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Deuxième année — N° 60 Le Numéro : 30 centimes. Samedi 7 Janvier 1888

BULLETIN OFFICIEL/,
DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

PARIS ET
Un an

DÉPARTEMENTS

— Six mois .,
Annonces, la ligne. * fr. — Réclames, la ligne 3 fr.

Un an
ÉTRANGER (PAYS DE L'UNION POSTALE)

........ 20 fr. — Six mois............

Faits divers, la ligne. 5 fr.

14 fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine Les annonces sont reçues aux Bureaux du Journal

DIRECTION, Rédaction ET Administration : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

Les abonnements sont reçus gratuitement 
dans tous les bureaux de poste de France et 
des pays étrangers gui font partie de l‘ Union 
Postale.

SOMMAIRE
NOTRE DESSIN.
PARTIE OFFICIELLE. — Arrêté.

Bureaux de Comités départementaux.
Liste des Présidents des Comités départemen­
taux.
Auditions musicales.
Exposition d’Economie sociale : Questionnaire.

PARTIE NON OFFICIELLE. — L’Exposition
de l’Histoire rétrospective du Travail.

L’Egypte à l’Exposition.
Chambre syndicale des Tissus.
Chronique des Travaux.
Participation de la France à l’Expositon de 

Melbourne.
Rapport sur l’Exposition des Bières françaises.
Revue financière.
Annonces.

Notre dessin

Le dessin que nous publions au­
jourd’hui reproduit une des vingt 
piles en maçonnerie destinées à servir 
d’assises aux énormes fermes du Pa­
lais des Machines.

Nos lecteurs trouveront à la Chro­
nique des Travaux, des détails com­
plets sur ces fondations.

PARI 1E OFFICIELLE
Le ministre du commerce et de l’indus­

trie,
Sur la proposition du directeur du per­

sonnel et de l’enseignement technique,
Arrête :

En vue de la participation éventuelle de 
la France aux diverses expositions inter- 

ationales qui doivent avoir lieu en 1888, 
i. est institué, sous la présidence du mi­
nistre du commerce et de l’industrie, une 
commission préparatoire composée comme 
suit :
MM. Berger, ancien commissaire général 

à l’exposition de Melbourne (1880), 
vice-président.

Castagnary, directeur des beaux-arts 
au ministère de l’instruction pu­
blique.

MM. Charmes, directeur du secrétariat au 
ministère de l’instruction publi­
que.

Clavery, directeur des affaires com­
merciales et consulaires au minis­
tère des affaires étrangères.

David Dautresme, chef du cabinet 
du ministre du commerce et de 
l’industrie.

Ollendorff, directeur du personnel et 
de l’enseignement technique au 
ministère du commerce et de l’in­
dustrie.

Poirrier, président de la chambre de 
commerce de Paris.

Contre-amiral Le Timbre, chef d’é­
tat-major général du ministre de 
la marine et des colonies.

Secrétaires :
MM. Baumgart, chef de bureau au minis­

tère de l’instruction publique.
Paul Delair, commissaire des expo­
sitions des Beaux-Arts.

Paulet (Georges), chef de bureau au 
ministère du commerce et de l’in­
dustrie.

Bouché (Jacques), sous-chef du ca­
binet du ministre du commerce et 
de l’industrie.

Paris, le 29 décembre 1887.
LUCIEN DAUTRESME

Bureaux de Comités départementaux

FINISTÈRE
Comité départemental

Président: M. E. DE LÉCLUSE, propriétaire à 
Kerfeunteun.

Secrétaire : M. ALEXANDRE, professeur d’agri­
culture.

Sous-Comité de Quimper
Président : M. BRIOT DE LA MALLERIE, maire de 

Penhars.
Sous-comité de Brest

Président : M. BEXOIT, président du tribunal 
de commerce.

Secrétaire : M. GLAIZOT, fabricant de produits 
chimiques, à Landéda.

Sous-comité de Châteaulin
Président : M. FEXIGAN, vice-président de la 

Société d’agriculture.
Vice-président : M. HERVIEU, maire de Quémé- 

néven.
Secrétaire : M. CAURANT, ancien député, au 

Faou.
Sous-comité de Morlaix

Président : M. Puvo, président de la chambre 
de commerce.

Vice-président : M. Le CŒUR, maire de Saint- Thégonnec.
Secrétaire: M. PARIZE, directeur de la station 

agronomique.
Sous-comité de Quimperlé

Président : M. DE KERJÉGU, conseiller général à 
Scaer.

Secrétaire : M. SAVARY, maire de Quimperlé.

Les Présidents des Comités Départementaux

Ain. — M. Mercier, sénateur, président du 
conseil général, 11, cité de l’Alma, Paris.

Aisne. —. M. FOUQUET, ancien député, fabri­
cant de sucre à Sinceny (Aisne).

Allier. — M. BRUEL, sénateur, fabricant d’instru­
ments agricoles à Moulins, 2.5, boulevard de Cour- 
celles, Paris.

Alpes (Basses). — M. PROAL, docteur en mé­
decine à Riez.

Alpes (Hautes). — M. EUZIRES, maire de la 
ville de Gap.

Alpes-Maritimes. — M. Eugène Abbo, prési­
dent de la chambre de commerce de Nice (démis­
sionnaire).

Ardèche. — M. FOUGEIROL, député, maire aux 
Ollières, 125, boulevard Saint-Germain, Paris.

Ardennes. — M. BOUTMY, conseiller général, 
maitre de Forges à Messempré-Pure, près Ca- 
rignan.

Ariège. — M. GARRIGOU, docteur en médecine, 
chimiste, 38, rue Valade, à Toulouse.

Aube. — M. Emmanuel BUxTORF ingénieur, 
mécanicien à Troyes.

Aude. — M. DURAND, banquier, président du 
tribunal de commerce de Carcassonne.

Aveyron. — M. Louis LACONIE, conseiller gé­
néral, maire de Rodez.

Belfort (Territoire de). — M. Louis Boigeol. 
manufacturier à Giromagny.

Bouches-du-Rhône. — M. Gyprien FABRE, 
president de la chambre de commerce, au Palais 
de la Bourse, Marseille.

Calvados. — M. A. LAVALLEY, sénateur, prési­
dent de la Société des ingénieurs civils, 51, rue du Rocher, Paris.

Cantal. — M. Amédée Delzons, ancien député, à Aurillac. 1
Charente. — M. MARROT, ancien député, con­

seiller général à Angoulême.
Charente-Inférieure. — M. BELTRENUX, 

président de l’Association des sciences nationales 
à La Rochelle.

Cher. — M. Henri Brisson, député, 9, rue Ma­zagran, Paris.
. Corrèze. — M. Vacher, député, 132, faubourg Saint-Denis, Paris.

Corse. — M. AUDE, trésorier-paveur général de la Corse a Ajaccio.
Côtes-du-Nord. — M. PRADAL, conseiller gé- 

néral, maire de Saint-Brieuc.
Creuse. — M. Frédéric Sauton, architecte, 

membre du conseil municipal de Paris 24 rue Soufflet.

Samedi 7 Janvier 1888
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Dordogne. — M. WALLON, agriculteur, conseil­
ler général, maire deLanouaille.

Doubs. — M. CMATEL, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées à Besançon,

Drôme. — M. COURTHIAL, négociant, président 
de la chambre de commerce à Valence.

Eure. — M. PAPOX, député, 48, rue de Clichy, 
Paris.

Eure-et-Loir. — M. Emile Labiche, sénateur, 
président du conseil général, 7:2, faubourg Saint- 
Honoré, Paris.

Finistère. — M. E. DE LÉCLUSE, propriétaire à 
Kerfeunteun.

Gard. — M. le général PERIMER, président du 
conseil général à Nimes, 138, rue de Grenelle, 
Paris.

Garonne (Haute). — M. SIVEN, maire de Tou­
louse, manufacturier, membre de la chambre de 
commerce.-

Gers. — M. Albert GIGNAX, président du tribu­
nal de commerce à Auch.
- Gironde. — M. DAxEY, maire de Bordeaux, à 
l'école professionnelle, 66, rue Saint-Sernin, Bor­
deaux.

Ille-et-Vilaine. — M. LECHARTIER, directeur 
de la station agronomique à Rennes.

Indre. — M. Guinon, directeur de la station 
agronomique à Châteauroux.

Indre-et-Loire. — M. GUrxor, sénateur, maire 
d’Ambroise, 2, rue de Milan, Paris.

Isère. — M. Constant VIALLET. fabricant de 
ciments, 2, rue de France à Grenoble.

Jura. — M. le général GRÉVY, sénateur, 99, quai 
d'Orsay, Paris.

Landes. — M. Adrien Lacroix, vice-président 
du conseil général à Mont-de-Marsan.

Loir-et-Cher. — M. DENIAN, député, 28, rue 
d'Auteuil, à Paris-Auteuil.

Loire. — M. Reymond, député, ingénieur à 
Montbrison, 4, rue de Naples, Paris.

Loire (Haute). — M. Auguste AYMARD, archi­
viste honoraire, président du musée, Le Puy.

Loire-Inférieure. — M. Lechat, industriel, 
membre de la chambre de commerce, place Lau­
nay, à Nantes.

Loiret. — M. Adolphe COCHERY, député, ancien 
ministre, 38, avenue d'léna, Paris.

Lot. — M. RODELOSSE, architecte départemental 
à Cahors.

Lot-et-Garonne. — M. MAZDÈRES, président de 
la chambre de commerce, cours Victor-Hugo, à 
Agen.

Lozère. — M. Roussel, sénateur, président du 
conseil général, 61, rue des Mathurins, Paris.

Maine-et-Loire. — M. Richard MAX, filateur, 
vice-président de la chambre de commerce d’An­
gers.*

Manche. — M. Emile LEXOEL, sénateur, prési­
dent du conseil général, 18, rue Corot, Paris.

Marne. — M. DAUPHYSOT, sénateur, 3. rue de 
l'Isly, Paris.

Marne (Haute). — M. DANELLE-BERXARDIX, sé­
nateur, 20, rue Laffitte, Paris.

Mayenne. — M. DENIS, sénateur, président de 
la Chambre consultative des Arts-et-Manufactures 
de la Mayenne, à Fontaines-Daniel, par St-Georges- 
Buttavent (Mayenne).

Meurthe-et-Moselle. — M. ROGÊ, maître de 
forges à Pont-à-Mousson.

Meuse. — M. P. VARIX-BERXIER, président du 
tribunal de commerce, à Bar-le-Duc.

Morbihan. —M. TROTTIER père, conseiller géné­
ral, maire d'Hennebont.

Nièvre. — M. A. Massé, sénateur, 29, avenue de 
l’Observatoire, Paris.

Nord. — M. Charles SEYDOUX, conseiller général, 
manufacturier au Cateau.

Oise. — M. CEVIXOT, sénateur, ingénieur en chef 
des Ponts-et-Chaussées, 18, rue de Téhéran, Paris.

Orne. — M. GÉVELOT, député, 10, rue do Cli­
chy, Paris.

Pas-de-Calais. — M. CAMESCASSE, ancien pré­
fet, 17, rue de Phalsbourg, Paris.

Puy-de-Dôme. — M, COTE-BLATIX, agricul­
teur, conseiller général, à Clermont-Ferrand.

Pyrénées (Basses). — M. PROszyISKI, ingé­
nieur en chef des ponts et chaussées, à Pau.

Pyrénées-Orientales. — M. Jules de LAMER, 
ancien préfet, président du Syndicat agricole du 
département, à Perpignan.

Rhône. — M. SEVÈXE, président de la Chambre 
de commerce de Lyon.

Saône (Haute). — M. NOBLOT, sénateur, ma­
nufacturier, à Héricourt.

Sarthe. — M. LEBERT, président de la Chambre 
de commerce, ancien commerçant, Le Mans.

Savoie. — M. Charles FOREST, conseiller géné­
ral, fabricant de papiers, à Chambéry.

Savoie (Haute). — M. Camille DoxANT, prési­
dent de la Société florimontane, à Annecy.

Seine-et-Marne. — M. Charles PREVET, dé­
puté, 48, rue des Petites-Ecuries, Paris.

Seine-et-Oise. — M. FÊnax, sénateur, à Es­
sonne (Seine-et-Oise).

Seine-Inférieure. — M. BESSELIEVRE, conseil­
ler général, manufacturier, à Maromme, près 
Rouen.

Sèvres (Deux). — M. de la Porte, député, pré­
sident du conseil général, 67, rue de l’Université, 
Paris.

Somme. — M. LABBÉ, président de la Chambre 
de commerce d'Amiens.

Tarn. — M. Monestié, président du tribunal 
de commerce, à Albi.

Tarn-et-Garonne. — M. BERGIS, conseiller gé- 
néral, maire de Montauban.

Var. — M. Félix AxGiÈs, conseiller général, à 
Draguignan.

Vaucluse. — M. Paul POxCET, maire d’Avi­
gnon.

Vendée. — M. Madeleine, ingénieur des che­
mins de fer de l’Etat, à la Roche-sur-Yon.

Vienne. — M. Hérault, conseiller-maître à la 
cour des comptes, président du conseil général, à 
Poitiers.

Vienne (Haute). — M. TEISSERENC de Bort, 
sénateur, 82, avenue Marceau, Paris.

Vosges. — M. MÉLINE, député, 20, rue de Vau- 
girard, Paris.

Yonne. — M. GUICHARD, sénateur, président du 
conseil général, 31, quai de Billy, Paris.

Les présidents des comités de l’Hérault et des 
Hautes-Pyrénées n’ont pas encore été élus. Quant 
à MM. Carnot et Sarrien, nommés présidents des 
comités de la Côte-d'Or et de Saône-et-Loire, ils 
n’ont point encore été remplacés. La correspon­
dance est adressée aux vice-présidents.
---------------------------------•---------------------------------

Exposition Universelle de 1889

AUDITIONS MUSICALES
EXPOSÉ DES MOTIFS

La commission impériale de l’exposition 
universelle de 1867 exprima le désir qu’une 
exposition de l’art musical fut instituée. 
En conséquence, un arrêté ministériel, en 
date du 18 août 1866, disposa que l’art de 
la musique serait représenté au triple 
point de vue de la composition, de l’exé­
cution et de l'histoire. Cet arrêté institua 
tout d’abord un concours portant sur deux 
compositions musicales : une cantate, dite 
Cantate de l’Exposition, et un hymne, dit 
hymne de la paix.

Pour cette partie du programme, un co­
mité spécial fut chargé déjuger les œuvres 
présentées et de décerner des prix en ar­
gent.

Un autre comité reçut la mission d’or­
ganiser des concerts avec orchestre et 
chœurs, des festivals et concours orphéo- 
niques, enfin des concours de fanfares, de 
musiques d’harmonies et de musiques mi­
litaires.

Il fut décidé, en outre, que les paroles 
de la cantate et de l’hymne feraient l’objet 

d'un concours spécial, et que des prix 
seraient décernés aux auteurs couronnés. 
Pour l’hymne de la paix, le prix fut partagé 
entre M. François Coppée et M. Gustave 
Chouquet. M. Romain Cornut, fils, rem­
porta le prix de la cantate, Son œuvre avait 
pour titre : les Noces de Prométhée.

Au point de vue musical, 102 composi­
tions se disputèrent le prix de la cantate; 
ce fut M. Camille Saint-Saëns quil'obtint.

Quant à l'hymne à la paix, 807 concur­
rents furent inscrits, mais aucun ne fut 
trouvé digne d’être récompensé.

L’exécution des festivals et concours 
orphéoniques amena à Paris un nombre 
considérable de sociétés françaises et étran­
gères. Le palais de l’industrie, les serres, 
les différents pavillons du parc, au Champ 
de Mars, le théâtre international de l'expo- 
sition furent mis à la disposition de ces 
sociétés.

Les musiques d’harmonie, les fanfares, 
les musiques militaires, se réunirent dans 
les mêmes locaux. La Belgique, les Pays- 
Bas, la Bavière, le duché de Bade, l’Au­
triche, la Prusse, l’Espagne, la Russie, 
se firent représenter par leurs meilleures 
musiques militaires. Un concours euro­
péen eut lieu, le 21 juillet 1867, au palais 
de l’Industrie. Le premier prix fut par­
tagé, exc æquo, entre l’Autriche, la Prusse 
et la France.

Il avait été décidé que les concerts his­
toriques porteraient spécialement sur des 
œuvres françaises et étrangères du XVe au 
XVIIIe siècle. Douze séances devaient être 
consacrées à ces exécutions, pour les­
quelles le comité avait prévu une section 
vocale et une section instrumentale. Les 
propositions budgétaires émanant du co­
mité ne furent pas accueillies par la com­
mission impériale, qui demanda une ré­
duction de dépense. Cette réduction 
n’ayant pas été jugée acceptable par le 
comité, les concerts historiques furent 
abandonnés.

Instruits par ces précédents, les organi­
sateurs de l'Exposition de 1878 proposè­
rent la nomination d’une commission dite 
des < auditions musicales. » La commis­
sion nommée se divisa en six sous-com­
missions dont les fonctions furent ainsi 
définies :

ire sous-commission. — Administration, 
finances et aménagements.

2e sous-commission. — Rapports avec 
les commissaires étrangers et les sociétés 
libres françaises.

3e sous-commission. — Orgue.
4e sons-commission. — Musique de 

chambre.
5e sous-commission. — Orphéons.
6e sous-commission. — Musique pitto­

resque.
Un orchestre de 150 musiciens et un 

chœur de 200 exécutants furent organisés 
aux frais de l'administration, et placés 
sous la direction de M. Colonne, chef d’or­
chestre appointé.

L’orchestre donna dix grands concerts. 
Le nombre des places occupées fut en 
moyenne de 3.000 sur plus de 1.500 que 
comportait la salle du Trocadéro. La 
moyenne du produit par séance, fut de 
5,000 fr.

Les concerts de musique de chambre
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furent mois suivis. L'exécution en était 
confiée à trois sociétés de quatuors qui 
donnèrent 16 séances, dont le produit fut 
de 320 fr., le nombre de places occupées 
étant de 226 en moyenne.

Les festivals, les concours de sociétés 
chorales, de musiques d’harmonie et de 
fanfares obtinrent un grand succès; le 
prix des entrées étant fixé à 1 fr. la 
moyenne des places occupées s’éleva à 
3,463 et la moyenne du produit, par audi­
tion, fut de 3,000 fr. environ.

Les nations étrangères prirent une part 
sérieuse aux auditions musicales. L'An- 
gleterre, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, 
la Suisse, l’Espagne, l'Amérique, l'Italie, 
la Hollande, la Russie, la Suède et la Nor­
vège s'y firent successivement repré­
senter.

Il résulte des documents officiels que 
108 séances diverses de musique furent 
données : 65 pour la France et 43 pour 
l’étranger.

Le crédit alloué était de 250,000 fr.
S’inspirant des précédents des exposi­

tions de 1867 et de 1878, ainsi que des 
leçons acquises, les organisateurs de l’Ex­
position de 1889 ont pensé qu’il convenait 
de faire de nouveau à l’art musical une 
part digne de son importance.

Tout en maintenant, en général, le prin­
cipe des concours, qui est le principe fon­
damental des expositions de toutes espè­
ces, il serait difficile d’en constituer pour 
les orchestres, qui verraient sans enthou­
siasme l’Exposition devenir pour eux l’oc­
casion d’un classement.

Il y aurait donc lieu de répartir ainsi 
qu'il suit l’exposition musicale de 1889 :

1° Concours pour les paroles et la musi­
que d’une cantate avec chœurs, soli et 
orchestre ;

2° Concours pour la musique d’une 
marche militaire :

3° Auditions d'orchestres;
4° Concours d'orphéons et de sociétés 

chorales ;
5° Concours de fanfares et de musiques 

d’harmonie ;
60 Concours de musiques militaires.
Des prix en argent seraient attribués 

aux deux premiers concours, et des mé­
dailles ou récompenses aux trois derniers.

Des indemnités seraient accordées aux 
orchestres admis à se faire entendre.

Une commission des auditions musi­
cales serait constituée et subdivisée en 
comités de sections chargés d’organiser 
les auditions et les concours et de juger 
les concours. Cette commission pourrait, 
en outre, proposer les mesures à prendre 
et les programmes à suivre pour des con­
certs historiques et des séances d’orgue. 
Quant à la musique de chambre, l’insuc­
cès des tentatives faites en 1878 semble 
devoir faire renoncer à des auditions de 
cette nature pour 1889.

L'article 5 du règlement général prévoit 
des auditions théâtrales en même temps 
que des auditions musicales. Les deux 
questions méritent d’être séparées et 
celle des auditions théâtrales a besoin 
d’être envisagée à part et traitée, s’il y a 
lieu, de façon que les résolutions prises ne 
créent pas une concurrence fâcheuse aux 
entreprises théâtrales ordinaires de Paris.
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DIRECTION GÉNÉRALE DE L'EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
(Suite)

ENQUÊTE
QUESTIONNAIRE

Section UTTI

104. Personnel. — Nombre annuel des 
adhérents depuis l’origine, — (Admissions. 
— Démissions. — Radiations. — Décès.)

Se recrutent-ils dans un seul établissement, 
— un seul quartier, — une seule commune, 
— une seule profession? — S'ils comprennent 
plusieurs métiers, donner leur répartition par 
catégories professionnelles. (Existe-t-il des 
membres honoraires recrutés parmi les pro­
priétaires ou les patrons? — Quels sont leurs 
droits, — leurs charges ?)

105. Emploi des fonds. — Ces fonds sont- 
ils placés en valeurs mobilières: — en prêts 
hypothécaires ou industriels? (Choix des va­
leurs mobilières. — Conditions des prêts. — 
Cautions. — Limite du montant des prêts. — 
Termes des échéances. — Garanties diverses. 
— Délais de remboursement aux exposants.) 

Contrôle de la gestion des fonds. — Com­
mission de surveillance.

Répartition des intérêts et bénéfices. (Droits 
des familles des sociétaires décédés.)
.. 106. Résultats financiers. — Donner le 
tableau des opérations depuis l’origine. — 
Recettes. (Versements des déposants; — inté­
rêt des capitaux; — amendes; — déchéances; 
— recettes diverses.) — Dépenses. (Frais d'ad- 
ministration, — en donner le détail; — inté- 
rêts aux déposants.) — Encaisse.

Dresser le bilan détaillé des opérations pour 
l’année 1887 et les prévisions budgétaires des 
prochains exercices.

107. Particularités pour divers types 
spéciaux de Sociétés d’épargne. — Sociétés 
ayant pour but l'achat en commun de valeurs 
à lots. (Type de la Fourmi.) — Leurs dates 
de fondation. — Leur durée. — Séries en 
cours. — Montant de la cotisation mensuelle. 
(La Société a-t-elle gagné un ou plusieurs 
lots? — Lesquels? — Estimation de la part 
(d’après le montant d’achat ou le cours des 
valeurs aux époques d'inventaire). — Est-il 
tenu compte dans cette estimation des cotisa­
tions en avance ou en retard?) — Rendement 
annuel des capitaux depuis l’origine. (Gom­
ment le calcule-t-on ! — Eléments qui le com­
posent. — Comprend-on dansle bénéfice seu­
lement les produits du capital versé, où y 
fait-on figurer, le cas échéant, la plus-value 
des valeurs aux époques d’inventaire ?) — 
Nombre des comptes ouverts et des parts 
souscrites. — Dons et legs. — Subventions 
diverses.

Sociétés retenant le capital et n’admettant 
leurs membres au partage des intérêts qu’au 
bout d’un certain stage. (Type des Prévoyants 
de l'A venir.) — Effectifs des diverses promo­
tions. — Leurs chances respectives. — Cal­
culs d'avenir sur la marche de l’accroisse­
ment illimité du capital et le taux des parts 
des sociétaires.

Sociétés tontinières. — Organisations et ré­
sultats.

Sociétés agricoles. (Type du Schelswig- 
Holstein.)

Société coopératives de construction. (Buil- 
ding socielies : — Land societies [1].)

Sociétés diverses, ayant pour but et pour 
résultat le développement de l’épargne chez 
leurs adhérents.
III. — IXSTITUTIOXS ÉMANANT DE L'INITIATIVE

PATRONALE

108. Systèmes divers d’encouragement 
à l’épargne. — Versement des, épargnes des 
ouvriers en compte courant dans la caisse du 
patron.. — Limite des dépôts. — Placement 
des fonds restitués.

Taux de l’intérêt servi aux déposants. — 
Bonification supplémentaire d’intérêt ou 
primes pour les premiers versements.

Epargne sous forme de placement immobi­
lier. — Avances pour l’achat d’un terrain; — 
la construction ou la libération d’une maison.

Placement de l'épargne ouvrière en parts 
d’intérêt ou actions de l'établissement indus­
triel.

Constitution du patrimoine de l’ouvrier (par 
voie de capitalisation à intérêts composés, sur 
livret individuel : du produit de la participa-' 
lion aux bénéfices, des dividendes d'une so-’ 
ciété coopérative de production ou consomma­
tion, enfin des subventions patronales avec 
ou sans retenue sur le salaire).

Systèmes divers aboutissant par d’autres 
moyens à susciter l’épargne et à en dévelop­
per le goût.

Section E

Associations coopératives de Consommation

I. — GÉNÉRALITÉS COMMUNES A
TOUTES LES ASSOCIATIONS DE CONSOMMATION

109. Origine et formation de la Société- 
— Histoire et date de cette formation. (Avait, 
elle été précédée d’essais antérieurs? — les 
décrire ; — causes et circonstances de leur in­
succès.)

Motifs de la fondation de la Société. (Prix 
excessif des denrées; — leur mauvaise qua­
lité. — Rigueur des débitants vis-à-vis des 
débiteurs arriérés.) — Quels ont été ses pro­
moteurs et ses fondateurs? (Situation sociale; 
— mobiles.) — L’initiative a-t-elle émané de 
personnes isolées (ouvriers, bourgeois, pa­
trons, personnes étrangères ou non à la loca­
lité) ou d’une collectivité? (Société de secours 
mutuels, chambre syndicale, syndicat profes­
sionnel, agricole ou autre).

110. — Objet et forme de la Société. — 
Nature des opérations de la Société et des pro­
duits qu’elle vend. (Epicerie, boulangerie, 
restaurant, etc.) — Fabrique-t-elle ses pro­
duits partiellement ou totalement?

Ses opérations sont-elles limitées aux ac­
tionnaires ou s’étendent-elles d’une manière 
quelconque au public?

Forme légale de l’association. — Motifs qui 
l’ont fait adopter.

Analyse et justification des dispositions 
caractéristiques des statuts. — Comment et 
par qui ont-ils été préparés? — Ont-ils été 
faits devant notaire ou sous seing-privé? — 
Sont-ils basés sur la loi de 1867? — Ont-ils 
été dûment enregistrés? — Frais de forma­
lité.

Charges fiscales supportées par la Société. 
(Patente. — Licence. — Droits de circulation. 
— Impôt de 3 p. 100 sur les valeurs mobiliè­
res. — Timbre sur les actions ou le livret. — 
Indiquer les bases de ces divers impôts, leur 
montant, les contestations auxquelles ils ont 
pu donner lieu, les détaxes obtenues, etc.)

(1) Pour les Soetétée enopératives de production, voir plus spéciale- 
ment le questionnaire de la section 1, et pour les sociétés coopéra- 
tives de consommation, celui de la section IX.
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Nous rappelons aux exposants que le 
dernier délai pour les demandes d’admis­
sion est fixé au 1er février, ces demandes 
doivent être adressées au ministère du com­
merce et de l’industrie, 101, rue de Gre­
nelle, ou à la Direction générale de l’Ex­
ploitation, 16, avenue de la Bourdonnais, 
au Champ de Mars. L’exposant qui adresse 
une demande ne contracte aucun engage­
ment, il ne se trouve lié que le jour où il 
s’est mis d’accord avec les comités d’instal­
lation.

Les exposants doivent envoyer leur de­
mande sans retard, car les comités d’ins­
tallation vont être bientôt nommés et fonc­
tionneront certainement dans le courant du 
mois prochain.

M. le Ministre du commerce et de l’in­
dustrie, commissaire général, doit adres­
ser ces jours-ci à M. le Président de la Ré­
publique, un rapport sur les travaux et le 
budget de l’Exposition.

Il a demandé à M. le Président de la 
République de faire une visite aux chan­
tiers du Champ de Mars. M. Carnot a ac­
cueilli d’autant plus favorablement cette 
demande qu’il s’est toujours très vivement 
intéressé aux travaux et qu’il a visité déjà 
à plusieurs reprises les chantiers, avec M. 
Dautresme, lorsqu’il était député. On sait 
que M. Carnot était président de la section 
des transports et membre de la commis­
sion d’organisation de l’exposition de l’his­
toire rétrospective du travail, dont M. Ju­
les Simon est le président.

La visite de M. le Président de la Répu­
blique aura lieu probablement dans une 
dizaine de jours. La presse sera convo­
quée, et on fera l’ascension du premier 
étage de la tour Eiffel, aménagé pour la 
circonstance.

L’EXPOSITION
de l’Histoire rétrospective du Travail

La commission supérieure chargée de 
l’organisation d’une histoire rétrospective 
du travail, a tenu vendredi dernier une 
importante séance, sous la présidence de 
M. Jules Simon. M. le Directeur général 
de l’Exploitation y assistait.

Les rapports des différentes sections 
ont été lus, et nous signalerons notam­
ment les très remarquables rapports de 
MM. Pernolet, Bixio et Bapst.

On peut, d’ores et déjà, affirmer que 
l’exposition de cette histoire rétrospective 
du travail sera un très grand succès. Les 
hommes éminents qui se sont attachés à 
cette œuvre, ont jeté les bases d’un pro­
gramme, dont la réalisation leur fera le 
plus grand honneur en même temps 
qu’elle excitera d’une façon puissante 
l'intérêt et la curiosité des visiteurs.

Il s’agissait, d'abord, de aéterminer 

d’une façon précise la méthode qui devait 
présider à l’organisation de cette exposi­
tion. Fallait-il exposer les produits ou les 
instruments producteurs, ou fallait-il les 
exposer les uns et les autres ? En exposant 
les produits, on risquait de dépasser le 
cadre règlementaire; en exposant seule­
ment l'instrument, on donnait à cette 
exhibition un caractère trop technique, et 
on n’atteignait peut-être pas le but qu’on 
s’était proposé et qui consistait à montrer 
d’une façon saisissable au public, les pro­
grès du travail humain.

C’est ce que M. Jules Simon a expliqué 
en excellents termes; il a démontré que 
l’objectif poursuivi était plutôt une his­
toire du travail que des objets produits, 
une histoire des instruments, de leurs 
transformations et de leurs perfectionne- 
ments; qu’il conviendrait, dès lors, de 
montrer l’outil, et à côté de lui le produit 
de cet outil; mais qu’il faudrait tracer 
cette histoire dans ses grandes lignes et 
non dans ses nuances intermédiaires : 
qu’il faudrait procéder par bonds. Ce plan 
a été approuve à l’unanimité.

Comme l’a ajouté avec infiniment de 
raison l’amiral Jurien de la Gravière, il 
s’agit moins d’instruire les savants que 
d’émerveiller les profanes, et nous 
avons en France des collections de toutes 
sortes avec lesquelles nous ne pourrions 
pas lutter; il faudra donc choisir les types 
les plus remarquables.

On pense bien que nous ne pouvons 
donner ici le vaste programme auquel la 
Commission s’est a. rêtée, nous essaierons 
seulement d’en présenter un aperçu. S 
incomplet qu’il soit, on acquerra la con­
viction que cette section de l’histoire 
rétrospective du travail sera une des plus 
intéressantes de l’Exposition.

Ainsi nous y verrons le livre; le livre 
est le produit. Nous aurons à côté de lui, 
l’outil, c’est-à-dire les plus anciens mo­
dèles de presse à bras; nous aurons peut- 
être la presse à bras de Gutemberg, puis 
les differentes presses qui se sont succé­
dées, et, à côté d’elles, les livres qu’elles 
ont produit. Nous aurons une histoire de 
la presse et les différentes transformations 
des journaux.

La peinture aura son histoire complète: 
nous verrons les époques antérieures à 
la peinture à l’huile, et l’époque de tran­
sition de la peinture à la détrempe et de 
la peinture à l’huile. Il y aura la sculpture 
sur bois, la sculpture sur pierre, les re­
productions par le bronze et par les divers 
procédés de moulage.

Dans la section des arts et métiers figu­
reront le bois, le fer, la pierre, les textiles, 
la transformation des débris animaux; 
pour expliquer l’outil, on mettra à côté le 
produit. C’est ainsi que nous aurons les 
premiers métiers, le métier de Philippe 
de Girard, le métier de Jacquart. Nous 
sommes heureux d’annoncer que la ville 
de Lyon, qui pourra fournir des éléments 
précieux à cette exposition, a promis son 
concours le plus empressé. On a l’inten­
tion de nous représenter un laboratoire de 
chimiste et un laboratoire d’alchimiste, et, 
si les ressources le permettent, on y place­
rait des ouvriers avec les costumes de 

l’époque, avec les outils et les produits 
du temps,

La section de la traction sera des 
plus curieuses. On nous présentera la 
traction sur terre, sur eau et dans l’air. 
D’abord la traction par les moyens natu­
rels, l’homme portant l’homme, puis les 
animaux portant l’homme, et la série des 
divers moyens de locomotion. Pour l’eau : 
l’ancienne galère, le navire à voile, le 
navire à vapeur, à roue et à hélice. Pour 
la terre : l’ancien coche, le légendaire 
coucou, les premiers omnibus qui firent 
leur apparition sous Louis XIV, les voi­
tures, les traîneaux. Enfin,pour l’air : les 
ballons; on suspendra des ballons, on les 
verra dans toutes leurs transformations : 
le ballon sans nacelle, le ballon avec 
nacelle, le ballon dirigeable.

La section de l’art militaire nous réser­
vera quelques surprises; nous y trouve­
rons la construction des places fortes et 
des camps, une histoire des régiments, le 
régiment à son origine, avec ses armes et 
son costume, ses transformations succes­
sives, les variétés d’uniformes, ainsi que 
l’histoire des diverses manœuvres, les 
étendards de chaque régiment, avec la 
collection de leurs faits d’armes, et enfin 
une galerie des portraits des hommes de 
guerre qui ont modifié la tactique mili­
taire.

Comme on peut le constater, c’est là un 
programme considérable, et la tâche de la 
commission est lourde. Les rapporteurs 
auxquels la commission a adjoint le pré­
sident M. Jules Simon, auront des réu­
nions spéciales pour coordonner cette ex­
position et éviter qu’il y ait des doubles 
emplois dans les différentes sections.

Nous devons souhaiter que cette entre­
prise, si intelligemment conçue, soit me­
née à bonne fin, car elle constituera un 
des plus grands attraits de l’Exposition.

Malheureusement, nous craignons fort 
que les crédits qui lui sont attribués ne 
soient insuffisants. Nous désirons vive- 
mentque le ministre, la direction supé­
rieure de l’Exposition, et la commission 
des quarante-trois, examinent attentive­
ment cette situation. Il serait profondé­
ment regrettable que, faute du crédit né­
cessaire, cette exposition rétrospective 
qui est une véritable leçon de choses, se 
trouvât en partie sacrifiée. Nous savons 
bien que le ministre du commerce a des 
ressources très limitées, mais nous ne 
doutons pas qu’en faisant valoir aux 
Chambres l’intérêt qui s’attache à la réali­
sation d’une œuvre qui doit largement 
profiter à l’Exposition. il n’obtienne le 
supplément de crédit indispensable.

Si nos désirs se réalisaient, nous som­
mes certains que cette exposition dans 
l’Exposition, assurerait à elle seule le 
succès de la grande œuvre de 1889.

La Commission supérieure des Congrès et 
Conférences a été reçue par M. Lucien. Dau­
tresme, ministre du commerce et de l’indus­
trie, qui a remercié tous les membres de leur 
zèle et de leur dévouement.

M. Gariel, rapporteur général, a donné 
lecture du projet de règlement général, élaboré 
par la Commission ; après une courte discus- 
dion, et quelques légères modifications intro- 
suites, le Ministre a approuvé le règlement.
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PILE DE FONDATION
PALAIS DES MACHINES

SUPPLÉMENT au Bulletin Officiel de l'Exposition 
du 7 Janvier 1888

Exposition universelle
de 1889. Pile de
fondation. Palais des
Machines





BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889 5

L'ÉGYPTE A L'EXPOSITION

La participation de l’Egypte à l’Exposition 
de 1889 est formellement acquise. Le consul 
général de France au Caire vient de trans­
mettre officiellement cette nouvelle. Le khé­
dive et Nubar-Pacha ont déclaré que la fran­
chise de douanes à la sortie et à la rentrée 
serait accordée, ainsi qu’une réduction aussi 
forte que possible dans les tarifs de trans­
ports pour tous les produits égyptiens desti­
nés à l’Exposition. En même temps, le com­
missaire général de l’Exposition, ministre du 
commerce et de l’industrie, a été informé 
qu’un comité égyptien venait d’être constitué 
de la manière suivante :

Président d’honneur : Son Excellence Ali 
Pacha Chérif, président de l’Assemblée des 
notables, président du conseil législatif.

N. Guillois, chevalier de la Légion «l’hon­
neur, consul de France au Caire; S. Exc. 
Ahmet Pacha Sioufi, chef de la corporation 
des marchands du Caire; M. Dombre, com- 
merçant, premier député de la nation fran­
çaise au Caire; XI Guigou Bey, directeur 
de l’Ecole khédivale des arts et métiers, 
membre rapporteur du jury de l’exposition 
cotonnière d’Egypte en 1885.

Les membres ci-dessus désignés forment le 
sous-comité du Caire.

M. Grébant, chevalier de la Légion d’hon­
neur, directeur général des fouilles et des 
musées d’Egypte; S. Exc. Vidal Pacha, che­
valier de la Légion d’honneur, directeur de 
l’Ecole khédivale de droit, secrétaire du co­
mité Egyptien pour l’Exposition Universelle 
de Paris en 1867, secrétaire. M. Kleczkowski, 
chevalier de la Légion d’honneur, consul de 
France à Alexandrie; Naddoury Bey, chef de 
la corporation des marchands, à Alexandrie; 
S. Exc. Saddalah Bey Hallabo, commerçant; 
S. Exc. Daninas Pacha, chevalier de laLégion 
d’honneur, agent de la Daïra Sanieh à Alexan­
drie, délégué du gouvernement Egyptien aux 
expositions universelles de Vienne et de Phila­
delphie; M. Franger, chevalier de la Légion 
d’honneur, président de la chambre de com­
merce française d’Alexandrie; M. Dol, secré­
taire de la chambre de commerce d’Alexan­
drie, secrétaire.

Les membres ci-dessus désignés forment le 
sous-comité d’Alexandrie.

M. Laporte, consul de France à Port-Saïd; 
M. Tillier, chevalier de la Légion d’honneur, 
lieutenant de vaisseau, chef du service du 
transit et de la navigation du canal de Suez; 
M. Rouyer, agent de la maison de commerce 
Worms, Josse et Ce.

Les membres ci-dessus designés forment le 
sous-comité de Port-Saïd.

Une dépêche de Madrid, du 4 janvier, 
annonce que des industriels et des com­
merçants se sont réunis hier au cercle de 
l’union commerciale à Madrid. Le but de 
la réunion était de connaître l’opinion des 
assistants sur la question de savoir si 
l’Espagne devait participera l’Exposition 
Universelle de 1889.

Il est peu probable, a déclaré le prési­
dent, que les gouvernements monarchi­
ques adhèrent officiellement à l’Exposi­
tion. Il est donc nécessaire de constituer 
un comité composé de représentants du 
commerce, de l’industrie et des arts, 

chargés de diriger les travaux de propa­
gande et d’obtenir des secours en argent.

Le comité une fois constitué, a ajouté 
le président, il sera convenable de s’adres­
ser d’abord au gouvernement, afin de 
solliciter des secours.

Tous les assistants ont reconnu l’utilité 
de participer à l’Exposition.

Chambre syndicale des Tissus
Dans la dernière séance de la Chambre 

syndicale des Tissus et nouveautés, tenue 
à l’hôtel des chambres syndicales de la 
rue de Lancry, sous la présidence de 
M. Levallois, le vœu suivant, concernant 
l’Exposition de 1889, a été émis :

1° Que les membres des Comités d’installa­
tion et du Jury de récompenses soient nommés 
de droit : moitié par l’Administration supé­
rieure, moitié par les exposants, représentés 
par les Chambres syndicales, et avec le con­
cours des Chambres de commerce françaises à 
l’étranger, ainsi que des institutions syndi­
cales qui ont pour but le développement du 
commerce «l’exportation;

2° Que la seule forme de vente admise à 
l’Exposition universelle de 1889 soit la vente 
livrable après la clôture.

Les membres du bureau qui avaient été 
délégués par les Chambres auprès du di­
recteur général de l’Exposition, rendent 
compte qu’ils ont été reçus par M. G. Ber­
ger avec son affabilité habituelle et qu’il 
s’est mis à la disposition de la Chambre 
syndicale des tissus pour l’aider au dé­
veloppement de ses produits à l’Exposi­
tion.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Le Palais des machines. — Les fonda­

tions. — Les piles. — Les pilotis. — 
Les fermes des galeries de l’agricul- 
ture.

C’est le 21 décembre dernier qu’ont été 
achevées les maçonneries des grandes 
piles du Palais des machines. Le premier 
coup de pioche des fouilles avait été donné 
le 15 juillet. En six mois, ce travail con­
sidérable des fondations a été terminé. On 
a pu craindre un moment que les gelées 
ne vinssent interrompre les maçonneries, 
ce qui aurait pu retarder le levage des 
fermes; aujourd’hui, toute crainte a dis­
paru. Les dernières fouilles viennent 
d’être remblayées, et cette partie du 
Champ de Mars, si bouleversée naguère, 
a repris sa physionomie primitive.

Lorsqu’on traverse ce chantier où 
viennent de s’installer les charpentiers 
qui vont dresser les échafaudages, rien 
n’indique à première vue l’importance 
considérable des travaux exécutés dans le 
sol; nous n’avons pas voulu les laisser 
disparaître sous les remblais sans en 
donner un spécimen. Notre photographie 
représente donc une des grandes piles ou 
culées en maçonnerie, destinées à rece­
voir les sabots en fonte d’où s’élanceront 

les arcs en fer de 115 mètres de portée 
qui formeront l’ossature géante du Pa­
lais.

Cette ossature, se composant de vingt 
grandes fermes, exige quarante points 
d’appui, vingt du côté des galeries des 
Industries diverses, et vingt du côté de 
l’Ecole Militaire.

Les fondations du côté des galeries des 
Industries diverses n’ont présenté auc me 
difficulté sérieuse, sauf dans quelques 
fouilles où l’on a été obligé de faire sauter 
à la mine les restes des piliers de l’expo­
sition de 1878. On trouvait la couche de 
sable d’alluvion à deux ou trois mètres de 
profondeur. Son épaisseur de trois à 
quatre mètres offrait toutes les garanties 
désirables de sécurité et de résistance.

Il n’en a pas été de même du côté de 
l’Ecole militaire. Là, le terrain avait été 
profondément remué en 1878; on y avait 
exploité et enlevé la couche de sable natu­
rel, et l’on se trouvait en présence d’un 
sol formé de remblais jusqu’à sept mètres 
de profondeur, reposant directement sur 
la glaise. Il devenait nécessaire de battre 
des pilotis et d’élever des maçonneries à 
larges empattements, de manière à répar­
tir la pression sur la plus grande surface 
possible.

Chacune de ces piles, qui doit supporter 
une charge de 400,000 kilogrammes, a 
l’importance d’une pile de pont.

Chacune d’elle a exigé l’extraction de 
plus de mille mètres cubes de terre.

***
Au fond de chaque fouille, on a battu 

vingt-huit pieux en sapin du Jura, dis­
posés en quinconce, Ces pieux avaient 
des longueurs variant de neuf à quatorze 
mètres. Sur les têtes de ces pieux recepés 
tous à quatre-vingt centimètres au-dessus 
du fond de fouille, on a coulé un plateau 
de béton (de ciment de Portland), de 
11 mètres 20 de long sur 6 mètres 50 de 
large, et de 1 mètre 80 d’épaisseur. On 
peut distinguer en bas de notre photogra­
phie, l’arête supérieure de ce plateau au­
près des ouvriers qui pilonnent le rem- 
blai.

C’est sur cette assise, qui forme un 
véritable monolithe de 131 mètres cubes 
aussi dur que le roc, que s’élèvent, en se 
retraitant les uns sur les autres, les 
massifs de meulières hourdés en mortier 
de ciment de Portland. A son arrase su­
périeure, la maçonnerie a encore 3 mètres 
50 de large sur sept mètres de long; on y 
distingue les têtes des boulons d’an­
crage noyés dans la maçonnerie, qui vien­
dront fixer le sabot en fonte des pieds 
des grandes fermes.

On voit, sur le bord de la fouille, la grue 
d’extraction à vapeur de M. Manoury. 
C’est avec cet engin que l’habile entrepre­
neur a pu effectuer aussi rapidement ses 
travaux. La grue se mouvait sur une voie 
de service longeant la ligne des grandes 
excavations. Des wagonnets enlevaient 
l’excédant des terres non réservées pour 
les remblais.

**
Lorsque nous avons parlé récemment
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du Palais des Industries diverses, nous 
avons donné les noms des agents placés 
sous la direction de M. Bouvard.

Nous ferons de même pour le Palais des 
Machines.

Pour l’exécution de ce colossal travail, 
M. Dutert. l'éminent architecte, a, à ses 
côtés : MM. Blavette, 1er inspecteur, et De- 
glane, 2e inspecteur: c’est M. Eugène Hé- 
nard, 1er sous-inspecteur, qui est plus di­
rectement chargé du chantier. Il a sous 
ses ordres trois surveillants qui restent 
sur le chantier pendant tout le temps de 
présence des ouvriers. Ce sont MM. Grard. 
Vidron et Laviolette. Ces modestes colla­
borateurs, par leur activité et leur vigi­
lance, n’ont pas été sans influence sur 
l’achèvement rapide des travaux.

Aujourd’hui, les fondations du Palais 
sont terminées. Il ne reste plus à exécuter 
que les petites maçonneries des escaliers 
et du vestibule qui doit relier le Palais 
des Machines aux Galeries des Industries 
diverses.

Dans quelques jours, les échafaudages 
vont se dresser, et bientôt les premières 
pièces métalliques de cette grande nef, 
qui sera l’une des grandes attractions de 
l’Exposition de 1889, vont s’élancer dans 
l’espace.

Les galeries destinées à l’Agriculture, 
s’élèvent le long du quai d’Orsay, avec 
une rapidité qui tient de l'enchantement, 
sous la direction de l’habile entrepreneur 
M. Kasel. Bien qu’ayant commencé ce 
travail, il y a un mois à peine, les ou­
vriers lèvent en ce moment les dernières 
fermes de la chaussée, qui va être entiè­
rement couverte de l'avenue de La Bour­
donnais au carrefour de l’Alma; les fer­
mes suivent le coude que forme le quai, et 
ont, par suite, une forme curviligne; leur 
hauteur est d’environ 9 mètres et leur 
portée de 14 mètres: les assises sont en 
béton et, grâce à leur légèreté, peuvent être 
montées rapidement, tout en ayant la so­
lidité voulue.

Du côté de la Seine, les galeries seront 
garnies de baies vitrées, très larges, dans 
toute leur longueur ; quant au côté faisant 
face aux allées, il ne sera point clos, mais 
décoré seulement de draperies.

Le travail de voligeage et de vitrerie, 
suit immédiatement le montage des fer­
mes. Dès que ces galeries seront termi­
nées, M. Kasel entreprendra le levage des 
fermes de la contre-allée, qui ont une por­
tée de 16 mètres et sent également desti­
nées aux bâtiments de l’Agriculture.

PARTICIPATION DE LA FRANCE
A L'EXPOSITION DE MELBOURNE

La commission préparatoire en vue de la 
participation de la France aux diverses expo­
sitions internationales, qui doivent avoir lieu 
en 1888. s’est réunie le mercredi 4 janvier, au 
ministère du commerce et de l’industrie. La 
participation officielle de la France à l’expo­
sition de Melbourne, a été décidée à l’unani­
mité. Un projet de règlement général va être 
préparé et publié dans le plus bref délai, car 
la dernière limite pour les envois est le 
1er avril 1888,

L’opportunité de cette participation pour

nos artistes et nos industriels, n’échappera à 
personne : on n’a pas oublié de quelle impor­
tance a été pour le commerce français, l’Ex­
position de Melbourne de 1880, ni les succès 
obtenus par les œuvres d’art dont les 4/5e ont 
été achetées par les Australiens.

Aussi les ministres de l’instruction publi­
que et des beaux-arts, des affaires étrangères, 
de la marine et des colonies, du commerce et 
de l’industrie vont-ils, dès leur rentrée, de­
mander aux Chambres des crédits suffi­
sants.

Toutes les facilités nécessaires seront 
données pour l’expédition, le transport et 
l’installation.

M. Castagnary va s’assurer le concours de 
nos plus grands peintres et sculpteurs. Il en­
verra d’ailleurs les dernières acquisitions de 
l’Etat, ainsi que les produits de nos manu­
factures nationales.

De son côté, le président de la chambre de 
commerce de Paris, s’est porté garant de l’ar­
deur et du dévouement des principaux indus­
triels qui n’ont à attendre de cette participa­
tion que les résultats les plus favorables.

RAPPORT
SUR

L’EXPOSITION DES BIÈRES FRANÇAISES
Le Journal officiel vient de publier le 

rapport de M. Ch. Prevet, député de Seine- 
et-Marne, sur l’Exposition de la brasserie 
française, rapport qu'il a adressé à M. le 
Ministre de l’agriculture. M. Prevet était 
vice-président du comité de patronage de 
cette exposition, et président du jury supé­
rieur des récompenses; le travail intéres­
sant que le Journal officiel vient de publier 
restera pour perpétuer le souvenir de cette 
manifestation d’une de nos grandes indus­
tries nationales. Il ressort des chiffres que 
ce rapport fournit que nous sommes tribu­
taires de l’étranger pour plus de 300,000 
hectolitres de bière par an. C’est un chiffre 
énorme, et le but de l’exposition de brasse­
rie est de le faire diminuer en propageant 
nos bières nationales. Les machines expo­
sées ont fourni des moyens pour arriver à 
dépasser en qualité les produits étrangers 
presque tous falsifiés, et il est à croire que, 
devant des besoins croissants, nos brasse­
ries françaises vont, dès maintenant, pren­
dre le haut du pavé et s’emparer de haute 
lutte de la consommation française.

Le rapport conclut en manifestant l’es­
poir de voir se développer en France le goût 
de la bière; c’est à désirer, car cette bois­
son est à la fois un aliment et un digestif, 
tandis que le vin n’est qu’un digestif. Les 
ouvriers qui consomment de la bière sont 
supérieurs en rendement kilogrammétrique 
à ceux qui boivent du vin. Ce n’est point 
dire que nos vins de France puissent subir 
une atteinte à cette comparaison, mais les 
boissons à bon marché, toniques et nutri­
tives sont précieuses pour les classes labo­
rieuses, et c’est à ce point de vue que s’est 
placé l’éminent rapporteur.

C II AMPAGIE 
RUINART PÈRE: FILS.Rheims

Voir aux Annonces
Poêle mobile hydraulique VIVILLE.

Champagne Ch. Faire, Reims

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

Revue Financière

L’année 1887 s’est achevée paisiblement, sans 
oscillations sur la cote et sans transactions sur le 
marché. Mais, si nous disposions ici d’un cadre 
moins étroit pour en faire le bilan au point do vue 
financier, nous verrions que rarement la Bourse 
ne fut plus agitée que dans le cours de l’année que 
nous venons de clore. La politique extérieure a sa. 
large part dans les crises que nous avons traver­
sées. Dans les premiers jours de 1887, nous avons 
eu à lutter contre cette violente campagne que la 
presse allemande a dirigée contre nous: avec l’af- 
faire de Pagny-sur-Moselle comme avec l’incident 
de Raon-l’Etape, nous avons eu des craintes sé­
rieuses pour le maintien de la paix.

Aussi la comparaison des cours cotés au 31 dé­
cembre 1886 avec ceux établis au 31 décembre 1887, 
n’est-elle pas en faveur de ces derniers. Notre 3 0/0 
perpétuel était, à la fin de 1886, à 82 45; il restait, 
a la fin de 1887, à 80 92. D’une année à l’autre, 
l’amortissable a passé de 86 10 à 85 francs, et le 
4 1/2 0/0 de 110 à 107 02. La dépréciation de ce 
dernier fonds a été plus sensible que celle de nos 
autres rentes, mais pour un motif particulier: on 
sait, en effet, que logiquement, le 4 1/2 0/0 doit se 
rapprocher, d’année en année, d’un cours de con­
version peu éloigné du pair jusqu’à l’époque fixée 
pour sa transformation en 4 0/0 ou en 3.0/0.

Quant aux fonds étrangers, ils ont été, à peu 
d’exception près, plus maltraités encore que les 
nôtres. Cela ne doit pas surprendre. Quand un 
souffle belliqueux passe sur l’Europe, la spécula- 
lion envisage naturellement pour formuler ses 
appréciations, des éventualités auxquelles certaines 
nations sont beaucoup plus exposées que d’autres.

- L’année 1888 débute dans de bonnes conditions. 
L’activité n’est pas encore brillante, mais la ferme 
tenue des cours permet de bien augurer pour l’a­
venir. La politique extérieure tend, en outre, à 
s’éclaircir.

X
Nos fonds d’Etat ont réalisé, dans cette pre- . 

mière semaine, un certain progrès par comparai- 
son avec le niveau de clôture de 1887. Nous rele­
vons, en effet, à terme, le 3 0 0 à 81 40, l’amortis- 
sable à 84 52 ex-coupon de 75, et le 4 1/2 0/0 à 
107 60.

On traite, au comptant, le 3 0;0 à 81 25, l’a- 
mortissable à 84 40 ex-coupon, et le 4 1 2 0 '0 à 
107 50.

La liquidation des rentes s’est effectuée de la 
façon la plus facile.

Les reports ont été assez modérés : on a pu pro­
roger ses engagements, en payant de 9 à 11 centi­
mes sur le 3 0 0, de 13 à 14 sur le 3 0.0 amortis­
sable, et de 20 à 23 sur le 4 1/2 0 0.

Les rentes françaises ont été compensées : le 
3 0 0 à 81 10, le 4 1 2 0 0 à 107 05.

En liquidation, au 1er décembre dernier, on avait 
compensé le 3 0.0 à 81 75 et le 4 1 2 0 0 à 106 90. 
Il en résulte que d’un mois à l’autre, reports non 
compris, mais en tenant compte du coupon détaché 
sur le 3 0 0 le 15 décembre, les acheteurs sont en 
bénéfice de 10 centimes sur le 3 0/0 et de 20 centi­
mes sur le 4 1 2 0 0.

Les Consolidés anglais n’ont cessé de faire mon­
tre de bonnes tendances. Nous les laissons à 
102 11 16e.

L’Italien, faible à la fin de 1887, à repris en vue 
du coupon : il fait 9 45.

Le 4 0 0 Hongrois s’est avancé de 78 25 à 79 75.
L’Extérieure espagnole passe à 68.
Nous laissons l’Unifiée d’Egypte à 375 et le Turc 

à 14 10.
X
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L’attitude s’est également améliorée sur la plu­
part des valeurs de crédit. La liquidation de fin de 
mois s’est effectuée sur ce marché, dans les mêmes 
conditions de facilité que sur nos Rentes. Les re­
ports ont été fort bon marché ; on n’a fait du déport 
que sur le Panama.

C’est à 4.175, que nous retrouvons l’action de la 
Banque de France.

La tenue du Crédit Foncier est toujours bonne. 
L’action s'échange à 1.410. Elle a été l’objet 
d’échanges sérieux pendant ces derniers huit 
jours.

Les achats du comptant ont conservé toute leur 
importance sur les obligations à lots de cette So­
ciété, beaucoup plus avantageuse que toutes les 
obligations à lots. La solidité de ces titres est com­
parable à celle de nos rentes elles-mêmes. Il est 
peu de portefeuilles qui ne leur aient réservé une 
bonne place.

Nous appelons tout particulièrement l’attention 
de nos lecteurs sur les Communales de 1880 et sur 
les obligations Foncières de 1885 parmi les obliga­
tions à lots.

Parmi les obligations sans lots, nous ferons re­
marquer les Foncières de 1883, dont le type se 
rapproche beaucoup des obligations de nos Com- 
pagnies de chemins de fer et qui restent bien sou­
tenues.

Signalons encore la fermeté des Bons de la Presse 
et la prime que réalisent les Bons à lots, objets de 
la récente émission dont nous avons annoncé le 
grand succès dans un bulletin précédent et dont 
on connaîtra sous peu l’avis de répartition.

Le Comptoir d’Escompte est bien tenu à 1.050.
Nous relevons le cours de 780, sur la Banque de 

Paris, de 457 50 sur la Banque Transatlantique.
La Banque d’Escompte se traite à 460.
On a porté la Banque Ottomane à 508 75.
Le Crédit Lyonnais est fermement tenu à 577.50.
Les chemins de fer sont l’objet d’un nombre 

restreint de transactions; les cours de leurs ac­
tions différent peu de ceux que l’on cotait il y a 
huit jours. Le Nord est à 1.550; le Midi à 1.175; 
le Lyon à 1.248 75 et l’Orléans à 1.315.

La Compagnie Transatlantique est ferme à 535.
Les valeurs industrielles reprennent leur bonne 

allure. Le Panama cote 318 75 et le Suez s’échange 
à 2.103 75.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS

Départs tous les jours (dimanches com­
pris) :

De Paris, gare St-Lazare, à 8 h. 30 du soir
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. — 31 fr. 25 en 
2e cl. — 22 fr. 50 en Se cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en 1re cl. — 51 fr. 25 en 
2e cl. — 40 fr. en 3e cl.

Ces billets donnent droit de s’arrêter à Rouen, 
Dieppe; Newhaven et Brighton.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fouderie Warnery frères.

1 5 15 2É

Très recommandés pour iss Chasseurs si 
les Personnes rhumatisantes.

ATTC CHEMISIER 
.LU 1 I L7,rue duHavro,PARIS
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HYGIENE
Soins de la Bouche

N’EMPLOYEZ QUE

I'ÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parfis, Pharmacies,Drogueries.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la. Chapelle, 35, Paris

arBALA MA/SOPDE CONFIANCE, Hortogerle 
’ + 8UO)A. BARTHET, à Besançon. Montres.Réveils, 
% — Chaînes. Garantie . Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi Ion du Catalogue.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale

Billancourt (Seine).

J OUTILLAGE D'AMATEURS
ET D’INDUSTRIES

e SCIES-MÉCANIQUES. plus de 50 modèles 
€ TOURS de TOUS SYSTEMES 
g DESSINS et Fournitures pour Découpage 
€ OUTILS de TOUTESSORTES.3 Dipl. d'Honneur 

g Le TARIF-ALBUM 200 pages et plus de 600 gravures 
g FRANCO CONTRE 65 CENTIMES 
& TIERSOT,6,r. des Gravitters, Paris.

HIUIIES ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 
plaine Saint-Denis.

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Si l’on compare la lampe WENHAA avec les becs papillon ou les becs à verre 

généralement en usage, 1 économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à ' 00,suivantienuméro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

PARIS, 22, Chaussée d’ntin, 22, PARIS.

| Numéros Gaz brülé Pouvoir éclairant Pouvoir éclairant Surfaces éclairées !
des lampes. par heure. sans réflecteur. avec réflecteur. en mètre superficiel.

0 113 2 Carcels 18 3 Carcels $ 12 mètres.
1 170 5 — 08 3—8 20 —

280 H — 09 16 — 4 36 -
3 420 H — 60 19 - 3 56 —

4 370 24. - 09 28 — 2 81 —

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2 50.- Exiger le cachet de l’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 865 
MILLERETLE G0NIDEC.Sr.49.Rd9J -J.Rousseau.PARiSg

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
IIUile & brüler 

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d'Anvers 1385, Médaille d’Or

GUE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 le kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES
CH. BUQ UE T- JP. KAE PPELIN,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCUAUI : Passagers de Cabine, 12, boulerari des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saiul-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les JO et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranec et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

1 Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malle et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

PLTV1S : Bruxelles . 66. Rue de Brabant,
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23, boulevard de Strasbourg, PARIS

A BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 4 

la plus importante fabrique du monde T 
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES 

. PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES S 

A CANIF MAGIQUE isessmssi* Breveté 1
ensgasa rov S.6.D.6.

Chez tous les principaux papetiers

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES---------- *-0--------------
WARNERY FRERES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, ‘Rue Humboldt, 8 — PARIS
---------

Spécialité de Caractères pour et Labeurs en Matière résistante
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PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 9 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre adjoint 
de la commission consultative de contrôle 
et de finances M. Lanjalley (Amand- 
Louis-Ernest), directeur général de la 
comptabilité publique, représentant le mi­
nistère des finances , en remplacement de 
M. Chevrey-Rameau, décédé.

Le ministre du commerce et de l’in­
dustrie.

Vu les notifications reçues par le gou­
vernement français au sujet de l’exposi­
tion internationale de Melbourne (1888);

Vu les Conditions générales, le Règle- 
ment, et le Système de classification gé- 
nérale arrêtés par les commissaires exé­
cutifs et communiqués, en traduction 
française, au ministère du commerce et de 
l’industrie ;

Sur la proposition du directeur du per- 
sonnel et de l’enseignement technique,

Arrête:
Art 1er. — Les agriculteurs, les indus­

triels et les négociants commissionnaires 
français désirant participer à l’exposition 
internationale qui doit s’ouvrir à Mel­
bourne. le 1er août 1888. pour être close le 
31 janvier 1889, sont invités à adresser 

leurs demandes d’admission au ministre 
du commerce et de l’industrie (Direction 
du personnel et de renseignement techni­
que, bureau du personnel et du secréta­
riat, rue de Varennes, n° 80): dans le 
plus bref délai possible et au plus tard 
avant le 29 février 1888.

Ceux qui auraient déjà fait parvenir di­
rectement leurs demandes, soit aux com­
missaires exécutifs, à Melbourne, soit à 
l'agent général de la colonie de Victoria, à 
Londres, devront en adresser sans retard 
des duplicata au ministre du commerce et 
de l’industrie.

Art. 2. — Toutes les demandes en ori­
ginal ou en duplicata doivent être écrites 
très lisiblement sur des formules spécia­
les, qui se trouvent déposées au ministère 
du commerce et de l'industrie, rue de Va- 
renne, 80, et boulevard Saint-Germain, 
214. et avenue de La Bourdonnais, 16, 
ainsi qu’aux endroits ci-après désignés :

Chambre de commerce de Paris;
Tribunal de commerce de Paris.
Seront également déposés aux endroits 

sus-indiqués, des exemplaires du présent 
règlement et du Règlement australien.

Art. 3. — Un jury d’admission, nommé 
par arrêté ministériel, examinera toutes 
les demandes et statuera sur leur admis­
sion ou leur rejet.

Ce jury fonctionnera dès le 1er février 
1888.

Art. 4. — Le 29 février, la liste des de­
mandes sera définitivement close.

Avant le 20 mars, les intéressés seront 
officiellement avisés des décisions prises 
à leur égard par le jury d’admission.

Art. 5. — Les exposants admis rece­
vront et rempliront sans retard un formu­
laire en vue de la rédaction de la partie 
française du catalogue général.

Ils recevront également les étiquettes, 
qu’ils devront apposer en double sur cha­
que colis expédié à destination de l’expo­
sition.

Art. 6. — L’emplacement sera fourni 
gratuitement aux exposants dans les.bâti­
ments de l’exposition.

Les produits destinés à l’exposition se­
ront admis en franchise de droits de 
douanes, mais resteront assujettis aux dé­
clarations d'entrée.

Art. 7. — Les exposants auront à leur 
charge tous les frais de transport, d’assu­
rance, de réception, de déballage, d’ins- 
tallation, etc.

Ils bénéficieront des réductions de tarif 
consenties, à la demande du ministre du 
commerce et de l’industrie, par les com­
pagnies des chemins de fer français et par 
la compagnie des messageries maritimes.

Art. 8. — Tous les produits destinés à 
l’exposition devront être parvenus à Mel­
bourne. dans l’enceinte de l’exposition, et 
à l’adresse du consul de France à Mel­
bourne. commissaire général, au plus tard 
le 12 juin 1888.

Art. 9. —Le commissaire général se 
concertera avec les commissaires exécu­
tifs de l’exposition afin qu’une surveil­
lance rigoureuse soit organisée contre 
le vol.

Le commissariat général ne sera, en au­
cune façon, responsable des pertes occa­
sionnées par suite de vols ou d’incendies, 
ni de dégâts ou dommages quelconques.

Les exposants trouveront toutes facilités 
auprès du commissariat général pour as­
surer à leurs frais leurs marchandises.

Art. 10. — Les exposants auront la fa- 
culté de confier à des représentants le.soin 
d’installer, d’entretenir et de vendre leurs 
produits, mais ces représentants n’auront 
aucun caractère officiel.

Les exposants sont invités à faire con­
naître au ministre du commerce et de l’in- 
dustrie, les noms et qualités des personnes 
qu’ils auraient choisies pour les repré­
senter.

Art. 11. — Les délégués ou agents du 
gouvernement français ne pourront, dans 
aucun cas et sous aucun prétexte, repré­
senter des exposants.

Art. 12. — Les objets exposés qui seront 
vendus ne pourront être livrés aux ache­
teurs qu’après la clôture de l’exposition.

Des autorisations spéciales pour la 
vente et la livraison des articles fabriqués 
à l’exposition pourront être accordées par 
les commissaires exécutifs.

Art. 13. — La classification générale des 
produits, arrêtée par la commission aus­
tralienne, comprend 83 classes réparties 
en 11 groupes, suivant la nomenclature 
annexée au présent règlement.

Art. 14. — Un jury international sera 
chargé de juger les produits.

Les récompenses auront pour bases les 
rapports écrits adoptés par les jurés. Elles 
consisteront en médailles d’or, d’argent et 
de bronze et en certificats de mentions ho­
norables.

Chaque exposant aura le droit de repro-

Samedi 14 Janvier
1888
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duire le rapport spécial qui le concernera.
Art. 15. — Les membres français du 

jury international des récompenses seront 
nommés par arrêté ministériel.

Aucun représentant d’exposant ne 
pourra faire partie de ce jury.

Art. 16. — Immédiatement après la fer­
meture de l’exposition, les exposants ou 
leurs représentants, dûment autorisés, re­
tireront leurs produits. Ce retrait devra 
être terminé avant le 31 mars 1889.

Art. 17. — Toutes les communications 
relatives à l’exposition de Melbourne doi­
vent être adressées au ministre du com­
merce et de l’industrie (Direction du per­
sonnel et de l’enseignement technique. — 
Bureau du personnel et du secrétariat, 80 
rue de Varennes).

Paris, le 7 janvier 1888.
Le ministre du commerce 

et de l'industrie,
LUCIEN DAUTRESME.

APPENDICE

Système de classification générale annexé 
au règlement australien.

GROUPE I.
Œuvres d'art.

Classe 1. Tableaux à l’huile.
— 2. Peintures diverses, dessins, etc.
— 3. Sculpture et gravure.
— 4. Dessins et modèles relatifs àl'archi- 

tecture et à l’art de l'ingénieur.
— 5. Gravure et lithographie.

groupe ir
Educalion et enseignement; appareils et pro­

cédés en usage dans les arts libéraux.
Classe 6. Education des enfants, instruction 

primaire, enseignement des adul­
tes.

— 7. Organisation et matériel de l’ensei­
gnement secondaire.

— 8. Organisation, méthodes et instru­
ments de l’enseignement supé­
rieur.

— 9. Imprimerie, livres.
— 10. Papeterie, reliure, matériel de la 

peinture et du dessin.
— 11. Application générale des arts du 

dessin et du modelage.
— 12. Epreuves et appareils photogra­

phiques.
— 13. Instruments de musique.
— 14. Instruments de précision.
— 15. Cartes; appareils de géographie et 

de cosmographie.
GROUPE III

Ameublement et accessoires.
Classe 16. Ameublement.

— 17. Ouvrages du tapissier et du déco­
rateur.

— 18. Tapis, tapisseries et autres tissus 
pour ameublement.

— 19. Papiers peints.
— 20. Coutellerie.
— 21. Orfèvrerie.
— 22. Bronzes et fontes d’art divers; mé- 

taux repoussés.
— 23. Horloges et montres.
— 24. Parfumerie.
— 25. Ouvrages en cuir, articles de fan­

taisie, vannerie.
GROUPE IV

Verrerie, poterie, etc.
Classe 26. Cristaux, verres et vitraux.

— 27. Poterie.

GROUPE V
Tissus, habillement et accessoires.

Classe 28. Fils et tissus de coton.
— 29. Fils et tissus de lin, de chanvre, 

etc.
— 30. Fils et tissus de laine peignée.
— 31. Fils et tissus de laine cardée.
— 32. Soies et tissus de soie.
— 33. Châles.
— 34. Dentelles, tulles, broderies, passe­

menteries.
— 35. Bonneterie, lingerie et accessoires 

de l'habillement.
— 36. Vêtements pour les deux sexes.
— 37. Joaillerie et pierres précieuses.
— 38. Armes portatives, équipements de 

chasse.
— 39. Appareils de voyage et objets de 

campement.
— 40. Jouets.

GROUPE VI

Produits bruts et manufacturés. 
Procédés.

Classe 41. Produits de la culture des forêts 
et des industries qui s’y ratta­
chent.

— 42. Produits de la chasse et de la pê­
che. Produits spontanés de la 
terre; machines et instruments 
pour les recueillir.

— 43. Produits agricoles ne servant point 
à l’alimentation.

— 44. Produits chimiques et pharmaceu­
tiques.

— 45. Procédés chimiques pour le blan- 
chissags, la teinture, l’impression 
et l’habillement.

— 46. Cuirs et peaux.
GROUPE VII

Appareils et procédés en usage dans les 
industries mécaniques.

Classe 47. Instruments agricoles et procédés 
employés dans la culture des 
champs et forêts.

— 48. Appareils et procédés employés 
pour les travaux de l’agriculture 
et pour la préparation des ali­
ments.

— 49. Instruments, modèles et plans rela­
tifs à l’irrigation.

— 50. Appareils employés en chimie, en 
pharmacie et en tannerie.

— 51. Machines et appareils en général.
— 52. Machines-outils.
— 53. Appareils employés pour filer et 

fabriquer des cordes.
— 54. Appareils et procédés de tissage.
— 55. Appareils et procédés pour la cou­

ture et la confection des vête­
ments.

— 56. Appareils et procédés employés 
dans la fabrication des objets de 
mobilier et d’habitation.

— 57. Appareils et procédés en usage 
pour la fabrication et la teinture 
du papier et pour l’imprimerie.

— 58. Machines, instruments et procédés 
en usage dans diverses industries.

— 59. Voitures et charronnage.
— 60. Harnais et sellerie.
— 61. Matériel des chemins de fer.
— 62. Appareils et procédés électriques, 

pneumatiques et autres.
— 63. Appareils et procédés employés 

par les ingénieurs civils. — Tra­
vaux publics et architecture.

— 64. Navigation et sauvetage.
— 65. Objets et appareils militaires.

GROUPE VIII
Produits alimentaires.

Classe 66. Céréales. Produits farineux et pro­
duits dérivés.

Classe 67. Pain et pâtisserie.
— 68. Substances grasses servant à la 

nourriture. Lait et œufs.
— 69. Viande et poisson.
— 70. Légumes et fruits.
— 71. Condiments et stimulants. Sucre 

et confiserie.
— 72. Boissons fermentées et distillées.

GROUPE IX.

Salubrité, médecine, hygiène et assistance 
publique.

Classe 73. Appareils sanitaires, instruments 
de chirurgie, plans, modèles, etc.

— 74. Appareils et procédés de chauffage 
et d’éclairage.

GROUPE X
Agriculture et industries qui s'y rattachent.
Classe 75. Spécimens de bâtiments de ferme 

et de travaux agricoles.
GROUPE XI

Horticulture
Classe 76. Serres et appareils horticoles.

— 77. Fleurs et plantes d'ornementation.
— 78. Légumes.
— 79. Fruits et arbres fruitiers.
— 80. Semences et plants d’arbres fores­

tiers.
— 81. Plantes de serres chaudes.

GROUPE XII

Industrie minière, machines et produits.
Classe 82. Appareils et procédés.

— 83. Produits.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot

DES TRAVAUX DE POSE DENTRETIEX ET DE DÉPOSE
de Vitrerie en Verres Striés

pour la Couverture des Combles 
du Palais des Machines, au Champ de Mars.

1. Le lundi 30 janvier 1888, à une heure 
de l’après-midi, il sera procédé publique­
ment, dans une des salles du Conseil de 
Préfecture (Palais du Tribunal de Com­
merce), par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du Con­
seil de Préfecture et du Directeur général 
des Travaux ou de son délégué, à l’adju­
dication, en un lot, au rabais, sur les prix 
portés au détail estimatif et par soumis- 
sions cachetées, des travaux de vitrerie 
en verres striés pour la couverture des 
combles du Palais des Machines au Champ 
de Mars, lesquels sont évalués à 21,940 fr. 
32 cent., somme à valoir pour imprévus 
comprise.

Le cautionnement est fixé à2,500francs.
2. Le détail estimatif et le cahier des 

charges sont déposés à la Direction géné­
rale des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, où l’on pourra en prendre connais­
sance, tous les jours non fériés, de une 
heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’ad­
judication s’il ne remplit les conditions
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imposées par le cahier des charges géné­
rales.

Chacun des concurrents devra adresser, 
à l’Agence des Travaux du Champ de 
Mars, au Directeur général des Travaux 
de l’Exposition qui est chargé d’arrêter la 
liste des concurrents, huit jours au moins 
avant la date de l’adjudication :

1° Une déclaration écrite sur papier tim- 
bré, faisant connaître ses nom, prénoms, 
domicile, lieu et date de naissance.

2° Un extrait de son casier judiciaire, 
ayant moins d’une année de date;

30 Les pièces demandées par le cahier 
des charges générales, telles que certifi­
cats de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l'Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour 
être jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur pa­
pier timbré, conformément au modèle ci- 
après, sera placée isolément sous un pli 
cacheté, et le paquet, portant le nom du 
soumissionnaire, sera renfermé, avec les 
pièces dont il a été parlé ci-dessus et avec 
le certificat de dépôt du cautionnement, 
sous une seconde enveloppe cachetée por­
tant pour suscription :

Exposition universelle de 1889. — 
Travaux de vitrerie eu verres striés 

pour ta couverture des combles du Palais 
des Machines, au Champ de Mars,

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulle et non 
avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et 
décimes par cent francs (sans fraction de 
décime) et porteront sur le prix du détail 
estimatif. Les rabais portant fraction de 
décime seront comptés au décime plein 
inférieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis par les intéressés au bureau 
d’adjudication, dans la salle du Conseil 
de Préfecture, au Tribunal de Commerce, 
depuis midi jusqu’à une heure.

Les paquets recevront un numéro dans 
1 ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adjudication, et sous enveloppe cache- 
tee, le minimum des rabais moyennant 
lequel 1 adjudication pourra être pronon- 
cée; ensuite on procédera à l'ouverture 
des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des con­
currents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
1 ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Si aucun des rabais offerts dans les 
soumissions ouvertes n’atteint le mini- 
neunfixé, l'adjudication pourra être pro- 
noncee provisoirement ou ajournée, sur 
Lavis, du bureau d’adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

8. Dans le cas ou le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis- 
siomnaires, un nouveau concours sera ou- 
Vert, séance tenante, entre ces soumis- 
siomnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudica­

tion ne pourront être inférieurs à ceux de 
la première.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l’adjudi­
cataire serait désigné par la voie du sort.

9. L'adjudication n'est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce 
et de l’Industrie.

10. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d’enre­
gistrement seront supportés par l’adjudi- 
cataire, qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date de l’adjudication.

11. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et 
déclarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 4 janvier 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l’Industrie,
Commissaire général, 

LUCIEN DAUTRESME.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, entrepreneur de vitrerie, 
demeurant à , après avoir pris connais­
sance des clauses et conditions générales imposées 
aux entrepreneurs de l’Exposition universelle 
de 1889, en date du 25 août 1886, du cahier des 
charges spéciales aux travaux de vitrerie des 
combles, du 23 novembre 1886, ainsi que des con­
ditions particulières se rapportant directement à 
l’exécution de la couverture en verres striés de la 
grande nef et du grand vestibule du Palais des 
Machines au Champ de Mars,

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de vingt-deux mille douze 
francs soixante-quatre centimes, moyennant un 
rabais de - (en toutes lettres) par cent frans 
sur les prix moyens indiqués aux clauses et condi­
tions particulières.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente soumis­
sion pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Paris,le 1888. (Signature.)

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889
A PARIS

CONGRES & CONFÉRENCES

RÈGLEMENT GÉNÉRAL

I. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article premier. — Les congrès et confé­

rences, organisés sous la surveillance de la 
Commission supérieure pour avoir lieu pen­
dant la durée de l’Exposition de 1889, sont 
placés sous le patronage du gouvernement 
français. Ce patronage ne peut, en aucune 
façon, engager l’administration, quant aux 
opinions émises ou aux résolutions formulées.

Les sujets religieux et politiques sont for­
mellement interdits.

Art. 2. — Toutes les communications rela­
tives aux congrès et conférences de l’Exposi­
tion de 1889 doivent être adressées à A. le 
ministre du commerce et de l’industrie, com­
missaire général (Direction générale de l’ex­
ploitation. Congrès et conférences).

Art. 3. — La surveillance générale des sal­
les des congrès et conférences appartient à 
l’administration supérieure, à laquelle un cer­
tain nombre de places seront réservées sur sa 
demande.

Art. 4. — Les membres de la Commission 
supérieure, instituée par arrêté en date du 
? août 1887, auront leurs libres entrées à 

tous les congrès et à toutes les conférences. 
Ils ne pourront prendre part aux délibéra­
tions d’un congrès qu’en qualité d’adhérents.

Art. 5.— La Commission supérieure assure 
et surveille la publication des résumés des 
conférences et des actes des congrès. Elle 
statue sur les réductions qu’il y aurait lieu 
de faire subir aux manuscrits qui lui sont 
remis, après avoir pris l’avis du comité com­
pétent; le bureau du congrès, auquel se rat­
tachent les manuscrits, sera entendu sur ces 
réductions.

Art. 6. — La Commission supérieure est 
chargée de rédiger les instructions destinées 
à assurer l’application du présent règlement.

Art. 7. — Tout incident non prévu par le 
présent règlement sera soumis à la Commis­
sion supérieure, qui statuera.

II. — CONGRÈS
Art. 8. — Des comités spéciaux seront 

saisis des demandes de congrès qui seront 
adressées à l’administration et auront à donner 
leur avis sur ces demandes, sur lesquelles la 
commission supérieure statuera, sauf appro­
bation du ministre.

Ils auront, en outre, à dresser une nomen­
clature des congrès qu’il leur paraîtrait utile 
de provoquer; cette nomenclature sera sou­
mise à l’approbation de M. le ministre du 
commerce et de l’industrie, après avis de la 
commission supérieure.

Art. 9. — Toute demande tendant à obte­
nir qu’un congrès fasse partie de la série des 
congrès de l’Exposition de 1889 devra indi­
quer son programme général et le but qu’il se 
propose d’atteindre.

Elle devra faire connaître le nom des pro­
moteurs du congrès et spécifier si le congrès 
fait suite plus ou moins directement à des 
congrès antérieurs.

Art. 10. — Les congrès s’organiseront et 
s’administreront eux-mêmes, en se confor­
mant aux conditions d’ordre général détermi­
nées par le présent règlement. A cet effet, il 
sera institué pour chaque congrès une com­
mission d’organisation qui aura la charge 
d’en préparer les travaux et qui le représen­
tera auprès de l’administration.

Art. 11. — Les congrès qui sont la suite do 
congrès antérieurs pourront être autorisés à 
faire partie de la série des congrès de l’Expo­
sition de 1889, en conservant intégralement 
l’organisation qu’ils possèdent (1).

Art. 12. — Les comités spéciaux sont auto­
risés, sous le contrôle de la commission supé­
rieure, à se concerter sur les programmes 
avec les bureaux des congrès permanents qui, 
tout en se réunissant à Paris, en 1889, demeu­
reraient indépendants de l’Exposition.

Art. 13.— Sauf les cas spécifiés à l’article 11, 
les commissions d’organisation seront nom­
mées par M. le ministre du commerce et 
de l’industrie, sur la proposition des comités 
spéciaux, après avis de la commission supé­
rieure.

Dans le cas où une demande de congrès 
adressée par un groupe de personnes aurait 
été acceptée, il sera réservé dans la commis­
sion d’organisation une part au promoteur 
du congrès.

Art. 11. — Les commissions d’organisation 
auront à soumettre à bref délai à l’administra- 
tion le programme des questions soumises aux 
délibérations des congrès, l’indication des 
sujets qui devront faire l’objet de rapports 
préparés à l’avance et le nom des rapporteurs 
qui auront été désignés. Elles auront à four­
nir l’indication du nombre présumé des séan­
ces, de l’époque proposée pour la tenue du 
congrès, et des locaux demandés pour les 
réunions.

(4) Des dispositions spéciales seront atrétées, s’il y a lieu, en 
ce qui concerne les congres permanents qui tiendraient une 
session à Paris, pendant la durée de l’Exposition, sans faire 
partie de la série des congrès de l’Exposition.
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Il sera statué définitivement par la commis­
sion supérieure, sur le rapport du comité spé­
cial compétent.

Art. 15. — Les congrès auront lieu dans 
des salles situées dans l’enceinte de l'Expo- 
sition.

Art. 16. — Les cartes de membre d’un con­
grès ne dispenseront pas d’acquitter le droit 
d'entrée à l’Exposition.

Art. 17. — Les délégués étrangers pourront 
être accrédités par leurs gouvernements res­
pectifs pour suivre les travaux des congrès.

Art. 18. — Les adhérents à un congrès et 
les délégués des administrations publiques 
françaises et des gouvernements étrangers 
pourront seuls présenter des travaux en 
séance et prendre part aux discussions et dé­
libérations. Ils recevront une carte person­
nelle, qui leur sera délivrée par les soins de 
la commission d'organisation ; ces cartes re- 
cevront l’estampille du commissariat général.

Il pourra être décidé pour chaque congrès 
que le public sera admis à assister à une ou 
plusieurs séances, qui devront être désignées 
a l’avance.

Art. 19. — Il sera publié, aux frais de l’ad­
ministration, un recueil des procès-verbaux 
sommaires des séances des Congrès. Chaque 
commission d’organisation recevra, sur sa 
demande, des exemplaires des procès-ver­
baux relatifs au congrès qu'elle représente; 
le nombre qui pourra lui être attribué gratui­
tement sera, au plus, supérieur de cent au 
nombre des membres adhérents. Elle pourra 
d’ailleurs obtenir en plus autant d'exem- 
plaires qu’il lui sera nécessaire, à un prix qui 
sera déterminé.

Art. 20. — La publication des procès-ver­
baux sommaires des congrès aura lieu sous la 
surveillance de la commission supérieure, à 
qui chaque commission d’organisation aura à 
remettre, dans un délai qui sera spécifié :

1° Les procès- verbaux sommaires des 
séances ;

2° La liste des membres ayant pris part au 
congrès;

30 L’indication du nombre des exemplaires 
qui auront à être délivrés soit gratuitement, 
soit à titre onéreux.

Art. 21. — Il devra être remis à l’adminis­
tration quinze exemplaires des comptes-ren­
dus détaillés qui pourront être publiés pour 
chaque congrès.

III. — CONFÉRENCES

Art. 22. — Toute personne qui désirera 
faire une ou plusieurs conférences devra join­
dre à l’appui de sa demande l'indication du su- 
jet qu’elle se propose de traiter. Il sera statué 
par la commission supérieure sur le rapport 
du comité spécial compétent, sauf l'approba- 
tion de M. le ministre du commerce et de l'in- 
dustrie.

Art. 23. — Les comités spéciaux auront à 
dresser la nomenclature des conférences qu’il 
v aurait lieu de faire en plus de celles qui se­
ront demandées et acceptées ; cette nomencla­
ture sera soumise à l'approbation de M. le 
ministre du commerce et de l’industrie, après 
avis de la commission supérieure.

Art. 2. — Les comités spéciaux seront 
chargés de désigner les personnes qu’il y aura 
lieu d’inviter à traiter en conférences les su­
jets faisant partie de la nomenclature précé­
demment indiquée : ces désignations devront 
être approuvées dans la même forme.

Art. 25. .— Les conférences seront publi­
ques. Suivant leur nature et leur but, la per­
ception d’un droit d’entrée pourra être auto- 
risée.Art. 26. — Aucune discussion ne pourra 
avoir lieu à la suite d’une conférence.

Art. 27. — Il sera publié, aux frais de l’ad­
ministration et sous la surveillance de la 
commission supérieure, un recueil contenant 
les résumés sommaires des conférences faites 

pendant la durée de l’Exposition de 1889. A 
cet effet, chaque auteur sera invité à remettre 
le manuscrit de ce résumé dans un délai dé­
terminé.

Chaque conférencier recevra gratuitement 
cent exemplaires du résumé de sa conférence ; 
il pourra en obtenir d’autres exemplaires à un 
prix qui sera déterminé, en faisant connaître 
a l’avance le nombre qui lui est nécessaire.

Le présent règlement, délibéré par la com­
mission supérieure des congrès et conféren­
ces, dans ses séances du 25 novembre et du 
30 décembre 1887.

Vu et présenté :
Le directeur général,

G. Berger.
Vu et approuvé :

Paris, le 80 décembre 1887.
Le ministre du commerce et de 

l'industrie, 
commissaire général.
Lucien DAUTRESME.

PARTIE NON OFFICIELLE

Commission de Contrôle et de Finances

La Commission de contrôle et de finan­
ces s’est réunie hier matin, sous la prési­
dence de M. Lucien Dautresme, ministre 
du commerce et de l’industrie.

Le rapport sur les travaux des berges 
de la Seine, devant le Champ de Mars, a 
été présenté par M. Waddington et adopté 
sans observation.

Sur le rapport de M. Prevet, le ministre 
du commerce est autorisé à passer, avec 
le syndicat des électriciens, un traité qui 
assure l’éclairage électrique du soir et 
laisse à cet éclairage le caractère d’une 
exposition collective.

Un crédit de 200,000 francs, pour l’ex­
position d’Economie sociale, est ouvert 
sur le rapport de M. Waddington.

Enfin. M. Berger entretient la Commis­
sion de la question du chemin de fer inté­
rieur. M. Guichard pense qu’il serait 
juste de faire un nouveau concours, car 
les conditions du premier projet sont 
changées, et l’ancien n’a plus raison d’être 
préféré aux autres; néanmoins, la Com­
mission décide que le Ministre sera auto­
risé à traiter avec M. Severac, qui repré­
sente aujourd’hui un véritable syndicat.

M. Prevet soumet à la commission un 
projet de construction de Palais des pro­
duits alimentaires, et le groupe demande 
que l’administration commence la cons­
truction de ce palais, dont le prix lui sera 
certainement remboursé, et au delà, par 
les exposants; la question est réservée 
jusqu’au moment où les sous-commis­
sions en auront statué.

La séance est levée à midi.

Un certain nombre de commerçants et 
d’industriels, qui ont l’intention d’exposer, 
nous adressent une question à laquelle 
nous avons déjà répondu à plusieurs re­
prises. Ils nous demandent quel sera le 
prix des emplacements : nous avons dit et 
répété que les emplacements étaient entiè­
rement gratuits, et afin qu’il n’y ait pas 

d’équivoque, nous reproduisons l’article 46 
du règlement général qui est ainsi conçu : 
« Les exposants français ou étrangers n’ont 
à payer aucun loyer pour la place qu’ils 
occupent à l'Exposition; ils auront à sup­
porter toutes les dépenses d’installation et 
de décoration dans les palais, parcs ou jar­
dins. »

Comme on le voit, l’exposant n’a rien à 
payer pour la place qu’il occupe, il n’a 
à supporter que les frais d’installation de 
son exposition particulière et de sa juste 
part dans l’installation de sa classe.

Désirant même éviter à certains expo­
sants des frais trop lourds qu’ils ne pour­
raient pas supporter, l’administration a 
pensé qu’il y avait lieu d’autoriser les expo- 
sitions collectives; les commerçants et in­
dustriels, en se groupant, pourront ainsi, 
avec une dépense très minime, composer 
une exposition des plus intéressantes et 
attirer l’attention des visiteurs, ce qu’ils 
n’avaient pu faire jusqu’ici, à cause des 
frais plus élevés qu’occasionne une expo­
sition particulière.

Du reste, bien que faisant partie d’une 
exposition collective, l’exposant verra ses 
produits examinés et récompensés, s’il y a 
lieu, par les différents jurys au même titre 
que si son exposition eut été isolée.

Lundi a eu lieu l’adjudication en un lot, 
à forfait, des travaux de construction d’un 
groupe de bâtiments en pans de bois bour­
des et en charpente, à exécuter au Champ 
de Mars pour l'installation des services de 
la presse et des postes et télégraphes.

La Société des ouvriers charpentiers de 
La Villette a été déclarée adjudicataire, 
moyennant un rabais de 7 fr. 50 0/0.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION

Monsieur le comte Adrien d'Oultremont, 
commissaire général de la Belgique à l’Ex­
position de 1878, commissaire général de 
l’Exposition de Bruxelles en 1888, est 
venu la semaine dernière à Paris. Le comte 
d’Oultremont qui, dès le mois d’octobre, a 
pris l’initiative de la formation d’un Comité 
national belge, pour l’Exposition de 1889, 
a été nommé président de ce comité provi- 
‘soire. Pendant son séjour ici, il s’est entre­
tenu longuement avec M. Georges Berger, 
Directeur général de l'Exploitation, et lui a 
donné l’assurance qu’il y avait un accord 
complet entre tous les industriels de la Bel­
gique pour organiser la représentation de 
leurs produits dans les galeries du Champ 
de Mars.

M. le comte d’Oultremont, qui était ac­
compagné de M. Gody, secrétaire général de 
l’Exposition de Bruxelles, a visité les tra­
vaux du Champ de Mars, et a examiné les 
plans de la Galerie des Machines, dont 
l’installation intéresse particulièrement les 
constructeurs belges.

X
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Des renseignements particuliers reçus par 
la Direction générale de l’Exploitation, 
font connaître que le gouvernement japo­
nais se fera représenter officiellement à 
l’Exposition de 1889.

Le gouvernement Hellénique vient de dé­
signer les membres de la commission grec­
que pour l’Exposition de 1889.

A la réception du 1er janvier, le gouver­
neur général de Monaco a lait connaître à 
M. de la Marlière que la Principauté pren­
dra part à l’Exposition.

X
La Chambre ottomane de Constantinople 

a résolu d’entrer en rapport avec les cinq 
autres Chambres de commerce de l’Empire, 
pour la participation des négociants et in­
dustriels de l’Empire à l'Exposition de 
1889. Elle ferait un emprunt d’un million 
destiné à couvrir les frais généraux du Co­
mité d’organisation.

Nous remercions nos confrères des nom­
breux emprunts qu’ils font, soit aux infor­
mations, soit aux articles du Bulletin offi- 
ciel; ils ont reproduit notamment en entier 
notre très intéressant article sur l’organisa­
tion de l’Exposition de l’histoire rétrospec­
tive du travail. Nous les remercierions 
encore davantage s’ils voulaient bien citer 
l’origine de leurs emprunts.

VISITE
DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Aux Chantiers de l’Exposition

Monsieur le Président de la République 
a visité lundi les chantiers de l'Exposition 
de 1889. Il était accompagné de M. le gé­
néral Brugère et de M. le colonel Fayet : 
il est arrivé à deux heures au pavillon de 
la Direction des Travaux, avenue de La 
Bourdonnais ; il a été reçu par M. Dau- 
tresme, ministre du Commerce et de l’In­
dustrie, assisté de son chef de cabinet, 
M. David Dautresme, et du sous-chef de 
cabinet, M. Rouché, de M. Alphand, direc­
teur général des Travaux, et de M. de 
Mallevoue, secrétaire de la direction géné­
rale: de M. Georges Berger, directeur gé­
néral de l'Exploitation et de M. E. Thur- 
neyssen, secrétaire de la direction géné­
rale ; de M. Grison, directeur général des 
Finances et de M. Savoye, secrétaire de la 
direction générale.

M. le ministre du Commerce et de l'In- 
dustrie a reçu M. le Président de la Répu­
blique sous le péristyle du pavillon de la 
Direction générale des Travaux et lui a 
adressé l’allocution suivante :

Monsieur le Président,
J'ai l’honneur de vous présenter messieurs 

les Directeurs de l’Exposition. Vous les con­
naissez déjà : M. Alphand dirige depuis long­
temps les travaux de Paris, et il n’y a pas un 
coin de cette grande ville qui ne porte en 
quelque sorte sa griffe. Ce qu'il a fait permet 
d attendre de lui des merveilles.

M. Berger a pris une part considérable et 
remarquée à l’organisation de toutes les expo­
sitions qui ont eu lieu depuis trente ans : l’ex­
périence qu’il a acquise nous est un sûr 
garant de succès.

Quant à M. Grison, qui dirige nos services 
financiers, il est resté de longues années à la 
tête de la comptabilité du ministère du Com­
merce, et ce serait un impitoyable modérateur, 
si, tous ici, nous n’avions la volonté bien 
arrêtée de ne pas dépasser les crédits qui 
nous ont été alloués par les Chambres.

A côté de MM. les Directeurs et sous leurs 
ordres, nous avons, en première ligne, des 
ingénieurs : les uns sortent de l’Ecole Poly­
technique, et personne mieux que vous ne 
sait ce qu’ils valent; les autres viennent de 
l’Ecole Centrale et n’apportent, dans l’accom­
plissement de leur tâche, ni moins de dévoue­
ment, ni moins de science.

Au milieu de nous, enfin, nous comptons 
d’habiles sculpteurs et d’éminents architectes : 
parmi ces derniers, je n’en veux citer qu’un 
seul, mais dont le nom est illustre : je parle 
de M. Charles Garnier.

C’est parce que nous possédons de pareils 
collaborateurs que notre œuvre est arrivée à 
l’état d’avancement que vous allez constater; 
c’est pourquoi aussi je ne crains pas d’affir­
mer, dès à présent, que l’Exposition de 1889 
fera honneur à la France, à la République, et 
à votre présidence.

M. le Président de la République a 
répondu :

Monsieur le Ministre,
Je suis trop heureux de pouvoir m’associer 

aux éloges que vous avez adressés à vos col­
laborateurs dont j’ai apprécié les mérites 
depuis longtemps. Je suis certain à l’avance 
que nous réaliserons cette grande œuvre, qui 
sera digne de la Fr nce. L’Exposition a été 
ma première préc ;cupation lorsque j’ai été 
appelé à la Présidence de la République, et 
j’ai manifesté mes sentiments dans le Mes­
sage que j’ai adressé aux Chambres.

M. le Président de la République est 
monté dans le pavillon de la Direction 
Générale des Travaux et M. Alphand lui 
a présenté son personnel : ses architectes, 
MM. Ch. Garnier, Dutert, Bouvard, For- 
migé; ses ingénieurs, MM. Contamin, 
Charton, Pierron, ainsi que MM. Lion, 
Laforcade et Délions. M. Alphand a sou­
mis au Président les plans, dessins et 
travaux graphiques concernant l’Exposi­
tion et lui a offert une superbe collection 
de photographies.

M. le Président de la République s’est 
ensuite rendu sur les chantiers; une tente 
avait été dressée, sous laquelle était grou­
pé tout le personnel de la Direction des 
Travaux. M. Alphand a prononcé quel­
ques paroles. Ila tenu à constater que ses 
collaborateurs s’étaient acquittés avec le 
plus grand zèle d’une mission difficile qui 
est aujourd’hui presque terminée, et il a 
déclaré que l’engagement qui avait été 
pris de terminer les travaux en temps 
utile serait tenu, qu’il répondait de cet 
engagement.

M. le Président de la République a ré­
pondu qu’il était très heureux d’apprendre 
que les engagements seraient tenus;je 
m’en réjouis, a-t-il ajouté, comme Fran­
çais et comme patriote.

Puis M. Alphand, en présentant ses col­
laborateurs, a dit un mot aimable surcha- 
cun d’eux.

M. le Président de la République leur a 
serré la main, et le cortège s’est mis en 

marche en traversant à pied les galeries 
des expositions diverses et en se rendant 
aux fondations du palais des machines. 
Après avoir parcouru la galerie des sec­
tions françaises, le cortège est arrivé à 
l’extrémité ouest de cette galerie où l’at­
tendait un train, composé d’un wagon- 
salon et d’un wagon de lre classe.

M. le Président de la République a été 
reçu par M. Blount, président du Conseil 
d’administration de la Compagnie de 
l’Ouest, M. Marin, directeur de la Compa­
gnie, et M. Chardon, chef de l’exploitation. 
M. le Président prit place dans le wagon- 
salon avec M. le Ministre du Commerce et 
les directeurs généraux. Les chefs de 
service et les représentants de la presse 
sont montés dans le wagon de première.

Le train a parcouru les chantiers dans 
touteleur longueur, et est arrivé à l’entrée 
de la Tour Eiffel. M. le Président de la 
République a été reçu par M. Eiffel, qui lui 
a présenté ses ingénieurs, il lui a adressé 
ses vives félicitations. M. Eiffel a expliqué 
au Président la marche de ses travaux, et 
le cortège s’est dirigé vers le pilier n° 3, qui 
doit loger la machine des ascenseurs et dont 
on voit encore les massifs de maçonneries 
des fondations. M. Eiffel a donné les détails 
les plus complets sur les constructions, 
puis M. le Président de la République a 
traversé tous les chantiers de la tour, et 
s’est rendu au bâtiment de la Direction 
de l’Exploitation.

M. G. Berger, Directeur général de 
l’Exploitation, a prononcé les paroles sui­
vantes :

Monsieur le Président,
Nous sommes honorés et heureux de vous 

revoir ici, où vous êtes venu, naguère, colla­
borer comme membre de nos comités aux 
préparatifs de la grande œuvre de 1889.

J’ai l’honneur de vous présenter mes chefs 
de service et mon personnel.

Cette grande maison de bois est devenue 
une sorte d’académie encyclopédique où s’é­
tudient, par des discussions orales et une 
correspondance ininterrompue toutes les 
hautes questions techniques, scientifiques, 
industrielles, artistiques et sociales, qui inté­
ressent le travail universel. On fait de tout, ici, 
sauf de la politique, et j’ose dire que c’est 
pour ce motif que nous arriverons à célébrer 
dignement et libéralement, c’est-à-dire, avec 
le concours de tous les Français et de beau­
coup d’étrangers, réunis dans un même sen­
timent de concorde et d’amour du progrès, 
l’anniversaire de 1789.

Depuis quelques semaines, le succès de 
l’Exposition s’affirme de tous côtés et, à moins 
d’obstacles que nous ne voulons, ni ne pou­
vons prévoir, vous ouvrirez, en 1889, une 
exposition digne du monde civilisé, digne de 
la France et digne de la République, que 
vous représentez avec tant d’honneur.

M. le Président de la République a ré­
pondu par quelques paroles de félicita­
tion et M. G. Berger lui a présenté ses 
collaborateurs : M. Monthiers, chef du ser­
vice de la section française et M. Giroud, 
M. Marc Millas et M. de Lacretelle (ser­
vice des sections étrangères), MM. Ossude 
et Dupuich, attachés principaux, M. Sédille 
(service des installations), M.Vigreux (ser­
vice mécanique électrique); le Dr Moi- 
sard, chef du service médical ; puis il lui a 
montré les plans des installations.

M. le Président de la République s’est 
rendu ensuite dans un des bureaux de
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l’Exploitation où M. Picard, président de 
section au Conseil d’Etat et président de la 
4e section de l’Exposition rétrospective du 
travail, assisté de ses collègues, lui a 
adressé l’allocution suivante :

Monsieur le Président,
J’ai déjà eu l’honneur de vous présenter 

mes très respectueuses félicitations et celles 
de mes collègues, pour votre élévation à la 
première magistrature de la République. Ce­
pendant, puisque M. le Ministre du commerce 
et de l’industrie et M. le Directeur général de 
l’Exploitation ont eu la bonne pensée de nous 
réunir, permettez-moi, M. le Président, de 
vous redire combien nous avons été heureux 
de l’élection du grand citoyen dont le nom 
glorieux, le caractère et les talents, nous as­
surent à l'intérieur la paix, l’union, la con­
corde, et à l’extérieur le respect de notre 
chère patrie.

Permettez-moi de vous dire encore, Mon­
sieur le Président, que nous sommes tous ici 
profondément dévoués à l’œuvre de l’Exposi­
tion universelle de 1889, que notre modeste 
concours est absolument acquis à son succès, 
car, nous y voyons non-seulement la célébra­
tion de l'anniversaire mémorable dans les 
fastes de la liberté, mais aussi l’origine d’une 
ère nouvelle de travail et de prospérité, et un 
pas de plus dans la voie de la reconstitution 
et du rayonnement de la grandeur morale et 
matérielle de la France.

M. Picard et ses collègues avaient tenu 
à présenter leurs hommages à M. le Pré­
sident de la République, car, on se rap­
pelle que M. Carnot, avant son élection, 
était président de cette section.

M. le Président de la République a ré­
pondu :

Je vous remercie de vos témoignages de 
sympathie, je suis profondément touché de 
vos paroles et de votre démarche, et je ne 
doutais pas de vos sentiments dont je suis 
très reconnaissant.

M. le Président de la République a serré 
la main de M. Picard et de ses collègues, 
et la visite du Président était terminée.

A travers le Champ de Mars
Les chantiers de l’Exposition sont, chaque 

semaine, visités par des personnages de tou­
tes les nationalités, et par des hommes tech­
niques qui s’intéressent vivement aux pro­
grès de la tour de 300 mètres. Cette semaine, 
M. le Président de la République avait tenu à 
passer une sorte d’inspection de tous les 
travaux.

Nous avons rapporté plus haut les discours 
et les visites officielles, nous ne voulons par­
ler ici que du côté pittoresque de la visite, et 
relever les menus faits qui appartiennent à la 
chronique.

Le quartier avait pris une physionomie 
plus animée, les habitant des maisons étaient 
à leurs fenêtres, et il y avait un certain nom­
bre de curieux dans l'avenue de La Bourdon­
nais: quelques drapeaux avaient été hissés 
sur les constructions et les échafaudages, 
mais ce n’était pas une visite d’apparat. M. le 
Ministre n'avait convoqué personne et, à l’ex­
ception des représentants de la presse, les di­
recteurs généraux et leur personnel étaient 
seuls venus offrir leurs hommages au chef de 
l’Etat.

M. le Président de la République était venu 
dans son landau avec le général Brugère et 
le colonel Fayet; il était vêtu d’une redingote 
et d’un pardessus noirs, et ne portait pas la ro­
sette de la légion d’honneur. M. le Président 
de la République s’est toujours vivement in­

téressé aux travaux de l’Exposition. Quand il 
était député, il venait au Champ de Mars avec 
le ministre du commerce, et, comme il l’a rap­
pelé lui-même, sa première pensée, en arri­
vant à la présidence, a été tournée vers l’Ex­
position, dont il a parlé en termes chaleureux 
dans son message aux Chambres.

Aussi, pouvait-on être assuré que cette nou­
velle visite s’intéresserait plus vivement en­
core, en raison de l’état d’avancement des 
travaux. Il a parcouru toutes les galeries, se 
faisant expliquer par M. Alphand et par ses 
collaborateurs les dispositions des palais.

C’est surtout la galerie des machines qui a 
vivement éveillé sa curiosité ; aussi, a-t-il fait 
une longue station auprès des fondations.

M. le Président de la République s’est en­
suite rendu à l’extrémité ouest de la galerie 
des sections françaises, où l’attendait un train. 
Les chefs de service et les représentants de 
la presse s’entassent dans un compartiment; 
ils sont plus de vingt-cinq pour occuper une 
quinzaine de places.

Le train s’avance très lentement à travers 
toute la partie du Champ de Mars située du 
côté de l’Ecole Militaire, puis il arrive sur 
Pallée centrale qui traverse le Champ de Mars, 
là, quelques ouvriers poussent quelques cris 
pour demander « du travail », mais sans pro­
vocation, et ils saluent.

Le train se trouve alors sur un terre-plein 
assez élevé, et sur chacun de ses côtés, on 
aperçoit un petit précipice; des ouvriers tra­
vaillent en grand nombre et crient : « Vive la 
République ! » On aperçoit les jardins que pré­
pare M. Laforcade, avec sa compétence bien 
connue. Des arbres magnifiques donneront de 
la fraîcheur au centre même de l’Exposition, 
des pentes gazonnées forment la bordure du 
Palais des Beaux-Arts et des Arts libéraux. Le 
train s’arrête, les voyageurs descendent, et 
nous sommes à la tour de 300 mètres.

M. Eiffel est là, enveloppé de son paletot, avec 
un foulard blanc. M. le Président de la Répu­
blique lui tend la main, le félicite chaleureu­
sement; un cheminsen planches a été mé­
nagé, on le suit pour arriver sur un petit pont, 
garni de deux balustrades en planches, 
qui a été jeté sur le pilier no 3. On traverse ce 
pont et on se trouve sur une petite plate- 
forme d’où l’on peut embrasser les fondations 
qui n’ont pas été remblayées.

M. le Président de la République regarde 
en bas, en haut, admirant ces travaux gigan­
tesques et écoutant avec une vive curiosité 
toute les explications que lui fournit M. Eif­
fel, avec la conviction d’un apôtre.

Il l’interrompt de temps à autre pour lui 
demander quelques renseignements, mais 
M. Eiffel poursuit, faisant revivre devant son 
interlocuteur les transformations successives 
de son chantier.

M. le Président de la République quitte le 
pilier n° 3 pour redescendre au centre des 
échafaudages. Il est très frappé par le travail 
aérien, et s’informe, avec intérêt, comment 
les ouvriers peuvent accomplir leur besogne 
sans éprouver de vertige. M. Eiffel démontre 
que ses ouvriers, sont en aussi grande sécu­
rité que s’ils étaient dans le chantier ; ils se 
trouvent sur des plate-formes assez larges, 
bordées de rampes, et M. Eiffel se flatte de 
n’avoir eu, jusqu’à présent, aucun accident 
mortel à regretter. M. Carnot s’inquiète vive­
ment de l’époque à laquelle serait terminée la 
tour. M. Eiflel répond que l’on atteindra les 
300 mètres à la fin de cette année; il peut 
d’autant plus aisément l’affirmer, que toutes 
ses prévisions se sont réalisées. « Au 14 Juil­
let, a-t-il ajouté, en se tournant vers M. Al­
phand, je mettrai à votre disposition une 
plate-forme située à 150 mètres au-dessus de 
la Seine, on pourra y tirer un beau feu d’ar­
tifice avec fusées horizontales qui ressemble­
ront à des étoiles filantes. »

M. Eiffel avait espéré que M. le Président 

de la République monterait au sommet d’un 
pilier, où l’on avait aménagée une plate-forme 
pour prendre un lunch, mais le temps était 
gris, il devenait brumeux, le jour baissait, et 
M. le President de la République a pensé 
quilne pouvait prolonger cette visite. II a 
quitte le chantier de M. Eiffel pour se rendre 
aux bâtiments de l’Exploitation, dont N. 
Georges Berger lui a fait les honneurs. M le 
Président de la République n’a pas voulu 
oublier le service médical ; il a rendu visite à 
un ouvrier blessé au pied, et il a quitté, à 
quatre heures un quart, le Champ de Mars, 
très satisfait de sa promenade et félicitant 
avec cordialité, le personnel qui s’est dévoué,’ 
avec ardeur a une œuvre donton peut annon­
cer, dès aujourd’hui, le succès.

Champagne Ch. Farre, Reims
Voir à la dernière page

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

Petite correspondance
HT. F. F., Paris. — Le comité pour l’Angleterre 

est en voie de formation, il sera constitué définiti­
vement sous peu de jours. Les demandes doivent 
être adressées au Ministère du commerce, à Paris, 
ou aux différents consuls de France en Angleterre.

Une note dans la partie non officielle résout les 
questions posées sur les délais et conditions d’ad­
mission.

Aucune décision n’a encore paru officiellement 
pour la manutention à l’Exposition.

RUINART PÈRE «FILS.Rheims
Revue Financière

Cette semaine a fait montre de moins d’activité 
que sa devancière. La Bourse est retombée dans 
une monotonie qui a entraîné, pendant un instant, 
nos Rentes à un niveau légèrement inférieur à 
celui auquel nous les laissions il y a huit jours 
.Les causes qui ont conduit notre marché à cet 
état de langueur et, par suite, à plus de faiblesse 
dans les cours, sont nombreuses. C’est d’abord la 
débâcle, sur le marché libre, d’un spéculateur 
étranger fort engagé à la baisse sur les valeurs 
minières, et notamment sur le Rio-Tinto, Il en est 
résulte une augmentation de prudence de la part 
des intermediaires, qui ont tenu leurs carnets un 
peu mieux fermés.

On a beaucoup parlé de la maladie de l’empereur 
Guillaume : a son âge, une indisposition peut tou­
jours conduire au dénoûment fatal, et cette pers­
pective modère l’élan d’un grand nombre de specu. lateurs. 1

D’autre part, le Comptant est resté aussi calme 
que la spéculation, pendant ces derniers huit jours. 
Ge nest que dans la seconde quinzaine de janvier 
que 1 activité renaît sur le marché.

L’épargne ne peut procéder plus tôt, en effet, au 
remploi des nombreux coupons détachés an com­
mencement de ce mois et des loyers qui vont échoir le 15. " 1

Les marchés européens ont été fort calmes éga­
lement. Londres a été le seul à faire montre de 
fermeté. Ions les autres souffrent d’une pénurie 
generale d affaires, et les cotes qu’ils nous ont en- 
vorées. n’ont cesse d’être empreintes d’un calme 
désespérant, parfois même de lourdeur.

La liquidation s’est opérée au milieu du plus 
varné de sT 2**- Exchange ; les reports ont

X
Voici comment se sont échangées nos Rentes 

d une semaine à l’autre :
Le 3 0 0 a varié de 81 40 à 81, à terme.
Sur le même marché, le 3 0/0 amortissable a passe de 84 52 à 8% 20;
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Et le 4 1/2 0.0, qui se négociait à 107 60, reste 
à 107 40.

Au comptant, nous avons relevé le 3 0.0 à 81;
L’Amortissable, à 84 25;
Et le 41/200 à 107 50.
Les primes, pour lin janvier, se sont échangées 

avec une moyenne de 42 dont 25, et de 27 dont 20, 
On a payé 62 centimes les primes, dont 50 pour fin 
février. ,

Les Consolidés anglais, que nous laissions a 
102 11/16, ont vivement progressé à 1031 16 a« 
plus haut; ils sont ensuite revenus à 103 1o/16.

L'Italien a passé de 96 45 à 94 30 (ex-coupon de 
2 17). :L'Extérieure a également payé un coupon de 
1 0,0 et reste à 66. . . •

Le 4 o O hongrois, ex-coupon également, se traite 
à 77 50. - . ,L'Egypte unifiée se négocie a 373 40,

Le Turc s’établit à 14 05.
Les Fonds russes sont plus soutenus.

Il n’y a pas grands changements à signaler dans 
la tenue de nos grands établissements de crédit.

La Banque de France s’est tenue de 4165 à 4130.
La tenue du Crédit Foncier est toujours satis­

faisante. On négocie l’action, ex-coupon de 30 fr., 
à 1385.

La-tenue des Obligations foncières, ex-commu­
nales, avec ou sans lots, est toujours fort bonne.

Les obligations à lots de 1879 sont surtout fort 
recherchées.

Ces obligations sont remboursables, on le sait, 
à 500 fr., comme les obligations 3 0/0 des gran­
des compagnies de chemins de fer, et, comme elles, 
elles produisent un intérêt annuel de 15 fr. Si elles 
coûtent plus cher, on en trouve la raison dans les 
nombreuses chances de lots qu’elles procurent. 
Elles donnent lieu, en effet, tous les deux mois, à 
des tirages attribuant des lots de 1,000 à 100,000 fr. 
aux numéros désignés par le sort.

L'intérêt de 80 francs, c’est-à-dire de la somme 
qu’il faut payer en plus pour arbitrer une obliga­
tion à lots du Crédit foncier contre une obligation 
des chemins de fer représente, au taux maximum 
de 4 0/ 0, une somme de 3 fr. 20. Moyennant le sa­
crifice de cet intérêt, on participe annuellement à 
six tirages de lots, et la participation à un tirage 
se paye, par conséquent, 50 centimes environ seu­
lement,

On peut donc dire du porteur d’obligations 3 0 '0 
à lots du Crédit foncier qu’il paye 50 centimes la 
chance de gagner un gros lot de 100,000 francs 
ou d’autres lots variant de 1,000 à 100,000 francs.

Dans ces conditions, on s’explique la grande fa­
veur dont jouissent les obligations.

Les bons de la Presse se négocient sur les cours 
de 19 50 à 20 francs, excellente petite valeur, qui se 
rembourse de 31 à 50 francs si elle ne gagne pas 
un lot.

Quant au Bon à lots, il fait de 1 25 à 1 50 de 
prime. C’est encore une valeur très sûre et très sé­
duisante, avec laquelle on gagne, à un moment 
donné, deux capitaux pour un, si l’on n’obtient pas 
un des nombreux lots de 1,000 à 100,000 fr. qui s’y 
trouvent attachés.

Le Comptoir d’escompte est fermement tenu à 
1,065.

Nous relevons les cours de:577,50 en regard du 
Crédit lyonnais, de 756,25 sur la Banque de Paris 
et de 452,50 pour la Banque d’escompte.

La Banque ottomane reste à 508,75.
La Banque parisienne à 340.
Les Chemins de fer sont immobiles. Le Nord à 

15 25, ex-coupon de 20 fr. : le Midi à 11 50, ex-cou­
pon de 25 fr. ; le Lyon à 12 45 et l’Orléans à 13 20.

La Banque transatlantique se cote au cours de 
465, et la Compagnie transatlantique au cours 
de 525.

Parmi les valeurs industrielles, nous relevons, 
en dernier lieu, les cours de 322,50 sur le Panama 
et de 2071,25 sur le Suez.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST 

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Aewhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com- 

pris) :
De Paris, gare St-Lazare, à 8 h. 30 du soir 
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. — 31 fr. 25 en 
2e cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en 1re cl. — 51 fr. 25 en 
2e cl. — 40 fr. en Sec.

ENTREPRISE COLAS & HENRY
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique. 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité
AUX USAGES DOMESTIQUES

Par l’emploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di- 
vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en- 
trer dans une maison sans être signalé. TABLEAUX, INDICATEURS, 
TÉLÉPHONES, ACOUSTIQUES pour châteaux, fermes, etc.

Notre « SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 
permettre diverses additions suivant les besoins du service. 
Prix, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Allumoir à 
triple usage donnant la lumière en entrant, possédant l’allu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 
volonté. Prix, franco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les.lettres et-mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol, Paris — Arrêt de sûreté, nickelé (médaille 
d’or 4886), prix 4 fr. 60, franco dans toute la France.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D’HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887 

B. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

. D
U

PCLASSEUR
SHANNON"Z: re

Seul Mode pratique 
deCLASSER et RELIER les LETTRES 

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date.

On retire et replace chaque lettre sans 
déranger les autres. — ABSOLUMENT 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ I.ES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT B LO CH, 38,r. Entrepôt,PARIS 
TÉLÉPHONE — Catalog. illustre franco.

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & cie
3

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2 50.- Exiger le cachet de l'inventeur £
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 8 f. s 

MILLERET,LE GONIDEC ,8',49,Rii8 LJ.Rousseau, PARIS 5

TITTIT TIA ET GRAISSES, pour éclairage et 
IllillikX graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 
MIU1LL0 plaine Saint-Denis.

FLANELLES
Très recommandés pour les Chasseurs il 
les personnes rhumatisantes.

P.LOTTE CHEMISIER
7,ru duHavro, PARIS

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Eluile à brUler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 le kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

AwALA MAISONDE CONFIANCE. Horioaerte 
e ) EA. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
walds Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, a Louis XV. Réparations. Envoi ko du Catalogue.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BURIAIX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Desis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis
Lignes des Antilles

De. Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 29, de- 
Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le / de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour- 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détailles.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.



8 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

CHAMPAGNE 

S’-MARCEAUX. REIMS 
. Paris — 16, Rue de la Paix.

• PEIVIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

FABRIQUES FRANÇAISES 
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAIQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

HYGIÈNE 
Soins de la Bouche 

N’EMPLOYEZ QUE 

I’ÉLIXIR, POUDRE et PATE 
DENTIFRICES

DES 

RR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l’ABBAYE de SOULAG (Gironde) 

Se trouve dans toutes bonnes 
Parfie", Pharmacies,Drogueries.

93
 

g; 1 BLANZY, POURE & C‘E
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 4

La plus importante fabrique du monde 1
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUNESE 

. PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 6 
A CANIF MAGIQUE|/ ij V

7

Chez tous les principaux papetiers

Breveté 1 : : 

S. G. D.G.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

POELE MOBILE HYDRAULIQUE à feu continu 
=5 SÉCURITE ABSOLUE PAR SA FERMETURE

FAISANT JOINT HYDRAULIQUE
Le seul se fermant hermétiquement par l’eau 
Vendu avec toute garantie de bon fonctionn’. Prix 65 fr.

. A obtenu les premières récompenses à toutes les Expositions 
inParis, Lyon, Beauvais,Cherbourg. Diplômes d’honneur | 

- Lnox ox winire. fers r*1Z, wAvnx, TOELOEAR 1387, 1 MÉDALtra n’on !
Envoi franco du prospectus détaillé.

dote VIVILLE. 16. Aven. Parmentier. PARIS

23
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Trois diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions
ISTALLATOX D'fCURrBS Br D’ÉTABLIS

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
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Les grands échafaudages, qui se 
trouvent au premier plan de notre 
dessin, ont été construits pour soute­
nir le plancher du premier étage, dont 
on distingue déjà quelques poutres 
métalliques. Ce plancher va relier, 
entre eux, les quatre piliers qui forme­
ront ainsi une énorme pyramide tron­
quée, sur laquelle continuera à s’éle­
ver la tour.

Ce premier plancher est établi à une 
hauteur de 55 mètres.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 10 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé:

1° V ice-président de la commission d’or­
ganisation et de direction des congrès et 
conférences, M. Meissonier, membre de 
l’Académie des beaux-arts;

2° Membre du comité de la section II 
(beaux-arts) des congrès et conférences, 
M. Puvis de Chavannes, membre du con­
seil supérieur des beaux-arts, en rempla­
cement de M. Meissonier, nommé vice- 

président de la commission d’organisation 
et de direction.

Par arrêté en date du 11 janvier 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie 
a appelé M. le contre-amiral Gervais, chef 
d’état-major général et directeur du cabi­
net du ministre de la marine et des co­
lonies, à remplacer M. le contre-amiral 
Le Timbre dans la commission prépara­
toire instituée en vue de la participation 
de la France aux diverses expositions in­
ternationales qui doivent s’ouvriren 1888.

Par arrêté du ministre du commerce et 
de l’industrie, en date du 12 janvier 1888, 
M. Ernest Meyer, auditeur au conseil 
d’Etat, chef du cabinet du sous-secrétaire 
d’Etat au ministère de la marine et des 
colonies, a été nommé membre de la com­
mission préparatoire instituée en vue de 
la participation de la France aux diverses 
expositions internationales qui doivent 
avoir lieu en 1888.

Par arrêté en date du 14 janvier 1888, 
M. Charles Prevet, député, est nommé 
commissaire général de la France à l’ex­
position de Barcelone.

Bureaux de Comités départementaux

HÉRAULT
Comité départemental

Président : M. Gaston BAZILLE.
Vice-présidents : MM. Charles LEENHARDT ; DE 

CROZALS ; HUGONNENO: Charles Azaïs.
Secrétaies : MM. Elie Cousin; MESSIxE; Olive; 

Gontès; GANXAT ; MOURGUES ; Gustave FRAISSE.
Trésorier : M. Alphonse TIssIé, banquier à 

Montpellier.
Sous-Comité de Montpellier

Président M. Gaston BAZILLE, sénateur.
Vice-présidents : MM. Charles LEEXHART; DÉAx- 

DREIS, député: Louis VIAL.LA.
Secrétaires : MM. Elie Cousin; MESSIE; OL.IVE; 

Goutès.
Trésorier : M. TISSIÉ-SARRUS.

Sous-Comité de Béziers
Président : M. DE CROZALS.
Vice-président : M. BOMPATRE.
Secrétaire : M. GANXAT, 
Trésorier: M. PKUXET.

Sous-Comité de Lodève
Président: M. HUGOSSEXQ.
Vice-présidents : MM. PUEcH et MAISTRE.
Secrétaire : M. MOURGUES.
Trésorier : M. Olivier.

Sous-Comité de Saint-Pons
Président : M. Razinbaud, député. 
Vice-président : M. Charles Azaïs. 
Secrétaire : M. Gustave FRAISSE.

‘ Trésorier : M. Joseph Bec.

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX

Par arrêté en date du 30 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres dû 
comité départemental des Ardennes :

1° Sous-comité de l’arrondissement de 
Mézières.

MM. Dufossé, vérificateur des poids et mesures, 
à Charleville, secrétaire de la commission locale 
du travail des enfants et des filles mineures em- 
plovées dans l’industrie. Rasquin, ingénieur à Char- 
leville, chef des ateliers de la compagnie des che­
mins de fer de l’Est à Mohon.

2° Sous-comité de l’arrondissement de 
Rocroi.

MM. Parent (Albéric) fils, à Givet, en remplace- 
nient de M. Parent, décédé. Monjon, directeur 
d'usine, à Pumay, en remplacement de M. Bou­
cher, décédé.

3° Sous-comité de l'arrondissement de 
Sedan.

MM. Gairal (Jules), docteur en médecine, à Ca- 
rignan. Péronne, docteur en médecine, président 
de la société de secours mutuels de Sedan.

Par arrêté en date du 30 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de l’Aveyron :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
d’Espalion.

M. Rives, inspecteur primaire, à Espalion, en 
remplacement de M. Barain, démissionnaire.

%° Sous-comité de l’arrondissement de 
Saint-Affrique.

M. Balland, inspecteur primaire, à Saint-Affri- 
que, en remplacement de M. Estienne, démission- 
naire.

Par arrêté en date du 30 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de Meurthe-et-Mo­
selle :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Briey.

M. Colomb, inspecteur primaire, à Briey, en 
remplacement de M. Perrin, démissionnaire.’

Par arrêté en date du 30 décembre 1887,

Samedi 21 Janvier
1888
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le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de la Savoie :

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Albertville.

M. Roy, inspecteur primaire, à Albertville, en 
remplacement de M. Dodey, démissionnaire.

Par arrêté en date du 30 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de l’Yonne :

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Auxerre.

MM. Chailley (Joseph), publiciste, ancien secré­
taire général du gouvernement du Tonkin. Cambu- 
zat-Roy, négociant à Seignelay. Favimaire, direc­
teur des enfants assistes delà Seine, à Ouanne. 
Moiset, ancien secrétaire général de l’Yonne.

---------------•---------------

Par arrêté en date du 31 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du co­
mité départemental du Gard :

1° Sous-comité de l’arrondissement de 
Nîmes.

MM. Boyve (de), à Nîmes. Fabre (Auguste) tréso­
rier à la Solidarité, à Nîmes. Maurin (Georges), 
avocat, membre de l’Abeille et Solidarité, à Nimes. 
Villard (Amédée), administrateur des hospices et 
du mont-de-piété, à Nimes.

%° Sous-comité de l’arrondissement du 
Vigan.

M. Chante (Camille), ancien professeur, au Vi­
gan.

Par arrêté en date du 31 décembre 
1887, le ministre du commerce et de l’in­
dustrie, commissaire général de l’Exposi­
tion universelle de 1889, a nommé mem­
bres du comité départemental de la Gi­
ronde :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Bordeaux.

MM. Faure, secrétaire de la chambre de com­
merce, à Bordeaux. Lescarret, économiste, à Bor­
deaux. Maurel, président de la société d’économie 
politique, à Bordeaux. Maurel (Emile), ancien pré­
sident du tribunal de commerce, à Bordeaux.

Par arrêté en date du 31 décembre 1887, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Loiret :

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Orléans.

MM. Hubert (d‘), membre du syndicat de l’ameu­
blement, à Orleans. Ménager, président du syndi- 
cat des tailleurs du département du Loiret, a Or­
léans.

Par arrêté en date du 31 décembre 1887. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Puy-de-Dôme :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Clermont-Ferrand.

MM. Chigot, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées. Béchevel (de), ingénieur ordinaire des 
mines, à Clermont-Ferrand. Adrien Gaultier de 
Biauzat, ancien ingénieur du Creuzot.

Par arrêté en date du 9 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 

commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de l’Oise

Sous-comité de l’arrondissement 
de Beauvais

M. Clément Savoye, inspecteur primaire à Beau- 
vais, en remplacement de M. Mourié, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

Par arrêté en date du 9 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental des Hautes-Pyrénées:

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Argelès

M. Galandy, inspecteur primaire à Argelès, en 
remplacement de Lacabe-Plasteig, démissionnaire

Dans l’arrêté du 11 novembre 1887, 
nommant des membres du comité dépar­
temental de la Marne, inséré dans le Bul­
letin officiel du 26 du même mois, page 3, 
colonne 3, il y a lieu de faire la rectifica­
tion suivante :

Au lieu de :
M. Arthur de Bary, négociant en vins de Cham­

pagne, à Reims.
Lire :

M. Albert de Bary, négociant en vins de Cham­
pagne, à Reims (sous-comité de l’arrondissement 
de Reims.)

PARTIE NON OFFICIELLE

Les Sections étrangères à l’Exposition
Le mouvement en faveur de l’Exposi­

tion se dessine de plus en plus à l’étran­
ger. Tant qu’on a pensé que l’Exposition 
pourrait être ajournée, les gouvernements 
se sont tenus à l’écart, et les commerçants 
et les industriels n’ont pas institué de co­
mités. Mais, lorsqu’on a acquis la certi­
tude que la date ne serait pas reculée, les 
commerçants et les industriels étrangers 
n’ont plus hésité à se grouper, afin de pré­
parer leur participation à l’Exposition de 
1889.

Lorsque les gouvernements ont vu le 
mouvement, lorsqu’ils ont été convaincus 
que leurs nationaux attachaient un intérêt 
et un avantage à figurer dans notre grand 
concours international, ils ont promis 
leur appui officieux et se sont engagés à 
faciliter la tâche des comités: ils ont ma­
nifesté l’intention de donner des subven­
tions, et nous avons même tout lieu de 
penser qu’ils interviendront peut-être 
d’une façon plus décisive à la dernière 
heure. Nous savons, en effet, que, dans 
certains pays, des personnages qui ont 
une situation officielle ont accepté ou sont 
sur le point d’accepter la présidence des 
comités. Nous pouvons, en tous cas, affir­
mer que des personnages importants se­
condent les efforts des commerçants et 
des industriels qui ont résolu d’exposer 
leurs produits en 1889, comme ils l’avaient 
fait en 1878.

Nous sommes heureux de constater 
qu’en Angleterre, un mouvement très si­
gnificatif se produit : un comité central 
va se constituer et s’organiser d’une façon 
solide ; on a tous les éléments du comité, 
et ceux qui se rappellent la magnifique 

exposition qui eut lieu en 1878, appren­
dront avec satisfaction que celle de 1889 
sera au moins aussi brillante et aussi con­
sidérable que sa devancière. Les deman­
des d’admission doivent, en attendant, 
être transmises, soit à la Direction de 
l’Exploitation, 16, avenue de La Bourdon­
nais, soit au consulat général français, à 
Londres.

De tous les points de l’Italie, arrivent 
les meilleures nouvelles au sujet de la 
participation à l’Exposition ; les journaux 
italiens se sont montrés très favorables, 
et l’initiative individuelle s’est exercée de 
la façon la plus heureuse. Le vice-prési­
dent de la Chambre italienne, M. Villa, 
préside le comité national ; il est du reste 
venu dernièrement à Paris : il a visité les 
chantiers du Champ de Mars et a obtenu 
qu’un emplacement très considérable se­
rait affecté à l’exposition italienne; des 
commissions sontdéjà instituées : commis­
sions de sciences sociales, commission 
des beaux-arts, commission des sociétés ; 
les chambres de commerce ont donné leur 
adhésion et ont voté des crédits, et le Par­
lement paraît disposé à accorder les som­
mes nécessaires pour la représentation de 
leur pays à l’Exposition.

En Autriche, le mouvement s’était des­
siné plus lentement; il s’accentue depuis 
une quinzaine de jours, et on peut être as­
suré que, de ce côté, un grand effort sera 
accompli. Nous connaîtrons sans doute 
prochainement les noms des personnages 
qui formeront le comité central ; en Hon­
grie, grâce à l’activité de M. le comte Zi- 
chy, la participation des industriels sera 
très complète.

En Espagne, l’Exposition de 1889 est 
accueillie avec la plus grande faveur, et 
on peut affirmer que l’absence de partici­
pation officielle ne modifiera pas les réso­
lutions des exposants, qui sont disposés à 
suivre l’exemple qu’ils ontdonné en 1878. 
Le gouvernement s’est, du reste, engagé à 
donner à ses nationaux toutes les facilités 
nécessaires. Le Portugal a un comité qui 
fonctionne et qui nous fait présager que la 
représentation de ce pays sera notable­
ment plus complète encore qu’en 1878.

En Belgique, M. d’Oultremont, l’ancien 
commissaire général de 1878, donne des 
preuves multipliées de son activité et de 
son dévouement, il a organisé très solide­
ment un comité dans lequel sont repré­
sentés les divers groupes qui doivent fi­
gurer à l’Exposition. La Hollande aura 
bientôt institué son comité central.

En Russie, il faudra attendre encore, 
avant d’avoir des indications bien nettes 
sur l’organisation qui semble devoir pré­
valoir; mais la participation des indus­
triels et des commerçants n’est pas dou­
teuse.

LesEtats-Unis viendront officiellement; 
toutes les petites Républiques américai­
nes ont envoyé leur adhésion, le Japon a 
annoncé sa participation officielle, et il 
n’est pas douteux que la Chine suive cet 
exemple.

Bref, plus nous nous rapprochons de la 
date de l’ouverture de l’Exposition, plus 
l’empressement des étrangers se manifeste 
d’une façon sérieuse, et les renseigne­
ments particuliers que nous avons reçus 
des divers consulats de l’Europe nous
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font pressentir que les sections étrangères 
seront brillamment représentées.

La commission de contrôle et de 
finances n'a pas tenu de séance hier 
vendredi : du reste, dans sa réunion 
de la semaine dernière, les résolutions 
les plus importantes avaient été pri­
ses : nous signalerons notamment la 
décision votée à la suite du rapport 
très remarquable de M. Prevet, dé­
puté, sur le syndicat des Electri­
ciens.

La prochaine séance de la commis­
sion des 43 doit avoir lieu vendredi 
prochain.

Exposition rétrospective (In Travail
ET DES

SCIENCES ANTHROPOLOGIQUES

Jeudi a été tenue, à la Direction générale 
de l’Exploitation, sous la présidence de 
M. Jules Simon, une séance très intéres­
sante de la commission supérieure de l'his­
toire rétrospective du travail.

M. Berger, directeur général de l’Exploi­
tation, assistait à cette réunion, ainsi que 
M. Sédille, architecte chargé des installa­
tions intérieures, qui a soumis aux mem­
bres de la commission les plans du Palais 
des Arts libéraux, qui est destiné à cette 
exposition spéciale.

Le Palais sera divisé en quatre grandes 
cours avec pavillons d’angle. Il a été admis, 
en principe, que les objets de grande di­
mension exposés, devront en même temps 
concourir à la décoration du Palais. Ainsi 
sous le dôme central, quatre grands mats 
retiendront une immense montgolfière avec 
nacelle et accessoires, exposée comme 
moyen de transport.

Dans la cour consacrée aux instruments 
de précision, les quatre pavillons d’an­
gle représenteront différents observatoires 
comme celui d'Alexandrie, chacun avec sa 
couleur locale.

L'exposition de l’habitation humaine, est 
pleine de promesses. En 1878, on s'était 
attaché à présenter aux visiteurs les spéci­
mens les plus brillants de l’architecture, 
propre à chaque pays; en 1889, on s’ap­
pliquera à montrer les grandes étapes de 
l’habitation, ses transformations depuis les 
premiers âges. Le visiteur en entrant dans 
la rue de l’Habitation, pénétrera d’abord 
dans une caverne, où il verra l’homme vêtu 
de peaux de bêtes, c’est l’habitation natu­
relle: il passera ensuite devant une de­
meure lacustre, où seront réunis les ins­
truments de travail et de combat de l’âge 
de pierre : puis ce sera une troisième trans­
formation, nous pénétrerons dans une de 
ces habitations, dont quelques spécimens 
se retrouvent encore en Bretagne, creusées

dans le roc; déjà, l’homme commence, 
grâce à son industrie, à être habillé de vê­
tements tissés; et successivement nous 
passerons à travers les différents âges, 
pour arriver au confortable moderne.

La partie du Palais consacrée aux inven­
tions, ne sera pas moins intéressante. Le 
laboratoire d’un alchimiste à côté de celui 
du chimiste moderne, offrira une compa­
raison des plus attachantes, grâce à une 
mise en scène aussi exacte que pittoresque, 
avec ses mannequins revêtus des costumes 
de l’époque.

C’est ainsi que sera présentée l’histoire 
de l’imprimerie, depuis Gutenberg, que 
l’on verra auprès de la première machine, 
jusqu’à nos imprimeries perfectionnées.

Les rapporteurs ont décidé de se réunir 
mercredi 1er février, chez le président de 
la commission, M. Jules Simon.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Le colonel Vogeli Bodmer de Zurich a 

été nommé commissaire général Suisse, à 
l’Exposition de 1889.

**
Une dépêche de Belgrade, annonce que le 

gouvernement de la Serbie, a fait noti­
fier au cabinet français son intention de se 
faire représenter officiellement à l'Exposi­
tion de 1889.

* *
M. Cleveland a communiqué au Congrès 

l’invitation adressée par la France aux 
Etats-Unis, de prendre part à l’Exposition 
de 1889.

Le rapport adressé à ce sujet par 
M. Bavard au président, expose que les 
avantages que le commerce, l’industrie, les 
sciences et les arts des Etats-Unis ont reti­
rés des précédentes Expositions parisiennes 
ont été si nombreux, si manifestes, qu’il 
convient certainement d’accepter la nouvelle 
invitation.

Le rapport fait connaître, en outre, que 
de tous les points de l’Union des demandes 
émanant de maisons qui représentent les 
intérêts les plus importants, sont adressées 
au ministère d’Etat.

Le rapport conclut en recommandant au 
président de solliciter du Congrès la nomi­
nation d’un commissaire et un crédit de 
200,000 dollars.

M. Belmont, ministre des affaires étran­
gères, va demander l’exemption des droits 
de douane, en faveur des tableaux français 
qui seraient envoyés, par des Américains, 
à l'Exposition de 1889. pour être ensuite 
rapatriés aux Etats-Unis.

*.**
Le mouvement d’opinion en faveur de la 

participation à l'Exposition, s'accentue de 
plus en plus en Italie.

Le Secolo dit, en effet, que plusieurs

banques et les Chambres de commerce de 
presque toutes les grandes villes, s’organi­
sent pour envoyer à Paris les produits ita­
liens et vont créer des caisses spéciales afin 
de donner aux industriels le transport gra­
tuit des objets qu’ils enverront à l’Expo­
sition.

Déjà les Comités de Rome et de Naples 
ont une réserve de 10,000 lires. Plus de 
4,000 circulaires ont été envoyées dans les 
principaux centres de production pour en­
gager les habitants à ouvrir des souscrip­
tions dans le but de faciliter le concours 
de l’Italie à notre Exposition.

La lettre suivante a été adressée par le 
bureau de la classe 59 à chaque président 
de Comité départemental.

Nous tenions à signaler l’heureuse ini­
tiative prise par la classe 59.

Il nous semble, en effet, très profitable 
pour l’œuvre commune, que les différents 
comités créés en vue de l’Exposition, se 
mettent en relations entre eux.

Monsieur le Président,
Nous avons reçu de M. le Directeur de l’Ex­

ploitation de l’Exposition de 1889, communi­
cation de la circulaire n° 5 qui vous a été 
adressée le 30 septembre dernier.

Nous sommes heureux, Monsieur le Prési­
dent, de l’invitation contenue dans le dernier 
paragraphe de cette circulaire et nous nous 
empressons de nous mettre en correspon­
dance avec le Comité départemental, à la 
tête duquel vous avez été appelé.

Nous croyons devoir attirer tout particuliè­
rement votre attention sur la Classe 59, dont 
les produits, très variés, ont une sérieuse im­
portance.

En effet, cette classe comprend les machines 
et les procédés usités dans divers travaux 
pour remplacer la main-d’œuvre qui aug­
mente beaucoup le prix de revient des objets 
fabriqués.

Pour vous mettre mieux à même d’appré­
cier cette importance, nous vous adressons, 
ci-après, la nomenclature détaillée des pro­
duits appelés à figurer dans la Classe 59.

La date peu éloignée du 1er février 1888, 
fixée comme limite du dépôt des demandes 
d’admission, indique que Monsieur le Direc­
teur de l’Exploitation a pensé devoir attirer 
d’une façon toute spéciale l’attention des 
Comités d’admission sur l’obligation de pro­
voquer les adhésions des représentants des 
industries dont la participation peut paraître 
désirable.

Les demandes d’admission nous sont par­
venues en grand nombre de la part des indus­
triels de la région de Paris, mais nous sommes 
obligés de reconnaître que nous n’avons pas 
encore eu l’occasion d’examiner des deman­
des venues de certains départements.

L'envoi urgent de ces demandes est com­
mandé non seulement par les considérations 
que nous venons d’avoir l'honneur de vous 
exposer, mais aussi par l’obligation, pour 
l’Administration supérieure, de procéder bien­
tôt à la répartition des espaces à réserver à 
chaque exposition, suivant l’importance et la 
proportion des demandes faites, tant par les 
exposants français, que par les exposants 
étrangers. Les adhésions tardives entraînent 

I fatalement, et malgré l’équité des comités,
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des attributions d'emplacement d’une étendue 
insuffisante au gré des exposants qui peuvent 
se croire lésés dans leurs intérêts, alors que 
leur indifférence seule amène les difficultés de 
la dernière heure.

Nous n’avons pas besoin, Monsieur le Pré­
sident, d’attirer votre attention sur la gratuité 
des emplacements attribués et sur l’impor­
tance des expositions collectives qui permet­
tent, aux petits fabricants, de présenter hono­
rablement les produits de leurs industries, 
alors que leurs efforts isolés ne donnent pas 
au groupement de leurs machines tout l’inté­
rêt qu’il comporte.

Enfin, il est essentiel de ne pas perdre de 
vue que le travail des Comités d’installation 
est relié au travail préparatoire des Comités 
d’admission et que, dans cet ordre d’idées, 
comme le faisait ressortir M. le Directeur 
général, dans sa circulaire du 20 septembre 
dernier, le succès de l’Exposition de 1889 
dépend du degré d’activité déployé par les 
membres des Comités départementaux, de 
concert avec les Comités d’admission.

Ce succès de la grande manifestation in­
dustrielle de 1889 est intimement lié à la 
grandeur de la France; les exposants ne peu­
vent rester indifférents à ce patriotique appel 
et leur empressement entraine celui des 
étrangers.

Nous restons, M. le Président, à votre dis­
position pour vous donner tous les renseigne­
ments intéressant la Classe 59 et nous vous 
prions d’agréer l’expression de notre considé­
ration la plus distinguée.

Le Secrétaire, Le Président,
A. BONNET. S. PÉRISSE.

GROUPE VI
Classe 59

Les produits de la classe 59, portés à la 
classification générale sous la dénomination : 
Machines, instruments et procédés usités 
dans divers travaux, sont divisés en dix 
catégories, ainsi qu’il suit :

Série 1. — Presses monétaires et tous les 
appareils accessoires de la fabrication des 
monnaies et médailles.

Presses à estamper, à découper; balanciers; 
moutons; laminoirs gravés, unis, à gorges.

Série 2. ~ Machines servant à la fabrica­
tion des boutons, à la fabrication et à la pose 
des œillets et ferrets métalliques; machines 
et outillage servant à la fabrication des plu­
mes métalliques; des porte-plumes et des 
porte-crayons.

Série 3. — Machines servant à la fabrica­
tion des aiguilles et des épingles, et à encarter 
les épingles, machines servant à fabriquer 
les épingles à cheveux, les clous et les poin­
tes; machines à tisser le treillage métallique, 
les chaînettes, les porte-clefs.

Série 4. — Machines pour confectionner 
les enveloppes de lettres, les cornets et sacs 
en papier, les boites en carton et en bois, les 
filtres plissés en papier et les abat-jour; ma­
chines servant à fabriquer les cols et man­
chettes en papier ou en celluloïd; machines 
servant à la fabrication des crayons.

Série 5. — Machines à empaqueter; outils 
à plomber les marchandises; machines et 
outils pour boucher et déboucher, capsuler et 
rincer les bouteilles et flacons, etc.; outillage 
pour marquer les bouchons, les fûts et les 
Boites; matériel de fabrication des boites à 
conserves.

Série 6. — Machines à confectionner les 
brosses, les cardes, les balais, les peignes, 
les montures d’éventails, les pince-linge, les 

objets de vannerie, etc.; machines à décrotter 
et à cirer les chaussures.

Série 7. — Outillage et procédés de la fa­
brication des objets d’horlogerie, de bijoute­
rie, d’orfèvrerie; outils de graveurs et outils 
de précision.

Série 8. — Machines et outils pour la re­
liure; machines à écrire, à sténographier; 
machines à voter.

Série 9. — Outillage et procédés de la fa­
brication des jouets, des objets de bimbelo­
terie, de marqueterie, etc.; outillage pour la 
fabrication des instruments de musique et de 
leurs accessoires.

Série 10. — Machines et outillage servant 
à la fabrication des cartouches, des amorces, 
des capsules, des tubes pour étoupilles; des 
cigarettes, des briquets. Matériel, instruments 
et machines de la fabrication des tabacs.

Comité départemental du Rhône

Le Comité départemental du Rhône 
vient de se diviser en sept sections char­
gées chacune de provoquer et de recueil­
lir les demandes d’admission et de faciliter 
aux futurs exposants tous les renseigne­
ments dont ils pourraient avoir besoin et 
d’aider au développement des expositions 
collectives.

Nous rappelons que le bureau du Co­
mité départemental est composé de :

MM. le Préfet du Rhône, le maire de Lyon 
et le Président du Conseil général du Rhône, 
présidents d’honneur. — M. le Président de la 
Chambre de commerce de Lyon, président. — 
MM. le Président de la Chambre de commerce 
de Tarare, Causse, président de l’Union des 
Chambres syndicales lyonnaises et Bouffier, 
premier adjoint au maire de Lyon, vice- 
présidents. — MM. Marins Morand, secrétaire 
de la Chambre de commerce de Lyon et J. 
Testenoire, directeur de la Condition des soies.

PREMIÈRE SECTION 
Soies et Soieries.

Président : M. Bonnetain, fabricant, Prési- 
deni de la Chambre syndicale de la Fabrique 
lyonnaise. — Vice-président : M. Joseph Gil­
let, teinturier. — Secrétaire : M. Auguste Cha- 
brières, commissionnaire.

DEUXIÈME SECTION
Métallurgie, produits chimiques, industrie 

cotonière, industries diverses, publicité.
Président: M. Fauché, fondeur en cuivre, 

président du tribunal de commerce. — Vice- 
présidents : MM. Ferrand, vice-président de 
la chambre syndicale des négociants en vins, 
spiritueux et liqueurs; Lyonnet, président du 
Syndicat industriel de la droguerie. Mallier, 
président de la chambre syndicale de la joail­
lerie et de la bijouterie. — Secrétaires : MM. 
Léger, président de la Société des sciences 
industrielles; Clavenad, ingénieur en chef de 
la ville.

TROISIÈME SECTION 
Agriculture.

Président : M. Crolas, docteur-médecin, 
professeur à la faculté de médecine. — Vice- 
précident : M. Bender, président honoraire de 
la Société de viticulture du Rhône, à Ville- 
franche. — Secrétaire : M. Lorenti, secrétaire 
de la Société d’agriculture, professeur à la 
Martinière.

QUATRIÈME SECTION 
Beaux-arts.

Président : M. Echernier, architecte. — 
Vice-président : M. Armand-Caillat, fabricant 
d’orfèvrerie. — Secrétaires : MM. Hedin, di­

recteur de l’Ecole des beaux-arts; Terme, 
conservateur du musée.

CINQUIÈME SECTION
Enseignement et Arts libéraux

Président: M. Charles, recteur de l’Acadé­
mie. —Vice-président : M. Mangini, président 
de la Société d’enseignement professsionnel 
du Rhône. — Secrétaire : M. Penot (St-Cyr), di­
recteur de l’Ecole de commerce.

SIXIÈME SECTION
Histoire du Travail

Président: M. Lortet, doyen de la Faculté 
de médecine, directeur du Museum. — Vice- 
président : M. Nolot, chef d’institution, vice- 
président du Conseil général. — Secrétaire : 
M. Romand, président de la Chambre syndi­
cale des tisseurs.

SEPTIÈME SECTION
Economie politique et sociale, assistance
Président: M, Aynard, président du con­

seil d’administration des musées. — Vice-pré­
sident : M. Romain, tisseur, ancien président 
du conseil des prud’hommes. — Secrétaires : 
MM. Dumond, directeur de la caisse d’épar­
gne de Lyon; Bleton, ancien président du 
comité des Secours mutuels.

L’EXPOSITION DE LA VILLE DE PARIS
Le service de la Voie publique

Il est d’un grand intérêt de faire connaî­
tre au public le mécanisme d’un des ser­
vices les plus importants de la ville de 
Paris, nous voulons parler du service de la 
voie publique. Cette partie de l’exposition 
spéciale de la Ville sera très complète. C’est 
M. Allard, le directeur de la voie publi­
que, à l’Hôtel de Ville, qui est chargé de 
l’organiser.

Il compte exposer des plans, des photo­
graphies, des échantillons de matériaux, 
des spécimens d’outils employés, et enfin 
des modèles réduits.

Parmi ces modèles nous citerons la 
machine balayeuse à traction de cheval, 
système Blot; le modèle sera à l’échelle de 
1/3°. Cette machine fonctionne par tous les 
temps; elle peut balayer une surface de 
5,000 mètres à l’heure; elle remplace huit 
hommes. Le balai monté en bon piazzava 
dure de 120 à 140 heures. On exposera 
également d’autres machines balayeuses, 
celle du système Smith par exemple, qui, 
perfectionnée par Sohy, peut balayer une 
surface de 6,300 mètres à l’heure.

Le modèle du tonneau d’arrosement à 
traction de cheval (système Sohy), sere 

'aussi à l’échelle de 1 5e.
La même réduction sera appliquée au 

modèle du tonneau compresseur hydraulique 
(ou à charge intérieure d’eau), qui sert 
pour le cylindrage des chaussées d’em­
pierrement.

Ce sera à l’échelle de 1 10e que sera 
construit le modèle du cylindre compres­
seur à vapeur, qui est employé également 
pour le cylindrage des chaussées d’empier­
rement.

Les appareils qui servent à monter et à 
déverser directement dans les tombereaux 
de nettoiement les détritus de toutes sortes
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provenant des nettoyages et manipulations 
diverses exécutées dans les parties souter­
raines des Halles, tels que grue pivotante, 
truc, wagonnet, benne et tombereau seront 
exécutés en modèles réduits au 1 5°.

Il y aura aussi un modèle d’un tombe­
reau avec monte-charge, pour l’enlèvement 
des ordures ménagères, ainsi que des boîtes 
à ordures règlementaires.

On exécutera enfin un modèle d’un tom­
bereau-grue. Cet instrument est employé 
pour l’enlèvement des récipients à sable et 
à détritus placés dans les bouches d’égout.

Sur les murs, on mettra en panoplie des 
collections d’outils et d’instruments en 
usage pour le service du nettoiement de la 
voie publique et des halles et marchés.

On exposera aussi des brouettes de net­
toiement à une et à deux roues, ainsi que 
des appareils d’arrosage à la lance, et tous 
les outils et agrès d’arrosement.

Dans une vitrine, on mettra des échan­
tillons des désinfectants en usage, ainsi que 
des acides, huiles et graisses, dont on se 
sert dans le service de la voie publique.

On montrera un modèle de garde-corps 
mobile, système inventé pour la préserva­
tion des ouvriers qui travaillent sur les 
toits.

On formera une collection des échantil­
lons de pavés de toute nature employés à 
Paris, avec indications des coefficients 
d’usure de chacun d’eux. Les notes sur le 
pavage en bois, qui n’existait pas en 1878, 
présenteront un intérêt tout particulier.

Les matériaux d’empierrement: caillou, 
meulière cassée et porphyre de Voutré, se­
ront également soumis au public, ainsi que 
des échantillons d’asphaltes.

Des plans, des photographies, des ren­
seignements statistiques, seront exposés au 
sujet des trottoirs, des chaussées, des con­
tre-allées, du balayage, de l’enlèvement des 
boues et immondices, de l’enlèvement des 
neiges et glaces, de l’arrosement, etc.

Dans les renseignements statistiques, l’on 
verra que la longueur totale des voies pu­
bliques à Paris (vues, avenues, boulevards, 
etc.), est de 933,216 mètres, dont 730,794 
plantés et 704,422 non plantés. La surface 
de ces mêmes voies est de 1,546 hectares, 
51 ares.

Terminons en notant que le budget des 
dépenses relatives à la voie publique n’est 
pas moindre de 20 millions et demi; ce­
pendant, sur cette somme, près de deux 
millions sont remboursés à la Ville par les 
Compagnies de tramways, du Gaz, ou par 
des particuliers pour travaux à leur charge.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Les échafaudages du Palais des Machi­

nes. — Les bâtiments de l'agriculture. 
— Les jardins. — La tour Eiffel.
Les travaux des échafaudages du Palais 

des Machines viennent d’être attaqués et 

vont être poussés avec ardeur par leur 
habile entrepreneur M. Poirier.

Ces échafaudages intéressent vivement 
les hommes du métier, car jamais aucun 
échafaudage roulant n’a atteint ces dimen­
sions gigantesques; leur hauteur, en effet, 
sera de cinquante mètres; ils rouleront 
sur des galets et auront vingt points 
d’appui.

Le bois qui entrera dans ces immenses 
charpentes dépassera neuf cents mètres 
cubes. M. Poirier avait déjà, à l’Exposi­
tion de 1878, élevé pour la construction 
de la salle des fêtes du Palais du Troca- 
déro, des échafaudages aussi considéra­
bles, mais, ils étaient fixes, et ce qui va 
donner un intérêt de nouveauté à ceux-ci, 
sera de les voir se déplacer sur leurs 
galets.

Le levage des premiers madriers a com­
mencé hier vendredi: letravail sera terminé 
dans un mois et la Compagnie de Fives- 
Lille pourra de suite attaquer le montage 
de ses dix fermes, pour lequel elle em­
ploiera un système entièrement nouveau, 
car les pannes et les chevronnages seront 
montés tout assemblés. Nous aurons à 
reparler de ces échafaudages dont nous 
comptons donner une vue à nos lecteurs, 
dès qu’ils seront terminés.***

Les travaux de levage des fermes des­
tinées aux bâtiments de l’agriculture mar­
chent avec rapidité. Des galeries couvrent 
la chaussée de l’avenue de La Bourdon­
nais au carrefour de l’Alma, sauf sur l'em- 
placement réservé au Palais des Produits 
alimentaires; sur la contre-allée même, 
plusieurs fermes ont déjà été dressées. 
— Sur la' partie du quai qui va du car­
refour de l’Alma au pont des Invalides, 
les charpentiers terminent la pose des pa­
lissades que les peintres habillent, aussi­
tôt, en vert; des chariots amènent, sans 
cesse, les énormes pièces de fer qui ont 
servi à l’Exposition du Cinquantenaire 
des chemins de fer, au bois de Vin- 
cennes, et les déposent entre les rangées 
d’arbres pour ne pas entraver la circula­
tion, assez active dans cette partie des 
quais voisine du Gros-Caillou, aussi, 
attendra-t-on jusqu’au dernier moment, 
pour clore entièrement, etfarrêter la ligne 
très fréquentée des tramways.

Ces constructions métalliques ne cou­
vriront pas moins de 20,000 mètres super­
ficiels; les travaux ont commencé le 
10 décembre et devront être terminés le 
30 avril.

La hauteur des fermes est de 7 mètres; 
leur portée, de 13 mètres 80 et 15 mètres 80; 
le poids total, de 650,000 kilogr.

Ces fermes sont à rampants, sans ti­
rants; elles sont espacées de 5 mètres et 
seront au nombre de 250.

C’est la maison Kasel jeune qui a l’en­
treprise de ce travail considérable; elle 
est, en outre, chargée d’exécuter les huit 
façades principales ornementées, les six 
autres façades intermédiaires et les 250 
entrées latérales, décorées de portières, 
lambrequins, etc. **

Dans les jardins, on continue à amener, 
de la pépinière du Parc des Princes, des 
arbres et des arbustes.

Les racines sont de suite recouvertes 
d’un épais revêtement de feuilles sèches 
et de paille, en attendant le dégel, qui per­
mettra de les planter à leur place défini­
tive; on voit même déjà quelques arbustes 
verts, à feuillage d’hiver, qui vont être 
disposés en massifs.

Au Trocadéro, la partie de la chaussée 
qui fera partie de l’Exposition d’horticul­
ture a été recouverte de terre végétale, et 
les gazons vont être disposés à leurs pla­
ces définitives.

A la tour Eiffel, le plancher inférieur 
du premier étage est entièrement mis en 
place, on va attaquer la pose de la 
deuxième ceinture de poutres qui aura, 
comme la première ceinture : sept mètres 
de hauteur.

Dans notre dernier article sur la situa­
tion des travaux de la Tour, il s’est glissé 
une erreur que nous tenons à rectifier : le 
cube des fondations à l’air comprimé 
s’élève à 4,500 mètres cubes et non à 3,000 
mètres cubes, comme il a été dit.

Les ouvriers occupés au montage de la 
Tour dépassent en ce moment le nombre 
de 200, ils travaillent 8 heures par jour; 
dès le mois prochain, le travail durera 
9 heures, pour aller jusqu’à 13 heures 
pendant les longues journées de l’été.

Chaque ouvrier reçoit le matin, à son 
entrée sur les chantiers, le numéro qui lui 
est attribué lors de son embauchage, il 
doit le rendre le soir à la sortie, pour faci­
liter le contrôle.

L’EXPOSITION DE MELBOURNE

Une réunion de commerçants, dans la­
quelle devait être décidée la participation 
de l’industrie française à l’exposition de 
Melbourne, a eu lieu au ministère du com­
merce, sous la présidence de M. Dautresme.

Quatre-vingts personnes, environ, ont 
assisté à cette réunion.

Nous citerons notamment MM. Poirrier, 
président de la chambre de commerce de 
Paris; Muzet, président de l’Union des 
chambres syndicales: Rodanet, président 
du syndicat des bijoutiers ; Prevet, député 
de Seine-et-Marne ; Lourdelet, président de 
la chambre des commissionnaires ; Michaud, 
représentant de la maison Marinoni; Péan, 
président de la chambre syndicale des 
jouets; Sandoz, membre du syndicat des 
bijoutiers; Potin, etc.

Le ministre a remercié les assistants de 
leur empressement à répondre à sa convo­
cation, et il leur a demandé leur avis sur 
la manière dont il convenait de préparer la 
participation du commerce français à l’ex­
position de Melbourne.

Un échange d’observations s’est alors 
engagé. L’opinion qui a paru dominer est 
que le gouvernement ne devait pas se bor­
ner à nommer un commissaire général, 
mais qu’il devait encore se constituer l’in­
termédiaire entre les participants français 
et l’exposition de Melbourne.

M. Dautresme a ensuite appelé l’attention
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des assistants sur l’exposition de Barcelone 
qui doit avoir lieu en avril prochain et sur 
la prochaine exposition de Bruxelles.

0 0 H + 6 0:# © A

Mlle Bronville, premier accessit aux 
derniers concours, a fait, dans Robert le 
Diable, un début un peu prématuré, mais 
satisfaisant. Sa voix, fraîche et bien tim­
brée, porte, malgré son étendue restreinte, 
dans la vaste salle de l’Opéra.

Duc abordait le rôle de Robert, qu’il a 
vaillamment enlevé.

— Le 15, les deux Théâtre-Français 
célébraient l'anniversaire de la naissance 
de Molière.

A la Comédie, Dupont-Vernon et Mme 
Jeanne Samary ont dit un à-propos de 
M. Tiercelin : le Rêve de Molière.

Le spectacle de l'Odéon comprenait une 
petite pièce d’un des plus consciencieux 
artistes du théâtre, Albert Lambert. La 
Collaboration, met en scène Corneille et 
Molière achevant Psyché, auprès d'Ar- 
mande Béjart, faisant la coquette avec’Je 
jeune Baron, pendant que le vieux Cor­
neille soupire pour elle. D’après M. Al­
bert Lambert, il semblerait que Molière 
ne souffrait pas de ses infortunes conjuga­
les autant que le rapporte l’histoire.

— Réapparition, à l'Opéra-Comique, des 
Dragons de Villars, un succès populaire, 
et, aux Nouveautés, de l'Amour mouillé, 
toujours prêt à parer aux déconvenues, et 
toujours attractif.

— Quelle force étincelante de verve et 
d’esprit dans le Réveillon et que le Palais- 
Royal a bien fait de le rendre à la scène; 
ce chef-d’œuvre de bouffonnerie est, d’ail­
leurs, très plaisamment rendu!

A chaque reprise d’un ouvrage de 
MM. Meilhac et Ludovic Halévy, on dé­
plore qu’une collaboration si heureuse ait 
été arrêtée trop tôt et l’on souhaite qu’elle 
soit seulement interrompue. M. Ludovic 
Halévy répondait peut-être à ces regrets, 
quand, parlant sur la tombe d’Auguste 
Maquet, d’une autre fameuse association, 
il disait : < Il n'est pas, hélas! messieurs, 
de collaborations éternelles ».

— L’hypnotisme devait tenter les vau­
devillistes. Les expériences du docteur 
Charcot sont toujours à la mode.

Bien scabreuse pourtant l’idée de 
MM. de Najac et Albert Millaud : on sug­
gestionne à un mari de se faire... sgana- 
relliser! La morale reçoit bien des accrocs, 
mais elle est vengée à la fin, tout à la fin.

La Renaissance tient-elle un succès 
avec VHypnotisé ? D’aucuns disent oui, 
les autres disent non. Toujours est-il que 
le deuxième acte, très mouvementé, 
amuse, et que la pièce est jouée avec ori­
ginalité, surtout par Maugé, très cocasse 
dans le rôle du savant Toutenpain de Glu­
ten, professeur de zoologie au Jardin d’Ac­
climatation.

— A force de persévérance, M. Bo dinier, 
l’aimable secrétaire général de la Comé­
die-Française. voit son rêve réalisé: le 
Théâtre d'Application n’est plus un projet.

Le Conservatoire ne donne pas, comme 

il le devrait, des exercices périodiques, où 
les élèves des classes de déclamation puis­
sent s’aguerrir ; la charmante petite salle 
de la rue St-Lazare, ingénieusement et 
confortablement aménagée, comble cette 
lacune. L’intéressante entreprise de M. Bo- 
dinier se trouve, du reste placée sous la 
direction artistique des quatre professeurs 
du Conservatoire : MM. Got, Delaunay, 
Maubant et Worms; et les comédiens et 
tragédiens de l’avenir seront préparés aux 
représentations par M. Georges Guille­
mot, un excellent maître.

Le programme d’ouverture se compo­
sait du Dépit amoureux, du Mariage 
forcé, de fragments des Plaideurs et 
d'Horace, et un jeune artiste a lu, aux 
acclamations de tout l’auditoire, un déli­
cieux prologue en vers de M. Théodore 
de Banville : les Ecoliers.

— Le théâtre de Belleville s’offre le luxe 
d’une œuvre inédite. Titre : Pour la 
Patrie; auteur M. E. Morel.

Trop de récits, trop de tirades emphati­
ques, mais de nobles sentiments et une 
salutaire exaltation de l’amour du pays.

Le drame, très bien monté, est joué 
avec un excellent ensemble, et l’on ne se 
croirait pas à l’ex-banlieue.

— Nous ne parlerons pas de tentatives 
de décentralisation dramatique, qui ont 
eu lieu à Lille et à Bruxelles; nous n’a­
vons pas le don d’ubiquité.

Emile ABRAHAM

OUVRAGE INDISPENSABLE
Un ouvrage, qui répond à un besoin réel, paraît 

aujourd’hui, chez tous les libraires, par livraisons 
illustrées. Le Dictionnaire universel d'Hygiène 
alimentaire et de Cuisine scientifique, de Jo­
seph FAVRE, formera deux volumes du format et 
de la grandeur de ceux du Dictionnaire Larousse.

Précédé d’une amusante préface de CHARLES 
MONSELET et d’une étude complète sur l’Hy­
giène de l'estomac, par le Dr E. MONIN, ce 
Dictionnaire, conçu d’après un plan essentielle­
ment pratique et anecdotique, est appelé, croyons- 
nous, au plus vif succès de la librairie.

Le Dictionnaire comprend :
L'étymologie, l’histoire, l’analyse chimique de 

tous les aliments naturels et composés ; leurs pro­
priétés et leurs effets hygiéniques. — Les eaux mi­
nérales, la climatologie, les stations hivernales et 
maritimes. — Le régime approprié aux valétudi­
naires, aux convalescents, aux sexes et aux âges. 
— Conseils d’hygiène et de salubrité. — Applica­
tions pratiques de la science sanitaire et tous les 
renseignements utiles. — Les aliments aphrodi­
siaques, anaphrodisiaques et les remèdes spéciaux. 
— La cuisine végétarienne, assyrienne, romaine, 
grecque, française, italienne, espagnole, anglaise 
et germaine. — La recette de tous les mets et entre­
mets, confiserie, pâtisserie, glacerie et conserves. 
— La science gastronomique. — La biographie de 
tous les cuisiniers et producteurs illustres. — La 
terminologie culinaire avec la synonymie en quatre 
langues.

Abonnement : 10 fr. tous les trois mois 
payables en six échéances, 60 fr.

ADMINISTRA TION, DIRECTION, RÉDACTION : 
50, rue Fabert (Esplanade des Invalides), à Paris.

Champagne Ch. Faire, Reims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

RUINART PÈRE » FILS.Rheims

Revue Financière

La situation générale reste à peu près la même que 
la semaine précédente. Sila spéculation a été mieux 

impressionnée par la réponse du czar au rescrit du 
prince Dolgorouki, dans laquelle il exprime la ferme 
confiance que la nouvelle année sera une année 
de paix et de prospérité, et si elle a vu un autre 
gage du maintien de la paix dans les paroles, 
adressées aux sociétés de la Croix-Rouge par l’em­
pereur Guillaume, souhaitant que « le temps où 
ces sociétés ont d'importants devoirs à remplir 
reste encore longtemps éloigné », elle a eu du 
moins d'autres sujets de préoccupation. C’est l’in­
cident de Florence, d’abord, dont le dénouement 
tardif ne pouvait manquer d’exercer sur notre 
marché une Influence contraire à celle dont nous 
venons de parler ; c'est ensuite la première impres­
sion de réserve et de méfiance produite à Vienne 
par la déclaration même du czar. On estime, en 
effet, à Vienne, que la détente dans la situation 
politique eût été plus certaine si M. de Giers avait 
reçu les mêmes paroles de l’empereur de Russie.

Cependant, on ne peut nier que les tendances 
ne soient meilleures depuis quelques jours, notam­
ment sur notre marché. Il convient aussi de dire 
que le comptant est venu à son tour encourager 
par ses achats la spéculation haussière. C’est le 
commencement du remploi des loyers et des cou­
pons échus dans la première quinzaine de ce mois. 
Nous souhaitons maintenant que cette fermeté per­
siste afin de ramener sur notre marché quelques 
transactions et l’ère des affaires si impatiemment 
attendue.

X
Voici comment nous retrouvons nos Rentes au 

moment où nous écrivons ces lignes:
A terme, le 3 0/0 cote 80 97 ; l’Amortissable est 

à 84 40, et le 4 1/2 0/0 à 107 55.
Au comptant, le 3 0/0 est à 81 ; le 3 0 0amortis­

sable à 84 35 et le 4 1/2 0 0 à 107 50.
Le marché de Londres n’a cessé de faire bonne 

contenance pendant cette semaine. Les Consolides 
anglais n’ont guère varié sur leur précédent niveau; 
nous les laissons à 102 13/16e.

Quant à la rente italienne, elle a d’abord fléchi 
à 93 35 pour revenir ensuite à 94, puis encore à 
98 55. Mais il est douteux que ce fonds se relève 
beaucoup. La progression des dépenses est consi- 
dérable, en effet, en Italie. D’autre part, nous de­
vons ajouter que la dépression a été telle ces der­
niers temps, que sauf le cas de complications gra­
ves, la Rente italienne ne peut sensiblement 
baisser maintenant.

Il y a peu d’entrain sur le marché de l’Extérieure 
espagnole, qui reste à 66 30 ; on a de nouveau 
parle d’un impôt sur cette rente.

Les fonds Austro-Hongrois et les fonds Russes 
sont un peu mieux tenus. Le 4 0/0 autrichien se 
négocie à 88 50 ; le 4 0 0 hongrois s’échange à 
77 55 et le 5 0/0 russe 1877, s’inscrit à 98 40.

Il n’y a que de faibles variations à signaler sur 
l’Egypte Unifiée qui se tient à 373 75.

Le Turc est sans changement à 14 05.
X

Les actions de nos grands établissements de 
crédit n’ont pas donné lieu à des mouvements plus 
saillants que ceux que nous venons de relever 
pour les fonds étrangers.

On négocie, en dernier lieu, la Banque de France 
à 4010.
, A 1378,75, le Crédit Foncier reste ferme.

L’hésitation qui se manifeste depuis plusieurs 
jours sur le marché des rentes a quelque peu dé­
teint sur la tenue des grandes valeurs de place- 
ment. Les obligations foncières et communales du 
Crédit Foncier n’ont pas fait de nouveaux progrès ; 
mais le temps d’arrêt que subit la hausse de ces 
valeurs n’en servira que mieux les intérêts de la 
clientèle qu’elles se sont acquise. Les achats sont 
encore, en effet, très avantageux aux cours actuels, 
notamment s’ils ont pour objet les obligations à 
lots des emprunts 1879, 1880 et 1885.

Les obligations 1885 varient de 452 à 453 francs. 
Elles ont encore devant elles une marge de 47 à 
48 francs avant d’atteindre le pair, et elles l’attein­
dront certainement.

L’obligation à lots du Crédit Foncier est un titre 
extrêmement séduisant. Les garanties qui l’entou- 

| rent sont de premier ordre: l’intérêt fixe auquel 
| elle donne droit est de plus de 3 0/0 au cours ac-
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tuei. La participation aux chances de tirages a 
lots n’impose aux porteurs aucun sacrifice appré­
ciable, puisque le revenu qu’ils tireraient de toute 
autre valeur de premier ordre différerait a peine 
de celui qu’ils obtiennent avec l’obligation foncière 
ou communale.

Les Bons de la Presse se négocient de 19 50 a 
20 fr. C’est un prix d’achat avantageux et quon 
dépassera de beaucoup à la veille du tirage.

Quant aux Bons à lots, ils ont été l’objet d une 
recherche très active.

Le succès de l’émission dont ils ont été l‘objet a 
pris des proportions telles, que le Crédit Foncier 
s'est vu dans la nécessité d'admettre théorique­
ment le fractionnement des Bons pour établir son 
barême de répartition. Mais, en réalité, les sous­
cripteurs n’auront pas l’inconvénient de ce frac­
tionnement. Aux guichets ou ils se présenteront, 
ils pourront immédiatement acheter ou vendre les 
fractions complémentaires.

Le Comptoir d’escompte se négocie avec fermeté 
à 1060. On dit que le dividende de 1887 sera fixe à 
50 francs, soit une augmentation de 2 fr. sur celui 
des exercices précédents.

Le Crédit lyonnais est soutenu à 575.
La Banque de Paris est à 750, la Banque otto­

mane à 507,50, la Banque d’escompte à 451,25, et 
la Société générale à 452,50.

Les Chemins de fer se soutiennent : les recettes 
de la dernière semaine de 1887 sont meilleures que 
celles des semaines précédentes. Le Nord est à 
151.1,25, le Midi à 1150, le Lyon à 1215, et l’Orléans 
à 1322,50.

Les valeurs industrielles ont toujours une atti­
tude calme. Nous relevons le Panama à 303,75 et 
le Suez à 2063,75.

La Compagnie transatlantique voit toujours 
ses cours très soutenus aux environs de 520; quant 
à la Banque transatlantique, ses actions ne varient 
pas ; on cote le cours de 465.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

PLUME HUMBOLDT Exiger Artat CDuS.

a Santé à tous

EAU PRINCESSE DE TABLE 
Source du Major des Montagnes du Harz 

Ne décomposant pas le Vin 

SEIVE Jeune & CI 
Seuls Concessionnaires 

pour la France et SES Colonies

Approuvée par l'Academie de Médecine de Paris, en date du 29 juin 
1886: autori-ce par arreté ministériel du 1 septembre meme année, 
et acceptée par les Academies étrangères.

Bureau : 5, rue des Gardes
Entrepôt général : 33, rue Stephenson, Paris

HYGIÈNE
Soins de la Bouche

N'EMPLOYEZ QUE

I'ÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR.PP.BÈNÉDICTINS
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parf**, Pharmacies,Drogueries.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887 

B. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

Albert C A IHE IT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 4889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION 
/, Boulevard Saint-Denis — PARIS ’

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

ADALA MAISONS CONFIANCE. Herlogerte 
A. BARTHET, à Besancon. Montres,Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi to du Catalogue.

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2′50.- Exiger le cachet de l'in venteur &
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 3 f. S 
MILLERET LE GONIDEC,Sr,49,RueJ «.Rousseau,PARIS S

TITTIT T( ET GRAISSES, pour éclairage et IULES StaineAS" EeMLIK, CAEN ETc'’’

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

IIuile à brOler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7& 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 le kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 00 le 

kilog, contre remboursement.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES 
CH. B UQ UE T- P. KAE PPELII,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & cie
0/ XS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, saus essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence 
CARRELAGES MOSAÏQUES 

En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

A FLANELLES
Très recommandés pour les Chasseurs et 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER 

.LU 1 I L7,ruo duHavre,PARIS

$ OUTILLAGE D’AMATEURS a ET D’INDUSTRIES :
g SCIES-MÉCANIQUES. plus de 50 modèles 
g TOURS de TOUS SYSTEMES 
a DESSINS et Fournitures pour Découpage 2 
< OUTILS èeTOUTESSORTES.3 Dipl. d’Eonneur 
d Le TARIF-ALBUM 200 pages et plus de 000 gravures
• FRANCO CONTRE 65 CENTIMES
2 TIERSOT,/6,r. des Graviltiers, Paris. © AAAAAAV N AA AAAAAAA

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale 

Billancourt (Seine).

"RÉPERTOIRE 
g “STANDARD"^.?
___ I pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES i l 

H LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ LU 
IFe pour 600 à 20.000 noms Toi 
H RECHERCHES FACILES et instantanées N

—
e m

im
 

siI Adresses classées par ALPHABET 
par VILLE, par PROFESSION 

-----1 INDISPENSABLE 
i------ - dans les Bureaux et Administrations 

En Vente chez les principaux Papetiers | U V 
Albert BLOCH, 38, rue Entrepôt,PARIS W X
Téléphone. C.ATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO I Y
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

PEIOIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

POELE MOBILE HYDRAULIQUE à feu continu
SÉCORITE ABSOLUE PAR SA FERMETURE

FAISANT JOINT HYDRACLIOUS
Le seul se fermant hermétiquement par l'eau 

| -BLol Vendu avec toute garantie de bon fonctionn'. Prix 65 fr. 
| Cill "SIl . A obtenu les premières récompenses à toutes les Expositions

RiParis, Lyon, Beauvais,Chervourg. Diplomes d’honneur |
m Snozx DE Mimmre. fers Phi, HAvnr, roriocer 1337. 2 uipaitirs nor | 

| 770 1 f- Y1 Envoi Franco du prospedua détnilie.
I/d-ato-VIVILLE. 16 Aven.Parm en tier PARIS

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES 
WARIEBY FRÈRES 

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

BLANZY, POURE & CIE 1
BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris /

La plus importante fabrique du monde ‘

PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTR-PLUMESS
PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S
CANIF MAGIQUE :

OCnertin DE-TITREER Envoi de DevisG IhITIALes A et Spécimens
- PONCTUATONS SUR TOUS LES CORPSTA- -**C FANTAISIES BIVERSE O Prompte

7 NOOYELLF SÉRIE D'ELZÉVIR A( exécution des 
O---x-o------xxe-----------w mémoires.

9 BLAnes" DiVEns Q
5 INTERLIGREO, CARNITURES, LINGOTS 7 
* FILETS CUIVRE ET MATIÈRE — 
y MATÉRIEL D’IMPRIMERIE "

NEUVES ET D’OCCASION
CIEACTÈE H6 TYPE AKELAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

/1 
A

A0

Breveté I 2

1 co 2 :
Te

l

Chez tous les principaux papetiers

A. GOELZER 1
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182 |
PARIS

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

MILIN AIRE TRERESz.COMSTNFANL
Brevetés en France et à CEtrenger
Trois Diplômes d'honnone

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
meraLlarions DÉcums ET DETABtas 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bols à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue

À

Mestre avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en tumbrss poste.

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphéque : Warnery Frères, Paris.
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Le Fumivore Orvis, perfectionné s'applique 
sur toutes les chaudières à vapeur. Locomol ives 
tramways. 36, Rue Guersaint. (Ternes.)

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS
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NOTRE PRIME
Nous serons en mesure de livrer, le 

4 février, à nos abonnés, la prime que 
nous leur avons annoncée. C’est une su­
perbe chromo-lithographie de la Tour 
Eiffel, éditée par M. Pacon, d’après une 
aquarelle que M. Eiffel a bien voulu nous 
confier. Nous n’avons pas, ici, à faire 
l’éloge de M. Pacon, qui est un de 
nos plus habile éditeurs. Le soin qu’il a 
apporté à ce travail, le talent avec lequel 
il l’a exécuté, nous sont un sûr garant de 
l’accueil favorable qui lui sera réservé. 
Nos abonnés nous pardonneront d’autant 
plus ce retard que cette chromo-lithogra­
phie renferme seize couleurs avec la dorure; 
ce qui exige seize tirages différents.
---------------------------------------------------------------------------- 

Notre Dessin
Notre dessin représente l’intérieur 

d’une galerie du Palais des Industries 
diverses à l’Exposition universelle 
de 1889; on a figuré, comme modèle 
des diverses classes de la section fran­
çaise, l’installation de la Classe 41 
(Exploitation des Mines),

PARTIE OFFICIELLE
MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

Exonération des frais d’exposition
En faveur des exposants ouvriers, des pe- 

lils producteurs, des inventeurs et artistes 
non commerçants et de certains exposants 
de la Classe VII.

DÉLÉGATIONS OUVRIÈRES

Paris, le 14 décembre 1888
A Monsieur le Ministre du Commerce et de 

l’Indastrie, Commissaire général
Monsieur le Ministre,

Le Rapport que j’ai l’honneur de vous 
adresser ci-inclus, en ce qui concerne les 
exonérations de frais d’installation à accor­
der à certaines catégories d’exposants, a été 
soumis au Comité supérieur de revision des 
Comités d’admission, qui l’a approuvé dans 
sa séance du 10 décembre 1887.

Le Comité supérieur de revision a émis le 
vœu qu’un crédit de cent mille francs fut 
ouvert.

Agréez, Monsieur le Ministre, l’assurance 
de mon respectueux attachement.

Le Directeur général de l’Exploitation,
G. BERGER

R A PPO R T
Adressé à M. le Ministre du Commerce et de l’Industrie, 

Commissaire général

PAR LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’EXPLOITATION

Ainsi que j’ai l’honneur de vous en ren­
dre compte journellement, les travaux des 
Comités, chargés d’examiner les demandes 
d admission dans la section française de 
l’Exposition de 1889. Fonctionnent d’une 
façon de plus en plus active.

Les présidents de ces Comités s’inquiètent 
de savoir s’il sera possible d’accorder l’exo­
nération partielle ou totale des frais de 
transport et d’installation en faveur de cer­
tains exposants peu fortunés, mais dont les 
produits méritent de ne pas être exclus.

Cette question intéresse surtout les ex­
posants de la classe ouvrière et les petits 
producteurs; elle mérite, à mon avis, 
d’être examinée conjointement avec celle 
dont la solution déterminerait dans quelle 
mesure et dans quelles conditions on faci­
litera le voyage à Paris et on accordera 
l’entrée gratuite à certaines personnes, aux­
quelles leurs moyens ne permettraient pas 
de venir faire, dans les galeries du Champ 
de Mars, des visites et des études utiles 
pour leur profession.

Exonération des frais d’Exposition en fa­
veur des exposants ouvriers, des petits 
producteurs, des inventeurs et artistes 
non commerçants et de certains expo­
sants de la Classe VI.
La question des expositions ouvrières 

paraît très simplifiée par le vote qu’a émis, 
dans sa séance du 8 juillet 1886, la Com­
mission de Contrôle et de Finances ; celle- 
ci a décidé, en principe, qu’aucune exposi­
tion ouvrière indépendante ne serait accep­
tée dans les enceintes de l’Exposition, 
mais elle a reconnu qu’il y avait lieu d’étu­
dier les voies et moyens d’accorder des 
exonérations, comme cela avait été fait en 
1878. Lors de l’exposition de cette dernière 
année, un premier crédit de 50,000 francs 
fut ouvert par arrêté ministériel, en date 
du 25 mars 1877, afin de payer les frais 
d’installation et de transport des objets 
présentés, soit par les ouvriers, soit par 
les petits producteurs admis dans les clas­
ses et recommandés pour être exonérés, 
après consultation des conseils de pru­
d’hommes.

Deux autres crédits de 10,000 francs 
chacun furent successivement ouverts en­
suite, l’un au profit des inventeurs et artis­
tes non-commerçants. l’autre en faveur de 
certains exposants de la Classe VI (Ensei­
gnement de l’enfant. Enseignement primaire, 
Enseignement des adultes), tels que les ins- 
tituteurs principalement.

Le tableau suivant indique le nombre des 
exposants de chaque classe qui ont bénéficié 
d’exonérations partielles ou totales :

Groupe II (classes 6 à 16). — 28 exposants, 
ouvriers ou petits producteurs, somme allouée: 
4.830 fr. — 22 exposants, inventeurs artistes 
non commercants : 6.161 fr.

Samedi 28 Janvier
1888
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Groupe III (classes 17 à 29). — 12 expo- 
sants, ouvriers, somme allouée : 17.38% fr. — 
1 exposant, inventeur, somme allouée : 180 
francs.

Groupe IV (classes 31 à 12). — 51 expo­
sants. ouvriers, somme allouée : 17.819 fr. — 
1 exposant, inventeur, somme allouée: 212 
francs.

Groupe V (Classes 45 à 49). — 7 exposants, 
ouvriers, somme allouée : 1.763 francs.

Groupe VI (classes 50 à G9). — 98 expo­
sants, ouvriers, somme allouée : 11.01% fr. — 
6 exposants, inventeurs, somme allouée: 
1.442 fr.

Groupe VII (classes 71 à 73). — 3 expo- 
sants, ouvriers, somme allouée : 800 fr.

Total: exposants: 293, somme allouée: 
69.334 fr., crédit 70.000 fr.

Comme ce tableau le fait voir, la somme 
des exonérations accordées atteint le chiffre 
de 69.33% fr. 50, inférieur de 666 fr. 50 
au montant des crédits ouverts(70.000fr.). 

Il est à supposer que les demandes 
d'exonération qui se produiront pour l'an- 
née 1889 seront relativement nombreu­
ses et qu’une somme supérieure à 70.000 
francs devra, par conséquent, être affectée, 
si vous êtes d'accord avec la Commission 
de Contrôle et de Finances pour décider 
qu’il y a lieu de préparer pour 1889 les 
mêmes avantages qu’en 1878 aux mêmes 
catégories d’exposants.

Je n’ai pas besoin de vous rappeler, 
Monsieur le Ministre, que les Comités 
d’admission, lorsqu’ils procèdent à l’exa­
men des demandes qui leur sont soumises, 
ne considèrent en aucune façon la situa­
tion ouvrière ou patronale du signataire; 
quand une décision aura été prise au sujet 
des exonérations à accorder, il sera bon 
d’en faire part, au moyen d’une circulaire 
spéciale, aux Préfets, ainsi qu’aux Prési­
dents des Comités départementaux et des 
Comités d’admission. Cette circulaire éta­
blira les règles voulues pour le dépôt des 
requêtes en exonération et pour la vérifi­
cation de la validité des motifs invoqués 
par les pétitionnaires.

Il peut se faire que la question d'une 
exposition ouvrière indépendante, dans un 
local séparé, soit de nouveau soulevée : je 
crois, en conséquence, qu’il est utile que 
je vous rappelle ce qui a été fait en 1878, 
sans que l’exposition de 1867 ait fourni un 
précédent à invoquer.

En 1878, le gouvernement n’accéda à 
la demande faite par les chambres syn­
dicales ouvrières et les sociétés coopératives 
ouvrières d ouvrir une exposition indépen­
dante collective, qu’à la condition que cette 
exposition serait située en dehors de l'en- 
ceinte de l’exposition commune.

Le Conseil municipal de Paris vota alors 
la concession, gratuite pendant un an, d’un 
terrain d'une superficie de 2.000 mètres 
carrés, situé sur l'avenue de La Bourdon­
nais. C’est là que s’ouvrit, le 2 juin 1878, 
l’exposition ouvrière indépendante, à l’or­
ganisation et à l’exploitation de laquelle 
concoururent les ressources ci-après dési­
gnées :

Subvention du Conseil municipal 
. de Paris.................................... 50.000 »*
Subvention du Conseil général de 

la Seine...................  20.000 »» 
Subvention de l'Etat. (Loi du 2 

juin 1878)..............  30.000 »» 
Souscriptions, allocations de quel­

ques conseils municipaux de 
la banlieue de Paris et de la 
province................................ 4.500 »» 

Produit des entrées (1 fr. le ven­
dredi et 0.25 cent, les autres 
jours).... .................................. 25.233 »»

Recettes diverses............... 1.200 »»
Total.................... 130.933 »»

Les dépenses s’élevèrent à 129,260 francs, 
dont 90,500 francs pour les matériaux et 
la main-d’œuvre de la construction et pour 
le mobilier. Les bâtiments avec les acces­
soires furent revendus 1'1.500 francs. Le 
journal La Lanterne lit les frais des médail­
les de récompenses.

Une exposition ouvrière collective dissi­
dente. dont les frais devaient être couverts 
par la location des vitrines et des empla­
cements, s’organisa simultanément au n° 15 
du quai d’Orsay; elle avorta totalement.

Délégations ouvrières
Avant d’aborder la question du paiement 

des frais de voyage et des entrées gra­
tuites à accorder aux ouvriers et aux per­
sonnes dont il pourra être utile de provo­
quer et de faciliter les visites, il est bon de 
rappeler ce qui a été fait, en France, à l’oc­
casion des précédentes Expositions.

En l’année 1851, lors de la première Ex­
position Universelle Internationale de Lon-. 
dres, il fut, dès le principe, question d’en- 
voyer des délégués ouvriers à cette Exposi­
tion. Les ouvriers, consultés à ce sujet, se 
divisèrent en deux camps, composés : l’un 
de ceux qui refusaient et l’autre de ceux 
qui acceptaient les subsides de l’Etat, pour 
faciliter les voyages, les visites et la rédac­
tion des rapports des délégations; c’est 
ainsi qu’à côté de la délégation autorisée 
et dotée par l’Etat, M. Blanqui essaya de 
constituer une délégation libre, dont les 
adhérents ne purent toutefois dépasser le 
nombre de trente.

En 1855, à l’occasion de l’Exposition 
Universelle Internationale de Paris, la com­
mission impériale organisa chaque semaine, 
et pour un séjour de deux journées, des 
trains d Exposition avec réduction de 
10 0/0 sur le prix des places, et avec en­
trée gratuite dans le Palais de l’Industrie." 
En outre, 10.000 cartes d’entrée, au prix 
réduit de 20 centimes, furent créées en 
faveur des ouvriers et de certaines classes 
de personnes peu aisées.

En 1862, la commission impériale fran - 
çaise subvint aux frais de voyage, de séjour 
et de visite de 750 délégués ouvriers, qui 
allèrent visiter l'Exposition ouverte à Lon­
dres cette année-là. Ces délégués avaient 
été désignés par une commission spéciale 
ouvrière, par leurs patrons, par les pré­
fectures et par certaines associations ou 
écoles industrielles.

En 1867, pendant la deuxième Exposi­
tion Universelle Internationale de Paris, 
une commission d'encouragement pour les 
études des ouvriers fut formée sous la 
présidence de M. Devinck, ancien président 
du tribunal de commerce de la Seine. Les 
ouvriers parisiens furent invités à nommer 
des délégués dans chaque profession. Ils en 
élurent 354, dans 114 professions. D’autre 
part, les gouvernements étrangers, les pré­
fectures, les chambres françaises de com­
merce, les comices agricoles, différentes 
corporations et des particuliers, furent in­
vités ou autorisés à proposer à la commis­
sion l’envoi de délégués ouvriers dont celle- 
ci se réserva d’apprécier les titres.

La commission obtint, des compagnies 
françaises et anglaises de chemins de fer, 
une réduction de prix de 50 0/0 au pro­
lit de tous les délégués ouvriers, voyageant 
seuls ou par groupes et munis d’un titre 
qui constatait leur qualité. De plus, les por­
teurs de ce titre eurent la faculté de se 
nourrir, au prix moyen de 1 fr. 50 par re­
pas, dans le restaurant populaire du Champ 
de Mars, et de loger, à raison de 1 fr. 25 
par nuit, dans des baraquements très con­
venablement aménagés, à l'angle des avenues 
Rapp et de La Bourdonnais,

67.000 personnes, dont 27.000 français 
ont profité de ces divers avantages, tous 
n’étant pas des délégués ouvriers, car il 
faut comprendre dans leur nombre les or­
phéonistes et les musiciens militaires qui 
vinrent prendre part aux concours interna­
tionaux du Palais de l’industrie.

Chaque délégué ouvrier reçut une carte 
d’entrée gratuite, valable pour huit jours, 
et la plupart d’entre eux bénéficièrent, en 
outre, d’une indemnité individuelle de tra­
vail de 50 fr. Enfin. 100.000 billets gra­
tuits, valables pour un jour, furent distri­
bués aux ouvriers français et étrangers, sans 
que la somme correspondante au montant 
du prix de ces entrées ait jamais été rem­
boursée à l’Administration de l’Exposition.

Pour suffire aux dépenses nécessaires, la 
commission d’encouragement pour les étu­
des des ouvriers eut à sa disposition une 
somme de 40.000 fr., allouée par la com­
mission impériale et une autre somme de 
140.000 fr., provenant d'une souscription 
publique ouverte entre les négociants et les 
industriels. L'empereur ajouta une autre 
somme de sa cassette particulière.

En 1873 (Exposition Universelle Inter­
nationale de Vienne), les corporations ou­
vrières françaises nommèrent 100délégués; 
mais l’Assemblée nationale et le Conseil 
municipal de Paris refusèrent toute subven­
tion. Une souscription fut alors ouverte par 
les journaux républicains, et on parvint à 
réunir 70.000 fr., qui payèrent les voyages 
des délégués et la publication de leurs rap­
ports.

En 1876 (Exposition Universelle Inter 
tionale de Philadelphie), les corporations ou­
vrières françaises nommèrent 38 délégués et 
35 suppléants: la Chambre des députés vota
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100.000 fr.: mais cette somme ne fut pas 
acceptée par la commission ouvrière, parce 
que le Ministre leur en avait refusé la libre 
disposition en dehors du contrôle de l’Etat.

Il y eut alors scission: il se forma une 
délégation officielle, dont les frais furent 
payés sur le crédit alloué et. concurrem­
ment. une délégation libre qui dépensa 
33.889 fr.. provenant d'une allocation de 
30.000 fr, accordée par le Conseil munici­
pal de Paris, et d une somme de 23.889 fr. 
recueillie par des souscriptions et au moyen 
des recettes de conférences faites par MM. 
Victor llugo et Louis Blanc.

En 1878. lors de l’Exposition Universelle 
Internationale de Paris, une loi. en date 
du 17 mai 1878. autorisa le Ministre du 
Commerce et de l’Agriculture à accorder, 
sur le chapitre 30 de son budget ordinaire 
pour l’exercice de l’année courante, une 
somme double de celle qui proviendrait des 
fonds votés par les départements et les com­
munes pour concourir, avec les subventions 
de l’Etat, à l’envoi de délégations ouvrières. 
Les ressources provenant des crédits votés 
par les départements et les communes s’éle­
vèrent à la somme de 270.904 fr. 89 cen­
times. L Etat concourut alors pour une 
somme de 500.000 francs. En ajoutant aux 
7/0.904 fr. 89 centimes ainsi obtenus, une 
autre somme de 2.000,000 de francs, résul­
tant de crédits de fonds de concours ouverts 
par décrets en date des 5 octobre,!/ octo­
bre et 2 novembre 1878, et provenant de 
prélèvements faits sur le produit de la vente 
des billets émis pour la loterie nationale, 
l’administration de l’Exposition eut à sa 
disposition 2.770,904 fr. 89 centimes pour 
solder les frais de voyage et de séjour des 
délégations ouvrières et payer les entrées de 
celles-ci à l’Exposition.

Il ne fut dépensé que 2.741,892 fr. 37 
centimes pour 21,334 délégués ouvriers, 
auxquels il convient d’ajouter 452 élèves et 
professeurs des écoles d’arts-et-métiers de 
Châlons, d’Angers, d’Aix et de l’école d’hor­
logerie de Cluses.

J estime qu il y a lieu de prévoir, pour 
l’année 1889, une somme de 3,500,000 fr. 
au moins, dans le but de subvenir aux 
voyages, au séjour et aux visites des délé­
gations ouvrières françaises, en se souve­
nant (pi aux termes du contrat passé avec 

association de garantie, celle-ci aura le droit 
de faire ajouter aux recettes ordinaires le 
remboursement intégral des visites gratuites 
a 1 Exposition, accordées sur les demandes 
de 1 Etat et de 1 Administration aux parti- 
culiers qui ne seront pas exposants ou qui 
n appartiendront pas aux services du com­
missariat général et des directions géné­
rales.

Loterie nationale
Il sera utile, pour acquérir cette somme 

de 3,900.000 francs, de s’adresser, comme 
il a été fait en 1878. aux départements et 
aux communes, afin d’obtenir, de leur part, 
un appoint aussi considérable que possible;

le principal pourra être obtenu grâce à l’or- 
ganisation d’une nouvelle loterie nationale. 
Il serait inscrit dans le règlement de cette 
loterie, dont les billets pourraient être mis 
en vente dès le jour de l’ouverture de l’Ex­
position. que les produits de cette vente se­
raient affectés : un quart pour solder la 
dépense des voyages, du séjour et des visites 
des délégations ouvrières: moitié pour l’ac- 
quisition de lots choisis exclusivement parmi 
les objets exposés, et un quart pour la cons­
titution d’une réserve dont l’administration 
réglerait l’emploi avec la commission de 
Contrôle et de Finances, pour solder cer­
taines dépenses extraordinaires, y compris 
les frais de la loterie.

En 1878, le produit de la vente des bil­
lets de la loterie nationale, qui n’avait été 
décidée que quelques semaines avant la clô­
ture de l’Exposition, s’éleva, en chiffres 
ronds, à 12,000,000 de francs environ. Si 
la loterie de 1889 peut être décidée avant 
le 5 mai 1889 et si ses billets peuvent être 
mis en vente avant ou, au plus tard, à celle 
date, on est en droit de compter sur une 
recette capable de s’élever jusqu’à vingt 
millions de francs.

L’annonce préalable de cette loterie au­
rait, en outre, l’avantage de faire cesser les 
hésitations d’un certain nombre d’exposants 
qui reculent devant la dépense et qui ver­
raient, dans l’acquisition probable de leurs 
objets d’exposition, la récupération d’une 
partie de leurs frais.

J’estime, Monsieur le Ministre, que le 
moment est venu de saisir la Commission 
de Contrôle et de Finances de la double 
question des exonérations de frais d’expo- 
sition à accorder et des mesures à prendre 
pour faciliter la visite de l'Exposition de 1889 
aux délégations ouvrières. Si, tel est votre 
avis, le présent rapport pourrait être im­
primé pour être distribué aux membres de 
la Commission.

G. BERGER.

PARTIE NON OFFICIELLE

Commission de Contrôle et de Finances

, La Commission de Contrôle et de Finances 
s’est réunie hier matin, sous la présidence de 
M. Lucien Dautresme, Ministre du Commerce 
et de l’industrie.

Elle admet l’ouverture du crédit nécessaire 
à l’exonération des frais d'installation en fa­
veur des exposants ouvriers.

Sur la question du palais des Produits ali­
mentaires, M. Prévet explique qu'il s’agit 
d’une avance à faire par l’Administration, 
avance qui sera certainement remboursée par 
les exposants.

Après quelques observations présentées par 
M. Christophle, la Commission décide un 
crédit de 600,000 francs, dont 333,000 pour les 
travaux.

M. le Ministre soumet ensuite à la Commis­
sion une modification au cahier des charges 
du catalogue, demandée par les artistes. Cette 
modification est adoptée.

M. Ménard Dorian demande au Ministre 
quelques explications sur l’état d’avancement 
des travaux.

M. Dautresme répond qu’il remettra demain 
un rapport au Président de la République à 
ce sujet.

M. Alphand, de son côté, explique que les 
travaux de la Galerie des machines et du 
Palais des Beaux-Arts, dont M. Ménard Do- 
rian s’était particulièrement inquiété, ne subi­
ront aucun retard.

M. de Bouteiller donne connaissance d'une 
pétition adressée au Conseil municipal sui­
tes conditions du travail sur les chantiers de 
l’Exposition: il demande qu’on veille à l’ap­
plication de la loi interdisant le marchandage, 
et qu’on limite à 10 0/0 maximum le nombre 
des ouvriers étrangers. M. Alphand répond 
que le nombre en est très restreint et n’atteint 
même pas le chiffre admis parM.de Bouteiller 
lui-même. Quant au marchandage, on le con­
fond trop souvent avec les sous-traités, les­
quels sont très utiles aux ouvriers qui n’ont 
pas les ressources des entrepreneurs.

Sur la proposition de MM. Clerc et Magnin, 
l’ordre du jour pur et simple est adopté.

M. Christophle demande à la commission 
de prendre une décision pour clore la sous­
cription de la société de garantie et pour exi­
ger le versement des 30 fr. par action.

La commission adopte les dates du 1er mars 
pour la clôture de la souscription, et du 1er 
avril pour le versement.
----------------------------•----------------------------

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
.Monsieur Ranion Fernandez, mi­

nistre du Mexique à Paris, s’est rendu 
auprès du Directeur général de l’Ex­
position, afin de demander,an nom de 
son gouvernement, un emplacement 
de 3.000 mètres carrés, pour l’Exposi­
tion mexicaine.

Nous croyons savoir que la Direc­
tion de l’Exploitation ne pourra mettre 
à la disposition du Mexique qu’une 
étendue de terrain de 2,200 mètres, 
qui permettra cependant d’y élever un 
palais destiné à renfermer les nom­
breuses antiquités, ainsi que les pro­
duits naturels et de l’industrie que le 
Mexique compte envoyer à l’Exposi- 
tion.

LES TRAVAUX DE JARDINAGE
Au Champ de Mars

Le premier travail de terrassement a été la 
suppression, dès le mois de décembre 1886, de 
la terrasse du Champ de Mars; les cent mar­
ronniers qui la garnissaient ont été enlevés 
au chariot et la terre végétale soigneusement 
mise en dépôt. Les superbes rhododendrons 
qui ornaient la plate-bande longeant la ter­
rasse furent enlevés, ainsi que la terre de 
bruyère dans laquelle ils vivaient et trans- 
portés aux pépinières de la ville. Rien ne fut 
négligé pour que l’enlèvement des arbres et 
arbustes de choix susceptibles d’être em- 
ployés et notamment des cèdres, se fit dans 
les meilleures conditions pour leur reprise et 
leur conservation. Un terrain de la Ville, si­
tué sur l’avenue de Suffren, fut transformé en 
pépinière et employé comme dépôt pour plus 
de 30 arbres et 600 arbustes.

Les gazons et la terre végétale qui garnis­
saient l’emplacement occupé aujourd’hui par 
la tour Eiffel furent déplacés et mis en dépôt 
dans les parties latérales du parc. Les magni­
fiques magnolias, qui poussaient avec une
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végétation inconnue dans les autres squares, 
et. par leur force et leur forme régulière, fai­
saient l’admiration de tous les promeneurs, 
furent enlevés et transplantés en bacs, sans 
qu’ils aient eu à en souilrir. et transportés sur 
un point du parc abrité des coups de vent. On 
les utilisera pour la décoration des plate-ban- 
des de la partie française du Jardin central.

Dans le but d’avoir, au printemps de 1889, 
des gazons dans toute leur force, on a utilisé 
les terrains libres du fond du Parc des Prin­
ces et on y a installé une gazonnière, dont la 
superficie est d’environ 25,000 mètres.

L’Horticulture, qui, en -1878. avait été fort 
mal traitée, aura, en 1889. grâce à la sollici­
tude des Directions générales, l’avantage très 
grand de se trouver groupée sur un même 
point, au parc du Trocadéro, où se trouveront 
également l’Industrie se rattachant à l'Horti- 
ture, les Forêts et les Travaux publics.

li n’y a point à s’émouvoir des mutilations 
qu’aura à subir le parc du Trocadéro, elles 
seront beaucoup plus apparentes que réelles, 
car le parc conservera son tracé: une grande 
partie des massifs existants sera rigoureuse­
ment maintenue, et, dans les massifs à livrer 
aux exposants, les gros arbres seront tous 
conservés.

La superficie réclamée par les exposants 
atteindra 40,000 mètres carrés ; les serres, 
châlets, restaurants, seront répartis de façon 
à concourir à l’aspect pittoresque de tout 
l’ensemble.

Le jardin réservé, qui se trouve entre le 
Palais des Arts libéraux et le Palais des 
Beaux-Arts, en contre-bas de deux mètres, 
occupera une surface de près de cinq hectares.

Dès le 15 décembre, les jardiniers avaient 
terminé les travaux de terrassement pour la 
mise au point du fond de ferme et l’établisse­
ment des vallonnements.

Avant la fin de janvier, tous les gros arbres 
auront été mis en place: ce ne seront pas, 
comme en 1878, des arbres fatigués, des 
feuilles desséchées avant l’heure ou tombéees 
prématurément. Les arbres de l’Exposition 
de 1889 auront eu deux hivers pour se re­
mettre des fatigues occasionnées par les muti­
lations de leurs racines pendant l’enlèvement 
et la transplantation. Aussi, par la verdure 
etl’ombrage qu’ils donneront, aura-t-on atteint 
le but proposé.

Une belle végétation ne sera pas la seule 
surprise offerte aux visiteurs : sur tous les 
points du jardin, on rencontrera des arbres 
rares, mis généreusement à la disposition de 
l'Exposition par la municipalité de Paris. La 
ville possède, en effet, dans ses pépinières du 
Bois de Boulogne des spécimens uniques, qui 
plantés, il y a bien des années, en vue 
d'essais d’acclimatation ou de démonstrations 
sont devenus encombrants. Aussi l’Adminis­
tration a-t-elle accepté ces arbres avec empres­
sement.

Les arbres destinés au jardin de l’Exposi­
tion sont arrachés et transportés avec les plus 
grandes précautions; ils sont haubanés, afin 
de les protéger contre le vent, en attendant 
qu’ils aient pris de nouvelles racines.

Dans quelques jours, dès la plantation des 
gros arbres terminée, on procédera à la gar­
niture des massifs; M. Laforcade a créé de 
longue main, dans les pépinières de la Ville, 
en vue de l’Exposition, un arboretum dont 
les richesses vont contribuer avantageuse­
ment à l’ornementation des jardins.

Ces plantations seront gracieuses et intéres­
santes. et les visiteurs rencontreront dans les 
jardins plus de 400 variétés d’arbres forestiers 
et d'ornement, et plus de 600 variétés d’arbus­
tes à fouilles caduques et persistantes.

Ainsi que nous l’avons déja dit, le jardin 
central est disposé en cuvette, à deux mètres 
en contre-bas du palais des Arts.

Au pied des balustrades limitant ces terras­
ses, s’étendront des plates-bandes plantées en 

rhododendrons; de distance en distance, on 
intercalera des arbustes de choix, éminem­
ment décoratifs.

Après une floraison éclatante, qui se pro­
longera pendant deux mois, on aura encore des 
feuillages remarquables et en parfaite harmo­
nie avec le genre d’architecture devant lequel 
ils s’étendront.

M. Alphand, qui a su créer, avec l’art de- 
vant lequel chacun s’incline, les merveilles de 
nos squares, jardins et bois, s’est occupé tout 
particulièrement de cette partie du Champ de 
Mars, qui est pleine de promesses; il a trou­
vé, dans M. Laforcade, le jardinier en chef, 
un collaborateur qui est aussi un maitre, et 
dont on sera heureux, en 1889, d’applaudir 
les succès.
------------------------- »

Comité départemental de l’Eure
M. Georges Berger, directeur général de 

l’Exploitation, s’est rendu, dimanche der­
nier, à Evreux, pour assister à une 
séance du comité départemental de l’Eure, 
où il a prononcé le discours suivant :

Messieurs,
En dehors des devoirs que m’imposent mes 

fonctions, je considère comme une bonne 
fortune toute occasion qui m’est offerte d’aller 
assister à la réunion d’un comité départemen­
tal, car j’ai ainsi le précieux avantage de 
me rapprocher de beaucoup de hautes per­
sonnalités provinciales qui honorent, sou­
tiennent et encouragent le travail national 
dans toutes ses branches. Je suis particuliè­
rement heureux d’être venu vous trouver, 
parce que j’ai pu accompagner, dans votre 
ville, M. le Ministre du commerce et de l’in­
dustrie, qui est le premier arbitre des desti­
nées de l’Exposition de 1889, à la conduite et 
au succès de laquelle j’ai voué tout ce que je 
peux posséder d’énergie, de patriotisme et 
d’amour-propre. Ma tâche est facile; avec un 
chef tel que M. Dautresme, je suis assuré que 
sa présence dans cette enceinte suffira pour 
décider la participation de tous les industriels 
et de tous les agriculteurs de votre beau dé­
partement.

Vous habitez, messieurs, une région privi­
légiée au point de vue de sa productivité. Je 
serais très embarrassé pour dire tout ce que 
votre région produit, mais je serais plus em­
barrassé encore pour préciser ce qu’elle ne 
produit pas.

Vous êtes avant tout des agriculteurs. La 
foire de Bernay suffit pour attester l’impor­
tance de votre commerce de bestiaux et parti- 
lièrement de chevaux. Les céréales et les 
herbages du Vexin, de la plaine de Neubourg, 
des vallées de la Seine et de l’Eure, voire 
même la culture des chardons à foulon de la 
vallée d’Andelle, vos cidres qui n’ont pas 
l’égoïsme de faire oublier les vins un peu 
rares, mais très appréciables, de Bueil et 
d’Ezy, sont vos premiers titres de noblesse. 
Vous y joignez des mérites métallurgiques 
que chacun reconnaît; vous possédez des 
fonderies de fer, mais vous préférez à la mé­
tallurgie de ce métal celle du cuivre, repré­
sentée par des usines célèbres qui livrent 
annuellement plus de soixante-quinze mille 
tonnes de cuivre et de laiton. Une partie de 
ce dernier alliage est consommée par la fabri­
cation des épingles dans les ateliers de Ru- 
gles, de Neaufles et de Vieille-Lyre. La 

quincaillerie de Rugles, concurremment avec 
les articles métallurgiques de sellerie et de 
ferronnerie du canton de Breteuil viennent 
comme pour certifier que vous êtes des forge­
rons habiles et délicats, galants même jus­
qu’à confectionner le dé à coudre.

Mais cela ne suffit pas à votre activité pro­
ductive : vous entretenez plus de 10,000 ou­
vriers qui font tourner, dans 80 usines, plus 
de 450,000 broches pour la filature du coton. 
Vous travaillez également le lin et les chan­
vres, dont le rouissage se fait dans la Cha- 
rentonne. Et puis voilà la filature de la laine, 
qui emploie 92,000 broches, et la fabrication 
des rubans de fil et de coton qui trouve en­
core des bras pour s’implanter chez vous, 
comme si vos distilleries, vos papeteries, vos 
sucreries, vos tanneries, vos scieries mécani­
ques et vos ateliers de bcissellerie mis au 
service de l’exploitation de 100,000 hectares 
desforêts locales, ne suffisaient pas pour ab­
sorber la main-d’œuvre de tout le départe­
ment. J’allais oublier de citer la tabletterie 
d’Ezy, d’Ivry-la - Bataille, de Dangu, au 
sujet desquels je me suis permis d’écrire der­
nièrement à M. le Président de votre Comité 
départemental, et encore les instruments de 
musique de La Couture, des Andelys et d’Etré- 
pagny. Que sais-je encore !

Laissez-moi vous dire, Messieurs, qu’avec un 
tel bagage, vous suffiriez presque à peupler 
nos palais du Champ de Mars. Quand on est 
si riche que vous, il faut être prêteur, il faut 
venir exposer. Soyez tranquilles, d’ailleurs, 
vous serez prêteurs à gros intérêts très justi- 
fiiés, car vos débouchés commerciaux ne peu­
vent que s’augmenter par l’extension donnée 
à l’appréciation possible des mérites de votre 
fabrication.

Nous vous préparons, d’ailleurs, des logis 
dignes de vos produits et de vous-mêmes; 
vous en jugerez si vous voulez me permettre 
de vous expliquer en peu de mots l’esprit de 
nos règlements et les dispositions de nos 
plans.

M. G. Berger, fréquemment interrompu 
dans son discours par des applaudisse­
ments prolongés a continué par une des­
cription de l’Exposition telle qu’elle sera: 
il en a détaillé les merveilles promises, 
conduisant ses auditeurs charmés, du gi­
gantesque Palais des Machines au Palais 
des Industries diverses, du Palais des 
Beaux-Arts au Palais des Arts libéraux, 
leur faisant parcourir les jardins et visiter 
la Tour Eiffel, les menant du T rocadéro à 
l’esplanade des Invalides.

M. Berger a communiqué à tous son 
zèle et il a dû être satisfait de sa journée, 
car elle a été bonne pour l’Exposition.

L’EXPOSITION DE 1889
ET

L’ESPLANADE DES INVALIDES

Le projet, aujourd’hui adopté du public, 
de faire de l’Esplanade des Invalides une 
annexe de l’Exposition installée au Champ 
de Mars, ne manquait pas d’une certaine 
hardiesse. On critiquait vivement au dé­
but, l’idée de scinder ainsi l’Exposition; 
on mettait en avant le peu de succès qu’a-
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valent obtenues, jusqu’ici, les expositions 
partielles éloignées du centre comme 
celles de l’agriculture sur les quais, ou 
celles de la navigation sur les berges de la 
Seine.

En ce moment, au contraire,, tout le 
monde s’accorde pour prédire à l’Exposi­
tion de l’Esplanade des Invalides un suc­
cès sans précédent: ce sera le pendant du 
Trocadéro en 1878, comme nouveauté et 
réussite.

Un de ses caractères les plus intéres­
sants sera la variété, et si nos lecteurs 
veulent bien nous suivre, nous visiterons 
avec euxd'abord, devant l’Hôtel des Inva­
lides, l’Exposition d'Economie sociale, 
qui occupera 6,400 mètres et dont l’instal­
lation sera digne de son objet, grâce au 
crédit de 200,000 francs que la commission 
de garantie vient de voter vendredi der­
nier, sur le rapport de M. Richard Wad- 
dington.

Le bâtiment consacré à l’Economie so­
ciale comprendra une bibliothèque, une 
salle de jeux avec ses dépendances, une 
salle de conférences, de nombreuses gale­
ries. Dans le jardin seront édifiées des 
maisons modèles, représentant les diffé­
rents types des habitations ouvrières dans 
divers pays.

L'étranger ne reste pas indifférent de­
vant les attraits et les promesses de cette 
exposition: on connaît déjà les excellentes 
dispositions de plusieurs nations, notam­
ment de l’Italie, pour cette partie spéciale. 
Si nous descendons l’Esplanade, vers la 
Seine, nous traversons l’Exposition mili- 
taire, installée de la façon la plus pitto­
resque dans un camp retranché avec ses 
remparts gazonnés et son front de ban- 
dière; dans le bâtiment central, une expo­
sition, sans précédente, de tous les uni­
formes de l’armée française, depuis 
Louis XIV jusqu'à nos jours, tous portés 
par des mannequins disposés par groupes, 
comme sur un champ de bataille. Puis 
c’est l'Exposition d'hygiène, c'est l'Ex- 
position des ambulances militaires et 
civiles pour arriver à la fameuse Expo- 
sition des colonies françaises, qui sera 
encore au-dessus de ce que l’on nous pro­
met.

Voici d'abord, au centre, le magnifique 
Palais des Colonies où seront réunies les 
différentes expositions partielles de cha­
que groupe colonial, étalant les richesses 
de ces magnifiques pays qui se nomment 
les Antilles. l'Indo-Chine, la Nouvelle- 
Calédonie, puis, aux alentours, un échan­
tillon des habitations, de la végétation de 
ces pays, de leurs mœurs même, car on 
fera venir des indigènes, comme l’a tenté, 
à diverses reprises, le Jardin d’acclimata­
tion. avec le plus grand succès.

Ainsi nous aurons un village sénégalais 
avec la Tour de Saldé et un blockhaus, 
des villages pahouin (Gabon), alfourou 
(Congo), tahitien. des cases canaques en- 
tourant la demeure d'un chef et formant 
village à côté de la maison d'un colon con­
cessionnaire.

Pour lInde, ce sera une pagode hindoue 
et la merveilleuse pagode d’Angkor avec 
l’allée du Sphinx qui y mène ; pour les 
Antilles, une maison créole à un étage 
avec sa vérandah et ses comptoirs de dé­
gustation; pour l’Indo-Chine, un palais 

cochinchinois et un palais cambodgien; 
nous verrons également un théâtre anna­
mite, un village tonkinois avec sa pagode, 
des tombeaux et des miradors; des lacs 
artificiels nous initieront à la navigation 
et àla pêche de ces contrées; non seulement 
les indigènes animeront tout ce coin 
exotique, mais nous aurons des tirailleurs 
et des spahis sénégalais, des tirailleurs 
annamites, de quoi satisfaire les plus dif­
ficiles comme couleur locale.

Deux grandes serres recevront les plan­
tes américaines et africaines, qui seront 
les hôtes du Museum en attendant la 
date de mai 1889, et formeront une expo­
sition florale sans précédente.

Puis ce seront les Palais de l’Algérie et 
de la Tunisie avec leur architecture mau­
resque et sous les quinconces, les annexes 
de l’Exposition d’agriculture; aussi n'é­
tions-nous pas téméraires en assurant que 
par sa situation moins excentrique que 
celle du Champ de Mars, par la variété 
des constructions et l’intérêt des exposi­
tions, l’Esplanade des Invalides rempor­
tera, en 1889, le plus vif succès.

LE PAVILLON DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE
Un concours vient d’être ouvert par la 

République Argentine pour la construc­
tion de son pavillon à l’Exposition uni­
verselle.

L’emplacement de 1600 mètres est situé 
auprès de la tour Eiffel, du côté de Gre­
nelle, au milieu des jardins. Les dépenses 
totales de construction ne devront pas 
dépasser 250,000 francs, et celles de déco­
ration intérieure, 50,000 francs.

Il sera réservé pour imprévus une 
somme de 30,000 francs.

Le pavillon doit être construit à un 
étage, en fer, avec façade en briques et 
faïences, démontable.

Deux primes de 4,000 et de 1,500 francs 
seront décernées aux auteurs des projets 
classés premier et second.

Le concours sera clos le 15 avril, et le 
jugement rendu le 20 avril 1888.

Les programme, cahier des charges et 
règlement du concours sont déposés au 
siège de la Commission Argentine, 85, rue 
Taitbout.

Le concours, dont le programme a été 
remarquablement établi par la Commis­
sion Argentine et son éminent président, 
M. Cambacérès, attirera, certainement, 
nombre de nos meilleurs architectes et 
nous promet un palais digne du pays 
dont il recevra les produits.

LA CONFÉRENCE SCIENTIA
Jeudi soir a eu lieu, à l’hôtel Continen­

tal, le onzième dîner de la Conférence 
Scientia.

Les secrétaires fondateurs de la Confé­
rence Scientia sont : notre distingué con­
frère M. Max de Nansouty, rédacteur en 
chef du Génie civil; M. Charles Richet, 
rédacteur en chef de la Revue scienti­
fique, et M. Gaston Tissandier, rédacteur 
en chef de la Nature.

Le but de la conférence est de réunir 

les membres de la Presse scientifique et 
les amis des sciences dans des banquets 
confraternels auxquels sont conviés les 
savants qui ont accompli une œuvre mé­
morable ou fait une grande découverte. 
Rien de plus original que les statuts de 
cette conférence, fondée dans un esprit 
de science et de progrès dénué de toute 
autre préoccupation; on n’y paye pas de 
cotisation, on n’y fait point d’élections, et 
l’on n’y recherche d’autres suffrages que 
ceux mérités par quelque travail ayant 
fait honneur à notre pays. L’organisation, 
est. on le voit, d’une simplicité rare. Dès 
la fondation, l’Institut lui a accordé un 
appui très paternel et très chaleureux. 
« Vous vous êtes appelés Scientia disait 
feu Jamin, de l’Institut, dans une allocu­
tion spirituelle prononcée au banquet 
inaugural. Nous vous répondons Ami- 
cilia. » Ges deux mots sont devenus la 
devise de la conférence.

La Scientia a compté comme prési­
dents, depuis son origine, une série do 
savants parmi les plus éminents de notre 
pays : Chevreul, Pasteur, F. de Lesseps, 
le général de Nansouty, de Brazza, l’ami­
ral Jurien de la Gravière, etc.

Le banquet d’avant-hier était offert à 
M. G. Berger, directeur général de l’Ex­
position, qui avait accepté la présidence 
d’honneur; la réunion était présidée par 
M. Gariel, membre de l’Académie de mé­
decine, qui, dans une allocution très ap­
plaudie, a souhaité la bienvenue à M. G. 
Berger et a rappelé la brillante carrière 
de l’éminent Directeur général de l’Ex­
ploitation de l’Exposition de 1889. Sa di­
rection est un sur garant du succès de 
la grande entreprise à laquelle il consacre 
son expérience et son dévouement.

Nous sommes heureux de donner à nos 
lecteurs le discours prononcé par M. 
Berger :

Messieurs,
S’il est vrai qu’une réunion comme celle 

de ce soir emprunte son charme à la qualité 
de ses membres, il n’est pas moins certain 
qu’elle doit un air de grandeur véritable au 
vocable magistral sous lequel s’abrite sa rai­
son d’être.

Notre société s’appelle la « Scientia »; c’est 
en l’honneur de la Science, au nom de la 
Science, que nous nous assemblons et que 
nous convions nos amis!

Vous me trouverez peut-être présomptueux 
pour avoir accepté la présidence d’honneur 
de ce banquet, car je succède à des hommes 
qui ont occupé cette place avec une autorité 
que je ne me reconnais à aucun degré. Mais 
je suppose qu’en me désignant, on a voulu 
surtout honorer ma fonction : ma reconnais­
sance et mon émotion, s’il en est ainsi, 
ne peuvent être que plus vives, car je me 
déclare lier de ma mission, comme peut 
et doit l’être quiconque est désigné par la 
confiance du gouvernement et de ses con­
citoyens pour collaborer à une œuvre qui 
sera la glorification du travail universel, la 
célébration des vertus utiles de l’humanité 
et la consécration de l’impérissable vitalité 
du génie de la France.

Je suis sensible aux éloges que vient de 
m’adresser mon excellent et éminent ami, 
M. Gariel, avec une prodigalité que je lui re­
procherais certainement, si je ne me flattais 
de discerner, dans l’exagération de son com­
pliment, la mesure de l’affection et de l’estime 
dont il m’honore, et que je lui rends, qu’il me 
permette de le déclarer ici, avec effusion. C’est
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en fréquentant des hommes tels que notre 
cher président de ce soir, que j'ai appris le 
peu que je sais en toutes choses. A. Garie, 
personne ne l’ignore, est profondément sa- 
vant,. mais sa modestie à le laisser paraître 
montre comment un homme d'esprit et de 
cœur peut arriver à rendre la science à la fois 
indulgente et aimable. M. Gariel a bien voulu 
accepter de collaborer à mes côtés à l’Exposi­
tion de 1889; il s'est chargé de l'organisation 
difficile des congrès et des conférences : il lui 
faudra faire taire les bavardages inutiles et 
prétentieux, pour laisser entendre des voix 
vraiment autorisées dans l’exposé et la discus­
sion des questions qui, moralement et prati­
quement, intéressent toutes les branches de 
l’activité humaine. Sa tache sera difficile; 
mais ses aptitudes encyclopédiques le servi­
ront admirablement, et c’est à lui que nous 
devrons le succès de l’une des parties les plus 
sérieusement élevées de l’œuvre que nous 
préparons.

Il est écrit en tête du Talmud qu’un igno­
rant ne saurait être pieux. A notre époque, où 
le culte des intérêts vitaux de l’être matériel 
occupe un rang égal à celui qui, par des dog­
mes différents, établit les rapports de l’être 
spirituel avec la puissance divine, il s’est 
fondé une sorte de religion universelle, qui 
est la religion du travail.

Cette religion, qu’il convient de prendre 
pour ce qu’elle est par la force des choses, 
sans déduire que les formes absolument ma­
térialistes qu’il plaît à quelques-uns de lui 
prêter, puissent porter atteinte au maintien de 
l'élévation des âmes, a fait de la connaissance 
de la science cette piété qu'a entendu recom­
mander le code à la fois religieux et civil des 
hébreux. En dehors de toutes les croyances 
intimes, qui sont affaires respectables de 
conscience, les sociétés modernes ne peuvent 
se soustraire au culte du travail ; et le secours 
que la science, à tous ses degrés et dans toutes 
ses branches, apporte au travail, pousse celui- 
ci à devenir de plus en plus et au moins au­
tant que le principe établi de l’égalité civile, 
le grand agent de la radiation, de l’efface- 
ment des distinctions sociales devant le mé­
rite de chacun.

Que voyons-nous, en effet, partout autour 
de nous ? Le savant, de plus en plus soucieux 
de l’application utile de ce qu’il a établi théo­
riquement, se fait de moins en moins prier 
pour descendre des hauteurs spéculatives à 
la rencontre de celui dans lequel il a deviné 
son aide naturel, c’est-à-dire de l’homme de 
métier, qui monte de son côté vers la perfec­
tion professionnelle. Ce rapprochement de 
deux forces doublement productives l’une par 
l’autre a été, reste et restera le fondement du 
grand épanouissement contemporain de l’in- 
dustrie : il établit la tangence d’aptitudes ré­
putées autrefois presque incompatibles, d’où 
il résulte que l’esprit pratique et l’esprit scienti­
fique se pénètrent mutuellement chaque jour 
davantage et se font des concessions ainsi que 
des emprunts profitables au progrès général. 
En même temps que le fabricant et le négo­
ciant ne sont désormais habiles à produire et 
à écouler les articles industriels qu’à condi- 
lion de pouvoir raisonner la création techni- 
que de ceux-ci, l’ouvrier, contrairement à ce 
qu’on pouvait croire, arrive à connaître pres­
que scientifiquement l’outil mécanique per- 
fectionné qu’il manie. Cette communauté 
obligée de savoir entre le patron et l’artisan, 
rompt les obstacles qui ont nui pendant long­
temps à la bonne harmonie de leurs relations, 
atténue entre eux la distance hiérarchique 
sans amoindrir le principe de l’autorité né­
cessaire au premier, et tout en permettant au 
second d’atteindre à la maîtrise, que la puis­
sance du mérite peut assurer à un certain de­
gré, autant que celle du capital. Le jour, pro­
chain je l’espère, où le travailleur aura 
réellement conscience de ce qu’il est devenu et

CA qu’il peut être par la formule nouvelle du 
travail industriel, il s’armera de résignation, 
de patience et d’espoir, comme doit le faire 
tout homme libre devant l’inégalité originaire 
des situations, qui est une loi fatale et indes­
tructible. Ce jour-là, la question ouvrière sera 
bien près d’être résolue et cela sera le triom­
phe de la science, le triomphe social de la 
science appliquée, que l’Exposition de 1889 va 
honorer surtout.

L’Exposition de 1889 sera la fête du travail, 
la fête de la science et des arts, la fête de 
toutes les intelligences.

Je suis heureux d’avoir à vous an­
noncer que les hésitations et les mauvais vou­
loirs s’effacent, décidément, devantla grandeur 
et l’indépendance avérée du but à atteindre. 
Les adhésions me parviennent abondamment 
et, à moins de circonstances calamiteuses, 
que je me refuse à prévoir, la réussite est 
certaine. Nous allons, le 5 mai 1889, inaugu­
rer ici, je l’espère, une ère idéale de repos, de 
concorde, de paix universelle et de recueille­
ment dans la contemplation de merveilles 
utiles apportées de toutes les parties du monde, 
dans l’oubli des passions stériles qui mettent 
au cœur des hommes la haine de peuples à 
peuples, de partis politiques à partis poli- 
tiques, de citoyens à citoyens.

Je n’ai pas à vous expliquer longuement 
ici la nature et la philosophie de nos prépa­
ratifs pour 1889. Nous n’avons plus la préten­
tion de révéler les forces productives du 
monde dans leurs applications variées; cette 
révélation est laite journellement par les actes 
courants de l’industrie et du commerce inter­
national. Ce que nous rêvons, en dehors de 
la réalisation d’un grand spectacle des yeux, 
c’est l’affirmation des résultats obtenus 
dans le perfectionnement des choses et des 
idées, par les efforts de cent ans, par la marche 
en avant d’un siècle qui a vu, à son aurore, 
la naissance de nos libertés civiles et l’éman­
cipation du travail; nous voulons libérale­
ment contraindre par l’évidence les plus rétro­
grades à reconnaître que la force du progrès 
est irrésistible, qu’elle les entraîne malgré 
eux-mêmes et qu’en se complaisant dans les 
regrets d’un passé qui ne peut plus appar­
tenir à personne, ils négligent de préparer 
leur part de jouissance d’un avenir qui saura, 
à travers crises et secousses sociales ou poli­
tiques, être encore bienfaisant pour tous, à 
condition que tous travaillent et produisent.

Tant qu’ils conserveront la force que donne 
la vigueur physique et, dans une bonne 
mesure, la liberté d’initiative, les directeurs 
généraux de l’Exposition de 1889 resteront 
courageusement à la hauteur de leur tâche, 
si dure et si pénible que celle-ci puisse 
être parfois. En ce qui me concerne, je 
continuerai jusqu’au bout, à accomplir ce 
que les sentiments de mon devoir et de 
ma responsabilité m’ordonne de faire; et 
je persisterai à demander au gouvernement 
d’abstraire de plus en plus l’Exposition des 
choses de la politique, de telle façon que les 
hommes de tous les pays, de toutes les condi­
tions et de toutes les convictions puissent s’y 
rencontrer sans aucune des arrière-pensées 
que suggère l’esprit de parti, afin de rendre en 
commun le plus franc et le plus loyal des 
hommages à la puissance du travail universel 
servi par toutes les capacités.

Messieurs, je bois à la prospérité de notre 
Société la Scientia; je bois à l’Exposition 
de 1889 et je vous remercie de votre sympa­
thique accueil.

Après le discours de M. Berger, qui a 
été accueilli par des applaudissements 
prolongés, plusieurs toasts ont été portés, 
par M. Janssen, qui a vanté l’utilité de la 
tour Eiffel, au point de vue scientifique, 
et par M. Eiffel, qui a remercié M. Jans- 
sen de son témoignage comme savant.

Parmi les convives, nous avons remar­
qué : MMI. Frédéric Passy, Poirrier, pré­
sident de la Chambre de commerce de 
Paris, Eiffel, Janssen. docteur Verneuil, 
Evrard, Bartholdi. Lalance, député d’Al­
sace-Lorraine, P. P. Dehérain, Dr Trélat, 
Venukoff, marquis de Nadaillac, prince 
Bibesco, Boulé, ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, Clémandot, E. Cha- 
brier, E. Collin, Lisbonne, directeur des 
constructions navales, en retraite, Lié- 
baut, Gustave Simon, H. Rémaury. Albert 
Tissandier, Lucien Marc, directeur de l’Il- 
lustration. Georges Petit, Dr P. Berger, 
Dr Le Dentu. L. Rousselet, Hugues Krafft, 
Demarcay, Gauthier-Villars, Hallopeau, 
Félix Régamey, Edouard Bourdon.

M. Eiffel a invité, à la fin de la réunion, 
les convives de la Scientia à venir visiter 
sa tour. Rendez-vous a été pris pour di­
manche à 10 heures.

*—« — - -* — - - * — 1N - 

RUINART PERE & FILS.Rheims
Voir à la dernière page

Plumes métalliques Blanzy Poure et C‘o

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones lient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative;
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires.

Tarif de l’Abonnement :
Pour une ligne téléphonique 600 f. par an

— deux — 1,100 —
— trois ou plus 500 — et par ligne

Durée minima de rengagement : Deux ans
En dehors du prix de l’abonnement, l’abonné 

n’a aucun frais à supporter, l’installation de la 
ligne et de l’appareil étant entièrement à la charge 
de la Société.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Cazemartin, Paris.

Champagne Ch. Farre. Reims
Revue Financière

Les tendances s’améliorent depuis la fin de la 
semaine dernière sur notre place. Ce changement 
d’aspect de notre Bourse a pour principale origine 
la meilleure tenue des marchés étrangers. Ceux-ci 
ne font pas montre, à vrai dire, d'une grande fer­
meté, mais ils redeviennent beaucoup plus calmes; 
ils paraissent s’être départis des inquiétudes que 
leur suggérait la politique générale de l’Europe. 
Ces nouvelles dispositions sont la meilleure preuve 
qu’une détente s’est vraiment produite dans la po­
litique extérieure.

Sans témoigner d’une grande fermeté, les cours 
de nos Rentes et des valeurs les plus recherchées 
sont donc en velléité de reprise, et ce mouvement, 
pour se dessiner doucement, n’en sera probable­
ment que plus solide.

Les haussiers, en procédant avec modération à 
la conquête d’un niveau plus élevé, ne laissent au­
cune arme aux mains de leurs adversaires, qui ne 
manqueraient pas, au contraire, si la hausse était 
trop rapide, de chercher à effondrer le marché à la 
moindre alerte.

C’est ainsi qu’ils ont été forcés de laisser passer
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le nouvel incident dont la frontière de l’Est a été 
le théâtre au début de cette semaine, sans pouvoir 
l'exploiter en leur faveur.

Le comptant, d'ailleurs, vient seconder les efforts 
de la spéculation. Depuis quelques jours, les or­
dres sont à la fois plus nombreux et plus impor­
tants sur ce marché, par suite, des remplois des 
loyers et des coupons échus en janvier.

X
Le 3 0 0 ancien se négocie actuellement à 81 40 

à terme, et à 81 45 au comptant.
Le 3 o 0 amortissable passe à 81 95 à terme, et a 

85 an comptant. .
Enfin le 4 1 2 0 0 se tient à 107 90 a terme: il 

fait 107 95 au comptant.
Une progression semblable a été signalée dans 

les cours de la plupart des fonds étrangers.

Le marché des valeurs de crédit a témoigné, 
comme le marché des Fonds d’Etat, de tendances 
meilleures. Nous y relevons la plupart des actions 
de nos grands établissements de crédit en léger 
progrès sur la semaine dernière.

Cependant la Banque de France reste à 4030.
Mais le Crédit Foncier jouit toujours d’une excel­

lente tenue à 1385.
Les obligations du Crédit Foncier sont restées 

fermes également. Elles sont restées entre les mains 
de capitalistes qui s’intéressent peu, d’ailleurs, 
aux opérations de la Bourse, parce qu’ils n’ont en 
vue qu’un placement définitif.

L'obligation à lots, notamment, change rarement 
de mains. Le détenteur s’attache à son numéro et 
quand, pour une raison ou pour une autre, il est 
appelé à s'en dessaisir, il ne le fait qu’à regret; il 
appréhende de se voir privé d’un lot qui était peut- 
être à la veille de lui écheoir.

C'est ce qui explique les cours très élevés de cer­
taines obligations a lots créées de longue date: il 
en est mai dépassent de 20 fr., 2 fr., : fr., leur 
prix de remboursement et qu’on ne veut pas réali­
ser, malgré la certitude où l’on est de se voir privé 
d’une prime aussi forte si l’on est remboursé sans 
lots.

Lorsqu’elles auront vieilli à leur tour, les obli­
gations à lois 1879, 1880 et 1885 du Crédit Foncier 
jouiront, elles aussi, d’un prix supérieur an pair. 
Aussi, tant qu’elles se tiendront au-dessous du 
pair, pourra-t-on en conseiller l’achat avec la cer­
titude d’indiquer une opération fructueuse.

Les Bons de la Presse varient de 19 à 20 francs; 
si l’on attend d’être à la veille du tirage pour 
faire provision de cette valeur, on la payera plus 
cher.

Quant aux Bons à lots émis en décembre der­
nier, ils ont donné lieu à des transactions très ani­
mées sur des cours de 105 à 105 fr. Rappelons que 
le premier tirage aura lieu le 15 mars, avec un 
gros lot de 100,000 fr. et un nombre considérable 
d’autres lots variant de 1.000 à 40,000 fr. Les titres 
non primés sont remboursables à 200 fr.

Le Comptoir d’Escompte est soutenu à 10G0.
Le Crédit Lyonnais est également ferme à 576 25.
La Banque de Paris, la Banque Ottomane et la 

Banque d’Escompte restent au mémo niveau.
Les Chemins de fer ne varient guère.
Le Panama, vivement attaqué par les vendeurs 

a découvert, qui ne craignent pas de faire courir 
les bruits les plus fantaisistes pour arriver à leurs 
fins, a d’abord fléchit à 276 25. Il a bientôt repris 
le cours, de 300 fr.

La déconfiture récente d’un vendeur allemand, 
qui n'a pu livrer les titres, a donné à réfléchir aux 
adversaires de M. de Lesseps.

Nous apprenons que le total des actions de Pa­
nama. dépurées par les actionnaires pour l’assem- 
bloc, a atteint le chiffre énorme de 120,000 titres: 
mais la loi exigeant 130.000 actions, l’assemblée ne 
peut pas avoir lieu: elle est renvoyée au 1er mars 
et se tiendra alors quel que soit le nombre des 
actions représentées.

Ce concours des actionnaires autour de A. de 
Lesseps est vraiment remarquable.

Le Suez est ferme * 2083 75.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.
IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION

G. ROBERT
16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI
Caractères de la Fonderie Warnery frères.

PLUME HUMBOLDT Exiger PrEait-CDCC.
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= C ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cic, 
plaine Saint-Denis.

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS. ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & Cie
A M« X S»

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Bonlogne-sur-Mer en 1887

B. LAFOURCADE
13, Rue Saint-Quentin, Paris

ENTREPRISE COLAS & HENRY
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique, 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité
AUX USAGES DOMESTIQUES

Par l’emploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di- 
vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en- 
trer dans une maison sans être signalé. TARLEAUX, Indicateurs, 
Téléphones, ACOUSTIQUES pour châteans, fermes, etc.

Notre « SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 
permettre diverses additions suivant les besoins du service. 
Pris, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Alluamoir à 
triple usage donnant la lumière en entrant, possédant Fallu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 
volonté. Prix, frauco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les lettres et mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol. Paris — Arrêt de sûreté, nickelé (médaille 
d’or 1886), prix 4 fr. 60, franco dans toute la France.
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HYGIÈNE
Soins de la Bouche

N’EMPLOYEZ QUE

FELIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTINS
de l’ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes
Parti, Pharmacies,Drogueries.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Ponf-Sainte-Maxence
CARRELAGES MOSAÏQUES 

En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

FLANELLEYAT
Très recommandée pour les Chasseurs et 
les Personnes rhumatisantes. 
PI ATTE CHEMISIER 

.LU ! 11.7,rus duHavre,PARIS

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Iluile a brûler 

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gifle, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris

Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 
sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 le kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. O3 le 

kilog. contre remboursement.

rdALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
e ♦ HuOA. BARTHET, à Besançon. Hontres,Réveils, 
and* Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
* Louis XV. Réparations. Envoi foo du Catalogue.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines 
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale 

Billancourt (Seine).

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAEX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 91, du Havre les 7 et 29, de 

Bordeaux les il et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger en 
correspondance avec les trains rapides et express 

? des. Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
. Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

\ Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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ST-MARCEAUX. REIMS 
. Paris - 16, Rue de la Pair.

PCIVID = Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

MILINAIRE ERERESz.CONSTRUCTARL 
Brevetés en France et à l’Etrangerfry, 

• la Trois diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

ITALLATFON D’ÉCURIRS BT D’ÉTABLES
Ecuries tout en fer évitant les maladiesOmI I w auV 4099 SI -a "YA “Y9 -- 

NpOII contagieuses par la facilité du nettoyage 
aater impossible à obtenir avec le bois à cause
_ desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 

Mastré avoe priz-ceurant, d’Ecuries ou de Serrurerie 
au centimes l’un. en timbres poste.

BLANZY, POURE & CIE A 
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris l

La plus importante fabrique du monde ‘ 
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES")

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES Ciat

CANIF MAGIQUE 1

Breveté
S.G. D.G. 3

Au

I 1 g

Chez tous les principaux papetiers G

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2’50.-Exigerle cachet de l’inventeur E

I BANDAGES invisibles. BAS pour varices a f. S
MILLERET LE GONIDEC,Sr,49,RueJ -J.Rousseau.PARIS 2

CLASSEUR 
"SHANNON"2

" Seul Mode pratique
deCLASSER et RELIER les LETTRES 5 

in INSTANTANÉMENT, par ordre N 
alphabétique et par date, o

On retire et replace chaque lettre sans E 
déranger les autres. — ABSOLUMENT A 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau. F

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS u 

ALBERT BLOCH,38,r. Entrepôt,PARIS Z
TÉLÉPHONE. — Catalog. illustré franco. ka

S 
T
U

POELE MOBILE HYDRAULIQUE àfeu continu 
SÈCURITE ABSOLUE PAR SA FERMETURE 

0 FAISANT JOINT HYORACLIOCE.
II Le seul se fermant hermétiquement par l’eau 

Vendu avec toute garantie de bon fonctionn’. Prix 65 fr. 
iobtenu les premières récompenses à toutes les Expositions

7

: ni Pa ris, L.yon, Beauvais, Cherbou ro. D i planes d’honneur 
... o ox unie. lera rxIx, KAVaz, rociorsY 1887.2 MÉDAILLES p’on 
. Enrei franco du prospectus détaillé.
L VIVILLE. 16, A ven. Parm entier. PARIS

B
A

A
A

A
A

A
"

DIoOte
Succursale à PARIS

7. vue Clt &t e es te a u n 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883

20 Diplômes
aux Expositions Universelles. aV

a

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales
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NOTRE PRIME
Nos abonnés recevront, en même temps 

que le numéro, la prime que nous avons 
annoncée. C’est une superbe chromo-li- 
thographie de la tour Eiffel, éditée par 
M. Pacon, d’après une aquarelle que 
M. Eiffel a bien voulu nous confier. 
Nous n’avons pas, ici, à faire l’éloge 
de M. Pacon, qui est un de nos 
plus habiles éditeurs. Le soin qu’il a 
apporté à ce travail, le talent avec lequel 
il l’a exécuté, nous sont un sûr garant de 
l’accueil favorable qui lui sera réservé. 
Nos abonnés nous pardonneront d’autant 
plus ce retard que cette chromo-lithogra- 
phie renferme seize couleurs avec la dorure ; 
ce qui exige seize tirages différents.

Tout nouvel abonné aura droit à notre 
prime.

PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 26 janvier 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre-ad­
joint de la commission consultative de 
contrôle et de finances, pour représenter 
le ministre de l’instruction publique, des

cultes et des beaux-arts, M. Castagnary. 
conseiller d’Etat, directeur des beaux-arts, 
en remplacement de M. A. Kaempfen. 
démissionnaire.

Par arrêté en date du 22 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre des 
comités d’admission, pour la classe 6, M. 
Ollendorff (Gustave), directeur du person­
nel et de l’enseignement technique au 
ministère du commerce et de l’industrie.

------------ •------------
Pararrêté en date du 26 janvier 1888, 

le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité d’organisation de l’exposition ré­
trospective du travail et des sciences an­
thropologiques, section II (arts libéraux), 
M. Pillaut (Léon), conservateur du musée 
instrumental du Conservatoire national 
de musique, en remplacement de M. Réty, 
démissionnaire.

------------------------
MIXISTÈRE DG COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Auditions musicales
Par un arrêté du ministre du commerce 

et de l’industrie, commissaire général, il 
est ouvert un concours pour les paroles 
d’un poème lyrique qui sera mis en musi­
que pour être exécuté lors de la distribu­
tion des récompenses de l’Exposition 
universelle de 1889.

Le sujet proposé est le suivant : Quatre- 
vingt-neuf, chant séculaire pour chœurs, 
soli et orchestre.

La limite de cent vers devra, autant 
que possible, n’être pas dépassée par les 
concurrents.

Il sera décerné pour ce concours :
Un premier prix de 3,000 fr.;
Un second prix de 1,000 fr.
Le poëme qui aura obtenu le premier 

prix sera seul proposé au concours de 
composition musicale.

Les Français seront seuls admis à con­
courir.

Les lauréats devront pouvoir justifier 
de la nationalité française.

Les ouvrages présentés ne seront reçus 
que jusqu’au 31 mars 1888.

Un seul exemplaire manuscrit devra 
être déposé ou adressé, franc de port, au 
secrétariat du Conservatoire national de 
musique et de déclamation, avant le 
terme prescrit, et porter une épigraphe 
ou devise qui sera répétée sur un billet 
cacheté contenant le nom et l'adresse de 
l'auteur, qui ne doit pas se faire connaître 
d’avance.

Les concurrents sont prévenus, que 
l’administration ne rendra aucun des ma­
nuscrits qui lui auront été remis.

Le Ministre des travaux publics.
Sur le rapport du Directeur des chemins de 

fer.
Vu les lois, ordonnances et décrets portant 

concession des chemins de fer, ensemble les 
cahiers des charges y annexés)

Vu les tarifs généraux et spéciaux actuelle­
ment en vigueur :

Vu les propositions des Compagnies conces­
sionnaires,

Arrête :
Article 1er, — Le tarif ci-après sera ap­

pliqué, sur les chemins de fer d’intérêt géné­
ral, au transport des produits de toute nature 
desti és à l’Exposition universelle qui doit 
avoir lieu à Paris en 1889.

$ 1e. Transports sur les chemins de fer.
(a) Produits de toute nature (animaux, 

objets d'art et valeurs exceptés). — Les pro­
duits de toute nature (animaux, objets d’art 
et valeurs exceptés), les voitures et le maté­
riel roulant pouvant circuler sur les voies des 
chemins de fer français, à destination de 
l'Exposition universelle de 1889 à Paris, se­
ront transportés par les Compagnies à moitié 
prix des tarifs généraux et spéciaux autres 
que ceux des expositions et concours ordi­
naires ;

Le prix réduit ne devra, dans aucun cas, 
descendre au-dessous de la base de quatre 
centimes par tonne et par kilomètre; mais il 
est bien entendu que ce prix de quatre centi­
mes ne sera pas appliqué d’office et que la 
perception aura lieu d’après les tarifs ordi- 
naires (généraux ou spéciaux) toutes les fois 
que les taxes de ces tarifs seront plus avanta­
geuses pour l'expéditeur.

Les conditions des tarifs généraux et spé­
ciaux seront applicables aux transports à des­
tination de l’Exposition universelle. Ces 
transports seront passibles des frais accessoi­
res dont la perception est autorisée par l’Ad- 
ministration, ainsi que du droit ordinaire 
d’enregistrement et du prix du timbre dû au 
Trésor.

11 ne sera pas admis de voyageurs dans les 
voitures transportées aux conditions du pré­
sent tarif.

Samedi 4 Février 1888
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(b) Animaux. — Les animaux destinés à 
‘Exposition universelle seront transportés 
aux prix pleins des tarifs généraux à l'aller 
et ramenés gratuitement au point de départ.

Le transport aura lieu, quant à la respon­
sabilité, aux conditions des tarifs spéciaux.

Pour jouir de la gratuité au retour, les ex­
péditeurs devront présenter :

10 Le récépissé constatant qu'ils ont payé à 
l’aller le tarif plein:

2° Le bulletin d'admission, à l’Exposition, 
des animaux à réexpédier.

L’expéditeur aura toujours, d’ailleurs, la 
faculté de demander l’application de tous 
autres tarifs qui lui paraîtraient plus avan­
tageux.

(c) Objets d'art, valeurs et masses indivi­
sibles. — Le transport des objets d’art et va­
leurs et celui des masses indivisibles (autres 
que wagons, machines et tenders roulant sur 
la voie) pesant plus de 10,000 kilogrammes, 
ainsi que des objets dont les dimensions excé­
dent celles du matériel, seront effectués aux 
prix et conditions des tarifs ordinaires en vi­
gueur sur chaque réseau.

Il en sera de même des locomotives, ten­
ders et wagons ne pouvant circuler sur la 
voie des chemins de fer français.

§ 2. — Transports dans Paris.
Le transport dans Paris des objets destinés 

à l’Exposition universelle pourra être fait soit 
par les exposants ou leurs agents, soit par les 
Compagnies de chemins de fer.

Dans le premier cas, les colis seront adres­
sés ou dirigés sur les gares des diverses lignes 
dans Paris et enlevés par les destinataires dé­
signés par les exposants.

Dans le second cas, le transport sera fait par 
les Compagnies, aux prix et conditions sui­
vants, qui comprendront les frais de charge­
ment et de déchargement, avec emploi de la 
grue s’il y a lieu :

Les colis pesant isolément moins de 1,200 
kilogrammes seront conduits par camions;

Les colis pesant isolément 1,200 kilogram­
mes et au-dessus seront conduits par les che­
mins de fer de ceinture, rive droite et rive 
gauche de la Seine;

Les parties d’un même tout, telles que les 
pièces d'une machine, lorsqu’elles pèseront 
les unes plus, les autres moins de 1,200 kilogr., 
seront réunies dans une même expédition et 
conduites à l’Exposition par les chemins de 
fer ;

Les wagons complets, en provenance de 
l’étranger et plombes en douane, pourront 
être amenés par les chemins de ceinture et 
seront remis sur les voies de l’Exposition aux 
destinataires ou à leurs délégués, lesquels au­
ront à pourvoir au déchargement et à la dis­
tribution du contenu de ces wagons;

Le prix du transport dans Paris, lorsqu’il 
aura été effectué par les Compagnies, sera de 
10 francs par tonne;

La perception aura lieu par fraction indivi­
sible de 10 kilogrammes, avec un minimum 
de perception de 1 franc;

Les colis transportés par camions seront 
déchargés sur les voies macadamisées de 
l’Exposition, aussi près que possible du local 
affecté à chaque exposant, qui en prendra 
livraison en ce point; le surplus des déplace­
ments auxquels les colis pourront être sou­
mis demeurera à la charge des exposants;

Lorsque l’emploi des grues sera nécessaire, 
le déchargement et la livraison auront lieu à 
la grue la plus rapprochée du lieu de la des­
tination définitive du colis;

Les wagons non plombés, amenés par les 
chemins de ceinture et l’embranchement du 
Champ de Mars, seront conduits par les voies 
spéciales de l’Exposition jusqu’au point le 
plus rapproché de leur destination, puis 
déchargés au moyen des grues roulantes dont 
l’administration de l’Exposition pourra dis­
poser; à défaut de grues roulantes dispo­

nibles, le déchargement sera fait à la grue 
fixe la plus voisine.

§ 3. Conditions d’application.
10 Pour jouir des tarifs indiqués ci-dessus, 

chaque exposant devra présenter à la gare de 
départ les pièces justificatives constatant l’ad­
mission de ses produits à l’Exposition uni­
verselle ;

2° Les Compagnies ne répondront pas des 
avaries de route provenant de défauts d’em­
ballage ou de mauvais conditionnement des 
colis ;

3° Tous les transports auront lieu en port 
payé au départ, y compris, si la marchandise 
est adressée à l’Exposition, le prix du camion­
nage; au retour, les transports auront lieu en 
port dû. Toutefois, en ce qui concerne les 
expéditions en provenance de l’Algérie et de 
la Tunisie, les Compagnies exploitant les ré­
seaux de ces deux pays pourront, à leur gré, 
livrer ces expéditions*en port du ou en port 
payé aux entreprises maritimes chargées d’en 
continuer le transport et sans que, dans le cas 
de livraison en port dû, il en résulte pour 
elles aucune responsabilité pour les au-delà;

40 Tous les envois à l’Exposition seront 
adressés au nom des exposants destinataires 
et seront reçus par ces derniers ou, à leur dé­
faut, par les délégués qu’ils auront accrédités 
pour donner quittance au moment de la livrai­
son.

Outre cette adresse, l’administration de 
l’Exposition fournira aux exposants expédi­
teurs d’autres étiquettes indiquant l’enceinte, 
la section et la classe auxquelles chaque envoi 
sera destiné. Des modèles de ces étiquettes, à 
coller en double sur chaque colis, seront remis 
aux différentes Compagnies de chemins de 
fer.

5° Si le destinataire ou son agent n’est pas 
présent pour recevoir les colis à leur arrivée 
dans l’enceinte de l’Exposition, les Compa­
gnies remporteront immédiatement lesdits co­
lis, soit dans leurs gares, soit dans un maga­
sin public; elles percevront, pour cette opéra- 
tion, les frais ordinaires de camionnage et de 
magasinage.

6° Après la clôture de l’Exposition, la 
réexpédition de tous les objets exposés aura 
lieu aux conditions du présent tarif, pourvu, 
toutefois, que cette réexpédition soit effectuée 
dans un délai de six mois à partir du jour 
de la fermeture de l’Exposition. 11 est bien 
entendu, d’ailleurs, que les exposants auront 
le droit de faire, par eux-mêmes ou par leurs 
agents, le transport dans Paris des objets 
exposés.

Art. 2. — Le présent arrêté sera notifié au 
Ministre du Commerce et de l’Industrie, Com­
missaire général de l’Exposition, et aux Com­
pagnies de chemins de fer.

Les préfets, les fonctionnaires et agents du 
contrôle sont chargés d’en surveiller l’exécu­
tion.

Proposé :
Le directeur des chemins de fer,

J. LAX.
Paris, le G janvier 1888.

EMILE LOUBET.

Le ministre du commerce et de l’indus­
trie.

Vu l’arrêté du 29 décembre 1887, consti- 
tuant une commission préparatoire en vue 
de la participation de la France aux di­
verses expositions internationales qui 
doivent s’ouvrir en 1888;

Vu les arrêtés des 11 et 12 janvier 
1888. complétant la commission susvisée ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 1888, portant 
règlement général de l’Exposition de Mel­
bourne :

Vu l’article 3 dudit arrêté, prévoyant 
l’institution d’un jury d’admission à Pa­
ris ;

Sur la proposition du directeur du per­
sonnel et de l’enseignement technique.

Arrête :
Art 1er. — Il est institué, sous la prési­

dence du ministre du commerce et de 
l’industrie, une commission spéciale en 
vue de la participation de la France à l’Ex­
position internationale de Melbourne 
(1888). Cette commission se subdivise en 
huit sections.

Art. 2. — La première section est char­
gée de la centralisation et de l’examen 
de toutes les affaires relatives à l’exposi­
tion.

Elle est composée des membres de la 
commission préparatoire ci-dessus visée, 
sous la présidence de M. Georges Berger, 
ancien commissaire général à l’exposition 
de Melbourne (1880).

Art. 3. — La deuxième section remplira 
l’office de jury d’admission pour le groupe 
I (beaux-arts). Elle sera constituée par ar­
rêté du ministre de l’instruction publique 
et des beaux-arts.

Art. 4. — Les six autres sections seront 
constituées par arrêté du ministre du 
commerce et de l’industrie.

Elles rempliront l’office de jury d’ad­
mission pour les groupes et classes de la 
classification australienne ci-après dési­
gnés :

Section III, 2e groupe et classe 73.
— 1V, 3e et 4e groupes et classe 74.
— V, 5e groupe.
— VI, 6e groupe.
— VIL 7e et 12e groupes.
— VIII, 8% 10e et 11e groupes.

Art. 5. — La première section connaîtra 
de toutes les difficultés et réclamations qui 
pourraient s’élever au sujet des décisions 
prises par les autres sections.

Paris, le 17 janvier 1888.
LUCIEN Dautresme.

- -------------------------•-------------------------- •

Bureau de Comité départemental

HAUTES-PYRÉNÉES

Comité départemental
Président : M. MICHELIER, ingénieur en chef 

en retraite, à Tarbes.
Vice-président : M. VAUSSENAT, directeur de 

l’Observatoire du Pic du Midi, à Bagnères.
Secrétaire : M. DALLAS, conseiller d’arrondisse­

ment, à Séméac (près Tarbes).
Trésorier : M. DESPAUX, président du con- 

seil d’administration de la Société des eaux 
thermales de Barèges et de Saint-Sauveur, à Tar- 
bes.

Sous-comité de Tarbes.
Président: M. Lupau, maire de Tarbes.
Vice-président : M. MICIIELUER, ingénieur en 

chef en retraite, à Tarbes.
Secrétaire : M. LACUBE, négociant, à Tarbes.

Sous-comité de Bagnères
Président : M. DUMORET, président du tribunal 

civil de Bagnères.
lice-président : M. VAUSSENAT, directeur de 

l’Observatoire du Pic du Midi, à Bagnères.
Secrétaire : M. DALLAS, conseiller d’arrondisse­

ment à Séméac (près Tarbes).
Sous-comité d’Argelès

Président : M. CÉxAc, conseiller général, maire 
d’Argelès-de-Bigorre.
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Tice-psident : M. le docteur DACDIRA.C, à 
Bagnères.

Secrélatre : M. GALANDY, inspecteur primaire a 
Argeles-de-Bigorre.

PARTIE NON OFFICIELLE

N. G. Berger, Directeur général de l'Ex- 
ploitation vient ‘adresser la circulaire sui­
vante à tous les Présidents de Comités d'ad- 
mission ei de Comités départementaux :

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous informer que, par 

décision prise par le Comité administra­
tif. sous la présidence de Monsieur le 
Ministre du Commerce et de l’Industrie, 
en date du 26 janvier courant, la date 
fixée comme dernier délai pour le dépôt 
des demandes d’admission, a été re­
portée du 1er février au 1er mars 1888.

Les Comités d'installation commence­
ront à fonctionner dès le 15 mars 1888 au 
plus tard.

Malgré l’affluence des demandes con­
cernant les groupes industriels, ce sursis 
a été accordé en raison du temps qui est 
nécessaire pour la rédaction et les signa­
tures de celles qui se rapportent aux 
nombreuses expositions collectives en 
voie de formation.

J’ai l’honneur d’insister auprès de vous 
afin que, vous et vos honorables collè­
gues, vous usiez de toute votre influence 
pour décider les retardataires à faire par­
venir immédiatement leurs demandes. Il 
s’agit de faire bien savoir à nouveau 
que les seuls exposants admis à la date 
du 1er mars 1888, seront électeurs et éli­
gibles pour la constitution des Comités 
d’installation, conformément à l’article 3 
de l’arrêté ministériel du 12 décem­
bre 1887.

Agréez, Monsieur le Président, [l’ex­
pression de mes sentiments les plus dis- 
tingués.

Le Directeur général,
Georges BERGER.

Le Comité administratif, qui a tenu sa 
séance hebdomadaire sous la présidence 
de M. le Ministre du commerce et de l’in- 
dustrie, a pris une résolution qu’on ne 
saurait trop vivement approuver, il a re­
porté du 1er février au 1er mars la date 
fixée, comme dernier délai, pour le dépôt 
des demandes d’admission.

On doit d autant plus se féliciter de cette 
décision conciliante que les demandes d'ad­
mission sont arrivées, dans ces dernières 
semaines, en très grand nombre, et que les 
emplacements réservés aux sections fran­
çaises se trouvent aujourd’hui entièrement 
remplis. On sera donc vraisemblablement 
forcé de restreindre la place réclamée par 
chaque exposant, ou tout au moins on 
devra opérer cette réduction pour certains 
exposants qui ont demandé des emplace­
ments trop considérables, sans doute avec 

pensée qu’on ne tiendrait compte que 
d une partie de leurs exigences.

11 importe, en tout cas, que les ex 

posants soient bien convaincus que le 
dernier délai, pour les demandes d’admis­
sion, ne sera plus prorogé. Après le 1er 
mars, aucune demande ne sera plus accueil­
lie ; et si le comité administratif a cru 
devoir accorder un mois de plus, c’est qu’il 
a compris qu’en présence de l’innovation 
des expositions collectives, certains expo­
sants, en l’absence d’indications suffisan­
tes, se sont trouvés surpris par les nom­
breuses formalités à remplir.
----------------------------•----------------------------

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Les demandes d’admission sont arrivées 
en nombre très considérable, à la Direction 
générale de l’Exploitation, pendant le mois 
de janvier; la moyenne a été de 250 par 
jour pendant la première quinzaine, et de 
700 par jour pendant la seconde quinzaine. 
Les derniers chiffres qui nous sont commu­
niqués pour les huit derniers jours de 
janvier sont les suivants : 600, 650, 800, 
700, 750, 850, 700, 750. On ne doute pas 
que pendant le mois de février, ces chif­
fres seront atteints et peut-être dépassés; 
les retardataires forment toujours la majo­
rité dans les expositions. Le nombre des 
exposants en 1889 sera plus considérable 
qu’en 1878. On peut en dire autant pour 
les sections étrangères.

“APAYA
En raison de la persistance avec laquelle 

on nous pose toujours la même question 
sur le prix des emplacements à l’Exposi­
tion, nous répétons que l’emplacement est 
donné gratuitement aux exposants.

M. le Ministre du commerce et de l’in­
dustrie, a déposé mardi, sur le bureau de 
la Chambre, le rapport qu’il a adressé à 
M. le Président de la République sur les 
travaux et les dépenses de l’Exposition uni­
verselle de 1889. Ce rapport va être im­
primé et distribué aux Chambres. Nous le 
publierons dans notre prochain numéro.

Il renferme un exposé très complet des 
travaux du Champ de Mars et de la Tour 
Eiffel, depuis leur origine jusqu’à la date 
d’aujourd’hui; il indique quelle sera l’or­
ganisation intérieure de l’Exposition, en 
même temps qu’il donne un aperçu des 
études des comités et des commissions; 
enfin, il contient un exposé très satisfai­
sant de la situation financière. Dans le 
budget de l’Exposition, on n’avait pas prévu 
les dépenses pour l’organisation et l’instal­
lation de 1 exposition des ministères, M. le 
Ministre du commerce et de l’industrie s’est 
donc vu obligé de demander des crédits 
supplémentaires.

Nous recevons chaque jour des lettres 
dans lesquelles on nous demande si l’Expo­

sition aura lieu en 1889, ou si elle ne sera 
pas ajournée en 1890. Nous avons dit, et 
nous avons répété que la date avait été 
fixée par une loi votée par les Chambres, 
et nous sommes autorisés à déclarer d’une 
façon formelle que l’Exposition universelle 
s’ouvrira le 1er mai 1889. M. le Ministre 
du commerce et de l’industrie n’a jamais 
eu l’intention de proposer aux Chambres 
un ajournement, et la meilleure preuve 
c’est que les demandes d’admission ne 
seront plus reçues après le 1er mars et que 
les comités d’installation seront nommés et 
fonctionneront le mois prochain.
—----------------------------------------------------

LES INSTALLATIONS INTÉRIEURES

Le dessin publié dans le numéro du samedi 
28 janvier, et qui rend d’une façon si frap­
pante l’aspect que présenteront les galeries 
intérieures du Palais des sections industriel- 
les, est la reproduction d’une perspective 
préparée par le service des installations.

Cette perspective a été faite pour que cha­
que exposant puisse se rendre compte, d’après 
la classe 41, prise pour point de vue, des dis­
positions générales du Palais.

D’accord avec M. le Directeur général de 
l’Exploitation, M. Paul Sédille, auquel est 
confiée la direction du service des installa­
tions, s’est arrêté à un parti tout à fait diffé­
rent de celui adopté en 1878 et qui, à en juger 
par notre dessin, semble devoir donner de 
bien meilleurs résultats au point de vue de 
l’effet d’ensemble.

Frappés de ce qu’il y avait de peu logique 
à considérer, ainsi que l’ont fait les exposants 
jusqu’ici, le palais lui-même comme une cons- 
truction indigne de la vue, comme un simple 
hangar dans lequel chacun s’enfermait et 
s’isolait de son mieux, ils ont voulu que le 
vaste palais conçu et exécuté par M. Bouvard, 
sous l’habile direction de M. Alphand, con­
servât tous ses grands aspects d’ensemble et 
fut complètement respecté par la décoration 
des exposants.

Les velums reportés sous les vitrages, avec 
un isolement.toutefois pour permettre la ven­
tilation, les cartouches en toile peinte placés 
entre les pannes portant en grandes lettres 
l’indication des objets exposés au-dessous 
d’eux, les cloisons de cinq mètres de hauteur 
qui séparent les classes et laissent librement 
pénétrer le jour et circuler l’air au-dessus 
d’elles, tout cela a été combiné de façon à 
respecter la construction en fer et à permettre 
à l’œil de fouiller de très loin les vastes 
espaces que recouvre le palais.

Cette disposition a amené M. Paul Sédille 
à marquer par de grands motifs de portes le 
passage d’une classe à l’autre. Ces entrées, en 
charpente très légères et très largement ou­
vertes, sans gêner en rien la circulation du 
public, viendront fort heureusement scander 
les longues perspectives des allées droites, et 
marquer d’une façon bien précise pour le 
visiteur, le passage d’une classe à l’autre.

Ils seront variés suivant leur place et sui­
vant les groupes auxquels ils appartiendront, 
de façon à éviter toute monotonie d’aspect.

D’ailleurs, il va de soi que le motif que 
nous avons reproduit n’est qu’une sorte de
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thème sur lequel seront exécutées toutes sortes 
de variations auxquelles on sera amené par 
la nature mème des objets exposés dans cha­
que classe, ce qui permettra d'obtenir une 
grande variété dans un ensemble aussi com­
plet que possible.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION

M. Lucien Dautresme, ministre du com­
merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral. vient d’être informé qu’un grand 
mouvement d’opinion se manifestait en 
Portugal, en faveur de l'Exposition de 1889.

Les associations scientifiques, indus­
trielles et commerciales de ce pays ont 
constitué un comité qui, aidé du gouver­
nement portugais, va prendre la direction 
de l’entreprise. La chambre de commerce 
française de Portugal vient de demander 
qu’un emplacement au moins équivalent à 
celui de l’Exposition de 1878 soit réservé 
aux exposants portugais.

La commission d’initiative, qui s’était 
formée à La Haye pour consulter les indus­
triels Néerlandais et connaître leurs dispo­
sitions à l’égard de l’Exposition de 1889, a 
reçu un grand nombre d’adhésions, parmi 
lesquelles on compte celles de plusieurs 
maisons des plus importantes. En présence 
de cette manifestation favorable, la Com­
mission s’est constitué en comité définitif.

La première réunion a eu lieu le 3 fé­
vrier. La participation privée de l’industrie 
néerlandaise est donc assurée.

La société coloniale d’Amsterdam a pro­
mis son concours pour organiser une sec­
tion des colonies néerlandaises.

D’autre part, la société du Heerdbock 
vient d’adopter, à l’unanimité, une propo­
sition invitant son comité central à prendre 
les mesures nécessaires pour préparer une 
brillante exposition du bétail hollandais.

Monsieur Ernest Vlasto, ingénieur, com­
missaire général, délégué officiellement par 
le gouvernement hellénique, est entré en 
relations avec la Direction générale de 
l’Exploitation.

Le Comité égyptien vient de se consti­
tuer définitivement. Les membres des trois 
sous-comités du Caire, d’Alexandrie et 
de Port-Saïd se sont réunis le 17 janvier 
en assemblée plénière, chez S. E. Ali-Pa- 
cha-Cherif, président du Comité. S. E. Vi­
dal-Pacha, directeur de l’Ecole khédiviale 
de droit, a été désigné pour remplir les 
fonctions de secrétaire général, et le Co­
mité s’est divisé en commissions spé­
ciales qui ont aussitôt commencé leurs tra­
vaux.

La Direction générale de l’Exploitation 
a reçu communication officielle des diffé­
rentes décisions prises par cette assem­
blée.

Une Ascension à la Tour Eiffel

Dimanche dernier, nous nous sommes 
rendus aux chantiers de N. Eiffel, à dix 
heures.

AI. Eiffel avait fort gracieusement invité 
les membres de la Conférence Scientia, 
pour leur donner des explications sur les 
travaux de sa tour et pour leur ménager 
la surprise d’une ascension au premier 
étage.

Les membres de la Scientia étaient ve­
nus en assez grand nombre. Il neigeait; 
mais les savants ne reculent devant aucun 
obstacle, et puis il y avait l’attrait de cette 
ascension, dirigée par Al. Eiffel, à travers 
cette montagne de fer. J’ai vu là AI. Jans- 
sen l’éminent membre de l’Institut. M. 
Chabrier. Al. Georges Berger, directeur 
général de l’Exposition, AL Salles, le gen- 
dre de AI. Eiffel et son collaborateur le 
plus actif, Al. Gobert, un des habiles ingé­
nieurs de la tour, le savant docteur Hé- 
nocque, qui a profité de la circonstance 
pour soustraire à deux ou trois visiteurs 
quelques gouttes de sang et faire des ex­
périences physiologiques sur le sang, à la 
hauteur de 55 mètres.

A dix heures, tout le monde était exact 
au rendez-vous. La tour, qui dressait dans 
la brume ses grandes masses de fer et de 
bois, a déjà la hauteur de plus de deux 
maisons et demie de six étages, et cepen­
dant elle n’est pas arrivée encore au cin­
quième de son élévation. Elle ressemblait, 
à cause de la neige dont elle était recou­
verte, à une gigantesque dentelle de gui­
pure; l’effet était saisissant, et ceux qui 
avaient été disposés par avance à redouter 
la lourdeur architecturale des masses mé­
talliques, ont dû être rassurés.

La neige cessa de tomber et le soleil 
parut, colorant de ses feux roses cette 
dentelle de neige.

Il y avait, dans la caravane, de nom- 
breux ingénieurs qui riaient de bon cœur 
de la plaisanterie de quelques oisifs qui 
avaient fait courir, ces jours-ci, le bruit 
que deux piliers s’étalent affaissés dedeux 
centimètres.

Il faut n’avoir pas suivi le travail des 
fondations pour hasarder de pareilles hé­
résies. Les piliers reposent sur un sol très 
résistant, et je n'ai pas besoin de vous 
dire qu’ils n’ont pas bougé et qu’ils ne 
bougeront pas.

On ne voit même pas la plus petite tis­
sure au ciment, ce qui pourrait se pro­
duire dans les constructions les plus ré­
sistantes. C’est un chef-d’œuvre de soli­
dité.

AI. Eiffel nous a fait pénétrer dans sa 
petite maison, et là. à l’aide de plans, de 
photographies et de dessins, il nous a 
exposé, avec sa lucidité et sa compétence 
remarquables, tous les travaux des fon­
dations et du montage des pièces métal­
liques; actuellement, toutes les difficultés 
les plus sérieuses sont vaincues, et le pro­

blème d’une tour de 300 mètres se trouve 
entièrement résolu. Nous avons quitté la 
maison de AI. Eiffel et nous avons tra­
versé le chantier encombré de pièces de 
fer; on ne peut apprécier sa hauteur qu’en 
se plaçant au centre du chantier; quand 
on lève les yeux en l’air, on est stupéfait 
des dimensions prodigieuses de ces piliers ; 
et on ne peut s’empêcher d’admirer les 
proportions gigantesques de ce chef- 
d’œuvre de la métallurgie moderne. Quoi­
que ce fut un dimanche, on entendait les 
coups de marteau qui faisaient résonner 
les pièces métalliques, et on se dirigea 
vers l’escalier qui se trouve dans le pilier 
n° 2.

L’ascension commença ; l’escalier est 
bien construit et garni de deux rampes, 
et je défie bien qu’on éprouve le moindre 
vertige en le montant. AI. Georges Berger 
était accompagné de son fils, un tout jeune 
garçon qui a bravement fait l’ascension 
toute entière.

Les escaliers sont en diagonale, et rien 
n’est plus curieux que de voir toute la 
caravane s’engager à travers ce dédale de 
fer: de temps à autre, dans le pilier, on 
rencontre de petites plate formes en bois 
ressemblant à de petits ateliers; des 
ouvriers travaillent ; je devançai un peu 
les touristes pour juger de l’effet de la 
caravane; vus de haut, les voyageurs 
ressemblaient, dans ce fouillis de barres 
de fer entrecroisées, à des moucherons 
dans une vaste toile d’araignée.

Enfin, nous avons gravi les 270 marches 
et nous sommes arrivés à 55 mètres, 
c’est-à-dire presque à la hauteur du pre- 
mier étage de la tour; il parait qu’il y 
aura 1,800 marches jusqu’au sommet et 
qu'il faudra trois quarts d’heure pour y 
monter à pied, en comptant un quart 
d’heure de repos. Mais les paresseux, les 
asthmatiques et les nerveux auront à leur 
disposition les ascenseurs dans lesquels 
ils arriveront rapidement au sommet.

* *
Sur la plate-forme de 55 mètres, le coup 

d’œil est superbe ; je suis monté sur pres­
que tous les monuments de Paris, jamais 
je n’ai vu un panorama plus merveilleux : 
c’est là qu’on peut avoir une idée de l’im­
mensité de la capitale. Que sera-ce quand 
on pourra monter à 300 mètres et qu’on 
verra Paris tout entier et toute la cam­
pagne environnante; mais déjà à 55 mètres, 
c’est une vue féerique qui attirera tous 
les visiteurs de l’Exposition.

Nous avons fait le tour de la plate- 
forme en fer sur un passage en planches, 
et nous sommes arrivés au pilier n° 4, par 
lequel nous sommes descendus. On s’est 
ensuite séparé, emportant de cette visite, 
le plus agréable souvenir, chacun se pro­
mettant de revenir déjeuner aux restau­
rants qui seront installés au premier 
étage, en face de ce magnifique Paris que 
la Tour Eiffel nous apprendra à aimer et 
admirer davantage.
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La première expérience de Physiologie
.A LA TOUR EIFFEL

Le but de l’expérience était de déterminer 
l'influence exercée sur l'activité des échanges 
entre le sang et les tissus par l'ascension des 
270 marches de l’escalier, pour arriver à la 
hauteur de 53 mètres, qui représente à peu 
près celle du premier étage de la Tour.

Sans entrer dans des détails techniques, il 
n’en tant pas moins exposer en quelques 
mots les procédés employés dans cette expé­
rience. Le docteur Hénocque est l’inventeur 
d’une méthode d’examen du sang, basée sur 
l’emploi du spectroscope, qui a donné déjà des 
résultats d'une grande importance en physio­
logie et en médecine; à l’aide d’un appareil 
très simple. l’hématoscope, il détermine la 
quantité d’oxyhémoglobine contenue dans le 
sang ; en d’autres termes, il calcule, avec 
quelques gouttes de sang extraites d’une pi­
qûre, la richesse du sang en oxyhémoglobine, 
substance qui, contenue dans les globules du 
sang, sert à transporter dans les tissus l’oxy­
gène fourni par l’air. En effet, l’hémoglobine 
a cette propriété essentielle de fixer l’oxygène 
dans l’acte respiratoire, puis d’abandonner 
son oxygène aux éléments des tissus dans 
son passage dans les vaisseaux capillaires.

Ce phénomène d’oxydation intime des tissus 
s’appelle * réduction de l’oxyhémoglobine », 
ou bien transformation du sang artériel en 
sang veineux. Or, M. Hénocque est arrivé à 
pouvoir apprécier la durée de la réduction 
dans les tissus, c’est-à-dire à mesurer la rapi­
dité avec laquelle se font les échanges entre 
le sang oxygéné et les éléments anatomiques. 
Sa méthode est basée sur ce fait, qu’en exa­
minant l’ongle du pouce avec un petit spec­
troscope. on peut y suivre les transformations 
de l’oxyhémoglobine aussi facilement qu’on 
examinait la circulation du sang dans la 
patte de la grenouille.

Il est inutile d’insister sur l’importance 
qu’il y a à étudier ces phénomènes d’échan­
ges dans les tissus, et de déterminer les con­
ditions d’activité ou de rapidité variables de 
ces phénomènes de nutrition qui dépendent 
de la richesse du sang en oxyhémoglobine, et 
aussi de l’activité des éléments des tissus. 
C’est ce qu’a fait M. Hénocque dans les cir­
constances les plus diverses, et dernièrement, 
il exposait à l’Académie des Sciences les ré­
sultats obtenus sur 370 personnes en diverses 
conditions de santé ou de maladie.

Dimanche, l’occasion était propice pour ob­
server l’action d’une ascension à 55 mètres, à 
peu près comme si l’on était monté trois fois 
à un quatrième étage.

En effet, le poids moyen de l’homme adulte 
étant de 70 kilogr., le travail musculaire pro­
duit pour s’élever à 55 mètres est de 3,850 ki- 
logrammètres, et la durée de l’ascension étant 
de 6 minutes au plus, le travail produit en 
une seconde est de 16 kilogrammètres, c’est- 
à-dire le cinquième d’un cheval-vapeur.

Le travail moyen de l’homme est moitié 
moindre.

Il est probable qu’on ne produirait pas 
longtemps un travail aussi considérable. 
Quand il s’agira de monter aux autres étages 
de la Tour, il est vraisemblale qu’on fraction­
nera volontiers l’ascension et qu’on choisira 
plutôt l’ascenseur que les escaliers.

Pour le moment, l’on s’arrête aussi haut 
qu’on peut monter, et le savant docteur 

Hénocque fait l’expérience suivante sur trois 
des touristes.

L’activité de la réduction avait été exami­
née avant la montée. Elle était, chez M. H., 
de 0,92; chez M. S., de 0,76, et chez M. G., 
de 0,95.

Sur la plate-forme, après l'ascension, l’acti­
vité avait augmenté. Elle était, chez N. H., 
égale à 1; elle s’élevait aussi chez M. S.; mais, 
chez M. G., elle avait plutôt diminué : elle 
était de 0.78.

Cette différence s’expliquait facilement : 
MM. II. et S. étaient montés fort tranquille­
ment; mais M. G. avait été impressionné par 
un voisin qui éprouvait un peu de vertige, et. 
arrivé sur la plate-forme, il avait de l’essout- 
flement et les battements du cœur irréguliers.

En somme, l’expérience confirmait les ré­
sultats obtenus dans d'autres circonstances, 
à savoir : que l’activité de réduction est aug­
mentée par le travail musculaire produit par 
l’ascension d’un escalier de même que par les 
autres efforts musculaires : marche précipitée, 
saut, escrime, etc. En d'autres termes, le tra­
vail musculaire est accompagné d’une acti­
vité plus grande dans l’échange de l’oxygène 
entre les tissus.

Nous avons pensé qu’il était intéressant de 
parler de ce premier essai d’observations phy- 
siologiques fait sur la Tour Eiffel, parce qu’il 
nous promet des études analogues et des plus 
variées, qui seront rendues faciles par la 
possibilité de transporter les sujets d’obser­
vations rapidement à des hauteurs variables, 
et nous ne sommes pas indiscrets en annon­
çant que les physiologistes les plus éminents 
attendent avec un profond intérêt le moment 
où M. Eiffel mettra à leur disposition un ob­
servatoire à 300 mètres de hauteur.

Concours Général Agricole

L’ouverture du concours agricole de 
Paris, a eu lieu cette année, le samedi 28 
janvier; la clôture en est fixée au 8 fé­
vrier.

Une heureuse innovation, due à M. Me- 
nault, inspecteur général de l’agriculture, 
chargé de sa direction, lui donne un nou­
vel attrait. C’est la création de leçons de 
choses, faites sur place, en présence des 
divers produits réunis, et pour lesquelles 
les hommes les plus compétents ont offert 
avec empressement leur concours.

Le mauvais temps a un peu contrarié les 
débuts de cette exposition, dont nous ren­
drons compte dans notre prochain nu­
méro.

0©&6 0- a A

Le compositeur de valeur, auquel on 
doit le Bravo et Fandango, n’a pas réussi 
avec la Dame de Monsoreat. Il a été, 
comme le dit un de nos confrères, victime 
du poème.

L’attachante épopée d’Alexandre Dumas 
et Auguste Maquet avait inspiré un drame 

de cape et d’épée fort attrayant, mais elle 
ne se prêtait pas à un libretto d’opéra. 
Découpé, haché, le sujet devient obscur, 
même incompréhensible, pour qui ne se 
souvient plus du roman.

Bien que Salvayre n’ait pas été servi 
par son collaborateur, peu exercé dans 
l’art de construire un drame lyrique (art 
dans lequel Scribe excellait), on ne doit 
pas condamner sans appel une œuvre dans 
laquelle, à une nouvelle audition, on 
pourra découvrir d’heureuses inspira­
tions.

Si le tableau est manqué, le cadre est 
splendide et curieux.

De l’interprétation, convenable dans 
son ensemble, il faut mentionner particu­
lièrement Jean de Rezské, qui s’est taillé 
un beau succès dans le rôle de Bussy, et 
qui a été plusieurs fois rappelé avec Del­
mas et Mme Bosman.

— Décoré ne fait aucun e allusion à des 
scandales récents. U ne nomination dans 
la Légion d’honneur ne constitue qu’un 
épisode dans la comédie de M. Henri Meil- 
hac. Victoire complète pour l’auteur et 
pour les Variétés; tout en satisfaisant les 
délicats, les raffinés, Décoré amusera la 
foule.

Une femme d’un esprit aventureux, 
mais d’une sincère honnêteté, insinue à 
son mari qu’elle appréhende de ne pas 
rester insensible à des hommages empres­
sés et qu’il doit prendre garde. Le mari, 
en mari qu’il est, jette la brebis dans la 
gueule du loup.

Néanmoins, la dame traverse saine et 
sauve la situation périlleuse où la jettent, 
et l’audace de son persécuteur et l’aveu­
glement d’un époux, d’ailleurs occupé 
d’une comtesse, moins vertueuse celle- 
là !

C’est une étude originale, fouillée, 
pleine d’observations fines; une pièce 
bien charpentée, bien équilibrée, remplie 
de péripéties inattendues et de trou­
vailles.

Mile Réjane joue avec une mesure et un 
naturel parfaits. Baron et Dupuis mêlent 
de la façon la plus plaisante la fantaisie et 
la vérité.

— La Renaissance a, de nouveau, re­
cours au répertoire inépuisable de Labi­
che.

La Station Champbaudet, créée au Pa­
lais-Royal en 1862, a reparu le lendemain 
de l'enterrement de celui que l’on consi­
dérait, à juste titre, comme le premier au­
teur comique de notre époque.

Tel est l’irrésistible entrain, telle est la 
bonne humeur communicative de Labi­
che, qu’on se divertit à la Station Champ- 
baudet, bien qu'il y soit presque tout le 
temps question d’un monument funé­
raire et des soupirs d’une quinquagénaire 
passionnée.

L'imbroglio de Marc-Michel et Labiche 
est rendu assez bien pour qu’on ne songe
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pas à évoquer le souvenir de l’interpréta­
tion primitive. Mlle Mathilde joue l'amou­
reuse surannée d’une façon amusante et 
parfois presque touchante.

— Succès aussi aux Bouffes-Parisiens. 
Mam’selle Crénom, de MM. Jaime et 
Georges Duval, est moins une opérette 
qu’une pièce à ariettes. Tant mieux. L’o­
pérette se démode et le vaudeville demeure 
éminemment français et surtout parisien. 
Les airs de M. Léon Vasseur, dépourvus 
de la moindre prétention, ne sont, du 
reste, ni désagréables, ni gênants.

La jeune personne aux allures plus que 
décidées qui répond au sobriquet de Mam’- 
zelle Crénom et qui ne ferait pas du tout 
le bonheur d’une famille paisible, a, en 
Mme Grisier-Montbazon, une interprète 
d’une grâce toute piquante, et Mlle Gil- 
berte, dans le rôle d’une demoiselle moins 
cascadeuse en apparence, mais plus senti­
mentale, met du talent au service de sa 
beauté.

La pièce, enlevée avec une verve en­
diablée, obtiendra la vogue de Joséphine 
vendue par ses sœurs.

Excusez du peu!
Emile ABRAHAM

Notre chronique théâtrale, en train d’en­
registrer des succès, doit signaler celui du 
Musée Grévin, avec la reproduction du 
monument de l’amiral Courbet.

Le musée est bien transformé depuis 
son ouverture. Ce ne sont plus aujour­
d’hui les figures de cire de la foire, c’est 
de l’art, sans conteste. La loge où se trouve 
Mme Adam, accompagnée de MM. Am­
broise Thomas, Pailleron et Claretie, est 
une œuvre des plus artistiques. Quant à 
M. Alphand causant avec MM. Mercié et 
Falguières, il est d’une ressemblance sai­
sissante et fait grand honneur au jeune 
artiste russe que le musée s’est attaché et 
dont il va renouveler le succès.

Les officiers à l’Exposition

Le Ministre de la guerre a décidé que les 
officiers fonctionnaires et employés de tous 
grades seront autorisés à présenter à l’Expo­
sition universelle les produits de leur inven­
tion, de quelque nature qu’ils soient. Mais il 
se réserve le droit de s’opposer à la divulga­
tion d’objets ou appareils dont le secret inté­
resserait la défense du pays.

Les demandes devront être adressées par la 
voie hiérarchique.

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

Lessiveuse VIVILLE 
(Voir aux annonces) 

Champagne Ch.Farre, Reims

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la. disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative;
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Tarif de l’Abonnement :
Pour une ligne téléphonique 600 f. par an

— deux — 1,100 —
— trois ou plus 500 — et par ligne

Durée minima de l’engagement : Deux ans
En dehors du prix de l’abonnement, l’abonné 

n’a aucun frais a supporter, l’installation de la 
ligne et de l’appareil étant entièrement à la charge 
de la Société.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

C ET A M PAGNE 
RUINART PÈRE&FILS.Rheims

Revue financière
Notre marché a peu modifié son allure dans cet 

intervalle de huit jours. Les cours sont restés bien 
tenus en dépit de la rareté des transactions et de 
la lourdeur qui a régné sur les plus importantes 
places étrangères.

11 est à remarquer, en effet, que la spéculation, 
qui avait pris pour habitude de suivre les ten­
dances qui prévalaient au dehors, n’a pas voulu, 
cette semaine, se faire l’écho des dispositions assez 
lourdes dont on fait preuve les Bourses de Berlin, 
de Vienne et de Rome. Cette attitude moins bonne 
des principaux marchés du Continent ne trouve 
plus son explication dans la situation politique 
extérieure ; on ne peut dire encore que l’éventualité 
d’un conflit en Europe soit absolument écartée, 
mais il est incontestable, cependant, que l’opinion 
publique s’est considérablement rassurée. On croit 
généralement que l’Autriche n’a pas intérêt à poser 
des questions irritantes et, d’autre part, cette der­
nière puissance semble accorder maintenant plus 
de sincérité aux déclarations pacifiques qui éma­
nent de la Russie.

Mais, on conçoit facilement, qu’après l’agitation 
des derniers jours de l’année 1887, les dispositions 
des places allemandes n’aient pu se modifier brus­
quement; elles passent par un état de transition 
tout naturel. Aussi, chez nous, a-t-on eu raison de 
s’inquiéter peu de la langueur dont elles ont encore 
témoigné ces derniers jours.

X
Les variations n’ont pas été bien intéressantes 

depuis la fin de la semaine dernière sur nos rentes. 
Nous relevons le 3 0/0 à 81 70, l’amortissable 
à 85 15, et le 4 1/2 0,0 à 106 82.

Ces cours s’entendent pour le marché à terme; 
ils présentent peu de différence avec ceux que l’on 
inscrit actuellement au comptant.

La liquidation de fin de mois vient de s’achever 
sans encombre. Les primes ont été répondues à 
des cours qui ont transformé en engagements 
fermes le plus grand nombre de ces échanges con­
ditionnels. Les reports n’ont pas été établis à des 
taux excessifs : 5 cent, en moyenne sur le 3 0/O; 
10 cent, sur le 4 1/2 0. 0 ; le pair sur l’amortissable.

La même opération s’était achevée quelques jours 
auparavant avec la même facilité sur la place de 
Londres. Les Consolidés anglais ont peu varié: 
Nous les retrouvons à 102 3, 4.

Sur l’Italien les variations ont été plus impor­
tantes. De 94 35 ce fonds a fléchi à 93 95 pour 
revenir à 94 35 et retourner à 93 77. Il est actuelle­
ment à 94 05.

L’Extérieure espagnole se soutient difficilement 
à 672 25.

Les fonds russes sont moins faibles, mais ils ne 
donnent pas encore lieu à un grand nombre de 
transactions.

Le 4 0/0 hongrois est faible à 77 50.
Le 4 0.0 autrichien reste à 87 50.
Le Turc n’est pas mal tenu à 14 15.
Enfin, nous relevons à 375 l’Egypte unifiée.

Les valeurs de crédit ont été fermes, exception 
faite pour la Banque de France qui a fléchi à 3,860.

Le Crédit foncier est toujours bien tenu à 138250. 
Bonne tenue également des obligations foncières 
communales. La faveur dont elles jouissent auprès 
des capitaux de l’épargne résulte bien moins de 
l’attrait des lots que de la solidité même de la va­
leur. C’est à tort que l’on s’imaginerait qu’il 
suffit d’émettre des obligations à lots pour 
capter les capitaux de placement, ceux-ci commen­
ceront toujours par demander, avant de prendre 
une résolution, si le titre jouit d’indiscutables ga­
ranties. Le Crédit foncier n’a pas que des obliga­
tions à lots; il a notamment des obligations 3 0.0 
du type adopté par les compagnies de chemins de 
fer. *

Ces titres se négocient à 392 ; ils sont capitalisés 
à moins de 4 0,0.

D’autres compagnies ont des titres identiques 
qui se capitalisent à 9 et 10 0/0. Il y a là plus 
qu’une nuance.

Les cours de 485 ont été atteints par les em­
prunts 1879. La marge qui les sépare du pair n’est 
plus que de 15 francs. Elle disparaitra tout à fait. 
Les acheteurs.aux cours actuels font donc encore 
une bonne opération.

Il y a un rapprochement à faire dans l’écart exis­
tant, pour les titres du Crédit foncier, entre le ren­
dement de l’obligation à lots, et celui de l’obliga­
tion sans lots. L’obligation sans lots 1883 rapporte 
15 francs; au cours de 382, elle rapporte donc 
8 95 0/0.

L’obligation à lots 1880 cote 475; l’obligation à 
lots 1885 cote 455 et l’obligation à lots 1879 cote 
485. La moyenne de ces cours est de 470 pour un 
titre rapportant 15 francs, soit un taux de capitali­
sation de 3 20 0/0. La différence du taux est de 
0 fr. 75 0. 0.

On peut en inférer qu’une Compagnie dont les 
obligations sans, lots se capitalisent à 10 0/0, em­
prunterait à 9 25 0/0 avec lots, à supposer qu’elle 
ait maintenu son crédit au même niveau.

L’économie que procure l’obligation à lots n’est 
relativement sensible que pour les emprunteurs 
jouissant d’un crédit hors de pair.

Le Bon de la Presse est demandé à 20 fr. ; il dé­
passera ce cours. Le Bon à lois a été l’objet d’une 
recherche active sur les cours de 107.

Le Comptoir d’escompte est ferme à 1,065.
La Banque de Paris s’est maintenue à un bon 

niveau toute la semaine et a fini à 747,50.
La Banque ottomane reste calme à 505.
La spéculation, qui s’occupait de cette valeur, a 

changé probablement d’objectif.
La Banque d'escompte s'est relevée à 458,75.
Le Crédit lyonnais est soutenu à 575.
La Société générale est invariable à 452,50.
Nous relevons le Panama à 290 et le Suez à 

2075.
Les Chemins de fer sont sans variations appré­

ciables.
La Compagnie Transatlantique est toujours ferme 

à 518, et nous retrouvons la Banque Transatlan­
tique à 465.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIONI

Caractères do la Fonderie Warnery frères.
==========================================X============ 
ENTREPRISE COLAS à HENRY

Rue de Grenelle, 208, Paris
Se charge des Travaux de Montage métallique, 

Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.
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ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure]
3 MÉDAILLES- — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

FLANELLEYAT
Très recommandés pour les Chasseurs e 
les Personnes rhumatisantes.

. 3 1 H TTC CHEMISIERMhoes.LUI 1 LT,raeduHavro,PARiS

HYGIÈNE
Soins de la Bouche

N’EMPLOYEZ QUE

YÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRIC as

DES

RR.PP.DÉNÉDICTINS
de l’ABBAYE de SOULAG (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parties, Pharmacies,Drogueries.

La Santé à tous

EAU PRINCESSE DE TABLE 
Source du Major des Montagnes du Harz 

Ne décomposant pas le Vin

SEIVE jeune & CŒ
Seuls Concessionnaires 

pour la France et ses Colonies
------- -

Approuvée par l’Académie de Médecine de Paris, en date du 29 juin 
1886, antorisee par arrêté ministériel du 14 septembre même année, 
et acceptée par les Académies étrangères.

Bureau : 5, rue des Gardes
Entrepôt général : 33, rue Stephenson, Paris

---
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- - pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES 
LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ [

NEE pour 600 à 20.000 noms tetili 
- RECHERCHES FACILES et instantanées "NIS 

LES Adresses classées par ALPHABET OPIS 
. par VILLE. par PROFESSIONORE 
PLEV INDISPENSABLE

6--  dans les Bureaux et Administrations SCI 
En Vente cher les principauco Papetiers U Vii 

"Albert BLOCH,38,rue Entrecôt.PARIS W xiI 
: Téléphone. CATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO |

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAIQUES 
Eu Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants 
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & Cie
JA xS

229, rue du Faubourg-Saint-Ronoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

S AUTILACE D’AMATEURS
- ET D’INDUSTRIES
SCIES-MÉCANIQUES. plus de 50 modeles 

TOURS de TOUS SYSTEMES
DESSINS et Pourniturea pour Docoupate
OUTILS in TOUTESSORTEJ.3 Bipl. d’Kazzsur 
LoTARIF- A LBEM 200 pages et ples ce 800 gravures 

FRANCO CONTRE 03 GENT133
TIERSGT./B.r. des Gravilliers, Paris.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

Albert CAIINT
Ingénieur Conseil i

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas 
GRAND DIPLOME D’HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887

E. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Si 1 on compare la lampe WENIAM avec les becs papillon ou les becs à verre 

généralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 40 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs an’alle mamblace
Numéros

| des lampes.
Gaz brolé 

par heure.
Pouvoir éclairant 

sans réflecteur.
Pouvoir éclairant 

avec réflecteur.
Surfaces éclairées | 

en mètre superficiel.

0
1
2
3

4

115
170
280
420
570

2 Carcels 18
5 - 08
11 — 09
14 -- 60
21 - 09

3 Carcels 4
5-8
16--4
19 3
28 — 2

12 mètres.
20 —
36 —
56 -
81 —

PARIS, 2%, Chaussée d’Antin, 22, PARIS.

PLUME HUMBOLDT ElLge: AHEKtCDRC.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité

AUX USAGES DOMESTIQUES

Par l’emploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di- 
vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en- 
trer dans une maison sans être signalé. TABLEAUX, INDICATEVAS, 
TÉLÉPHONES, ACOUSTIQUES pour châteaux, fermes, etc.

Notre « SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 

permettre diverses additions suivant les besoins du service. 
Prix, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Allumoir à 
triple usage donnant la lumière en entrant, possédant l’allu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 
volonté. Prix, franco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les lettres et mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol, Paris — Arrêt de sûreté, nickelé (médaille 
d’or 4886), prix 4 fr. 60, franco dans toute la France.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BCRINUI SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 1 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Sain!-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

PLIV1 : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

ARMENGAUD JE
TITTIT ET GRAISSES, pour éclairage et 
HILN graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
MUALLV plaine Saint-Denis.

BREVETS D’INVENTION
23, boulevard de Strasbourg, PARIS

IN ASBA COFFIANCE.Horogerle 

A. BARTHET, à Besançon. Montres Reveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations Envoi fo du Catalogue.

fabrj 5 %

3

Breveté

%
 

| = %
PLUMES MÉTALLIQUES 

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-M!]

2 
c - 55

 

Su

MILINAIRE ERERESA CONSTRUCTARS
Brevetés en France et à "Etranger
Trois Diplômes d’honneur 

Médailies d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible & obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 

illustré avec priz-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
46 centimes l’un en timbres poste.

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS ------- -o-o-o--------

G..~~--------~-~-~~~--~-~-----~-Q
1 CARACTÈRES DE TITRES N

INITIALE 7
- PONCTUA TONS SUR TOUS LES CORPS “2- C FANTAISIES DIVERSES -D NOUXELLE SERVE DE5Z6XIR G

FaysideDevis 9 sLames-DiVERS &
• PPgcmens A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7
T - FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 4Prompte C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE (

exécution des 7 MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /(
mémoires. 0---------„--

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système breveté, sans aucun apparei: 

intérieur. Isolement complet dulinge, sans 
contact avec les surfaces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR & CROIX DE MÉRITE
_ VIVILLE, 16, av Parmentier, PARIS 
—Envoifr anco du Pro spectus détaillé !

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REINS

SUSPENSOIR MILLERET élastique 
sans sous-cuisse, 2'50.- Exiger le cachet de l'inventeur 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices & f. 
MILLERETLE GONIDEC,8r 49.RueJ -J.Rousseau.PARIS

C

S

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. B UQ UE T- P. KA E PPEL II,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

ŒIuile & bruler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ 
7& 9, rue Gide, Levallols-Perreti Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 le kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES 
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale

Billancourt (Seine).

EXIGEE le 
vrai Nom

0
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$7 ANS DE SUCCES, 41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D'OR. - Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d'Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Wœv de Toilette et Dentifricetrès appréciés.—Fabrique à LYON. 19, Cours 

d'Herbouville.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer,-Exifer le nom de DE AICOLES.

i Cassis Bouvière
RICOLES
DIoOE

Succursale à PARIS
7. vue Chatere es « ti 22

MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883
20 Diplômes

diar Eposttions Usirerselles.

ORNEMENTS
TRAVAUX O’ART 

sur dessins

Lucarnes
Cils de Bœufs

Cheneaux
Faîtages Crêtes 

Membrons
Arêtiers Epis 

Clochetons.
Pornçons.Vases 

Balustrades 
Marquises 
Vérandas

EN ZINC.CUIVRE TOLE PLOMB
CROQUIS ET DEVIS 

sur demande

Flèches 
pourClochers. 
Décorations 
pourEghises 
Theâtres

Cafés 
Concerts 
Kiosques

Jardins
Grilles, - 

etc

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTUREGSrevele SGDG)

. 52, BOULEVARD RICHARD-LENOIR, 52 (PARIS)
AUI E JY AMEAE 69,71,73,r. Bea ubourgng FRI ped’Appartements, de Bureaux, delInstallations fat • •=%*% WA d fun A • Bas PARIS Nlimd1ltoMagasins,deCuisines,deJardins.etc.) COMPLETES

BLETRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en -propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRESENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,

PARI#.— 2.Boulevard de Strasbourg. 2. - PARIS
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PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté du ministre de l’instruction 

publique, des cultes et des beaux-arts, en 
date du 31 janvier 1888, le jury d’admis­
sion des ouvrages d’artistes français à 
l’exposition internationale de Melbourne 
1888 est constitué ainsi qu'il suit :

Président.
M. le ministre.

Vice-Président.
M. le directeur des beaux-arts.

Membres
MM. Comte, directeur des bâtiments ci­

vils et des palais nationaux.
Kaempfen, directeur des musées na­

tionaux.
Antonin Proust, député.
Gaston Thomson, député.
Delaunay, membre de l’Institut, 

peintre.
Henner, peintre.
Benjamin-Constant, peintre.
Pointelin. peintre.
Chapu, membre de l’Institut, sculp­

teur.
Dalou, sculpteur.
Bracquemond, graveur.
Magne, architecte.
Havard. inspecteur des beaux-arts.
Dayot, inspecteur des beaux-arts.
Paul Mantz. critique d’art.
Geffroy, critique d'art.

MM. Baumgart, chef du bureau des expo­
sitions.

Roger-Marx, secrétaire de la direc­
tion des beaux-arts.

Secrétaires
M. Delair, commissaire des expositions 

des beaux-arts.
M. Giudicelli, commissaire des exposi­

tions des beaux-arts.
Secrétaire-adjoint

M. Dupré, fils.

Règlement de l’Exposition internationale 
de Melbourne en 1888.

Art. 1er. — L’exposition française des 
beaux-arts comprendra les œuvres des genres 
suivants :

10 Peinture;
20 Dessins, aquarelles, pastels et minia­

tures ;
3° Sculpture, gravure en médailles et sur 

pierres fines;
40 Architecture, modèles et dessins;
5° Gravure et lithographie.
Chaque artiste ne pourra exposer que deux 

ouvrages du même genre.
Art. 2. — Sont exclus :
Les copies;
Les peintures, dessins ou gravures sans 

cadres;
Les sculptures en terre non cuite.
En raison des difficultés de transport, les 

tableaux dont les dimensions excéderaient 
2m50, dans un sens ou dans l’autre, ainsi que 
les sculptures qui présenteraient trop de 
risques, et notamment les plâtres, ne pour­
ront être acceptés.

Art. 3. — Les artistes qui désirent exposer 
devront adresser leurs demandes, avant le 
20 février prochain, à M. le directeur des 
beaux-arts, an commissariat des expositions, 
palais des Champs-Elysées, porte n" 1.

Les demandes devront mentionner les nom, 
prénoms et adresse de l'artiste;

Le sujet des ouvrages;
Les dimensions (cadre compris);
La valeur estimative des ouvrages, qu’ils 

soient à vendre ou non, cette valeur esti­
mative devant servir de hase aux assuran­
ces.

Si l’artiste a l’intention de vendre, il devra 
le déclarer et, dans ce cas, indiquer le prix en 
toutes lettres.

Art. 4. — Les ouvrages devront être dépo­
sés franco au palais des Champs-Elysées, 
porte IX. du 27 février au 3 mars, de dix 
heures à cinq heures.

Il en sera délivré récépissé.
Chaque ouvrage devra être muni d’un car­

tel portant le nom de l'anteur et l'indication 
du sujet.

Art. 5.— L’admission des ouvrages sera 
prononcée par un jury nommé par l’adminis­
tration.

Art. 6. — L’administration prend à sa 
charge les frais d’emballage, de transport et 
d‘assurance. *

Elle se chargera de l’encaissement des 
produits de la vente, sauf déduction des frais 
de change et de la retenue qui pourra être 
faite par le comité melbournien de l’exposi­
tion.

Art. 7. - Les ouvrages non admis devront 
être retirés dit 26 au 30 mars, contre présen­
tation des récépissés.

Lors du retour des œuvres qui auront figuré 
à l’exposition, les artistes seront prévenus 
individuellement du lieu et du jour où elles 
seront rendues.

Paris, le 31 janvier 1888.
Le ministre de l’instruction publique, 

des cultes et des beaux-arts,
LÉOPOLD FAYE.

Par le ministre :
Le conseiller d’Etat, 

directeur des beaux-arts,
CASTAGNA RY.

Par arrêté en date du 3 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie a 
nommé membres de la commission spé­
ciale de l’exposition de Melbourne :

MM.
Roume (Ernest), auditeur au conseil d’Etat 

(section III).
Dupont(E.). fabricant de brosserie fine et 

tabletterie, président des comités d’admission 
à l’Exposition universelle de 1889 (section 
IV).

Hurard, député, membre des comités d’ad­
mission à l’Exposition universelle de 1889 
(section VIII).

Charles Ledonx, juge suppléant au tribu­
nal de commerce, rapporteur des comités 
d’admission à l’Exposition universelle de 1889 
(section VIII).

Clermont (Hermann de), négociant en four­
rures et poils de chapellerie, membre des 
comités d’admission à l'Exposition univer­
selle de 1889 (section VIH).

Le Président de la République fran­
çaise,

Sur le rapport du ministre de l’instruc­
tion publique, des cultes et des beaux- 
arts,

Vu la loi du 6 juillet 1886. relative à 
l’Exposition universelle de 1889:

Vu le décret du 10 juillet 1886. relatif

Samedi 11 Février 1888
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à l’Exposition internationale des beaux- 
arts ;

Vu le règlement général de l’Exposition 
universelle de 1889:

Vu l’arrêté du ministre de l’instruction 
publique, des cultes et des beaux-arts, en 
date du 2 août 1886, instituant une com­
mission spéciale en vue de la préparation 
de l’Exposition universelle des beaux-arts 
en 1889 (art contemporain et art rétros- 
pectif);

La commission de préparation de l’ex­
position universelle des beaux-arts en­
tendue.

Décrète :
Art. 1er. — Le règlement de l’Exposition 

internationale des beaux-arts de Paris, en 
1889, est approuvé.

Art. 2. — Le ministre de l’instruction 
publique, des cultes et des beaux-arts, et 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 3 février 1888.
Carnot

Par le Président de la République :
Le ministre de l'instruction publique, 

des cultes et des beaux-arts,
LÉOPOLD FAYE.

Le Ministre du Commerce et de 
l’Industrie, 

Commissaire général,
LUCIEN DAUTRESME.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Groupe I. — Beaux-Arts.

RÈGLEMENT

Art. 1er. — L’Exposition internationale des 
beaux-arts s'ouvrira à Paris le 5 mai 1889 et 
sera close le 31 octobre de la même année; 
elle sera ouverte aux œuvres des artistes fran­
çais et étrangers exécutées depuis le 1er mai 
1878 et rentrant dans les cinq genres suivants :

P Peinture;
% Dessin, aquarelle, pastel, miniature, 

émaux, peintures céramiques ;
30 Sculpture, gravure en médailles et sur 

pierres fines ;
40 Architecture, modèles et décoration mo­

numentale ;
5° Gravure et lithographie ;

Sont exclus:
10 Les copies, même celles qui reproduisent 

un ouvrage dans un genre différent de celui 
de l’original;

2° Les tableaux ou les dessins qui ne sont 
pas encadrés;

3® Les sculptures en terre non cuite;
4° Les gravures obtenues par des procédés 

industriels ;
Art. 2. — L’Exposition internationale com­

prendra :
10 Une section française;
20 Autant de sections étrangères distinctes 

qu'il y aura de pays représentés par des com­
missariats généraux ou par des comités na­
tionaux;

3° S’il y a lieu, une section internationale 
pour les artistes des pays étrangers non re­
présentes, qui seront admis individuellement, 
conformément aux articles 12 et 13 du présent 
règlement.

Section française.
Art. 3. — Les artistes français devront dé­

poser ou faire déposer au commissariat des 
expositions (palais des Champs-Elysées, 
porte I), du 15 mai au 1er juin 1888, une liste, 
signée par eux, des ouvrages qu’ils désirent 
exposer.

Cette liste contiendra la désignation des 
œuvres, leurs dimensions et l’indication des 
expositions où elles auront déjà figuré.

Chacun des genres désignés à l’article 1er 
fera l’objet d’une liste séparée.

Le nombre des ouvrages que peut exposer 
chaque artiste est limité à dix.

Art. 4. — Le jury d’admission, nommé 
conformément aux 'arrêtés du ministre de 
l’instruction publique et des beaux-arts, en 
date des 11 janvier, 30 mars et 2 novembre 
1887, examinera, du 1er juin au 1er juillet, les 
listes envoyées.

Il dressera , d’après ces listes, un état des 
ouvrages admis d’office

Art. 5. — Les artistes dont les ouvrages au­
ront été, en totalité ou en partie, admis d’of­
fice, sur le vu des listes, seront avisés par 
lettres avant le 15 juillet 1888.

Ils devront déposer les ouvrages ainsi 
admis, eux-mêmes ou par fondés de pouvoirs, 
au palais du Champ de Mars, du 15 au 
20 mars 1889.

Le dépôt aura lieu franc de port et il en 
sera délivré récépissé.

Les ouvrages devront être accompagnés 
d'une notice définitive contenant les nom et 
prénoms de l’artiste, le lieu et la date de sa 
naissance, le nom de ses maîtres, la mention 
de ses récompenses aux expositions de Paris, 
enfin le sujet et la dimension de ses ouvrages 
et le nom du propriétaire.

Art. 6. — Les ouvrages qui n’auraient pas 
été admis d’office sur le vu des listes, ou ceux 
que les artistes présenteraient en surplus, se­
ront déposés francs de port, du 5 an 20 jan­
vier 1889, au palais des Champs-Elysés, 
porte I, pour y être examinés par le jury.

Ils devront être accompagnés d’une notice 
contenant les indications énoncées à l’article 
précédent.

Art. 7. — Les artistes dont les ouvrages se­
ront admis conformément aux dispositions de 
l’article qui précède seront avisés immédia­
tement par les soins de la direction des beaux- 
arts.

Art. 8, — Le ministre de l’instruction pu­
blique, des cultes et des beaux-arts, est prési­
dent, le directeur des beaux-arts vice-prési­
dent des jurys réunis en assemblée générale; 
mais chacune des sections élit son bureau 
particulier.

La présence, dans chaque section, de la moi­
tié au moins des jurés est nécessaire pour la 
validité des opérations.

L’admission sera prononcée à la majorité 
absolue des membres présents.

En cas de partage, l’admission est pro­
noncée.

Sections étrangères.
r

Art. 9. — Par dérogation aux articles 16 et 
40 du règlement général de l’Exposition 
de 1889, l’administration des beaux-arts prend 
à sa charge tous les frais d’installation, de 
décoration et de gardiennage de l’intérieur du 
palais consacré à l’Exposition des beaux-arts. 
Néanmoins tout arrangement spécial et en 
dehors de l’aménagement prévu restera à la 
charge des comités nationaux qui l’auraient 
demandé.

Les travaux d’installation et de décoration 
seront exécutés conjointement par l’architecte 
du palais des beaux-arts du Champ de Mars 
et par l’architecte du service des installa­
tions.

Art. 10. — Les commissariats généraux ou 
les comités nationaux institués dans chaque

pays sont invités à se faire représenter auprès 
du ministre de l’instruction publique, des 
cultes et des beaux-arts, avantle 15mars 1888, 
par un délégué muni de leurs pouvoirs.

Ce délégué sera chargé de traiter de toutes 
les questions intéressant ses nationaux, no­
tamment de celles relatives à la répartition de 
l’espace et au mode d’installation de chaque 
section.

En conséquence, le ministre ne correspond 
pas directement avec les artistes des pays re­
présentés, et les œuvres de ces artistes ne sont 
admises que par l’intermédiaire des commis­
sariats généraux ou des comités nationaux 
chargés des mesures à prendre pour leur ré­
ception et leur réexpédition.

Art. 11. — Les délégués étrangers réguliè­
rement accrédités entrent en relations directes 
avec le directeur des beaux-arts.

Ils doivent recourir à son intermédiaire 
pour les échanges de pays à pays.

Section internationale.

Art. 12. — Les artistes étrangers, dont le 
pays ne sera pas représenté par un commis­
sariat général ou par un comité national, de­
vront adresser leur demande au directeur des 
beaux-arts avant le 15 mai 1888.

Ils indiqueront le nombre des œuvres qu’ils 
désirent exposer, les sujets et les dimensions 
(cadre compris).

Art. 13. — Un jury spécial prononcera sur 
l’admission des œuvres des artistes étrangers 
non représentés par un commissariat général 
ou par un comite national.

La nomination de ce jury fera l’objet d’un 
arrêté ultérieur.

Les ouvrages destinés à l’examen de ce 
jury devront être remis, francs de port, au 
palais des Champs-Elysées, du 5 au 20 dé­
cembre 1888.

Ils devront être accompagnés d’une notice, 
remplie et signée par l’artiste, contenant les 
indications énoncées à l’article 5. Des for­
mules de ces notices seront adressées par la 
direction des beaux-arts à ceux qui en feront 
la demande.

Dispositions communes aux diverses 
sections.

Art. 11. — L'emballage et le transport des 
œuvres sont à la charge des exposants.

Un règlement ultérieur fera connaître les 
modes d’expédition et de réception des ou­
vrages.

Art. 15. — Il sera dressé en langue française 
un catalogue méthodique et complet.

Deux lignes, ou trois lignes, si les deux 
premières ne suffisent pas, sont dues gratui­
tement, par exception et selon l’usage, à 
chaque exposant du groupe I (classes 1 à 5), 
pour l’indication de ses nom et prénoms, de 
son lieu de naissance, des noms de ses maitres 
et des récompenses qu’il a obtenues*

Une autre ligne, ou deux lignes, si la pre­
mière ne suffit pas, lui sont dues, en moyenne, 
pour l’indication et la description sommaire 
de chacun des ouvrages qu’il expose.

Chaque nation aura le droit de faire à ses 
frais, mais dans sa propre langue seulement, 
un catalogue spécial des œuvres exposées 
dans sa section.

L’adjudicataire du catalogue général aura 
la faculté de publier, à part, un catalogue 
illustré des œuvres d'art comprises dans l’expo- 
sition internationale des œuvres des artistes 
vivants. Il ne pourra toutefois reproduire au­
cun ouvrage sans l'autorisation de l’artiste.

Art. 16. — Les artistes exposants auront 
droit à une carte d'entrée permanente et gra­
tuite pour toute la durée de l’Exposition.

Cette carte d'entrée sera signée par l’inté­
ressé et devra être exibée à toute réquisition,

Art. 17. — Le directeur général de l'exploi­
tation, aux termes de l'article 3 du décret du
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28 juillet 1886, est chargé du service de police 
intérieure..

Par ses soins, une surveillance sera établie 
contre les détournements, et des mesures 
seront prises pour protéger contre toute perte 
et toute avarie les ouvrages exposés; mais il 
est expressément entendu que l'administration 
repousse toute responsabilité relativement 
aux faits de ce genre qui pourraient se pro­
duire.

Les artistes exposants seront libres d'assu- 
rer leurs ouvrages directement et à leurs frais, 
s'ils jugent à propos de le faire.

Art. 18. — L’Exposition étant constituée en 
entrepôt réel, les œuvres exposées sont affran­
chies des droits et visites de l’octroi de Paris 
ainsi que de la douane française.

Art. 19. — Aucune œuvre d’art ne peut être 
dessinée, copiée ou reproduite sous une forme 
quelconque sans une autorisation de l’expo­
sant. visée par le directeur des beaux-arts.

Art. 20. — 11 sera statué ultérieurement sur 
le nombre et la nature des récompenses, ainsi 
que sur la constitution du jury international 
qui sera chargé de les décerner.

Les artistes qui accepteront de faire partie 
de ce jury devront se considérer comme hors 
du concours.

Art. 21. — Aucune œuvre d’art ne pourra 
être retirée avant la clôture de l’Exposition, 
sans une autorisation spéciale signée à la 
fois par le directeur des beaux-arts et par le 
directeur général de l’exploitation.

Art. 22. — Les ouvrages exposés devront, 
être retirés-dans le courant du mois qui suivra 
la clôture.

Ils ne seront rendus que sur la présentation 
des récépissés.

Art. 23. — Les artistes français et étran­
gers, en acceptant la qualité d’exposant, dé­
clarent. par cela même, adhérer aux disposi­
tions édictées par le présent règlement.

Vu et approuvé :
Le ministre de l'instruction publique, 

des cultes et des beaux-arts,
Léopold FAYE.

Le min istre du commerce 
et de l'industrie,

L. DAUTRESNIE.
Dressé et présenté :

Le conseiller d’Etat, 
directeur des beaux-arts,

. CASTAGNARY.
Le directeur général 

de l'Exploitation,
G. BERGER.

----------- •--------------------

Le Président de la République fran­
çaise.

Vu le décret du 8 novembre 1884 :
Vu la convention intervenue, à la date 

du 29 mars 1886, entre le ministre du com­
merce et de l’industrie, représentant l’E­
tat, le préfet de la Seine, représentant la 
ville de Paris, et le gouverneur du Crédit 
foncier de France, agissant pour le compte 
de 1 association de garantie constituée en 
vue de l'Exposition universelle de 1889 ;

V n spécialement l’article 7 de cette con­
vention, portant:

" Il sera institué auprès du ministre du 
commerce et de l’industrie une commis­
sion de contrôle et de finances, composée 
de membres représentant l'Etat, la ville 
de Paris et l'association de garantie dans 
la proportion des contributions respec- 
tites des trois parties contractantes. Les 
nombres de cette commission seront 
lommnés par décrets du Président de la

République, insérés au Journal Officiel. 
Elle sera présidée par le ministre » ;

Vu la loi du 6 juillet 1886 et spéciale­
ment l'article 1er approuvant la conven­
tion susvisée ;

Vu le décret du 28 juillet 1886 ;
Vu l’arrêté ministériel du 26 août 1886, 

portant règlement général de l’Exposi­
tion universelle de 1889. et l’arrêté du 
9 octobre, modifiant l’art. 6 dudit règle­
ment :

Vu le décret du 14 octobre 1886 ;
Sur la proposition du ministre du com­

merce et de l’industrie :
De l’avis du conseil des ministres :

Décrète :
Art. 1er. — Est nommé membre de la 

commission consultative de contrôle et de 
finances de l’Exposition universelle de 
1889, sous la présidence du ministre du 
commerce et de l'industrie, commissaire 
général : (pour représenter l’Etat), en 
remplacement de M. Félix Faure, nommé 
sous-secrétaire d’Etat au ministère de 
la marine et des colonies, M. Edouard 
Millaud, sénateur.

Art. 2. — Le ministre du commerce et 
de l’industrie est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 février 1888.
CARNOT.

Par le Président de la République :
Le ministre du commerce 

et de l'industrie :
LUCIEN DAUTRESME.

--------- ------------- •— ---- ---- ------
• COMITÉS DÉPARTEMENTAUX

Par arrêté en date du 11 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental des Pyrénées-Orien­
tales :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de Perpignan

M. Delcros (Elie), avocat à Perpignan.
2- Sous-comité de F’arrondissement 

de Prades
MM. Duthu (Georges), ingénieur des hauts four­

neaux de Ria; Pelet, directeur de l’usine de Ria.
----------—•------------

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Calvados :
Sous-comité de F’arrondissement de Caen

MM. le vicomte de Saint-Pierre, sénateur. Ed­
mond Henry, ancien député. Guerlin de Guer, chef 
de division à la préfecture.

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industre, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Nord :

1° Sous-comité de l’arrondissement de 
Lille

.MM. Renouard (Alfred), vice-président de la so­
ciété industrielle du Nord de la France à Lille. 
Schouteeten (R.), distillateur-liquoriste à Lille.

2° Sous-comité de l'arrondissement de 
Valenciennes

M. Mariage (Jean-Baptiste), agriculteur, fabri­
cant de sucre, maire de Thiant.

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de la Savoie :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Moutiers

M. Duraz (Victor), ancien juge de paix, à Bozel.
-------------- •--------------

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Loire :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Saint-Etienne

MM. Cholat, administrateur délégué de la com­
pagnie des forges et aciéries de Saint-Etienne, en 
remplacement de M. Barrouin, démissionnaire. 
Périer (Louis), président du syndicat des liquides 
de la Loire, à Saint-Etienne.

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de Saône-et-Loire :

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Autun

M. Taragonet, négociant à Autun.
-------------- •--------------

Par arrêté en date du 13 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du co­
mité départemental d’Ille-et-Vilaine:

Sous-comité de l’arrondissement de 
Rtennes

MM. Lenoir, directeur de l’école des beaux-arts, 
à Rennes, en remplacement de M. Jan, décédé. 
Faisant, inspecteur d’académie, à Rennes, en rem­
placement de A. Le Bastard, démissionnaire. Si- 
rodot, doyen de la faculté des sciences, membre 
correspondant de l’Institut, président de la société 
d’agriculture, du commerce et de l’industrie pour 
le département d’Ille-et-Vilaine, en remplacement 
de M. Aubrée, démissionnaire.

------------ •-----------—
Par arrêté en date du 13 janvier 1888, 

le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du co­
mité départemental de la Haute-Saône:

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de Tesoul.

MM. Allard, professeur d’agriculture: Cordier, 
directeur de l’école pratique d’agriculture de Saint- 
Remy : Jolyet, conservateur des forêts, à Vesou 1 ; 
Trelut, médecin-vétérinaire départemental, prési­
dent du comice agricole de Vesoul ; Willemot, an­
cien président du comice agricole de Vesoul.

2° Sous-comité de l’arrondissement de 
Lure.

MM. Beaudoin, filateur à Saint-Sauveur: Bé- 
cots, maitre de forges à Varigney, commune de 
Dampierre-lés-Contlans : Despierres, président du 
comice agricole de Luxeuil.

-------------- •--------------

Par arrêté en date du 21 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie.
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commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du co­
mité départemental du Gard :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de Nimes

A. Lugol (Ed.), président de la Société d’agri­
culture du Gard.

% Sous-comité de l'arrondissement 
d'Alais

M. Cartayrade (Isidore), ancien instituteur public 
à Alais.

Par arrêté en date du 21 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Finistère :

Sous-comité de l'arrondissement de 
Brest

MM. Nicol (Théophile), juge-suppléant au tribu­
nal de commerce, à Lesneven. Tanguy (Hervé), 
médecin vétérinaire à Landerneau, en remplace­
ment de M. Stears, démissionnaire.

Par arrêté en date du 21 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental des Hautes-Pyré­
nées :

Sous-comité de l’arrondissement 
de. Tarbes

MM. Poulmaire, inspecteur des forêts, faisant 
fonction de conservateur, en remplacement de 
M. Herpin, démissionnaire. Rivoire-Vicat, ingé­
nieur en chef des ponts et chaussées, en remplace­
ment de M. Müller, démissionnaire.

Par arrêté en date du 2'1 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de l’Yonne :

1° Sous-comité de l'arrondissement 
d'Auxerre

M. de Bogard, à Auxerre.
% Sous-comité de l'arrondissement 

d'Avallon
MM. Bidault, fabricant de chaussures, à Avallon. 

Bouché, banquier, ancien conseiller d’arrondisse­
ment. à Avallon. daristie, propriétaire à Avallon. 
Gharlot, agriculteur, maire de Saint-Léger-Vauban. 
Danzin, propriétaire à Avallon. Haran (le docteur), 
à Vézelay. Rouzaud, propriétaire, maire de Mont­
réal.

Par arrêté en date du 21 janvier 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a constitué comme suit 
le comité départemental d’Alger :

1 Sous-comité de l'arrondissement 
d'Alger.

MM. Mauguin, sénateur. Bourlier, député. Le- 
tellier, député. Alcay, négociant à Alger. Alphian- 
déry, conseiller général. Altairac aine, industriel 
à Maison-Carrée. Batlandier, professeur à l’école 
de médecine. Ben Siam, conseiller général, pro­
priétaire à Alger, Bertrand, président de la so­
ciété d'agriculture d'Alger. Bézard, propriétaire, 
maire de Chéragas. Bianconi, inspecteur d’acadé­
mie. Billard, fabricant d’instruments agricoles à 
Alger. Bonaud (ile). propriétaire à Oued-El-Al- 
teug. Bouzom, vétérinaire à Alger. Borde, pro- 
priétaire- viticulteur à l'Arba Brissonnet, négo­
ciant à Alger. Broussais père, propriétaire à Pa- 
lestro. Casabianca, imprimeur à Alger. Castan, 
négociant à Alger. Chuitart, propriétaire à Oued- 
El-Alleug. Claude, secrétaire principal de la so­
ciété d'agriculture. Combe, conservateur des forêts, 
à Alger.'Cuvellier, vérificateur du service topogra- 
phique. Decaillet, directeur de l’école d’agricul­
ture de Rouïba. Dessollier, ancien député, mino­
tier à Maison-Carrée. Desvallons, trésorier de la 

société d'agriculture d’Alger. Dorez, bijoutier à 
Alger. Dubois, directeur de l’école nationale des 
beaux-arts. Ehrempfort, négociant à Alger. Fai- 
zam, propriétaire a Koleah. Famin, photographe 
à Alger. Faure, négociant à Alger. Fourquet, 
sculpteur à Alger. Galland (de), professeur au 
lycée d’Alger, agriculteur. Garrey, propriétaire, 
maire de Maison-Carrée. Gérin, armurier à Alger. 
Gobel (Jacques), propriétaire à la Réghaïa. Grellet, 
propriétaire-viticulteur à Kouba. Gros, maire de 
Boufarik, propriétaire-distillateur. Josset, indus­
triel à Alger. Jourdan, imprimeur à Alger. Ko- 
cher, directeur des tabacs. Lasserre, industriel à 
Alger. Lecq, professeur à la chaire d’agriculture. 
Magnier, propriétaire, maire de Castiglione. Mairot 
(Pierre), propriétaire à Oned-El-Alleug. Malglaive, 
propriétaire à Marengo. Mercier, pharmacien à 
Alger. Mermet, architecte, propriétaire-agriculteur. 
Mouloud ben Saïd. négociant à Alger. Narbonne, 
minotier à Hussein-Dey. Paoli, propriétaire à 
Bouhira. Pitolet, agent-voyer en chef. Portier, 
propriétaire à Guyotville. Pouyanne, ingénieur 
en chef des mines. Proviseur (le) du lycée. Prési­
dent (le) du comice agricole des Aribs, à Aïn- 
Bessem. Président (le) du comice agricole de Bou­
farik. Président (le) du comice agricole de Sahel. 
Rivière, président du comice agricole d’Alger, di­
recteur du jardin d’Essai. Sapor, maire d'Aumale. 
Tiné, négociant à Alger. Trottier, propriétaire à 
Houssein-Dey. Vinson, industriel à Alger. Warot, 
président de la chambre de commerce d'Alger.

2° Sous-comité de l'arrondissement 
de Médéah

MM. Amaury, propriétaire à Lodi. Boisset, fa­
bricant de pâtes alimentaires, à Médéah. Couput, 
directeur de la bergerie nationale de Moudjebeur. 
Daudet, maire de Médéah, propriétaire-viticulteur. 
Donnadieu, à Boghar. Fallet, conseiller général, 
propriétaire, à Médéah. Figarol, président du co­
mice agricole de Médéah. Geaud, maire de Ber- 
rouaghia, viticulteur. Henri pêre, distillateur à 
Médéah. Laffargue, propriétaire, à Hassen-ben-Ali. 
Masclet, capitaine en retraite et cultivateur, à Lodi. 
Nicolas (Louis), propriétaire, à Médéah. Palbroy, 
propriétaire-viticulteur. Payrouse, adjoint de la 
section des Hassen-ben-Ali. Sost, propriétaire à 
Berrouaghia et à Médéah. Sylvestre, propriétaire à 
Damiette. Tamboveau, propriétaire, à Médéah.

3° Sous-comité de l'arrondissement 
de Milianah

MM. Alcay fils, pro priétaire à Duperré. Anas- 
taze, propriétaire-viticulteur à Hammam-Rhira. 
Bonnard, propriétaire-viticulteur à Bou-Medfa. 
Charlet, propriétaire, maire de Littré. Eynard, 
propriétaire et maire à Teniet-el-Haad. Gourgues’, 
propriétaire à Hammam-Rhira. Hiard, agriculteur 
aux Braz. Jourdan, propriétaire à Affreville. Lepe- 
sant, propriétaire-viticulteur à Milianah. Liberloo, 
propriétaire à Lavarande. Payen, agriculteur et 
maire de Carnot. Pourrailly, maire de Milianah. 
Pujo, propriétaire à Lavarande. Simonin, proprié- 
ta ire-agriculteur à Vesoul-Benian. Téton, proprié­
taire à Aïn-Sultan.

4° Sous-comité de l’arrondissement 
d’Orléansville

MM. Birgy, maire de Montenotte. Brossard, pro­
priétaire aux Cinq-Palmiers. Casanova, proprié­
taire à Orléansville. El Hadj ben Yamina, conseil­
ler général. Emmanuely, propriétaire à Tenès. 
Fougerousse, président du comice agricole d’Or- 
léansville. Fournier, propriétaire, maire de Ca- 
vaignac. Fourrier, conseiller général, maire d’Or- 
léansville. Gidel, propriétaire, maire de Charon. 
Jobert, propriétaire a Oued-Fodda. Koziell, con­
seiller général, ingénieur civil. Mariaccia, agent- 
voyer d’arrondissement. Mellan, administrateur de 
la commune mixte d’Aïn-Méran. Paignon, proprié­
taire, maire de Tenès. Robert, minotier à Orléans- 
ville. Si Mohamed ben Henni, cadi, conseiller 
général.

5® Sous-comité de l’arrondissement 
de Tizi-Ouzou

MM. Audouy, propriétaire-agriculteur à Isser- 
ville. Aillaud, chef d’usine à Tizi-Ouzou. Barthiet 
ainé, négociant à Tizi-Ouzou. Baussart, proprié­
taire à Azazga. Bernard, propriétaire à Dellys. 
Boulin, propriétaire-agriculteur à Mekla. Bourgui­
gnon, chef d’exploitation forestière à Azeffoum. 
Cayrol, propriétaire à Dellys. Chanal, maire de 
Dra-el-Mizan. Emerat, à Fort-National. Frances- 
chi, armateur à Dellys. Guignard, à Tizi-Renif. 
Labatut, propriétaire à Dra-ben-Khedda. Lignières, 
propriétaire a Dra-el-Mizan. Lormand, propriétaire 
a. Bordj-Menaïel. Obitz, propriétaire à Dra-ben- 
Khedda. Président (le) du comice agricole de Tizi-

Ouzou. Roux, propriétaire à Fort-National. Si 
Moula, propriétaire à Haut-Sébaou. Thédrel, pro- 
priétaire à Bordj-Menaïel. Veyron, propriétaire à 
Fort-National.
- +

Par arrêté en date du 2′1 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité départemental de Constantine :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de Constantine

MM. Thomson, député: Treille, député : Abadie 
(Gustave), président de la société d’agriculture de 
Constantine: Audibert (d’). concessionnaire fores- 
tier, à El-Milia: Baugnil, professeur départemen­
tal d’agriculture, à Constantine; Ben Aïssa, ad­
joint indigène au conseil municipal, à Constantine: 
Ben Badis, assesseur au conseil général, à Cons­
tantine: Bonnifay, président du tribunal de com­
merce, à Constantine; Brunache (Lucien), pro­
priétaire. papeterie du Hammna; Buhot, négociant 
en tissus, à Constantine; Calinet, conservateur des 
forêts, à Constantine: Cambon, propriétaire, à 
Tébessa; Ceccaldi, propriétaire-viticulteur, à Cons­
tantine : Chalus (de), propriétaire, à Mila : Corps 
(colonel), propriétaire, conseiller général, à Aïn- 
Beïda: Dukers, négociant, à Constantine ; Ferrier, 
vétérinaire, à Constantine : Friang, propriétaire- 
viticulteur, à Rouffach : Germon, président de la 
chambre de commerce de Constantine ; Hinglais, 
docteur en médecine, à Constantine ; Isaac (Emile), 
négociant, à Constantine: Jacob, ingénieur des mi­
nes, à Constantine : Joly de Bresillon, propriétaire, 
négociant, conseiller général, à Hamma : Lahiteau, 
président du conseil de prud’hommes, à Constan­
tine : Larrey, propriétaire-négociant, à Saint-Donat; 
Mouline, commandant, chef des affaires indigènes 
à la division, à Constantine: Pelletrean, ingénieur 
en chef des ponts et chaussées, à Constantine: 
Poulle, président de la société archéologique, à 
Constantine ; Ripet, inspecteur d’académie, à Cons­
tantine : True, père, négociant, conseiller munici­
pal, à Constantine.

2° Sous-comité de l’arrondissement de 
Batna

MM. Arnaud (Marius), commercant et agricul- 
teur, à Batna : Beun, imprimeur, à Batna : Bonat 
(Constant), agriculteur, à Batna : Bouniol (Justin), 
commercant, à Batna : Cazenave, conseiller géné­
ral, maire de Biskra: Chapuis (Claude), agricul­
teur. industriel, à Batna: Chartier (François), 
agriculteur, à Batna : Chanlliac (Camille), agricul­
teur, à Batna: Combes, industriel, à Batna: De- 
mole (Charles), agriculteur, à Batna; Dufourg, 
agriculteur, à Biskra ; Dukers, négociant, àBatna; 
Dumoulin (Louis), agriculteur, à Batna : Duprat, 
maire de Lambèse : Flottard, docteur en médecine, 
à Batna; Jus, ingénieur de forages artésiens, à 
Batna ; Lecourt, ingénieur des ponts et chaussées, 
à Batna: Pennato (Pierre), agriculteur, à Batna: 
Perreau (François), agriculteur, à Batna: Raffin, 
conseiller général, maire de Batna : Renaut, ban­
quier, à Batna : Ribes (Jean-Marie), agriculteur, à 
Batna ; Soldati, imprimeur, à Batna.

3" Sous-comité de l’arrondissement 
de Bône

MM. Ahmed ben Ozen Ahmed, propriétaire à 
Bône ; Arnaud, propriétaire à Blandan (commune 
mixte de Zérizer): Barris, conseiller général, 
maire de La Galle: Beïss (Julien), ingénieur mé­
canicien à Bône: Bertagna (Jérôme), négociant, 
conseiller général à Bône: Beugin, propriétaire à 
l’Oued Besbes (Randon): Briet, propriétaire, maire 
de Morris, Zérizer: Bronde (Casimir), ancien pré­
sident de la chambre et du tribunal de commerce 
de Bône: Bure, propriétaire-forestier à l’Ouïder 
(Bône): Garrot, propriétaire à Boudarouah (Duvi- 
vier): de Cerner, directeur de la Compagnie du 
Mokta-el-Hadid, à Bône: Clraix, propriétaire, con­
seiller municipal à Bône: Devriès (Théodore), 
transitaire à Bône; Dubonrg, propriétaire, maire 
de Bône: Georges, mandataire de la Société Bes­
son à l’Oued-El-Aneb (Aïn Mokra mixte): Gros, 
propriétaire à Penthièvre: Hügel, président du 
comice agricole de Bône: Lacombe (de), proprié- 
taire-agriculteur à Bône: Laurent, propriétaire- 
viticulteur, maire de Randon : Lavagne, proprié­
taire, maire du Vivier: Legendre, président de la 
ligue de renseignement à Bône : Letellier, conseil­
ler général, membre de la chambre de commerce 
de Bône : Lorquin, négociant à Bône ; Loupiac (de).
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mandataire de la Société anonyme des forets de 
l'Edough Bugeaud ; Magliulo, architecte, conseiller 
municipal à Bône: Mohamed ben Ramdan, pro­
priétaire à Bône; Molière, fabricant de glace arti­
ficielle à Bône; Xayme, propriétaire à Mondovi; 
Papier, président de l'académie d'Hippone a Bône ; 
Perrin, négociant à Bône: Rousseau Bourgoin, 
propriétaire-viticulteur à Bône; Sainte-Croix (de), 
viticulteur à Mondovi: Si Tahar bou Maiza, pro- 
priétaire à Bône: Sonis (de), propriétaire-viticul­
teur à Bône: Tezier, viticulteur à 1 Oued-El-Aneb 
(Aïn-Mokra mixte); Toche, président de la cham- 
bre de commerce de Bône; V eil (Achille), courtier 
en marchandises à Bône.

1° Sous-comité de l'arrondissement de 
Bougie

MM. Abry (Louis), propriétaire à l'Oued-Ami- 
zour. Beguin, mécanicien à Bougie. Bergé, comp­
table à Bougie. Boyer, négociant à Bougie. Bruyas. 
propriétaire à El-Kseur. Bucquet, propriétaire à 
Bougie. Carpentier (Edmond), industriel, proprié­
taire à Djidjelli. Cazaubon, industriel, proprietaire 
à Fenaïa. Chancel (Fernand), proprietaire à Du- 
quesne. Charrotte, propriétaire à El-Kseur. Cha- 
tillon, conducteur principal des ponts et chaussées, 
en retraite, à l'Oued-Marsa. Chaulet, mécanicien à 
Bougie. Chauvot (Emile), négociant à Akbou. 
Chérif fils, propriétaire-industriel à Akbou mixte. 
Coing, serrurier à Bougie. Couret (Joseph), pro- 
priétaire-industriel à Sidi-Aïch. Dauphin fils, pro­
priétaire à Fenaïa. Denizot (Marcel), propriétaire 
à Djidjelli. Dol (Emilien), industriel-propriétaire à 
Djidjelli. Dol (Justin), propriétaire-industriel à 
Strasbourg. Dolfus (Gustave), propriétaire à Dji­
djelli. Dubar, propriétaire à Bougie. Dumas, pro­
priétaire à Akbou mixte. Ferrouillat (Prosper), 
industriel-propriétaire à l'Oued-Marsa. Franchi, 
officier en retraite à Bougie. Gireau, propriétaire à 
Bougie. Guillot (Marins), propriétaire à Djidjelli. 
Huet, propriétaire à El-Kseur. Jean (Félix), pro­
priétaire à Djidjelli. Lambert, régisseur cultiva­
teur à l’Oued-Marsa. Lochart, propriétaire à Taba- 
bort. Lorcet, carrossier à Bougie. Lucas, charpen­
tier de marine à Bougie. Maffeo-Maffei, bottier à 
Bougie. Menochet, négociant à Bougie. More, pro­
priétaire à Akbou mixte. Morineau (Jules), ban­
quier propriétaire à Djidjelli. Muntada (Augustin), 
industriel à Djidjelli. Nozières, ferblantier à Bou- 
gie. Perpoli, greffier à Bougie. Potin, notaire à 
Bougie Philip (Bruno), propriétaire-industriel à 
Sidi-Aïch. Pilippot, conducteur des ponts et chaus­
sées à Bsugie. Picatier, cultivateur à Bougie, 
Plaëtyoët, président du comice agricole de Bougie, 
à Fenaïa. Rayband, menuisier à Bougie. Salom 
(Antoine), propriétaire-négociant à Akbou. Segade, 
industriel, fabricant de carreaux mosaïques, à 
Bougie. Senac-Pagès, vétérinaire à Bougie. Si Bel- 
kassem ben Sliman, adjoint indigène à Akbou 
mixte. Soum (Bazile), propriétaire-industriel àA kbou 
mixte. Si Chérif Ben Ali, propriétaire-industriel à 
Akbou Sidi-Aïch. Touroumate, agriculteur à Bou­
gie. Valleix, architecte à Bougie. Vassoille, pro­
priétaire à El-Kseur. Volle (Pierre), propriétaire 
à Akbou. Vulmont (François), agronome, expert 
phylloxérique à l'Oued-Amizour.

5° Sous-comité de l'arrondissement 
de Guelma

MM. Bailleul, agriculteur et viticulteur à Guel­
ma ; Barbier, conseiller général, agriculteur à La 
Sefia : Boujol, conseiller général, agriculteur à I-Ié- 
liopolis: Courtois (de), agriculteur à Petit; Com- 
bes, agriculteur à Héliopolis: Desfontaines, agri- 

culteur et viticulteur, à Guelma : Devaux (céréales), 
à Guelma: Garros, horticulteur, à Guelma: Gui­
raud (A.), agriculteur et viticulteur à Guelma. 
Lambert, industriel à La Sefia : Lampronti, agri­
culteur à Héliopolis : Lavie, industriel à Héliopo- 
lis: Lesieur, agriculteur à La Sofia ; Maudemain, 
agriculteur à Guelma : Mollet, agriculteur à l’Oued- 
Cherf mixte : Renier, pharmacien à Guelma : 
Rouyer, conseiller général, à Guelma : Salencourt 
(deb président du comice agricole de Souk-Ahras, 
a Héliopolis: Seguin, agriculteur à Petit.

6‘ Sous-comité de l’arrondissement 
de Philippeville

MM. Blanchet, membre de la chambre de com- 
merce de Philippeville ; Bouyn (de); viticulteur à 
thlllippeville : Bozard, chimiste à Philippeville; 
Bruno, président de la chambre de commerce de 
tllippeville: Catherineau (Julien), viticulteur à 
- ilippeville ; Cauro, fabricant de conserves ali- 
notaires, maire de Stora : Chatélain, directeur de 
. société des lièges du Fendeck, à Jemmapes: 

chauvin: fabricant de conserves alimentaires, à
10: Couput (industrie forestière), à Philippe- 

ne : Jacquier, propriétaire-viticulteur à El Ar- 

rouehs: Landon di Longueville, propriétaire-viti- 
culteur, à Philippeville; Leprêtre, directeur de la 
société des lièges de la petite Kabylie ; Lesueur, 
conseiller général, entrepreneur des travaux du 
port et des carrières de marbre de Filfilo, à Phi- 
lippeville: Mollet (industrie forestière), conseiller 
général et viticulteur, à Jemmapes; Perney, pro­
priétaire-viticulteur, maire de Jemmapes ; Ramo- 
natxo (Martial), conseiller général, viticulteur à 
Saint-Charles : Ricoux, docteur en médecine, maire 
de Philippeville: Teissier, vice-président de la 
chambre de commerce de Philippeville : Tousseau, 
fabricant de lièges, à Philippeville.

^ Sous-comité de l’arrondissement 
de Sétif

MMI. Ahmed ben Cheick ben Salah, éleveur-agri­
culteur, adjoint indigène à Sétif; Bigonnet, con­
seiller général, propriétaire-agriculteur à Bordj- 
bou-Arréridj ; Bourgeois, propriétaire, quincailler 
à Sétif; Chollet, propriétaire-agriculteur, adjoint 
au maire de Bouhira : Dardillac, maire de Bordi- 
bou-Arréridj : Dussaix (Ulderic), propriétaire-agri­
culteur à Mahouan (Sétif); Falk, propriétaire-agri- 
culteur-éleveur à Sétif; Gagnage, élève de Grignon, 
propriétaire-agriculteur, vice-président du comice 
agricole de Sétif: Girardin, propriétaire minotier, 
à Aïn-Roua ; Golay, propriétaire, maire de Bouhi­
ra: Kraft, avocat, conseiller général, à Sétif; 
Lagarde, maire de Sétif : Maisesibile, alfatier, négo­
ciant à Sétif; Martin, banquier et minotier, pro- 
priétaire, à Sétif; Mercier, propriétaire-agricul­
teur, maire de Saint-Arnaud : Mellon, conseiller 
général, propriétaire-agriculteur, à Saint-Arnaud : 
Morfaux, pharmacien, membre du comice agricole 
de Sétif ; Niocel, propriétaire, minotier-agriculteur, 
éleveur, à Sétif: Puech, conseiller général, ban­
quier, agriculteur et viticulteur, à Sétif ; Rejany, 
proprgétaire-agriculteur, à Aïn-Abessa; Saad ben 
Debech, chevalier de la Légion d’honneur, pro­
priétaire-agriculteur, à Sétif; Schwartz, proprié- 
taire-agriculteur, président du comice agricole de 
Sétif: Sliman ben Anco. lieutenant ds spahis en 
retraite, agriculteur à Sétif ; Zermati (David), pro- 
priétaire-agriculteur.

-------------- •---------------

Par arrêté en date du 26 janvier 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de l’Orne :

Sous-comité de l’arrondissement 
d’Alençon.

M. Guillemard, chef du cabinet du préfet de 
l’Orne, en remplacement de M. Larobertie, démis- 
sionnaire.

Par arrêté en date du 28 janvier 
1888, le ministre du commerce et de l’in­
dustrie, commissaire général de l’Exposi­
tion universelle de 1889, a nommé mem­
bre du comité départemental de Saône- 
et-Lore :

Sous-comité de l’arrondissement 
de Chafons

M. Landa (Louis), ancien imprimeur à Chalons.

Par arrêté en date du 30 janvier 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Meuse :

1° Sous-comité de l’arrondissement de 
Bar-le-Duc.

MM. Bonnefont, secrétaire de la caisse des in- 
cendiés, à Bar-le-Duc: Thiébaut, inspecteur des 
enfants assistés, à Bar-le-Duc.

2° Sous-comité de l’arrondissement de 
Verd un

MM. Villard, docteur en médecine à Verdun: 
Elle, agent d’assurances, à Etain.

Par arrêté en date du 2 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie. 

commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Gironde :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Lesparre.

MM. Marcou, maire de Lesparre: Arnaud Le- 
bœuf, banquier à Lesparre; Jamont, industriel, 
conseiller municipal à Lesparre; Coiffard, conseiller 
général, à Saint-Trelody.

------------ -
Par arrêté en date du 2 février 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental d’Indre-et-Loire, 
pour faire partie de la commission d’éco­
nomie sociale :

MM. François (Alexandre), vice-président du 
conseil des prud’hommes, à Tours. Garnier, pré­
sident de la société des Prévoyants de l’Avenir, à 
Tours. Legrain, inspecteur principal de l’exploita­
tion des chemins de fer de l’Etat, a Tours. Lemesle 
(Albert), conseiller général, à Langeais. Loiseleur, 
président du comice agricole de Chrinon, à Bour- 
gueil. Montgolfier (de), directeur de la papeterie 
de Balesmes. Oudin, fabricant de carton à Truyes. 
Wassner, ingénieur en chef de traction à la com­
pagnie du chemin de fer d’Orléans.

-------------- •--------------

Par arrêté en date du 2 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de la Haute-Marne :

Sous-Comité de l’arrondissement 
de Vassy

M. Collin, adjoint au maire de Vassy.
--------------- •---------------

Par arrêté en date du, 2 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de Maine-et-Loire :

Sous-comité de F’arrondissement 
d’Angers

M. Morain, professeur départemental d’agricul­
ture, à Angers.

—------------

Par arrêté en date du 2 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Rhône:

Sous-comité de l’arrondissement de 
Lyon

MM. Rossigneux, adjoint au maire de Lyon: 
Quivogne, adjoint au maire de Lyon : Sabran, pré­
sident du conseil d’administration des hospices de 
Lyon ; Dumond, directeur de la caisse depargne de 
Lyon; Testenoire, directeur de la condition des 
soies: Cambefort (Jules), ancien administrateur 
des hospices, administrateur du chemin de fer de 
Lyon: Bleton, ancien président du comité général 
des sociétés de secours mutuels; Morand, secré- 
taire de la chambre de commerce: Léger, président 
de la société des sciences industrielles ; Luigini, 
compositeur de musique: Champailler (Alfred), 
fabricant de tulle; Schulz (Emile), ancien membre 
de la chambre de commerce, fabricant; Gautier 
(E.), passementier de la maison Mehier: Bocuze, 
tireur d’or, membre de la chambre de commerce: 
Cochet, fabricant d’ameublements: Laforest (An- 
toine), métallurgie: Giraud-(Sébastien), industrie 
du bois: Thibaut (Jules), peausserie et bâtiments: 
Vauquelin, rédacteur en chef du Radical du 
Rhône.
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INISTÈRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot

DES PARQUETS ET LAMBOURDES DES GALERIES
ET DES TRIBONES DU PREMIER ÉTAGE

DU PALAIS DES MACHINES
Au Champ de Mars

comptés au décime plein inférieur à la frac- | 
tion exprimée. |

5. Le jour de l’adjudication, les paquets | 
seront remis au bureau d'adjudication, dans | 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal | 
de Commerce, depuis midi jusqu’à une heure. | 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre | 
de leur présentation. i

G. A une heure on remettra au bureau d’ad- | 
indication et sous enveloppe cachetée, le | 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad- | 
judication pourra être prononcée : ensuite on | 
procédera a l’ouverture des paquets. |

Le bureau d’adjudication, après vérification | 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents | 
agrées.

Immédiatement après, il sera procédé à | 
l’ouverture des soumissions présentées par les | 
concurrents admis. ।

7. Dans le cas où une seule soumission | 
serait déposée, l’Administration se réserve le | 
droit de ne pas prononcer l’adjudication. |

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou- | 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, | 
l’adjudication pourra être prononcée provi- | 
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau | 
d’adjudication, qui en délibérera séance te- | 
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort aurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance te­
nante, entre ces soumissionnaires seulement. |

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industree.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 3 février 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l’Industrie,
Commissaire général.

LUCIEN DAUTRESME.

1. Le lundi 27 février 1888, à une heure de 
l'après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur les 
prix de la série et par soumissions cachetées, 
de l’entreprise en un lot, des parquets et 
lambourdes des Galeries et des Tribunes du 
premier étage du Palais des machines, au 
Champ-de-Mars, lesquels travaux sont éva­
lués à 86,386 fr. 73 cent., somme à valoir pour 
imprévus comprise.

Le cautionnement est fixé à 2,500 francs.
2. Le devis, la série de prix, les cahiers des 

charges et les plans sont déposés à la Direc­
tion générale des Travaux, dans les bâtiments 
du Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, ou l'on pourra en prendre connais- 
sance, tous les jours non fériés, de une heure 
à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser, à 
l’Agence des Travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des Travaux de l’Exposi­
tion qui est chargé d’arrêter la liste des con­
currents, cinq jours au moins avant la date 
de l'adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudica­
tion, sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

2* Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

3o Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

1. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Parquels 
et lambourdes des Galeries et des Tribunes 
du premier étage du. Palais des machines, 
au Champ de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé- 
cime), et porteront sur les prix de la série. 
Les rabais portant fraction de décime seront

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, . entrepreneur
de demeurant à ' ,
après avoir pris connaissance des clauses et con­
ditions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, et des conditions 
particulières, ainsi que des dessins se rapportant 
directement à l’exécution des Parquets et Lam­
bourdes du Palais des machines au Champ de 
Mars,

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de 
moyennant un rabais de (en toutes lettres)

sur les prix moyens indiqués aux 
clauses et conditions particulières.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d‘enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente, soumis- 
sion pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
(Suite)

ENQUÊTE

QUESTIONNAIRE

Section I
111. Capital. — Constitution, composition 

et importance du fonds social. (Bases qui 
ont servi à le fixer.) — Capital fixe ; capital 
variable ; — capital actions.

Actions. (Forme; nombre: — valeur.) — 
Mode de libération (en bloc. — par acomptes 
successifs ; sur les dividendes). — Pénalités 
en cas de retard (amendes; — déchéance). — 
Existe-t-il des parts de fondateurs, — des ac­
tions de jouissance? — Le nombre des actions 
par actionnaire est-il limité? (Taux et motif 
de la limitation.) — Nombre total des por­
teurs d’actions. — Nombre moyen d’actions 
par tête.

Mode de rémunération des actions. — Sys­
tème de rémunération directe. (Payement d’un 
intérêt fixe. — Lequel ? — Est-il prélevé sur le 
produit brut, à titre de frais généraux? — 
Partage des bénéfices nets. — Dans quelle 
proportion?) — Système de la rémunération 
indirecte. (L’action confère-t-elle simplement 
le droit d’être membre et client de la Société? 
— Motifs de la préférence donnée à l’un ou 
l’antre de ces deux systèmes.

Obligations. (Forme; — nombre; — va- 
, leur; — mode et objet de l’émission. — Con­
ditions de remboursement.—Intérêt. — Echéan­
ces et montant des coupons.) — Ont-elles 
été exclusivement réservées aux actionnai­
res?

Emprunts en dehors des obligations. (Leur 
objet, leurs conditions et leur gage. — La So­
ciété a-t-elle contracté des hypothèques? — 
Quelles en sont la nature et l’importance?

Capitaux en compte courant. — Dépôts. (La 
Société reçoit-elle, à ce titre, les capitaux de 
ses membres, — ceux du public? — Disposi­
tions prises pour provoquer ces dépôts, et par 
là, favoriser l’épargne.) — Taux de l’intérêt 
servi aux déposants. — Conditions et forma­
lités de retrait. — Emploi de ces capitaux.

Augmentation du capital. (Modeprévu pour 
ces augmentations.)

Indiquer celles qui ont eu lieu, leur im­
portance, leur date et leur objet.

112. Nombre et situation des associés.
— Distingue-t-on les associés en plusieurs 
catégories ? (Membres fondateurs, honoraires, 
actifs, etc.) — Leurs obligations et leurs droits 
respectifs. — Outre le payement de l’action, 
ont-ils à supporter un droit d’entrée? — Le­
quel ? — Nombre des associés classés par ca­
tégorie et d’après leur situation sociale. (Ap- 

| partiennent-ils à une seule profession ou à 
i une condition déterminée ?)

Fournir ce nombre ainsi décomposé, année 
| par année, depuis la fondation, en présen- 1 tant, autant que possible, ce tableau sous la 
| forme graphique.

Conditions d’admission. — Recrutement 
| des nouveaux membres. — Moyens pris pour 
| l’assurer. — Clauses et cas de radiation ou de 
| déchéance. — (Leur application en fait.) — 
| Droits et obligations des actionnaires.
| 113. Gestion de la Société. — Organisa-
| tion des pouvoirs. — Conseil d’administra-



tion. (Sa composition.) — Bureau, — Gérant 
ou directeur. — Commission des comptes.

Mode de constitution de ces pouvoirs. — 
Nomination. — Attributions. — Rémunéra­
tion ou gratuité. — Durée statutaire du man­
dat. — Son renouvellement. — Rééligibilité. 
(Indiquer la durée effective des fonctions 
des principet'.e organes de la Société et no- 
tainment du directeur ou du gérant.) — 
Conditions de révocation. (Ont-elles été ap­
pliquées ?)

Présenter le tableau du personnel diri­
geant avec la rémunération de chacun de 
ses membres.

Le personnel actif en sous-ordre est-il re­
cruté parmi les associés ou en dehors d’eux? 
— Son concours est-il gratuit ou rémunéré ? 
Dans ce dernier cas, sa rémunération est-elle 
fixe ? — A-t-elle le caractère d’un intérêt; — 
d'une participation aux bénéfices ; — d’une 
prime proportionnelle au chiffre d’affaires ou 
au montant des ventes? — Donner la for­
mule de ces divers modes.)

Intervention individuelle des actionnaires 
dans la gestion. (Y prennent-ils part à tour 
de rôle, et comment? — Sont-ils tous succes­
sivement appelés à la contrôler ?)

Assemblées générales des actionnaires. 
(Epoques et conditions de convocation ; — de 
validité des assemblées ordinaires, — extra­
ordinaires. — Constitution, — pouvoirs, — 
délibérations et décisions de ces assemblées. 
— Part qu’elles prennent à la gestion de la 
Société.) — Publicité donnée aux actes 
sociaux.

114. Opérations de la Société. — Achats.
Provenance des achats. (Producteur direct. 

— Intermédiaires.. — Lesquels? — Magasin 
de gros ; — magasin central, — coopératif ou 
non. — Wholesale. — Existe-t-il dans la ré- 
Tion une société coopérative d’achat en gros, 
dont les sociétés de détail soient les action­
naires et les clients ? — Motifs de la préfé­
rence donnée à tel ou tel système.

Conditions et mode de payement des achats.
Crédit. — Escompte. — Contrôle des achats 

au point de vue de la quantité, — de la qua­
lité. — Organisation et fonctionnement de ce 
contrôle.

Existences en magasin. — Valeur en argent 
de ces approvisionnements. — Règle suivie 
pour en fixer l'importance. — Proportion par 
rapport au montant des ventes annuelles.

115. Ventes. — La Société vend-elle a 
tout venant, — aux seuls associés ? — Nature 
spéciale de sa clientèle.

Montant des ventes, (Total; — moyenne 
par vente ; — moyenne par client.)

Système des ventes (au prix coûtant; — au 
prix du cours pratiqué par les marchands de 
la localité, en gros ; — en détail; — à un prix 
intermédiaire. — Lequel et sur quelles bases?)

Motifs et résultats du système adopté.
Condition des ventes (au comptant; — à 

terme. — Quel terme? — sur crédits spéciaux.) 
— Limites du crédit. — Lesquelles? — Le 
payement s’opère-t-il en argent à chaque 
.achat ? — par des jetons achetés d’avance ? — 
Inscrit-t-on les ventes sur un carnet réglé à 
époques fixes ? — Le patron se charge-t-il d’en 
prélever le montant sur les salaires? — Motifs 
et résultats du système préféré.

Limite-t-on les quantités livrées par achat? 
notamment pour le vin). — Taux et motifs 

de ces limitations.
,Rendement de chaque nature de vente (par 

francs de vente). — Quelles sont les mar- 
mandises les plus avantageuses à vendre ? 
ontrole des ventes. — Inscriptions journa- 
apres des opérations de la Société (par mar- 
sandises; —par client. — Compte-matières), 
maes opérations de chaque acheteur. (Car- 
oetindividuel. — Fiche emportée par le client

Jetée par lui après l’achat dans une boite
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fermant à clef.). — Moyens employés pour 
obtenir et vérifier la concordance entre les 
inscriptions de la Société et les comptes 
individuels.

116. Installation de la Société. — Décrire 
cette installation. — A quel titre est occupé le 
magasin ? (Propriété. — Location. — Dans ce 
dernier cas, conditions du bail.)

Dépenses d’installation. — Matériel. — La 
Société amortit-elle ces frais? — Comment et 
à quel taux ? Charge annuelle de l’installation 
et du magasin. — L’immeuble et le matériel 
sont-ils assurés contre l’incendie? — Quelle 
prime est payée à cet effet?

117. Service des magasins. — Conditions 
d’ouverture aux clients. — (Tous les jours et 
toute la journée; — ou seulement à certains 
jours et à certaines heures. — Lesquels ?)

Les ventes sont-elles faites par un gérant 
salarié? (Rémunération fixe, ou proportion­
nelle aux ventes, aux bénéfices?) — Ont-elles 
lieu autrement? — Par qui et à quelles con­
ditions?

Dispositions prises pour le contrôle de la 
caisse.

118. Comptabilité. — Bilan. — Durée et 
définition de l’exercice. — Quand et par qui 
l’inventaire est-il fait ? Les actionnaires pren­
nent-ils part à cet inventaire ? — au contrôle 
de la caisse ? Sous quelle forme?

Mode d’établissement du bilan annuel; — 
du compte des profits et pertes; — des béné­
fices nets. — Détail des frais généraux.

Produire, pour le premier et le dernier 
exercice (1887), un exemplaire du bilan an­
nuel, — du compte des profits et pertes, — de 
celui des frais généraux.

119. Répartition des bénéfices nets. — 
Situation financière. — Bases de cette répar­
tition (au prorata des achats; — du capital ; 
— du capital et des achats; — dans quelle 
proportion ?) — La part de chaque associé lui 
est-elle payée en une ou plusieurs fois? sim­
plement inscrite à son compte pour libérer 
graduellement ses actions, ou pour tous 
autres placements? — Lesquels?

Avant toute distribution aux ayants droit, 
affecte-t-on une part des bénéfices nets à cer­
tains emplois? (Réserve statutaire. — Réser­
ves spéciales. — Amortissements. — Secours. 
— Retraites.)

Définir pour chacun de ces emplois le taux 
et la quotité de l’attribution.

Quel emploi la Société fait-elle des fonds 
libres dont elle dispose?

Produire, pour le plus grand nombre pos­
sible d’années et au moins pour le premier et 
le dernier exercice (1887), les documents sta­
tistiques les plus détaillés.

PARTIE NON OFFICIELLE
Commission de Contrôle et de Finances

La Commission decontrôle et de finances 
s’est réunie, hier matin, sous la prési­
dence de M. Dautresme, ministre du com­
merce et de l’industrie, commissaire gé­
néral.

La Commission a examiné d’abord le 
projet de concession des cafés, restau­
rants, brasseries, etc.

On a prévu 90 emplacements de dimen­
sions variant de 100 à 900 mètres carrés, 
dans les diverses parties du Champ de 
Mars et du Trocadéro.

Ces établissements seront, de préfé­
rence, situés près de la Tour Eiffel, il y 
aura également des cafés, restaurants, 

1889 7 
---------------------------------------  

brasseries, etc., à prix fixe, devant les 
Galeries des Industries diverses, et des 
restaurants populaires du côté de la Gale­
rie des Machines. Les demandes devront 
être envoyées au Commissaire général de 
l’Exposition, ou à la Direction générale 
des Travaux.

Une Commission spéciale statuera sur 
les admissions, d’après les conditions que 
présenteront les demandeurs.

Des adjudications auront lieu pour cha­
que genre et type de ces établissements. 
Les mises à prix seront basées suivant la 
nature de l’établissement, et fixées à 4,5, 
6 et 7 centimes par mètre carré occupé et 
par mille visiteurs.

Les adjudicataires devront naturelle­
ment construire, à leurs frais, les établis­
sements qui leur seront attribués.

La commission des 43, sur le rapport de 
M. Prévet, pour la sous-commission de 
l’Exploitation, et sur celui de M: Jacques, 
pour la sous-commission des Finances, a 
adopté le projet.

La question à l’ordre du jour concer­
nait les water-closets du Trocadéro. Sur 
le rapport de MM. Prévet et Jacques, la 
Commission a décidé de réserver les ad­
judications de ces water-closets aux en­
trepreneurs qui ont à établir ceux du 
Champ de Mars.

Sur le rapport de MM. Prévet et Jac­
ques, il a été décidé, d’accord avec la 
Chambre syndicale des photographes, 
qu’on demanderait à tout photographe 
désirant prendre des vues à l’Exposition, 
le paiement de 20 francs par séance de 
quatre heures et par appareil. Pour les 
photographes exposants, un abonnement 
pourra être accordé au prix de 300 francs 
par appareil. En dehors de ces redevances, 
les photographes et leurs aides auront à 
payer leur entrée.

Enfin, la Commission a adopté, sur le 
rapport de M. Prévet et Jacques, le pro­
jet d’installation de l’Histoire rétrospec­
tive du travail.

Cette installation se fera dans le Palais 
des Arts libéraux.

Le Ministre, Commissaire général, est 
autorisé à prélever 300,000 francs sur la 
réserve générale, pour faire face aux dé­
penses relatives à cette exposition.

La séance a été levée à midi un quart.

Le système des expositions collectives, 
que l’administration de l’Exposition de 1889, 
a chaudement recommandé et quia déjà été 
adopté dans de nombreux départements 
ainsi que par les producteurs de la région 
de Paris, semble n’avoir pas été bien com­
pris partout.

Il ne saurait s’agir d’expositions collec­
tives anonymes, où la personnalité de cha­
que participant disparaîtrait et qui s’oppo­
seraient à la reconnaissance des mérites in­
dividuels. Le système proposé a été conçu 
en vue de restreindre pour chacun les frais 
d’installation, et d’éviter les accaparements 
oiseux d’espaces par lesquels certains expo­
sants tendent à faire croire à une, impor-
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tance correspondante à leur situation in­
dustrielle ou commerciale. Chaque expo­
sant d'une collectivité de produits d'indus- 
tries similaires est invité à présenter dans 
un espace aussi réduit que possible, un 
choix d’autant plus raisonné des meilleurs 
échantillons de sa production. Le jury ap­
préciera ces échantillons qui seront sur­
tout pour lui le point de départ d'une en­
quête sur la position, les antécédents, c’est- 
à-dire les états de service professionnels ou 
industriels de l’exposant; de telle façon 
que la récompense aille non plus à l’objet 
exposé, mais à la personne de l’exposant 
pour tous les mérites de sa carrière.

Tous les participants aux collectivités de 
cette première espèce seront inscrits indi­
viduellement au catalogue.

La section agricole pourra comporter des 
expositions collectives, anonymes ou unino­
minales, destinées à montrer, dans un en­
semble, la production variée d'une région.

Les expositions uninominales de cette ca­
tégorie seront inscrites au nom d’une ville, 
d’un canton, d’une commune, d’un comi­
té agricole ou d'une société d’agriculture. 
En tout cas, les participants de ces collec­
tivités anonymes ou uninominales n’auront 
pas la faculté de se prévaloir individuelle­
ment de la récompense qui pourra être ac­
cordée à la collectivité.

LA TRANSMISSION
DAXS LE

PALAIS DES MACHINES

M. Vigreux, chef du Service mécanique 
et électrique, a présenté au comité techni­
que des machines un rapport sur l’instal­
lation de la transmission de mouvement 
principale dans le Palais des machines, 
qui a été adopté.

C’est un document remarquable qui 
tait honneur, à la science et à la compé­
tence de M. Vigreux et qui comptera au 
nombre des œuvres les plus fortement 
conçues dans les annales de notre pro­
chaine Exposition.

Nous ne pouvons, à notre grand regret, 
le publier en entier, en raison de son 
étendue. Nous en donnons quelques ex­
traits.

Messieurs,
La partie médiane de la grande nef du Pa- 

lais, qui est réservée aux machines en mou- 
vement. est divisée, dans sa largeur, en quatre 
travées de 15m, séparées les unes des autres, 
dans le sens de leur longueur, par un chemin- 
central de 8m et par des passages latéraux de 
310.

Chacune de ces travées est coupée par un 
chemin transversal et principal de 10 mètres 
de largeur, ménagé dans l’axe transversal du 
Palais.

La surface attribuée aux machines en mou­
vement est donc partagée en huit sections 
sensiblement égales en longueur et disposées 

symétriquement, par rapport aux axes prin­
cipaux du Palais.

Nous avons eu à rechercher quelle est, en 
projection horizontale, la meilleure position à 
adopter pour chacune des quatre lignes d’ar­
bre de couche, et nous avons été conduit à 
les placer au milieu de la largeur de 15m, 
attribuée à chacune des sections.

De cette façon, il y aura de chaque côté, 
entre la transmission et la main courante qui 
limitera les bandes longitudinales, un empla­
cement de 7«‘50 de largeur.

D’ailleurs, un examen fait au moyen des 
gabarits d’un grand nombre de types de ma­
chines motrices, nous a démontré que l’ins­
tallation de ces machines, par rapport à la 
transmission placée comme nous venons de 
l’indiquer, peut s’effectuer dans des condi­
tions favorables à leur bon fonctionnement.

En raison de la hauteur du Palais, nous 
avons pensé que nous devions élever les 
arbres de transmission autant que cela ne 
nous entraînerait pas à dépasser pour les 
supports les limites des crédits accordés. La 
marche des courroies et l’aspect général de 
l’installation ne peuvent en être que plus 
satisfaisants. La cote de 4m50 est celle a la­
quelle nous nous sommes arrêtés.

Nous avons fixé à 120 le nombre de tours 
par minute des arbres de couche, cette vitesse 
représentant à peu près la moyenne de celles 
usitées dans l’industrie.

La distance à laquelle nous nous proposons 
de placer les paliers sera d’environ * mètres. 
Nous n’aurons de manchons d’accouplement 
que tous les deux paliers et chaque bout 
d’arbre aura environ 8 mètres, c’est-à-dire 
une longueur convenable pour le réemploi de 
ce matériel et pour son transport par chemin 
de fer. De plus, sur chaque tronçon d’arbre, 
on pourra, en trois endroits, placer les pou­
lies motrices des machines des exposants 
contre les paliers, circonstance utile à pré­
voir pour celles de ces machines qui pren­
dront beaucoup de force.

Nous n’avons aucune crainte en ce qui con­
cerne l’écartement que nous proposons d’adop­
ter entre les paliers; en effet, c’est celui qui 
existe dans les ateliers des anciens établisse­
ments Cail et Cie. Dans la grande usine de 
Raisme, nouvellement construite, les paliers 
des arbres de couche sont espacés de 4m50. 
Ces arbres de 0m080 de diamètre sont complè­
tement garnis de poulies, dont bon nombre 
mettent en mouvement de puissants outils.’

Dans ces deux exemples, les transmissions 
fonctionnent très bien et les arbres de couche 
ne fouettent pas.

Alors même qu’on réserverait, aux poulies 
qui recevront le mouvement des machines 
motrices, l’un des emplacements dont nous 
venons de parler, il ne nous paraîtrait pas 
prudent d’établir l’attaque d’une machine 
fournissant jusqu’à 150 chevaux entre deux 
supports espacés de 1 mètres. Nous avons, en 
conséquence, étudié, pour les points où doi- 
ventêtre montées les poulies menées par les, 
machines motrices, des dispositions spéciales 
qui, suivant les types de supports adoptés, se 
composeront d’un groupe de quatre colonnes 
formant beffroi,

M. Vigreux entre ensuite dans des 
détails sur les diverses résistances : Résis­
tance à la torsion, résistance à la flexion, 
et après avoir fait le calcul de ces résis­
tances il ajoute :

Les deux lignes d’arbres situées d’un même 
côté de l’axe longitudinal du Palais se trou­
veront espacées de dix-huit mètres; cette dis­
tance est trop grande pour qu’on puisse son­
ger à établir entre elles un entretoisement 
dans le sens transversal; ce sera donc uni­
quement sur la base des supports que nous 

devrons trouver une assise suffisante pour en 
assurer la stabilité.

Dans le sens longitudinal, au contraire, il 
est facile de relier toutes les colonnes ou bâtis 
à leur extrémité supérieure, par une poutre 
dont la semelle inférieure ait une largeur 
suffisante pour assurer la résistance au ren­
versement et pour établir la solidarité néces­
saire entre les supports. Tous les supports 
ainsi réunis formeront un ensemble beaucoup 
plus stable que si on les laissait complète­
ment indépendants les uns des autres. La 
résistance de cette poutre à la flexion dans un 
plan vertical sera assez grande pour pou­
voir être utilisée. Il nous a donc paru avan­
tageux d’étudier cette poutre, au double point 
de vue de la liaison des supports et de la 
circulation de ponts roulants s’appuyant sur 
les deux poutres, espacées de dix-huit mètres.

Ces appareils, qui, lors du montage des 
machines rendront les plus grands services, 
pourront constituer, une fois l’Exposition ou­
verte, un système de transport qui ne man­
quera pas d’intéresser les visiteurs, en leur 
permettant d’avoir sur la galerie un coup 
d’œil d’ensemble; cette combinaison offrira 
aux constructeurs d’appareils de levage l’oc­
casion de présenter des machines qui, jusqu’à 
ce jour, iront pu figurer et fonctionner dans 
les expositions.

On aura accès sur ces ponts roulants au 
moyen d’ascenseurs qui seront ainsi utilisés 
et présentés en service par les constructeurs 
de ce genre d’appareils.

Si l’on demandait que les ponts roulants 
eussent la puissance nécessaire pour la ma­
nutention de pièces pesant notablement plus 
de dix tonnes, on aurait à donner à la poutre 
des dimensions bien supérieures à celles qui 
sont réellement nécessaires pour établir une 
liaison rigide entre les supports. Nous aurions, 
de ce fait, pour la construction de la poutre, 
une augmentation sensible de dépense, que 
ne compenserait pas le très petit avantage, de 
faciliter la manutention de quelques colis 
exceptionnels.

En limitant à dix tonnes la puissance des 
ponts roulants, nous serons en mesure de 
répondre à presque tous les besoins qui se 
présenteront.

M. Vigreux expose ensuite les types des 
supports des arbres de couche : supports 
écartés de 1 mètres, supports espacés de 
12 mètres, et il donne la préférence à l’a­
doption de supports espacés de 12 mètres. 
11 propose des groupes de deux colonnes 
fondues ensemble et réunies à leur base, 
vers le milieu de leur hauteur et à leurs 
extrémités supérieures, et il prévoit au 
point de contact de deux sections consé­
cutives, l’installation de colonnes à dou­
ble pilier, afin de parer au cas où un ac­
cident suspendrait la marche de la machi­
ne donnant le mouvement à l’une des sec­
tions des arbres de couche. On pourrait 
aussi monter des manchons d’attache 
permettant la réunion de l’arbre de cou­
che de chacune des colonnes avec celui de 
la section voisine, dont la machine mo­
trice aurait momentanément à fournir un 
supplément de puissance.

Nous regrettons de ne pouvoir publier 
que ces extraits, qui montrent suffisam- 
ment le soin et l’habileté qui ont présidé 
aux travaux dont M. Vigreux a été le di­
recteur et l’inspirateur.
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L'EXPOSITION DE LA VILLE DE PARIS tion des conduites; le diagramme des sur­
faces irriguées avec types de conduites ; des 
tubes de démonstration pour l’épuration 
des eaux d’égout par le sol; un type de 
mode de culture (aquarelle) ; des vues pers­
pectives de la plaine de Gennevilliers et des 
terrains d’Achères (aquarelles) ; des des­
sins de produits, betteraves, etc. : des 
échantillons d’eau d’égout et d’eau de la 
nappe ; des collections de légumes et pro­
duits des irrigations à l’eau d’égout; le 
plan des écoulements divers exécutés ou 
projetés à Paris.

On montrera aussi, par des dessins, le 
système employé à l’Hôtel de Ville pour 
l’écoulement direct des matières à l’égout, 
système consistant principalement dans 
l’établissement de réservoirs de chasse.

Cette série de plans, de tableaux, de mo­
dèles, résumera ainsi la situation du service 
des irrigations de Gennevilliers et d’Achè- 
res. On y joindra un grand nombre de do­
cuments consistant en rapports des com­
missions d’études, rapports des ingénieurs, 
pièces des enquêtes, rapports au Conseil 
municipal et à la Chambre des députés, 
atlas des eaux d’égout, etc.

Tous ces objets seront exposés dans un 
des pavillons de la Ville de Paris, mais le 
service de l’assainissement exposera égale­
ment dans les jardins deux types de mai­
sons salubres et insalubres, semblables à 
celles qui ont été construites à l’Exposition 
d’hygiène de Londres, en 1884. Le public 
pourra ainsi se rendre compte des perfec­
tionnements hygiéniques apportés dans la 
construction des habitations de Paris. Une 
somme de 20,000 francs, sur les 10,000 
francs indiqués plus haut, sera réservée 
pour la construction de ces deux maisons.

Ajoutons que cette exposition sera orga­
nisée sous la direction de M. Alphand, par 
M. Durand-Claye, ingénieur en chef de 
l’assainissement.

Le Service de l'Assainissement et de 
l’utilisation des eaux d'égouts.

La discussion qui vient d'avoir lieu à la 
Chambre, et qui s'est terminée par l’appro­
bation du projet présenté par le gouverne­
ment. pour l’irrigation des eaux d’égouts 
dans une partie de la forêt de St-Germain, 
à Achères, appelle tout naturellement l’at­
tention sur l’exposition de ce service. Nous 
sommes en mesure de donner à ce sujet 
quelques renseignements. Une somme de 
40,000 francs sera affectée à cette partie 
de l’Exposition de la Ville de Paris, qui 
occupera une surface de 300 mètres carrés.

Un plan général, à l’échelle de 1/20.000e, 
montrera d’abord les principaux collec­
teurs. les dérivations, l’usine élévatoire de 
Clichy, les irrigations de Gennevilliers et 
l’extérieur des irrigations sur les terrains 
domaniaux d’Achères.

On sait que les égouts de Paris réunissent 
toutes leurs eaux dans trois collecteurs. 
Celui de la rive gauche et celui de la rive 
droite des quais envoient leurs eaux dans 
un trou commun qui débouche en Seine, à 
l’aval de Paris, à Clichy. Le troisième, qui 
recueille les eaux des quartiers hauts de 
Paris (rive droite), débouche à St-Denis. 
Les 300,000 mètres cubes d’eaux d’égout 
qui tombent ainsi par jour dans la Seine 
infectent ce fleuve; de là est né le projet 
qui consiste dans l’emploi de ces eaux à 
l’irrigation des cultures et dans leur traite­
ment par l’infiltration dans un sol suffisam­
ment perméable.

L’expérience a d’abord eu lieu dans la 
plaine de Gennevilliers.

Les ouvrages qui dépendent de ce ser­
vice d’assainissement peuvent se diviser en 
trois parties : alimentation, distribution, 
évacuation ou drainage.

L’alimentation comprend les différents 
systèmes établis pour amener les eaux 
d’égout dans la plaine de Gennevilliers. Le 
principal consiste dans l’usine élévatoire 
établie à Clichy.

La distribution se fait au moyen de con­
duites établies dans la plaine de Genne­
villiers.

Enfin, un système de drainage, établi 
également dans cette plaine, est destiné à 
faciliter l’abaissement de la nappe souter­
raine.

Des ouvrages semblables seront cons­
truits à Achères.

Après le plan dont nous avons parlé, on 
exposera un tableau donnant la distance des 
principales localités aux terrains domaniaux 
d Achères et à la plaine de Gennevilliers ; 
le plan des irrigations de la plaine de Gen- 
nevilliers’ et celui d’Achères; différentes 
vues (photographies et aquarelles) de l’usine 
élévatoire de Clichy et des machines qui la 
composent; les diagrammes de l’eau élevée 
de 1862 à 1877, de 1878 à 1889; un des- 
sin type des pompes; le mode de construc­

puisse être utilisé par la marine fluviale et 
par le commerce.

Dans cette situation, la direction des 
travaux, d’accord avec le service de la navi­
gation, a pensé qu’il y avait lieu de rendre 
définitive l’installation du bas-port néces­
sité par le service de l’Exposition.

Cette combinaison parait d’autant plus 
s’imposer, que la surface utilisable des 
ports de tirage des Invalides, du Gros- 
Caillou, et de l’Ile des Cygnes a été réduite 
de plus de 11.000 mètres carrés par suite 
du relèvement récent de la retenue du 
barrage de Suresnes.

Un projet a donc été dressé pour la cons­
truction d'un bas-port de 367170 de lon­
gueur, sur la rive gauche de la Seine, au 
droit du Champ de Mars. La dépense est 
évaluée à 450.000 fr. et devra être partagée 
entre les trois intéressés : l’Etat, la Ville de 
Paris et le service de l’Exposition.

Déjà le Conseil municipal a voté, sur le 
rapport de M. Guichard, sa quote-part soit 
150.000 fr. M. Alphand compte obtenir 
les 150.000 fr. de l’Etat, au ministère des 
travaux publics, et les 150.000 fr. de l’Ex- 
position, au ministère du commerce. Les 
travaux pourront alors être mis à exécution 
et une importante amélioration sera réalisée 
dans les conditions de la navigabilité de la 
Seine.

CHRONIQUE DES TRAVAUX

Un nouveau Port sur la Seine 
AU DROIT DU CHAMP DE MARS

En 1867 et en 1878, on avait aménagé 
pour le service de l’Exposition un bas-port 
provisoire sur la rive gauche de la Seine, 
près du pont d’Iéna. Les installations faites 
dans ce but avaient été démolies lorsque 
ces deux Expositions prirent fin. Il fallait 
donc cette année établir de nouveau un bas- 
port provisoire.

D’un autre côté, la question de l’établis­
sement d’un nouveau .bas-port dans la tra­
versée de Paris est depuis longtemps à l’or­
dre du jour; en effet, sur la rive droite de 
la Seine, entre le port St-Nicolas et le port 
de Passy, c’est-à-dire sur une longueur de 
3.700 mètres, de même qu’en face sur la 
rive gauche, entre le port d’Orsay et celui 
de Grenelle, il n’existe aucun bas-port qui

Le Palais des machines. — Les échafau­
dages. — Les Jardins. — Les galeries 
de l'Agriculture.
Toujours grande activité sur les chan­

tiers du Palais des Machines: les travaux 
ont été contrariés, ces jours derniers, par 
les intempéries : fortes gelées suivies de 
neige et de pluie, mais aujourd’hui une 
armée véritable de charpentiers dresse les 
énormes échafaudages, qui commencent 
à présenter un vif intérêt.

M. Poirier a été chargé par la Société de 
Fives-Lille de lever ces immenses écha­
fauds dans la partie Est du Palais, qui se 
trouve vers l’avenue de La Bourdonnais.

La maison Cail, qui est l’adjudicataire 
de l’autre partie métallique du palais, se 
trouvant à l’Ouest, vers l’avenue de Suf- 
fren. a confié la construction de ses écha­
fauds à un autre entrepreneur, qui doit 
employer un autre système : on appréciera 
à la pratique les deux moyens de levage 
de ces immenses fermes, et l’expérience 
promet d’être fort intéressante.

Le système de Fives-Lille. conçu par 
son ingénieur. M. Lantrac, et exécuté par 
M. Poirier, se compose de trois pylônes; 
le plus élevé se trouvera dans la partie 
centrale de la ferme: il atteindra 35 mè­
tres (la hauteur actuelle de la Tour Eiffel). 
De chaque côté, seront deux autres écha­
faudages, placés à 30 mètres de l’échafau-
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dage central. Les parties métalliques se­
ront donc montées à la fois au centre et 
sur les deux côtés. Quant aux énormes 
poutres qui relieront le faite aux bas- 
côtés, elles seront montées par deux fortes 
grues placées sur chaque échafaudage.

En ce moment, l’échafaudage central a 
déjà atteint la hauteur de 40 mètres : celui 
de gauche a dépassé 25 mètres, c’est-à- 
dire l’élévation des plus hautes maisons. 
Quant au troisième échafaudage, ses piè­
ces sont toutes assemblées et gisent à 
terre, sur le point d’être dressées.

Ces échafaudages, sont, pendant leur 
construction, soutenus par des coins en 
bois qui seront remplacés par des galets, 
car l’originalité de ces gigantesques con­
structions, sera de les voir se déplacer 
sans efforts, dès qu’une ferme aura été 
mise en place.

***
Pour la maison Cail, au contraire, l'é- 

chafaudage, au lieu de former trois pylo- 
nes, ne formera qu’un tout, comme l'ont 
été jusqu’à ce jour, les échafaudages des­
tinés au levage des grandes fermes ; son 
seul caractère spécial sera de se mouvoir 
aisément, malgré des proportions colos­
sales.

Auprès des charpentiers, les maçons 
mettent la dernière main aux fondations 
de l’escalier central du Palais des ma­
chines.

*
Dans les jardins, le travail continue 

normalement: plusieurs compresseurs 
circulent sur les chaussées et à travers 
les allées nouvellement empierrées, no­
tamment sur les terrains qui encadrent 
les Palais des Beaux-Arts et des Arts libé­
raux, du côté du jardin central.

Les gros arbres sont entièrement mis à 
leur place définitive ; les jardiniers s’occu­
pent. en ce moment, de la transplantation 
des arbustes destinés aux massifs : elle se 
fait dans d’excellentes conditions.

**
La couverture et le vitrerie des galeries 

de l’agriculture, sur le quai d’Orsay, entre 
le carrefour de l’Alma et l’avenue de La 
Bourdonnais, sont sur le point d’être ter­
minés.

Les charpentiers ont clos avec une bar­
rière provisoire la contre-allée qui va de 
l’Alma au boulevard de Latour-Maubourg, 
laissant encore libre la chaussée, sur la- 
laquelle la circulation est très active ; les 
fermes commencent à être levées devant 
les bâtiments de l’Habillement militaire.

Le Bibliothèque des professions industrielles, 
commerciales et agricoles de la librairie Hetzel 
vient de s’enrichir de deux ouvrages d’une extrême 
utilité : Le Manuel de montage des appareils 
pour l'éclairage électrique, par Gaisberg et Baye, 
et une édition entièrement nouvelle de l’Ouvrier 
mécanicien, en trois volumes, par J. A. Ortolan, 
mécanicien en chef de la flotte. Ces deux ouvrages 
contiennent les derniers progrès des sciences élec­
trique et mécanique, et sont, par leur forme même, 
accessibles à toutes les personnes connaissant les 
quatre premières règles d’arithmétique (voir aux 
annonces.)

ÉCHOS
Exposition Internationale de Melbourne

Les diverses sections de la commission spé­
ciale de l’Exposition internationale de Mel­
bourne se sont réunies, ces jours derniers, au 
ministère du commerce et de l’industrie (80, 
rue de Varenne), pour examiner les deman­
des d’admission déjà parvenues au ministère 
et prendre des mesures en vue de provoquer 
des adhésions à l’Exposition.

Conformément aux dispositions d’un arrêté 
ministériel en date du 21 janvier 1888, chaque 
section, dans sa première séance, a procédé à 
l’élection de son président et de son secré­
taire, à la majorité relative des membres pré­
sents.

Ont été élus :
Section III. — M. le colonel Laussedat, direc­

teur du Conservatoire national des arts et mé­
tiers, président ; M. le docteur Martin, audi­
teur au comité consultatif d’hygiène de Fran­
ce, secrétaire.

Section IV. — M. Lemoine, président de la 
chambre syndicale de l’ameublement, prési­
dent; M. Maès, membre de la chambre de 
commerce, président de la chambre syndicale 
des fabricants de cristaux et verreries, secré­
taire.

Section V. — M. Muzet, président du syn­
dicat général de l’Union des chambres syndi­
cales, président; M. Bessand (Paul), manu­
facturier, secrétaire.

Section VI. — M. Dehaynin, membre de la 
chambre de commerce, président; M. Persoz, 
directeur de la condition des soies et laines à 
la chambre de commerce, secrétaire.

Section VII. — M. Michau, président du 
tribunal de commerce, président; M. Liébaut, 
président de la chambre syndicale des méca­
niciens, chaudronniers et fondeurs, secré­
taire.

Section VIII. — M. Hurard, député, prési­
dent; M. Ledoux, juge suppléant au tribunal 
de commerce, secrétaire.

Les intéressés sont informés à nouveau que 
les demandes d’admission pour l’Exposition 
de Melbourne doivent être adressées sans re­
tard au ministère du commerce et de l’indus­
trie.

Pour tous renseignements, s’adresser au 
ministère (direction du personnel et de l’en­
seignement technique, bureau du personnel 
et du secrétariat, 80, rue de Varenne).

Comité d’Hygiène publique de France
M. Lucien Dautresme, ministre du com­

merce et de l'industrie, vient de prendre une 
mesure relative à la publicité à donner 
aux travaux du comité d’hygiène publique de 
France, et dont le but est de donner satisfac­
tion aux vœux du public et notamment du 
monde médical.

Les travaux du comité sont insérés dans 
un recueil qui est publié chaque année par 
l’administration ; mais cette publication ne 
peut forcément avoir lieu qu’après un délai 
assez long.

M. le ministre a décidé qu’un compte-rendu 
sommaire des délibérations du comité serait, 
à l’avenir, communiqué aux journaux, qui 
pourront se le procurer chaque samedi au bu- 
reau de l’hygiène publique, boulevard Saint- 
Germain, 211, de quatre à cinq heures.

Voir à la dernière page
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co
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RUINART PERE& FILS.Rheims
ABONNEMENTS AU TELEPHONE

La Société Générale des Téléphones tient à 
la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au.réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires..

Tarif de l’Abonnement :
Pour une ligne téléphonique 600 f. par an

— deux — 1,100 —
— trois ou plus 500 — et par ligne

Durée minima de rengagement : Deux ans
En dehors du prix de l’abonnement, l’abonné 

n’a aucun frais a supporter, l’installation de la 
ligne et de l’appareil étant entièrement à la charge 
de la Société.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Farre, Reims
Revue Financière

Notre marché, dont nous déplorions le calme 
dans les revues précédentes, a été l’objet, cette 
semaine, de quelques affaires, et, par voie de con­
séquence, de quelques variations dans les cours.

On connaît les événements auxquels nous som­
mes redevables de ce regain d’activité.

Au moment où les achats nécessités par la liqui­
dation mensuelle avaient porté nos Rentes à un 
niveau légèrement plus élevé, la divulgation du 
traité d’alliance austro-allemand est venue jeter le 
trouble dans les rangs de la spéculation qui, sous 
le coup de cette double publication, a jugé à propos 
de se replier en bon ordre, mais sans se laisser 
aller à la moindre panique.

Mais le malaise a été de courte durée. Dès lundi 
soir, on connaissait, en Bourse, sinon le discours 
si impatiemment attendu du prince de Bismark, 
du moins son sens pacifique, et les cours ont pu 
s’inscrire à un niveau moins faible.

Le lendemain, la bonne impression produite par 
les paroles du ministre allemand sur tous les mar­
chés européens se répercutait sur notre place.

Aujourd’hui, les dispositions continuent à être 
satisfaisantes sur tout le continent, et tout porte à 
croire qu’elles vont se maintenir, puisque la spécu- 
lation n’aura plus à porter son attention du côté 
de la politique extérieure.

X
Les Rentes françaises se traitent actuellement :
A terme, le 3 0,0 à 81 12;
L’Amortissable, à 85:
Le 1 1 2 0.0, à 106 62.
Au comptant, on inscrit le 3 0/0 à 81 45;
L’Amortissable, à 83 05:
Le 4 1 2 0 0, à 100 50.
Les Consolidés anglais sont venus, en dernier 

lieu, à 102 3 8, et sont restés sans mouvements 
saillants pendant toute la semaine.

La Rente hongroise a fait, au plus bas, 76 60 et 
s’est avancée ensuite à 77 50.

La Rente autrichienne reste à 87 50.
Les Fonds russes sont peu soutenus; le 5 0/0 

1877 est à 97 60.
Le Turc est à 1% 07.
L’Egypte unifiée se traite à 375.
L’Extérieure espagnole se négocie à 67 05.

X
Les valeurs de crédit sont fermes, après un mo­

ment d’hésitation, sur leur marché, semblable à 
celui qui a régné sur le marché de nos Rentes.

La Banque de France, sur la proposition de 
révision de son privilège, a vivement réactionné.
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Elle a fait, au plus bas, 3680, après 4040. Elle 
revient, en ce moment, à 3760. après 3825.

La tenue du Crédit Foncier est bonne à 1372 50.
Au comptant, les obligations foncières et com­

munales ont été l’objet de transactions animées. 
Un bon courant de demandes s’est surtout produit 
sur les obligations à lots. Les tirages se renou­
vellent tous les deux mois sur ces valeurs et les 
chances qu’ils procurent vont naturellement en 
augmentant chaque année, puisque les numéros 
restant dans la roue vont en décroissant, tandis 
que le nombre des numéros primés reste le même 
à chaque tirage et que les mêmes lots de même 
importance y sont attachés.

Les obligations des emprunts de 1879 se négo­
cient dans les environs de 483 en attendant le pair 
qu’elles ne peuvent manquer d’atteindre.

A ce moment, elles ne rapporteront plus que 
3 0/0, mais cela sera encore un intérêt très rénu- 
mérateur pour une obligation à lots, puisque les 
obligations similaires de la ville de Paris ne rap­
portent plus que de 2 1/2 à 2 3 4 0/0.

I^es autres valeurs de premier ordre, rentes et 
obligations garanties des chemins de fer, rappor­
tent aujourd’hui un intérêt de 3 70 0 0 environ. 
Un écart de 0 70 0,0 avec l’obligation à lots n’est 
pas exagéré. Cela représente pour une obligation 
de 500 francs une perte d’intérêts de 3 50 environ. 
Le droit de participer annuellement à six tirages 
de lots, comprenant des lots de 1,000 à 100,000 
francs ne coûte pas davantage.

On remarque un large mouvement de transac­
tions sur les Bons à lots qui se sont élevés à 115 
francs, soit une prime de 15 0 0. Le public a dû 
apprécier promptement les mérites de cette petite 
valeur. La faveur qu’il lui accorde s’étendra cer­
tainement au Bon de la Presse, son aîné, pour 
lequel il y aussi des combinaisons de tirages très 
séduisantes avec gros lots et fortes primes de 
remboursement. On le recherche de 20 à 25 francs; 
à l’approche du prochain tirage, on le paiera plus 
cher.

Le Comptoir d’Escompte se négocie avec moins 
de fermeté à 1040.

La Banque de Paris est à 742 50. La Banque 
d’Escompte fait 452 50. Le Crédit Lyonnais se sou­
tient 572 50. La Société générale est immobile 
à 450.

Nous laissons le Nord à 1522 50; le Midi 
à 1152 50; le Lyon à 1253 75; l’Orléans se traite 
à 1335.

Les valeurs industrielles ont été peu mouve­
mentées. Elles restent soutenues.

Le Panama cote 286 25.
Le Suez est à 5101 25.
Les cours de la Compagnie Transatlantique sont 

fermes à 520.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI
—

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

PLUME HUMBOLDT BTLgdF Portrait CRutton

TTTTTT TI( ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 

* UALA plaine Saint-Denis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Huile & borler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or |

GVE DELETTREZ
Z& 9 rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0 0 

sur la cousommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, i fr. 30 le kilog. 

wtratson pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
o contre remboursement. 1

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale

Billancourt (Seine).

23

CLASSEUR
SHANNON"2:
Seul Mode pratique

deCLASSER et RELIER les LETTRES 
INSTANTANÉMENT, par ordre 

alphabétique et par date.
On retire et replace chaque lettre sans 

déranger les autres. — ABSOLUMENT 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT BLOCH,38 r.Entrepôl.PÀBlS 
TÉLÉPHONE — Catalog. illustré franco.

ANTI-CORSET TALISMAN [SurMesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

SUSPENSOIR BSLLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2‘ 50.-Exiger le cachet de l’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 8f5 
MILLERET LE GONIDEC,ST,49 Rue. -J.Roussaau.PARBS

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D’HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1$87

B. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182|
PARIS :

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ
___________

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pon!-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

ax, ALA MAISONDE CONFIANCE. Hortogerde 
2 • gA. BARTHET. à Besançon. Montres, Réveils.

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi fo du Catalogue.

1
Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants

PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & Cie
A 3XS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

HYGIÈNE
Soins do 1a Bouche

N’EMPLOYEZ QUB

TÉLXIR, POUDRE et PATE
DEN TIPRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTINS 
de l’ABBAYE de SOULAG (Gironde)
Se trouve dans toutes bonnes

Parties, Pharmacies,Drogueries-

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCHAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger .

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits -.

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
.détaillés..

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris. J
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CHAMPAGNE 

S’-MARCEAUX. REIMS 
nApOG . Paris — 16, Rue de la Paix.
01 • Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

1

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

3 a z I K
 

II 4 & 7 01

1 BLANZY, POURE & CIE:
BOULOGNE SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde
3 PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES 

w PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES A __ CANIF MAGIQUE

st
e.

===========-=---==* Breveté 
========= rE S.6.D.6. 

Chez tous les principaux papetiers

FONDEURS DE CARACTERES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

---------------------------------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTÈRES DE TITRES V, m‘2 as Ue'‘

INITIALES A et Spécimens
PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS-Sa- -

FANTAISIES DIVERSES ( frompte
NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR ( exécution des

---------------- •---- ------------------ S mémoires.

BLANCS DIVERS V
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A 

FILSTS CUIVRE ET MATIÈRE -a.
MATÉRIEL D’IMPRIMERIE

MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
Nouveau système breveté, sans aucun appareil

intérieur. Isolement complet dulinge, sans 
contact avec les surfaces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR & CROIX DE MÉRITE
VIVILLE, 16, av Parmentier, PARIS 
Envoi franco du Prospectusdétaillé |

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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MILINAIRE ERERESz.COMSTNTAIL
Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplimes W’hemnouw

Médailles d’Or à toutes les Exposittone 
MALLActos wfcvnu * n’isass

Keuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses pur la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catologee

PLUS DE FUMÉE Le Fumivore Orvis, perfectionné s’applique 
sur toutes les chaudières à vapeur. Locomot ives 
tramvays. 36. Rue Guersant. (Ternes.)

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS
ALC OOEDEMENTHE

Hustré avec prix-ceurantm, d’Ecuries ou de Serrurerie 
45 centimes l’un, en timbres poste.

FLANELLEYAI 
Très recommandés pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER- 
LU I I L7,rao duHavo,PABIS

urs
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X

47 ANS DE SucoiS,41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D’OR. — Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d’Estemac, de Kerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémles. 
Eau de Toilette et Dentifricetrès apprèciés.—Fabrique à LYON, 19. C 
d‘Herbouville.-DÉP.:PARIS.41.r Richor.-Exiger/e nom de DE 2ICOL.ES

RIGOLES

Cassis-Rouvière DioOr •
Succursale a PARIS 7

%, rue Chôtecdz n2 P
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 •

20 Diplômes •
aux Expositions Universelles, •

, Vo,C/o Aate

7 I vol. in-18 o.-o 5/
104 figures 00 /, 

dans le text.o * 4
Cartonné, — 50 4 (

BIBLIOTHÈQUE des PROFESSIONS INDUSTRIELLES, COMMERCIALES et AGRICOLES
--=-========-==-=========----=====================================================================================

Sur la seconde édition allemande.

oser vol. in-18 
• 104 figures 
dans le texte, o

Broché, —

J. HETZEL et Gie 
Éditeurs — 18, rue Jacob — Paris

4 6

3%
 

.
”% %

Ion 2 1 Io,
. log Pog

Envoi franco du Catalogu: de 1 1 Bibii othè que des Professions — Envoi franco de toute demande dépassant 15 fr. accompag. de son montant.

A.PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

------- vnce aveoy—-----------------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTA TION A L’EXPOSITION - Dessins industriels Etudles techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

, Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc. . , . . 
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur {Souscription du Ministère des Travaux publics., * edition, 

PARIS2,eulevard de Mtrashourx.t. - PARU
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PARTIE OFFICIELLE
RAPPORT

AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE

Monsieur le Président,
Conformément aux prescriptions de 

l’article 7 de la loi du 6 juillet 1886, qui 
est, en quelque sorte, la loi organique de 
l’Exposition universelle de 1889, j’ai l’hon- 
neur de vous présenter l’état des travaux, 
ainsi que le compte détaillé des dépenses 
autorisées et liquidées, au 31 décembre 
dernier.

En prenant possession du ministère du 
commerce et de l’industrie, le 31 mai der- 
nier, mon premier soin avait été de deman­
der au directeur général des finances la si­
tuation exacte de l’entreprise, c’est-à-dire 
le tableau comparatif des opérations enga- 
sées et des prévisions de dépenses cor­
respondantes.

Depuis, à la fin de chaque mois, je me 
suis fait remettre un état semblable, 
comme c’est l’usage dans les grandes af- 
hures industrielles, ce qui m’a permis de 
Suivre pas à pas l’œuvre dont j’ai la res­
ponsabilité.

Le rapport que j’ai l’honneur de vous 

soumettre a pour base l’état qui m’a été 
adressé au 31 décembre dernier. Je me 
suis borné à y ajouter des renseignements 
généraux sur les divers services de l’Ex­
position.

Les résultats qui s’en dégagent sont des 
plus satisfaisants.

En ce qui touche les travaux, le degré 
d’avancement que vous avez pu constater 
lors de votre visite aux chantiers, prouve 
que l’Exposition sera prête et pourra s’ou­
vrir à la date fixée dès l’origine, c’est-à- 
dire le 5 mai 1889.

Quant à la situation financière, elle est 
de nature à dissiper toute espèce d’appré­
hension.

J’ai, à différentes reprises et très éner­
giquement, exprimé la volonté que. sous 
aucun prétexte, on ne dépassât les crédits 
qui nous ont été alloués par le Parlement ; 
les explications qui vont suivre démon­
treront que ce programme a été fidèlement 
exécuté.

Plan général
L’Exposition universelle de 1889 comprend 

un ensemble de constructions, de parcs et de 
jardins répartis sur l’Esplanade des Invali­
des, le quai d’Orsay, le Champ de Mars et le 
Trocadéro.

Dans les diverses parties du parc établi 
sur l’Esplanade des Invalides doivent s’éle­
ver les palais des colonies, des expositions 
d’état et de l’économie sociale; le quai d’Orsay 
sera occupé, dans toute sa longueur, par 
les pavillons de l’exposition d’agriculture 
et le palais des produits alimentaires ; 
au Trocadéro, seront installés les serres et 
les pavillons d’horticulture ; enfin, le Champ 
de Mars sera couvert de jardins et de divers 
palais représentant une surface totale de 
255,000 mètres carrés, ‘c’est-à-dire 30,000 mè­
tres environ en plus qu’en 1878.

A côté de la Tour Eiffel, et séparés par des 
jardins et la pièce d’eau centrale, les beaux- 
arts et les arts libéraux occuperont, à droite 
et à gauche du Champ de Mars, deux bâti­
ments symétriques.

A gauche de l’avenue Rapp, une gale­
rie ordinaire recevra les sections industriel­
les.

Elle sera coupée en deux parties par une 
autre galerie conduisant au palais des ma­
chines.

Tel est l’ensemble des travaux pour les­
quels le Parlement a ouvert au ministre du 
commerce et de l’industrie un crédit total de 
43 millions.

Ce crédit a été réparti, sur l’avis de la 
commission consultative de contrôle et de fi­
nances, de la manière suivante :

Chapitre 1er. — Administra­
tion................................................... 3.350.000

Chapitre 2. — 'Travaux........... 29.650.000
Chapitre 3. — Exploitation.... 5.000.000
Crédit spécial pour les tra­

vaux de l’Esplanade des Invali­
des, les appontements du quai 
d’Orsay et la reproduction des
monuments historiques............... 2.000.000

Réserve...................................... 3.000.0C0
Total général....... 43.000.000

Ire PARTIE
Administration

Dépenses engagées. — Les dépenses de 
l’administration forment le chapitre 1er du 
budget de l’Exposition, et le crédit ouvert, 
qui concerne à la fois le personnel, le ma­
tériel et les impressions, s’élève à la somme 
de..............................................  3.350.000 »

Sur cette somme, on avait 
engagé, au 31 décembre 1887, 
un total de................................ -G88.536 39

Reste disponible....... 2.661.463 61
La situation est donc excellente, et, quoi­

que au moment de l’Exposition le person­
nel de l’exploitation doive augmenter forcé­
ment dans des proportions notables, on peut 
légitimement compter sur un boni.

Organisation administrative. — L’admi­
nistration de l’Exposition universelle de 
1889 est divisée en trois directions géné­
rales : les travaux, l’exploitation, les finan­
ces.

Au-dessus de ces directions, et placé au­
près du ministre, le commissariat général 
centralise tous les services.

Enfin, la commission consultative de con­
trôle et de finances, composée de 43 membres 
représentant l’Etat, la ville de Paris et l’as- 
sociation de garantie, donne son avis au 
ministre sur toutes les questions intéressant 
la gestion financière de l’Exposition. Cette 
grande commission, dont les membres ont 
montré une rare compétence clun dévoue­
ment auquel nous sommes heureux de rendre 
hommage, a résolu, dans vingt séances suc­
cessives, toutes les questions vitales pour 
l’Exposition, en sauvegardant scrupuleuse- 
sement les grands intérêts dont elle a la 
garde.

Comités départementaus. — L’article 11 
du règlement général de l’Exposition insti­
tuait. dans chaque département, un comité 
départemental, divisé en sous-comités d’arron- 
dissement, dont la mission consiste: à faire 
connaître dans le département les règlements 
concernant l’Exposition : à distribuer les for­
mules de demandes d’admission ; à provoquer 
les expositions des produits industriels, agri­
coles et horticoles du département; à orga-
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niser, s'il y a lieu, le groupement collectif 
des produits similaires du département ; à 
accréditer un délégué chargé de représenter 
chaque exposition collective et à préparer, par 
voie de souscription ou tout autre moyen, la 
création d’un fonds spécial destiné à faciliter 
la visite et l’étude de l’Exposition universelle 
à un certain nombre de contre-maîtres, d’ou­
vriers et de cultivateurs du département.

Le commissariat général a terminé depuis 
longtemps déjà la constitution des comités 
départementaux.

Ces comités, présidés le plus souvent par 
des membres du Parlement, se sont mis ra­
pidement à l‘œuvre. Avec l’aide des autorités 
locales, ils ont recueilli les demandes d’ad­
mission et provoqué l’organisation des expo­
sition- collectives de produits similaires, 
qui, depuis 1878, ont obtenu de si grands 
succès dans les différentes expositions uni­
verselles.

Comités d’admission. — Les comités 
d’admission sont appelés, sous la haute di­
rection d’un comité supérieur de révision, à 
statuer sur l’admission de toutes les demandes 
présentées, que les comités départementaux 
se bornent à recueillir.

Il est inutile de dire qu’ils mettent à l'ac­
complissement de leur mission un zèle, un 
dévouement au-dessus de tout éloge. Ces ef­
forts patriotiques ont eu leur récompense. Un 
grand mouvement s’est produit en faveur 
de l’Exposition de 1889; près de 6,000 de­
mandes d’admission individuelles sont déjà 
inscrites, et on peut chiffrer à 5,000 environ 
les demandes de participation émanant des 
collectivités de tous genres. Nous sommes, dès 
à présent, certains d’avoir plus d’exposants 
qu’en 1878, et cependant seize mois nous sé­
parent encore de l’ouverture.

Comité supérieur de révision. — Du reste, 
on peut juger de la compétence de ces comités 
par le petit nombre de questions dont est sai­
si le comité supérieur de revision, chargé de 
connaître de toutes les contestations. On peut 
citer diverses modifications au règlement gé­
néral que ce comité a proposées à mon ap- 
probation, sur les désirs exprimés par les 
classes intéressées et que j’ai ratifiées par déci­
sion du 23 juillet 1887.

Comités d’installation. — L’article 16 du 
règlement laisse à la charge des exposants 
toutes les dépenses d’installation et de déco­
ration. Il ne les assujettit de ce chef à aucune 
règle et à aucune limite. L’utilité des comités 
d’installation, chargés de gérer l’ensemble des 
intérêts communs a chaque classe, s’est donc 
manifestée aussitôt que l’on est entré dans 
la période active de l’Exposition.

Une circulaire détaillée a été envoyée der­
nièrement aux comités d’admission, les invi­
tant à établir aussitôt que possible les listes 
des exposants admis, en vue de la nomination 
et de l’élection des membres à prendre parmi 
les exposants. Il leur a été aussi recommandé 
d’indiquer avant le 1er février 1888, les noms 
des membres exposants, faisant partie des 
comités d’admission, qui doivent être pré­
sentés pour la formation de ces comités d’ins- 
tallation. Cette circulaire leur donne la faculté 
d’aviser aux moyens les plus pratiques 
pour l’organisationet la règlementation des 
élections à faire pour les exposants admis; 
ils devront, dans un délai très rapproché, 
me soumettre leurs propositions dans ce 
sens.

Exonération des frais d'exposition en 
faveur des exposants ouvriers, des petits 
producteurs, etc. — Mais si l’administration 
reste, d’une manière générale, étrangère aux 
frais d’installation, il est une situation à la- 
quelle elle doit s’intéresser d’une façon toute 
particulière : c’est celle de certains exposants 
peu fortunés et dont les produits méritent de 
ne pas être exclus.

Je cherche, en ce moment, un moyen d’ac­
corder l’exonération totale ou partielle des 
frais de transports et d'installation, au expo­
sants de la classe ouvrière, aux petits pro­
ducteurs, aux inventeurs et artistes non com­
merçants et à certains exposants de la classe 
de l’enseignement.

La question mérite, à mon avis, d’être exa- 
minée conjointement avec celle dont la solu­
tion déterminerait dans quelle mesure et dans 
quelles conditions on facilitera le voyage à 
Paris et on accordera l’entrée gratuite à cer­
taines personnes auxquelles leurs moyens ne 
permettent pas de venir faire dans les gale­
ries du Champ de Mars, des visites et des 
études utiles pour leur profession.

Vous voyez, d’après ce qui précède, mon­
sieur le Président, q[uel rôle considérable 
avait à jouer l’administration et avec quelle 
activité elle s’est efforcée de mener à bien 
l’organisation de l’Exposition.

II PARTIE
Travaux

Le chapitre des travaux est le plus im­
portant et le plus délicat, car c’est de lui 
qu’il faut craindre les mécomptes les plus 
sérieux.

Or, les travaux mis jusqu’ici en adjudica­
tion ont été adjugés à des sommes inférieures 
à celles qu’on avait prévues, et cette consta­
tation rassurante, que vont mettre en lumière 
les explications qui suivent, justifie la ges­
tion passée et fait heureusement présager de 
l’avenir.

Palais du Champ de Mars.
Sur les 29,650,000 francs réservés aux tra­

vaux, 20 millions étaient destinés aux divers 
palais à édifier au Champ de Mars et, dans 
sa séance du 22 janvier 1887, la commission 
de contrôle et de finances adopta, sur le rap­
port de M. Ménard-Dorian, la répartition sui­
vante :

Palais des beaux-arts....... 6.295.725 » 
Galerie des machines....... 6.196.228_25 
Galerie des expositions di­

verses....................................... 5.900.179 »
Nivellement et égouts..........  780.000 » 
Réserve pour dépenses im­

prévues.................................... 527.867 75
20.000.000 »

La somme afférente à chacun de ces articles 
a été fixée d’après les évaluations des ingé­
nieurs et des architectes, et ces évaluations 
elles-mêmes résultent des devis de détail por­
tant sur les différentes parties des travaux : 
fondations, maçonneries, charpente, construc­
tions métalliques, menuiserie, etc.

Nous allons montrer que jusqu’à présent le 
total des adjudications auxquelles on a pro­
cédé n’a pas atteint le total des évaluations 
correspondantes; de là un excédent qui aug­
mente d’autant les crédits affectés aux opéra­
tions restant encore à eflectuer, et permettra, 
par conséquent, de l'aire face aux mécomptes, 
s’il vient plus tard à s’en produire.

Palais des beaux-arts et des a rts libéraux. 
— Nous avons dit que, pour les palais des 
beaux-arts et des arts libéraux, la commission 
de contrôle et de finances avait fixé la dépense 
à la somme totale de 6,295.725 fr.

On a mis d’abord en adjudication les tra­
vaux de terrassement et de maçonnerie des 
sous-sols des deux palais et des galeries Rapp 
et Desaix.

Pour ces travaux, les devis s’élevaient à la 
somme de................................. 106.613 08
et l’adjudication a été faite au 
prix de.................................... 303.7:9 98

Rabais obtenu. 102.873 10
Pour les charpentes en fer, la somme du 

devis des travaux mis en adjudication s’éle-. 
vaità.................................... . 2.711.288 80 
et les adjudications ont donné 
un total de................................. 2.600.626 70

Rabais obtenu.. 15.002.10
Les travaux de maçonnerie sont aujour­

d’hui presque terminés, les charpentes seront 
entièrement levées dans le délai fixe, c'est-à- 
dire en juillet 1888, et les dômes, dont la com-- : 
mission de contrôle et de finances a autorisé 
la concession à forfait, seront terminés un 
mois plus tard.

11 restera alors à exécuter les travaux de : 
moindre importance : menuiserie, couverture, 
peinture, etc. On les adjugera aussitôt que 
possible, et M. le directeur général de l'exploi­
tation pourra prendre possession des «leux 
palais au mois d’octobre prochain, poury 
commencer les installations intérieures.

Palais des machines. — Le palais des I 
machines doit mesurer V10 mètres de longueur : 
sur 150 mètres de largeur. Il sera couvert par- : 
des fermes métalliques ayant 115 mètres de 
portée et, au pourtour, une galerie de 17m30 
de largeur, placée à une hauteur de 8 mètres, 
complétera les espaces nécessaires aux groupes 
de la mécanique.

Les premières adjudications ont porté sur 
les travaux de terrassement et de maçonnerie 
formant les fondations du sous-sol du palais.

Un crédit de 318,430 fr. 65 avait été attri­
bué pour ces travaux; mais la nécessité 
d’asseoir les énormes assises des fermes sur 
un terrain fouillé et sans consistance, a dû 
faire battre les pieux, ce qui a entraîné un 
surcroit de dépenses de 106.078 fr. 81. Par 
suite, le devis d’adjudication s’est trouvé porté 
à.............................................. 4151.529 46

L’adjudication a été faite au 
prix de.................................... 40. 439 05

Rabais obtenu.. 14.090 41 :
Les constructions métalliquesentraient dans 

le devis général pourlechiffre de 1,176.138fr. 48, 
et, comme pour les terrassements et maçon­
neries, le devis primitif a dû être augmenté. 
Une entente s’est en effet produite entre les 
constructeurs pour imposer a l’administration 
des conditions onéreuses, et malgré la substi­
tution du fer à l’acier, la dépense s’est acrue.

Le devis d’adjudication pour les construc­
tions métalliques s’est donc trouvé porté 
à............................................... 4.691.674 18 
et l’adjudication a été taite au 
prix de.................................... 4.673.209 76

Rabais obtenu. 21.304 42
Les constructions métalliques de la galerie 

des machines constituent l’entreprise la plus 
importante de tous les travaux de l’Exposi- 
tion.

Les fermes de 115 mètres, d’une hardiesse 
et d’une portée sans précédents, entraînent la 
mise en œuvre de plus de 7 millions de kilo­
grammes de fer; elles sont aujourd’hui en 
pleine voie d’exécution dans les ateliers Cail 
et Fives-Lille, et le levage pourra commencer 
dans six semaines. Aussi, grâce aux puis­
sants moyens dont disposent les adjudica­
taires, l’œuvre pourra être menée à bonne fin 
pour le mois d’août prochain. En ce qui con­
cerne les bas-côtés, on peut être assure de la 
prompte exécution du travail, qui n’exigera 
pas moins de 3 millions de kilogrammes de 
fer.

Pour la coupole du vestibule d’entrée et les 
autres travaux dont le détail et les frais figu­
rent au tableau annexé, des études définitives 
sont faites en ce moment : les dernières adju­
dications pourront avoir lieu au mois de mai, 
et les installations intérieures commenceront 
au mois de septembre.

Galeries des expositions diverses. — Les 
galeries des expositions diverses ont donné 
lieu à une ouverture de crédit total de 
5,900,179 francs.
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Les premières adjudications de maçonne- 

ries et terrassements ont été faites sur une 
mise à prix de.................... 125.671 71 
et les travaux ont été adjugés 
au prix de............................... 282.618 03

E; C
 o.
 

& ce
 

C

Pour les constructions métalliques, l'adjudi- 
ration, sur une mise à prix de 3.011.70 » 
a été faite au prix de........ .  2.815.100 99

Rabais obtenu. 106.629 0I
Ces travaux sont complètement terminés 

depuis le mois d’août. Il reste seulement à 
donner une dernière couche de peinture, la 
veille de l'ouverture de l’Exposition. Quant 
an grand dôme central, il sera achevé au mois 
d’août prochain.
. Enfin les travaux accessoires, la couver­
ture par exemple, sont déjà fort avancés.

Pour divers travaux de charpentes en bois, 
couverture, vitrerie, etc., les devis s’élevaient’ 
au total, à la somme de..........  733.920 »

Les adjudications ont été 
faites au prix de..................... 599.657 72

Rabais obtenu.. 134.262 28
La direction de l’exploitation pourra certai­

nement, avant le terme fixé, prendre posses­
sion de l'immense surface de plus de 100.000 
mètres carrés que couvrent les galeries des 
expositions diverses.

Nivellement général et réseau d'égouts. — 
Les travaux que comprend le nivellement gé­
néral ont pour objet la construction d’un réseau 
d’égouts destiné à desservir les palais et les 
jardins de l’Exposition et l’exécution des ter­
rassements généraux en dehors de ceux qui 
seront exécutés pour les services d’architec­
ture.

Pour ces travaux, la mise à prix était 
de.......  780.000 » 
et 1 adjudication a été faite au
prix de........................ 481.847 61

Rabais obtenu.. 298.152 35
Sur cette somme de 298,152 

francs 39, il a été prélevé pour 
la modification du profil de l’a­
venue de La Bourdonnais.......  43.000 »

11 reste donc un boni de. . 253.152 39
Le réseau d’égouts est aujourd’hui terminé. 

Quant au nivellement, il sera fini au mois de 
mars prochain, sauf le déblai de la levée du 
chemin de fer dans le jardin bas, qui ne 
pourra être exécuté qu’en 1889.

En résumé, les diverses adjudications ont 
donné des rabais dont le total s’élève à :

Palais des beaux-arts........... 118.535 20 
Galerie des machines........... 35.454 83
Galerie des expositions di- 

verses...................................... 413.918 »
Verres striés........................ 1′3 52
Nivellement général............  208.152 39

Total........... .  800.203 %
Maiscomme nous avons cons­

taté un supplément de dépenses 
de.............................................. G2.860 97

Il reste en fin de compte un 
boni de..................................... 253.312 97

Ainsi se trouve justifiée l’affirmation que 
nous avons émise au début de ce rapide 
exposé.

Malgré cette situation si favorable, il serait 
imprudent d’aflecter à de nouvelles dépenses 
tes économies qui ne seront réelles qu’après 
l achèvement des travaux.

Tour Eiffel.
Quoique la construction de la tour ne se 

fasse pas pour le compte de l’Exposition, 
mais bien sous la responsabilité et la surveil- 
lance de Tinventeur, nous ne saurions, dans 
ce rapport, la passer sous silence.
eoscue ce projet fut présenté par M. Eif- 
- ta commission de contrôle et des finances, 

a l’examen de laquelle il dut être renvoyé, 
pensa que, parla hardiesse de sa conception, il 
constituerait pour l’Exposition un élément 
d attraction tout à fait exceptionnel.

L ne convention fut passée entre le ministre 
représentant l'Etat, le préfet de la Seine agis­
sant au nom de la ville de Paris et M. Eiffel.

Aux termes de cette convention, une sub­
vention de 1,500.000 fr. est allouée à M. Eif­
fel. qui a eu outre le droit d’exploiter la tour 
pendant la durée de l’Exposition et les vingt 
années qui suivront. Toutefois, après la clô­
ture de 1 Exposition, et dès la remise du parc 
du Champ de Mars, la propriété en reviendra 
a la ville de Paris, qui est déjà propriétaire 
du terrain ou s’appuient les piliers.

Une commission spéciale devra recevoir la 
tour, avant que M. Eiffel puisse exploiter, 
mais cette réception ne diminuera en rien la 
responsabilité du constructeur.

Exposition d’Horticulture.
(Art. 2, chap. 2.)

Cette exposition, qui sera installée au Tro- 
cadéro, figure au devis général pour la somme
totale de.............. . ................... 300.000 »

Les travaux déjà autorisés
s’élèvent à la somme de........... 61.191 94

Différence en moins.. 235.808 06
Cette différence comprend les dépenses res- 

tant à autoriser. Ces dépenses seront faites au 
courant de 1888, mais une partie des travaux 
devra être ajournée jusqu’aux derniers jours 
qui précéderont l’Exposition.

Exposition d’Agriculture.
(Art. 3, chap. 2.)

Pour cette exposition, les prévisions du bud­
get sont de............................... 600.000 »
l’ensemble des dépenses auto­
risées s’élève à........................ 402.986 »

Différence en moins.. 197.014 »
Cet excédent n’est pas disponible, car il 

reste à pourvoir aux charpentes et à la cou­
verture de.2.500 mètres carrés environ, et à la 
décoration des façades de toutes les galeries.

Parcs et Jardins.
(Art. 4, chap. 2.)

On trouve an budget un crédit des millions 
pour ces travaux. On a autorisé seulement 
537,373 fr. 62 de dépenses. La différence entre 
le total du crédit et les dépenses autorisées 
servira pour les travaux de jardinage, dont 
une grande partie devra s’exécuter au dernier 
moment, sans compter les jardins de l’expo­
sition coloniale et des expositions des minis­
tères.

En attendant, les terrassiers ont commencé 
et poursuivent activement les mouvements de 
terre. Les chemins sont passés au rouleau, 
des arbres déjà grands accentuent le relief 
des massifs, et au printemps prochain, il y 
aura au Champ de Mars un véritable square 
rempli d’arbres et de verdure.
Bureaux, Postes de police et de pompiers. 

Entrées.
(Art. 5, chap. 2.)

Le crédit primitif était de 315,000 fr., il a 
été porté à 458.911 fr. 51 par suite du prélève­
ment sur la réserve générale d'une somme de 
113,911 fr. 51 pour le pavillon de la presse et 
des postes et télégraphes.

Sur ce crédit, le total des dépenses autori­
sées s’élève à la somme de 119,117 fr. 95, 
somme relativement très faible. Mais il con­
vient de remarquer qu'il reste à adjuger les 
travaux relatifs aux pavillons de l’octroi, de 
la douane et des recettes.

Quant au pavillon de la presse et des postes 
et télégraphes, il sera terminé le 15 avril pro­
chain.

Clôtures de l’Exposition.
(Art. 6, chap. 2.)

Sur les 450,000 fr. prévus au budget pour 
les clôtures, on a autorisé seulement la dé­
pense de 60.311 fr. 12. Sur les disponibilités, 
on prendra les sommes nécessaires aux clô­
tures de l'esplanade des Invalides et des par­
ties du quai d’Orsay retirées à la circulation, 
et à la décoration des entrées ménagées dans 
ces clôtures.

Viabilité de la tranchée de la rive 
gauche.

(Art. 7, chap. 2.)
On avait inscrit au budget pour ce travail 

une somme de 80.000 fr. L’adjudication a été 
faite au prix de 25.672 fr. C’est donc une éco­
nomie réelle de 51,328 fr. réalisée sur cet 
article.

Passerelles au-dessus de la tranchée.
(Art. 8, chap. 2.)

Les projets sont à l’étude et l’administration 
a a sa disposition un crédit de 200,000 fr. qui 
lui parait suffisant.

Eau et gaz en dehors des Palais.
(Art. 9, chap. 2.)

Un crédit de 600.000 fr. est ouvert pour ces 
travaux, et on a déjà autorisé une dépense de 
162,000 fr. La disponibilité de 438,000 fr. est 
apparente, car il faut songer aux frais d’éta­
blissement des bouches d’arrosage et d’incen­
die dans le palais, dont le nombre reste encore 
indéterminé.

Voies ferrées
Sur le crédit de 350,000 fr., on a prélevé 

224,410 fr. pour le réseau des voies qui part 
de la gare du Champ de Mars et dessert tou­
tes les galeries.

L’économie de 125,590 fr. ne peut encore 
être considérée comme assurée, car il peut y 
avoir des prolongations de voies assez im­
portantes à exécuter au dernier moment.

Water-closet
Le crédit de 175.000 fr. prévu pour cet objet 

reste absolument disponible, car une adjudi­
cation a assuré non seulement la construction 
des water-closet nécessaires à la période 
d’exploitation, mais ceux nécessaires à la pé­
riode des travaux.

Remise en état des locaux occupés
Pour cet article, le crédit de 300,000 fr. ne 

trouvera d’emploi qu’à la fin de l'Exposi­
tion.

Imprévu et Tour Eiffel
Le crédit affecté à cet article 

était de................................... 3.280.000 »
Les dépenses autorisées se 

sont élevées à la somme de.. 1.530.02% 52
Reste disponible.........1.79.975 18

Résumé
. Le chapitre 2 du budget de 

l’Exposition s’élevait à  39.798.911 51 
et les dépenses engagées sur 
ce chapitre montant à  16.809.161 90

Somme disponible. 12.901.119 61

IIIe PARTIE

Exploitation

La direction generale de l’exploitation avait 
à jouer, dans l’organisation de l’Exposition, 
un rôle considérable.
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Il lui fallait traiter toutes les questions de 
mécanique et d’électricité, préparer les instal­
lations intérieures, constituer les commis­
sions chargées d’organiser les expositions 
spéciales: s’occuper, en un mot, de tous les 
détails de la future Exposition. Cette tache 
si complexe est aujourd'hui presque achevée.

Dépenses engagées. — L'exploitation, qui 
forme le chapitre 3 du budget de l'Exposition, 
v figure pour une somme de millions. Sur 
cette somme, on a autorisé seulement 97,119 fr. 
21 de dépenses, et les prévisions primitives 
permettent d’espérer que le crédit sera large­
ment suffisant pour couvrir les frais du ser­
vice mécanique, des expositions diverses, 
des fêtes et du gardiennage.

Service mécanique et électrique. — Le 
service mécanique et électrique, aidé du con­
cours du comité technique des machines et 
du comité technique d'électricité, a régie la 
répartition des espaces et l'installation des 
transmissions et des ponts roulants dans les 
galeries des machines. Il a résolu, en outre, 
les problèmes relatifs à la fourniture de la 
force motrice et au service des eaux d’ali­
mentation et de condensation.

Service des installations. — Tout le tra­
vail de détail et d’ensemble que le service 
des installations avait à exécuter est terminé. 
L’on est en mesure d’assigner à chaque 
classe l’espèce qu’elle sera appelée à occuper, 
et à indiquer approximativement le quantum 
de dépenses que chaque exposant aura à 
supporter par mètre carré pour l’installa- 
tion, la décoration, l’entretien et le gardien- 
nage. .. .Le plan général adopté, répartit les expo­
sants français par groupes et par classes et 
les exposants étrangers par nationalités.

Dans le but de laisser apparentes les cons­
tructions métalliques, on a subdivisé les diffé- 
rentes classes au moyen de cloisons peu d> 
vées, permettant à l’œil de suivre la perspec­
tive de toute une galerie, et percées de portes 
de communication d’une décoration variée. 
Des velums rampants seront établis directe­
ment sous les parties vitrées ménagées aux 
centres des fermes, tandis que les parties voi­
sines formant plafonds seront décorées de 
cartouches et d’inscriptions. A la rencontre 
des différentes voies, de vastes salons d’hon- 
neur offriront aux classes environnantes I oc­
casion d’exposer leurs plus beaux produits.

Les exposants étrangers seront invités à 
suivre ces mêmes principes de décoration 
d’ensemble.

Ouverture du soir. — Eclairage électri- 
que. — L’ouverture de l’Exposition, le soir, à 
l’éclairage élelectrique, a semblé nécessaire 
pour ne pas tromper l’attente et la curiosité 
du public. En dehors de l’attrait qu’il offre 
par lui-même. l’éclairage électrique facilite 
l’installation et l’exploitation d’établissements 
de consommation ou de plaisir, dans des con­
ditions particulièrement séduisantes : il per­
mettra en outre l’organisation de fêtes d’un 
grand éclat. Enfin, il est indispensable de 
donner aux constructeurs l’occasion de faire 
leur exposition des appareils nouveaux ou 
perfectionnés.

11 a été décidé que l’ensemble du parc du 
Champ-de-Mars, la nef des Machines et les 
grands vestibules seraient éclairés le soir.

Ce projet, pour être mis à exécution exi­
geait des dépenses considérables. Une com­
binaison, approuvée par la commission de 
contrôle et de finances, après avis favorable 
du conseil d’Etat, permet, au moyen d’un 
traité avec un syndicat d’électriciens ouvert à 
tous les exposants, d'arriver à un résultat 
pécuniaire beaucoup plus -satisfaisant.

Expositions spéciales.
Diverses commissions spéciales ont été 

nommées pour l'organisation de l’exposition 

d’économie sociale et de celle de l’histoire re- 
trospective du travail et des sciences anthro­
pologiques, pour l’organisation des congrès 
et conférences et des auditions musicales.

Exposition d’économie sociale. — La créa­
tion de l’exposition d’économie sociale a été 
inspirée par le haut intérêt qui existe à mon­
trer tout ce qui a été fait et tout cequiqui peut 
encore être tenté pour l’amélioration du sort 
des travailleurs. Une enquête préalable sur 
les objets, les institutions et les œuvres res­
sortissant à cette exposition, servira à pro­
noncer l’admission des exposants et à classer 
leurs mérites respectifs en vue des récompen­
ses à accorder.

La commission d’organisation s’est occupée 
de la division des travaux entre les quinze 
comités d’admission constitués et de la publi­
cation d’une notice devant contenir, sous 
forme d’instructions et de questionnaires, 
tous les renseignements qu’il est utile d’obte­
nir des comités départementaux et des per­
sonnes qui s’intéressent au succès de cette 
œuvre.

Exposition rétrospective du travail et des 
sciences anthropologiques. — L’exposition 
rétrospective du travail et des sciences anthro­
pologiques a pour but de retracer à grands 
traits, au moyen de la production de docu­
ments et de monuments authentiques, les éta­
pes du génie humain, et, prenant l’homme tel 
qu’il est sorti des mains de la nature, dans 
ses formes physiques des différentes races, 
de faire voir quelle route il a fait parcourir 
aux moyens et aux méthodes de son travail. 
La commission supérieure élabore un projet 
de règlement qu’elle me soumettra dans quel­
ques jours.

Congrès et conférences. — L’organisation 
des congrès et conférences pendant l’Exposi­
tion est le moyen le plus efficace de mettre en 
rapport les savants, les artistes, les indus­
triels de tous les pays, et de profiter de leur 
réunion à Paris pour établir entre eux des 
échanges de vues et de connaissances.

Les congrès et les conférences sont aussi 
destinés à éclairer ce que la simple exposition 
des produits pourrait avoir d’obscur pour le 
public. L’étude des machines par exemple, 
l’application de la vapeur, de l’électricité, 
constituent un fonds inépuisable de savantes 
et utiles conférences qui pourront être suivies 
de promenades dans les galeries, où les con­
férenciers montreront la mise en œuvre de 
leurs théories.

Une commission supérieure, qui a déjà éla­
boré un règlement très complet, sera chargée 
de prononcer l’admission des congrès et de 
statuer sur les difficultés qui pourraient s’é­
lever sur le choix des conférenciers.

Auditions musicales. — L’exposition mu­
sicale a été ainsi répartie :

10 Concours pour les paroles et la musique 
d’une cantate avec chœurs, soli et orchestre ;

20 Concours pour la musique d’une marche 
militaire ;

30 Auditions d’orchestres;
4° Concours d’orphéons et de sociétés cho- 

rales;II 5° Concours de fanfares et de musiques 
d’harmonie;

Go Concours de musiques militaires.
Une commission spéciale est chargée M’or­

ganiser les auditions, les concours, les con­
certs historiques, les séances d’orgue et de 
musique de chambre.

Je cherche, en outre, les moyens d’établir 
un concours pour un ouvrage en plusieurs 
tableaux, inspiré par le centenaire de 1789. 
qu’on exécuterait sur la scène de l’Opéra et 
dont il serait possible de détacher des frag- 
ments pour les faire entendre, dans les çére- 
monies et dans les l’êtes données lors de I’Tx- 
position. Ce serait là pour les musiciens et les 
auteurs dramatiques, une occasion précieuse 

de se produire qu’ils ne manqueraient pas de 
saisir avec empressement.
Participation des étrangers à l’Exposition.

Plusieurs gouvernements étrangers nous 
ont déjà informé de leur participation offi­
cielle à l'Exposition de 1889. En Grèce, en 
Suisse, en Norvège, en Serbie, des commis­
saires généraux ont été nommés et «l'impor­
tants crédits ont été votés par les parlements. 
Le Japon, le royaume de Siam, le Maroc, le 
Transvaal, Zanzibar et Hawaï ont donné l’as­
surance que leurs envois ne le céderaient en 
rien aux précédents. Toutes les républiques 
de l’Amérique centrale et de l’Amérique mé­
ridionale s'occupent très activement de leur 
participation, dont le succès promet d’ètre 
brillant, si on en juge parl’emplacement con­
sidérable qu’elles demandent.

Les puissances qui ne veulent pas seconder 
de leur patronage officiel la participation de 
leurs nationaux, ont promis toutefois leur 
protection et leurs encouragements, et la plu- 
part d’entre elles aident d’une manière effi­
cace à la réunion de leurs exposants. Les co­
mités nationaux, composés des notabilités 
commerciales et industrielles des divers pays, 
se sont organisés avec empressement.

Un comité consultatif d’industriels, repré­
sentant chaque groupe de la classification 
générale des produits à exposer, s’est cons- 
titué en Belgique, et a déjà envoyé à l’admi­
nistration plusieurs centaines de demandes 
d’admission.

Depuis longtemps, un comité national, à 
la tête duquel se trouvent de nombreux séna­
teurs et députés, s’est formé à Rome pour l’I­
talie. et a reçu l’adhésion des principales 
chambres de commerce du royaume. Le pré­
sident et le secrétaire général de ce comité 
sont venus à Paris, au mois de septembre 
dernier, pour s’entendre avec le commissariat 
général ; ils m’ont assuré, dans leur visite au 
Champ-de-Mars, qu’ils allaient, dès leur re­
tour, pousser encore plus activement l’accom- 
plissement de la coopération italienne. J’ap­
prends que dans ces derniers jours des sous- 
commissions spéciales viennent d’être créées 
pour les sciences sociales, les beaux-arts, les 
soieries et l’anthropologie criminelle.

En Espagne, le Cercle mercantile et la 
chambre de commerce de Madrid provoquent, 
avec le concours de toutes les chambres de 
commerce espagnoles; la formation d’un co­
mité semblable à celui de l’Italie. Le gouver­
nement royal, de son côté, est prêt à faire 
parvenir des instructions pressantes aux gou­
vernements des provinces.

En Portugal, un comité, fort encouragé par 
le gouvernement, réunit les adhésions.

Plusieurs notabilités industrielles s’occu­
pent de préparer une brillante exposition des 
produits des Pays-Bas ; une commission «l’i­
nitiative, composée de membres des prin­
cipales sociétés industrielles, recueille les de­
mandes. :

Le gouvernement grand-ducal du Luxem- 
bourg a exprimé la volonté de seconder les 
efforts de l’initiative privée par une sub­
vention, et a invité la chambre de commerce 
à provoquer la constitution d'un comité na­
tional.

En Turquie, une commission vient de se 
former, sur l’initiative de la chambre de com­
merce de Constantinople, pour l'exposition 
des produits ottomans.

En Egypte, S. A. le khédive a bien voulu 
promettre une subvention et toutes les facilités 
de transport. La création d’un comité égyptien 
divisé en trois sous-comités pour le Caire. 
Alexandrie et Port-Saïd, permet d’espérer une 
exposition du plus grand intérèt.

Les industriels anglais ont pris part à tou- 
tes les récentes expositions. Je plus souvent 
en l'absence «l'un patronage officiel : il n’est 
donc pas douteux que le nombre des expo-
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sanis ne soit aussi considérable qu’aux expo- 
silions précédentes. Une commission Corga- 
nisation est sur le point d'ètre constitutuée, 
et de nombreuses demandes d'admission in- 
dividuelles ont déjà été transmises par les 
consuls à l’administration. La Grande-Breta­
gne se montre d'ailleurs prête à faciliter le 
concours de ses colonies, dont l’opinion est 
généralement favorable à une participation 
à l’Exposition de 1889. En Australie. Victoria 
et la Nouvelle-Galles du Sud sont résolues à 
envoyer leurs produits, et il est question d’une 
entente entre les colonies australiennes pour 
la formation d’un syndicat les réunissant tou­
tes. Le Canada participera très probablement 
d’une manière officielle, comme il l’a fait à 
Anvers et à Amsterdam, sans le patronage de 
la métropole. Dans le cas où le gouvernement 
viendrait à s’abstenir, la chambre de com­
merce de Montréal a décidé de prendre l’ini­
tiative de l’organisation du département cana­
dien. Enfin un mouvement wient de se pro­
duire dans les Indes.

Les industriels russes s’occupent d’établir 
deux comités: l’un à Saint-Pétersbourg, l’au­
tre à Varsovie.

Les associations commerciales constituent 
de même un comité national en Autriche.

Une commission hongroise va fonctionner 
sous peu de jours. Quant aux artistes de 
Bohème, ils préparent une exposition des plus 
intéressantes.

Aucune réponse ne nous est encore parve­
nue ni du Danemark, ni de la Chine, quoi­
que des demandes d’emplacement dans les 
palais ou de concessions dans les jardins 
aient été envoyées par des Chinois; ni de 
l'Allemagne, dont la participation pour les 
beaux-arts parait très probable ; ni du Brésil, 
ni de l’Equateur, dont nous espérons ferme­
ment le concours.

Les Etats-Unis n’ont pas non plus affirmé 
leur participation officielle, qui est cependant 
certaine. Un crédit considérable, sur le désir 
du président, vient d’être volé par le congrès. 
Un comité s’est constitué à New-York et en­
tretient des relations avec les comités locaux 
de la Pensylvanie, du Delaware et de Chi­
cago. Les visites nombreuses et les demandes 
de renseignements faites par les représen­
tants des diverses industries permettent de 
compter sur une large participation de l’Amé­
rique du Nord.

Comme vous le voyez, monsieur le Prési­
dent, il se produit à l’étranger un grand mou­
vement en faveur de l’Exposition de 1889. 
L’initiative privée se substitue aisément à 
l’action gouvernementale dans les pays où 
celle-ci fait défaut. Partout les principaux in­
dustriels et commerçants sont décidés à en­
voyer leurs plus beaux produits : la conta­
gion de l’exemple entraînera les autres. On 
peut donc compter que la section étrangère 
de l’Exposition de 1889 offrira un ensemble 
complet, et présentera le plus grand attrait 
par sa variété et ses développements.

IV® PARTIE
Résumé général.

Repenses autorisées. — La situation des 
dépenses autorisées par décision ministérielle, 
après avis de la commission de contrôle et de 
finances, se résume ainsi qu’il suit:

Crédit..................................... 43.000.000 »
Dépenses engagées:
Chap. 1er... G88.536 39)
Chap. 2... 16.889.461 90. 17.675.147 50
Chap. 3.... 97.149 21)_____________
Excédent disponible au 31

décembre 1887.........................  25.619.012 50
Le tableau annexé au présent rapport 

contient le développement détaillé de ces 
résultats, et il parait superflu de les repro­
duire ici.

Les marchés ont été passés par adjudica­

tion ou de gré à gré lorsque les circonstances 
l’exigeaient.

11 y a eu 17 adjudications publiques.
Le montant des travaux mis en adjudica­

tion est de 9.86 4,660 fr. 72.
Les travaux concédés de gré à gré s’élèvent 

à 6.111.328 fr. 5?.
L’importance des marchés passés en loca­

tion est de 1,287,12′1 fr. 63.
Les constructions métalliques sont parta­

gées en 23 entreprises, les terrassements en 
forment 8 et les autres travaux 19.

Dépenses liquidées. — Les dépenses liqui­
dées s’élèvent à 3,512,337 fr. 33, savoir :

Chap. 1er. — Administration 688.136 39
Chap. 2. — Travaux........... 2.852.354 94
Chap. 3. — Exploitation.... 1.316 »

Somme égale................ 3.512.337 33
Les dépenses liquidées sont odonnancées 

par le ministre, commissaire général, et 
payées par le Trésor public. Les salaires des 
ouvriers employés aux travaux exécutés en 
régie sont payés au moyen d’une avance per­
manente, véritable fonds de roulement, faite 
par la caisse centrale du Trésor public an 
caissier de l’Exposition. Les salaires acquittés 
de cette manière s’élevaient au 31 décembre 
1887, à 50,621 fr. 41. Les sommes avancées 
par le caissier central de l’Exposition sont 
ordonnancées à son nom à titre de rembour­
sement d’avance.

Service médical. — Les dépenses du ser- 
vice médical sont prélevées sur le produit 
d’une retenue exercée, conformément aux 
dispositions de l’article 17, paragraphe 2, sur 
le montant des travaux exécutés et fournitu­
res faites par les entrepreneurs.

Les dépenses faites pour le service médical 
s’élèvent, au 31 décembre 1887, à 40.739 59

Les recettes effectuées au 31 dé­
cembre ne s’élevant qu’à............. 23.928 59

Il ressort un excédent de dépen­
ses de.......................................... 11.811 »

Lasituation anormale que présente le compte 
du service médical provient de ce queles recet­
tes, qui consistent dans une retenue del p. 100 
sur les travaux, ne peuvent être réalisées 
qu’au moment même du payement des tra­
vaux exécutés. Elle prendra donc fin dès que 
l’importance des payements augmentera, 
c’est-à-dire très prochainement.

Le service médical compte aujourd’hui un 
médecin en chef, trois médecins adjoints, un 
pharmacien et deux infirmiers.

Le nombre des malades et blessés a été, 
depuis l’ouverture des chantiers, relative­
ment très restreint, et il n’y a eu que huit ac­
cidents graves. Trois ouvriers des chantiers 
sont morts, mais deux seulement des suites 
de leurs blessures ; les chiffres sont très ras­
surants, si l’on songe qu’il y a, chaque jour, 
une moyenne de 526 ouvriers employés au 
Champ de Mars.

CONCLUSION
En limitant à 43 millions les dépenses 

de l’Exposition universelle de 1889, le 
Parlement imposait de grands devoirs au 
ministre, commissaire général; un crédit 
si restreint, pour une entreprise si consi- 
dérable, sujette à des mécomptes et des 
imprévus, exigeait une recherche cons­
tante de stricte économie.

Les rapports mensuels du directeur gé­
néral des finances me donnaient avec pré­
cision la situation budgétaire; bien que 
l’exactitude en fut pour moi absolument 
certaine, j’ai tenu à la faire confirmer par 
le témoignage d’un inspecteur des finan­
ces que, sur ma demande, M. le président 
du conseil, ministre des finances, a bien 
voulu déléguer.

Tout le monde apprécie la haute valeur 
des inspecteurs des finances, dont la com­
mission du budget a refusé de réduire le 
nombre, « pour marquer tout le prix 
qu'elle attache au contrôle et aux travaux 
de ce corps d’élite ».

Or. voici dans quels termes s’exprime 
M. Machard, l’inspecteur désigné par M. 
le ministre des finances :

Le devis d’estimation primitif a été établi 
d’une manière très large, et il en est résulté 
un boni important pour les dépenses de ter- 
rassement; par contre, il y a eu, pour les 
constructions métalliques, un mécompte dont 
la cause nous a été indiquée par M. le Direc­
teur général, et auquel il a été pourvu au 
moyen d’un transport de crédits d’un article 
à l’autre.

Lors de la rédaction du devis primitif, les 
architectes avaient prévu qu’il pourrait être 
nécessaire de modifier ainsi la répartition des 
sommes qui étaient mises à leur disposition. 
Dans les services de l’Etat, un tel transport 
entre les divers articles ou paragraphes d’un 
chapitre budgétaire serait d’ailleurs parfaite­
ment correct, et l’on peut admettre qu’il en 
soit de même pour l’exécution du budget de 
l’Exposition. Ce budget a été en effet établi 
suivant les règles générales qui président à la 
rédaction du budget de l’Etat et a été divisé 
en chapitres qui ne comprennent que « des 
services corrélatifs ou de même nature », 
comme le prescrit l’article 56 du décret du 31 
mai 1862. fl semble donc légitime d’accorder 
à ses ordonnateurs les mêmes latitudes qui 
sont données aux ordonnateurs des dépenses 
publiques.

Les prévisions du devis primitif n’ayant 
pas été dépassées dans leur ensemble, jusqu’à 
présent, pour celle importante partie de l’en­
treprise. tout permet d’espérer qu'il conti­
nuera à en être de même dans l’avenir; mais, 
pour éviter tout mécompte, il sera important 
de n’ajouter aucune dépense nouvelle à celles 
qui ont été prévues aux devis primitifs, et do 
respecter ainsi les limites du budget qui a été 
adopté dès l’origine.

Je n’ai rien à ajouter à celle apprécia­
tion. Vous me permettrez toutefois, mon­
sieur le Président, de reporter à ceux à 
qui il est dû, le mérite des résultats que 
constate M. l’inspecteur des finances.

J’ai rappelé plus haut le concours pré­
cieux que nous a prêté, en toute circons­
tance, la commission de contrôle et de fi­
nances. Je ne saurais, sans injustice, pas­
ser sous silence l’empressement avec 
lequel, dans les divers comités qu’il a fal­
lu instituer, ceux à qui nous nous sommes 
adressés ont répondu à notre appel. Quant 
à nos collaborateurs directs, depuis les 
directeurs éminents, dont vous connaissez 
la haute valeur, jusqu’aux plus modestes 
employés, chacun, dans sa sphère, a rem­
pli sa tâche avec un zèle et un dévoue­
ment que je suis heureux de proclamer.

Tous nous sommes animés du même 
sentiment patriotique; tous, nous voulons 
que l’Exposition de 1889 efface, par son 
éclat, les expositions précédentes, et, 
comme je l’ai dit, en vous recevant au 
Champ de Mars, fasse honneur à la Fran­
ce, à la République,et à votre présidence.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l’expression de mon respectueux dévoue­
ment.

Le Ministre du Commerce et de 
l’Industrie, 

Commissaire général,
Lucien DAUTRESMIE.
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MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

Exposition universelle internationale de 1889

Direction générale des Finances

BUDGET GÉNÉRAL
SITUATION, au 31 décembre 1887, des Crédits ouverts et des Dépenses engagées

Tableau des dépenses engagées au 31 décembre 1887

i NUMEROS 
des

| chapitres
NATURE DES DÉPENSES CRÉDITS

DÉPENSES

engagées

EXCÉDENTS 
des crédits 

sur les dépenses 
engagées

OBSERVATIONS

1

2

3
I

Administration.......................................................

Travaux.................................................... ..............

Exploitation................................................ :..........

Réserve spéciale pour les travaux de l’Espla- 
nade des Invalides, les appontements du quai 
d’Orsay et la reproduction de constructions 
historiques.......................................................

Réserve générale....................................................

3.850.000 »

(1) 20. 793.911 51

5.000.000 »

2.000.000 »

(2) 2.856.088 49
43.000.000 »

688.536 39

16.889,461 90

97.149 21

»

»
17.675.147 50

2.661.463 61

12.904.449 61

4.902.850 79

2.000.000 »

2.856.088 49
25,321.852 50

(1) Crédit primitif... 29.650.000 ».
Augmentations :

Location litigieuse. 30.000 »!

Pavillon de la presse 113.911 51 i
29.793.911 51

(2) Allocation primi­
tive........... 3.000.000 »

A déduire :
Sommes transpor­

tées au chapitre 2. 113.911 51 |
2,8536.088 49

Service médical......................................................2.928 59 40.739 59

EXCÉDENT 
de 

dépenses

Situation transitoire qui prendra 
! fin dès que les payements aux ' 
i entrepreneurs atteindront un 

chiffre plus élevé.

14.811 •

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

RÈGLEMENT
Sur l’emploi de la photographie 

à l'Exposition universelle de 1889

Art. 1er. — La faculté de prendre des 
vues photographiques dans les enceintes 
de l’Exposition universelle de 1889 ne fait 
l’objet d’aucun monopole ou privilège 
exclusif.

Tout photographe admis sur sa demande 
à opérer dans les enceintes de l’Exposi­
tion, à des jours et à des heures détermi­
nés par l'administration, devra être 
pourvu d’une autorisation signée par le 
directeur général de l’exploitation.

Pour ce qui concerne le groupe des 
beaux-arts (classes 1 à 5), les autorisations 
devront être signées à la fois par le direc­
teur des beaux-arts et par le directeur gé­
néral de l’exploitation.

Toute autorisation devra être exhibée 
par son titulaire, à toute réquisition.

Art. 2. — Les photographes autorisés, 
comme il est dit à l’article 1er du présent 
règlement, procéderont par séances. Cha­
cune des séances donnera lieu, au profit 
de l’administration, à une redevance de 
20 fr. par appareil employé. Cette rede­
vance sera payée contre visa dans la caisse 
de l’Exposition.

Les séances auront une durée de quatre 
heures, soit de 8 h. du matin à midi, soit 

de 10 h. du matin à 2 h. de l’après-midi.
Toute autorisation ne sera valable que 

pour les jours et heures indiqués ; le di­
recteur général de l’exploitation aura tou­
tefois la faculté de renouveler sans nou­
velle redevance à exiger les autorisations 
dont il n’aurait pu être fait usage aux jour 
et heure assignes.

Art. 3. — Les demandes en autorisation 
adressées au directeur général de l’exploi­
tation mentionneront:

1° Le nombre d’aides opérateurs que le 
demandeur compte employer :

2° L’indication sommaire du matériel 
dont il doit faire usage ;

3°La déclaration formelle que le deman­
deur assume les responsabilités de toute 
nature que ses reproductions peuvent en­
traîner ;

4° L’engagement de se conformer aux 
règlements de police et d’ordre intérieur.

Art. 4. — Des cartes d’abonnement, du 
prix de 300 francs par employé, valables 
pour toute la durée de l'Exposition, aux 
heures fixées par l’article 2, pourront être 
accordées aux exposants photographes 
qui en feront la demande.

Art. 5. — Les aides opérateurs devront, 
comme les opérateurs eux-mêmes, acquit­
ter le droit d’entrée fixé pour les visiteurs 
ordinaires, en dehors de la redevance 
payée lors de la remise de l’autorisation.

Art. 6. — Les opérateurs admis à pho­
tographier, ne devront dans aucun cas, 
introduire dans les enceintes de l'Exposi­

tion ni feu, ni substances inflammables ou 
explosibles.

Leurs préparations devront s’effectuer 
en dehors de ces enceintes.

Art. 7. — Toute reproduction d’objets 
exposés, de quelque nature que soient ces 
objets, est absolument subordonnée à 
l’autorisation des exposants ou de leurs 
ayants droit, contresignée par le directeur 
général de l’exploitation.

Art. 8. — Les photographes munis 
d’autorisations auront le droit de prendre 
des vues d’ensembles des palais, parcs ou 
galeries, à condition de remettre dix 
épreuves de chaque vue à l’administra­
tion.

Vu et présenté:
Le Directeur général 

de l’Exploitation,
G. BERGER

Paris, le 10 février 1888.
Vu et approuvé :

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie, 
Commissaire général,

LUCIEN DAUTRESME.

Par arrêté en date du 3 février 1888, du 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, les membres des comités 
d’admission ci-après dénommés passent 
de la classe 67 (céréales, produits farineux 
avec leurs dérivés) à la classe 74 (spéci-
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mens d’exploitations rurales et d’usines 
agricoles :

MINI. Boitel, inspecteur général honoraire de 
l'enseignement agricole. Fagot, député des Arden- 
nes. Schribaux, directeur de la station d'essais de 
graines de l’institut agronomique. Têtard (S.), 
ggriculteur.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot

DES

TRAVAUX DE MAÇONNERIES
EN ÉLÉVATION

à exécuter pour les Palais des Beaux-Arts 
des Arts libéraux, les galeries 

Rapp et Desaix, dans le Champ de Mars

1. Le lundi 27 février 1888, à une heure de 
l'après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l'adjudication, au rabais, sur les 
prix du devis et par soumissions cachetées, 
de l'entreprise, en un lot, des travaux de 
Maconneries en élévation à exécuter pour les 
Palais des Beaux-Arts, des Arts libéraux, les 
Galeries Rapp et Desaix, dans le Champ de 
Mars, lesquels travaux sont évalués à 
667,917 fr. 95 cent., somme à valoir pour im­
prévus comprise.

Le cautionnement est fixé à 25,000 francs.
2. Le devis, la série, le cahier des charges 

et les plans sont déposés à la Direction 
générale des Travaux, dans les bâtiments 
du Champ de Mars, à l'extrémité de l’avenue 
Rapp, ou l’on pourra en prendre connais­
sance. tous les jours non fériés, de une heure 
à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser, à 
l'Agence des Travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des Travaux de l’Exposi­
tion qui est chargé d’arrêter la liste des con­
currents, dix jours au moins avant la date 
de l’adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudica­
tion, écrite sur papier timbré, faisant con- 
naître ses nom, prénoms, domicile, lieu et 
date de naissance, et les numéros des lots 
qu'il désire soumissionner;

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur papier 
ambré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parle ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
y cautionnement, sous une seconde enve- 
PPDe cachetée portant pour suscription : 
aksiion universelle de 1889. — Travaux 

€ Naconneries en élévation pour les Palais 

des Beaux-Arts, des Arts libéraux, les Ga­
leries Rapp et Desaix, dans le Champ de 
Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime), et porteront sur les prix du devis. 
Les rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de Commerce, depuis midi jusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure on remettra au bureau d'ad- 
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort aurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance te­
nante, entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu'après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l'Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 3 février 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l'Industrie, 
Commissaire général.

LUCIEN DAUTRESME.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
DES 

Cafés, Restaurants, Brasseries, Buffets, etc.
à établir

Dans l’enceinte de l'Exposition

1. Le 3 mai 1888. il srea procédé, dans le 
cabinet de M. le Directeur général des Tra­

vaux, en séance de la Commission spéciale 
nommée à cet effet par M. le Ministre du 
Commerce et de l'Industrie, à l’adjudication, 
aux enchères, sur soumissions cachetées, des 
cafés, restaurants, brasseries, buffets, etc., à 
établir dans l'enceinte de l’Exposition de 1889.

2. Le cautionnement est fixé, pour chaque 
concurrent, au sixième de la redevance totale 
établie, comme il est dit aux cahiers des 
charges et annexes, d’après le nombre de vi­
siteurs payants admis dans toutes les encein­
tes de l’Exposition et calculée sur 13,000,000 
de visiteurs.

Il devra être déposé, sous peine de dé­
chéance, dans les 48 heures qui suivront 
l’approbation de la soumission par M. le 
Ministre du Commerce et de l’Industrie.

3. Le plan indiquant les emplacements à 
concéder, ainsi que les cahiers des clauses 
et conditions générales, spéciales et particu­
lières, sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du Champ 
de Mars, où l’on pourra en prendre connais­
sance, tous les jours non fériés, de dix heures 
à quatre heures.

DEMANDE D’ADMISSION

4. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit pas les conditions 
imposées par les cahiers des charges, leurs 
annexes et la présente affiche.

Chacun des concurrents devra adresser, à 
l’agence des travaux de l’Exposition, au Di­
recteur général des travaux, président de la 
Commission chargée d’arrêter la liste des 
concurrents, trente jours au moins avant la 
date de l’adjudication :

1. Une demande d’admission écrite sur 
papier timbré, faisant connaître ses nom, 
prénoms, domicile, lieu et date de naissance, 
la nature de l’établissement qu’il désire ex­
ploiter. la surface dont il aura besoin;

2° S’il est Français, un extrait de son casier 
judiciaire ayant moins d'une année de date;

S’il est étranger, une pièce équivalente at­
testant qu’il n’a subi aucune condamnation;

30 Les certificats de capacité attestant non 
seulement les aptitudes du postulant à gérer 
habilement l’établissement dont il demande 
la concession, mais aussi ses facultés pécu­
niaires.

Le délai fixé pour le dépôt de ces pièces 
sera rigoureusement appliqué.

5. Ces demandes seront soumises à la Com­
mission dont il a été question plus haut, qui 
aura le droit d’admettre ou de ne pas admet­
tre pour un emplacement déterminé tel ou tel 
concurrent et arrêtera la liste des candidats 
admis à soumissionner. Ceux-ci seront invités 
par l’Administration à présenter leur soumis­
sion.

ADJUDICATION
6. La veille du jour fixé par l’article 1er de 

la présente affiche pour l’ouverture des sou­
missions, ces soumissions seront remises à la 
Direction générale des Travaux. Bureau tech­
nique (Adjudications), de dix heures à quatre 
heures. Elle seront décachetées, en présence 
des concurrents, en séance de la Commission 
spéciale, qui dressera procès-verbal des offres 
qu’elles contiendront

7. Chaque soumission, conforme au modèle 
ci-après, sera rédigée sur papier timbré, pla­
cée sous pli cacheté portant le nom du sou- 
missionnaire, avec la suscription :

Exposition universelle de 1889. —Conces­
sions des cafés, restaurants, brasseries, buf­
fets, etc.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-apres seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les offres seront basées : 10 sur le nombre 
de mille visiteurs payants admis dans toutes 
les enceintes de l’Exposition ; 2° sur le nom-
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bre de mètres carrés demandés. Elles seront 
énoncées en francs et décimes. Toute fraction 
de décime sera nulle et ne pourra compter 
pour la préférence à donner à l'un des con­
currents.

8. La soumission sera accompagnée d’un 
engagement, sur papier timbré, de verser le 
cautionnement indiqué à l’article 2 de la pré­
sente affiche dans les conditions fixées par 
cet article.

9. Les surfaces mises à la disposition des 
étrangers, pour chaque nature d’établisse­
ments. seront au plus égales à celles réser­
vées aux concessionnaires français. En con­
séquence, une fois la proportion au profit des 
étrangers atteinte, les soumissions non encore 
acceptées seront annulées, fussent-elles plus 
a vantageuses pour l’Administration que celles 
des concurrents français.

10. La Commission aura le droit, pour uti­
liser tous les emplacements, d’augmenter ou 
de diminuer les demandes des concurrents, 
mais dans la limite seulement de un sixième 
en plus ou en moins.

11. Dans le cas où plusieurs soumissions 
contiendraient le plus fort prix offert, les si­
gnataires de ces soumissions seront invités à 
présenter, sous pli cacheté, une augmenta­
tion sur le montant delà redevance primiti­
vement consentie.

Si aucune enchère n’est faite sur les rede­
vances déjà souscrites, ou si la même majo­
ration est faite, l’adjudicataire sera désigné, 
par la voie du sort, parmi lesdits concur­
rents.

12. Le minimum de redevance est fixé par 
l’annexe n° 1 au cahier des charges.

13. La Commission se réserve l’examen des 
soumissions, au point de vue des surfaces et 
des natures d’établissements. Il ne sera, en 
conséquence, statué par elle, sauf approba­
tion du Ministre, qu’ultérieurement.

14. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’industrie.

15. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre- 
ment seront supportés par les adjudicataires, 
qui devront en taire le dépôt dans un délai 
maximum de trois jours à partir de la date de 
l’adjudication.

16. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Nota. — Les concurrents sont informés 
que l'Exposition restera' ouverte le soir.

Le ministre du commerce 
et de l’industrie: 

Commissaire général 
L. DAUTRESME.

Modèle de Demande d’admission
(Sur papier timbré)

Je soussigné (nom, prénoms, domicile et pro­
fession;, demande l’autorisation 
d’établir un (1)

pour lequel j’aurais besoin d’une 
surface de mètres carrés.

Le 1888.
(Signature).

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré.)

Je soussigné (nom, prénoms, domicile et pro­
fessions après avoir pris connaissance du cahier 
des charges particulières aux concessionnaires de 
cafés, restaurants, buffets,- etc., des charges spé­
ciales aux permissionnaires admis à construire

(1) Indiquer la nature de l’établissement. S’il s’agit d’un 
restaurant, indiquer la catégorie, en se conformant aux indi­
cations qui résultent du tableau de ces établissements.

dans l'enceinte de l’Exposition de 1889, ainsi que 
des clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs de l’Exposition,

Me référant à ma demande en date du
ayant pour objet d’obtenir l’autorisation 

d’établir un (1).
Sollicite de l’Administration de l’Exposition do 

1889 un emplacement de mètres carrés sur 
la surface de mètres carrés marquée au 
plan général de la lettre: (2)

A défaut de l’emplacement désigné ci-dessus, 
déclare accepter un emplacement de , . sur la 
surface de marquée au plan général de la 
lettre; (3)

Accepte toutes les clauses et conditions des ca­
hiers des charges susvisés;

M’oblige à verser pour le premier emplacement 
une redevance de par mille visiteurs payants 
admis dans les enceintes de l’Exposition, repré­
sentant une redevance de par mètre carré; 
pour le deuxième emplacement, une redevance 
de ;

Me soumets, en outre, à acquitter les droits de 
timbre, d’enregistrement et autres droits auxquels 
la présente soumission pourra donner lieu si elle 
est acceptée.

Le 1888.
(Signature.)

(4) Indiquer la nature de l’établissement.
(2) Si l’on veut être dans un angle, l’indiquer.
(3) Indiquer, dans l’ordre de préférence, les établissements 

demandés.

PARTIE NON OFFICIELLE

LE RAPPORT DE M. LE MINISTRE
Du Commerce et de l’Industrie

Coup d'œil général sur l'Exposition. — 
Le budget général.— Quelques budgets 
particuliers. — Les expositions spé- 
ciales.

Nous publions, dans la partie officielle, 
le rapport que M. le ministre du commerce 
et de l’industrie a adressé à M. le prési­
dent de la République. C’est un exposé 
très clair et très lumineux de tous les 
travaux de l’Exposition et des dépenses qui 
ont été engagées, en même temps qu’une 
revue très intéressante des expositions 
spéciales et de la participation des étran­
gers.

Le rapport de M. Dautresme renferme 
un historique très complet des préparatifs 
de l’Exposition de 1889. C’est une vérita­
ble encyclopédie de tous les travaux : tra­
vaux des comités, travaux relatifs aux 
palais, aux parcs, aux jardins, et on peut 
trouver, dans ce document remarquable.,la 
reproduction exacte de ce que sera la 
grande Exposition de 1889.

M. le Ministre du commerce et de l’in­
dustrie rassure tout d’abord ceux qui au­
raient pu concevoir des doutes sur la date 
de l’ouverture de l’Exposition; il déclare 
formellement qu’elle s’ouvrira à l’époque 
fixée, c’est-à-dire au 5 mai 1889.

L’Exposition occupera le Champ de 
Mars, le Trocadéro, le quai d’Orsay et l’Es­
planade des Invalides.

Sur l’Esplanade des Invalides s’élèveront 
les magnifiques palais des colonies, les pa­

villons des divers ministères et les pavillons 
de l’économie sociale et de l’hygiène; sur 
le quai d’Orsay, se déroulera l’exposition 
d’agriculture avec le palais des produits 
alimentaires; au Trocadéro, on admirera 
les plus merveilleuses collections de fleurs; 
le Champ de Mars sera occupé par le pa­
lais des expositions diverses le palais 
des Beaux-arts et le palais des Arts libé­
raux séparés par des jardins qui seront dans 
leur plein épanouissement, et aux deux 
extrémités du Champ de Mars s’élèveront 
deux chefs-d’œuvre de la métallurgie mo­
derne : le palais des machines et la tour de 
300 mètres.

Pour réaliser ce programme considéra­
ble, le Parlement a ouvert un crédit de 
43 millions. Il est juste de reconnaître que 
jusqu’à présent, les travaux mis en adjudi­
cation ont été adjugés à des sommes infé­
rieures aux prévisions, et que, pour l’admi­
nistration comme pour l’exploitation, les 
sommes engagées sont relativement mini­
mes. Ainsi pour l’administration on a dé­
pensé 688,536 fr.; pour l’exploitation, 
97,149 fr.; pour les travaux, 16,889,461 
francs. Les dépenses s’élèvent jusqu’à pré­
sent à 17,675,147 fr. et il y a un excédent 
de crédit sur les dépenses engagées qui 
s’élève à 2,321,852 fr.

Nous publions, dans la partie officielle, 
le budget général; il nous parait intéres­
sant de donner quelques chiffres de chaque 
budget particulier.

Pour les palais des Beaux-arts et des 
Arts libéraux, il a été prévu un crédit de 
6,295,725 fr.; les dépenses engagées s’élè­
vent à 3,302,522 fr. 25; il y a donc un 
excédent de 2,993,202 fr. 75.

Pour le palais des machines, le crédit est 
de 6,496,228 fr. On a dépensé 5,516,47 7 
fr. 61; l’excédent est de 979,750 fr. 39.

Les galeries des Expositions diverses sont 
inscrites pour 5,900,179 fr.; les dépenses 
engagées sont de 4,281,205 fr. 36, et 
l’excédent des crédits est de 1,618,973 fr. 64.

L’exposition d’Horticulture, au Trocadé­
ro, doit coûter 300,000 fr. On a dépensé, 
jusqu’à présent, 64,191 fr. 94; il reste 
donc 235,808 fr. 06.

Pour les bâtiments de l’exposition d’A­
griculture, au quai d’Orsay, on a prévu 
600,000 fr. On a dépensé 402,986 fr.; 
l’excédent est de 197,014 fr.

Les Parcs et Jardins et les Pelouses sont 
inscrits pour 3,000,000 fr. On a dépensé 
537.373 fr. 62; il v a donc un excédent de 
2,462,626 fr. 38.

Il peut être intéressant de connaître les 
crédits qui ont été prévus pour diverses ex­
positions spéciales. Nous les énumérons, 
tout en faisant observer qu’ils nous parais­
sent absolument insuffisants:

Exposition de l’Histoire rétrospective du 
travail, 151,800 fr.;

Expositions agricoles, 200,000 fr.;
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Expositions horticoles, 127.310 fr.;
Auditions musicales, 275,000 fr.;
Congrès et conférences, 220,000 fr.:
Fêtes, 1,000,000 fr.
Nous croyons devoir reproduire les quan- 

tités d'acier, fer et fonte employées :
Pour le Palais des Beaux-Arts, 7 millions 

313,854 kil.;
Pour le Palais des Machines, 11 millions 

469,321 kil.;
Pour les Galeries des Expositions diver­

ses, 8,839,000 kil.
M. le ministre du commerce et de l’in­

dustrie fait observer avec raison que le total 
des adjudications n’a pas atteint le total des 
évaluations correspondantes; qu'il y a, dès 
lors, un excédent qui permettra de faire 
face aux mécomptes ultérieurs. Il y a, d’a­
près les indications que nous venons de 
donner, des excédents qui paraissent assez 
considérables, mais qui seront utilisés au 
dernier moment, notamment pour l’expo­
sition d’Horticulture et pour les Parcs et 
Jardins.

M. Dautresme n’a pas cru devoir se bor­
ner a un exposé de la situation financière. 
Il a donné un plan général de l'Exposition 
et passé en revue les expositions les plus 
intéressantes : l’exposition d’Economie so­
ciale, l’exposition rétrospective du Travail, 
qui sera une des plus grandes attractions, 
les Congrès et Conférences, les Auditions 
musicales, sans compter tous les pavillons 
particuliers, les palais éblouissants des Co­
lonies et l’ouverture de l’Exposition, le 
soir, à la lumière électrique.

Sur la participation des étrangers à l’Ex­
position. M. le ministre du commerce et de 
l’industrie s’étend assez longuement. C’est 
un aperçu assez complet de tons les rensei­
gnements que nous avons publiés chaque 
semaine. On les lira avec intérêt.

Enfin M. le ministre annonce, avec une 
satisfaction que tout le monde partagera, 
l’augmentation du nombre des exposants 
sur 1878. Au moment où il publiait son 
rapport, il y avait 1-1,000 demandes d’ad­
mission, soit individuelles, soit collectives, 
et ce chiffre s’est accru depuis lors.

On peut donc considérer, d’ores et déjà, 
que l’Exposition de 1889 sera un grand 
succès.

On le doit au ministre zélé qui a présidé 
avec tant de sollicitude à cette organisa- 
tion; à M. Alphand, qui a dirigé les tra- 
Faux avec sa merveilleuse habileté; à M. 
Georges Berger, qui. avec sa grande activi- 
té, sa remarquable compétence, a provoqué 
an grand mouvement en France et à l’é. 
ranger; enfin, aux comités techniques, aux 

comités d’admission, qui ont été des colla- 
borateurs actifs et désintéressés.

LES REDEVANCES
DES

Restaurants et Brasseries

La Commission de contrôle et de finances 
s’était occupé, dans sa dernière séance, 
de la fixation des redevances pour les 
restaurants et les brasseries; des rensei­
gnements inexacts ont été communiqués; 
nous croyons donc devoir rectifier les 
erreurs commises et en même temps don­
ner des renseignements plus complets que 
ceux qui ont publiés?

Le prix de la redevance est calculé par 
mètre carré et par mille visiteurs payants. 
Nous ajoutons qu’il est dû un dixième en 
plus par les établissements ayant une 
situation d’angle.

Les emplacements réservés aux restau- 
xants de luxe sont : la terrasse des Arts 
libéraux (côté jardin), la terrasse desBeaux 
Arts(côtéjardin),le parc du Champ de Mars. 
Ces différents emplacements mesurent 
494, 374 et 300 mètres carrés; le minimum 
de redevance est, par mille visiteurs et par 
mètre carré, de 0′007.

Pour une seconde catégorie désignée 
sous le titrederestaurants, nous trouvons 
comme emplacements : la terrasse des 
Beaux-Arts (côté avenue de La Bourdon­
nais), mesurant 217 mètres carrés,avecun 
minimum de redevance de 0′005 par mille 
visiteurs et par mètre carré ; le parc du 
Champ de Mars, mesurant 415 mètres 
carrés, avec un minimum de redevancede 
0′007 ; le parc du Trocadéro, mesurant 540 
mètres carrés, avec un minimum de rede­
vance de 0006: le quai d’Orsay, entre les 
ponts d’Iéna et de l’Alma, mesurant 380 
mètres carrés, avec un minimum de rede­
vance de 0/006.

Uue troisième catégorie comprend les 
restaurants à prix fixe auxquels sont 
réservés le jardin de 30 mètres, de 450 
mètres carrés, avec redevance de 0f004, 
une terrasse des Expositions diverses, de 
278 mètres carrés avec redevance de 0′007 
et également une terrasse des Expositions 
diverses de 337 mètres carrés, avec rede­
vance de 0′007.

La quatrième catégorie, renfermant les 
restaurants populaires, a deux empla­
cements: la cour des Machines et le quai 
d’Orsay, près la gare du Champ de Mars, 
mesurant 900 et 756 mètres carrés, avec 
une redevance de 0′001.

Les brasseries pourront disposer des 
quatre emplacements des terrasses des 
Expositions diverses, mesurant 292, 292, 
337, 169 mètres carrés, avec redevance de 
0′007, des terrasses des Beaux-Arts et des 
Arts libéraux côté jardin, et de la terrasse 
des Beaux-Arts. côté avenue de la Bour­
donnais, mesurant 491, 374 et 247 mètres 
carrés, avec redevance de 0′007, 0′007 et 
0′005 : du parc du Trocadéro. mesurant 
590 mètres carrés, avec redevance de 
0′006.

Pour les glaciers-pélissters. les empla­
cements sont : les terrasses des Galeries 
diverses, les terrasses des Beaux-Arts et 
des Arts libéraux, côté jardin, mesurant 
117.117,120. 120 mètres carrés avec rede­
vance de 0′007.

Pour le change, les bureaux de tabac, 
les salons de lecture, les cabinets de toi­
lette, les salons de coiffure, les emplace­
ments se trouvent sur la terrasse des 
Beaux-Arts, côté la Bourdonnais. Le mini­
mum de redevance, par mille visiteurs et 
par mètre carré, est de 0′005.

Chaque emplacement sera divisé en au­
tant de parties, qu’il sera nécessaire, pour 
donner satisfaction aux demandes qui se 
produiront. Le minimum fixé n’est en 
quelque sorte qu’une mise à prix sur 
laquelle se fera l’adjudication.

Nos lecteurs trouverons dans la partie 
officielle, les modèles de demandes et de 
soumissions pour l’adjudication des divers 
emplacements, qui doit avoir lieu le 3 
mai prochain.

-------------------- •--------------------
M. Alphand, directeur général des Tra­

vaux de l’Exposition, a visité, mercredi 
dernier, accompagné de M. Contamin, in­
génieur en chef et de M. Charton, ingé­
nieur en chef adjoint, les ateliers de la 
Société de construction des Batignolles.

Dans la répartition des travaux du Pa­
lais des machines, cette société est char­
gée de l’exécution de cinq fermes.

Chacune de ces fermes, de 110 mètres 
de portée, s’élevant à une hauteur de 48 
mètres, constitue, comme on le sait, un 
travail d’une importance exceptionnelle, 
car jamais, jusqu’ici, on n’a atteint, dans 
des charpentes métalliques de ce genre, 
des dimensions aussi considérables; et 
nous ne croyons pas trop nous avancer en 
disant que le Palais des machines, dont 
l’architecte est M. Dutert, produira, par 
la hardiesse et l’élégance de sa construc­
tion, un effet immense qui étonnera le 
monde des visiteurs de l’Exposition de 
1889.

MM. Gouin, Fouquet et Godfernaux, 
administrateurs et ingénieur de la Société 
des Batignolles, ont montré en détail, à 
M. Alphand, tous les travaux déjà exécu­
tés.

Une première ferme est presque com­
plètement terminée, et toutes les autres 
sont en chantier.

La Compagnie de Fives-Lille et la So­
ciété des anciens établissements Cail ont 
commencé les échafaudages, et, d’ici peu 
de jours, ces constructeurs vont com­
mencer le montage des fermes qu’ils 
exécutent eux-mêmes ; ces fermes seront 
les premières à mettre en place.

D’ÉTRANGER A D’EXPOSITION

D’après les nouvelles publiées par le 
Times, sir James Fergusson, sur la de­
mande de lord Lytton, ambassadeur d’An- 
gleterre à Paris, vient d’adresser une cir­
culaire à la Société des Arts, à la Société 
des Ingénieurs civils, à plusieurs autres 
associations de Londres et aux différentes 
chambres de commerce du Royaume-Uni. 
Dans cette circulaire il appelle leur atten-
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Lion sur l’Exposition de 1889 et les in­
forme que, bien que le gouvernement ait 
cru devoir s’abstenir de participer officiel­
lement à l’Exposition, l’administration 
des douanes accordera toutes les facilités 
désirables aux exposants, et que le Board 
of Trade fera les démarches nécessaires 
auprès des compagnies de chemins de fer, 
pour obtenir d’elles toutes mesures favo­
rables.

Sir James Fergusson a joint à sa lettre 
circulaire la copie d’un mémorandum que 
le Directeur général de l’Exploitation, 
M. Georges Berger, a remis à lord Lytton ; 
il offre en outre de transmettre à l’ambas­
sade d’Angleterre, à Paris, toutes les répon­
ses qui lui seraient faites par les sociétés 
auxquelles il s’est adressé. Dans ce mémo­
randum, M. Georges Berger exprime le 
désir que la Société des Arts, l’Association 
des Ingénieurs électriciens et les chambres 
de commerce soient invitées à former une 
commission anglaise qui se chargerait d’or­
ganiser la Section Britannique.

M. Georges Berger se rend le 19 février 
à Londres, où il restera le temps nécessaire 
pour constituer cette commission.

*
Une importante réunion a eu lieu à 

Amsterdam, le 3 février: elle a été l’occa­
sion de manifestations de sympathie pour 
la France. Ces sympathies ont trouvé par­
ticulièrement leur expression dans les pa­
roles de M. Wertheim, membre de la pre­
mière Chambre, et dans les résolutions 
qui, sur sa proposition, ont été votées à 
l’unanimité par l’assemblée. Elles assurent, 
de la façon la plus heureuse, la participa­
tion des Pays-Bas à l’Exposition universelle 
de 1889.

Il a été décidé qu’une société serait cons­
tituée pour rendre effective la participation 
des Pays-Bas à l’Exposition de 1889, repré­
senter les exposants et subvenir aux frais 
nécessaires, par la formation d’un capital 
de garantie. Par le fait même de cette or­
ganisation, le nombre des adhérents s’aug­
mentera; il renferme, dès aujourd’hui, les 
industriels les plus importants, nombre 
d’agriculteurs et d’artistes. Trente-sept 
maisons de commerce, les premières du 
royaume, sont inscrites, et on peut, dès à 
présent, prévoir tout l’intérêt que présen­
tera la Section Néerlandaise à l’Exposition 
universelle de 1889.

Les travaux des chantiers du Champ 
de Mars ont subi, ces jours-ci, par 
suite des intempéries, un certain ra­
lentissement. La neige, qui est tombée 
en flocons serrés, à force d’arrêter en­
tièrement le travail de terrassement et 
de plantation dans les jardins.

-----------------------------------4-----------------------------------

L’EXPOSITION COLONIALE

La sous-commission d’organisation de l’Ex­
position coloniale de 1889, s’est réunie au 

siège du commissariat, 16, rue Boissy-d’An- 
glas, le mercredi, 15 février courant.

M. le Secrétaire a rendu compte des heu­
reux résultats qu’a donnés l’adjudication des 
fondations du Palais central et de la cons­
truction de l’agence des travaux.

Les travaux seront commencés dès que 
l’Esplanade des Invalides sera livrée au com­
missariat.

M. Henrique a rendu compte ensuite des 
démarches faites en vue d’assurer dans les 
meilleures conditions possibles l’exposition 
des plantes que les colonies enverront à 
Paris.

La Sous-Commission a étudié diverses 
questions se rapportant aux Expositions de 
la Guyane et du Sénégal, dont le plan général 
est maintenant arrêté. La participation de 
Madagascar a été ajournée.

F 0 0 A 5 0 2 8 i

L’événement théâtral du moment — on 
pourrait même dire l’événement parisien 
— c’est la présence, à l’Eden, de Mme Ju- 
dic et de Mlle Jeanne Granier dans la 
même pièce, confondues dans les mêmes 
bravos et les mêmes ovations.

Outre les deux divas,de natures si diffé­
rentes et également célèbres, l’opérette 
est montée avec un faste tout à fait féeri- 
rique et du meilleur goût. La Fille de 
Madame Angot, déjà douze fois cente­
naire peut-être, va parcourir une nouvelle 
carrière triomphale.

Elles sont ravissantes toutes les deux, 
Judic et Granier! La première, chan­
teuse d’un charme pénétrant, diseuse sans 
rivale dans l’art de garder une tenue ré­
servée en débitant les choses les plus 
scabreuses: l’autre d’une grâce, d’une 
espièglerie, d’une malice, d’un en­
train infernal! Et de l’esprit... jusqu’au 
bout des pieds. Gar, dans la nouvelle Fille 
de Madame Angot, Granier danse! Elle 
danse un pas intercalé dans un divertis- 
sement assez insignifiant en son ensemble, 
mais dont elle est l’originalité et la gaieté.

— M. Charles Lecocq était moins heu­
reux le lendemain, aux Nouveautés.

Non que la partition de la Volière ne 
contienne des numéros bien traités et en­
tendus avec plaisir; mais la banalité du 
livret a entraîné une lourde chute. Ce li­
vret, MM. Nuitter et Beaumont, qui comp­
tent des succès à leur répertoire, auraient 
dû le laisser dans les cartons où, sans 
doute, il sommeillait lourdement depuis 
longtemps.

Plusieurs airs, fort agréablement chan­
tés par Mlle Lardinois, ont été redeman­
dés, et Lecocq, innocent de l’échec, reste 
toujours, et plus que jamais, le composi­
teur à succès, le musicien érudit auquel 
on doit le Petit Duc, la Fille de Madame 
Angot, etc., etc.

— Le Théâtre-Libre vient de se lancer 
dans la littérature dramatique russe, avec 
la traduction de la Puissance des ténèbres. 
du comte Léon Tolstoï.

L’action de ce drame naturaliste et hu­
manitaire se déroule avec une inexpé­
rience flagrante: mais les situations auda­
cieuses intéressent et émeuvent, en dépi 
du malaise qu’elles occasionnent parfois

Une étude psychologique de cette im­
portance et de cette force, qui excite tour 

à tour l’horreur et la pitié, réclamerait 
quelque développement. Nous ne pouvons 
icique louer M.Antoine,lequel met.au ser- 
vice de ses goûts de lettré et de ses coura­
geuses tentatives, une activité rare, un 
talent d’interprète et des aptitudes d’im­
présario exceptionnelles.

Emile Abraham.

Champagne Ch. Farre, Reims
ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires.

Tarif de l’Abonnement :
Pour une ligne téléphonique 600 f. par an

— deux — 1,100 —
— trois ou plus 500 — et par ligne

Durée minima de l’engagement : Deux ans
En dehors du prix de l’abonnement, l’abonné 

n’a aucun frais a supporter, l’installation de la 
ligne et de l’appareil étant entièrement à la charge 
de la Société.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

MILITAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)
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Revue Financière
La Bourse a modifié son aspect dans un sens fa­

vorable. Les cours se sont, en effet, amélioré sur 
nos Rentes et sur les principales valeurs de crédit. 
Ce n’est pourtant pas à l’activité du marché que 
l’on est redevable de ce léger progrès de la cote, 
car, pendant les jours gras, les transactions ne 
sont jamais bien importantes. C’est plutôt à une 
modification dans la situation politique à l’exté­
rieur que la Bourse doit d’avoir pu affecter une 
meilleure allure. Les préoccupations qui étaient 
naguère un puissant obstacle à la bonne tenue des 
grands marchés européens tendent à disparaître ; 
on a confiance maintenant dans le maintien de la 
paix; les déclarations de la Russie à cet égard 
ont calmé l’opinion publique.

On est donc porté à croire que le mois de février 
pourra se terminer avec quelque profit pour les 
porteurs de titres. Déjà, la première liquidation de 
ce mois a donné des résultats satisfaisants au par­
ti de la hausse. La plupart des valeurs sur les­
quelles on fait un double règlement de compte 
mensuel ont été inscrites à la fin de celle premiere 
quinzaine en progrès sur les cours que rem colait 
au début du mois. La réponse des primes s’est 
faite presque aux plus hauts cours, c’est-à-dire 
qu’elles ont toutes été levées. Quand aux reports, 
ils n’ont pas été exagérés, de sorte que les ache­
teurs qui ont voulu rester sur leur position ont 
pu le faire sans passer par des conditions oné­
reuses.

X
Nos Rentes donnant toujours le ton au reste du 

marché, il va sans dire que quand l’ensemble de 
la cote a réalisé un progrès, c’est sur elle qu’il est 
le plus appréciable.
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Voici comment elles se négocient, à terme, an- 
jourd'lmi:

Le:U 0 passe à 81.72 50: l'A mortissable s'échange 
à 871.525, et le 41 2 0 0 reste à 106.70.

Les demandes ont subi un petit ralentissement 
sur le marché du comptant : non pas que l'épargne 
ail fait montre de la moindre hésitation, mais par 
la raison bien simple que les affaires sont calmes, 
chaque année, pendant la semaine que nous ve­
nons de traverser, ainsi que nous l’avons dit en 
débutant.

Les derniers cours du comptant sont les sui- 
vanta :

3 0 0, 81.85; Amortissable, 85.25; 4 12 0/0, 
106.70.

Les autres fonds d’Etat sont également mieux 
tenus que précédemment.

Les Consolidés anglais nous ont été envoyés à 
102 9 16 après 102 7, 16.

La Rente italienne, qui avait sensiblement fléchi 
a bénéficié d'une bonne avance en passant à 
93 12 1 2. , .Le 4 0 0 hongrois s’échange en progrès egale­
ment à 77.10. - _

Les fonds russes sont mieux tenus. Le » 0,0 
1877 se tient à 97.15.

L’Extérieure espagnole se négocie, au moment 
où nous écrivons ces lignes à 67.50.

Nous retrouvons le Turc à 14.05.
La Rente 1 0 0 autrichienne se traite à 87.50.
Enfin, nous laissons l’Egypte unifiée à 378.75.

X
Le marché des valeurs de crédit a suivi de près 

l’exemple donné par celui des fonds d’Etat.
La Banque de France se traite à 3.815 à terme 

ou à 3.800 an comptant.
Le Crédit Foncier est soutenu à 1,375.
Les obligations à lots du Crédit Foncier ont op­

posé une grande fermeté aux quelques nouvelles 
défaillances que la Bourse a éprouvées au début de 
la semaine. Nous relevons les cours de 485 à 486 
sur les obligations de 1879.

L’acheteur trouvera ces cours fort avantageux, 
s’il se rend compte de la valeur des chances de ti­
rages. Aujourd’hui les obligations à lots de plu­
sieurs villes étrangères sont constituées en 2 1 /2 0/0 
et se négocient au pair. L’obligation à lots du Cré­
dit Foncier constituée en 3 0 0, se trouvant encore 
au-dessous du pair, on peut assurer que la marge 
à la hausse n’est pas encore épuisée pour cette va- 
leur.Sur la solidité du placement il n’y a et il ne peut 
y avoir de discussion. L’obligation du Crédit Fon­
cier vaut la rente elle-même. Elle échappe à toute 
critique. La surabondance des garanties dont elle 
est entourée en fait une valeur de placement par 
excellence.

Les Bons à lots ont encore été l’objet d’une ac­
tive recherche sur les cours de 112 à 113. C’est 
une valeur qui rencontrera toujours un grand 
nombre d’amateurs.

Les Bons de la Presse sont demandés à 20.50. 
Ils jouissent déjà d’un excellent classement.

Le Comptoir d’Escompte reste ferme au cours 
de 1045.

La Banque de Paris se négocie à 74._.
Nous laissons la Banque ottomane à 501.25.
La Banque d’Escompte s’échange à 452.50.
Le Crédit Lyonnais se soutient à 578.75.
La Société Générale reste à 452.50.
Sur les autres établissements, les mouvements 

ne méritent pas d’éire signalés.
Les valeurs industrielles ont donné lien a quel­

ques variations pendant ces derniers jours. Le 
Suez, dont les recettes du transit sont toujours sa­
tisfaisantes, est à 2115. On négocie à 275 l’action 
de Panama.

Quant aux Chemins de fer, leurs actions sont a 
des prix fermes bien que ne donnant pas lieu à un 
courant fort actif d’échanges. . ___

Nous relevons 1523 75 sur le Nord : 1258 7.sur 
le Lyon ; 1153 7.3 sur le Midi: 1331 25 sur l'Or­
léans. 7 93 75 sur l’Est, et de 895 sur l’Ouest.

La Compagnie 'Transatlantique toujours ferme 
à 520 fr.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UE T- P. KA E PPELIDJ,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.

ENTREPRISE 'COLAS & HENRY
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique, 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité
AUX USAGES DOMESTIQUES

Par l’emploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di- 
vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en- 
trer dans une maison sans être signalé. TABLEAUX, INDICATEURS, 
TÉLÉPIOXES, ACOUSTIQUES pour châteaux, fermes, etc.

Notre - SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 
permettre diverses additions surant les besoins du service. 
Prix, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Allumoir à 
triple usage donnant la lumière en entrant, possédant l’allu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 
volonté. Prix, franco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les lettres et mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol, Paris — Arrêt de sûreté, nickelé (médaille 
d’or 4886), prix 4 fr. 60, franco dans toute la France.

-lbert CAIIEINT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

Zal Santé à tous 

EAU PRINCESSE DE TABLE 
Source du Major des Montagnes du Harz 

Ne décomposant pas le Vin

SEIVE JEUNE & C1E
Seuls Concessionnaires 

POUR LA FRANCE ET SES COLONIES

Approuvée par l’Académie de Médecine de Paris, en date du 29 juin 
1886; autorisce par arrêté ministériel du 14 septembre meme année, 
et acceptée par les Académies étrangères.

Bureau : 5, rue des Gardes
Entrepôt général : 33, rue Stephenson, Paris

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2′50.- Exiger le cachet de l’inventeur 2
BANDAGES invisibles. BAS pour varices Sfs 
MILLERET LE GONIDEC,S 49,Rue. -J.Rousssau,PARE*

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAEX SPÉCLAEX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capmeines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 1i et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & cie
3/% XS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

ALA MAISORDE CONFIANCE. Horlogerie 
A. BARTHET, à Besançon. Montres„Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi fo du Catalogue.

HYGIÈNE
Soins de la, Bouche

N’EMPLOYEZ QUE

FÉLIXIB, POUDRE et PATB
DENTIFRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTIN
de l’ABBAYE de SOULAC (Gironde

Se trouve dans toutes donnes 
Parfis, Pharmacies,Drogueries

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines Marinoni 

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D’HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1$87

B. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Poni-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUN. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

PETVID : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

OUTILLAGE D’AMATEURS
( - ET D’INDUSTRIES
( SCIES-MÉCANIQUNS. plus de 20 modèles
( TOURS de TOUS SYSTEMES

PLUME HUMBOLDT ARGEF PrtrnitcEuton c
 

IC
. 

I.C
.8€46
 

A§ 

vu

€ DESSINS et Fournitures pour Découpage 
( OUTILSée TOUTESSERTES.3 Dial. d’Honneur

ls TARIF- ALBEM 30 pages ctplos de 009 gravures
FRAN4O CONTRE GIs oCNPEs

ANTI-CORSET TALISMAN Sur Mesure) 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES

SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 
Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines 

Bureaux et Ateliers : 8, Placo Nationale 

Billancourt (Seine).

TITTTI1M ET GRAISSES, pour éclairage et
LH graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 

JULALN plaine Saint-Denis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ 
7& 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 le kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.’

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales
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Albert BLOCH,38,rue Entrecdt,PARIS 
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EREPERTOIR
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| pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES 

LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ 
pour 600 à 20.000 noms

| RECHERCHES FACILES et instantanées
1 Adresses classées par ALPHABET 
: par VILLE. par PROFESSION
T INDISPENSABLE
- dans les Bureaux et Administrations

En Vente chez les principaup Papetiers

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système breveté, sans aucun appareil 

intérieur. Isolement complet dulinge, sans 
contact avec les surfaces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR & CROIX DE MÉRITE

VIVILLE, 16, av Parmentier, PARIS 
Envoifranco du Prospectus détai Né

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS
ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

A BLANZY, POURE & CIE 
ial BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, — POATE-PLCNES w PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 
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Brevetés en France et d l’Etranger
Trois Diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIOKS D ÉCURIES ET 0 ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjolnts qu’on ne peutéviter. Catalogue 

prix-courante, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l’un en tuwbres poste.

FLANELLEYAT 
Très recommandée pour les Chasseurs et 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER .LU I 8 L7,rue duHavro,PARIS

Cassis Rouvière DIoOIT
Succursale • PARIS

7. rue Ch êtecvd te 72 
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883

20 Diplômes
auT Expositions Universelles,

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

N
 

H 2 2 1 ALCCOLDEMENTHEDE
$7 ANS DE STOCES,41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D’OR. -- Infillible contre 
les Indigestions, Maux d’Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Kote de Toilette et Dentifrice très appréciés.— Fabrique à LYON, 19, Cours 
d‘Herbouville.-DÉP.:PAR1S.41.r.Riohor,-Exiger le nom de DE ELICQL.ES.

RIGOLES
INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTÈRES DE TITRES 

INITIALES 
PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS 

FANTAISIES DIVERSES 
MOUYELLE SÉRIE D’ELZÉVIR

BLANCS DIVERS 
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D’IMPRIMERIE 

MACHINES NEUVES ET D’OCCASION

CARACTÉRES TIPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAIKE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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DI ÉTOV CDÈDCA BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(orriCE FONDÉ EN 1866)

— - - "* — • = - - w A REPRESENTA TION A L’EXPOSITION — Dessins industriels Etudes techniques. Constructions, Installations,
Agrieulture, Méomniqur, Hydraulique, Chimie, EleotricitéIngénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
( Manuel de l’Inventeur. Lois Francaises et Etrangères, 4* édition : 1 franc.

PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), ge édition, 
P‘ARIS.—2,oulevard de Strasbourg. 2. - PARIS



Troisième année — N° 67 Le Numéro : 30 centimes. Samedi 25 Février 1888

Un an

BULLETIN OFFICIE
DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

PARIS ET
. 1‘fr.

DÉPARTEMENTS

— Six mois . 5

Annonces, la ligne. 1 fr. — Réclames, la ligne?..,.

ETRANGER (PAYS DE L'UNION POSTALE)

Un an.......................................... 20 fr. — Six mois...................................... il fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine

Faits divers, la ligne. $ 7

Les annonces sont reçues aux Bureaux du Journal

Direction, Rédaction et ADMINISTRATION : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

SOMMAIRE
NOTRE DESSIN.
PARTIE OFFICIELLE. — Adjudication du Cata­

logue officiel : Cahier des charges. 
Arrêté.

PARTIE NON OFFICIELLE. — Circulaire du 
Directeur général de l’Exploitation.

Le Pavillon de la Presse.
M. Berger à Londres,
A l’Hôtel-de-Ville.
Revue financière.
Annonces.

Notre dessin
Nous publions aujourd'hui la pers­

pective et le plan du Pavillon de la 
Presse avec ses annexes, dont nos 
lecteurs trouveront la description à 
l’article Pavillon de la Presse.

PARTIE OFFICIELLE
MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1.889

Direction Générale de l’Exploitation

A DJ UDICATI ON
DU CATALOGUE GÉNÉRAL

Cahier des Charges

Article premier. — Publication d’un ca- 
talogue en langue française. — L’adjudi- 
cation comprend le droit de publier, au lieu 
et place de l’Administration, dans les condi­
tions où elle pourrait le publier elle-même, 
conformément à l’article 15 du règlement gé- 
Réial de l’Exposition universelle de 1889, un 
catalogue officiel, méthodique et complet en 
longue française, des produits de toutes les 
nations, indiquant les places qu’ils occupent 
sans les palais, parcs, jardins, Trocadéro, 
Tuais ou esplanade, ainsi que les noms des 
exposants.

Art. 2. — Les catalogues en langues étraw- 
TES. sont exceptés de l’adjudication. — 
ian formellement exceptés de l’adjudication 

satalogues rédigés en langue nationale, 
ses commissariats étrangers ou les expo- 
wts étrangers formés en syndicats natio- 
NUT auront le droit de faire imprimer et pu-
T " leurs frais, risques et périls. L’Ad. 

ministration de l’Exposition réglementera les 
ventes de ces catalogues dans les enceintes 
de l’Exposition et percevra une redevance sur 
le montant de ces ventes.

Art. 3. — Division des volumes. — Le ca­
talogue de l'Exposition universelle de 1889 
imprimé en langue française se composera 
essentiellement de huit volumes, divisés de la 
manière suivante :

1er volume. Groupe 1 (Classes 1 à 5). — 
Œuvres d'art.

Te volume. Groupe II (Classes 6à 16). — 
Education et enseignement. Matériel et pro­
cédés des arts liberaux.

3e volume. Groupe III (Classes 17 à 29). — 
Mobilier et accessoires.

4e volume. Groupe IV (Classes 30 à 40). — 
Tissus, vêtements et accessoires.

5e volume GROUPE V (Classes 41 à 17). — 
Industries extractives. Produits bruts et 
ouvrés.

6e volume. GROUPE VI (Classes 18 à 66 (1).— 
Outillages et proc édés des industries méca­
niques. Eleclricilé.

7e volume. GROUPE VII (Classes 67 à 73). — 
Produits alimentaires.

8e volume. Groupe VIII (Classes 73 bis à 
77). — Agriculture, viticulture et piscicul- 
ture, Ol TROUPE IX (Classes 78 à 83). — Hor- 
ticuttare (Exposition permanente).

Gamilogue des Expositions spéciales. — Des wolumes distincts, du même format que 
les précédents (voir l’article 5 du présent 
caltier des charges), pourront être consacrés 
aux Expositions spéciales organisées par 
l'Administration des Beaux-Arts, telles que: 
Exposition rétrospective de l'art français, 
Jonuments historiques. Manufactures na­
tionales. etc. : à l'Ècposilion rétrospective 
du travail et des sciences anthropologiques ; 
à l'Exposition d’économie sociale; aux Con­
cours temporaires d'animau.r vivants; aux 
Expositions temporaires dit groupe VIII 
(Agriculture, Viliculluere, Pisciculture) et 
du groupe IX (Horticulture), etc.

Art. 4. — Mode de classification. — Cha­
que volume contiendra, après son titre parti­
culier, la nomenclature des titres et numéros 
des neuf groupes et des quatre-vingt-cinq 
classes du système de classification générale, 
avec indication du numéro des volumes se 
rapportant à chacun de ces groupes.

Il contiendra ensuite, suivant le groupe de 
produits auquel il sera affecté :

10 Pour la section française : le catalogue 
des produits par ordre numérique de classes 
et par ordre alphabétique des noms des expo­
sants ;

20 Pour les sections étrangères : le catalo­
gue des produits par ordre alphabétique des 
noms des pays, et, pour chaque pays, par

(1) La classe 49 figurera an catalogue du groupe \ III, Se vo- 
lume. 

ordre numérique de classes et par ordre al­
phabétique des noms des exposants.

Art. 5 — Format du catalogue. — Choie 
des caractères typographiques. — Les volu­
mes formant le catalogue auront le format 
in*8° raisin. Ils seront imprimés : pour les 
noms d’exposants, en égyptienne compacte 
du corps 9: pour les adresses, en caractères 
italiques du corps 7: et pour la nomencla­
ture des produits, en caractères romains du- 
corps 7. Les titres courants seront du type 
choisi par le Directeur général de l'exploita- 
tion, qui arrêtera avec le concessionnaire un 
tableau des divers types d’impression.

Il en sera de même pour les numéros d’or­
dre, et pour les mots : palais, jardins, Tro- 
cadéro, quais ou Esplanade, qui doivent 
accompagner chaque inscription afin de faci­
liter les recherches en donnant les indications 
stipulées par l’article 15 du Règlement géné­
ral visé par l’article 1er du présent cahier des 
charges.

La composition sera faite en caractères 
n'ayant jamais servi.

Corrections typographiques. — L'adjudi- 
taire sera tenu de faire toutes les corrections 
jugées utiles par l’Administration.

Tables générales. — Des tables générales 
des noms des exposants, dressées par groupes 
et imprimées en caractères romains du 
corps 7, seront placées à la fin de chacun des 
volumes. Elles ne porteront d’autre indica­
tion que la pagination.

A ses risques et périls, l'adjudicataire est 
autorisé à publier une table générale des ma­
tières renfermées dans les huit volumes cons- 
ticuant le catalogue général.

Errata. — Des errata, dont l’étendue reste 
nécessairement indéterminée, seront, s’il y a 
lieu, publiés aux frais de l’adjudicataire.

Titre des volumes. — Les exemplaires 
mis en vente seront brochés ou cartonnés, et 
porteront, sur la couverture, un titre rédigé 
d’accord avec le Directeur général de l’Ex­
ploitation.

Art. 6. — Choix d’un papier d'origine 
française. — L’ouvrage sera imprimé sur 
papier raisin de 12 kilogrammes la rame, 
non satiné. Il devra offrir des conditions suf­
fisantes de blancheur et de solidité, et devra 
être accepté par le Directeur général de l’Ex­
ploitation, sur échantillon fourni par l’adju­
dicataire.

Le papier devra être d’origine française.
L'imprimeur doit être Français. — L'im­

pression devra être exécutée en France, dans 
une imprimerie appartenant à un Français.

Art. 7. — Fascicules de classes. — L’ad­
judicataire aura le droit de publier des fasci­
cules de classes. Tous ces volumes et fasci­
cules pourront être vendus ensemble ou sépa­
rément.

Art. 8. — Catalogue illustré du Groupe I.
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— L’adjudicataire du Catalogue général aura 
la faculté de publier à part un catalogue 
illustré des œuvres d’art (groupe I. classe 1 à 
5) en langue française, après s'être entendu 
avec l’Administration sur la redevance que 
celle-ci prélèvera sur la vente de ce catalogue 
spécial.

Il ne pourra toutefois reproduire dans ce 
catalogue illustré aucun ouvrage sans l’auto­
risation écrite de l’auteur.

Vente de photographies. — La faculté de 
publier un catalogue illustré des œuvres d'art 
ne constitue pas, pour l'adjudicataire, le droit 
de s’opposer à la publication et à la vente de 
photographies et d’autres reproductions des 
œuvres d’art exposées, qui pourront être auto­
risées dans les enceintes de l’Exposition.

Art. 9. — Lignes accordées aux exposants. 
— Chaque exposant, en ce qui concerne son 
inscription au catalogue, aura droit gratuite- 
ment à deux lignes pleines, ou à trois lignes 
pleines, si les deux premières ne suffisent 
pas, pour l’inscription de son nom ou de sa 
raison sociale, de son adresse, de son numéro 
d’ordre d’exposant, et pour la dénomination 
des produits exposés par lui, avec indication 
de l’enceinte (palais, parcs, jardins, Troca- 
déro, quais ou esplanade) où ces produits 
seront placés. Le même exposant aura droit 
à une inscription, avec le même nombre de 
lignes, dans chaque classe où il aura été 
admis à exposer.

Conformément au paragraphe 5 de l’article 
suivant, exception est faite pour ce qui regarde 
le nombre de lignes gratuites, en faveur des 
exposants du groupe I (Beaux-Arts, classes 1 
à 5).

Expositions collectives. — En ce qui con­
cerne les expositions collectives, elles figure­
ront au catalogue dans leurs classes respec­
tives, avec un tableau indiquant les noms 
seuls de leurs participants. Ces noms, suivis 
de la nomenclature des produits exposés, ne 
prendront pas moins place à leur ordre alpha­
bétique avec l’indication E. C. en lettres capi­
tales.

Art. 10. — Pages d'annonces sur papier 
de couleur. — Pages d'annonces sur la cou- 
verture des volumes. — L’adjudicataire aura 
le droit :

10 De placer, à la fin de chaque volume ou 
fascicule du catalogue, des pages d’annonces 
sur papier de couleur; il aura à sa disposi- 
tion la troisième et la quatrième page de la 
couverture; l’Administration se réserve la 
première et la deuxième page de cette couver­
ture.

Le nombre de pages d’annonces de chaque 
volume ou fascicule ne pourra dépasser 200

Lignes supplémentaires. — 2° D’inscrire, 
aux frais des exposants, et à la suite des 
lignes auxquelles chacun a droit réglementai­
rement. un certain nombre de lignes supplé­
mentaires, destinées à compléter la nomen­
clature des objets exposés et à relater, au 
besoin, sous la responsabilité de l'exposant 
inscrit, les récompenses obtenues par ce der­
nier dans les précédentes Expositions univer­
selles internationales. Ces lignes ne pour­
ront servir, sous aucun prétexte, à donner 
une appréciation des mérites artistiques, 
industriels ou commerciaux de l’exposant, ou 
de la qualité de ses produits. Ces lignes sup­
plémentaires seront imprimées en caractères 
romain du corps 6 et ne pourront dépasser 
le nombre de cinq pour chaque exposant.

Dans le cas où il ne serait pas fait emploi, 
par la totalité des exposants, des cinq lignes 
supplémentaires auxquelles chacun a droit, 
les lignes non employées pourront être répar­
ties entre les demandeurs, jusqu’à concur­
rence de dix lignes, y compris les cinq lignes 
règlementaires.

Prix des lignes supplémentaires. — Le 

prix de chaque ligne supplémentaire est uni­
formément fixé à 10 francs.

Lignes supplémentaires accordées aux 
administrations de l'Etat ou aux grandes 
villes de France. — Des lignes supplémen­
taires, dont le nombre pourra s’élever jusqu’à 
dix, seront dues gratuitement pour chaque 
inscription d'une exposition d’une adminis­
tration de l’Etat français ou d’une grande ville 
de France.

Lignes supplémentaires accordées aux 
exposants du groupe I. — Deux lignes ou 
trois lignes, si les deux premières ne suffisent 
pas, sont dues gratuitement, par exception et 
selon l’usage, à chaque exposant du groupe 1 
(classes 1 a 5) pour l’indication de ses nom 
et prénoms, de son lieu ds naissance, des 
noms de ses maîtres et des récompenses qu’il 
a obtenues.

Une autre ligne ou deux lignes, si la pre­
mière ne suffit pas, lui sont dues en moyenne, 
pour l’indication et la description sommaire 
de chacun des ouvrages qu’il expose.

Les annonces et insertions supplémentai­
res seront soumises au Directeur général.— 
Le texte des annonces et celui des insertions 
supplémentaires seront soumis au Directeur 
général de l’exploitation, qui refusera ce qui 
lui paraîtra contraire aux convenances et aux 
prescriptions du présent cahier des charges.

Art. 11. — Employés à fournir par l'adju­
dicataire. — Organisation de leur travail. 
— Tous les renseignements nécessaires à la 
rédaction officielle du Catalogue général se­
ront fournis par le Directeur général de l’ex­
ploitation à l’adjudicataire, qui, pour la bonne 
façon et la célérité du travail, placera, dans 
les bureaux de la Direction générale, au 
moins deux employés payés par lui.

Ces employés se conformeront, pour l’orga­
nisation de leur travail, aux indications de la 
Direction générale.

Art. 12. — Remise des listes à l'adjudica­
taire. — Les listes des exposants français et 
étrangers, dressées par groupes et par classes 
comme il a été dit à l’article 1, avec les adres­
ses et les indications des objets exposés, se­
ront remises à l’adjudicataire avec le visa du 
Directeur général et celui du Président du 
Comité d’admission de la classe.

Bon à tirer. — L’adjudicataire devra sou­
mettre la dernière épreuve au visa du Direc­
teur général de l’exploitation, qui y apposera 
la mention : Bon à tirer.

Art. 13. — Remise des dernières listes le 
15 mars 1889. — L’adjudicataire devra 
prendre toutes les dispositions qu'il jugera 
nécessaires pour que l'impression du Cata­
logue ne puisse subir aucun retard.

De son côté, le Directeur général de l’ex­
ploitation remettra, avant le 15 mars 1889, 
les dernières listes manuscrites des exposants 
français et étrangers.

Listes à fournir par les Comités d’admis­
sion. — Dans ce but, il notifiera aux prési­
dents des Comités d’admission qu'ils devront 
lui avoir fourni, à une époque à déterminer, 
les renseignements complets nécessaires pour 
la rédaction de ces listes manuscrites; il leur 
fera connaître également que, faute de se con­
former à la date indiquée, l'inscription au Ca­
talogue des exposants retardataires pourra ne 
pas avoir lieu.

Liste des exposants retardataires.— L’Ad- 
ministration n’aura aucune responsabilité à 
supporter de ce chef, tant de la part des ex­
posants que de la part de l’adjudicataire, qui 
sera cependant laissé libre de s’entendre avec 
les exposants retardataires, tout en conser­
vant l’obligation d’être prêt huit jours avant 
l’ouverture de l’Exposition, dans les condi­
tions énoncées à l’article suivant.

Art. 11. — Date de la livraison die Cata­
logue. — Pénalité en cas de retard. — L’im­

pression du Catalogue général et le brochage 
d’au moins, mille exemplaires de chaque vo­
lume prêts à être vendus devront être termi­
nés au plus tard huit jours avant l’ouverture 
de l’Exposition. Faute de se conformer à cette 
obligation, l’adjudicataire sera passible d’une 
amende de quinze cents francs par jour de 
retard.

L’application de cette pénalité ne sera sus­
ceptible d’aucun recours.

Art. 15. — Exempta ires à fournir gratui­
tement. — L’adjudicataire devra fournir gra­
tuitement, pour le service de l’Exposition, 
deux cents exemplaires brochés du Catalogue 
général complet, sans annonces, et vingt fas­
cicules brochés de chaque classe, également 
sans annonces.

Ces fascicules, nécessaires aux opérations 
du Jury international des récompenses, de­
vront être livrés dans les délais prévus à l’ar­
ticle 1‘1; ils contiendront essentiellement les 
noms de tous les exposants français et étran­
gers de la classe.

Art. 16. — Publicité intérieure. — L’Ad­
ministration se réserve le droit d’autoriser, 
en dehors du Catalogue général, toute publi­
cité intérieure, telle que : affiches murales, 
stores et tableaux peints, kiosques à affiches, 
prospectus d’exposants, annonces insérées 
dans des publications admises à être vendues 
dans les enceintes de l’Exposition, etc.

Catalogues étrangers. — Liste des expo­
sants récompensés. — Néanmoins, la vente 
ou la distribution gratuite de toute liste com­
plète ou partielle des noms des exposants, 
tirée à part ou insérée dans une publication 
quelconque, périodique ou non périodique, 
traitant uniquement de l’Exposition, donnant 
la description de celle-ci, ou destinée à servir 
de guide aux visiteurs, sera formellement 
interdite dans l’intérieur des enceintes de 
l'Exposition. Il ne sera fait exception à cette 
interdiction que pour les catalogues étrangers 
publiés en langues nationales et pour la liste 
officielle des exposants récompensés.

Plan officiel. — L’Administration se réserve 
également le droit de faire publier et vendre- 
un plan officiel de l’Exposition, mais ce plan 
n’indiquera pas d’une façon générale les 
noms des exposants; il pourra seulement rela­
ter les noms de ceux qui seront autorisés à 
exposer hors classes, dans des pavillons spé­
ciaux.

Reproduction du plan. — L’adjudicataire 
du Catalogue sera libre de faire figurer une 
reproduction de ce plan en tête ou à la fin de 
chacun des volumes ou fascicules du cata­
logue.

Art. 17. — Prix des volumes. — Chaque 
volume du Catalogue général sera vendu à un 
prix qui sera réglé d’accord avec l’Adminis­
tration, mais qui ne pourra pas dépasser la 
somme de trois francs, quelle que soit l’im­
portance du volume.

Prix des fascicules. — Le prix de chaque 
fascicule ne pourra être supérieur à un franc.

Art. 18. — Personnel chargé de la vente 
du Catalogue. — Emplacement des kiosques. 
— La vente du Catalogue dans l’enceinte de 
l’Exposition sera faite au moyen d’un person­
nel agréé par l’Administration.

Les emplacements des kiosques et des 
tables de vente seront déterminés par le Direc­
teur général de l’exploitation dans les en­
ceintes de l’Exposition.

Art. 19. — Suspension de la vente. — 
Pénalité encourue par l'adjudicataire — 
L’adjudicataire sera passible d’une amende 
de mille francs chaque fois qu’il aura été 
constaté que la vente du Catalogue aura été 
suspendue dans les enceintes de l’Exposition, 
faute d’approvisionnements suffisants.

L’application de cette pénalité ne sera sus­
ceptible d’aucun recours.



BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889 C
o

Art. 20. — Adjudication du Catalogue. — 
Redevance à forfait. — Mode de payement 
de celle redevance. — L’adjudication du 
Catalogue général a lieu moyennant une 
redevance à forfait dont le montant sera fixé 
comme il est indiqué à l'article 21 ci-après. 
Cette redevance sera acquittée par l'adjudica­
taire en quatre échéances égales de trois mois 
en trois mois; le premier versement devra 
être effectué le 1.5 octobre 1888.

Art. 21 — Mode d’adjudication. — L’adju- 
dication sera prononcée en séance publique, 
au profit du soumissionnaire qui aura offert 
pour l’impression et la publication du Cata­
logue. dans les conditions ci-dessus énoncées, 
la somme la plus forte, supérieure à une 
somme minima déterminée par le Ministre 
du Commerce et de l’Industrie, Commissaire 
général, et inscrite dans un pli cacheté.

Art. 22. — L’Administration se réserve le 
droit de n’admettre à l’adjudication que les 
demandeurs qui paraîtront offrir les garan­
ties nécessaires à tous les points de vue.

Déclaration et pièces à fournir par les 
concurrents: — Pour être admis à concourir 
à l’adjudication, il faudra déposer à la Direc­
tion générale de l’Exploitation. 16, avenue de 
La Bourdonnais, une déclaration sur papier 
timbré, constatant qu’on a pris connaissance 
du cahier des charges et qu’on demande à 
participer à l’adjudication.

Cette déclaration devra être déposée avant 
le samedi 17 mars 1888 et elle sera accompa­
gnée des pièces suivantes :

19 S’il s’agit d’une société, un exemplaire 
des statuts de celle-ci, certifié par la signature, 
dûment légalisée, du président de cette société’ 
et une pièce de nature à justifier que les sta­
tuts de celle-ci ont été régulièrement établis, 
et que pour toutes les modifications qu’ils ont 
subies, les formalités prescrites par la loi de 
1867 ont été remplies ;

2° Un certificat du greffe du Tribunal de 
commerce constatant que le demandeur ou 
la société n’ont jamais été mis en faillite.

3° Un extrait du casier judiciaire du de­
mandeur, ayant moins d’une année de 
date :

4° Un extrait du registre de l’état civil, ou 
une carte électorale, ou un certificat du maire 
de la commune attestant la qualité de Fran­
çais :

5° Un échantillon du papier proposé.
Art. 23. — Cautionnement provisoire. — 

Chaque concurrent à l’adjudication devra 
joindre a sa soumission un récépissé de ver- 
sement à la Caisse des dépôts et consignations 
d’une somme de dix mille francs à titre de 
cautionnement provisoire.

Les cautionnements des non-adjudicataires 
seront rendus immédiatement après adjudi­
cation.

Le cautionnement provisoire de l’adjudi- 
cataire viendra en déduction du cautionnement 
définitif fixé à l’article suivant.

Art. 21. — Cautionnement définitif. — Un 
cautionnement de cinquante mille francs 
sera fait à la Caisse des dépôts et consigna- 
tons, vingt-quatre heures après notification 
Msteprobation de l’adjudication par le Mi- 

ailCe cautionnement sera en numéraire, en 
titre de rente, ou en valeur du Trésor, suivant 
tes gles habituelles.
- intérêt à 3 0[0 des sommes déposées en 

méraire et le produit des coupons seront attribues au déposant.
, Art. 25. — Frais d’enregistrement et frais 
e.—, L’adjudicataire aura à sa charge 
' trais d’enregistrement dans les délais im- 

par la loi.
suitisera tenu de verser dans les huit jours et 

ant état remis par le Directeur général 
irai manges de l’Exposition le montant des

* de timbre, d’impression, d’affichage et 

autres auxquels l’adjudication aura donné 
lieu.

Art. 26. — Cession des droits de l'adjudi­
cataire. — L’adjudicataire ne pourra sans 
consentement exprès et écrit de l’Administra­
tion, et sous peine de déchéance, céder tout 
ou partie de son entreprise.

Art. 27. — Décès de l'adjudicataire. — En 
cas de décès de l’adjudicataire, la concession 
pourra être résiliée ou maintenue au gré de 
l’Administration.

Cas de résiliation. — En cas de faillite, 
l’Administration de l’Exposition sera libre 
soit de continuer le marché avec le syndic, 
soit de faire une nouvelle adjudication.*

Art. 28. — Contestations. — Recours au 
Conseil d'Etat. - Toutes les contestations 
relatives à l'exécution de la convention du 
Catalogue général seront jugées administra- 
tivement par le Ministre du commerce et de 
l’industrie, Commissaire général, sauf recours 
au Conseil d’Etat.

Le présent cahier des charges délibéré par 
la Commission de contrôle et des finances.

Vu et présenté :
Paris, le 16 février 1888.

Le Directeur général 
de l'Exploitation,

G. BERGER

Vu et approuvé :
Paris, le 16 février 1888.
Le Ministre du Commerce et de l’Industrie, 

Commissaire général,
Lucien DAUTRESME.

Par arrêté en date du 10 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres des 
congrès et conférences :

SECTION I. — Belles-lettres.
M. Rivet (Gustave), député, précédemment 

membre de la section III (histoire et archéolo- 
gie), en remplacement de M. Emile Augier, 
démissionnaire.

section m. — Histoire et Archéologie.
M. Müntz (Eugène), conservateur du musée 

et de la bibliothèque de l’école des beaux-arts, 
en remplacement de M. Gustave Rivet, 
nommé membre de la section I (belles-lettres).

SECTION XIII. — Agricullire.
M. Grandeau, directeur de la station agro­

nomique de l’Est, doyen de la faculté des 
sciences de Nancy, en remplacement de 
M. Viette, démissionnaire.

-------------------- •------------- -—-—.
ERR A.T UM

Dans le Règlement sur l'emploi de la Pho­
tographie à l'Exposition universelle de 18#9. 
inséré au Bulletin Officiel du 18 février 1888, 
n° 66, page 6, il y a lieu de faire la rectifica­
tion suivante à l’article s. même page, co- 
Yonne 2:

An lieu de :
Art. 4. — Des cartes d’abonnement, du 

prix de 300 francs par employé, valables 
pour toute la durée de l’Exposition...

Lire :
Art. 4. — Des cartes d’abonnement, du 

prix de 300 francs par appareil employé, 
valables pour toute la durée de l’Exposi- 
tion...

PARTIE NON OFFICIELLE

CIR CULAIRE
de M. le Directeur Général de l’Exploitation

aux Présidents des Comités de l’Exposition

J’ai l’honneur de vous adresser une 
vue perspective des galeries intérieures 
de l’Exposition universelle (Palais des 
Sections industrielles), qui vous indi­
quera les dispositions générales qu’il y 
aura lieu d’adopter, suivant l’arrêté de 
M. le Ministre du Commerce et de l’In- 
dustrie. Commissaire général, en date du 
12 décembre 1887, pour la délimitation 
et la décoration des espaces accordés aux 
différentes classes des Groupes III, IV 
et V.

Ces dispositions ont été prises à la fois 
pour ménager les grandes vues perspec­
tives des galeries d’Exposition, assurer 
leur ventilation, permettre aux visiteurs 
de se diriger aisément et faciliter leurs 
recherches, enfin pour établir la décora­
tion générale des galeries dans des condi­
tions certaines d’économie en l’uniformi- 
sant pour chacun des trois groupes.

C’est pourquoi les velums ont été re­
portés directement sous les châssis vi­
trés des combles, où ils formeront à 
la fois abri et réseau décoratif. Ils se­
ront encadrés dans deux larges bandes 
de frises peintes et ornées de tableaux et 
cartouches dont les inscriptions corres­
pondront directement aux produits expo­
sés au-dessous.

Chacun des espaces attribués aux dif­
férentes classes sera entouré d’une cloi­
son mitoyenne avec la classe voisine, de 
cinq mètres de hauteur, avec corniche 
supérieure ajourée.

Des portes principales, ou portiques à 
double face, de style et de décor variés 
pour chacun des trois groupes, ornemen­
tés d’inscriptions indicatrices, serviront 
de passage d’une classe à l’autre et seront 
placées en travers des voies servant à la 
circulation générale.

Suivant les dispositions relatives des 
classes et suivant leurs besoins, d’autres 
portes seront ouvertes latéralement ou 
transversalement dans les cloisons mi­
toyennes pour mettre en communication 
les salles limitrophes.

L’Administration fera la pose générale 
des planchers, et les exposants en feront 
le remboursement au prix coûtant, con­
formément aux dispositions de l’article 16 
du Règlement général, au prorata des 
surfaces occupées par les classes, en 
dehors des chemins de circulation géné­
rale.

Ce remboursement sera fait par [l’en- 
tremise des Comités d’installation char­
gés de la répartition des dépenses et du 
recouvrement de celles-ci.

En résumé, j’estime que la dépense re­
lative aux enceintes de chacune des classes 
et à la décoration générale, conformément 
aux plans de l’Administration, c’est-à-dire 
celle comprenant les velums, le décor des 
combles, les cloisons séparatives, les
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portes grandes et petites et les planchers, 
représentera une somme d’environ 25 à 
30 francs par mètre carré de la surface 
totale accordée à chaque classe.

On peut considérer la surface réelle- 
ment utilisable comme atteignant ordinai­
rement le tiers de la surface totale d’une 
classe. Ilconvient donc de tripler les chif­
fres ci-dessus pour apprécier avec quelque 
certitude la dépense qui pourra incombera 
chaque exposant par chaque mètre carré 
surle sol occupé par lui.

Mais cette estimation par mètre carré, 
sur sol, occupé par les exposants, ne sau­
rait s’appliquer à tous les cas. Dans quel­
ques classes, certains exposants pourront 
n’avoir besoin que de surfaces verticales 
sur parois. Dans ce cas, comme dans 
tousautres cas particuliers, il appartien­
dra toujours aux Comités d’installation 
de répartir le plus équitablement possible, 
entre tous les exposants de la même 
classe, les frais d'installation générale 
relatifs à celle-ci.

La dépense de 25 à 30 francs par chaque 
mètre superficiel sur sol doit aussi être 
considérée comme quelque peu variable 
d’une classe à l’autre, en raison de la 
différence des surfaces occupées par les 
classes, et, par suite, en raison du déve­
loppement proportionnel des cloisons et 
du nombre variable des portes de grande 
ou de petite communication.

Il est bien entendu également que les 
classes qui jouiront du privilège d’avoir 
des salles en bordure, soit sur l’extérieur, 
soit sur les grands vestibules ou sur la 
grande galerie centrale de trente mètres, 
auront aussi le soin du décor de leurs 
portes d’accès et de leurs façades particu­
lières sur l’extérieur ou sur ces grandes 
voies, cela suivant une ordonnance géné­
rale déterminée d’accord avec l’Adminis­
tration.

Dans les enceintes de chaque classe, 
établies comme il est dit ci-dessus, les 
Comités d’installation auront toute liberté 
pour disposer leurs expositions spéciales, 
conformément à leurs besoins et à leurs 
goûts. Les vitrines et meubles indiqués 
sur le dessin perspectif n’y sont placés 
qu’à titre de simple renseignement. Les 
frais de vitrines, estrades, gradins, tables 
et autres meubles spéciaux varieront en 
raison des dimensions, du style et du 
luxe qu’il conviendra à chaque classe 
d’y apporter.

Toutefois, il sera nécessaire que le 
mobilier d'une même classe se présente 
avec une unité de style et une harmonie 
de décor qui. tout en assurant à l'exposi­
tion de celle-ci un caractère bien particu­
lier. contribue au bon aspect général des 
galeries. Mais je ne saurais trop répéter que 
les frais d’installation seront d’autant 
moindres, que les Comités d’installation 
se trouveront plus vite en mesure de les 
adjuger à un plus grand nombre d’entre­
preneurs capables de les bien exécuter 
en se mettant à l’œuvre de suite.

J’ajouterai que si les voies de cinq 
mètres doivent être laissées libres dans 
leur longueur, pour assurer la circulation 
générale et maintenir les perspectives 
désirées, l’Administration se réserve d’au­
toriser le placement, sur leur parcours, de 
certains édicules, meubles et objets d’ex­

position, dont le caractère décoratif pour­
rait augmenter le bon aspect d’ensemble 
des galeries.

J’espère que les prix concernant l’ins­
tallation et la décoration générales, que 
j’ai indiqués plus haut, pourront être ap­
plicables à l’installation des classes du 
groupe II ( Arts libéraux) dans le palais 
spécial qui leur est affecté.

D’autre part, une circulaire spéciale 
vous indiquera les dispositions prévues 
pour l’installation des classes du Groupe 
VII (Produits alimentaires).

Les produits de l’Agriculture, groupe 
VIII, comporteront dans les galeries du 
quai d’Orsay, des prix d’installation géné­
ralement très minimes, évaluables tout 
compris, gradins, tables et décoration, à 
vingt-cinq ou trente francs par mètre 
linéaire pour ceux de ces produits qui ne 
nécessitent pas des meubles fermés, et 
en exceptant les machines.

Ces dernières ne subiront, pour leur 
mise en place, que la plus-value de dé­
penses résultant des fondations nécessai­
res ou de l’organisation de leur mise en 
mouvement.

Le règlement spécial de l’Horticulture, 
dont des exemplaires ont été expédiés aux 
intéressés, est de nature à éclairer complè­
tement sur les prix auxquels peuvent 
s’attendre les exposants du Groupe IX 
pour leurs expositions permanentes et 
temporaires.

Enfin, en ce qui concerne les expo­
sants des classes du Groupe VI (Machi­
nes). les dépenses seront différentes sui­
vant la nature des appareils exposables à 
l’état inerte ou en mouvement. Les objets 
en vitrines ou en meubles spéciaux, qui 
seront généralement placés dans la gale­
rie supérieure du Palais des machines, 
pourront entraîner des frais d’installation 
équivalents à ceux que je viens d’indi- 
quer pour les exposants des classes des 
Groupes II, III, IV, V, en ce qui con­
cerne les planchers, cloisons, portes, 
velums, etc.

Les frais de gardiennage sont laissés 
à la charge des exposants; ils seront ré­
partis au prorata de l’espace occupé par 
chacun. Les appointements des gardiens 
sont ordinairementde 150 francs par mois, 
avec 100 ou 120 francs de costume uni­
forme une fois payé par homme. Je sup­
pose que ces frais de gardiennage, avec 
le petit entretien courant, pourront s’éle­
ver en moyenne, pour toutes les classes, 
à 5 ou 7 francs par mètre carré occupé.

J’ai tenu à vous donner un aperçu som­
maire des dépenses présumables de cha­
que classe, sans engagement absolu de 
ma part, et pour bien vous montrer que 
l’Administration a étudié des dispositions 
générales de nature à réduire pour chacun 
les frais généraux d’installation par rap­
port à ce que ces frais ont pu être en 1878.

Je termine en vous rappelant que les 
Comités d’admission ont, non seulement 
à juger la qualité professionnelle des 
exposants à admettre, mais aussi à appré­
cier leurs demandes d’emplacement. Les 
Comités d’installation se chargeront de 
la distribution des surfaces et de la ré­
partition des places en tenant compte des 
avis donnés sur ce dernier point parles

Comités d’admission pour chaque expo­
sant admis.

J’ai l’honneur de demander à chaque 
Comité d’admission de vouloir bien éta­
blir. pour le 1er mars prochain, une 
première liste alphabétique des exposants 
admis à cette date, avec indication de 
l’espace attribuable à chacun d’eux.

Je serai également obligé à Messieurs 
les Présidents des Comités d’admission 
de faire déposer dans mes bureaux, autant 
que possible le surlendemain de cha­
cune des séances, le registre de procès- 
verbaux mis à jour. Il est essentiel, en 
effet, que je puisse être constamment 
tenu au courant des travaux des divers 
comités.

M. Georges Berger, directeur général de 
l’Exploitation, vient d’adresser aux présidents 
des Comités, la circulaire que nous publions 
ci-dessus.

Ce document donne, à titre de simple indi­
cation, quelques renseignements concernant 
l’installation des exposants. Nous ne saurions 
trop le répéter, l’emplacement est livré gra­
tuitement aux exposants, l’installation seule 
est à leur charge.

L’administration a dressé des plans et des 
devis au point de vue de la décoration géné­
rale, mais on comprend, malgré les données 
qu’elle peut avoir, qu’il lui soit difficile d’éta­
blir un chiffre précis; elle peut seulement for­
muler des prévisions qui très vraisemblable­
ment ne seront pas dépassées.

M. le Directeur général estime que la dé­
pense relative aux enceintes de chacune des 
classes et de la décoration générale représen­
tera une somme d’environ 25 à 30 francs par 
mètre carré de la surface totale accordée à 
chaque classe. Ce chiffre comprend les ve­
lums, les décors des combles, les cloisons 
séparatives, les portes grandes et petites et 
les planchers.

Mais M. le Directeur général établit ce prix 
sur la surface totale ; or, cette surface ne 
pourra être utilisée par l’exposant, puisqu’il 
faudra ménager des voies servant à la circu­
lation générale, une voie centrale et des 
voies latérales ; dans ces conditions, la sur­
face réellement utilisable atteindra le tiers de 
la surface totale ; et comme chaque mètre 
carré est estimé de 25 à 80 fr., on voit que 
chaque mètre carré utilisable, coûtera le tri­
ple, c’est-à-dire de 75 à 90 fr.

Pour les produits de l'agriculture, les prix 
d’installation générale seront très minimes, 
puisqu’on les évalue tout compris, gradins, 
tables et décoration, à 2 ou 30 fr. par mètre 
linéaire.

Quant aux machines, elles ne subiront pour 
leur mise en place, que la plus-value des dé- 
penses résultant des fondations nécessaires, 
ou de l’organisation de leur mise en mouve­
ment.

Les frais de gardiennage sont à la charge 
des exposants; mais ils sont insignifiants 
puisqu'ils sont répartis au prorata de l’espace 
occupé par chacun.

Comme on peut le constater, les dépenses 
qui incomberont aux exposants pour leur 
installation sont peu considérables.

La circulaire de M. Georges Berger dissi­
pera toutes les incertitudes qu’on avait 
essayé de répandre dans l’esprit des expo­
sants; elle indique très clairement les sacri- 
fices nécessités par la décoration générale qui 
sont d’autant plus nécessaires qu’ils se trou­
vent répartis sur un grand nombre d’expo- 
sants.
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PAVILLON DE LA PRESSE ET SES ANNEXES

RESTAURANT — PAVILLON DE LAPRESSE — POSTES ET TÉLÉGRAPHES

SUPPLÉMENT au Bulletin Officiel de l’Exposition 
du 25 Février 1888

Exposition universelle
de 1889. Pavillon de la
Presse et ses annexes.
Restaurant – Pavillon
de la Presse – Postes
et Télégraphes
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LE PAVILLON DE LA PRESSE

Un chantier nouveau est en activité, au 
Champ de Mars, depuis le 17 janvier 1888.

Les terrassiers ont déjà terminé leurs 
fouilles, et les rigoles creusées pour les 
fondations indiquent les dimensions de la 
surface occupée par le Pavillon de la 
Presse et ses annexes.

C’est, en effet, l’installation du Pavillon 
réservé spécialement à la Presse qui se 
prépare.

Les travaux d’édification ont été confiés 
à M. Alfred Vaudoyer, architecte, qui 
s’est déjà fait connaître à l’Exposition de 
1878, en construisant, dans la rue des Na­
tions, les façades des Etats de l’Amérique 
du Sud, celles du grand-duché de Luxem­
bourg, des Républiques de Saint-Marin et 
d’Andorre, ainsi que celle de la princi­
pauté de Monaco.

Choisi par M. le Directeur général des 
Travaux et nommé par arrêté ministériel 
en date du 28 août 1887, M. Vaudoyer s’est 
aussitôt mis à l’œuvre, et après deux es- 
quisses, remaniées selon les nécessités 
d’un programme discuté et arrêté par le 
Comité de la Presse, sous la présidence 
de M. Alphand, l’architecte a pu arrêter 
ses plans d’exécution, pour lesquels adju­
dication a été faite le 9 janvier dernier. Ils 
s’exécutent actuellement sous sa surveil­
lance et celle de M. Heller, inspecteur des 
travaux.

La Société des ouvriers charpentiers de 
la Villette a été déclarée adjudicataire. 
Elle est représentée par M. Favaron, di­
recteur, lequel s’est engagé à avoir termi­
né les travaux au 15 avril.

Il y aura bien encore, à cette époque, 
quelques plâtres à sécher et des peintures 
à terminer, mais l’activité apportée dès le 
début nous fait espérer que la Presse 
pourra prendre possession de son Pavillon 
dès le mois de mai, sans avoir à craindre... 
d’essuyer les plâtres. Encore faut-il, pour 
que ce but soit atteint, que l’hiver ne 
se prolonge pas.

Toutefois, ce Pavillon ne sera pas con­
struit absolument en maçonnerie. Pour 
l’élever rapidement, l’architecte a pensé, 
avec raison, qu’il devait employer les 
pans de bois, et, pour l’effet décoratif, en 
accuser par parties la construction. On 
évitera ainsi la monotonie d’une façade 
blanche, et le mélange de terre cuite déco- 
rative, fabriquée sur les dessins de M. 
Vaudoyer par MM. Muller, contribuera, 
avec quelques peintures de tons relevés, 
à faire du Pavillon de la Presse, une con­
struction d’aspect coloré et d’un caractère 
particulier.

Le voisinage du beau Palais des Beaux- 
Arts, élevé par M. Formigé, écrasera 
peut-être bien un peu le Pavillon, mais 
assurera à nos confrères et à leurs visi­
teurs la fréquentation d’une des plus 
belles situations du Champ de Mars.

En bordure sur l'avenue de La Bour 
donnais, à proximité des bâtiments de la 
Direction générale de l’Exploitation, où la 
Presse trouve aujourd’hui une hospitalité 
des plus courtoises, le Pavillon de la 
Presse se composera en réalité de trois 
pavillons.

Celui du centre, leplus important, à deux 
étages, comprendra, à rez-de-chaussée, 
une salle de réception, une salle de comité, 
une salle de lecture et de correspondance, 
uno salle de téléphones et des pièces de 
service ; une salle de Pas-Perdus desser­
vira toutes ces pièces et donnera accès aux 
deux pavillons adjacents.

Le premier étage, desservi par un large 
escalier, comprendra deux salles privées, 
la bibliothèque et des pièces de service.

Ce pavillon sera réuni, à même niveau 
au rez-de-chaussée, au second pavillon dit 
du Restaurant, spécial à la Presse. C’est 
une grande salle de 17 mètres de long sur 
8m20 de large, qui, par des cloisons mo­
biles, pourra s’agrandir encore les jours 
de fête ou de réunions plus nombreuses 
auxquelles seraient conviés les représen­
tants de la Presse étrangère et les invités 
de la Presse française. Pendant l’été, le 
pavillon pourra s’ouvrir, grâce à des 
châssis mobiles, et former ainsi une 
grande vérandah.

Le restaurant, outre ses grandes di­
mensions, jouira de la possession, à l’u­
sage particulier de la Presse, d’un jardin 
que M. le Directeur général des travaux 
doit orner de ses plus belles plantes. On 
peut être assuré à l’avance que l’habileté 
de M. Alphand fera sortir de terre un 
parc merveilleux.

Le Pavillon se rattachera à celui des 
postes et télégraphes, lequel assurera à la 
fois les services du public par une entrée 
sur une grande avenue, et ceux de la 
Presse par des guichets particuliers et 
six cabines téléphoniques.

Pour ce Pavillon, M. Vaudoyer a adop­
té l’emploi de briques de diverses couleurs, 
venant comme hourdis de pans de bois 
en pitchpin.

Les combles en ardoises feront un 
agréable contraste avec ceux en tuiles 
émaillées du Pavillon de la Presse, et les 
mouvements des toits de formes variées 
contribueront à donner un aspect pitto­
resque à l’ensemble de ces trois pavillons. 
La difficulté était de les établir à la suite 
les uns des autres sur une longueur de 
55 mètres. Nous estimons que l’architecte 
a fort heureusement triomphé de cette 
difficulté en rompant la ligne de ces con­
structions par des ressauts ou avant-corps 
devant produire des effets de perspective 
et laissant dominer le Pavillon central.

Si, comme nous le pensons, l’ensemble 
de ces constructions peut recevoir une 
disposition extérieure de lampes électri­
ques, ou tout au moins le Pavillon cen­
tral, dans lequel l’architecte a réservé des 
places à cet effet, nous aurons alors, pour 

l'Exposition du soir, un petit palais des 
Mille et une Nuits, mais aménagé selon 
toutes les meilleures conditions du con­
fortable et des inventions modernes.

Nous comptons sur le talent de M. 
Vaudoyer, que nous avons tant de fois 
apprécié, pour réaliser toutes les belles 
promesses que ses plans font concevoir, 
et nous lui donnons rendez-vous pour 
l’inauguration, au mois de mai prochain.

M. Georges Berger à Londres

Le banquet des Chambres de commerce 
syndiquées de Londres a eu lieu mercredi 
soir.

Sir Bernhard Samuelson, qui présidait, a 
porté un toast au succès de l'Exposition de 
Paris.

Bien que le gouvernement anglais ne parti­
cipe pas officiellement à l'Exposition de 1889, 
celle-ci, estime-t-il. a toutes les sympathies 
du commerce anglais, et celui-ci devra orga­
niser une manifestation de son commerce et 
de son industrie digne du pays.

Sir B. Samuelson parle ensuite de la longue 
amitié de la France et de la Grande-Bretagne; 
il croit pouvoir dire que l’Angleterre ne peut 
pas être prospère si la France ne l’est aussi.

La France est un des meilleurs clients de 
l’Angleterre, c’est donc un devoir de mainte­
nir les rapports amicaux des deux pays.

M. Georges Berger, directeur de l’exploita­
tion, répond. Il dit que la France a réservé à 
l’Angleterre une place à l’Exposition digne 
d’elle et de ses produits. Il termine en priant 
les Chambres de commerce de prêter un appui 
cordial à cette grande manifestation indus­
trielle.

A l’Hôtel-de-Ville

La 1re sous-commission chargée de pré­
parer l’Exposition de la Ville de Paris 
pour la partie concernant les Beaux-Arts, 
les Travaux historiques et l’Architecture, 
s’est réunie à l’Hôtel-de-Ville, sous la pré­
sidence de M. Alphand.

Cette sous-commission est composée de 
MM. Alphand. de Béthune. Bouvard, Ger- 
nesson, Humbert, Lopin, Mayer, Armand 
Renaud et Rouzé.

Il s’agissait de répartir les crédits votés 
par le Conseil municipal. Le service des 
Beaux-Arts a besoin d’une somme de 
12,000 francs pour le transport des sta­
tues, pour la reproduction photographique 
des œuvres qu’on ne peut pas déplacer ou 
des peintures déjà marouflées. Le service 
des Travaux historiques demande un cré­
dit de 5,000 francs, qui sera surtout ab­
sorbé par des reliures et des confections 
d’albums. Enfin, le service d’Architecture 
aura un crédit de 53,000 francs, qui est 
nécessaire pour la confection des modèles 
de la Sorbonne, de la nouvelle Ecole de 
médecine, de l’asile de Villejuif et de la 
caserne des sapeurs-pompiers de la rue de 
Chaligny.

Les chefs de ces différents services ont 
été invités à préparer leur exposition sur 
les bases qui ont été adoptées par la sous- 
commission.
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ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d'abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d'un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Farre, Reims
Revus Financière

La semaine, qui avait débuté dans de fort 
bonnes conditions tant au point de vue de la tenue 
des cours qu'à celui de la reprise des affaires, a 
fait preuve, en dernier lieu, de quelque lourdeur.

Sans la perspective des complications que l’on 
redoute, au cas du décès du Prince Impérial d’Al­
lemagne, la Bourse ferait certainement montre 
de tendances très fermes, car l’argent est abon­
dant, non seulement chez nous, mais aussi à 
l’étranger; nous en avons eu la. preuve il y a 
quelques jours, par rabaissement simultané du 
taux de l'escompte à Londres et à Paris. Le mo­
ment serait donc favorable à une reprise.

X
Les rentes françaises sont restées en dernier 

lieu, à terme :
Le 3 0/0 à 81 8 7, l’amortissable à 85 60, et le 

4 1/2 0/0 à 106 50.
Au comptant, on a coté le 3 0/0 à 82 fr., l’amor­

tissable à 85 60, et le 4 1/2 0/0 à 106 40.
Les consolidés anglais sont venus à 102 7/16 en 

dernier lieu.
Le Turc est à 14 fr.
L'Egypte fait 377 81.
Le 4 0,0 hongrois se tient 776 16.
La Rente italienne se négocie à 93 55.
Nous relevons le 5 0/0 russe 1877 à 97 70.
L’Extérieure espagnole fait 66 95.

X
Les valeurs de crédit sont soutenues.
La Banque de France est à 3,820 fr.
Le Crédit Foncier est ferme à 1,370.
Nous avons à constater un bon courant de de­

mandes sur les obligations.
L’obligation foncière 1879 s'est tenue sur les 

cours de 485 à 487. On marche droit au cours de 
500 francs. Rappelons que pour les obligations 
1879, 1880 et 1885, les tirages de lots ont lieu six 
fois par an. On participe à dix-huit tirages par 
an avec une obligation 1879, une obligation 1880 
et une obligation 1885. A chaque tirage les lots 
varient de 1,000 francs à 100,000 francs.

Les obligations du Crédit Foncier sont de na­
ture à satisfaire complètement les amateurs de 
lots, et elles ont ce mérite de leur donner satisfac­
tion sans leur imposer de sacrifices, puisque la re­
cherche du lot avec une obligation foncière ou 
communale n’empêche pas ceux qui s’y livrent de 
toucher l’intérêt de leur argent et d’être remboursés 
du montant de leur achat, accru d’une prime de 
remboursement.

Depuis le 10 février, les Bons à lots émis en 
décembre dernier sont admis à la cote officielle: 

Hs donnent lieu à un large mouvement d'affaires, 
se sont élevés jusqu’à 128 francs et restent à 
-1 francs. Cette petite valeur est devenue très Populaire.

On commence à s’occuper aussi d’une manière 
plus suivie des Bons de la Presse, que l’on de­
mande à 20 francs, et que l’on payera beaucoup 
plus cher à l’approche du tirage.

Le Comptoir d’Escompte est soutenu à 45375; 
la Banque de Paris à 740; la Banque ottomane 
à 500 31.

X
A partir du 21 février, l’Assurance financière 

met en émission publique une première série de 
Bons d’Epargne dont les avantages et les garanties 
reposent sur une combinaison particulièrement 
attrayante.

Emis à 250 francs, ces Bons sont remboursables 
à 1000 francs par des tirages annuels à partir du 
1er avril 1888, et dans un délai maximum de 75 
ans, et sont garantis par des obligations à lots du 
Crédit Foncier.

Ces obligations seront immatriculées, numéro 
par numéro, au profit exclusif des souscripteurs et 
porteurs de Bons et resteront leur propriété jus­
qu’à la sortie des Bons au tirage.

L’intérêt de ces obligations sera capitalisé par la 
Société, qui encaissera les coupons pour le compte 
des intéressés, et employé à l’achat de nouvelles 
obligations, qui seront immatriculées comme les 
précédentes. Le produit intégral des primes rem­
boursées et des lots échus dans les conditions sta­
tutaires du Crédit Foncier, appartiendra aux por­
teurs de Bons, au profit desquels les dites obliga­
tions auront été immatriculées.

Ainsi les Bons seront remboursés au quadruple 
de leur prix, soit à 1,000 francs, et en outre, leurs 
porteurs jouiront des lots qui seront acquis aux 
obligations.

C'est une affaire que nous recommandons à nos 
lecteurs.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONT

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITE

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

JALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
F • ThA. BARTHET, à Besancon. Montres,Réveils, A* Chaînes. Gara ntie . Pendule Comtoise,
— Louis XV. Réparations. Envoi fo9 du Catalogua.

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & cio
3 XS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes snr corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la. Chapelle, 35, Paris

SUSPENSOER MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2f 50.-Exiger le cachet de l’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 8fs 
MILLERET LE GONIDEC,Sr,49 Rue. -J.Rousssau.PARIE

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D’HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887

E. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 

| Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.



8 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
DEPOTS 93

 

65
 

E
l S 
H
 

19
 0 bn
 

S.
 

A
5 2 W
e F 5

e 
E.

 

H
e 2

 
co

gi

HYGIÈNE 
Soins de la Bouche

N'EMPLOYEZ QUE

I'ÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parfis, Pharmacies,Drogueries.

—OFFICE TRANAIS
LONDRES —22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CIE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient laites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
des d’olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2.3-3/4, selon leur nature.

COMPAGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES 
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines 
Bureaux et Ateliers : 8, Place Nationale 

Billancourt (Seine).

BLANZY, POURE & C'E 
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde !
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES

PROTÉGE-PO INTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
Tuile & brCler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7% 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 le kilog.

Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système Bte, au- 
cun appareil intérieur.Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite

EXPOS.ET VENTE-2%, AV OPÉBA 
demandez Prospectus et condit.
V|VE46 av.Pormentier Paris

HUILES ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET G**, 
plaine Saint-Denis. PLUS DE FUMÉE

FLANELLEYAT
Tris recommandée pour les Chasseurs si 
les Personnes rhumatisantes.

LOTTE1

CHEMISIER
rue d« Haut,PARU

ANTI-CORSET TALISMAN Sur Mesure) 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Houssmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.
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MILINAIRE SRERESz.COMSIRUCTLIRS
Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplômes d’honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions
ITALLATIOR D’ÉCURIES ET D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu’on ne peut éviter. Catalogue

gi
l

Muntré avec prix-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie 
45 centimes l’un, en timbres poste.

CLASSEUR 00

Le Fumivore Orvis, perfectionné s’applique 
sur toutes les chaudières à vapeur. Locomot ives 
tramways. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

S HAN N O N”^ 

Seul Mode pratique 
leCLASSER et RELIER les LETTRES

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date.

On retire et replace chaque lettre sans 
déranger les autres. — ABSOLUMENT 1 
INDISPENSABLE dans Chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT BLOCH,18r.Entrepôt,PARIS 
TÉLÉPHONE — Catalog. illustré franco.

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS

A
i

A
. Cassis-Rouvière DIeTODT

Succursale à PARIS

1 ▲
.

%, rue Chateaud 1E n •
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 ►

20 Diplômes ►
aux Expositions Universelles. •
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ALCOOL DE MENTHE
47 ANS DE SUCCES, 41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D’OR. — Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d’Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Kan de Toilette et Dentifricetrès appréciés.—-Fabrique à LYON, 19, Cours 
d‘Herbouville.-DÉP.:PARIS.41.r.Richer.-Exiger le nom de DE EICOLES.

RICOLÉS

A. P IAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES 

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g.

--------s cs 2—»-------- -
CATALOGUE général, édition. 1887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils 

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : i Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2* édition, 

PARIS- 2,Boulevard de Strasbourg. %. - PAHIs



Troisième année — N° 68 Le Numéro : 30 centimes. Samedi 3 Mars 1888

Un an

S 2

BULLETIN OFFICIE
DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

PARIS ET 
........... 12 fr.

ÉTRANGER (PAYS

DÉPARTEMENTS

— Six mois .
DE L'UNION POSTALE)

20 fr. — Six mois

7 fr.

t i fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine

Annonces, la ligne. 1 fr. — Réclames.SJa ligne

Faits divers, la ligne.. ip Tr.

Les annonces sont reçues aux Bureaux du Journal

DIRECTION, Rédaction et Administration : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

Les abonnements sont reçus gratuitement 
dans tous les wareaur de poste de France et 
des pays étrangers qui font partie de l‘ Union 
Postale.

SOMMAIRE
NOTRE PRIME.
NOTRE DESSIN.
PARTIE OFFICIELLE. — Adjudication du Cata­

logue général officiel.
Arrêtés et circulaires.

PARTIE NON OFFICIELLE. — L’Angleterre à 
l’Exposition.

Service Mécanique et Electrique.
Nouvelles de l’Exposition.

L’Etranger à l’Exposition.
L’Exposition de la Ville de Paris.
Exposition de Melbourne.
Les Théâtres.
Revue financière.
Annonces.

NOTRE PRIME

Tout nouvel abonné au Bulletin Offi­
ciel, recevra comme prime, la chromo­
lithographie, en seize couleurs, de la 
Tour de 300 mètres, éditée par M. 
Pacon, d’après une aquarelle de 
M. Eiffel.

Notre Dessin
Notre dessin représente la Tour Eiffel à 

la hauteur de GO mètres.
De face, dans le fond, on distingue un 

des piliers soutenu par ses trois pylônes 
en charpente. Dans l’intervalle des piliers, 
les immenses échafaudages soutiennent le 
plancher métallique du premier étage. Vers 
la base, à travers cet entrelacement de 
Poutres, on aperçoit les arbres et les kios- 
sues du Champ de Mars, qui permettent 
de juger de 1 élévation du premier étage; 
ce premier étage représentant environ le 
Cinquième de la hauteur totale de la Tour.

PARTIE OFFICIELLE
MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
DU

CATALOGUE GÉNÉRAL OFFICIEL

Le lundi 9 avril 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé en séance pu­
blique, dans le cabinet de M. le Directeur 
général de l’Exploitation, 16, avenue de 
La Bourdonnais, par la Commission spé­
ciale nommée à cet effet par AI. le Minis­
tre du Commerce et de l’industrie, Com­
missaire général, à l’adjudication à forfait 
du Catalogue officiel méthodique et com­
plet en langue française des produits de 
toutes les nations, indiquant les places 
qu’ils occupent dans les Palais, Parcs, 
Jardins, Trocadéro, Quais et Esplanade, 
ainsi que les noms des exposants.

I. Le cautionnement pour soumission­
ner est fixé à 10,000 francs. Le cautionne­
ment définitif à verser, dans les vingt- 
quatre heures qui suivront l’approbation 
de l’adjudication par le Ministre du Com- 
merce et de l’Industrie, Commissaire gé­
néral, est fixé à 50,000 francs.

II. Le cahier des charges est déposé à 
la Direction générale de l’Exploitation, 
16, avenue de La Bourdonnais, où on 
pourra en prendre connaissance tous les 
jours non fériés, de une heure à quatre 
heures.

III. Nul ne sera admis à concourir à 
l’adjudication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges.

Chacun des concurrents devra adresser, 
ayant le samedi 17 mars, au Directeur 
général de l’Exploitation, président de la 
Commission désignée plus haut qui est 
chargée d’arrêter la liste des concurrents:

1° Une déclaration écrite sur papier 
timbré, indiquant ses nom, prénoms, do­
micile, lieu et date de naissance et faisant 
connaître qu’il a pris connaissance du ca­
hier des charges et qu’il demande à parti­
ciper à l’adjudication :

2° Un extrait de son casier judiciaire 
ayant moins d’une année de date ;

3° Les autres pièces demandées par le 
cahier des charges.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les demandeurs pour 
être jointes à leur soumission.

IV. Chaque soumission, rédigée sur 
papier timbré, conformément au modèle 
ci-après, sera placée isolément sous un 
pli cacheté, et le paquet portant le nom du 
soumissionnaire sera renfermé avec les 
pièces dont il a été parlé ci-dessus, et 
avec le certificat de dépôt du cautionne­
ment provisoire de 10.000 fr., sous une 
seconde enveloppe cachetée, portant pour 
suscription :

Exposition universelle de 1889. — 
Publication et impression de catalogue 
général officiel.

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

La somme offerte à titre de redevance 
sera énoncée en un nombre entier de 
francs sans centimes.

V. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront déposés par les intéressés à la Di­
rection générale de l’Exploitation, de midi 
à une heure. Ils recevront un numéro 
dans l’ordre de leur présentation.

VL A une heure, on remettra à la Com­
mission le pli cacheté contenant l’indica­
tion de la somme minima déterminée par 
le Ministre du Commerce et de l’Industrie. 
Commissaire général, ensuite on procé­
dera à l’ouverture des paquets.

La Commission, après vérification des 
pièces, arrêtera la liste des concurrents.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

VII. Dans le cas où une seule soumis­
sion serait déposée, l’Administration se 
réserve le droit de ne pas prononcer l’ad­
judication.

VIII. Si aucune des sommes offertes 
n’atteint la somme minima fixée par le 
Ministre, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis de la Commission, qui en délibérera 
séance tenante.

Samedi 3 Mars 1888
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En aucun cas, le montant de la somme 
minia fixée ne sera rendu public.

IX. Dans le cas où deux soumission­
naires proposeraient le même chiffre le 
plus haut, un nouveau concours sera ou­
vert. séance tenante, entre ces soumission­
naires seulement, et celui qui aura offert 
le quantuiz le plus élevé sera déclaré 
adjudicataire.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si après une 
seconde épreuve il y avait encore égalité, 
l'adjudicataire serait désigné par la voie 
du sort.

X. L'adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce 
et de l’Industrie.

XI. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d’enre- 
gistrement, d’affichage et autres seront 
supportés par l’adjudicataire, qui devra 
les acquitter dans les huit jours, ainsi 
qu’il est dit au cahier des charges.

XII. Toutes les conditions insérées 
dans la présente affiche sont obligatoires 
et déclarées annexées au cahier des 
charges.

Fait à Paris, le 16 février 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l’Industrie, 
Commissaire général.

LUCIEN DAUTRESMIE.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, 
demeurant à , après avoir pris 
connaissance du règlement général de l’Exposition 
universelle de 1889, des clauses et conditions gé­
nérales imposées aux exposants et permission- 
naires admis à construire dans l’enceinte de l’Ex­
position, du cahier des charges spéciales concer­
nant la publication et l’impression du Catalogue 
officiel, méthodique et complet en langue française 
des produits de toutes les nations,

M’engage à publier et imprimer ledit Catalogue 
officiel et à verser, ainsi qu’il est indiqué en l’arti­
cle 20 du cahier des charges, à litre de redevance 
à forfait, la somme de

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre, d’enregistrement ou 
autres auxquels la présente soumission pourra 
donner lieu, si elle est acceptée.

Paris, le 1888.
(signature.)

Par arrêté en date du 25 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie 
a nommé membres de la commission 
spéciale de l’exposition de Melbourne :

MM. Révoil (Paul), chef du cabinet du sous- 
secrétaire d'Etat au ministère de la marine et 
des colonies (ire section); Gand, luthier du 
Conservatoire et de l’Opéra (3e section) ; Amson 
(Georges), fabricant d’articles de Paris (4e sec­
tion); Touzet (Henri), président de la chambre 
syndicale des fabricants et négociants de 
chaussures en gros (5e section); Germain- 
Thomas, juge au tribunal de commerce, pré­
sident de la chambre syndicale de l’épicerie 
en gros (8e section).

Par arrêté en date du 27 février 1888. 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre des 
comités des auditions musicales, 3e sec­
tion (fanfares et musiques d’harmonie),

M. Antony Choudens, éditeur de musique, 
en remplacement de M. Choudens père, 
démissionnaire.

Par arrêté en date du 28 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie 
a nommé membre de la commission spé­
ciale de l’Exposition de Melbourne (sec­
tion III), M. Paul Ollendorff, libraire 
éditeur, membre des Comités d’admis­
sion à l’Exposition universelle de 1889.

----------------------- •-----------------------

M. le Ministre de l’agriculture vient 
d’adresser la circulaire suivante aux 
préfets :

Monsieur le préfet,
Le ministre de l’agriculture a décidé de pré­

senter à l’Exposition de 1889, une comparai­
son de l’état de l’agriculture avant 1789 et à 
l’époque actuelle, et des charges pesant sur 
elle, avec toutes les variations entre ces deux 
époques.

Pour établir aussi exactement que possible 
la situation agricole avant 1789, les archives 
départementales ou municipales peuvent four­
nir d’utiles et précieux renseignements; il 
existe certainement dans ces archives des 
documents montrant les étapes successives 
parcourues depuis 1789 jusqu’en 1889.

Les sociétés locales, de leur côté, possèdent 
et peuvent recueillir par leurs membres des 
documents utiles à consulter, tels que baux, 
prix de fermage, superficies cultivées, cul­
tures, rendements, jachères, terres incultes, 
bétail, effectif des animaux et valeur, consom­
mation. population rurale, sa situation, son 
état, ses conditions d’existence, prix des den­
rées, tableaux, cartes, gravures, etc., permet­
tant d'apprécier l’évolution de l’agriculture 
depuis 1789.

J’appelle toute votre attention, monsieur le 
préfet, sur l’intérêt qu’il y a à réunir et coor­
donner tous ces documents.

La statistique agricole de 1882, permettra 
d’établir à l’aide des renseignements que je 
vous prie de recueillir, une synthèse des faits 
agricoles accomplis de 1789 à 1889, et de com­
parer utilement la situation présente à celle 
qui existait avant la Révolution.

Je vous prie de vouloir bien me communi­
quer le plus tôt possible tous les documents et 
manuscrits permettants d’établir:

10 La situation agricole de la France avant 
1789.

20 Les phases par lesquelles la production 
agricole est passée de 1789 à nos jours.

Je sais, monsieur le préfet qu’on ne fait ja­
mais appel en vain aux bonnes volontés, et 
que les agriculteurs et les fonctionnaires de 
tout ordre seront heureux de faciliter votre 
tâche.

Je n’ai pas, d’ailleurs, besoin d’insister, 
monsieur le préfet, sur l'intérêt considérable 
qu’il y a à faire ressortir aux veux de nos po­
pulations et des étrangers eux-mêmes, à l’oc­
casion du Centenaire de 1789 et avant les élec­
tions générales, un tableau saisissant des 
grands progrès réalisés à la suite des réformes 
libérales de la Révolution française et dus 
aux institutions et aux efforts du gouverne­
ment républicain.

Recevez, etc.
Le ministre de l’agriculture,

F.-J. VIETTE.

PARTIE NON OFFICIELLE

L’ANGLETERRE A L’EXPOSITION
Négociations préliminaires. — M. G. Berger 

et l’ambassade anglaise. — Le mémoran­
dum.-■- Circulaire de sir James Fergusson. 
— Le Directeur de l’Exploitation à Lon­
dres. — Meeting et banquet. —Discours de 
M. Berger. — Le Lord-Maire président de 
la section anglaise. — Souscriptions. — 
Résolutions votées.
Depuis plusieurs mois, des négocia­

tions ont été entreprises avec l’Angleterre, 
dans le but d’assurer sa participation à 
l’Exposition.

On savait que les grands commerçants 
et les grands industriels anglais désiraient 
apporter leur concours; mais, en raison 
du refus du gouvernement de se faire re­
présenter officiellement, il s’agissait de 
savoir sous quelle forme pourraient se 
grouper les exposants désireux de figurer 
dans la section anglaise.

M. Georges Berger ayant reçu, de la 
part des repi ésentants les plus importants 
du commerce anglais, de nombreux té­
moignages de leurs dispositions favora­
bles, et connaissant le désir du gouver­
nement delà Grande-Bretagne de faciliter 
à ses nationaux leur participation à l’Ex- 
position, trouva, sur l’initiative et avec 
le concours amical de l’ambassade anglai­
se, un lorrain destiné à grouper ces bonnes 
volontés.

L’ambassade d’Angleterre demanda 
donc à la direction de l’Exploitation de 
lui adresser un mémorandum.

Dans ce document, M. G. Berger rap­
pelle les promesses faitespar le gouverne­
ment, d’accorder des facilités aux anglais 
désireux d’exposer ;

Il fournit des indications générales sur 
l’organisation de l’Exposition et sur les 
dépenses nécessitées par l’installation et 
le transport;

Il énumère les facilités que le gouver­
nement pourrait accorder aux exposants, 
comme de réduire le prix sur les trans­
ports. de favoriser le groupement de dif­
férentes sociétés : Société pour l’encoura­
gement des arts, Société des Ingénieurs 
civils, Société des Ingénieurs télégra­
phistes, Union syndicale des Chambres 
de Commerce, de façon à constituer, com­
me le souhaite le gouvernement français, 
la Commission pour l’Exposition de 1889. 
Ce comité aurait la liberté d'action de la 
Commission de 1878. pour l'organisation 
de la section anglaise.

Lord Lytton fit parvenir ce mémoran­
dum à son gouvernement. Sir Jam Fer- 
guson, tenant compte du désir manifesté 
par M. Berger adressa une circulaire aux 
différentes Sociétés et aux Chambres de 
Commerce du Royaume-Uni; il appelait 
leur attention sur l’Exposition de 1889 et 
les informait que, malgré le désir du gou­
vernement de s'abstenir de toute participa­
tion officielle, l'administration des douanes 
donnerait toutes facilités aux exposants et 
que le Board of Trad ferait toutes les 
démarches nécessaires auprès des Compa­
gnies de chemins de fer pour obtenir
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d’elles des mesures favorables au trans­
ports des produits.

Le memorandum de M. Berger était 
joint à cette circulaire.

Les différentes Sociétés et plusieurs 
Chambres de Commerce, tirent savoir 
qu'elles étaient disposées à examiner dans 
qu'elles conditions elles pourraient prêter 
leur concours à l’organisation du Comité 
chargé de la représentation de l'Angle- 
terre.

On voit par cet historique que le terrain 
était préparé, que les bonnes dispositions 
de nos voisins étaient évidentes, aussi ne 
ménageant ni son temps ni ses forces. M. 
G. Berger se rendit-il a Londres le 19 fé­
vrier dernier; il entra en relation avec les 
Présidents des Sociétés, assista à divers 
meetings et au banquet de l’Association 
des Chambres de Commerce.

Ce banquet réunissait de nombreux 
membres du Parlement et sir Kennedy, 
le représentant du Foreign Office dans 
les négociations de commerce.

Sir Bernhard Samuelson, qui présidait, 
a souhaité la bienvenue à M. Berger; il a 
parlé de la longue amitié de la France et 
de la Grande Bretagne, qui fait que l'An- 
gleterre ne peut être prospère si la France 
ne l’est aussi. Il a terminé en portant un 
toast au succès de l’Exposition.

M. Berger lui a répondu :
Je n'aurais pas dû prendre la parole ce soir 

devant vous, car j’aurais dû avoir l'amour 
propre de ne pas laisser soupçonner à «nel 
point j’ignore votre langue si universelle, 
mais l'honorable président de l’association 
des chambres de commerce du Royaume-Uni 
m’a provoqué en parlant de l’Exposition de 
Paris en 1889, au succès de laquelle un toast 
a été porté. Je ne saurais donc garder le si­
lence, du moment qu’il s’agit de cette grande 
entreprise que la France dédie, sans aucune 
arrière-pensée politique, aux gloires du tra­
vail universel et à l’extension ainsi qu’à la 
consolidation des rapports commerciaux des 
peuples.

Le gouvernement français et les organisa- 
tours de l’Exposition de 1889, considèrent 
avec le respect dû aux autorités d’une nation 
amie, les décisions du gouvernement de Sa 
Majesté Britannique. C'est dans ce sentiment 
que je suis venu à Londres me mettre, au nom 
de M. le ministre du commerce et de l'indus- 
trie, à la disposition du comité national an- 
glais, qui pourra être formé dans le but de 
préparer et d'assurer par un mouvement d’i­
nitiative privée, la participation des artistes, 
des manufacturiers et des agriculteurs an­
glais, qui, en 1889, seront attirés vers le 
( thamp de Mars par leur intérêt de négociants 
et, je l’espère, par leurs sympathies pour la

D'après ce que j’ai pu voir et entendre de­
puis mon arrivée à Londres, j’ai tout lieu de 
croire que les producteurs anglais pourront, 
avant peu de jours, se grouper autour d’un 
comité puissant, composé d’hommes dignes 
de toute confiance et représentant brillam- 
ment leurs intérêts divers, auprès du Com- 
missaire général de Paris.

Je suis un vétéran des expositions, c’est 
Vous dire que j'ai la prétention de connaître 
aségards dus à la personne et à la bourse 
ses exposants ; soyez donc assurés, mes- 
“leurs, que j’ai déjà pris des mesures, afin 
tue les dépenses personnelles de chacun 
woent aussi réduites que possible, 
cermettez-moi de boire, dès ce soir, au suc- 

certain de la section britannique à TEx- 
fition de 1889; je vous remercie, messieurs, 

de votre aimable hospitalité : votre bon ac­
cueil me crée, vis-à-vis de vous et de vos 
amis, une obligation que le Directeur géné­
ral de l’Exposition n’oubliera pas. J’ose vous 
donner rendez-vous au Champ de Mars le 
5 mai 1889.

M. G. Berger eut une conversation avec 
le lord-maire, auquel il demanda son con­
cours pour la présidence de la commis- 
sion.

Le lord-maire, tout en témoignant de 
ses dispositions les plus bienveillantes, 
crut devoir se tenir sur une certaine ré­
serve. en raison de l’absence de toute par­
ticipation officielle : ces scrupules furent 
levés à la suite d’un entretien que M. Ber­
ger eut avec sir James Fergusson.

En effet, le secrétaire d’Etat fit savoir 
au lord-maire qu’il pouvait accepter la 
présidence du comité anglais qui allait 
être formé.

Le 29 février furent réunies à Mansion- 
House les notabilités du commerce et de 
l’industrie anglaises auxquelles se joigni­
rent le chancelier et le consul de France.

Le lord-maire, tout en faisant part du 
dessin du gouvernement de ne pas parti­
ciper officiellement à l’Exposition, témoi­
gna sa satisfaction de la communication 
que lui avait faite lord Salisbury, qui l’au­
torisait à accepter la présidence du comité. 
Il a ajouté que les notabilités qui l’entou­
raient étaient un sûr garant de la façon 
dont l’Angleterre serait représentée en 
1889, au grand concours auquel la France 
conviait les nations.

Des discours sympathiques furent alors 
prononcés par M. Bruce, président de la 
Société des Ingénieurs civils, et par sir 
Henry Roscol, à la suite desquels le co­
mité ouvrit une souscription qui réunit 
de nombreuses et importantes adhésions, 
entre autres celle du lord-maire qui ne 
fut pas moindre de 500 livres sterling, de 
MM. Chubb and sons (300). M. Sheriff 
Davies (250), M. Hanksley (250), M. Aird 
(500), sir Daniel Cooper (250). La pre- 
mière souscription atteignit presque le 
chiffre de cent mille francs.

Avant de se séparer, la Commission vota 
les résolutions suivantes :

1° Qu'il est hautement désirable que les 
arts et les manufactures anglais soient con­
venablement représentés à l’Exposition de 
Paris et que la réunion présente se constitue 
en comité afin d’atteindre ce but.

20 Qu’un comité provisoire de cinq per­
sonnes. du lord maire et de deux secrétaires, 
soit nommé avec la mission de soumettre à la 
prochaine réunion une liste de quinze mem­
bres devant former un comité exécutif.

30 Que le lord-maire prenne la présidence 
du comité exécutif.

4° Que le comité exécutif soit chargé de 
partager entre les exposants anglais la place 
qui sera accordée à l’Angleterre à l’Expo­
sition, et de leur faire supporter toutes charges 
susceptibles de couvrir les frais d’organisa- 
tion. de recevoir et de dépenser les fonds 
souscrits et de prendre en général telles déci­
sions nécessaires aux intérêts des exposants.

3° Que le comité exécutif soit autorisé à 
rechercher des souscripteurs et à constituer 
un fonds de garantie auquel on ne touchera 
que dans le cas où les ressources normales 
seront insuffisantes.

La Commission a demandé l'espace qui 
pourrait être réservé aux exposants: mal­

gré tout le désir de la Direction de l’Ex­
ploitation. M. Berger n’a pu accorder que 
13.000 mètres carrés.

On peut présager, par la composition 
du Comité et les sympathies du commerce 
anglais, du succès réservé à la section 
anglaise, qui sera au Champ de Mars une 
des plus complètes et des plus brillan­
tes.

Tous ceux qui s’intéressent à l’Exposi­
tion sauront reconnaître la faveur avec 
laquelle la nation anglaise a accueilli 
notre invitation, les bonnes dispositions 
de son gouvernement et le zèle patrioti- 
que avec lequel M. Georges Berger, direc­
teur général de l’Exploitation, se dévoue à 
l’œuvre de l’Exposition.
--------------------------•--------------------------
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1880

DIRECTION GÉXÉnALE DE L’EXPLOITATION

SERVICE MECANIQUE ET ELECTRIQUE
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A la suite du rapport présenté le 11 fé­
vrier dernier par le Chef du Service mé­
canique et électrique, au Comité technique 
des Machines et adopté par ce comité, 
M. le Directeur Général de l’Exploitation 
a envoyé les deux circulaires suivantes :

Paris, 13 février 1888.
J’ai l’honneur de vous informer que la dis- 

position présentée par M. le Chef du Service 
Mécanique et Electrique, et adopté par le Co­
mité technique des machines pour l’installa­
tion de la transmission de mouvement prin­
cipale dans le Palais des Machines, prévoit 
l’application de ponts roulants.

Ces appareils seront susceptible d’une dou­
ble destination:

Pendant les périodes d’installation et de 
démontage, ils pourront être utilisés au ser­
vice de la manutention.

Pendant la durée de l’Exposition, ils pour­
ront servir à transporter du centre à chacune 
des extrémités du Palais ou réciproquement, 
les visiteurs qui désireraient voir l’aspect 
de l’ensemble des machines exposées.

Les rails sur lesquels circuleront ces ponts 
roulants seront situés au-dessus des lignes 
d’arbre et seront fixés sur les poutres qui re­
lieront les supports de la transmission.

La galerie des Machines se trouvera divisée 
suivant ses deux axes, en quatre sections 
desservies chacune par un pont roulant. Le 
nombre des constructeurs auxquels pourront 
être concédés ces exploitations ne sera donc 
pas supérieur à quatre.

L’accès aux ponts sera ménagé soit au 
moyen d’ascenseurs présentés par des cons- 
tracteurs de ces appareils qui consentiraient à 
les faire fonctionner pour ce service, soit au 
moyen d’escaliers tournants montés aux frais 
du concessionnaire de la section à exploiter.

Les propriétaires des ponts roulants seront 
autorisés :

1° A s’entendre avec l’entrepreneur général 
de la manutention et avec les exposants du 
Palais des Machines, afin de percevoir une 
rétribution pour les transports qu’ils effec- 
tueront;

2° A faire payer une redevance par visiteur 
qui usera de ce système de transport.
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De plus, il ne participeront aux dépenses 
d'installation de la classe dans laquelle ils 
se trouveront être exposants que pour la sur­
face qu'ils occuperont sur le sol.

Connue compensations de ces avantages, 
ces constructeurs seront astreints:

1" A verser à F administration de EExposi- 
tion une redevance basée sur le nombre total 
des entrées payantes constatées journellement 
aux guichets de l'Exposition. L'administra- 
tion de l’Exposition prévoit un nombre total 

entrées payantes de 13.000.000 fr :
20 A fournir et à monter sur les supports, 

les deux poutres sur lesquelles circuleront 
leurs ponts roulants, au prix maximum de 
16 fr. les 100 kilos.

Les rails ne sont pas considérés comme fai­
sant partie de la poutre. Ils seront et reste­
ront la propriété des constructeurs.

Ces poutres devront être exécutées suivant 
un type uniforme dont les plans seront remis 
par la Direction générale de l’Exploitation.

Les treuils et mécanismes de translation des 
ponts roulants ne pourront fonctionnier pen- 
ilant la durée de l'Exposition, ni par la va­
peur, ni au moyen de câbles, en raison des 
inconvénients que présenteraient ces deux 
systèmes de transmission de mouvement.

Dans le cas où vous auriez l’intention de 
concourir pour obtenir qu'une des quatre sec- 
tions vous soit concédée, je vous prierai de 
m'en informer le plus tôt possible. Monsieur 
le chef du service mécanique et électrique 
pourra vous donner tous les renseignements 
qui vous seraient nécessaires pour faire vos 
propositions. Dès que votre projet serait 
arrêté, et au plus tard, le 20 mars prochain, 
vous voudriez bien me communiquer vos 
plans avec un mémoire descriptif et m’in­
diquer :

io Quel rabais vous consentez sur le prix 
de base fixé pour la fourniture et la pose des 
poutres ;

2 Quelle redevance vous consentez à payer 
à l'administration de l'Exposition, sur cha­
que entrée payante, comme il est expliqué 
plus haut :

3° Quel prix vous vous proposez de de­
mander aux visiteurs qui voudront profiter 
de votre pont roulant.

Je soumettrai vos propositions au Comité 
technique des Machines qui sera chargé de 
statuer sur la répartition des quatre sections 
entre les différents concurrents qui se seront 
présentés.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de 
ma considération distinguée.

Le Directeur général,
G. BERGER.

Paris, le 14 février 1888.
J’ai l’honneur de vous informer que je sou­

mettrai très prochainement au Comité techni­
que des machines les offres qui m’ont été re­
mises pour la fourniture des chaudières à 
vapeur, des machines et de la transmission 
de mouvement principale devant concourir à 
donner la force motrice dans le Palais des 
machines.

Il serait donc urgent, si vous désirez pren­
dre part à cette fourniture, de me faire parve­
nir, le plus tôt possible, vos propositions et 
tous renseignements sur la chaudière, la ma­
chine ou les organes de transmission (paliers 
et manchons), que vous auriez l'intention de 
présenter.

Permettez-moi de vous rappeler que vous 
ne pouvez être accepté comme fournisseur 
que si vous êtes admis connue exposant.

NOUVELLES DE L'EXPOSITION

Nous avons décrit toutes les promesses 
de l'exposition de l’histoire rétrospective 
du travail.

Dans la dernière séance de la commis­
sion de contrôle et de finances, un crédit 
de 560,000 francs a été voté pour la cons­
truction d’un certain nombre d’habita­
tions formant une série historique depuis 
l’àge de pierre, les cités lacustres, les 
grottes, etc., pour arriver aux plus belles 
constructions de la Renaissance, en pas­
sant par toutes les époques intermédiai­
res. On pourra donc ainsi suivre tous les 
progrès de l’architecture à travers les âges 
et dans les divers pays, car on présentera, 
en outre, des spécimens de l’art assyrien, 
égyptien, gréco-romain, moyen âge.

Toutes ces constructions, grandeur na­
turelle. seront entourées de jardins et si­
tuées sur la partie du quai qui s’étend de­
vant la tour Eiffel.

L’intérieur de ces habitations sera garni 
et ordonné d’après l’époque qu’elles re­
présenteront. L’administration pourra 
concéder l’exploitation de ces diverses 
constructions à des négociants dont le 
personnel devra être revêtu de costume 
en rapport avec l’époque.

M. Charles Garnier, architecte, est 
chargé de l’exécution de ce projet.

A
La commission des quarante-trois a 

adopté sur le rapport de MM. Griolet et 
Christophle, le projet relatif à l’établisse- 
ment des paratonnerres de l’Exposition. 
Un crédit de 11.500 fr, a été voté à cet 
effet.

* *
M. Lyonnais, député, président de la 

3e section de l’exposition d’économie so­
ciale, vient d’informer messieurs les pré­
sidents des syndicats patronaux et ou­
vriers du département de la Seine, que 
les demandes d’admission doivent être 
adressées dans le plus bref délai à la di­
rection générale de l’Exploitation, 16, 
avenue de La Bourdonnais.

La correspondance, les communications 
et demandes de renseigdements sont re­
çues par M. Eugène Simon, secrétaire de 
section. 9, rue Croix-des-Petits-Champs. 
les lundis, mercredis et vendredis, de % à 
5 heures.

* *
Dans sa dernière séance d’hier, le Co­

mité de la Société des Gens de lettres a 
décidé q[u‘il ouvrirait, en 1889. à l’occasion 
de l’Exposition universelle, un Congrès 
littéraire international analogue à celui 
qui a étéprésidé par Victor Hugo, en 1878.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION

M. Auguste Duplan, docteur en droit, 
secrétaire de la légation helvétique à Pa­
ris. a été nommé, par le conseil fédéral, 
commissaire général adjoint pour l’Expo- 
sition universelle de 1889.

La Chambre Norvégienne vient d’être 
saisie d’un projet de loi présenté par le 
gouvernement royal, et qui tend à mettre 
un crédit de 100.000 francs à la disposition 
du comité chargé d’organiser la participa­
tion de la Norwège.

* **
Le gouvernement Serbe vient d’annon­

cer au ministre de la République française 
à Belgrade, que la commission nationale 
pour l’Exposition universelle de 1889, 
avait commencé ses travaux sous la prési­
dence de M. Goudovitch. ancien ministre 
des travaux publics, assisté de M. Gioko- 
Karabiberovitch, maire de Belgrade, 
comme vice-président.

Il a en même temps fait savoir à notre 
représentant. q[u‘il a désigné M. Gibert, 
consul général de Serbie à Paris, en qua­
lité de délégué spécial, chargé de corres­
pondre avec les autorités françaises, pour 
organiser la participation du royaume à 
l’Exposition universelle de 1889.

L’EXPOSITION DE LA VILLE DE PARIS

Le Service des Promenades 
et Plantations

Tout le monde est d’accord pour cons­
tater que les promenades de Paris et les 
plantations qui existent sur ses avenues, ses 
boulevards, ses places, constituent un de 
ses principaux ornements. Une place im­
portante — 60 mètres carrés de surface 
verticale et 20 mètres carrés de surface 
horizontale — sera donc réservée à l’expo- 
sition du service des promenades et plan­
tations, auquel un crédit de 10,000 francs 
sera alloué.

En 1878, on a exposé des vues des cinq 
grandes promenades de Paris : le bois de 
Boulogne, le bois de Vincennes, le parc 
des Buttes-Chaumont, le parc de Montsou- 
ris, le parc Monceau, ainsi que des des­
sins relatifs aux principaux squares : square 
de la Tour Saint-Jacques, square du Tem­
ple, square des Innocents, square Montho- 
Ion, etc.

En 1889, on montrera des plans et vues 
perspectives des parcs du Champ de Mars 
et du Trocadéro (état actuel, ainsi que du 
futur square de Montmartre. Les deux pre­
miers parcs sont connus. Donnons quelques 
renseignements sur le square de Montmar­
tre, qui n’est encore qu’à l’état de projet.

Il est évident que peu d’emplacements se 
prêtent aussi bien à l’établissement d’une 
promenade que la partie de la Butte-Mont­
martre tournée du côté de Paris; qui ne 
peut, par contre, à cause de sa déclivité, 
recevoir des voies de communication.

On ménagera avec soin, dans ce square, 
toutes les percées qui pourront donner aux 
promeneurs des vues sur Paris. Des che­
mins de piétons feront communiquer les 
deux côtés de la Butte en s’élevant douce-
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ment de la place Saint-Pierre, à travers les 
pelouses et les massifs, jusqu’au sommet, 
qui est à 19 mètres. Ce nouveau jardin se­
ra certainement un des plus pittoresques 
de la capitale.

A côté de ces plans et de ces vues qui 
seront, soit des dessins perspectives, soit 
des aquarelles, soit des fusains, il y aura 
des albums de photographies représentant 
la collection des divers appareils d’éclairage 
employés par le service des promenades et 
plantations.

D'autres photographies reproduiront les 
divers modèles adoptés pour les conces­
sions sur la voie publique, tels que :

Kiosques, abris, trink-hall, bureau de 
marché, abri de marché, colonne et po- 
teau-affiche, fontaines de la rue du Fau­
bourg Saint-Martin.

Cabinets d’aisance, châlets de nécessité, 
modèles divers d’urinoirs-colonnes, uri­
noirs à stalle en ardoise, urinoirs lumi­
neux, etc., etc.

Le service des promenades et planta­
tions est aussi chargé de l’entretien des 
cimetières. Deux nouveaux cimetières vien­
nent d'être créés : l'un à Pantin, l’autre à 
Bagneux. On montrera des plans et des 
vues perspectives de ces nouveaux cimetiè­
res, dans lesquels d’importantes améliora­
tions ont été réalisées, au point de vue de 
la disposition des avenues et de l’aména­
gement des carrés d’occupation.

Ces cimetières de Pantin et de Bagneux, 
au lieu d’offrir l’aspect d'une plaine nue et 
désolée, se présentent comme de véritables 
parcs, sillonnés de larges allées, bordés 
par des plantations dissimulant la vue des 
tombes.

Enfin, on exposera aussi des plans, 
coupes, élévation et vue perspective du 
monument crématoire qui vient d’être 
construit au Père-Lachaise.

Une loi sur la crémation facultative a 
été présentée; en attendant qu’elle soit 
votée, l’administration 3 été autorisée à 
procéder à des essais d’incinération avec 
des débris humains provenant des amphi- 
théâtres de dissection.

A la suite d’études faites sur place en 
Italie et en Allemagne, des appareils cré­
matoires existant, on a élevé l’édifice dont 
nous avons parlé plus haut. C’est le sys- 
tème Gorini, employé à Milan et à Rome, 
qui a été adopté avec quelques perfection­
nements. L’appareil est alimenté par des 
fagots de bois, la température ne s’élève 
pas au-dessus de 600 degrés, et la combus­
tion du corps faite sans dégagement d’au­
cune odeur est obtenue en deux heures, 
comme l’ont prouvé deux expériences 
faites il y a quelques temps. La dépense de 
charpie crémation s’élève environ à 15 ou 
20 francs.

Pour compléter ces renseignements sur 
1 exposition du service des promenades et 
plantations, il faut ajouter que dans les 
principaux massifs des parcs et jardins du

Champ de Mars, les arbres et conifères 
proviendront des pépinières de la Ville.

M. Ch. Brevet, député, commissaire général 
français de l’Exposition de Barcelone, a ob- 
tenu que l’éclairage électrique de la salle 
d'auditions musicales du palais des Beaux- 
Arts soit confié à un exposant français. M. A. 
Goelzer, qui doit fournir un lustré de dimen­
sions colossales supportant 312 lampes Edi- 
son.

es "L’héàtres
Tout l’ancien répertoire de M. Alexan­

dre Dumas ils passera au Théâtre-Fran- 
çais. C'est aujourd'hui le tour de la Prin- 
cesse Georges, qui souleva des polémiques 
si ardentes en 1871 et que le Vaudeville 
prit au Gymnase dix ans après.

On a assez froidement accueilli la réap­
parition de cette comédie, intéressante 
pourtant, menée de main de maitre et pé­
tillante d’esprit : une trop insuffisante in­
terprétation, dans son ensemble, n’a pu 
dissimuler les défauts de cette pièce à 
thèse.

Mlle Brandès, hésitante aux premières 
scènes, s’est montrée remarquable aux 
situations qui exigent de la puissance et 
de la passion: on l’a beaucoup applaudie, 
et ce n’est pas un mince mérite pour la 
jeune artiste que d’avoir remporté ce suc­
cès, malgré le souvenir, présent à tous les 
esprits, de Desclée, admirable, complète 
dans sa création de la princesse Georges.

Nous nous la rappelons surtout. Des- 
clée. à la lin du deuxième acte, quand, ré­
pondant au comte de Terremonde, qui 
écume de rage et de jaolusie et réclame le 
nom de l’amant de sa femme, la princesse 
lance ce fameux et simple :

— Cherchez!
Ce « cherchez! » énigmatique, indéfi­

nissable, nous l’entendons toujours.
— En attendant les œuvres inédites an­

noncées. la nouvelle direction de l’Opéra- 
Comique reconstitue son riche répertoire. 
Aux reprises déjà mentionnées, il faut 
ajouter celles de Zampa, le chef-d’œuvre 
d’Hérold, avec le baryton Soulacroix. ha­
bile chanteur et comédien adroit, et les 
Amoureux de Catherine, un acte tiré par 
M. Jules Barbier d’un conte alsacien 
d’Erckmann-Chatrian, et dont M. Henri 
Maréchal a composé la musique. Poëme 
et partition ont été fort goùtés. comme à 
l’origine, il y a quelque dix ans.

— M. 1I. Raymond, dont nous annonce­
rons tout à l’heure le brillant succès à la 
Renaissance, n’a pas été tout à fait aussi 
heureux avec les Noces de Mademoiselle 
Gamache, en collaboration avec M. Mau­
rice Ordonneau.

Malgré plusieurs scènes d’une fantaisie 
humoristique, la pièce du Palais-Royal 
manque d’une franche gaîté dans son en­
semble. Les deux derniers actes, cepen­
dant. valent mieux que le premier.

Mlle Lavigne met sa verve cavalière au 
service d’une certaine Mme Cléopâtre, qui 
porte le costume militaire, aime les 
braves et finit par renoncer à coiffer 
Sainte-Catherine en faveur d’un maitre 

| d’armes.

— La Jeunesse des Mousquetaires, 
dont la reprise a inspiré à M. Octave 
Mirbeau. écrivain de valeur, un éreinte- 
ment à fond de train d’Alexandre Dumas, 
dont il traite les personnages de ridicules 
fantoches et de grossiers mannequins, ob­
tiendra une nouvelle vogue à l’Ambigu. 
Le théâtre illusionniste n’a pas cessé de 
plaire.

— La Renaissance a décroché la timbale 
avec Cocard et Bicoquct. de MM. H. Ray­
mond et Boucheron.

On aura beau dire qu’il y a de ton' :: ins 
ces trois actes, les amateurs de farres et 
de quiproquos plaisants et piquants, d’une 
franche gaieté et d’un rire de bon aloi s’en 
donneront à cœur-joie à ce vaudeville 
exhilarant.

Cocard, fabricant de pâtes d’Italie, et 
Bicoquet ne font qu’un. Cocard... Mais 
n’entreprenons pas d’indiquer l’intrigue, 
cela nous entraînerait trop loin.

Succès pour les auteurs, succès pour 
les artistes et, ce qui n’est point à dédai­
gner, succès pour le caissier du théâtre!

— M. Albert Carré, l’un des deux direc­
teurs du Vaudeville, a transformé une 
vieille pièce de Benjamin Antier, Les 
Beignets à la Cour, en un charmant 
opéra-comique, où l’on voit le jeune roi 
Louis XV (rôle travesti, joué avec désin­
volture par MH” Nixau) apprendre l’amour 
tout en confectionnant, avec une pension­
naire échappée d'un couvent, ces petits 
pâtés frits qui se laissent grignoter agréa­
blement.

Surce livret rajeuni, feu Bernicat a com­
posé une partition de bon goût, que 
M. André Messager a revue et dont il faut 
citer surtout le duo des Beignets, la chan­
son de la Chrysalide et une valse entraî­
nante.

Les premières armes de Louis XV 
se donnent aux Menus-Plaisirs.

— A Cluny, Les Maries de Mongiron, 
de M. Grenet-Dancourt.

La nouvelle bouffonnerie de l’auteur de 
Trois Femmes pour un mari deviendra- 
t-elle également plusieurs fois centenaire ? 
C’est douteux, bien qu’elle contienne 
nombre de détails amusants et de cocas­
series épicées. Il s’agit d’un époux qui 
vient de divorcer pour cause de belle- 
mère (naturellement) et qui cherche un 
mari pour son ex-femme. Mais, son ex- 
femme et lui ne peuvent vivre l’un sans 
l’autre; d’où... re-mariage !

EMILE ABRAHAM.

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La. Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement:
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonions de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur 1 ..ce, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, -lif rue Camartin, Paris.
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Champagne Ch. Farre, Reims
Lessiveuse VIVILLE

(Voir aux annonces)

RUINART PÈRE & FILS.Rheims
Revue Financière

La Bourse est fermement tenue. Avec les der­
niers jours de cette semaine, les cours de nos 
rentes se sont vivement relevés. La liquidation 
mensuelle s'est opérée, par conséquent, à l’avan­
tage des acheteurs.

Les dispositions du marché sont donc satisfai­
santes et n'étaient la tenue toujours hésitante des 
places élaangères et la pénurie des transactions 
sur les valeurs de crédit, la hausse s’accentuerait 
davantage encore.

En attendant, les rentes françaises sont bien sou­
tenues. Le 3 0.0 est à 82 40, l'amortissable cote 
85 50, et le 4 1 2 0 0 s’échange à 106 55 sur le 
marché à terme.

Nous relevons, au comptant, le 3 0 0 à 82 40, 
l’amortissable à 85 50, le 3 0, () nouveau à 82 15 et 
le 4 1 2 0 0 à 106 0.

Les Consolidés anglais sont venus, en dernier 
lieu, à 102.3/8, avec 1 16c de baisse sur la cote que 
nous relevions il y a huit jours.

Très mouvementé, l'Italien a passé de 93 55 
à 93 15 après 93 85 ; il reste actuellement à 98 32.

Le Turc n’a pas varié à 14 fr.
L’Egypte a varié de 377 50 à 380.
Le 10 0 hongrois est à 77 10,
Le 5 0,0 russe 1877 est à 95 50.
La Compagnie Transatlantique toujours ferme 

à 520.
X

Les valeurs de crédit sont fermes mais n’ont pas 
suivi précisément la même marche rapide que nos 
rentes.

La Banque de France est à 3830. Le Crédit Fon­
cier est ferme à 1371 25.

Le Foncier s’est traité de 1371 à 1375.
Les obligations à lots des emprunts 1879 se 

négocient sur les cours de 485 à 487. Celles des 
émissions plus récentes sont un peu au-dessous 
de ces prix, mais toutes marchent sûrement au 
pair de 500 fr. Le pair sera même dépassé, comme 
il l’est déjà depuis longtemps, par les obligations 
3 0,0 de la Ville de Paris, pour lesquelles les 
tirages de lots se répètent moins fréquemment.

Rappelons que les tirages de lois ont lieu six 
fois par an pour les émissions des emprunts 1879, 
1880 et 1885. Avec une obligation de 1879, une obli­
gation de 1880 et une obligation de 1885, on parti­
cipe chaque année à dix-huit tirages.

L’obligation du Crédit Foncier constitue une 
valeur de placement par excellence. On ne peut 
désigner à l'épargne un titre plus sur.

Sans doute elle ne saurait convenir à ceux qui 
recherchent de gros intérêts; mais les gros inté­
rêts ne s’obtiennent qu’au prix de gros risques et 
toute personne de conseil détournera toujours 
l’épargne des placements aléatoires pour l'inviter à 
se contenter, avec les valeurs de premier ordre, 
d’un intérêt modéré.

Au pair, l’obligation à lots du Crédit Foncier 
rapportera encore 3 0 0. c’est-à-dire plus que les 
fonds anglais et américains, autant que les fonds 
belges; le porteur, tout en encaissant paisible­
ment ses revenus, pourra toujours espérer d'étre 
favorisé d’un lot de 100,000 fr. à l’un des nom­
breux tirages eflectués en sa faveur.

Le Bon de la Presse est demandé à 20 50 et tend 
à s'élever. Nous ne serions pas surpris de le voir 
à 25 fr. à la veille du tirage.

Le Bon à lots se négocie sur les cours de 127 
à 129. Le souscripteur à fait une excellente opé­
ration.

Le Comptoir d’Escompte se négocie à 1035.
Cet établissement prête son concours à l’émis­

sion du 8 mars courant, de 60,000 obligations 6 0 0 
de 500 francs, rapportant 30 francs par an, 
payables semestriellement, les 1er avril et 1er oc­
tobre et remboursables à 500 francs en 75 ans. Le 
produit de cette émission est destiné aux travaux 
d’achèvement du Canal de Corinthe et au paie­
ment de charges résultant de l’article 46 des sta­
tuts.

Le prix d’émission est de 490 francs pour les 
obligations libérées à la répartition. En souscri­
vant à terme, le versement ressort à 161 20 à cause 
des intérêts courus à déduire; on verse alors 
25 francs en souscrivant, 65 à la répartition, puis 
97 30 le 1er avril 1888: 9130 le 1er avril 1889: 91 30 
le 1er octobre 1889 et 88 30 le 1" avril 1890. Mais 
à chaque terme, les souscripteurs auront la faculté 
d'anticiper la totalité des versements à échoir.

Cette souscription, qui sera close le jour même 
de son ouverture, se fera aux guichets du Comp­
toir d’Escompte et dans ses agences en France et 
à l’étranger. Son succès est assuré et l’on peut déjà 
souscrire par correspondance.

Nous avons annoncé que l’Assurance financière 
procédait à l'émission publique d'une première 
série de Bons d'épargne de 200 fr., remboursables 
à 1,000 fr. par voie de tirage au sort, dans une pé­
riode de 70 ans.

Le souscripteur recevra donc quatre capitaux 
pour un.

Le mécanisme de la combinaison employée pour 
permettre à l’Assurance financière d’aboutir à ce 
résultat est des plus simples. La Société emploiera 
le produit de la souscription à l’achat d’obligations 
à lots du Crédit Foncier.

Au fur et à mesure qu’elle encaissera les coupons 
des obligations ainsi achetées, elle en appliquera 
le montant à de nouveaux achats. Pour peu que 
l’on soit familiarisé avec les méthodes de recons- 
titution des capitaux, on comprendra parfaitement 
qu’il viendra un moment où la Société aura plus 
que quadruplé son avoir initial et qu’elle pourra 
par conséquent, rembourser les souscripteurs au 
quadruple, tout en réalisant elle-même un bénéfice 
rationnel et tout en échelonnant ses tirages de fa­
çon à favoriser une assez nombreuse catégorie de 
souscripteurs qui rentreront dans quatre fois leur 
mise bien avant l’époque où ils eussent atteints 
eux-mêmes le même résultat en capitalisant isolé­
ment les intérêts de leur placement.

L’Assurance financière a adopté, comme valeur 
de reconstitution, les obligations à lots du Crédit 
Foncier pour deux raisons. D’abord parce que ces 
titres sont surabondamment garantis ; ensuite par­
ce qu’ils participent à de nombreuses chances de 
lots.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES
par Dieppe et Newhaven

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. — 31 fr. 25 en 
2e cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en 1re cl. — 51 fr. 25 en 
De cl. — 40 fr. en 3e cl.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue do la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

•SUSPENSOIR MILLERET élastiques a sans sous-cuisse, 2′50.-Exigerle cachet delinventeur = F BANDAGES invisibles. BAS pour varices 865 
MMILLERET,LE GONIDEC,8r,49,RueJ -I.Rousseau.PAREE

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & Cie
3 XS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de l’ont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris
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HYGIÈNE
Soins do la Bouche 

N’EMPLOYEZ QUE 

L’ÉLIXIR, PODDRE et PATE 
DENTIFRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTINS 
de l’ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parf *M, Pharmacies,Drogueries.

ENTREPRISE COLAS & HENRY
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique. 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité
AUX USAGES DOMESTIQUES

Par l’emploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di­
vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en­
trer dans une maison sans être signalé. TABLEAUX, INDICATEURS, 

Téléphones, ACOUSTIQUES pour châteaux, fermes, etc.
Notre « SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 

permettre diverses additions suivant les besoins du service. 
Prix, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Allumoir à 
triple usage donnant la lumière en entrant, possédant l’allu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 
volonté. Prix, franco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les lettres et mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol, Paris — Arrêt de sûreté, nickelé (médaille 
d’or 1886), prix 4 fr. 60- franco dans toute la France.

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 

Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 
des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

La Santé à tous

EAU PRINCESSE DE TABLE
Source du Major des Montagnes du Harz

Ne décomposant pas le Vin

SEIVE Jeune & C‘
Seuls Concessionnaires

POUR LA FRANCE ET SES COLONIDS

Approuvée par l’Académie de Médecine de Paris, en date du 29 juin 
i886; autorisée par arrêté ministériel du 14 septembre même année, 
et acceptée par les Académies étrangères.

Bureau : 5, rue des Gardes
Entrepôt général : 33, rue Stephenson, Paris
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL ; 6, rue Auber, Paris
BCRENCX SPÉCHAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Dezis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 91, dit Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique , Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

ai A LA FAISONDE CONFIANCE, Horlogerie 
: ‘ #.) A< BARTHET, à Besançon. Montres Réveils, 
* ss * Chaises. Garantie . Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi ko du Catalogue.

' 4
en

OUTILLACE D’AMATEURS
P ET D’INDUSTRIES T

SCIES-MÉCANIQUES, plus de 20 modèles
ROUES de TOUS SYSTEMES
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pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES
LE avec ALPHABET SUBDIVISE 

pour 600 à 20.000 noms 1
RECHERCHES FACILES et instantanées "

LE Adresses classées par ALPHABET 4

dans les Bureaux et Administrations 
En Vente chez les principaux Papetiers 

Albert BLOCH, 38,re Entrerdt,PARIS WIX 
Téléphone. CATaLOGUs ILUBTR* FRANCO VIZ

=
 

=5 ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 
plaine Saint-Denis.

A. GOELZER |
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS !

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887 

B. LAFOURCADE
15, Rue Saint-Quentin, Paris

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MEDAILLES. — 48, Boulevard Haussmonn, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES
CH. BUQ UE T- P. KAEPPELLI,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.

CUMPAGNIS DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines 
Sureaux et Ateliers : 8, Place Nationale 

Billancourt (Seine).

Cassis Rouvière Succursale à PARIS
7, rue- Château d u 22 

MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 
aux ExoscPOJÔ UMISersetles.

COMPLÈTE

I 
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! Labeurs
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, GARNITURES. LINGOTS

Envoi de Devi: 
et Spécimens

• PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS
/ FANTAISIES DIVERSES

NEUVES ET D'OCCASION

vrai Nom > r Q
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%7 ANS DE SUCCÈS, 41 Récompenses dont 18 MÉDA ILLES D’OR. - Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d’Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Et do Toilette et Dentifricetrès appréciés.—Fabrique à LYON, 19, Cours 
d’Herbouvillo.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer.-fx/tfer le nom de DE KICQLHS.

RIGOLES
LAMPES A GAZ INTENSIVES

Système UVENELAM, breveté s. g. d. g.
Si l’on compare la lampe WENHAM avec les becs papillon ou les becs à verre 

énéralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 
0 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

Numéros 
des lampes.

Gaz brûlé 
par heure.

Pouvoir éclairant 
sans réflecteur.

Pouvoir éclairant 
avec réflecteur.

Surfaces éclairées | 
en mètre superficiel. :

0 145 2 Carcels 18 3 Carcels 4 12 mètres.
4 170 5 — 08 5 - 8 20 —
2 280 11 - 09 46 — 4 36 —
$ 420 14 - 60 19 — 3 56 —1—-—

570 21 — 09 28 —2 81 —

PARIS, 22, Chaussée d’Antin, 2%, PARIS.
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.

PCIVIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

EXPOSITION UNIVERSELLE HE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS- A
Représentation, Installations, Architecture

PLANS & DEVIS

MILIN A IRE ERERESz.CONSTRUCTERS.
Brevetés en France et « ïEtrænger 
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS • ÉCURIES ET D STABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peutéviter. Catalogue 

Huxtré avec prix-courants, d'Ecurles ou de Serrurerie, 
as centimes l’un en timbres poste.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
EJUile & brüler

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco i domicile, 1 fr. 50 le kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

FLANELLEYAT 
Très recommandés peur les Chasseurs el 
les Personnes rhumatisantes.

CHEMISIER
7,rue dulavro,PARIS

PonTE-PLUMESPLUMES MÉTALLIQUES
PROTEGE-POINTE ET POR TE-MSES EN TOUS GENRES 

CANI FMA GIQUE

1 | 2 =5
 

56

IVEUSE FRANÇAISE 
witn Nouveau système Btr, au- sel cun appareil intérieur Iso- 
mumiement complet du linge, 

sans contact avec les sur-
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR
& Croix de Mérite

EXPOS.ET VENTE 24.AV OPÉRA 
demandez Prospectus et coudit.

2 VIVILA 5: 6av,Pirnentier Paris

LuZ2 Lu 
= BREVETS D’INVENTION

23, boulevard de Strasbourg, PARIS

TorTISH TRANCAIS
LONDRES—22, London Street, Fitzroy square — LONDRES

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CIE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
‘apporteront toute leur attention aux offres qui 

| leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d’olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAT/TRADING UNION 
à LONDRES 

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duilts de 2.3-3 4, selon leur nature.

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS
GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & C je

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 22G, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

29 Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Ilors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
& ORNANTS, près OITILEE (Doubs)

ORNEMENTS EN E.TOLE PLOMB
TRAVAUX D’ART 

sur dessins

Lucarnes, 
(hls de-Bœufs 

Cheneaux 
Faitages.Crètes 

Membrons 
Arêtiers Epis 

Clochetons, 
Poinçons.Vases 

Balustrades
Marquises.
Vérandas

w
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FF
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52
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.
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CROQUIS ET DEVIS 

surdemande

Flèches 
pourClochers. 
Décorations 
pourEglises 
Théâtres

Gafes 
Concerts 
Kiosques 

Jardins 
Grilles ‘ 

etc

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTURE(Breveté S.G.D.G)

52, BOULEVARD RICHARD LENOIR, 52,(PARIS)

ALI %/ICNE JY ANAE # 69,71,73,r. Beaubourgpngg DI cod’Appartements, de Bureaux, de Installations 
fraie W %•% • • 8 tan B • en PARIS ail lmlas imifliagasins,dCuisines.dJardins.c.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimic, Electricite

5 Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur [Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 

PlR6.2,Boulevard de Strasbourg. 2. - PARIS
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AVIS AUX ABONNES
DU

Bulletin Officie! de l'Exposition universelle de 1889

Nous portons à la connaissance de nos 
lecteurs, dont l’abonnement est sur le 
point d’expirer, que nous leur ferons pré­
senter, par la poste, leur quittance de 
renouvellement. Le refus de payement 
équivaudra pour nous à une demande de 
cessation de l’abonnement.

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE. —Arrêtés.

Comités départementaux.
PARTIE NON OFFICIELLE. — Circulaires de 

M. Berger, Directeur général de l'Exploitation. 
Les Comités d’installation.
Les Adjudications.
L’Histoire du Travail à l'Exposition.
L’Exposition d’Economie sociale.
L’Etranger à l’Exposition.
Exposition de Bruxelles.
Chronique des Travaux.
Les Théâtres.
Revue financière.
Annonces.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 29 février 1888, 
du ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. M. Chiris (Léon), séna- 
teur, membre du comité d’admission de 
la classe 15 (Produits chimiques et phar­
maceutiques), passe au comité d’admis- 
sion de la classe 28 (Parfumerie).

Par arrêté en date du 29 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre de la 
section III (arts et métiers) de l’exposition 
rétrospective du travail et des sciences 
anthropologiques, en remplacement de

Raynaud, décédé. M. Clérac (H.), 
inspecteur ingénieur des postes et télé- 
graphes. °

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX

Par arrêté en date du 2 février 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre du 
comité départemental de Saône-et-Loire :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Màcon

M. Poinet, architecte départemental.
----- ---------•------

Par arrêté en date du ‘ février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité départemental de l’Aube :

Sous-comité de l’arrondissement de 
B a r-sur-Aube

M. Berl (A.), fabricant de lits et menbles en fer 
à Clairvaux, commune de Ville-sous-la Ferlé.

-------------- •--------------

Par arrêté en date du 5 février 1888, 
ic ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres 
adjoints du comité départemental de la 
Vendée :

1° Sous-comité de F’arrondissement 
de la Roche-sur-Yon

MM. Bouvet, maire de Montaigne, président de 
la boucherie coopérative. Brun-Prélong, trésorier- 
payeur général de la Vendée. Gnillemé, adjoint fai­
sant fonction de maire de la Roche-sur-Yon.

%• Sous-comité de l’arrondissement de 
Font enay-le-Comte

M. Baron-Latouche, juge au tribunal civil de 
Fontenay-le-Comte, membre du syndicat du ma­
rais de la Jeune Autise.

3° Sous-comité de l’arrondissement 
des Sables-d’Olonne

M. Dodin, délégué cantonal à Challans.

Par arrêté en date du 5 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Haute-Ga­
ronne :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Toulouse

MM. Rivet, propriétaire, ancien professeur an 
conservatoire de Toulouse. Roschach, archiviste 
de la ville de Toulouse. Saint-Raymond, ancien 
critique d’art. Saunhac (de), délégué de l’Union 
artistique.

Par arrêté en date du 9 février 1888. Je 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre du 
comité départemental de la Corse :

Sous-comité de l’arrondissement 
de Bastia

M. Polidori (Laurent), négociant à La Porta.

Par arrêté en date du 9 février 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Vendée, pour 
faire partie de la commission d’économie 
sociale :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de F’ontenay-le-Comte

M. Guinaudean (Emile), vice-président du co- 
mice agricole de Fontenay-le-Comte, agriculteur à 
Moreilles.

2° Sous-comité de l’arrondissement 
des Sables-d’Olonne

M. Boucher (Adam), propriétaire-éleveur à Bois- 
de-Céné.

Par arrêté en date du 9 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni 
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de l’Aisne :

Sous-comité de l’arrondissement 
de Vervins

M. Bernardot, ingénieur civil, au familistère de 
Guise, en remplacement de M. Godin, décédé.

Par arrêté en date du 9 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de la Nièvre, pour 
faire partie de la Commission d’économie 
sociale :

1° Sous-comité de l’arrondissement 
de Cosne

MM. Aton, maire de Neuvy-sur-Loire. Cordier, 
maire de Myennes.

2° Sous-Comité de l’arrondissement 
de Château-Chinon.

M. Bazot (Firmin).
3° Sous-comité de l’arrondissement 

de Clamecy
MM. Gilet (Elie), à Clamecy. Tiennault, à Marcy

Par arrêté en date du 10 février 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni-

Samedi 10 Mars 1888
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verselle de 1889. a nommé membre du 
comité départemental de la Vendée.

Sous-comité de l’arrondissement de 
F’ontenay-le-Comte

M. Baron (Edgard), propriétaire à Fontenay-le- 
Comte.

Par arrêté en date du 13 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres-ad- 
joints du comité départemental de la Seine- 
Inférieure :

AM. Damez, conseiller municipal à Rouen. 
Robert, conseiller municipal à Rouen. Lespine, 
président de la Société la Prévoyance mutuelle, à 
Rouen. Crampon, président de la Société de se­
cours mutuels l’Alliance, à Rouen. .Lacoste, vice- 
président de la Société de secours la Prévoyance 
mutuelle. Moinet, directeur des hospices de Rouen. 
Docteur Gibert, fondateur du dispensaire des en- 
fants malades du Havre. Bouchet, président de la 
caisse d’épargne.

Par arrêté en date du 13 février 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co- 
mité départemental de la Haute-Vienne :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Limoges

M. Blanchard, adjoint au maire de Séreilliac. 
-+---------------

Par arrêté en date du 13 février 
1888, le ministre du commerce et de l'in- 
dustrie. commissaire général de l’Exposi­
tion universelle de 1889, a nommé mem­
bre du comité départemental des Bouches- 
du-Rhône :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Marseille

M. Marquisan, ingénieur, chef de l'exploitation 
des gaz et hauts-fou maux de Marseille, en rem- 
placement de M. Couture (Jules), démission­
naire. ------------ •------------

Par arrêté en date du 13 février 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre-ad­
joint du comité départemental de la Cha­
rente :

Sous-comité de l'arrondissement 
d‘A ngoulème

M. Gnincfollaud (Léonide), président du syndi­
cat des négociants en vins et eaux-de-vie, à An- 
goulême.

Par arrêté en date du 13 lévrier 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental de l’Orne :

Sous-comité de l’arrondissement 
de Domfront

MM. Bouvet (Paul), fabricant de clous à Beau- 
chêne, en remplacement de M. Dubois, décédé: 
Delarchand, fabricant de serrurerie d'art, à Tin- 
chebray, en remplacement de M. Levée, décédé.

--------------------•----------------------

Par arrêté en date du 16 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de la Savoie :

Sous-comité de l’arrondissement de 
Chambéry

M. Mottet, directeur des eaux de Marlioz,

Par arrêté en date du 17 février 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres ad­
joints du comité départemental du Lot:

Sous-comité de l’arrondissement 
de Cahors

MM. Calmon, sculpteur à Cahors : Combarieu, 
archiviste départemental, à Cahors, Deymard. 
ingénieur civil, à Cahors: Mouret, ingénieur des 
ponts et chaussées, à Périgueux : Trubert, indus­
triel à Cahors.

PARTIE NON OFFICIELLE

CIRCULAIRES
DU 

Directeur général de l’Exploitation
AUX

Présidents des Comités d’admission

Paris, le 2 mars 1888
Monsieur le Président,

Le nombre des demandes d’admission par­
venues à la date du 1er mars, pour les Grou­
pes II. III. IV, V et VI, est assez considérable 
pour qu’il ne soit pas nécessaire de prolonger 
officiellement une fois de plus le délai de 
dépôt.

Quoi qu’il en soit, et tout en laissant jus­
qu’à nouvel ordre arriver les demandes des 
Groupes VII (Produits alimentaires), VIII 
(Agriculture, vilicultuere et pisciculbere) et 
IX (Horticulture), ainsi que celles du Grou­
pe I, qui doivent être adressées à la Direction 
des Beaux-Arts, dans les conditions indiquées 
par le Règlement spécial de l’Exposition des 
Beaux-Arts, nous recevrons encore les de­
mandes des Groupes II. III, IV, V et VI; 
mais les Comités ont le droit de faire toutes 
leurs réserves en raison de l’envoi de ces der­
nières demandes après la date réglementaire, 
qui a été dûment notifiée par mes circulaires 
et par des insertions dans les journaux.

J’ai le devoir de vous faire savoir que les 
espaces demandés pour la France, à la date 
du 1er mars courant, dans les Groupes III, IV 
et V, s’élèvent à 61,850 mètres carrés, alors 
que les espaces couverts, réservés pour les 
produits de ces Groupes par les constructions 
des Galeries du Champ de Mars, sont de 
61,950 mètres carrés, soit environ 21,780 mè­
tres carrés utilisables.

En présence de ces chiffres, qui assurent le 
succès de la Section française de l’Exposition 
de 1889 et font honneur à l’activité de tous nos 
collaborateurs, j'ai le devoir d’insister auprès 
des Comités afin qu'ils revisent les demandes 
rerues ou à recevoir, de façon à opérer une 
sélection aussi judicieuse que sévère et qu’ils 
réduisent l’espace de chaque exposant admis 
dans une proportion conforme à nos disponi- 
bilités.

Je vous serai obligé de commencer, sans 
plus de retard, à dresser la liste des exposants 
admis, avec mention de l’espace demandé par 
chacun et de celui «u’il y aurait lieu d’accor- 
der. C’est en étudiant ce tableau que nous 
pourrons arriver à arrêter des plans définitifs 
de répartition capables de donner satisfaction 
à chaque classe dans la mesure du possible.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l'assurance de mes sentiments les plus dis­
tingués.

Le Directery génévei

Monsieur le Président.
J’ai le devoir d’appeler votre attention 

sur l’importance imprévue des espaces 
demandés en totalité par les exposants 
français du Groupe V1 (Outillage et pro- 
cédés des industries mécaniques. — Elec- 
tricité): en exceptant les classes sui­
vantes, qui trouveront place hors du 
Palais des Machines, savoir :

Classe 49. — Matériel et procédés des 
exploitations rurales et forestières;

Classe 60. — Carrosserie et charronnage. 
— Bourrellerie et sellerie :

Classe 6-4.— H ygiène et a ssistance pul lique ;
Classe 6. — Matériel de la navigation et 

du sauvetage;
Classe 66. — Matériel et procédés de l'art 

militaire.
Le Palais des Machines offre, à ses 

deux étages, une surface totale utilisable 
de 52,000 mètres carrés, surlesquels nous 
avons jugé prudent de réserver :

1/8 pour les étrangers, soit.. 17.300m
2/3 pour la France, soit........ 31,700m
Les espaces demandés par les expo­

sants français des classes appelées à 
prendre place dans le Palais des Machines 
s’élèvent actuellement à 51,000 mètres 
carrés et tout fait supposer que nous 
avons à attendre encore un nombre consi­
dérable de demandes dignes d’attention.

Il faut prévoir aussi que les pays étran­
gers, tels que l’Angleterre, les Etats-Unis. 
la Suisse et la Belgique principalement 
absorberont aisément tous les espaces, 
réservés en dehors des compartiments, 
français.

En conséquence, j’ai l’honneur de vous 
prier de vouloir bien vous efforcer de 
réduire autant que possible les surfaces 
demandées et de ne pas craindre de rejeter 
toute demande dont l’objet vous paraîtrait 
ne pas présenter tout le caractère sérieux 
qui doit être recherché dans une exposi­
tion des arts mécaniques.

Veuillez agréer, monsieur le Président, 
l’assurance de ma considération distin- 
guée.

Le Directeur général.

M. Georges Berger, dans les circulaires 
qu’il adresse aux présidents des Comités d’ad- 
mission, donne une intéressante statistique : 
à la date du 1er mars, les espaces demandés 
dans les groupes III (Mobilierelaccessoires), 
IV (Velement), V (Industries es traclices, 
produits bruts et ouvrés) s’élevaient à 61,850 
mètres carrés, alors que les espaces réservés 
pour ces groupes sont de G1,950 mètres car- 
rés, et qu’il y a seulement 21,780 mètres car­
rés utilisables; c’est-à-dire que les demandes 
couvriraient un espace triple de celui dont on 
peut disposer, et peut-être quadruple, si on 
ajoute les demandes parvenues après la date 
réglementaire.

Le Palais des Machines offre, à ses deux 
étages, une surface totale utilisable de 52,000 
mètres carrés, sur lesquels on a réservé 
17,300 mètres pour les étrangers et 31,700 mè- 
très pour la France. Les espaces demandés 
par les exposants français s’élèvent déjà à 
51,000 mètres carrés, c’est-à-dire qu’ils dépas- 
sent la surface totale utilisable.

Il faut prévoir que ce chiffre sera encore 
augmenté, et on ne peut guère douter que 
l’Angleterre, les Etats-Unis, la Suisse et la
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Be lgique absorbent tous les espaces réserves 
aux étrangers.

LES COMITÉS D’INSTALLATION

La liste des demandes d’admission est 
close: le rôle des comités d’admission va 
être terminé.

La tâche qui s’impose aujourd’hui est 
l’organisation des comités d'installation.

Il peut être utile de rappeler aux expo­
sants comment l’arrêté ministériel, en date 
du 12 décembre 1887, fixe la composition 
de ces comités.

Le Comité d installation de chaque classe 
des groupes IL III. IV, V, VL VII, VIII. 
doit comprendre : 1° quaire membres expo 
sants du comité d admission, nommés par 
le ministre ; ce nombre pourra etre réduit 
à deux, pour certaines classes; 2° quatre 
membres pris parmi les exposants admis et 
élus par ces derniers : ces quatre membres 
peuvent être pris au sein du comité d’ad­
mission.

Le ministre du commerce et de l’indus­
trie a déjà arrêté en partie les noms des 
membres qu’il doit nommer: les exposants 
vont être appelés à élire quatre membres.

Mais nous leur rappellerons qu'en vertu 
de l’art. 3 de l'arrêté ministériel, le bureau 
du comité d’admission devient le bureau 
du comité d’installation de la même classe.

On aura remarqué, sans doute, qu’il 
n’est question, plus haut, que des groupes 
II à VIII.

Pour le groupe IX, il y a, dans l’arrêté, 
un article spécial, l’article 4. qui est ainsi 
conçu : « Les comités d’admission des 
classes du groupe 9 feront fonction de co­
mités d’installation pendant toute la durée 
des concours et des expositions temporaires 
d’horticulture. »

Nous appelons l’attention des exposants 
sur le rôle important des comtés d’installa- 
lion; les comités seront chargés de répartir 
entre les exposants admis les espaces attri­
bués à chaque classe : de dresser les plans 
d’installation, qui devront être approuvés 
par l administration ; d'établir les devis des 
dépenses d’installation et de décoration des 
salles de classes et des frais de gardiennage 
et d’entretien; de faire la répartition de 
ces dépenses entre les exposants et d’ac­
cord avec eux ; de percevoir le montant de 
ces frais et de régler les mémoires des en- 
trepreneurs.

La commission de l’Exposition de l’His- 
toire rétrospective du Travail s’est réunie 
mercredi dernier dans les bâtiments de la 
direction générale de l’exploitation, sous la 
présidence de M. Jules Simon.

On remarquait, parmi les membres pré­

sents MM. l’amiral Jurien de la Gravière. 
de Quatrefages, l’amiral Cloué, le général 
Gervais, l’amiral O’Neill. de Rozières.

M. Georges Berger, directeur général de 
l’exploitation, et M. P. Sédille, chef du 
service des installations intérieures, assis- 
taient à la séance.

M. Sédille a montré aux membres de la 
commission les plans du palais de l'Expo­
sition rétrospective du travail. Ces plans 
ont été adoptés, et M. Sédille a reçu les 
éloges les plus empressés des membres de la 
commission.

La commission a été appelée à délibérer 
sur un document qui lui a été adressé par 
MM. Mortillet, Duval, et des anthropolo­
gistes ne faisant pas partie de la section 
d’anthropologie. Les signataires de ce docu­
ment demandaient qu’un pavillon spécial 
lut réservé à l’anthropologie avec un pro- 
gramme déterminé.

La commission a décidé qu’elle devait 
poursuivre la tâche qui lui avait été tracée 
et poursuivre l’organisation de la section 
d’anthropologie, se réservant d’examiner 
ultérieurement si, en dehors de l’exposition 
officielle, on pourrait faire des expositions 
particulières. M. Jules Simon a tenu à dé- 
clarer, d’ailleurs avec l’assentiment de tous 
les membres de la réunion, que la com­
mission n’avait pas de doctrines particulières 
qu’elle ne se préoccupait pas des systèmes 
en matière d’anthropologie, qu’elle orga­
nisait simplement une exposition de faits.

Il a été décidé que les rapporteurs se 
concerteraient avec M. Georges Berger 
pour les installations des diverses sections 
et la rédaction des programmes définitifs.

Les Adjudications

Les travaux de maçonnerie en élévation 
à exécuter pour le Palais des Beaux-Arts, 
des Arts libéraux, les galeries Rapp et 
Desaix, dans le Champ de Mars ont été 
adjugés par le Conseil de Préfecture à 
AMI. Ménesson et Bargeat. moyennant un 
rabais de ‘1 fr. 60 0/0.

Les parquets et lambourdes des gale­
ries et des tribunes du premier étage du 
Palais des Machines, au Champ de Mars, 
ont été adjugés à M. Antoine Collet, 
moyennant un rabais de 6 fr. 10 0/0

I/Histoire iln Travail à l’Exposition
Nous avons parlé, dans un de nos précé­

dents numéros, de l’exposition rétrospective 
du travail, nous avons montré qu’elle consti­
tuerait une des attractions les plus considé­
rables de l’Exposition ; nous sommes en me­
sure, aujourd’hui, de compléter les renseigne­
ments que nous avons déjà publiés.

La Commission supérieure a tenu de nom­
breuses réunions, sous la présidence de M. 
Jules Simon, et elle a arrêté un projet de pro­
gramme très complet et très étudié.

Comme on le sait déjà, il y aura cinq sec­

tions: P L’anthropologie et l’ethnographie; 
2 les arts libéraux: 30 les arts et métiers; 
1 les moyens de transport; 50 les arts mili­
taires.

Dans la section de l’anthropologie et de 
l’ethnographie, on exposerait des pièces d’em­
bryogénie et d’anatomie comparée relatives à 
T’homme : des crânes et squelettes de races 
anciennes et de races actuelles; le matériel du 
travail et les spécimens représentant les di­
verses phases de la fabrication des instru­
ments primitifs.

Dans la section des arts libéraux, on expo­
sera tout ce qui se rapporte aux sciences, à 
l'imprimerie, à la pédagogie, à la musique, 
au théâtre.

On verra le cadran solaire, la reconstitution 
des observatoires chinois, indou, égyptien, 
de l’Observatoire de Paris, un laboratoire de 
chimiste et un laboratoire d’alchimiste, des 
manuscrits, des types de tablettes de papyrus, 
de parchemins, des types de livres et de jour­
naux. l'atelier d’un imprimeur et la boutique 
d‘un libraire au xvre siècle; les types des 
objets et du mobilier employés pour l’ensei­
gnement selon le temps et selon le pays: la 
reconstit ution des classes et des bibliothèques ; 
des salles de théâtre, des collections de ma­
quettes.

Dans la section des arts et métiers, la Com­
mission a pensé que cette exposition spéciale 
devrait réunir les matières premières, succes­
sivement employées par l'art ou le métier 
considéré, le matériel et l'outillage employés 
aux différentes époques et arrangés de telle 
façon qu’on puisse saisir les transformations 
successives de l’art ou du métier considéré, 
les procédés employés, 1 organisation des ate- 
liers; enfin les produits livrés à la consom­
mation par chacun des arts et métiers.

La Commission a reconnu que, pour donner 
une forme saisissable à cette organisation, il 
était utile de faire reconstituer, en grandeur 
naturelle, pour les arts et métiers les plus im­
portants, un atelier de l’époque la plus bril­
lante, avec les ouvriers représentés par des 
mannequins en costume du temps, l'outillage, 
les métiers, l'agencement général, l'ameuble- 
ment et les décorations du temps.

La section des moyens de transport sera 
particulièrement intéressante ; on nous mon­
trera la voie égyptienne et la voie romaine, 
les ponts de bateaux, les ponts en pierres et 
les ponts en fer; le transport par l’homme 
seul à l’aide d'engins (bâtons, patins, échasses), 
le transport de l'homme par l’homme (les ci- 
vières, les litières, les chaises à porteur, les 
palanquins); les voitures à bras, les voitures 
à voiles, les vinaigrettes; le transport à 
l’aide des animaux, chiens, chevaux, ânes, 
mulets, éléphants, chamaux, rennes, lamas; 
puis les carrosses, les cabriolets, les calèches, 
les diligences, etc.

Nous verrons le transport par la voie flu­
viale et maritime, les trains de bois flottés, 
les radeaux, bateaux à voile et à vapeur; on 
nous montrera aussi les vaisseaux dans l’an­
tiquité : les vaisseaux du genre trirèmes, mo- 
noxyles, pentécontores, marine des Romains, 
des Carthaginois, des Grecs, jusqu’à l’ère 
chrétienne; les vaisseaux anciens au KVe et 
au XVIe siècle (carraques, nefs, galions, ca­
ravelles), les navires à rames, moyen-âge et 
temps moderne (galères) les bateaux employés 
chez les peuples de l’Asie, de l’Afrique, en 
Amérique et en Océanie.

On nous montrera dans le transport par la
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voie ferrée, des locomotives et des voitures 
de voyageurs. Enfin, dans la section des 
transports par l’air, l'on exposera des mon- 
golfières, des aérostats avec leurs agrès, des 
nacelles.

L.s section des arts militaires sera particu­
lièrement curieuse : on nous promet des objets 
historiques, des pièces ayant appartenu à des 
princes ou à des généraux célèbres, des armes 
historiques, des étendards et des drapeaux 
antérieurs an XVIIIe siècle, des modèles de 
l'attaque et de la défense des places, l’his- 
toire du régiment par figuration, les tableaux 
représentant les faits d’armes du corps, l’his- 
toire des uniformes et des drapeaux.

On peut voir par cet aperçu rapide et in- 
complet, que l’exposition de l’histoire du tra­
vail sera une des plus brillantes et une des 
plus originales de l’Exposition de 1889.

M. Georges Berger, en revenant de Lon- 
dres. la semaine dernière, s’est arrêté à 
Boulogne, où il a prononcé un discours. 
En raison de son étendue, nous regrettons 
de ne pouvoir le publier : c’est un des 
plus comple ts que le Directeur général de 
l’Exploitation ait prononcés.

Ses auditeurs ont eu la bonne fortune 
d’avoir la primeur du récit de la mission 
qu’il a remplie en Angleterre et qui a été 
couronnée d’un succès si complet. Nous 
en avons donné un historique détaillé 
dans notre dernier numéro.

M. le Directeur général de l’Exploita­
tion a donné des renseignements très inté­
ressants sur l’organisation de l’Exposi­
tion, sur le système de classement qui a 
été adopté, sur les Palais des beaux-arts et 
des arts libéraux, la Tour Eiffel et la Ga­
lerie des Machines.

Les arcs de la grande galerie n’auront 
pas moins de 110 mètres de portée, éléva­
tion supérieure à celle de la colonne Ven­
dôme : la force motrice sera de 2500 che­
vaux-vapeur. plus 3000 autres chevaux- 
vapeur, pour l’éclairage des galeries.

En vue de cet éclairage, un appel a été 
adressé aux électriciens. La lumière pro­
duite sera égale à celle de 150,000 becs 
Carcel, soit environ trois fois la puis­
sance d’éclairage au gaz parisien.

Bien que l’espace couvert ne dépasse 
pas celui de 1878, on pourra recevoir un 
nombre beaucoup plus considérable d’ex- 
posants, par suite de l’adoption du sys­
tème des collectivités.

M. Georges Berger explique qu’en 1867 
et en 1878, le nombre des récompenses 
avait dû être forcément très limité, à 
cause du prix de revient des médailles. 
Cette fois, les récompenses consistant 
exclusivement en diplômes, on pourra se 
montrer plus large, et, par conséquent, 
plus juste.

L’orateur a donné quelques renseigne- 
ments nouveaux sur l’Exposition de 
l’Histoire rétrospective du travail, qui 
comprendra les procédés de travail et la 
transformation de l’outillage.

Il faut citer parmi les reconstitutions 
les plus intéressantes, celle de l’intérieur 
d’un métier à tisser, en Egypte, sur les 
indications du célèbre émule des Cham- 
pollion et des Mariette. M. Maspero. 
L’historique des moyens de transport 
comprendra : le travail à bras, la naviga­

tion, l’aérostation. On verra figurer, dans 
cette catégorie, les véhicules les plus pri­
mitifs, tels que coucous, diligences, malle- 
postes, sans oublier la célèbre litière de 
Charles-Quint, conservée à Madrid.

L’origine des chemins de fer sera indi­
quée par la présence d’une des plus 
vieilles locomotives, modèle Stéphenson, 
qui se trouve à Nottingham.

M. Georges Berger a fait remarquer avec 
beaucoup d’à-propos que si les progrès ma­
tériels doivent occuper une large place à 
l’Exposition le progrès des idées n’y sera 
pas oublié. Nous aurons les congrès et 
conférences, et la section de l’économie 
sociale. L’amélioration du sort du plus 
grand nombre est le principal objectif des 
promoteurs de cette section : la rémuné­
ration du travail, le fonctionnement des 
caisses d’épargne, le mécanisme des syn­
dicats seront envisagés par des spécialis­
tes, qui ne laisseront dans l’ombre aucun 
point de ces importantes questions. M. 
Berger, dans son éloquente péroraison, a 
fait appel à toutes les bonnes volontés.

Son discours a produit la meilleure im­
pression.

L’Exposition d’Economie Sociale
L’Exposition de 1889 se distinguera despré- 

cédentes par différentes conceptions qui font 
grand honneur à ses organisateurs. Elle ne 
sera pas seulement une nouvelle manifesta­
tion des travaux de l’art et de la science ap­
pliqués à l’industrie, elle aura encore un ca­
ractère philosophique, historique et social, 
qui ne se dégageait pas très nettement jus­
qu'ici de ce qu’on appelait les « tournois pa­
cifiques ». Sans parler de l’Histoire rétros­
pective du travail, de la reconstitution de 
l'habitation humaine depuis les temps primi­
tifs, et de tant d’autres sujets d’études et de 
curiosités que nous réserve l’Exposition, il 
est un coin du vaste plan élaboré par M. Ber­
ger et ses collaborateurs, dont on a peu parlé 
jusqu’ici et sur lequel nous allons dire quel­
ques mots.

Les organisateurs de l’Exposition univer­
selle ont pensé que cette solennité historique 
imposait l'étude des résultats obtenus, dans 
le monde du travail, par l’affranchissement 
que nous a légué la Révolution de 1789; ils 
ont voulu savoir ce que l’humanité a recueilli 
pendant ce voyage d’un siècle, et connaître 
ce qui a été fait — afin de mieux savoir ce 
qui reste à faire — pour les faibles et les 
souffrants, q[ue nos pères, en créant un monde 
nouveau, avaient pour but de soutenir, d’ai­
der, d’assister, et d’élever au niveau des an­
ciennes classes privilégiées.

C’est de cette pensée qu’est né le Groupe 
de l’Economie sociale.

Nous ne croyons pas que les hommes dé­
voués et compétents, qui composent les sec­
tions de ce groupe, veuillent faire autre chose 
que constater des faits; tenter davantage se­
rait peine perdue. Il faut laisser de côté les 
déclamations vagues, les systèmes creux, 
pour n’envisager que les progrès réalisés et 
les améliorations qu’il ne faut point se lasser 
de tenter en faveur de la classe ouvrière.

Ce sera déjà un beau programme que celui 
qui consistera à montrer le travailleur dans 
tous les actes de sa vie — depuis l’enfance ; 
— avec les institutions qui protègent et gui­
dent ses premiers pas, qui dirigent son ins­
truction et son éducation, qui l'accompagnent 
à l’atelier, pourvoient à sa nourriture, à son 
logement salubre, lui viennent en aide dans 

toutes les circonstances difficiles, l’assistent 
en cas de maladie ou d'accident, soutiennent 
et recueillent sa vieillesse, lui rendent les 
derniers devoirs, et cela sans lui imposer au­
cune gène, aucune servitude, en respectant 
scrupuleusement sa liberté.

Il semble, à l’énoncé de ce programme, 
qu’il n’y a point là matière à exposition; 
c’est une erreur, et celle que la Direction gé­
nérale prépare sera certainement l’une des 
sections les plus curieuses de l’Esplanade des 
Invalides, où l’Exposition d'Economie sociale 
doit être installée.

On va avoir là une sorte de communauté 
ouvrière où seront réunies toutes les institu­
tions qui se rattachent à la vie du travailleur. 
Au centre, on élèvera un Cercle ouvrier qui 
sera — comme cela devrait être, si les ou­
vriers comprenaient mieux leurs intérêts — 
le complément des syndicats où l’on doit dis­
cuter les questions vitales; ça et là, des mai­
sons de divers types montreront les efforts 
qui sont tentés pour rendre l’ouvrier proprié­
taire: ici, il y aura un restaurant populaire; 
là. un café de tempérance: plus loin, un dis­
pensaire, et, dans une grande galerie, des 
tableaux et des graphiques frapperont les 
yeux et l’esprit du visiteur en lui montrant 
clairement les avantages de l’assurance, de la 
participation aux bénéfices, des sociétés de 
secours mutuels, etc.

Dans la salle du Cercle, des conférences, 
des causeries seront fréquemment faites sur 
des sujets d’économie sociale, et les sociétés 
chorales et instrumentales créées par l’initia­
tive ouvrière ou patronale y donneront des 
concerts quotidiens. Dans cettte même pensée 
de distraction, les sociétés de tir et de gym­
nastique, fondées dans un but de moralisa­
tion de ses membres, — le seul dont se préoc­
cupe le groupe de l’Economie sociale — feront 
chaque jour des exercices, et l’on aura ainsi, 
par la musique et la gymnastique, des élé­
ments qui feront, de l’Exposition d’Economie 
sociale une des grandes attractions de l’Es- 
planade des Invalides.

C’est là un point important, car l’objectif 
du Groupe doit être d’attirer le plus grand 
nombre possible d’ouvriers à son Exposition 
spéciale, pour que ceux-ci apprécient mieux 
les études et les efforts de leurs véritables 
amis; que les patrons eux-mêmes s’instrui­
sent, s’éclairent et voient ce que d’autres ont 
tenté en faveur de leur personnel, et qu’enfin 
les uns et les autres, mieux inspirés, recon­
naissent que leur antagonisme est une erreur 
coupable, car s’il répond heureusement aux 
visées de certains égarés il est extrêmement 
nuisible aux grands intérêts du pays.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
On sait que, dès les premiers jours du 

mois de janvier dernier, M. le président 
Cleveland transmit au Congrès une pro­
position de M. Bayard, secrétaire d’Etat 
aux, affaires étrangères, en faveur de la 
participation des Etats-Unis à l'Exposition 
universelle de 1889.

Le bill concluait à la nomination d’un 
commissaire général et au vote d’un cré­
dit de 200.000 dollars. Il demandait, en 
outre, la réadmission, en franchise, des 
objets envoyés à l'Exposition.

M. Perry Belmont, président de la com­
mission des affaires étrangères, fut chargé, 
au nom de cette Commission, de présenter 
au Congrès un rapport favorable à la par­
ticipation officielle des Etats-Unis.

La Chambre des Représentants vient 
de voter les crédits demandés et d'assurer 
ainsi une brillante représentation des pro-
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duits de l’industrie américaine à l'Expo- 
sition universelle de 1889.

Le Comité chargé d'organiser la parti­
cipation de la Belgique a été composé 
ainsi qu’il suit :

Président : M. Victor Lynel, d’Anvers.
1er Vice-président (section de l’agricul­

ture) : M. le comte de Ribeaucourt, séna­
teur.

2e Vice-président (section des beau- 
arts:M. Klingenegen, député de Bruxelles, 
artiste peintre.

3e Vice-président (section de l’indus- 
trie) : M. de Mayer, industriel à Wille- 
brouck.

Commissaire général: M. Carlier, dé­
puté de Mons.

Secrétaire général: M. Gody. fonction­
naire supérieur des chemins de fer.

Grand Concours international de Bruxelles

Une commission d’initiative privée s’est 
réunie pour veiller à l’organisation de la 
section française au grand Concours in­
ternational des sciences et de l’industrie 
et à l’Exposition universelle internatio­
nale de 1888 à Bruxelles.

Cette commission s’est constituée comme 
suit :

Prés ident, commissaire général.
M. A. Muzet, président du syndicat géné­

ral de l’Union nationale du commerce et de 
l’industrie.

Vice-présidenls.
MM.

Jarlaud, président honoraire des chambres 
vinicoles de France, membre de la chambre 
de commerce.

Bertrand, président du conseil d’adminis­
tration des chambres syndicales du bâtiment.

Rodanet, président de la chambre syndicale 
de l’horlogerie, membre de la chambre de 
commerce.

Secrétaires.
MM.

T. Cahen, secrétaire de la chambre syndi­
cale des conserves alimentaires,

Chevrié, meubles d’art, rapporteur du jury 
de l’exposition de l’Union centrale des arts 
décoratifs.

Chapel, secrétaire de la chambre syndicale 
des caoutchoucs.

Membres.
MM.

Jules Bon, membre de la société centrale 
des architectes.

Cusenier (E.), distillateur.
Decauville aîné, ingénieur, matériel de che­

mins de fer.
Ducher (H.), vêtements militaires.
Fontaine (H.), administrateur de la société 

Gramme.
Geneste (E.), ingénieur, constructeur d’ap­

pareils de chauffage et de ventilation.
Ciraudon, président de la chambre syndi- 

cale de la maroquinerie.
Legrand (Victor), tissus, juge au tribunal 
commerce.

.Lemoine (Henri), président de la chambre 
arndicale de l'ameublement, membre de la 
chambre de commerce.

—prince-Ringuet. meubleset bronzes d’art. 
4 ebaut, président de la chambre syndicale 
nécaniciens, chaudronniers et fondeurs, genieur.

Marguery, président du comité de l’alimen­
tation parisienne.

Mascuraud (A.), vice-président de la cham­
bre syndicale de la bijouterie-imitation.

Patay (E.), ancien président de la chambre 
syndicale des fleurs et plumes.

Piel (A.), président de la chambre syndi­
cale de la bijouterie-imitation, membre du 
conseil des prud’hommes.

MM.
Planchenault, sellerie, harnachement.
Ranvier, président de la chambre syndicale 

du bronze-imitation.
Bavasse, ingénieur-constructeur.
Thibouville, vice-président de la chambre 

sndicale des instruments de musique.
Thiébault (Jules), bronzes d’art, juge sup­

pléant au tribunal de commerce.
Touzet (H.), président de la chambre syn­

dicale de la chaussure en gros.
Tresca (E.), tissus.
Viardot, meubles artistiques, membre du 

jury aux expositions internationales.
Vidal (Léon), président de la chambre syn­

dicale de la photographie.
Way (A.-H.), président delà chambre syn­

dicale des grains, graines, farines et huiles, 
membre de la chambre de commerce.

Martial-Bernard, président honoraire de la 
chambre syndicale de la bijouterie, joaillerie, 
orfèvrerie, membre de la chambre de com­
merce.

May (Henry), imprimeur-libraire éditeur 
(maison Quantin), juge au tribunal de com­
merce.

Mesureur (Jules), ancien président de l’as­
sociation des anciens élèves des écoles natio­
nales d’arts et métiers.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Le Palais des Machines. — Les Jardins. 

— Le Pavillon de la Presse. — La 
Tour Eiffel.

Enfin, l’hiver semble vaincu. Depuis 
lundi un ciel plus clément a permis aux 
chantiers de reprendre toute leur activité 
sur chaque point de l’Exposition, aussi 
bien au Champ de Mars qu’au Trocadéro 
ou sur le quai d’Orsay. — Le temps perdu 
par suite des intempéries, sera vite rega­
gné, d’autant plus que peu d’ateliers ont 
entièrement chômé, le travail avait été 
seulement ralenti.

Les chantiers du Palais des Machines 
sont toujours pleins d’intérêt.

La maison Poirier termine les trois 
grands échafaudages roulants destinés au 
levage des fermes de la Société de Fives- 
Lille. — Nous avons décrit, dans une de 
nos précédentes chroniques, le système 
de construction de ces échafaudages, dont 
nous donnerons un dessin, en phototypie, 
dans un de nos plus prochains numéros. 
— Dès aujourd’hui, l’échafaudage central 
est terminé; le faite atteint une hauteur 
de 60 mètres: à 50 mètres s’étend une 
sorte de toiture inclinée, sur laquelle 
viendra reposer une des extrémités des 
poutres métalliques ; l’autre extrémité re­
posera sur les échafaudages moins élevés 
qui se dressent de chaque côté, à 50 mètres. 
Ces échafaudages sont remarquables par 
leur légèreté et la simplicité de leur cons­
truction.

Déjà les premiers fers sont arrivés des 
usines de Fives-Lille, et, sous peu, on 
élèvera, à la hauteur de 50 mètres, ces 
énormes pièces métalliques qui, réunies 
bout à bout, auront l’énorme portée de 
110 mètres.

Les échafaudages destinés à lever les 
fermes de la maison Cail commencent à 
dresser leurs énormes madriers, mais, de 
ce côté, le travail est un peu en retard 
sur ses voisins.

* *
Dans les jardins, la gelée a cédé la 

place à l'humidité. Une mer de boue, 
d’où émergent arbres et massifs sembla­
bles à des ilôts, puis, comme digues, les 
chaussées empierrées, qui nous permet­
tent de nous aventurer à travers les plan­
tations, qui, dans quelques semaines, 
formeront un parc des plus attrayants.

De tous côtés, les jardiniers piquent 
les gazons, dament la terre autour des 
arbustes récemment transplantés, conso­
lident les soutiens des jeunes arbres, 
enfin, donnent le dernier coup, de façon à 
ce que tout soit prêt pour la grande pre­
mière du Printemps.

La plantation des arbustes à feuilles 
caduques, retardée par les froids, a été 
reprise activement ; il est indispensable 
qu’elle soit terminée d’ici quinze jours, 
car, avec les temps doux, ces arbustes en­
treront de suite en végétation.

Dès maintenant, on réunit des collec­
tions provenant des pépinières de la Ville, 
des principaux horticulteurs de Paris et 
ses environs: enfin, quelques genres rares 
venus de province.

Une fois la plantation des arbustes à 
feuilles caduques terminée, on complé­
tera la décoration des massifs avec les ar­
bustes à feuilles persistantes conifères, 
etc., etc.

Les froids de 6 à 10 degrés n’ont pas 
arrêté la transplantation, au chariot, des 
gros arbres. Le terrain, durci par la ge­
lée, rendait l’accès plus facile dans le 
Champ de Mars, et a permis d’accélérer 
cet important travail, au point qu’il sera 
terminé le 1er avril prochain.

On a repris également, au Trocadéro, 
les déplantations déjà en voie d’exécu­
tion lorsque sont intervenues les gelées : 
il s’agit, non seulement de déboiser les 
massifs du Trocadéro, en vue de l’Exposi­
tion horticole, mais encore d’utiliser au 
Champ de Mars plusieurs de ces végétaux 
et de transplanter, dans les pépinières de 
la Ville, où ils ne seront d’ailleurs que 
momentanément, les arbres qui ne se­
raient pas utilisés dans les jardins de 
l’Exposition.

De gros arbres, de la plus belle venue, 
viennent d’être amenés et plantés dans le 
jardin compris entre les ailes du Palais 
des Expositions diverses.

Le Pavillon de la Presse vient de s’éle­
ver comme par enchantement. Déjà, l’an- 
nexe du restaurant, pour lequel on uti­
lise le châlet construit pour l’Exposition 
du Travail, aux Champs-Elysées, est ter­
miné. La toiture en ardoises et les grandes 
baies cintrées, dans le goût hollandais,
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sont mises en place et produisent le meil­
leur effet.

L’ossature du pavillon central est ter­
minée. Cet ensemble de constructions sera 
des plus élégants et fait grand honneur à 
son architecte. M. Vaudoyer.

** *
Les progrès de la Tour, pour n'ètre pas 

sensibles à l’œil, n'en sont pas moins fort 
importants. Toute la seconde ceinture de 
7 mètres a été mise en place : le plancher 
de 1′1 mètres est donc terminé et la Tour 
va pouvoir s’élever sur cette nouvelle 
base.

M. Eiffel nous a promis que le 1′4 Juillet 
on serait arrivé au second étage, à 115 
mètres; il tiendra parole, nousen sommes 
assurés.

De nombreux visiteurs se succèdent 
depuis plusieurs jours dans les chantiers 
pour visiter de très intéressants modèles 
des écluses que la maison Eiffel construit 
pour le canal de Panama.

0 0 H + 6 0: 8 u A

Deux ouvrages, créés jadis à l’Athénée, 
entrent au répertoire de l’Opéra-Comique.
Ils ne sont pas indignes de cet honneur, 
surtout Madame Turlupin, deux actes 
accueillis aussi favorablement qu’il y a 
quelque quinze ans. La musique de 
M. Ernest Guiraud, fraîche, gracieuse et 
délicate se conforme aux situations va­
riées du livret de MM. Cormon et Gran- 
vallet: plusieurs morceaux charmants 
ont été redemandés.

Dimanche et Lundi, de AM. Gillet et 
Deslandres, servira d’agréable lever de 
rideau et permettra de laisser un peu re­
poser l’éternel Chalet. Pièce assez primi­
tive; musique sans prétention, claire et 
mélodique.

— Au Vaudeville, la série du divorce que 
l’on pensait épuisée, ne l’est point, et 
personne ne le regrettera : Duval divorce, 
moins par antipathie pour sa femme que 
par haine féroce contre les belle-mères 
en général et la sienne en particulier.

Il se remarie. Duval. et, bien entendu, 
il choisit une jeune fille dépourvue de 
maman.

Mais elle a un père, Mme Duval, 
deuxième du nom. et ce père, jeune en­
core, s’avise, une fois sa tille établie, de 
retâter de l’hyméhée.

Et qui épouse-t-il, ce beau-père encore 
vert? La première femme de son gendre.

Voici donc Duval affligé d’une re-belle- 
mère, quand il se flattait d’avoir payé 
son tribut à cette institution néfaste !

Et, par suite de combinaisons inénar­
rables, le voici entre son ancienne et hor­
rible belle-mèreet sa récente belle-mère... 
sa propre première femme !

Telle est, réduiteàsaplussimple expres­
sion, la donnée des Surprises du dirorce: 
qui obtient au Vaudeville le plus vif, le 
plus grand, le plus éclatant succès. On ne 
peut se faire une idée du parti que les au­
teurs, MM. Alexandre Bisson et A. Mars, 
en ont tiré : de la gaieté à profusion, de la 
franche et bonne et vraie gaieté; les si­

tuations les plus comiques, les plus abra- 
cadabrantes s’enchevêtrant, se superpo­
sant le plus simplement du monde et 
excitant un rire fou, à ce point qu’on 
assiste parfois à une pantomime, l’hilarité 
formidable du public couvrant la voix de 
l’acteur.

Il faut voir Jolly (Duval) et Mme Gras- 
sot (la belle-mère n° 1). Il faut les voir!

— De la Pucelle de Bellecille, les 
frères Cogniard s'inspirèrent pour l’Agnès 
d.e Bellecille, représentée aux Folies-Dra- 
matiques il y a pas mal de lustres. D’après 
ce vaudeville, un librettiste allemand 
confectionna une opérette dont le compo­
siteur Millocker écrivit la musique et 
cette opérette, MM. Nuitter et Beaumont 
l’ont traduite, adaptée pour ces mêmes 
Polies-Dramatiques et l'intitulent la... 
Demoiselle de Bellecille.

Le célèbre romancier populaire compte 
encore des lecteurs, surtout parmi les 
habitués de la scène du boulevard Saint- 
Martin, contents de retrouver au théâtre 
les personnages qui les ont déjà diver­
tis. Tout le monde, d’ailleurs, revoit 
sans déplaisir ces grisettes un peu vieil­
lottes et entend de même ces gaudrioles 
d’autrefois.

Sans briller par une grande originalité, 
la partition plaît par sa facilité, par sa 
verve mélodique et par ses valses genre 
viennois, sautillantes et entraînantes.

La... Demoiselle de Belleville est jouée 
par l’étonnante Mily-Meyer.

EMILE ABRATIAN.

RUINART PEREA FILS.Rheims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre, Reims

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d'abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d'abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caremartin, Paris.

Revue Financière
La Bourse ne s'est pas départie, pendant ces 

derniers huit jours, de la bonne fermeté dont elle 
a fait preuve d’une manière à peu près continue, 
depuis le commencement de cette nouvelle année. 
Les affaires, comme nous l’avons déjà dit bien des 
fois, n'ont pas encore un courant bien actif: la 
spéculation qui conduit le marché ne paraît pas 
vouloir entrer volontiers en scène, bien que rien 
ne soit à craindre à l’horizon qui puisse décevoir 
le parti haussier; cependant, nous sommes heu­

reux de pouvoir constater depuis quelques jours 
un léger regain d'animation.

Quelques affaires sont sur chantier, ce qui est de 
bon augure pour l'avenir de notre marche.

Le » 0 o est à 82,10, l’Amortissable cote 85,35, et 
le 4 1 2 o o se tient à 106,62.

Les Consolidés anglais se traitent à 102 1 16e. 
Le i 0 o Hongrois se négocie à 77,35 : l’Extérieure 
est à 67,15 et la Rente italienne passe à 93,20.

Le Turc est à 14,07.
La Banque de France est à 3790.
Le Crédit Foncier est toujours bien tenu à 

1381,25.
Les obligations du Crédit Foncier, qu’elles 

soient à lots ou sans lots, sont très recherchées.
L’épargne, qui en apprécie justement les avanta­

ges et les garanties, les met volontiers en porte- 
feuille.

Nous connaissons maintenant les conditions de 
l'émission du Panama du 1% mars. Emises à 460, 
les obligations nouvelles (3° série), seront rem- 
boursables à 1000 fr. et rapporteront 30 fr. par an.

Sur le produit de cette émission, un prélève­
ment proportionnel sera fait pour qu’un achat de 
Rentes françaises assure, garantisse le rembourse- 
ment à 10 francs de toutes les obligations. Le 
Parlement aura ainsi la démonstration pratique du 
système que l’on compte appliquer à l’émission 
des obligations à lots.

Ce service de garantie sera fait par les obliga­
taires souscripteurs eux-mêmes, qui, constitués 
en Société civile spéciale, administreront, géreront 
et surveilleront leur bien.

Cet emprunt étant comme à valoir sur l’emprunt 
définitif des 600 millions et les souscripteurs ac­
tuels intervenant, d’une part pour assurer la mar­
che rapide des travaux, d’autre part pour permettre 
au Parlement d’examiner avec tout le soin voulu 
la demande faite, il est juste que ces souscripteurs 
jouissent d’un privilège :

La Compagnie réservera donc à chaque sous­
cripteur à l’émission actuelle des Obligations noue- 
celles, 3* série, et suivant les circonstances, dans 
le cas, bien entendu, où l’autorisation d’émettre 
des obligations à lots serait accordée, on le droit 
de souscrire arec irréductibilité à un même nom­
bre d’obligations « lots, ou le droit d’échanger 
(aux conditions qui seront alors déterminées), les 
Obligations noteelles de la 3e série qu’il aura 
souscrites, contre un même nombre d’Obligations 
« lots.

Grâce à cette émission partielle, on continuera 
avec la vigueur indispensable le creusement du 
Canal maritime de Panama, et le Parlement aura 
le temps d’examiner les, conditions diverses de 
l’œuvre entreprise.

On sait que le cube du mois de février a atteint, 
à Panama, un million trois cent mille mètres 
cubes. Ce simple fait a très favorablement impres­
sionné le monde des affaires. Il constate, en effet, 
que pendant que M. de Lesseps offre ici aux capi- 
talistes des avantages nouveaux pour se procurer 
les fonds nécessaires à la marche rapide des tra­
vaux, les travailleurs, à Panama, déploient une 
activité extraordinaire.

Le succès de l’émission du 14 mars n’est plus 
douteux. Beaucoup de capitalistes qui s’étaient 
tenus jusque-là à l’écart, * attendant l'occasion, 
jugent que l’exécution du Crnal est maintenant 
certaine, et comme les Obligations nouvelles de la 
3e série du 14 mars, émises à 460 francs ont 
toutes leur remboursement garanti par un dépôt 
de Rentes, françaises, ainsi que nous venons de le 
dire, la légion des associés de M. de Lesseps va 
s’augmenter considérablement.
, La Compagnie a déjà reçu des souscriptions par 
correspondance. C’était à prévoir.

11 est en eilet incontestable que l’un des plus 
grands attraits de l’émission actuelle des obliga­
tions de Panama est le privilège qui sera réservé 
aux souscripteurs, lorsque M. de Lesseps aura 
obtenu l’autorisation d’émettre des obligations à 
lots : ou bien, et suivant les circonstances, a dit 
M. de Lesseps, les souscripteurs pourront échan­
ger les obligations qu’ils auront souscrites le 
11 mars contre des obligations à lots, ou bien, 
souscrire, avec irréductibilité, un même nombre 
d’obligations à lots.

L’émission actuelle, tel qu’elle est, offre assez 
d’avantages en soi pour que son succès, mainte- 
nant bien indiqué, s’explique en dehors de cet 
attrait. Etre certain de doubler la somme sous- 
crite, le capital apporté, et savoir qu’un dépôt de 
Rentes françaises garantit ce doublement de 
capital, est le point important, l’explication mai- 
tresse du succès de l’émission, sans vouloir médire,
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cependant, de l’intérêt de U 9 0 attaché à ces obli- 
gatious. .

C'est une Société spéciale, formée des obliga- 
taires eux-mêmes, qui fera le prélèvement, recevra 
le dépôt et l'administrera. Les quatre premiers 
souscripteurs à cette émission formant le noyau 
de la Société de garantie, sont MMI. de Mondésir, 
ancien ingénieur en chef des manufactures de 
l'Etat, le général Allavène, le comte de Circourt, 
ancien conseiller d'Etat, et le colonel comte de 
Mouchon. La présidence a été offerte à M. Ferdi- 
nand de Lesseps, qui a souscrit le premier à 
l'émission nouvelle.

Concluons : Les vœux des chambres de com­
merce les plus intéressées à la mise en exploitation 
du Canal de Panama, le pétitionnement des action­
naires et obligataires, de la Compagnie, le mouve­
ment d’opinion publique, le mouvement national 
(pli s'est manifesté à la suite des manœuvres 
coupables dirigées contre l’entreprise, posent une 
question qui ne peut pas rester en suspens, qui 
doit être resolue à bref délai :

La France achèvera-t-elle, à sa gloire et à son 
profit, le Canal de Panama, comme elle a achevé, 
a son profit et à sa gloire, le Canal de Suez?

Le Parlement français de 1888 accordera-t-il aux 
actionnaires du Canal de Panama, dans des condi­
tions identiques, l’aide que le Parlement français 
a accordée, en 1868, aux actionnaires du Canal de 
Suez ?

Un moment d'hésitation chez les Pouvoirs 
publics a suffit, en 1875, pour que la moitié de la 
propriété du Canal de Suez passât, pour cent mil­
lions de francs ! au Trésor britannique.

Les adversaires actuels de la Compagnie par­
viendront-ils à s'approprier, pour rien, le Canal de 
Panama tout entier ?

Cela n'est pas admissible.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com­

pris) :
De Paris, gare St-Lazare, à 8 h. 30 du soir
De Londres, Victoria, à 7 h. 30 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en ire cl. — 31 fr. 25 en 
2® cl. — 22 fr. 50 en 3” cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en 1re cl. — 51 fr. 25 en 
2e cl. — 40 fr. en 3^ cl.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIoxt

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2′50.- Exiger io cachet de l’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BA.S pour varices 8 f. = 
HILLSRBL,LE GONIDECaSr,49,RueJ -J.Rouszeau.PARIE

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & C"
% **S

329, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENOLISH SPOKEN

' SLa Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
tant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demaude.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Culr'AGNIE DES MARQUISES MOBILES
(Plusieurs médailles)

CONSTRUCTIONS MÉTALLIQUES
SPÉCIALITÉ POUR LES EXPOSITIONS 

Kiosques — Vérandas — Marquises — Vitrines
Bureaux et Ateliers .• 8, Place Nationale 

Billancourt (Seine).

HYGIÈNE
Soins de la Bouche

, N'EMPLOYEZ QUE 

l’ELIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

BR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes Donnes 
Parties, Pharmacies,Drogueries.

CLASSEURS "SHANNON"2%
Seul Mode pratique "

deCLASSER et RELIER les LETTRES 

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date.

On retire et replace chaque lettre sans 
déranger les autres. — ABSOLUMENT IE 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau,

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT BLOCH,18r.Entreçôt.PABis % 
i TÉLÉPIONE — Catalog. illustré frauco.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1$87

R. LAFOURCADE

15, Rue Saint-Quentin, Paris
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

BRONZES à APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ELECTRICITE

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

HUILES ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 
plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BORZAEX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevani des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

ta Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 1l et 26 et de liarseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Mediterranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.DEVIS : Bruxelles -- 66. Rue de Brabant.

—OrFICE FIAANTCAIS
LONDRES-22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS

Représentation, Installations
ARCIIITEGTURE, PLANS ET DEVIS

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d'olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l'Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duits de 2,3-34, selon leur nature.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure] 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.
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Ta. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi foo du Catalogue.

RICOLES
LESSIVEUSE FRANÇAISE 
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cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge.
sans contact avec les sur- 
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1 Brevetés en France et à l’Etranger2 Trois diplômes d'honneur
Zht Médailles d'Or à toutes les Expositions 

Ohorent ISTALLATEON D’ÉCURIES ET D'ÉTABLAS 
-TCUNTE Ecuries tout en fer évitant les maladies

W3MALL contagieuses par la facilité du nettoyage 
ansie impossible à obtenir avec le bois à cause 
weeniisiai desjoints qu'on ne peut éviter. Catrlogue 

mustré avec priz-courants, d'Eeurles ou de Serrurerie 
centimes l'un, en timbres poste.

NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR

/ CARACTÈRES DE TITRES
^ INITIALES
^ PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS220-
• FANTAISIES DIVERSES .

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS ---- 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Gy-- ~~~-----Q 
) BLANCS DIVERS VA INTERLIGNES, GARNITURES. LINGOTS 7 
- FILETS CUIVRE ET MATIÈRE —9 O MATÉRIEL D’IMPRIMERIE 2
X MACHINES NEUVES ET D'OCCASION /

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
—--------—------ ------

WARNER FRERES

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
Envoi de Devis 
et Spécimens

Prompte 
exécution des 

mémoires.
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Breveté

Chez

PLUMES METALLIQUES
importante fabrique du monde

BOULC 
a plus

PORTEMENES EN TOUS CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

PLU SDEFUMÉE Le Fumivore Orvis, perfectionné s'applique 
sur toutes les chaudières à vapenr. Locomol ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

A.PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris CATALOGUE général, édition 1887, Prix: 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricite

, Manuel de l'Inventeur, Lois Franchises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 

PARIS.2,Boulevard de Strasbourg, 2. -- PARIS
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PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 3 mars 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre des 
comités d’admission, classe IX (Imprime­
rie et librairie), M. Alban Chaix, impri­
meur-éditeur, en remplacement de M. A. 
Chaix père, démissionnaire.

Par arrêté en date du 7 mars 1888, le 
ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation de l’exposition ré­
trospective du travail et des sciences an­
thropologiques:
section I. — Anthropologie. Ethnographie

M. de Rosny, vice-président de la société 
d ethnographie, en remplacement de NI. Car- 
not- démissionnaire.

M. Héron de Villefosse, membre de l’Insti- 
tut, en remplacement de M. Charton, démis- 
sion nuire.

- Par arrêté du ministre du commerce et 
industrie, commissaire général, il 

t ouvert un concours ayant pour objet 
—composition d’une a Marche solen- 
elle 3. pour musique militaire : 

mesette marche devra être instrumentée 
T musique réglementaire d’infanterie. 

constituée conformément à l’article 4 du 
décret du 26 mars 1860 (1), et pourra être 
exécutée pendant la durée de l’Exposition 
universelle.

Les partitions devront être accompa­
gnées d’une réduction pour piano à deux 
ou à quatre mains.

La durée maximum de l’exécution ne 
devra pas dépasser dix minutes.

Il sera décerné :
Un premier prix de 3,000 fr. ;
Un second prix de 1,000 fr. ;
Deux mentions honorables de 300 fr. 

chacune pourront être accordées, s’il y a 
lieu, par le jury.

Les Français seuls seront admis à con­
courir.

Les lauréats devront pouvoir justifier 
de la nationalité française.

Les manuscrits devront être déposés ou 
adressés au secrétariat du Conservatoire 
de musique, 15, faubourg Poissonnière, 
avant le 31 octobre 1888, et porter une 
épigraphe ou devise qui sera répétée sur 
un billet cacheté contenant le nom et 
l'adresse de l'auteur, qui ne doit pas se 
faire connaître à l’avance.

Les concurrents sont prévenus que l’ad­
ministration ne rendra aucun des manus­
crits déposés.

Par arrêté ,en date du 10 mars 1888, 
du ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni- 
verselle de 1889, M. Friedel, membre de 
l’académie des sciences, professeur à la 
faculté des sciences, conservateur des col­
lections minéralogiques à l’école nationale 
supérieure des mines, membre des comi­
tés d’admission du jury des récompenses 
à l'Exposition de Paris en 1878, passe du 
comité d’admission de la classe 41 ( pro­
duits de l'exploitation des mines et de la 
métallurgie), au comité d'admission de la 
classe 45 (produits chimiques et pharma­
ceutiques).

(1) Petite flûte en ré b. ; grande flàte ; 1er et 2e 
hautbois en ut: 1re et 2e petites clarinettes en mnib.; 
1re et 2e clarinettes en si b. : saxophone, sop- alto, 
ténor et baryton : lre et 2e trompettes en mi b. ou 
fa: 1er, 2, 3e et 4e trombones : 1er et 2e pistons en 
si b.; 1er, 2° bugles en si b.; 1er et Te altos en 
mi b.; (3e ad libiluemo): 1er et 2e barytons en si b.: 
basses en si b. : contrebasse en si b.: contrebasse 
en si b. ; batterie. (Bassons, cors et petit bugle ad 
libitum.)

Par décision du sous-secrétaire d’Etat 
au ministère de la marine et des colonies, 
en date du 1er octobre 1887, M. Louis 
Guillot, député de l’Isère, a été nommé 
membre de la commission consultative 
d’organisation de l’Exposition coloniale 
française de 1889, instituée par arrêté en 
date du 19 juillet 1887.

Par décision en date du 10 octobre 1887. 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Paul Nicole, publiciste; 
Paul Trouillet, éditeur de l’Annuaire 
colonial; Peghoux, conseiller référen­
daire honoraire à la cour des comptes, 
ancien membre de la commission supé­
rieure de l’Exposition permanente des 
colonies.

Par décision en date du 28 octobre 1887, 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Paraf (Gustave), fabricant 
de tissus de coton, ancien membre du 
jury à l’Exposition d’Anvers; Beleys 
(Albert).

Par décision en date du 9 novembre 1887, 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Pector, président de la 
chambre syndicale du commerce d’expor­
tation; Roux, membre de la chambre syn­
dicale du commerce d’exportation.

Par décision en date du 18 novembre 
1887, ont été nommés membres de ladite 
commission : MM. Massip, publiciste; 
Ebrard Saint-Ange, ancien magistrat aux 
colonies: Disnematin-Dorat, lieutenant- 
colonel d’infanterie de marine en retraite: 
Chabrier, administrateur de la Compagnie 
transatlantique.

Par décision en date du 2 décembre 1887. 
a été nommé membre de ladite commis­
sion : M. Vincent Antony, publiciste.

Par décision en date du 16 février 1888. 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Alexandre Fouchet, Ville- 
quiez.

Par décision en date du 28 février 1888. 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Boulloche, chef-adjoint du 
cabinet de M. le sous-secrétaire d’Etat : 
Cornu, professeur au Muséum: Etienne 
Tréfeu, publiciste: II. Aron, adjoint au 
maire du 2e arrondissement de Paris ; 
Joseph Montet, publiciste.

Par décision en date du 2 mars 1888, 
ont été nommés membres de ladite com­
mission : MM. Eugène Etienne, député.

Samedi 17 Mars 1888
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ancien sous-secrétaire d'Etat aux colo­
nies: Pierre Filippini, agent commercial 
de la Cochinchine; Achille Meiffre, négo­
ciant au Tonkin.

La commission consultative a nommé 
une sous-commission d'organisation, com­
posée ainsi qu'il suit :

MM. Hébrard, sénateur de l’Inde, prési­
dent : Isaac, sénateur de la Guadeloupe; 
Higginson, président de la société calédo­
nienne des Nouvelles-Hébrides : le baron 
de Cambourg, vice-président de la société 
des études commerciales et maritimes ; 
Rueff, administrateur des messageries 
fluviales de Cochinchine : J. Haussmann, 
chef de division à l’administration des 
colonies : Meyer, auditeur au conseil 
d’Etat: Hetzel, éditeur: Muzet, président 
de l’union des chambres syndicales : Du- 
cret. président de la chambre syndicale 
des industries diverses: Chaper, ingé­
nieur civil.

L’administration des colonies est repré­
sentée, à la commission consultative et à 
la sous-commission d’organisation, par:

MM. Louis Henrique. commissaire spé­
cial de l’Exposition coloniale de 1889; 
Paul Révoil, chef de cabinet du sous-se­
crétaire d’État aux colonies, commissaire- 
adjoint; des Tournelles, ingénieur-civil, 
conservateur-adjoint à l’Exposition per­
manente des colonies, commissaire-ad­
joint : Deloncle, secrétaire de la commis­
sion ; Colin, secrétaire-adjoint.

La commission d’initiative privée, cons­
tituée pour veiller à l’organisation de la 
section française au grand concours inter­
national des sciences et de l’industrie et à 
l’Exposition universelle internationale de 
Bruxelles, en 1888, a nommé président, 
commissaire général, M. A. Muzet, prési­
dent du syndicat général de l’Union na­
tionale du commerce et de l’industrie.

Le gouvernement français vient de no­
tifier cette désignation au gouvernement 
belge par l’entremise de la légation de la 
République française à Bruxelles.

Bureau de Comité départemental

2 0

ORAN
Comité départemental

Président: M. GIRAUD, président de la Chambre 
de commerce, à Oran.

Vice-Présidents: MM. SACREL, adjoint an maire 
d’Oran, à Oran : JARSAILLON, vice-président du Co­
mice agricole, à Oran.

Secrétaire: M. BAIL.S, ingénieur des mines, à 
Oran.

Trésorier : M. DANIEL, mercier, à Oran.
Membres : MM. BASTIDE, président du comice 

agricole, à Sidi-bel-Abbès: BERXARD, entrepre­
neur. à Sidi-bel-Abbès : CAZALIS, agriculteur, con­
seiller général, à Relizame; PRIOC, conseiller gé­
néral. à Mostaganem : SoLARI, maire de Saïda, à 
Saïda : PEREs, maire de Mascara : TEDESCIII, maire 
de Tlemcem: CASTANIÉ, directeur des mines de 
Beni-Suf, à Tlemcen.

Sous-Comité de l’arrondissement 
d’Oran.

Président : M. Cousis, chef de section à la com­
pagnie Paris-Lyon-Méditerranée,à Oran.

Vice-Président : M. BRUNIE, ex-ingénieur de 
l’Ouest-Algérien, à Oran.

Membres : MM. Chape, professeur de dessin, à 
Oran; MEISTER, architecte, à Oran; ALI-MAHI- 
EDDIN, conseiller général, à Oran.

Secrétaire : M. BRÉMORD, vétérinaire départe­
mental, à Oran.

Sous-Comité de l’arrondissement de 
Mascara

Président: M. PEREZ, agriculteur, maire de 
Mascara, à Mascara.

Trésorier: M. VARIER, administrateur de la 
commune mixte de Mascara, à Mascara.

Secrétaire : M. Saint-Martin, publiciste, à 
Marcara.

Membres : MM. SOLARI, viticulteur, maire de 
Saïda, à Saïda ; CABASSOT, viticulteur-éleveur, à 
Mascara.

Sous-Comité de l’arrondissement de 
Mostaganem

Président : M. CavQurL, agriculteur, à Rivoli.
Secrétaire : M. Cohen Samuel, minotier, à 

Mostaganem.
Sous-Comité de l’arrondissement de 

Tlemcen
Président : M. TEDESCIII, maire de Tlemcen, à 

Tlemcen.
Secrétaire : HavAnD, viticulteur, à Tlemcen.

Sous-Comité de l’arrondissement de
de Sidi-bel-Abbès

Président : M. Bastide, président du Comice 
agricole, à Sidi-bel-Abbès.

Vice-Président : M. Perret, maire de Sidi-bel- 
Abbès, à Sidi-bel-Abbès.

Secrétaire : FABRIES, docteur en médecine, à 
Sidi-bel-Abbès.

Membres : MM. Bernard, entrepreneur de tra­
vaux publics, à Sidi-bel-Abbès ; Decrion, pro­
priétaire, à Sidi-bel-Abbès; EL-HA.D-EL-HABI, caïd 
de l’Oned-Sefierim, à Télagh : DAVOLE dit LAVENNE, 
industriel, à Sidi-bel-Abbès: NOUZILLE, agriculteur, 
à Sidi-bel-Abbès; PERRY, brasseur, à Sidi-bel-Ab- 
bès; Mohamed-ould-el-Arbi, caïd des Oulad-Ba- 
lagh, à Télagh.
----------------------------------- •-----------------------------------

COMITÉS DÉPARTEMENTAUX

Par arrêté en date du 18 février 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du co­
mité départemental de la Haute-Marne :

Sous-comité de l’arrondissement 
de Chaumont

M. Simon (Joseph), dit Jules, ancien président 
du tribunal de commerce de Chaumont, en rem­
placement de M. Thomachot, démissionnaire.

------------ •------------
Par arrêté en date du 18 février 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre-ad­
joint du comité départemental de l'Orne :

Sous-comité de F’arrondissement 
d’Alençon

M. Duval, archiviste du département de l’Orne

Par arrêté en date du 18 février 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres-ad­
joints du comité départemental des Deux- 
Sèvres :

Sous-comité de l'arrondissement 
de Niort

MM. Bouhault, inspecteur des enfants assistés, 
à Niort. Causeret, inspecteur d'académie, à Niort.

Par arrêté en date du 23 février 1888, 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité départemental du Nord :

Sous-comité de l'arrondissement 
de Valenciennes

MM. Lebacqz, directeur d'une faïencerie à Saint- 
Amand ; Vigreux, distillateur à Denain.

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

A D J U D1CATI O N 
en un lot, à forfait

DES

Travaux de construction, en location
DE

PORTIQUES & ESCALIERS
en Charpente et grosse Menuiserie

à exécuter dans la nef du Palais des Arts 
libéraux, pour l'installation 

de l'Exposition rétrospective du Travail 
et des Sciences anthropologiques.

10 Le lundi 16 avril 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera, procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général de l’Exploitation ou de son 
délégué, à l'adjudication, au rabais, sur le 
prix de 120,000 francs et par soumissions 
cachetées, de l'entreprise, en un lot, à for­
fait, des travaux de construction, en loca­
tion, de portiques et escaliers en charpente et 
grosse menuiserie à exécuter dans la nef du 
Palais des Arts libéraux, pour l'installation 
de l’Exposition rétrospective du Travail et des 
Sciences anthropologiques.

Le cautionnement est fixé à 6,000 francs.
2. Le devis, le cahier des charges et les plans 

sont déposés à la Direction générale de l’Ex­
ploitation, dans les bâtiments du Champ de 
Mars, 16, avenue de La Bourdonnais, où 
l’on pourra en prendre connaissance, tous les 
jours non fériés, de une heure à quatre 
heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser, au 
Directeur général de l'Exploitation (16, ave­
nue de La Bourdonnais), qui est chargé d’ar­
rêter la liste des concurrents, huit jours au i 
moins avant la date de l’adjudication :

10 Une déclaration,écrite sur papier timbré, 
faisant connaître ses nom, prénoms, domi­
cile, lieu et date de naissance ;

% Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

30 Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de.ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

'i. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, s 
sera placée isolément sous’un pli cacheté, et 1 
le paquet, portantle nom du soumissionnaire, ( 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 1 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 1 
du cautionnement, sous une seconde enve. | 
loppe cachetée portant pour suscription : [ 
Exposition universelle de -1889. — Travaux : 
de construction, en location, de portëgtes i 
et escaliers en charpente et grosse meend 
serie, à exécuter dans la nef de Palets :
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.(tes Arts libéraux, paur l'installation de 

l’Exposition rétrospective du Travail.
Les soumissions qui ne seraient pas exac­

tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime), et porteront sur le prix à forfait. 
Les rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de Commerce, depuis midi jusqu'à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d'ad- 
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agrées.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l'ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l'adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l'adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort aurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance te­
nante. entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu'après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industrie.
,11. Les frais de publicité, d’expédition et 
impression, ceux de timbre et d’enregistre­

ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi- 
mum de trois jours, à partir de la date de 
1 adjudication.

1- . Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 9 mars 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l'Industrie, 
Commissaire général.

LUCIEN DAUTRESME.

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbré).

Je soussigné (nom et prénoms), aPTes. avoir pris connaissance des clauses et 
wamditions générales imposées à tous les entrepre- 

de ! Exposition universelle de 1889, des bans, du devis descriptif et du cahier des char- aeipeciales concernant la construction à forfait meitretien, jusqu'au 1er janvier 1889, de bâti- 
neats charpente, destinés à installer, dans la 
Trospecireldi desralits Libéraux, rexposition re- 
val engage à exécuter, à forfait invariable, le tra- 
meldont il s'agit, évalué à la somme de bar ceme n'ane rabais de (en toutes leutres)

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 

droits de timbre, d'enregistrement à droit fixe ou 
autres auxquels la présente soumission pourra 
donner lieu, si elle est acceptée, ainsi que la rete­
nue de 1 0 0 pour le service médical.

Paris, le 1888.
(Signature, profession et adresse.)

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L'EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
(Suite)

ENQUÊTE
QUESTIONNAIRE

Section 1

119. Répartition des bénéfices nets. — 
Situation financière. — (Suite) - . (Nombre 
des associés. — Capital versé. — Emprunts. 
— Chiffre des ventes. — Bénéfices bruts. — 
Frais généraux. — Bénéfices nets. — Total 
par tête. — Totaux par 100 francs d'achat. 
— Amortissements. — Réserves. — Alloca­
tions à diverses œuvres. — Part moyenne 
de bénéfice touchée par associé. — Proportion 
de ce dividende par rapport à la mise ; — 
par rapport au montant des achats.—Montant 
moyen des dépôts par membre. — Intérêt 
servi à ces dépôts.)

Etablir, pour le premier et le dernier exer­
cice (1887), un tableau comparé des prix d’a­
chat et de vente de toutes les marchandises 
vendues par la Société. — (Donner ces prix 
année par année depuis l’origine pour les 
marchandises les plus importantes.)

120. Faits notables de l’histoire de la 
Société. — Indiquer les principaux faits de 
l'existence de la Société. — A-t-elle traversé 
des moments difficiles? — Quels ont été ses 
adversaires les plus dangereux? — Rôle et 
attitude des petits et des gros commercants 
de la localité vis-à-vis de la Société? Motifs 
de l’opposition qu’elle a pu rencontrer? — 
Comment et avec quels concours en a-t-elle 
triomphé?

A-t-elle eu à soutenir des procès devant les 
tribunaux civils ou administratifs, soit avec 
quelques-uns de ses membres ou de ses four­
nisseurs, soit avec les compagnies de chemins 
de fer ou les administrations financières, à 
propos des transports, patentes, licences, 
droits de circulation, de débit, impôts divers, 
contraventions, etc.? — Circonstances, frais 
et résultats de ces procès. — Si la Société a 
pu conjurer sans procès les embarras avec 
lesquels elle a été aux prises, à quelles influ­
ences a-t-elle du cette solution ?

Quelle est aujourd’hui sa situation vis-à- 
vis de ses adversaires du début, du commerce 
local, des consommateurs non adhérents, des 
patrons, des autorités, des actionnaires eux- 
mêmes?

121. Résultats matériels et moraux de 
l’institution. — Fondation de la Société. 
(Bibliothèque; — conférences; — cours; — 
écoles; — caisse de secours; — de retrai­
tes, etc.)

Détails sur ces diverses fondations.
La Société a-t-elle des rapports avec d’au­

tres institutions ? (Sociétés de secours mutuels ; 
— caisses de retraite ; — banques populaires ; 
chambres syndicales, etc.) — Si elle est liée 
d’une façon plus ou moins directe à un éta­
blissement industriel qui ait subi des grèves, 
quelle a été l'action de la Société sur l’origine 

de ces grèves, leur développement, leur cessa­
tion?

La Société fait-elle de la publicité : pour 
recruter des adhérents? — Laquelle ? — pour 
propager l'idée coopérative? (Presse; — réu­
nions; — conférences). — Prend-elle part 
aux congrès des sociétés coopératives; — 
Quels résultats en a-t-elle obtenus ou s’en 
promet-elle ?

Est-elle affiliée à un groupement coopératif? 
(Fédérations françaises. — Union générale 
des sociétés coopératives allemandes, an­
glaises. — Central cooperative board.) — 
Organisation de ce groupement. — Ses res­
sources. — Ses attributions. — Son rôle. — 
Ses services.

Les membres s’intéressent-ils à la direction 
de la. Société? — Comment apprécient-ils et 
appliquent-ils l’obligation du payement comp­
tant? Quel emploi donnent-ils au bénéfice net 
distribué en fin d’exercice?

Caisse de prêts aux sociétaires momenta­
nément embarrassés. — Son organisation. 
(Est-elle distincte de la Société ?) — Ses res­
sources. — Conditions des prêts. — Montant 
des opérations. (Prêts. — Remboursements. 
— Pertes.) — Résultats.

La Société a-t-elle favorisé l’épargne? — 
Reçoit-elle en dépôt les épargnes de ses mem­
bres ? (Taux de l’intérêt servi à ces dépôts. — 
Leur limite.) — Si elle ne reçoit pas ces épar­
gnes en dépôt, en facilite-t-elle le placement ? 
Comment? — Importance moyenne des épar­
gnes réalisées et déposées par an et par tête. 
— Quel est leur emploi le plus fréquent? (Les 
a-t-on appliquées à la construction des mai­
sons appartenant aux actionnaires?)

Action exercée par la Société sur le cours 
des denrées dans la localité et sur les exi­
gences des débitants.

Action exercée sur les membres eux-mêmes 
de la Société (en ce qui concerne : l’union 
entre eux; — l’intelligence plus exacte du 
rôle du capital et du principe d’association; — 
la régularité de l’existence; — les habitudes 
d’épargne; — l’abandon du cabaret; — l’a- 
mélioration de la situation matérielle et mo­
rale de la famille).

II. — SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES D’ALIMENTATION 
RESTAURANTS COOPÉRATIFS

On répondra d’abord aux généralités du 
chapitre précédent, puis aux questions ci- 
après, qui visent les sociétés distribuant des 
aliments préparés.

122. Fonctionnement de la Société.
Nature des aliments. (Portions solides ; — 

liquides. — Prix de vente par portion.) — 
Sont-ils consommés sur place; — emportés? 
(L’option est-elle laissée au client? — Sont- 
ils vendus au public ou réservés aux seuls 
associés ?

Mode de payement (en espèces, — avec 
des jetons, — des cartes).

123. Restaurants coopératifs. — La So­
ciété a-t-elle un ou plusieurs restaurants ?

Installation, organisation et service. (Frais 
de premier établissement, de matériel, de lo­
cation.) — Personnel de surveillance et de 
service. — Ses appointements. (Les consom­
mateurs se servent-ils eux-mêmes au guichet? 
— Mangent-t-ils assis ou debout?)

Confection des aliments. (A-t-elle lieu dans 
chaque restaurant ou dans une cuisine cen­
trale pour tous les restaurants de la Société ?) 
— Mode de préparation. (Bois, — houille, 
vapeur directe, — bain marie. — Type de 
fourneau. — Prix du charbon, — du gaz, — 
de l’eau ?)

Système des achats et des approvisionne- 
ments. — La Société a-t-elle adhéré à l'union 
générale des Sociétés de consommation de
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Paris et de Lyon ?—Y fait-elle des achats? 
— Lesquels? Y trouve-t-elle avantage? — 
Organisation du contrôle des achats et des 
existences en magasins.

Nombre des personnes pouvant prendre 
leur repas en même temps. — Nombre des 
tables successives. — Durée moyenne et 
heures des repas. — Nombre des personnes 
traitées (par an. — maximum et moyenne par 
jour). — Recettes totales (par an, — parjour, 
par tête et par repas). —Nombre des portions 
vendues par an. — Prix moyen par portion. 
— Rationne-t-on le vin? — Sert-on des li­
queurs ? — du café?

Menu des repas correspondant à la dépense 
moyenne. — Comparaison entre cette dépense 
au restaurant coopératif et celle d’un repas 
analogue dans un restaurant ordinaire de la 
localité pour la même clientèle.

Outre les clients au cachet, a-t-on des pen­
sionnaires à la journée. — au mois? — A 
quelles conditions ? — Porte-t-on des repas au 
dehors? — à des agglomérations d’ouvriers ? 
(Système de Grenoble et de Zurich).

124. Résultats moraux et financiers de 
l’institution. — Effets produits sur les prix 
des restaurants non coopératifs, — leur fré­
quentation; — les habitudes de sobriété et 
d'épargne des membres de la Société.

Dépenses. - Recettes. — Frais généraux. 
— Bénéfices nets. (Chiffres annuels depuis 
l’origine ; — moyenne par jour.) — Affecta­
tion des bénéfices.

En quoi la Société se distingue-t-elle des 
sociétés purement philanthropiques? (telles 
que celles qui fondent des fourneaux écono- 
iniques et autres institutions analogues ?) — 
Est-elle soutenue par des personnes qui n’uti­
lisent pas ses services? — Subventions de la 
commune — des particuliers. — Formes de 
ces subventions. (Loyer gratuit; — alloca­
tions annuelles ; — service gratuit de la 
comptabilité ou du contrôle : — versements 
des membres honoraires, etc.)

Budget annuel de l’institution — Sa situa­
tion actuelle ; — son avenir.

PARTIE NON OFFICIELLE
La Commission de contrôle et de 

finances ne s'est pas réunie hier, ven­
dredi 16 mars.

Nous rappelons que c’est aujourd’hui 
samedi qu’expire le délai pour le dépôt 
des demandes de soumission pour le 
Catalogue officiel de l’Exposition.
------------------------- •-------------------------

LES CHANTIERS 
du Champ de Mars et de la Tour

Les travaux ont repris avec une nou­
velle activité.

Au Champ de Mars, près de l’Ecole Mi­
litaire, les échafaudages construits par 
M. Poirier, pour le levage des fermes de 
la Galerie des Machines (Fives-Lille) sont 
entièrement terminés; les premières pièces 
métalliques sont déjà arrivées sur le ter­
rain ; le terrain étant défoncé par les 
pluies, leur transport est assez difficile. 
L’échafaudage destiné au montage des 
fermes de la maison Gail a été commencé 
il y a trois jours.

Le jardin central est à peu près achevé

sur la partie du Champ de Mars avoisi­
nant le parc. Les échafaudages pour le le­
vage des fermes du Palais des Beaux- 
Arts et des Arts libéraux sont depuis long­
temps en place, et on attend les pièces 
métalliques.

Les bâtiments du Pavillon de la Presse 
sont très avancés.

Au Trocadéro, de nombreux jardiniers 
remuent les terres, qui seront prochaine­
ment livrées à l'horticulture.

Sur le quai d’Orsay, une rangée de 
fermes est achevée, depuis l’avenue de 
La Bourdonnais jusqu’à la rue Malar. La 
seconde rangée n’est terminée que jus­
qu’au pont de l’Alma. On sait que ces 
fermes sont destinées à recevoir les sec­
tions de l’agriculture.

La direction de l’exploitation va prendre 
possession de l’esplanade des Invalides 
ces jours-ci.

A la Tour de 800 mètres, règne toujours 
la plus grande activité; tous les efforts 
sont, en ce moment, consacrés au mon­
tage des poutres et planchers du premier 
étage, qui n’ont pas un poids inférieur à 
mille tonnes.

Le montage des seize arbalétriers et des 
treillis ne continuera qu'après la mise en 
place complète de ces planchers, qui sera 
terminée vers la fin du mois, moins les 
consoles des galeries extérieures du pre­
mier étage, qui seront seulement établies 
vers le mois de juin.

Dans une huitaine de jours, on com­
mencera à couvrir ce plancher; il sera 
hourdi au moyen de briques creuses du 
système Perrière; en un mois, le travail 
sera terminé et donnera une immense 
plate-forme, laquelle servira de chantier 
pour le dépôt des fers de la partie supé­
rieure.

Les fers seront montés sur cette plate- 
forme en deux points: à cet effet seront 
installées deux charpentes en bois en 
porte-à-faux et l’élevage se fera au moyen 
de treuils mus par deux locomobiles.

En même temps que se terminent les 
planchers du premier étage, on met en 
place la partie supérieure des escaliers qui 
avaient été réservée à cause des attaches 
qui les suspendent au plancher.

Dès le 20 mars, on pourra arriver à la 
plate-forme au moyen des escaliers défi­
nitifs.

La partie supérieure des arcs, dont la 
base est déjà amorcée, est en fabrication 
aux ateliers de Levallois.

Les grues de montages sont arrivées 
dans la partie courbe des chemins des 
ascenseurs, sur lesquels elles se dépla­
cent comme nous l’avons décrit il y a 
quelques mois : il a été, par suite, néces­
saire de se servir du mécanisme prévu, 
pour redresser les pivots à chaque mou­
vement de la grue ; ce mécanisme a répon­
du parfaitement à l’attente des ingé­
nieurs.

La Tour atteindra son deuxième étage 
vers le milieu du mois de juillet.

Chaque partie de ce gigantesque travail 
suit donc sa marche normale et prévue et 
fait le plus grand honneur à ses habiles 
constructeurs.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION
M. Lucien Dautresme, ministre du 

commerce et de l’industrie, commissaire 
général de l'Exposition universelle de 
1889, vient de recevoir, du ministère des 
affaires étrangères, communication d’une 
lettre adressée à M. le comte de Montho- 
Ion, ministre de France à Athènes, par 
M. Dragonnis, ministre des affaires étran­
gères de Grèce, l’informant des disposi­
tions suivantes, arrêtées par ordonnance 
royale :

La préparation et la direction de la par­
ticipation de la Grèce à l'Exposition uni­
verselle de 1889 ont été confiées à la com­
mission des expositions nationales olym­
piques du pays, composée de MM. Denis 
Stephanos, Phocion Negri, Pandia Rhalli 
et Aristomène Valetta, sous la présidence 
de M. Dragonnis. Les trois derniers 
membres de cette commission viennent 
d'être nommés délégués helléniques à 
l’Exposition de Paris, conjointement avec 
M. Germadius, chef de la section d’agri­
culture au ministère de l’intérieur, M. 
Emmanuel Dragonnis, chef de division 
au ministère des finances. M. N. Aposto- 
lis, professeur, et M. E. Vlasto, ingé­
nieur.

Nous recevons les meilleures nouvelles 
de l’étranger, nous serons probablement 
en mesure de donner des détails intéres­
sants à nos lecteurs, dans le prochain nu­
méro. Presque partout, des commissions 
sont formées ou en voie de formation. On 
sait déjà que les commissions pour l’An­
gleterre, la Belgique, la Hollande, la 
Suède, la Suisse sont constituées : une 
commission sera constituée prochaine­
ment pour la Russie.

------------------- •-------------------

Les Etats-Unis à l’Exposition
La chambre des représentants des Etats- 

Unis, constituée en comité d’ensemble, 
vient de discuter la résolution concernant 
la représentation des Etats-Unis à l’Ex­
position de Paris en 1889. M. Belmont, 
chargé par le comité des affaires étran­
gères de soutenir le bill devant la Cham­
bre. a rappelé les souvenirs de la guerre 
de l'Indépendance qui unissent les deux 
nations, et il a ajouté que les Américains 
étaient tenus à plus de sympathie encore 
envers la France, à cause de la façon 
triomphante dont elle soutient, dans le 
temps présent, la lutte pour la liberté 
contre les aristocraties et les monarchies 
de l’Europe.

C'est spécialement à la France d'aujour­
d'hui, a dit en substance M. Belmont. que les 
Etats-Unis ont à cœur de rendre hommage.
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Ceux à qui il est donné de jouir en paix de 
tous les bienfaits de notre gouvernement peu­
vent apprécier les immenses difficultés qui 
s’élèvent devant les hommes d’Etat français 
qui professent des opinions républicaines. 
Plus forte que la Sainte-Alliance du commen­
cement de ce siècle; plus forte que la triple 
alliance de nos jours est la ligue des monarques 
et de la royauté en Europe, contre le républi­
canisme triomphant en France; et, cepen­
dant, la République française est sortie victo­
rieuse des intrigues hostiles de l'intérieur et 
des attaques insidieuses du dehors. Le peuple 
des Etats-Unis a suivi les récents événements 
en France avec un respect et une admiration 
que l’invitation du gouvernement français lui 
fournit l’occasion d’exprimer.

Le centième anniversaire de l’année 1789 a 
été bien choisi pour l’ouverture d’une exposi­
tion universelle à Paris ; c’est une date aussi 
significative pour les Etats-Unis que pour le 
peuple de France. S’il y a ce que l’on pourrait 
appeler une ligue réactionnaire en Europe, 
ne pourrait-il pas y avoir aussi une ligue pro­
gressive des républiques du monde? Si cette 
invitation du gouvernement français a été 
officiellement récusée par certains gouverne­
ments, l’Exposition elle-même contiendra des 
objets exposés par tous les pays de l’Europe, 
et l’invitation a été officiellement acceptée 
avec la plus grande cordialité par la Suisse et 
par toutes les républiques de l’Amérique cen­
trale et de l’Amérique du Sud, et elle est 
maintenant placée devant le congrès des 
Etats-Unis pour être l’objet d’une résolution 
aussi prompte que le permettent les règles de 
la Chambre.

M. Mac Creary, du Kentucky et M. Ray- 
ner, du Maryland, ont parlé dans le même 
sens avec une chaleur allant jusqu’à l’élo­
quence. M. Rayner a terminé ainsi son 
discours :

Tandis que les gouvernements impériaux 
de l’Europe refusent de concourir à la célé­
bration, parce qu’ils craignent peut-être que 
quelque jour on ait à célébrer quelque fête 
semblable dans leurs propres domaines, en 
honneur de l’extirpation de la monarchie, il 
appartientaux Etats-Unis d’étendre une main 
généreuse à travers l’Océan et de crier d’une 
voix énergique à la République sœur : « Ci­
toyens de France, nous vous envoyons nos 
félicitations. De même que vous avez jadis 
cimenté du sang de vos meilleurs et de vos 
plus braves enfants l’édifice de notre liberté, 
ainsi les plis de notre drapeau, mêlés aux 
trois couleurs de la France dans les rues de 
Paris, enseigneront au monde que le plus 
humble citoyen, placé sous leur protection, 
est. suivant la philosophie de nos institutions, 
l’égal du plus grand monarque assis sur le 
trône le plus puissant de la terre. »

Ces paroles ont été accueillies par de 
bruyants applaudissements. M. Hitt, de 
• Illinois, et M. Adams, du même Etat, 
ont pareillement soutenu la proposition, 
mais ils ne pouvaient manquer comme 
représentants du grand marché de produc­
tion des salaisons américaines, de verser 
un pleur sur l’exclusion de ces denrées 
du marché français. Ils l’ont fait tout 
deux, du reste, en termes modérés. M. Hitt 
a profité de l’occasion pour recommander 
-adoption en temps et lieu d’un système 
de représailles. Mais M. Adams a exprimé 
une idée plus ingénieuse. Il a demandé à

Chambre, en adoptant la résolution 
Beimont d’y introduire un amendement 
en vue d’inviter le commissaire de l’agri- 
culture à préparer, pour être distribué 
fratuitement à Paris, pendant l’Exposi- 
ton, un travail où seraient décrits les pro­

cédés employés pour l’élevage du père 
aux Etats-Unis et ceux en usage pour sa 
conservation et son exportation, et où 
seraient aussi exposées les qualités sani­
taires des viandes américaines, compara­
tivement à celles des autres pays de pro­
duction.

M. Hooker, du Mississipi, a dit qu’en 
temps voulu, il appuierait des mesures 
de représailles contre les pays qui re­
poussaient le porc américain, mais qu’il 
n’était pas d’avis de lever ce lièvre en 
ce moment où les Etats-Unis avaient à 
répondre à une invitation courtoise de la 
France.

En conséquence, il a combattu l’amen­
dement de M. Adams, qui a été défendu, 
au contraire, par M. Cannon, de l’Illinois. 
En fin de compte, cet amendement, qui 
comporte ouverture d’un crédit de 25,000 
dollars pour la mise en exécution de ses 
dispositions, a été adopté.

Puis le comité d’ensemble a adopté fina­
lement la résolution Belmont, et a décidé 
qu’un rapport favorable sur cette résolu­
tion serait fait à la chambre des représen­
tants.

A l’Hôtel de Ville

Dans sa séance de mercredi dernier, le 
Conseil municipal a nommé M. Dumay, 
membre de la Commission spéciale relative 
à l’Exposition universelle de 1889. Cette com­
mission, par suite, se trouve ainsi composée : 
M. Guichard, président; MM. Rouzé, Al­
phonse Humbert, vice-présidents; Lyon-Ale- 
mand, secrétaire; MM. Binder, de Bouteiller, 
Cernesson, Curé, Cusset, Dumay, Jacques, 
Arsène Lopin, Mayer, Rousselle, Paul Vi- 
guier.

L’EXPOSITION DE LA VILLE DE PARIS

Le Service des Beaux-Arts.

La surface dont pourra disposer le ser­
vice des Beaux-Arts à l’Exposition spéciale 
de la Ville de Paris sera de 300 mètres 
carrés. Un crédit de 20,000 francs a été 
prévu pour l’installation de cette partie de 
l’exposition municipale.

Les Beaux-Arts ont de tout temps con­
tribué, dans une large mesure, à donner à 
la Ville de Paris sa physionomie spéciale. 
De leur côté, l’Administration et le Conseil 
municipal, n’ont jamais ménagé aux ar­
tistes leur sympathie et leur appui.

Chaque année, en effet, le Conseil vote 
300,000 francs pour travaux de peinture, 
de sculpture, de gravure en médaille et 
taille-douce; 8,000 francs pour l’inventaire 
général des richesses artistiques existant 
dans les édifices municipaux; 19,000 fr. 
pour encouragement aux compositeurs 
d’œuvres symphoniques. Enfin, à diverses 
reprises, mais malheureusement sans suc­
cès, le Conseil a subventionné des théâtres 
de drame ou d’opéra populaires.

A ces différents crédits, il convient d’a­
jouter les sommes allouées pour les tra­
vaux d’art dans les édifices municipaux, 
tels que l’Hôtel de Ville, les mairies, etc. 
De son côté, le Conseil général de la 
Seine vote 25,000 francs pour les travaux 
de même nature à exécuter dans les édi­
fices de la banlieue et 6,000 francs pour 
encouragement aux jeunes artistes sans 
fortune.

L’exposition municipale des Beaux-Arts, 
en 1889, comprendra les originaux des 
principales œuvres de sculpture comman­
dées ou acquises depuis 1878. Ces statues, 
bustes ou groupes, se trouvent actuelle­
ment disséminés dans les parcs ou squares 
de la ville. Quant aux œuvres qui ne peu­
vent pas être déplacées, comme les monu­
ments de la République, sur la place de la 
République et sur la place de la Nation, le 
monument allégorique de la défense de 
Paris, au rond-point de Courbevoie, elles 
seront représentées par des reproductions 
photographiques.

On exposera également des exquisses et 
des reproductions photographiques des 
peintures déjà marouflées et ne pouvant 
être déplacées, telles que toutes celles qui 
ornent la salle des fêtes ou les salles des 
mariages des nouvelles mairies, ainsi que 
le préau couvert de l’école de la rue Dom- 
basle.

Toutes les toiles commandées et non en­
core placées, ou celles qui peuvent être 
déplacées sans inconvénient, seront expo­
sées.

Comme gravures, on fera figurer les der­
nières gravures commandées par la Ville, 
notamment un ex-voto : Le prévôt des 
marchand, les échevins et les officiers du 
corps de Ville, implorant Sainte Geneviève 
pour la cessation de la famine (gravure en 
taille-douce); puis Boissy d’Anglas, prési­
dant la Convention, le 1er prairial, An III 
(gravure à l’eau-forte).

Un cadre comprendra les dernières mé­
dailles frappées par la Ville de Paris: mé­
daille commémorative de l’Eglise Saint- 
Joseph, médaille commémorative de 
l’Eglise Saint-Pierre de Montrouge, mé­
daille de la Ville de Paris.

La listes des statues du nouvel Hôtel-de- 
Ville figurera aussi avec un album de spé­
cimens photographiques. Il y a 116 statues 
de personnages célèbres nés à Paris; ces 
statues sont placées sur les quatre façades. 
Dans les cours intérieures, il y a des mé­
daillons également consacrés à des célé­
brités parisiennes.

Dans la partie supérieure des façades, 
30 statues figurent les principales villes de 
France, et un certain nombre symbolisent 
les diverses branches des lettres, des arts 
et des sciences.

Presque tous les statuaires éminents de 
la France ont été appelés à prendre part à 
cet immense travail dont la dépense s’élève 
à plus de 500,000 francs.
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Seront déposés dans une bibliothèque, 
pour pouvoir être consultés, les programmes 
de tous les concours de peinture, de sculp­
ture. de gravure et de décoration depuis 
1879 jusqu’à 1889, ainsi que l’inventaire 
des œuvres d’art appartenant à la Ville de 
Paris et au département de la Seine, qui 
forme pour les édifices, tant civils que reli­
gieux, déjà six ou sept volumes ; dans cette 
bibliothèque figureront aussi les programmes 
des concours musicaux et les livrets des 
partitions couronnées de 1879 à 1889.

Nous n’avons pas voulu donner dans 
cette rapide notice les noms des artistes 
dont les objets d’art seront exposés; c’est 
là l’affaire du catalogue; nous n’avons vou­
lu que montrer, dans un exposé sommaire, 
ce que sera l’exposition des Beaux-Arts de 
la Ville de Paris qui. au point de vue es- 
théthique, sera certainement fort curieuse, 
car elle indiquera les tendances de l’art 
moderne dans la décoration et l’ornemen­
tation d’une grande cité.

LES

TRAMWAYS TUBULAIRES SOUTERRAINS
DE PARIS

Le Conseil municip.al de Paris vient 
d’être saisi, par le Préfet de la Seine, d’un 
projet de tramway tubulaire souterrain, 
dont le réseau se composerait de trois 
lignes ; la première, qui pourrait être ache­
vée dans le délai d’un an, desservirait 
l’Exposition de 1889, et c’est à ce point de 
vue que nous voulons dire quelques mots 
de ce projet. Comme il ne faut plus comp­
ter sur le métropolitain — du moins pour 
l’année prochaine — il est important de se 
préoccuper des moyens de transport qui 
pourraient être ajoutés à ceux qui existent 
actuellement dans la direction du Champ 
de Mars et du Trocadéro.

Le projet en question a été mûrement 
examiné par les ingénieurs du service 
municipal, qui lui ont donné leur appro­
bation.

Il réaliserait les avantages suivants :
Passage fréquent des voitures, qui pour­

ront se suivre à une minute d’intervalle, 
par conséquent le public n’attendra ja­
mais ; rapidité beaucoup plus grande que 
celle des omnibus (vingt kilomètres à 
l'heure) ; dégagement de la voie publique.

Le service se fera par voitures isolées, 
au moyen de la traction électrique, chaque 
voiture portant un moteur.

Le réseau se composerait de trois lignes 
partant toutes trois de la place de la Con­
corde et allant : la première au Bois de 
Boulogne, la seconde à la place de la Bas­
tille (par les grands boulevards), et la 
troisième à la porte de Vincennes (par la 
rue de Rivoli).

La première ligne aurait une station 
place Victor Hugo, qui serait reliée à l’Ex­
position par un tramway funiculaire, 
faisant le service directement et sans ar­
rêt.

Le résau est souterrain, mais le tunnel 
qui le constitue n’est pas en maçonnerie. 
— C'est là surtout ce qui constitue l’origi­
nalité du projet — Il estformé d’un tube 
en fonte de 6 mètres de diamètre.

On pourrait attaquer la construction 
sur un grand nombre de points à la fois 
sans ouvrir la voie. Le public ne sera 
donc pas incommondé par les travaux de 
terrassement.

Les gares, le parcours du tube et les 
voitures seront éclairés à l’électricité, 
partant le confortable le plus absolu.

Le prix des places sera le même que 
celui des omnibus. Le matin, des billets 
seraient distribués à moitié prix, avec re­
tour facultatif.

La ventilation serait assurée par les 
stations qui sont assez rapprochées et par 
des puits d’aération établis tous les 100 
mètres environ, débouchant à l’extérieur 
par de petits kiosques ajourés.

En somme, le projet paraît bien conçu ; 
il sera une curiosité pour les étrangers 
qui viendront nous visiter l’année pro­
chaine, en même temps qu’il rendra grand 
service aux personnes qui désireraient se 
rendre rapidement et à bon marché à 
l’Exposition.

Champagne Ch. Farre, Reims
Voir à la dernière page

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative;
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

RUINART PÈRE FILS.Rheims

Revue Financière

La Bourse a depuis huit jours, un aspect de tous 
points satisfaisant. L'activité semble renaître et 
les cours se relèvent peu à peu. L’événement de la 
lin de la semaine dernière que l’on considérait, 
avant qu’il se produisit, comme pouvant amener 
sur notre marché un mouvement important dans 
le sens rétrograde, a passé inaperçu. La spécula­
tion a fait preuve de bon sens en restant calme à 
la nouvelle de la mort de l’empereur d'Allemagne. 
D’ailleurs un événement comme celui qui nous 
occupe est toujours escompté longtemps à l’avance 
dans le monde financier: depuis des années en 
effet, on s’attendait à la mort du vieux Souverain. 
La Bourse a de suite pensé, et avec raison, que 
nulle complication ne devait résulter pour l’avenir 
de cette disparition, que la paix, tout porte à le 
croire, serait maintenue. On connaît maintenant 

les intentions du nouvel empereur; son discours 
très pacifique a produit une fort bonne impression 
sur toutes les places du continent et, par voie de 
conséquence, sur la nôtre.

Ces bonnes dispositions du marché permettent 
d’escompter le retour des affaires.

Déjà nous venons d’ep voir éclore; et d’autres 
sont annoncées. L’émission des obligations de Pa­
nama, dont nous ne connai ssons pas les résultats 
exacts à l’heure où nous écrivons celte Revue, a 
été, nous en avons la conviction, un véritable suc­
cès pour M. de Lesseps,

X
Le 3 0 0 se négocie à 82 87 : l’Amortissable cote 

86: le 4 1/2 0,0 fait 106 77 à terme.
Nous relevons, au comptant, le 3 0 0 à 82 80; 

l'Amortissable à 86; le 4 1 2 0/0 à 106 67.
Les Consolidés anglais se négocient à 102.
La Rente italienne a réalisé quelques progrès 

dans cet intervalle de huit jours. Les acheteurs ont 
tenté un petit mouvement de hausse sur la possi­
bilité de la reprise des négociations relatives au 
traité de commerce avec la France. Ce fonds s’est 
avancé à 94 30.

La Rente extérieure espagnole passe à 67 60.
Le 4 0, 0 hongrois cote 77 50.
Le 4 0/0 autrichien fait 87 75.
Le 5 0 0 russe 1877 est à 97 50.
L'Egypte unifiée vaut 387 50.
Le Turc s’échange à 13 75, ex-coupon de 0 50.

X
Les valeurs de crédit sont soutenues. La Ban­

que de France se traite à 3760.
Le Crédit Foncier s’avance à 1383 75.
Les obligations à lots des emprunts 1879 valent: 

les Foncières de 486 à 487, les Communales de 
479 à 480, coupon du 1er, mars détaché.

L'obligalion non libérée de l’emprunt 1885 se 
tient sur les cours de 460. La période de libération 
touche à sa fin. Elle expire le 16 novembre. Les 
porteurs auront à faire, le 16 mai prochain, un 
versement net de 71 20, et le 16 novembre un ver­
sement net de 66.80.

L’obligation 1885 a été émise à 435 francs. Dans 
le cours de 460 fr. il entre donc une prime de 
25 francs.

Pour acheter une obligation 1885 aux cours ac­
tuels, il faut payer les 290 fr. qui ont été déjà ver­
sés, plus la prime de 25 fr., soit 315 fr. en tout. 
Ainsi, en déboursant aujourd’hui 315 fr. et en 
remboursant 71 20 le 16 mai et 66 80 le 16 novem­
bre, on aura à cette dernière date, une obligation 
entièrement libérée, dont les cours ne s’éloigneront 
guère de ceux des obligations 1879.

Ces obligations vaudront, pour le moins, 475 fr. 
après la libération, puisque les obligations simi­
laires 1879 valent de 480 a 485.

En admettant le cours de 475 fr. seulement, il est 
facile de démontrer que l’acheteur aux cours actuels 
fera encore une excellente opération.

Ses trois versements, prix d'achat, avant-dernier 
versement de libération représenteront en tout une 
somme de 453 fr., soit une somme inférieure de 
22 fr. à celle que représentera le cours après le 
16 novembre. Celte plus-value équivaudra, d’ici-là, 
à plus de 8 0.0 d'intérêt.

Les Bons à lots se négocient sur les cours de 
131 à 132 francs. C’est une petite valeur qui a jus­
tement séduit le public.

On demande les Bons de la Presse à 22 25. Une 
prime de 2 25 sur une valeur d’un type aussi fai­
ble est très importante: elle représente plus de 
10 0,0. Le Bon de la Presse a donc, lui aussi, 
beaucoup monté et justifie ainsi nos prévisions.
, Le Comptoir d’Escompte est à 1037 50.

La Banque de Paris cote 761 25;
La Banque d’Escompte reste à 457 50.
La Banque Ottomane se tient à 501 25.
Nous relevons le Nord à 1547 50 ; le Midi à 1160; 

le Lyon à 1265 et l’Orléans à 1315.
Le Suez est à 2125.
Le Panama fait 260.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
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FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant

Se boit pur avant et après le repas

GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-SuP-Mer en 1897
E. LAFOURCADE

15, Rue Saint-Quentin, Paris

PLUME HUMBOLDT BALgo ArEKt CDRS,

"RÉPERTOIRE 
g “STANDARD’’’^
—•pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES IL

I LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ roill 
pour 600 à 20,000 noms - 

- RECHERCHES FACILES et instantanées
JLEM Adresses classées par ALPHABET 0 P 1 

par VILLE, par PROFESSION Q R 1 
NLEV INDISPENSABLE L2
1----  dans les Bureaux et Administrations ST
| En Vente chez iss principaux Papetiers U | V | 
M AI be r t B L 0 C H, 38, rue Entrer Bt, P A RIS w X 

Teléphone. CATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO TYiZ

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

Huile & brOler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
& 9 rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. - Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.

.raison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
Kliog, contre remboursement.

ENTREPRISE COLAS & HENRY
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique. 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis- 
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 4889 

Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION 
1, Boulevard Saint-Denis - PARIS

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. B UQ UE T- P. KAE PPEL IN,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

PLUS DE SURPRISES
NI DE VOLS

Par l’application de l’Électricité

AUX USAGES DOMESTIQUES

Par remploi de la SONNERIE ÉLECTRIQUE, reliée a di- 

vers accessoires d’un prix modique, il devient impossible d’en- 
trer dans une maison sans étre signalé. TABLEACK, INDICATEURS, 
TÉLÉPHONES, ACOUSTIQUES pour châteaux, fermes, etc.

Notre « SONNERIE-TYPE » est composée de manière à 

permettre diverses additions suivant les besoins du service. 
Prix, franco d’emballage, 16 francs. Nouvel Allumoir à 

triple usage donnant la lumière en entrant, possédant l’allu- 
moir mobile et un commutateur donnant la lumière à 

volonté. Prix, franco d’emballage, 26 francs. — Adresser 
les lettres et mandats à M. ACHARD, Jeune, 32, boulevard 
Sébastopol, Paris — Arrèt de sétreté, nickelé (médaille 
d’or 1886), prix 4 fr. 60, franco dans toute la France.

SAUTILLAGE D’AMATEU
• ° ET D’INDUSTRIES

SCIES-MÉCANIQUES. plus de 50 modèles
G TOURS de TOUS SYSTEMES
€ DESSINS et Fournitures pour Découpage 
& OUTILSeTOUTESSORTES.3 Dipl. d’Honneur 

d Le TARIF-ALBUM 200 pages et plos de 600 gravures 
FRANCO CONTRE 65 CENTIMES

TIERSOT./S,”. des Gravildiers, Paris. 
~A*** ~ VV-YA

La Santé à tous 

EAU PRINCESSE DE TABLE
Source du Major des Montagnes du Harz 

Ne décomposant pas le Vin 

SEIVE JEUNE & C1
Seuls Concessionnaires 

POUR LA FRANCE ET SES COLONIES 
~N

Approuvée par l’Academie de Médecine de Paris, en date du 29 juin 
1886; anforisee par arrêté ministériel du if septembre même année, 
et acceptée par les Academies etrangères.

Bureau : 5, rue des Gardes 
Entrepôt général : 33, rue Stephenson, Paris

A FLANELLEYAT
" Très recommandé pour les Chasseurs • 

les Personnes rhumatisantes.
: 0 1 ATTE CHEMISIER 

opseeF.LU I I C7,rue duHavre,PARIS

SUSPENSOER MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2’ 50.-Exiger le cachet de l’in venteur = 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 865 
MILLERET LE GONIDEC,Sr,49,RueJ -J.Rousseau.PARIS &

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & cie

3/RXS

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulerard des Capucines

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détailles.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

TTTTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage. VERDIER, CAEN ET Cie,

AUALD plaine Saint-Denis.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ELECTRICITE

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS 

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS
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LrOPFICE TRANCAIS
LONDRES-22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L^EXPOSITION DE 1889

CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS 
nepoc . Paris — 16, Rue de la Paix.PV5 . Bruxelles — 66. Rue de Brabant,

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC- 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes , Gélatines, Hui­
les d’olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l'Angleterre et ses Colonies.

LA

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 23-3, 4, selon leur nature.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d'Antin

P A E% I s

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÉRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique

MÉDAILLE D'OR
-

AMSTERDAM
1883
-2-

Envoi franco 
du 

CATALOGUE

DIPLOME D’HONNEUR

EXPOSITION 

des
BIERES FRANCHISES 

-

Paris 1887

GUÉRET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

ANTI-CORSET TALISMAN Sur Mesure) 
3 médailles. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

HYGIÈNE
Soins do la Bouche 

N'EMPLOYEZ QUE 
L’ÉLIXIR, POUDRE et PATE

DENTIFRICES
DES

RR.PP.BÉNÉDICTINS
de l'ABBAYE de SOULAG (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parties, Pharmacies,Drogueries.

Cassis Rouvière
E. CI SEMER FILS AINÉ & Cle

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS
Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS

Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

29 Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d'honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d'Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
à ORNANS, pre PONTARSII (Duls)

ERIGEE le g 
vrai Nom ■ MENTHEDE

£7 ANS DE SUCCÈS, 41 Récompenses dont 18 MÉDA ILLES D'OR. — Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d’Estomac, de Nerfs, de Tête, Préservatif contre les Epidémies. 
Æa % de Toilette et Dentifricetrès appréciés.—Fabrique à LYON, 19, Cours 
d’Herbouville-DÉP.: PARIS.1.r.Richer.-Exiferie nom de DE RICQLES.

RIGOLES
CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS
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Brevetés en France et a l'Etranger
Trois Diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 
x-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie,

Succursale a PARIS ►
7, rue Ch&teawda 21 •

MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 ►
20 Diplômes •

aux Expositions Universelles. •

45 centimes l’un en tubris poste.

drALA MAISON DE CONFIANCE. Horiogerde 
' EG)A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 

Chaînes. Garantie . Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi I du Catalogue.

BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE SUR-MER - Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUHES

PROTEGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES
CANIF MAGIQUE

1
: 7 1 1J

Chez tous les principaux papetiers

Nouveau système B4, au- 
1 cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

. DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite

- EXPOS.ETVENTE-24AY-OPÉRA 
Jemandez Prospectus et condit.

^'irt'lfK ^.fi’^ni^rHrJ

AI 1 AEFE 3% iaK 5569,71,73,r. BeaubourgpEI IPI F ©d'Appartements, de Bureaux, de Installations
AU W B BUM % H kaid En PARIS ad k U » = EL • Maaasrns.deCuisines.de Jardins, etc.) COMPLETES

BLÉTRY FRÈRES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques, Constructions, Installations.
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

J Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, PARIS.=2,oulevard de Strasbourg. 2. -  PARIS
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PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 14 mars 1888, du 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, M. Chotard, avocat, 
docteur en droit, ancien élève de l’école 
des sciences politiques, est admis à rem­
plir les fonctions de secrétaire de la sec­
tion IX (associations coopératives de con­
sommation) de l’exposition d’économie 
sociale.

Par décisions du sous-secrétariat d’E- 
tat aux colonies, en date des 13 et 17 mars 
1888, ont été nommés membres de la com­
mission consultative d’organisation de 
l’exposition coloniale de 1889 :

MM. Weill Wormser, directeur du syndicat 
industriel de Normandie et du Nord ; Charles 
Bing, négociant-importateur.

Grand Concours international des sciences et 
de l’industrie et Exposition universelle in­
ternationale de Bruxelles en 1888.

Une commission d’initiative privée 
s’est réunie pour veiller à l’organisation 
de la section coloniale française au grand 
concours international des sciences et de 
l’industrie et à l’exposition universelle 
internationale de 1888 à Bruxelles.

Cette commission s’est constituée 
comme suit :

Président-commissaire: M. Jules Rueff, 
armateur, membre de la commission d’orga­
nisation de l’exposition coloniale francaise de 
1889.

Membres: MM. John Higginson, industriel, 
membre de la commission d’organisation de 
l’exposition coloniale française de 1889: Le- 
lubez, ingénieur-constructeur; Paul Pelet, 
professeur de géographie, membre de la 
commission «l’organisation de l’exposition 
coloniale française de 1889; Louis Blanchet, 
secrétaire.

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot

DES

TRAVAUX DE CHARPENTE EN BOIS
et grosse Menuiserie

à exécuter pour les combles du Palais 
des Machines, dans le Champ de Mars

1. Le lundi 9 avril 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet ou son délégué, assisté de deux mem­
bres du Conseil de Préfecture et du Directeur 
général des Travaux ou de son délégué, à 
l’adjudication, au rabais, sur les prix de la 
série et par soumissions cachetées, de l’entre­
prise, en un lot, des travaux de charpente 
en bois et grosse menuiserie à exécuter pour 
les combles du Palais des Machines, dans le 
Champ de Mars ; lesquels travaux sont éva­
lués à 184,941 fr. 88, somme à valoir pour 
imprévus comprise

Le cautionnement est fixé à 5,600 francs.
2. Le devis, la série, le cahier des charges 

et les plans sont déposés à la Direction géné­
rale des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l'adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des Travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des Travaux de l'Exposition, 
qui est chargé d'arrêter la liste des concur­
rents, huit jours au moins avant la date de 
l'adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

2 Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur l’avis de l'Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

1. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve- 
loppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travaux 
de charpente en bois et grosse menuiserie, 
à exécuter pour les combles du Palais des 
Machines dans le Champ de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé- 
cimes par cent francs (sans fraction de dé- 
cime), et porteront sur les prix de la série. 
Les rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de Commerce, depuis midijusqu'à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l'ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d'ad- 
indication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée ; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou- 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé,

Samedi 24 Mars 1888
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l'adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l'avis du bureau 
d'adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort aurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seule­
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges,

Fait à Paris, le 21 février 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l’Industrie, 
Commissaire général.

Lucien DAUTRESME.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, entrepreneur 
de maçonnerie, demeurant à 
après avoir, pris connaissance des clauses et 
conditions générales imposées aux entrepreneurs 
de l’Exposition universelle de 1889, en date du 
25 août 1886, du cahier des charges spéciales aux 
travaux de charpente en bois et de grosse menui­
serie, en date du 21 février 1888, ainsi que des 
dessins et des conditions particulières se rappor- 
tant directement aux travaux de charpente et de 
grosse menuiserie pour les combles du Palais des 
Machines, an Champ-de-Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de cent soixante-neuf mille sept 
cent quarante francs quarante et un centimes, 
moyennant un rabais de (en toutes lettres) 
sur le prix de la série spéciale de l’entreprise dont 
il s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre, d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Paris, le 1888.
(Signature.)

PARTIE NON OFFICIELLE
Le ministre du commerce a déposé sur 

le bureau de la Chambre une demande 
de crédits extraordinaires, s’élevant à 
6,817.000 francs, en vue de la partici­
pation des divers départements ministé­
riels à l’Exposition universelle de 1889.

Voici la répartition exacte, par minis­
tère. de ces différents crédits :

Instruction publique. — Services géné­
raux: installation dans le palais des Arts 
libéraux. 450.000 francs.

Beaux-Arts. — Enseignement des arts 
du dessin : manufactures des Gobelins, de 
Beauvais et de Sèvres: installation dans 
le palais des Beaux-Arts: exposition ré­

trospective du Centenaire: construction à 
élever: dépense non prévue à l’origine, 
1,500,000 francs.

Travaux publics. — Construction très 
intéressante à cause des progrès considé­
rables de l’électricité en ces dernières an­
nées et du développement des grands tra­
vaux. 183,000 francs.

Guerre. — Exposition très intéressante 
des armes et costumes de tous les temps. 
Mise à la portée de tous d’un spécimen 
des dernières inventions, de façon à 
donner une idée des perfectionnements 
de notre outillage militaire : construction 
à élever aux Invalides. — 1 million de 
francs.

Marine. — Spécimens de nos navires ; 
construction à élever sur la berge de la 
Seine. — 315,000 francs.

Colonies et pays de protectorat. — 
(sauf la Tunisie, qui fait son exposition 
«avec ses seules ressources). — Palais, pa­
godes, miradors, maisons de tous les pays 
à élever sur l’esplanade des Invalides. — 
900,000 francs.

Intérieur. — Services pénitentiaires ; 
exposition placée dans le Champ de Mars. 
Palais général. — 250,000 francs.

Intérieur. — (Service de l’Algérie). — 
Très intéressante reproduction de cons­
tructions algériennes à élever sur l’es­
planade des Invalides. — 200,000 francs.

A flaires étrangères (protectorat de Ma- 
dagascar). — Construction d’un pavillon 
spécial sur l’esplanade des Invalides.— 
50,000 francs.

Agriculture. — Exposition du quai 
d’Orsay : concours des animaux vivants ; 
haras : forêts. — 1,185,000 francs.

Commerce et industrie. — Enseigne­
ment professionnel ; eaux minérales : éta­
blissements thermaux: hygiène; statisti­
que. — 335,000 francs.

Justice. — Sceaux et travaux de l’im­
primerie nationale ; Légion d’honneur; 
travaux pédagogiques des maisons d’é­
ducation. — 47,000 francs.

Finances. — Manufactures (construc- 
tiens à élever dans le parc du Champ de 
Mars) ; enregistrement (machines à pro­
duire du papier filigrane): statistique 
(tableaux à exposer) : monnaies et mé­
dailles: postes et télégraphes (installations 
diverses); contributions directes (docu­
ments divers et statistiques). — 200,000 
francs.

M. Georges Berger, directeur général 
de l’Exploitation, a adressé la circulaire 
suivante aux présidents des Comités :

MONSIEUR LE PRÉSIDENT,
Les demandes d’admission, malgré l'expi­

ration du délai réglementaire de leur dépôt, 
continuent à arriver. Parmi les demandes en 
retard et celles dont l’envoi est annoncé, 
beaucoup méritent d’être prises en considéra- 
tion pour le succès même de l’Exposition. 
Aussi les Comités d’admission ont-ils mani­
festé le désir que les listes des exposants 
admis ne fussent pas encore arrêtées et que 
l’élection des membres des Comités d’instal­
lation, à prendre parmi les exposants, pour 
l’admission desquels les Comités d’admission 

se seront prononcés, fût remise à une époque 
ultérieure.

L’Administration ne pouvait refuser d’ac­
cueillir ce vœu exprimé dans l’intérêt de 
tous.

En conséquence, il va être procédé, dans 
quelques jours, à la nomination des membres 
des Comités d’installation pris parmi les 
membres exposants des Comités d'admission 
et dont le choix définitif appartient à M. le 
Ministre du Commerce et de l'Industrie, con- 
formément au paragraphe I de l’art. 3 de 
l’arrêté du 12 décembre 1887.

Un avis ultérieur fera connaître à partir de 
quelle date il sera procédé à l’élection du 
surplus des membres des Comités d’installa­
tion, conformément au paragraphe II de 
l’art. 3 de l’arrêté ministériel.

Chaque Comité d’admission, ainsi que j’ai 
eu l’honneur de le dire dans ma circulaire 
accompagnant l’envoi de l'arrêté du 12 dé­
cembre 1887, sera libre de choisir la méthode 
qui lui conviendra pour cette élection.

Je termine en insistant sur la nécessité de 
me fournir, à très bref délai, la liste des ex­
posants pour l’admission desquels votre co­
mité s'est prononcé, dressée conformément 
au dernier paragraphe de ma circulaire n°12.

La neige, qui courre depuis les premiers 
jours de la semaine le Champ de Mars, a 
forcément ralenti le travail sur les divers 
chantiers de l'Exposition. Pierre Petit n'a 
pu prendre cette semaine de photographie 
pour le Bulletin Officiel. — Nos lecteurs 
excuseront ce retard, dont les intempéries 
sont seules coupables.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
- A

Les chambres syndicales de Paris offrent, 
ce soir, samedi, au Grand-Hôtel, un ban­
quet au ministre du Commerce et de l'In- 
dustrie. Commissaire général de l’Exposition 
universelle de 1889, aux directeurs géné: 
raux et aux chefs de service.

Une lettre vient d'être adressée à M. le 
Ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, pour mettre à sa disposi- 
tion une somme de 100,000 francs destinée 
à l'œuvre qui, dans quelque genre que ce 
soit, sera reconnue, par un jury spécial, 
comme la plus intéressante au point de vue 
de l'humanité, parmi celles qui figureront 
à l’Exposition universelle de 1889.

Cette somme serait divisée en deux 
parts :

1° 50,000 francs à l’exposant titulaire de 
l'œuvre récompensée:

2° 50.000 francs aux collaborateurs et 
ouvriers qui auront concouru à la prépa­
ration comme à l’exécution de ladite œuvre.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION

Une assemblée à laquelle assistaient 
plus de deux cents personnes, venues des
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différentes parties du Royaume-Uni de 
]a Grande Bretagne, a approuvé le choix 
du Comité exécutif, qui a pour président 
le Lord-Maire, et pour vice-président, lord 
Brassey. Ce Comité compte, dès à pré­
sent. 31 membres, dont plusieurs appar­
tiennent au Parlement et aux grandes ad­
ministrations anglaises. Il résulte, en 
outre, des informations reçues, que les 
souscriptions du fonds de garantie dépas­
sent déjà *250,000 francs.

Signalons notamment celle de la Com­
pagnie anglaise du chemin de fer de South- 
Eastern, qui a souscrit pour une somme 
de mille livres sterling (23.000 francs).

Le comité se dispose à ouvrir un bureau 
spécial dans la Cité pour y centraliser les 
opérations.

**
M. le Ministre des affaires étrangères 

vient d’informer son collègue, M. le Mi­
nistre du commerce et de l’industrie, que 
le chancelier de l’ambassade de France à 
Saint-Pétersbourg avait réussi à consti­
tuer un bureau central, composé de 
MM. Andreieff, économiste; Posnanski, 
vice-président de la Société d’encourage­
ment du commerce; Vargonnie, grand 
industriel. Ce bureau a été élu par un 
groupe nombreux, pour servir d’intermé­
diaire entre M. le Ministre du commerce, 
commissaire général, et MM. les expo­
sants russes.

M. le Ministre du commerce a répondu 
que ces messieurs seraient reconnus offi­
ciellement afin qu’ils puissent se mettre 
immédiatement à l’œuvre.

* *
M. G. Berger. directeur général de l’Ex­

ploitation, a reçu de l’empereur du Brésil, 
qui se trouve en ce moment à Cannes, une 
lettre autographe, dans laquelle S. M. 
Dom Pedro lui annonce, en termes très 
affectueux, que le cabinet de Rio-de-Ja- 
neiro a résolu de venir en aide à l'initia- 
tive des particuliers, en vue de l’Exposi­
tion de 1889.

Les présidents et secrétaires des cham­
bres syndicales des négociants et du com­
merce d’exportation ont pris, avec les 
membres de leur compagnie qui font des 
affaires au Brésil. l’initiative d'une réu­
nion ayant pour but de provoquer la par­
ticipation du grand empire américain à 
l’Exposition universelle.

Les principaux membres de la colonie 
brésilienne, à Paris, ont apporté leur con­
cours, et il a été décidé qu’un comité pro­
visoire serait formé à Paris, en attendant 
la constitution d’un comité définitif.

A. d'Albuquerque, ancien ministre d'E- 
tats membre du Conseil privé et sénateur 
de L'empire du Brésil, dont les attaches 
de famille sont nombreuses en France, 
Vient de partir pour Rio-de-Janeiro avec 
les instructions de son souverain.

Tout récemment, M. Prado, en rela- 
tons très suivies avec le monde politique 

français, a été appelé à prendre le porte­
feuille des affaires étrangères du Brésil. 
On compte sur son active intervention en 
faveur de l’Exposition.

M. Ramon Fernandez, ministre du 
Mexique à Paris, vient de recevoir une 
dépêche de son gouvernement l’informant 
de la nomination d’un délégué pour l'Ex­
position universelle de 1889.

Ce délégué est M. Manuel Diaz Mimia- 
ga, sous-seciétaire au ministère des rela­
tions extérieures, résidant actuellement à 
Paris, en vertu d’un congé.

La nouvelle nomination a été commu­
niquée au gouvernement français par l’in­
termédiaire du ministre du Mexique.

* *
Les dispositions prises par le Gouver­

nement péruvien pour sa participation à 
l’Exposition de 1889, viennent d’être offi­
ciellement communiquées au Commissa­
riat général.

Une Commission spéciale a été orga­
nisée à Lima, par les soins de M. Denegri, 
ministre de l’intérieur, sous la présidence 
du général Canevaio, alcade de la muni­
cipalité de Lima.

MM. 1). Maximilien, Minay, architecte, 
et Alexandre Garland, délégué du Gou­
vernement au Comité de l’Exposition mi­
nière, font partie de cette Commission.

M. Denegri, d’accord avec son collègue 
des relations extérieures, a fait appel aux 
notables industriels, ainsi qu’aux muni­
cipalités, dans la mesure de leurs res­
sources fiscales, pour que l’exposition pé­
ruvienne à Paris, soit aussi étendue que 
possible. %**

Les nouvelles informations sur la par­
ticipation de l’Ile Maurice, complètent de 
la manière la plus favorable les premiers 
renseignements.

Un Comité fonctionne à Port-Louis, 
sous la présidence de M. Albert Daruty de 
G randpré.

A la délégation de l’lle Maurice à Paris, 
ont été adjoints cinq nouveaux délégués.

**
M. Pintas vient d’être élu président 

du Comité formé à Buda-Pesth, par un 
grand nombre d’industriels importants de 
la Hongrie, en vue d’assurer leur partici­
pation à l’Exposition.

**
Le gouvernement du Paraguay a décidé 

de participer officiellement à l’Exposition.
Un Comité a été constitué dans ce but 

à l’Assomption.
M. Winsweiler, consul général du Pa­

raguay à Bordeaux, a été nommé commis­
saire général.

Sont nommés commissaires-adjoints : 
MM. Ostendorp, consul général à Anvers 
et Cadiot, consul à Paris.

La Belgique à l’Exposition
Nousavons, dernièrement, rendu comp­

te de la séance de la Chambre des repré­
sentants de Belgique, dans laquelle le 
prince de Chimay, ministre des affaires 
étrangères, avait déclaré, sur une ques- 
tion d’un député, que le gouvernement 
belge, n’ayant pas reçu, de la République 
française, d’invitation officielle pour sa 
participation à l’Exposition de 1889, le 
ministère du roi n’avait pas eu à s'occu­
per de cette participation officielle.

Pour dissiper tout équivoque. M. Flou- 
rens, ministre des affaires étrangères, 
s’est empressé de faire remettre au prince 
de Chimay, l’invitation du gouvernement 
de la République française.

En transmettant l’invitation, M. Bourée, 
ministre de France à Bruxelles, deman­
dait la réponse du gouvernement Royal, à 
la proposition qu’il lui soumettait, aussitôt 
que possible.

Le prince de Chimay, dans la séance de 
la Chambre du 16 mars, a donné lecture 
de l'invitation et de la réponse dans la­
quelle il déclare que le gouvernement 
belge n’avait pas pensé, qu’en présence de 
cette démarche, il y avait lieu de revenir 
sur les conditions dans lesquelles a été 
réglée, d’accord avec le gouvernement 
français, la participation de la Belgique à 
l’Exposition de 1889.

A la suite de l’adhésion de M. Flou- 
rens, aux propositions du ministre de 
Belgique à Paris, pour la participation des 
industriels belges à l’Exposition, toutes 
les mesures d’exécution nécessaires ont 
été prises et communication a été faite au 
gouvernement français, de l’élection des 
délégués des comités belges.

Voici la dépêche du prince de Chimay :
Bruxelles, le 10 mars.

Monsieur le Ministre,
J'ai eu l’honneur de recevoir la lettre que 

Votre Excellence a bien voulu m'adresser le 
4 de ce mois, à l'effet d’obtenir la coopération 
officielle du gouvernement belge à 1 Exposi­
tion officielle de 1889.

Au mois de novembre dernier, j’ai chargé 
le ministre de Belgique, à Paris, de faire con­
naître au président de la République les me­
sures que nous étions disposés à prendre pour 
faciliter la participation de nos industriels à 
l'Exposition de 1889. Le baron Beyens a fait 
part à M. le ministre des affaires étrangères 
de ces propositions, et S. E. M. Flourens a 
bien voulu y adhérer. Elle nous en a même 
remerciés, notamment par la lettre qu'elle 
écrivait à notre ministre, à Paris, sous la date 
du 12 novembre 1887.

Depuis, toutes les mesures d’exécution né­
cessaires ont été prises: des comités se sont 
constitués pour la représentation de nos di­
verses industries; et j’ai précisément à vous 
faire part de l'élection que leurs délégations 
ont faite en assemblée plénière, de M. Victor 
Lynen, comme président du comité exécutif; 
de M. le comte de Ribaucourt, sénateur, 
comme premier vice-président; de M. Slinge- 
neyer, représentant, artiste-peintre, comme 
deuxième vice-président; de M. de Naeyer,
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industriel à Willebroeck, comme troisième 
vice-président: de M. Carlier, représentant, 
comme commissaire général, et de M. Gody. 
comme secrétaire général.

De votre côté, vous avez bien voulu m’an­
noncer que des mesures analogues avaient 
été adoptées pour la participation de l'indus- 
trie française au grand concours de Bruxelles, 
et j'aurai l'honneur de vous en remercier par 
une lettre spéciale.

Dans ces conditions, il semble impossible 
de revenir sur des dispositions prises de 
commun accord. Votre Excellence n’ignore 
pas, d’ailleurs, que le gouvernement du roi 
a pour principe, dans les questions interna­
tionales de quelque importance, d'arrêter sa 
ligne de conduite d’après celle des puissances 
garantes de sa neutralité, et nous ne pour­
rions, en conséquence, nous faire représenter 
officiellement à l’Exposition de Paris q[ue si 
tel était ainsi le mode adopté par la plupart 
des autres gouvernements.

-T'estime donc, monsieur le ministre, qu’il 
est, à tous égards, préférable que les deux 
gouvernements s’en tiennent aux mesures 
déjà approuvées. Le gouvernement du roi 
prêtera, vous le savez, à nos industriels son 
appui moral, matériel et financier, et je ne 
doute pas qu ils ne tiennent à honneur d’oc­
cuper à Paris une place plus brillante encore 
qu’aux expositions précédentes.

Veuillez agréer, etc.
Signé : PRINCE DE GIAv.

M. Carlier, député de la ville de Mons. 
et Commissaire général belge pour l’Ex­
position Universelle de 1889, s’est rendu 
au Champ de Mars, pour conférer avec 
M. G. Berger, directeur général de l'ex­
ploitation.

Il doit revenir à Paris la semaine pro­
chaine, pour être présenté à M. Flourens, 
ministre des affaires étrangères et à M. 
Dautresme, ministre du commerce et de 
l’industrie. Commissaire général.

Exposition des Colonies françaises
ET PAYS DE PROTECTORAT

La sous-commission d’organisation de l’Ex­
position coloniale française de 1889, s’est réu­
nie au siège du commissariat, 16, rue Boissy- 
d’Anglas, le lundi 19 mars courant.

M. le baron d’Estournelles, représentant de 
M. le ministre des affaires étrangères, a ex­
posé à la Commission les vues de M. Flou- 
rens, au sujet de l’Exposition de Mada­
gascar.

M. Henrique a ensuite informé la Commis­
sion que l’Esplanade des Invalides ayant été 
livrée au service de l’Exposition, les travaux 
de fondation de l’Exposition coloniale ont été 
immédiatement commencés.

M. Gachet, délégué spécial du Conseil gé­
nérale de la Guyane, a fait connaître les me­
sures prises par la colonie, en vue de l’Expo­
sition de 1889.

La Guyane enverra à Paris des échantillons 
des diverses espèces forestières indigènes : 
ces bois serviront à la construction d’une 
maison, dans laquelle seront exposés des 
meubles également faits avec des essences 
guyannaises.

L’administration pénitentiaire s’occupe, de 
son côté, d’exposer, dans les meilleures con­

ditions possibles, les produits de ses établis- 
sements de la Guyane et de la Nouvelle-Calé­
donie.

A l’Hôtel de Ville

La Commission de l’Exposition
M. le Préfet de la Seine vient d’introduire à 

la Commission de l’Exposition, un mémoire 
dans lequel il expose que M. le ministre du 
Commerce demande la jouissance d’un terrain 
communal d’une superficie de 2,392 mètres, 
situé à l’angle du quai d’Orsay et de l’avenue 
de la Bourdonnais.

Ce terrain serait nécessaire au service de la 
gare du chemin de fer des voyageurs de l’Ex­
position. Il servirait notamment au remisage 
du matériel, au garage des wagons de luxe, 
etc. Le préfet émet un avis favorable à la de­
mande ministérielle.
--------------------------- •----------------

L’EXPOSITION DE IA VILLE DE PARIS

tLe Service du Plan de Paris.

Le Service du Plan de Paris a demandé, 
pour son exposition spéciale, une somme 
de 23,000 francs et une surface de 140 
mètres.

Sur ce crédit de 25,000 francs, on em­
ploiera la plus grande partie, environ 
20,000 francs, à l’exécution de quatre 
grands dessins perspectifs représentant 
l’aspect comparatif de Paris en 1789 et 
en 1889, d’une partie centrale de Paris et 
d’une partie des faubourgs.

On exposera aussi le plan de Paris au 
1/10,000e, avec l’indication des bois de 
Boulogne et de Vincennes.

Ce plan, commencé en 1857 et terminé 
en 1865, est constamment tenu à jour. Il a 
été dressé d’après la triangulation générale 
de Paris. Il est divisé par arrondissements 
et par quartiers tout à la fois.

Paris actuel a une superficie de 7,802 
hectares, dont plus de 3,000 hectares bâtis 
et 1,700 hectares non bâtis. La superficie 
totale des rues, boulevards, avenues, etc., 
est de 1,532 hectares, celle des jardins, 
squares, etc.. est de 182 hectares. On y 
compte 3,750 rues et boulevards, 29 ponts, 
dont 3 exclusivement réservés aux piétons.

Les voies plantées ont une longueur de 
218.500 mètres, sur lesquelles on compte 
86,600 arbres d’alignement. Les voies non 
plantées ont une longueur de 668,297 
mètres. Dans ces voies la circulation varie 
par 24 heures entre 29.500 voitures (ave- 
nue de l’Opéra) et 217 (boulevard Lefebvre). 
La largeur minimum des rues de Paris est 
de 12 mètres, cependant il existe encore 
quelques voies ayant une largeur moindre, 
mais leur nombre va en diminuant tous les 
jours.

Il y a environ 81,000 maisons à Paris.
Le premier travail d’ensemble sur la 

voirie parisienne fut fait à la fin du siècle 
dernier, par une commission dite des Ar­

tistes; à la suite du travail de cette com­
mission, des percements importants furent 
opérés.

Mais après la création des grandes lignes 
de chemin de fer, la circulation prit une 
telle extension qu’il devint nécessaire de 
faire une nouvelle étude générale de la 
voirie parisienne.

Dès l’origine, le tracé des rues de Paris 
s’est composé d’un réseau de voies, les 
unes, parallèles à la Seine, les autres, per­
pendiculaires à cette direction; dans les 
percements nouveaux, on a, en outre, exé­
cuté un certain nombre de voies diago­
nales présentant l'avantage de mettre en 
communication directe avec le centre de la 
ville les quartiers situés dans les régions 
nord-est et nord-ouest. Ces percements ont 
été faits dans le double but de faciliter la 
circulation et d’assainir les quartiers tra­
versés. On a donné, en outre, une grande 
extension aux plantations, jardins, squa­
res, etc., qui, en dehors de l’effet décora­
tif toujours admiré, sont d’une grande im­
portance au point de vue hygiénique,

L’exposition de ce service comprendra 
aussi dix aquarelles de la zone voisine des 
fortifications dont la transformation est si 
rapide.

L’atlas du plan de Paris par arrondisse­
ment, comprenant le numérotage des mai­
sons, sera également exposé, ainsi que la 
nomenclature des voies publiques et pri­
vées de Paris. Cet ouvrage, publié avec le 
concours du Comité des Inscriptions pari­
siennes, en ce qui concerne l'origine des 
noms des voies publiques, comprend l’é­
numération de toutes les rues de Paris, 
avec l’indication de la longueur, de la lar­
geur, des dénominations anciennes et des 
différents documents relatifs à chacune 
d’elles.

-------------------- •----------- ---------

UNE MINE DE HOUILLE
A F’Esplamade des Invalides

Nous avons déjà décrit les mille pro­
messes de l’Exposition aux Invalides : 
l’Economie sociale, les Colonies, la Ma­
rine.

Au milieu de tous ces attraits, il est un 
coin de l’Esplanade qui certes est destiné 
à,piquer très vivement la curiosité des 
visiteurs : c’est la reproduction d’une 
houillère en miniature q[ui n’a encore été 
faite dans aucune exposition.

M. G. Berger vient de concéder à un 
groupe d’exploitants de mines du Nord 
tout un terrain destiné à recevoir en pe­
tit la reproduction d’une organisation 
minière.

La Petite République Française a ob­
tenu des organisateurs des détails qui in­
téresseront nos lecteurs :

Un puits sera creusé, de 50 mètres de 
profondeur, muni de tous les appareils de 
descente, d’un chevalet et d’une machine
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à vapeur de 50 chevaux. Du charbon sera 
placé au fond et on en opérera l'extraction. 
La mine sera éclairée, et une buvette y 
sera installée: enfin la reproduction en 
sera complète, le feu grisou en moins 
toutefois.

Comme dans les vraies mines, celle de 
l’Esplanade des Invalides aura son puits, 
ses ventilateurs, ses appels d'air et ses 
pompes destinées à épuiser les eaux que 
le forage si profond produira. On y des­
cendra par une cage suspendue à un câble 
de chanvre tressé, enroulé autour d’un 
tambour mis en mouvement par un mo­
teur. La cage est divisée en quatre com­
partiments superposés, dans chacun des­
quels vient se placer un wagonnet destiné 
à recevoir le charbon, pendant que dans 
la mine on travaille, ou des hommes, 
quand on descend pour travailler. Chaque 
wagonnet peut recevoir trois hommes. Ils 
y prennent place, accroupis, leur lampe 
de mineur entre les jambes. Un ouvrier 
du fond lance un signal.

Un cri, et la cage suspendue s’engouffre 
dans le sol. L’impression qu’on ressent 
en descendant est absolument nulle. 11 
n’y a ni trépidations, ni secousses, ni 
bruit. On voyage dans le noir, sans éprou­
ver autre chose qu’une sensation d’humi­
dité accrue par l’eau, qui, dégouttant du 
puits, tombe parfois en pluie rejaillissant 
jusqu’à l’intérieur de la cage.

La vitesse de descente est vertigineuse. 
Deux minutes suffisent à franchir un es­
pace qui varie entre 300 et 1,200 mètres ; 
toutefois, dans la réalité, les vieux mi­
neurs ont de leurs puits une connaissance 
telle, qu’ils peuvent apprécier la distance 
qui les sépare d’un des étages de la fosse. 
Ces étages, appelés, en terme technique, 
envoyages, coupent les puits par distances 
inégales, déterminées seulement par les 
couches carbonifères.

Quand, se rendant au fond du puits, on 
passe devant l’un d’eux, les mineurs lan­
cent un appel : « Ohé! les camarades? » 
Un bruit vague répond au cri, on entre­
voit une lueur, celle de l’éclairage de la 
galerie principale, devant laquelle on 
passe, puis plus rien: c’est l’affaire d’un 
clin d’œil, le noir revient.

Nous voici au fonds du puits, au der­
nier étage : la cage est arrêtée par un ou­
vrier, qui, sonnant du fond, prévient le 
machiniste du jour qu’il a à arrêter 
son moteur. Nous descendons.: la galerie 
principale s’ouvre devant nous : elle s’ap­
pelle grand accrochage; non seulement 
on peut y marcher non courbé, mais en­
core des chevaux, dont les écuries sont 
là, et qui ont pour mission d’amener jus- 
qu au puits les rames de wagonnets, y cir­
culent aisément. La plus grande propreté 
régne ici. Le sol est soigneusement bal- 
lesté, et, au loin, s’étale, interminable et 
tégulier, le boisage des galeries: ces vou- 
es en bois, formées de pieux superposés, 

qui maintiennent les masses de schiste. 

au bout desquelles on arrive à la veine de 
charbon.

Mais nous marchons. Le toit de la gale­
rie va en s’abaissant. Les chevaux n’y 
arrivent déjà plus: ce sont des ouvriers 
maintenant qui mènent un par un jus­
qu’au grand accrochage les wagonnets 
destinés à former le train qu’un cheval 
traînera.

Bientôt c’est l’homme même qui doit 
marcher courbé. Etapes fatigantes, bri­
sant l’échine de ceux qui n’y sont pas ha­
bitués... et le toit s’abaisse toujours... 
Nous sommes près de la veine à présent. 
Des ouvriers appelés herscheurs amènent 
à eux, au moyen d’un rateau, le charbon 
que les mineurs abattent dans les tailles 
de la veine. L’air est devenu rare, là, 
dans les vrais houillères, le ventilateur 
de la mine envoie difficilement dans ces 
parties reculées de l’exploitation l’oxy­
gène frais du dehors. Il fait étouffant et 
l’ouvrier supporte cela, enfermé entre 
deux parois de pierre, écroulant avec peine 
au moyen de son picot le charbon qui lui 
tombe sur la tête — en pluie poussiéreuse 
et aveuglante.— C’est là, dans cette sorte 
d’étau, que le grisou ou l’inondation vient 
le surprendre, l’y étouffant sans défense, 
l’y noyant brusquement sans que son 
appel soit jamais entendu.

Le puits houiller de l’esplanade des 
Invalides ne donnera heureusement à ses 
visiteurs que l’idée la plus belle de l’ex­
traction du charbon. On n’y comprendra 
ni les horreurs, ni les dangers de cette 
rude exploitation. Mais une heure passée 
sous le sol, sous la vie, loin du bruit et 
du monde, donnera peut être à ceux qui 
l’y passeront une idée lointaine des souf­
frances de ceux qui y peinent jour et nuit 
pour le pain quotidien.

Les Expositions prochaines

Dans quelques semaines, dès les pre­
miers jours de mai, vont s’ouvrir les expo­
sitions industrielles départementales.

Les concours régionaux auront cette 
année un intérêt particulier, car ils vont 
servir d’entraînement aux agriculteurs, 
pour le grand tournoi de 1889.

Il nous faut signaler tout spécialement 
le concours général agricole de la Régence, 
à Tunis: il comprendra l’Algérie; aussi les 
producteurs et constructeurs français font- 
ils en ce moment les plus grands prépa­
ratifs.

Ce concours est organisé par M. Charles, 
inspecteur général des services agricoles, 
sous la haute direction de M. Massicault. 
ministre résident général, et aura lieu dans 
la seconde quinzaine d’avril.

A Melbourne ( Australie), exposition in­
ternationale de l’industrie et des beaux- 
arts.pour laquelle la participation [française 
est dirigée par les services du ministère du 
commerce.

A Barcelone, l’ouverture de l’Exposition 
aura lieu le 8 avril et l’inauguration offi­
cielle le 15 mai, en présence de S. M. la 
reine régente d’Espagne.

La section française qui couvrira plus 
de 10.000 mètres, comprendra environ 
1.200 exposants.

Au grand concours international de 
Bruxelles, la France ne participera pas offi­
ciellement, mais les industriels français ont 
envoyé déjà de nombreuses adhésions.

En juillet, pour se prolonger jusqu’en 
novembre, s’ouvrira à Paris, au Palais de 
l’Industrie, l’Exposition de Sauvetage avec 
toutes les industries s’y rattachant. Le but 
de cette Exposition, les noms qui compo­
sent son comité de patronage, son pro­
gramme et les adhésions qui lui arrivent 
de tous côtés, lui assurent un succès consi­
dérable et nous promettent pour cet au­
tomne l’Exposition la plus intéressante.

H
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A la Comédie-Française. Worms a pris 
possession, dans Chamillac, du rôle que 
M. Octave Feuillet semblait avoir conçu 
à son intention, et que Coquelin créa ce­
pendant.

Worms se montre comédien supérieur 
dans ce personnage de Chamillac, qui 
convient merveilleusement à son visage 
grave et à sa nature mélancolique.

— La cheville ouvrière de Mademoi- 
selle Dargens, de M. Henri Amie, est un 
enfant dont on parle tout le temps et 
qu’on ne voit pas du tout.

Ce petit garçon, orphelin de père avant 
sa naissance, un jeune lieutenant de vais­
seau le reconnaît et répare la faute d’un 
séducteur, en épousant la mère, qui l’aime 
et qu’il adore.

Sujet pénible qui rappelle bien des piè­
ces : développements à la fois naïfs et 
vieillots. Pourtant le dialogue ne manque 
pas d’élégance et la scène finale impres­
sionne.

Le même soir, l’Odéon reprenait le 
Beau Léandre, charmante fantaise en 
vers de M. Théodore de Banville et de 
Siraudin.

— Le Bossu, de Paul Féval. arrangé 
(ou dérangé) par MM. Bocage, Liorat et 
Grisart. n’est pas précisément un opéra- 
comique. comme le prétend l’affiche de la 
Gaîté. Cette adaptation de l’ancien drame 
de cape et d’épée tient de bien des genres 
et n’appartient à aucun. Quel que soit le
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qualificatif qui lui serait le plus propre, 
c’est une macédoine dont les éléments hé­
térogènes se mêlent étrangement.

Lagardère, que Mélingue avait marqué 
de sa puissante originalité et de son irré­
sistible fantaisie, est maintenant un La­
gardère d'opérette (Vauthier s’y démène 
avec sa fougue habituelle). Gonzague, 
qui ne chante pas, lui, est tenu par La- 
cressonnière, un comédien aux grandes 
allures. Le joyeux Berthelier est entré 
dans la peau du joyeux Cocardasse.

Les scènes dramatiques succèdent aux 
situations musicales; mais, si l’ensem­
ble manque de cohésion et si l’intrigue ne 
gagne pas à être souvent ralentie par 
quelque air d’une partition d’ailleurs fé­
conde en morceaux réussis, cette grande 
machine en quatre actes et neuftableaux, 
très luxueusement montée, contient de 
multiples éléments de succès.

— Le Puits qui parle aurait pu être 
traité pour une scène plus vaste que celle 
des Nouveautés, car le sujet tient autant, 
et même plus de la féerie que de l’opé­
rette.

La vérité habite un puits d’où elle sort 
pour protéger les amours contrariées d’un 
tendre couple et pour recevoir les confi­
dences plus ou moins édifiantes de bien 
d’autres personnages.

Ge conte fantastique, qui ne fait pas 
palpiter les cœurs, mais qu’on ne suit pas 
sans charme, est encadré avec goût et 
agrémenté d’une musique de M. Audran, 
parfois spirituelle, presque toujours mélo­
dique.

Principaux artistes : les deux Brasseur, 
pleins de fantaisie; Mlle Debriège, une 
vérité qu’on aime à entendre et, surtout, 
à contempler : Mlle Lardinois ; Perrin, un 
échappé des cafés-concerts.

— Jojo c’est l’abréviation par à peu 
près de Joséphin.

Le docteur Joséphin Bichard accordait 
surtout ses soins aux petites dames. Le 
voici marié et ses beaux-parents le pres­
sent à se former une autre clientèle. D’où 
péripéties aussi piquantesque compliquées

La nouvelle et amusante pièce du théâ­
tre Cluny a pour auteur M. Albert Carré, 
l’un des directeurs du Vaudeville.

— Deux nouvelles attractions au pro­
gramme du Nouveau-Cirque :

L’Ours Caviar, un russe, (un ami. 
alors !) rivalise avec les écuyers et les 
clowns les plus agiles pour le saut des 
barres et dans l’art de crever les tradition­
nels cerceaux de papier.

La nouvelle pantomime nous fait assis­
ter à la Noce de Chocolat. Chocolat est le 
favori des habitués du Nouveau-Cirque, 
son Auguste, son clown à succès.Ce jeune 
nègre, ramassé sur les quais de Lisbonne 
par Tony Grice, est l’étoile delà nouvelle 
bouffonnerie nautique : ses mines ahu­

ries. son jeu très intelligent, ont contri­
bué à l’interminable éclat de rire qui ac- 
compa gnecette pantomime, la plus réussie 
que nous ayons encore vue dans l’élé­
gante salle du Nouveau Cirque. C’est un 
nouveau pacte avec le succès, et surtout 
pas de concurrence à craindre de la part 
de l’Hippodrome, qui a bien rouvert ses 
portes avec un programme intéressant, 
mais que notre printemps de Sibérie ne 
favorise certes pas.
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MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Farre, Reims

Revue financière

Nous n’avons pas vu se produire des mouve­
ments bien saillants sur notre marché, dans cet 
intervalle de huit jours. Les cours de nos Rentes, 
tout en se maintenant à un niveau ferme, sont 
sans progrès : il en est de même des cours des ac­
tions des grands établissements de crédit et de la 
plupart des fonds étrangers.

L’activité dont nous annoncions l’apparition 
dans notre précédente revue s’est également soute­
nue, mais elle ne s’est pas accentuée, comme on 
aurait pu le croire. La spéculation à la hausse, 
tout en ayant confiance en l’avenir, ne prend ce­
pendant pas des engagements bien sérieux encore. 
Mais il y a tout lieu de croire que le coupon que 
l’on vient de détacher sur le 3 0,0 perpétuel sera 
un prétexte, comme cela arrive le plus souvent, à 
un mouvement de reprise de ce fonds, de manière 
à lui faire regagner les trois quarts de point dont 
il se trouve allégé. Le reste de la cote profiterait 
alors de ce mouvement.

La politique est calme. Ce n’est pas de de côté, 
dans tous les cas, que pourraient surgir des motifs 
de baisse. Les places étrangères sont, d’ailleurs, 
fermement tenues, quoique sans grande anima­
tion.

Bientôt, vont être présentées quelques nouvelles 
affaires, actuellement en préparation. La haute 
banque, qui a intérêt à les voir réussir, ne man­
quera pas de soutenir le marché.

X
Le 3 0/0 perpétuel est à 82 07 ex-coupon, soit, 

en en tenant compte, à 82 82.
L’Amortissable s’échange à 86.

On traite le 41 2 0 0 à 107 07.
Les prix du comptant diffèrent peu de ceux que 

nous venions d’indiquer pour le marché à terme- 
On relève le 3 0 0 à 82 05, l’Amortissable à 85 95, 
et le 4 0.0 à 107.

Les primes, pour la fin du mois et pour fin pro 
chain, ont un courant peu actif.

Les Consolidés anglais sont plus lourds que lors 
de notre dernière revue. Ils passent à 101 7 Se, au 
lieu de 102.

La Banque d’Angleterre a baissé dernièrement le 
taux de son escompte de 1 2 0 0 en le portant 
de 2 1 2 0,0 à 2 0,0.

La Rente italienne a réalisé une avance de 0.30, 
en passant de 9 30 à 91 60.

L’extérieure espagnole, qui cotait 67 60 il y a huit 
jours, passe à 68 10.

Le 4 0 0 hongrois reste à 77.
Le 4 0 0 autrichien est à 88 65.
Le Turc se tient à 13 72.
Mais l’Egypte unifiée a sensiblement progressé 

à 392 50.

X
Les valeurs de crédit sont fermes mais calmes.
La Banque de France, cependant, fait exception. 

Elle est toujours lourde à 3050.
Bonne fermeté du Crédit Foncier, à 1381 25.
Les obligations à lots des emprunts de 1879 ont 

donné lieu à un large mouvement de transactions ; 
les communales aux environs de 480, et les fon­
cières de 485 à 487. Les foncières 1885, non libé­
rées, sont à 458.

Deux versements restent à effectuer sur cette 
valeur, l’un en mai, l’autre en novembre. Après 
leur complète libération, les obligations de 1885 
verront peu à peu leurs cours se niveler avec ceux 
des obligations 1879.

En se portant sur ces valeurs, on ne s’expose 
pas à diminuer son capital, on est certain, au con­
traire de lui assurer une plus-value, car les cours 
de 500 francs ne tarderont pas à faire leur appa­
rition.

Avec la plupart des autres valeurs à lots de 
notre marché, on se trouve dans une situation 
différente car on ne retrouve plus son prix d’a­
chat au remboursement. On perd au rembourse- 
ment 110 francs avec l’obligation de la Seine, 20 
francs avec l’obligation 1855-60 de la Ville de 
Paris ; 12 francs avec l’obligation 1869 ; 96 francs 
avec l’obligation Suez, etc. 11 est préférable d’al­
ler aux obligations qui n’ont pas atteint le 
pair.

Les Bons à lots se négocient de 117 à 120 fr. 
Entre les cours, avec chance au tirage du 15 et les 
cours ex-chances, il s’est produit une différence 
d’une dizaine de francs. C’est une indication qu’il 
est bon de retenir, Si cette différence doit se renou­
veler chaque fois, celui qui voudra se priver des 
chances de lois tirera un bon revenu de son litre.

Les Bons de la Presse se négocient sur les cours 
de 22 fr. à 22 fr. 25 avec de bonnes demandes.

Le Comptoir d’escompte est à 1032 50.
Le Crédit Lyonnais est ferme à 580.
La Banque de Paris cote 757 50.
La Banque d’Escompte est ferme à 461 25.
Les chemins de fer sont également soutenus 

ainsi que les valeurs industrielles.
Bonne fermeté du Suez à 2135.
Le Panama passe à 280 en reprise de 20 fr. sur 

le cours coté il y a huit jours.
L’autorisation d’émettre des obligations à lots 

demandée par N. de Lesseps a fait hier un grand 
pas: on pouvait craindre que la commission d’ini­
tiative éternisât la question. Déjà les baissiers 
recommençaient leurs manœuvres habituelles. Le 
dépôt si rapide du rapport de M. Gomot concluant 
à la prise en considération du projet de loi est 
d’un excellent augure.

La situation de la Compagnie, exposée dans le 
dernier rapport de M. de Lesseps, est maintenant 
si simple, si claire, que la grande commission 
n’aura en quelque sorte qu’à constater l’exactitude 
des faits énonces pour conclure favorablement.

La Compagnie Transatlantique est ferme à 520.
La Banque Transatlantique reste aux environs 

de 470.
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CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com- 

pris) :
De Paris, gare St-Lazare, à 8 h. 30 du soir
De Londres, Victoria, à 7 h. 30 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. — 31 fr. 25 en 
De cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

Billets d'aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en ire cl. — 51 fr. 25 en 
De cl. — 40 fr. en 3e cl.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Robes et Manteaux, Costumes d’Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & C"
3 S

229, rue du Faubourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d’échantillons sur demande.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas
GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887

B. LAFOURCADE

15, Pue Saint-Quentin, Paris

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
HIuile à DrUler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
FOUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

! PLUME HUMBOLDT seNd A-TXCERXEO.

SUSPENSOR MULERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2r 50.-Exiger le cachet del’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices S f. s 
NILLERET.LE GONIDEC,Sr.49,RuôJ -1.Rousseau.PARIS g

A FLANELLE
“We Très recommandée pour les Chasseurs # 
•ire les personnes rhumatisantes.

l&P.LOTTET,:CHEMISEFAAI

| COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
| BUREAEX SPÉCHACI : Passagers de Cabine, 12, bonletaru des Capucines

FRET : 108, faxbourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 29, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
! la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 

i Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à LS heures d'A Iger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

C
ON• H

HYGIÈNE
Soins de la Bouche

N’EMPLOYEZ QUE 

TÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR. PP. BÉNÉDICTINS 
de l’ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parties, Pharmacies,Drogueries-
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FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS
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Spécialité de Caractères pour JourlAU et Labeurs en Matière résistante
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CARACTÈRES DE TITRES 
INITIALES

Brevetés en France et à l'Etranger
Trois diplômes d’honneur 

Médailles d’Or h toutes les Exposition»
ISTALBArRON D’ECUniBS ET D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue

45 oe"oe priz-courants, d'Ecurlee ou de Serrurerie 
vontimes l’un, en timbres poste.

-2 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPSA* C FANTAISIES DIVERSES -
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mémoires.

------------------------------------------------Q
BLANCS DIVERS N

INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS 4
FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 40-

MATÉRIEL D’IMPRIMERIE .
MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /( 

-----------------------------------------------
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CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Afrosse tHégruphigue : Warnery Frères, Paris.
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.PE101S . Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

ANTI-CORSET TALISMAN Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmaun, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

TITTIT TIA ET GRAISSES, pour éclairage et 
HIIHN graissage. VERDIER, CAEN ET Cie 1 U A LaL plaine Saint-Denis.

LON DRES — 22, London Street, Fitzroy square — LONDRES
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889

AJALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerte 
, VRA. BARTHET, à Besançon. Montres, Réveils, 

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, . Louis xv. Réparations. Envoi 1* du Catalogue.

CLASSEUR
SHANNON"2
Seul Mode pratique

deCLASSER et RELIER les LETTRES
INSTANTANÉMENT, par ordre 

alphabétique et par date.
on retire et replace chaque lettre sans 

déranger les autres — ABSOLUMENT 2 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS
ALBERT BLOCH,c8 r.Entrepôt,PARIS g 

TÉLÉPHONE — Catalog- illustré franco.

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d'olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l'Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duits de 2,3-3,4, selon leur nature.

DESSINS 
GRAVURES 

& Bois

3 ootl ex CLICHÉS

IMPRIMERIE

cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

, DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite

- EXP0S.ETVENTE-24AV OPÉRA 
Jemandez Prospectus et condit.

-TIVILEif av.Pirmentier Paris

La maison se charge de 
toutes les "lustrations 
ayant rapport à l'Exposi- 
tion de Paris 1889.

BUREAUX

29, Poppins court, Fleet street
LONDRES E. c.

22

1

Soins spéciaux pour tous 
Travaux d'Imprimerie et 
de Clicherie (cuivre et 
plomb).

-9+ & -

BLANZY, POURE & C'E 
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt A Paris

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, — PonrE-PLUMES 

PROTÈGE-POIXTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 
CANIF MAGIQUE

MANUFACTURE

14, St-Brile street, Ludgate circus
LONDRES E. C.

EXIGEE le 3
vrai Nom 6ALCOOLDEMENTHEDE

27 ANS DE SUCCÈS,41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D'OR. - Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d'Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémles. 
FCta de Toilette et Dentifricetrès appréciés.— Fabrique à LYON, 19, Cours 
d'Herbouville.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer.-Exifer le nom de DE RICQLES.

RIGOLES

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

Cassis-Rouvière
PLUS DE FUMÉE

DDL TONT :
Succursale à PARIS •

7, rue Cl atec 14 7 2 • 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 •

20 Diplômes •
aux Expositions Universelles. •

Le Fumivore Orvis, perfectionné s'applique 
sur toutes les chaudièresàvapenr. Locomot ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

A.PIAT*
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

----------- 6 2*—---------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electrieite

§ Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,PARIS.—2,Bonlevard de Strasbourg, *. - PARIS
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Chronique des Travaux.
L’Exposition de Barcelone.
Revue financière.
Annonces.

PARTIE OFFICIELLE

Le ministre du commerce et de l’indus­
trie, commissaire général,

Vu la loi du 6 juillet 1886 ;
Vu l’article 5du décret du 28 juillet 1886. 

réglant l’organisation des services de l’Ex­
position universelle de 1889 :

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 1886. 
portant règlement général de l’Exposi­
tion universelle de 1889, et le système de 
classification y annexé ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 1887, 
complétant le système de classification 
générale ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 1887, 
instituant les comités d’admission ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 décembre 
1887, instituant pour chacune des classes 
des groupes II, III, IV, V. VI, VIL VIII, 
un comité d’installation ;

1 u le paragraphe Ier de l’article 1er de 
article 3 de ce même arrêté du 12 décem- 

bre 1887 ;
XU 1 article ‘ de l’arrêté du 12 décembre 

1887, visé ci-dessus, portant que les 
comités d‘admission des classes du groupe 

A feront fonctions de comités d’installa­tion :
Sur la présentation des comités d’ad- 

llssion et sur la proposition du directeur 
e ntrai de l’exploitation.

Arrête :
Art. 1er. — Sont nommés membres des 

comités d’installation des classes des grou­
pes II à IX :

CLASSE 6

Educalion de l’enfant. — Enseignement 
primaire. — Enseignement des adultes.

MM. Dreyfus (Ferdinand), ancien député, 
membre du conseil supérieur de l’a- 
griculture.

Bonjean (Georges), président de la so­
ciété générale de protection pour l’en- 
lance abandonnée ou coupable.

Remoiville, député de Seine-et-Oise, pré- 
sident de la société pour l’instruction 
élémentaire.

Trélat (Emile), architecte, professeur au 
Conservatoire national des arts et mé­
tiers, directeur de l’école spéciale d’ar­
chitecture, membre des comités d’ad- 
mission, d’installation et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

CLASSE 7
.Organisation et matériel de l’enseignement 

secondaire
MM. Hardy (L.-Amédée), architecte du gou­

vernement.
Dupré, inspecteur de l’académie de 

Paris.
Jourdan (Ed.), ingénieur civil, directeur 

de l’école des hautes études commer­
ciales.

Godard (A.), membre du conseil supé­
rieur de l’instruction publique, direc­
teur de l’école Monge, membre des co 
mités d’admission, d’installation et du 
jury des récompenses à l'exposition 
de Paris en 1878.

Classe 8
Organisation, méthodes et matériel de l’en­

seignement supérieur.
MM. Boutmy, membre de l’académie des 

sciences morales et politiques, direc­
teur de l’école libre des sciences poli­
tiques. membre du jury des récompen­
ses à l’Exposition de Paris en 1878.

Dreyfus Brissac (Edmond), rédacteur en 
chef de la Retue internationale de 
l’enseignement.

Bouché, professeur au conservatoire na­
tional des arts et métiers, examinateur 
à l’école polytechnique.

Saint-Arroman (Raoul de), secrétaire de 
la commission des missions scientifi­
ques et littéraires, sous-chef de bureau 
au ministère de l’instruction publique 
et des beaux-arts.

CLASSE 9
Imprimerie et Librairie.

MM. Masson (Georges), libraire-éditeur d’ou­
vrages classiques et de médecine, an­
cien président du cercle de la librairie, 
membre de la chambre de commerce, 
membre des comités d’admission, 
d’installation et du jury des récom­
penses à l’Exposition de Paris en 1878. 

Plon (Eugène), imprimeur-libraire, édi­
teur d’ouvrages de littérature, de droit, 
de voyages et de livres de luxe, ancien 
président du cercle de la librairie.

Doniol, correspondant de l’Institut, di- 
recteur de l’Imprimerie nationale, 
membre du jury des récompenses à 
l’Exposition d'Anvers en 1885.

Ollendorif (Paul), libraire-éditeur d'ou­
vrages de littérature et de théâtre.

Classe 10
Papeterie, reliure, matériel des arts de la 

peinture et du dessin.
MM. Dumont, directeur des papeteries du Ma­

rais et de Sainte-Marie, membre de la 
commission permanente des valeurs 
de douane, membre des comités d’ins­
tallation à l’Exposition de Paris en 
1878.

Engel père, relieur, membre des comi­
tés d’admission, d’installation et du 
jury des récompenses à l’Exposition 
de Paris en 1878.

Hild, fabricant de cartes en feuilles.
Vacquerel (Eugène), fabricant de car­

tons, membre des comités d’admis- 
sion, ‘installation et du jury des ré­
compenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

CLASSE 11

Application usuelle des arts du dessin et 
de la plastique.

MM. (Champenois , imprimeur lithographe, 
président de la chambre syndicale des 
imprimeurs lithographes de Paris.

Corroyer (Edouard), inspecteur général 
des édifices diocésains.

Lavastre (J.-B.). peintre décorateur du 
théâtre national de l’Opéra, membre 
des comités d’installation à l’Exposi­
tion de Paris en 1878.

Louvrier de Lajolais, directeur de fé- 
cole nationale des arts décoratifs, 
membre des comités d'installation à 
l’Exposition de Paris en 1878.

CLASSE 12

Epreuves et appareils de photographie.
MM. Guilleminot. fabricant de produits et 

appareils pour la photographie, ancien
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vice-président de la chambre syndicale 
de la photographie.

Darlot, opticien, membre du conseil mu­
nicipal de Paris, membre des comités 
d'admission à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Fribourg (Arthur-Sylvain), chef de ba­
taillon du génie hors cadres, employé 
à l’état-major général du ministère de 
la guerre (service géographique).

Balagny, photographe amateur
CLASSE: 13

Instruments de musique.
MM. Cavaillé-Coll, facteur de grands orgues, 

président de la chambre syndicale des 
instruments de musique, membre des 
comités d'admission et d’installation à 
l'Exposition de Paris en 1878.

Thibouville-Lamy, fabricant d'instru- 
monts de musique, vice-président de 
la chambre syndicale des instruments 
de musique, membre des comités d’ad­
mission, d’installation et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Lyon (Gustave), ancien élève île l'école 
polytechnique, directeur de la maison 
Pleyel, Wolf et Cie.

Couesnon, ancienne maison Gautrot 
aîné et Ce, fabricant d’instruments de 
musique.

Classe 1′4
Médecine et chirurgie. — Médecine vétéri- 

naire et comparée.
MM. David (le Dr), directeur de l’école den­

taire.
Collin, fabricant d’instruments de chi- 

rurgie, membre des comités d’instal­
lation à l'Exposition de Paris en 1878.

Mathieu (Raoul), fabricant d'instru­
ments de chirurgie.

Wickham, adjoint au maire du De arron- 
dissement, président de la chambre 
syndicale des instruments et appareils 
de l'art médical.

CLASSE 15
Instruments de précision.

MM. Bardou fils, constructeur d’instruments 
d’optique.

Ducretet (Eugène), constructeur d’ins­
truments de précision.

Nachet (Alfred), constructeur d’instru­
ments d'optique, membre des comités 
d’admission et d’installation à l’Expo- 
sition île Paris en 1878.

Possien, membre de la société des lune­
tiers.

Classe 16
Cartes et appareils de géographie et de cos- 

mographie. — Topographie.
MM. Germain (Adrien), ingénieur hydrogra­

phe de la marine, membre des comités 
d’admission, d'installation et du jury 
des récompenses à l’Exposition de Pa­
ris en 1878.

Delagrave (Charles), libraire -éditeur 
d ouvrages classiques, membre des 
comités d'admission et d’installation à 
1 Exposition de Paris en 1878.

Erhard. graveur.
CLASSE 17

Meubles à bon marché et meubles de luxe.
MM. Beurileley (A.), fabricant de bronzes et 

objets d’art, ébénisterie et bois scul­
ptés.

Damon (E.), ancien fabricant de meu­
bles. membre des comités d’admission.

d'installation et du jury des récom­
penses à l’Exposition de Paris en 1878. 

Dasson (Henry), fabricant de bronzes 
pour ameublement.

Pérol (Félix), fabricant de meubles, ad- 
joint au maire du 12e arrondissement.

Classe 18
Ouvrages du tapissier et du décorateur.
MM. Benda (A.), fabricant de glaces et miroi­

terie. président honoraire de la cham­
bre syndicale des miroitiers, arbitre- 
rapporteur près le tribunal de com­
merce.

Lameire (Charles), artiste peintre.
Parfonry, marbrier.
Verrebout (Auguste), fabricant de meu­

bles d'églises.
Classe 19

Cristaux, verreries et vitraux.
MM. Oudinot (Eug.), peintre verrier, mem- 

du jury des récompenses à l’Exposi­
tion d’Amsterdam en 1883.

Renard (Léon), député du Nord, admi­
nistrateur de verreries, membre des 
comités d’admission à l’Exposition de 
Paris en 1878.

Landier, manufacturier, directeur des 
cristalleries de Sèvres et Clichy 
réunies.

Classe 20
Céram ique.

MM. Gastellier, député de Seine-et-Marne, 
président de l’union céramique et 
chaufournière de France.

Boulenger (H.), fabricant de faïences, 
membre des comités d’installation à 
l’Exposition de Paris en 1878.

Thierry (G.), négociant en porcelaines, 
président de la chambre syndicale de 
la céramique et de la verrerie, mem­
bre de la commission permanente des 
valeurs de douane, membre du jury 
des récompenses aux Expositions 
d’Amsterdam en 1883 et d’Anvers en 
1885.

Soyer (Paul), peintre, émailleur, vice- 
président de la chambre syndicale de 
la céramique.

Classe 21
Tapis, tapisserie et autres tissus 

d’ameublement.
MM. Defosse, de la maison Braquenié et Ce, 

fabricant de tapisseries pour ameuble­
ments.

Quénardel, fabricant de cuirs artistiques 
pour ameublements.

Legrand (Victor), fabricant de tissus 
imprimés pour ameublements, juge 
suppléant au tribunal de commerce.

Boyer, fabricant d’étoffes pour meubles.
Classe 22

Papiers peints.
MM. Desfossé père, fabricant de papiers peints, 

membre des comités d’admission et 
d’installation à l'Exposition de Paris 
en 1878.

Gillou fils, fabricant de papiers peints, 
président de la Société de protection 
des apprentis du papier peint.

Pacon (V ictor), ancien fabricant de pa­
piers peints, ancien président hono­
raire de la chambre syndicale des fa­
bricants de papiers peints, membre du 
conseil des prud’hommes.

Classe 23
Coutellerie.

M. Marmuse, fabricant de coutellerie.

MM. Pérille, fabricant de coutellerie.
Thinet, fabricant de coutellerie fine et 

ordinaire.
Classe 21
Orférrerie.

MM. Falize (Lucien), orfèvre-joaillier.
Fray, fabricant d’orfèvrerie, membre des 

comités d’installation et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Mégemont, orfèvre.
Trioullier, fabricant d’orfèvrerie reli­

gieuse.
Classe 25

Bronzes d’art, fontes d’art diverses, ferron- 
nerie d’art, métaux repoussés.

MM. A. Durenne, fabricant de fontes d’art, 
membre des comités d’admission, d’ins- 
tallation et du jury des récompenses à 
l’Exposition de Paris en 1878.

Houdebine(Henri), fabricant de bronzes, 
membre des comités d’installation à 
l’Exposition de Paris en 1878.

Ranvier (Jules), fabricant de zinc et 
bronzes d’art, président de la chambre 
syndicale du bronze-imitation (zinc 
d'art), membre des comités d’admis­
sion, d’installation et du jury des ré- 
compenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Hottot(Louis), édition de sculpture d’art
Classe 26

Horlogerie.
MM. Drocourt (Alfred), fabricant d’horloge­

rie, trésorier de l’école d’horlogerie de 
de Paris.

Fenon, constructeur de chronomètres, 
horloger de l’Observatoire de Paris.

Henri-Lepaute (Paul), fabricant d’hor­
logerie.

Leroy (Théodore), constructeur de chro- 
nomètres pour la marine de l’Etat.

Classe 27
Appareils et procédés de chauffage 

reils et procédés d’éclairage 
trique.
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MM. Allez (Adrien), manufacturier fabricant 
de fourneaux et appareils de chauf­
fage, membre des comités d’admission, 
à l’Exposition de Paris en 1878.

Bayle (Paul).
Beudin (Gustave), ingénieur, directeur 

du service technique de la Compagnie 
générale des allumettes chimiques.

Lacarrière (A médée), fapricantde bronzes 
et d’appareils d’éclairage.

CLASSE 28
Parfumerie.

MM. A. Raynaud, fabricant de parfumerie.
Chiris (Léon), sénateur des Alpes-Mari- 

times.
Gallet père, de la maison Roger et Gal- 

let, fabricant de parfumerie, membre 
des comités d'installation à l’Exposi­
tion de Paris en 1878.

Chouet (A.), de la maison du docteur 
Pierre, ancien juge au tribunal de 
commerce, membre du jury des ré­
compenses à l’Exposition d’Amsterdam 
en 1883.

CLASSE 29

Maroquinerie, tabletterie, vannerie 
et brosserie.

MM. Morcau-Vauthier (Augustin), statuaire 
et sculpteur sur ivoire, professeur " 
l'école nationale des arts décoratif-:

Maréchal, de la maison Bine, Maréchal 
et Cie, fabricant de pipes.
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3M. Pierrat (D.). fabricant de peignes, prési­
dent de la chambre syndicale de la 
tabletterie.

Pittetainé. fabricant de brosses et pin­
ceaux.

Classe 30
Fils et tissus de coton.

MM. Berger (Casimir), manufacturier, fabri- 
cant de fils et tissus de coton, membre 
de la comission permanente des va­
leurs de douane, membre des comités 
d'admission et d’installation à l’Expo­
sition de Paris en 1878.

Cocquel (A.), fabricant de velours.
Ponnier. manufacturier en tissus de co­

ton. membre de la commission perma­
nente des valeurs de douane, membre 
des comités d’admission et d’installa­
tion à l’Exposition de Paris en 1878 et 
du jury des récompenses aux Exposi­
tions d’Amsterdam en 1883et d’Anvers 
en 1885.

Waddington (Evelyn), manufacturier.
CLASSE 31

Fils et tissus de lin, de chanvre, etc.
MM. Le Blan (Julien), filateur, membre du 

comité consultatif des arts et manu­
factures, membre du jury des récom­
penses à l’Exposition de Paris en 1878 
et à l’Exposition d’Anvers en 1885.

Faucheur, président du comité limier du 
nord de la France.

Saint (Ch:), manufacturier, filateur et 
tisseur de sacs et toiles, membre de la 
commission permanente des valeurs 
de douane, membre des comités d’ad­
mission. d’installation et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Carmichal (Robert), manufacturier, 
filateur et tisseur de sacs et toiles.

Classe 32
Fils et tissus de laine peignée. • Fils 

et tissus de laine cardée.
MM. Legrand (Léon), fabricant de tissus, 

membre de la commission permanente 
des valeurs de douane, membre des 
comités d’admission, d’installation et 
du jury des récompenses à l’Exposition 
de Paris en 1878.

Montagnac (Lucien de), fabricant de 
draps.

Bréant (Eugène), fabricant de châles et 
tissus, membre de la commission per­
manente des valeurs de douane, mem­
bre des comités d’installation à l’Expo- 
sition de Paris en 1878 et du jury des 
récompenses à l’Exposition d’Anvers 
en 1885.

Huot (Jules), de la maison David et 
Huot, filateur de lainages et cache­
mires. membre de la commission per­
manente des valeurs de douane.

Classe 33
Soies et tissus de soie.

ANI. Hamelin (E.), fabricant de soies teintes 
et écrues.

Raffard (Paul), négociant-commission­
naire. juge au tribunal de commerce, 
membre de la commission permanente 
des valeurs de douane, membre du 
Jury des récompenses à l’Exposition 

„ Anvers en 1885.
Devéne, président de la chambre de com- 

m rce de Lyon, membre du jury des 
récompenses à l’Exposition d’Anvers en 1885.
essier du Cros, filateur et moulinier de 
sole.

CLASSE 31
Dentelles, tulles, broderies 

et passementeries.
MM. Lefébure (E.), fabricant de dentelles et 

blondes.
Darquer (Adolphe), fabricant de den­

telles, vice-président de la chambre de' 
commerce de Calais.

Blazy (L.-P.), fabricant de tapisseries et 
d’ouvrages à la main, président de la 
chambre syndicale des laines, membre 
des comités d’installation à l’Exposi­
tion de Paris en 1878.

Langlois, fabricant de passementeries et 
de boutons.

Classe 35
Articles de bonneterie et de lingerie.

Objets accessoires du véteiienet.
MM. Bousssard (F.), fabricant de gants, pré­

sident honoraire de la chambre syndi­
cale de la ganterie et des peaux pour 
gants, membre des comités d’admis­
sion. d’installation et du jury des ré­
compenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Dehesdin (Emile), fabricant de lingerie, 
membre de la commission permanente 
des valeurs de douane, membre des co­
mités d’admission et d’installation à 
l’Exposition de Paris en 1878.

Klotz (Eugène), fabricant de cravates, 
membre des comités d’installation à 
l’Exposition de Paris en 1878 et du 
jury des récompenses aux Expositions 
d’Amsterdam en 1883 et d’Anvers en 
1885.

Parent, fabricant de boutons, président 
de la chambre syndicale de la passe- 
menterie.

CLASSE 36
Habillement des deux sexes.

MM. Touzet (Penri), fabricant de chaussures, 
président de la chambre syndicale des 
fabricants et négociants de chaussures 
en gros, membre du jury des récom­
penses aux Expositions d’Amsterdam 
en 1883 et d’Anvers en 1885.

Patay, fabricant de fleurs artificielles, 
président de la chambre syndicale des 
fleurs et plumes.

Worth (Gaston), fabricant de nouveautés 
confectionnées, président de la cham­
bre syndicale de la couture et confec­
tion pour dames.

Ducher (Hippolyte), président de la 
chambre syndicale des tailleurs sur 
mesure.

Classe 37
Joaillerie et bijouterie.

MM. Boucheron (F.), joaillier, membre des 
comités d’installation à l’Exposition 
de Paris en 1878.

Soufflot (Paul-Justin), bijoutier-joaillier, 
juge suppléant au tribunal de com­
merce.

Murat, bijoutier en doublé, membre des 
comités d’admission et d’installation à 
l’Exposition de Paris en 1878.

Mascuraud (A.), fabricant de bijouterie, 
trésorier du syndicat général du con­
grès des chambres syndicales de 
France.

Classe 38
es portatives. — Chasse.

MM. Debertrand, de la maison Lochet et De- 
bertrand, fabricant de colliers et ar­
ticles de chasse.

Gastinne-Renette, arquebusier, prési­
dent de la chambre syndicale de l’in­

dustrie et du commerce des armes, 
munitions et articles de chasse, mem­
bre des comités d’installation à l’Expo­
sition de Paris en 1878.

Maurouard, inspecteur général des pou­
dres et salpêtres.

Riéger (Henri), arquebusier.
Classe 39

Objets de voyage et de campement.
AMI. Guilloux (E.), fabricant de tentes et ob­

jets de campement.
Chenue, emballeur de meubles et objets 

d’art, attaché aux musées nationaux.
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Bimbeloterie.
MM. Julien, facricant de tabletterie et jeux en 

cartonnage, président de la chambre 
syndicale de la bimbeloterie.

MM. Sevette, fabricant de tambours et jouets 
habillés.

Chapel, fabricant de jouets en caout­
chouc, secrétaire de la chambre syndi- 
cale du caoutchouc.

Duhotoy, fabricant de jouets roulants et 
mécaniques, secrétaire de la chambre 
syndicale des fabricants de jouets.

Classe 41
Produits de l'exploitation des mines et de 

la métallurgie.
MM. Arbel (Lucien), maître de forges à Rive- 

de-Gier, membre des comités d’instal­
lation à l’Exposition de Paris en 1878.

Boas, fabricant d’ustensiles de ménage 
et de jardinage, vice-président de la 
chambre syndicale des ferblantiers- 
lampistes.

Laveissière (Emile), négociant en métaux 
membre de la commission permanente 
des valeurs de douanes.

Mignon, ingénieur civil, membre de la 
chambre de commerce, membre de la 
commission permanente des valeurs 
de douane, membre des comités d’ad­
mission. d’installation et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

CLASSE 12
Produits des exploitations et des industries 

forestières.
MM. ( iallien- Valéry, tanneur, membre des co­

mités d’installation à l’Exposition de 
Paris en 1878.

Viguès (G.), fils, marchand de bois des 
îles, président de la chambre syndicale 
des bois d’ébénisterie.

CLASSE 43
Produits de la chasse. — Produits, engins 

et instruments de la pêche et des creil- 
Zettes.

MM. Moriceau (G.), fabricant d’ustensiles 
pour la pêche et la chasse.

Chapal (Léonard), négociant en pellete­
ries.

Falco (A)., négociant en pierres fines, 
vice-président de la chambre syndi- 
cale des négociants en diamants, 
juge suppléant au tribunal de com­
merce.

Révillon (Théodore), négociant en four­
rures, membre des comités d’admis­
sion et d’installation à l’Exposition de 
Paris en 1878.

Classe Ai
Produits agricoles non alimentaires.

M. Tellier, président de la société des agricul­
teurs du Nord.
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CLASSE 15
Produits chimiques et pharmaceutiques

MMI. Adrian, fabricant de produits chimiques 
et pharmaceutiques.

Bonnard (de), de la maison Coignet et 
Ce, ingénieur civil.

Jourdin, chimiste, inspecteur des établis- 
sements insalubres.

Lorilleux (Charles), fabricant d’encres 
d'imprimerie et de couleurs

Classe ‘6
Procédés chimiques de blanchiment, de 

teinture, d’impression et d'apprêt.
AMI. David, de la maison David et Ce, tein- 

turier et apprêteur.
Chappat (Ferdinand), teinturier sur 

étoffes.
Classe 47

Cuirs et peaux.
MMI. Clavé-Bertrand, tanneur, membre du 

jury des récompenses aux expositions 
d’Amsterdam en 1883 et d’Anvers en 
1885,

Floquet père, fabricant de peaux teintes 
et maroquinées.

Denant, marchand de cuirs.
Combe (A)., fabricant de peaux de che- 

vreau.
CLASSE 48

Matériel et procédés de l’exploitation des 
mines et de la métallurgie.

MMI. Ledoux (Ch.), ingénieur en chef au corps 
des mines, ingénieur-conseil de la 
compagnie des mines d’Anzin, membre 
des comités «l'admission, d'installation 
et du jury des récompenses à l’Expo- 
sition de Paris en 1878.

Lippmann (Edouard), ingénieur civil.
Paraf (Emile), directeur des mines de 

Pontgiband.
Parran, ingénieur en chef au corps des 

mines, directeur de la compagnie des 
minerais de fer magnétique de Mokta- 
el-Hadid.

Classe 49
Matériel et procédés des exploitations 

rurales et forestières.
BMI. Albaret. constructeur de machines agri­

coles, membre des comités d’installa- 
tion à l’Exposition de Paris en 1878.

Chabrier (Ernest), ingénieur civil 
membre des comités d’admission, 
d’installation et «lu jury des récom- 
penses à l'Exposition de Paris en 
1878.

Decanville (Paul), ingénieur.
Gautreau (Ch.), constructeur de ma­

chines agricoles, vice-président de la 
chambre syndicale des instruments 
d’agriculture et «l’horticulture.

CLASSE 50
Biatériel et procédés des usines agricoles 

et des industries alimentaires.
MM. Boire (Emile, ingénieur civil, adminis­

trateur de la sucrerie de Bourdon.
Egrot (A.), ingénieur-constructeur.
Hignette, ingénieur-constructeur, mem­

bre des comités «l’admission, et du 
jury des récompenses à l’Exposition 
«le Paris en 1878.

Lainey. directeur de la société «les mou­
lins de Corbeil.

CLASSE 51
Matériel des arts chimiques, de la phar­

macie et de la tannerie.
MM. Morane jeune, ingénieur-mécanicien, 

ancien maire «lu 13e arrondissement, 
membre «les comités d’admission et 
«l’installation à l'Exposition de Paris 
en 1878.

Capgrand-Mothes, président de la 
chambre syndicale des fabricants de 
produits pharmaceutiques «le France.

Thibault (Paul), pharmacien de 1re clas­
se, secrétaire de la société de phar- 
macie de Paris.

Lutz (Georges), fabricant d’outils pour 
tanneurs et corroyeurs.

Cr.A55E 52
Machines et appareils de la mécanique 

gén érale.
MM. Boulet (J.), ingénieur-mécanicien, vice- 

président de la chambre syndicale des 
mécaniciens, chaudronniers et fon­
deurs de Paris.

Delaunay-Belleville (Louis), ingénieur 
constructeur, membre de la commis­
sion centrale des machines à vapeur.

Piat (A.), fondeur-mécanicien, membre 
des comités d’installation à l'Exposi­
tion de Paris en 1878.

Richard (Gustave), ingénieur civil, di­
recteur de la société des constructions 
mécaniques spéciales.

Classe 53
Jach ines-Outils.

MM. Bariquand (Emile), ingénieur-construc­
teur, membre des comités d’installation 
et «lu jury des récompenses à l’Expo­
sition de Paris en 1878 et du jury des 
récompenses à l’Exposition d’Anvers 
en 1885.

Elwell (Th.), ingénieur civil, construc­
teur-mécanicien.

Lenique, de la maison Jacométy et Le- 
nique, ingénieur civil.

Denis Poulot, fabricant de produits pour 
le polissage et de meules artificielles.

CLASSE 51
Matériel et procédés de la filature et de la 

corderie.
M. Bessonneau, fabricant de cordages, mem­

bre du jury des récompenses à l’Expo- 
sition d’Anvers en 1885.

Classe 55
Matériel et procédés du tissage.

MM. Bossuat, fabricant de tissus.
Guérin (Louis), de la maison Pinon et 

Guérin, fabricants de draps, membre 
«le la commission permanente des va­
leurs de douane, membre des comités 
d’admisssion à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Classe 5G
Materiel et procédés de la couture et de la 

confection des vèlements.
M. Penjot (Benjamin), constructeur-méca­

nicien.
Classe 57

Matériel et procédés de la confection des 
objets de mobilier et d'habitation.

MM. Panhard, constructeur-mécanicien. 
Simonet, entrepreneur de menuiserie, 
Radot, fabricant de briques et tuiles.
Damon (Alfred), fabricant de meubles.

Classe 58
Matériel et procédés de la papeterie, des 

teintures et des impressions.
MM. Darblay (P)., manufacturier, membre 

de la commission permanente des va­
leurs de douane.

MM. Debié, directeur d'un bureau d’études et 
d’installation de papeteries, membre 
des comités d’installation à l'Exposi­
tion de Paris en 1878.

Michaud (Jules), de la maison Marinoni. 
ingénieur civil.

Bavasse (E.), ingénieur-mécanicien, 
constructeur de presses, membre des 
comités d'installation à l'Exposition 
de Paris en 1878.

Classe 59
Jach ines, instruments et procédés usités 

dans divers travaux.
MM. Besançon, fabricant de limes et outils 

d’horlogerie, membre «les comités 
d’installation à l'Exposition de Paris 
en 1878.

Chauvel (Emile), lamineur de cuivre.
Classe 60

Carrosserie et charronnage. — Bourrellerie 
sellerie.

MM. Binder (Henry), carrossier, membre du 
jury des récompenses à l’Exposition 
d’Amsterdam en 1883.

Lasne, (Auguste), sellier-harnacheur, 
président de la société des selliers- 
harnacheurs, membre des comités 
«l’installation à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Mauclère, directeur des ateliers de la 
compagnie générale des omnibus de 
Paris.

Thibout, fabricant d’articles de charron­
nage, président de la chambre syndi­
cale du charronnage.

CLASSE 61
Matériel des chemins de fer.

MM. Bandérali (D.) ingénieur civil, chef du 
service central du matériel et de la 
traction à la compagnie des chemins 
de fer du Nord.

Henri, ingénieur en chef au corps des 
mines, ingénieur en chef du matériel 
et de la traction à la compagnie des 
chemins de fer de Paris à Lyon et à la 
Méditerranée.

Morel-Thibault, constructeur de voitures 
et wagons, juge suppléant au tribunal 
de commerce.

Salomon (Louis), ingénieur civil, ingé­
nieur en chef «lu matériel et de la trac­
tion à la compagnie des chemins de 
fer de l’Est.

Classe 62
Electricilé.

MM. Berthon, ingénieur, directeur de la so­
ciété générale des téléphones.

Bonilhet (H.), ingénieur, directeur de la 
maison Christofle, membre de la com- 
mission permanente «les valeurs de 
douane, membre des comités d’admis- 
sion et d’installation à l’Exposition de 
Paris en 1878.

Cance (Alexis), ingénieur-électricien.
Jarriant, constructeur d’appareils et de 

sonneries électriques, président de la 
chambre syndicale des entrepreneur 
de sonneries électriques et de paraton- 
nerres.

CLASSE 63
Matériel et procédés du génie civil, des trr 

vaux publics et de l’architecture
MM. Garnier (Hubert), ingénieur civil, juge 

suppléant au tribunal de commerce 
entrepreneur de canalisation d’eau • 
de gaz. T.Hermant père, architecte, censeur "
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la société centrale des architectes fran- 
çais.

Lévy (Théodore), ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, agent vover en 
chef du département de la Seine.

Reymond (Francisque), ancien entrepre­
neur de travaux publics, sénateur de 
la Loire, membre du comité de l'explci- 
talion technique des chemins de fer, 
président de la société des ingénieurs 
civils.

Classe 6%
Hygiène et assistance publique.

MM. Dujardin-Beanmetz (le docteur), membre 
de l’académie de médecine, médecin 
des hôpitaux.

Edme, chef du bureau de la police sani­
taire et industrielle au ministère du 
commerce et de l’industrie.

Herscher (Charles), ingénieur-construc­
teur d'appareils sanitaires, vice-prési­
dent de la société de médecine publi­
que et d’hygiène professionnelle.

Jéramec, fermier, exploitant d'eaux mi- 
rales, membre des comités d'admission 
et d’installation à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Classe 65
Matériel de ht navigation et du sauvetage.
MM. Vésigné (Octave), administrateur de la 

compagnie des messageries mariti­
mes.

Cabrol (de), administrateur-délégué de la 
société anonyme des ateliers et chan­
tiers de la Loire.

Carié (Paul), ingénieur de la société ano­
nyme des ateliers et chantiers de la 
Méditerranée.

Fleuret, ingénieur-architecte, président 
du cercle nautique de France.

Classe 66
Matériel et procédés de l'art militaire.

MM. Heilbronner (Alphonse), manufacturier, 
président de la chambre syndicale des 
fabricants d’équipements militaires.

Simon, sous-intendant militaire de 1re 
classe, chef de la section technique 
des services administratifs.

Prère, chef d'escadron au Ge régiment de 
dragons.

Boulanger (Julien), capitaine du génie, 
attaché à la section technique du gé­
nie.

CLASSE 67
Céréales, produits farineux avec 

leurs dérivés.
MM. Groult (Camille), manufacturier, mem­

bre des comités d’admission, d’instal­
lation et du jury des récompenses à 
l'Exposition de Paris, en 1878.

Gibou (Edouard), président de la cham­
bre syndicale des fécules de Paris.

Vilmorin (Henri), membre des comités 
d'admission, d’installation et du jury 
des récompenses à l'Exposition de 
Paris, en 1878.

Truffaud, meunier.
Classe 68

Produits de la boulangerie 
et de la pâtisserie.

BN. Bobier (F.-D.). chef de service à la ma­
nutention militaire, officier d'adminis­
tration principal au service des sub­
sistances militaires.

Crétaine, ancien président de la chambre 
syndicale de la boulangerie, membre 
des comités d’admission, d’installa- 
tion et du jury des récompenses à 
1 Exposition de Paris en 1878.

Leneuf, ancien président de la cham­
bre syndicale de la boulangerie.

Lépine, ouvrier boulanger, vice-prési­
dent de la chambre syndicale et caisse 
fédérative de retraite des ouvriers et 
patrons boulangers.

CLASSE 69
Corps gras alimentaires laitages et œufs.
M. Roullier-Arnoult, aviculteur.

Classes 70 et 71
Viandes et poissons: légumes et fruits.

MM. Cahen (J.), secrétaire du syndicat géné­
ral des chambres syndicales.

Dumagnou (Julien), président de la 
chambre syndicale des conserves ali­
mentaires.

Salomon, viticulteur.
Hédiard (Ferdinand), négociant en fruits, 

membre des sociétés nationales d’hor­
ticulture et d’acclimatation.

Classe 72
Condiments elstim alunis ; sucres et produits 

de ta confiserie.
MM. Guy (Louis), distillateur, président de 

la chambre syndicale des distilla­
teurs.

Ménier (Gaston), fabricant de chocolat, 
président de la chambre syndicale des 
chocolatiers et confiseurs/

Wehly, ouvrier confiseur.
Pelpei (Eugène), distillateur, président 

honoraire de la chambre syndicale des 
distillateurs, membre des comités 
d’admission, d’installation et du jury 
des récompenses à l’Exposition de 
Paris en 1878 et du jury des récom­
penses à l’Exposition d’Anvers, en 
1885,

Classe 73
Boissons fermentées.

MM. Dollfus (Charles), président de la com­
pagnie viticole d’Amourah (province 
d’Alger.

Duval, distillateur, membre des comités 
d’installation à l’Exposition de Paris 
en 1878,

Cusenier (Elysée), distillateur.
Marquet de Vasselot, président du syn­

dicat des distillateurs de betteraves, 
grains et mélasses.

Classe 73 bis
Agronomie, statistique agricole.

MM. Muntz (Achille), professeur et chef des 
travaux chimiques à l’institut natio­
nal agronomique, membre du jury des 
récompenses a l’Exposition de Paris, 
en 1878.

Cheysson (E.), ingénieur en chef des 
ponts et chaussées, membre de la com­
mission supérieure du phylloxera, 
professeur à l’école supérieure des mi­
nes et à l’école des sciences politiques, 
membre du conseil supérieur de sta­
tistique.

Guyot (Yves), député de la Seine.
Ronna, ingénieur agronome, membre du 

conseil supérieur de l’agriculture.
Classe 73 ter.

Organisation, méthodes et matériel 
de l'enseignement agricole.

MM. Nocard. professeur à l’école vétérinaire 
d’A 1 fort.

Philippar, directeur de l’école d’agricul­
ture de Grignon.

Risler, membre de la société nationale 
d'agriculture, directeur de l’institut na­
tional agronomique, membre du con­
seil supérieur de l'agriculture, membre 
du jury des récompenses à l'Exposi­
tion de Paris, en 1878.

Classe 74
Spécimens d’exploitations rurales 

et d'usines agricoles.
MM. Têtard (S.), agriculteur.

Japy (Adolphe), constructeur-mécani- 
cien, membre du jury des récompenses 
à l’Exposition de Paris en 1878.

Classe 75
Viticulture.

M. Lalande, député de la Gironde.
Classe 76

Insectes utiles et insectes nuisibles.
MM. Balbiani, professeur au Collège de Fran­

ce, membre de la commission supé­
rieure du phylloxera, membre des co­
mités d’admission et du jury des 
récompenses à l’Exposition de Paris 
en 1878.

Menault (Ernest), inspecteur de l’agri­
culture.

Classe 77
Poissons, crustacés et mollusques.

M. Chabot-Karlen, membre associé de la so­
ciété nationale d’agriculture.

Classe 78
Serres et matériel de l'horticulture.

MM. Bergmann (Ferdinand), membre de la 
société nationale d’horticulture de 
France, chef des cultures chez M. le 
baron Alph. de Rothschild, membre 
du jury des récompenses à l'Exposi­
tion de Paris en 1878.

Izambert (Alexandre), constructeur de 
serres.

Joly (Charles), vice-président de la so­
ciété nationale d’horticulture delrance, 
membre des comités d'admission et du 
jury des récompenses à l’Exposition 
de Paris en 1878.

Classe 79
Fleurs et plantes d'ornement

MM. Carrière, directeur de la Revue horti­
cole.

Cornu (Maxime), professeur-administra­
teur au Muséum d’histoire naturelle, 
membre de la société nationale d’agri­
culture de France, membre de la com­
mission supérieure du phylloxera.

Dybowsky, maître de conférences à l’é­
cole nationale de Grignon.

Léveque (Louis), horticulteur, membre 
de la société nationale d’horticulture 
de France.

Margottin (Jules), horticulteur.
Sallier, doyen des jardiniers, membre 

de la société nationale d’horticulture 
de France.

Thibault, horticulteur, ancien vice-pré­
sident de la société des horticulteurs 
de Paris.

Verdier, vice-président de la société na­
tionale d’horticulture de France.

Classe 80
Plantes potagères.

M. Joret, membre de la société nationale 
d'horticulture de France, membre du 
jury des récompenses à l'Exposition 
de Paris en 1878.

Classe 81
Fruits et arbres fruitiers

MM. Chevalier, pomologue, membre de la so­
ciété d'horticulture de France.

Coulombier, ancien pépiniériste, membre 
de la société nationale d'horticulture 
de France.

Jamin, pépiniériste, ancien président de 
la société nationale d’horticulture de 
France.
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Vitry (Victor), horticulteur, vice-prési- 
dent de la société nationale d'horticul- 
ture de France.

CLASSE 83

Plantes de serre.
M. Duchartre, membre de l'académie des 

sciences, membre de la société natio­
nale d’agriculture et de la société na­
tionale d’horticulture de France.

Paris, le 21 mars 1888.
LUCIEN DAUTRESME.

Bureau de Comité départemental

ALGER
Comité départemental

Président : M. BORÉLY LA SAPIE, conseiller géné­
ral de la circonscription de Boufarik, propriétaire- 
agriculteur.

Vice-présidents : MM. ALPHAXDERY, conseiller 
général de la circonscription d’Alger, banquier; 
WAnor, propriétaire, membre de la chambre de 
commerce.

Secrétaires : MM. BoCzow, vétérinaire à Alger; 
I »E GALLAXD, professeur au lycée d’Alger. A LLA IRAC, 
conseiller général de la circonscription de la 
Maison Carrée, industriel.

Sous-comité de Médéah
Président : M. Siméon PIGAROL, propriétaire à 

Médéah, président du comité agricole de Médéah.
T’ice-président : M. Daudet (Joseph), viticul­

teur, maire de Médéah.
Secrétaire : M. SYLVESTRE (Ferdinand), viticul­

teur, maire de Damiette.
Secrétaire-adjoint : M. PALLEROY (Prosper), 

propriétaire à Médéah.
Trésoriers : MM. Raymond et TAMBAREAU, phar­

maciens à Médéah.
Sous-comité de Milianah

Président ; M. POURauty, maire de Milianah.
Secrétaire : M. LEPÉSANT, adjoint au maire de 

Milianah.
Membres : MM. ALcay fils, propriétaire à Du- 

perré ; JotnDAx, propriétaire à Affreville ; AXASTAZE, 
propriétaire à Hammam-Dirab.

Sous-Comité d’Orléansville
Président : M. Fourrier (Henri), avocat-défen” 

seur. maire d’Orléansville, conseiller général, pro- 
priétaire.

Tice-président : M. St-MOANED-BEX-HENNI, 
cadi d’Orléansville, propriétaire, assesseur au 
Conseil général.

Secrétaire : M. Casanova (Joseph), propriétaire.
Secrétaire-adjoint : M. FOUGEROUSSE (Léon), 

épicier, propriétaire.
Sous-Comité de l’arrondissement de 

Tizi-Ouzou
Président : M. LABATTOT, ingénieur civil et pro­

priétaire. domicilié à Tizi-Ouzou.
Tice-prèsidents : MMI. CAïnOL, propriétaire et 

maire de Dellys; LORMAND, propriétaire à Bordj- 
Ménouël.

Secrelaires.: MM. An.LAND, propriétaire et in­
dustriel à Tizi-Ouzou : BiessanT, propriétaire sup- 
pléant du juge de paix, domicilié a Azazga.
-------------------------- +--------------------------

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

A DJ UDI CATION
en un lot

DES

TRAVAUX DE COUVERTURE
PLOMBERIE ET %INCAGE

à exécuter en location pour le Palais des 
Machines, dans le Champ de Jars

1. Le lundi 16 avril 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture

(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur les 
prix de la série et par soumissions cachetées, 
de l’entreprise, en un lot, des travaux de 
couverture, plomberie et zineage à exécuter 
en location pour le Palais des Machines, dans 
le Champ de Mars; lesquels travaux sont 
évalués a 178,986 fr. 46, somme à valoir pour 
imprévus comprise

Le cautionnement est fixé à 6,300 francs.
2. Le devis, la série, le cahier des charges 

et les plans sont déposés à la Direction géné­
rale des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

.3 . Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des Travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des Travaux de l’Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concur­
rents, dix jours au moins avant la date de 
l’adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

30 Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travaux 
de couverture, plomberie et sincage, à exé­
cuter en location pour le Palais des Ma- 
chines dans le Champ de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime), et porteront sur les prix de la série. 
Les rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de Commerce, depuis midijusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d’ad­
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agrées.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé,

1 adjudication pourra être prononcée provi- 
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.
.9. Dans le cas où le rabais le plus fort aurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, - 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seule­
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre- 
mière. 1

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et de -Industrie.

11. Les irais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi- 
mum de trois jours, à partir de la date de 
1 adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges, 

Fait à Paris, le 21 mars 1888.
Le Ministre du Commerce et de 

l’Industrie, 
Commissaire général,

Lucien DAUTRESME.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et 
conditions générales imposées aux entrepreneurs 
de l’Exposition universelle de 1889, en date du 
25 août 1886, du cahier des charges spéciales aux 
travaux de couverture en date du 11 mai 1887, 
ainsi que des dessins et des conditions particu­
lières se rapportant directement à la couverture, 
à la plomberie et au zincage pour le Palais des 
Machines, au Champ-de-Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de cent soixante-quatre mille 
trois cent cinquante-cinq francs soixante-huit cen­
times, moyennant un rabais de (en toutes lettres), 
par cent francs sur les prix de la série spéciale de 
l’entreprise dont il s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

■—--------- -----------------------•----------------------------——

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889
DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
(Suite)

ENQUÊTE
QUESTIONNAIRE

III. — BOULANGERIES COOPÉRATIVES

Répondre d’abord aux questions généra­
les du chapitre I, puis aux questions parti­
culières ci-après.

125. Fabrication du pain. — Outillage. — 
Système de four adopté. — Sa puissance de 
production. — Ses frais d’établissement et 
d’entretien. — Régularité et uniformité de sa 
température. — Comment le chauffe-t-on : 
(Bois, houille, coke.)
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Système de panification à bras ; — au pétrin 
mécanique. (Dans ce dernier cas, appareil 
employé. — Rendement. — Dépenses. — 
Force motrice consommée, — Moteur.)

Matières premières. (Farine, levain, fleu- 
rage.) — Provenances. — Prix

Modes et conditions des achats. — Leur 
importance annuelle.

Main-d’œuvre. (Tableau du personnel avec 
ses salaires. — Accessoires du salaire.)

Production. (Par 24 heures, — par an.) — 
Rendement en pain par 100 kilogrammes de 
farine. — Fabrique-t-on plusieurs sortes de 
pain? — Lesquelles? (Pain de ménage: — de 
fantaisie. — Pain de 1 livre, 2 livres, 4 livres. 
— Pains longs. — Couronnes.)

Prix de revient du kilogramme de pain. (En 
donner le détail : matières premières : — chauf­
fage ; — main-d’œuvre ; — entretien de l’ou­
tillage; — location de la boutique ; — livrai­
sons ; — frais généraux et d'administra- 
tion.)

126. Vente. — Clientèle de la boulangerie 
(Quelle est sa composition? — Comprend-elle 
exclusivement les sociétaires?)

Livraisons. (A la boutique ; — à domicile. 
— Porte-t-on le pain à bras; — en voiture?)

Vente. — A-t-elle lieu : an poids, à la pièce? 
— Au comptant, à crédit? (Dans le cas de 
crédit, les reglements ont-ils lieu par semaine, 
par quinzaine, par mois? — Le crédit est-il 
limité?) — Système d’inscription des pains 
livrés à crédit. (Taille double; — carnets.) — 
Heures et jours de la vente.

Prix de vente. — Bases qui servent à le 
fixer. — Comparaison avec les prix analogues 
des autres boulangeries.

Nombre de kilogrammes de pain vendus. 
(Par an, par tête d’acheteur.)

127. Résultats. — Chiffre d’affaires. — Ré­
sultats financiers. — Bénéfices réalisés (par 
an, — par tête de consommateur.) — Emploi 
des bénéfices. — Dividendes. — Réserves. — 
Dotations d’institutions spéciales. — Lesquel­
les?

Donner ces résultats année par année 
depuis l’origine.

Action exercée sur les prix des autres bou­
langeries ; — sur leur clientèle : — sur l’épar­
gne du ménage.

IV. — ÉCONOMATS

128. Organisation. — Origine et histoire 
de l’institution. — Ses phases diverses, — Qui 
l’a fondée et qui la fait vivre? — Motifs et but 
de la fondation.

Direction. (Directeur: — Comité.) — Nomi­
nation : — attributions : — responsabilité. — 
Personnel d'administration et de service. — 
Ses appointements. — Les clients de l’écono­
mat participent-ils à sa gestion d’une manière 
quelconque?

Son objet. — Nature de ses opérations. 
(Vente de denrées, de vêtements, de meubles, 
etc. — Restaurant.) — Sont-elles limitées au 
personnel de l'établissement fondateur? — 
Comprennent-elles plusieurs divisions? — 
Lesquelles?

S'il y a un restaurant, répondre aux 
questions du chapitre II ci-dessus, (SS 122 
à 12').

129. Installation et fonctionnement. — 
Installation de l’économat. (Siège social, bu- 
Taux et magasins.) — Capital engagé dans 
tes "penses de premier établissement. — de 
matériel. — d’approvisionnements. — Consti- 
ton de ce capital. — Sa rémunération. (In- 

tfret.) — Amortissement : — taux et durée. 
a Description des locaux, (Ateliers, magasins, 
‘ FBots.) — Frais de location. — Baux. 
.Charges fiscales annuelles. (Patentes; droits 

* tebit, de circulation, etc.)

Système des achats. — Source des approvi­
sionnements. — Leur importance. — Leur 
gardiennage et leur contrôle. — Leur paye­
ment.

Mode de vente. — Clientèle de l’économat. 
(Est-elle spéciale à un établissement, à une 
société, à une profession, à un quartier, à uno 
localité ?) — La vente se fait-elle au comp­
tant : — à crédit? (Termes du crédit. — Ses 
conditions. — sa limitation. — Retenue d’of­
fice sur les salaires, ou mensualités libres. — 
Dans ce dernier cas, montant des dettes et 
des pertes par crédit.) — Contrôle des ventes 
et «les comptes individuels.

Facilités données auxclients pour les achats 
et les livraisons. (Transports gratuits ou à 
prix réduits ; — permis de circulation.)

Prix de vente. (Sont-ils fixés d’après le prix 
de revient : — d’après les cours du commerce 
local de gros, de détail? — Les clients tou­
chent-ils immédiatement leur bénéfice sous 
forme d'amélioration de qualité et de baisse 
de prix, ou en fin d’exercice, sous forme de 
dividendes?)

Les prix laissent-ils un bénéfice définitive­
ment acquis à l'administration de l’économat? 
— Sa proportion par rapport au capital en- 
gagé; — au chiffre d’affaires. — Quel en est 
l'emploi? (S’il alimente des institutions de 
prévoyance, les décrire. — En outre de ces 
dotations, reçoivent-elles les versements spon­
tanés des ouvriers?)

En cas de pertes, sont-elles accidentelles ou 
normales ? — Quelle en est la cause et le but? 
— Qui les supporte en dernière analyse?

130. Résultats moraux et financiers. — 
Statistique des opérations de l’économat.

Donner, pour chaque année depuis l'origine, 
le chiffre des ventes total, et le détail pour les 
principaux articles (en qualité et en argent), 
le nombre des clients, le montant mensuel 
des achats par tête et sa proportion au salaire 
moyen.

Budget. — Recettes et dépenses par cha­
pitre. (Les frais de location, l’intérêt et l’a­
mortissement du capital engagé figurent-ils 
dans les dépenses annuelles ?) — Résultat net. 
— Ressources propres de l’institution. — Sacri­
fices de l’établissement ou «le l’association 
qui la subventionne ou la dirige.

Comparaison entre les prix de vente de 
l’économat et ceux des fournisseurs locaux.
— Bénéfice annuel moyen qu’il procure à 
chaque famille «le sa clientèle.

Donne-t-il lieu à des exagérations de con­
sommations par de trop grandes facilités de 
crédit; — à des récriminations lors de la paie 
à cause des retenues sur les salaires? — Est- 
il populaire parmi ses clients? — Contribue- 
t-il à leurs bons rapports avec le patron ? — 
A-t-il développé leurs habitudes d’épargne, — 
leur bien-être ?

Est-il en butte à l’opposition et aux ma- 
œuvres du commerce local? — Lesquelles ? 

— A-t-il l’origine de grèves partielles ou gé­
nérales ? (Les décrire. — Prétextes ; — motifs 
réels. — Détail de la grève ; — demandes des 
ouvriers; — concessions des patrons: — ré­
sultat final.)

En face de l’économat, existe-t-il des socié­
tés coopératives de consommation qui lui dis­
putent sa clientèle? (Histoire et motifs de leur 
fondation.) — Dans quelle proportion le per­
sonnel de l’établissement se partage-t-il entre 
ces deux institutions? — Leur attitude réci­
proque. — Est-elle militante ou pacifique ? — 
L'économat se défend-il contre la concurrence 
«les sociétés coopératives, ou s’apprête-t-il à 
leur céder la place quand elle seront en état 
de la prendre ? — Dans ce cas, quels seraient 
les motifs de cette transformation et les avan­
tages qu’on s’en promet.

PARTIE NON OFFICIELLE

La circulaire suivante a été adressée 
par M. le Directeur général de l’Exploita- 
tion aux présidents des comités d’admis- 
sion des groupes II, III, IV et V.

Paris, le 27 mars 1888.
Monsieur le Président,

On me demande de la part de tous les co­
mités d’admission, une révision et une réfec­
tion définitive des plans de répartition des es­
paces entre les différentes classes.

Ainsi que j’ai eu l’honneur de vous le dire 
dans ma circulaire no 12, du 2 mars courant, 
je ne peux faire ce travail important et déci­
sif, que lorsque chaque classe m’aura adressé 
la liste des exposants dont elle propose l’ad­
mission avec indication des espaces attri­
buables à chacun.

Je vous prie donc instamment de me faire 
parvenir cette liste avant le 1er avril 1888.

Agréez, Monsieur le président, l’expression 
de mes sentiments les plus distingués,

Le directeur général,
G. BERGER.

La commission de contrôle des travaux de 
la Tour Eiffel s’est réunie mercredi au Champ 
de Mars. Après avoir entendu lecture du rap­
port fait par la direction générale des travaux 
sur la marche des diverses opérations qui ont 
amené la construction jusqu’au niveau du 
premier étage, la commission en a approuvé 
les conclusions tout élogieuses pour M. Eiffel 
et décidé de lui verser le premier acompte 
sur la somme de 1,500,000 francs qui lui est 
allouée par l’Etat.

La commission a ensuite pris connais­
sance des différents projets d’ascenseurs 
que M. Eiffel lui propose d’installer pour 
le service de l’exploitation, et nommé une 
sous-commission chargée de lui faire, à 
très bref délai, un rapport à ce sujet. Cette 
sous-commission se compose de MM. Colli- 
gnon, inspecteur et professeur à l’Ecole des 
ponts et chaussées; Vigreux, ingénieur en 
chef du service mécanique et électrique de 
l’Exposition; Philipps, Mascart, Becquerel, 
membres de l’Institut; Contamin, ingénieur 
en chef des constructions métalliques à l’Ex­
position, et Molinos, ingénieur civil.

La séance s’est terminée par une visite des 
travaux et une excursion au premier étage 
qui a permis de voir de près la remarquable 
construction de l’ouvrage, et d’admirer le ma­
gnifique coup d’œil dont on jouit déjà à cette 
hauteur.

Nous avons reçu, de la part d’un cer­
tain nombre d’exposants, quelques ré­
flexions fort judicieuses que nous nous 
permettons de soumettre à M. le Direc­
teur général de l’Exploitation et aux mem­
bres des Comités d’admission.

On sait que la liste pour les demandes 
d’admission a été clôturée le 1er mars. 
C’était peut-être une date trop hâtive; 
mais nous comprenons qu’il faut bien fixer 
un délai, et il est clair qu’il y a beaucoup
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d'exposants qui n’ont aucune raison pour 
ajourner le dépôt de leur demande. En 
revanche, il y en a d'autres qui se sont 
trouvés embarrassés par cette fixation du 
délai et qui nous ont demandé si on pou­
vait le considérer comme délai de rigueur. 
Il y a notamment, dans cette categorie, 
des constructeurs de machines.

Sans vouloir donner des détails plus 
précis et commettre des indiscrétions, 
nous pouvons bien dire que des exposants 
n'ont pas encore déposé leurs demandes, 
parce qu’ils expérimenteront des machines 
nouvelles. Ils ne veulent figurer à l’Expo­
sition que lorsque leurs expériences au­
ront été décisives. Nous connaissons quel­
ques-unes de ces machines, fort curieuses, 
fort intéressantes, qui constitueront un 
progrès considérable. La Direction de 
l’Exploitation les écartera-t-elle, sous pré­
texte que le dépôt de la demande aura été 
tardif ? Nous voulons espérer qu’il n’en 
sera pas ainsi.

On nous a cependant signalé un fait 
sur lequel nous nous permettrons d’atti­
rer l’attention de M. le Directeur général 
de l’Exploitation et des Comités d’admis­
sion. On nous cite le fait d’une demande 
d’admission pour une exposition collec­
tive : la demande contenait la liste des 
objets qui devaient être exposés, et il 
était bien entendu qu’à très bref délai la 
nomenclature des producteurs qui parti­
cipaient à cette exposition devait être 
fournie; la production de cette liste a dû 
être ajournée momentanément, parce que 
les exposants veulent terminer certains 
essais.

On nous dit que la demande aurait été 
néanmoins écartée, alors qu’elle désignait 
les objets et les emplacements, conformé­
ment au règlement.

Nous espérons bien que ces décisions 
ne seront pas maintenues, sous peine 
d’enlever à l’Exposition une partie de son 
intérêt.

Il serait profondément regrettable que 
des inventions nouvelles fussent, pour 
ainsi dire, proscrites par une interpréta­
tion excessive du règlement. Nous admet­
tons fort bien qu’on établisse une règle; 
mais il n’y a pas de règle qui ne soutire 
d’exception, et aux exposants qui se trou­
vent dans la situation que nous venons 
de signaler, nous pouvons leur dire que 
la rigueur des Comités ne saurait s’appli­
quer à leur cas particulier, et que si des 
Comités, par un entêtement inexplicable, 
persévéraient dans leur décision, ils pour­
raient avoir recours au Comité supérieur 
de révision.

La Commission supérieure de l’Expo­
sition de l'histoire rétrospective du travail 
s’est réunie jeudi matin, sous la prési­
dence de M. Jules Simon, dans les bâti­
ments de la direction générale de l’Ex­
ploitation.

N. Georges Berger, directeur général 
de l’exploitation, et M. P. Sédille, chef du 
service des installations intérieures, as­
sistaient à la séance.

La commission a établi le budget de la 
façon suivante : pour la construction 

110.000 fr. ; pour la décoration 41.800 fr.. 
soit 154.800 fr.

Les frais de gardiennage, pour 10 gar­
diens s’élèveront à 13.000 fr.

Les 212.000 francs qui restent seront 
répartis de la façon suivante : l’exposition 
du travail étant divisée en cinq sections, 
il sera attribué 18.400 fr. pour chaque sec­
tion, pour le mobilier, le transport et 
l’installation.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
M. Dautresme, ministre du commerce et 

de l’industrie, a reçu lundi la délégation 
du comité anglais, composée de: sir Ber- 
nardt Samuelson, membre du Parlement : 
sir Francis Bell Dillon, agent général des 
colonies; MM. Henry Wood, secrétaire de 
la Société des Arts; Hart, esquire, et Ayl- 
mer, secrétaire de la Société des ingénieurs 
électriciens et télégraphistes de Londres.

Ces messieurs avaient vu le matin 
M. Georges Berger, avec lequel ils ont 
longuement conféré, et qui leur a montré 
sur le terrain les emplacements réservés à 
la section anglaise. Toutes les dispositions 
prises par M. Georges Berger ont été ap­
prouvées par la délégation anglaise.

On pousse activement à Hanoï les pré­
paratifs pour l’Exposition universelle de 1889.

On prépare les devis d’un immense pavillon 
dans lequel seront exposés tous les objets qui 
constitueront l’exposition de l'Annam et du 
Tonkin. A côté de cette construction, un 
village annamite sera installé avec ses mai­
sons en paillette, sur la terre ferme ou sur pi­
lotis. Ce village sera peuplé par des familles 
d’artisans annamites qui donneront une idée 
des principaux corps de métiers.

La Tunisie à l'Exposition

L’Exposition Tunisienne, qui sera la pre­
mière à Paris depuis l’établissement du pro­
tectorat français aura une importance toute 
particulière et occupera un vaste emplace­
ment sur l’Esplanade des Invalides, entre 
l’Algérie et les colonies françaises.

Dès le commencement de l'an dernier, le 
gouvernement Beylical organisait un comité 
d’initiative qui, sur la proposition du ministre 
résident, nommait M. Charles Sanson, com­
missaire général, délégué à Paris, pour l'Ex­
position de 1889. On ne pouvait faire un 
meilleur choix. M. Sanson a longtemps ap­
partenu au grand commerce parisien et a 
laissé dans le monde des affaires les plus ho­
norables souvenirs. Par ses relations, ses 
connaissances et son expérience, il était mieux 
que personne en mesure de surveiller les in­
térêts de la Tunisie. Un de nos confrères, 
M. Gallery des Granges, qui s’est occupé sou­
vent dans la Presse, des questions coloniales 
et dont la compétence est indiscutable, lui a 
été adjoint.

A la fin de l’année 1887, le choix du jury 

tunisien pour l’architecte chargé de la cons­
truction du palais, s’arrêtait sur M. H. Sala- 
din, diplômé par le gouvernement français, 
qui, pendant ses différents voyages en Tunisie 
avait étudié d’une façon toute particulière les 
monuments de la Régence. Le haut personnel 
de l’Exposition, auquel M. Saladin a commu­
niqué ses plans, s'est accordé à joindre ses 
éloges à ceux du gouvernement Beylical. 
Avec le palais Tunisien, tel qu’il a été com­
pris par le jeune architecte, on peut dire que 
nous entrons dans le pays des merveilles, que 
nous sommes initiés à tout ce que l’art orien- 
tal a de plus chatoyant, de plus original, de 
plus enchanteur.

Les motifs de l’entrée principale sont em­
pruntés au Bardo, au Dar-el-bey et à la mos- 
qué de Sidi-ben-Arouz, à Tunis. Une coin- 
carrée ou patio, entourée d’une colonnade, 
donne accès dans les salles d’exposition. A 
gauche, seront exposés les produits naturels 
du pays, à droite les produits de l’industrie. 
Au fond, les expositions des antiquités, des 
Arts et de l’Instruction publique,

A l'ombre de la coupole de la grande mos­
quée de Kérouan, toute une série de construc­
tions pittoresques, rappelant les maisons si 
curieuses des oasis du Djérid, les boutiques 
et les souks voûtés de Tunis et des villes du 
Sahel. Là, se tiendront les artisans et mar­
chands tunisiens, avec leur costumes harmo­
nieux, fabriquant, exhibant les étoffes brodées, 
tapis, meubles, armes, bijoux, poteries, tous 
les échantillons de l’industrie indigène. Sous 
les arbres, des restaurants, des cafés et des 
concerts, avec la musique, les danses et les 
divertissements tunisiens.

Une petite école d'enfants arabes sera éga­
lement l’une des curiosités de cette exposition. 
Elle achèvera d’initier le public aux progrès 
de la Régence depuis l’établissement du pro­
tectorat français. D’autres surprises atten­
dront le visiteur. Ce qu’on peut dire, dès à 
présent, c’est que grâce au palais tunisien et 
à sa décoration féerique, l’orientalisme sera 
évoqué sur les bords de la Seine, avec toutes 
ses séductions et toutes ses splendeurs.

Au reste, dans un récent voyage à Tunis, 
M. Charles Sanson a reçu du bey la promesse 
formelle que son gouvernement ne néglige­
rait rien pour donner à la section tunisienne 
le plus vif éclat et en asssurer le complet sue - 
cès.

Occupation d’un terrain communal pour 
l’installation de la gare des voyageurs 
de l’Exposition.

Nous publions l’extrait suivant de la 
séance du Conseil municipal, d’après le 
Bulletin municipal:

M. Dumay, au nom de la Commission de 
l’Exposition. — Messieurs, par une dépêche, 
en date du 20 janvier 1888, M. le Ministre du 
commerce et de l'industrie nous a demandé 
de mettre à sa disposition un terrain dont la 
Ville est propriétaire, à l’angle de l’avenue de 
La Bourdonnais et du quai d'Orsay, afin d’y 
installer la gare du chemin de fer des voya­
geurs de l'Exposition.

Le terrain dont il s’agit a une superficie de 
2.392 m. q. 97 c. q. et était destiné à être 
aliéné ; mais il est actuellement libre.

Le Conseil a déjà, par sa délibération du 
21 novembre 1886, autorisé l’occupation par 
l’Etat d'un certain nombre de terrains qui se 
trouvaient dans les mêmes conditions.

La livraison au service de l’Exposition de
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ce nouvel emplacement s'impose également, 
car il n'existe nulle part un terrain remplis- 
sant au même titre les conditions recherchées.

Le Conseil a trop à cœur le succès de l’Ex­
position pour ne point continuer à prêter son 
concours à toutes les mesures qui sont de 
nature à le faciliter.

.J'ajoute que cette occupation, qui devrait 
respecter les servitudes de passage existantes 
et imposées d'ailleurs au profit de l’Etat pro­
priétaire du Garde-Meuble, s’étendrait du 
mois d'avril prochain au mois de janvier 1890, 
époque à laquelle le terrain serait remis à la 
Ville dans l’état où il aurait été livré.

En conséquence, je vous propose d’adopter 
des conclusions conformes.

LE BANQUET DU GRAND-HOTEL

Samedi a eu lieu au Grand-Hôtel, le 
banquet offert au ministre du commerce, 
aux directeurs généraux et aux chefs de 
service de l’Exposition de 1889, par un 
grand nombre de négociants et par quel­
ques présidents de chambres syndicales. 
Plus de quatre cents convives avaient ré­
pondu à l’appel du comité d’organisation. 
Au nombre des invités figuraient M. 
Jacques, président du conseil général de 
la Seine: MM. Hoviuset Prévet, députés; 
Berger et Grison, directeurs de l’Exposi- 
tion; Nicole, Dautresme, Ollendorff, Marc 
Millas, etc.

Au dessert, M. Lourdelet, président de 
la chambre syndicale des négociants-com­
missionnaires. a exposé le but officiel de 
la réunion d’hier.

« Les comités d’admission de l'Exposition, 
a-t-il dit, ont terminé leurs travaux : les co­
mités d’installation vont bientôt commencer 
à fonctionner. Il nous a paru bon, au mo­
ment où l’Exposition de 1889 entre ainsi dans 
une phase nouvelle, d’exprimer au ministre 
du commerce et à tous les chefs de service de 
l’Exposition la profonde gratitude et la re­
connaissance des commerçants et des indus- 
triels. »

Après avoir rappelé les efforts des né­
gociants français établis à l’étranger pour 
provoquer la constitution de comités d’ex- 
posants là où les gouvernements ne vou­
laient pas prendre l’initiative, M. Lour­
delet a porté un toast au président de la 
République.

L’orateur a continué son allocution très 
applaudie, en invitant les industriels et 
les commerçants, à revendiquer haute­
ment leur place et leur influence dans 
toutes les assemblées de la France démo­
cratique.

M. Lourdelet a terminé en portant un 
toast au ministre du commerce et à ses 
collaborateurs.

M. Dautresme a répondu par le discours 
suivant, qui a soulevé de chaleureux 
applaudissements :
Je vous remercie, messieurs, du nouveau 

témoignage de sympathie que vous me don- 
nez en m’offrant ce banquet. Nous collaborons 
a une œuvre commune. Cette œuvre se pour- 
suit régulièrement, sans interruption, et vous 
pouvez être certain qu’elle réalisera toutes 
nos espérances. Sur tous les points compris 
dans le périmètre d’exposition, les travaux 
font en pleine activité: à l’esplanade des

Valides, les barrières s'élèvent: au Champ 
deMars, des jardins sortent de terre et, plus 
puissant que la nature même, M. Alphand 

(que je regrette comme vous de ne pas voir 
ici) fait pousser des arbres de quinze à vingt 
ans. Les galeries des expositions diverses 
sont terminées, et on commence à monter les 
fermes de la grande galerie des machines. Les 
échafaudages s'élèvent partout et forment une 
véritable forêt de charpente... Qu’il vienne un 
peu de sole il et les chantiers reprendront leur 
activité féconde.

Messieurs, un économiste célèbre. Bastiat, a 
dit que, dans les phénomènes économiques, 
il y a ce qu’on voit et ce qu’on ne voit pas. 
On peuten dire autant de l’Exposition. A côté 
du travail tangible, il y a le travail latent. 
C’est le travail des services de l’exploitation. 
Là, aussi, les résultats sont des plus satisfai­
sants.

Les comités d'admission ont effectué leur 
tâche avec zèle et abnégation: les comités 
d’installation sont à la veille de commencer 
leurs travaux. Tout a marché et marchera à 
notre entière satisfaction.

On a dit que l’Exposition ne réussirait pas ! 
On a prétendu qu’il n’y aurait qu’un petit 
nombre d'exposants français. Il y en a déjà 
20.000. Le chiffre de 1878 sera certainement 
dépassé.

On a ajouté, encore, que l’étranger ne vien­
drait pas. A part quelques rares exceptions, 
toutes les nations y seront représentées, offi­
ciellement ou officieusement.

Tout permet donc d'espérer, conclut M. Dau­
tresme. que la grande manifestation de 1889 
sera digne de la France et qu’elle aura le 
même éclat que les précédentes. Le visiteur y 
pourra voir réunis dans la même enceinte les 
peuples de tous les pays; il pourra étudier 
leurs mœurs et jusqu’à leur vie domestique. 
Plus heureux que le héros de Jules Verne, il 
pourra faire le tour du monde non en quatre- 
vingts jours, mais en quelques heures.

Buvons, messieurs, au succès de l’Exposi­
tion de 1889.

Après le ministre du commerce, M. G. 
Berger, avec sa verve habituelle, a porté 
un toast que tous les convives ont vive­
ment applaudi.

L’EXPOSITION DE LA VILLE DE PARIS

Les affaires municipales.

Un crédit de 9.000 francs est alloué 
pour l’Exposition du service des affaires 
municipales, qui occupera une surface ver­
ticale de 45 mètres carrés et une surface 
horizontale de 6m5. Ce sera, on le voit, 
une des parties les plus modestes de l’Ex­
position de la Ville, mais non une des 
moins intéressantes; il y a donc lieu de 
dire brièvement en quoi elle consistera.

Elle comprendra d’abord un grand nom­
bre de tableaux graphiques relatifs aux 
consommations de Paris: pain, viandes, 
poissons, beurres, vins, etc ; aux inhuma­
tions, à la répartition des convois, aux dons 
et legs, aux œuvres de bienfaisance.

Des châssis représentant les divers types 
de marchés. Sur des plans on indiquera 
remplacement des marchés alimentaires 
couverts et découverts, régis par la Ville 
ou concédés à des compagnies particulières, 
des marchés spéciaux (marché au fourrage, 
marché aux chevaux, marché aux chiens, 
marché aux oiseaux, marché au vieux linge, 
marchés aux fleurs, foire aux jambons, foire

au pain d’épice, etc.), puis les marchés 
particuliers, qui sont encore tolérés.

On dressera aussi les plans cadastraux de 
tous les cimetières parisiens, qui sont en ce 
moment au nombre de vingt-deux.

Enfin, l’exposition comprendra un grand 
nombre d’ouvrages de bibliothèques, de 
notices et de documents divers parmi les­
quels nous citerons:

Recueil des formules employées dans les 
mairies de Paris pour la rédaction des actes 
de l’état civil.

Livret de famille délivré gratuitement 
aux époux au moment de la célébration du 
mariage.

Rapports présentés au nom de la Com­
mission d’assainissement des cimetières, par 
M. le docteur 0. du Mesnil.

Rapports présentés au nom de la même 
Commission sur les cimetières périphéri­
ques projetés par M. Ad. Carnot, ingénieur 
en chef des mines.

Cartes et plans à l’appui des rapports de 
M. Ad. Carnot.

Album contenant 28 planches en cou­
leurs, dressées à l’aide de documents four­
nis par les services de l’approvisionnement 
des pompes funèbres et des cimetières.

Enfin, des notes sur l’administration des 
services et établissements municipaux.

LES

CONCOURS D’ANIMAUX VIVANTS
EN 1889

Comme en 1878, il y aura un grand con­
cours d’animaux vivants en 1889. Au mi­
nistère du commerce, on se préoccupe de 
remplacement qui pourra être affecté à 
cette exposition.

Il ne faut pas songer, en effet, à l’Es­
planade des Invalides, qui sera entière­
ment occupée par les expositions des co­
lonies, de l’Algérie, de la Tunisie, du 
ministère de la guerre, du ministère de la 
marine, d’économie sociale et d’hygiène.

Le Palais de l’Industrie doit être réser­
vé au Salon annuel des Beaux-Arts, qui 
aura, cette année, à cause de l’affluence 
des étrangers, une importance encore plus 
considérable que les autres années.

On pourra cependant utiliser les boxes 
de ce Palais et les voies adjacentes situées 
entre ce dernier et la Seine.

Le Jardin de Paris se trouvera ainsi 
enserré dans ces installations. C’est pour­
quoi M. le ministre du commerce a pensé 
qu’il serait avantageux d’utiliser ledit 
Jardin pour y installer des restaurants, 
des concerts et les petites expositions spé­
ciales qui servent de complément au con­
cours des animaux vivants.

Justement, la ville de Paris se trouve 
libre de tout engagement concernant ce 
Jardin. On devait dresser un cahier des 
charges pour mettre le bail en adjudica­
tion, à l’effet d’y installer des concerts ou
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des bals; mais rien n'a été fait jusqu’à 
présent.

Aussi NI. le ministre du commerce a-t-il 
demandé à NI. le préfet de la Seine de 
louer à l'administration de l’Exposition, 
pour jusqu’à la fin de 1889, le Jardin de 
Paris. L'administration de l’Exposition 
pourrait le sous-louer pendant les périodes 
où elle ne l’utiliserait pas.

L’affaire a été examinée dans les bu­
reaux de l’administration municipale et 
va être soumise, avec un avis favorable, 
au Conseil municipal.

Le prix de location serait de 9.000 francs 
par an, soit 18,000 francs pour les deux 
années. C’est à peu près la somme qu’a 
rapporté, à la Ville, la location de ce Jar­
din pendant ces dernières années.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Palais des Machines. — Les palais des 

Beaux-Arts et des Arts libéraux. — 
Le Pavillon de la Presse. — La Tour. 
L’Esplanade des Invalides.

Ce n’est pas encore le printemps, mais 
ce n’est plus l’hiver. Le soleil a daigné se 
montrer, la neige fondre et la gelée céder 
la place à une température moins cruelle, 
malgré un vent violent; aussi, chacun, 
sur les chantiers du Champ de Mars, a- 
t-il repris avec courage la besogne. Il faut 
rattraper le temps perdu pour rester dans 
les délais: mais, dès maintenant, on peut 
bannir toute crainte de retard.

A. peine amenés au pied du colossal 
échafaudage, les fers destinés aux fermes 
du Palais des Machines sont disposés de 
façon à être mis en place: un des mon­
tants est déjà debout.

. Le levage de cette première ferme sera 
du plus grand intérêt et nous ne pouvons 
douter de sa réussite.

Le travail est beaucoup plus avancé sur 
le chantier de Fives-Lille que sur celui de 
la maison Cail, dont l’immense échafau­
dage est à peine attaqué.

Du côté des galeries des expositions di­
verses, les fouilles des fondations du 
Dôme, commencées il y a quelques se­
maines et arrêtées par le mauvais temps, 
ont été reprisesavecardeur : deux piles, sur 
les quatre principales, sont complètement 
achevées comme terrassement, béton et 
maçonnerie. Les terrassiers viennent 
d’attaquer la fouille de la troisième pile, 
qui offre des difficultés particulières, par 
suite d’un sol de mauvaise nature.

La canalisation souterraine, destinée à 
recueillir les eaux pluviales des galeries 
diverses, est entièrement terminée.

A
Les fers des Palais des Beaux-Arts 

et des Arts-Libéraux s’entassent aux 
pieds des énormes échafaudages cons­
truits pour le levage des fermes, qui va 
commencer incessamment.

Des échafaudages spéciaux viennent 
d’être élevés pour les dômes qui se trou­

vent au milieu des Palais et dont les tra­
vaux marchent concurremment avec ceux 
des nefs.

Ces Palais auront la silhouette du Pa­
lais de l’Industrie des Champs Elysées, 
avec un dôme central qui leur donnera 
un caractère spécial.

Les travaux de maçonnerie et de cou­
verture du Pavillon de la Presse sont ter­
minés.

Les sculpteurs-ornemanistes et les ar­
tistes chargés de la décoration en staff 
sont à l’œuvre. L’ensemble du pavillon 
et de ses annexes est très réussi; il sera 
livré dans quelques semaines à la Presse.**

Dans les jardins, les plantations peu­
vent être considérées comme terminées; 
de nombreux travailleurs sont occupés a 
niveler, abaisser ou élever les allées, 
préparant la besogne aux locomobiles qui 
viennent, derrière eux, macadamiser ces 
chaussées.

On pose les marches en pierre des 
larges escaliers qui mèneront des terrasses 
au jardin central, en contre-bas. Des ba­
lustrades garniront le bord de ces terras­
ses, et le modèle qui vient d’être essayé 
sur place est fort décoratif.

La Tour de 300 mètres a repris son 
vol. Stationnaire durant quelques semai­
nes, pendant que les ouvriers établis­
saient les traverses destinées à soutenir 
le plancher du premier étage : elle s’élance 
maintenant vers le second étage, qu’elle 
atteindra dans deux mois.

Arrivés au deuxième étage, les quatre 
piliers se rejoindront et ne formeront 
plus qu’un seul faisceau jusqu’au som­
met.

De nombreuses équipes s’occupent, à 
soixante mètres de hauteur, à établir le 
plancher sur lequel seront déposés les 
fers des arbalétriers et treillis, et où sera 
également dressée une cantine, qui per­
mettra aux ouvriers de prendre leur repas 
de onze heures, en leur évitant fatigue et 
perte de temps. **

Les travaux de clôture de l’esplanade 
des In valides ont commencé cette semaine; 
on pose les palissades qui doivent clore 
l’Exposition le long des rues Fabert et de 
Constantine ; pour ne pas arrêter la 
circulation à travers l’esplanade par les 
rues de l’Université, de Grenelle et Saint- 
Dominique. de légères barrières ont été 
posées pour laisser le passage deces voies 
libre, tout en isolant les chantiers qui se 
rouvent placés entre ces diverses voies. 

La circulation ne sera totalement interdite 
que l’hiver prochain.

Plumes métalliques Blanzy Poure et C°
Voir à la dernière page

Champagne Ch.Farre, Reims

Exposition de Barcelone

Le Comité français de l’Exposition de 
Barcelone a dû clore sa liste d’adhésions, 
faute de terrain.

Une grande part du succès doit revenir 
à M. Ch. Prévet, commissaire général, qui 
a su grouper autour de lui plus de douze 
cents exposants, l’élite de notre industrie 
nationale, de façon à assurer à la section 
française une, exposition digne de la re­
nommée de notre pays.
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Notre marché continue à faire bonne contenance 
mais il est dépourvu d’activité. Il est vrai que 
l’on ne pouvait s’attendre à voir les transactions 
prendre quelque essor pendant la semaine qui 
précède les fêtes de Pâques : bien des spéculations 
ont déjà déserté la corbeille d’autant plus facile­
ment d’ailleurs que les engagements pris par eux. 
dans le mois n’ayant que peu d’importance, la li­
quidation en sera aisée.

Malgré cette inactivité, les cours qui figurent à 
la cote sont supérieurs à ceux que nous relevions 
il y a huit jours, et il est permis de croire qu’après 
la liquidation, qui commencera sur notre marché 
quand paraîtront, ces lignes, la reprise qui s’est 
dessinée sur nos rentes, au commencement de ce 
mois, s’accentuera davantage. On parle d’affaires 
nouvelles et la haute banque n’aime pas les pré­
senter au public tant que les dispositions de la 
place ne paraissent pas franchement favorables à 
un relèvement des cours. D’ailleurs, quel pourrait 
être le motif de baisse à moins d’un événement 
imprévu ? Nous avons vu, pendant cette dernière 
quinzaine, les baissiers peser de tout leur poids 
sur les cours sans pouvoir arriver à un résultat.

X
Le 3 0,0 perpétuel s’échange à 82 22 12.
Nous relevons le 3 0 0 amortissable à 86 10.
Le 4 1 2 0 0 se tient à 107 10.
Au comptant, les mêmes rentes sont: le 30′0 

à 82 25, l’amortissable à 86 15, et le 4 1 2 0/0 
à 107.

Les Consolidés anglais restent à 101 3/4. La li­
quidation mensuelle vient de s’achever sans en­
combre sur ce marché.

Le 4 0′0 hongrois se traite à 77 25. On relève le 
40 O autrichien à 88 80

Le Turc se négocie à 13 90.
L’Egypte unifiée est très ferme à 399 06.
La Rente extérieure cote 67 90.
La Rente italienne se traite à 94 65.
Enfin, les fonds russes sont immobiles.

X
Des valeurs restent au même niveau.
La Banque de France fait 3545.
Le Crédit foncier est toujours soutenu à 

1382 50.
Les obligations foncières et communales ont 

conservé d’excellentes tendances. Les obligations 
foncières à lots 1879 ne sont plus séparées du 
pair que par une dizaine de francs. C’est une fai­
ble marge qui disparaîtra dans le courant de 
l’année. Les communales 1879 suivent le mouve­
ment. Les foncières 1885 montent à 460. Ici, l’étape 
à franchir, avant d’atteindre le pair de 500 fr.. est 
encore de 40 fr. Ce chiffre de 40 fr. indique le bé­
néfice minimum certain que pourront réaliser 
avant peu les acheteurs au cours actuel.

Ce n’est pas seulement aux chances de lots 
que les obligations du Crédit Foncier doivent la 
grande faveur dont elles jouissent auprès de 
l’épargne.

Le Crédit Foncier a aussi des obligations sans



BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889 11

lots, celles de l’emprunt 1883, par exemple, qui se 
négocient sur les cours de 383 et qui rapportent 
15 fr. Ces dernières se trouvent capitalisées à moins 
de 4 0 0 bruts: les obligations à lots se trouvent 
capitalisées à plus de 3 0, 0. L'écart entre le taux 
de capitalisation des unes et des autres est d'envi- 
ron 1 2.0 0.

L'obligation à lots procure une légère économie 
à l'emprunteur qui l'emploie : mais cette économie 
est beaucoup moins considérable qu'on ne se l'ima- 
gine : elle n'est que 1 2 0 0 environ. Une société 
qui emprunterait à 8 ou 9 0 0 sans lots devra en- 
core payer de 7 12 à 8 12 0.0 avec des 
lots.

Si le Crédit Foncier trouve si facilement des 
capitaux à un taux modique, c'est parce qu'il offre 
an prêteur des garanties de premier ordre. Le 
détenteur d'une obligation foncière ou communale 
est complètement à l'abri de toute vicissitude. II 
jouit d'un revenu assuré, et c'est la sécurité excep- 
tionnelle qu'il se procure qui a surtout du prix à 
ses yeux.

Le Bon à lots est à 128 ; il maintient fermement 
ses cours. Le Bon de la Presse reste demandé à 
22 fr. C'est un titre qui sera de plus en plus re- 
cherché.

Le Comptoir d'Escompte est à 1033 75.
Le Crédit Lyonnais, ex-coupon, se négocie en 

bonne fermeté à 572 50.
La Banque d'Escompte est à 461 25.
La Banque ottomane est à 505.

X
Le 27 courant a eu lieu l'assemblée générale or- 

dinaire et extraordinaire des actionnaires de la 
Société des Immeubles de France.

Le rapport du Conseil d'administration. In à 
cette réunion, a donné des renseignements très- 
satisfaisants sur la situation des affaires so- 
ciales.

Après la lecture de ce rapport, l'approbation des 
comptes a été votée.

Le président a annoncé à l'assemblée l'émission 
prochaine de 50 millions de francs en obligations 
qui seraient offertes au public dans le courant 
d'avril.

L'Assemblée a été très favorablement impres- 
sionnées par cette communication à laquelle elle a 
donné son assentiment unanime.

Cet emprunt a pour but de permettre à la So- 
ciété d'agrandir le cercle de ses opérations et par 
conséquent d'augmenter ses bénéfices annuels. Les 
obligations dela Société des Immeubles de France 
ne peuvent manquerd'étreaccuillies favorablement 
par l'épargne en raison des garanties très sérieuses 
dont elles sont entourées.

Ce sont là des valeurs de tout repos puisqu'elles 
ont pour gage des immeubles dans Paris, le capital 
social et les réserves de la Compagnie.

Enfin, il parait se confirmer que cette émission 
aura lieu sous le haut patronage du Crédit Fon- 
cier.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAïQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Robes et Manteaux, Costumes d'Enfants
PATRONS, ROBES A FAÇON

J. LABATUT, H. COCHERIL & C'e
34 XS

229, rue du Faubdourg-Saint-Honoré
ENGLISH SPOKEN

N.-B.— La Maison se charge de faire des Costumes sur corsage 
allant, sans essayer. Envoi d'échantillons sur demande.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure} 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

AMER HOUBLON
Apéritif digestif, tonique, reconstituant 

Se boit pur avant et après le repas

GRAND DIPLOME D'HONNEUR à Boulogne-sur-Mer en 1887
B. LAFOURCADE

15, Rue Sainl-Quentin, Paris

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS. 1

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UE T- P. KAEPPELII,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. -- VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

ei

HYGIÈNE 
Soins de la Bouche 

N'EMPLOYEZ QUE

TÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde) 
Se trouve dans toutes bonnes 

Parfieh, Pharmacies,Drogueries.

résistanteMatière
C--YNPNY0NXXRX00 Envoi de Devis Gr-YYYYYYY~YYA00 

CARACTÈRES ce TITRES V . cnecimen ) BLANCS DIVERS NA INITIALES 7 P 65 INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS 7-o PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS 203- p. -SoFILETS CUIVRE ET MATIERE -3-C FANTAISIES DIVERSES . TromPte © MATERIEL D'IMPRIMERIE 07. NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR exécution des Jx MACHINES NEUVES ET D'OCCASION (
e--------------------------------------S mémoires. C-------------------------------------

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégrathique : Warnery Frères, Paris.

de Caractères pour Journaux et Labeurs en

DE BLANCS

Spécialité

FONDEURS

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
BEBES

DE CARACTERES TYPOGRAPHIQUES ET
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 - PARIS

1 1 1 : 1 1 1 1 T 1 1 1 f 1 T : : | 1 1 1 1 1 I 1
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.PEIVIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

FLUME HUMBOLDT Bxlg«r AHrat cEouon TTTTTTTH ET GRAISSES, pour éclairage et 
Hl || MX graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 
HUA10 plaine Saint-Denis.

an ALA MAISON CONFIANCE. Horlogerie 
* ‘ no)A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
- Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 

— Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système Btr, au- 
cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR
& Croix de Mérite

EXPOS.ETVENTE 24, AV OPÉRA 
Demandez Prospectus et condit. 
“$LE:6 av.Parmentier Paris

MILINAIRE ERERES2 GONSTRUCTEURS

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
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Notre -Dessin
Notre numéro d'aujourd’hui contient 

un dessin représentant les trois écha­
faudages destinés au levage des fermes 
du Palais des Machines.

Os échafaudages roulants, d’une 
hauteur de 60 mètres, ont été cons­
truits par M. Poirier, pourle montage 
des charpentes métalliques de la Com- 
pagnie de Fives-Lille.

Nos lecteurs trouveront, dans notre 
chronique hebdomadaire, des détails 
sur les travaux en cours dans ce chan­
tier.

PARUE OFFICIELLE
Le Président de la République fran­

çaise
Décrète :

Art. 1er. — M. Pierre Legrand, député, est nommé ministre du commerce et de 
| industrie, en remplacement de M. Dan- tresme, dont la démission est acceptée.

Art. 2. — Le président du conseil, mi- mistre de l’intérieur, est chargé de l’exé- 
ration du présent décret.Fait a Paris, le 3 avril 1888.

Carnot.
ar le Président de la République, 
Président du conseil des ministres, 

ministre de l’intérieur,
C. FLOQUET.

matarrèté en date du 21 mars 1888, le 
stre du commerce et de l’industrie. 

commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité d’installation de la classe 73 ter 
(Organisation^ méthodes et matériel de 
renseignement agricole; :

M. Gauwin, maitre des requêtes au Conseil 
d’Etat, professeur de droit administratif à 
l’Institut national agronomique.
•--------- --------------- •-------------

Exposition rétrospective ihi Travail
ET DES

SCIENCES ANTHROPOLOGIQUES

RÉGLEMENT GÉNÉRAL

Article premier. — L’Exposition rétros­
pective du Travail et des Sciences anthro­
pologiques sera internationale. Son règle­
ment général,, arrêté par la Commission 
supérieure d’organisation, instituée par 
l’art. 3 de l’arrêté ministériel du 12 octo­
bre 1887, et approuvé par le Ministre du 
Commerce et de l’Industrie, sera envoyé 
à tous les Comités départementaux de la 
France et à tous les Comités nationaux 
étrangers.

Art 2. — Cette Exposition aura lieu 
dans la grande nef du Palais des Arts 
libéraux, au Champ de Mars.

L’Administration prend à sa charge la 
construction et la décoration des locaux 
nécessaires pour cette exposition.

L’Administration pourra également se 
charger de l’installation et du transport 
de certains objets prêtés.

Art. 3. — L’Administration prendra 
toutes les précautions utiles pour préser­
ver les objets exposés contre le vol et les 
accidents de toute nature : mais elle ne 
pourra être rendue responsable en aucun 
cas.

Art. 4. — L’adjudicataire du Catalogue 
général de l’Exposition de 1889 sera in­
vité, conformément à l’art. 3 du cahier 
des charges, à publier un catalogue spé­
cial et descriptif de l’Exposition rétros­
pective du Travail et des sciences anthro­
pologiques.

Art. 5. — Les objets qui composeront 
l’Exposition rétrospective du 'Travail et 
des Sciences- anthropologiques seront ré­
partis par Groupes distincts correspon­
dants aux cinq Sections indiquées par 
l’art. 1er de l’arrêté ministériel du 12 oc­
tobre 1887. à savoir :

Section I. — Sciences anthropologiques et eth- 
nographicues.

— II. — Arts libéraux.
— III. — Arts et métiers.
— IV. — Moyens de transport.
— V. — Arts militaires.

Art. 6. — Chacun des Comités, nommés 
conformément à l’art. 2 de l’arrêté minis­
tériel du 12 octobre 1887, sera chargé de 
l’organisation de la Section pour laquelle 
il a été désigné, conjointement avec le 
Directeur général de l’Exploitation.

Art. 7. — L’Exposition rétrospective du 
Travail et des Sciences anthropologiques, 
spécialement en ce qui concerne les Sec­
tions II, III et IV, comprendra les procé­
dés du travail intellectuel aux différentes 
époques du monde: les appareils anciens 
de recherches scientifiques et de pratique 
industrielle, professionnelle ou usuelle; 
les appareils, engins et moyens de trans­
port; les engins anciens de mécanique 
générale et les outils anciens de métiers, 
représentés à l’état d’originaux, de mo­
dèles restitués, de reproductions plasti­
ques, dessinées ou photographiées, d’i­
mages fournies par l’épigraphie monu­
mentale, la sigillographie, la numismati­
que, etc., etc.

Les matières premières et les produits 
fabriqués, artistiques ou industriels, ne 
pourront figurer qu’à l’état d’échantillons 
ou de types caractéristiques, à côté des 
appareils, engins et outils exposés ayant 
servi à la récolte, à l’extraction, à la pré­
paration des matières premières et à 
l’exécution technique des produits fabri­
qués.

Art. 8. — L’Exposition rétrospective du 
Travail ne devra contenir généralement 
que les appareils, engins et outils qui ne 
sont plus en usage ou qui ne sont employés 
maintenant que sous une forme plus per­
fectionnée.

Art. 9. — Aucun objet exposé ne pourra 
être copié, dessiné ou reproduit, sous 
une forme quelconque, sans l’autorisation 
du propriétaire ou de l’exposant, visée 
par le Directeur général de l’Exploitation.

Art. 10. — Le programme général de 
l’Exposition rétrospective du Travail et 
des Sciences anthropologiques est résumé 
ainsi qu’il suit :

SECTION I.

Anthropologie — Ethnographie
I. Anthropologie. — Pièces d’anatomie 

comparée et d’embryogénie relatives à l’hom-
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mne. — Moulages de cerveaux. — Crânes et 
squelettes typiques et. à leur défaut, mou- 
lages.

Crânes préhistoriques, crânes trépanés et 
pathologiques préhistoriques.

Moulages de bustes et de masques typiques 
(vivants).

Instruments d’observation physique et phy- 
siologique. — Instruments de craniométrie et 
d'anthropométrie.

Cartes de répartition des races ou des ca- 
ractères de races. Photographies de crânes et 
de types ethniques. Photographie composite.

II. Ethnographie. — Matériel de travail et 
spécimens représentant les diverses phases de 
la fabrication des instruments primitifs.

Taille, polissage, perforation, etc., des ob­
jets de pierre. — Travail des os, des bois de 
ruminants, etc. — Pièces se rapportant aux 
origines de la pratique des arts du dessin, etc. 
— Céramiques primitives.

Vues, plans ou modèles réduits d'habita- 
lions, de monuments funéraires des temps 
antiques, etc.

Coulage et martelage des métaux: cuivre, 
bronze, fer. — Spécimens de moules et d'ob­
jets en métal fondu ou martelé. — Cachettes 
de fondeur, etc.

Origines du verre, de l’émail, etc.
'fermes de comparaison empruntés aux po­

pulations sauvages actuelles. — Moyens d’ob­
tenir le feu, de fabriquer les objets en pierre, 
en os, en bois, en terre cuite, etc. — Métallur­
gie comparée.

III. Archéologie. -— Objets relatifs à l’his­
toire du travail dans l’antiquité : Egypte, 
Assyrie, Phénicie, Grèce. Empire Romain 
(Gaule en particulier). Extrême-Orient, Nou­
veau-Monde.

Modèles réduits, plans, etc., de construc­
tions caractéristiques. — Sculptures et pein­
tures (originaux ou copies) reproduisant des 
professions manuelles. — Appareils scientifi- 
ques et matériel des arts industriels jusqu’au 
règne de Charlemagne. — Spécimens repré- 
sentant les diverses phases de la fabrication. 
— Collections de produits fabriqués caracté­
ristiques.

SECTION II
Arts libéraux.

I. Sciences. — Astronomie. — Instru­
ments : zodiaques, cadrans solaires, gno­
mons, clepsydres, astrolabes, armillaires, 
sphères célestes, horloges, sphères, lunettes, 
quarts de cercle; bibliographie astronomique.

Reconstitutions d’ensembles : Observatoires 
chinois, hindou, égyptien, d’Ulugh-beg. d’C- 
ranienborg : 1er observatoire de Paris : Tine ob­
servatoire de Paris.

Géodésie. — Instruments et appareils des 
stations géodésiques.

Météorologie. — Instruments et appareils 
des stations météorologiques.

Physique. — Instruments.
Chimie. — Instruments.
Reconstitutions d’ensembles : Laboratoire 

d’alchimiste : laboratoire de chimiste : cabinet 
de physique.

Chirurgie et physiologie. — Instruments.
II. Manuscrits, Imprimerie, Livres, Jour­

naux. - Mauserils. — Outils employés: 
matières employées : types de tablettes, de 
papyrus, de parchemins, etc.

Lmpriierie. — Caractères: presses.
Livres. — Types de papiers : outils de re- 

livre : types de livres (impressions, reliures 
et formats).

Journe et affiches. — Types de jour­
naux et d’affiches simples et à images : 
presses spéciales pour les journaux.

Reconstitutions d’ensembles: Atelier d’un 
imprimeur et boutique d’un libraire au XVIe 
siècle.*

III. Pédagogie. — Types des objets et du 
mobilier employés pour l’enseignement selon 
les temps et les pays.

Reconstitutions d’ensembles : Classes et bi­
bliothèques.

IV. Musique et théâtre. — Jusique.- 
Instruments de musique : œuvres musicales, 
au point de vue bibliographique : manuscrits: 
types de notations, partitions et parties d’or­
chestre.

Théâtre. — Salles de théâtre, vues et plans : 
décors, dessins, machines, éclairage, costu­
mes, masques : affiches de théâtres, journaux 
de théâtres, programmes, billets de théâtre : 
collections de maquettes.

V. Arts du dessin. — Architecture. — 
Documents graphiques ou modèles représen­
tant les differents modes de construction. Re­
productions caractéristiques d’art architectu­
ral selon les styles et les époques postérieu­
res à Charlemagne.

Peinture. — Documents graphiques repré­
sentant des ateliers de peinture: types des 
différents modes de peinture: peinture anti­
que: mosaïque: enluminure de manuscrits : 
fresques : peinture à l’huile, à la cire: pein­
ture artistique sur verre et sur métaux, etc.

Sculpture. — Documents graphiques re­
présentant des ateliers: types de sculpture 
artistique en pierre, marbre, marbre poly­
chrome, bronze, autres métaux, bois, terre 
cuite, etc.; emploi de la glaise, de la cire, du 
plâtre; types de fonte artistique d’après la 
fonte au sable et la fonte à cire perdue.

Médailles et pierres fines artistiques. — 
Série d’outils spéciaux à divers procédés de 
frappe et de gravure ; types de produits ob- 
tenus avec ces outils.

Gravure d'art. — Série de planches et 
d’outils; types de produits obtenus d’après 
les divers procédés.

L ithograph icet Chromo-lilhograph ie d'art. 
— Planches, outils, presses; types de pro- 
duits obtenus d’après les divers procédés.

Section III
Arts et Métiers.

I. Arts et métiers ayant pour but le cap­
tage et l’utilisation des forces. — Forces 
naturelles directement utilisables. — 1o 
Homme. Appareils dynamiques primitifs ; 
outils du travail à la main. -- 2o Animaux. 
Engins de levage : manèges, roues à marche. 
— 30 Air. Voiles; moulins à veut; trompes; 
soufflets : pompes. — 10 Eau. Réservoirs de 
chasse: balances d’eau: roues hydrauliques 
diverses ; turbines, machines à colonne 
d’eau.

Transformations diverses de l'énergie: 
appareils utilisant direclemient ou indirec- 
lement l’urne quelconque de ses formes. — 
1o Chaleur. Machines diverses : à feu, à air 
chaud, à vapeur. — 2 Lumière. Miroirs; len­
tilles: daguerréotypie : photographie. —3° 
Electricite. Piles : machines électriques ; ap­
pareils généraux anciens d’électricité.

II. Arts et métiers ayant pour but la re­
cherche, la récolte et l’extraction de ma­
tières premières. — Recherches des matiè­
res premières. — 1° Chasse et pêche. Maté­
riel et outillage : pièges, appâts, armes de 
chasse : animaux auxiliaires : procédés de 
chasse et de pêche fluviale ou maritime : ré­
serves. viviers, etc. — Pêche des éponges. — 
Pêche du corail.

Estaction et préparation des matières 
minérales. - 1" Îtecherche des matières mi- 
nérales. Baguette magique, boussole, sonda- 
ges. — 20 Extraction des produits minéraux 
et des matières minérales autres que les mé­
taux. — Produits gazeux, solides et liquides, 
etc. — 3o Préparation des produits minéraux.

Métaux. — Matières minérales (sel, soufre. 

pétrole). Produits chimiques. Minerais em­
ployés: matériel, outillage, procédés.

Récolte et préparation des matières natu­
relles non minérales. — Procédés de la cul­
ture de la terre: horticulture, arboriculture, 
viticulture. Cueillette et récolte des produits 
de la terre : exploitation des forêts : Outillage 
des industries agricoles préparant des matie- 
res premières.

III. Arts et métiers avant pour but l’é­
laboration et la transformation des ma­
tières premières. — Matières alimentaires. 
— Conservation des matières alimentaires: 
laitages, viandes, poissons. Procédés de pré- 
paration des produits agricoles ; fabrication 
des matières alimentaires d’origine végétale 
et d’origine animale.

Rois. - 10 Bois de construction : a. Bois 
naturels. Matériel et outillage pour travail 
préparatoire du bois. b. Bois peints. Matières 
colorantes employées ; matériel et outillage. 
— 20 Bois d’ameublement. Bois naturels, bois 
préparés ; matériel, outillage, procédés pour 
menuiserie d’art, sculpture sur bois, ébénis- 
terie, placage, tabletterie, vannerie ; fabrica­
tion des instruments de musique.

Pierres naturelles et artificielles. — 
10 Pierres naturelles. Matériel, outillage, pro­
cédés pour sciage, taille et sculpture des 
pierres fines : pierres d’ornements et de cons­
truction. — 2 Pierres artificielles : a. Pierres 
non cuites: Matériel, outillage, procédés 
pour la fabrication des bétons, enduits et ci­
ments. — b. Pierres cuites. Matériel, outil- 
lage, procédés pour la fabrication des chaux 
et ciments: — c. Pierres diversement pré­
parées. Procédés pour durcissement, stucage, 
etc: — d. Pierres assemblées, mosaïques.

'Terres cuites, Céramique, Verrerie. — 
1o Terres cuites industrielles. Matériel, outil­
lage, procédés pour la fabrication des briques, 
carreaux, tuiles, tuyaux. — 2° Céramiques, 
terres diverses, grès, faïences, porcelaines. 
Matériel, outillage pour fabriquer : briques, 
carreaux et tuiles décorées ou émaillées, po­
teries de toutes sortes, services de table et de 
toilette, pièces décoratives. — 30 Verrerie et 
cristallerie. Matériel et outillage pour fabri- 
quer, décorer, tailler, graver : gobletterie, 
verroterie, verre filé, perles, imitations de- 
pierres fines, glaces-miroirs, lustrerie. vi­
traux. — 4° Emaux et émaillerie. Matériel et 
outillage pour la fabrication des émaux, 
champleves et cloisonnés: laves émaillées: 
fontes émaillées. — 30 Mosaïques en verre 
et émaux. Matériel et outillage pour la fabri- 
cation des mosaïques en verre et émaux.

Métaux. — 1- Elaboration préparatoire. 
Matériel et outillage pour dressage, apprêt, 
dérapage, étirage, perçage, estampage. — 2° 
Elaboration finale. Matériel et outillage : «. 
Pour le travail des métaux fins : orfèvrerie de 
tous métaux, bijouterie vraie et d’imitation, 
joaillerie: b. Pour le travail des métaux cou­
rants : fonte de fer décorative ou industrielle, 
serrurerie d’art, armes de luxe, dinanderie. 
poterie d’étain, quincaillerie, ornements fon- 
dus ou imprimés pour la décoration des bâ­
timents, bronzes d’ameublement. Machines 
et outils pour la fabrication de l’horlogerie et 
des instruments de précision : horloges et 
montres. - 30 Arts et métiers annexes de 
l’élaboration des métaux. Moulage pour l’in- 
dustrie: fonte sur nature, à cire perdue, à bon 
creux: galvanoplastie: décoration des mé- 
taux : gravure, ciselure sur plan ou ciselure 
repoussée : émaillage, damasquinage: dorure, 
argenture, nickelage, étamage.

alièves terliles. — Laine, chanvre, soie, 
coton jute, ramie : matériel et outillage pour 
peignage, décorticage. etc: filature, moule 
nage, retordage, tissage, blanchisserie et an- 
prêts : teinturerie, imprimerie, cornerie. .

Papier. — Matériel et outillage pour la fac 
brication des papiers bruts, papiers transfor
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mes, papiers décorés, papiers imprimés, pa­
piers peints.

Dépouilles animales. — Matériel et outil­
lage pour préparation et utilisation «les peaux, 
fourrures, crins, cheveux, plumes, corne, 
baleine, os, ivoire, écaille, boyauderie.

IV. Arts et métiers nécessaires à la vie 
individuelle ou en société. — Art de se cè- 
tir. — Matériel et outillage pour la fabrica­
tion de costumes : linge, vètements, chaus- 
sures, ganterie, chapellerie: costumes civils, 
costumes militaires, costumes ecclésiastiques. 
Entretien du vêtement : blanchissage, dé- 
graissage, repassage, cirage. Entretien et or­
nements de la personne : hygiène, toilette, 
coiffure, etc.

Art de bdtir. — Outillage et matériel. Ter- 
rassement. maçonnerie, charpenterie, cou­
verture. menuiserie, serrurerie, peinture et 
vitrerie. Habitations temporaires, portatives, 
permanentes.

Art de se chauffer. — Outillage et maté­
riel, chauffage des habitations.

nt de s’éclairer. — Eclairage par appa­
reils indépendants ou de distribution.

Art de préparer les aliments.— Appareils 
employés pour la cuisine: fourneaux, tourne- 
broches, batterie de cuisine, etc.

Intervention de l'art de l'ingénieur pour 
la satisfaction des besoins de l’homme vi- 
rant en société. — Ventilation des ateliers, 
des habitations. Alimentation des villes. Ré­
servoirs, acqueducs. Captage «les résidus: 
canalisations, égouts. Hygiène. Postes, télé­
graphes.

SECTION IV

Moyens de transport
I. Transports par terre. — La voie. — Tout 

ce qui peut représenter la transformation de 
la voie servant au transport, depuis le sen­
tier naturel jusqu’à la route de terre perfec­
tionnée. en comprenant, par conséquent, tous 
les systèmes de voies, ainsi que les ponts, via­
ducs. tunnels, etc., depuis l’origine du 
monde.

Le transporteur. — Tout ce qui représente 
le transport par l’homme, avec ou sans en­
gins: le transport à bras, à dos d’homme et 
des animaux ; le transport à l’aide des vé­
hicules traînés par l'homme ou les ani­
maux.
.II. Transports par voie fluviale et mari­

time. — Moyens employés pour utiliser les 
cours d’eau au transport: canaux : ports ma- 
r’itimes. Eclairage et balisage des côtes. Vé­
hicules employés sur les cours d’eau ou sur 
mer.

III. Transport par voie de fer. — La 
voie: signaux et appareils protecteurs. — 
Moteurs. — Matériel roulant. — Outillage, 
accessoire.

IV. Transport par l’air. — Aérostats : na­
celles et agrès. — Procédés d’aérostation. — 
Instruments spéciaux.

Section V
Arts Militaires.

I. Généralités. — Objets historiques: 
pièces ayant appartenu à des hommes de 
guerre ou à des personnages historiques; 
armes diverses, historiques, artistiques ou 
surleuses. antérieures au xvmue siècle : éten- 
dards et drapeaux antérieurs au xVIIs siècle: 
tableaux, portraits de grands hommes de 
guerre.
.II. Artillerie. — Effets d’armement et 
4 équipement : reproduction par les tableaux, 
cavures et dessins, de costumes et de scènes 
TE. rapportant à l’arme: modèles réduits de 
acmines de guerre, de bouches à feu et de 
oltures: modèles de ponts de bateaux et de 
chevalets: tableaux et portraits.

III. Génie. — Modèles de l’attaque et de la 
défense des places : plans en relief: modèles 
des travaux de sape et de mine: suite d’ou­
tils: tableaux et portraits: histoire par figu- 
ration de l’uniforme de l'arme.

IV. Infanterie. — Histoire du régiment 
par figuration ; tableaux représentant les faits 
d’armes du corps; histoire des uniformes par 
régiment : histoire des drapeaux et enseignes: 
histoire des modèles d’armes portatives: his­
toire des effets d’armement et d’équipement: 
histoire des instruments de musique. — Es­
crime, école militaire.

V. Cavalerie. — Histoire des corps par fi­
guration : tableaux des faits d’armes: équi­
pement: harnachement: ferrures: armes: 
sabres ; lances ; cuirasses : histoire des éten­
dards: carrousels, tournois, équitation; école 
de cavalerie. — Gendarmerie.

VI. Services administratifs de santé et 
des poudres et salpêtres. — Instruments 
pour la fabrication de la poudre; voitures et 
services d’intendance et de santé: suite d’uni- 
formes des corps administratifs et de santé : 
chirurgie, portraits.

VII. Etat-major. — Portraits; suite d’uni- 
formes d’ofticiers généraux et du service d’état- 
major; suite d’appareils de science militaire: 
castramétation; topographie, plans, cartes, 
travaux de stratégie et de tactique; biblio­
graphie générale (la bibliographie se rappor- 
à chaque arme rentrera dans la section de 
l’arme qu’elle concerne),

Le présent règlement délibéré par la 
Commission supérieure d’organisation de 
l’Exposition rétrospective du travail et 
des sciences anthropologiques le 29 mars 
1888.

Vu et présenté :
Le Directeur général 

de l’Exploitation,
G. BERGER

Vu et approuvé :

Paris, le 30 mars 1888.
Le Ministre du Commerce et de l’Industrie, 

Commissaire générai,
LUCIEX DAUTRESNE.

PARTIE NON OFFICIELLE

La Direct ion générale des travaux vient 
de faire afficher l’avis suivant :
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L’Administration de l’Exposition informe 
le public que la voie transversale du Champ 
de Mars allant de la rue Saint-Dominique à 
la rue Desaix sera supprimée à partir du 
1er avril prochain.

Un chemin pour piétons, parallèle à cette 
voie et reliant la rue Saint-Dominique à la 
rue Desaix, sera ouvert à la même époque, 
mais pendant le jour seulement, dans les 
premiers temps.

La chaussée du quai d’Orsay, reliant l’ave­
nue de La Bourdonnais à l’avenue de Suffren 
sera, à la même date, livrée à la circulation.

M. David Dautresme, conserve auprès 
de M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, les fonctions do 
chef du cabinet qu’il occupait sous M. Lu­
cien Dautresme.

A. Rouché conserve également ses 
fonctions de sous-chef du cabinet.

------------------•----------------- -

La direction générale de l’exploita- 
tion de l’Exposition communique la 
note suivante:

Certaines agences de représentation d’ex- 
posants et d’entreprise de travaux d’expo­
sition continuent à envoyer des circulaires 
par lesquelles elles se prétendent reconnues 
officiellement, par l’administration.

L’une d’elles va jusqu’à imprimer dans 
ses prospectus qu’un décret a été rendu en 
sa faveur, Cela est faux. L’administration 
de l’Exposition de 1889 a toujours laissé 
les exposants absolument libres du choix 
de leurs représentants et de leurs entrepre­
neurs. Elle ne favorisera personne et s’ho­
norera toujours de maintenir la liberté du 
travail et de la concurrence par tous les 
moyens à sa disposition.

Le Bulletin Officiel de l’Exposition ne 
s'occupe pas de politique, mais il est obligé 
d’enregistrer les changements successifs de 
ministères.

Depuis la résolution prise par les pou­
voirs publics d’ouvrir une Exposition uni­
verselle internationale en 1889, il y a eu 
deux ministres du commerce : M. Edouard 
Lockroy et M. Lucien Dautresme. et nous 
devons rendre à tous deux cette justice, 
qu’ils ont consacré tous deux à cette grande 
œuvre un dévouement et une activité qui 
leur ont valu la reconnaissance des grands 
négociants et des grands industriels. Ils ont 
eu, d’ailleurs, le tact et la sagesse de laisser 
à la Direction générale une liberté et une 
initiative qui lui ont permis de montrer 
une continuité et une unité de vues dans la 
tâche qu’ils ont patriotiquement entreprise.

Il faut bien reconnaitre, en effet, que 
malgré les modifications qui se sont pro­
duites dans le personnel gouvernemental, 
malgré les crises ou les incidents qui ont 
traversé la politique à l’intérieur et à l'exté­
rieur, l’Exposition est une des œuvres qui 
ont conservé leur organisation solide et 
puissante, et qui ont traversé, sans être at­
teintes. toutes les épreuves et toutes les dif­
ficultés de l’heure présente; elle a ses ca­
dres définitifs, avec ses comités d’admission, 
ses comités départementaux, ses comités 
techniques et, prochainement, avec ses co­
mités d’installation; elle a à sa tête des di­
recteurs éminents qui ont, dans les comités, 
comme collaborateurs, les hommes les plus 
illustres et les plus compétents de notre 
pays. Les exposants français sont plus nom • 
breux qu'en 1878; à l’étranger, des comi-
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tes nationaux se sont constitués partout; et 
le zèle et l'intelligence qu’ils déploient pour 
donner à la représentation de leur pays un 
grand éclat, nous font craindre que les es­
paces réservés aux sections étrangères soient 
insuffisants.

Le succès est dès aujourd'hui assuré, et 
c’est avec une patriotique satisfaction que 
nous le constatons.

M. Pierre Legrand, qui vient d’être nom­
mé ministre du commerce, a déjà occupé 
ces fonctions, et il a laissé au ministère du 
commerce d'excellents souvenirs.

Nous nous félicitons, pour notre part, 
d'un choix qui nous permet d'affirmer que 
l'Exposition est placée entre bonnes mains. 
M. Pierre Legrand, qui est un esprit ouvert, 
un travailleur consciencieux, poursuivra, 
avec le dévouement qu'on lui connaît, l’œu- 
vre de ses prédécesseurs.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
M. le Directeurgénéral de l’Exploitation 

a reçu mercredi M. van der Vliet, prési­
dent de la Commission des Pays-Bas, le 
colonel van Zuylen, vice-président. M. 
van Lier, consul général des Pays-Bas à 
Paris, M. Wunderly, délégués, et M. Zille- 
sen. membre de la Commission. Ces mes­
sieurs, après avoir pris connaissance des 
plans de l’Exposition, ont visité sur le 
terrain les compartiments réservés à la 
section néerlandaise. Ils se sont montrés 
satisfaits des emplacements attribués aux 
Pays-Bas. Ils ont annoncé que l’exposi­
tion des colonies néerlandaises serait par­
ticulièrement brillante.

M. Georges Berger a mis à la disposi­
tion de la Commission, pour les produits 
coloniaux, les espaces nécessaires situés 
dans l’un des vestibules de 15 mètres des 
galeries des produits industriels divers. 
Le président de la Commission a. en ou­
tre. demandé un emplacement sur l’espla­
nade des Invalides, pour y installer deux 
villages des Indes néerlandaises. Cet em­
placement lui a été accordé.

Hier, vendredi, la délégation a été re­
çue par M. Pierre Legrand, ministre du 
Commerce.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Différentes parties de l’Exposition univer­

selle seront décorées de magnifiques tapis­
series des Gobelins, auxquelles on travaille 
activement, et qui sont commencées depuis 
sept à huit ans; on jugera du temps qu’il 
tant pour achever des travaux de cette ri- 
chesse, quand on saura qu'un ouvrier fait 
au maximum un mètre carré de tapisserie 
par an.

Parmi ces nombreuses pièces, nous cite­
rons. comme devant attirer particulière­
ment l’attention des connaisseurs : Les 
Lettres, les Sciences et les Arts (Ehrman), 
1° dans l’antiquité; 2° dans le moyen âge; 
3° dans la Renaissance.

L’un de ces panneaux, de M. Mazerolles, 
la Filleule des Fées, mesure trente-six 
mètres carrés; comme les deux autres, il a 
été exécuté à la suite d'un concours qui a 
eu lieu en 1880 entre les artistes fran­
çais.

Tous les trois sont destinés à la Biblio­
thèque nationale. Un autre panneau, le 
Salon d'Apollon (Galland), ainsi qu’une 
vingtaine d’autres pièces, sont destinées à 
l’Elysée.

Citons encore huit verdures des Gobe­
lins, quatre fleurs de Beauvais, de nom­
breuses tentures, d’après Chardin, Jules 
Lefebvre, et quelques pièces en savonnerie 
qui iront décorer, après l’Exposition uni 
verselle, l’escalier d’honneur du Sénat.

La chambre de commerce de Paris vient 
d’adresser au ministre du commerce, com­
missaire général de l’Exposition universelle, 
une demande à l’effet de tenir, en 1889. 
un congrès industriel et commercial dans 
lequel seront traitées, au point de vue in- 
ternational, un certain nombre de questions 
intéressant le commerce et l’industrie.

La chambre de commerce s’est réservée 
en même temps d'assurer à ce congrès la 
participation des autres chambres de com­
merce et celle des groupes syndicaux pari­
siens.

LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS
à l’Exposition de 1889.

Le comité d’admission de la section V (So­
ciétés de secours mutuels) de l’Exposition 
d’économie sociale fait un appel pressant aux 
Sociétés de secours mutuels, aux Fédérations 
et aux Syndicats mutualistes qui se trouvent 
dans les conditions désirables pour prendre 
part à l’Exposition.

Le but poursuivi est de mettre en lumière les 
types les plus remarquables de la mutualité, 
tant parmi les Sociétés professionnelles que 
parmi les Sociétés locales, tant parmi les 
Sociétés approuvées ou déclarées d’utilité pu­
blique que parmi les Sociétés autorisées ou 
même en dehors des cadres ordinaires.

Il s’agit de présenter les monographies des 
Sociétés qui sont les plus dignes d’être étu­
diées, soit à cause de leur ancienneté, de leur 
importance et de leur prospérité, soit à cause 
de leurs progrès rapides, quelque modestes 
que soient leurs débuts, soit en raison des 
extensions et innovations introduites par 
elles dans le fonctionnement de la mutualité : 
admission des femmes et des enfants, com­
binaison de coassurance pour les maladies 
prolongées, soins de convalescence, secours 

en cas de chômage, secours pour la vieillesse, 
secours en cas de décès, assurances diverses, 
rapports avec d’autres institutions de mutua­
lité, d’épargne, de prévoyance ou de coopéra­
tion, etc.

La participation des Sociétés à l’exposition 
d’économie sociale n’entrainera pour elles 
aucune contribution dans les frais de l’expo­
sition. Des récompenses doivent être décer­
nées aux exposants les plus méritants.

Les Sociétés et les Fédérations des Sociétés 
de secours mutuels désirant figurer à l’expo­
sition d’économie sociale sont priées d’en- 
voyer dès à présent leurs notices, statuts, rè­
glements, comptes rendus, rapports statisti­
ques, etc., à M. Paul Bucquet, président du 
comité de la section V, à Paris, 69, avenue 
d’Antin, qui fournira, s’il y a lieu, tous les 
documents et renseignements nécessaires.
----------------------------- •------------------------- —

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Les visiteurs au Champ de Mars. 

Les échafaudages du Palais des Machines 
Le Palais des Beaux-Arts.

Le Champ de Mars, avec les divers pa­
lais et la Tour Eiffel, devient chaque 
jour, et surtout le dimanche, le but de 
promenade préféré des Parisiens. Le beau 
soleil du lundi de Pâques avait fait af­
fluer de ce côté tout ce que Paris comptait 
de promeneurs. Ils n’ont certes pas été 
déçus, car, pour ceux qui n’ont pas suivi 
les travaux de l’Exposition, c’est une 
vraie surprise que de voir les immenses 
échafaudages devant l’Ecole Militaire, les 
mille galeries des expositions diverses, 
la partie centrale du Champ de Mars, si 
nue jadis, transformée magiquement en 
un parc séduisant, et enfin cette Tour, qui 
frappe si vivementl’imagination : dès main­
tenant, du reste, il n’est plus besoin de 
venir jusqu’à son pied pour la contem­
pler, on l’aperçoit de la place de la Con­
corde, et, sous peu. il n’est pas un point 
de Paris et de la banlieue d’où l’on ne 
pourra suivre, au jour le jour, ses pro- 
grès.

***
Le chantier du Palais des Machines est 

en pleine activité. De tous les côtés, on 
assemble et on rive entre elles les pièces 
détachées qui doivent composer les gran­
des fermes de 110 mètres. On sait que la 
construction des vingt grandes fermes a 
été répartie en deux lots : l’un, du côté de 
l’avenue de La Bourdonnais, est échu à 
la Compagnie de Fives-Lille: l’autre, du 
côté de l’avenue de Suffren, à la Compa­
gnie Cail.

Les procédés employés par les deux so­
ciétés pour lever les fermes sont complè­
tement différents. La Compagnie de Fives- 
Lille mettra en place de grandes pièces 
métalliques assemblées à pied d’œuvre: 
la Compagnie Cail, au contraire, opérera 
par petits fragments assemblés a leur 
place définitive.

Le dessin, que nous offrons dans ce 
numéro, donnera l'idée à nos lecteurs 
de ce que sont les trois immenses écha-
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Pierre Pelit, Phot. du Bulletin Officiel.

Supplément au Bulletin OISciel de l’Exposition

Exposition universelle
de 1889. Les grands
échafaudages du
Palais des Machines
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faudages du Palais des Machines; le py­
lône central a plus de 60 mètres, c'est-à- 
dire à peu près la hauteur des tours de 
Notre-Dame. De chaque côté des échafau­
dages latéraux, se dressent déjà les amor­
ces des fermes; entre les échafaudages, 
sur le sol. on distingue les énormes pièces 
métalliques qui seront élevées à 50 mètres 
et s’appuieront sur la toiture inclinée, en 
forme de grandes marches, et seront re­
liées aux tronçons verticaux. Ces pièces, 
qui paraissent colossales, couchées sur le 
sol. auront l’aspect le plus léger à 50 mè­
tres de hauteur.

Dans une quinzaine de jours, la pre­
mière ferme sera montée ; les trois écha­
faudages se déplaceront alors sur des ga­
lets, car, malgré leurs dimensions considé- 
rables. ces énormes charpentes pourront 
rouler sans grands efforts, cédant ainsi la 
place à chaque ferme levée : ces fermes 
sont au nombre de dix pour Fives-Lille : 
les dix autres, du côté de Grenelle, sont 
l’œuvre de la maison Cail, qui emploiera, 
pour le montage, des échafaudages d’un 
seul tenant.

Dans les galeries des expositions diver­
ses, des ouvriers sont occupés à la pose 
des dés destinés à recevoir les colonnes 
des galeries annexes qui forment le pour­
tour du jardin central.

Les maçonneries des fondations des pi­
les du dôme central sont poussées très ac- 
tivement. La fouille de la pile C a été at­
taquée le31 mars; la mauvaise nature du 
terrain rencontré, pour la fondation de la 
pile D, nécessitera un battage de pieux.

Nous avons publié, dans une autre par­
tie du journal, un avis qui prévient le pu­
blic de l’interdiction aux voitures de la 
rue qui traversait le Champ de Mars — de 
l’avenue Rapp à l’avenue de Suffren. 
Un simple passage de trois à quatre mè­
tres de largeur est réservé pour les pié­
tons.

Le levage de la première ferme du Pa­
lais des Beaux-Arts, aura lieu cette se­
maine, pendant que se termineront les 
échafaudages des dômes.

Les travaux du Pavillon de la Presse 
et de ses annexes sont menés très active­
ment: aussi, l’architecte pourra-t-il livrer 
ces bâtiments, avant la fin d’avril, au 
Comité.

Toujours même activité dans les jar­
dins du Trocadéro. sur les chantiers des 
galeries de l’agriculture, le long du quai 
d’Orsay, et sur l’Esplanade des Invalides, 
pour les travaux de clôture.

Le soleil revenu et le temps perdu par 
suite des intempéries, vont contraindre 
chacun à faire une besogne double : et 
nous allons voir l'œuvre de l’Exposition 
marcher, désormais, à grands pas.

Mme Sarah-Bernhardt, comédienne et 
tragédienne (voire même mime à l'occa- 
sion). et statuaire à ses heures, a été di- 
rectrice de théâtre. Il vient de lui prendre 

la fantaisie de devenir également auteur 
dramatique, et. en cette qualité, elle s'es- 
saie à l'Odéon avec un petit drame intime, 
qu’elle interprétera dans ses périgrina- 
tions.

Le sujet, pénible, avait déjà été traité 
plusieurs fois, mais avec des développe­
ments. L'acte de Mme Sarah-Bernhardt 
est serré, concis : il contient une scène à 
sensation.

Paul Monnet remplit avec beaucoup de 
vigueur et de sobriété le rôle de l’époux, 
et Mile Raphaële Sizos a été, on le voit, 
stylée par la grande artiste, dont le nom 
a été accueilli par d’unanimes applaudis­
sements.

L’Aveu est accompagné des Médecins, 
créés aux Variétés, il y a quelque vingt- 
cinq ans, et réduits en trois actes. La co­
médie de feu Brisebarre et de M. Eugène 
Nus amuse. C’est beaucoup que de faire 
rire des médecins, après Molière.

— La Grande Marnière, que M. Geor­
ges Ohnet a tirée de son roman aux deux 
cents éditions, se donne à la Porte-Saint- 
Martin, après avoir été conçue primitive­
ment en vue du Gymnase et destinée en­
suite à la Gaîté.

L’apparition de ce drame sert de pré­
texte à certains critiques pour repartir 
en guerre contre l’heureux auteur.

M. Ohnet n’est-il qu’un écrivain heu­
reux? — Sans prétendre rompre une 
lance en sa faveur, m’est avis que la cons­
tance de sa vogue prouve sa valeur. Les 
succès de surprise sont éphémères.

On ne peut contester à M. Ohnet et le 
don de captiver les lecteurs et un vérita­
ble instinct théâtral.

Le drame de la Porte-Saint-Martin, 
d’abord un peu décousu pour ceux qui ne 
connaissent pas le livre, contient nombre 
de situations fortes, savamment traitées, 
et qui impressionnent, surtout la scène 
entre Carvajan et son fils, où Paulin-Mé- 
nier est admirable : l’interrogatoire et l’é­
glise avec son cimetière, sont des ta­
bleaux d’un puissant effet à tous égards.

De l’interprétation, d’un excellent en­
semble, il faut mentionner spécialement 
à côté de Paulin-Ménier, parfait d’un bout 
à l’autre. Volny, Francès, Mévisto, remar­
qué au Théâtre-Libre, et qui donne au 
personnage de l’idiot Le Roussel la saisis­
sante physionomie d’une sorte de Quasi- 
modo féroce : Mile Marsy, fort en beauté.

La Grande Marnière est un succès, un 
succès qui durera cent cinquante ou deux 
cents jours.

EMILE ABRAHAM.

PETITE CORRESPONDANCE
M. G. R. — Les impressions de toute nature qui 

sont commandées à l’Imprimerie de l’Exposition. 
16, avenue de la Bourdonnais, sont livrées dans 
un délai très court : indiquez exactement sur votre 

bordereau si la commande doit être livrée à domi­
cile ou si votre représentant se charge de la reti­
rer après son exécution.

MM. S. L., à Roubaix. — Votre communication 
intéresse au plus haut point les exposants de 
votre industrie particulière, mais elle n’offre point 
un caractère d’utilité générale qui permette de la 
publier in-extenso. Nous nous bornerons à en 
faire des extraits en temps utile.

Le Bulletin Officiel informe ceux de 
ses abonnés de France et de l’Étranger qui 
ont formé des demandes d’admission à l’Ex- 
position qu’il continuera à les renseigner 
sur toutes les questions susceptibles de les 
intéresser.

La réponse aux demandes de renseigne- 
ments, — lesquelles devront être adressées 
au Bulletin par lettre. — sera insérée sous 
la rubrique: Petite Correspondance.

L'administration du Bulletin accueillera 
d'autre part avec plaisir et publiera dans 
les colonnes du journal toutes les commu­
nications qui lui seront envoyées, lors­
qu’elles présenteront un caractère général 
propre à intéresser ses lecteurs et particu­
lièrement les exposants.

RUINART PÈRE & FILS.Rheims
Lessiveuse VIVILLE 

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La. Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre. Reims

Revue Financière
La semaine qui précède, ainsi que celle qui suit 

Pàques, ne sont pas, généralement, très fertiles en 
transactions: elles l’ont été d’autant moins, cette 
année, que ces fêtes ont été troublées par le ren­
versement d’un cabinet. La spéculation, qui avait 
escompté l’accalmie des vacances parlementaires 
pour pousser à un niveau plus élevé les cours de 
nos Rentes, à donc ralenti immédiatement son 
élan. Mais ces bonnes dispositions de notre place 
n’auront pas été dissipées pour longtemps. La spé­
culation va certainement reprendre la poursuite du
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but qu'elle se proposait d'atteindre il y a peu de 
jours. Elle aura pour elle, dans cette campagne, la 
haute Banque, qui a, dit-on, de nombreuses affai- 
res à présenter au public et qui, pour les voir 
réussir, a tout intérêt à maintenir le marché dans 
une bonne fermeté.

On doit d’ailleurs considérer comme de bonne 
augure la tenue du comptant. Ce marché se tient 
d'un niveau plus élevé que le terme. En effet, les 
demandes de l’épargne ont été très suivies sur nos 
Rentes, sur les obligations de chemins de fer et 
sur les obligations du Crédit Foncier.

Du dehors, nous n’entrevoyons, pour le moment, 
aucun motif d’inquiétude. Le nouvel empereur 
d'Allemagne nous a été présenté comme trop pa­
cifique pour que l’on ait à redouter sérieusement 
de sa part, quelque combinaison tendant à mettre 
en péril la paix de l'Europe: on est même autorisé 
à dire que la situation de l'Europe s’est bien amé­
liorée depuis l’avènement de Frédéric III.

Quant aux places étrangères, elles restent fer­
mes, mais calmes. Les congés de Pâques les ont 
également privées de toute activité.

La liquidation s’est opérée avec facilité sur nos 
Rentes, bien que la réponse des primes du mois 
se soit faite à des cours qui ont forcé leur aban­
don. Mais les reports ont été bon marché et, de la 
comparaison des cours de compensation du 1er mars 
et du 1er avril, il résulte que les acheteurs, en te­
nant compte, bien entendu, des coupons détachés, 
restent en bénéfice de 45 cent, sur le 8 0/0 et de 
30 cent, sur le 4 1,2 0,0 et sur le 3 0/0 amortis­
sable.

Nous relevons aujourd’hui le 30/0 à 82 fr. : l’A­
mortissable A 85 17 et le 4 12 0/0 à 107 20.

Au comptant, on traite: le 3 0/0 à 82 05: l’Amor­
tissable à 85 10 et le 4 1/2 0 0 à 107 20.

La Chambre syndicale des Agents de Change 
publie l’avis suivant :

Un versement de 30 fr. par 3 fr. de rente est 
appelé, du 1er au 30 avril prochain, sur la Rente 
française 3 0/0 1887, sous déduction du coupon de 
75 centimes.

Lesdits versements et coupons seront détachés 
à 1a cote du 30 avril.

Afin de permettre la négociation de leurs titres 
aux personnes qui les libéreront, avant le 30 avril, 
du versement sus-énoncé de 30 fr., il sera ouvert, 
dès le 3 avril et jusqu’au 30, mais au comptant 
seulement, une rubrique spéciale pour les titres 
libérés des deux premiers versements, d’ensemble 
58 fr., jouissance du 1er avril 1888.

Il est bien entendu qu’en liquidation du 81 mars, 
toutes les livraisons ont dû être effectuées en titres 
libérés seulement du premier versement, soit de 
18 francs.

Les consolidés anglais sont à 10111 10e.
Le ‘ 0 0 hongrois passe à 78 francs.
L’italien s’avance à 95 35. Cependant la situation 

monétaire reste tendue en Italie. Le numéraire se 
fait do plus en plus rare et il en résulte des em- 
barras sérieux pour le commerce.

L’Extérieure fait 69 35,
L’Egypte unifiée est ferme à 406 25.
Le turc cote 14 02

Les valeurs de crédit ont eu un marché peu 
mouvementé pendant cette dernière période hebdo­
madaire et leur liquidation mensuelle s’est effec­
tuée aussi facilement que celle de nos Rentes,

La Banque de France se négocie à 3500.
La meme fermeté règne toujours sur l’action du 

Crédit foncier de France qui se négocie de 1375 à 
1:80.

Les obligations foncières et communales ont con- 
xervé de bons cours. Les capitaux de placement 
savent apprécier le mérite de ces valeurs qui leur 
donnent la plus entière sécurité. La foncière 1879 
est à 189, La foncière 1885 est à 161. La hausse de 
ces valeurs est conforme à nos prévisions: elle va 
continuer. Le Bon à lots vaut 129 à 180 fr. et le 
Bon de la Presse monte à 22 75. Tous ces cours 
mettent en bénéfice ceux qui ont suivi nos con 
seils.

Le Comptoir d’Escompte ne s’écarte guère de 
son précédent niveau à 1031 25.

Le Crédit Lyonnais est ferme à 572 50.
La Banque de Paris se négocie à 756 25.
Nous relevons la Banque d’Escompte à 161 25.
La Banque ottomane se négocie à 503 75.
La Société générale fait 436 25.
Les Immeubles de France sont fermes à 115.
Les chemins de fer sont également soutenus, 

mais sans grands progrès.

1 Les valeurs industrielles se tiennent bien.
| Le Panama est demandé à 271 25.

Le Suez se négocie à 21333 75. Les recettes du 
transit sont très satisfaisantes.

L’Année Industrielle, Ame ANNÉE (1888), PAR 
Max DE NANSOCTy, Ingénieur, ancien élève de 
l’Ecole Centrale.
L’innée Industrielle dont M. Max de Nan- 

souty vient . de publier le second volume, est, 
comme le précédent qui a été si bien accueilli par 
le Public, un recueil des faits techniques de l’an­
née, présentés avec exactitude, simplicité et bonne 
humeur. Ce sont de petites chroniques de la 
Science et de l'Industrie écrites sous une forme 
succinte et que chacun peut lire avec plaisir et 
utilité.

Dans de courts chapitres, dont la variété est 
d'un réel attrait, on trouve successivement dé­
crites les inventions nouvelles qui ont frappé par 
leur originalité, les applications les plus diverses 
de la Science à l’Industrie, au Commerce, aux be­
soins de l’existence actuelle journalière.

Toucher à des sujets si divers sans exiger du 
lecteur une instruction préalablement étendue pa­
rait être un décourageant problème: M. de Nan- 
souty l’a résolu, sans difficulté apparente, dans un 
excellent style qui a son cachet et son originalité 
et avec une absence totale de prétentions qui vau­
dra à son œuvre la sympathie réelle du public. En 
moins de 400 pages, près de 300 sujets variés sont 
traités d’une plume vive et alerte toujours à la re­
cherche de la vérité et de la simplicité.

Il nous parait certain que ce livre d’une allure 
aimable obtiendra tout le succès de son aîné et 
confirmera la faveur avec laquelle il a été ac­
cueilli.

CHEMINS DE FER DE L'OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com­

pris) :
De Paris, gare St-Lazare,à 8 h.80 du soi r 
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. 
De cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

pendant sept 
— 31 fr. 25 en

Billets d aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en ire cl. — 51 fr. 25 en 
2® cl. — 40 fr. en 3e cl.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars

Imprimé sur les Machines Marixoni

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

CALAMAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
" * E-OA BARTHET, a Besancon. Montres, Réveils, 
el claines. Garantie. Pendule Comtoise, 
A Louis XV. Réparations. Envoi fo du Catalogue.

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d'admission de l'Exposition de 1889 

Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 
des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D'INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

ENTREPRISE E. COLIS
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique, 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

“CLASSEUR
H“SHANNON”EC

Seul Mode pratique 
deCLASSER et RELIER les LETTRES 

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date. _

On retire et replace chaque lettre sans e 
déranger les autres. — ABSOLUMENT A 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS

ALBERT BLOCH,:8,r. Entrepôt,PARIS 
TÉLÉPHONE. — Catalog. illustré franco.

n0
P

ANTI-CORSET TALISMAN [Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

48 33 Ma S
 

cl VA H 
A

 
+

 
O A

 2 6 

PI 
36 
A

 A
4

s TOURS de TOUS SYSTÈMES V a DESSINS et Fournitures pour Découpage .1
- OUTILS de TOUTESSORTES.3 Dipl. d'Honneue

le TARIF-ALBEM 200 pages et plus ce 600 gravures
€ FRANCO CONTRE 65 CENTIMES€ TIEESOT-E desCravilters.Paris. 3a

SUSPENSOIR NILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2 50.- Exiger le cachet delinventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices S f. = 
MILLERETLE GONIDEC,S*,49,RueJ -J.Rousseau,PARISE

======================================================

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses '

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS
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FABRIQUES FRANÇAISES | | 1 X

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAïQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES
----------------------=00----------------------

WARIERY FRERES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS
-----------------«C-------------- --

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
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T HYGIÈNE

Soins de la Bouche
N'EMPLOYEZ QUE

3 TÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR.PP.BÉNÉDICTINS
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde)

Se trouve dans toutes bonnes 
Parties, Pharmacies,Drogueries.

00
50

30
) 0
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G---------------------------------------(
2/ CARACTÈRES DE TITRES V

A INITIALES 7
-23 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS-3

C FANTAISIES DIVERSES C
» NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR /

— “***** -

Envoi de Devis 
et Spécimens 

-— 
Prompte 

exécution des 
mémoires.

G-----------------------------------------------(
) BLANCS DIVERS V

A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS P 
- FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -
C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE (

AMECMINES NEUVES ETDOCCASION.É 00
36
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4 
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CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRETS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
ŒIuile & brüler 

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ 
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

E. CUSENTER FILS AINÉ & Ci
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

29 Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplimes d’honneur. — Hors Concours, — Croix de la Légion d'Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs 
à ORNANTS, près POITARLEE (Doubs)

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris 
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
| La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

1 Bordeaux les il et 26 et de A/arseille le 4 de chaque mois 
| Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Gayanes, le Venezuela, 

la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

| Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Mediterranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

fa
t

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WEN ITAM, breveté s. g. d. g.

Si l'on compare la lampe WENMAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l'économie en gaz qu'elle donne sur ces brûleurs varie de 33à 
40 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu'elle remplace.

PARIS, 22, Chaussée d'Antin, 22, PARIS.

Numéros 

des lampes.
Gaz brûlé 

par heure.
Pouvoir éclairant 

sans réflecteur.
Pouvoir éclairant 

avec réflecteur.

Surfaces éclairées 

en mètre superficiel.

115 2 Carcels 18 3 Carcels % 12 mètres.
1 170 5 — 08 5—S 20 —

I 2 280 1 — 09 16 — 4 3 —
3 420 14 - 60 193 56 —

4 570 21 - 09 28 — 2 81 -

ORNEMENTS EN ZINC CUIVRE. TOLE PLOMB 
"2NALX.SIAET -ECOUTELLE

Lucarnes 
(ils de Bœufs

Cheneaux
Faitages Crêtes

Membrons
Arètiers Epis

Clochetons
Poinçons.Vasés 7 VT1

Balustrades, R00 EI
Marquises
Vérandas

2.
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CROQUIS ET DEVIS
sur demande
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Flèches
Y pourClochers.

Décorations 
pour Eglises
Theâtres 

Cafes
Concerts
Kiosques

Jardins
Grilles

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTURE BeeeSGDG
52, BOULEVARD RICHARD - LENOIR, 52,(PARIS)
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CHAMPAGNE 

S'-MARCEAUX. REIMS 
TADOC . Paris - 16, Rue de la Paix. 201 = Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

ARMENGAUD JN BREVETS D'INVENTION
23, boulevard de Strasbourg, PARIS
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1 BLANZY, POURE & CIE 1
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 4 

Iga La plus importante fabrique du monde ‘
3 PLUMES METALLIQUES, — PORTE-PLUMESW 

w PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 5 

J CANIF MAGIQUE

vrai Nom KaAAm 
£7 ANS DE SUCCES,41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D'OR. — Infaillible contre 

les Indigestions, Maux d'Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Eau de Toilette et Dentifricetrès appréciés.—Fabrique à LYON, 19, Cours 
d'Herbouville.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer.-Exizer le nom de DE IICOLES.

RICOLES

aeesi 8212 FERME 
Chez tous les principaux papetiers

Breveté 1.5
S.G. D.G. 2

LONDRES—22, London Street, Fitzroy square — LONDRES
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889

LESSIVEUSE FRANÇAISE setiarrin. Nouveau système Bte, au- 
cun appareil intérieur.Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET VENTE-24.AV-OPÉRA 
demander Prospectas et conâii. 
VNVZ16 iv.Pormentfer Paris

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d'olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l'Angleterre et ses Colonies.

LA

CONTINENTAL TRADING UNION
se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duits de 2 3-3 4, selon leur nature.
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Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions
ISTALLATRON D'ÉCUBIRS BT D'ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 
Iz-ceurants, d'Ecuries ou de Serrurerie

• F •• DI OPT :JnAale Romugorg 2005 E UdoooUUVIUIO MES
46 centimes l'un, en timbres poste.

FLANELLES 
Très recommandée pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

P.LOTTE
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin
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AMSTERDAM

1883

Envoi franco 
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EXPOSITION 

des 

BIERES FRINCAISES

GUERET Frères, Construeteurs Nécaniciens, Br. S. G, D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS
TA ET GRAISSES, pour éclairage et 

graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
AN plaine Saint-Denis.

PLUS DE FUMÉE Le Fumivore Orvis, perfectionné s'applique 
sur toutes le s chaudières à vapenr. Locomot ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

A. P IAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCEs

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris général, édition 1887, Prix : 3 fr.

RI ÉTRY FRÈRES BREVETS D'INVENTION they Beu hamn ■ • I MMEMt REPRÉSENTATION A DIEYPOSITI

1 , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installatiens. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electrieite

i Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publies) Qe édition.

PARIS.—2.Boulevard de Stra-bourg, 2. - PARIS
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PARTIE OFFICIELLE
MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
(Suite)

ENQUÈTE. - QUESTIONNAIRE

Section -
Associations coopératives de crédit.

I. — GÉNÉRALITÉS COMMUNES A TOUTES LES 
ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES DE CRÉDIT.

131. Origine, formation et histoire de 
la Société. — Histoire et date de cette for­
mation. (Essais antérieurs dans la localité. 
— Leurs résultats.)

Motifs de la fondation de la Société. (Haut 
prix de l’argent; — difficulté du crédit.) — 
Quels, ont été ses promoteurs et ses fonda- 
teurs? (Situation sociale ; — mobiles.) — L’i- 
mtiative a-t-elle émanée de personnes isolées 
uvriers, bourgeois, patrons, personnes 
wengères ou non à la localité), ou d’une col- 

ctivité. (Société de secours mutuels, asso- 
"ttion syndicale, etc.) ?
_ Tincipaux faits de l’existence de la Société. 
- A-t-elle traversé des moments difficiles?

-omment a-t-elle surmonté ses embarras?

132. Objet et forme de la Société. — 
Nature des opérations de la Société et de la 
clientèle qu’elle vise. (Société de crédit com­
mercial, — industriel, — immobilier, — agri­
cole. — Banque populaire. — Loan Society.)

Les opérations sont-elles limitées à ses seuls 
actionnaires, ou s’étendent-elles d’une ma­
nière quelconque au public?

Forme légale de l’association (au regard de 
la loi de son pays). — Motifs qui l’ont fait 
adopter.

Analyse desdispositions caractéristiques des 
statuts. — Leurs motifs. — Leur modèle. — 
Comment et par qui ont-ils été préparés? — 
Ont-ils été faits devant notaire ou sous seing 
privé? — Ont-ils été dûment enregistrés ? — 
Frais de ces formalités.

Charges fiscales supportées par la Société. 
— (Donner le détail par impôt.)

133. Capital. — Constitution, composition 
et importance du fonds social. — (Bases qui 
ont servi à le fixer.) — Capital fixe ; — capi­
tal variable ; — capital actions.

Actions. — (Forme ; — nombre ; — valeur.) 
— Leur mode de libération (en bloc; — par 
cotisations hebdomadaires, ou mensuelles). 
— Pénalité en cas de retard (amendes ; — 
déchéances.) — Existe-t-il des parts de fonda­
teur, — des actions de jouissance ?— Le nom­
bre des actions par actionnaire est-il limité? 
(Taux et motifs de la limitation.) — Nombre 
total des porteurs d’actions. — Nombre moyen 
d’actions par tête. — Le fonds social est-il la 
copropriété des actionnaires? (Banques Schul- 
se-Deliisch.) — Est-il perpétuel et inaliéna­
ble? (Banques Raffeisen.)

Les actionnaires sont-ils solidaires ? — 
Leur responsabilité est-elle illimitée? — Si 
elle est limitée, comment est fixée cette limite ? 
— (Est-ce d’après la mise, — d’après une 
autre règle, — laquelle ?) — Motifs et résul­
tats du système adopté.

Mode de rémunération des actions. (Par­
tage des bénéfices. — Dans quelles propor­
tions?) — Les actionnaires ont-ils renoncé 
d’avance à tout bénéfice ?

Obligations. — (Forme : — nombre ; — va­
leur: — mode et objet de l’émission. — Con­
ditions de remboursement. — Intérêts. — 
Echéance et montant des coupons.) — Ont- 
elles été exclusivement réservées aux action- 
naires ?

Emprunts en dehors des obligations. — Ces 
emprunts ont-ils été contractés auprès d’une 
banque populaire ? — Leur objet. — Taux de 
l’intérêt et des accessoires. — Durée du cré­
dit. — Conditions du remboursement. — 
Gages. (La Société a-t-elle contractée des hy­
pothèques ? — Quelles en sont la nature et 
l'importance ?)

Capitaux en compte courant. — Dépôts. 
(La Société reçoit-elle à ce titre les capitaux 
de ses membres; — ceux du public ? — Dis- 
positions prises pour provoquer ces dépôts et 
par là favoriser l’épargne.) — Taux de l’in­

térêt servi aux déposants. — Conditions et 
formalités de retrait. — Moyenne de la durée 
et du montant des dépôts. — Emploi des capi­
taux en provenant.

Fonds de réserve. — Sa formation: son im­
portance; — son emploi; — sa destination. 
— Les démissionnaires ou les heritiers des 
membres décédés y ont-ils droit? à qui ap­
partiendrait-il en cas de dissolution de la So­
ciété ?

Augmentation du capital. (Mode prévu 
pour ces augmentations?)

Indiquer celles qui ont eu lieu, leur impor­
tance, leur date, leur objet.

En cas de dissolution, responsabilité et ga­
rantie des actionnaires.

134. Nombre et situation des associés. 
— Distingue-t-on les associés en plusieurs ca­
tégories? (Membres fondateurs, honoraires, 
actifs, etc.) — Leurs obligations et leurs droits 
respectifs. — Outre le payement de l’action, 
ont-ils à supporter un droit d’entrée? — Le­
quel? — Nombre des associés, dressé par 
catégorie et d’après leur situation sociale 
(Petits industriels, — artisans, — boutiquiers 
— ouvriers, — petits propriétaires, — pay­
sans, — employés; — rentiers.)

Fournir ce nombre ainsi décomposé, année 
par année, depuis la fondation, en présentant 
autant que possible, ce tableau sous la forme 
graphique.

Conditions d’admission. — Recrutement 
des nouveaux membres. — Moyens pris pour 
l’assurer. — Clauses et cas de radiation ou 
de déchéance. — (Leur application en fait.) 
— Droits et obligations des actionnaires,

135. Gestion de la Société. — Organisa­
tion des pouvoirs. — Conseil d’administra­
tion. (Sa composition.) — Bureau. — Gérant 
ou directeur. — Commission des comptes. — 
Conseil de quartier.

Mode de nomination de ces pouvoirs. — 
Nomination. — Attributions. — Rémunéra­
tion ou gratuité. — Durée statutaire du man­
dat. — Son renouvellement. — Réégibilité.— 
(Indiquer le durée effective des fonctions des 
principaux organes de la Société, notamment 
du directeur et du gérant.) — Conditions de 
révocation. (Ont-elles été appliquées ?)

Présenter le tableau du personnel dirigeant 
avec la rémunération de chacun de ses mem­
bres.

Le personnel actif en sous-ordre est-il re­
cruté parmi les associés ou en dehors d’eux? 
— Son concours est-il gratuit ou rémunéré ? 
(sa rémunération est-elle fixée ! — A-t-elle le 
caractère d’un intérêt, — d’une participation 
aux bénéfices ; — d’une prime proportionnelle 
au chiffres d'affaires, au montant des ventes? 
— Donner la formule de ces divers modes.)

Intervention individuelle des actionnaires 
dans la gestion (Y prennent-ils part à tour de 
rôle, et comment ? — Sont-ils tous successive­
ment appelés à la contrôler?)

Samedi 14 Avril 1888
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Assemblées générales des actionnaires.— 
(Eporsues et conditions de convocation. — de 
validité, des assemblées ordinaires, —extra­
ordinaires. — Constitution. — Pouvoirs. — 
délibérations et décisions de ces assemblées. 
— Part qu'elles prennent à la gestion de la 
Société.) — Publicité donnée aux actes so­
ciaux.

136. Opérations de la Société. — Nature 
de ces opérations. — Avances, — escomptes, 
— prêts.

Clientèle de la Société. (Est-elle uniquement 
formée d’associés? — Comprend-elle des per- 
sonnes étrangères à la Société ? — Se recrute- 
t-elle dans une seule profession ? — dans plu­
sieurs professions ? — Lesquelles ?)

Nature et conditions des prêts ou avances. 
— Instruction des demandes. — Conseil d'es­
compte ou de quartier.— Maximum des prêts. 
(Ce maximum est-il fixe? — Est-il proportion­
nel à la mise de l’associé, — à ses dépôts en 
compte courant, — à la confiance qu'il inspire. 
— à l’importance du fonds social, — à la des­
tination du prêt? — Prêts de consommation 
ou de production.) — Minimum des prêts. — 
Montant moyen des prêts. — Garanties exi­
gées du prêteur. (Caution, — dépôt de valeurs, 
— hypothèques.) — Durée maximum du cré­
dit. — Renouvellement des billets. — La So­
ciété a-t-elle des capitaux immobilisés dans 
des opérations à longue échéance? — Durée 
moyenne des prêts. — Poursuites dans le cas 
d’effets en souffrance. (Procédure et frais.)

Taux de l’intérêt ou de l’escompte, y com­
pris les accessoires. — Comparaison de ce 
taux avec celui des emprunts de la Société,— 
avec celui du crédit que pouvaient se procurer 
les clients de la Société avant sa fondation ou 
en dehors d’elle.

Importance totale des prêts par an. — Son 
rapport au fonds social.

137. Installation de la Société. — Décrire 
cette installation. — La Société est-elle loca­
taire ou propriétaire du local qu’elle occupe? 
— Conditions du bail. — Où se tiennent les 
réunions du conseil? — de l’assemblée géné­
rale?

Dépenses d’installation. — Matériel. — 
Frais annuels.

138. Comptabilité. — Bilan. — Durée et 
définition de l’exercice. — Quand et par qui 
l'inventaire est-il fait? — Les actionnaires 
prennent-ils part à cet inventaire? — au con­
trôle de la caisse? — sous quelle forme?

Organisation et fonctionnement du contrôle 
des opérations, — des écritures. — de la va­
leur des créances, — de la caisse.

Mode d’établissement du bilan annuel, du 
compte des profits et pertes, de celui des frais 
généraux.

Produire, pour le premier et le dernier exer­
cice (1887), un exemplaire de ces divers 
comptes.

139. Répartition des bénéfices nets. 
Bases de cette répartition. (La part revenant 
à chaque associé lui est-elle payée en une ou 
plusieurs fois ? — Simplement inscrite à son 
compte, pour libérer graduellement ses ac­
tions, ou pour tous autres placements ? — 
Lesquels ?)

Avant toute distribution aux ayants droit, 
affecte-t-on une part des bénéfices nets à cer­
tains emplois ? (Réserve statutaire. — Réser­
ves spéciales. — Amortissements. — Secours, 
etc. Définir pour chacun de ces emplois le 
taux et la quotité de l’attribution.)

PARTIE NON OFFICIELLE

M. Pierre Legrand, ministre du commerce 
et de l’industrie, commissaire général de 
l’Exposition universelle, accompagné de M.

! David Dautresme, son chef de cabinet, s'est 
rendu lundi dernier, à dix heures du ma­
tin. au Champ de Mars, dans le but de vi­
siter les travaux de l’Exposition.

Reçu par les trois directeurs généraux : 
MM. Alphand, Georges Berger et Grison. 
le ministre s’est d’abord fait conduire sur 
les chantiers du Palais des Machines: puis 
il a traversé le Champ de Mars, s'intéres­
sant vivement aux divers Palais en cons­
truction.

Arrivé au pied de la Tour de 300 mètres. 
M. Pierre Legrand n’a pas hésité à gravir 
es 60 mètres qui mènent au premier étage.

Après cette visite, le ministre a exprimé 
toute sa satisfaction à MM. les directeurs 
généraux ainsi qu'aux chefs de service.

Il s’est rendu ensuite avenue de Suffren, 
sur les chantiers de la reconstitution de la 
Bastille et de la rue Saint-Antoine.

Jeudi a eu lieu une réunion du 
Comité de Direction, mais il n'y a pas 
eu hier, vendredi, de séance de la 
Commission de Contrôle et de Fi­
nances.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Lundi, à une heure, devait avoir lieu au 

Tribunal de Commerce, par les soins du 
conseil de préfecture, l'adjudication en un 
lot, au rabais, de l'entreprise des travaux 
de charpente en bois et grosse menuiserie 
à exécuter pour les combles du Palais des 
Machines dans le Champ de Mars.

Ces travaux, évalués à 184.911 fr. 88 c., 
n’ont pu être adjugés, les deux entrepre­
neurs qui ont présenté des soumissions 
ayant demandé des surenchères, l’un de 
26 0/0, l’autre de 29 0/0 sur les prix de la 
série.

Le Conseil des ministres, dans sa 
séance du 11 avril, s’est occupé des cré­
dits demandés pour la participation des 
divers ministères à l’Exposition.

On sait que le précédent ministère avait 
déposé à la Chambre un projet de loi por­
tant ouverture d’un crédit de 7 millions. 
La commission du budget, par l’organe 
de son rapporteur, a trouvé ce crédit trop 
élevé et a émis l’avis qu’il devait être ré­
duit.

Le ministre du commerce a, en consé­
quence. invité ses collègues à reviser les 
propositions de leurs prédécesseurs de 
manière à présenter de nouvelles deman­
des conformes au vœu de la commission 
du budget.

Il parait difficile que les réductions pro­
posées soient bien considérables. Le chif­
fre même du crédit demandé est trop peu 
élevé pour q[u‘il puisse subir une diminu­
tion sensible. Aussi paraît-il probable que 
satisfaction sera donnée à la commission 
du budget, mais dans des limites qui per­
mettront au ministre d’organiser d’une 
façon convenable les expositions particu­
lières auxquelles le crédit est destiné à 
faire face.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire gé­
néral de l’Exposition de 1889, vient de 
recevoir de A. le ministre des affaires 
étrangères les deux notes suivantes.

La première concerne la participation 
officielle du Paraguay à l’Exposition. En 
voici la teneur:

.« Le Consul de France à L’Assomption 
vient d’envoyer le texte du décret qui dé­
termine l’organisation de la participation 
officielle du Paraguay à l’Exposition 
de 1889.

« Une commission centraleestdéjà cons- 
tituée; elle s’occupe de grouper tous les 
objets présentés par les exposants du Pa­
raguay, afin de les classer par catégories 
et faire une exposition préliminaire avant 
de les expédier à Paris.

« Les représentants du Paraguay àl’Ex- 
position de 1889 sont : MM. Weissweiler, 
consul général en France; Charles Ga- 
diot, consul à Paris; Henri Oostendorp, 
consul général en Belgique. »

La seconde a trait à la participation du 
Japon. Elle est ainsi conçue :

« La participation du Japon à l’Exposi­
tion universelle de 1889 sera très étendue, 
très variée et très brillante, d’après les 
dispositions prises à Tokio. Une commis­
sion de sept membres est constituée sous 
la présidence du comte Kourada, ministre 
japonais de l’agriculture et du commerce: 
le vicomte Tanaka, ministre du Japon à 
Paris et M. Okoski, consul du Japon à 
Lyon, font partie de cette commission 
officielle qui a commencé ses travaux.

« Les producteurs, industriels et com­
merçants du Japon qui doivent exposer 
ont, pour la plupart, fait parvenir leurs 
demandes d’admission au ministre Kou- 
roda.

a Le gouvernement japonais s’est en­
gagé à prendre à sa charge le transport à 
Paris des objets destinés à l’Exposition 
de 1889.

« M. le vicomte Tanaka et M. Okoski 
sont en relations journalières avec 
M. Georges Berger, directeur général de 
l’Exploitation. »

Nous croyons être utile à nos lec­
teurs en leur donnant le tableau du 
personnel de la Direction générale des 
Travaux et de la Direction générale de 
l’Exploitation.

Direction générale des Travaux
M. Alphand, Inspecteur général des pont- 

et chaussées. Directeur des Travaux de 
Paris. Directeur général des Travaux de 
l’Exposition universelle de 1889.

M. GARXIER (Charles), membre de l’Institut- 
architecte conseil.

1° SERVICES CENTRAUX
Secrétariat de la Direction générale.

MM. DE MALLEVOUE, secrétaire de la Direc­
tion générale, chef de service.

SALLLARD: sous-chef.
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Service technique.
MM. DÉLIONS secrétaire du Service techni­

que. chef de service.
ROSIER, chef du Bureau technique. 
KIEFFER, chef de la comptabilité.
Benoît, comptable régisseur.
Violet, inspecteur principal.
MONTEL, reviseur.

2° SERVICES ACTIFS
Contrôle des Constructions métalliques.

MIL CONTANIIX, ingénieur en chef, chef de 
service.

CHARTOX, ingénieur en chef, adjoint.
PERRON, ingénieur.
EsCAXDE, conducteur de travaux.

SERVICES D'ARCHITECTURE
Palais des Expositions diverses.

MM. Bouvard, architecte, chef de service. 
GRAVIGNY (Ulysse), premier inspecteur.
BERGON, second inspecteur.

LESCEUR, vérificateur.
, Palais des Machines.

MM. DETERT, architecte, chef de service.
BLAVETTE, premier inspecteur. 

DEGLAXE, second inspecteur.
PONSIN, vérificateur.

Palais des Arts.
MM. FORGÉ, architecte, chef de service.

HÉNARD, premier inspecteur.
Devienne, second inspecteur.
MORISSET. vérificateur.

Service des Jardins
M. LAFORCADE, jardinier en chef, chef de 

service,
Nivellement général et égouts

MM. Lion, ingénieur, chef de service.
VILLEVERT, conducteur de travaux.

Service médical
MM. le docteur MOIZARD, médecin en chef 

des chantiers de l’Exposition de 
1889.

le docteur DAXDIEC, médecin-adjoint.
le docteur HELNE, médecin-adjoint.
le docteur Poupon, médecin-adjoint.
Veyrières, pharmacien.

CONSEIL DES TRAVAUX

Le Conseil des travaux examine et arrête 
tous les projets relatifs à l'exécution des 
travaux: il détermine les moyens qu’il juge 
les plus convenables pour réaliser ses déci­
sions.

Il se réunit, tous les jeudis, au pavillon 
Rapp, au Champ de Mars, et est composé 
de :
AN. ALPHAND, directeur général des travaux, 

président.
GARSIER, architecte conseil.
CONTANIX, ingénieur en chef du contrôle 

des constructions métalliques.
Bouvard, architecte du Palais des Expo- 

citions diverses.
DUTERr. architecte du Palais des Ma­

chines.
FomIGÉ. architecte du Palais des Arts. 

harton, ingénieur en chef, adjoint au 

contrôle des constructions métalli­
ques.

Délions, secrétaire du service techni­
que.

LAFORCADE, jardinier en chef.
Lion, ingénieur.
DE Mallevoue, secrétaire de la Direc­

tion générale, secrétaire.
Assistent auc séances du Conseil :

MM. Pierron, ingénieur du contrôle des cons­
tructions métalliques.

Rosier, chef du bureau technique.
Monter, reviseur.
SAILLARD, sous-chef du secrétariat de 

la Direction générale, secrétaire - 
adjoint.

Et toute autre personne qui y sera appe­
lée par le Directeur général.

Direction générale de F. 1
M. Georges Berger, Directeur général.
M. E. Thurneyssen, secrétaire de la direc­

tion générale.
Service du Cabinet.

MM. Dupuich, attaché principal.
NELCHIOR, archiviste.

Section Française.
MM. MONTHIERS, chef de service.

Vincent, attaché principal.
Service des Comités d’admission.

AM. GIROUD, chef adjoint de la section fran­
çaise.

OSSEDE, attaché principal.
Service du Catalogue.

M. MATXDROX, chef de service.

Sections Étrangères.
MM. LACRETELLE (de), secrétaire.

MIL.LAS (Marc), secrétaire.

Service mécanique et électrique.
MM. VIGRECX, chef de service. 

COLLIGNON, inspecteur principal.
Bourdon, inspecteur.

Installations.
MM. Sédille, chef de service.

HERMANT, inspecteur.

LES PALAIS
Le Palais des Expositions diverses

Les lecteurs du Bulletin Officiel ont, sans 
doute, encore présent à la mémoire, le plan 
de l’Exposition, qui était joint à notre nu­
méro du 5 février 1887.

Ce plan perspective, dressé sous la direc­
tion des architectes de l'Exposition, arrêté par 
la direction générale des travaux, et approuvé 
par le ministre du commerce et de l’industrie, 
— complétait le plan général joint à notre 
premier numéro. Au lieu de la sèche et aride 
indication de l’emplacement, pour ainsi dire 
géométrique, que doit occuper dans l’ensem­
ble de l’Exposition, chacune de ses construc­
tions partielles, — il en offrait la silhouette, 
l’élévation comparée, l’aspect architectural 
propre ; il facilitait au lecteur la compréhen­

sion de la distribution raisonnée des bâti- 
ments et des annexes, et plaçait sous ses 
yeux une sorte de croquis, à la fois rigoureu­
sement exact et pittoresquement conçu, de la 
grande cité artistique, commerciale et indus­
trielle, que présentera le Champ de Mars à la 
date du 1er mai 1889.

Au moment où les différents Palais sortent 
de terre: où leur charpente métallique se 
dresse dans les airs, formant comme le sque­
lette de ces constructions dont les unes doi ­
vent demeurer affectées à des destinations 
diverses, en souvenir de la grande so­
lennité à l’occasion de laquelle elles auront été 
élevées, et dont les autres sont, au contraire, 
appelées à disparaître après la clôture de 
l'Exposition,— il nous a paru que leur descrip­
tion anticipée offrirait un attrait particulier, 
en ce qu’elle familiariserait avec elles le publie 
appelé à les parcourir, et lui en faciliterait la 
visite pour le jour de l’inauguration solen­
nelle.

Le Palais des Expositions diverses forme 
le bâtiment de façade, proprement dit, de 
l’Exposition Universelle. Autour de lui se 
groupent les autres nefs, qui lui forment 
comme un encadrement.

En avant de ce Palais, et de chaque côté de 
ses extrémités latérales, s’étendent perpendi­
culairement les Palais des sections étrangè­
res, en prolongement desquels viennent s’a­
jouter en outre, à gauche, celui des Beaux- 
Arts, à droite, celui des Arts libéraux. En 
arrière, et parallèlement, s’étend enfin le Pa­
lais des Machines.

Du seuil de l’Exposition, pris dans l’axe 
du Pont d’Iéna, le centre du dôme central du 
Palais des Expositions diverses s’encadrera 
donc dans l’arc de la Tour Eiffel, et apparaî­
tra au visiteur comme le point central de 
l’Exposition même.

Voyons donc quelles en sont les parties 
constitutives, la structure, les dispositions 
et le style.

L’architecte, de qui le projet a été choisi, est 
M. Bouvard. L’artiste, pour l’établissement 
de sa façade, s’est manifestement inspiré, et 
avec raison, de la façade du Palais de l’Ex- 
position de 1878.

Elle offre, en effet, aux regards la restitu­
tion d’un dôme central élevé sur une arcade 
fortement surbaissée, flanqué de deux dômes 
de dimensions moindres, et à droite et à gau­
che duquel se développent deux galeries ter­
minées chacune par un pavillon plus élevé; 
chacun de ces pavillons sera lui-même cons­
titué essentiellement par une galerie encadrée 
entre deux dômes. L’un de ces dômes formera 
le centre de la galerie latérale totale, l’autre 
en formera l’extrémité.

Du dôme central, s’enfoncera à l’intérieur, 
pour aller se souder au Palais des Machines, 
une galerie à droite et à gauche de laquelle, 
reproduisant les dispositions de la galerie de 
façade, s’étendront des galeries parallèles, 
affectées aux groupes divers, et aboutissant 
aux faces latérales du Champ de Mars.

Cettedescription, pourun peu touffue qu'elle 
paraisse au premier abord, peut donner 
une idée générale de la masse du Palais, si 
l’on prend soin de se placer par la pensée 
dans l’axe central, face au dôme principal, 
le dos tourné au Trocadéro.

Sur la façade antérieure du Palais, règne 
un portique à jour, qui part du vestibule 
placé sous le dôme central; sous ce portique.
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prendront place les cafés, restaurants, bou- 
tiques pittoresques et attractions de toute na­
ture.

Le dôme central paraît destiné à un vif suc­
cès de curiosité. Ses dimensions grandioses; 
la hardiesse et la grâce de son dessin; les ma­
tériaux qui doivent être employés à sa cons­
truction ; la décoration sculpturale qu'il est 
appelé à recevoir, — tout concourra, sans au­
cun doute, à lui imprimerun cachet de beauté, 
de grandeur et de variété en harmonie, non 
seulement avec l'ensemble de l’Exposition, 
dont le palais qu'il couronne forme un élé­
ment capital. — mais aussi avec la nature 
même des industries diverses exposées dans 
les galeries auxquelles il donnera accès. En 
partie vitré en coupole, il aura une ossature 
de fer, rehaussée d’ornements en plomb, en 
zinc ou en cuivre, dont l’éclat tranchera sur 
la nuance sévère des ardoises métalliques 
employées aux parties non vitrées de la cou­
verture.

L’arcade au-dessus de laquelle il se dresse­
ra sera coupée au tiers de sa hauteur par un 
balcon, d’où la vue s’étendra sur les jardins. 
A droite et à gauche de la baie formée par 
cette arcade, deux pylônes gigantesques s’élè­
veront. supportant un fronton décoratif de 
l’effet le plus sévère et le plus pur, et où 
sera sculptée, soit une scène empruntée à 
l’histoire industrielle, commerciale et artis­
tique du pays, soit une allégorie ayant trait 
à l’Exposition; au pied de ces pylônes, deux 
groupes allégoriques, de taille colossale, com­
pléteront l’impression artistique produite par 
l’ensemble de l’édifice.

Si nous passons au détail même de la cons­
truction extérieure, nous voyons que le por­
tique à jour décrit plus haut sera constitué 
par une délicate colonnade métallique, soute­
nant une frise très fouillée, dissimulant l’ex­
trémité des fermes et des toitures sous des 
motifs de décoration tirés de l’industrie dont 
les produits occuperont l’emplacement situé 
au-dessous. Les cafés, boutiques, restaurants, 
et installations multiples auxquels est, 
on le sait, réservée cette partie du palais 
des expositions diverses, compléteront l’as­
pect chatoyant du pourtour sous lequel circu­
lera, sans discontinuité, la foule des prome­
neurs.

La description des galeries intérieures ne 
saurait offrir, pour le moment, un attrait de 
curiosité aussi incontestable. L’intérêt qui s’y 
rattache ressortira surtout de la nature des 
marchandises et produits exposés, de leur ri­
chesse, de leur variété, du goût déployé par 
les exposants dans l’arrangement et la déco­
ration des emplacements mis à leur disposi­
tion par la direction de l’Exploitation.

L’empressement des industriels et des com­
merçants à répondre à l’invitation du Com­
missaire général est un sûr garant que, là 
aussi, les prévisions des organisateurs seront 
plutôt dépassées que simplement réalisées. 
Bornons-nous à mentionner les matériaux 
qui seront employés à la construction de ces 
galeries intérieures : ossature intérieure de 
fer, maçonneries légères de briques revêtues 
de céramique, terre cuite, mosaïque, staff et 
bois, avec toitures vitrées.

Cette sommaire peinture du Palais des Ex­
positions diverses est, nous l’espérons, suffi­
sante pour montrer à nos lecteurs dans quel­
les conditions particulières d’élégance, de so­

lidité, de confortable et de beauté plastique 
sera édifié ce Palais, dont il était permis de 
craindre, étant donné sa destination légère­
ment vague et confuse, qu’il n’offrit un aspect 
un peu composite, sans homogénéité ni har­
monie.

Le projet de M. Bouvard a victorieusement 
triomphé des difficultés inhérentes à l’œuvre 
même abordée par l’architecte, dissipé toutes 
les craintes et couronné toutes les espérances.

Dans les études que nous consacrerons ul­
térieurement, à partir de notre prochain nu­
méro, aux autres palais qui s’édifient en ce 
moment sur le Champ de Mars, nous montre­
rons, par la description que nous en ferons, 
que le même succès attend chacun d’eux, et 
que, prise dans chacune de ses parties com­
me dans son ensemble, l’Exposition univer­
selle de 1889 constitue une œuvre magistrale 
digne de ses devancières, digne du gouverne­
ment de la République qui l’a entreprise, 
digne du monde convié par lui à la célébra­
tion de ces grandes assises du travail et du 
progrès contemporain.

L’Exposition Spéciale de la Ville de Paris
Le Service des Eaux

Nous avons fait connaître les grandes 
lignes de l’Exposition spéciale de la Ville 
de Paris.

Un crédit de 15,000 francs sera alloué 
pour l’exposition particulière du Service 
des Eaux, qui aura besoin d’une surface 
verticale de 120 mètres et d'une surface 
horizontale de 160 mètres.

Ce qui distingue le Service des Eaux de 
Paris de celui des autres capitales, c’est 
que le service domestique, d’une part, et 
les services public et industriel, d’autre 
part, sont alimentés en eaux d’origine dif­
férente, distribuées par deux canalisations 
indépendan tes.

Les services public et industriel sont ali­
mentés en eaux de rivières : eau d’Ourcq 
dans les quartiers bas ; eau de Seine dans 
la zone moyenne; eau de Marne dans les 
quartiers hauts du nord; enfin, sur les 
sommets (Belleville et Montmartre), eau 
de Marne également, mais relevée par des 
machines de relai.

Un plan indiquant les zones ainsi desser­
vies figurera à l’Exposition.

L’eau d’Ourcq distribuée par jour s’élèvede 
120,000 à 130,000 mètres. L’eau de Seine 
va jusqu’à 172,000mètres; elle est fournie 
par sept usines à vapeur qui refoulent l’eau 
dans cinq réservoirs.

Des aquarelles et des photographies re­
produiront les trois principales de ces 
usines : pompe à feu de Chaillot, pompe 
à feu du quai d’Austerlitz et usine hydrau­
lique d’Ivry.

Les réservoirs sont voûtés. Des dessins 
et aquarelles du plus récent-réservoir de 
Villejuif seront exposés.

L’eau de Marne (63,000 mètres cubes par 
jour) est fournie par le grand établisse­

ment de Saint-Maur, qui comprend une 
usine hydraulique considérable et deux 
machines à vapeur de renfort.

Des aquarelles reproduiront des vues de 
cet établissement.

Le service domestique est alimenté en 
eau de source, savoir : dans les quatre cin­
quièmes de Paris (quartiers bas et moyens) 
par la dérivation des sources de la Vanne 
( 110,000 mètres par jour); dans les quar­
tiers hauts du nord, par la dérivation de la 
Dhuis. (20,000 mètres par jour); enfin, 
sur les sommets (Belleville et Montmartre), 
également en eau de la Dhuis, mais rele 
vée par des machines de relai.

Un plan indiquant cette division du ser­
vice figurera également à l’Exposition.

On sait que des travaux de captation de 
nouvelles sources (dans l’Eure et du côté 
de Provins), sont entrepris pour augmenter 
l’alimentation en eau de source de la capi­
tale. Des renseignements seront donnés, 
avec plans et dessins à l’appui, au sujet de 
l’état d’avancement de ces travaux en 1889.

Un tableau synoptique fournira les prin­
cipaux renseignements statistiques relatifs 
à toutes les usines et à tous les réservoirs 
actuellement en exploitation, tant dans le 
service public que dans le service privé.

On exposera également un spécimen de 
joint dilatable pour la réparation des fissu­
res, résultant de retrait dans les réservoirs, 
des types de tuyaux de conduites et de ro­
binets en usage à Paris.

Des tableaux graphiques indiqueront la 
canalisation des eaux depuis 1878, le mou­
vement des appareils hydrauliques du 
service public, le mouvement de la recette 
brute et de la pose des compteurs depuis 
leur origine.

Un tableau statistique donnera l’eau 
consommée à Paris de 1860 à 1889.

A l’île Louviers sont établis des ateliers 
de poinçonnage et d’essai, des compteurs 
d’eau. Une photographie représentera l’in­
térieur de ces ateliers.

Sur un album figurera le recueil des for­
mules employées et du règlement appliqué 
pour le fonctionnement du service des comp­
teurs. Dans les grandes villes, l’emploi du 
compteur paraît être le seul frein efficace 
contre le gaspillage, mais il donne lieu à 
une organisation administrative assez com­
pliquée.

Des manomètres servent à observer la 
répartition des pressions dans la canalisa­
tion générale. La ville exposera des spé­
cimens des manomètres en usage.

Seront également mis à la disposition 
des visiteurs un grand nombre de docu­
ments divers comprenant notamment : les 
ouvrages de M. Belgrand sur les eaux; 
le rapport général de M. Alphand sur le 
service; diverses notices sur des points 
spéciaux (conséquences de la distribution 
à robinet libre, accroissement des recettes 
avec le compteur, prix de revient de cha- 
que nature d’eau, installation et usage dû 
réseau manométrique), etc., etc.
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Enfin, dans des bûches spéciales, seront 
exposés des spécimens des diverses na- 
tures d’eau en usage à Paris.

Cette exposition promet, on le voit, 
d'offrir, outre son utilité pratique, un réel 
attrait de curiosité.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Les constructions ont leur àge ingrat : 

c'est là une inéluctable loi à laquelle obéit 
tout ce qui naît, pousse, grandit et arrive 
à son développement, soit pour s'y main­
tenir et durer, soit pour décroître et dis­
paraître.

Cet « âge ingrat » des monuments s’é­
tend du moment où, après être sortis de 
terre, ils ont offert aux regards leurs dis­
positions d’ensemble et comme leur ossa­
ture intérieure,— jusqu'à celui où, le gros 
œuvre achevé, ils sont livrés à l'armée 
des décorateurs et des ouvriers des arts 
accessoires, qui leur confèrent leur aspect 
définitif et les livrent enfin, achevés et 
complets, au jugement du public — et de 
la postérité.

La plupart des bâtiments qui doivent 
former l’ensemble de l’Exposition uni­
verselle traversent, en ce moment, cette 
période. Aussi la description de leur état 
actuel ne saurait-elle présenter le vif at­
trait de curiosité qui s’attachait à leurs 
débuts, non plus que le haut et puissant 
intérêt qui est réservé à leur consécra­
tion solennelle. Quoi qu’il en soit, l’acti­
vité croissante déployée sur le Champ 
de Mars, l’impulsion nouvelle donnée aux 
travaux par l'adoucissement de la tempé­
rature, l’approche de la date de l’inaugu­
ration, — dont nous ne sommes plus sé­
parés que par une année à peine, — justi- 
lient suffisamment encore l’accomplisse­
ment de la promenade hebdomadaire que 
nous avons, jusqu’à ce jour, fait accom­
plir à nos lecteurs à travers les chan­
tiers. ***
L'achèvement du premier étage de la 
Tour Eiffel, que nous annoncions dans 
notre dernier numéro, permet aujourd’hui 
de constater plus facilement les rapides 
progrès de cette œuvre gigantesque, qui, 
à peine arrivée au quart des dimensions 
qu’elle doit atteindre, offre déjà un si éton­
nant coup d’œil. La masse énorme s’élève 
peu à peu, légère, transparente, laissant 
voir au travers du tissu délicat de ses co­
lonnes, le panorama du Champ de Mars, 
èlextrémité duquel les lignes sévères de 
TEcole Militaire s’encadrent dans son 
arc colossal. De la plate-forme du 1er étage 

s’élancent déjà les piliers de soutènement 
du ème étage, au-dessus duquel les mon- 
tants réunis ne formeront plus qu’un 
corps jusqu’au couronnement. Sur le 
Plancher, une frêle construction en voli- 

d’une dimension relativement consi- 
gerable, mais qui, vue du pied de la tour, 
semble une minuscule guérite, a été cons- 
truite. Elle est destinée à abriter une can- 

ne; où les ouvriers prendront leur repas 

de midi, épargnant ainsi la perte de temps 
qui résulte de l’ascension et de la des­
cente.

Sur tout le reste du Champ de Mars, et 
en dépit de la pluie qui est venue malen­
contreusement attrister les derniers jours 
de la semaine qui s’achève, se poursui­
vent les aménagements commences et dont 
nous avons indiqué la situation, au cours 
de notre dernière chronique.Les fermes du 
Palais des machines, qui constitue l’une 
des tentatives les plus hardies et les plus 
heureuses qui aient encore été abordées 
par la construction métallurgique moder­
ne, vont se dresser, soulevées dans l’espace 
par les puissants engins dont notre der­
nier dessin reproduisait le saisissant et 
gracieux profil. Celles des Palais des 
Beaux-Arts et des Arts libéraux, déjà éri­
gées en plus grand nombre, offrent au­
jourd’hui un ensemble qui permet de se 
rendre un compte à peu près exact de ce 
que seront ces deux magnifiques monu­
ments, auxquels l’Exposition est appelée 
à emprunter un de ses principaux attraits.

Le Pavillon de la Presse, non plus que 
les autres parties constitutives de l’Expo­
sition universelle, n’a point encore, on le 
comprend, le caractère spécial dont sera 
marquée la construction après son achève­
ment intégral. Tel qu’il est, cependant, 
il laisse constater, par l’élégance des 
trois parties qui le composent, par la dis­
position ingénieuse des différents services 
qui y ont été réunis, à quel point M. Vau- 
doyer, l’architecte, a tenu à fournir aux 
hôtes du Pavillon toutes les commodités 
pratiques et toutes les recherches du con­
fort qui doivent se rencontrer dans une 
installation de cette nature particulière.

La presse du monde civilisé, dont les 
représentants assisteront à l’inauguration 
de notre grande solennité nationale, y re­
cevra, de la presse française, une hospi­
talité digne à la fois du grand pays qui l’y 
aura conviée, et des écrivains étrangers 
qui auront répondu à son appel.

**
Si nous franchissons la Seine pour par­

courir les parties du parc du Trocadéro 
mises à la disposition des Eaux et Forêts 
et des organisateurs de l’Exposition d’hor­
ticulture. nous assistons à la mise en état 
des parties inférieures des pelouses, celles 
qui sont contigues au quai de Billy.

Il n’y a là encore qu’un simple amoncel­
lement de terres, destinées à être ultérieu­
rement transformées en plates-bandes et 
en massifs divers; mais la nature de cette 
exposition ne permet guère de procéder 
(au moins en ce qui concerne les plantes 
et fleurs, car les arbres et arbustes y se­
ront prochainement apportés) aux travaux 
d’installation avant le début du printemps 
de 1889, c’est-à-dire quelques semaines 
avant l’ouverture de l’Exposition elle- 
même.

A
L’aménagement des annexes de l’Expo­

sition, en dehors des travaux du Champ 
de Mars, est poussé avec ardeur.

La longue galerie couverte qui, de l’es­
planade des Invalides à l’angle de l’avenue 
de La Bourdonnais, est appelée à recevoir 
les expositions agricoles, est aujourd’hui 
complètement en place, et déroule, sur 
cette longue étendue de quai, la ligne si­
nueuse de ses élégantes arches métalli­
ques.

Les autres travaux de l’esplanade des 
Invalides se bornent actuellement à la 
délimitation officielle des emplacements 
qui seront respectivement occupés par 
l’exposition d’Economie sociale, celle 
d’Hygiène et les installations particulières 
de l'Algérie et de la Tunisie.

Quant à l’organisation même de ces deux 
dernières expositions, elle est en ce mo­
ment l’objet des soins les plus empressés 
de la part des représentants du gouverne­
ment dans notre grande colonie africaine 
et dans le protectorat. On peut être assuré 
que le rang que tiendront la Tunisie et 
l’Algérie dans la grande fête internationale 
de 1889 sera fait pour inspirer une légitime 
satisfaction à la mère patrie.

F 0 16
 ë 5 0 2 8 U

Dora, une des pièces dans lesquelles 
M. Sardou a montré le plus de science 
théâtrale et qui contient des scènes de 
premier ordre, n’avait pas été représentée 
depuis sa création (au Vaudeville, en 
1877), et cette œuvre est d’autant moins 
connue de la génération nouvelle qu’elle 
n’a pas été imprimée.

On se souvenait seulement qu’il s’agis­
sait d’une jeune fille pauvre et pure, aux 
sentiments élevés, jetée dans un monde 
interlope et dont la mère, veuve d’un gé­
néral espagnol, se trouvait mêlée à un 
espionnage diplomatique.

Dora aime un jeune officier de marine 
qui l’adore : cet amour excite la jalousie 
d’une certaine comtesse Zicka, qui vou­
drait faire passer Dora pour espionne aux 
yeux d’André de Maurillac.

D’où une complication machiavélique, 
comme M. Sardou excelle à les ourdir, et 
qu’il dénoue prestement après avoir tenu 
l’auditoire en haleine pendant toute la 
soirée.

Dora entre au répertoire du Gymnase, 
sans avoir une ride et magnifiquement 
interprétée’ Marais est plein d’énergie, de 
passion et de naturel, sous le costume 
d’officier de marine, et Mile Malvau est 
une Dora chaste et pathétique. A côté de 
ces deux artistes, couverts d’applaudisse­
ments et plusieurs fois rappelés, Noblet. 
Paul Devaux, Romain. Mmes Magnier, 
Grivot, Rosa Bruck et Dalmeira tiennent 
fort bien les autres principaux rôles.

Des soins minutieux et un goût parfait 
ont présidé à la mise en scène.

**
L’idée de Doit et Avoir ne manque pas 

d’ingéniosité: mais elle est anti-scénique 
et aurait pu fournir tout au plus une 
piécette. Délayée en trois actes pour 
le Palais-Royal, elle a fini par fati­
guer le public, qu’elle avait cependant
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conquis au début. M. Albin Valabrègue 
a échoué, malgré des détails originaux et 
nombre de mots spirituels.

Cette comédie, inspirée par l'ouvrage 
d'Azaïs : Des Compensations dans, les 
destinées huinaines, n'est pas mauvaise : 
elle est manquée. L’auteur de l‘Homme 
de Paille, du Bonheur conjugal et de 
Durand et Durand prendra facilement 
une ou plusieurs revanches.

**
Une température très peu printanière 

n'a pas empêché la foule d’accourir à la 
réouverture du Cirque d’Eté.

A signaler, dans le programme varié et 
attrayant, les exercices aériens de Mlle 
Bianca (ne pas confondre avec la comé­
dienne du Théâtre-Français!) et les dé­
buts de l’écuyère de haute école. Mlle Du­
dley ( ne pas confondre avec la tragédienne 
du Théâtre-Français!)

Emile Abraham.

C II AMPAGNE 
RUINART PÈRE&FILS.Rheims

PETITE CORRESPONDANCE
M. J. L., à Saint-Elienne. — Réponse à votre 

première question : Oui, l’Imprimerie de l’Expo- 
sition universelle se charge de toutes commandes 
particulières, les exécute et les livre dans le plus 
bref délai. — Réponse à votre seconde question : 
Un article inséré dans le numéro d’aujourd’hui 
(Les Palais) vous donne tous les éclaircissements 
demandés.

M. Saint-L., à Tours. — Oui, la collection du 
Bulletin Officiel est en vente dans nos bureaux, 
en paquets, brochécou reliée. Dans les deux derniers 
cas, les frais d’envoi, reliure ou de brochure sont 
à la charge de l’acheteur, en sus du prix d’achat. 
Dans le premier cas, les seuls frais supplémen­
taires sont constitués par l’envoi.

Un groupe d’industriels, à Lyon. - Il n’y a au­
cune connexité entre le Bulletin Officiel de l'Ex­
position et les autres publications spéciales.

Le Bulletin Officiel informe ceux de 
ses abonnés de France et de l’Étranger qui 
ont formé des demandes d'admission à l'Ex­
position qu’il continuera à les renseigner 
sur toutes les questions susceptibles de les 
in téresser.

La réponse aux demandes de renseigne- 
ments. — lesquelles devront être adressées 
au Bulletin par lettre. — sera insérée sous 
la rubrique: Petite Correspondance.

L’administration du Bulletin accueillera 
d'autre part avec plaisir et publiera dans 
les colonnes du journal toutes les commu­
nications qui lui seront encoyées, lors­
qu’elles présenteront un caractère général 
propre à intéresser ses lecteurs et particu­
lièrement les erposants.

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co
Voir à la dernière page

Champagne Ch. Favre, Reims

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Revue financière
La spéculation témoigne toujours d’une grande 

indifférence. Son abstention ne tient, pour ainsi 
dire, exclusivement qu’à la faiblesse dont n’ont 
cessé de faire preuve les principales places de 
l’Europe. On est fort lourd a Berlin, à Francfort 
et à Vienne. Au Stock-Exchange, la conversion 
des Consolidés anglais a pour effet immédiat la 
baisse de ce fonds.

Sans le malaise qui a subsisté sur les marchés 
étrangers, notre spéculation n’aurait probable­
ment pas mieux demandé que de poursuivre le 
mouvement de hausse qui avait commencé à se 
dessiner vers le milieu du mois de mars sur nos 
Rentes. En effet, les capitaux sont toujours abon­
dants ; la dernière liquidation nous en a fourni 
une nouvelle preuve. Quand les disponibilités sont 
si grandes, la baisse n’est guère possible; aussi 
avons-nous la conviction que les cours de nos 
Rentes vont se relever et avec d’autant plus de 
facilité que de nombreuses affaires, nous l'avons 
déjà dit, sont annoncées. Aujourd’hui même, nous 
nous occupons, plus loin, de l’une d’elles.

Le 3 0 0 esta 81 3 7, l'Amortissable fait 8 4 50, et 
le 4 1 200 se négocie à 106 70 à terme.

Ces mêmes fonds s’inscrivent, au comptant : le 
3 0.0 à 81 10, l’Amortissable à 8% 50, et le 4 1/2 0/0 
à 106 65.

Les Consolidés anglais passent à 101 5 16.
Le I 0 0 hongrois revient à 78 30.
L’Extérieure espagnole fait 68 90 ex-coupon.
L’Italien, après s’être avancé à 96 15, revient à 

95 65.
Les Fonds russes sont : le 41 2 0 0 1875 à 88 75, 

et le 30 0 1877 à 99 60.
Le Turc a fait preuve de fermeté à 14 55 pour 

retomber à 14 10.
L’Egypte unifiée est également soutenue à 108 75.
Les valeurs de crédit sont an même niveau que 

la semaine dernière :
Nous relevons la Banque de France à 3300.
Même bonne fermeté sur le Crédit Foncier, qui 

s’inscrit à 1365.
Les différentes obligations du Crédit Foncier 

ont conservé l’avance qu’elles avaient précédem­
ment obtenue. Les disponibilités nouvelles prove­
nant des coupons d’avril se placeront en partie sur 
ces valeurs, qui donnent une complète satisfaction 
aux capitalistes amis de leur repos.

Les obligations du Crédit Foncier sont à l’abri 
des crises de spéculation et autres. Leur grande 
stabilité les fera toujours rechercher par l’épargne 
prudente.

En achetant des obligations à lots des emprunts 
1879, 1880 et.1885, on est certain de profiler, à bref 
délai, d’une plus-value de capital qui viendra s’a­
jouter au revenu que produisent ces valeurs. En 
effet, les cours n’ont pas encore atteint le pair et 
tout fait prévoir que la conquête du pair est pro­
chaine.

Les Bons de la Presse sont demandés à 22 50. 
C’est une petite valeur qui commence à devenir 
rare sur le marché. On la payera plus cher encore 
à l’approche du tirage.

Le Bon à lots se négocie su le cours de 129 à 
130 francs. Il y a aussi de nombreux amateurs 
pour cette valeur, avec laquelle on double son ca­
pital si l’on n’obtient pas un lot.

Le Comptoir d’escompte est ferme à 1035. La 
Banque d’escompte est soutenue à 460. Le Crédit 
lyonnais est ferme à 570, c’est une partie du der 

nier coupon regagnée. La Banque de Paris est 
également soutenue à 750.

X
La Société des immeubles de France va procé- 

der, le 18 avril, à une émission de 150.000 obliga- 
tiens. Nous avons quelques mots à dire de cette 
opération qui se presente sous de très favorables 
auspices.

La Société des immeubles est prospère: elle a 
toujours procédé avec sagesse et méthode; tout en 
rémunérant convenablement son capital actions, 
elle a constitué d’importantes réserves. Le but 
qu’elle se propose en empruntant est d’agrandir 
son champ d’affaires...

Les capitaux sont à bas prix et les placements 
fonciers sont très rémunérateurs: il y a là une in­
dication qui ne pouvait échapper à sa sagacité.

Les sommes qu’elle va se procurer seront ex­
clusivement employées en prêts hypotécaires et en 
acquisitions d’immeubles. Elles seront donc immé­
diatement adossées à un gage matériel tangible et, 
comme surcroit de garantie, elles auront l’aval 
social (15 millions entièrement versés et plus de 3 
millions de réserve).

On peut être certain d’avance que la Société ne 
fera que des placements judicieux: elle est admi­
nistrée avec beaucoup de prudence. Elle a des atta- 
chies et des relations qui lui donnent un grand re­
lief et qui lui ont toujours imposé une ligue de 
conduite absolument correcte.

Les fonds des souscripteurs seront donc à l’abri 
de tout risque : ils seront représentés par des obli­
gations qui prendront immédiatement rang dans 
la catégorie des valeurs de premier ordre.

Le type de ces obligations est, d’ailleurs, admi­
rablement choisi. Tl reproduit celui des obligations 
de chemins de fer, avec cette différence que la 
prime de remboursement est beaucoup plus con­
sidérable. Toutes les obligations, en effet, seront 
remboursées à 1,000 fr., soit avec une prime de 
612 fr. Le prix d’émission, 387 fr. 50, étant infé­
rieur aux cours actuels des obligations de chemins 
de fer, il est certain que les amateurs de la nou­
velle valeur seront très nombreux et que la sous­
cription obtiendra le plus brillant succès.

Notons, en passant, que l’amortissement aura 
lieu d’après les méthodes régulières, ce qui arrive 
rarement, lorsque la prime de remboursement est 
très élevée. Les chances de remboursement à 
1,000 fr. seront donc, dès le début, aussi nombreu­
ses que le comportera le jeu normal des tables 
d’amortissement.

Aussi croyons-nous fermement à la réussite de 
cette émission.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères do la Fonderie Warnery frères.
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(ALA MAISON CONFIANCE.HorOgeRE
* =1 A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils,
T.* Chaînes. Garantie . Pendule Comtoise, 

A Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES
CH. BUQ UE T- P.KAE PPELIN,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS DU NICKELES.
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COMPAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BCRELIX SPÉcmEX : Passagers de Cabine, 12, boulevari des Capucines 

FRET : Los, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie. Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tons les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malle et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS. ;

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 
3 médailles. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS
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SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2 50. -Exiger le cachet de l’in ven teur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices S f. = 

MILLEREÏ.LE GONIDEC,Sr.49,RueJ -J.Rousseau.PARIS S

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

LONDRES — 22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CIE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC- 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui­
les d’olive, Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

DESSINS

GRAVURES
& Bois EBADOUREAU

La maison se charge de 
toutes les Illustrations 
ayant rapport à l'Exposi­
tion de Paris 1889.

-—~+2)—

BUREAUX

29, Poppins court, Fleet street
LONDRES E. C.

OL. MENTHE PIP. MITCHAM

TIA ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 

JEAN plaine Saint-Denis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Æiuile & brOler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement._________________

LA 

CONTINENTAL TRADING UNION
se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2 3-3 4, selon leur nature.

CLICHÉS
ET

IMPRIMERIE |

Soins spéciaux pour tous 
Travaux d'Imprimerie et 
de Clicherie (cuivre et 
plomb).

MANUFACTURE

14, St-Bride street, Ludgate cirons
LONDRES E. C.

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

Garantie pure

OL. CARYOPH. ANG.
| OL. CEDRI ANG.

OL. COPAIBE ANG.
OL. CUBEBE ANG.

! OL. CARDAMOM ANG.

Distillation anglaise

AND AT MITCHAM (SURREY)

G.VOGT 
LLæurencePountneyZane 
C CANNON STREET 
an. ZONDON E. c. 

Telegrams “ALSACE” LONDON.

AND AT MITCHAM (SURREY)

Guaranteed pure

OL. SANTAL, FLAV. ANG.
OL. PATCHOULI ANG.
OL. MYRISTICH ANG.
OL. PIMENTE ANG.

OL. SASSAFRAS ANG.

English Drawn

LAVABOS OL LAVAND MITCHAM.
■■^MMn^MaMHH^Mi^HHMCMMHBnMBaBnBBMHBaraMMKMMBH^^HHaKnaiMBanHBnsKnE^.
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CHAMPAGNE 

S'-MARCEAUX. REIMS 
. Paris — 16, Rue de la Paix.

PETVIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant. Cassis-Rouvière DIeOIT 
Succursale à PARIS

7, rue Ch Âtea 2€ d ve 22 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883

20 Diplômes 
aux Expositions Universelles.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
adei iMinn Nouveau système Bt, au- 

cun appareil intérieur Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite 

. EXPOS.ET VENTE-24.AY-OPÉRA 
Venandez Prospectus et coadit. 
VIVIUIE/6 av.Parmentier Paris

FLANELLEYAI
Très recommandés pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.—•.. CHEMISIER

7,rue duHavro,PADiS

Chez tous les principaus papetiers

BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde 
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMES ‘

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES

CANIF MAGIQUE

Breveté
S.G. D.G. lét
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Brevetés en France et à "Etranger 
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogue 

e priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
as centimes l’on en timbres poste.

RÉPERTOIRE 
LAP “STANDARD"B8E
-___ pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES 1

1 LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ
FF pour 600 à 20,000 noms - 
- RECHERCHES FACILES et instantanées " 
LEM Adresses classées par ALPHABET 
- par VILLE, par PROFESSION

MBLEV INDISPENSABLE
i------- 1 dans les Bureaux et Administrations

En Vente chez les principauc PapetiersUTV
Albert BLOCH,38,rue Entrepôt,PARIS w X

€ $& € CATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO 1 Y 1 Zii

HYGIÈNE
Soins de la Bouche

N'EMPLOYEZ QUE

T'ÉLIXIR, POUDRE et PATE
DENTIFRICES

DES

RR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l'ABBAYE de SOULAC (Gironde) 

Se trouve dans toutes bonnes 
Parfis, Pharmacies,Drogueries.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY
----- ---------— e----------------

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURSE. r. s.
FAURE-SELON-TOLCKNAR

DIPLOMES D'HONNEUR
Fisheries............................................... 1883
Indes et Colonies........................... 1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

Londres............................................ 1885
Paris.................................................. 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS-PA SSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DE

LAMPES ELECTRIQUES
à incandescence

DE CHANGY
LAMPES

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION
rédu i te watts

PAR BOUGIE

U 
I z W = w 5 
| OO o

$7 ANS DE SUCCES,41 Récompenses dont 18 MÉDA ILLES D'OR. -- Infaillible contre 
les Indigestions, Maux d'Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epidémies. 
Æct de Toilette et Dentifrice très appréciés.—-Fabrique à LYON, 19, Cours 
d'Herbouville.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer.-Exiger le nom de DE KICQLES.

RICOLES
INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTERES DE TITRES 1

INITIALES 2
~3 PONCTUA TONS SUR TOUS LES €ORPS%9- 

C FANTAISIES DIVERSES CO
NOUVELLE SÉRIE D'ELZÈVIR

& Envoi de Devis 9 BLANCS DIVERS &
7 et SPecimens A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A
0- v. -So GILETS CUIVRE ET MATIÈRE —
0 Prompte C matériel D’IMPRIMERIE
/C execution des X MACHINES Neuves ET D'OCCASION C
S mémoires. e~~-r~r~r~~~~~.~~~.~~-~-.~-~~©

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, .abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

AU VIEUX CHENE 69,71,73,r.BeaubourgpC IIRI C Cd'Appartements, de Bureaux, de)Installations
PARIS Illi-stEEt/agacins-usines-Jardins.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 

PARIS.2,oulevard de Strasbourg, 2. -- PARIS
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Notre dessin
Nous publions aujourd’hui la vue 

perspective des galeries du Palais des 
Arts libéraux, destinées à l’exposition 
rétrospective du Travail etdes Sciences 
anthropologiques.

Ces galeries recevront les dessins, 
reproductions, réductions et scènes 
caractéristiques dans lesquelles les 
organisateurs se proposent de faire 
revivre, par des reconstitutions d’en- 
semble, l’histoire du travail dans le 
passé. Quatre espaces découverts y 
ont été ménagés, pour recevoir les 
pièces de grandes dimensions, dont 
-ensemble reconstituera l’histoire des 
créations du génie humain, depuis les 
engins les plus primitifs et les plus 
rudimentaires, jusqu’aux productions 
les plus récentes et les plus parfaites 
de-a science moderne appliquée.
. Un étage règne sur le pourtour inté- 

nleur de ces galeries. Cet étage formera 
ne terrasse. Les objets que leur 

sgereté permettra de ne point placer 
atle sol du rez-de-chaussée, mais 

les dimensions et la nature exi- 
front un certain développement (ins- 
goments d’astronomie, reproductions 
tonservation de tous les temps et de 
agsles peuples, télégraphie aérienne, 

station, etc.) y seront exposés. 
étage° Visiteurs accéderont au premier 
pacecbaldeux escaliers monumentaux 

5 près du dôme, et par huit ponts 

qui relieront ces escaliers au balcon de 
cinq mètres, qui se développe sur le 
pourtour extérieur de la nef. Ces ponts 
présenteront l’avantage de permettre 
au public d’arriver aux salles du pre­
mier étage, à la lois par les grands es­
caliers ci-dessus décrits et par les 
escaliers mêmes du Palais, situés aux 
extrémités de la nef; ils faciliteront 
en outre la traversée du Palais en lar­
geur sur quatre points différents.

Ainsi que nos lecteurs peuvent le 
constater, cette disposition intérieure 
offre un aspect à la fois majestueux et 
attrayant. Elle est due à M. Paul 
Sédille, réminent architecte-chef du 
service des installations; ce choix était 
un sûr garant que l’entreprise abordée 
par les organisateurs serait couronnée 
d’un plein succès, et constituerait une 
des attractions les plus goûtées de 
l’Exposition Universelle.

Le dessin-perspective, que l’on trou­
vera encarté dans le présent numéro, 
a été dressé par M. Bonnier, deuxième 
inspecteur du service des installations.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 14 avril 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre de la 
classe 82 des comités d’installation, M. 
Bénardeau, inspecteur des forêts, chef du 
1er bureau du service central du ministère 
de l’agriculture, en remplacement de M. 
Charlemagne, démissionnaire.

Bureau de Comité départemental

ALGERIE

CONSTANTINE
1° Sous-comité de Constantine

Président: M. GERMON, président de la cham­
bre de commerce, à Constantine.

Vice-présidents: AMI. ABADIE, Gustave, prési­
dent de la Société d’agriculture, à Constantine : 
FRIANG, propriétaire-viticulteur, à Rouffach ; BEX 
Aïssa, adjoint indigène au conseil municipal, à 
Constantine.

Secrétaires : MM. JacoBr, ingénieur des mines, à 
Constantine; BANGUIL, professeur départemental 

d’agriculture, à Constantine; FERMIER, vétérinaire 
à Constantine ; DUKERS, négociant, à Constantine.

23 Sous-comité de Guelma
Président : M. SEGUIX, agriculteur, à Petit.
Vice-président : M. BOURRIER, conseiller géné­

ral, agriculteur, à La Sefia.
Secrétaires : MM. Caubès, agriculteur, à Hélio- 

polis; LESIEUR, agriculteur, à La Sefia; LAVIC, 
industriel, à Héliopolis; BAILLEUL, agriculteur et 
viticulteur, à Guelma, RÉXIER, pharmacien, à 
Guelma.

PARTIE NON OFFICIELLE
COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

Hier matin, vendredi, s’est réunie au 
Ministère du Commerce, la Commission de 
contrôle et de finances, sous la présidence 
de M. Teisserenc de Bort, vice-président. 
M. le ministre du commerce et de l’indus­
trie, commissaire général, n’a pu assister à 
cette séance, étant obligé de prendre part 
au conseil des ministres qui avait lieu à la 
même heure.

M. Pierre Legrand avait adressé à M. 
Teisserenc de Bort une lettre, pour expri­
mer au président et aux membres de la 
commission tous ses regrets de ne pouvoir 
prendre part aux travaux de ses éminents 
collaborateurs de l’Exposition, comme il 
eût été si heureux de le faire, si les exi­
gences gouvernementales ne l’avaient pas 
appelé loin d’eux.

La commissson a examiné divers projets 
relatifs à l’établissement de passerelles et 
d’escaliers sur les quais, d’une annexe à la 
galerie des Machines et d’une annexe pour 
l’Agriculture.

D’autres projets, relatifs à l’adjudication 
des kiosques, à la manutention, enfin à la 
pose des conduites et fournitures du gaz.

Sur la demande de M. Ménard-Dorian, 
M. Alphand, directeur général, a donné 
des explications sur l’état des travaux, que 
le mauvais temps persistant a interrompus 
presque complètement, pendant près de 
deux mois.

Malgré cela, le succès de l’Exposition 
n’est nullement compromis; il suffira seu­
lement d’augmenter le nombre des ouvriers 
sur les chantiers.

Après ces explications très nettes et très 
rassurantes de M. le Directeur général des 
travaux, la séance a été levée.

Samedi 21 Avril 1888
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LE BANQUET
DE 

runion nationale des Chambres syndicales
L'Union nationale des chambres syndi­

cales. dont le siège est rue de Lancry, 
donnait samedi, au Grand-Hôtel, son ban­
quet annuel. Trois cent cinquante con­
vives assistaient à cette réunion, sous la 
présidence de M. Muzet, président du 
syndicat général.

A la table d’honneur, étaient placés: 
MMI. Pierre Legrand, ministre du Com­
merce ; YvesGuyot, de Hérédia, Gastelier, 
députés ; Lozé, préfet de police : Jacques, 
président du Conseil général: Massicault, 
Résident général à Tunis; Noblemaire, 
directeur de la Compagnie P.-L.-M.; 
Payelie, chef du bureau des syndicats 
professionnels; Georges Berger, direc­
teur général de l’exploitation à l’Expo­
sition universelle; Grison, directeur 
général des Finances; Marie, directeur 
du Commerce extérieur; Nicolas, direc­
teur du Commerce intérieur; Ollendorff, 
directeur de renseignement technique; 
David Dautresme, chef du cabinet du mi­
nistre du Commerce; Rouché, sous-chef 
du cabinet du ministre du Commerce; 
Révoil, chef du cabinet du sous-secrétaire 
d’Etat aux colonies ; Bertrand, président 
des chambres du bâtiment : Létrange, pré­
sident du comité central; Marguery, pré­
sident du comité de l’alimentation pari­
sienne; Veyssier, président des chambres 
syndicales ouvrières; Laurier, vice-pré­
sident de la chambre de commerce an­
glaise; Mozet, président honoraire des 
chambres du bâtiment; Monthiers, direc- 
teurdelasection française à l’Exposition de 
1889; Thurneyssen, secrétaire général de 
l’Exploitation; Martial Bernard, membre 
de la chambre de commerce de Paris; 
Guillotin, président de section au tribunal 
de commerce; Poupinel, Fiel, Ranvier, 
Hayem, Gousin, Jumelle, vice-présidents 
du syndicat général: Laloue, Ducher, 
J. Cahen, Mascuraud, secrétaires du syn­
dicat général.

Nous remarquons, en outre : MM. Jar- 
laud, Way, Lemoine, Maës, Rodanet, 
Ouvré, membres de la chambre de com­
merce de Paris: May, Foucher, Dervillé, 
Grosclaude, Falco, Balliman, Germain- 
Thomas, Garnier, Houet, Morel, Thi­
baut. etc., juges au tribunal de commerce 
de la Seine.

Parmi les présidents de chambres syn­
dicales : MM. J. Mesureur, Gignou, Lé- 
turgeon. Parent, Lombart, Giraudon, 
Farcy, Dumesnil, Pouget, Dodé, Fortier, 
Beaulieu, Davanne, Tasset, Blazy, Gil­
bert, Breton, Piicbourg. Fano, Tantet, 
Bresson, Soubrier, F. Blum, Pierrat, Tou- 
zet, Frétin, etc., etc.

M. Muzet. président, après avoir porté 
un toast au Président de la République, 
au Ministre du Commerce, au Parlement, 
à tous les invités et à la Presse, a, dans 
un discours substantiel, retracé le rôle 
des chambres syndicales, constaté les ser­
vices qu’elles ont rendus dans leur indé­
pendance de corps librement élus, les ré­
formes qu’elles ont obtenues et l’union de 
tous les syndicats. Il a terminé en récla­
mant des pouvoirs publics l’union qui 
amènera la paix. Voici la fin de son dis­
cours, unanimement applaudi :

Nous, les hommes de travail, nous sup­
plions les hommes politiques de s’unir dans 
une commune pensée de patriotisme, de s’éle- 
ver au-dessus des discussions de parti ou de 
nuances, pour donner à cette France qui tra­
vaille, qui craint les aventures, la sécurité du 
lendemain, sans laquelle un grand pays ne 
peut vivre et progresser, sans laquelle les 
transactions s’arrêtent, la confiance se perd.

Et en buvant à la continuation de l’union 
de nos syndicats patronaux et ouvriers, je 
bois, Messieurs, à l’union de tous les patriotes, 
à l’union de tous les serviteurs de la Patrie, 
vraiment dignes de ce nom, pour la grandeur 
de la France, pour sa prospérité !

Après une courte allocution de M. Teis- 
serenc de Bort, M. Jacques, président du 
conseil général, a dit que, pour lutter effi- 
cacement contre la concurrence étrangère, 
il fallait, en effet, que les facteurs du tra­
vail fussent solidaires et qu’il s’établit 
une entente cordiale entre les chambres 
syndicales patronales et les chambres 
syndicales ouvrières. Ce vœu a été repro­
duit, aux applaudissements de l’assis­
tance, par M. Veyssier, délégué du groupe 
national des chambres syndicales ou­
vrières, et M. Veyssier a insisté sur ce 
point, que ses amis ne réclamaient aucun 
privilège et qu’ils ne demandaient que les 
réformes pouvant se concilier avec les 
intérêts des patrons et ceux des ouvriers.

M. G. Berger, directeur général de 
l’exploitation de l’Exposition universelle 
de 1889, prend alors la parole en ces 
termes :

Messieurs,
Vous m’avez si souvent honoré de votre 

invitation aux banquets de l’alliance des 
Chambres syndicales, que je suis tenté de 
me considérer plutôt comme votre pension­
naire que comme votre convive (on rit), mais 
il est un titre auquel je tiens par-dessus tout, 
c’est au titre d’ami (applaudissements), et 
j’estime qu’il n’est rien qui puisse davantage 
faire naître et consolider l’amitié véritable 
mieux que la collaboration assidue, intime et’ 
dévouée qui nous unit pour organiser une 
œuvre telle que l’Exposition de 1889. (Très 
bien / très bien ! applaudissements.)

Messieurs, il y a un an, à cette même place, 
j’avais l’honneur de vous dire que nos prépa­
ratifs étaient en bonne voie et que le succès 
de l’Exposition universelle se manifestait’ 
dans une majestueuse plénitude. Aujourd’hui, 
je viens vous affirmer hautement que ce suc­
cès est assuré, comme l’a déclaré votre hono­
rable président, et ainsi que M. le ministre 
du commerce a pu s’en rendre compte (vifs 
applaudissements).

Oui, j’ose affirmer qu’en ce qui concerne les 
services de l’Exploitation, tout est prêt, c’est- 
à-dire que la grande famille des exposants 

s’est ralliée et s’est même augmentée sous 1 
bannière, où nous avons maintenu précieux 
ment inscrits ces trois mots : Impartialité 
progrès et travail (nombreux applaudisse, 
menls).

L’exemple donné par la France a été suivi 
par l’étranger. Les correspondances que je. 
change journellement avec les comités natio- 
naux, formés avec ou sans l’appui des gou- 
vernements, témoignent de plus en plus que 
nous ouvrirons, aux visiteurs de 1889,des sec. 
tions étrangères brillamment garnies de pro- 
duits et d’œuvres qui, par leurs qualités et 
leurs espèces, encore plus que par leur nom­
bre, doivent, dès à présent, faire ouvrir les 
yeux aux champions de la France.

En vous annonçant que l’effectif des expo­
sants étrangers sera, en 1889, relativement 
moins considérable que celui des exposants 
français, je ne veux pas dire que l’Exposition 
n’a pas rencontré de sympathies au-delà de 
nos frontières, mais il faut se rendre compte 
que, depuis le commencement de l’ère des 
grandes expositions internationales, le monde, 
guidé par une raison économique d’Etat, s’est 
retranché pas à pas dans un protectionnisme 
souvent obligé et toujours très raisonné, j’ai­
me à le croire.

Nous autres Français, qui ouvrirons l’Ex­
position chez nous, nous montrerons, comme 
toujours, ce que nous savons produire si ex­
cellemment pour nous-mêmes et pour tenter 
l’alimentation de notre commerce d’exporta­
tion. Mais les étrangers seront forcément 
plus éclectiques; ils feront un choix de façon 
à présenter surtout les produits qu’ils savent 
pouvoir affronter notre marché national sans 
trop de souci du taux de nos droits protec­
teurs et, eu égard à certaines conditions de 
production q[u‘ils considèrent encore, et légiti­
mement, comme des privilèges dus à leurs 
climats, à leurs facilités de transports, à l’al- 
lure du génie national de chacun.

Nous pouvons compter, j’en ai la préten­
tion, sur 30,000 exposants français; nous en 
avions 25,000 en 1878 (applaudissements).

Ces chiffres ont leur éloquence! Ils sont à 
l’appui de ce que je viens de vous dire; mais 
d’autres chiffres sont encore bons à citer. En 
1867, nous avons eu à enregistrer un nombre 
total de 50,000 exposants, dont 85.600 expo­
sants étrangers et 14,400 français seulement.

En 1878, nous avons encore compté, en 
nombre rond, 50,000 exposants de toutes na­
tionalités, mais il y avait parité entre les 
Français et les étrangers. En 1889, il faut 
encore s’attendre à 50,000 exposants, mais la 
proportion de 1867 sera renversée, c’est-à-dire 
que nous aurons 30,000 Français contre 15 à 
20,000 étrangers.

Celle statistique indique évidemment une 
tendance, ou mieux une manifestation de pré- 
férences pour les expositions nationales, plu­
tôt que pour les expositions internationales: 
et il en sera ainsi tant que le monde écono- 
mique ne sera pas revenu, je ne dirai pas à 
des idées absolues de libre-échange, mais à, 
un protectionnisme plus mitigé (très bien: 
très bien ! et applaudissements).

L’Exposition de 1889 reflétera donc infailli- 
blement, par les quantités relatives des expo­
sants, la situation des relations industrielles 
et commerciales des nations productives.

Dans les conversations du jour et dans les 
articles de journaux, on parle d’agitation- 
intérieures, voire même de troubles politiques- 
Nous ignorons tout cela au Champ de Mars- 
et nous ne voulons rien en connaître.

Vous ne l’ignorez pas, mes fonctions me 
mettent journellement en contact avec 1 
représentants les plus éminents des arts. " 
commerce, de l’industrie et de l’agriculture 
de notre pays ; un grand nombre d’entre et 
sont dans cette salle, et pas un ne me contre, 
dira quand j’affirmerai que. tous, nous » 1 
vons qu’un souci, c’est que l’Exposition 504
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prête à l'heure dite, ce dont je réponds en ce 
mi me concerne, et qu’elle soit digne de la 
France (vive approbation et applaudisse- 
menis). . .

D’après ce que je vois et ce que je sais, je 
puis déclarer que la France, ainsi que tous 
les autres pays, sont plus amoureux que ja- 
mais de la paix et du travail (applaudisse- 
ments). Et c’est précisément au nom de ces 
deux grands facteurs de la richesse publi­
que et du progrès que nous ouvrirons avec 
éclat l’Exposition de 1889 à l’heure dite, pour 
la plus grande gloire de notre patrie, pour 
celle du monde entier.

Messieurs, je bois à l’alliance des chambres 
syndicales et à son président (très bien! très 
Lien, et applaudissements).

Après un toast de M. Létrange, N. Ber- 
trand, président du conseil d’administra­
tion des chambres syndicales du bâtiment, 
a vivement protesté contre les prétentions 
du conseil municipal de Paris en matière 
de travaux municipaux.

Abaisser à neuf heures la durée de la 
journée de travail, contraindre les entre­
preneurs à appliquer la série officielle des 
prix, ce sont là des mesures qui ne peu­
vent pas profiter aux classes laborieuses: 
et les théories socialistes servent surtout 
les intérêts électoraux de quelques per­
sonnalités. Cette attaque directe suscite 
des bravos nourris dans l’auditoire. Mais 
les conseillers municipaux présents au 
banquet font entendre de courtoises pro­
testations. M. Bertrand continue son dis­
cours et termine en buvant à la sagacité 
des pouvoirs publics.

D’autres toasts sontportéspar MM. Mar- 
guery et Massicault.

M. Pierre Legrand, ministre du Com­
merce et de l’Industrie, se lève alors et, 
au milieu du plus profond silence, pro­
nonce le discours suivant :

Messieurs,
Je commence par remercier votre président. 

N, Muzet, du toast qu’il a porté à M. le Pré- 
sident de la République. J’aurai l’honneur de 
lui en transmettre les termes et de lui dire 
quel accueil chaleureux ils ont reçu de votre 
part. Je suis convaincu, messieurs, qu’il en 
sera extrêmement reconnaissant. (Très bien! 
très bien ! et applaudissements.)

Laissez-moi aussi vous remercier, pour moi- 
méme, de votre sympathique réception.
J’ai eu l’occasion de me trouver souvent au 

milieu de vous, comme député ou comme 
simple citoyen, quand les électeurs avaient 
cru devoir me renvoyer dans mes foyers (on 
PO, ou comme ministre. Eh ! bien, c’est tou- 
Jours avec un véritable plaisir que je me re- 
trouve parmi les représentants les plus auto- 
uses du commerce et de l’industrie (applau- 
wssements).
toai accepté, avec empressement, votre invi- 
piton, messieurs, parce qu’il m’a paru d’une 
ponne politique que le Gouvernement de la 
"publique fût représenté ici.
ion effet, messieurs, n’êtes vous pas nos col- 
worateurs les plus actifs et les plus dévoués, 
tollétude et la solution des questions qui 
an sent au commerce et à l’industrie ? Vous 
sonttes les éclaireurs prudents et avisés. Ce 
* aaS Chambres syndicales qui ont préparé 
jets aDoré, de concert avec nous, tous les pro- 
smp 10 votre compétence qui ont été déposés 
les mpureAu du Parlement. C’est vous qui, 
nioh emers, avez jeté dans le courant del’opi-

Publique l’idée des musées nationaux. 

qui nous rendent les plus grands services en 
province, et nous permettent d’exposer avec 
succès nos produits sur les marchés les plus 
lointains.

. C’est encore vous qui avez préparé la créa­
tion des chambres de commerce françaises 
à l’étranger. Et n’est-ce pas une pensée véri- 
tablement patriotique celle qui consiste à ins­
taller à l’étranger des représentants de notre 
commerce et de notre industrie pour propager, 
maintenir notre influence et faire connaître 
et aimer nos idées de progrès et de liberté. 
Nous, Gouvernement, nous n'avons eu qu’à 
suivre la voie que vous aviez tracée, en ins­
crivant dans nos budgets les crédits néces­
saires à la réalisation de ces idées. L’initiative 
de ces créations utiles vous appartient ; l’hon­
neur tout entier vous en revient et vous pou­
vez justement en être tiers.

Tout à l’heure, M. le Résident général de 
Tunis nous a parlé des chambres de commerce 
françaises fondées à l’étranger. Ces chambres 
sont déjà au nombre de 30 environ, et c’est 
parmi elles que nous avons trouvé l’appui le 
plus sûr, le plus actif, quand il s’est agi de 
préparer l’Exposition universelle. Oui, mes- 
sieurs, quand les organisateurs de cette 
exposition ont éprouvé un moment la crainte 
de ne pas voir arriver en grand nombre les 
exposants étrangers, ils ont fait appel aux 
chambres de commerce instituées à l’étranger; 
immédiatement, celles-ci se sont mises à 
l’œuvre; elles ont fait comprendre aux tra­
vailleurs au milieu desquels elles vivaient, 
que l’Exposition de 1889 n’était pas une fête 
purement politique, mais la fête de l’émanci- 
pation des peuples par le travail, un rendez- 
vous donné à tous ceux qui produisent dans la 
paix, et que cette grande date pouvait être 
fêtée, glorifiée par les citoyens du monde 
entier (Assentiments unanimes et vifs ap- 
plaudissements.)

L’Exposition, je ne saurais trop le répéter, 
sera une admirable glorification du travail, 
non seulement du travail national, mais du 
travail universel, car si nous n’avons pas pu 
rallier autour de nous officiellement tous les 
gouvernements, nous aurons tous les peuples, 
et nous pourrons voir se tenir à Paris, en 
1889, les véritables assises du monde entier. 
Ce résultat, que m’annonçait encore récem­
ment M. le Directeur général de l’exploitation, 
sera dû, en grande partie, aux efforts des 
chambres de commerce instituées à l’étranger, 
et, de ce chef encore, le Gouvernement vous 
adresse ses remerciements (Très bien! très 
bien ! et applaudissements.)

N’avez-vous pas aussi étudié, préparé, éla­
boré dans vos chambres syndicales les projets 
qui cherchent à faire passer dans la pratique 
les principales idées économiques et sociales 
arrivées à maturité. Votre honorable président 
a notamment rappelé les projets de loi sur les 
faillites, sur les sociétés, sur les prud’hommes 
et sur la représentation industrielle et com­
merciale. Cest vous qui êtes les véritables 
initiateurs de ces projets de loi. En ce qui con­
cerne notamment le projet de loi sur les 
faillites, le Gouvernement est disposé à de­
mander aux Chambres une prompte solution. 
La loi actuelle n’est plus en rapport avec nos 
mœurs. N’est-il pas épouvantable de voir qu’à 
notre époque, en 1888, un an avant le Cente- 
naire de 1789, l’honnête homme, malheureux, 
dans l’impossibilité momentanée de faire face 
à ses engagements, soit traité comme le mal- 
honnête homme, comme le filou, et condamné 
à des peines infamantes, de telle sorte qu’il 
perd à la fois et l'argent et l’honneur (Vifs 
applaudissements.)

Ce projet de loi sur les faillites a fait l’objet 
d’un rapport. J'espère qu’il sera bientôt dis­
cuté et voté.

En ce qui touche le projet de loi sur les 
prud'hommes, votre honorable président vous 
a dit qu’il avait fallu trois ans pour l’amener 

à discussion. Je le sais. Je suisl'un des auteurs 
de ce projet qui remonte à 1881. Depuis cette 
époque, il est sur lechantier. Croyez. Messieurs, 
à tous nos efforts, pour faire aboutir cette ré­
forme. Déjà, vous le savez, le Parlement a 
détaché de ce projet la partie relative aux 
prud'hommes commerciaux et industriels, qui 
est, en ce moment devant le Sénat, et j’adjure 
avec vous l’honorable Teisserenc de Bort, 
sénateur, à q[ui vous avez fait tout à l’heure un 
si chaleureux accueil, de s’unir à moi pour 
que ce projet soit promptement voté. (Très 
bien! très bien.)

Faut-il vous rappeler que, actuellement, les 
chambres de commerce ne peuvent même pas 
communiquer entre elles, sans passer par 
l’intermédiaire du ministre du commerce. 
Elles ne peuvent pas se réunir pour étudier 
en commun les intérêts de leur région.

Il y a là une déperdition regrettable de 
temps et de force. Je dois reconnaître que ni 
mes prédécesseurs ni moi n’avons jamais 
tenu rigoureusement la main à l’exécution de 
cette loi que je ne voudrais pas trop vivement 
qualifier, mais que je puis bien appeler rétro­
grade tout au moins (Vifs applaudisse- 
ments). Nous voulons donner dans une large 
mesure aux chambres de commerce, la liberté 
de s’entendre entre elles, de se renseigner 
mutuellement, persuadés que cette mesure 
libérale profitera aux intérêts du commerce et 
de l’industrie et permettra au gouvernement 
de récueillir des avis utiles. Oui, nous ferons 
tomber cette sorte de muraille de Chine oppo­
sée aux efforts, à l’activité des Chambres de 
commerce, et notamment, à cette Chambre de 
commerce de Paris, si laborieuse, si dévouée 
à vos intérêts et dont vous avez pu si souvent 
apprécier l’influence (Très bien! très bien! 
applaudissements répélés).

Il est digne d’un gouvernement républicain 
de prendre une pareille mesure; elle permettra 
de porter la discussion, et par suite, la lumière 
sur des points qui nous intéressent tous au 
plus haut degré (Nouveaux applaudisse­
ments).

Messieurs, je voudrais bien ne pas parler 
politique, pour rester dans mon rôle de mi­
nistre d’affaires chargé spécialement de l’exa­
men et de la défense de nos intérêts commer­
ciaux et industriels, mais je vous demande la 
permission de dépouiller, pour un instant, 
l’habit de ministre et de parler comme simple 
député.

Pourquoi ces retards dans le vote de tons 
ces projets de loi, pourquoi ces lenteurs dans 
dans la solution de ces questions vitales? 
Pourquoi, messieurs, parce que nous man­
quons de stabilité ministérielle (Salve d’ap- 
plaudissements).

J’ai toujours été un partisan décidé. — et 
veuillez croire que c’est ma conscience qui 
parle en ce moment — de la stabilité ministé­
rielle (Oui, oui, très bien).

J’estime que quand on a un gouvernement 
franchement libéral, franchement républicain, 
le devoir de tous les bons citoyens est de se 
grouper autour de lui et de se joindre à lui 
pour faire face à l’ennemi, de quelque côté 
qu’il vienne. (Applaudissements unanimes, 
mouvement prolongé)

Oui, l’union entre la nation et son gouver­
nement est nécessaire, surtout quand ce gou- 
vernement est composé de républicains et de 
patriotes (Applaudissements.) C’est ainsi 
que ce gouvernement aura toute sa force pour 
combattre utilement des gens animés on ne 
sait de quelles ambitions et qui voudraient 
nous lancer dans des aventures où périraient, 
à la fois, notre dignité et notre liberté (Salces 
d’applaudissements, adhésion unanime).

Pour arrêter le mal nous avons la force 
suffisante, il suffit que nous soyons unis.

Messieurs, vous donnez un exemple admi­
rable de l’union tant désirée. Vous vous réu­
nissez à Paris, dans vos chambres syndicales,
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vous étudiez les questions qui vous intéressent 
et. quand vous avez pris une décision, vous 
vous groupez tous autour du drapeau, pour 
le soutenir et le défendre. Vous faites ainsi 
votre devoir, simplement, mais efficacement.

Aidez-nous à agir de même en politique. 
Vous possédez une grande puissance, vous 
représentez le commerce et l'industrie de 
Paris; eh! bien, que tous les républicains 
sans distinction, plus ou moins avancés, se 
serrent autour du drapeau de la République 
comme on doit se serrer autour du drapeau 
de la France.

Oui, messieurs — et c’est toujours le député 
qui parle — groupons-nous autour d’un gou­
vernement à la tête duquel est un homme 
dont vous avez pu depuis longtemps appré­
cier les sentiments de progrès et de liberté, 
l’honorable M. Floquet (Vifs applaudisse- 
ments). Son gouvernement saura assurer 
l’ordre et la paix, sans lesquels vous le savez, 
il n’y a pour un pays aucune prospérité pos­
sible (Nouveaux applaudissements).

Messieurs, nous allons arriver à la grande 
date de 1889. On vous a dit que le succès de 
l’Exposition était certain, quant à moi, je 
vous affirme que nous aurons la plus belle 
exposition que le monde ait encore vue, mais 
à une condition, c’est, je le répète, que nous 
soyons tous unis, c’est que cette fête de la 
paix et du travail soit en même temps celle 
de la concorde entre tous les Français.

Je vous en supplie, plus de nuances, plus 
de récriminations, plus de divisions qui affai- 
blissent.

L’honorable président du conseil vous l’a 
dit : nous sommes pour la marche en avant 
dans la voie du progrès; nous sommes les 
adversaires du piétinement, qui deviendrait 
bientôt le recul, cela est vrai en affaires 
comme en politique. Continuez à marcher en 
avant, messieurs, et vous serez soutenus par 
le gouvernement. Comptez tout particulière­
ment sur le ministre du commerce, mais per- 
mettez-lui aussi de compter sur vous.

Je lève mon verre, messieurs, pour saluer 
tous les représentants du commerce et de l’in­
dustrie qui assistent à cette fête de famille, et 
je bois à l’union des Chambres syndicales de 
Paris. (Très bien! applaudissements pro- 
longés).

Depuis la publication que nous avons 
faite dans notre dernier numéro d’une 
liste du personnel de la direction géné­
rale de l’exploitation, liste ne comprenant 
que les chefs de service, ou leurs adjoints 
immédiats, nous avons à enregistrer deux 
arrêtés nouveaux, faisant passer MM. 
Bonnier et Marcheguay, l’un au rang 
d’inspecteur, l’autre de sous-inspecteur 
du service des installations. Cette mesure 
se justifie par le développement que ce 
service est appelé à prendre, à bref délai, 
dans l’organisation de l’Exposition.---------------------

Les Adjudications

Lundi, à une heure, il a été procédé, au 
palais du Tribunal de commerce, par les soins 
du Conseil de Préfecture, à l’adjudication, au 
rabais, de l’entreprise, en un lot, des travaux 
de couverture, plomberieet zincage, à exécuter 
en location pour le palais des machines dans 
le Champ de Mars.

Ces travaux, évalués à 178.986 fr. 46, ont 
été adjugés à M. Robin, moyennant un rabais 
de 12 fr. 70 c. 0[0.

X
Lundi également devait avoir lieu l’adjudi­

cation, au rabais, de l’entreprise, en un lot, 
des travaux de construction, en location, de 
portiques et escaliers en charpente et grosse 
menuiserie à exécuter dans la nef du palais 
des Arts libéraux, pour l’installation de l’Ex­
position rétrospective du travail et des sciences 
anthropologiques.

L’adjudication n’a pu avoir lieu, les six 
entrepreneurs soumissionnaires ayant de­
mandé une augmentation.

Au Palais des Machines

Levage de la première ferme métallique

Un des plus audacieux problèmes abor­
dés jusqu’à ce jour par la métallurgie mo­
derne est aujourd’hui résolu: la première 
ferme métallique du palais des machines 
a été levée vendredi, 20 avril, et mise en place 
en présence de tout le haut personnel des 
directions des travaux et de l’exploitation.

Il peut n’être point inutile, pour faire 
apprécier l’immense intérêt qui s’attachait 
à cette capitale opération, et l’importance 
que présente sa réussite — de rappeler 
brièvement la constitution générale de l’os­
sature du Palais des Machines, qui réserve 
aux visiteurs de l’Exposition universelle de 
si merveilleuses surprises.

On sait que cette ossature est formée 
essentiellement par une succession de vingt 
fermes. Chacune de ces fermes repose sur 
le sol, par le moyen de deux tourillons de 
fonte, espaces entre eux de 115 mètres, qui 
forment l’écartement ou portée. La jonction 
des deux moitiés de chaque ferme s’opère 
à 45 mètres au-dessus du sol, grâce à un 
autre tourillon, celui-là d’acier coulé.

Le calcul de résistance des fermes offrait 
un intérêt considérable; il a pu être mathé- 
mathiquement établi à l’aide de ces tou­
rillons, qui ne laissent aucune incertitude 
sur la position du point de passage des 
efforts : réaction sur les appuis, — et 
poussée au faîtage.

Quant à l’espacement des fermes entre 
elles, il est de de 21 m. 50, sauf pour la 
travée centrale, qui mesure 26 m.40, et 
pour les deux travées extrêmes qui mesua 
rent 25 m. 295. Elles sont réunies, à leur 
partie supérieure, par un système de pannes, 
lesquelles supportent la couverture au 
moyen de chevrons et de petites entretoises 
de vitrage et de chevronnage.

**
Revenons à l’opération même du levage.
Assemblés et rivés sur le sol, en face de 

leurs points d’appui et jusqu’à une hauteur 
approximative de 15 mètres les deux piliers 
de ferme, soulevés par des palans et des 
treuils à action combinée, ont pivoté autour 
de leur tourillon inférieur jusqu’au moment 
où ils ont reposé sur les coussinets de l’ar- 
ticulation. Ainsi dressés verticalement, les 
deux piliers étaient prêts à recevoir la ferme.

Chaque moitié de celle-ci avait été éga­
lement assemblée et rivée sur le sol ; voyons

comment ces moitiés ont pu être soulevée, 
dans l’air et transportées au- dessus des 
points même de jonction par lesquels 
elles devaient se réunir aux piliers de sou. 
tènement.

Les lecteurs du Bulletin officiel ont en­
core présent à la mémoire le dessin qui 
accompagnait notre numéro du 7 avril, et 
qui reproduisait l’ensemble des « échafau- 
dages du Palais des Machines. » De ces 
échafaudages, au nombre de trois, les deux 
extrêmes avaient pour mission principale 
de dresser les piliers de ferme; le troisième, 
placé au centre, était surtout destiné à élever 
les deux moitiés de ferme et à les soutenir 
tandisque s’opérerait: 1o la jonction de leurs 
extrémités inférieures avec le faite des 
piliers déjà dressés; 2° la réunion des deux 
moitiés de la ferme elle-même au moyen du 
tourillon d’acier que nous avons décrit plus 
haut.

Nous supposons les piliers dressés surleurs 
tourillons respectifs et maintenus verticale- 
ment parles deux échafaudages latéraux. Des 
treuils puissants, disposés sous chaque écha­
faudage, soulèvent les deux moitiés de ferme 
jusqu’à ce qu’elles atteignent les gradins 
ménagés au sommet de cet échafaudage, 
soit à plus de 45 mètres. Là, les engins 
qui les soutiennent, les font osciller autour 
du tourillon de faîtage, préalablement 
amené à sa hauteur et à son emplace­
ment définitifs, et les laissent descendre 
jusqu’à en effectuer la jonction avec l'extré­
mité supérieure de chaque pilier.

On comprend qu’une succession de ma­
nœuvres offrant une difficulté aussi grande, 
et exigeant une précision aussi absolue, 
n’ont pu s’effectuer en quelques heures. 
Cependant, les dispositions prises ont ré­
pondu à l’attente des ingénieurs et, après 
trois heures de travail, la jonction de la 
partie médiane de la ferme, pesant près de 
80 tonnes, a été effectuée avec plein suc­
cès.

A ce moment, le coup-d’œil était su­
perbe. L’œil, faisant abstraction de l’énorme 
masse de bois des échafaudages, ne voyait 
plus que l’arc rouge gigantesque de la ferme 
érigée, cet arc sous lequel la colonne Ven- 1 
dôme serait à l’aise, où se développeraient 
facilement les lignes majestueuses du dôme 
central de l’Ecole militaire.

**
L’opération que nous venons de décrire 

sommairement, a été effectuée par la Com­
pagnie de Fives-Lille, chargée du levage 
de la moitié des fermes. L’échafaudage qui a 
servi à son accomplissement est l’œuvre de 
M. Poirier. La Compagnie des Ancien* 
établissements Cail, qui a entrepris le levage 
de l’autre moitié, y procédera par des 
moyens différents,que nous aurons occasion 
de décrire en détail. Mentionnons seule- 
ment dès aujourd’hui qu’elle n’assemblera 
aucune partie de fermes sur le sol. Le rive 
tage entier se fera sur l’échafaudage, quant
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les diverses pièces métalliques, préalable­
ment levées, auront été à peu près mises 
en place.

**
La date du 20 avril marquera dans 

l'histoire, non seulement de l’Exposition 
universelle, dont le Palais des Machines est 
appelé à former l’une des plus captivantes 
attractions, mais aussi dans celle de la mé­
tallurgie, dans celle de la construction mo­
derne.

Jamais un essai aussi audacieux n’avait 
été tenté; jamais la possibilité de mener à 
bonne fin une entreprise aussi considérable 
n’avait été même entrevue.

Il appartenait à notre grande solennité 
internationale de provoquer, parmi les ingé­
nieurs et les constructeurs contemporains, 
l’élan d’émulation nécessaire pour l’enfante­
ment d’une œuvre aussi grandiose. Ce sera 
l’honneur de la France qu’elle ait été 
conçue et exécutée chez elle, qu’elle ait 
servi à rehausser l’éclat de cette fête de la 
paix et de l’industrie, à laquelle notre 
pays a convié le monde civilisé.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Sur le Champ de Mars, àenviron deux 

mètres au delà du talus gazonné qui for­
me l’encadrement du jardin principal, soit 
sur l’emplacement même de la fontaine 
monumentale qui domine ce jardin (voir 
le plan annexé au Bulletin officiel du 
20 novembre 1886),— se voit un bloc carré 
de ciment gris de vingt centimètres de 
côté, élevé au dessus du sol de quatre à 
cinq centimètres, et protégé contre les 
roues des chariots et les pieds des ouvriers 
par une grossière barrière de moellons 
sommairement réunis avec du plâtre.

Sur ce bloc, dans la surface lisse qu’y 
a faite le passage de la truelle, deux lignes 
minces, tracées par la lame d’un cou­
teau, s’y coupent à angle droit, l’une sui­
vant la direction de l’Ecole militaire au 
Trocadéro, — l’autre étant perpendiculaire 
aux deux faces latérales du Champ de 
Mars.

La première de ces deux lignes déter­
mine rigoureusement la médiane du 
vaste quadrilatère formé par l’Ecole mili­
taire. les deux avenues de la Bourdonnais 
et de Suffren, et la Seine. Prolongée géomé­
triquement, elle irait, d’un côté, rejoindre 
le centre de la grille d’entrée du grand 
pavillon de l’Ecole; de l’autre, elle irait, 
traversant le milieu précis de l’arc des 
piliers de la tour Eiffel, suivant l’axe du 
pont d’Iéna et de l’allée centrale du parc 
du Trocadéro, partager le dôme de la 
salle des concerts et passer entre les pieds 
de la statue de la Victoire qui le surmonte.

C’est de ce lieu, qui forme le point 
central de l’Exposition, que nous avons 
embrassé aujourd’hui, d’un coup d’œil 
général, l’ensemble des travaux en cours 
d’exécution sur le Champ de Mars.

** *
Il ne semble pas, si l’on excepte la ca­

pitale opération du levage de la première 
ferme métallique du Palais des Machines, 
que nous avons décrite plus haut, — il ne 
semble pas, disons-nous, que la semaine 
écoulée ait marqué un pas bien sensible 
dans la marche et l’accélération de ces 
travaux. Non que l’activité la plus grande 
n’ait été déployée comme précédemment 
par la direction et les entrepreneurs ad­
judicataires: mais la température, qui 
paraissait s’ètre définitivement améliorée, 
a subi des variations nouvelles, a pré­
senté des alternatives inattendues de 
pluie et de froid, dont les chantiers ont 
naturellement ressenti le contre-coup. La 
« Chronique des Travaux» s’en ressentira à 
son tour, et n’aura point à enregistrer 
comme nous avions pu l’espérer tout 
d’abord d’appréciables progrès dans la 
construction ou l’aménagement des divers 
palais et pavillons.

**
Cet état stationnaire se manifeste prin- 

cipalementsurle chantier de la Tour Eiffel. 
Il y est cependant plus apparent que réel. 
A la vérité, l’élévation de la Tour n’a point 
changédepuis dix jours, c’est-à-dire depuis 
que les quatre premiers cubes du deu­
xième étage ont été placés sur le plancher 
du premier. Mais il ne faut pas oublier 
qu’il s’agit surtout là d’un travail de mon­
tage, d’ajustage et de mise en place, 
plutôt que d’une construction progressive 
et ininterrompue. Lescharpentes constitu­
tives des deuxièmes cubes sont actuelle­
ment sur le premier étage, où, grâce aux 
forges qui y ont été installées, elles 
subissent les opérations dernières qui 
précèdent le dressage définitif. Bientôt, et 
en moins de vingt-quatre heures, le niveau 
supérieur de la Tour s’élèvera tout à coup 
d’une dizaine de mètres, et l’effet général 
en sera considérablement modifié; il en 
sera de même pour les cubes suivants, 
jusqu’à l’achèvement du deuxième étage.

Au pied de la tour et dans le vaste espace 
laissé libre entre les deux palais des Beaux- 
Arts et des Arts libéraux, les plantations 
d’arbres, de plantes et d’arbustes sont ra­
pidement poussées. Il en est de même 
des plates-bandes et des massifs, aujour­
d’hui complètement délimités, et au milieu 
desquels serpentent les allées; celles-ci 
sont déjà garnies du sable et du gravier 
qui doivent en former le sol; les rouleaux 
écraseurs y circulent sans interruption, 
nivelant le terrain et lui donnant la consis­
tance et la solidité nécessaires. Le tardif 
printemps de 1888accomplit là son œuvre; 
les arbres se couvrent de bourgeons et de 
jeunes feuilles, tandis que les pelouses et 
les talus s’ornent d’un épais tapis d’herbe 
verte.

Grâce à ces sages mesures les jar­
dins de l’Exposition n’offriront point 
cet aspect hâtif et artificiel que présen­
tent habituellement ces installations, où 
essences, fleurs, plantes et gazons, sou­
mis à un véritable surmenage, vivant 
d’une vie factice, sans être acclimatés 
dans le sol où on les a précipitamment 
plantés, s’étiolent promptement, attris­
tant le regard de leurs tiges desséchées 
et de leurs feuilles mortes, trompant 
les calculs des architectes qui leur ont 
assigné un rôle déterminé dans l’en­

semble de l’ornementation et de la déco­
ration des édifices.

Il n’y a lieu de signaler presque aucun 
progrès dans la construction du Palais 
des Beaux-Arts et du Palais des Arts libé­
raux.

Pour le premier, les deux fermes métal­
liques, déjà érigées il y a huit jours, se 
dressent seules au milieu de l’échafau- 
dage gigantesque qui a servi àles monter. 
Pour le second, l’échafaudage seul indique 
aux visiteurs que là doit s’élever un des 
plus importants monuments de la future 
exposition universelle.

Peut-être le retard regrettable apporté 
à cette double construction, et qui, nous 
le savons, a attiré l’attention des deux 
directions des travaux et de l’exploitation, 
demande-t-il a être promptement réparé. 
Il y alà un temps, sinon perdu, au moins, 
insuffisamment utilisé, et qu’il importe 
de regagner au plutôt, si l’on veut éviter 
de sérieux mécomptes.

Les galeries des expositions diverses 
(sections étrangères), alignent depuis 
longtemps et perpendiculairement à la 
Seine, leurs toitures vitrées et les fines 
nervures grises de leur charpente de fer. 
Il en est de même du grand Palais des 
Expositions diverses (sections françaises).

La construction des dômes et portiques 
ne saurait tarder à être abordée; tout fait 
prévoir que de ce côté les délais stipulés 
ne seront point dépassés, ni même atteints.

***
Le Pavillon de la Presse, dont le gros 

œuvre est aujourd’hui complètement ache­
vé, est, depuis quelques jours, livré aux 
décorateurs. Cette élégante et originale 
construction tient toutes ses promes­
ses.

On sait qu’elle est l’œuvre de M. Vau- 
doyer, architecte, qui s’est déjà fait con­
naître à l’Exposition de 1878, en construi­
sant. dans la rue des Nations, la façade 
des États de l’Amérique du Sud, celle du 
Grand-Duché de Luxembourg, des Répu­
bliques de Saint-Marin et d’Andorre, ainsi 
que celles de la Principauté de Monaco.

Le Pavillon de la Presse est, on le sait, 
(voir le Bulletin Officiel du 25 février), 
formé par la réunion de trois pavil­
lons : celui de la Presse proprement dit, 
celui du Restaurant et celui des Postes et 
Télégraphes.

Ces trois parties constitutives ont été 
fort habilement reliées entre elles, et leur 
aspect offre déjà l’ensemble le plus harmo­
nieux à la fois et le plus varié.

Nous disions plus haut que l’événe­
ment capital de la semaine, au point dé 
vue des travaux exécutés, est constitué 
par le levage de la première ferme métal­
lique du Palais des Beaux-Arts.

Cette opération, dont l’importance était 
considérable et qui constituait la solution 
d’un des plus magnifiques problèmes 
abordés par la métallurgie moderne, nous 
a déterminé à en faire l’objet d’un article 
spécial, et à lui consacrer une étude plus
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étendue que celle que comporte l'état des 
chantiers, dans la « Chronique des Tra­
vaux. » 

On Ta lue plus haut.

Exposition internationale de Barcelone
(Avril-Décembre 1SSS)

Sur la proposition de M. Charles Prevet, 
député, commissaire général de la Répu­
blique Française à l’exposition internatio­
nale de Barcelone, une décision ministé­
rielle en date du 12 avril, vient de confier 
à M. Ch. Varey, directeur de la Correspon- 
dance scientifique, secrétaire des comités 
d'admission et d’installation du groupe 
VII à l'Exposition de 1889, une mission 
spéciale* à l’effet d’étudier le nouveau sys­
tème de classification des produits mis en 
pratique par les organisateurs de l’Expo­
sition de Barcelone et de le comparer avec 
les divers systèmes de classification pré­
cédemment adoptés. » Notre excellent con­
frère devra adresser à M. le ministre du 
commerce et de l’industrie un rapport sur 
le résultat de cette mission.

L’inauguration officielle de l’Exposi­
tion de Barcelone, par la reine d’Espagne 
et par la cour, aura lieu avec une grande 
solennité le 20 mai.
----------------------------•----------------------------

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE

L’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène 
qui s’ouvrira au palais de l’industrie le 
25 juillet, pour se terminer en novembre, 
sera la plus brillante de toutes celles 
qui auront eu lieu au palais des Champs- 
Elysées depuis ces dernières années.

Il nous a été donné de parcourir les 
listes d’adhésions, et nous pouvons assurer 
que ce sera la véritable répétition de l’Ex- 
position de 1889, tant par le nombre des 
exposants que par les grandes industries 
qui y seront représentées.

M.Nicole, l’habile directeur du Voltaire. 
a su grouper un comité de patronage, dont 
la composition permet de juger combien 
cette œuvre a été chaleureusement accueil­
lie; on y trouve, en effet, MM. Turquet, 
Berger, Prévet, Gustave Simon, Wallon, 
Boucher-Cadart, Hovius, Farcy, Doré, 
Bourne, Cacheux, Sandoz, Hussenot, de 
Beauvais, Delarue, etc.

Le programme de l’Exposition est original 
et varié. Tout en donnant satisfaction aux 
inventeurs, aux industriels et aux cher­
cheurs. il sera plus particulièrement consacré 
au sauvetage sous toutes ses formes: sauve­
tage dans les eaux, dans les mines, dans 
les airs, sur la terre, ainsi qu’aux industries 
etaux sciences qui se rattachent à ce grand 
devoir social et humanitaire.

L’hygiène, navale et terrestre, sera repré­
sentée par de captivantes nouveautés; enfin 
toutes les branches de l’industrie sont 

appelées à figurer dans un ensemble des 
plus attrayants.

Aussi, fabricants, ingénieurs, produc­
teurs de toute sorte, apportent-ils à l’envie 
leur concours.

D’ailleurs, les organisateurs ont fait 
leurs preuves en matière d'exposition, 
l’Exposition du Sauvetage de 1888, sera 
aussi intéressante pour le public, que pro­
fitable pour ceux qui y prendront part.

PETITE CORRESPONDANCE
M. L. T., à Besançon. — La composition du 

comité départemental du département du Nord a 
paru dans notre numéro du 23 avril 1887. Veuillez 
nous faire connaître l’arrondissement dont vous 
voulez connaître le sous-comité.

M. Achille B., à Lille. — Nous accueillerons 
avec plaisir votre communication, et lui donnerons 
l’hospitalité de nos colonnes, à la condition qu’elle 
présente un caractère de réel intérêt général, et 
quelle soit de nature à fournir d’utiles indications 
aux exposants.

MM. D. et Cie, à Beauvais. — La fondation du 
Bulletin Officiel remonte au 20 novembre 1886.

Champagne Ch.Farre, Reims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumastin, Paris.

CIIAMPAGNE 
RUINART PÈRE&FILS.Rheims

Revue Financière
~ -----------

L’état de notre marché ne s’est pas sensiblement 
modifié d’une semaine à l’autre. Le monde des af­
faires témoigne toujours de la même indifférence, 
et les cours ne peuvent, par conséquent, s’amélio­
rer bien vite.

Les places étrangères ne font pas bonne conte­
nance: les transactions y sont nulles. C’est tou­
jours leur attitude pleine d’hésitation qui entrave 
le mouvement à la hausse que les meneurs du 
marché avaient essayé de faire prévaloir dans les 
premiers jours du m’ois.

La liquidation du lû avril a cependant prouvé, 
comme l’avait déjà prouvé la liquidation de fin 
mars, que les capitaux disponibles sont toujours 
nombreux. Les taux des reports ont été bon'mar­
ché, en effet, sur les valeurs soumises au double 
règlement de compte mensuel.

Nous sommes à une époque du mois où un mou­
vement se dessine habituellement. Les vendeurs h 
découvert n’ayant pas réussi, en somme, à peser 
sur les cours autant qu’ils l’auraient voulu et 
semblant renoncer à continuer leurs efforts, il n'y 
aurait rien d'étonnant à voir les cours progresser 
d’ici la fin du mois, étant donné l'abondance des 

capitaux à laquelle nous venons de faire allu­
sion.

Au moment où nous écrivons ces lignes, les 
Rentes françaises s’échangent :

Le 3 0 0 à 81 20:
L'Amortissable, à 84 35 :
Le 4 1 2 0 0, à 106 50.
Les primes pour la fin du mois se traitent avec 

des écarts peu tendus.
Pour fin mai, on négocie, dont 2-5 moyennant 

0,90, et dont 50 contre 0,65 de différence sur le 
ferme.

Le comptant est calme. Nous y relevons :
Le 3 0 0 à 81 25.
L’Amortissable à 8115.
Le 4 1 0 0 à 10535.
Les Consolidés anglais, convertis en 2 3 4 0, 0, se 

sont négociés, en dernier lieu, à 90 11 16e.
Le 4 0 0 hongrois fait 78.
Le Turc est à 1 10.
L'Unifiée d'Egypte se traite à 406 25.
Les Fonds russes sont calmes.
Le 4 0 O autrichien est à 87 40.

Les valeurs de crédit sont au même niveau.
La Banque de France est à 3435.
Le Crédit foncier est soutenu à 1330.
Les obligations foncières de l’emprunt 1879 ont 

atteint et dépassé le cours de 490. On se rapproche 
tous les jours des cours de 500 francs que nous 
avons annoncés et qui seront même dépassès, 
l'obligation à lots devenant très rare sur le marché, 
une fois qu’elle est classée.

Les foncières à lots 1885 se sont élevées à 468. 
Elles gagnent aussi tous les jours du terrain.

Les obligations 1883, dont le type reproduit celui 
des obligations des chemins de fer, se négocient sur 
les cours de 388 à 390.

Avec lots ou sans lots, les obligations du Crédit 
Foncier jouissent d’une faveur méritée. Elles restent 
en dehors des mouvements de la spéculation, et 
leurgrande stabilité, qui résulte de garanties hors 
ligne, les désigne naturellement à tous les capita­
listes qui ne veulent rien livrer au hasard.

Les Bons à lots se négocient sur les cours de 129 
à 130 fr.

Les Bons de la Presse restent demandés à 22 50. 
Rappelons qu’ils ont émis à 20 fr , et que la prime 
actuelle représente déjà plus de 12 0]0. On a donc 
pu s’intéresser à cette petite valeur si séduisante, 
en trouvant, en dehors des chances de lots, plus 
que l'équivalent d'un gros intérêt, dans la plus- 
value à laquelle elle était appelée.

La même remarque s’applique aux Bons à lots, 
dont la plus-value est déjà de 29 0j0.

La Banque de Paris est à 741 2.
La Banque ottomane se négocie à 460.
Les Immeubles de France sont soutenus à 1/0.
Nous pouvons assurer que l’émission à laquelle 

vient de procéder cette société, a été l’objet d’un 
grand succès, bien que nous n’en connaissions pas 
encore les résultats définitifs.

Le Comptoir d’Escompte est bien tenu à 1035.
Le Crédit Lyonnais passe à 360.
La Société générale est immobile à 455.
La Banque Transatlantique reste ferme à 455.
Les chemins de fer sont fermes, mais sans 

progrès.
Nous relevons, en dernier lieu, le Panama 

à 270.
Le Suez reste à 2122 50.
Les recettes du transit du Canal de Suez sont 

toujours satisfaisantes.
La Compagnie transatlantique cote le cours 

de 525.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBKRT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

SALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
- A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveil», 

Chaînes. Garantie. Pendule Conztoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi foo du Catalogue.

PLUME HUMBOLDT KACE AELtcDuuo.
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EXPOSITION EXITERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

BHSraaaænECSSŒSJESHî^

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Œuile & brUIer

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or : AUTILLAGE D’AMATEURS 
ET D’INDUSTRIES I

€ SCIES-MÉCANIQUES. plus de tO modèles
d TOURS de TOUS SYSTEMES
& DESSINS et Fournitures pour Découpage * 
•OUTILS Je TOUTESSORTES.3 Di-l. d’Honneur 

4 Lt TARIF-ALBU 300 pares etplos ce 600 gravares
e rRanco CONTRE 65 cenDmES 
dTEEREOEC,r.des Crepilters,Paris. J

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, t fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement. 

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPECAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capueizes 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 20 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie. Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malle et Tripoli.
Voyages circulaires-dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, caries et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

SUSPENSOIR MILLERET élastique 
sans sous-cuisse, 2e 50.-Exiger le cachet del’inventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices S f. S 
MILLERET LE GONIDEC,Sr,49,RueJ -J.Rousseau.PARISS

ENTREPRISE E. COLAS
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique, 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis­
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires...

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure);
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

oi
m

D
|PCLASSEUR 

SHANNON"Z:
Seul Mode pratique 

deCLASSER et RELIER les LETTRES 
INSTANTANÉMENT, par ordre 

alphabétique et par date.
On retire et replace chaque lettre sans LE 

déranger les autres. — ABSOLUMENT I 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau, 

EN VENTE CHKZ‘LES PINCIPAUX PAPETIERS

LAVABOS
ALBERT BLOCH, $8,r.Entrepôt,PARIS % 

TÉLÉPIIONE. — Catalog. illustre franco.

LONDRES — 22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CU
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 

| leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 

; les d’olive, Barytes, Kaolin, etc.
Ils accepteraient également bonnes agences 

| pour l’Angleterre et ses Colonies.

SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS
Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS

Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

29 Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
à OENIANS, près POITARLEE (Doubs)

Albert CAENT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 1 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION
/, Boulevard Saint-Denis — PARIS

A. GOELZER
t Membre du Jury des Récompenses

t aux Expositions internationales 

| 182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS 

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LA 

CONTINENTAL TRADING UNION 
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2/3-3/4, selon leur nature.
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CHAMPAGNE 

S’-MARCEAUX. REIMS 
nopome . Paris — 16, Rue de la Paix. 
DEIV1S : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

• % DITOTT Cassis-Rouvère * twy wer toy te h WHnVsGNVH “ aux Expositions Unieerselles,

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
------ Nouveau système Bt, au- 

cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET VENTE-24AY-OPÉRA 
Demandez Prospectus et condit. 
YIVII.II:6av.Parmentier Paris

5 6

A BLANZY, POURE & CIE1 BOULOGNE SUR-MER — Dépôt à Paris 
La plus importante fabrique du monde

PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES
PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES

1 CANIF MAGIQUE

Breveté 
S. G. D.G.

INSTALLATION COMPLETE D’IMPRIMERIES

1

WARITERY FRERES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 

PARIS — 8, ‘Rue Humboldt, 8 — PARIS
------- ~---------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

|
CARACTÈRES DE TITRES 

INI TIALES
-€ PONCTUA TIONS SUR TOUS LES €0RPS#33-

FANTAISIES DIVERSES 
NOUVELLE SÉRIE D‘ELZÉV!R

& Faside-Devis . alanes DiVERS &7 CI pPec-mens A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS T
-o- O i . -&— FILETS CUIVRE ET MATIÈRE “,.

Prompte "O MATÉRIEL D’IMPRIMERIE ( 
( exécution des V MACHINES NEUVES ET D'OCCASION ( 
J mémoires. 0------------- ----------------------------------y

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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Brevetés en France et à l’Etranger

Trois diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

ISTALEATRON D’fOUBIBS HT D’ÉTABLES
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 

_ desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 
es priz-courant», d’Ecuries ou de Serrurerie 

au centimes l’un, en timbres poste.

EXIGEE le 
vrai Nom

3 1 % 1 t 1 1 % 4 3 1 1 t

ALCOOL DE MENTHE DE RICOLES 
a ■ Autos ne - 1 -

£7 ANS DE SUCCÊS,41 Récompenses dont 18 MÉDAILLES D’OR. — Infaillible contre! 
les Indigestions, Maux d'Estomac, de Nerfs, de Tête. Préservatif contre les Epldémles. 
Acts de Toilette et Dentifrice très appréciés.—Fabrique à LYON, 19, Cours 
d‘Herbouville.-DÉP.: PARIS.41.r.Richer.-Exiger /e nom de DE KICOLINS.

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
ITTTTT TVA ET GRAISSES, pour éclairage et 
H I IB.HN graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 
JUAALD plaine Saint-Denis.

Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique

C
O H 

, 0
 

1 "

HYGIENE 
Soins de la Bouche 

N’EMPLOYEZ QUE 

l’ÉLIXIR, POUDRE et PATE 
DENTIFRICESDES

RR.PP.BÉNÉDICTINS 
de l’ABBAYE de SOULAG (Gironde) 
Se trouve dans toutes bonnes 

Parfis, Pharmacies,Drogueries.

FLANELLEYAT 
Très recommandés pour les Chasseurs a 
les Personnes rhumatisantes.

P.LOTTE CHEMISIER
7,ruo duHavre,PARIS

APPAREIL GUÉRET -

Envoi franco 

du

: CATALOGUE

MÉDAILLE D’OR

AMSTERDAM
1883

DIPLOMTE D’HONNEUR

Paris 1887

des
| DIERES FRAXCAISES

EXPOSITION

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

PLUS DE FUMÉE Le Fumivore Orvis, perfectionné s’applique 
sur toutes les chaudières à vapenr. Locomot ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

A.PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

--------A—----------

CATALOGUE général, édition 1 887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Kydrauligue, Chimie, Electricité

j Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 

PA RIS.-2.Boulevard de Grasbourg, 2. -- PARIS
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PARTIE OFFICIELLE
Le Président de la République fran­

çaise,
Sur le rapport du ministre du commerce 

et de l’industrie,
Vu la loi du 30 mars 1888. portant fixa­

tion du budget des dépenses du ministère 
du commerce et de l’industrie, pour l’exer­
cice 1888:

Vu la délibération du Conseil munici­
pal de la ville de Paris, en date du 
31 mars 1886. allouant à l’Exposition uni­
verselle de 1889 une subvention de huit 
millions, payable en quatre termes 
égaux:

Vu la déclaration du versement n° 28,700. 
constatant le versement à la recette cen­
trale de la Seine, en date du 23 novembre 
1887, d’une somme de deux millions pour 
le terme échu de ladite subvention ;

Vu l’article 5 de la loi du 6 juillet 1886, 
relative à l’Exposition universelle de 
1889 :
. Vu l’article 13 de la loi de finances du 
juin 1843;

V u l’avis du ministre des finances.
Décrète:

Art. 1er. — il est ouvert, au ministre du 
Commerce et de l’industrie, au titre de 
exercice 1888, sur le chapitre 40 : Part 
ontributive de l’Etat dans les dépenses 

de l’Exposition de 1889, un crédit de deux 
millions de francs (2.000.000 fr.) applica­
ble aux dépenses de l’Exposition univer­
selle de 1889.

Art. 2. — Il sera pourvu à la dépense 
autorisée par l'article précédent au moyen 
des ressources résultant du versement 
effectué à la recette centrale de la Seine 
à titre de fonds de concours.

Art 3. Le ministre du commerce et de 
l’industrie et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera in­
séré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 18 avril 1888.
CARNOT.

Par le Président de la République :
Le ministre du commerce et de l'industrie,

PIERRE LEGRAND.
Le 'ministre des finances,

P. PEYTRAL.
----------  --- •-------------------------
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Direction Générale de l'Exploitation

SERVICE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE

CONCOURS pour l’établissement et le 
fonctionnement de deux groupes de ma­
chines élévatoires destinées à la fourni­
ture de l’eau de Seine nécessaire au 
service de la force motrice pendant la 
durée de l’Exposition.
Art. I. — Entre les constructeurs français 

qui voudront y prendre part et qui seront 
admis comme exposants, un concours est ou­
vert, pour rétablissement et le fonctionne­
ment de deux groupes de machines éléva­
toires destinées à la fourniture de l'eau de 
Seine nécessaire au service de la force motrice 
pendant la durée de l'Exposition.

Art. II. — L’emplacement que pourront 
occuper ces machines, et les conditions aux­
quelles elles devront satisfaire sont indiqués 
dans le cahier de charges déposé dans les 
bureaux du Service mécanique et électrique 
de la direction générale de l’exploitation, 
avenue de la Bourdonnais, n° 16, ou ce docu- 
ment pourra être consulté par les intéressés, 
tous les jours non fériés, de deux heures 
après-midi à cinq heures.

Art. III. — Avant le 10 mai prochain, les 
concurrents devront déposer, entre les mains 
du chef du Service mécanique et électrique de 
la direction générale de l’exploitation, un pli 

cacheté à l’adresse de Monsieur le président 
du Comité technique des machines et renfer­
mant les certificats de capacité constatant 
qu’ils ont fourni et installé des machines ana­
logues pour un service public et qu’ils ont 
complètement rempli les engagements qu’ils 
avaient contractés.

Ces plis seront ouverts, dans une séance 
spéciale du Comité technique des machines, 
par le président de ce comité.

Art. IV. — Les concurrents feront élection 
de domicile attributif de juridiction à Paris, 
et devront fournir le 31 mai, au plus tard :

10 Les dessins cotés, indiquant en plan, 
coupes et élévation, les dispositions générales 
de leurs machines et de leurs fondations, celles 
des chaudières, et l’aspect architectural des 
bâtiments;

2° Les dessins cotés permettant de se rendre 
compte du fonctionnement des pompes élé­
vatoires, et du système de clapets de ces 
pompes;

3° Un mémoire sommaire, justifiant les 
dimensions principales des chaudières, che­
minées, machines, pompes et réservoir d’air 
des pompes ;

40 Une soumission faite sur timbre et con­
forme au libellé suivant:

CONCOURS
pour la fourniture de l’eau de Seine 

nécessaire au service de là force motrice.
« Je soussigné (nom, prénoms, profession, domi- 

« cile réel et domicile électif) déclare accepter toutes 
« les clauses et conditions imposées par le cahier 
« de charges, dont j’ai pris connaissance, dressé 
« pour la fourniture de l’eau de Seine nécessaire 
« au service de la force motrice pendant la durée 
« de l’Exposition.

« Je m’engage à ne faire payer à l’Adminis- 
« tration que (la somme en toutes lettres) par mètre 
« cube d’eau élevée dans le réservoir mentionné 
« dans le dit cahier de charges. »

Art. V. — Toutes les pièces mentionnées 
dans l’article IV seront enfermées dans une 
première enveloppe cachetée, portant comme 
suscription :

Monsieur le Président
du Comité technique des Machines.

Ce pli cacheté sera enfermé dans une se­
conde enveloppe cachetée et adressée « à 
Monsieur le Directeur général de l’Exploi­
tation de l'Exposition universelle de 1889. 
avenue de la Bourdonnais, n° 16, à Paris. »

L’enveloppe extérieure portera en tête la 
mention :

Concours pour la fourniture de l’eau 
nécessaire au service de la force motrice.

Le dépôt des pièces devra être effectué le 
31 mai prochain, au plus tard, avant quatre 
heures du soir, au secrétariat de la Direction 
Générale de l’Exploitation.

Samedi 28 Avril 1888
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Art. VI. — Dans une réunion à laquelle 
seront convoqués les concurrents, le Prési­
dent du Comité technique des Machines, 
assisté du bureau de ce Comité, du Directeur 
général de l'Exploitation et du Chef du Ser­
vice mécanique et électrique, proclamera les 
noms des concurrents dont le Comité tech­
nique des Machines aura prononcé l’admission 
dans la séance mentionnée en l’article III.

Les concurrents non admis pourront alors 
reprendre les plis cachetés qu’ils auront dé­
posés conformément à l’article V.

Le Président du Comité procédera ensuite 
à l’ouverture d’un pli remis par le Directeur 
Général de l’Exploitation et contenant l’indi­
cation du prix maximum consenti par l’Ad- 
ministration de l’Exposition pour la fourniture 
de l’eau.

Enfin, le Président du dit Comité ouvrira 
les plis des concurrents admis et donnera 
publiquement connaissance du contenu des 
soumissions déposées par ces concurrents.

Art. VII. — Les projets remis par les con- 
cu rrents admis seront ultérieurem an t examinés 
par le Comité technique des Machines, qui 
les classera par ordre de mérite, dans un rap­
port qui sera adressé le 15 juin, au plus tard, 
à Monsieur le Directeur Général de l’Ex­
ploitation.

Art. VIII. — L’auteur du projet classé en 
première ligne sera déclaré fournisseur.

Toutefois, l’Administration de l’Exposition 
se réserve de n’attribuer à ce fournisseur que 
l’un des deux groupes de machines et d’at­
tribuer l’autre groupe à l’auteur du projet 
classé au deuxième rang, à la condition qu’il 
accepte le prix du mètre cube d’eau consenti 
par l’auteur du projet classé au premier 
rang.

Art. IX. — Un contrat de fourniture de 
l’eau sera passé entre Monsieur le Ministre 
du Commerce et de l’Industrie et le ou les 
fournisseurs qui seront désignés par la Di­
rection Générale de l’Exploitation conformé­
ment à la procédure ci-dessus indiquée.

Les frais de timbre et d’enregistrement au 
droit fixe de trois francs seront supportés par 
le fournisseur.

Art. X. — Les résultats du Concours seront 
publiés dans le Bulletin Officiel de l’Expo- 
sition, au plus tard le 30 juin prochain.

Les projets déposés par les concurrents 
dont l’admission aura été proclamée confor­
mément au paragraphe 1er de l’article VI, 
resteront la propriété de l’Administration de 
l’Exposition.

Dressé par le chef 
du Service Mécanique et Electrique, 

Paris, le 16 avril 1888.
Signé : L. VIGHEEX.

Vu et approuvé :
Paris, le 16 avril 1888.

Le Directeur Général 
de l’Exploitation

Signé : G. BERGER.
JAAA

CAHIER DE CHARGES pour la fourni­
ture de l’eau de Seine nécessaire au 
service de la force motrice pendant la 
durée de l’Exposition Universelle de 
1889.

AnTIGLT Ter. — Sur chacun des emplace­
ments désignés par les lettres A et B du plan 
annexé an présent caltier des charges, il sera 
établi une machine ou un grompede machines 
susceptibles ‘élever, par seconde, un volume 
d’ean de deux cent vingt litres puisé, dans la 
Seine an point G du dit plan et versé dans un 
réservoir en tôle édifié au point D du même 
plan.

Le trop-plein du réservoir sera placé à la 
cote de 19 mètres.

Le niveau de l’eau dans la Seine, à l’étiage. 
est à la cote de 27 mètres, lorsque la retenue 
opérée par le barrage de Suresnes est complète, 
mais les machines devront être prévues et ins­
tallées pour le cas où ce niveau descendrait à 
la cote de 25 mètres, par suite d’un abaisse­
ment momentané de la dite retenue.

Anr. II. — Chacun des emplacements dé­
signés par les lettres A et B a une longueur 
de 30 mètres sur une largeur de 1′1 mètres. Ces 
dimensions limitent expressément l’espace 
qui pourra être occupé par chaque installation 
(machines, chaudières, cheminée et approvi­
sionnement de charbon.)

L’Administration de l’Exposition établira à 
ses frais: 1o la chambre de prise d’eau dans 
la Seine; 20 la crépine et le tuyau d’aspiration 
de 0m60 de diamètre intérieur terminé par une 
culotte en fonte, dont chacune des deux bran­
ches aura un diamètre intérieur de 0m50, et 
sur laquelle viendront se boulonner les deux 
conduites allant de ce tuyau aux deux groupes 
de machines; 3° une culotte en fonte de mêmes 
dimensions et sur laquelle viendront se bou­
lonner les conduites de refoulement venant 
de chacun des deux groupes; 4o la conduite 
de refoulement de 0m600 de diamètre intérieur 
partant de la dite culotte pour aboutir au ré­
servoir placé en D.

La fourniture et la pose des conduites, 
partant desdeux culot tes ci-dessus mentionnées 
et allant aux deux groupes A et B, sont à la 
charge du fournisseur de l’eau.

La conduite de refoulement aboutissant au 
réservoir D est indépendante de celle qui par- 
tira de ce réservoir pour distribuer l’eau 
élevée.

ART. III. — Les machines élévatoires et 
leurs accessoires seront installés sur le quai 
qui va être construit pour le nouveau port 
dont l’établissement a été décidé sur la rive 
gauche «le la Seine, en face du Champ de 
Mars. Le plan joint au présent cahier de 
charges donne le profil transversal de ce 
quai.

Le sol des salles des machines devra être 
placé au moins à la cote 30 m. La hauteur 
des cheminées ne devra pas être inférieure u 
35 mètres.

ART. IV. — Le fonctionnement normal «les 
machines élévatoires, pour les besoins de 
l’administration de l’Exposition sera réglé 
comme suit :

10 Les dimanches, jeudis et jours de fêtes 
légales, de dix heures du matin à midi, d’une 
heure après-midi à cinq heures et de huit 
heures du soir à onze heures.

2 Les autres jours, d’une heure de l’après- 
midi à cinq heures, et de huit heures du soir 
à onze heures.

La fourniture de l’eau devant être absolu- 
mentassurée àchaqueinstant, chacun desdeux 
groupes de machines A et B ne fonctionnera 
qu'un jour sur deux, mais les chaudières du 
groupe en repos seront maintenues sous pres­
sion pendant le jour «le non-activité, afin de 
parer à un accident qui exigerait l’arrêt de 

! l’autre groupe, quelque court me soit cet arrêt.
Ces précautions sont nécessitées par la faible 

capacité donnée au réservoir de distribution 
et l'impossibilité de faire servir ce réservoir 
autrement que comme régulateur de la pres- 

1 sion.

L’administration de l’Exposition se réserve,, 
soit pour les opérations du jury des récompenses. 
soit pour tout autre motif, de modifier les pé­
riodes de travail normal indiquées au com­
mencement du présent article et même d’en 
augmenter la durée effective, sauf, dans ce 
cas, à indemniser le fournisseur proportion­
nellement à l’augmentation de cette durée.

Art. V. — Les machines élévatoires et leurs 
accessoires, compris dans chacun des groupes 
A et B, seront considérés comme objets expo­
sés: à ce titre, ils seront mentionnés dans le 
catalogue de l’Exposition et pourront être 
soumis à l'examen du jury des récompenses, 
En conséquence, la fourniture et l’installation 
de ces machines et accessoires seront faites 
dans les conditions prévues par le règlement 
général de l’Exposition, c'est-à-dire qu’il n’est 
alloué de ce chef aucune indemnité aux cons­
tructeurs.

Art. VI. — Les matériaux employés pour 
l’installation des machines, tels que ceux qui 
auront servi à la construction des bâtiments, 
massifs de machines, fourneaux de chaudières 
et cheminées resteront la propriété des cons­
tructeurs qui pourront, à la fin de l’Exposition, 
reprendre ces matériaux ou les abandonner 
s’ils le jugent préférable.

Dans le cas où ces matériaux seront repris 
par les fournisseurs, ceux-ci seront tenus de 
rétablir les lieux dans l’état où ils leur au­
ront été livrés par l’administration de l’Expo­
sition.

L’administration de l’Exposition ne fait 
entrer en ligne de compte, dans le prix à 
payer par elle pour la fourniture de l’eau, 
que la différence entre le prix de premier 
établissement et la valeur de reprise après 
emploi.

Art VII. — L’eau nécessaire à l’alimen­
tation des générateurs et des condenseurs des 
machines élévatoires ne pourra être prise sur 
le refoulement des pompes.

Chacun des groupes A et B sera pourvu 
par les soins et aux frais des fournisseurs, 
des robinets-vannes nécessaires pour l’isoler 
des conduites d’aspiration et de refoulement 
posées par l’administration de l'Exposition. 
Ces robinets-vannes seront placés dans les 
salles des machines.

La salle des machines de chacun des 
groupes A et B sera pourvue, par les soins et 
aux frais des fournisseurs de l’eau, d’un ap­
pareil enregistrant automatiquement la posi- 
tion du niveau de l’eau dans le réservoir D; 
cet appareil sera relié à un indicateur élec­
trique «le niveau établi au dit réservoir dans 
les mêmes conditions que l'enregistreur.

Les clés des enregistreurs resteront en la 
possession du Service mécanique et électri­
que, qui aura la faculté d’en relever les indi­
cations toutes les fois qu’il le jugera conve­
nable.

Chacune des machines élévatoires sera pour­
vue, par les soins et aux frais du construc­
teur, d’un compteur de tours, dont la clé 
restera entre les mains de l’inspecteur du 
Service mécanique et qui totalisera le nombre 
de révolutions accomplies dans une journée: 
chacun des assemblages existant sur les pie- 
ces qui établiront la liaison entre chaque ma- 
chine et son compteur de tours sera scellé par 
uneficelle maintenue au moyen dedeux cachets 
posés par l’inspecteur, sur les deux pièces as­
semblées. La rupture des scellés ne pourra être 
faite qu'en présence de l’inspecteur du Servit.
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mécanique, qui relèvera, chaque matin, le 
nombre du compteur.

Art. VIII. — Les travaux d’édification 
des bâtiments destinés à recevoir les machi­
nes élévatoires et leurs accessoires seront exé­
cutés conformément aux plans soumis par le 
fournisseur, à l’approbation de la Direction 
générale de l'Exploitation : ces travaux de­
vront être commencés dans le délai de quinze 
jours, à partir de la date à laquelle l’adminis­
tration de l'Exposition notifiera la libre dis­
position des emplacements A et B. La notifi­
cation de cette libre disposition devra être 
faite par l’administration de l'Exposition, 
au plus tard le 1er janvier 1889. Les travaux 
ci-dessus mentionnés et l'installation com­
plète des machines et de leurs accessoires 
devront être terminés au plus tard le 15 avril 
1889.

Si cette date est dépassée, le constructeur 
pourra subir, pour chaque jour de retard, une 
amende ou retenue égale à l’allocation que 
l'administration de l’Exposition sera conve­
nue de lui payer pour 2,500 mètres cubes 
d'eau élevés dans le réservoir.

Avant l’ouverture de l’Exposition, il sera 
procédé, par les soins de l’administration de 
l’Exposition et aux frais du constructeur, celui- 
ci dûment appelé, aux essais permettant de 
constater que les machines, à leur vitesse 
normale, remplissent les conditions imposées. 
Il sera dressé un procès-verbal de ces essais 
et des résultats qu’ils auront fournis.

L’administration de l’Exposition se réserve 
de vérifier, pendant la durée de l’Exposition, 
et par tous les moyens qu’elle jugera conve­
nables, si les machines satisfont aux condi­
tions imposées, et, notamment, si elles élèvent 
bien la quantité d’eau convenue.

Art. IX. — D’après les heures de fonc­
tionnement indiquées dans l’article 4, chacun 
des groupes de machines A et B, durant le 
laps de temps compris entre le 5 mai 1889 et 
le 31 octobre suivant, marchera normalement 
pendant 90 jours et devra élever, dans le ré­
servoir, un volume total de cinq cents qua- 
rante mille mètres cubes, en nombre rond.

C’est sur ce total que sera basé le prix de la 
fourniture de l’eau élevée par chacun de ces 
deux groupes.

Toute fourniture supplémentaire, par rap­
port au volume normal ci-dessus indiqué, sera 
payée, par l’administration de l’Exposition, 
sur le taux convenu pour le prix du mètre 
cube d’eau de la fourniture normale ci-dessus 
spécifiée.

Il ne sera rien retenu au fournisseur, si le 
volume d’eau réellement élevé par les machi­
nes, pendant toute la durée réglementaire de 
l’Exposition, est inférieur au volume normal 
prévu, sans que le service de l’Exposition en 
ait souffert.

L’administration de l’Exposition se réserve 
le droit de prendre, pour le règlement des 
comptes, toutes les mesures et de faire tous 
les essais de nature à la renseigner aussi exac­
tement que possible sur le volume d’eau réel­
lement élevé par les machines.

L’administration de l’Exposition aura le 
droit de ne pas tenir compte, au fournisseur, 
de l’eau qui se déversera par le trop-plein du 
réservoir, au-delà d’un volume représentant 
le vingtième de celui que les machines auront 
élevé journellement, si le volume élevé dépasse 

le volume normal prévu.

Article X. — Le prix stipulé entre l’admi- 
nistration de l’Exposition et le fournisseur de 
l’eau, pour le volume normal indiqué dans 
le paragraphe 1er de l’article IX, sera payé au 
fournisseur par tiers, aux époques suivantes, 
savoir : le premier tiers, après les essais qui 
précéderont l’ouverture de l’Exposition, si ces 
essais ont donné des résultats satisfaisants : 
le second tiers, le 31 août 1889, et le dernier 
tiers, un mois après la fermeture de l’Exposi­
tion, et, au plus tard, le 30 novembre 1889, 
déduction faite de la somme que l’administra­
tion de l’Exposition pourrait avoir à retenir 
pour les causes stipulées dans le présent 
cahier de charges.

La somme que l’administration pourrait 
avoir à payer en plus pour les causes indi­
quées à l’article IX, sera payée.un mois après 
la fermeture effective de l’Exposition, sur état 
dressé par le fournisseur et vérifié par le Ser­
vice mécanique.

Article XI. — Le fournisseur se conformera 
aux instructions qui lui seront données pour 
les heures d’entrée et de sortie des voitures 
qui apporteront l’approvisionnement de com­
bustible et enlèveront les cendres.

Article XII. — La durée de la fourniture de 
l’eau est celle de l’Exposition elle-même, c’est- 
à-dire du 5 mai 1889 au 31 octobre suivant.

L’administration de l’Exposition aura le 
droit de prolonger ou de diminuer cette du­
rée, sans «ue l’augmentation ou la diminution 
puisse excéder cinquante jours.

Le prix payé au fournisseur en vue de la 
durée réglementaire sera augmenté ou dimi­
nué proportionnellement au nombre de jours 
ajoutés ou retranchés.

Article XIII. — Le fournisseur de l’eau de­
vra se conformer à tons les règlements qui 
seront imposés aux exposants. Il sera respon­
sable des accidents qui proviendraient du fait 
des machines élévatoires. Les contestations 
qui pourraient s’élever entre la direction gé­
nérale de l’Exploitation et le fournisseur se­
ront, préalablement à toute action judiciaire, 
examinées par trois personnes compétentes 
prises dans le comité technique des machines, 
nommé par arrêté ministériel en date du 
17 octobre 1886. L’une de ces personnes sera 
désignée par M. le Directeur général de l’Ex­
ploitation, la deuxième par le fournisseur et la 
troisième par les deux premières.

Le fournisseur s’engage à ne pas ouvrir 
d’instance judiciaire, avant d’avoir pris l’avis 
du conseil de conciliation composé comme il 
vient d’être exposé.

Article XIV. — Des cartes d’entrée, gratui- 
tes et personnelles, seront délivrées au four­
nisseur. pour lui-même d’abord, et ensuite 
pour les agents qu’il désignera à la Direction 
générale de l’Exploitation, sans que le nombre 
total de ces cartes puisse dépasser quatre, non 
compris les cartes de service des ouvriers 
préposés à la conduite des machines éléva­
toires.

Dressé par le chef du Service 
mécanique et électrique,

Paris, le 16 avril 1888.
L. VIGnEUX.

Vu et approuvé :
Le Directeur général de l’Exploitation,

G. BERGER.

Bureau de Comité départemental
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CONSTANTINE 
(Suite.)

3° Sous-comité de Philippeville
Président : M. BLASCHET, membre de la cham- 

bre de commerce, à Philippeville.
Tice-président : M. TEISSIER: vice-président de 

la chambre de commerce, à Philippeville.
Secrétaire : M. CATIERIXEAU (Julien), viticul­

teur, à Philippeville.
4° Sous-comité de Sétif

Président : M. SCHWARTZ, propriétaire-agricul­
teur, président du comice agricole de Sétif, à Sé-

Tice-président : N. GAGNAGE, propriétaire- 
agriculteur, vice président du Comice agricole de 
Sétif, à Sétif.

Secrétaires : MM. ZERMATI (David), propriétaire- 
agriculteur, à Sétif; MAIRESIBILLE, alfatier, négo­
ciant, à Sétif.

5° Sous-comité de Bougie.
Président : M. DUBAR, propriétaire, à Bou- 

gie.
Vice-président : M. VCLOxT François, agro 

nome, expert phylloxérique, à Oued-Amnizour.
Secrétaire : M. Philippot, conducteur des ponts 

et chaussées, à Bougie.
Trésorier : M. SEGADE, fabricant de carreaux 

mosaïques, à Bougie.
Assesseurs : MM. BucocEr, propriétaire, à Bou 

gie: LAMBERT, régisseur-cultivateur, à Oued-Mar 
sa; CARTON.

6° Sous-comité de Batna
Président : M. Armand (Marins), commerçant 

et agriculteur, à Batna.
Vice-présidents : MM. CAZESAVE, conseiller 

général, maire de Biskra, à Biskra; Jus, ingénieur 
de forages artésiens, à Batna.

Secrétaires : MM. Renault, banquier, à Batna ; 
Bonniol (Justin), commerçant, à Batna.

7° Sous-comité de Bône
Président : M. Cuarx, propriétaire, conseiller 

municipal, à Bône,
Vice-Président : MM. LETELLIER, conseiller 

général, membre de la chambre de commerce de 
Bône, à Bône; DE Lacombe, propriétaire-agricul­
teur, à Bône.

Assesseurs : MM. IIUGET, président du comice 
agricole, à Bône; Si TAIARBON Maiza, propriétaire, 
à Bône: BEtss (Julien), ingénieur-mécanicien, à 
Bône; MAGLILO, architecte, conseiller municipal, 
à Bône; DE Cerner, directeur de la Compagnie 
Mokhta el-hiadid, à Bône.

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1883 

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D'ÉCONOMIE SOCIALE 
(Suite)

ENQUÈTE. - (QUESTIONNAIRE

Section 2.
140. Situation financière. — Produire, 

pour le plus grand nombre possible d’années 
et au moins pour le premier et le dernier 
exercice (1887), les documents statistiques les 
plus détaillés. (Nombre des associés. — Capi­
tal versé. — Emprunts. — Dépôts. — Chiffre 
des affaires. — Frais généraux. — Pertes. — 
Bénéfices nets totaux et par rapport au fonds 
social. — Amortissement. — Réserves. —
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Allocations à diverses «uvres. — Part 
moyenne de bénéfice distribué: par associé. 
— par 100 francs versés sur les actions.)

141. Rapports de la Société avec d’au­
tres institutions. — La société escompte- 
t-elle son papier à des banques populaires, ou 
accepte-t-elle leur papier ? — Recourt-elle au 
crédit d'une banque centrale ? — à quelles 
conditions ? — Reçoit-elle des subventions de 
l'Etat ? — Lesquelles et sous quelles formes ?

Est-elle affiliée à une agence centrale ou à 
un groupement coopératif ? ( Union générale 
des associations coopératives allemandes et 
anglaises. — Central cooperalice board. — 
Organisation de ce groupement. — Ses res­
sources. — Ses attributions. — Son rôle. — 
Ses services.) — Lui envoie-t-elle ses comptes 
rendus ? — Prend-elle part aux congrès des 
sociétés coopératives ? — Quels résultats en 
a-t-elle obtenus ou s’en promet-elle ?

A-t-elle des rapports avec une société de 
secours mutuels. — une association profes­
sionnelle, — une chambre syndicale ? — Na­
ture de ces rapports (communauté d’origine; 
— du personnel : — dotation). — Prête-t-elle 
son appui à des sociétés coopératives de pro­
duction ou de consommation : — à des syn­
dicats agricoles ? — Dans quelle forme et à 
quelles conditions?

Fondations de la Société. (Bibliothèque; 
— conférences ; — cours; — écoles; — cer­
cle ; — caisse de secours; — de retraite, etc.). 
Détails sur ces diverses fondations.

La Société fait-elle de la publicité pour re­
cruter dos adhérents? — Laquelle? — Pour 
propager l’idée coopérative? (Presse; — Réu­
nions: — conférences.)

Sa situation vis-à-vis des autorités locales, 
— du public, — des capitalistes, — de ses 
adhérents. — Son avenir.

142. Résultats matériels et moraux. — 
Les membres s’intéressent-ils à la direction 
de la Société ? — Quels emplois donnent-ils 
au bénéfice net distribué en fin d’exercice ?

La Société a-t-elle favorisé le développe- 
ment des affaires de ses clients ? — soutenu 
la petite industrie et la petite culture ? — per­
mis à des ouvriers de s’établir? — à des ar­
tisans ou à des agriculteurs de se procurer 
des machines, un matériel perfectionné, d'a­
voir à meilleur compte leurs matières pre­
mières, de mieux vendre leurs produits, d’é­
chapper aux exigences des banquiers et des 
fournisseurs ?

Action exercée par la Société sur le cours 
des capitaux dans la localité, — sur ses mem­
bres eux-mêmes en ce qui concerne l’union 
entre eux, l'intelligence plus exacte du rôle 
du capital et du principe d’association : —les 
lu bitudes d’épargne : — la lutte contre la con­
currence ; — l’accès au patronat ; — le succès 
professionnel; — l’amélioration de la situa­
tion matérielle et morale de la famille.

I£. — PARTICULARITÉS CONCERNANT CERTAINES 
INSTITUTIONS DE CRÉDIT COOPÉRATIF.

On répondra d’abord aux généralités du 
chapitre précédent, puis aux questions ci- 
après, qui visent spécialement certaines 
institutions déterminées.

143. Caisses centrales. — Nature, objet 
et organisation de l’institution. (Caisse cen­
trale du travail. — Crédit au travail. — Caisse 
d’escompte des sociétés coopératives. — 
Union de crédit. — Banque centrale. — Legs 
Rampal, etc.)

Assistance prêtée aux sociétés coopératives 
de crédit, de production, ou de consomma­
tion. (Escompte de leur papier : — prêts di- 
rects ; — avances ; — cautionnement.) — 
Morle et condition de celte assistance. (Taux 
de l’intérêt avec les accessoires. — Durée et 
limite du crédit.) — Cercle de son action. — 

(Sociétés de la localité; — du district ; — du 
pays.)

Statistique des opérations de la caisse. — 
Sa situation financière. — Désignation et si­
tuation des sociétés qu’elle a assistées. — Ser­
vices rendus par elle à l’essor des sociétés 
coopératives. — Son avenir.

144. Sociétés d’un type particulier. — 
Types des banques Schulse-Delilasch, Rac- 
feisen, Wollenborg, Vigano, P. Ludocif, 
Loan-Societies, etc.)

Sociétés pour l’achat en commun des ma­
tières premières,— des machines industrielles, 
— des machines à coudre.

Syndicats agricoles pour l’achat en commun 
d’instruments, — d’engrais, — de semences. 
— Organisation de ces syndicats. — Leurs 
règlements. — Cercle de leur action (com­
mune: — canton; — département). — Sys­
tème de la responsabilité personnelle, ou de 
la solidarité collective pour les achats en com­
mun. (Motifs du système.— Les résultats sur 
les conditions obtenues des fournisseurs.) — 
Importance des opérations du syndicat. — 
Services rendus à l’agriculture.

Sociétés de crédit agricole. — Leur organi­
sation (sont-elles locales ou régionales?) — 
Conditions et durée des prêts. — Gages. — 
Taux d’intérêt avec les accessoires. — Garan­
ties de crédit personnelles ou réelles (Cautions, 
— hypothèques.) — Effets de commerce sous­
crits par les agriculteurs. — Conditions de 
l’escompte de ces effets. — Résultats obtenus 
par ces sociétés pour leurs actionnaires ; — 
pour leurs clients.

Société pour la vente en commun des pro­
duits fabriqués. — (Ces produits sont-ils si­
gnés du producteur, ou anonyme? — Motifs 
du système.) — Organisation. (Magasins so­
ciaux.— Comité des taxateurs.— Prélèvement 
sur le produit de la vente. — Bureau des com­
mandes. — Dépôt des modèles. — Caves ou 
chaix coopératifs. — Bazar pour la vente des 
travaux des femmes du monde dans le be­
soin, etc.

Monts-de-piété. — Taux, durée, et maxi­
mum des prêts. — Trafic des reconnaissances 
— Commissionnaires. — Agences. — Frais de 
renouvellement. — Vente des objets non ré­
clamés. — Montant des opérations classées 
par ordre d’importance. — Résultats.

Donner pour chacun de ces types les détails 
qui les caractérisent: — la nature et l’emploi 
de ses ressources ; — l’organisation des pou­
voirs; — du contrôle ; — ses rapports au de­
dans et au dehors (actionnaires, — clients, — 
institutions coopératives ou non. — autorités 
locales, — administrations publiques, etc.); 
— leurs résultats financiers et moraux.

145. Prêts d’honneur. — Histoire de cette 
institution. — De quelle initiative émane- 
t-elle? (Sociétés, — fondateurs. — Lesquels ?)

Conditions de ces prêts. (Durée; — taux 
d’intérêt; — garanties par l’assurance via­
gère, etc.) — Choix de la clientèle. — Appré­
ciation de ses garanties morales. — Est-elle 
professionnelle ? (Prêts à des personnes adon­
nées aux professions libérales, savants, ar­
tistes, etc., à des artisans, à des ouvriers, 
sous la foi de la parole d’honneur, ou la cau­
tion de leur avenir.) — Sociétés amicales 
d’anciens élèves d’une même école; — prêts 
mutuels.

Caisses pour aider aux mariages. — Nature 
du concours qu’elles prêtent (mobilier, instru­
ments, terres.) — Clientèle (ouvriers, — pay­
sans.) — Garanties.

Organisation financière de l’institution. — 
Ressources. — Gestion. — Les fonctions d’ad- 
ministrateurs sont-elles gratuites ?

Résultats matériels et moraux. — Impor­
tances des opérations. — Nombre des prêts ; 
— leur montant: total. — moyen. — Situa­
tion sociale et profession des emprunteurs. 
— Durée moyenne de remboursement. —

Pertes pour prêts non remboursés (totales;- 
par 100 francs de capital prêté). — Services 
rendus. (Citer des exemples). — Avenir de 
l’institution.

146. Intervention de l’Etat. — Divers 
modes d’intervention de l’Etat (fiscale ; — 
administrative; — financière.)

Intervention fiscale. — Impôts de différentes 
natures supportés par la Société. — Les énu­
mérer et en chiffrer le montant. — Ont-ils 
donné lieu à des contestations, — à des pro­
cès? — Quelle en a été l’issue ?

Intervention administrative. — L’Etat sou- 
met-il la société coopérative de crédit à des 
formalités spéciales : à un contrôle, — à un 
enregistrement, — au dépôt d’un compte-ren­
du ?

Intervention financière. — L’Etat accorde- 
t-il une subvention directe ou indirecte à la 
Société? — Laquelle et sous quelle forme, à 
quelles conditions? — (Banques Raffeisen.) 
— Institutions de crédit central émanant de 
l’intervention de l’Etat. (Caisse d’escompte 
des sociétés coopératives.) — Avances de l’E­
tat aux associations ouvrières de production. 
— (Conditions des prêts, — délais de rem­
boursement. — Statistique des opérations. — 
Nombre des sociétés assistées. — Leur situa­
tion. — Montant moyen du prêt. — Pertes 
pour avances non remboursées. — Services 
rendus.) Autres formes d’interventions finan­
cières. (Détaxes. — Dispense de cautionne- 
ment pour les sociétés coopérant aux travaux 
publics. — Abréviations des formalités de 
payement, etc.)

Section 23
Habitations ouvrières

NOTA. — Un emplacement devant être 
réservé pour édifier dans le périmètre de 
l’Exposition des modèles d’habitations ou­
vrières, la section XI désirerait vivement 
que les différents types y fussent représen­
tés. Il serait nécessaire que les sociétés ou 
les constructeurs, disposés à élever au 
Champ de Mars des maisons modèles, fissent 
connaître leur intention en indiquant la 
superficie et le temps dont ils auraient 
besoin pour l’entier achèvement de la mai­
son-type.

Dans ces maisons de grandeur naturelle, 
on pourrait exposer, en s’entendant avec le 
constructeur, des objets appropriés à la 
clientèle ouvrière par leur qualité ainsi que 
par leur bas prix, et décorer les murs par 
des tableaux et des dessins représentant les 
progrès et les résultats de certaines institu­
tions de prévoyance.

Adéfaut de la construction elle-même, 
les personnes ou les sociétés qui ont entre­
pris l’amélioration des habitations sont 
priées de s’inscrire pour l’envoi d’un mo­
dèle réduit ou tout au moins du plan dé­
taillé des maisons. La section X1 recom­
mande ces trois formes, réunies ou séparées, 
en faisant remarquer qu’aucune description 
ne vaut les reproductions exactes par des 
modèles en relief ou des dessins.

I. — NATURE ET ORIGINE DES EFFORTS 
ACCOMPLIS EX VUE D’AMÉLIORER L’HABITATION

DES OUVRIERS

147. Société constituée exclusivement 
par des ouvriers. — Apportent-ils le capi­
tal ? Mettent-ils en commun leur travail?

Statuts ; combinaisons financières.
Types adoptés.
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Nombre de maisons construites. — Nom- 
bre de maisons acquises ou en cours d'acqui- 
sition.

148. Patron créant des habitations au­
près du centre du travail. — S'il conserve 
la propriété, donne-t-il l’habitation pendant 
la durée du travail ; — la loue-t-il par baux 
verbaux ? — Taux du loyer.

(Cherche-t-il à rendre l’ouvrier propriétaire? 
— Exposer les combinaisons adoptées.

149. Société se proposant pour but la 
création de logements salubres et écono­
miques. — Origine et développement de la 
Société. — Statuts: combinaisons financiè­
res (Fonds social. — Recours au crédit. — 
Hypothèques.)

Type de construction adopté.
Localités choisies : centre ou environs de 

la ville.
Nombre de maisons construites.
Système de location ou de vente.
Nombre de logements loués: nombre de 

maisons vendues ou en cours de vente
Résultats financiers : intérêts des capi­

taux.
150. Entreprise particulière.
Principe de l’entreprise: amélioration de la 

situation des ouvriers; — pensée de place­
ment ou spéculation.

Combinaisons adoptées. — Résultats ob­
tenus.

151. Administration publique. — Etat. 
— Commune. — Bureau de bienfaisance ou 
autre service public.

Mentionner ici le détail des combinaisons 
financières et de leurs résultats; les remi­
ses d'impôts, concessions diverses ou autres, 
avec leur quotité en chiffres absolus et pro­
portionnels.

IT. — types DE CONSTRUCTION et LOYERS.

152. Maisons isolées. — Description : su­
perficie de terrain ; prix du terrain; jardin, 
cour, cave : nombre d’étages: superficie cons­
truite; voirie; salubrité : vidange.

Coût des constructions. (Total : par mai­
son ; — par mètre carré.)

153. Maisons collectives. — Description : 
nombre de pièces; cube d’air; water-closet 
spécial ou commun ; voirie : salubrité : eaux ; 
vidanges.

Coût des constructions: par mètre superfi­
ciel ; — par logement.

154. Taux des locations. — Prix du 
loyer. — Charges accessoires.

Combinaison du loyer et de l'amortisse- 
ment, en vue de l’acquisition des maisons 
isolées.

Taux du loyer par rapport au cours habi­
tuel des loyers de la ville pour les logements 
de même catégorie.

155. Mode de payement des loyers. — 
Versement trimestriel. — Versement mensuel.
— Versement hebdomadaire.

Retenue sur les salaires.
Caisses d’épargne en vue d’assurer le 

payement des loyers (Œuvre des loyers).
Retards du payement: délais accordés: 

frais de poursuite; expulsions. — Statistique.

III. — RÉSULTATS.

.156. Résultats matériels de l'améliora- 
tion des habitations. — Influence exercée 
par les habitations économiques sur le prix 
des logements environnants.

Succès de l’entreprise : ses causes géné­rales.
Echec: exposer avec précision ses causes 
ses circonstances.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

A. Pierre Legrand, ministre du commerce 
et de l'industrie, a visité à plusieurs reprises 
les chantiers de l’Exposition ; il s’est rendu à 
la Direction générale des travaux et à la di­
rection générale de l’exploitation: il s’est fait 
présenter tout le personnel et il a examiné 
avec un vif intérêt tous les plans; il a félicité 
les directeurs généraux de leur zèle et de leur 
dévouement: il a insisté pour que certains 
travaux, qui avaient été retardés par suite des 
gelées, fussent poussés avec activité. M. le mi­
nistre du commerce se propose d’ailleurs de 
faire de fréquentes visites au Champ de 
Mars.

La Chambre a adopté, à l’unanimité de 
315 votants, un projet de loi portant ouver­
ture au ministre du commerce, sur l’exercice 
1888, d’un crédit de 9,131,295 fr. au chapitre 
40 (part contributive de l’Etat dans les dé­
penses de l’Exposition de 1889), et annulation 
d’un crédit de 8,525,000 fr. au budget de 1887.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
La chambre de Commerce Austro- 

Hongroise de Paris a présenté au directeur 
général de l’exploitation le Comité qui 
vient de se constituer pour favoriser la par­
ticipation des industriels de l’Autriche- 
Hongrie à l’Exposition de 1889. M. L. 
Bürger, président L. Orasdi, président- 
adjoint. et L. Wedeles, vice-président, sont 
entrés en relations avec M. Georges Berger, 
et ont pris connaissance des espaces qui 
ont été réservés à la section Austro-Hon­
groise.

X
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire gé­
néral de l’Exposition universelle de 1889, 
vient d’être officiellement informé que le 
Comité égyptien a nommé M. Charles de 
Lesseps président de la section égyptienne, 
et le baron Delort de Gleon, délégué du 
comité à Paris.

M. Delort de Gleon viendra prochaine­
ment en France, pour présenter un projet 
dont il est Fauteur, en vue de l’installation 
de l’Expositon égyptienne.

X
Le chargé d’affaires de la République 

française au Guatemala vient de confirmer 
l’envoi d’instructions générales officielles à 
M. Médina, commissaire général du Guaté- 
mala à l’Exposition de 1889.

M. Reynaud ajoute que des instructions 
spéciales doivent être adressées à M. Mé­
dina, dès que la Chambre des députés aura 
voté un crédit de 50,000 piastres, que le 
gouvernement sollicite pour la représen­

tation du pays à l’Exposition de Paris en 
1889.

X
M. le ministre des affaires étrangères a 

également donné avis à M. Pierre Legrand 
que les commissaires désignés pour la par- 
ticipation du Maroc à l’Exposition Univer- 
selle de 1889 sont : Sidi El Hadj Abd cl 
Kerim Bridha et Sid El Harbi Abarodi ; ces 
deux commissaires doivent arriver prochai­
nement à Paris.

A ces deux commissaires du Maroc sont 
adjoints, avec le titre de commissaires, deux 
délégués français : M. Gabeau, interprète 
principal de l’armée au ministère de la 
guerre, et M. Eugène Deligny, architecte,- - -- - - -- - - + -- - - - - - - --
Les Ministères à P‘Txposition

» AANAA

Nous avons annoncé que le Gouverne­
ment avait saisi la Chambre d’un projet de 
loi portant ouverture, sur l’exercice 1888, 
de divers crédits extraordinaires destinés 
à permettre aux ministères de participer 
à l’Exposition universelle de 1889.

Ce projet, renvoyé à la Commission du 
budget, comportait l’ouverture d’un crédit 
total atteignant 7.417.000 fr. Le rapport, 
rédigé par M. Félix Faure, député, réduit 
ces prévisions à 5.960.612 fr. 50. Lesmotifs 
allégués par le rapporteur à l’appui de 
cette réduction relativement considérable, 
sont d’ordres divers. Nous les ferons 
connaître successivement, au cours d’une 
rapide analyse du très intéressant rapport 
de M. Félix Faure, dans lequel l’honorable 
député de la Seine-Inférieure a fait entrer, 
avecl’indication ducréditprimitifetdecelui 
définitivementaccordé par la Commission, 
la nature des dépenses auxquellesle crédit 
est appelé à faire face — ce qui forme une 
sorte de catalogue descriptif et anticipé de 
l’exposition particulière de nos divers 
départements ministériels.

Ministère de l’Instruction publique 
et des Beaux-Arts.

Comme le département même dont elle 
relève, l’exposition du ministère com­
prendra deux partiesdistinctes: l’instruc­
tion publique proprement dite et les beaux- 
arts.Danslapremière.le ministère retracera 
les progrès considérables qu’a réalisés la 
France depuis dix ans, les modifications 
profondes apportées depuis 1878 à tous les 
ordres d’enseignement — les résultats 
acquis (renouvellement des méthodes en 
usage dans les établissements consacrés 
aux hautes études, élargissement des pro­
grammes, créations de facultés, de labora­
toires de zoologie marine, d’observatoires 
météorologiques: — création d’un grand 
nombre de lycées ou de collèges et d’éta- 
blissements-types. extension considérable 
donnée à l’enseignement des jeunes filles : 
— transformation générale et complète 
de l’enseignement primaire). Il a, en outre, 
à faire une large place à d’autres entre­
prises se rapportant aux sciences et aux
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lettres, et qui se sont poursuivies durant 
ces dix dernières années écoulées avec 
une égale ardeur (travaux des sociétés sa­
vantes. fouilles archéologiques, missions 
scientifiques, mise au jour de documents 
précieux, réunion des matériaux d'un 
musée rétrospectif de la science et d’une 
histoire de l’université).

Une somme de 400.000 fr. permettra de 
faire les frais de ces installations diverses.

En voici la décomposition sommaire, 
pour une période de dix-huit mois, temps 
qu’il est permi d’asssigner au maximum 
pour l’organisation et la liquidation del’ex- 
position :

1° Personnel (1 chef de service à 300 fr. 
par mois; 4 employés de 2.000 à 2.400 fr. 
par an; i gardien-chef et 12 garçons à 
1.200 fr.): 59.000 fr.

20 Matériel (location pendant dix-huit 
mois d’un entrepôt destiné à centraliser 
toute l’exposition du ministère. 8.000 fr.; 
habillement des employés. 2.000 fr.; frais 
de bureau. 3.000 fr.: chauffage et éclairage, 
1.000 fr.; impressions et catalogues, 
11.000 fr.: reliure. 8.000 fr.: transports et 
voitures, 11.000fr.; emballages. 5.000 fr.): 
52.000 fr.

3° Enseignement supérieur et ensei- 
gnement secondaire (reproduction des 
facultés nouvelles, des laboratoires de 
zoologie marine, de météorologie,delycées- 
types de garçons et de tilles, statistiques, 
cartes et plans): 60.000 fr.

4° Enseignement primaire (matériel 
scolaire, cartes murales, travaux des écoles 
normales supérieures et des écoles pro­
fessionnelles. travaux des professeurs, le 
tout occupant 700 mètres de superficie): 
70.000 fr.

30 Direction du secrétariat (résultats 
des principaux voyages d’exploration, dé­
couvertes tunisiennes, découvertes de M. 
Dieulafoy, de M. de Larzec, etc., mou­
lages, reproduction du terrain des fouilles, 
des monuments les plus remarquables, 
cartes indiquant l’itinéraire des voya­
geurs. exposition ethnographique retra­
çant les usages, les instruments de travail, 
les costumes des provinces en 1789): 
75.000 fr.

G° Dépenses générales (vitrines, plan­
chers, peintures, calculées à raison de 
50 fr. le mètre superficiel): 81.000 fr.

Les chiffres qui précèdent sont inférieurs 
de 50.000 francs aux prévisions du Gou­
vernement, lesquelles s’élevaient à 150.000 
fr.: une réduction de 20.000 fr, aétéopérée 
sur le $ 3 (Enseignement supérieur et 
enseignement secondaire), et une de 
30.000 fr. sur le $ ‘ (Enseigement pri- 
maire).

La seconde partie constitutive de l’ex­
position du ministère de l’Instruction 
publique et des Beaux-Arts concerne les 
beaux-arts.

C’est, comme le fait justement remar­
quer le rapporteur, c’est à l’administration 
des Beaux-Arts qu’il appartiendra de 
mettre en lumière le génie artistique de 
notre race, de faire l’effort nécessaire pour 
conserver à la France dans le grand con­
cours qui va s’ouvrir, le rang auquel elle 
a droit, et ce rôle de puissance initiatrice 

que. depuis cent ans, nul n’a songé à lui 
contester.

Le palais qui doit être affecté à l’expo­
sition des artistes vivants, embrassant 
les principales œuvres de peinture, sculp­
ture. gravure, architecture, exécutées 
depuis 1878. doit être digne de sa destina­
tion. Sa superficie est plus étendue que 
celle dont on disposait en 1878, mais elle 
sera cependant à peine suffisante. Pour la 
premièrefois. l’administration des Beaux- 
Arts a pris à sa charge l’aménagement et 
la décoration de la salle, dont les fiais 
étaient autrefois supportés par chaque 
nation exposante.

En même temps que l’œuvre décennale 
de nos meilleurs artistes, il y avait né­
cessité d’exposer les travaux de nos élèves 
pendant le même laps de temps.

Les autres service s du Département des 
Beaux-Arts fourniront comme par le passé 
les éléments d’expositions spéciales d’un 
intérêt divers. Les manufactures natio­
nales : Sèvres, les Gobelins. Beauvais, 
apporteront au concours leurs travaux 
admirés du monde entier. La commission 
des monuments historiques, dont les ar­
chives augmentent chaque jouren richesse 
et en nombre, montrera l’architecture 
dans ses transformations successives aux 
trois grandes périodes romane, gothique 
et renaissance, et on suivra les modifica­
tions dans chacune des anciennes pro­
vinces françaises auxquelles correspon­
daient autant d’écoles d’art ayant leur 
génie propre. Ce sera l’histoire même de 
notre architecture nationale placée sous les 
yeux du public. Il n’est pas jusqu’au bu­
reau des théâtres qui, comme il l’avait 
déjà fait avec tant de succès en 1878, n’ait 
à présenter, avec sa collection de ma­
quettes renouvelées et complétées, une 
intéressante histoire de la décoration 
théâtrale.

Reste l’exposition rétrospective compre­
nant les œuvres de tout le siècle, depuis 
David jusqu’à Courbet, embrassant ainsi 
dans son ensemble les trois grandes 
époques de l’art moderne, école classique, 
école romantique et école naturaliste. 
C’est cette exposition du Centenaire qui 
doit donner à l’Exposition universelle de 
1889 sa caractéristique suprême. Non seu­
lement les esprits y sont préparés, mais 
il semble qu’elle ait été annoncée par 
toutes les tentatives antérieures. En 1878. 
on avait conçu l’idée d’emprunter aux 
musées de province les tableaux néces­
saires à une sorte d’ex position des richesses 
d’art que possède la France. Le temps 
faisant défaut, on se limita à une collection 
de portraits anciens qui excita la plus vivs 
curiosité. Les entreprises privées de ces 
derniers temps ne sont pas moins dignes 
d’attention. Chacun a encore présentes à 
l’esprit les expositions de portraits et de 
dessins du siècle, organisées à l’Ecole des 
Beaux-Arts, ainsi que celle d’estampes du 
siècle qui a eu lieu dans la galerie Petit.

Le rapport fait remarquer que ces ten­
tatives, bien qu'incomplètes, ont eu beau­
coup de succès, et il rappelle à ce sujet 
celles similaires accomplies par les pays 
voisins (Belgique, Angleterre, etc). Nous 
ne le suivrons pas dans ces dévelop­
pements. quelque indéniable intérêt 
qu’ils présentent; bornons-nous à cons­

tater avec lui que, sous ce rapport, la 
France est plus favorisée que toute autre 
nation contemporaine, que, depuis cent 
ans. elle est le grand foyer artistique du 
monde, et que mettre son art en lumière, 
le révéler à elle-même et aux autres, 
c’est servir les intérêts supérieurs de la 
patrie.

Pour remplir cette mission, l'adminis­
tration des beaux-arts demandait un cré­
dit de 1,500.000 fr. ainsi décomposé :

Exposition internationale des beaux- 
arts de 1838 à 1889 : 520,171 fr. 98: expo- 
sition rétrospective de l’art français de 
1789 à 1878 : 571.626 fr. 02; enseignement 
des arts et du dessin : 100,000 fr.: manu- 
factures nationales de Sèvres, des Gobe­
lins, de Beauvais et de la Mosaïque : 
279,436 fr. : monuments historiques : 
15,716 fr. ; théâtres : 13,000 fr., ensemble 
1.500,000 fr.

La Commission a opéré sur l’ensemble 
de ces prévisions une réduction totale de 
341,000 fr.. portant :

1° Sur la construction et l’aménage­
ment d’une annexe au Palais des Beaux- 
Arts (296,038 fr. 5 4); elle estime que l’ex- 
position rétrospective de l’art français, de 
1789 à 1878, qui devait y être installée, 
peut trouver place dans le palais des 
Beaux-Arts.

2 Sur les dépenses prévues pour les 
travaux d'architecture afférents à l’ins­
tallation des produits des manufactures 
nationales de Sèvres, des Gobelins, de la 
Mosaïque et de Beauvais (25,000 fr.)

30 Sur les frais d’aménagement de l’ex­
position du dessin (20,000 fr.)

Il paraît possible, malgré le chiffre rela­
tivement élevé de ces réductions, d’orga­
niser, pour le département de l'instruc­
tion publique et des beaux-arts, une expo­
sition digne de la France.

Ministère des Travaux publics
Les prévisions du ministre des travaux 

publics atteignaient 185.000 fr.: ce chiffre 
a été respecté par la commission qui en 
propose l’adoption.

Un pavillon spécial recevra les instal­
lations des divers services dépendant du 
ministère (modèles, dessins des travaux 
les plus importants exécutés par les ingé­
nieurs de l’Etat). Ce pavillon est projeté 
dans les conditions qui permettront de le 
rétablir ultérieurement sur les terrains 
du Trocadéro dépendant du ministère des 
Travaux publics où sont installés les dé­
pôts et l’atelier d’expériences de l’Ecole: 
en l’affectant, après l’exposition, à la con­
servation des modèles, qui viennent enri­
chir constamment les collections, on évi­
tera les frais d’une construction géné­
rale.

Le détail de ce crédit de 185,000 fr. se 
décompose : 1° construction du pavillon : 
160,000 fr.: 2° gardiennage et dépenses 
non prévues : 15,000 fr.: 3° mobilier et 
installation intérieure : 10,000 fr.

Ministère de la Guerre
Le ministère de la guerre se propose de 

participer à la grande manifestation de 
1889 par une exposition fort complète qui 
comprendra outre, les produits se rap­
portant à l’art de la guerre, et qui seront
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présentés par l’industrie privée, les par- 
lies de son matériel qu’il n'a pas d’intérêt 
à tenir cachées au point de vue de la dé­
fense du pays, et une exposition rétros­
pective et artistique se rapportant à T’his- 
foire de l’art militaire.

Cette exposition sera d’une extrême im­
portance. On en jugera par l'exposé som- 
maire des objets qu’elle groupera, et que 
nous réunissons dans la courte nomen­
clature suivante :

1° EXPOSITION MODERNE. — I. Service 
géographique. — II. Communications 
par réseausc télégraphique et télépho- 
nique et par voie aérienne. — III. Biblio- 
graphie militaire. — IV. Cavalerie. — 
V. Artillerie. — TI. Génie. — TII. Ser- 
vices administratifs de l’armée. — VIII. 
poudreries militaires. — LX. Service de 
santé.

Cette sèche énumération ne saurait 
comprendre le détail de l’EXPOSITION mo­
derne. Il nous est impossible de ne point 
emprunter au rapport de M. Félix Faure, 
quelques renseignements qui montrent 
au public quels attraits leur réserve 
l’œuvre entreprise par le ministre de la 
guerre. C’est ainsi que le § IL (Communi- 
cation par réseaux télégraphique et télé- 
phonique, et par voie aérienne) com­
prendra tout le matériel de la télégraphie 
militaire, l’aérostation et l’installation 
d’un colombier militaire: que le $ VIII 
comprendra la série des effets d’habil­
lement, de campement, les ordres de che­
valerie français et étrangers, etc.; le § IX. 
un hôpital de campagne, etc.

2 Exposition rétrospective. — L’in­
térêt militaire et national offert par cette 
exposition se double d’un puissant inté- 
rêt artistique. En effet, par une lettre du 
15 juin 1887, le ministre de la guerre a in- 
vité les collectionneurs à contribuer à 
l’organisation d’une collection historique 
et artistique, et joignant aux types expo­
sés par le musée d’artillerie et les dépôts 
de l’Etat, ou aux œuvres d’art tirées des 
collections de la guerre et de la marine, 
quelques-unes des armes ou armures an­
ciennes, les modèles de costumes et les 
tableaux, portraits, gravures, estampes, 
bustes, statues ou groupes militaires, pré­
sentant un caractère certain d’authenti­
cité, dont ils seraient propriétaires.

Cette exposition comprendra :
I. Service géographique de l’armée 

(instruments de géodésie et cartes du 
XVIII® siècle, jusqu’en 1818). — II. Etat- 
major général (Bibliographie militaire, 
série de documents inédits et de manus­
crits anciens appartenant au département 
de la guerre, pièces militaires signées de 
mois de France, de ministres ou d’hommes 
de guerre illustres; lettres de cachet 
signées de Louis XIV. Louis XV, 
Louis XVI, etc., etc.). — ILI. Infanterie 
notices historiques et objets ayant trait 
al histoire particulière de chaque corps 
se troupe). — IV. Cavalerie et gendar- 
ierie harnachement, ferrures, depuis 
tel siècle jusqu’à nos jours). — V. 4r- 
erie et train des équipages militaires. 

T-énie (histoire de la fortification). —
7- Service des poudres et des salpêtres

(plan de poudreries anciennes, modèles 
d’anciens appareils de fabrication, etc.)

La superficie des terrains employés 
comprendra 11.300 mètres carrés sur l'Es­
planade des Invalides. Quant aux dé­
penses. la Commission du budget les a 
ainsi établies:

1° Construction d’un bâtiment d’aspect 
décoratif présentant, avec un rez-de- 
chaussée et un étage, une surface cou­
verte de 7.000 mètres carrés, et d’un pa­
villon d’entrée avec portes, bureaux, 
magasins, etc. : 350.000 fr. (le gouverne­
ment demandait 500.000 fr.)

2 Installation intérieure de l’exposition 
moderne : 150.000 fr. (le gouvernement 
demandait 200.000 fr.)

3° Installation et organisation de l’ex­
position rétrospective : 200.000 fr.

4° Administration et fonctionnement de 
l’exposition totale : 50.000 fr.

50 Réserve pour frais imprévus : 
50.000 fr.

L’ensemble de ces crédits partiels at- 
teintdonc800.000fr.,au lieu de 1.000.000fr., 
chiffre prévu tout d’abord par le ministre.

Ministère de la Marine et 
des Colonies

L’Exposition particulière de ce départe­
ment ministériel, pour diverses raisons 
que le rapporteur décrit tout au long, et 
dont la principale consiste dans la néces­
sité de placer sous les yeux du public le 
fruit des sacrifices annuellement con­
sentis en faveur de la marine, s’imposait 
tout spécialement. Il ne saurait manquer 
de remporter un succès très vif; l’histoire 
du passé prouve en effet que les expo­
sitions de la marine militaire ont toujours 
été fort goùtées, même par les gens les 
plus étrangers aux choses de la marine.

Comme pour l’exposition du ministère 
de l’instruction publique et des Beaux- 
Arts, les organisateurs se trouvent ici en 
présence de deux parties distinctes : 
marines et colonies.

Pour la première partie (marine), la 
Commission, réduisant les prévisions 
ministérielles de 170.387 fr. 50. propose 
l’adoption d’un crédit de 341.612 fr. 50. La 
réduction porte sur la construction d’un 
pavillon spécial, que le ministre deman­
dait, et que le rapporteur ne croit pas 
nécessaire d’édifier.

Ce crédit se décompose en :
1° Exposition des uniformes de la ma­

rine : 1.900 fr.—2° Confection de modèles : 
200.000 fr. — Emballage, transport, per­
sonnel : 100.000 fr. — Vitrine pour la 
bibliographie maritime : 100 fr. — Service 
hydrographique: 13.000 fr.

La seconde partie partie de l’exposition 
(service coloniale présentera un attrait 
considérable. L’administration des co­
lonies a fait les plus louables efforts pour 
que nos établissements coloniaux furent 
largement et brillamment représentés à 
l’Exposition. Un appel aux sentiments 
patriotiques des colonies a été entendu: 
des fonds de subvention ont été votés : 
ils n’atteindront pas moins de 200.000 fr. 
En même temps, l’Administration éla­
borait un avant-projet de la section colo­
niale française; dans les projets de cons­

truction à affecter à l’exposition des 
produits envoyés par les colonies, elle 
cherchait à reconstituer aussi fidèlement 
que possible la physionomie particulière 
de nos possessions ou, tout au moins, des 
plus importantes d'entre elles. Tout fait 
croire que cette tentative sera couronnée 
d’un plein succès. Le projet élaboré par 
l’Administration et la Commission d’or- 
ganisation, embrasse une superficie de 
25.000 mètres sur l’Explanade des In­
valides: il comprend un Palais Central 
et une série de pavillons spéciaux.

Nous ne pouvons nous dispenser de 
reproduire, d’après le rapport de 1 hono­
rable M. Félix Faure, la curieuse et in­
téressante nomenclature des groupes 
géographiques, entre lesquels seront ré­
partis les pavillons spéciaux destinés à 
donner la physionomie des villages indi­
gènes de nos différentes colonies:

1er Groupe : possessions de l’Océan 
Indien (Réunion, Mayotte, Nossi-Bé, 
Diégo-Suarez, Inde française), Pagode de 
Chandernagor et construction sakalave.

ge Groupe : possessions d’Amérique 
(Martinique, Guadeloupe. Guyane, Saint- 
Pierre et Miquelon), restaurant créole à 
un étage, avec vérandah à la mode du 
pays, — modèle de pêcherie de morue, — 
maison de pêcheur, — maison en bois de 
couleur de la Guyane.

3e Groupe : possessions de l’Océanie 
(Nouvelle-Calédonie, Tahiti), maison de 
colon concessionnaire, commune à la 
Nouvelle-Calédonie et à la Guyane, et 
village canaque avec cases de chefs 
canaques.

4e Groupe : possessions de l’Afrique 
(Sénégal, Gabon, Congo), tour de Saldé 
avec cases sénégaliennes formant village, 
— village pahouin, —village alfourou.

5e Groupe : possessions d’Indo-Chine 
(Cochinchine, Cambodge, Annam et Ton- 
kin) palais annamite, pagode Khmer d’An- 
kor, affectés, l’un à l’exposition de la Co- 
chinchine, l’autre au Cambodge; pagode du 
Tonkin.

En outre, et pour donner de la vie et du 
mouvement à cet ensemble colonial, le 
projet élaboré par le commissariat prévoit 
que les villages indigènes du Sénégal, du 
Gabon, de la Nouvelle-Calédonie, de Ta­
hiti, seront habités par une centaine d’in­
digènes des deux sexes, et que le service 
de gardiennage pourra être assuré, en 
partie, par des détachements de troupes 
indigènes.

A quelle dépense donnera lieu l’exécu­
tion de ce plan ?

10 Construction du Palais central, qui 
sera utilisé, après l’Exposition de 1889, 
comme Palais de l’Exposition permanente, 
ou comme musée colonial et commercial : 
200,000 fr. (Le gouvernement demandait 
440.000 fr.)

2 Pavillons indigènes : 276.000 fr.
3° Décoration intérieure et extérieure : 

50,000 fr.
4° Cartes coloniales : 10,000 fr. (Le gou­

vernement demandait 20,000 fr.)
50 Transports indigènes civils et mili­

taires : 20.000 fr.
60 Leur entretien à Paris : 20,000 fr.
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7 Transport des colis : 7.000 fr.
8° Publications, catalogues, etc. : 20.000 

francs.
91 Dépenses supplémentaires pourl’ex- 

position des protectorats : 60.000 fr. (Le 
gouvernement demandait 100,000 fr.)

10) Dépenses imprévues : 40.000 fr.
11*» Frais d’administration, de gardien­

nage. etc. : 75,000 fr. (Le gouvernement 
demandait 100,000 fr.)

De ce total (785.000 fr.). il convient de 
déduire 200,000 fr, fournis par les colo­
nies à titre de fonds de concours.

Le montant du crédit afférent à l’Expo­
sition du service colonial, proposé par la 
Commission, atteint en conséquence : 
585.000 fr.

Ministère de 5 nténienr.

L’Exposition du ministère de l’intérieur 
comprend deux parties distinctes : l’Inté- 
rieur proprement dit, et l’Algérie.

Sur la première partie, la Commission 
a réduit de 90,000 fr. le crédit de 250,000 
demandé par le gouvernement. Cette 
somme était destinée à la construction 
d’un pavillon spécial dont l’utilité ne lui 
a pas paru démontrée. Le reste du crédit 
est destiné à l’installation de l’exposition 
de la carte de France et du service vici­
nal : 40,009 fr.; à l’installation de l’expo- 
sition de l’Assistance publique : 50,000 fr.; 
à l’installation de l’exposition des établis­
sements pénitentiaires : 70,000 fr.

Le crédit afférent à la deuxième partie 
(Algérie), a été maintenu dans son entier. 
Il monte à 300,000 fr.

Ministère des A flaires étrangères.

Le ministère demande 50.000 fr. pour 
l’organisation d’une exposition des pro­
duits de Madagascar; la Commission, est 
d’avis que ce crédit doit être accordé.

Ministère de l’Agriculture.

Le crédit demandé par le Gouverne­
ment pour l’organisation d’une exposition 
du ministère de l’agriculture vise plu­
sieurs catégories de dépenses :

1° Exposition permanente de L’AGRI- 
culture, comprenant le résumé complet 
des faits agricoles accomplis depuis 1789 
jusqu’à nos jours : 80,000 fr.

2 Concours universel d'animaux RE- 
PRODUCTEURS MALES EST FEMELLES DES 
ESPECES BOVINE. OVINE ET PORCINE, ET 
ANIMAUX DE BASSE-COUR : 710,000 fr.

3 Exposition forestière : 200,000 fr.
4 Concours D’AXIAUX de l’espèce 

chevaline : 765,000 fr.
5° Exposition du service de L’HYDRAC- 

LIQUE Agricole : 10,000 fr.
L’ensemble de ces crédits forme un 

chiffre de 1,685,000 fr., — qui est celui 
même auquel se montaient les prévisions 
du gouvernement, et que la Commission 
a considéré comme justifié.

Ministère du Commerce et de l’An- 
dustrie.

De toutes les réductions opérées par la 
Commission du budget dans les deman­

des formées par les divers ministres, en 
vue de leurs expositions particulières, — 
celle que subit le ministre du commerce 
et de l’industrie est la plus importante. 
En effet, de 335,000 fr., —chiffre deman­
dé, — le crédit tombe à 45.000 fr., parla 
suppression de 290.000 fr.

Avec les 15,000 fr. restants, le ministre 
aura à organiser une exposition de l’En- 
seignement professionnel (25.000) ; une 
exposition d’Eaux minérales et établisse­
ments thermaux (5,000 fr.) ; et une expo­
sition de statistique commerciale générale 
de la France (15,000 fr.)

Ministère de la Justice

Le ministre de la justice se contente 
d’une somme de 17.000 fr.. que la Com­
mission du budget lui accorde d'ailleurs 
sans réduction.

Ce crédit se décompose de la façon sui­
vante :

1° Etat approximatif des frais de la 
participation de l’administration cen­
trale du ministère de la justice 2.000 fr.

20 Détail des dépenses présumées pour 
l’exposilion de la grande chancellerie de 
la Légion d’honneur : 20,000 fr.

30 Détail des dépenses prévues pour 
l’exposition de l'Imprimerie Natio­
nale : 35,000 fr.

Ministère des Finances

Le ministre des finances clôt cette lon­
gue nomenclature. Son exposition particu­
lière nécessitera un crédit de 200,000 fr. 
que lui accorde, conformément à sa de­
mande, la Commission du budget.

En voici le détail :
1o Manufactures de l’Etat (tabacs) : 

45.000 fr.
20 Direction générale de l'enregistre­

ment et du timbre: 12.000 fr.
3° Statistique : 11,000 fr.
40 Monnaies et médailles : 30,000 fr. 
30 Postes et télégraphes : 100.000 fr.
6° Contributions directes : 2,000 fr.

X
Tels sont les résultats auxquels la com­

mission du budget s’est trouvée conduite 
par l’étude des diverses parties du projet 
qui lui était soumis.

Les réductions opérées, bien qu’elles 
atteignent près d’un quart du chiffre total 
des prévisions, ne semblent point devoir 
diminuer l’éclat des expositions des dé­
partements ministériels. Elles portent 
principalement sur des constructions de 
bâtiments, dont la commission n’a point 
cru qu’il fût utile d’encombrer l’Exposi­
tion. alors que les sections françaises 
offrent à la plupart des objets exposés une 
hospitalité luxueuse et, en tout état de 
cause, largement suffisante. La Chambre 
s’y ralliera sans doute, et l’organisation 
de ces expositions, auxquelles il est, par 
l’analyse qui précède, permis de prédire 
le succès le plus vif et le plus flatteur, 

j pourra être promptement entreprise.

L’Exposition Spéciale de la Ville de Paris
Canaux. — Palts artésiens. — 

Service vicinal

Pour continuer la série d’information 
que nous avons déjà données sur 1 Expo- 
sition spéciale de la Ville de Paris, nous 
parlerons aujourd’hui de l’Exposition du 
service des canaux et des puits artésiens.

La Commission de l’Exposition munici­
pale a îixé à 29. 100 francs le crédit néces­
saire à ce service, qui occuperait une sur­
face verticale de 23 mètres et une surface 
horizontale de 30 mètres.

Donnons d’abord quelques renseigne­
ments généraux sur les canaux municipaux, 
qui sont au nombre de trois : Le canal de 
l’Ourcq, le canal Saint-Martin et le canal 
Saint-Denis.

Le canal de l’Ourcq a été conçu avec le 
double objet de fournir, à Paris, des eaux 
potables et de créer, en même temps, une 
voie navigable.

L’Ourcq est une rivière de 87 kilomètres 
de long, qui a son origine dans le dépar­
tement de l’Aisne, près de la Fère-en-Tarde- 
nois, et qui se décharge dans la Marne, 
au-dessous de Lizy.

Comme ligne de navigation, le canal 
n’admet en principe que des bateaux spé­
ciaux dits flûtes d’Ourcq, de 3 mètres de 
largeur sur 28 mètres de longueur. Les 
transports n’existent guère qu’à la descente 
et se composent principalement de bois, 
de farines et de matériaux de construction. 
Le trafic s’élève en moyenne à 790,000 
tonnes.

Le canal Saint-Denis est branché sur le 
canal de l’Ourcq, à la gare circulaire de la 
Villette. De cet endroit à son embouchure en 
Seine, il a une longueur de 6,647 mètres. 
Le mouvement de la navigation, sur ce 
canal est très important; le tonnage s’élève 
à 970,000 tonnes et est produit par le 
transport à Paris des charbons de terre du 
Nord, du Pas-de-Calais, de la Belgique et 
de l’Angleterre, des matériaux de cons­
truction et des produits agricoles.

Ce canal vient, ainsi que les bassins de 
la Villette, d’être approfondi à 3 mètres 20 
de tirant d’eau.

Le canal Saint-Martin mesure, de l’extré- 
mité aval du bassin de la Villette jusqu’à 
son débouché en Seine une longueur de 
4,553 mètres, dont 1.849 sous voûte. Le 
mouvement de ce canal est, par an. de 
630,000 tonnes environ.

Des albums, renfermant la statistique gé­
nérale des ouvrages d’art de ces canaux, 
seront mis à la disposition des visiteurs de 
l’Exposition, ainsi que tous les renseigne­
ments sur le trafic, les frais de traction, le 
tonnage, le mouvement de la naviga­
tion, etc.

La ville de Paris possède trois puits arté­
siens : ceux déjà anciens de Grenelle et de
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Passy, et celui de la place Hébert qui vient 
d'être achevé tout récemment. La place 
Hébert est située au voisinage de la station 
de la Chapelle, sur le chemin de fer de 
Ceinture.

Le débit du puits de Grenelle, qui était 
d’abord assez considérable n'est plus que de 
335 mètres cubes par 24 heures.

Le puits de Passy, entrepris pour alimen­
ter les rivières du bois de Boulogne, qui 
consomment aujourd'hui près de 13.000 
mètres cubes d'eau par 24 heures, en four­
nit à peine la moitié.

Commencée en 1866, l'exécution du 
puits artésien de la place Hébert, dont la 
dépense peut être évaluée approximative­
ment à 2,000,000 francs, a été poursuivie 
pendant vingt-deux ans. Le forage a atteint 
la profondeur de 719 mètres 20 au-dessous 
du sol.

Un autre puits artésien sera construit à la 
Butte-aux-Cailles.

Des renseignements fort intéressants au 
point de vue de la construction des puits 
artésiens et au point de vue de la géologie, 
seront réunis pour être exposés.

Ajoutons, maintenant, quelques mots au 
sujet de l'Exposition du service vicinal, 
qui se composera principalement de plans 
en relief, de cartes murales et d'albums 
photographiques. Un crédit de 8,000 francs 
sera alloué pour ce service, qui n’occupera, 
que 4 mètres de surface verticale et 5 mètres 
de surface horizontale.

Pour terminer tout ce qui a rapport à 
l'Exposition de la ville de Paris, nous n’a­
vons plus maintenant à parler que des 
services de la police, de l'assistance pu­
blique et des aliénés. Ce sera l’objet de 
notre prochain article.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Nous n’avons à mentionner, pendant la 

semaine qui s’achève, aucune opération 
offrant un intérêt comparable à celui qui 
s'attachait justement au levage de la 
grande ferme de 115 mètres du Palais des 
machines. L’état des travaux, dans les 
chantiers du Champ de Mars, n’en est pas 
moins des plus satisfaisants; il est même 
facile de constater qu’une activité nou­
velle y est actuellement déployée: tout 
fait espérer qu’elle ne se ralentira plus 
jusqu’à la date, d’ailleurs désormais pro- 
chaine, de l’inauguration solennelle.

**
Une deuxième ferme métallique se 

dresse sur le chantier du Palais des ma- 
Chines. Nous ne décrirons pas la manœu- 
Yre grâce à laquelle cette érection à été 
alectuée: on l'a lue en détail dans notre 
emnier numéro. Elle a d’ailleurs, ainsi 
il était permis de s’y attendre, présenté 
moins de difficultés et de tâtonnements 
a pour la première, et a pris un temps 

beaucoup moindre.
Le travail du levage, devant s’accomplir 

concurremment par les deux entreprises 
de Fives-Lille et les anciens établisse­
ments Cail jusqu’à achèvement complet, 
sera promptement mené à bien.

Des deux Palais des Beaux-arts et des 
Arts libéraux, le premier offre deux fer­
mes métalliques entièrement assemblées 
et dressées: sur le chantier du second, 
les charpentes de fer. amenées à pied 
d'œuvre, sont encore à terre. En revan­
che, la maçonnerie qui doit séparer ces 
deux édifices des sections étrangères du 
Palais des expositions diverses, commen­
cée il y a quelques jours à peine, est pres- 
qu’entièrement construite, au moment où 
nous écrivons ces lignes.

Nous signalions samedi dernier l’acti­
vité déployée dans les jardins, et les 
transformations gracieuses qui s’y opè­
rent chaque jour au moyen de transplan- 
talions d’arbres et d’arbustes, d’installa­
tions de talus gazonnés, de garnitures de 
plates-bandes, etc. La semaine qui s’a­
chève marque un nouveau, un sensible 
progrès dans l’aménagement de cette 
partie, si importante, de l’Exposition 
universelle. Cet aménagement sera bien­
tôt chose faite: et c’est un parc complète­
ment acclimaté, familiarisé avec son sol, 
qui sera livré au public, le jour de l’ou­
verture, en plein printemps de 1889.

* *
C’est avec un plaisir sans cesse renais­

sant que nous voyons le Pavillon de la 
Presse prendre chaque jour une tournure 
plus originale et plus coquette. L’œuvre de 
M. Vaudoyer offrait des difficultés sans 
nombre, tantà raison de la disparité des 
parties constitutives qu’il s’agissait d’as­
sembler entre elles, qu’à cause de l’espace 
restreint où il lui était commandé de les 
édifier; ces difficultés, il les a abordées 
hardiment et victorieusement résolues. 
L’opposition entre les tuiles rouges de la 
toiture du pavillon central et les ardoises 
des deux annexes est du plus heureux 
effet: la décoration de la corniche, où des 
consoles légères alternent avec de cha­
toyants panneaux céramiques, enlève à la 
maçonnerie le caractère un peu aride et 
sevère qu’elle affectait tout d’abord, et 
rien n’est plus gracieux que le triple per­
ron par lequel les hôtes du Pavillon de la 
Presse accéderont bientôt, tant aux salles 
de travail et de lecture, qu’au restau­
rant et aux services postaux et télégra­
phiques.

Avoir l’activité qui est déployée sur ce 
chantier, on peut espérer que l’ornemen- 
tation intérieure ne tardera point a être 
abordée. Nous la décrirons en détail.

* * *
Nous avons annoncé que la longue et 

sinueuse galerie réservée sur le quai 
d’Orsay à l’exposition agricole était com­
plètement en place. Le briquetage des 
entre-colonnes vient d’être entrepris; il 
sera suivi de l’exécution des travaux de 
vitrerie, qui ne demanderont guère un laps 
de temps plus étendu.

La tour Eiffel, dont les travaux viennent 
de recevoir une impulsion extrêmement 
vigoureuse, ne tardera point sans doute à 
atteindre le niveau fort respectable de cent 
mètres, — hauteur qui ne formera, on le 
sait, que le tiers de l’élévation totale que 
doit présenter cette montagne de fer.

Le plancher du premier étage est pres­
que achevé; il est formé de longues 
briques creuses assemblées et recouvertes 
de ciment. Sur ce plancher, la circulation 
des matériaux est assurée au moyen d’un 
petit chemin de fer circulaire dont les 
rails ont été fixés sommairement sur des 
poutres, disposées à même la charpente 
de fer. Il en résulte une économie appré­
ciable de temps et de main-d’œuvre pour 
les ouvriers, à la portée de qui sont mis 
les matériaux, et qui n’ont point à les 
transporter péniblement d’un point à 
l’autre, d’un emplacement restreint, et 
bordé par deux abîmes.

Le projet d’installation, sur le premier 
étage, d’une cantine a été momentané­
ment abandonné ; la cabine de bois dont 
nous avons parlé abrite une puissante 
locomobile, laquelle actionne des treuils 
destinés à monter, sur le plancher du 
premier étage, les pièces colossales des 
montants et toute la charpente de fer.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE

Parmi les curiosités de l’Exposition de 
Sauvetage et d’Hygiène, qui sera ouverte 
l’été prochain, au Palais de l’Industrie, nous 
devons d’abord mentionner différentes em­
barcations à moteurs électriques, des ba­
teaux de sauvetage des différents pays, des 
canots de plaisance, des chevaux méca- 
niques, enfin, des appareils de toute nature 
se rapportant au programme.

Signalons également comme étant appelée 
à un grand succès de curiosité : la maison 
d’acier, qui constituera un curieux modèle 
d’habitation hygiénique, confortable et à 
bon marché.

Avec cet immeuble mobile, le locataire 
jouira de deux superbes pièces de trente- 
cinq mètres. Pour 3,000 francs environ on 
peut se loger honorablement, on peut être 
propriétaire, et l’on a de plus l’avantage — 
comme le philosophe Bias ou comme un 
limaçon — de pouvoir emporter sa maison 
avec soi lorsque le site habituel a cessé de 
plaire.

Ajoutons une foule d’objets dépendant des 
industries courantes et qui seront exposés, 
soit à cause de leur utilité dans la vie do­
mestique, ou bien encore au point de vue 
de la satisfaction donnée aux besoins si 
grands du confortable moderne et de l’hy­
giène, et l’on concevra l’intérêt considérable 
de l’exposition du Palais de l’Industrie en 
1888.
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Quand, sous l'administration de N. 
Emile Perrin, les premiers artistes de la 
Comédie-Française accaparaient tous les 
rôles, on déplorait que les nouveaux fus­
sent trop tenus en réserve. Sous le règne 
de M. Claretie, la jeune troupe donne: 
on l'écrase sous les souvenirs et les com­
paraisons. Ne pourrait-on faire jouer, à 
côté de vétérans, quelques conscrits qui 
s’aguerriraient sous l’œil des chefs ?

La reprise d'adrienne Lecoucreur 
nous suggère ces réflexions-là. La pièce 
touchante et dramatique de Scribe et de 
M. Legouvé, jouée à l’origine par des 
maîtres tels que Samson et Régnier; par 
la grande Rachel, par Got, dans un bout 
de rôle: par Leroux et Maillard: par Mmes 
Allan-Despréaux, Denain et Favart, au­
rait eu besoin, pour être défendue contre 
l’irréparable outrage du temps, de talents 
plus exercés.

Heureusement, le personnage d'A- 
drienne est confié à Mile Bartet, qui ne pos­
sède pas, il est vrai, l’ampleur d’une Ro- 
xane etd'une Phèdre, etsembleplutôt faite 
pour les douces Bérénice et Aricie, mais 
dont la voix est pénétrante, le jeu sobre 
et vrai, enfin qui émeut. De Féraudy donne 
au bon Michonnet, le régisseur épris de 
la tragédienne, unephysionomietouchan te. 
Mile Pierson est une princesse de Bouillon 
peut-être un peu bourgeoise, mais altière 
et cruelle, comme il convient.

La pièce japonaise de Mme Judith Gau­
tier est japonaise par ses décors et ses 
costumes, par sa couleur et sa poésie lo­
cales : parle sujet, l’intérêt et la passion, 
elle est de tous les pays: elle est humaine.

L’action se passe à Yeddo. Le riche 
Yamato abandonne sa femme légitime, 
qui meurt de douleur, et il la remplace 
par une courtisane, déjà installée dans 
son palais, et qui le fait assassiner pour 
le voler et vivre avec un amant.

Un fils était né du mariage de Yamato 
avec l’infortunée Omaya ; un prince sans 
héritier l’adopte. Quelque vingt ans après, 
le jeune Japonais cherche le meurtrier de 
son père ; il trouve son père lui-même, qui 
a survécu à ses blessures ; puis, il épouse 
une jeune japonaise : la propre fille de 
Cœur de Rubis, la courtisane, la mar­
chande de sourires, qui se tue pour assu­
rer le bonheur de son enfant.

La Marchande de sourires, écrite dans 
un style imaginé plein de saveur, est mise 
en scène par M. Porel, directeur de 
l'Odéon, d’une façon merveilleusement 
artistique.

Mme Tessandier (Cœur de Rubis) et La­
roche. l’assassin par amour, méritent une 
mention spéciale. ***

L'Ambigu, qui puise à pleines mains 
dans le répertoire d’Alexandre Dumas, 
donne les Monicans de Paris.

Sans avoir tout l’éclat de la Jeunesse 
des Mousquetaires, ce drame populaire, 
de la famille des Mystères de Paris, où 
la mère peut conduire sa fille, est souvent 
écrit de verve et il intéresse.

Mile Félicie Mallet remporte un véri­
table succès dans le personnage d’un ga­
vroche spirituel et bon enfant. Tous nos 
compliments à Brésil, le terre-neuve, qui 
remplit un rôle important.

** *
Une tireuse de cartes, qui répond au 

doux nom de Lodoïska, jette un sort au 
sergent Philidor, en prédisant à la tendre 
Chloé la mort prochaine de celui qu’elle 
aime.

Après des complications plaisantes, 
mais qui roulent sur des idées bien lu­
gubres, le mariage s’accomplit, comme 
bien vous pensez.

Livret agréable de MM. Paul Fermier et 
C.Clairville: partition plus qu’agréable de 
M. Raoul Pugno et qui contient des pages 
mélodiques. Plusieurs morceaux obtien­
nent les honneurs d’un bis unanime et 
sincère.

• Mme Grisier-Montbazon, fine diseuse, 
joue Chloé. et la nécromancienne trouve 
en Mile Gilberte une très séduisante in­
terprète.

En somme, succès pour les Bouffes- 
Parisiens avec le Valet de cœur.

**
« Admirateur passionné du roman de M. 

Zola, j’étais navré de voir ce qu’une fu­
neste manie d’adaptation avait fait. La 
leçon, au moins, sera-t-elle entendue? 
Comprendra-t-on que le livre et le théâ­
tre sont choses différentes, que ce qui est 
légitime là devient criminel ici? Le livre 
prépare un cadre, explique tout: le théâ­
tre, dans sa brutalité nécessaire, ne peut 
que résumer, sans atténuation ni réserve, 
les choses, choses grossies à son optique. 
Et quelle misérable besogne, que celle 
qui a consisté à jeter un os aux galeries 
supérieures, une fleur à l’orchestre, à es­
camoter les questions que le livre pose 
avec une magnifique sérénité. »

Tel est l’exorde d’une chronique consa­
crée à Germinal, dans le Figaro, par 
M. Henry Fouquier, qui, sous son nom ou 
sous ses pseudonymes, traite toutes les 
questions d’une plume si subtile, avec un 
sens si judicieux et un grand talent. — 
Cette reproduction nous dispense de toute 
appréciation.

Le drame de MM. Zola et William Bus- 
nach est une suite de tableaux décousus, 
remplis de déclamations, de révolte, de 
scènes brutales, de misère noire et d’an­
goisses. La direction du Châtelet l’a ma­
gnifiquement encadré, et il est joué dans 
la perfection. Superbe. Mme Marie-Lau­
rent et Laray dans la Maheude et Maheu. 
Très bien, Philippe Garnier, Brémont, 
Courtes et Mile Lainé.

x.* *
Malgré ses prodigalités quotidiennes 

d’esprit, au Voltaire, notre confrère Alfred 
Delilia trouve moyen d’en mettre de côté 
pour le théâtre. Sa parodie de la Grande 
Marnière, à Cluny, abonde en mots heu­
reux et en saillies originales, en pointes 
finement aiguisées.

Allez voir la Petite Marnière. que vous 
connaissiez ou non sa sœur aînée.

***
La Fin du Siècle met en scène, au

Château-d’Eau, une personnalité politi- 
que et financière, assaillie de solliciteurs, 
promettant et vendant aux abonnés de la 
Petite Cagnotte faveurs, décorations, et se 
faisant payer d’avance pour ces tripotages 
indélicats.

C’est assez transparent, n’est-ce pas ?
Cette satire, qui ne manque pas de sève 

au début et qui a des prétentions aristo- 
phanesques, justifiées par-ci, par-là, ne se 
soutient pas théâtralement.

EMILE ABRAHAM
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Plumes métalliques Blanzy Poure et Co
Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Farre, Reims
Revue Financière

Le marché reste très-ferme, mais il y a toujours 
fort peu d’affaires. La reprise s’est produite ce­
pendant sur toute la ligne. Rentes françaises, fonds 
etrangers et valeurs diverses, toute la cote s’est 
relevée avec entrain sous l’influence des rachats 
précipités d’une spéculation, surprise à la baisse 
et qui voit s’évanouir toutes les raisons, bonnes 
on mauvaises, qu’elle avait de croire à un succès:

L’approche de la liquidation mensuelle a été 
pour beaucoup dans ce changement de front. Les 
acheteurs, pour obtenir des réglements de compte 
plus favorables, ont pourchassé leurs adversaires 
qui, se voyant débordés, ont été contraints de 
racheter.

Un autre motif de hausse qui a sa valeur, est 
l’impression favorable produite par la décision de 
la Commission chargée de statuer sur la proposition 
d’autoriser la Compagnie de Panama à émettre 
des obligations à lots.

Quelques ventes se sont produites en dernier lien 
sur notre place. Il est clair que la reprise a été un 
peu brusque et qu’elle aurait besoin d’être conso­
lidée avant que l'on s’aventurât à la pousser plus 
loin. Mais ces réalisations n’ont pas un caractère 
inquiétant. Les dispositions demeurent très satis­
faisantes.

Le 300 passe de 81.20 à 81.97, après avoir 
fait 82.15. -

Le 3 0 0 amortissable a varié de 81.35 à 81.00;
Le 4 1 2 0 0, qui s’inscrivait à 106.50, a touche 

107 fr. et reste à 106.80.
Les prix du comptant sont soutenus. ,
Les Consolidés anglais ont passé de 99111U2 

99 15 16e pour revenir en dernier lieu, à 99 11 10 
Le 4 0 0 Hongrois s’est avancé de 78 à 78.50.. . 
Le Turc, qui était à 11.20 il y a huit jours, se tel 

actuellement à 11.30. ,
L’Unifiée d’Egypte à repris de 406.25 à 411.70*..
Le 4 0, 0 Autrichien est à 87.70, en hausse de ‘ 

centimes.
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Les valeurs de Crédit sont fermes.
La Banque de France se négocie à 4315.
Le Crédit Foncier, que nous laissions il y a huit 

jours à 1350, se traite en bonne fermeté à 1360, 
après 13363 75.

Les obligations foncières et communales à lots 
du Crédit Foncier ont conservé une excellente 
tenue. Elles sont en vue des cours do 300 francs 
qu'elles ne peuvent manquer d'atteindre. A 500 
francs, elles ne rapporteront plus que 3 ( 0: mais 
ce sera encore un intérêt très rémunérateur pour 
une obligation à lots, puisque les obligations simi­
laires de la ville de Paris ne rapportent plus que 
de 21 2 OOà 2 3 4 0 0.

L’intérêt que rapportent les autres valeurs de 
premier ordre, rentes et obligations garanties des 
chemins de fer, est aujourd’hui de 3.70 0 0 environ. 
Un écart de 0.70 0 0, avec l’obligation à lots, n’est 
pas exagéré. Cela représente, pour une obligation 
de 500 francs une perte d’intérêt de 3.50 environ : 
3.50, voilà ce que coûte au porteur d'une obligation 
le droit de participer annuellement à six tirages de 
lots, comprenant des lots de 1.000 à 100.000 fr.

Les Bons de la Presse ont donné lieu à de nom­
breuses demandes: on les recherche de 22 francs à 
22 fr. 2: on les payera plus cher à l’approche du 
prochain tirage.

Quant aux Bons à lots, ils ont donné lieu à un 
large mouvement de transactions. Ils se sont élevés 
à 129 francs, soit une prime de 29 francs ou de 
29.0 0. Le public a su apprécier promptement les 
mérites de cette petite valeur. La faveur qu’il lui 
accorde s’étendra certainement au Bon delà Presse, 
son ainé, pour lequel il y a aussi des combinaisons 
de tirages très séduisantes, avec gros lots et fortes 
primes de remboursement.

Le Comptoir d’escompte est ferme à 103750.
La B angue d’escompte se négocie à 16250.
Le Crédit lyonnais est ferme à 560.
Les chemins de fer sont soutenus:
Le Nord à 1527 50; le Midi à 1155; le Lyon à 

1275 et l’Orléans à 1300.
La Compagnie transatlantique a de nombreuses 

demandes à 50750.
Le Panama a réalisé des progrès importants 

pendant les derniers huit jours sur, 1a nouvelle du 
dépôt sur le bureau de la Chambre d’un rapport 
favorable au projet d'émission d'obligations à lots. 
Il s’est avancé de 270 à 345, après avoir fait 
35875,

Le Suez est soutenu à 21‘0.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, A venue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

-=====================================*
ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR : 

1 Huile & brOler 1
Brevetée s. g. d. g. 5 

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or t 

GVE DELETTREZ
7& 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) s 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris |
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 s 

sur la consommation. 2 
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilcg. , 

pitrison pour province, mais en gare de Paris, 1 fr. 05 le s 
— .contre remboursement, e

A. GOELZER 1
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS i

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABO S

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Ton
LONDRES — 22, London Street, Fitzroy square — LONDRES

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ 

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens - LONDRES EC. 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui­
les d’olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

DESSINS

GRAVURES
& Bois

1 E
t 

M
uM

ud
ed

BUREAUX

29, Poppins court, Fleet street
LONDRES E. C.

La maison se charge de 
toutes les Illustrations 
ayant rapport à l’Exposi- 
tion de Paris 1889.

| COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX sPécuCX : Passagers de Cabine, 12, bonlerard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.
: Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 

en 8 jours
Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 1l et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
| la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 4S heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Médilerranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications [ 
détailles.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris. ■

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure). 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

se
s -

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières. 

Avances immédiates sur marchandises et pro-! 
duits de 2. 3-3, 4, selon leur nature.

CLICHES
ET

IMPRIMERIE

Soins spéciaux pourtous] 
Travaux d’imprimerie 
de Clicherie (cuivre 
plomb).

(D
 CD 

ra
 —

— O+ 0—

MANUFACTURE

14, Si-Bride street, Ludgate circus
LONDRES E. C.
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SUSPENSOER MILLERET élastique 
sans sous-cuisse, 2 50.- Exiger le cachet de l'inventeur 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 8 f. 
MILLERETLE GONIDEC,Sr,49,RueJ.-J.Rousseau,PARIS

63

P 
S 
6

PLUME HUMBOLDT szeor ArnicIdc.

TTITIT ET GRAISSES, pour éclairage et
graissage VERDIER, CAEN ET Cio,

U plaine Saint-Denis.

MILINAIRESRERESz.CONSTRUCTRL
Brevetés en France et à l'Etranger 

Trois Diplômes d’honneur 
Médailles d'Or à toutes les Expositions 

INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 

lustré avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en tumbres poste.

INSTALLATION COMPLÈTE D‘ IMPRIMERIES

FLANELLEYATN
Très recommandée pour les Chasseurs es 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTC CHEMISIER 
.LU I 3 L7,rue duHavro,PARIS

BLANZY, POURE & CIE
I BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris # 
3 La plus importante fabrique du monde ‘ 
. PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMESW 
, PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S 
1 CANIF MAGIQUE

23 Breveté 2 5.
S.G. D.G. Ej.
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FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS 
--------c

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
)/ CARACTÈRES DE TITRES ,
( INITIALES F

-* PONCTUA TIONS SUR TOUS LES CORPS 250-
C FANTAISIES DIVERSES <
X NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR (
0-------------------A—--------

Envoi de Devis S--------------- oegereee--------------- Q 
et Spécimens X interlignes, garnitures, lingots X

• , -o‘ FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -,-
Prompte C MATÉRIEL D'IMPRIMERIE (

exécution des 3 MACHINES NEUVES ET D’OCCASION (
mémoires. kL'~~~'~'~^^

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

1 1 : 1 7 1 ï | 1 1 1 $ $ 1 1 1 1 $ 1 2 1 2 1 X
 1 1

,

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS

Chez tous les principaux papetiers

lemens complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

, DIPLOMES D'HONNEUR
& Croix de Mérite

- EXPOS.ET VENTE 24,AY-OPÉRA 
Jensadez Prospectas et condit.

tEVE46av.Parmentier Paris

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES
CH. B UQ UE T- P. KAEPPELIN,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. — VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

PHILIPPART FRERES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

 FAURE-SEIDN-

PHILIPPART FRERES 
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
à incandescence

DE CHANGY
WPALA MAISOND CONFIANCE. Horlegerte 

A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi fo du Catalogue.

"RÉPERTOIRE 
LAF “STANDARD'BRRVETE II 
------ pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES 
| LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ |

6 A 6 tà

LEFpour 600 à 20.000 noms 1 
I RECHERCHES FACILES et instantanées . 

LEM Adresses classées par ALPHABET | 
| . par VILLE, par PROFESSION 
IULEVI INDISPENSABLE 

  dans les Bureaux et Administrations 
En Vente chez les principaux Papetiers 

Albert BLOCH,38,rue Entrepôt,PARIS

3 $ CATALOous ILLUSTRÉ FRANCO I Y 

--------~ 633--------

DIPLOMES D'HONNEUR
Fisheries............................................. 1883
Indes et Colonies............................. 1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION ISTEEKATIOSALE DES INVENTIONS

Londres............................................... 1885
Paris................................................................... 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

Cassis-Rouvière

LAMPES 
DE TOUT VOLTAGE 

ET DE TOUTE IXTENSITÉ 

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts 

PAR BOUGIE 

DITOTT 2 

Succursale à PARIS , 
7, rue CT âtecud 1 n , 

MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 , 
20 Diplômes ?

aux Expositions Universelles. P 
-=====--=-=--=-=-==-================================================

ANI VII IV Çh • F69,71,73,r. BeaubourgmEIIRI red'Appartements, de Bureaux, de Installations 
fat • • wan—• • • •• Mren •• B PARIS IVE U • In La wMagasins.deCuisines.dJardins.etc.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, installations. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

, Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 

PARIS.—2.Boulevard de Strasbourg, 2. — PARIS 
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Notre dessin

Installations mécaniques dans le Palais
des Machines.

Le dessin en perspective que nous 
publions dans ce numéro a pour but de 
donner une idée de ce que sera l’installation 
du Palais des Machines en mouvement.

Cette magnifique construction, au montage 
de laquelle on travaille en ce moment avec 
tant d’activité, s’exécute sous la direction 
de M. Dutert, architecte. La charpente en 

a été étudiée et calculée par l’éminent in­
génieur, M. Contamin, chef du service du 
contrôle des constructions métalliques.

Nous ne reviendrons pas sur les propor­
tions gigantesques de ce bâtiment, que nous 
avons décrit en détail dans de précédents 
numéros, et nous donnerons simplement 
quelques renseignements sur ses installa­
tions intérieures, que notre dessin montre 
en détail.

Dans le sens transversal, le Palais a été 
divisé en un certain nombre de travées, sé­
parées par des chemins dont la direction 
est parallèle à l’axe longitudinal de la 
galerie.

Les quatre travées du milieu sont réservées 
aux machines en mouvement : elles auront 
une largeur de 15 mètres et elles seront 
pourvues, suivant leur axe, d’un arbre de

couche recevant la puissance des moteurs. 1
Les travées latérales, ainsi que celles du 

pourtour du rez-de-chaussée et de la galerie 
du premier étage, seront réservées à tous I 
les produits des classes comprises dans le 
groupe VI, pour lesquelles il n’y a pas à 
prévoir l’emploi de force motrice.

Sur le dessin, nous avons représenté des 
machines dont la nature correspond à peu 
près à ce qui sera exposé dans chaque 
emplacement de la galerie, en sorte que 
son examen permet pour ainsi dire, à cha­
cun de comprendre comment se présentera 
son exposition.

L’installation des arbres de transmission 
offre des dispositions particulières : qu’il 
nous paraît intéressant de signaler.

Comme on le voit, un certain nombre 
de palic.3 sont placés sur des supports for­
més de deux colonnes en fonte, espacés 
de 1 m. 20. Les points d’appui inter­
médiaires de ces arbres sont obtenus au 
moyen de chaises pendantes, qui sont fixées 
à une poutre, qui relie tous les supports d’une 
même rangée. Il y a ainsi, parallèlement 
à l’axe des palais, quatre poutres, dont 
deux d’un même côté sont écartées de 
18 m. Ces poutres présentent une grande 
rigidité et il a paru très avantageux d’uti­
liser leur résistance, en prévoyant l’instal­
lation de ponts roulants qui circuleront d’un 
bout à l’autre de la galerie, et rendront de 

-grands services pendant la période de 
montage et de démontage pour les opéra- 
lions de la manutention.

Une fois l’Exposition ouverte, lesconstruc- 
leurs qui les auront exposés pourront pré­
senter leurs appareils en état de fonction­
nement et promener, à 7 mètres du sol, les 1 
visiteurs qui désireront jouir du coup d’œil | 
d’ensemble de cette magnifique réunion des 
produits des arts mécaniques.

Les machines motrices, qui seront au 
minimum de trente, attaqueront la trans­
mission au centre d’un beffroi formé de quatre 
colonnes, dont l’aspect sera robuste et élé­
gant. Ces ingénieuses dispositions, qui ont 
reçu l’approbation du Comité technique 
des machines ont été imaginées et propo­
sées par M. Vigreux, chef du service mé­
canique et électrique, qui, en raison de sa 
haute compétence dans les travaux d’instal­

lation mécanique, a été si heureusement 
choisi pour diriger cette branche impor­
tante des services de la Direction générale 
de l’Exploitation.

M. Vigreux a comme collaborateurs, dans 
son service, M. Collignon, ancien ingé­
nieur des usines Cail, qui remplit les fonc­
tions d’inspecteur principal, et M. Ch. 
Bourdon, ingénieur répétiteur à l’Ecole cen- 
trale, qui est attaché en qualité d’inspecteur.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté, en date du 28 avril 1888. du 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889, le comité d’installation 
de la classe 36, celui de la classe 60 et 
celui de la classe 61 comprendront six 
membres, au lieu de quatre, pris parmi 
les exposants admis de la classe et élus 
par ces derniers.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

REGLEMENT SPECIAL
RELATIF A L’EXPÉDITION, AU TRANSPORT.

A LA RÉCEPTION ET A LA RÉEXPÉDITION 
DES PRODUITS ADMIS A ÊTRE EXPOSÉS.

EXPÉDITION ET RÉCEPTION
Article premier

Chaque producteur français admis à expo­
ser recevra, en temps utile, un certificat de 
son admission, portant un numéro d’ordre, 
et indiquant les dimensions de remplacement 
mis à sa disposition; il recevra, en même 
temps, les étiquettes imprimées nécessaires 
pour l’expédition, le transport et la manuten­
tion des colis contenant ses produits.

Art. 2.
Les exposants étrangers dont le pays ne 

sera représenté, ni par un commissaire 
général, ni par un Comité national, seront 
assimilés aux exposants français, en ce qui 

I concerne l’article ci-dessus.
Art. 3.

Tous les envois à l’Exposition seront 
[adressés au nom des exposants; ils seront

Samedi 5 Mai 1888
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reçus par ces derniers, ou à leur défaut, par 
les délégués qu’ils auront accrédités pour 
donner quittance au moment de la livraison.

Les étiquettes fournies aux exposants expé­
diteurs, conformément aux articles 1 et II 
seront de deux espèces différentes :

10 des étiquettes tricolores servant d'adresse 
imprimée, que l’exposant remplira par l’ins­
cription de son nom;

20 des étiquettes imprimées sur papier de 
couleurs différentes, suivant le groupe au­
quel appartiendront les produits expédiés.

Ces dernières étiquettes porteront imprimés 
en caractères très-lisibles :

10 L'indication de l'enceinte;
20 Le numéro du groupe:
3° Le numéro de la classe.
Les couleurs conventionnelles adoptées sont 

les suivantes :
Groupe II (Education, Enseignement. Ma­

tériel des arts libéraux) : Blanc.
Groupe III(Mobilier et accessoires) : Bleu.
Groupe IV (Tissus, vêtements et acces­

soires) : Jaune d’or.
Groupe V (Industries extractives, produits 

bruts et ouvrés) : Brun.
Groupe VI (Outillage et procédés des in­

dustries mécaniques) : Rouge.
Groupe VII (Produits alimentaires) : Vio­

let.
Groupe VIII (Agriculture, Viticulture et 

Pisciculture) : Vert foncé.
Groupe IX (Horticulture) : Vert clair.
L’exposant devra coller en double, et sé­

parément, une étiquette de chacune des es­
pèces ci-dessus désignées sur chacun de ses 
colis.

ART. 4.
Les colis d’origine française, ou provenant 

d’exposants étrangers dont le pays ne sera 
pas représenté par un commissaire général, ou 
par un comité national, renfermant des pro­
duits destinés à l’Exposition devront porter, 
en outre, comme marque distinctive, et tracée 
au pinceau, les lettres E. U., entourées d’un 
cercle.

Ils porteront aussi, tracé au pinceau, le 
numéro d’ordre inscrit sur le certificat d’ad­
mission.

La lettre de voiture, accompagnant le colis, 
répétera le numéro d’ordre inscrit sur celui-ci, 
avec le nom de l’exposant.

ART. 5.
Chaque exposant français ou étranger d’un 

pays qui ne sera représenté, ni par un Com­
missaire général, ni par un Comité national, 
devra, en expédiant son colis, déclarer si 
celui-ci doit être livré en gare d’arrivée à Paris, 
ou transporté pas les soins des Compagnies 
de chemins de fer, de la gare d’arrivée à 
l'Exposition, conformément aux dispositions 
de l'article 14 du présent règlement.

Il devra pourvoir, soit par lui-même, soit 
par son représentant à l’Exposition, à l’expé­
dition, au transport et à la réception de ses 
colis, ainsi qu’à la reconnaissance de leur 
contenu.

ART. 6.

Les colis de provenance de pays étrangers 
représentés par des Commissaires généraux 
ou par des Comités nationaux, renfermant des 
produits destinés à l’Exposition, devront 
porter, comme marque distinctive, tracée au 
pinceau, les lettres: E. U., entourées d’un 
cercle.

Ils seront adressés, au Champ de Mars, au 
délégué de la nationalité dont relève l’ex­
posant.

Les colis de provenance des pays représen­
tés devront tous porter l’indication, bien 
lisible, de leur provenance, à savoir: les cou- 

levers et emblémes de leur pavillon national.
MM. les Commissaires étrangers sont ex­

pressément invités à notifier, en temps utile, 
au Directeur général de l'Exploitation, les 
modèles des adresses et les signes de recon­
naissance adoptés par chacun d'eux.

ART. 7.

Si l’Exposant, ou son représentant, n’est 
pas présent pour recevoir les colis à leur 
arrivée dans l’enceinte de l’Exposition, les 
dits colis seront immédiatement remportés 
pour être emmagasinés, soit dans les gares, 
soit dans un magasin public; les frais de 
transport et de magasinage seront à la charge 
du destinataire.

Anr. 8.
L’Administration supérieure s’abstient de 

toute intervention entre les entrepreneurs des 
transports et les exposants. Elle se borne à 
signaler à ces derniers, comme pouvant leur 
être utile, l’Agence instituée pourla réception, 
la manutention et la réexpédition des produits 
par M. Decauville ainé (1), qui a fait approu­
ver’ par l’Administration un tarif maximum 
pour les opérations ordinaires de la manu­
tention des colis.

Anr. 9.
Les espaces réservés en dehors des instal­

lations de produits étant strictement calculés 
pour les besoins de la circulation, il sera in­
terdit d’y laisser stationner les colis ou les 
caisses vides. En conséquence, les colis de­
vront être déballés au fur et à mesure de leur 
réception, et les caisses, aussitôt le déballage 
opéré, devront être emportées par les expo­
sants ou leurs représentants.

Si les exposants négligent d’opérer, comme 
il vient d’être dit, le déballage des produits et 
l’enlèvement des caisses, il y sera pourvu par 
les soins de l’Administration, sans que 
celle-ci puisse, en aucune façon, encourir une 
responsabilité quelconque pour ces exécutions 
d’office.

ART. 10.
Ainsi qu’il résulte de l’article précédent, 

l’Administration n’a réservé aucun emplace­
ment pour le magasinage et la conservation 
des caisses vides. Elles ne peut qu'inviter les 
exposants, qui ne seraient pas en mesure de 
pourvoir par eux-mêmes au magasinage et à 
la conservation de leurs caisses vides, à s’a­
dresser à l’agence instituée par M. Decauville 
ainé. (Voir article 8.)

Art. 11.
Il est expressément entendu que tous les 

frais d’emballage, de transport, de manu­
tention, de déballage, d’installation et de ré­
expédition, restent à la charge des exposants.

Art. 12.
Les produits, tant français qu’étrangers, 

seront admis dans les enceintes de l’Expo­
sition à partir du 1er janvier 1889, jusque et 
y compris le 31 mars suivant. L’Adminis­
tration se réserve le droit d’autoriser à de­
vancer la première de ces dates, si l’état des 
travaux de construction le permet, ou si les 
conditions de transport des colis de prove­
nance étrangère le rendent nécessaire.

La seconde de ces dates pourra de même 
être différée par disposition spéciale.

Art. 13.
Ainsi qu’il a été dit dans l’article 20 du ré­

glement général, les enceintes de l’Exposition 
seront constituées en entrepôt réel de douane 
et d’octroi; les produits étrangers destinés à 
l’Exposition sont admis à ce titre par tous les 
bureaux ouverts au transit ordinaire ou in­
ternational, sous les conditions indiquées au 
décret du 25 août 1886. (à suivre)

(A) Monsieur Decauville aîné, ingénieur-constructeur, à Petit- 
Bourg (Seine-et-Oise) — Bureaux à Paris : 7, rue Royale.

PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission des 13 s’est réunie hier 
matin, sous la présidence du Ministre du 
Commerce et de l’Industrie.

M. Pierre Legrand a souhaité la bienvenue 
aux membres de la Commission et a exprimé 
le désir de presser l’examen de divers 
projets.

Il a constaté que les travaux, par suite des 
rigueurs de l’hiver, avaient subi un ra­
lentissement, mais que, sur les affirmations 
de M. Alphand, on pouvait être assuré qu’ils 
seraient terminés en temps utile.

La Commission a examiné et adopté le 
projet relatif à la construction d’un groupe de 
bâtiments pour la douane et la police, ainsi 
que la construction d’un théâtre, qui portera 
le nom de Folies Parisiennes et sera dirigé 
par M. Daubray, du théâtre du Palais-Royal.

LaCommission a adopté le projet de réfection 
du sol de la Galerie des Machines et de ses 
abords, pour l’installation des machines et 
générateurs.

Le prix de un franc, a été fixé comme prix 
d’entrée, de midi à six heures.

Le matin et le soir, de 6 heures à 10 heures 
le prix sera de deux francs.

Le dimanche, le prix d’entrée du soir sera 
réduit à un franc.

La question des cartes d’abonnement a été 
réservée.

Il ne sera pas fait usage de tourniquets, les 
visiteurs devront se munir de tickets, dont la 
distribution sera organisée d’un façon spé­
ciale.

11 a été admis qu’il ne serait pas accordé 
d’entrées gratuites, sauf pour les exposants, 
les fonctionnaires, la presse.

Un abonnement, au prix réduit de 26 fr., 
sera accordé aux membres des diverses com­
missions de l’Exposition.

La séance a été levée à midi.
---------------------------- •-----—------------------

RAPPORT DE N. CONTANIIN
État des Travaux de la Tour Eiffel

Voici les conclusions du rapport de- 
M. Contamin, ingénieur en chef du con­
trôle des constructions métalliques, sur 
l’état des travaux de la Tour :

La Commission officielle a pu juger, le 
3 mai dernier, au moment de sa visite aux 
travaux en cours pour établir les fondations 
de cette immense construction, combien, au 
point de vue des dispositions adoptées, de la 
qualité des matériaux employés, du fini du 
travail et de la direction générale de l’entre­
prise, on pouvait rendre hommage aux efforts 
développés par M. Eiffel pour établir un bon. 
système de fondations.

Nous sommes heureux de pouvoir déclarer 
que les mêmes éloges peuvent être adressés à 
cet éminent ingénieur, pour la manière dont 
il a continué, depuis, à conduire ses travaux.

Les fouilles et travaux de maçonnerie, 
commencés dans les derniers jours du mois 
de janvier 1887, ont été terminés à la fin du 
mois de juin de la même année.
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Cinq mois ont suffi pour remuer 48,000 
mètres cubes de terre et pour construire 
14,000 mètres cubes de maçonnerie.

Aujourd’hui la grosse maçonnerie suppor­
tant la Tour est construite, et il en est de 
de même des travaux de fouille et de pose des 
grosses conduites en fonte noyées dans l’eau 
pour servir de conducteur à l’électricité atmos- 
phérique, conformément aux conclusions du 
rapport de la Commission d’électricité, en 
date du 21 juin 1886.

La partie métallique actuellement cons­
truite diffère, par plusieurs points, des dispo­
sitions prévues au projet qui vous a été pré­
senté.

M. Eiffel a tenu compte, tout d’abord, dans 
les études soumises pour exécution a la Di­
rection des travaux, des modifications deman­
dées dans votre rapport, en date du 12 juin 
1886, puis il a modifié, en les améliorant, les 
dispositions projetées pour l’établissement 
des planchers et galeries du premier étage.

M. Eiffel a réuni les arbalétriers deux à 
deux, non-seulement dans la partie du second 
étage, mais aussi sur toute la hauteur du 
panneau situé au-dessus de cet étage; il a 
porté la section uniforme des membrures 
dans la partie du premier étage, de 188.800 
millimètres par arbalétrier à 208.096 milli- 
métres pour les panneaux 10 et 11, et 220.096 
millimètres pour le panneau 12, sensiblement 
renforcé les assemblages des barres inclinées 
aux membrures, coupé les arbalétriers à la 
base normalement à leur axe moyen, et dé­
gagé ces arbalétriers dans la hauteur du rez- 
de-chaussée de l’archivolte de la voûte.

M. Eiffel a fait plus : pour faciliter son 
montage et ne pas avoir à se préoccuper de 
tassements possibles dans les fondations, il 
a, de lui-même et sans y être invité, disposé 
l’appui des arbalétriers sur les culées de ma­
nière à pouvoir intercaler entre la base des 
membrures et le sabot, des vérins hydrau­
liques permettant à tout instant du montage 
et pendant la période d’exploitation, de re­
médier aux tassements qui pourraient se pro­
duire.

Il a porté, à cet effet, le poids prévu pour 
les appuis de 80,000 kilogr. à 133.337 kilogr.

Pour mieux assembler le plancher aux 
membrures et augmenter les propriétés résis­
tantes de ce dernier aux efforts de compression 
considérables que les arbalétriers exercent 
sur lui, pendant et après la période de cons­
truction, il a remplacé les trois poutres verti­
cales qui, dans le projet primitif, réunissaient 
les arbalétriers à la hauteur de ce plancher, 
par deux grandes poutres doubles super­
posées ayant leurs âmes dans les prolonge­
ments des faces des membrures. Cette dis­
position, qui ne peut être adoptée qu’à la 
condition d’avoir les faces supérieures de ces 
poutres dirigées suivant un plan horizontal, 
conduit à assembler les plates-bandes com­
posant ces faces aux âmes inclinées des 
poutres par des cornières à face elles-mêmes 
inclinées et, par suite, d’un prix d’achat très 
sensiblement supérieur à celui des cornières 
droites, mais elle présente, par contre, le très 
grand avantage de placer les âmes de ces 
poutres dans le sens des efforts de compres­
sion auxquels elles ont à résister et à trans­
mettre ces efforts aux arbalétriers suivant des 
pièces elles-mêmes dirigées dans le sens de ces 
efforts. Un contreventement extrêmement 
puissant entre ces poutres, étudié de manière 
à reculer le plus possible la limite produisant 

la flexion latérale, assure enfin à cette partie 
de la construction une rigidité et une stabilité 
qu’étaient loin de présenter les dispositions 
soumises tout d’abord à la Commission.

Un dernierchangementenfinaété apportéàla 
disposition du 1er étage : il a consisté à placer 
le plancher de la galerie des tribunes en en­
corbellement sur les pourtours de cet étage, à 
un niveau inférieur à celui des galeries, à sup­
porter ces tribunes par des consoles ayant la 
hauteur des poutres supérieures, et à les 
réunir entre elles par un voile plein en tôle.

En résumé, les quatre piles sont arrivées 
aujourd’hui à la hauteurde 60 mètres, niveau 
du plancher des salles du'ier étage; elles 
sont entretoisées deux par deux, depuis la 
cote (46) jusqu’à celle de (60), par un système 
de quatre grandes poutres constituées chacune 
par deux fiasques en poutre à treillis, affleu- 
rant les parties extérieure et intérieure de 
chaque arêtier, et réunies entre elles par des 
treillis et par des contreventements supérieurs 
et inférieurs qui se poursuivent dans l’inté­
rieur des piles. Ces poutres supportent les 
fers àl réunis par les poteries creuses cons­
tituant le plancher du 1er étage, mais elles ne 
supportentencore ni la galerie, ni les tribunes 
en encorbellement.

Ces piles enfin sont garnies de leurs esca­
liers et soutiennent les ossatures métalliques 
des monte-charges, mais elles ne sont pas 
encore réunies par les grands arcs, qui ne 
sont qu’amorcés et dont la construction se 
poursuit dans les ateliers de M. Eiffel, à Le- 
val lois-Perret.

Dans le métré remis à la Commission, le 
poids des fers et fontes entrant dans la com­
position de la portion de la tour comprise 
entre les fondations et le premier étage, était 
ainsi composé, en y comprenant ce premier 
étage :

Planchers et charpentes du premier étage :
Poutres, poutrelles, ceinture...
Garde-corps................................
Toiture.........................................
Faces vitrées..............................
Ossature de la ie partie............
Appuis.........................................
Amarrages..................................
Ascenseurs-escaliers..................
Arcs décoratifs...........................
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Soit.............. 3.562.800 kilogr.

Si de ce poids on retranche le garde-corps, 
la toiture, les faces vitrées, les consoles et les 
arcs décoratifs, on trouve, pour tonnage 
prévu des fers représentant la construction 
arrivée à l’état d'avancement qui existe au­
jourd’hui :

3,562,800 kil. — 1.221.264 = 2.311.536 kil.

Le poids des pièces amenées au Champ de 
Mars et mises en place à ce jour étant de 
2,921,477 kilogr., on reconnaît que près de 
600 tonnes de fers ont été employées par 
M. Eiffel à améliorer les dispositions tout 
d’abord prévues.

L’examen que vous allez faire des travaux 
vous permettra de constater les soins apportés 
à leur exécution; vous reconnaîtrez que la 
rivure est parfaite, que les coupes sont ri­
goureusement conformes aux tracés et que 
l’ajustage des pièces ne laisse rien a désirer.

Les essais faits sur les cornières et fers 
plats ont constaté, d’autre part, des résis­
tances moyennes à la rupture de 37 kilogr. 
avec allongement de 8 0/0. Les cahiers des 

charges des Compagnies se contentent en gé­
néral de 3. kilogr. avec 6 0/0 d’allongement.

Ily a donc lieu d’allouer à M. Eiffel, l’in­
demnité de 500.000 francs, prévue à la Con­
vention.

Le montage de la partie que nous avons 
examinée a présenté des difficultés considé­
rables; elles ont été surmontées avec le plus 
grand succès ; celles qu’il reste à vaincre le 
seront de même sans aucune difficulté.

M. Eiffel atteindra le deuxième étage le 1er 
juillet 1888.

Le reste sera donc terminé, bien certaine­
ment. vers la fin de l’année.

Pour copie conforme:
L’Ingénieur en chef du Contrôle 

des constructions métalliques,

Signé: V. CONTANIIX.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Le concours ouvert pour les paroles du 
poème : Quatre-vingl-neuf, chant séculaire, 
pour chœurs, soli et orchestre, qui sera mis 
en musique pour être exécuté lors de la distri­
bution des récompenses de l’Exposition uni­
verselle de 1889, ayant été clos le 31 mars 1888, 
le jury institué par l’arrêté ministériel du 
17 octobre 1887, pour juger ce concours, s’est 
réuni au Conservatoire de Musique, sous la 
présidence de M. Théodore de Banville.

Cent soixante-et-onze poèmes avaient été 
déposés.

Le jury a décerné à l’unanimité des mem­
bres présents :

10 Le premier prix au poème inscrit sous le 
no 81, et portant pour épigraphe : Anne, ma 
sœur Anne, ne vois-lu rien venir?

2° Le poème inscrit sous le no 135 et por­
tant pour épigraphe : Une pensée dominait- 
tout... (Michelet, La Révolution.)

L’auteur du poème inscrit sous le n° 84 est 
M. Louis-Gabriel-Charles Vicaire, né à Bel­
fort, le 24 janvier 1848.

L’auteur du poème inscrit sous le no 135 est 
M. Claude-Louis-Georges Couturier, né à 
Batignolles (Seine) le 2 août 1858.

En conséquence, et conformément au règle­
ment du concours inséré au Journal officiel 
du 29 janvier dernier, une médaille de 3,000 
francs est attribuée à M. Gabriel Vicaire, et 
une médaille de 1,000 francs est attribuée à 
M. Claude Couturier.

Le concours pour la composition de la mu­
sique du poème ayant obtenu le premier prix 
sera ultérieurement ouvert.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
M. Pierre Legrand, ministre du Com­

merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889, vient de 
recevoir la liste, communiquée par le mi­
nistre de la République Française à La Haye, 
des membres du Comité agricole, chargé de 
la représentation des intérêts néerlandais à 
l’Exposition universelle.



4 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

Ce comité, composé des plus hautes no- 
tabilités du pays, au point de vue notamment 
de l'agriculture, a, pour président, M. F. 
Beretman, pour second président, M. W. J. 
Hoffman, pour secrétaire. .. P. F. L. Wal- 
deck.

Déjà le Comité néerlandais a voulu té­
moigner des sympathies de la Hollande 
envers la France, et il a donné à ce témoi­
gnage la publicité de sa presse. A cette 
occasion, il constate que les Français 
comptent parmi lesplus grands acheteurs de 
produits agricoles néerlandais ll déclare en­
suite qu’une large participation des agricul­
teurs à l’Exposition de 1889 seranon seule­
ment l’accomplissement d’un devoir de cour­
toisie. mais encore une satisfaction donnée 
aux intérêts de la Hollande.

M. Francisco Medina, ministre de Nica­
ragua à Paris, vient d’informer M. Georges 
Berger, que M. G.’ Menier a été nommé 
premier commissaire de la République de 
Nicaragua à l’Ex position universelle de 1889.

SUR LA TOUR EIFFEL

Les promeneurs parisiens qui ont fait 
des abords de la tour Eiffel le but de leur 
excursion du dimanche, constataient avec 
surprise, le 29 avril, que les madriers 
géants qui se dressent aux extrémités des 
montants des quatre piliers, portaient des 
drapeaux tricolores, claquant au vent et 
donnant au géant de fer un air de fête.

C’était fête en effet sur le plancher du 
premier étage. M. Eiffel y avait réuni 
tous ses collaborateurs, ingénieurs, contre­
maîtres et ouvriers, pour les remercier 
du concours qu’ils apportent à son œuvre, 
et annoncer au personnel que la retenue 
de deux pour cent opérée sur le salaire, 
pour frais d’assurances contrelesaccidents 
et soins donnés aux malades, était sup­
primée désormais.

Cette suppression, qui constitue une 
véritable augmentation de salaire, a été — 
il est à peine besoin de le dire—accueillie 
avec les marques de la plus vive satis­
faction.

Ce plancher aujourd'hui presque entiè­
rement achevé, a été construit par M. 
Perrière aîné. Il est composé de larges 
tuiles creuses, ou hourdis creux, de 60 à 
70 centimètres de longueur sur 20 à 25 
centimètres de largeur. Ces hourdis sont 
enfermés entre des rails de fer qui les 
emboîtent et les maintiennent, et scellés 
en plâtre. Il en résulte une solidité 
extrême jointe à une très grande légèreté; 
cette double condition, était indispensable 
à remplir, si l’on songe à la charge consi­
dérable que le plancher aura à supporter 
après l’installation définitive des cons­
tructions que la plate-forme est appelée à 
recevoir.

**
Le temps était magnifique : quelques 

invités de M. Eiffel, conviés par lui à un 
lunch, dont les honneurs étaient faits en

même temps par M. Salles, son gendre, et 
par M. l’ingénieur Nouguier, en ont pro- 
lité pour parcourir le panorama incompa­
rable que Paris offre, contemplé de cette 
hauteur.

Cette vue de Paris est réellement mer­
veilleuse. Lorsque l’œil s’y est quelque 
peu habitué, et qu'il franchit les limites 
relativement étroites du plancher de la tour 
le spectacle qui le frappe constitue,par sa 
grandeur, sa coloration et sa diversité, l’un 
des tableaux à la fois les plus imposants 
et les plus curieux qu’il soit donné au 
regard d’embrasser du haut d’un monu­
ment élevé par la main des hommes.

* *
Au pied de la Tour, si l’observateur 

tourne le dos au palais du Trocadéro, 
s’étend un espace vide. Des grouillements 
d’insectes à peine perceptibles: ce sont 
des équipes d’ouvriers. Cà et là, au milieu 
du rectangle, de larges places brunes 
bordées de vert tendre: ce sont les jardins 
et les parcs et leurs talus gazonnés. Sur 
les chantiers, où les échafaudages im­
menses que nous avons décrits à cette 
même place, semblent de simples paquets 
d’allumettes, les pièces monstrueuses des 
charpentes de fer ont l’air de bâtons de 
cire à cacheter, épars. A l’extrémité, les li­
gnes froides et le dôme de l’Ecole Militaire 
se voient à travers les échafaudages du 
palais des machines, sur lesquels tranche 
un mince petit arc rouge, vu en raccourci. 
Cet arc minuscule, c’est la ferme de qua­
rante-cinq mètres d’élévation, de cent 
quinze mètres d’écartement, que la Com­
pagnies de Fives-Lille dressaitilya quinze 
jours, résolvant un des plus épineux pro­
blèmes qu’eut encore abordés la métallur­
gie moderne. Au milieudu Champ deMars, 
une mer de vitres scintillant au soleil : le 
palais des expositions diverses; en retour, 
à gauche, le palais des Beaux-Arts repré­
senté par deux fermes métalliques; — 
à droite, celui des Arts libéraux représenté 
par... un échafaudage volumineux. Plus 
près enfin, à la base même de la Tour, si 
près que l’œil ne les peut voir qu’à travers 
les interstices du plancher de bois que 
remplacera bientôt le plancher de ma­
çonnerie, deux mares minuscules, qui ne 
sont autre choseque les deux magnifiques 
bassins d u parc, où une douzaine de cygnes 
mettent une imperceptible tache blanche. 

Si l’observateur porte son regard au- 
delà du vaste q[uadrilatère où se construit 
cette véritable ville de fer et de glaces qui 
sera, dans une année, l’Exposition uni­
verselle, il voit, émergeant de maisons 
inégales et égayées de bouquets de verdure 
naissante, un dôme lourd, celui du Val- 
de-Grâce, dont la masse écrase les deux 
coupoles baroques de l’Observatoire.

En se tournant un peu vers le Nord, il 
rencontre, se hérissant de monuments, la 
montagne Sainte-Geneviève avec le Pan­
théon, le frêle clocher de Saint-Etienne- 
du-Mont, la jolie tour Clovis, gardienne 
du lycée Henri IV, le dôme de la Sor­
bonne; toujours plus loin vers le Nord, 
au sommet de sa triste tour carrée, le gra­
cieux clocher roman de Saint-Germain- 
des-Prés qui se dresse sur ses arcades de 
plein cintre. Puis l’harmonieuse, la su­
blime Notre-Dame, dont la flèche domine 

les monuments pressés dans la Cité : les 
constructions de l’Hôtel-Dieu, la préfec­
ture de police, les fines découpures de la 
Sainte-Chapelle, la coupole quadrangu- 
laire et les poivrières du Palais de Justice, 
l’amas de pierres de la Cour de Cassation, 
le gâteau de Savoie du Tribunal de 
Commerce, l’éteignoir de l’Institut, le 
cube gris de la Monnaie. Et, se rappro­
chant de la Tour, le toit grec de la 
Chambre des députés, le palais du quai 
d’Orsay, la mondaine Sainte-Clotilde aux 
clochers ajourés, l’orfèvrerie criarde 
de l’Hôtel des Invalides et sa flèche 
hardie.

En poursuivant de droite à gauche son 
exploration circulaire, le regard s’arrête 
sur une statue toute dorée qui semble 
courir sur les toits; c’est le génie de la 
Bastille, voisin de la pesante église Saint- 
Paul. Une magnifique silhouette de palais 
au campanile audacieux — l’Hôtel-de- 
Ville de Paris. Puis la noire tour de Saint- 
Jacques-la-Boucherie, les bâtisses mas­
sives des théâtres du Châtelet et de l’Opéra- 
Comique, les énormes toitures des Halles. 
Plus près, la succession des palais, le 
Louvre de Louis XIV, celui d’Henri II, 
celui de Napoléon III. ce qui reste des 
Tuileries, les terrasses, les cimes feuil­
lues des arbres du jardin royal, la place 
de la Concorde, toute blanche, avec son 
inexplicable pierre pointue en son centre, 
les statues de ses huit villes, ses candé­
labres et ses balustrades, les quatre pon­
tons surbaissés de la Marine et du Garde- 
Meuble. La Madeleine étale son toit plat 
derrière la large carapace de verre du 
Palais de l’industrie; juste au dessus. 
l’Opéra, aux allures de temple; au-delà 
encore, deux choubersky jumeaux : Saint- 
Vincent de Paul, — et des statues dans le 
ciel : la façade de la gare du Nord. Une 
montagne de maisons couronnée d’une 
forêt d’écha‘audages : la butte Mont­
martre et le Sacré-Cœur.

Plus de monuments, rien que l’Arc-de- 
Triomphe, surnageant au-dessus d’un 
océan de maisons cossues à six étages, 
quartiers sans passé, sans histoire.: les 
opulentes rues du réseau Marbœuf, les 
somptueuses avenues qui rayonnent au­
tour du carrefour de l’Etoile. Cette fois, 
l’observateur, tournant le dos à son point 
de départ, fait face au Trocadéro, qui lui 
apparaît avec ses deux ailes incurvées, 
ses minarets géants, et son dôme léger, 
couronné d’une Victoire d’or. Par un sin­
gulier phénomène d’optique, le Trocadéro, 
vu de cette hauteur, et développant à loi­
sir ses lignes pompeuses, semble plus 
grand que vu du sol: l’or, la mosaïque, 
les marbres polychrômes, répandus à foi­
son dans sa construction, étincellent au 
gai soleil, et le monument commémo­
ratif de l’Exposition de 1878 prend une 
tournure de château d’Orient, de palais 
évoqué par un récit de la sultane Shehe- 
razade.

Après le Trocadéro. tout le coteau qui 
dévale vers la Seine a conservé son carac­
tère de banlieue bourgeoise, enclavée dans 
la capitale: ce ne sont que coquettes mai­
sons embellies de pelouses, de jardins, de 
terrasses, deriants hôtels clairs, aux volets 
verts, aux belvédères à vitrages bariolés.
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n loin, et se dressant au dessus, la for- 
tresse du Mont-Valérien profile ses lignes 
ajestueuses. Puis, le viaduc du Point- 
a-Jour coupe la Seine de ses arcades 
lanches superposées, qui font valoir la 
passe sombre des coteaux touffus de Ville 
Avray, de Saint-Cloud, de Sèvres, de 
ieudon, de Clamart; passé le fleuve, des 
rtifications au pied de la Tour, une con- 
ision de maisons basses et pauvres, de 
loirs bâtiments d’usines, de cheminées 
Ic briques, qui vomissent dans l’air des 
pages d’une épaisse fumée : c’est Gre- 
* e. Javel, le Gros-Caillou, c’est le re-
2 . au point de départ, au Champ de 
i +, sur lequel le regard s’arrête de nou- 
A tu après avoir parcouru tout l’horizon.

A
La Tour atteintactuellement la hauteur 

exacte de quatre-vingt mètres, soit quinze 
mètres de plus que les tours de Notre- 
Dame, et près de huit mètres de plus que 
e Panthéon.

On sait que cette élévation forme à 
sine le quart de l’élévation totale à la- 
| elle arrivera le monument terminé.

Par la description du panorama que 
nous avons esquissé plus haut, et où nous 
nous sommes attachés à ne comprendre 
que Paris même, abstraction faite des 
régions qui l’environnent, — on peut se 
former une idée du spectacle véritable- 
ment féerique qu’il sera loisible aux ob­
servateurs de contempler, — d’abord du 
haut du deuxième étage (125 m.), dont la 
construction sera achevée pourle 14 juillet 
prochain, et plus, tard, du haut de la lan­
terne même, qui se dressera dans les airs 
à une hauteur double de celle à laquelle 
est placé le sommet de la grande pyramide 
d'Egypte!

CHRONIQUE DES TRAVAUX 
La Tour de trois cents mètres, à laquelle 

nous consacrons plus haut un article dé­
taillé, s’achemine rapidement vers la 
plate-forme du deuxième étage, où M. 
l’ingénieur Eiffel a donné, pour le 14 
Juillet, rendez-vous à ses hôtes du 29 
avril.

La troisième série des dés constitutifs 
des piles est actuellement en place : si l’on 
songe aux facilités qu’offre pour le travail 
le plancher du premier étage, qui forme 
en réalité un second chantier d'ajustage, 
— il est permis d’espérer que le deuxième 
sera construit avant la date indiquée.

***
Sur le Champ de Mars, les travaux 

semblent avoir reçu une impulsion vi- 
goureuse. Une année juste nous sépare 
de l’ouverture, laquelle ne saurait être 
reculée; il importe donc que les délais im- 
posés nesubissentaucuneprolongation, et 
Tue l’Exposition soit prête pourle jourde 
l'inauguration solennelle. Les inquiétudes 
[l’avaient pu faire naître quelques len- 
leurs, signalées à cette place même, sont

aujourd’hui calmées. Grâce à un solide 
coup de collier, les constructions — que 
le public s’étonne de ne point voir dresser 
encore au moins leur ossature générale, 
— sortent de terre et ne tarderont 
point à regagner complètement le temps 
perdu.

Concurremment avec les grandes fermes 
de la nef centrale du Palais des Beaux- 
Arts, les charpentes de la galerie exté­
rieure de cet édifice se montrent déjà sur 
sur une certaine étendue, tant du côté 
interne du Palais, que de celui de l’avenue 
de La Bourdonnais. Cette partie de la cons- 
truction est plus avancée sur le chantier 
du Palais des Arts libéraux, dont la nef 
centrale n’est d’ailleurs point encore com­
mencée. De l’un et de l’autre côté, le mur 
de maçonnerie qui forme la séparation des 
deux palais et des sections étrangères des 
expositions diverses est activement 
poussé. Il est à désirer que les édifices 
qui doivent s’y appuyer soient prompte­
ment établis d’autre part.

Le Palais des Machines est certaine­
ment appelé à former l’une des plus ma­
gnifiques attractions de l'Exposition 
universelle. Nous ne parlons là que de 
l’édifice achevé; mais sa construction 
même n'aura point été sans offrir un cap­
tivant, un capital intérêt.

Nous décrivions, dans un de nos derniers 
numéros, la manœuvre à laquelle avait 
procédé la Compagnie de Fives-Lille pour 
le levage des fermes, dont elle a entrepris 
la construction et la mise en place. Les 
anciens établissements Gail procèdent, 
pour la moitié qui leur incombe, d’une 
façon différente. L'échafaudage qu’ils ont 
dressé n’affecte point, comme celui de 
Fives-Lille, une forme incurvée rappelant 
celle de la pièce métallique que l’échafau­
dage est destiné a soulever dans l’air: c’est 
une terrasse élégante, longue de plus de 
cent vingt mètres, large de six à sept, 
d’une hauteur de plus de quarante. Sur 
cette terrasse, garnie d’un garde-fou, et à 
laquelle, au milieu de la forêt des ma­
driers et des mâts, les ouvriers accèdent 
par des escaliers très praticables, se 
dressent des tourelles de fer supportant 
des hunes, où sont installés les engins de 
soulèvement. Avec ses lignes harmo­
nieuses, ses proportions gigantesques, 
la régularité mathématique qui a pré­
sidé à l’ajustement de ses pièces et les 
roues sur lesquelles il se déplace, au fur et 
à mesure des progrès de la construction, 
cet échafaudage géant semble quelque 
monstrueuse machine de guerre, et pré­
sente un coup d’œil vraiment grandiose.

*.** *
On sait que le Palais des Expositions 

diverses est actuellement érigé, à l'excep- 
tion du dôme central. Les fondations de 
cette importante partie de l’édifice sont 

terminées, et le montage de l’ossature 
métallique de la coupole sera très proch ai- 
nement entrepris. Déjà, à la place qu’il 
occupera, se voit un échafaudage, cons­
truit par M. Poirier, entrepreneur. Cet 
engin n’aura pas une hauteur moindre 
de soixante-deux mètres, et l’activité qui 
est apportée à son assemblage est telle, 
que l’on compte le voir complètement en 
place, et prêt à fonctionner, avant la fin 
du mois. Nous ne manquerons pas de 
décrire les opérations qui seront effectuées 
sur ce chantier, et qui ne peuvent 
manquer d’offrir, si l’on songe aux dimen­
sions du vaisseau qu’il s’agit d’édifier, 
un intérêt des plus vifs, tant au point de 
vue spécial et technique de la construc­
tion métallurgique, qu’a celui plus gé­
néral du coup d’œil que doit offrir le 
Palais des Expositions diverses, placé 
comme on sait en façade de l’Exposition 
elle-même.

**
On ne saurait trouver mauvais que 

nous suivions avec une sollicitude parti­
culière les progrès de la construction du 
pavillon de la Presse.

Ces progrès sont tels qu’il est permis 
de prévoir, non-seulement l’achèvement 
de la construction du pavillon, mais celui 
de son aménagement intérieur pour la fin 
du mois de mai, et sa mise, après moins 
de quinze jours de délai, à la disposition 
des hôtes qu’il est appelé à recevoir,

Le pavillon du restaurant (aile droite) 
est entièrement couvert, parqueté et vitré; 
les boiseries extérieures sont vernies; il 
ne reste qu’à disposer l’intérieur pour 
l’installation du mobilier.

Il en est de même du pavillon des 
Postes et Télégraphes (aile gauche), qui 
est prêt à recevoir son installation spé­
ciale, et dont les travaux de planchéiage, 
de couverture et de plomberie, sont 
presque complètement achevés.

Quant au pavillon central, au pavillon 
de la Presse proprement dit, il ne reste à 
y opérer que les travaux de peinture et 
l’installation de l’ameublement. Sur la 
façade antérieure, les encadrements sculp­
turaux des fenêtres et delà porte d’entrée 
sont finis, ainsi que les trois cartouches 
de mosaïque qui concourrent à donner 
à cette façade une allure si originale et 
une coloration si chatoyante.

Sur l’esplanade des Invalides, une 
construction commence à s’élever, fort 
simple d’ailleurs et rudimentaire: c’est le 
pavillon de l'Exposition coloniale fran­
çaise, qui- formera l’une des plus bril­
lantes annexes de l’Exposition.

Lessiveuse VIVILLE 
(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre, Reims
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PANORAMA & DIORAMAS
REPRÉSENTANT LES PAQUEBOTS 

de la

Compagnie Générale Transatlantique

Il vient de se former un syndicat de ga­
rantie pour la construction d'un panorama et 
d’un certain nombre de dioramas, à l’Expo­
sition universelle de 1889, dans le but de re­
produire, en grandeur naturelle, les princi­
paux paquebots de la Compagnie Générale 
Transatlantique.

Le panorama représentera La Touraine, 
nouveau paquebot en construction, qui aura 
une force de 11.000 chevaux, une longueur 
de 160 mètres et qui sera pourvu de deux hé­
lices. Le spectateur se trouvera placé sur le 
pont du navire et au centre de la rade du 
Havre. Dans le panorama, la flotte de la 
Compagnie sera groupée autour de La Tou­
raine.

. Les dioramas, au nombre de onze, repré­
senterons :

10 Le chantier de Penhoct-Saint-Nazaire au 
moment du lancement d’un paquebot;

2° La machine de ce paquebot, montée dans 
l’atelier d’ajustage de ce chantier;

30 La tente de la Compagnie au Havre au 
moment de l’embarquement des passagers 
pour New-York ;

4° Le grand escalier et le salon de conver­
sation de La Champagne ;

5° La salle à manger de La Champagne au 
moment du repas;

60 Le fumoir de La Champagne.
7° Un compartiment d’émigrants à la fin du 

repas ;
80 Une vue des chaufferies de La Cham- 

pagne;
90 L’arrivée de La Champagne h New- 

York ;
100 L’arrivée d’un paquebot transatlantique 

à Marseille.
110 L’arrivée d’un paquebot transatlantique 

à Alger.
La Compagnie Transatlantique qui doit re­

tirer de cette Exposition des avantages excep­
tionnels pour sa publicité, s’est entendue avec 
le Syndicat de garantie afin de lui prêter un 
concours financier et technique. Elle se charge 
de la construction, de l’exploitation pendant 
trois années, et du transport gratuit du pano­
rama et des dioramas en Angleterre et aux 
Etats-Unis, après la fermeture de l’Exposition 
de 1889.

Elle a réservé à ses actionnaires la faculté 
de participer, par préférence, au syndicat de 
garantie pour un nombre de parts égal au 
nombre de leurs actions.

Chaque part, représentant 1/80.000e du 
coût total, qui doit s’élever à 100,000 fr., sert 
à garantir, éventuellement et au maximum, 
une somme de 5 francs et donne droit, après 
remboursement de toutes les avances, à 
1/80,000e des bénéfices provenant du droit 
d’entrée, et à la même proportion dans la 
propriété du panorama et des dioramas trans­
atlantiques.

La Compagnie mettra a la disposition de 
ses obligataires et de ses clients les parts qui 
n’auraient pas été souscrites en vertu du droit 
de priorité accordé à ses actionnaires.

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs
(Voir aux annonces)

RUINART PÈRE &FILS.Rheims

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par' an, être admis à communiquer avec les 
Réseavo: de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Revue Financière
Les dispositions du marché ont été très fermes 

pendant toute la semaine et la liquidation s’est 
effectuée dans des conditions satisfaisantes: au der­
nier moment, les vendeurs, se voyant débordés, 
n’ayant plus l’espoir de retrouver leurs cours, 
ont été forcés de lâcher pied, et c’est le rachat de 
ce découvert qui a le plus contribué à la reprise 
des cours.

Les esprits n’ont d’ailleurs pas été préoccupés 
par la même agitation, qui, pendant la période heb­
domadaire qui avait précédé les manifestations 
dont le président de la République a été l’objet 
dans son voyage ont beaucoup impressionné le 
public de la Bourse.

D’autre part, à l'extérieur, l’empereur d’Alle­
magne résiste, avec une force de vitalité à laquelle 
on ne s’attendait pas, au mal qui le consume; les 
places allemandes sont donc mieux tenues et, par 
voie de conséquence, les autres marchés du conti­
nent sont empreints d’une grande fermeté.

On peut donc s’attendre à voir les cours de nos 
Rentes et des principales valeurs s’améliorer en­
core.

Le 3 0,0 est à 82 17 à terme; le 3 0/0 amor­
tissable passe à 85 2 7 et le 4 1 2 0 0 se traite à 
105 72.

Sur le marché du comptant, on relève le 3 0/0 
à 82 20. le 3 0.0 amortissable à 85 30 et le 4 1/2 
0/0 à 105 60.

Les primes pour la fin du mois s’échangent : 
dont 25, moyennant 27 cent., et dont 50 moyennant 
17 centimes.

Les Consolidés anglais ont peu varié. Ils se sont 
tenus de 99 13, 16e à 99 7 8°.

Le 4 0 0 Hongrois se négocie à 78 80.
L’Extérieure espagnole s’échange à 68 12.
L’Italien passe à 96 40.
Le Turc est à 14 20.
L’Egypte unifiée reste à 415.
Le 4 0/0 Autrichien est à 87 80.
Le 5 0 0 Russe 1877 fait 99 60 et le 4 1/2 0′0 

1875 se tient à 87.

X
Les valeurs de crédit sont soutenues.
La Banque de France se négocie à 3420.
Les mouvements des principaux chapitres du 

bilan de la Banque de France font ressortir une 
certaine amélioration dans les affaires.

Le Crédit Foncier est soutenu à 1400.
Les capitaux continuent à se porter sur les obli­

gations à lots du Crédit Foncier des emprunts 
1879, 1880, 1885. Ils peuvent, en s’employant en 
obligations de ce type, faire à leur choix un place­
ment de longue haleine ou un placement temporaire, 
en vue d’une plus-value à réaliser dans un avenir 
prochain.

Les obligations récemment émises parla Société 
des Immeubles de France sont également faites 
pour tenter l’épargne.

Emises à 387 fr. 50, elles sont remboursables , 
1,000 fr. et produisent un revenu de 15 fr. Le 
obligations similaires de la Banque hypothécain 
également remboursables à 1,000 fr., se traites? 
sur le cours de 495 fr.

Ce cours n’est certainement pas exagéré: mai. 
on voit tout de suite l’avantage qu’il y a à acheter 
les obligations des immeubles, qui se rapproche, 
ront peu à peu de ce dernier cours.

A l’Assemblée générale des actionnaires du Crédit 
Foncier, M. Albert Christophle a pris la parole 
pour expliquer que les bénéfices acquis auraient 
permis de fixer à 65 fr. le chiffre du dividende, 
mais le Conseil d’administration a pensé qu’il 
était plus sage de n’autoriser qu’un accroissement 
de revenu de deux francs seulement. Cette excessive 
prudence a été motivée d'abord par les difficultés 
que traverse en ce moment la production agricole 
et vinicole du pays, et ensuite et surtout par l’e. 
ventualité de l’augmentation du capital du Crédit 
Foncier de France, rendue nécessaire par suite du 
chiffre des obligations foncières et communales 
en circulation.

Cette nouvelle officielle de l’importante opération 
prévue depuis deux ans déjà a produit une excel­
lente impression sur les actionnaires, qui ont cha- 
leureusement applaudi M. Albert Christophle, en 
votant par acclamation et à l’unanimité toutes les 
propositions à l’ordre du jour.

Le Comptoir d’Escompte est soutenu à 1035.
La Banque do Paris fait 752 50 et la Banque 

Ottomane 513 75.
Les Chemins de fer sont soutenus.
Le Panama est à 322 50.
Le Suez reste à 214.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIKONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

OUTILLAGE D’AMATEURS
i V ET D’INDUSTRIES 1

| SCIES-MÉCANIQUES, plus de 50 modelés
Î TOURS de TOUS SYSTEMES 
2 DESSINS et Fournitures pour Découpage :

I OUTILS de TOUTESSORTES.3 Dipl. d’Honneur 
| Le TARIF-ALDUM 200 p«fes et plus de 660 gravures

FRANCO CONTRE 65 ceumES
| TIERSOZ.r des Craviltiers, Paris.

SUSPENSOIR MILLERET élastiques 
sans sous-cuisse, 2 50.-Exigerie cachet de l’inventeur = 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices S f. & 
MILLERET LE GONIDEC,SL49.RueJ -I.Rousseau.PARIS &

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
Huile à brüler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine} 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0;0 

sur la consommation.
Livraison pour Parie, franco à domicile, 1 fr. %0 kilog,.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 1 

kilos, contre remboursement.--------
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ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 

IUALP plaine Saint-Denis.

PLUME HUMBOLDT :2%dAt-mmez2ne.
ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 

3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 
Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

anALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
r ■ A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveil».

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

Albert CAIIEIT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

ENTREPRISE E. COLAS
Rue de Grenelle, 208, Paris

Se charge des Travaux de Montage métallique. 
Charpente, Menuiserie, Maçonnerie, Tapis- 
serie, et tout ce qui concerne le Bâtiment avec 
accessoires.

LONDRES—22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour 10 BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CEE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC- 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes , Gélatines, Hui­
les d’olive, Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

DESSINS 

GRAVURES
& Bois EBADOUREAU
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La maison se charge de 

toutes les Illustrations 
ayant rapport à l’Exposi­
tion de Paris 1889.

-———
BUREAUX

29. Poppins court, Fleet Street
LONDRES E. C.

LA

CONTINENTAL TRADING UNION
se met à la disposition desexposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2/3-3/4, selon leur nature.

CLICHÉS
ET

IMPRIMERIE
->- .

Soins spéciaux pour tous | 
Travaux d’Imprimerie et 
de Clicherie (cuivre et 

PWM plomb).

MANUFACTURE

14, St-Bride street, Ludgate cirrus
LONDRES E. C.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capneines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
, De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 
Bordeaux les 11 et 26 et de BIarseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
| Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
Correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Mediterranee et 

| Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

-Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 - TARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
©.------------------------
• CARACTÈRES DE TITRES
A INITIALES

Envoi de Devis 
et Spécimens

-So‘PONCTUATIONS SUR TOUS LES SORPS-SB - —.
C FANTAISIES DIVERSES 70. Prompte ( 

( exécution des 
- mémoires. o-
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5
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! % w 
i

 3 S *

mémoires.

9 BLANCS DIVERS &

A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A 
sa- FILETS CUIVRE ET MATIÈRE —,-

MATÉRIEL D’IMPRIMERIE (
N MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

-Adressertélégraj himere Warnery Frères, Paris. ---------------- ---------
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E. CUSENIER FILS AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL: SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

29 Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d'Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
à ORNANTS, près POITARLIEE (Doubs)
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
nepome . Paris — 16, Rue de la Paiz.DErUlo : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

LuZ6 2
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E BREVETS D'INVENTION

23, boulevard de Strasbourg, PARIS

PROTEGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 
CANIF MAGIQUE

BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE-SCR-MER — Dépôt à Paris

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système Bt, au- 
cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffée».

OL. MENTH. PIP. MITCHAM.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite

EXPOS.ET VENTE-24,AY-OPÉRA 
Clemsadez Prospectus et condit. 
— VHVZ46 av.Parmentier Paris-

Garantie pure

OL. CARYOPH. ANG.

OL. CEDRI ANG.

OL. COPAIBE ANG.

OL. CUBEBE ANG.

OL. CARDAMOM ANG.

Distillation anglaise

AND AT MITCHAM (SURREY)

/LaurencePounteyLane. 
o CANNON STREET 
&*2 ZONDON E. c.

Telegrams “ALSACE',’ LONDON.

AND AT MITCHAM (SURREY)

Guaranteed pure
' 584

OL. SANTAL. FLAV. ANG.
OL. PATCHOULI ANG.

OL. MYRISTICE ANG.

OL. PIMENTE ANG.

OL. SASSAFRAS ANG.

English Drawn
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Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions
MSFALLATrON D'ÉcuRIS NT D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue

ie prix-ceurantu, d‘Ecuries ou de Serrurerie
45 centimes l’un, en timbres poste.

4 FLANELLEYAT
Très recommandés pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.
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ALBERT BLOCH,18,r. Entrepôt, PARIS
TÉLÉPHONE - Catalog. illustré franco.

+T

CLASSEUR
SHANNON^
Seul Mode pratique 

deCLASSER et RELIER les LETTRES 
INSTANTANÉMENT, par ordre 

alphabétique et par date.
On retire et replace chaque lettre sans . 

déranger les autres. — ABSOLUMENT 1 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS
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EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

MÉDAILLE D’TIONNEUR
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1887

Boulevard Gare, PARIS

FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES

GUÉRET Frères, Constructeurs Mécaniciens,

APPAREIL GUÉRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique
APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR
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1883
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PLUS DE FUMÉE Le Fumivore Orvis, perfectionné s’applique 

sur toutes les chaudières à vapeur. Locomol ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

A. PIAT*
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques - Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g.

------------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRÈRES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Eiydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4€ édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), ge éditions 

PARIS.2,Roulevard de Strasbourg. 2. - PARIS .__ -
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PARUE OFFICIELLE
LOI portant ouverture au ministre du 

commerce et de l'industrie, sur le bud­
get de l'ewrercice 1888, d'un crédit de 
9,131,295 francs 39 au chapitre 40 : 
« Part contributive de l'Etat dans les 
dépenses de l’Exposition de 1889 » et 
annulation d’un crédit de 8.525,000 fr. 
ster* le budget de l’exercice 1887.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté.
Le Président de la République promul­

gue la loi dont la teneur suit :
Article premier. — Sur les crédits ou­

verts au ministre du commerce et de l'in- 
dustrie par la loi du 6 avril 1887. au titre 
du budget ordinaire de l’exercice 1887. 
Par imputation sur le prêt de la Banque 
de France autorisé par la loi du 13 juin 
1878. une somme de huit millions cinq cent 
vingt-cinq mille francs (8.525,000 fr.) est 
et demeure annulée au chapitre -il : « Part 
contributive de l’Etat dans les dépenses 
de l’Exposition de 1889 », sauf report au 
budget ordinaire de l'Exercice 1888.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre du 
commerce et de l’industrie, au titre du 

budget ordinaire de l’exercice 1888. un 
crédit de neuf millions cent trente et un 
mille deux cent quatre-vingt-quinze francs 
trente-neuf centimes (9,131,295 fr. 39), 
applicable au chapitre 40 : < Part contri­
butive de l’Etat dans les dépenses de 
l'Exposition de 1889. »

Art. 3. — Il sera pourvu au crédit ci- 
dessus :

1° Au moyen du report, à l’exercice 1888, 
de huit millions cinq cent vingt-cinq mille 
francs (8,525,000 fr.) non employés, en 
1887, sur les ressources transportées à cet 
exercice par la loi du 6 avril 1887 et affec­
tées parla loi du 6 juillet 1886 aux dé­
penses de l’Exposition de 1889, par impu­
tation sur le prêt de la Banque de France.

2° Au moyen des ressources de même 
nature, pour une somme de six cent six 
mille deux cent quatre-vingt-quinze francs 
trente-neuf centimes (606,295 fr. 39) non 
employée à la clôture de l’exercice 1886.

La présente-loi. délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 3 mai 1888.
Carnot.

Par le Président de la République :
Le Ministre du Commerce et de 

l'Industrie,
Pierre LEGRAND.

Le Ministre des Finances,
P. PEYTRAI.

LOI portant ouverture, sur l’exercice 
1888, de crédits extraordinaires s'éle­
vant ensemble à 230,000 fr., en vue de 
la participation fle la. France aux ex­
positions internationales de 1888.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté.
Le Président de la République pro­

mulgue la loi dont la teneur suit :
Art. 1er. — Il est ouvert aux ministres 

du commerce et de l’industrie, desaffaires 
étrangères, de l'instruction publique et 
des beaux-arts, sur l’exercice 1888, au 
titre du budget ordinaire, des crédits ex­
traordinaires montant ensemble à la 
somme de 230.000 fr. pourla participation 
de la France aux expositions internatio­
nales de 1888.

| Ces crédits demeurent répartis par mi- 
| nistère et par chapitre, ainsi qu’il suit :

Ministère du commerce et 
de l’industrie. — Chap. 1’.
— Expositions internatio­
nales de 1888......................... 50.000 fr.

Ministère des affaires 
étrangères. — Chap. 18. — 
Expositions internationales 
de 1888................................... 20.000 •

Ministère de l’instruction 
publique et des beaux-arts. 
— 1re section. — Service de 
l’instruction publique. — 
Chap. 64. — Expositions in­
ternationales de 1888............ 60.000 »

2e section.— Service des 
des beaux-arts. — Chap. 47.
—Expositions internationales 
de 1888.................................... 100.000 •

Total égal............... 230.000 fr.

Art. 2. — Il sera pourvu aux crédits ex­
traordinaires ci-dessus au ‘moyen de 
ressources générales du budget ordinaire 
de l’exercice 1888.

La présente loi, délibérée et adoptée 
par le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 3 mai 1888.
Cahnot.

Par le Président de la République,
Le ministre du commerce 

et de l’industrie,
PIERRE LEGRAND.

Le ministre des affaires étrangères,
René GOBLET.

Le ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts,

E. LOCKROY.
Le ministre des finances,

P. PEYTRAL.

Le Président de la République fran­
çaise,

Vu l’ordonnance du 17 novembre 1814:
Sur le rapport du président du conseil, 

ministre des finances,
Décrète :

Art. 1er. — Est admise à circuler en 
franchise, sous bande ou sous pli fermé, 
la correspondance relative à l'Exposition 
universelle des beaux-arts de 1889, à

Samedi 12 Mai 1888
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Paris, expédiée par M. le ministre de 
l'instruction publique, des cultes et des 
beaux-arts et adressée aux fonctionnaires 
et personnes ci-après désignées :

Administrateurs des manufactures na­
tionales.

Ambassadeurs de France à l’étranger.
Chargés d’affaires.
Commissaires délégués des commissions 

étrangères.
Commissaires généraux des commis­

sions étrangères.
Consuls généraux et consuls de France 

à l’étranger.
Députés.
Directeurs des beaux-arts.
Directeurs des bâtiments civils.
Directeurs des musées nationaux.
Directeur général de l’exploitation de 

l'Exposition.
Entrepreneurs de l’Exposition.
Exposants.
Maires.
Membres du grand conseil de l’Exposi- 

tion.
Membres des comités départementaux.
Membres des comités et commissions 

nommés par le ministère.
Membres du jury d’admission.
Membres du jury international des ré­

compenses.
Ministres plénipotentiaires de France à 

l’étranger.
Préfets.
Présidents des commissions étran­

gères.
Présidents des sociétés des beaux-arts.
Secrétaires du jury d’admission.
Secrétaires des comités départemen­

taux.
Secrétaire du grand conseil de l’Expo- 

si tion.
Secrétaire du jury international.
Secrétaires des comités et commissions 

nommés par le ministre.
Sénateurs.
Sous-préfets.
Vice-consuls et agents consulaires de 

France à l’étranger.
Vice-présidents des commissions et 

et comités nommés par le ministre.
Art. 2. — Le président du conseil, mi­

nistre des finances, est chargé de l’exé­
cution du présent décret, qui sera inséré 
au Journal officiel et au Bulletin des 
lois.

Fait à Paris, le 31 mars 1888.
CARNOT.

Par le président de la République :
Le président du conseil, 
ministre des finances,

P. TIRARD.

Par arrêté en date du 3 mai 1888. le mi­
nistre du commerce et de l’industrie, com­
missaire général de l’Exposition univer­
selle de 1889, a nommé M. Cirier-Pavard, 
brasseur à Saint-Germain-en-Laye, mem­
bre du comité d’admission de la classe 
7B(boiss( nsfermentées), en remplacement 
de M. Albert Pavard, décédé.

Par arrêté en date du 4 mai 1888. le mi­
nistre du commerce et de l’industrie, 

commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé M. Ravarin 
Fleury, auditeur au Conseil d’Etat, secré­
taire de la section 11 de l’Exposition d’éco­
nomie sociale, en remplacement de M. des 
Rotours, démissionnaire.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

RÈGLEMENT SPÉCIAL
RELATIF A L'EXPÉDITION, AU TRANSPORT.

A LA RÉCEPTION ET A LA RÉEXPÉDITION
DES PRODUITS ADMIS A ÊTRE EXPOSÉS.

( Suite. )

TRANSPORTS
Art. 1′1.

Les transports sur les chemins de fer et les 
transports dans Paris auront lieu conformé­
ment aux dispositions suivantes de l’arrêté 
pris en date du 6 janvier 1888, par M. le 
Ministre des Travaux Publics.

1er Transportssur les Chemins de fers
(a.) PRODUITS DE TOUTE NATURE

(Animaux, objets d’art et valeurs exceptés )
« Les produits de toute nature (animaux, 

« objets d’art et valeurs exceptés) les voitures 
« et le matériel roulant pouvant circuler sur 
« les voies des chemins de fer français, à des- 
« tination de l’Exposition Universelle de 1889 
« à Paris, seront transportés par les Com- 
« pagnies à moitié prix des tarifs généraux 
« et spéciaux autres que ceux des expositions 
« et concours ordinaires.

* Le prix réduit ne devra, dans aucun cas, 
« descendre au-dessous de la base de quatre 
« centimes par tonne et par kilomètre : mais 
« il est bien entendu que ce prix de quatre 
« centimes ne sera pas appliqué d’office et 
« que la perception aura lieu d’après les tarifs 
« ordinaires (généraux ou spéciaux), toutes 
« les fois que les taxes de ces tarifs seront 
« plus avantageux pour l’expéditeur.

« Les conditions des tarifs généraux et 
« spéciaux seront applicables aux transports 
« à destination de l’Exposition Universelle. 
« Ces transports seront passibles des frais ac- 
« cessoires dont la perception est autorisée par 
- l’Administration ainsi que du droit ordinaire 
« d’enregistrement et du prix du timbre dû 
a au Trésor.

« Il ne sera pas admis de voyageurs dans 
« les voitures transportées aux conditions du 
« présent tarif.

(b) Animaux

« Les animaux destinés à l’Exposition uni- 
* verselle seront transportés aux prix pleins 
« des tarifs généraux à l’aller, et ramenés 
« gratuitement au point de départ.

« Le transport aura lieu, quant à la res- 
« ponsabilité, aux conditions des tarifs 
« spéciaux.

« Pour jouir de la gratuité au retour, les 
« expéditeurs devront présenter:

« lo Le récépissé constatant qu’ils ont payé 
« à l'aller le tarif plein;

« 2 Le bulletin d’admission à l’Exposition, 
« des animaux à réexpédier.

« L’expéditeur aura toujours, d’ailleurs, 
« la faculté de demander l’application de

« tous autres tarifs qui lui paraîtraient plus. 
« avantageux.

(c) OBJETS D'ART, VALEURS ET

MASSES INDIVISIBLES

- Le transport des objets d’art et valeurs et 
« celui des masses indivisibles (autres que 
« wagons, machines et tenders roulants sur 
« la voie), pesant plus de 10.000 kilogrammes, 
« ainsi que des objets dont la dimension ex- 
« codent celles du matériel, seront effectués 
a aux prix et conditions des tarifs ordinaires 
« en vigueur sur chaque réseau.

« Il en sera de meme des locomotives, 
« tenders et wagons ne pouvant circuler sur 
« la voie des chemins de fer français.

§ 2. Transports dans Paris.
« Le transport dans Paris des objets destinés 

« à l’Exposition universelle pourra être fait, 
« soit par les exposants ou leurs agents, soit 
« par les Compagnies de chemins de fer.

« Dans le premier cas, les colis seront 
« adressés ou dirigés sur les gares des diverses 
« lignes dans Paris et enlevés par les destina- 
« taires désignés par les exposants.

« Dans le second cas, le transport sera fait 
« par les Compagnies, aux prix et conditions 
« suivants, qui comprendront les frais de 
« chargement et de déchargement, avec emploi 
« de la grue, s’il y a lieu.

« Les colis pesant isolément moins de 1.200 
« kilogrammes seront conduits par camions,

- Les colis pesant isolément 1.200 kilo- 
« grammes et au-dessus, seront conduits par 
« les chemins de fer de ceinture, rive droite 
« et rive gauche delà Seine,

« Les parties d’un même tout, telles que les. 
« pièces d’une machine, lorsqu’elles pèseront 
- les unes plus, les autres moins de 1.200 
« kilogrammes seront réunies dans une même 
« expédition et conduites à l’Exposition par 
« les chemins de fer.

« Les wagons complets en provenance de 
« l’étranger et plombés en douane pourront 
« être amenés par les chemins de ceinture, et 
« seront remis sur les voies de l’Exposition 
« aux destinataires ou à leurs délégués, les- 
a quels auront à pourvoir au déchargement 
« et à la distribution du contenu de ces wa- 
« gons.

« Le prix du transport dans Paris, lors- 
« qu’il aura été effectué par les Compagnies, 
« sera de 10 francs par tonne.

« La perception aura lieu par fraction indi- 
« visible de 10 kilogrammes, avec un mini- 
* müm de perception de un franc.

« Les colis transportés par camions seront 
« déchargés sur les voies macadamisées de 
« l’Exposition, aussi près que possible du lo- 
« cal affecté à chaque exposant, qui en pren- 
« dra livraison en ce point ; le surplus des 
« déplacements auxquels les colis pourront 
« être soumis demeurera à la charge des 
« exposants.

« Lorsque l’emploi des grues sera néces-- 
« saire, le déchargement et la livraison au- 
e "ont lieu à la grue la plus rapprochée du 
« lien de la destination définitive du colis.

« Les wagons non plombés, amenés par 
« les chemins de ceinture et l’embranchement 
« du Champ de Mars, seront conduits par les- 
« voies spéciales de l’Exposition jusqu’au 
« point le plus rapproché de leur destination, 
« puis déchargés au moyen des grues rou- 
« Tantes dont l’Administration de l’Exposi- 
« tion pourra disposer: à défaut de grues 
« roulantes disponibles, le déchargement sera 
« fait à la grue fixe la plus voisine.

§ 3. Conditions d’application.
« Pour jouir des tarifs indiqués ci-dessus, 

« chaque exposant devra présenter à la gara-
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- du départ, les pièces justificatives consta- 
« tant l’admission de ses produits à l'Exposi- 
« tion universelle (1).

Les Compagnies ne répondront pas des ava­
ries de route provenant de défaut d’emballage 
ou de mauvais conditionnement des colis.

« Tous les transports auront lieu en port 
« payé au départ, y compris, si la marchan- 
« dise est adressée à l'Exposition, le prix du 
« camionnage; au retour, les transports au- 
« ront lieu en port dit. Toutefois, en ce qui 
« concerne les expéditions en provenance de 
« l’Algérie et de la Tunisie, les Compagnies, 
« exploitant les réseaux de ces deux pays, 
« pourront, à leur gré, livrer ces expéditions 
« en port dû ou en port payé, aux entrepri- 
« ses maritimes chargées d'en continuer le 
« transport, et sans que, dans le cas de livrai- 
« son en port dû, il en résulte pour elles au- 
« cune responsabilité pour les au-delà...

« Après la clôture de l’Exposition, la réex- 
< pédition de tous les objets exposés aura lieu 
* aux conditions du présentTarif, pourvu, tou- 
« tefois, que cette réexpédition soit effectuée 
« dans un délai de six mois, à partir du 
« jour de la fermeture de l'Exposition.

« Il est bien entendu, d’ailleurs, que les ex- 
« posants auront le droit de faire, par eux- 
« mêmes ou par leurs agents, le transport, 
« à Paris, des objets exposés. »

TRANSPORTS MARITIMES 
Art. 15.

En ce qui concerne les transports mariti­
mes, la Compagnie générale transatlantique 
accorde une réduction de 50 0/0 sur le taux 
commercial de ses transports, aux envois 
français et étrangers destinés à l’Exposition 
universelle de 1889. En outre, les produits ex­
pédiés par les associations coopératives fran­
çaises bénéficieront d'un rabais supplémen- 
taire de 10 0.0.

La Compagnie des Messageries maritimes 
accorde les mêmes réductions, sur le taux 
commercial de ses transports, aux envois desti- 
nés à l’Exposition universelle de 1889, qui 
proviendront des colonies françaises. En ce 
qui concerne les envois provenant des ports 
étrangers desservis par ses paquebots de 
cette compagnie, ils ne jouiront, à l’aller et 
au retour, que d’une réduction de 30 0/0.

Les exposants auront à présenter, au dé­
part. pour jouir de ces réductions de tarifs : 
les Français, leurs certificats d’admission ; les 
étrangers, la pièce qui en tiendra lieu.

RÉEXPÉDITIONS
ART. 10

Aussitôt après la clôture de l’Exposition, 
les exposants devront procéder à l’enlève- 
ment de leurs produits et installations. Cette 
opération devra être terminée avant le 15 dé­
cembre 1889.

Passé ce terme, les produits et les colis qui 
n’auraient pas été retirés par les exposants ou 
leurs agents, seront enlevés d’office et consi­
gnés dans un magasin public, aux frais et 
risques des exposants.

Les objets qui, au 30 juin 1890, n’auraient 
pas été retirés de ces magasins, seront vendus 
publiquement, et le produit net de la vente 
sera versé dans les caisses de l’Assistance pu- 
blique.

Vu et présenté :
Le Directeur général de l’Exploitation, 

Signé : G. BERGER.
Vu et approuvé :

Paris, le 21 avril 1888
Le ministre du commerce et de l’industrie. 

Commissaire général,
Signé : PIERRE LEGRAND.

(1) Ces pièces justificatives consistent pour les exposants 
trançais et étrangers, vises par les articles 1 et 2 du présent

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot

DE LA CONCESSION

DES KIOSQUES LUMINEUX ET CHALETS
Pour la vente des Journaux,

Jouets d'enfants, etc., 
dans l'enceinte de l’Exposition

1. Le lundi 28 mai 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, aux enchères, sur 
soumissions cachetées, de la concession des 
kiosques lumineux et chalets pour la vente 
des journaux, jouets d’enfants, etc., dans 
l’enceinte de l’Exposition.

Le cautionnement est fixé à 5,000 francs.
Les frais d’adjudication devront être ver­

sés, sous peine de déchéance, dans un délai 
de trois jours à dater de l’adjudication.

2. Le cahier des charges et les plans sont 
déposés à la Direction générale des Travaux, 
dans les bâtiments du Champ de Mars, à 
l’extrémité de l’avenue Rapp, où l’on pourra 
en prendre connaissance, tous les jours non 
fériés, de une heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des Travaux de l’Exposition, au Di­
recteur général des Travaux qui est chargé 
d’arrêter la liste des concurrents, cinq jours 
au moins avant la date de l’adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

30 Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées parles entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission sera conforme au 
modèle ci-après; elle sera rédigée sur papier 
timbré, placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumission­
naire, sera renfermé, avec les pièces dont 
il a été parlé ci-dessus et avec le certificat 
de dépôt du cautionnement, sous une seconde 
enveloppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Construc- 
tion, installation et exploitation des kios- 
ques lumineux et chalets pour la vente de 
journaux, jouets d'enfants, etc., dans l'en­
ceinte de l’Expositon.

Les soumissions qui ne seraient pas exac- 

réglement, dans le certificat d’admission indiqué à l’article 10. 
En ce qui concerne les colis de provenance étrangère, visés par 
l’article 6. des dispositions spéciales seront prises d’accord avec 
la Direction générale de l’Exploitation, les Compagnies de 
transport et les commissaires delegués étrangers. 

tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les offres seront énoncées en francs et dé­
cimes. Toute fraction de décime sera nulle et 
ne pourra compter pour la préférence à don­
ner à l’un des concurrents.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront déposés sur le bureau en séance du 
Conseil de Préfecture, depuis midi jusqu’à une 
heure: passé ce délai, il n'en sera plus reçu. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on déposera sur le bureau 
et sous enveloppe cachetée, le minimum 
de redevance moyennant lequel l’adjudica­
tion pourra être prononcée définitivement; 
ensuite on procédera à l’ouverture des pa­
quets.

7. Si aucun des prix offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

8. En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

10. Dans le cas où plusieurs soumissions 
contiendraient le plus fort prix offert, les si­
gnataires de ces soumission seront admis à 
présenter, séance tenante, et sous pli cacheté, 
une augmentation sur le montant de la rede­
vance primitivement consentie.

Si aucune enchère n’est faite sur les rede­
vances déjà souscrites, ou si la même majo­
ration est faite, l’adjudicataire sera désigné, 
par la voie du sort, parmi lesdits concur­
rents.

i 11. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industrie.

12. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

13. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges,

Fait à Paris, le 23 avril 1888.
Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Commissaire général,
PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, (noms, qualité, demeure) 
après avoir pris connaissance du cahier des clau­
ses et conditions imposées au consessionnaire de 
l’exploitation des kiosques lumineux et chalets 
pour la vente de journaux, jouets d'enfants, eic., 
dans l’enceinte de l’Exposition, ainsi que du plan 
se rapportant directement à cette entreprise.

M’engage à exécuter les clauses et conditions 
dudit cahier des charges et en outre à payer une 
redevance de par mille visiteurs entrés
dans l’enceinte de l’Exposition pendant la période 
d’exploitation de ladite Exposition.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 188S.
(Signature.)
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DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en trois lots

DE LA

Fourniture, en location, pose, nettoyage, entretien et tlépose
DE LA

VITRERIE DES SURFACES VERTICALES
DES

PALAIS DF CHAMP DE MARS

1. Le lundi 28 mai 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de préfecture. 
(Palais du Tribunal de commerce), par le pré- 
tet de la Seine ou son délégué, assisté de deux 
membres du Conseil de préfecture et du direc­
teur général des travaux ou de son délégué, 
à l’adjudication, en un lot, au rabais, sur les 
prix portés au détail estimatif et par soumis­
sions cachetées, des travaux de vitrerie des 
surfaces verticales des Palais du Champ de 
Mars, lesquels sont sont évalués à 88,985 fr. 33, 
somme à valoir pour imprévus comprise.

- . À 500 fr. pour le 1er lot. Lecautionnementi .000 fr. pour le 2e lot. 
est fixé a (2.500 fr. pour le 3e lot.

2. Le détail estimatif et le cahier des char­
ges sont déposés à la direction générale des 
travaux, dans les bâtiments du Champ de 
Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp, ou l’on 
pourra en prendre connaissance, tous les jours 
non fériés, de une heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adjudi­
cation s’il ne remplit les conditions imposées 
par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’agence des travaux du Champ de Mars, au 
directeur des travaux de l’Exposition, qui est 
chargé d’arrêter la liste des concurrents, huit 
jours au moins avant la date de l’adjudica­
tion :

10 Une déclaration écrite sur papier timbré, 
faisant connaître ses nom, prénoms, domi­
cile, lien et date de naissance;

20 Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date ;

3o Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de ca­
pacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l'administration, ces pièces se­
ront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

‘. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée, portant comme suscription : 
E.posilion universelle de 1889. — Travaux 
de vitrerie des surfaces verticales des pa- 
lois du Champ de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-upres seront 
considérées comme milles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime) et porteront sur les prix du détail esti­
matif. Les rabais portant fraction de décime 
seront comptés au décime plein inférieur à 
la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis par les intéressés au bureau 
d’adjudication, dans la salle du Conseil de 
préfecture, au Tribunal de commerce, depuis 
midi jusqu'à une heure.

Les paquets recevront un numéro dans l’or­
dre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d’ad- 
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum des rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée ; ensuite, on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d'adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provisoi­
rement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

8. Dans le cas où le rabais le plus fort au­
rait été souscrit par plusieurs soumissionnai- 
res, un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seule- 
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

9. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le ministre du commerce et 
de l’industrie.

10. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre- 
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans le délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adj udication.

11. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 2 mai 1888.
Le ministre du commerce et de 

l’industrie. 
Commissaire général,

PIERRE LEGRAND

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbré )

Je, soussigné, 
entrepreneur de vitrerie, demeurant à , 
après avoir pris connaissance des clauses et condi­
tions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, en date du 2 
aout 1886, ainsi que des conditions particulières 
se rapportant directement à l’exécution de la vi­
trerie des surfaces verticales des Palais du Champ 
de Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il’s’agit, 
formant le « lot, évalués à la somme de 
moyennant un rabais de (en toutes 
lettres) par cent francs sur les prix indiqués aux 
clauses et conditions particulières.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d’enregistrement 
à droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

:----------------------------•--------------------

CIRCULAIRE
A Monsieur le Gou verneur général de l’Indo- 

Chine, à Messieurs les Gouverneurs des 
Colonies, au sujet de la classification et 
de l’e.rpedition des Produits destinés à 
l’Exposition coloniale de 1889.

Paris, 28 avril 1888.
Monsieur le Gouverneur,

L’expérience des dernières Expositions, 
auxquelles nos Etablissements coloniaux ont 

participé, a mis en lumière certains vices d’or­
ganisation, auxquels il m’a paru nécessaire 
et facile de porter remède, en adoptant une 
méthode uniforme de groupement, de classe­
ment, d’étiquetage des produits qui seront 
expédiés à Paris, pour figurer dans la Section 
des Colonies françaises et Pays de protectorat, 
à l’Exposition universelle de 1889.

La présente Circulaire a pour objet de faire 
connaître aux Comités locaux de l’Exposition, 
institués dans votre gouvernement, les règles 
auxquelles ils sont invités à se conformer 
strictement, afin d’éviter, d’une part, l’encom- 
brement des produits à leur arrivée à Paris: 
d’autre part, les erreurs, omissions ou doubles 
emplois dans la confection du Catalogue 
spécial de la Section des Colonies françaises 
et Pays de protectorat.

Classement des produits. — Aux termes 
de l’arrêté ministériel du 26 août 1886, les 
objets exposés doivent être répartis en dix 
groupes.

Pour permettre aux Comités coloniaux de 
procéder à un premier classement des produits 
divers expédiés des Colonies, je vous adresse 
un exemplaire du Réglement précité.

Les Comités devront, de concert avec les 
exposants, répartir les produits dans les 
classes correspondantes du Règlement, d’a­
près la nature des objets envoyés.

Etiquetage des objets. — Cette première 
opération de classement effectuée, il con­
viendra de placer sur chaque objet expédié 
une double étiquette (formule n°3) indiquant :

10 Le nom de la colonie;
2° Le nom de l’eirposant;
30 La désignation, sommaire du produit :
40 Le numéro de la nomenclature dont il 

sera parlé plus loin.
Ce double étiquetage n’est pas une pré­

caution vaine. Il arrive fréquemment que 
l’étiquette unique est détériorée, soit par l’hu- 
midité, soit par le frottement des produits 
voisins; si la première est indéchiffrable pour 
une cause quelconque, il y a chance que la 
seconde, apposée sur une autre face de l’objet 
expédié, arrive en bon état.

L’étiquetage définitif sera fait à Paris par 
les soins du Commissariat.

Nomenclature des OBJETS contenus dans 
le même colis. — Pour éviter, autant que 
possible, l’encombrement qui ne peut manquer 
de se produire par suite de l’arrivée en masse 
des colis à l’Exposition, il importe de pro­
céder, avant le départ, à une sorte de classi­
fication dans les colis, se rapprochant le plus 
possible de la classification générale; c’est-à- 
dire qu’il sera nécessaire d’enfermer dans les 
mêmes colis las produits similaires, autant 
qu’on le pourra.

En outre, il y aura lieu de dresser en double 
expédition la nomenclature exacte des objets 
contenus dans chaque caisse d’envois. Je 
vous adresse un nombre suffisant des for­
mules n° 1, que vous aurez à faire remplir par 
le Comité de l'Exposition. Une expédition 
sera enfermée dans la caisse; la deuxième 
sera adressée par le courrier.

J’insiste sur cette prescription, à laquelle 
j’attache une grande importance: ce n’est 
qu’en l'observant ponctuellement, qu’il sera 
possible d’éviter des mécomptes dans le clas­
sement définitif et dans l’établissement du 
Catalogue des produits exposés.

Inscriptions extérieures sur LES COLIS.
— Chaque colis expédié devra porter extérieu­
rement les indications suivantes, faites à 
l’encre noire et en gros caractères :

10 Adresse : Commissariat de l’Exposition 
coloniale. — Esplanade des Invalides.

20 Envoi de la Colonie de.......
30 Numéro de la nomenclature des objets 

conten us dans chaque colis.
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En outre, il conviendra d’apposer sur les 
parois du colis deux étiquettes tricolores du 
modèle ci-joint (formule no 1).

FICHES INDIVIDUELLES. — Les Comités au­
ront à inviter les exposants à consigner eux- 
mêmes sur une fiche (formule n° 2) toutes 
les indications de nature à renseigner à la 
fois les visiteurs de l’Exposition et le Jury 
des récompenses. Ces indications porteront 
notamment sur l'usage auquel sont affectés, 
par les indigènes qui les emploient. certains 
objets de fabrication coloniale. S'il s’agit d’ob­
jets qui ne soient pas d’un emploi journalier, 
il est utile de connaître dans quelles circons­
tances particulières ils sont mis en usage et 
quelle signification symbolique ils peuvent 
avoir. S’il s’agit, au contraire, d’objets d’un 
usage courant, ayant ou pouvant avoir des 
similaires dans la Métropole, il sera intéres­
sant de savoir par quels procédés de fabrica­
tion mécanique ou manuelle ils sont obtenus 
par l’industrie indigène. Ce renseignement 
peut éclairer le Jury des récompenses sur 
la valeur industrielle du produit: tel objet 
travaillé à la main, même s'il est moins fini, 
a plus de valeur qu’un objet de même 
nature obtenu mécaniquement, à ne con­
sidérer que les difficultés vaincues, et le 
Jury aura évi demment, dans ce cas, à tenir 
compte, dans l’attribution des récompenses, 
de cet élément particulier d'appréciation.

D’autre part, au point de vue de l'industrie 
métropolitaine, il y a intérêt à ce que les fa­
bricants français sachent dans quelle mesure 
ils pourraient entreprendre économiquement 
la production des objets de vente courante; 
d’où l'utilité de spécifier très clairement le prix 
de vente de ces objets dans chaque colonie.

Il y aura également utilité à indiquer sur 
la fiche individuelle de chaque exposant la 
destination ultérieure que celui-ci entend 
donner aux produits envoyés par lui à l’Ex­
position coloniale; il est le meilleur et le seul 
juge de l’intérêt qu’il peut avoir, soit à aban­
donner tes objets exposés à l’Exposition per­
manente ou à un des musées commerciaux 
créés dans quelques villes industrielles de la 
France, soit à se les faire retourner, soit, 
enfin, à les faire vendre; dans ce dernier cas. 
il convient de faire spécifier par qui et à quel 
prix doit être effectuée cette vente.

Les divers renseignements consignés sur 
la fiche individuelle seront reproduits, en 
totalité ou en partie, sur un catalogue dé­
taillé, qui sera mis à la disposition des vi­
siteurs de l’Exposition et servira de guide au 
Jury pour motiver ses décisions en complète 
connaissance de cause. J’ajoute que, grice à 
ce mode de procéder, il suffira d’inscrire sur 
les étiquettes de chaque objet exposé les in­
dications indispensables, sans les surcharger 
de descriptions difficiles à formuler en termes 
concis et d’une lecture pénible pour le visiteur, 
qui viendra chercher dans notre Exposition 
des renseignements précis sur les produits de 
l’industrie coloniale.

Emballage. —Les opérations d’emballage 
et de mise en caisse de certains objets ont une 
grande importance; en se conformant aux in- 
dications qui suivent, les Comités serviront 
de la façon la plus utile les intérêts des ex­
posants.*

Verrerie, objets en porcelaine et en 
terre cuite.

Il conviendra d’envelopper ces objets de 
paille; les grosses pièces devront même être 
soigneusement entourées de paille cordée. La 
balle de riz, qui est souvent employée, ne 
donne que de mauvais résultats; au cours du 
voyage, par suite du ballottement, elle cesse 
d’adhérer aux objets qu’elle enveloppe in- 
suffisamment: des chocs finissent par se 
Produire, et nombre d’objets sont détériorés. 
L’emploi de ce mode d’emballage devra donc 
être évité.

Vases contenant des matières susceptibles 
de fermentation.

Il importe de ne pas emballer dans la même 
caisse les vases contenant des matières li- 
quides ou pâteuses et les produits qui pour­
raient être détériorés par ces matières si les 
vases étaient brisés par suite de chocs. Pour 
cette même raison, il sera utile d’expédier par 
colis séparés les objets fragiles (verrerie, por­
celaine ou terre cuite, etc.) et les objets lourds, 
pour diminuer autant que possible les chances 
de détérioration des produits envoyés.

Pièces métalliques
Il est essentiel de graisser au préalable les 

pièces métalliques et de les en-elopper de 
chiffons légèrement enduits de corps gras; à 
cette seule condition, les objets dont il s’agit 
seront préservés de la rouille et arriveront à 
Paris en bon état.

Précautions contre l’humidité.
Certains produits, tels que le sucre, le cho­

colat, les fruits, etc., peuvent s’altérer par 
l’humidité; il sera facile d’éviter cet inconvé­
nient possible, en les isolant des parois de la 
caisse qui les contient par des couches épaisses 
de paille, et en les préservant de tout contact 
entre eux par des enveloppes de papier. Faute 
de ces précautions élémentaires, les produits 
seront en grande partie avariés à leur arrivée, 
et il sera difficile de les faire apprécier à leur 
juste valeur par le Jury des récompenses.

Minerais.
Les minerais, expédiés de la Nouvelle-Ca­

lédonie, notamment lors des dernières Expo­
sitions, s’étaient effrités en route et avaient 
mauvaise apparence; plusieurs échantillons 
ne portaient aucune marque indiquant leur 
provenance, leur richesse ; d’où des confusions 
fâcheuses qu’il eut été facile d’éviter et qu’il 
sera utile de prévenir à l’avenir, en apportant 
plus de soin dans la préparation des envois.

Spécimens du règne animal : animaux 
empaillés, peaux préparées.

Il serait très intéressant de faire figurer à 
l’Exposition universelle de 1889, soit quelques 
spécimens d’animaux curieux, soit simple­
ment des échantillons variés des peaux 
choisies. Mais, dans ce dernier cas, il con­
viendra de n’envoyer que des peaux ayant 
subi une préparation suffisante. En 1885, les 
envois de cette nature faits par les Colonies 
n’ont pu être utilisés. II suffira, sans doute, 
d’appeler l’attention des Comités sur cet in­
convénient pour l’éviter en 1889.

MODE d’expédition. — Par sa circulaire du 
20 mai 1887, M. le Ministre de la Marine et 
des Colonies vous a fait connaître par quels 
moyens pourrait s’effectuer le transport des 
colis destinés à l’Exposition coloniale de 1889. 
Je crois utile de vous rappeler sommairement 
les dispositions de cette circulaire.

Le transport s'effectuera, soit par des bâti­
ments de l'Etat et des navires affrétés, soit par 
la voie des paquebots.

1" Transport par bâtiments de l’Etat 
et navires affrétés.

Les colis à destination de l’Exposition 
pourront être embarqués à bord des transports 
ou navires affrétés, à la condition qu'ils 
pourront être maniés sans difficulté, et que 
ceux d'un même expéditeur n’atteindront pas 
en totalité cinq tonneaux de poids ou cinq 
mètres cubes d’encombrement.

Il demeure bien entendu que ces envois 
seront effectués aux risques et périls des expo­
sants, et que, dans aucun cas, la Marine ne 
pourra être considérée comme responsable 
d’un retard, d’une détérioration, d’une perte, 
etc.

Les colis ne pourront être embarqués que 
s’il reste à bord une place suffisante pour les 

recevoir; ils ne devront contenir aucune ma­
tière inflammable ou de nature à présenter des 
inconvénients pour la santé du personnel du 
navire.

Sur les batiments de l’Etat, c’est aux com­
mandants seuls qu’il appartiendra d’apprécier 
si les colis peuvent être reçus à leur bord Sur 
les navires affrétés, cette autorisation sera 
donnée par le délégué de la Marine, qui devra 
préalablement consulter le médecin-major du 
bord pour savoir si les matières contenues 
dans les colis ne sont pas insalubres.

2° Transport par la voie des paquebots.
Sur la demande du Département, les Mes­

sageries maritimes et la Compagnie générale 
transtlantique accordent aux colis destinés à 
l’Exposition de 1889 une réductie n le 50 p. 100. 
En outre, les envois des associations coopéra­
tives françaises, ayant leur siège dans nos 
possessions d’outre-mer, profiteront, sur les 
bâtiments de la première de ces Compagnies, 
d'un rabais supplémentaire de 10. p. 100.

Les frais de manutention et de camionnage, 
ainsi que le transport par chemin de fer, du 
port de débarquement à l’Esplanade des Inva­
lides, resteront à la charge du service de 
l’Exposition.

Mais il y a lieu de remarquer que les Com­
pagnies de chemins de fer accordent la gratuité 
du transport de retour pour les colis provenant 
de l'Exposition jusqu'au port d’embarque­
ment, et que des traités seront passés avec 
des entrepreneurs de roulage pour assurer, 
dans les conditions les plus favorables, la ma­
nutention et le camionnage des colis.

Date des envois.— Les diverses construc­
tions de la Section des Colonies françaises et 
Pays de protectorat seront achevées au mois 
de janvier 1889; c’est donc à partir du 1er 
janvier 1889 que pourront être reçus les colis 
envoyés par les Colonies.

Vous aurez à régler l’expédition de ces colis, 
soit par les transports de l’Etat, soit par la 
voie des paquebots.

En ce qui concerne les transports de l’Etat, 
il ne m’est pas possible de vous faire con­
naître d’une façon précise les dates auxquelles 
ils toucheront dans les diverses colonies. Je 
ne puis, à cet égard, que vous donner les 
indications générales qui m’ont été fournies 
par la Direction des mouvements de la flotte.

Colonies de l'Indo-Chine. — Obock. — Cha­
que mois, un transport ou navire a Affrété effectue 
du Tonkin et de la Cochinchine un voyage de 
retour en France. Les bâtiments dontil s’agit, 
toucheront à Obock en rentrant à Toulon, une 
première fois au commencement de novembre, 
une seconde fois dans les premies jours de 
janvier 1889.

Colonies de l’Océan Indien. — Obock.. — 
11 est possible qu’il y ait en juin ou juillet 
1888 un départ pour l’Océan Indien, s’il est 
nécessité par l’importance des envois à faire, 
tant en personnel qu’en matériel: il est pos­
sible aussi qu’il soit ajourné de quelques mois. 
Il y aura lieu, si les circonstances le per­
mettent, de profiter du retour de ce bâtiment 
qui. quelle que soit l'époque du départ, tou­
chera à Obock en rentrant en France.

Colonies du Sénégal et du Gabon. — Il est 
probable que le transport l’Ariège quittera 
Libreville (Gabon) en juin prochain, pour 
rentrer en France, et que, dans le cours du 
quatrième trimestre, il effectuera un second 
voyage de retour du Gabon à Brest, en tou­
chant au Sénégal.

Colonies des Antilles et de la Guyane. - 
En raison de l’état sanitaire incertain de ces 
diverses colonies, il n’est pas possible d’indi­
quer. dès à présent, l’époque à laquelle le 
transport l’Orne pourra être expédié aux 
Antilles. Toutefois, il est à prévoir qu'en raison 
des nécessités du service pénitentiaire, le bâ-
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timent affrété la Ville-de-Sainl-asaire 
effectuera au moins un voyage avant la fin 
de l’année 1888. Si cette éventualité se réalise, 
il y aura lieu d’utiliser ce bâtiment pour trans- 
porter le matériel destiné à l'Exposition.

Colonies de l'Océan Pacifique. — Il n'y a 
pas à compter, quant à présent, sur le voyage 
d’un bâtiment de l’Etat dans l’Océan Pacifique 
avant la fin de l’année 1888. En admettant 
même un départ au mois d'août ou de sep­
tembre, le retour ne pourrait pas s effectuer 
en temps utile.

Les colonies de la Nouvelle-Calédonie et de 
Tahiti auront, en conséquence, à assurerleurs 
envois, l’une par les paquebots de la Compa­
gnie des Messageries maritimes, l'autre par 
l’aviso-transport de la station, avec transbor­
dement à Nouméa sur les paquebots des Mes­
sageries.

Il est entendu, d’une façon générale, que 
toutes les fois qu’il y aura impossibilité à faire 
les expéditions par les transports ou navires 
affrétés assez à temps pour que l’arrivée en 
France ait lieu dans le mois de janvier 1889, 
les envois s’effectueront par les paquebots, aux 
conditions qui ont été rappelées plus haut.

Je vous serai obligé, Monsieur le Gouver­
neur, de vouloir bien porter à la connaissance 
des différents comités et sous-comités la pré- 
sente instruction, dont je vous prie, en outre, 
de m’accuser réception par le plus prochain 
courrier.

Recevez, Monsieur le Gouverneur, les assu­
rances de ma considération la plus distin­
guée.

Pour le Sous-Secrétaire d’Etat aux Colonies 
et par délégation,

Le Com missaire de l’Exposition 
coloniale de 1889,

Signé: Louis HENRIQUE.
----------------------------•---------------

Ministère de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.

BEAUX-ARTS

L'administration rappelle aux artistes 
français q[ue ceux d’entre eux qui sont dans 
l’intention de prendre part à l’Exposition 
universelle de 1889, doivent déposer ou faire 
déposer au commissariat des expositions, 
palais des Champs-Elysées, porte I, du 15 
mai au fer .juin, la liste signée par eux des 
ouvrages qu'ils désirent exposer. Chacun des 
cinq genres désignés au règlement devra 
faire l'objet d’une liste séparée.

Le jury d’admission examinera, du 1er juin 
au 1er juillet, les listes envoyées. Il dressera 
d'après ces listes un état des ouvrages admis 
d’office. Les artistes seront avisés avant le 
15 juillet.

Les ouvrages qui n’auraient pas été admis 
d’office sur le vu des listes, ou ceux que les 
artistes présenteraient en surplus, devront 
être déposés, du 5 au 20 janvier 1889, au 
palais des Champs-Elysés, porte 1, pour y 
être examinés par le jury.

Les ouvrages admis d’office seront déposés 
au palais du Champ de Mars, du 15 au 20 
mars 1889.

Artistes étrangers. — Les artistes dont le 
pays ne sera pas représenté par un com­
missariat général ou un comité national, 
devront adresser leurs demandes à M. le di­
recteur des Beaux-Arts, au commissariat des 
expositions, palais des Champs-Elysées, porte 
I, avant le 15 mai 1888. Un jury spécial pro­
noncera sur l'admission de leurs œuvres. Les 

ouvrages que ce jury désirera examiner de 
visu devront être remis franco au palais des 
Champs-Elysées, du 5 au 20 décembre 1888, 
accompagnés d’une notice remplie et signée 
par l’artiste.

Bureau de Comité départemental

ATGERII

CONSTANTINE
Président : M. PELLETREAL, ingénieur en chef 

des ponts et chaussées, à Constantine.
Tice-présidents : MM. TEISSIER (Henri), vice- 

président de la Chambre de commerce de Philippe- 
ville: BARBIER, conseiller général, agriculteur, à La 
Sefia.

Secrétaires : MM. Jacob, ingénieur des mines, 
à Constantine; ROUSSELOT, propriétaire à Constan- 
tine.

Ministère du Commerce et de l’Industrie,

Une exposition des produits de l’industrie 
aura lieu à Epinal (Vosges), du 9 juin au 11 
juillet prochain.

Les personnes qui désireraient prendre 
part à cette exposition pourront se procurer 
des exemplaires du règlement et des formules 
d’admission au ministère du commerce et 
de l’industrie (Direction du commerce inté­
rieur, bureau de l’industrie), 80, rue de Va- 
renne.

PARTIE NON OFFICIELLE
COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de contrôle et de fi­
nances s’est réunie hier matin au Mi­
nistère du Commerce et de l’Industrie, 
sous la présidence de M. Pierre 
Legrand, ministre, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889.

Elle a adopté le projet de construc­
tion, sur l’Esplanade des Invalides, 
d’un bâtiment spécialement destiné à 
l’Exposition d’hygiène, de l’Assistance 
publique et des Services d’hygiène. 
Cette exposition comprendra tout ce 
qui constitue les services publics et 
les progrès nouveaux.

La Commission a décidé que des 
cartes d’abonnement personnelles, va­
lables pendant la durée de l’exposition, 
seraient délivrées au prix de 100 francs.

S’occupant ensuite du service des 
entrées gratuites accordées à la Presse, 
elle a fixé à 1500 le nombre des 
cartes à délivrer aux journaux fran- 
çais et étrangers.

La séance a été levée à midi.

M. Georges Berger, directeur général de 
l'Exploitation, vient d’adresser le deux cir- 
culaires suivantes aux Présidents des Comités 
départementaux et d’installation.

Monsieur le Président,
J’adresse aux présidents des Comités 

d’admission et d’installation, toutes les 
instructions concernant la marche à sui­
vre pour la mise en adjudication et la 
mise en œuvre aussi immédiate que pos­
sible des travaux d’installation de chaque 
classe.

C’est vous dire que nous allons entrer 
dans la période vraiment active des pré­
paratifs de l’Exposition de 1889.

C’est vous dire aussi que les emplace­
ments sont tous attribués et qu’en dehors 
des groupes VII (Produits alimentaires) 
VIII (Agriculture, Titicullure et Pisci­
culture) et IX (Horticulture), nous ne 
pourrons plus admettre qu’exceptionnelle- 
ment les demandes qui parviendront 
encore.

Une fois les plans et devis des tra­
vaux d’installation de chaque classe dres­
sés et approuvés, c’est-à-dire à partir 
du 15 juin, je notifierai officiellement 
aux exposants leur admission, et les 
Comités d’installation feront part à chacun 
de l’emplacement accordé avec indication 
des frais à supporter.

Je vous serai obligé d’user de tous les 
moyens de publicité à votre disposition 
pour informer de cette marche de nos 
opérations administratives, les intéres­
sés qui commencent à s’alarmer de 
n’avoir pas encore reçu de réponses à 
leurs demandes d’admission. Pour l’Ex- 
position de 1878, ces réponses n’avaient 
été expédiées qu’à la fin de 1877.

Il est inutile de vous répéter que je 
veillerai à ce que les dépenses laissées 
réglementairement à la charge des expo­
sants soient aussi réduites que possible.

Je vais m’occuper en moine temps de 
préparer les éléments de la rédaction du 
catalogue général, dont l’adjudicataire 
est M. L. Danel, imprimeur à Lille. Cha­
que exposant recevra en même temps 
que la notification de son admission, les 
fiches à remplir nécessaires pour son ins­
cription au catalogue.

En attendant, je vous serai obligé de 
vouloir bien me faire parvenir le plus tôt 
possible les listes nominatives exactes 
des participants aux expositions collec­
tives de votre département qui ne de­
vront pas rester uninominales.

Les travaux de construction s’achèvent 
avec une rapidité suffisante pour donner 
l’assurance que l’Exposition de 1889 sera 
prête au jour fixé, si vous voulez bien 
continuer à nous prêter votre concours 
le plus actif chaque fois que je me per­
mettrai de le solliciter.

J’ai l’honneur de vous remettre inclus 
des exemplaires du Règlement spécial 
relatif à l’expédition, au transport, à 
la réception et à la réexpédition des 
produits admis à être exposés.

Agréez, monsieur le Président, l'assu­
rance de ma considération la plus distin­
guée.

Le Directeur général,
G. BERGER.
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Monsieur le Président.
J’ai l’honneur de vous remettre ci-joint 

unplan sur lequel se trouve indiqué l’em­
placement attribué à votre classe.

Cet emplacement a été déterminé, quant 
à son étendue, en tenant compte de nos 
disponibilités, du nombre des demandes 
parvenues et admises qu'il m’a été donné 
de connaître et proportionnellement à la 
surface utilisée parla même classe en 1878.

Il m’est impossible de changer doréna­
vant les grandes lignes du plan de répar­
tition, qui a été arrêté en se rapportant 
autant que possible aux désirs aussi bien 
qu’aux besoins de chaque Comité. Il sera 
seulement loisible aux Comités de deux 
classes limitrophes de s’entendre entre 
eux et avec les services compétents de ma 
Direction générale, pour modifier, dans 
une certaine mesure, les limites de ces 
classes, s’il y a lieu.

La remise des plans implique la prompte 
nomination des membres des Comités 
d’installation à faire élire, pour chaque 
classe, par les exposants admis, confor­
mément à l’arrêté ministériel du 12 dé­
cembre 1887. Dans le cas où l’état de vos 
listes laisserait encore douteuse l’adhé­
sion de quelques-uns des exposants 
inscrits, vous pourriez solliciter les suf­
frages de ceux-ci en les informant seule­
ment qu’ils sont proposés pour l’admis­
sion.

Je vous prie, lorsque votre Comité 
d’installation sera complété — et dès 
maintenant, si l’unanimité de ses membres 
actuels peut-être acquise — de vouloir 
bien procéder au choix de l’architecte ou 
de l’ingénieur que vous désireriez voir 
agréé par l’administration pour se charger 
de dresser les plans et les devis de fins 
lallation de votre classe. Il serait bon que 
ces plans et devis, arrêtés d’accord avec 
ma Direction générale, fussent terminés 
avant le 15 juin prochain, de façon que 
nous puissions, dès cette époque, notifier 
aux exposants leur admission, proposer 
«à leur acceptation les emplacements qui 
leur auront été attribués, et indiquer le 
montant des frais d’installation, d’entre­
tien et de gardiennage que chacun devra 
s’engager à supporter. Il sera essentiel 
que je sois aidé dans l’envoi des pièces 
nécessaires par MM. les secrétaires des 
Comités d’installation. J’ose compter sur 
leur active collaboration.

A chaque pli sera joint une fiche à rem­
plir pour l’inscription au catalogue.

Avant même que nous ne fassions ces 
envois, il y aura lieu, pour chaque comité 
d’installation, de faire choix ou de se 
munir par la voie de l’adjudication d'un 
entrepreneur ou d’entrepreneurs pour 
l’exécution des travaux de la classe.

Les architectes ou ingénieurs de classes 
devront se tenir en rapports constants 
avec M. le Chef du service de la Section 
francaiseet avec M. l’architecte, Chef du 
service des Installations, spécialement 
chargé de fournir toutes les indications 
nécessaires, afin que chacun se conforme 
aux règles et dispositions générales adop- 
gées par l’administration. C’est avec ces 
deux chefs de service que seront débat. 

tues les questions de mitoyenneté des 
salles des classes.

Il y aura lieu de se rappeler, lors de l'é- 
tablissement des devis, que le plancher 
est à la charge des exposants, en dehors 
des chemins de la circulation générale où 
il est fourni par l’Administration (Art. 16 
du Règlement Général). Pour la commo­
dité de tous, la Direction générale des 
Travaux fera la pose totale des planchers, 
qui, en tenant compte de la relation qui 
existe entre la surface des salles d’expo­
sition et celle des chemins de la circula­
tion générale, sera remboursée à l’Admi­
nistration à raison de 4 fr. le mètre carré, 
dans la proportion des deux tiers de la 
surface accordée à chaque classe.

C'est à partir de la réception de la pré­
sente circulaire, que nos travaux vont 
prendre une activité nouvelle. Nous allons 
entrer dans la période décisive de nos 
opérations, et chacun de nous doit être 
prêt à faire tous ses efforts pour assurer 
effectivement les résultats heureux que 
votre collaboration a su si bien préparer 
depuis plus d’une année. L’état d’avance­
ment des travaux de construction nous 
permettra de commencer ceux de l’instal­
lation dans le courant du mois d’août, 
aussitôt après que les engagements des 
exposants auront été recueillis. Il faut 
qu’il en soit ainsi, et cela est possible si 
chacun fait preuve de bonne volonté.

Il ne faut pas laisser sonner l’heure des 
vacances et des déplacements de la belle 
saison, avant que le travail ne soit com­
mencé sur le terrain; c’est ainsi que nous 
obtiendrons des entrepreneurs des prix 
raisonnables; et que nous serons assurés 
d’être prêts à l’heure voulue en dépit de 
tout imprévu.

Je reste à la disposition des Présidents 
des Comités et des exposants, car je ne 
saurai mieux payer ma dette de reconnais­
sance envers les uns et les autres pour le 
précieux concours et la confiance dont ils 
m’ont honoré jusqu’à ce jour, qu’en me 
dévouant plus que jamais à leurs intérêts 
personnels et à ceux qu’ils représentent.

Je profite de l’occasion de la présente 
lettre pour revenir sur la question des 
exonérations dont vous a entretenu ma 
communication du 16. avril 1888. J’ai 
appris que certains Comités seraient dis­
posés à réserver gratuitement aux ou­
vriers admis ou à certains petits inven­
teurs et producteurs, des places dans 
l’installation générale de la classe: j’ai 
hâte de vous informer que l’Administra­
tion sera reconnaissante envers ceux qui 
voudront et pourront prendre une mesure 
aussi libérale.

Je joins à la présente un exemplaire du 
Règlement spécial relatif' à l'expédition, 

au transport, à la réception et à la 
réexpédition des produits admis à être 
exposés.

Agréez, Monsieur le Président, l’assu­
rance de ma haute considération.

Le Directeur Général.
G. Berger.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

La nomination des membres des comités 
d’installation se poursuit avec activité.

Nos lecteurs savent, comme nous l’avons 
déjà mentionné, que chaque comité est com­
posé du bureau du comité d’admission, 
de membres nommés par l’administration, 
enfin de membres nommés à l'élection par 
les exposants, sur la proposition du comité 
d’admission.

Les exposants de la classe 61 (matériel des 
chemins de fer) vont être appelés, cette se­
maine, à nommer les six membres devant 
faire partie de cette dernière catégorie.

Nous apprenons avec plaisir que les mem­
bres du comité ont présenté aux suffrages 
des exposants, M. Kowalski, ingénieur chef 
du chemin de fer Bône-Guelma, ancien ingé­
nieur au chemin de fer du Nord. Nous ne 
doutons pas du succès de M. Kowalski, que 
sa haute expérience recommande tout parti­
culièrement.

De nombreux exposants ont été surpris de 
n’avoir pas encore reçu de réponse aux de­
mandes d’admission qu’ils ont adressées pour 
l’Exposition de 1889.

M. Georges Berger, directeur général, ne 
pourra notifier les admissions qu’après que 
les Comités d’installation auront dressé et fait 
approuver les plans de répartition des espaces 
attribués aux divers exposants admis dans 
chaque classe, ainsi que les devis des dépenses 
que chacun devra s’engager à supporter pour 
occuper sa place. Les notifications d’admission 
seront envoyées dans le courant du mois de 
juillet prochain, de telle sorte que les travaux 
d’installation pourront commencer on août.

Pour l’exposition de 1878, les exposants 
n’avaient reçu notification de leurs admissions 
qu’en décembre 1877.

Il n’y a donc pour les exposants aucune 
inquiétude à concevoir, car il n’y a point eu 
de retard.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
On sait qu’un concours avait été ouvert 

par la Bolivie pour la construction de son 
pavillon à l’Exposition de 1889.

Treize projets ont été présentés et ex­
posés dans une des salles de la légation 
bolivienne, rue de Berry. Cinq ou six nous 
ont paru remarquables.

Le comité chargé de décerner les prix 
s’est réuni le 5 mai. Voici le résultat de 
ses décisions :

1er prix, M. Fouquiau; 2e prix. M. Brien; 
Ire mention, M. Portal : 2e mention, M. 
Goustiavo.

C’est donc M. Fouquiau qui est chargé 
de la construction du pavillon, dont le devis 
s’élève à 80.000 fr. Son projet, d’un style 
très original, a vraiment belle allure, et le 
public ratifiera certainement le choix du 
jury.

Les dépêches reçues de Rome par M* 
Georges Berger, directeur général de ! Ex“
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ploitation, annoncent que le Comité na­
tional pour l'Exposition de 1889 a décidé, 
dans des termes très sympathiques pour la 
France, de continuer ses travaux.

Le Comité Austro-Hongrois, qui s’est 
constitué à Paris pour organiser la Section 
de l'Empire d'Autriche-Hongrie à l’Expo­
sition de 1889, a désigné, pour la section 
des Beaux-Arts, M. de Munkacsy, comme 
président, et MM. V. Brozik et Sedelmeyer, 
comme vice-présidents.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Nous avons signalé dans un de nos 

derniers numéros les débuts des travaux 
que nécessitera, sur l’esplanade des In- 

. valides, l’installation de l’Exposition colo­
niale : nous avions, d’autre part, analysé 
le rapport de M. Félix Faure, portant 
ouverture au ministre du commerce, d’un 
crédit destiné aux expositions des minis­
tères. Il nous a paru intéressant pour nos 
lecteurs de donner les grandes lignes de 
cette exposition coloniale, agrandie par le 
ministère de la Marine, et qui parait devoir 
renfermer plusieurs éléments du plus vif 
intérêt, tant au point de vue purement 
pittoresque, qu’à celui, plus pratique et 
utilitaire, des relations de la mère patrie 
avec ses possessions coloniales et les 
pays lointains où elles sont situées.

Ce plan, conçu par M. l’ingénieur des 
Tournelles, aétéexécuté par M. l’architecte 
Sauvestre et adopté, avec certaines mocli- 
fications, par la commission d’organisa­
tion, sur le rapport de M. Isaac, sénateur.

L’exposition coloniale s’étendra sur 
toute la partie de l’esplanade à droite, en 
allant des Invalides à la Seine. Un tiers 
de cet espace, du côté du fleuve, sera 
occupé par l’Algérie et la Tunisie, groupes 
distincts, à part de l’exposition coloniale. 
Celle-ci se composera de cinq groupes, 
comprenant nos possessions de l’Océan 
indien, d’Amérique, de l’Océanie, d’Afrique 
(Sénégal, Gongo et Gabon), de l’Indo- 
Chine.
, Le palais principal, ayant façade sur 

l’avenue et figurant, par ses ornementa­
tions, l’ensemble de l’exposition coloniale, 
occupera le centre; une pelouse, avec 
bassins, sphinx, etc., décorera l’abord du 
palais, qui sera encadré, à distance, sur 
la même ligne, à droite et à gauche, par 
une pagode hindoue et par la pagode 
d’Ankor.

Le palais contiendra les collections de 
l’Etat, les expositions de travaux publics, 
les envois des écoles coloniales, des éta­
blissements pénitentiaires, et des docu­
ments géographiques et statistiques très 
variés et très complets, dans dix-huit 
fascicules composant ensemble cinq vo­
lumes. d’un format portatif. Ces notices 
contiendront surtout des renseignements 
pratiques propres à éclairer les personnes 
qui seraient disposées à entamer des rela­
tions commerciales avec les colonies.

Après la pagode hindoue, à gauche, se 
dressera le restaurant, sous la forme et 

l'aspect d’une maison créole des Antilles, 
à un étage, avec vérandah. Il sera entouré 
d’eau et de verdure, et une partie du bâti- 
timent sera affectée à la vente desdenrées 
coloniales.

Derrière, on apercevra lescasescanaques 
de la Nouvelle-Calédonie et celles des 
indigènes de Tahiti, dans le groupe des 
possessions océaniennes. Tout près de là 
s'élèvera la tour de Saldé, au-dessus du 
groupe de l’Afrique. La tour de Saldé 
rappelle les exploits de nos soldats au 
Sénégal. Elle rappellera la part qu’ils ont 
prise à l’œuvre de colonisation. Autour 
d’elles seront répandues les huttes dedeux 
villages, le village palmin, du Gabon, et 
le village alfourou, du Congo.

Enfin, à droite età l’alignement du palais 
central, les palais cochinchinois et com- 
bodgiens figureront les splendeurs de 
l’Indo-Chine.

Des bassins, des pelouses et des jardins 
sépareront ces divers groupes et mettront 
une distance normale entre les figurations 
de contrées et de civilisation artificielle- 
mentrapprochées. Desindigènescanaques, 
sénégaliens, tahitiens. dont le transport 
et le séjour font l’objet d’un chapitre du 
crédit, habiteront ces huttes et ces cases; 
le service d’ordre de l’exposition sera en 
partie confié à desdétachements de troupes 
indigènes de nos différentes possessions : 
tirailleurs sénégaliens, cipayes de l’Inde, 
tirailleurs annamites, matas de Cochin- 
chine, tirailleurs sakalaves, placés sous le 
commandement de leurs officiers et sous- 
officiers indigènes.

Il y aura, outre les échantillons du com­
merce et de l’industrie, une exposition 
des produits agricoles et une serre con­
tenant les plus rares spécimens de la flore 
exotique.

** *
La tour Eiffel s’avance à grands pas, — 

il serait plus juste de dire à grands coups 
d’aile, — vers le deuxième étage. Nous 
avons signalé l’extrême activité avec la­
quelle, depuis l’achèvement du premier, 
sont poussés les travaux. Une opération, 
d’une capitale importance, a eu lieu ces 
jours derniers au pied même des colonnes. 
Il a été procédé au calage définitif de leur 
seize pieds.

Au moyen de vérins hydrauliques, mus 
par un seul homme, on a soulevé chaque 
pied dans son sabot et on a placé, entre 
lapartie supérieure du sabot et le collier 
du pied, un certain nombre de barres 
d’acier d’un centimètre d’épaisseur; le 
nombre de ces cales a varié sous chaque 
pied, et tandis que tel en a 6 ou8, telautre 
n’en a que 3 ou 4.

L’EXPOSITION DE SAIVETAGE 
et d’Hygiène.

Nous avons déjà parlé à plusieurs re- 
prises de la très intéressante Exposition de 
Sauvetage, qui doit être ouverte au Palais 
de l’Industrie, au mois de juillet prochain. 
M. Turquet, président d’honneur et M. 
Nicole, président de la Commission supé­

rieure, avaient convié, lundi, dans un dîner 
au Grand-Hôtel, les membres de la Com­
mission.

Le soir, une grande réunion de tous les 
futurs exposants s’est tenue dans la salle 
des fêtes; elle était présidée par M. E. 
Turquet, assisté de M. P. Nicole, président 
de la commission supérieure et de M. 
Georges Berger, directeur général de l’ex­
ploitation à l’Exposition universelle de 1889. 
Sur l’estrade, nous avons remarqué MM. 
E. Farcy, député; A. Thomas, architecte 
du Palais de l’Industrie; Dr Huquet; Cam- 
predon; L. Bourne, directeur du Travail;
A. Richard, secrétaire de la rédaction du 
Voltaire; Goelzer, secrétaire du commis­
saire général français de Barcelone ; Gustave 
Sandoz, président du syndicat du Palais- 
Royal; Gustave Simon; Dr de Beauvais, 
médecin en chef de Mazas: Prat, vice-pré­
sident de la Chambre des commerçants 
exportateurs : les ingénieurs Grangier, Pol 
Lefèvre, Chemin, Pichot: Delarue, vice- 
président de la Société française de sauve­
tage: Roquancourt, secrétaire général.

L’assistance était très nombreuse et les 
organisateurs de la réunion ont pu se féli­
citer de l’empressement avec lequel on 
avait répondu à leur appel.

M. Emond Turquet a ouvert la séance 
par une allocution toute vibrante de pa­
triotisme qui a été accueillie par les applau­
dissements unanimes. II a remercié ses 
auditeurs, au nom de la Société française 
de sauvetage, du concours qu’ils avaient 
bien voulu prêter à l’œuvre; il les a re­
merciés au nom de ceux qui souffrent : 
« Vous allez faire connaître, a-t-il ajouté, 
« ce que notre grand pays est capable de 
« faire au point de vue du dévouement, de 
« l’abnégation et de la fraternité. Nous 
« avons le désir de prouver à l’Europe, 
« en 1889, que nous sommes toujours le 
« premier peuple à nous sacrifier et que 
« nous savons lutter contre les dangers et 
« les affronter, non pas seulement sur les 
« champs de batailles, mais dans les am- 
« bulances, dans les incendies, dans les 
« inondations, partout ou il y a un être 
« humain à arracher au péril ou à ravir à 
« la mort. »

M. Roquancourt, secrétaire général de 
l’Exposition, a lu ensuite un rapport très 
intéressant dans lequel il a exposé les ori­
gines de cette Exposition, indiqué les hauts 
patronages qu’elle avait groupés.

Il a très bien dit que cette exposition 
suggérera des inventions nouvelles et qu’elle 
sera une préface instructive et pratique de 
l’Exposition de 1889. Il a montré que le 
sauvetage serait largement représenté sous 
toutes ses formes, que des expériences 
pourraient être faites à des jours déterminés, 
qui permettraient aux inventeurs de faire 
apprécier leurs produits, et que des congrès 
seraient organisés, dans lesquels on traite­
rait les moyens de prévenir les accidents et 
de secourir les victimes.

Une des grandes attractions de l'Exposi-
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lion sera la présence d'un bassin central, 
qui servira à des expériences de sauvetage. 
On y verra un carrousel naval et la canon­
nière Farcy.

Au premier étage du palais, il y aura un 
jardin un grand diorama représentant 
une scène poignante de sauvetage com­
mandée à M. Ludovic Durand, des expé­
riences d’éclairage au gaz et à l'électricité, 
des auditions téléphoniques, des concerts 
quotidiens.

M. le secrétaire général nous a énuméré 
toutes les merveilles de la prochaine Expo­
sition dans un langage sobre et clair, et a 
recueilli l’adhésion unanime des expo­
sants.

M. Georges Berger s’est alors levé pour 
prendre la parole et a été salué par une 
salve d’applaudissements. Nous regrettons 
de ne pouvoir reproduire en entier ce dis­
cours familier et éloquent, rempli de traits 
spirituels et de considérations élevées; l'o­
rateur a obtenu un vif succès et a été in­
terrompu à plusieurs reprises par les ap­
plaudissements chaleureux de l’auditoire.

M. Georges Berger a débuté par une re­
marque fort juste : il a exprimé le regret 
que des expositions nationales et interna­
tionales n’aient pas été échelonnées de fa­
çon à servir de préparation aux grandes ex­
positions qui, en devenant plus rares, 
gagneraient en autorité utile. Aussi a-t-il 
été toujours un des partisans les plus con­
vaincus des expositions semblables à celle 
qu’on prépare au Palais de l’Industrie ; il a 
accepté avec reconnaissance la vice-prési­
dence qu’on lui a fait l’honneur de lui 
offrir.

L’orateur, dans un beau mouvement 
oratoire, a donné à l’Exposition de sauve­
tage son véritable caractère : « Le sauve- 
« tage, a-t-il dit, évoque, dans mon es- 
« prit, la dominante nécessaire de deux 
« sentiments, je dirais presque de deux 
« vertus, sans lesquels il y a impos- 
« sibilité, pour tout citoyen, de se 
« sauvegarder et de concourir au salut de 
« son semblable: ces deux sentiments sont 
« la prudence et le courage; la prudence, 
« par la conservation de toutes les forces 
« physiques, dans l’intérêt de la con- 
« servation de la patrie, le courage, 
* qui est l’expression sublime de cet état 
« de fraternité, sans lequel l’état social ne 
« peut subsister et risque de tomber dans 
« l’égoïsme. » Il a développé cette idée, 
que nous ne faisons qu’indiquer, en mon- 
trant que, dans ce pays, le prestige de 
toutes les sociétés de sauvetage est le pres- 
tige le plus respecté et le plus populaire.

L’orateur a insisté sur un des côtés pra- 
tiques de cette Exposition, qui englobe à 
la fois le sauvetage et l’hygiène, l’hygiène, 
cette grande comptable de nos sautés et de 
nos existences, qui nous défend d’abuser 
de notre travail manuel et de notre travail 
intellectuel ; et il a montré que le sauve­

tage et l’hygiène étaient intimement unis, 
car, si par le sauvetage nous pouvons enle­
ver, à l'aide de nos engins perfectionnés, 
des milliers d’existences aux terribles re­
présailles du feu, de l’eau, de l’air, nous 
pouvons, par les soins, par une hygiène 
bien comprise, par des exercices gymnasti­
ques appropriés, faire de nos fils des sol­
dats accomplis pour la défense de la patrie. 
M. Georges Berger a fait une déclaration 
qui a été bruyamment applaudie, lorsqu’il 
a dit « Vous me permettrez d’envisager 
« la prochaine Exposition avec un certain 
« sentiment d’égoïsme, comme la préface 
« de l’Exposition universelle de 1889, et 
« j’irai trouver vos exposants. »

Le directeur général a ensuite indiqué, 
dans ses grandes lignes, l’organisation de 
la future Exposition universelle; l’ordre 
disséminé a été substitué à l’ordre compact : 
au lieu d’un seul palais, il y aura un groupe 
de bâtiments; et il a examiné les heureuses 
innovations qui ont été introduites et qu’on 
doit, il nous permettra de le dire, à son 
intelligente initiative : l’Exposition de l’His­
toire rétrospective du Travail, les Congrès 
et Conférences; il a exprimé le désir qu’un 
des plus importants congrès de l'Exposi­
tion fut consacré au sauvetage et à l’hy­
giène.

M. Georges Berger a terminé, par une 
éloquente péroraison, en annonçant que 
le succès de l’Exposition de 1889 était 
assuré, non seulement de la part des Français, 
mais de la part des étrangers: « l’Exposition 
française sera digne de la France. » Les 
peuples ne se sont pas faits prier pour 
venir à nous, et l’Exposition ne sera plus 
l’exposition des gouvernements, mais l’ex­
position des nations.

Cette brillante allocution, dont nous ne 
pouvons donner qu’une idée bien impar­
faite, a été accueillie par des applaudisse­
ments prolongés.

M. Nicole a terminé la série des discours. 
C’est lui qui est le directeur autorisé de 
cette exposition de sauvetage, et il pouvait 
parler de l’œuvre, à laquelle il consacre un 
zèle et un dévouement persévérants, avec 
une autorité incontestée.

Son improvisation, pleine d'élégance et 
de fine bonhomie, d’aperçus ingénieux et 
de considérations éloquentes, a été couverte 
d’applaudissements: « Je tiens, a-t-il dit, à 
« remercier tous les hommes qui ont bien 
« voulu assurer le succès de l’Exposition 
« prochaine; j’ai à exprimer tout particu- 
« lièrement ma gratitude à la Société fran- 
a çaise de sauvetage pour la bonne amitié 
« avec laquelle elle a voulu mettre entre 
« mes mains le gouvernail, et j’ai à remer- 
« cier surtout son éminent président. M. 
« Edmond Turquet. Nous pouvons à présent 
« compter sur un succès. J’ai à remercier 
« également l’éminent M. Berger, des 
« paroles qu’il a bien voulu nous adresser; 
« M. Berger n’est pas seulement l’organi-

« sateur du Centenaire, il en est aussi 
« l'apôtre. »

M. Nicole a exposé le but de l’exposition : 
a Le sauvetage, a-t-il dit, est moderne 
« comme la philanthropie ; nous ne voulons 
« pas seulement montrer les appareils, 
« nous voulons les expliquer et délibérer 
« sur eux: voilà pourquoi nous avons ins- 
« titué un congrès. Ce congrès aura deux 
« sessions: une session, cette année, qui 
« sera délibérative: une session en 1889 
« qui sera explorative. Une délégation 
« visitera les bords de la mer. les mon- 
« tagnes, les mines, et nous verrons si les 
« appareils répondent aux besoins et aux 
« nécessités. Enfin, nous y joindrons des 
« expériences sur deux bassins: un grand 
« pour les expériences à eau profonde, et 
« un autre pour les expériences de sur- 
« face. »

L’orateur est entré ensuite dans des dé­
veloppements fort intéressants sur la repré­
sentation des industries françaises dans les 
expositions, et il a terminé par un chaleu­
reux appel aux exposants. Puis l’assemblée 
a désigné les délégués qui devron t s'entendre 
avec les membres de la commission supé­
rieure, pour la nomination delà commission 
du jury.

H
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M. Lalo, un jeune de soixante ans, 
vient de remporter à l’Opéra-Comique, 
avec le Roi d’Ys, depuis longtemps at­
tendu, un éclatant succès, qui aura un 
grand retentissement.

On connaissait, pour l’avoir entendue 
et applaudie dans les concerts, l’ouverture 
grandiose de cette œuvre remarquable, 
pleine de fraicheur et de poésie, savante 
et mélodique, qui sera appréciée par les 
dilettanti et charmera tout le monde.

M. Edouard Blau a imaginé d’après une 
naïve légende bretonne, un drame lyrique 
dont les péripéties ne se succèdent pas 
toujours sans de légers heurts, mais prê­
tent aux situations musicales et à des 
contrastes qui ont favorisé l’inspiration 
du compositeur.

D’après cette fable, Ys, ancienne ville 
de l’Armorique, dans la baie de Douar- 
nenez fut submergée parles flots, en 444. 
Après une nuit d’orgie, la fille du roi 
Grallon, un des guerriers venus de la 
Grande-Bretagne pour désoler les côtes 
du pays de Cornouailles, aurait livré à 
senamant la clé de l’écluse qui protégeait 
la ville contre les assauts de l’Océan. 
Le roi n’aurait eu que le temps de fuir à 
bride abattue, tenant sa fille en croupe: 
mais, les flots, plus rapidesque le coursier, 
auraient bientôt atteint Grallon, auquel 
une voix mystérieuse et terrible, celle de 
Saint-Corentin, aurait conseillé, pour son 
salut, de se débarrasser du démon qu’il
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traînait avec lui. La princesse, se faisant 
justice, se serait précipitée dans la mer 
furieuse et, soudain, la tempête aurait été 
apaisée.

La pièce, montée d'une façon luxueuse 
et artistique, a d’excellents interprètes : il 
nous faut complimenter chaudement Ta- 
lazac et Cobalet Mile Deschamps, un 
superbe mezzo-soprano, et Mlle Simonnet, 
qui rend avec bien du charme le personnage 
d’une héroïque et douce fiancée.

L’orchestre, sous la direction de M. 
Daubé, et les chœurs font merveille.

Le nom de l’éminent symphoniste a été 
acclamé par l’auditoire.

X
« Calomniez, calomniez, il en restera 

toujours quelque chose ».
Pourtant, Malivan ne croit pas inventer, 

en colportant dans tout Courbevoie que 
Mme Plantadour voit d’un œil tendre le 
jeune architecte de son mari. Il ignore 
que, loin de s’aimer, Edgard et Juliette 
s’exècrent.

Ce faux bruit prend de la consistance ; 
il en prend tant et tant, que Juliette et 
Edgard finissent par se demander s’ils 
n’éprouveraient pas quelque plaisir à 
donner raison aux cancans.

Rassurez-vous. La morale triomphe; 
Juliette reste irréprochable et Edgard 
épouse une nièce des Plantadour.

On le dit, pièce un peu Gymnase pour le 
Palais-Royal, ne manque ni de situation, 
ni de mots. Dailly joue avec sa rondeur 
habituelle le très confiant Plantadour, et 
Milher donne une plaisante allure à un 
pharmacien épris d’une froide norwé- 
gienne, Mlle Lavigne... froide! Ne pas se 
fier à l’eau dormante.

Ce n’est vraiment pas drôle pour un 
avoué d’avoir un principal clerc qui joue 
la comédie dans les salons et s’y prépare 
dans son cabinet. Ainsi, Jules, préoccupé 
de son rôle et de ses effets déclamatoires, 
confond un certain Dubois, qui plaide en 
divorce, avec un autre Dubois, qui veut 
se réconcilier avec sa femme, et il se 
trompe de dossiers. Par suite de la gaffe 
qu’il commet, voici Paul Dubois sur le 
point de divorcer au lieu d’être réconcilié, 
et Pierre Dubois, menacé de reprendre 
l’épouse qu’il ne peut voir en peinture.

Après force méprises et complications, 
lesdeuxcouplessontremisdansla situation 
respective qu’ils désiraient. Mais, ô cœur 
humain! désunis à jamais, les divorcés 
se regrettent.

Beaucoup d’esprit dans la pièce que M. 
Fabrice Carré vient de donner à la Re­
naissance, mais pas assez d’entrain et 
d’imprévu.

Signalons Maugé et Raymond, très fins 
dans les deux Dubois.

EMILE ABRAHAM.

CIIAMPAGNE 
RUtNART PERE « FILS.Rheims

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co
Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
■ Une circulaire explicative:

La liste des abonnés au réseau téléphonique de 
Paris.

Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 
des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Favre, Reims

Revue Financière

La Bourse a présenté un aspect favorable celte 
semaine; d’excellentes dispositions n’ont cessé de 
régner.

Ce n’est pas à dire que notre marché soit abso­
lument sorti de cette inertie que nous avons eu à 
constater pendant tous ces derniers mois. L'acti­
vité n’est pas encore bien grande; les cours s’a­
méliorent sans que les transactions soient deve­
nues beaucoup plus importantes.

Ce manque d’entrain sur notre marché a pour 
principale cause l’hésitation dont font encore 
preuve la plupart des marchés étrangers. A Lon­
dres, les affaires sont toujours calmes ; la cote des 
Consolidés anglais est restée mal tenue pendant 
ces derniers huit jours.

Les places allemandes sont de nouveau em­
preintes de quelques faiblesses; dans tous les cas, 
elles ne font preuve d’aucune activité. L’état de la 
santé de l’empereur d'Allemagne, qui reviendrait, 
d’après les dernières dépêches, plus inquiétant, 
n’est pas pour les ranimer.

Mais, malgré cette pénurie de transactions, la 
fermeté des cours n’en persiste pas moins. La re­
prise qui s’est produite au début de la semaine a 
bien donné prétexte à quelques réalisations, mais 
elles se sont heurtées à des contre parties suffi­
santes qui ont facilement pu empêcher le niveau 
de la cote de se modifier.

***
Les Rentes françaises se négocient actuellement 

aux cours suivants, sur le marché à terme :
Le 30/0 à 82 57, après 82 60; le 3 0 0 amortis­

sable s’échange à 85 40; le 4 1,2 0/0 se traite à 
105 82.

Au comptant, le 3 0 0 reste à 82 60, l’amortis­
sable à 85 45. et le 4 12 0/0 à 105 80.

Les Consolidés anglais sont à 99 1 4, en nouvelle 
perte sur le dernier cours que nousen avonsdonné.

Le 5 0 0 italien est fermement tenu à 96 82 1 2.
Le 4 0 0 hongrois se traite à 79 25.
La Rente extérieure espagnole cote 68 90.

Le Turc est à 14 40.
L’Egypte unifiée fait 40Ô (ex-coupon de 10 fr.).
Les fonds russes sont calmes. Le 5 0 0 1877 est 

à 100 05. *** :
Les valeurs de crédit ont conservé une bonne 

allure pendant toute la semaine.
La Banque de France est à 35 15.
Le Crédit Foncier est très soutenu à 1420.
La hausse qui s’est produite sur ce titre a pour 

cause l’augmentation du dividende qui est de 62 fr., 
au lieu de 60 fr, l’année dernière, et aussi l’annonce 
de l’élévaiion du capital social.

Il ne faudrait pas pourtant s’exagérer les consé­
quences de ce dernier fait. L’augmentation du 
capital social sera probablement de faible impor­
tance, et les nouvelles actions seront souscrites en 
vertu de l’article 3 des statuts, par les anciens ac­
tionnaires qui auront un droit de préférence. La 
prime à verser en sus du capital nominal sera 
fixée par le conseil d’administration, d’après le 
montant des réserves et la valeur des actions en 
circulai ion.

Les obligations du Crédit Foncier maintiennent 
leurs cours précédents.

On remarque des transactions animées sur les 
obligations remboursables à 1.000 francs de la 
Banque hypothécaire.

Parmi les obligations de ce type, les plus avan­
tageuses sont celles de la Société des immeubles 
émises à 387 50 et productives d’un intérêt annuel 
de 15 fr.

Ces titres reproduisent le type des obligations 
de la Banque hypothécaire, depuis longtemps cotées 
495 fr. environ : même revenu, même taux de rem­
boursement, mêmes garanties immobilières de 
premier ordre.

Il est donc hors de doute que l’écart de plus de 
100fr. existant entre ces deux titres ne tardera pas 
à disparaître au grand profit des porteurs d'obli­
gations de la Société des Immeubles de France.

Le Comptoir d’escompte est fermement tenu à 
1035.

La Banque de Paris passe à 760.
La Banque d’escompte est à 466 ?..
Le Crédit lyonnais est soutenu à 585.
La Banque parisienne et la Société Générale sont 

immobiles. ,
Le Panama est fermement tenu à 345.
Le Suez se traite à 2176 25.
Les recettes du transit du Canal de Suez sont 

toujours satisfaisantes.
Les chemins de fer sont soutenus.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

"A

BILLETS A PRIX RÉDUITS

Départs tous les jours (dimanches com- 
pris) :

De Paris, gare St-Lazare,à 8 h. 30 du soir
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :
Billets simples, valables pendant sept 

jours : 42 fr. 50 en 1re cl. — 31 fr. 25 en 
Le cl. — 22 fr. 50 en Se cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en ire cl. — 51 fr. 25 en 
De cl. — 40 fr. en Se cl.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
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Très recommandée pour les Chasseurs a 
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d'Antin 

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Corame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES
CH. BUQ UE T- P. KA EPPEL II, Successeur

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

“RÉPERTOIRE 
IlltAR “STANDARD'BEVE* W 
aAL pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES l Si LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ L

MTFel pour 600 à 20.000 noms
- RECHERCHES FACILES et instantanées 

ULEm Adresses classées par ALPHABET 
- par VILLE, par PROFESSION 

MMELEV: INDISPENSABLE
------- - dans les Bureaux et Administrations

En vente chez les principaux Papetiers TulvE

Albert BLOCH, 38 jae Entrent,PARI S®
Téléphone. CATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO IY.Z il

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

PLUME UMBOLDT BAL PrEcDouo.

ane A LA MAISON DE CONFIANCE. Horlogerie 
. 930)A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 

Yavig—Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise,
— Louis XV. Réparations. Envoi foo du Catalogue.

A
A

5 BA DI On Cassis-Rouvière ===== wwaEWSaWSA “ aux Expositions Universelles.

ORNEMENTS EN ZINC,CUIVRE.TÔLE PLOMB

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Eluile & brüler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 io 

kilog, contre remboursement.

TRAVAUX D'ART 
sur dessins

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York | 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Sain!-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en | 
correspondance avec les trains rapides et express | 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et | 
Paris-Orleans.
Départs de. Marseille : Tous les jours pour.

LAlgérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS. 

===

onos

Lucarnes.
(ils de Bœufs 

Cheneaux
Faitages,Crêtes 

Membrons
Arêtiers Epis 

Clochetons
Poinçons.Vases 

Balustrades. 
Marquises. 
Vérandas

CROQUIS ET DEVIS 
sur demande

Flèches 
pourClochers. 
Décorations 
pourEghses 

Théâtres
Cafés 

Concerts. 
Kiosques 

Jardins

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTURE(Brevete SGD.G)

52, BOULEVARD RICHARD LENOIR, 52,PARIS)
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FONDEURS DE CARACTERES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS
--------------oc C00------------ -

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
9 CARACTERES" DE TITRES% n dide-Devis LAWCS'DIVERS &

S INITIALES C - pPcimems ( INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A 
- PONCTUATIONS SUR Tous LES CORPSAS T , -o FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -

C FANTAISIES DIVERSES — prompte C MATÉRIEL. DIMPRIMERIE (
X NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR /l exécution des X MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

.Coxxppppexppeoppppxxeyyyoyexxxxxxs mémoires. cirvooxooannxpooaxxxx->-X-X--XXXXXXXX-S
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUX. REIMS
nepome . Paris — 16, Rue de la Paix.PIVAP . Bruxelles — 66. Rue de Brabant.
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% Brevetés en France et à l’Etranger

Trois Diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

INSTALLATIONS D ÉCURIES ET D ÉTABLIS

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible a obtenir avec le bois a cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue

illustré avec prix-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
as centimes l’un en timbras poste.

L’OFFICE FRANÇAIS
LONDRES-22, London Street, Fitzroy square — LONDRES 

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d’olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duits de 2/3-3/4, selon leur nature.

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Saevre Nouveau système Bto, au- 38,2612 cun appareil intérieur. Iso- 

plement complet du linge, 
Dans contact avec les sur- 

faces chauffées.
DIPLOMES D’HONNEUR 

& Croix de Mérite 
- EXPOS.ET VENTE-24.AVGPÉR* 

“enandez Prospectus ti eoodit. 
“TTEESarPirmeztierPirisi

3

BLANZY, POURE & CH
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris # : 

La plus importante fabrique du monde A ;
PLUMES MÉTALLIQUES, -- PORTE-PLUMESS f 

PROTÉGE-POUXTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES A CANIF MAGIQUE
A ==========** Brevet ( 

ensgesi vezMé S.G.D.6.4

Chez tous les principaux papetiers

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système VEN ALAM, breveté s. g. d. g.

Si l’on compare la lampe WENHAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 
70 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

PARIS, 22, Chaussée d’Antin, 22, PARIS.

Numéros 
des lampes.

Gaz brôlé 
par heure.

Pouvoir éclairant 
sans réflecteur.

Pouvoir éclairant 
avec réflecteur.

Surfaces éclairées 
en mètre superficiel. |
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115
170
280
420
570

2 Carcels 18
5 — 08
44 - 09
14 - G0
21 - 09

3 Carcels 4
5 - 8
46 — 4
19 — 3
28 - 2

2
15

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS
A. GOELZER

Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

FAURE-SELLON-TOICKOIAR
------- • -, ------

DIPLOMES D’HONNEUR
Fisheries........................................... 1883
Indes et Colonies.............................. 1886

MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES IXVEXTIONS

Londres............................................. 1885
Paris........................................................ 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY |

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES 
à incandescence 

DE CHANGY
LAMPES

DE TOUT VOLTAGE

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE

4 4 E :

ALI AIRE = 5 F69,71,73,r. BeaubourgmgrIIRI red’Appartements, de Bureaux, dellostallations
AT • - Me* VI “• ka PARIS MEUBEESMagasins.deCuisines.deJardins.ec. comELETES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en -propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
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Notre (Dessin
Nous avons, dans un de nos précé­

dents numéros, reproduit les échafau­
dages gigantesques au moyen desquels 
ta compagnie de Fives-Lille s’apprê­
tait à opérer le levage et la mise en 
place des grandes fermes du Palais 
des Machines.

Le dessin que nous publions au­
jourd’hui montre deux de ces fermes 
montées et jointes entre elles par les 
pièces de charpente complémentaires.

Malgré la légèreté et l’élégance de la 
construction, il est facile de se rendre 
compte de l’énorme dimension de cha­
cune des pièces qui entrent dans la 
composition de ces termes et de leurs 
piliers, — par la juxtaposition des 
hommes et des chevaux qui figurent 
dans le dessin, et qui ont été photo­
graphiés en même temps que la char­
pente.

On n’a pas oublié, d’ailleurs, que ces 
fermes, qui mesurent quarante-cinq 
mètres d'élévation et cent dix mètres 
de portée, sont, dans l’ordre de la 
construction métallique, la tenta- 
tive la plus audacieuse et la plus 
heureuse qui ait encore été abordée.

-------- .———

PARTIE NON OFFICIELLE

La Chambre des députés, dans sa séance 
du jeudi 17 mai, a discuté le projet de loi 
portant ouverture de crédits extraordinai­
res. en vue de la participation-des divers 
départements ministériels à l’Exposition 
universelle de 1889.

La discussion générale a été ouverte par 
M. Fernand Faure, qui combat longue­
ment et énergiquement le projet de loi. 
Tout en se défendant qu’on puisse le 
soupçonner de vouloir empêcher la parti­
cipation des différents ministères à l’Ex- 
position, participation utile et même 
nécessaire, l’honorable député soutient 
que les sommes nécessaires doivent être 
prélevées sur les crédits ouverts en 1886. 
sur la somme totale de 43 millions affec­
tée par la Chambre à l’Exposition.

La parole est ensuite donnée à M. Pierre 
Legrand, ministre du commerce et de l’in­
dustrie. qui fait la déclaration suivante :

Messieurs, l’honorable M. Fernand Faure 
qui descend de cette tribune, a commencé par 
ces mots . « Le projet de loi qui vous est sou­
mis est un piège tendu à votre, bonne foi par 
je ne sais quelle bureaucratie! »

Permettez-moi de vous dire que je ne vois 
pas où est le piège, puisque le projet de loi 
vous est soumis tout entier. Il a été préala­
blement soumis à la commission du budget; 
nous venons l’appuyer de notre parole, vous 
soumettre toutes les pièces du débat et vous 
demander de voter les crédits que vous croyez 
nécessaires. Il n’y a pas de piège puisque 
vous êtes les maîtres d’acccepter ou de refu­
ser.

Quant à la bureaucratie, je n’en connais 
pas d’autre que les trois directeurs par les- 
quels j’ai l’honneur d’être assisté : ces trois 
hommes, qui occupent dans les arts et dans 
l’industrie une situation éminente, sont : 
MM. Alphand, Berger et Grison.

J’ai aussi l'honneur de m'appuyer sur une 
grande commission de 13 membres, représen­
tant l’élite du commerce, des arts et de l’in­
dustrie française.

Plusieurs parmi vous siègent dans cette 
commission et savent que jamais une seule 
décision n’a été prise, ni une dépense engagée 
sans qu’elle ait été appelée à émettre son 
avis.

Vous voyez, messieurs, [u’il ne saurait 
y avoir de piège et qu’il ne peut pas être 
question de bureaucratie (Très bien: très 
bien !)

Le projet de loi dont il s agit, après avoir 
été étudié par les trois directeurs généraux, 
a été déposé par M. Dautresme, mon prédé­

cesseur, et j’entends le défendre devant vous 
aujourd’hui.

Il s’agit simplement de savoir si vous vou­
lez que les ministères prennent part à l’Ex­
position universelle : car si vous ne votez pas 
les crédits que nous vous demandons, aucun 
ministère ne pourra exposer. (Très bien! très 
bien! à gauche. — Dénégations à droite.)

J’avoue que je m’attendais bien à des inter­
ruptions de ce côté de la Chambre (la droite). 
Les membres de cette Assemblée qui n’ont 
pas voulu de l’Exposition de 1889 ne voteront 
évidemment pas ces crédits, puisqu’ils en ont 
repoussé le principe. Leur opposition est lo- 
gigne et ne saurait en rien me surprendre. 
Aussi je m’adresse en ce moment à la majo­
rité de la Chambre qui a voté l’Exposition et 
qui en désire le succès (Très bien ! très bien !).

Or, je répète, messieurs, si vous ne votez 
ces crédits, les ministères — et je vais le 
prouver — ne pourront pas avoir leur expo­
sition spéciale.

Je vous prie d’écouter les développements 
dans lesquels je vais entrer: j’essayerai d’être 
aussi bref que possible.

D’abord, je n’admets pas que l’on mette le 
Gouvernement en opposition avec lui-mème. 
Je vous affirme que cette demande de crédits, 
qui a été préparée par nos prédécesseurs.... 
(Bruit sur divers bancs).

Messieurs, soyez convaincus quaprès avoir 
trouvé, en prenant possession de nos porte- 
fouilles, le projet préparé par nos prédéces- 
seurs, nous ne venons pas le soutenir devant 
vous sans l’avoir discuté, sans en avoir 
conféré en conseil des ministres et sans avoir 
pris à cet égard une décision ferme. Ce pro­
jet a été étudié, adopté par le conseil, et 
aujourd’hui, c’est le Gouvernement tout 
entier qui, par ma voix, vient défendre les 
crédits demandés.

On a cherché à montrer qu’il existait une 
confusion : on s’est reporté à certaines pièces 
législatives anciennes, au projet de loi et au 
rapport de M. Jules Roche sur le budjet pri­
mitif de l’Exposition: on a puisé dans ces 
pièces parlementaires des arguments qu’on 
retourne contre nous aujourd’hui.

On nous dit : Je vais vous prouver qu’au 
moment ou l’on a demande le crédit de 13 
millions, toutes les dépenses étaient prévues 
et on s'interdisait de jamais demander un 
centime de plus.

Vous pourrez soutenir cette thèse pour les 
constructions spéciales que nous demandons 
pourdivers ministères: nous vous répondrons; 
nous vous prouverons qu’il peut y avoir des 
exceptions et qu'il s’agit précisément d’une 
exception.

Sur ce point particulier, nous pouvons ad­
mettre une discussion. Mais il n’est pas 
possible de tenir le meme langage en ce qui 
concerne les frais d’installation.

Comment! vous déclarez, monsieur Fer-
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nand Faure, que vous entendez réserver à 
chaque ministère le droit d’exposer et vous 
soutenez qu’il doit puiser l’exercice de ce 
droit dans le crédit de 13 millions, parce que, 
selon vous, il a été entendu que cette somme 
de 13 millions ne serait jamais dépassée.

Je vais vous prouver immédiatement le 
contraire, pièces en main.

Un budget a été dressé après le vote de la 
loi du 6 juillet 1886 qui ouvrait le crédit de 
13 millions. Le Gouvernement et la commis­
sion des 13 ont procédé à l’établissement de 
ce budget, où figurent les recettes probables 
et les dépenses certaines.

M. Fernand Faure. Ce budget, arrêté par 
la commission des 13, ne s’impose pas à la 
Chambre.

M. le ministre. C’est évident ! rien ne s’im­
pose à la Chambre. Quand nous lui sou­
mettons une dépense quelconque, elle est 
souverainement juge des pièces qui lui sont 
soumises. (Très bien! très bien! a gauche.)

Quoi qu’il en soit, ce budget porte 13 mil­
lions de dépenses, et il ne dit rien ni des 
constructions spéciales pour certains minis­
tères, ni des frais d’installation. Pourquoi ce 
silence? En voici la raison :

Le commissariat général de l’Exposition 
doit fournir le logement aux exposants; il 
doit les clore et les couvrir.

Quant à l’exposant, aussitôt qu’on lui a 
accordé dans sa classe le nombre de mètres 
carrés nécessaire, il procède à son installation 
pose son plancher, ses tapisseries, ses vitrines, 
et tout cela à ses frais.

Cette obligation pour l’exposant de payer 
ses frais d’installation résulte du règlement 
même de l’exposition, qui est une pièce légale, 
obligatoire entre les exposants et 1 Etat. Voici, 
en effet, ce que dit l’article 16 qui fait la loi 
des parties :

« Les exposants français ou étrangers n’ont 
à payer aucun loyer pour la place qu’ils oc­
cupent à l’Exposition.

« Ils auront à supporter toutes les dépenses 
d’installation et de décoration dans les palais, 
les parcs ou les jardins. Ces dépenses com­
prendront essentiellement la fourniture et la 
pose des planchers et les vélums ou plafonds 
dans les palais, ainsi que les terrassements 
spéciaux et les plantations spéciales dans les 
parcs ou les jardins, aux abords et dans le pé­
rimètre des constructions particulières auto­
risées par le ministre, commissaire général.

« Le plancher est fourni en bon état de 
solidité et d’usage dans tous les chemins 
intérieurs de la circulation générale, »

Donc, messieurs, vous le voyez, l’Etat ne 
donne à l’exposant que le local dans lequel ce 
dernier logera et installera ses produits, à ses 
frais. L’exposant doit même les garder, car 
les frais de gardiennage sont aussi à sa 
charge.

Dans ses conditions, si vous voulez que 
moi, ministre, j’expose les produits de mon 
ministère, où puis-je trouver les fonds né­
cessaires pourcouvrir les frais de mon instal­
lation, si vous ne me les fournissez pas?

Je voudrais exposer les produits de l'école 
centrale, des écoles d’arts et métiers, des 
écoles professionnelles qui relèvent de mon 
ministère. Comment voulez-vous que je solde 
les frais d’installation de cette exposition ?

M. Fernand Faure. Nous verrons cela en 
1889.

M. le ministre. Ah, permettez? Vous ima­
ginez-vous qu’on prépare une exposition en six 
semaines? (Très bien ! très bien !

Nous avons des machines à faire construire, 
des plans, des cartes, des graphiques de toute 
espece à préparer. Pensez-vous que nous 
puissions procéder à ces travaux la veille 
même de l’Exposition ? Je ne sais vraiment 
pas comment vous imaginez qu’une exposition 

puisse se créer! Quant à moi, je vous le répète, 
j’estime que si vous ne votez pas immédiate­
ment les crédits, nous ne pourrons rien expo- 
ser. (Interruptions).

Je ne crois vraiment pas être agressif en­
vers personne. Je soutiens une thèse que je ne 
croyais pas avoir à défendre et je m'adresse 
à des gens qui ont l'expérience des expo­
sitions.

Le monde entier prépare ses produits pour 
1889, et pour nous permettre d'exposer nos 
travaux, de faire figurer nos écoles au rang 
qu'elles doivent occuper, vous ne voudriez 
pas nous fournir les fonds nécessaires? Dé­
clarez que l’exposition des ministères vous 
semble inutile, dites que vous n’en voulez pas 
et je descends de la tribune.

M. Fernand Faure. Je ne dis pas cela, 
mais je pense au budget.

M. le ministre. M. le ministre des finances 
vous répondra à cet égard. Soyez convaincu 
qu’il a étudié les moyens de faire face à cette 
dépense, et il n’est pas dans mon rôle de vous 
renseigner à ce sujet. (Très bien! très bien ! 
à gauche.)

Messieurs, je suis heureux de le dire, les 
prévisions de 1886 sont dépassées depuislong- 
temps.

Les exposants sont venus en si grand nom­
bre que tous les espaces sont occupés et qm’il 
n’existe plus de place pour l’installation des 
expositions des ministères.

C’est un résultat dont nous devons nous 
féliciter, j’imagine? (A pplaudissements.)

Quand le budget a été préparé, on estimait 
qu’un emplacement de 255,000 mètres serait 
amplement suffisant pour recevoir les expo­
sants du monde entier; actuellement, tout est 
pris, tout est loué, et nous ne pouvons re- 
prendre aux exposants français et étrangers 
la place que nous leur avons donnée.

M. Fernand Faure. A qui la faute?
M. le ministre. S’il y a eu faute, vous 

allez la trancher par un vote, puisque vous 
êtes les maîtres, mais voyons avant tout l’in- 
térêt de la France (Applaudissements).

Aujourd’hui, il n’y a plus de place, et avant 
notre entrée aux affaires, mon prédécesseur, 
l’honorable M. Dautresme, avait déjà reconnu 
et constaté qu’il n’y avait plus moyen de 
faire entrer les expositions des ministères 
dans les locaux réservés. 11 a fait alors ce 
que j’aurais fait à sa place : il a estimé que 
ces expositions étaient absolument néces­
saires et il a préparé un projet de crédit.

Dans ce projet, des crédits assez considé­
rables sont demandés pour la guerre et la 
marine. (Bruit à droite).

Laissez-moi vous faire connaître ma pensée 
en deux mots.

Je crois, et le Gouvernement croit avec 
moi, qu'après les sacrifices demandésau pays 
pour tous les services, pour l’enseignement, 
la marine, la guerre, il est bon de montrer 
l’usage qui a été fait de l’argent des contri- 
Juables. Il faut que tous les grands services, 
si largement dotés, montrent au public les 
progrès réalisés : il faut qu’on voie, à l’Expo­
sition de 1889, ce qu’on n’a jamais vu aux 
expositions précédentes; ainsi l'instruction 
publique a pris depuis dix ans des déve­
loppements tels que, pour la loger, il faudra 
des centaines de mètres.

Et les beaux-arts, avec leur exposition ré­
trospective à laquelle M. L.ockroy porte un si 
vif intérêt, croyez-vous qu'il ne faudra pas 
de l’argent et de l’espace pour leur donner 
une installation digne de la renommée de notre 
pays ?

Si je parviens à convaincre mes honorables 
contradicteurs, je n’aurai pas à me plaindre 
des interruptions: je les prie seulement d’en- 
tendre mes explications. (Très bien!)

Le Gouvernement a estimé qu’il était abso­

lument nécessaire, pour des raisons de haute 
politique et pour prouveraussi que nous usons 
bien de l’argent des contribuables, d’exposer 
les produits et les travaux de nos écoles et 
de nos grands établissements publics.

Quant aux constructions, permettez-moi de 
vous le faire observer,en citant quelques chif­
fres, nous sommes entrés dans la voie que 
l’honorable préopinant indiquait tout à l’heure.

La première demande s’élevait à 7,119.000 
francs. Il y avait dans ce crédit pour 3 mil- 
lions de constructions et pour 4 millions d’in- 
stallationset dépenses diverses. Eh bien ! nous 
avons réduit à 1,559.000 fr. les dépenses affé- 
rentes aux constructions, c’est-à-dire de près 
de moitié.

Là où nous avons trouvé que nos exposi­
tions pouvaient rentrer dans les classes ordi­
naires. nous n’avons pas hésité à le faire, et. 
pour ma part, j’ai fait rentrer dans les classes 
ordinaires tous les services du ministère du 
commerce. Nous avons obtenu ainsi une ré­
duction de 1,500.000fr.; cela en valait la peine.

Mais nous n’avons pu loger chez nous ni le 
ministère de la guerre, ni le ministère de la 
marine, ni celui des beaux-arts, et nousavon- 
dû demander des crédits pour faire ces expo­
sitions.

Vous reprochez encore an Gouvernement 
de ne pas avoir déposé le projet de loi plus 
tôt, en même temps que le projet de budget.

Il est facile de vous répondre, car la de­
mande a été déposée dès qu’on a reconnu 
l’impossibilité de loger les ministères.

Dans le cabinet précédent, il y avait un 
financier très scrupuleux, très respectueux 
de la loi. l’honorable M. Tirard. En vous 
soumettant le projet de loi relatif an crédit 
qu’il a demande pour l’Exposition, il n'a cer­
tainement pas tendu à la Chambre un piège, 
pas plus qu’aujourd’hui nous ne lui en ten­
dons un nous-mêmes.

Nous croyons qu’il est nécessaire de faire 
une exposition brillante. Si la Chambre re­
fuse de voter ces crédits, les ministères res­
teront chez eux, mais je crois que les recettes 
mêmes de l’Exposition pourront s’en ressen­
tir (Marques d’assentiment).

En tout cas, vous auriez porté au bon re­
nom français, à notre industrie et à notre 
commerce, un coup dont ils auraient de la 
peine à se relever, car personne ne compren­
dra que les ministères ne soient pas repré­
sentés dans une exposition où tout citoyen 
doit avoir sa place.

Messieurs, pour le succès de l’Exposition 
de 1889, accordez-nous les crédits que nous 
vous demandons! (Applaudissements à gau- 
chie).

Après le discours très applaudi du mi­
nistre du commerce. M. le comte de Lan- 
juinais combat la proposition puis, après 
quelques observations de M. Félix Faure, 
rapporteur, M. le président consulte la 
Chambre sur la question de savoir si elle 
entend passera la discussion des articles. 
A la suite d’une demande de scrutin pu- 
blic. la Chambre adopte, par 312 voix 
contre 175, et passe à la discussion des 
articles.

Les différents crédits sont successive­
ment adoptés.

M. le président met ensuite aux voix 
l'ensemble du projet : le dépouillement du 
scrutin donne les résultats suivants :

Nombre des votants.................. 198
Majorité absolue........................._20
- Pour l’adoption........... 335

Contre.............................. 103
La Chambre des.députés a adopté.
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Par décision de M. le Sous-Secrétaire 
d'Etat aux Colonies, en date du 8 mai cou­
rant, AL Ch. Coulon, négociant importa­
teur. a été nommé membre de la Commis­
sion consultative de l’Exposition coloniale 
de 1889.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
— -

Le 17 mai, vers cinq heures du soir, 
une des grandes fermes de 110 mètres, 
formant l’ossature métallique du palais des 
machines s’est inclinée de 20 centimètres, 
dans le sens de la longueur du Palais.

Des mesures furent aussitôt prises pour 
que cette ferme n’entraînât pas dans son 
mouvement les autres fermes, auxquelles 
elle est déjà reliée.

Tous les ouvriers occupés au montage 
sont descendus, par mesure de prudence, et 
tout se borne à une petite perte de temps, 
heureusement sans accident de personne.

On ne doit ni s’inquiéter, ni même s'é­
tonner de pareils accidents; il n’est pas un 
constructeur qui n’en ait vu se produire de 
semblables dans les constructions métal­
liques, et on devait s’y attendre pour le 
Palais des Machines, en raison même de 
ses proportions gigantesques.

Le lord-maire de Londres, com- 
missaire-général pour l’Angleterre à 
l’Exposition de 1889, vient d’arriver à 
Paris.

Al. Berger, directeur général de l’ex­
ploitation de l’Exposition, donne di­
manche, en l’honneur du lord-maire 
un grand dîner auquel est invité M. 
Legrand, ministre du commerce et de 
l’industrie.

Le bruit a couru d’une prétendue grève des 
ouvriers occupés sur les chantiers .de la Tour 
Eiffel. Il n’offre aucun fondement, ainsi qu’il 
est facile de s’en convaincre, en constatant 
que les travaux de la tour de 300 mètres sont 
poussés avec une croissante activité.

La commission des congrès et conféren­
ces de l’agriculture pour l’Exposition uni­
verselle s'est réunie au Palais-Bourbon, 
sous la présidence de M. Méline.

Sur la proposition de Al. Foucher de 
Careil, elle a décidé l’organisation d’un 
congrès international sur la crise agricole. 
Ce congrès s’occupera de «.l'état présent 
de l’agriculture dans les différents pays », 
du « degré d’intensité de la crise », de 
« ses causes » et des « remèdes » qu’il 
convient de lui apporter.

La commission a désigné comme mem­
bres organisateurs de cet important congrès : 
AMI. Foucher de Careil, Tisserand, de la 
Giorsse, de Dampierre, Teissonière, Rissler, 
Duchartre. Passy, Lecouteux, Beaudrillard. 
Jules Bernard. Samié.

L’ÉTRANGER À L’EXPOSITION
Le Président des Etats-Unis vient d’ap­

prouver le bill voté par les deux Chambres, 
disant que les Etats-Unis acceptent l’in­
vitation qui lui a été adressée par le gou­
vernement français de se faire représenter 
à l’Exposition universelle de 1889.

Al. le colonel Diaz, ministre de l’Uruguay, 
a présenté mardi dernier à Al. Georges 
Berger, directeur général de l’exploitation. 
MM. les membres de la commission nommés 
pour représenter, sous sa présidence, la 
République orientale à l’Exposition uni­
verselle de 1889.

La commission est ainsi composée:
MM. le colonel Diaz, ministre, président; 

Alejandro Herosa, secrétaire général: Do­
mingo Grané, Americo Carassale, Guillermo 
Rodriguez Larreta, Carlos F. Becu, Arsenio 
Lhermitte, Jules Welner, Benedict Gallet 
de Kulture.

Le Mexique à l’Exposition

Nous lisons dans El Reproduction de 
Mexico, du 15 avril dernier: Concours 
littéraire et musical. — Exposition uni- 
verselle de Paris. — Commission du 
district fédéral. — Mexico.

Le Comité, chargé d’organiser la participa­
tion du District fédéral à la prochaine Ex­
position internationale de Paris, convoque les 
littérateurs et les compositeurs de musique à 
un concours qui aura lieu dans cette ville au 
mois de mai prochain et sur les bases sui­
vantes :

1« Les compositions se remettront sous pli 
cacheté, adressé au Comité et revêtu d’un 
signe spécial. Elles seront reçues jusqu’au 
12 mai prochain.

2° Les poésies présentées devront célébrer 
quelque fait grandiose de l’histoire de 
France.

3o Toute faculté est laissée à l’auteur pour 
le genre de la composition musicale.

4° Une Commission composée de personnes 
compétentes formera le jury des compositions 
musicales présentées; un jury spécial appré­
ciera les œuvres poétiques.

50 Un prix de 200 pesos en or (1000 francs) 
accompagné d'un diplôme honorifique sera 
remis par le Comité et le Jury à l’auteur de 
la poésie qui aura été classée en première 
ligne.

6j0 Un prix égal sera remis à l’auteur de 
la composition musicale qui aura obtenu le 
meilleur classement.

70 Le concours sera public. Il aura lieu au 
théâtre National dans la soirée du 19 mai 
prochain. On lira toutes les poésies qui 
auront été présentées au concours et l’on exé­
cutera tous les morceaux de musique que l’on 
jugera convenable.

8" Les compositions poétiques et musicales 
récompensées seront présentées par le District 
fédéral comme faisant partie de l’Exposition 
mexicaine et leurs auteurs conservant leurs 
droits de propriété pour le cas où elles ob­

tiendraient un pareil honneur à l’Exposition.
Mexico, avril 1888.

Rainon Rodrigues Rivera, 
Président.

Ignacio Bejarano, 
Secrétaire.

On appréciera hautement en France la 
délicatesse et la courtoisie du Comité 
mexicain. Il a voulu donner, en prenant 
cette initiative une preuve nouvelle de la 
sympathie qui unit les deux peuples.

Déjà, le gouvernement de Mexico, en 
nommant en qualité de commissaire gé­
néral du Mexique le très distingué AI. 
Manuel Diaz Mimiaga. qui a été pendant 
longtemps premier secrétaire à Paris, où 
il laissa de nombreux amis, avait marqué 
sa volonté de faire représenter le Mexique 
à l’Exposition par un ami de la France, 
aussi apprécié que l’est le savant docteur 
Ramon Fernandez, son ministre à Paris.

Les Expositions des " : ”
Nos lecteurs ont lu dans la partie officielle 

le compte rendu de la séance de la Chambre 
sur les crédits demandés aux Chambres pour 
couvrir les frais de la participation des diffé- 
rents ministères à l'Exposition universelle 
de 1889.

Le ministère précédent avait demandé pour 
cet objet un crédit de 7,117,000 fr.; la com­
mission du budget a réduit ce crédit à 5,960.612 
fr. Le ministère actuel a décidé d’accepter les 
réductions effectuées par la commission du 
budget.

Dès aujourd’hui nous pouvons indiquer 
l’emploi détaillé de ces crédits. Voici tout d’a­
bord comment la dépense se répartit entre les 
divers ministères :

Instruction publique.......... 100.000fr.
Beaux-arts............................ 1.159.000
Travaux publics................. 185.000
Guerre.................................... 800.000
Marine................................... *31.612
Colonies................................ 585.000
Intérieur................................ 100.000
Algérie.................................. 300.000
Affaires étrangères.............  30.000
Agriculture........................... 1.685.000
Commerce............................. 15.000
Justice.................................... 17.000
Finances................................ 200.000
Voici maintenant quel est le principal objet 

de l’exposition de ces divers ministères:
Instruction publique. — Ce ministère aura 

à retracer les progrès considérables qu’a réa­
lisés la France depuis dix ans. Il occupera 
une superficie de 1,830 mètres, alors qu’en 
1878, il n’occupait que 630 mètres.

L’exposition comprendra:
Pour l’enseignement supérieur et l’enseigne- 

ment secondaire : la reproduction des facultés 
nouvelles, des laboratoires de zoologie marine, 
de météorologie, des lycées types de filles et 
de garrons.

Pour l’enseignement primaire, des spécimens 
de matériel scolaire, des statistiques, cartes 
murales, des travaux des écoles normales 
supérieures et professionnelles.
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Pour les missions : les résultats des princi­
paux voyages d'exploration, notamment les 
découvertes de MM. Dieulafoy et de Sarzée.

Enfin, une exposition ethnographique re- 
traçant les usages des instruments de travail 
et les costumes des provinces avant 1789.

Beaux-Arts. — Ce service comprendra:
L’exposition internationale des beaux-arts, 

de 1878 à 1889 ;
L'exposition rétrospective de l’art français, 

de 1789 à 1878 :
L'exposition de l’enseignement des arts et 

du dessin : celle des manufactures nationales 
de Sèvres, Beauvais et des Gobelins, celle des 
monuments historiques et enfin celle des théâ- 
très subventionnés.

Travaux publics. — Le ministère aura un 
pavillon spécial où figureront les modèles ou 
dessins des travaux les plus importants exé­
cutés par les ingénieurs de l’Etat.

Guerre. — Ce ministère organisera deux 
expositions:

1° Celle comprenant les parties de son 
matériel qu’il n’a pas intérêt à tenir cachées 
au point de vue de la défense du pays:

20 Une exposition rétrospective et artistique 
se rapportant à l’histoire de l’art militaire.

Dans la première figureront le service géo- 
graphique de l’armée : le service de commu­
nication télégraphique, téléphonique, d’aéros- 
tation et de pigeons voyageurs; les modèles 
d’harnachement en usage dans la cavalerie; 
la fabrication des armes portatives pour l’ar­
tillerie; le matériel du génie, etc.

Dans la seconde, figureront les originaux, 
modèles ou reproductions, empruntés aux 
collections de l’Etat ou prêtés par les particu­
liers des armes ou armures anciennes, et de 
costumes, de tableaux, portraits, gravures, 
estampes, bustes et statues ou groupes mili­
taires.

Marine. - Ce ministère exposera des 
modèles de navires recents et des spécimens 
des uniformes des équipages de la flotte et des 
troupes de la marine.

Colonies. — L’administration des colonies 
disposera au milieu de l’esplanade des Inva­
lides— affecté en totalité aux colonies — d’un 
pavillon de 2,000 mètres de superficie destiné 
à recevoir les collections de l’Etat, les envois 
des écoles coloniales, des établissements 
pénitentiaires, etc.

Des pavillons spéciaux reproduiront les 
constructions les plus caractéristiques de nos 
diverses colonies.

Intérieur. -- Le ministère de l’intérieur 
organisera l’exposition de la carte de France 
et du service vicinal; des services de l’assis­
tance publique, avec plans en relief, et des 
établissements pénitentiaires.

Affaires étrangères. — Ce ministère orga­
nisera l’exposition des produits de Mada- 
gascar, le protectorat de cette ile ne dépendant 
pas de l’administration des colonies.

Agriculture. — Ce ministère présentera :
Une exposition permanente de l’agriculture :
Un concours universel d’animaux repro­

ducteurs :
Une exposition forestière:
Un concours de chevaux :
Une exposition hydraulique agricole.
Commerce et Industrie. — Ce ministère 

consacrera son exposition à l’enseignement 

professionnel, aux services sanitaires et aux 
établissements thermaux.

Justice. — Le ministère de la Justice expo­
sera des statistiques en ce qui le concerne 
directement et, pour la grande chancellerie 
de la Légion d’honneur qui dépend fle lui, ex­
posera les modèles d’anciennes décorations 
franraises et des diplômes correspondants et 
une exhibition des travaux des élèves des 
écoles de la Légion d’honneur.

Ministère des finances. — Ce ministère 
organisera l'exposition des manufactures de 
l'Etat, notamment des tabacs et des papiers 
timbrés, du service de la statistique, des mé­
dailles et monnaies et enfin des postes et 
télégraphes.
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Le Poème couronné

Le jury constitué, sous la présidence 
de Théodore de Banville, par le ministre 
du commerce et de l’industrie, pour le 
choix à faire parmi les pièces de vers pré­
sentées au concours du « chant séculaire » 
destiné à être mis en musique, a décerné 
la première médaille à M. Gabriel Vicaire, 
l’auteur du poèmeque nousavonsleplaisir 
de donner à nos lecteurs :

QUATRE-VINGT-NEUF
Chant séculaire
Cuon DES PEUPLES

Dans la foret du vieux monde. 
Marchant, peinant sans repos. 
Priant sans qu’on nous réponde. 
Nous allons, mornes troupeaux.

Du même pas implacable
L’heure vient, l’heure s’enfuit: 
Le même pioias nous accable 

C’est toujours la sombre nuit.

Interroge encor l’espace.
Guetteur, du hant de la tour.
Que te dit le vent cui passe?
Quand donc paraitra le jour?

LE GUETTEUR

Les ailes de la nuit couvrent le monde immense.
Seuls, île leur vol épais eveillant le silence.

Les noirs esprits planent sur moi !

LA HAINE

Peuples, tremblez! ai pour apôtres, 
La ..1 et T’effri.
Sans mème savoir pourquoi.

Ruez-vous les uns sur les autres.

L’IoSOnxCE

Peuples, reconnaissez ma loi:
T’ai soufflé sur vos yeux et seellé votre huche.

LA TYMANSIE

Monts ton frein, esclave farouche.
Sous mes pieds orgueilleux je te sens dlésarmé.

LE DÉsEspott

Au tombeau, pour toujours. Lazare est enfermé.

cimen DES PEUPLES

J’interroge Pélenle :
Partant la nuit sans amour!
( sentinelle perdue.

Vois-tu poinilm enfin le jour?

LE GUETTEE

Frères, debout : levez la tete.
Voyez, voyez, le Ciel blanchit : 
Le coq a chanté, l'air frairkit. 
Entendez-vaits vas cris die féte?

C’est le jour, c’est le jour. Nous sommes delivrés.
Chaines, tombez : croulez, prisons. L’aube est venue.

Mes yeux mouilles le pleurs l’ont reconnu.
Hiants les cœurs, haut ie front, peuples régénérés : 

Voyez sourire dans la nue 
Cette vierge aux cheveux dorés.

LA FRANCE

(Stances )

U vous tous gni pleurez, je suis la dloure France, 
l’ai, de son Jour sommeil, éveillé le destin.

Je romps l’antique loi, j’apporte l’espérance : 
A mon front resplendit l’étoile du Matin.

De la nuit du passé, comme la fraiche aurore.
Dans l’azur slorienx je m’envole en riant.
Levez vons et chantez, vous qui dormez encore: 
Voyez l’ombre s’enfuir et flamber l’Orient.

J’ai, comme le printemps, les mains pleines de roses. 
Je dis, comme l’Amour, le mo1 qui rajeunit.
Ouvrez-vous, tristes cœurs, à la beauté des choses : 
Oiseaux battus du vent, faites un nouveau nid.

J'ai vaincu la dlisconle et j'ai tué la haine. 
Laboureurs, dans la pais creusez votre sillon 
Peuples, embrassez-vous, j’ai brise votre chaîne. 
Envolez-vous, esprits, comme le papillon.

Lazare, léve-toi. love-toi. Les ténèbres
Tressaillent d epouvante aux lueurs du flambeau. 
Déchire d’un seul coup tes vitements funèbres: 
Sonlé-ve, libre ni lier, la pierre du tombeau.

Je suis le clair soleil qui dlissije le rêve.
L’aube de délivrance et le jour enchanté.
Regarde en plein azur l’avenir qui se love.
Jarche dans la justice et dans la vérité.

LE PAYSAN

0 jour de féle et d’allégresse.
Doux présage qui m’a souri!
Au vent léger qui me caresse. 
Mon petit champ a refleuri

Allez, mes grands bœufs. Plus d’entrave. 
Notre misère va finir.
Le paysan n’est plus esclave. 
Il sème en chantant l’avenir.

LE SOLDAT

O mère patrie, féronde. 
Combien tes lits t’aimeront mieur. 
Toi qui brises les fers du monde. 
Avec un éclair de les yeux!

Veux-tu mon sang, veux-tu ma vie?
A l’ennemi fant-il courir? 
Mon sort sera digne d’envie 
Si in me regardes mourir.

LA FRANCE

Depuis l’heure sublime oit l’immortelle aurore 
Illumina le xeure humain.

Un siècle a fait sa liclue el je reviens encore. 
Peuples: vous prendre par la main.

GEn DES FRANÇAIS

Peuples, nous vons tendons la main.

J.A FRANCE

Ma vois, comme jadis, domine la tempête.
Parmi F’azur, F’or et les fleurs.

Les nations gaiement agitent, sur ma tête.
Leni-s drapeaux aux mille couleurs.

CIEon DES FRANÇAIS

Marions gaiement nos couleurs.

LA FRANCE

ouvre à tous les vaillants T’arène pariti-ue.
Assez de larmes; plus de sang?

Frères, bàtissez-nous un monde magnitique 
Dans l’avenir resplendissant.

cumen DES FRANÇAIS

Salut, monde resplendissant!

CIREUR GÉNÉRAI.

Donee France, i libératrice.
Que ton nom soit partent chanté, 
un’a jamais ta beauté fleurisse 
Au soleil de la Liberté!
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L'Exposition Spéciale de la Ville de Paris |
Nous avons dit, dans notre dernier article 

sur l'Exposition spéciale de la Ville de Paris, 
que pour terminer la rapide revue que nous 
avons entreprise des projets à l’étude pour 
la participation des différents services de la 
Préfecture de la Seine à cette exposition, il 
ne nous restait plus qu à parler du service 
des aliénés et de celui de l’orphelinat dé­
partemental. ce que nous allons faire au- 
jourd’hui.

C’est le docteur Bourneville qui a été 
chargé de préparer le programme d’expo- 
sition du service des aliénés. On ne pouvait 
s’adresser à quelqu’un de plus compétent. 
Un crédit de 1.000 francs et une superficie 
de 20 mètres carrés environ sont concédés 
par le Conseil municipal pour celle ex 
position.

« Les grandes expositions, dit le docteur 
Bourneville. dans son rapport préparatoire, 
et dans le cas particulier celle de 1889. 
plus encore que les précédentes, ont surtout 
pour but de permettre de constater les 
progrès réalisés. » C'est pourquoi le savant 
docteur regrette qu'on n'ait pas créé depuis 
longtemps à l’asile clinique, comme il 
l’avait demandé, un musée comprenant 
tout ce qui. depuis un siècle, a servi dans 
les asiles d’aliénés ou les quartiers d’hos- 
pices, les plans détaillés de ces quartiers, 
des cellules, des cachots, des spécimens de 
leurs chaînes, de leurs verrous, etc. Si ce 
musée existait, on aurait eu, en effet, sous 
la main tous les éléments indispensables 
pour faire une comparaison utile entre le 
passé si horrible et si barbare el le présent, 
qui fait incontestablement honneur à l’esprit 
moderne.

M. Bourneville pense qu’à défaut de ce 
musée, il conviendrait de faire un certain 
nombre de dessins pouvant donner une 
idée des différentes situations de l’aliéné: 
1° pendant la période antérieure à Pinel: 
2° pendant la période inaugurée par Pinel 
et s’étendant jusqu’à Conolly; 3" pendant 
la période actuelle.

En outre, pour cette dernière pé­
riode. on exposerait les objets à l'usage des 
malades dans les asiles : baignoire .cellule, 
lit. costumes, brodequins, appareils d’hy- 
giène. sondes, assortiment d’outils de travail, 
etc. On rencontrerait aussi les objets fa­
briqués dans les asiles et par les malades. 
Ces objets consistent principalement en 
tapis, fleurs artificielles, costumes, serrure­
rie, ébénisterie. etc.

En second lieu, on exposerait le plan géné­
ral desasiles Sainte-Anne. Vaucluse et Ville- 
Evrard et les plans détaillés de l’asile de 
Villejuif, ainsi que les plans du second 
asile projeté à Ville-Evrard, des photogra­
phies des ateliers, etc.

l.exposition comprendrait enfin un recueil 
de documents relatifs à l’école départemen­
tale d’infirmiers et d’infirmières de l’asile 
clinique, tous les documents administratifs 

sur les asiles de la Seine, et enfin les tra­
vaux scientifiques sur les maladies nerveuses 
dus aux médecins des asiles.

Il est probable, en outre, qu’on compléte­
rait cette exposition par une reproduction 
du tableau de Tony Robert-F’leury, qui se 
trouve à la Salpétrière et qui représente 
Pinel brisant les fers qui tenaient les aliénés 
attachés.

Disons maintenant quelques mots de 
l’orphelinat que le département de la Seine, 
grâce à un généreux donateur, Al. Prévost, 
possède à Cempuis. dans l’Oise. Cet orphe­
linat est certainement une des créations les 
plus intéressantes du Conseil général de la 
Seine. il reçoit les orphelins et les orphe­
lines: il y a en ce moment cent garçons et 
cinquante filles qui sont élevés ensemble. 
Ce mélange des sexes n’a paru présenter, 
jusqu’à présent, aucun inconvénient sé­
rieux. grâce à la vigilance du directeur. 
A cet orphelinat, la classe est partout, 
à l’atelier comme aux champs, et en 
instruisant les enfants on les arme en 
même temps contre les difficultés de l’exis­
tence. Ce sont les enfants qui fabriquent 
eux-mêmes leurs vêtements, leurschaussures, 
qui plantent les légumes, qui récoltent les 
fruits. En un mot, on cherche à faire d’eux 
des citoyens utiles et honnêtes.

On exposera les plans de rétablissement, 
les cahiers et les spécimens des travaux 
manuels des élèves, et le public pourra 
ainsi se rendre compte des résultats remar­
quables obtenus par ce nouveau système 
d’éducation.

Dans un prochain article, nous traiterons 
des projets à l'étude pour l’exposition des 
services ressortissant de la Préfecture de 
police (prisons, hygiène, salubrité, secours 
publics, etc.), et de F Assistance publique 
(hôpitaux, hospices, enfants assistés et mo- 
ralement abandonnés).

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Une activité considérable règne sur le 

Champ de Mars, où. depuis huit jours, 
les divers entrepreneurs ont doublé le 
nombre de leurs ouvriers.

Aussi avons-nous à signaler des progrès 
appréciables dans la construction des pa­
lais, de la Tour. —ainsi que dans l’amé­
nagement des autres installations et des 
bâtiments accessoires.

Au Palais des machines, trois fermes 
sont aujourd’hui dressées et reliées entre 
elles parles charpentes complémentaires : 
la pose des piliers s’effectue, surtout du 
côté des chantiers de Fives-Lille, avec 
une rapidité qui permet de croire que ce 
nombre sera doublé à la fin de la semaine 
prochaine.

En même temps que les travaux de la 
nef se poursuivent, l’échafaudage destiné 
au montage du vestibule est actuellement 
mis en place: celui des travées du palais 
auquel doit se souder ce vestibule étant 
achevé. le montage sera promptement 
effectué.

Le Palais des Beaux-Arts avait été 
poussé avec une grande activité et la pre­
mière travée achevée, lorsqu’un accident, 
dont l’origine demeure assez mystérieuse, 
est venu arrêter pour un temps les pro­
grès de la construction et nécessiter des 
mesures de réfection qui ne pourront 
s’accomplir qu’aux dépens de la marche 
générale des travaux.

Mardi soir, à six heures un quart, cette 
travée a subi un déplacement d’ensemble 
de quelques mètres, suivant sa ligne de 
faîtage en s’avançant vers le dôme.

Dans ce mouvement général, les quatre 
piliers d’angle ont subi une torsion sen­
sible depuis leur pied, qui n’a presque pas 
bougé, jusqu’à leursommet; les cornières, 
assemblant les pannes sur les fermes, ont 
été forcées, ainsi que celles assemblant 
les chevrons sur les pannes: cependant, 
ces efforts de torsion sur les piliers et de 
déformation sur les cornières n’ont pas 
été au delà de la limite d’élasticité du fer, 
et tout se bornera à des remplacements de 
rivets et de boulons.

Les échafaudagesetles galeries latérales 
qui étaient presque terminées, ont du 
reste, arrêté le mouvement qui s’est pro­
duit.

Comme nous le disions plus haut, toute, 
les mesures sont prises pour qu’il soit re­
médié très promptement à cet accident, 
dont les causes assez inexplicables sont 
en ce moment l’objet d’une enquête ju­
diciaire.

De l'autre côté du Champ de Mars, le 
palais des Arts libéraux, dont la cons­
truction est abordée d’une façon toute 
différente, est à cette heure fort avancé.

En même temps que les fermes de la 
nef principale se dressent à l’extrémité- 
nord, les galeries extérieures se montent 
à l’extrémité-sud, et les piliers du dôme 
central sont en place. Là encore, les mé­
comptes, que l’on avait pu craindre un 
moment, seront évités, et le temps perdu, 
regagné dans une large mesure.

Les travaux de la tour de trois cents 
mètres ne se traduisent point au regard 
par une augmentation sensible de l’éléva­
tion totale du monument qui, depuis huit 
jours, est demeurée la même. Ils n’en 
sont pasmoinspoursuivisavec une ardeur 
extrême.

De petits escaliers en spirale ont été 
montés au premier étage, d’où ils ont pris 
place dans les montants qui doivent le 
relier au deuxième. D’autre part, la partie 
inférieure du pourtour extérieur de la 
plate-forme du premier étage reçoit les 
pièces constitutives des quatre grands 
arcs de cercle qui donneront aux quatre 
faces du monument un caractère à la fois 
si gracieux et si grandiose.

Les plantations s’exécutent sans dis­
continuité, transformant la partie centrale 
du Champ de Mais en un jardin français 
du plus imposant à la fois et du plus riant
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aspect. D'immenses magnolias ont été 
plantés: les plates-bandes gazonnées sont 
achevées: les beaux marronniers trans­
plantés sont en pleine floraison: il en est 
de même de tous les massifs, qui offrent 
déjà, malgré la sécheresse relative dont 
souffrent les plantations depuis environ 
quinze jours, une grande vitalité et une 
santé florissante.

Des T’héatres

Le Flibustier ne se recommande pas 
par la science théâtrale. M. Richepin 
semble même affecter de dédaigner les 
conventions scéniques.

Mais si la trame de ce roman maritime 
est légère et candide, quel beau et gran­
diose langage. Quels vers francs, solides 
et souvent élevés! Et. comme les person­
nages de cette touchante histoire expri­
ment noblement de nobles sentiments!

Janik va chaque jour sur la jetée pour 
savoir si l’on signale enfin le bateau qu’elle 
attend depuis dix ans et qui doit lui ra­
mener Pierre son fiancé!

Un matelot parait sur le seuil de la 
maison du vieux marin Legoëz.

— Pierre, mon Pierre! s’écrie le vieil­
lard.

Comment lui annoncer que ce marin, 
c’est Jacquemin, compagnon de Pierre, 
mort sans doute, ce dernier?

Jacquemin passe donc pour Pierre aux 
yeux de Legoëz.

Mais Pierre vit. Quand il revient, sa 
place est prise par Jacquemin dans le 
cœur de Janik. Le brave garçon met la 
main de son ami dans celle de sa fiancée 
puis il quitte le pays.

Voilà tout. Et, cependant, la pièce 
compte trois actes.

Oui, c’est la forme surtout qu'il faut 
louer dans cette œuvre nouvelle du chantre 
de la Mer, du poète des Blasphèmes et de 
la Chanson des Guei.c.

Au succès, au grand succès de M. Jean 
Richepin, il faut associer celui de ses 
excellents interprètes : Worms, Laroche. 
Mmes Barretta et Pauline Oranger, et 
surtout Got. la perfection même dans le 
grand-père Legoëz. mélange de rudesse 
et de bonhomie: Got. tour-à-tour tragique 
et gai, toujours vrai.

Le Baiser complétait cette belle soirée 
littéraire: nous en avons parlé à son ap­
parition au Théâtre-Libre et nous pré­
disions, avec tous, qu’il ne tarderait pas à 
entrer au répertoire de la Comédie-Fran­
çaise.

Coquelin cadet et Mlle Reichenberg 
jouent très bien ce bijou poétique.délicieu­
sement ciselé, et où M. Théodore de Ban­
ville joue en maître avec les rimes.

Deux reprises à signaler :
Aux Variétés, celle de la Princesse de 

Trédiconde. créée aux Bouffes-Parisiens, 
en 1869; paroles de MM. Nuitter et Tréfeu, 
musique endiablée d’Offenbach. L’origi­
nale, l’espiègle, la gamine Mily-Mever 
joue le rôle rempli jadis par Mme Céline 
Chaumont.

Aux Folies-Dramatiques, Coro, qui fit 
il y a quelque dix ans l’ouverture du 
théâtre des Nouveautés. Les auteurs de 

cette drolatique histoire d'un perroquet: 
Clairville, Grangé et Delacour sont morts 
tous les trois.

Emile ABRAHAN.

Champagne Ch.Farre, Reims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La. Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant, un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre. Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

CIIAMPAGITE 
RUINAIT PË8E » FILS.Hielms

Revue Financière
La tenue du marché est restée très satisfaisante 

pendant toute la semaine que nous venons de tra­
verser. L’activité a cependant laissé encore un peu 
à désirer, malgré la liquidation de quinzaine qui 
s’est effectuée sur notre place: mais les cours se 
sont bien améliorés.

Cette liquidation de quinzaine n'affectait pas 
d’ailleurs un bien grand intérêt; elle n'a provo­
qué que peu d’attention de la part de spécu­
lation, elle n’a pas du tout troublé le calme qui 
règne à la Bourse depuis longtemps déjà.

Cette fermeté de la cote est due, nous l’avons 
déjà dit. à l’abondance des capitaux disponibles 
et à la bonne allure dont témoignent les princi­
pales places étrangères. Les reports établis cette 
semaine sur les valeurs de crédit sont bon marché 
ce qui est encore un indice de cette abondance de 
l’argent. Quant aux marchés étrangers, ils ont 
envoyé des cotes satisfaisantes pendant tons ces 
jours-ci. Il n’y a guère que le Stock-Exchange qui 
reste un peu faible.

On comprend donc que, sur les tendances qui se 
sont manifestées généralement au dehors notre 
Bourse ait continué le mouvement de reprise inau­
guré pendant la période hebdomadaire précé­
dente.

Les réalisations que nous signalions dans une 
de nos dernières revues n’ont pas eu de suite: en 
tous cas, elles ont déblayé le terrain; les vendeurs 
à découvert se sont rachetés, ce qui a permis à 
des acheteurs nouveaux de prendre position avec 
plus de confiance.

Le 3 o se négocie à 82 60, l’Amortissable reste à 
85 40 et le 4 1 2 0 0 à 105 7).

Au comptant, nous retrouvons : le 3 0 0 à 82 G0, 
le 3 0.0 amortissable à 85 30 et le 1 12 0 0 à 
105 6j5.

Les Consolides anglais ont peu varié. Ils restent 
à 94 1 116.

Le 4 0 o hongrois est à 78 50.
L’Extérieure espagnole passe à 09 35.

Le Turc fait 1% 35).
L’Egypte Initiée se négocie à 405.

Les valeurs de crédit ont conservé une bonis 
allure.

La Banque de France s’est échangée en dernier 
lieu à 3480:

Le Crédit foncier est toujours très ferme : 
1117 30 et 1120.

11 ne s’est produit que de faibles mouvements 
sur les obligations du Crédit foncier. Celles des en- 
pranis 1879 se maintiennent aux environs de 480. 
L’obligation 1883 est à 466.

Les obligations de la Banque hypothécaire, rem- 
boursables à 1,000 fr., ont supporté quelques of­
fres, par suite du courant d’arbitrages qui s’est 
établi en faveur d’un titre similaire, récemment 
émis à 100 fr. au-dessous de leur cours : mais elles 
ont bien résisté.

Les obligations du Crédit foncier constituent 
une valeur par excellence et l’on ne peut signaler à 
l’épargne un placement plus sûr. Aucune crise ne 
les peut atteindre. Il est peu de portefeuilles qui 
n’aient point fait une place aux obligations fonciè­
res et communales à lots

Les chances de lots n’en constituent pas le prin­
cipal attrait: mais quand ces chances viennent 
s’ajouter à un revenu assuré, quand, pour se le 
procurer, on n’a aucun sacrifice à faire à son capi­
tal, on peut légitimement les rechercher.

Avec les obligations à lots du Crédit foncier, 
on touche l’intérêt de son argent à un taux nor­
mal et l’on est encore assuré d’une prime de rem­
boursement si l’on ne gagne pas un lot aux tira­
ges.

Le Bon a lois se maintient fermement à 129.
Le Bon de la Presse est demandé à 21 75.
Le Comptoir d’escompte est bien tenu à 1035.
La Banque de Paris est à 757 50.
La Banque ottomane se négocie à 518 75 et 

581 2.
Le Crédit lyonnais fait 580.
La Banque d’escompte s’échange à 166 25.
Les valeurs industrielles sont bien tenues.
A la cote d’hier, les obligations de la Compagnie 

transatlantique avaient de nombreuses demandes 
à 505.

Le Suez est à 2168 75.
Les recettes du transit du canal de Suez conti­

nuent à être satisfaisantes.
Le Panama est très fermement tenu à 357 50. 
Les Chemins de fer sont également soutenus.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

00CLASSEUR 
l“SHANNON” Dg.zté. Le

• Seul Mode pratique 
lldcCLASSERet RELIER les LETTRES 

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date.

On retire et replace chaque lettre sans . 
déranger les autres. - ABSOLUMENT P 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EX VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT BLOCH,:8 r. Entrepôt,PARIS 
TÉLÉPHONE. — Catalog. Illustre franco.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mestre 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmani, Paris

Seule • Maison où l’on puisse essayer sans commander.

PLUME EUMBOLDT 228: A5TERE2I.

Æ^ALA MAISONDECONFIANCE. Horlogerie 
* i A BARTHET, à Besançon. Montres, ReveuL 

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue-
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 3

aux Expositions internationales !

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES . 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 ; 

Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels,
des Mines de Lille
—

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Sainl-Denis — PA RIS

: OUTILLAGE D’AMATEURS
ET D’INDUSTRIES I 

g SCIES-MÉCANIQUES, plus de 50 modèles
€ TOURS de TOUS SYSTEMES
& DESSINS et Fournitures pour Découpage
2 OUTILSle TOUTESSORTES.3 Dipl. d’Honneur

4 le TARIF- ALBUM 208 pates et plus de 800 gravures
g FRANCO CONTRE 65 CENTIMES 
3 TIERSOT./S,r. des Craviltiers, Paris.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
1 IIuile à brûler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brider pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le

I kilog, contre remboursement.

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS 

ET D'HYDROTHÉRAPIE

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

LAVABOS

TITIT TIA ET GRAISSES, pour éclairage et 
nl; graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
MUAA plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIATX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Desis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots nenfs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- ; Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 

; Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 

| aith, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
arespondance avec les trains rapides et express 
pos Compagnies Paris-Lyon-Mediterranee et [ Daris-Orleans.

: sparts de Marseille : Tous les jours pour
: Agérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 

ale l'Italie, Malte et Tripoli.
- Voyages circulaires dans la Méditerranée 
J à prix réduits 
% 1 Ex,6s. ------------------------ 
2 Tonco des livrets, cartes et indications 

* détaillés.
■ ■ Fesser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

—OFFICE -FRANÇAIS
LONDRES-22, London Street, Fitzroy square — LONDRES

SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ 

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC- 
apporteront toute leur attention aux offres qui 
leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui­
les d’olive, Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
pour l’Angleterre et ses Colonies.

DESSINS

GRAVURES
& Bois EBADOUREAU

La maison se charge de 
toutes les Illustrations 
ayant rapport à l’Exposi­
tion de Paris 1889.

•—~+ •——

BUREAUX

29, Poppins court, Fleet street
LONDRES E. C.

fd
l 

w
to

GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULETARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Tente au Détail : 9. rite Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles. Mulhouse, Marseille

29 Mélailles : Paris, Philadelphie. Amsterdam. — Grands Diplomes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
a ORNANS, près POITARLIEE (Doubs)

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES

se met à la disposition des exposants pour toutes ! 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2/3-3/4, selon leur nature.

CLICHÉS
ET

IMPRIMERIE

Soins spéciaux pour tous 
Travaux d’imprimerie et 
de Clicherie (cuivre et 
plomb).

MANUFACTURE 
14, St-Bride street, Lulgate cireus

LONDRES E. C.
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
nepome . Paris - 16, Rue de la Paix.
PEIVA : Bruxelles — 66. Rue de Brabant. Cassis-Rouvièreae
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L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

Le Fumivore Orvis, perfectionné s'applique 
sur toutes 1rs chaudièresà vapeur. Locomot ives 
tramvays. 36, Rue Guersant. (Ternes.)

30

$ FLANELLEYAIN
iis Très recommandés pour les Chasseurs •

— , les Personnes rhumatisantes.
I ATTC CHEMISIER
«LUI Li,rue duHavro,PARIS

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES 
WARIERY FRÈRES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, ‘Rue Humboldt, 8 - PARIS

------------------------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
£. caRACrenrt.azea"iRESTTT.%k et Spécimens
- PONCTUA TONS SUR TOUS LES CORPS—- 
O FANTAISIES DIVERSES .
X NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR
O~

Envoi de Devis § BLANCS DIVERS & 
A INTERLIGNES, GARNITURES. LINGOTS A 

- . - FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 63-Prompte, C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE .

exécution des iMACHINES NEUVES ELCOCCéSION.G"mémoires.------------------------
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

r -

BLANZY, POURE & C’E A 
BOULOGNE SUR-MER — Dépôt à Paris #

La plus importante fabrique du monde ( I
PLUMES MÉTALLIQUES, - POATE-PLUNES5 1

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-NIXES EN TOUS GENRES Sha

-
 :

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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( Essasssisssa rena
Chez tous les principaux papetiers

Breveté ï :.
S. G. D.G. eg.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
Nouveau système Bt, au- 
cun appareil intéricur.Iso- 
"ment complet du linge, 

• contact avec les sur- 
es chauffées.
IPLOMES D’HONNEUR 

& Croix de Mérite 
: EXPOS.ETVENTE 24,AY-DPÉRA 

"Jemandet Prospectus et condit. 
“VVIIZ16 av.Pirmentier Paris

MILINAIRE ERERESz.CMSTNSTERL

su
. Brevetés en France et à l’Etranger

Trois diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions

ISTALLATOX D’icunisS IT D’KTABLIS
_ Ecuries tout en fer évitant les maladies 
CEDIA contagieuses par la facilité du nettoyage 
Breie impossible à obtenir avec le bois à cause 
_ desjoints qu’on ne peut éviter. Catalesre 

Siustré avec priz-seurents, d’Ecurles ou de Serrurerie 
au centimes l’un. en timbres poste.

1 1 { : I 1 1 3 1 1 I 1 1 T 1 1 |,

Délicieux apérilif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
à l’Exposition universelle de Paris 1878.

— 
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PICON
Entrepôts pour la France et l’Expo : PARIS. MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÉRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

AMSTERDAM
1883

Envoi franco

MÉDAILLE D'OR 3

4u
KALALA CATALOGUE

99 —
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DIPLONE D’HONNEUR

EXPOSITION 

des 

BIERES FRANCHISES

Paris 1887
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GUÉRET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

L.PIA *

FONDEUR-MÉCANICIEN
85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

CATALOGUE générai, Faition 188%, Prix:3 fr.

DI ÉTBV CDÈDCA BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Eirawg" I (OFFICE FONDÉ EN 1866)
we • •% REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations.

Ag riculture, Mocenig ue, H yd ra uligue. Chimie, B iectricite
i Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc. .

PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e éditions
PARIS.,Beulerard de Strasbourg, *. -- PARIS —

Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

22
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PARTIE OFFICIELLE
Par décision du sous-secrétaire d’Etat 

au ministère de la marine et des colonies, 
en date du 8 mai 1888, M. Ch. Coulon. 
négociant importateur, a été nommé 
membre de la commission consultative 
de l’exposition coloniale de 1889.

Par arrêté en date du 19 mai 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général à l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé dans la section 
IV (Apprentissage) des comités d’admis­
sion à l'exposition d’économie sociale, en 
remplacement de M. A. Chaix père, dé­
missionnaire :

Vice-président : M. Lucas (Charles) ;
Membre : N. Chaix (Alban).

------------•-------------

Par arrêté, en date du 19 mai 1888, du 
ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. M. Maurice Jametel, 
chargé du cours de chinois à l’école supé­
rieure des langues orientales, a été nommé 
membre de la section VII (sciences géo­
graphiques) des congrès et conférences, 

en remplacement de M. le général Terrier, 
décédé.

Par arrêté, en date du 19 mai 1888, du 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889, M. le commandant Priou. 
membre de la section technique de l’artil­
lerie et du comité d’admission de la classe 
66, a été nommé membre du comité d’in­
stallation de cette classe, en remplacement 
de M. le commandant Frère, appelé à un 
emploi de son grade au 6e régiment de dra­
gons.

Ministère du Commerce et de l’Industrie.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Par décision du ministre du commerce et de 
l’industrie, commissaire général, les comités 
d'admission des classes : 6 (Education de 
l’enfant, enseignement primaire, enseigne- 
ment des adultes), 7 (Organisation et matériel 
de l'enseignement secondaire) et 8 (Organisa- 
tion, méthodes et matériel de l’enseignement 
supérieur), ont été autorisés à déléguer chacun 
trois membres qui, conjointement avec les 
présidents des comités de ces classes et Je 
directeur général de l’exploitation, s'occupe­
ront spécialement de l’organisation et de l’ins- 
lallation de l’exposition de l'enseignement 
technique dans le grand vestibule du palais 
des arts libéraux.

Ce comité, qui a déjà commencé ses travaux, 
est composé de :
MM. Ollendorff (Gustave), directeur de l’en- 

seignement technique an ministère du 
commerce et de l’industrie.

Noël (Charles), président de l’école com­
merciale de l’avenue Trudaine, tré­
sorier de la chambre de commerce, 
membre du comité d’admission de la 
classe 6.

Suzanne, fabricant de matériel scolaire, 
membre du comité d’admission de la 
classe U.

Jacquemart (Paul), ingénieur civil, ins­
pecteur général des écoles d’arts et 
métiers et de l’enseignement technique, 
rapporteur du comité d'admission de la 
classe 7.

Cahen (Albert), vice-président de la 
société des anciens élèves des écoles 
d’arts et métiers, membre du comité 
d'admission de la classe 7.

Jourdan (Ed.), ingénieur civil, directeur 
de l’école des hautes études commer- 
ciales, membre du comité d'admission 
de la classe 7.

MM. Cauvet, directeur de l’école centrale des 
arts et manufactures, vice-président du 
comité d’admission de la classe 8.

Rouché (Eugène), professeur au Conser- 
vatoire national des arts et métiers, 
examinateur à l’école polytechnique, 
membre du comité d’admission de la 
classe 8.

Angot (Alfred), météorologiste, titulaire 
aii bureau central météorologique, 
rapporteur du comité d’admission de 
la classe 8.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Direction Générale des Travaux

CHEMIN DE FER-TRAMWAY
DES VISITEURS DE L’EXPOSITION

CAHIER DES CHARGES

ADJUDICA TION restreinte en un seul lot 
de la construction et de l’exploitation 
d’une ligne de chemin de fer-tramway 
destinée à la circulation des visiteurs 
dans l’enceinte de l'Exposition.

CHAPITRE PREMIER
Article premier. — Objet de l’entre- 

prise. — L’entreprise a pour objets : la 
construction et l’exploitation, pendant la 
durée de l’Exposition de 1889, d’une ligne 
de chemin de fer-tramway, destinée à la 
circulation des visiteurs dans l’enceinte 
de l’Exposition, et ce, aux conditions 
fixées par le présent cahier des charges.

Art. 2. — Cautionnement. — Tout 
concurrent à l’adjudication restreinte de­
vra. en déposant sa soumission :

1° Justifier, par des certificats ou autre 
pièces valables, qu’il possède les capaci­
tés techniques et financières nécessaires 
à la construction et à l’exploitation du 
chemin de fer:

20 Justifier du dépôt préalable à la 
caisse des dépôts et consignations d’un 
cautionnement provisoire de cent mille 
francs.

Les cautionnements provisoires seront 
rendus aux non-adjudicataires aussitôt 
après l'adjudication.

Le cautionnement sera fait en rentes 
sur l’Etat ou en espèces. Dans le premier 
cas, le titulaire en touchera les arrérages;
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dans le second, les intérêts à 3 0/0 à par- 
tir du soixante et unième jour.

Au fur et à mesure de l'avancement 
des travaux, et sur le vu d’un certificat 
délivré par M. le Directeur général des 
travaux. Je cautionnement sera rendu par 
parties à l’adjudicataire, savoir :

25.000 francs quand la moitié des tra­
vaux de construction sera exécutée:

25,000 francs quand les travaux de con­
struction seront complètement, terminés: 

25.000 francs quand le matériel roulant 
sera livré sur la ligne.

Les 25,000 francs restant serviront à la 
garantie de l’exploitation et à l'exécution 
des clauses qu’il y aura encore à remplir. 
Ils seront rendus après l’Exposition, sur 
le vu d’un certificat de NI. le ministre du 
commerce et de l’industrie, constatant que 
le concessionnaire est libre de tout en­
gagement vis-à-vis de l’Administration.

CHAPITRE II
Construction

ART. 3. — Tracé. — Le tracé de la ligne 
sera conforme aux indications du plan et 
du profil en long (pièces ci-annexées).

La ligne partira du quai d'Orsay et de 
la rue de Constantine, sur l’Esplanade des 
Invalides, qu’elle traversera à niveau 
dans sa largeur. Elle suivra ensuite le 
quai d’Orsay sur la contre-allée, entre les 
deux rangées d’arbres voisines des mai­
sons, et franchira, en passage à niveau, 
le boulevard de Latour-Maubourg. Elle 
continuera à niveau le long du quai d’Or­
say, entre les mêmes rangées d’arbres 
jusqu’à 90 mètres de l’axe du pont de 
l'Alma, où elle entrera en tranchée pen­
dant 80 mètres, passera ensuite en tunnel 
pendant 20 mètres, et regagnera par une 
tranchée de 77,90 le niveau du sol ; conti­
nuera le long du quai d’Orsay entre les 
mêmes rangées d’arbres et toujours à ni­
veau jusqu’à l’avenue de La Bourdon­
nais. qu’elle franchira en passage à niveau 
et où elle se raccordera avec la voie qui 
aboutit à la gare de dépôt. Elle emprun­
tera la chaussée du parc du Champ de 
Mars, qu’elle suivra à niveau devant la 
propriété Alasseur, en se tenant en cet 
endroit à 4 mètres de la bordure du trot­
toir du quai, et rentrera à niveau dans 
l'enceinte réservée en se rapprochant de 
la bordure du trottoir de gauche, péné­
trera ensuite en tranchée à 123 mètres de 
l'axe du pont d’Iéna pendant 103 mètres, 
puis en tunnel, pendant 40 mètres, sor­
tira en tranchée pendant 130 mètres, con­
tinuera ensuite à niveau jusqu’à l’avenue 
de Suffren, où elle arrivera par une courbe 
en pente de 43 mètres de rayon ; suivra 
la chaussée de l’avenue en passage à ni­
veau pendant 95 mètres, empruntera en­
suite le trottoir agrandi de 3 mètres jus- 
qu’à l’avenue de la Motte-Piquet en fran­
chissant en passage à niveau la porte 
Desaix d’abord, la porte située devant la 
façade ouest de la galerie des machines 
ensuite, et se terminera à l’angle des ave­
nues de Suffren et de Lamotte-Piquet, où 
sera placée la gare terminus.

art. 4. — T'oie. — Dans tout son 
parcours, la ligne ferrée sera à double 
voie, pour que les trains puissent circuler 

dans les deux sens, de 1 mètre de largeur 
au plus, de 60 centimètres au moins, 
l'entre-voie aura 1.60 au plus de largeur.

Les conditions d’établissement de la 
voie proprement dite (ballast, traverses, 
rails) sont laissées au choix de l’entre­
preneur. mais celui-ci devra faire agréer 
ses projets par le Directeur général des 
travaux de l'Exposition.

Courbes. — Les courbes n’auront pas 
un rayon inférieur à 40 mètres pour les 
parties en palier, et à 50 mètres pour les 
parties en rampe, excepté pourtant devant 
la gare du Champ-de-Mars où le rayon sera 
de 13 mètres. Les pentes n'exéderont pas 
0m,025 par mètre.

Passages à niveau. — Partout où la 
voie pourra être traversée par des voitures, 
les rails devront être établis au niveau du 
sol. comme ceux des tramways: l’inter­
valle entre les rails et une zone de 0m,32 
de largeur de chaque côté des rails extrê­
mes, devra être pavé: dans les parties 
traversées seulement par des piétons, les 
rails seront aussi au niveau du sol avec 
contre-rails, mais sans pavage; enfin, dans 
la portion de la ligne passant avenue de 
Suffren devant les terrains Laubière et 
« Old England », les rails seront établis sur 
la chaussée même dans les conditions 
fixées ci-après.

Clôtures. — Le chemin sera clos, dans 
la partie de l’Exposition située sur le quai 
d'Orsay, d’un côté par la clôture de l’Ex­
position, et de l’autre côté par une clôture 
basse posée par le concessionnaire.

Le modèle de cette clôture sera soumis 
au Directeur général des travaux, qui se 
réserve le droit de la faire remplacer en 
tout ou partie par des clôtures fournies 
par les exposants. En outre, les passages à 
niveau du boulevard de Latour-Maubourg 
et de l’avenue de Labourdonnais seront 
munis de barrières disposées de façon à 
enclore la voie ferrée au passage des 
trains.

Tranchées. — Le talus des tranchées 
sera vertical: les terres seront retenues 
par des palplanches enfoncées de 1 mètre 
dans le sol, maintenues elles-mêmes par 
des madriers horizontaux fixés à des pieux 
verticaux enfoncés de 11.50 dans le sol, 
et distants de 1m les uns des autres. Une 
barrière à claire-voie, dont le modèle 
devra être agréé par le Directeur général 
des Travaux sera placée au sommet et 
autour de la tranchée.

Tunnels. — Le projet de construction 
de tunnel de la place de l’Alma et du dé­
bouché du pont d’Iéna devra être soumis 
par le concessionnaire à l’approbation du 
Directeur général des travaux.

Le concessionnaire devra d’ailleurs sou­
tenir à ses frais la conduite d’eau de 0m,50 
qui traverse la tranchée du pont d’Iéna.

Modifications aux voies publiques. — 
Le carrefour au droit du pont de l'Alma 
sera transformé par le concessionnaire 
conformément aux indications du plan et 
des profils spéciaux joints aux projets. Le 
concessionnaire devra, par conséquent, 
déposer et reposer les bordures suivant les 
indications de ces dessins, reconstruire la 
chaussée, les trottoirs et les caniveaux 
pavés surtoute la surface comprise entre 

ces bordures, le pont de l'Alma et les 
avenues Rapp et Bosquet. Il aura égale­
ment à supprimer le refuge et son candé­
labre. à déplacer les rails du tramway de 
l’Etoile à la gare Montparnasse, et en outre 
à s’entendre avec la Compagnie générale 
des Omnibus, pour la dépose et la repose 
des rails qui appartiennent à ladite compa­
gnie sur ce carrefour.

Au point où la tranchée traverse l’égout 
collecteur, le dessus des poutres suppor­
tant la voie sera placé à lm,99 en contre- 
haut de la banquette de cet égout et les 
pieds-droits de cet ouvrage, sûr lesquels 
les poutres seront assises, seront ren­
forcés de manière à résister aux passages 
des trains.

Devant les terrains Laubière et « Old 
England » la bordure du trottoir sera re­
culée jusqu’à 0m,50 des arbres, la chaussée 
prolongée jusqu’à cette bordure et la voie 
établie à niveau sur la chaussée de ma­
nière que la voie la plus rapprochée du 
trottoir en soit encore à 3 mètres; le tout, 
d’ailleurs, conformément aux prescrip­
tions de M. le Directeur général des tra­
vaux.

Pour que la portion de la ligne qui lon­
gera l’avenue de Suffren dans l’enceinte 
de l’Exposition puisse être exécutée à 
double voie, il y aura lieu de reculer la 
clôture actuelle de l’Exposition et la bor­
dure du trottoir vers la chaussée de cette 
avenue: le reculement de cette clôture et 
le remplissage de l’intervalle de la nou- 
velle bordure à l’ancien talus par du ballast, 
ainsi que l’enlèvement des arbres et des 
candélabres, s’il est nécessaire, au point 
de rentrée de la ligne sur le trottoir actuel,, 
seront faits par les soins et aux frais du 
concessionnaire, qui se conformera d'ail­
leurs aux prescriptions de M. le Directeur 
général des travaux.

Ecoulement des eaux. — L’écoulement 
des eaux des caniveaux des chaussées dé­
pendant du service de la voie publique 
de la ville de Paris sera assuré, suivant 
le cas, par des dalots, des buses on des 
caniveaux couverts.

L’écoulement des eaux de la tranchée 
du pont de l’Alma sera assuré par une 
conduite en poterie de 0m,30 de diamètre, 
débouchant dans la cunette du collecteur 
et ayant sa partie supérieure au niveau 
du dessus de la banquette.

L’écoulement des eaux de la tranchée 
du pont d’Iéna se fera à l’aide d’une con­
duite en poterie de 01.30 débouchant dans 
l’égout type no 13 du parc du Champ-de- 
Mars. entre les pieds 1 et ‘1 de la tour 
Eiffel.

ART. 5. — Gares et haltes. — La gare 
terminus de l’Exposition des Invalides 
devra être éloignée d’au moins 10 mètres 
de la clôture de l’enceinte de l’Exposition 
sur la rue de Constantine. Elle com­
prendra des bâtiments, hangars, édifiés 
conformément aux plans annexés et aux 
coupes et élévations q[ui seront présentées 
par le concessionnaire et approuvées par 
le Directeur général des travaux.

Dans la gare, il y aura trois voies : une 
d’arrivée, une de départ, et une troisième 
de garage.

Des trottoirs de 2m 30 de largeur, sur la
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longueur de la gare, seront ménagés de 
chaque côté de la ligne.

Enfin l’espace affecté à la gare sera clos 
par des barrières mobiles, que l’on ou­
vrira seulement aux passages des trains.

Deux haltes seront établies : l'uneentre 
les rues Malar et Jean-Xicot, l'autre der­
rière le palais des produits alimentaires. 
Deux trottoirs de 53 mètres de longueur à 
la halte des galeries de l’agriculture, de 
80 mètres à la halte du palais des produits 
alimentaires et de 1m 50 de largeur, seront 
établis pour former des quais d’arrivée et 
de départ. Des pavillons pourront être 
construits, s’il est nécessaire, pour la dis­
tribution des billets, aux points quiseront 
fixés par le Di recteur général des travaux.

Une gare intermédiaire sera établie 
entre le pont d’Iéna et l’avenue de 
Suffren.

Dans ces gares, il n’y aura pas de voie 
de garage : on y construira des quais d’em- 
barquement et de débarquement de 57 
mètres sur 2m 50 et des abris pour les 
voyageurs.

La seconde gare terminus sera édifiée à 
l’angle des avenues de Suffren et de la 
Motte-Piquet, suivant les indications 
portées aux plans, et sur le modèle de la 
gare de l’Esplanade des Invalides.

Les gares et les haltes seront établies 
en palier. Elles devront être tenues en 
parfait état, de manière à avoir en tout 
temps un cachet d’élégance, en rapport 
avec le milieu dans lequel elles se trou­
veront,

L’Administration de l’Exposition mettra 
à la disposition du concessionnaire, pour 
y faire le dépôt de son matériel, le terrain 
appartenant à la Ville de Paris, à l'angle 
du quai d’Orsay et de l’avenue de La Bour­
donnais. Le dépôt sera raccordé avec la 
voie ferrée par une courbe dont la con­
vexité sera tournée vers le Champ-de- 
Mars.

ART. 6. — Dépenses générales de cons- 
truction. — La fourniture, la pose, l’en- 
tretien des voies ferrées, les travaux de 
terrassements et de maçonnerie, les ponts 
à établir au dessus des tranchées, la cons­
truction des gares et des baltes, des clô­
tures,la transformation des voies publiques 
traversées et notamment le surélèvement 
du sol devant le pont de l’Alma, le pas­
sage dans l’égout, la consolidation et la 
modication de tous les égouts et branche­
ments d’égouts, le déplacement des con­
duites d’eau et de gaz, des candélabres 
(après entente avec les ingénieurs du 
Service municipal), les dépenses à faire 
pour assurer sur tout le parcours du 
chemin de fer le facile écoulement des 
eaux, en un mot toutes les dépenses prin- 
cipales et accessoires qu’entraînera l’éta- 
blissement de la ligne sont à la charge de 
l’adjudicataire.

ART. 7.— Provenance des matériawo. 
— Tous les matériaux employés seront de 
provenance française.

ART. 8. — Eau,éclairage.gardiennage. 
— Les frais d’eau, d’éclairage, de gar­
diennage de jour et de nuit, de clôtures 
provisoires pendant l’exécution des tra- 
Vaux et des clôtures définitives placées à

la traversée des voies publiques, sont à la 
charge du concessionnaire.

Art. 9. — Conditions d’excécution. Dé- 
lais. — Les travaux seront commencés 
dès que l’ordre de service en aura été 
donné à l’entrepreneur concessionnaire 
et sur les points indiqués. Ils seront con­
tinués sans interruption, de manière que 
la partie de la ligne comprise entre la rue 
de Constantine et l’avenue de Suffren, soit 
terminée au plus tard le 30 octobre 1888, 
et le reste du réseau le 15 avril 1889.

Art. 10. — Retards sur les délais. — 
Tout retard sur ces délais qui ne pourra 
être justifié par des circonstances admises 
par le Directeur général des travaux, et 
constatées par lui dans les conditions du 
cahier des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs de l’Expo­
sition, donnera lieu au payement d’une 
indemnitéde 100 francs par jour de retard.

Ce chiffre que l’entrepreneur déclare 
accepter, est établi et fixé comme com­
pensation du préjudice causé à l’Adminis- 
tration.

L’indemnité sera acquise à l’Adminis- 
tration par le seul fait du retard et sans 
qu’il soit besoin de mise en demeure ou 
autre formalité préalable.

ART. 11. — Sujétions. — Le conces­
sionnaire prendra ses mesures pour pré- 
serverde tout dommage les constructions 
et plantations voisines de ses chantiers, 
et sera tenu de réparer tous dommages 
causés par son fait et celui de ses agents.

Il devra s’être rendu compte des sujé­
tions qu’entraînera pour lui l’exécution 
sur des chantiers communs, d’entreprises 
différentes de la sienne, prendre ses me­
sures pour n’en entraver aucune, sans 
pouvoir prétendre pour ce fait à aucune 
indemnité.

Aucune arbre ne pourra être abattu, 
aucun élagage ne pourra être pratiqué 
sans l'autorisation écrite de M. le Directeur 
général des travaux.

Art. 12. — Réception provisoire. — 
Au fur et à mesure qu’un tronçon sera 
terminé, les Directions générales des tra­
vaux et de l’exploitation pourront procéder 
à la réception et utiliser ce tronçon dans 
les conditions indiquées par l’article 25 
ci-après.

CHAPITRE III.
Exploitation

Art. 13. — Mise en exploitation. — La 
mise en exploitation devra pouvoir être 
faite à l’ouverture de l’Exposition: elle 
ne commencera qu’après la réception dont 
il est question ci-dessus, article 12.

Art. 11. Matériel d’exploitation. — 
Le concessionnaire soumettra à l’Admi­
nistration de l’Exposition les types de 
machines, de traction et de voitures qu’il 
aural’intention de faire circuler surla voie 
ferrée. Les machines employées à la trac­
tion ne devront pas produire de fumée.

Il y aura constamment en état de fonc­
tionner 15 machines et 100 wagons.

Tout le matériel sera construit exclusi­
vement en France, et destiné à être exposé.

Art. 15. — Trains, leur composition, 
leur nombre, leur vitesse. — Les trains 
auront au plus 50 mètres de longueur: ils 
devront partir des gares terminus de dix 
minutes en dix minutes, de façon qu’il y 
ait six départs dans les deux sens par 
heure. Le premier départ des stations aura 
lieu à neuf heures le matin, le dernier à 
minuit. Le nombre des trains par heure 
sera augmenté si l'Administration le de­
mande et conformément aux ordres de ser­
vice.

La durée du service sera augmentée, et 
la marche des trains continuée jusqu’à 
l’heure indiquée par l’Administration, cha­
que fois qu’il y aura fête du soir à l’Expo­
sition.

Tous les trains seront pourvus d’un frein 
permettant l’arrêt instantané.

Dans toutes les parties du réseau ci- 
après désignées, la vitesse des trains ne 
devra pas dépasser 4 kilomètres à l’heure 
et chaque train sera précédé d’un pilote :

1° De la gare de l’Esplanade jusqu’au 
boulevard de Latour-Maubourg inclusive­
ment ;

2° Dans la traversée de l’avenue de La 
Bourdonnais :

3° Sur l’avenue de Suffren, dans toute 
la partie extérieure à l’enceinte;

4° Au passage de la porte Desaix:
5° Au passage de la porte située devant 

le pignon Ouest de la galerie des machines.
Sur aucun point, la vitesse ne devra dé­

passer 10 kilomètres à l’heure.
L’horaire des trains sera réglé de telle 

sorte qu’ils se croisent à la traversée de 
l’avenue de La Bourdonnais.

Toutefois, l’Administration se réserve 
d’apporter dans la pratique, à cette clause, 
les adoucissements qui lui seront proposés 
par le concessionnaire, si elle les juge ac­
ceptables et sans que la responsabilité du 
concessionnaire, dont il sera question plus 
loin, soit diminuée du fait des autorisa­
tions qui lui seraient données à ce sujet.

Art. 16. — Gardiennage des passages. 
— Le gardiennage des passages par les­
quels la voie ferrée pénétrera dans les en­
ceintes de l’Exposition, après chaque tra­
versée de la voie publique, sera fait par 
l’Administration de l’Exposition, maisaux 
frais du concessionnaire.

D'ailleurs, toutes les dépenses d'exploi­
tation. sans exception, lui incomberont.

Les deux passages à niveau du boule­
vard La Tour-Maubourg et de l’avenue de 
la Bourdonnais auront un gardien spécial 
pendant toute la durée de la marche des 
trains. Ils seront ouverts la nuit pendant 
l’interruption du service des trains et la 
voie ferrée sera fermée.

Art. 17. — Interruption d'exploita­
tion. — Le concessionnaire ne pourra sous 
aucun prétexte interrompre même momen­
tanément son exploitation.

Si malgré cette interdiction formelle, il 
y avait interruption, l’Administration, 
après simple constatation, comme en cas 
de déchéance, prendrait de suite les mesu­
res nécessaires pour assurer aux frais du 
concessionnaire la marche des trains dans 
les conditions fixées.

ART. 18. — Taux. Redevance. — Le 
concessionnaire est autorisé à percevoir
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un prix uniforme de 0 fr. 25 par voyageur, 
quelle que soit la distance parcourue sur 
le réseau.

Sur la recette de chaque voyageur, il 
versera un quantum p. 100 qui sera fixé 
par l’adjudication et devra être supérieur 
au minimum arrêté d'avance par le Mi- 
nistre, et déposé sous pli cacheté à la séance 
d'adjudication: le versement de ce quan- 
tum sera opéré le lendemain matin, entre 
les mains des agents du Trésor attachés à 
la. Direction générale des finances.

Air. 19. — Délivrance de billets au 
royagewrs. — La recette du transport des 
visiteurs sera faite par le concessionnaire 
ou ses agents, contre remise aux voya­
geurs de billets détachés de carnets à sou­
ches qui seront fournis par l’Administra­
tion de l’Exposition au prix de revient.

Les souches de ces billets serviront au 
contrôle de l’Administration, et tout billet 
que le concessionnaire ne pourra repré­
senter non détaché de la souche, sera con­
sidéré comme ayant été délivré.

Il est interdit au concessionnaire de 
percevoirleprix d’uneplace, sans délivrer 
de billet et faire usage de billets autres 
que ceux fournis par l’Administration de 
l’Exposition.

Toute infraction à l’une quelconque des 
clausesstipulées au présent article rendra 
l’adjudicataire passible d’une amende de 
100 francs au profit de l’Administration 
de l’Exposition. Après quatre infractions 
successives, la concession pourra être 
retirée par simple notification faite parle 
Directeur général de l’exploitation, et si 
le retrait est prononcé, le cautionnement 
sera attribué à titre d’indemnité à l’Ad­
ministration.

Cette clause est de rigueur.
Art. 20. — Remise de billets an gares. 

— A chaque gare, un agent de l'Adminis­
tration de l’Exposition, dont le traitement 
sera payé par le concessionnaire, retirera 
les billets des voyageurs qui descendront 
du train.

Les trains ne pourront prendre, ni 
laisser de voyageurs ailleurs que dans 
l’enceinte de l’Exposition, aux gares et 
haltes prévues dans le présent contrat.

Toute infraction à cette clause rendra 
le concessionnaire passible d’une amende 
au profit de l'Administration.

Cette clause est de rigueur.
Art. 21.— Billets gratuits. — Cartes 

de service. — Les agents de l’Administra- 
lion, porteurs d’une carte de service spé- 
cialeavec photographie, seront transportés 
gratuitement. Le nombre de cartes ainsi 
délivrées ne dépassera pas 50, valables 
pendant toute la durée de l’Exposition.

Le concessionnaire, étant en même 
temps exposant, aura droit, ainsi que ses 
agents, à une carte d'entrée permanente et 
gratuite dans l’enceinte de l’Exposition 
pendant toute sa durée, ainsi qu'à la cir­
culation gratuite sur la ligne qui fait l'ob­
jet du présent cahier des charges.

ART. 22. — Publicité. — En dehors des 
avantages stipulés par l’article 18 ci- 
dessus. l’adjudicataire pourra disposer de 
la publicité dans l'intérieur des gares et 
haltes et dans l'intérieur des wagons. 

mais i1 ne pourra faire poser sur ses clô­
tures d’autres affiches que celles relatives 
au service des trains.

CHAPITRE IV.
Remise en état des lieux

Art. 23. — Démolition. — Dès que le 
service des voies ferrées sera devenu inu­
tile et qu'il enaura reçu l’ordre, et au plus 
tard dans un délai de trois mois après 
l’achèvement des opérations de manu­
tention. le concessionnaire devra procéder 
à la démolition des constructions de la 
voie, des clôtures, et à l’enlèvement des 
matériaux ainsi que du matériel.

ART. 24. — Remise en état des lieu.c. 
— Il devra, en outre, pendant le même 
délai, remettre tous les lieux dans l’état 
où ils lui auront été livrés, aussi bien 
pour cequi concerne les passages en tunnel 
que pourles passages à niveau; toute mo­
dification des chaussées, trottoirs, contre- 
allées. égouts, etc.. devra avoir disparu à 
la date ainsi fixée, le tout sous peine d’une 
amende de 100 francs par jour de retard 
dans les conditions déterminées par l’ar­
ticle 9 ci-dessus. L’état des lieux sera 
constaté par un double des plans, profils 
et cahiers des charges annexés au projet 
ci-joint, lequel double sera remis à M. le 
Directeur de la voie publique et des pro­
menades avant tout commencement d’exé­
cution.

CHAPITRE V.
Conditions spéciales

ART. 25. — Construction d'une voie 
par l'entrepreneur général de la manu­
tention. — L’entrepreneur général de la 
manutention de l’Exposition pourra poser, 
dans l'entre-voie de la partie comprise 
entre la rue de Constantine et l’avenue 
de Suffren, une voie ferrée lui permettant 
de relier la gare dela Compagniede l’Ouest 
et le quai de Grenelle à l'Esplanade des 
Invalides. Cetentrepreneur n’aura aucune 
redevance à payer au concessionnaire 
pour l’occupation de l’entre-voie.

Cette occupation ne pourra avoir lieu 
toutefois avant le 30 octobre 1888 et se 
terminera dix jours avant l'Exposition. 
Après l’Exposition, le service de la manu­
tention aura de même la jouissance de 
l’entre-voie pendant les quatre mois qui 
suivront la clôture de l’Exposition.

La pose et l’achèvement de la voie spé­
ciale de l’entrepreneur général de la ma­
nutention seront faits par lui-même et à 
ses frais; l'enlèvement définitif de cette 
voie sera effectué dans la quinzaine qui 
suivra l’expiration du délai de jouissance 
stipulé ci-dessus en sa faveur.

Pendant qu’il jouira de l’entre-voie des 
concessionnaires, l’entrepreneur général 
de la manutention en devra le maintien 
en parfait état, et il paiera les frais de 
gardiennage des passages par lesquels la 
ligne terrée pénétrera dans l'enceinte de 
l’Exposition.

ART. 26. — Concurrence. — Pendant la 
durée de l’Exposition, le concessionnaire 
aura seul le droit d’exploiter la ligne ferrée 

qui fait l’objet des présentes stipulations 
pour la circulation des visiteurs. L’Admi­
nistration de l’Exposition se réserve tou­
tefois le droit de concéder des lignes fer­
rées spéciales à l’Exposition des Inva­
lides. au Trocadéro et dans les parties 
couvertes du Champ de Mars.

Il est en outre expressément spécifié 
que les fauteuils roulants, voitures à 
chèvres, etc., même ayant un parcours 
parallèle à celui fixé à l’article 3 des pré­
sentes stipulations, ne seront jamais con­
sidérés comme faisant concurrence à l’en- 
t repreneur actuel.

Enfin, le jury des récompenses aura le 
droit de se servir de la voie ferrée pour 
faire des expériences comparatives sur les 
divers modes de traction qui seront ex- 
posés et qui seraient susceptibles d’être 
essayés sur cette ligne.

Il est entendu toutefois que ces expé­
riences ne pourront entraver l’exploitation 
du concessionnaire pendant les heures 
d’ouverture de l’Exposition.

ART. 27 — Responsabilité — Le conces­
sionnaire est correctionnellement et civi­
lement responsable de tout accident ou 
dommage de quelque nature qu’il soit, qui 
se produirait au cours des travaux ou de 
l’exploitation: il est par suite substitué à 
cet égardà l’Administration de l’Exposition 
qu’il garantit contre tout risque et toutes 
conséquences de ces accidents ou dom­
mages.

Il aura donc à prendre, sous le contrôle 
de l’Administration de l’Exposition, toutes 
les mesures nécessaires pour la sécurité 
complète de son exploitation.

Art. 28. — Interdiction de céder. — 
Le concessionnaire s’interdit de céder 
tout ou partie de sa concession, sans une 
autorisation écrite de M. le Ministre du 
commerce et de l’industrie, les directeurs 
généraux entendus.

Cette clause ne fait pas obstacle aux 
traités particuliers que pourra faire le 
concessionnaire avec des tiers pour la 
traction et la location du matériel néces­
saire à l'exploitation.

ART. 29. — Approbation des Préfets de 
la Seine et de Police. — L’Administration 
s’engage à apporter toutes les autorisa­
tions indispensables à l’exécution du tracé 
actuel.

Le concessionnaire devra faire toute 
diligence pour obtenir l’approbation des 
modifications qu’il proposera et qui seront 
adoptées par le Directeur général des 
travaux.

Art. 30. — Publicité. — Tous les frais 
d’affichage et d’impression auxquels a 
donné lieu le concours du mois de juillet 
1887, pour le chemin de fer des visiteurs 
dans l’enceinte de l’Exposition, tous les 
droits de timbre, d’enregistrement et 
autres de quelque nature qu’ils soient, 
auxquels la présente concession donnera 
lieu, sont à la charge du concessionnaire.

Art. 31. — Contestations. — Les con­
testations qui pourraient s’élever entre 
l’Administration de l’Exposition et le con­
cessionnaire seront jugées administrati­
vement par le Ministre du commerce et 
de l'industrie, sauf recours au Conseil 
d'Etat.
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Elles seront préalablement examinées 
par trois personnes compétentes prises en 
dehors de l'Administration, dans la Com­
mission qui a suivi le concours ouvert en 
juillet 1887 pour le chemin de fer des vi­
siteurs dans l'Exposition. L’une de ces 
personnes sera désignée par l’Administra­
tion. la seconde par le concessionnaire.et 
la troisième par les deux premières.

L’avis de ce tribunal de conciliation, 
constitué comme il vient d’être dit, sera 
notifié au concessionnaire dans le délai 
d’un mois à partir du jour où ce tribunal 
aura été saisi du litige.

ART. 32. — Clauses et conditions gé- 
nérales. Règlements générai. — En 
dehors des conditions qui précèdent, et 
pour tout ce à quoi il n’est pas expressé­
ment dérogé, l’adjudicataire sera soumis 
aux clauses et conditions générales impo­
sées aux entrepreneurs de l’Exposition, et 
à tons les règlements de police et d’admi­
nistration faits ou à faire.

Paris, le 6 avril 1888.
Dressé par le Directeur général des travaux.

Signé : ALPHAND.
Approuvé par le Ministre du commerce et 

de l’industrie, Commissaire général, 
Paris, le 10 mai 1888.

Signé : Pierre LEGRAND.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATI ON
EX UN LOT

die l’Entreprise, de la Constraetion et de l’Exploitation da

CHEMIN DE FER-TRAMWAY
des visiteurs de l’Exposition

1.Le vendredi 8juin 1888, à neuf heures 
du matin, il sera procédé, au ministère 
du commerce et de l’industrie, rue de 
Grenelle-Saint-Germain. n* 101, en séance 
du Comité administratif de l’Exposition, 
à l’adjudication, aux enchères, sur sou­
missions cachetées, de l’entreprise de la 
construction et de l’exploitation du che­
min de fer-tramway des visiteurs de l’Ex­
position.

Le cautionnement est fixé à 100.000 
francs.

Les frais d’adjudication devront être 
versés, sous peine de déchéance, dans un 
délai de trois jours à dater de l’adjudica- 
tion.

2. Le cahier des charges et les plans 
sont déposés à la Direction générale des 
travaux, dans les bâtiments du Champ 
de Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp. 
où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l'ad­
judication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges géné­
rales.

Chacun des concurrents devra adresser, 
à l’agence des travaux du Champ de 
-ars, au Directeur général des travaux

de l’Exposition, qui est chargé d’arrêter 1 
la liste des concurrents, cinq jours au 
moins avant la date de l’adjudication :

10 Une demande d’admission à l’adjudi- 
dication sur papier timbré, faisant con­
naître ses nom, prénoms, domicile. Peu 
et date de naissance:

20 Un extrait de son casier judiciaire, 
ayant moins d’une année de date:

3° Les pièces demandées par le cahier 
des charges générales, telles que certifi­
cats de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appli­
qué.

Sur avis de l’administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs 
pour être jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur pa­
pier timbré, conformément au modèle ci- 
après, sera placée isolément sous pli ca­
cheté, et le paquet, portant le nom du sou­
missionnaire, sera renfermé, avec les 
pièces dont il a été parlé ci-dessus et avec 
le certificat du dépôt de cautionnement, 
sous une seconde enveloppe cachetée 
portant pour suscription : E.rposition 
unicerselle de 1889. — Construction et 
exploitation de chemin de fer-tram ira y 
des visiteurs de l'Exposition.

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

Les offres seront énoncées en francs et 
décimes par cent francs. Toute fraction 
de décime sera nulle et ne pourra comp­
ter pour la préférence donnée à l’un des 
concurrents.

Elles porteront sur le quantum attribué 
à l’Administration dans le prix perçu pour 
le transport des visiteurs.

5. La veille du jour de l’adjudication, 
les paquets seront remis au bureau tech­
nique de la Direction des Travaux, de 
deux heures à cinq heures. Les paquets 
recevront un numéro dans l’ordre de leur 
présentation.

6. En séance du Comité, le jour de l’ad­
judication et en présence des concurrents, 
on déposera sur le bureau, et sous enve­
loppe cachetée, le minimum de redevance 
moyennant lequel l’adjudication pourra 
être prononcée définitivement; ensuite 
on procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des 
concurrents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé 
à l’ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Si aucun des prix offerts dans les 
soumissions ouvertes n’atteint le mini- 
izutii fixé, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis du bureau d'adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

8. En aucun cas, le minimum fixé ne 
sera rendu public.

9. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’administration se réserve 
le droit de ne pas prononcer l’adjudication.

10. Dans le cas où le prix le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis­
sionnaires. un nouveau concours sera 
ouvert, séance tenante entre ces soumis­
sionnaires seulement.

Les prix de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la 
première.

Si aucune enchère n’est faite sur les 
redevances déjà souscrites, ou si la même 
majoration est faite, l’adjudicataire sera 
désigné, par la voie du sort, parmi lesdits 
concurrents.

11. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce 
et de l’Industrie.

12. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d’en- 
registrement seront supportés par l’adju- 
dicataire, qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date de l’adjudication.

13. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et 
déclarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 10 mai 1888.
Le ministre du commerce

et de l’industrie, 
Commissaire général

PIERNE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré).

Je soussigné, 
entrepreneur de demeurant
à , après avoir pris
connaissance des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs de l’Exposition uni­
verselle de 1889 et des conditions particulières, 
ainsi que des dessins se rapportant directement 
à l’entreprise de la construction et de l’exploitation 
du chemin de fer-Tramway des visiteurs de 
l’Exposition.

M’engage à exécuter les clauses et conditions 
desdits cahiers des charges et en outre, à payer une 
redevance de par cent francs sur le prix
perçu pour le transport des visiteurs pendant la 
période d’exploitation de ladite Exposition.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.) 

------------------------------•-------------------

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
en un lot, à forfait 

des Travaux de Constrietion, en Loration
D*L’N

GROUPE DE BATIMENTS EN CHARPENTE
& exécuter au Champ de Jars 

pour l’installation des services de la Douane 
et de la Police.

1. Le lundi 11 juin 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur le 
prix de 28.000 francs et par soumissions ca­
chetées. de l’entreprise, en un lot, à forfait, 
des travaux de construction, en location, 
d’un groupe de bâtiments en charpente à 
exécuter au Champde Mars pour l’installation 
des services de la Police et de la Douane.
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Le cautionnement est fixé à 3,000 francs.
2. Le devis, le cahier des charges et les 

plans sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les batiments du Champ 
de Mars, à l'extrémité de l'avenue Rapp, ou 
l'on pourra en prendre connaissance, tous les 
jours non fériés, de une heure à quatre 
heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des Travaux du Champ de Mars au 
Directeur général des Travaux de l’Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concurrents, 
cinq jours au moins avant la date de l’adjudi­
cation :

1° Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de cés 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées parles entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumission­
naire, sera renfermé, avec les pièces dont 
il a été parlé ci-dessus et avec le certificat 
de dépôt du cautionnement, sous une seconde 
enveloppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travaux 
de construction, en location, d’un groupe 
de bâtiments en charpente à exécuter au 
Champ-de-Jars pour l'installation des ser­
vices de la Douane et de la Police.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes pa r cent francs ( sans fraction de décime) 
et porteront sur le prix à forfait. Les rabais 
portant fraction de décime seront comptés au 
décime plein inférieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de commerce, depuis midi jusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d'adju­
dication et sous enveloppe cachetée . le mini­
mum de rabais moyennant lequel l’adjudica­
tion pourra être prononcée: ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture dessoumissionsprésentées parles 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans lessou- 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cason le rabais le plus fort aurait 

été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la première.

Si les soumissionnaires se refusaientà faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges,

Fait à Paris, le 4 mai 1888.
Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Commissaire général,
PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(Sur papier timbré)

Je soussigné, 
entrepreneur de demeurant
à , après avoir pris connaissance 
des clauses et conditions générales imposées aux 
entrepreneurs de l’Exposition universelle de 1889, 
du cahier des charges spéciales concernant la 
construction, à forfait, par voie d’entreprise géné­
rale, d'un groupe de bâtiments en charpente pour 
l’installation des services de la Douane et de la 
Police au Champ-de-Mars,

M’engage à exécuter, à forfait invariable, les 
travaux dont il s’agit, évalués à la somme de vingt- 
huit mille francs, moyennant un rabais de........ .. 
(en toutes lettres) par cent francs.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre, d’enregistrement à droit 
fixe ou autres auxquels la présente soumission 
pourra donner lieu si elle est acceptée.

Paris,le 1888.
(Signature).

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION 
en un lot

DES 
TRAVAUX DE MAÇONNERIES EN ÉLÉVATION 

à e.récuter pour les galeries 
des Expositions diverses dans le Champ 

de Mars.

1. Le lundi ‘ juin 1888, à une heure de 
l'après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de préfecture, 
(Palais du Tribunal de commerce), par le pré­
fet de la Seine ou son délégué, assisté de deux 
membres du Conseil de préfecture et du direc­
teur général des travaux ou de son délégué, 
à l’adjudication,au rabais, sur les prix du 
devis et par soumissions cachetées, de l’en- 
treprise, en un lot, des travaux de maçonne­
ries en élévation à exécuter pour les galeries 
des expositions diverses dans le Champ de 
Mars, lesquels travaux sont évalués à 500,350 
francs, somme à valoir pour imprévus com­
prise.

Lecautionnement est fixé à 20,000 francs.
2. Le devis, la série, le cahier des char­

ges et les plans sont déposés à la direction 
générale des travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, ou l'on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à quatre 
heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l'adjudi­
cation s il ne remplit les conditions imposées 
par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
1 agence des travaux du Champ de Mars, au 
directeur général des travaux de l’Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concur­
rents, dix jours au moins avant la date de 
l'adjudication :

10 Une demande d’admission à l'adjudica- 
tion écrite sur papier timbré, faisant connaître 
ses nom, prénoms, domicile, lieu et date de 
naissance, et les numéros des lots qu'il désire 
soumissionner;

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date ;

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de ca­
pacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l'administration, ces pièces se­
ront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée, portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travaux 
de maçonneries en élévation pour les gale­
ries des expositions diverses dans le Champ 
de Mars,

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-apres seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime) et porteront sur les prix du devis. Les 
rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la 
fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de préfecture, au Tri­
bunal de commerce, depuis midi jusqu’à une 
heure. Les paquets recevront un numéro dans 
l’ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau d’ad­
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minimum du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée; ensuite, on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d'adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

,8 . Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l'adjudication pourra être prononcée provisoi­
rement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort au­
rait été souscrit par plusieurs soumissionnai- 
res, un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seule­
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l'adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L'adjudication n’est valable qu’après
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approbation par le ministre du commerce et 
de l’industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d'enregistre- 
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
T'adjudication.

T2. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 5 mai 1888.
Le ministre du commerce et de 

l'industrie. 
Commissaire général, 

Pierre LEGRAND

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbré.)

Je, soussigné, 
entrepreneur, demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et condi­
tions générales imposées anx entrepreneurs de 
l'Exposition universelle de 1889, du cahier des 
charges spéciales aux travaux de maçonneries 
ainsi que des dessins et des conditions particu­
lières se rapportant directement à l'exécution des 
maçonneries en élévation des Galeries des expo­
sitions diverses dans le Champ de Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de 
moyennant un rabais de (en toutes 
lettres) sur les prix de la série spéciale de l’en­
treprise dont il s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre et d'enregistrement 
à droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

-------------------------------------------------•-------------------------------------------------

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE D’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE

ENQUÊTE. - QUESTIONNAIRE
Section ZE.

(Suite)
157. Résultats moraux. — Recrutement 

des locataires. — Répugnance ou attrait de 
l’ouvrier pour les nouveaux logements. 
(Enoncer les préjugés et par quels moyens 
ils ont été combattus.)

Attachement à la demeure de la famille.
Fixité plus grande des ouvriers. -— Tempé­

rance. — Epargne.
Tenue de l’immeuble: surveillance : syndi- 

cat des locataires.
Maisons acquises par l’occupant. — Abus 

Possibles : sous-location : encombrement : 
hypothèque: expropriation : installation de 
débits de vins ou de maisons suspectes. — 
Clauses restrictives du bail ou de l’acte de 
vente, — Conséquences des mutations de pro­
priété.

Faire connaître les personnes qui s’oc- 
eurent des habitations ouvrières et qui 
Pourraient être consultées utilement.

Section ZII
-encles d’ouvriers. — Récréations et jeux. 
cl58. Définition du cercle ou de la so- 
IRs— Nom. — Origine. — Histoire. — 
fondative et ressources ayant coopéré à la 
romation. — (Subvention de fondateurs ou

atrices. — Souscription des membres 

adhérents. — Annexes à des associations 
professionnelles, ou à des sociétés coopéra- 
tives.)

Objet et caractère dominant de l’institution. 
(Réunions, — distractions, — sport. — ins­
truction, — exercices.)

Siège de l’institution. — Sa situation dans 
la ville, les faubourgs ou la campagne. — 
Description du local. — Est-il occupé à titre 
de propriété ou de location ? — Prix de Fim- 
meuble ou montant du loyer.

159. Personnel. — Diverses catégories du 
personnel, (Membres honoraires ; — membres 
actifs et participants.)

Effectif de ces diverses catégories par année 
depuis l’origine.

Composition du personnel. — Les membres 
font-ils partie d’un même établissement in­
dustriel et commercial, — d’une même pro­
fession? — Sont-ils de même condition so­
ciale (ouvriers ou employés) ou de conditions 
diverses (rentiers, fabricants, commerçants, 
employés, ouvriers)? — Sont-ils d’un même 
sexe ou d’un même état civil (jeunes filles, 
femmes) ?

Age d’admission. (Etablit-on pour l’admis­
sion une distinction entre les jeunes gens de 
15 à 20 ans et les hommes de 20 ans et plus, 
— entre les jeunes filles et les femmes, si la 
société admet des personnes du sexe fémi­
nin ?)

160. Administration. —Organisation admi­
nistrative du cercle. (Conseil d’administra­
tion. — Comité directeur. — Gérance. — No­
minations et attributions. — Durée des pou­
voirs.)

Statuts et réglements.
161. Organisation financière.— Budget du 

cercle. Recettes. (Cotisation des membres, 
taux par catégorie. — Subventions. — Intérêt 
des capitaux. — Divers.) Dépenses par cha­
pitres. — Excédent ou déficit.

Bilans comparatifs depuis l’origine. (Ou au 
moins pour la première et la dernière année 
(1887), et deux années infermédiaires.)

Gestion financière. — Placement de fonds.
162. Consommations et jeux. — Le cercle 

a-t-il une cantine. — un café, — un restau­
rant. — un simple buffet ? — Taux de ses 
consommations par rapport aux prix du de­
hors. — Peut-on y coucher temporairement?

Toutes les consommations sont-elles per­
mises ? (Salles de rafraîchissements; — Cafés 
de tempérance.)

Nomenclature des jeux permis et des jeux 
installés. — Le cercle exige-t-il une rétribu­
tion pour ces jeux ? — Laquelle ?

Les divers âges disposent-ils de salles de 
jeux spéciales?

Les jeux d’argent et les paris sont-ils auto­
risés ? — Jusqu’à quelle limite? — En cas 
d’interdiction, peut-on jouer la consomma-

Le cercle se charge-t-il lui-même du service 
des consommations et des jeux; — l’afferme- 
t-il à un gérant entrepreneur ? — Montant et 
emploi des bénéfices de ce service.

163. Admission accidentelle des familles 
de sociétaires et du public. — Les membres 
de la famille des sociétaires et même le pu­
blie sont-ils admis dans le cercle à certaines 
occasions ? (Le dimanche. — les jours de re­
présentations théâtrales, de concerts, de con­
férences, etc.) — A quelles conditions?

164. Cercles et associations diverses 
d’étude et d’instruction mutuelle. — Carac­
tère du cercle. (Social, politique, religieux, 
commercial, littéraire, scientifique, artistique.)

Réglement pour les discussions politiques 
ou religieuses. (Sont-elles défendues, — per­
mises, — tolérées ?)

Si le cercle possède une bibliothèque, indi­
quer la provenance de ses livres: — les res­
sources qui l’alimentent (dons, achats, échan­

ges): le nombre de ses volumes décomposé 
par catégories d'ouvrages. — Service de la 
bibliothèque. — Heures d’ouverture. — For­
malités pour les prêts. — Statistique des lec­
teurs sur place, des volumes empruntés (avec 
le détail par catégories).

Mêmes questions pour des collections, si le 
cercle en a installé. — Définir exactement leur 
caractère et leur objet.

Si le cercle a institué des cours ou des con­
férences, en donner le programe et les résul­
tats. — Les professeurs et les conférenciers 
sont-ils rétribués ou non? — Sont-ils pris 
parmi les sociétaires ou en dehors d’eux ? — 
Fréquentation. — Les auditeurs payent-ils 
une cotisation ? — Laquelle? — Subissent-ils 
des examens? — Reçoivent-ils des prix ou 
des diplômes?

PARTIE NON OFFICIELLE
NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Plusieurs de nos abonnés nous demandent 
où en est actuellement la formation des Co­
mités d’installation.

Nous nous empressons de leur faire savoir 
que plus de la moitié de ces Comités sont déjà 
constitués; ils se composent des membres 
nommés par l’administration dont nous avons 
donné la liste, et des membres nommés à 
l’élection par les exposants sur la proposition 
du Comité d’admission. Les bureaux des Co­
mités d’admission font partie de droit des 
Comités d’installation.

Ces élections ont pris un certain temps, 
mais elles sont terminées. Les bulletins seront 
dépouillés dans quelques jours, dans une 
réunion spéciale des Classes convoquées à 
cet effet Dans quinze jours au plus tard, il 
est permis de croire que tous les Comités d’in­
stallation seront entièrement formés et en 
état de fonctionner.

Ajoutons que trois classes ont déjà com­
plètement arrêté leurs plans d’installation, et 
pourraient installer leurs produits.

Comme on le voit par les renseignements 
qui précèdent, le travail de formation des 
Comités dont il s’agit, est en bonne voie, et 
les retards que nos correspondants parais­
saient craindre de voir se produire seront 
heureusement évités.

La Commission supérieure des congrès et 
conférences de l'Exposition universelle de 1889 
et les divers comités qui en dépendent ont 
commencé leurs travaux définitifs. Afin de 
permettre d’arriver le plus promptement 
possible à la désignation des Congrès qui 
auront lieu pendant la durée de l’Exposition, 
il est nécessaire que les Comités soient mis en 
possession des documents qui se rattachent 
à ces congrès.

Les demandes de congrès qui pourraient 
être faites doivent être adressées sans retard 
à M. le Ministre du Commerce, commissaire 
général de l'Exposition (Direction del’Exploi- 
tation), 16, avenue de Labourdonnais.

Le Conseil supérieur des Haras, réuni sous 
la présidence du ministre de l'agriculture, a 
arrêté, en principe, les classifications à adopter 
pour l’Exposition universelle.

Cette partie de notre prochaine Exposition 
promet d’être de tous points remarquable.

Une importante séance de la commission 
des auditions musicales pour l'Exposition de
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1889 a eu lieu au Conservatoire, sous la pré- 
sidence de M. Ambroise Thomas. Il s'agis- 
sait de l'organisation des concerts d'orchestre 
dans la salle du Trocadéro. M. Berger assis­
tait à cette réunion.

Après une discussion assez longue, où de 
nombreuses idées ont été émises, on s’est 
décidé à nommer une sous-commission de 
quatre membres, qui sera adjointe au bureau 
pourélaborer un projet d’organisation, devant 
être ensuite soumis à l’approbation de la 
commission tout entière.

Ont été élus: MAI. Victorin Joncières, Emile 
Réty, Lecomte et Benjamin Godard.

Ces quatre membres doivent se réunir 
lundi aux membres du bureau : MMI. Ambroise 
Thomas, président; Léo Delibes, vice-prési­
dent et André Wormser. secrétaire.

L'ÉTRANGER A L’EXPOSITION

Sa Seigneurie M. de Keyser, lord- 
maire de Londres, président du Comité 
britannique pour l'Exposition de 1889, 
est arrivé à Paris vendredi soir 18 mai, et 
il en est reparti le mercredi 23 mai au 
soir.

La première visite du lord-maire a été 
pour M. Pierre Legrand, ministre du Com­
merce et de l’Industrie, Commissaire gé­
néral. Il s’est ensuite rendu au Champ de 
Mars auprès de M. Georges Berger et a 
assisté à une réunion plénière des com­
missaires étrangers présents à Paris.

Le lord-maire a bien voulu montrer 
ainsi qu’il s’est rendu uniquement à Paris, 
pour les affaires de l’Exposition de 1889, 
qu’il a prises très à cœur, comme chacun 
le sait; il compte d’ailleurs s’occuper, 
chaque jour, avec M. Georges Berger, 
pendant son séjour dans la capitale.

Le lord-maire et le comité exécutif de 
Londres ont déployé une activité qui porte 
déjà ses fruits. Les demandes desexposants 
anglais se font, chaque jour, plus nom­
breuses et plus importantes dans tous les 
groupes de produits. Le lord-maire, en 
assistant, au Champ de Mars, à la réunion 
des commissaires étrangers, s’est rendu 
compte des heureux résultats obtenus dans 
les autres pays; peut-être l'exemple 
donné, dès le principe, par le Comité bri­
tannique, qui a montré toute la puissance 
de l’initiative privée quand il s'agit de dé 
fendre l’intérêt national et de donner une 
preuve de sympathie à une nation amie, 
a-t-il été d’un puissant effet sur quelques 
pays qui hésitaient.

M. Pierre Legrand. Ministre du Commerce 
et de l’Industrie, Commissaire général de 
l’Exposition de 1889, vient d’être informé 
de la récente organisation à Prague, d’un 
comité national pour la participation de la 
Bohème, de la Moravie et de la Silésie à 
l’Exposition universelle. — Ce comité va se 
mettre en relation avec le comité général 
austro-hongrois, constitué à Paris, qui a 
été officiellement désigné pour servir d’in­

termédiaire entre les exposants de ce pays 
et M. le Commissaire général de l’Expo­
sition de 1889.

Le Gouvernement Siamois a accepté offi- 
ciellement l’invitation qui lui a été adressée 
de prendre part à l’Exposition de 1889.

M. Gréhou a été nommé Commissaire à 
Paris du Gouvernement Siamois pour I’Ex- 
position universelle.

------------------
M. Aurélio Denegri vient de faire savoir 

à la direction de l'Exposition que le gou­
vernement Péruvien a décidé de limiter son 
intervention à faciliter aux exposants l’envoi 
des produits nationaux.

À la nouvelle de cette décision, la colo­
nie péruvienne résidantà Paris a constitué 
immédiatement un comité et a mis à la dis­
position du gouvernement toutes les sommes 
nécessaires pour que le Pérou figure avec 
honneur au Champ-de-Mars en 1889. Si 
nos renseignements sont exacts, plus des 
cinq cent mille francs auraient été souscrits i 
dès cette première séance.

LES RALAIS
Le Palais des Beaux-Arts

Parmi les objections que souleva naguère, 
le projet d’érection de la tour Eiffel, la 
principale — nous allions dire la seule 
sérieuse — fut la suivante :

« Quoi, disaient les adversaires du pro­
jet. vous ne craignez point, en dressant 
sur le seuil même de votre exposition ce 
colossal géant de fer, d’écraser toutes les 
constructions avoisinantes’? Ne voyez-vous 
pas que les palais du Champ de Mars, 
rampant aux pieds de cette tour énorme, 
sembleront, quels qu’en soient les dimen­
sions et le style, de misérables jouets, 
d’imperceptibles cahutes sur lesquels le 
regard ne s'arrêtera que pour en railler 
l’exiguité et en critiquer les proportions 
microscopiques? Elevez votre Tour, soit: 
mais renoncez à l’espoir d’attirer le public 
sur le Champ de Mars; puisqu’aussi bien 
on la verra de tout Paris, et qu’elle mono­
polisera, qu’elle accaparera tout l’intérêt 
qui devait s'attacher à l’ensemble des con­
structions répandues dans l’enceinte de 
l’Exposition universelle. »

Il est incontestable que la tâche était 
rendue malaisée aux architectes chargés de 
construire les palais destinés à servir de 
fond au tableau, alors que le premier plan 
en était occupé par ce colossal personnage 
principal.

Il ne pouvait être question de lutter, sur 
le terrain du raste avec cet amoncellement 
de fer.

D’autre part, les édifices d'un caractère 
simplement gracieux et délicat, sans déve- 
loppement ni grandeur étaient fatalement 
condamnés à passer inaperçus, et à justifier 
les prévisions pessimistes des ennemis de 
la Tour.

Le problème n’en fut pas moins abordé 
délibérément, et victorieusement résolu. 
Voici comment :

La Tour Eiffel, avec son arc immense, 
formait le porche de l’Exposition univer- 
selle, considérée de face: on encadra dans 
cette baie la vue perspective, un jardin an­
glais aux lignes opulentes, aux massifs 
épais et verdoyants, dominés par une fon­
taine monumentale, au-dessus de laquelle 
se dresse un dôme imposant, celui des ex­
positions diverses. A droite et à gauche, 
deux palais, dont la façade regardait l’inté­
rieur du Champ de Mars, s’érigèrent le long 
des deux avenues de La Bourdonnais et de 
Suffren, offrant aux regards la masse cha- 
lovante et variée de leur nef. les fines ner­
vures de leurs galeries extérieures, les 
courbes majestueuses de leurs dômes étin­
celants.

L’ensemble des constructions prit 
ainsi, dans la pensée des constructeurs, 
une ligne harmonieuse et hardie à la fois, 
qui fit reposer le regard, étonné par la 
masse de la Tour, et le disposât à s’arrêter 
complaisamment sur des tableaux plus 
familiers et plus riants.

* *
Dans la série de nos articles consacrés 

aux palais, et que l’abondance des docu­
ments officiels nous a contraint d’interrom­
pre depuis plusieurs numéros, nous sommes 
arrivé au palais des Beaux-Arts, qui forme 
l’une des parties constitutives de l’ensem­
ble décrit plus haut, — et auquel le pa­
lais des Arts Libéraux, conçu sur le même 
plan et placé de l’autre côté de la ligne 
médiane du Champ de Mars, est appelé à 
servir de pendant.

Ces deux palais sont l’œuvre de M. For- 
migé, l’un des maîtres de la jeune école 
française, et à qui sa part de collaboration 
à l’Exposition universelle est destinée à rap­
porter l’honneur le plus durable et le plus 
incon testé.

L’entrée du palais des Beaux-Arts s’ac­
cuse par deux porches donnant sur le jar­
din anglais, et dans la construction des­
quels l’artiste a recherché, dans le choix 
des matériaux, l’opposition raisonnée des 
briques jouant entre elles, par l’emploi de 
la terre cuite et de points d’or semés avec 
discrétion. — un effet de coloration chaude 
et gaie.

Le Palais, on le sait, est en fer. — et 
l’architecture métallique ne donne pas de 
« masses ». L'architecte a paré à cet in- 
convénienten construisant en maçonnerie, et 
les dormants des porches, et les pavillons 
d’angles, et les pignons qui relient le par 
lais à la galerie Rapp, — galerie dont 
nous parlerons tout à l’heure. Le Palais 
devra à cet emploi de la maçonnerie un 
aspect durable et définitif, qui permettra 
de le conserver après l’Exposition, et de 
lui assigner une affectation périodique ou 
permanente.
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L'édifice ne pouvait manquer de rappeler, 
tant par sa destination particulière que par 
ses dimensions et sa distribution intérieure, 
le Palais de l’Industrie.

Il s’en distingue cependant par divers 
points essentiels. Une superficie considé­
rable. qu’on n'évalue pas moins de cinq 
mille mètres, est employée en escaliers au 
Palais de l’Industrie: et cette profusion 
d’escaliers, grâce à leur emplacement dé­
fectueux. est insuffisante, le public ne se 
servant jamais de certains d’entre eux et 
ignorant l'existence même de certains au­
tres. Aussi a-t-il paru nécessaire aux orga­
nisateurs des exposit ions qui se sont depuis 
plusieurs années succédé aux Champs- 
Elysées. d'en faire construire un supplémen­
taire, en bois, qui descend de la galerie 
intérieure du premier étage et donne accès 
dans le jardin.

Au Palais des Beaux-Arts, cette faute 
n’a point été commise. Tout remplacement 
utile a été réservé aux exposants et le 
nombre des escaliers, ramené au minimum 
nécessaire, ira à quatre, qui sont situés 
dans le hall central sous le dôme même, 
et à quatre autres de moindres dimensions, 
situés deux par deux à chaque extrémité 
du palais.

Autre progrès réalisé sur le Palais de 
l’Industrie. Dans ce dernier, la largeur des 
galeries du premier étage est telle, que la 
partie correspondante du rez-de-chaussée, 
mal éclairée par des baies étroites s’ou­
vrant à l’extérieur, est plongée dans l’obs­
curité, et forme une sorte de vaste cave 
utilisable seulement pour le logement des 
chevaux et des voitures du Concours hip- 
pique, ou le remisage des morceaux de 
sculpture refusés par le jury et abandonnés 
par leurs auteurs. Cette galerie du premier 
étage, au Palais des Beaux-Arts, sera resser­
rée au contraire: et quant à la partie corres­
pondante du rez-de-chaussée, fermée à 
l’intérieur, elle s’ouvrira sur le dehors, 
formant, avec le concours de la galerie 
extérieure, un vaste promenoir, tout égayé 
de boutiques, de restaurants et de cafés, et 
où le public trouvera, à son gré, un abri 
contre la pluie ou contre les rayons du 
soleil.

On conçoit qu’il nous est impossible de 
faire connaître par le détail. la façon dont 
se répartiront dans le Palais les catégories 
d’œuvres d’art, le classement qui sera 
adopté, la délimitation, le cloisonnement 
des salles, etc. Toutes ces opérations n au- 
sont lieu qu’à la veille même de l’ouver- 
ture. Un seul point est dores et déjà arrêté : 
la sculpture sera disposée dans la galerie 
Bapp. appelée par sa situation exception- 
nielle, à servir d’entrée principale à l’Ex 
position universelle.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Au Chip de Mars. —Le Tour de 300ètres : 

le deuxième étage.—Le Palais des. 1 rts libérae.c. 
— Lasoudure avec les sections étrangères. — 
Les galeries des expositions diverses. — Le 
Palais des Machines: le dôme des vestibule; 
les fermes. — Le Dôme central. — Le parillon 
de ler Ville de Paris. — Le Palais des Beaux- 
A rts. — Le Pavillon de la Presse. — Lesjardins 
et les allées. — De l’eau !

Les appréhensions qu’avaient pu faire 
naître dans l’esprit du public les retards 
subis sur certains chantiers de l’Exposi­
tion universelle, sont aujourd’hui pleine­
ment dissipées sans doute. L’activité 
nouvelle, que nous signalions il y a huit 
jours, ne s’est point démentie, et les tra­
vaux, poussés avec vigueur, ne sauraient 
manquer cette fois d’être achevés aux 
dates stipulées dans les cahiers des charges 
imposés aux entrepreneurs. Tous ceux 
qui s’intéressent à la grande solennité 
artistique et industrielle de 1889, se ré­
jouiront de l’impulsion sérieuse qui a été 
donnée à ces travaux par l’administration, 
impulsion qui ne permet plus de redouter 
pour la date de l’inauguration officielle 
des mécomptes qui avaient paru presque 
impossibles à conjurer.

***
Le deuxième étage de la Tour de trois 

cents mètres se dresse peu à peu dans les 
airs. La hauteur déjà considérable à la­
quelle atteint le monument rend peu ap­
préciables, pour ceux qui y assistent du 
sol du Champ de Mars, les progrès accom- 
plis chaque jour. Ils n’en sont pas moins 
sensibles.

Les montants du quatrième dé sont ac­
tuellement en place: au moment où pa­
raîtront ces lignes, les traverses de conso­
lidation qui les joignent entre eux, diago- 
nalement et horizontalement, auront été 
rivées, — et le petit escalier spirale inté­
rieur monté.

Quelque familiarisé que soit le visiteur 
avecle monument : quelque connaissance 
exacte que lui aient donné du colosse les 
innombrablesreproductionsqui en ont été 
faites, — son œil ne s’habitue point en­
core à l’aspect que prend cette masse de 
fer ajouré, d’une solidité si grande et 
d’une légèreté si gracieuse tout à la fois. 
Or, la Tour n’arrive qu’au tiers à peine 
de son élévation définitive. C’est dire, 
non seulement le succès de curiosité et 
de surprise qui lui est réservé, mais aussi 
à quel point l’Exposition de 1889 aura le 
droit de s’enorgueillir de renfermer cette 
œuvre gigantesque, l’une des plus mer­
veilleuses qu’ait créées la main des hom­
mes.

***

Le Palais des Arts libéraux continue à 
se dresser en trois tronçons, qui se rap­
prochent les uns des autres et ne tarde­
ront point à se rejoindre.

Au nord (du côté de l’Ecole Militaires 
deux fermes de la nef centrale sont po­
sées et reliées entre elles par leurs char­
pentes accessoires: au centre, les quatre 
piliers du dôme sont dressés, et la cor­
niche mise en place : au sud, enfin, c’est- 

à-dire à l’extrémité la plus rapprochée de 
la Seine, les galeries extérieures seules 
sont érigées.

De ces dernières, celle qui regarde l’a­
venue de Suffren est presque entièrement 
dressée : l’autre, celle qui regarde l’inté­
rieur du Champ de Mars, est moins 
avancée.

L’ensemble du Palais n’en est pas 
moins, au point de vue de la situation ac­
tuelle des travaux, dans un état fort sa­
tisfaisant.

Le mur auquel doivent venir se relier 
les sections étrangères, et qui forme un 
descôtés de la grande galerie q[ui traver­
sera l’Exposition par son milieu, et paral­
lèlement à la Seine, est complètement 
achevé. Ces sections s’y appuient désor­
mais.

Sur le chantier des Expositions di­
verses, dont les travaux ont été, comme 
on sait, exécutés avec une rapidité si re- 
marquable, l’entreprise met la dernière 
main aux travaux de couverture et de vi­
trerie des nefs extrêmes, du côté de l’ave­
nue de Suffren, — en même temps qu’elle 
construit, du côté de l’avenue de La Bour­
donnais, la dernière nef de cette aile qui 
doit se souder aux sections étrangères.

Tout fait prévoir qu’avant un mois, les 
galeries des Expositions diverses, tantfran- 
çaises qu’étrangères, seront, quant augros- 
œuvre, à la peinture, à la couverture et à 
la vitrerie, complètement achevées, — 
et qu’il n’y aura pas lieu d’y revenir dans 
la Chronique des Travaux, avant qu’elles 
soient livrées aux installations pour les- 
quelles elles sont destinées.

Quatre fermes de cent quinze mètres 
sont actuellement dressées sur le chan­
tier du Palais des Machines.

Les piliers de la cinquième sont déjà 
debout, sur le chantier des anciens éta­
blissements Cail.

L’accident qui s’était produit la semaine 
dernière et dont nous avons entretenu 
nos lecteurs, est complètement réparé. 
Il n’a eu aucune influence sur l’ensem­
ble de la construction et n’a nécessité le 
remplacement d’aucune des pièces cons­
titutives de la ferme elle-même. Ajoutons, 
d’autre part, quedes mesuresont été prises 
pour en éviter le retour.

Nous n’avons rien à signaler sur le 
chantier de la construction du dôme du 
vestibule central. Les assises de pierres 
sont découvertes et attendent les piliers: 
l’échafaudage spécial est dressé au centre 
de l’emplacement réservé au dôme; les 
pièces métalliques qui le formeront sont 
disposées sur le sol, où elles forment un 
amas considérable: mais aucune d'elles 
n’est encore mise en place.

Ce retard apparent n’a rien que de fort 
explicable. Ce vestibule, devant se relier 
à la travée centrale du Palais, sera entre­
pris aussitôt que cette travée elle-même 
sera complètement achevée, c’est-à-dire 
dans quelques jours.

Il en est de même du dôme central, qui 
doit s’élever au milieu de l’espace déli­
mité par les galeries des expositions di-
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verses, et dont l'échafaudage seul est 
construit à l’heure présente.

* *
A l’intérieur du fer à cheval formé par 

les expositions diverses d’une part, et de 
l’autre par les sections étrangères qui s'y 
appuient de chaque côté. — deux pavil­
lons légers, rectangulaires, s’élèvent pa­
rallèlement à l’axe général de l’Exposi­
tion.

Ces deux pavillons sont appelés à rece­
voir l’Exposition de la Ville de Paris: 
chacun d’eux comprend quatre travées, et 
se développe sur une longueur d’environ 
100 mètres, sur une largeur approxima­
tive de 20.

***

Au Palais des Beaux-Arts, l’accident 
survenu dans la construction, et par suite 
duquel les arbalétriers de quatre fermes 
se sont infléchis à la suite d’une négli­
gence dans l’installation de l’échafaudage, 
a forcément arrêté la marche des tra­
vaux.

Cet accident est, aujourd’hui, tout à 
fait réparé. Les charpentes métalliques, 
qui s’étaient infléchies par suite de l’élas­
ticité du fer, ont pu, en vertu de cette 
même élasticité, être ramenées à leur 
position normale ; quelques ferrures rom­
pues ont été remplacées, mais l’ossature 
générale de l’édifice n’a été altérée en au­
cune façon, et n’a point dû être remaniée.

Nous avons mentionné l’achèvement 
presque complet du Pavillon de la Presse : 
quelques travaux accessoires, exécutés 
durant la semaine qui vient de s’écouler 
(perrons, rampes extérieures, vitrages, 
serrurerie, peinture) ont été exécutés. Il 
ne reste plus, dans l’élégante et conforta­
ble construction due à M. Vaudoyer, qu’à 
opérer les installations de mobilier et de 
tentures; après quoi, le Pavillon de la 
Presse sera en état de recevoir des hôtes, 

et d’être solennellement inauguré.

* *
Les jardins, de caractères si différents, 

qui occupent le centre du Champ de Mars, 
sont l’objet des soins les plus constants et 
les plus attentifs. Des toiles tendues sur 
chassis. véritables ombrelles, abritent 
celles des plantes, récemment apportées, 
auxquelles pourrait nuire l’ardeur du 
soleil: une arméed’arrroseursfait tomber 
sur les massifs, sur les pelouses et les 
plates-bandes, une pluie bienfaisante, par 
laquelle on cherche à combattre les effets 
de la regrettable sécheresse à laquelle 
nous sommes en proie depuis quelques 
semaines.Tout abondantes que soient ces 
irrigations, elles ne sauraient longtemps 
tenir lieu de quelques bonnes averses, 
après lesquelles soupirent arbres, arbus­
tes, fleurs et brins d’herbe, tant sur la rive 
gauche que sur la rive droite de la Seine, 
où sont fort avancés, déjà, les travaux 
préparatoires de l’Exposition d’horticul­
ture.

BIBLIOGRAPHIE
Sous le titre de la France actuelle, M. 

Ramon Fernandez, sénateur, ministre des 
Etats-Unis Mexicains auprès du Gouvernement 
Français, vient de faire paraître un ouvrage 
d’économie politique et de statistique sur la 
France actuelle, qui offre le plus vif intérêt.

L’œuvre est présentée aux lecteurs par M. 
Jules Simon, qui le fait en ces termes :

Le nouvel ouvrage de JI. Ramon Fernan- 
des est un tableau très complet de notre 
situation, une véritable description de la 
France par les chiffres — qui a réussi,par 
la précision du style et ta bonne ordon­
nance des matières, à rendre un livre sta­
tistique attrayant.

L'auteur a étudié successivement l’agri­
culture, l’industrie, les instruments de 
crédit, les voies de communication, les élé­
ments constitutifs de la population, le bud­
get, l'instruction publique, la guerre et la 
marine de guerre. Il n'a pas épuisé tous 
les sujets parce qu'il faudrait pour cela 
une encyclopédie; mais il a pris dans 
chaque sujet ce qu’il est le plus important 
de connaître.

Ce livre est un abrégé bien fait, qui donne 
de la France une idée juste et qu'on aimera 
à consulter quand on voudra se rendre 
compte de notre action sur les affaires eu­
ropéennes.

Nous ne pouvions faire de plus bel éloge 
de l’œuvre de M. Ramon Fernandez, le mi­
nistre du Mexique, que de citer les lignes de 
l’éminent académicien. Nous savions que le 
ministre du Mexique était l’ami de la France, 
nous pouvions croire que c’était par affinité 
de race, par sympathie naturelle; mais, nous 
pouvons aujourd’hui être fiers de cette amitié, 
puisqu’elle est basée sur une connaissance 
parfaite de notre pays, et pour un étranger, 
ce n’est point un mince honneur que d’ap­
prendre à des Français la situation vraie de 
la France.
-----------------------------•-----------------------------

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE 
et d’Hygiène.

L’intéressante exposition de Sauvetage 
et d’Hygiène, que nous avonsannoncée et 
qui s’ouvrira en juillet prochain,au Palais 
de l’Industrie, voit augmenter chaque 
jour, la liste déjà si nombreuse de ses 
exposants.

En dehorsde son caractère humanitaire, 
elle présentera une exhibition des plus 
curieuses des sciences et des industries 
qui se rattachent au sauvetage, àl’hygiène 
et à la gymnastique.

Pendant le cours de l’exposition, aura 
lieu un congrès de sauvetage.

Ce congrès, d’un genre tout spécial, sera 
divisé en deux parties. La première, qui 
serait délibérative, aurait lieu en 1888, au 
cours de l’exposition de sauvetage. La se- 
seconde, quicomprendrait des expériences 
et des excursions sur le territoire de la 
France, au bord de la mer et des grands 
fleuves, danslesmines.surlesmontagnes, 
etc., aurait lieu en 1889.

On pense que ce congrès intéressera vi­
vement le public aussi bien que les spé­
cialistes.

Tous les renseignements complémen­
taires sont donnés aux intéressés dansles 
bureaux que la Société française de Sau­
vetage a ouverts pour son exposition, 28, 
boulevard des Italiens.

RUINART PERE: FILS. Rheims
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

Voir à la dernière page 

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La. Société Générale des Téléphones lient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis d communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Farre, Reims
CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven 

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com­

pris) :
De Paris, gare St-Lazare,à 8 h, 30 du soir 
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Revue Financière
Les dispositions sont excellentes sur notre 

marché. Les cours sont bien tenus principalement 
sur nos Rentes qui, bénéficient d’une manière pres­
que exclusive des quelques échanges qui se font 
sur notre place. Les autres valeurs de la cote ne 
sont, en effet, l’objet que d’un nombre fort insigni­
fiant de transactions. La spéculation manque 
toujours d’entrain. Il est vrai que nous approchons 
de l’époque où les affaires vont être fort restreintes, 
où le monde de la Bourse va partir en villégiature. 
Ce n’est donc pas le moment de prendre de nou­
velles positions.

Malgré ce peu d’animation sur notre place, il est 
certain que les cours que nous relevons plus loin 
resteront bien tenus; il est même à prévoir que leur 
niveau s’élevera encore d’ici la liquidation de fin 
de mois. Rien, en effet, n’apparaît à l’horizon qui 
puisse troubler, avant cette opération, le calme 
qui règne en ce moment sur toutes les places de 
l’Europe.

En somme, la Bourse a conservé la même phy- 
sionomie que pendant les semaines précédentes.

X
Le 3 0 0 se tient à 82 80 à terme et 82 73 au 

comptant.
Le 3 0 0 amortissable est à 85 70 à terme et à 

85 75 au comptant. .
Quand au 4 1 2 0 0, il reste à 105 62 à terme et a 

105 50 au comptant.
Les Consolidés anglais ont fait preuve de grande 

faiblesse pendant toute la semaine. Ils restent, en 
dernier lieu, à 98 13 16e.

Le 4 0 0 Hongrois se négocie à 78 60.
L’Extérieure espagnole se négocie à 69 80.
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L’Italien reste à 97 80.
Le Turc s'échange à 14 30.
L'Egypte unifiée passe à 402 50.

Les valeurs de crédit sont soutenues : 
La Banque de France est à 3180.
Bonne fermeté du Crédit Foncier, qui passe à 

1136 25.
Cette semaine, il ne s’est produit, sur les obliga­

tions foncières et communales, que des modifica- 
teons de cours peu importantes; mais il est à pré­
voir qu’une bonne partie des capitaux versés en 
trop pour la souscription aux obligations de la 
Ville de Paris viendra se placer sur ces valeurs. 
Les obligations à lots des emprunts 1879, 1880 et 
1885, qui participent chaque année à six tirages, 
sont plus attrayantes encore que celles de la Ville 
de Paris, pour lesquelles il n’existe que quatre ti­
rages par an.

La question des garanties est ici hors de cause. 
Tout le monde sait qu'il n’existe pas d’obligations 
plus sûres que celles du Crédit Foncier: on n’a 
donc à envisager que les avantages matériels, 
quand on compare ces valeurs aux autres obliga­
tions à lots. Or, pour les obligations foncières et 
communales, la supériorité réside dans la fréquence 
des tirages et dans la marge qui existe encore en­
tre les cours et les prix de remboursement.

Les obligations de la Banque hypothécaire rem­
boursables à 1,000 fr. sont un peu plus faibles, par 
suite de la concurrence que leur font aujourd’hui 
les obligations du même type de la Société des 
Immeubles. Ces dernières.' demandées à 387 50 
semblent appelées à voir leur cours se rapprocher 
de ceux des obligations delà Banque hypothécaire, 
et comme l’écart entre les unes et les autres est en­
core de plus de 100 fr., on s’explique que la clien­
tèle de celles qui coûtent le plus soit allée grossir, 
dans une certaine mesure, celle des obligations 
qui coûtent le moins.

Les Bons à lots, qui ont eu un tirage dernière­
ment, ont été demandés avec beaucoup de suite 
sur les cours de 128 et 130 fr.

Le Bon de la Presse se négocie sur les cours de 
21 50 à 21 75. Il commence à devenir rare sur le 
marché.

Le Comptoir d’Escompte a fait preuve de fer­
meté à 1038 75.

La Banque de Paris s’est négociée à 758 75.
La Banque Ottomane reste à 520.
Les chemins de fer sont soutenus.
Les valeurs industrielles sont très fermes; le 

Panama s’avance à 373 75: toute l’attention se 
porte sur cette valeur, appelée à des cours meil­
leurs avec le vote du Sénat.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesur e 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, SainéeesiibiS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc.
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RÉPERTOIRE
O “ S TA ND A RD”^^

■1 - pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES U1 '

LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ
LEF pour 600 à 20.000 noms 1
—.1 RECHERCHES FACILES et instantanées -

LEM Adresses classées par ALPHABET
ca par VILLE, par PROFESSION 1 

ILEV INDISPENSABLE 1
|-------1 dans les Bureaux et Administrations 1

En Vente chez les principaux Papetiers
Albert BLOCH, 38, rue Entrepôt, PARIS

CATALOGUE ILLUSTRÉ FRANCO IYIZ3 $ $ : 9

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Huile & brüler 

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 1?, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saiat-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 29, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les t rains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

= 5 ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
plaine Saint-Denis.

-----------============================================* rn 

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITE

। LONDRES- 22, London Street, Fitzroy square — LO N D R ES 
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 18S9

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX.

C. W. ENGELHARD & CEE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC- 

apporteront toute leur attention aux offres qui 
iteur seraient faites soit fermes ou pour compte 
1: Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 

d’olive. Barytes, Kaolin, etc. 
„S accepteraient également bonnes agences 

i Pour 1 Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION
à LONDRES 

se met à la disposition des exposants pour toutes ! 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro­
duits de 2 3-3 4, selon leur nature.

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS



O
 

- BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

CHAMPAGNE

S’-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.PEIOIS • Bruxelles — 66. Rue de Brabant. assis

DIoOpa
Succursale à PARIS

7. rue Chat eu 1d ve 2 
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883

20 Diplômes
aux Expositions Universelles.
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Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue

Brevetés en France et à l’Etranger

Trois Diplômes d’honneur 
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

INSTALLATIONS D’ÉCURIES RT D TABLES

3

Allustré avec prix-courants, d’Ecurles ou de Serrurerie, 
as centimes l’un en timbres poste.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

A BLANZY, POURE & CI 7
81 BOCLOGNE-SUG-MER — Dérôt à Paris / 

Là plus Lmportante fabriq-e du monde A 
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMESY 

w PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES St 

CANIF MAGIQUE

1 1 3

PHILIPPART FRÈRES 
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

FACRE-SELLOX-TOICKMAR
------- -Csv---------

DIPLOMES D'HONNEUR
Fisheries........................................ 1883
Indes et Colonies......................... 1886

MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

Londres......................................... 1885
Paris............................................... 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY 1

•—-—-8—---------

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
à incandescence

DE CHANGY
---------- v * • --------

LAMPES
DE TOUT VOLTAGE

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts 

PAR BOUGIE

V
re 1 % 5 17 0 y

Breveté
S.G. D.G.

E

Chez tous les principaux. papetiers Délicieux apéritif Algérien

$ FLANELLEYATN
ste Très recommandée pour les Chasseurs • 

les Personnes rhumatisantes. 
mndokP.LOTTE 1,rLCHCMM"EPamuz

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
à l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 00-010 Nouveau système Bt au- 
wsses cun apparellintérieur.Iso- 
(" lement complet du linge, 
20 ins.sans contact avec les sur- 
whi : un faces chauffées.

=e====eneeee====e=========================================================*====****= 
INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

ï se
00

, DIPLOMES D’HONNEUR
& Croix de Mérite

: EXPOS.ET VENTE 24.AY-OPÉRA 
ilemandet Prospectus et eondit.

TIVI1E16 av.Parmentjer Parisi 20
30

50

WARIHEY FRÈRES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8PARIS
---------------«0-------------- •
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NOTRE PRIME
Tout nouvel abonné au Bulletin Offi- 

ciel, recevra comme prime, la chromo­
lithographie, en seize couleurs, de la 
Tour de 300 mètres, éditée par M. 
Pacon, d’après une aquarelle de 
M. Eiffel.
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Notre dessin
Nos lecteurs trouveront, encartée 

dans notre numéro d’aujourd’hui, une 
intéressantephototypie représentant la 
Tour Eiffel à 100 mètres (exactement 
102 m. 70), soit à l’élévation quelle 
atteint aujourd’hui.

La netteté du tirage, la beauté du 
point de vue, et la vigueur avec la- 
quelle se détache la tour de trois cents 
mètres sur le paysage environnant, 
tout de ce dessin l’un des plus curieux 
et l’un des mieux réussis de l’intéres- 
sainte collection que forme actuellement 
1 ensemble des phototypies publiées 
parle Bulletin officiel de l’Exposition 
de 1882.

PARTIE OFFICIELLE

Par décision du 22 mai 1888, M. le sous- 
secrétaire d’Etat aux Colonies a nommé 
membre de la Commission consultative de 
l’Exposition coloniale de 1889. M. Georges 
Messner, négociant exportateur.

Par arrêté en date du 2 mai 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre de la 
section XIII (agriculture) des comités des 
congrès et conférences, M. Foucher de 
Careil, sénateur, en remplacement de M. 
Mangon (Hervé), décédé.

Par arrêté en date du 24 mai 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres des 
comités d’installation :
CLASSE 82. — Fils et tissus de laine peignée.

— Fils et tissus de laine cardée.
M. Hussenot (Hubert), fabricant de châles 

et de nouveautés, membre du comité d’ad- 
mission, en remplacement de M. Hnot (Tules). 
fila r : l’aies et cachemires, nomme 
rap •

C el et procédés de la
pu. e la cordante.

M. Kœchlin (Nicol , ateur de la 
société alsacienne de “parue S mécani­
ques, conseiller générarun Doubs.
CrAssÉ 55. — Matériel et procédés de tissage.

NI Reyrel, manufacturier, fabricant de gre- 
nadines. lainages et nouveautés, membre du 
comité d’admission, en remplacement de M. 
Guérin (de la maison Pinon et Guérin, fabri­
cants de draps), nommé vice-président.

Par arrêté en date du 26 mai 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres des 
comités d’installation :

Classe 39. — Objets de voyage et de 
caipemienl

M. Camus, président de la Chambre syn­
dicale des transports, membre des comités 
d’admission.

M. Dupuy. président de la chambre syndi­
cale des emballeurs, membre des comités 
d’admission.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

X : 6 — P — A - X -

SERVICE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE

PALAIS DES VACHRES

ADJUDICATION en quatre lots des supports 
destinés à recevoir les paliers des arbres 
de couche de la transmission de mouve­
ment principale.

Conditions particulières de la fourniture 
et de la pose des supports.

ARTICLE PRESIER. — Objet de l'adjudica­
tion. — La partie de la nef du Palais des 
Machines où seront installés les arbres de 
couche de la transmission de mouvement 
principale, est divisée en quatre sections, 
par deux larges passages ménagés suivant 
les deux axes principaux de ce Palais. Dans 
chacune de ces sections, il sera établi deux 
lignes parallèles d’arbres de couche. Cha­
cune de ces. lignes d’arbres sera montée 
dans l’axe longitudinal d’une bande de 15 
mètres de largeur (Voir le plan).

Les paliers de ces arbres de couche seront 
fixés sur des supports en fonte qui font 
l’objet de la présente adjudication et dont 
le nombre total se répartit conformément 
au résumé suivant :

Supports courants à double colonne, pour un 
seul palier : 1er lot, 20: “me lot, 18: Bas lot, 18: 
4"“ lot, 18. — Total. 7.

Supports de beffrois ou points d’attaque, à don- 
ble colonne, pour un seul palier : 1er lot, 16: 2* 
lot. 16: 3me lot, 12: sue lot. 12. — Total, 56.

Supports courants, à double colonne, pour deux 
paliers : ler lot, 1: :2e lot, 6: je lot, : mc lot, i. 
— Total, 18.

Supports isolés (colonne elliptique) pour an 
seul palier : Ses lot, 16. — Total. 10.

Formant un total général de 161 supports.

Ces supports, ainsi que les boulons qui 
doivent les fixer sur leurs massifs de fon­
dations. seront adjugés en quatre lots sépa- 
rés, conformément au tableau qui précède.

L’Administration de l’Exposition se ré­
serve le droit de ne pas adjuger plus de 
deux lots au même soumissionnaire.

ART. 2. — Nature des travaux. — Les 
travaux à exécuter en quatre lots compren-
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nent, pour chaque lot : la fourniture des 
supports et boulons, leur transport, les 
droits d’octroi, l'amenée à pied d’œuvre, 
le montage, le réglage et le fixage, sans plus- 
value d’aucune sorte et sous quelque prétexte 
que ce soit: ils comprennent aussi l’appli- 
cation de trois couches de peinture sur 
toutes les surfaces extérieures et sur toutes 
les surfaces intérieures vues des supports; 
la peinture sera appliquée comme suit : la 
première couche au minium de fer sera mise 
dans les ateliers du constructeur, après exa­
men et réception provisoire des pièces par 
le contrôleur du Service Mécanique et Elec- 
trique, qui apposera sur chacune d’elles une 
marque distinctive et un numéro d'ordre: 
ces marque et numéro ne pourront être 
recouverts qu’avec l’autorisation du chef 
du Service Mécanique et Électrique; la 
seconde couche de peinture sera donnée 
sur place, immédiatement après le montage, 
et la troisième couche à la date qui sera 
ultérieurement fixée par le Chef du Service 
Mécanique et Electrique.

Le ton des deux dernières couches de 
peinture sera gris de fer et conforme à un 
type qui sera remis au constructeur par le 
Chef du Service Mécanique et Electrique.

ART. 3. — Dessins "exécution. Tolérance 
sur les dimensions. — Chaque type de sup- 
port en fonte sera exécuté conformément 
au plan dressé par le Chef du Service Mé 
canique et Electrique et approuvé par le 
Directeur Général de l’Exploitation.

L'ne tolérance d’un millième en plus ou 
en moins est accordée : 10 pour la hauteur 
mesurée depuis la face inférieure de la 
base jusqu’au dessus de l’entablement des 
supports à double colonne; 2a pour la hau­
teur mesurée depuis la face inférieure de la 
base jusqu’au dessus de la tablette destinée 
à recevoir le palier de l’arbre de couche, 
aussi bien pour les supports à double co­
lonne que pour les supports isolés.

Une tolérance d’un vingtième en plus ou 
en moins est accordée pour l’épaisseur des 
fûts des colonnes: cette tolérance s’applique 
à l’épaisseur mesurée en un point quel- 
conque d'une section droite quelconque. 
La vérification de l’épaisseur des fûts sera 
faite par le Contrôleur du Service Mécanique 
et Electrique, au moyen de quatre trous 
de jauge de 0"001 de diamètre qu’il fera 
percer aux points qu’il jugera convenable: | 
ces trous seront ensuite bouchés par le 
fournisseur, par des goujons taraudés ayant 
la même longueur que ces trous et affleurés 
extérieurement.

Les entablements des supports à double 
colonne de chacun des quatre lots sont 
destinés à recevoir une poutre en fer qui 
les reliera et qui n’est pas comprise dans 
la présente adjudication. Les trous pour le 
passage des boulons fixant cette poutre sur 
l’entablement pourront être réservés à la 
fonte ou percés au foret: il eu sera de même 
de ceux destinés au passage des boulons 
servant à fixer sur sa fondation, le socle des 
supports à double colonne et des supports

isolés et de ceux servant au passage des 
boulons de fixation des paliers: mais, quel 
que soit le procédé employé, la position de 
chacun des trous devra correspondre exac­
tement à celle donnée par le gabarit de 
vérification. Il ne sera admis qu une tolé­
rance de deux millimètres en plus ou en 
moins pour les positions des centres des 
trous du socle et de l’entablement et d'un 
millimètre pour ceux des tablettes destinés 
à recevoir les paliers.

Les supports, dont les dimensions seraient 
en dehors des tolérances mentionnées dans 
le présent article, pourront être refusés par 
le chef du Service Mécanique et Électrique.

Art. 1. — Poids des différents types de 
supports et boulons. Tolérance sur leur 
poids. — Par suite de l’avant-métré effectué 
par le Service mécanique et électrique, et 
dont communication sera donnée aux con­
currents. sur leur demande, le poids de 
chacun des t ypes de supports est fixé comme 
suit :

Support courant à double colonne, 
pour un seul palier.............................. 3.200 kilog.

Support de beffroi, à double co­
lonne, pour un seul palier.................. 3.400

Supporta double colonne pour deux 
paliers................................................... 3.670)

Support isolé (colonne elliptique) 
pour un seul palier............................ 1.640

Sur ces poids et pour chaque support, il 
ne sera admis qu’une tolérance de cinq 
pour cent en plus ou en moins. Tout sup­
port dont le poids n’atteindra pas la limite 
inférieure indiquée pourra être refusé par 
le chef du Service Mécanique et Electrique; 
tout support dont le poids dépassera la 
limite supérieure indiquée, ne sera compté 
que pour le poids admis comme le plus 
élevé.

La même tolérance et les mêmes condi­
tions d’acceptation ou de rejet s’appliquent 
aux boulons de fondation des supports, dont 
le poids normal, résultant des dimensions 
indiquées sur les plans, est ainsi fixé :

Boulon de fondation, avec écron, ron- 
delle, place et clavette pour support à 
double colonne.............................................. 27*

Boulon à scellement avec écrou et ron­
delle pour support à double colonne.......... 13 50

Boulon de fondation avec écron, rondelle, 
plaque et clavette pour support isolé......... 27

La constatation des poids des supports 
sera faite par le contrôleur du Service Mé­
canique et Electrique dans les ateliers des 
adjudicataires: celle du poids des boulons 
de fondation aura lieu à leur arrivée au 
Champ de Mars.

Art. 5. — Mode T’erécution. Qualité des 
matériau.. — Chaque support sera coulé 
en une seule pièce et en fonte de deuxième 
fusion. La fonte sera exempte de gerçures, 
gravelures. soufflures, gouttes froides et 
autres défauts susceptibles d’altérer sa rési­
stance et la netteté de forme des pièces.

Dans la confection des moules, les ad­
judicataires prendront les précautions né­
cessaires pour que les tablettes destinées à 
recevoir les poutres et les paliers aient leur 
face supérieure bien unie et bien plane.

Les supports ne subiront aucun travail 
d’ajustage après la coulée, mais ils seront 
très proprement ébarbés de façon à faire 
disparaître les coutures ou joints des châssis.

Le fournisseur est autorisé à inscrire sur 
chaque support la raison sociale de son 
établissement : cette inscription ne pourra 
être placée que sur la face verticale de la 
traverse inférieure du croisillon dans les 
supports à double colonne et sur la traverse 
médiane des supports isolés.

La hauteur des lettres ne devra pas dé­
passer 0*010: d’ailleurs un spécimen de 
l’inscription sera soumis à l’approbation du 
Directeur général de l’Exploitation.

Les boulons servant à fixer les supports 
sur leurs massifs de fondation seront en fer 
rond, susceptibles de ne rompre que sous 
une traction de quarante (40) kilogrammes 
par millimètre carré de section, avec un al­
longement de huit pour cent.

Art. 6. — Modifications en cours T’eré- 
cution. — L’Administration de l’Exposi­
tion se réserve le droit d’apporter, en cours 
d’exécution des travaux, toutes modifica­
tions quelle jugerait utiles, sans qu’il soit 
rien changé aux clauses et conditions du 
présent cahier de charges. Si ces modifica­
tions occasionnent un supplément de dé­
penses, il en sera tenu compte aux adjudi- 
cataires, à la condition expresse qjue l’im­
portance des indemnités à leur allouer ait 
été fixée d’un commun accord avant l’exé- 
cution de ces modifications. Toute récla­
mation qui se produirait en dehors de cette 
condition ne serait pas admise.

Art. 7. — Vérification et réception pro- 
risoire des travaux. — La vérification et la 
réception provisoire seront faites dans les 
ateliers des adjudicataires, par le Contrôleur 
du Service Mécanique et Electrique.

A cet effet, les adjudicataires feront, à 
leurs frais, les jauges et gabarits de vérifi­
cation, qui seront eux-mêmes vérifiés par 
ledit contrôleur, avant leur emploi.

Il sera dressé, par le contrôleur et pour 
les pièces satisfaisant aux conditions impo­
sées, un procès-verbal de réception pro­
visoire. qui ne pourra s’appliquer, pour 
l’un quelconque des quatre lots, à une 
fourniture inférieure à dix supports.

Art. 8. — Précautions à prendre pen­
dant le montage. — L’administration de 
l’Exposition fera établir, elle-même et à 
ses frais, les massifs en maçonnerie destinés 
à recevoir les supports et leurs boulons de 
fondation. Les faces supérieures des massifs 
seront recouvertes d’une chappe en mortier 
de ciment nivelée et dégauchie avec les 
outils de maçon. Les boulons de fondation 
des supports seront mis en place pendant 
la construction des massifs, avant le rem­
plissage des fouilles, par les ouvriers des 
adjudicataires.

Les supports étant montés, parfaitement 
nivelés et dégauchis au moyen de cales par 
les adjudicataires, ceux-ci les fixeront défi­
nitivement en coulant du ciment sous les
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semelles des socles, autour des goujons de 
centrage et des boulons de fondation.

Pendant le cours du montage, les ad­
judicataires devront prendre, à leurs frais, 
les précautions nécessaires pour préserver 
de tous dommages les constructions exis­
tantes et les ouvrages de diverses natures 
qui s’exécuteront avant les leurs ou con­
curremment avec eux. Ils seront respon­
sables des avaries qa’ils causeraient à ces 
constructions et ouvrages.

ART. 9. — Amener des fournitures à 
pied-d’œurre. — Pour l'amenée de leurs 
fournitures à pied d’œuvre, les adjudica­
taires pourront utiliser les voies ferrées éta­
blies par l’administration de l’Exposition, 
dans l’enceinte du Champ de Mars et rac­
cordées avec la gare de la Compagnie des 
chemins de fer de l’Ouest, en s’entendant à 
cet égard avec ladite Compagnie.

Aucune réclamation de ce chef ne pourra, 
d’ailleurs, être adressée par eux à l'admi­
nistration de l'Exposition.

ART. 10. — Délais d’esrécution et de 
montage. Pénalités en cas de retard. — 
Les boulons de fondation des supports de- 
vront être prêts à être mis en place à partir 
du 15 juillet prochain.

Le montage des supports devra commen­
cer au plus tôt le 1er septembre prochain, 
et, au plus tard, le 15 du même mois; 
il devra être terminé complètement le 31 
octobre suivant.

En cas de retard par rapport au délai 
fixé pour l’achèvement complet du montage, 
et pour quelque cause que ce soit, sauf le 
cas de force majeure régulièrement constaté, 
les adjudicataires en retard subiront une 
retenue de cinq pour cent sur le montant 
total de leur entreprise, pour chaque se­
maine de retard. Les adjudicataires déclarent 
accepter cette pénalité comme représentant 
le préjudice causé à l’administration de 
l’Exposition.

Dans le cas où l’un des adjudicataires 
serait entravé dans l’exécution de ses travaux 
par quelque circonstance ne provenant pas 
de son fait, il devra le faire constater par 
le chef du Service Mécanique et Electrique, 
et les délais stipulés seront prolongés, s'il y 
a lieu,en raison du temps perdu, mais il ne 
lui sera dû aucune indemnité. Toute récla­
mation tardive sera considérée comme nulle 
et non avenue.

Art. il. — Reception définitive. Correr- 
tion les imperfections du montage. — La 
réception définitive des travaux et fourni- 
tares des adjudicataires sera prononcée, 
s il y a lieu, dans le mois qui suivra le 
montage des arbres de transmission et des 
poutres reliant les lignes de supports à 
double colonne.

Dans le cas où des défauts de montage 
des supports fournis par les adjudicataires 
leur seraient signalés par le chef du Service

Mécanique et Electrique, au cours du mon­
tage des transmissions et des poutres, ces 
défauts devront être immédiatement corri­
gés par les adjudicataires et à leurs frais.

Dans le cas où les adjudicataires se refu­
seraient à corriger ces défauts, l’admini- 
stration en ferait opérer la correction en 
régie, et le montant des frais résultant de 
cette correction serait déduit du montant de 
la fourniture de l’adjudicataire qui y aurait 
donné lieu.

Anr. 12. — Obligation particulière des 
adjudicataires du 1" et du 33e lot. — L ad- 
judicataire du premier lot aura à déduire 
du montant de ses fournitures une somme 
de sept cents francs, pour la valeur du 
modèle de fonderie, pour support courant 
à double colonne et à un seul palier que 
la Direction générale de l’Exploitation a 
fait exécuter à Paris, où ce modèle sera 
mis à la disposition dudit adjudicataire, 
dont il restera la propriété.

L’adjudicataire du troisième lot aura à 
déduire du montant de ses fournitures une 
somme de cinq cents francs, pour la valeur 
du modèle de fonderie pour support isolé 
(colonne elliptique) à un seul palier, que 
la Direction générale de l’Exploitation a fait 
exécuter à Paris, où ce modèle sera mis à 
la disposition dudit adjudicataire, dont il 
restera la propriété.

Aur. 13. — Clauses et conditions gjéné- 
rales. — Outre les conditions particulières 
stipulées dans le présent cahier de charges, 
les adjudicataires se conformeront aux 
clauses et conditions générales des travaux 
exécutés pour le compte de l’Administration 
de l’Exposition et approuvés par Monsieur 
le Ministre du Commerce et de l’industrie, à 
la date du 25 août 1886. étant entendu que 
l’intervention du Directeur général des 
Travaux et des architectes ou ingénieurs 
sous ses ordres est remplacée par celle du 
Directeur général de l’Exploitation et du 
Chef du service mécanique et électrique.

Los adjudicataires sont prévenus que la 
retenue d’un pour cent qui sera opérée sur 
les décomptes de leurs fournitures, pour le 
Service médical de l’Exposition, en vertu 
de l’article 17 desdites clauses et conditions 
générales, laisse entière leur responsabilité 
en d'accident de personne dans la 
manœuvre et le montage des pièces qui 
font l’objet de leurs fournitures.

ART. 1 s. — Mode de paiement. — Dans 
les propositions de paiement à établir par 
la Direction générale de l’Exploitation, en 
faveur des adjudicataires, et conformément 
aux clauses et conditions générales visées 
dans l’article 13. les à-comptes seront limités 
aux quatre dixièmes (‘* 10") de la valeur 
des travaux exécutés et reçus prov isoirement 
dans les ateliers des adjudicataires.

Quatre dixièmes seront payés immédiate­
ment après l’achèvement du montage, sous 
déduction des retenues que l’Administration

de l'Exposition aurait à opérer en vertu de 
l’article 10 du présent cahier des charges.

Les deux dixièmes restants seront payés 
à la lin du mois pendant lequel aura été pro­
noncée la réception définitive des travaux 
et fournitures.

Les paiements effectués avant la récep­
tion définitive n’auront pour effet, dans au­
cun cas, de diminuer la responsabilité des 
adjudicataires, qui restera pleine et entière 
jusqu’à la réception définitive.

AnT. 15. — Pri.r de base de l’adjudica- 
tion. — Les prix servant de base à l’adju­
dication pour fourniture, transport, mise en 
place, etc., tel que cela est défini dans le 
présent cahier des charges, sont les suivants: 
Supportsà double colonne de toute catégorie 25 fr.

Les cent kilogrammes nets:
Supports isolés (colonnes elliptiques)..

Les cent kilogrammes nets: 
Boulons de fondation ou à scellement, 

écrous, rondelles, plaques et clavette: 
Les cent kilogrammes nets.

26 fr.

avec
.... 10 fr.

C’est sur ces prix de base que les soumis­
sionnaires auront à établir le rabais de leur 
soumission.

Anr. 16. — Cautionnement. — En dé­
posant sa soumission, chaque soumission­
naire devra justifier qu’il a versé à la Caisse 
des dépôts et consignations du département 
de la Seine un cautionnement de deux mille 
francs pour chacun des lots compris dans sa 
soumission.

Le cautionnement provisoire versé par les 
soumissionnaires déclarés adjudicataires leur 
servira de cautionnement définitif pour la 
garantie de l’exécution des clauses et condi­
tions du présent cahier des charges.

Les cautionnements provisoires versés par 
les soumissionnaires non déclarés adjudica­
taires leur seront restitués dans la huitaine 
qui suivra l’adjudication.

Les adjudicataires qui auront fourni leur 
cautionnement en espèces en toucheront 
l’intérêt à trois pour cent l’an, à partir du 
soixante et unième jour de la date du ver­
sement: si leur cautionnement est fait en 
titres de rentes sur l’Etat, ils en toucheront 
les arrérages.

Les cautionnements fournis par les adju­
dicataires leur seront rendus lorsque la ré­
ception définitive de leurs travaux et four­
nitures aura été prononcée.

Aivr. 17. — Frais d'adjudication. — Les 
adjudicataires rembourseront à l'Adminis­
tration de l’Exposition les frais d’affichage 
et d’impression nécessités par la mise en 
adjudication de leurs travaux et fournitures, 
ainsi que les frais de timbre et d’enregistre­
ment au droit fixe de trois francs.

Les frais d’affichage et d’impression se­
ront répartis entre les adjudicataires au 
prorata de l’importance des lots qui leur 
seront échus, sans tenir compte des rabais 
qu’ils auront consentis.

Le remboursement stipulé dans le présent 
article sera effectuéen espèces entre les mains
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du Directeur général des Finances de T'Ex- 
position.

Dressé par le Chef du Service Mécanique et 
Electrique.

Paris, le 7 mai 1888.
L. Vigreux.

Vu et présenté:
Paris, le 7 mai 1888.

Le Directeur Général de UEploitalion, 
G. Berger.

Vu et approuvé :
Paris, le 15 mai 1888.

Le Ministre du Commerce et de l’Industrie, 
Pierre Legrand.

Modèle de Soumission
Je soussigné fondeur en 

fer, demeurant à après avoir 
pris connaissance des clauses et conditions 
générales imposées aux entrepreneurs de l’Ex­
position Universelle de 1889, du cahier des con­
ditions particulières à la fourniture des sup­
ports pour rétablissement de la transmission 
de mouvement principale dans le Palais des 
Machines, au Champ de Mars, m’engage à exé­
cuter la fourniture dont il s'agit formant le 

(en toutes lettres) lot évalué à la 
somme de (en toutes lettres) 
moyennant un rabais de 
(en toutes lettres) sur les prix moyens indiqués 
au détail estimatif.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre et d’enregistrement 
à droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature)
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ADJUDICATION 
en quatre lots

DES

SUPPORTS
POUR L’ÉTABLISSEMENT

De la Transmission principale de Mouvement 
dans le Palais des Machines 

au champ de Mars.

1. Le lundi 11 juin 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans la salle du Conseil de préfecture, au 
Tribunal de commerce de la Seine, par le 
Préfet ou son délégué, assisté de deux mem­
bres du Conseil de préfecture et du Directeur 
général de l’Exploitation ou de son délégué, à 
l’ad judication, au rabais, sur les prix du devis 
estimatif et par soumissions cachetées, de la 
fourniture, en quatre lots, des supports pour 
rétablissement de la transmission de mouve­
ment principale, dans le Palais des Machines, 
laquelle fourniture est évaluée, pour l’ensem- 
des quatre lots, à 145,467 fr. 10, somme à 
valoir pour imprévus comprise.

Lecautionnement est fixé à 2,000 fr. pour 
chaque lot.

2. Les devis, cahier des charges et plans 
sont déposés à la direction générale de l’Ex- 
plotation (Service mécanique et électrique). 
16. avenue de la Bourdonnais, ou l’on pourra 
en prendre connaissance, tous les jours non 
feriés. de deux heures à cinq heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adjudi­
cation s’il ne remplit les conditions imposées 
par le cahier des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs de l’Exposition 
et approuvées par M. le Ministre du Commerce 
et de l’industrie, à la date du 25 août 1886.

Chacun des concurrents devra adresser au 
directeur général de l’Exploitation, qui est 
chargé d’arrêter la liste des concurrents, dix 
jours au moins avant la date de l’adjudi­
cation :

1o Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance.

20 Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date :

30 Les pièces demandées par le cahier des 
clauses et conditions générales, telles que cer- 
tilicats de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

0 Les concurrents seront admis à présenter 
des soumissions pour plusieurs lots et ils de­
vront présenter autant de demandes séparées 
qu’ils voudront soumissionner de lots.

5. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée, portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Fourni- 
ture des supports pour l’établissement de 
la transmission de mouvement principale 
dans le Palais des Machines. « lot.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-apres seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime) et porteront sur les prix du devis esti­
matif. Les rabais portant fraction de décime 
seront comptés au décime plein inférieur à la 
fraction exprimée.

6. Le jour de l’adjudication. les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de préfecture, au Tri- 
bunal de commerce, depuis midi jusqu’à une 
heure. Les paquets recevront un numéro dans 
l’ordre de leur présentation.

7. A une heure, on remettra au bureau d’ad­
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
minium du rabais moyennant lequel l’ad­
judication pourra être prononcée; ensuite, on 
procédera à l’ouverture «les paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

8. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

9. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provisoi­
rement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

10. Dans le cas où le rabais le plus fort au­
rait été souscrit par plusieurs soumissionnai- 
res, un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre lesdits soumissionnaires seule­
ment.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

11. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le ministre du commerce et 
de l’industrie.

12. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et «l'enregistre­

ment seront supportés par l’adjudicataire, con- 
formément à l’article 17 du cahier des condi­
tions particulières à la présente adjudication, 
et devront être déposés par lui dans un délai 
maximum de trois jours, à partir de la date 
de l’adjudication.

13. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 15 mai 1888.
Le ministre du commerce et de 

l’industrie, 
Comt missaire général,

PIERRE LEGRAND

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré.)

Je, soussigné, 
fondeur en fer, demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et condi­
tions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, du cahier des 
conditions particulières à la fourniture des sup­
ports pour l’établissement de la transmission de 
mouvement principale dans le Palais des Machines, 
au Champ de Mars.

M’engage à exécuter la fourniture dont il s’agit, 
formant le (en toutes lettres) lot, évalué à 
la somme de (en toutes lettres), 
moyennant un rabais de (en toutes 
lettres) sur les prix indiqués au devis estimatif.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre et d’enregistrement 
à droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(S ig net u re.)

------------------------------- •-------------------------------

MINISTÈRE DU COMMERCE ET DE D’INDUSTRIE

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
ENQUETE. - QUESTIONNAIRE

Section ZIE
(Suite)

165. Sociétés de musique, de sport ou 
autres, créées soit parles cercles ouvriers, 
soit par l’initiative ouvrière ou patronale.

Sociétés de musique instrumentale ou vo­
cale. — Orphéons. — Méthode suivie (chiffre 
ou portée).

Sociétés de sport (canotage. — courses, — 
vélocipèdes, — gymnastique, — escrime, — 
tir, — exercices militaires, etc.)

Récompenses obtenues dans les divers con­
cours. (Préciser les circonstances et les dates).

Indiquer si les sociétés comprennent tous 
les membres du cercle qui les a fondées, 
ou constituent en dehors de lui des socié­
tés annexes, avec organisation et ressources 
distinctes.

166. Musées cantonaux.
Organisation. — Initiative et ressources 

ayant coopéré à leur création. — Administra­
tion. budget. — Composition du musée. (Mo­
dèles d’habitations rurales démontables, de 
machines agricoles ou autres; — spécimens 
d’animaux: collections de produits artificiels 
ou non, locaux ou coloniaux: — objets artis­
tiques : — échantillons des industries locales : 
— cartes).

167. Particularités diverses.
Indiquer les particularités qui n’auraient 

pas trouvé place dans les questions précé­
dentes.
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Section ZIIX

HYGIÈNE SOCIALE.

.Nota. — La section XIII de l'Exposition 
d'Economie sociale est destinée à grouper 
comme en un tableau d'ensemble les me­
sures prises par l’Etat, les intéressés, ou 
les patrons, en faveur de l’hygiène sociale 
des classes ouvrières et rurales : mais elle 
laisse en dehors de son cadre les «ouvres 
d’assistances proprement dites.

L’action de l’Etat, qui joue presque par­
tout un grand rôle en cette matière, prend 
sa source dans des lois et des règlements, 
se traduit en pratique par une surveillance 
administrative accompagnée d’une sanction 
pénale, et se mesure par un ensemble «le 
résultats statistiques. On ne peut songer à 
demander à chacun des déposants d’une 
même contrée, pour laquelle cette législa­
tion est uniforme, de reproduire tous ces 
documents et ces résultats. C est là une 
étude qui dépasse évidemment la portée 
du questionnaire individuel et doit, pour 
chaque pays ou district soumis à une légis­
lation spéciale, incomber à la Commission 
chargée de centraliser les réponses des dé­
posants de ce pays ou de ce district.

On a été ainsi conduit à subdiviser le 
questionnaire de la section XIII en deux 
questionnaires distincts: l’un, régional, qui 
comprend les mesures prises par l’Etat et 
les pouvoirs publics; l’autre, individuel, 
qui s’applique aux mesures émanant de l'i­
nitiative privée.

A. — QUESTIONNAIRE RÉGIONAL (1).
i. — HYGIÈNE GÉNÉRALE.

168. Hygiène et protection du premier 
âge. — Législation relative à la protection 
des enfants du premier âge. (Analyser ses 
dispositions principales.) — Jusqu'à quel 
âge est-elle applicable ? — Comprend-elle 
tous les enfants en nourrice. — en sevrage, 
— en garde? — A-t-elle action sur l'enfant 
conservé dans sa famille?

Rôle attribué au médecin par cette législa­
tion. — Ses pouvoirs vis-à-vis de l’industrie 
nourricière. - Surveillance du mode d'éle- 
vage. — Efforts pour la suppression de l'ali- 
mentation au biberon. — Résultats obtenus. 
— Récompenses accordées aux médecins, — 
aux nourrices, - aux gardeuses.

Intervention des pouvoirs locaux.
Influence et efficacité de cette législation. 

— Est-elle partout appliquée et obéie? — 
Organisation du service de surveillance. 
— Sa dotation et ses dépenses. — (Détail de 
ses ressources suivant leur provenance, — 
Budget.)— Sanction en cas d'infraction aux 
règlements.

Statistique spéciale à ce service. — Ses 
moyens d’action. — Ses constatations. (Fiches 
individuelles, registres, etc.) — Ses méthodes 
de calcul (2). — Leurs garanties d’exactitude. 
— Résultats statistiques pour les dix derniè­
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res années. (Mortalité infantile. - Causes de 
décès.)

169. Hygiène de l’alimentation. — Fal- 
sification des matières alimentaires. — Lé­
gislation. — Surveillance. — Pouvoirs de 
1 Etat et des municipalités. — Sanctions pé­
nales.

Institutions pour la constatation des falsi­
fications soit aux frontières terrestres et ma­
ritimes, soit dans les localités. (Laboratoires, 
— expertise, etc.) — Modes d’inspection. — 
Statistiques des poursuites et de leurs ré­
sultats.

170. Alcoolisme. — Statistique de l’al­
coolisme et de ses ravages. — Nombre de ca­
barets. — Consommation des alcools: totale. 
— par tête. — Dépenses de cette consomma­
tion. — Nombre des suicides, - des cas d'a­
liénation mentale, etc., dus à l’alcoolisme. 
(Donner ces statistiques en remontant aussi 
liant que possible, et au moins pour les dix 
dernières années.)

Production des alcools. (Eaux-de-vie de 
vins, de marcs, — de cidres ou poirés, — de 
fruits. — de grains, — de pommes de terre. 
— de mais, — de riz, — de betteraves, — de 
mélasses, etc. — Recherches sur leur puis­
sance toxique.) — Importation. — Consom­
mation classée par provenance et par nature.

Législation et règlementation :
a) . Fabrication de l’alcool. — Bouilleurs et 

distillateurs de profession — Bouilleurs de 
cru. — Exercice.

b) . Vente en gros ; — en détail. — Régime 
des cabarets. — Leur nombre est-il illimité ? 
— Laissé à l’appréciation des autorités loca­
les ? — Fixé d’après la population ? — L’ou­
verture du cabaret exige-t-elle une autorisa­
tion préalable? — Une simple déclaration? — 
Police des cabarets. (Analyser les principales 
dispositions des règlements.) — Est-elle effi- 
cace ?

c) . Ivresse. — L’ivresse sur la voie publi­
que est-elle réprimée par la loi?— Statisti- 
que des poursuites, au moins depuis dix 
ans.

d) . Régime fiscal. (Droits de licence, — de 
dénaturation, — de circulation, — de consom­
mation. — d’entrée. — de détail, — d’octroi, 
— de remplacement. — de fabrication, — de 
douane, — droits sur les manquants. — taxe 
unique. — dimebacks). — Statistique des 
produits de ces divers droits en totalité et par 
hectolitre d’alcool pur depuis dix ans. — Sys­
tème du monopole. (Production, — achat. — 
vente en gros ou en détail). Ses résul­
tats.

Mesures prises par l’Etat ou les pouvoirs 
locaux contre l’alcoolisme. (Aggravation des 
taxes: — limitation des cabarets; — régle­
mentation sévère : — contrôle de la pureté des 
boissons. — Monopole de la vente entre les 
mains de la municipalité ou d’une société de 
bien public. — Système de Gothenbourg, etc.) 
— Résultats obtenus.

171. Hygiène de l’habitation. — Législa­
tion sur les logements insalubres. — Ses dis­
positions principales. — Son application ef­
fective. — Réclamations qu’elle suscite. — 
Que deviennent les locataires des immeubles 
condamnés ?

Commissions d’hygiène. — Commissions 
des logements insalubres. — Leur rôle et 
leurs pouvoirs. — Action des pouvoirs lo­
caux.

Critérium de l’insalubrité. (Mortalité au- 
dessus d’un certain taux : — épidémies : — 
plaintes, etc.)

Reglements pour les constructions neuves. 
(Hauteur des maisons ; — dimension des 
cours et courettes : — surface couverte et non : 
— water-closets : — distribution d’eau obli­
gatoire. etc.)

II. — HYGIÈNE PROFESSIONNELLE

172. Protection de l’enfant. — Législa­
tion relative an travail des enfants et des til­
les mineures employés dans l'industrie. — 
Etablissements auxquels s’applique la loi.

Mode d’inspection — Nature et nombre des 
établissements visités par an. — Commis­
sions locales. — Leur rôle et leurs servi-

Dispositions principales de la loi. — Age 
d’admission des enfants. — Durée du travail 
quotidien. — hebdomadaire. — Travail de 
nuit. — Travail du dimanche et jours fériés. 
— Travail au demi-teips. — Travaux sou­
terrains. — Professions ambulantes.

Etablissements dans lesquels l’emploi des 
enfants est interdit.

Instruction primaire. — Connaissances exi­
gées. — Temps réservé à l’école. — Contrôle. 
— Protection légale des apprentis. — Règle- 
ments sur le contrat d’apprentissage.

Statistique des résultats obtenus pour l'ap­
plication des lois et règlements visés au cours 
de ce paragraphe.

173. Protection de l’ouvrière. — Légis­
lation protégeant les femmes employées dans 
l’industrie. — Ses dispositions principales. 
(Durée du travail quotidien. — hebdoma­
daire. — Travail du dimanche et jours fériés. 
— Travaux souterrains.)

Protection spéciale pour les femmes en 
couches (Interdiction du travail pendant un 
certain temps après l’accouchement. — Se­
cours.

PARTIE NON OFFICIELLE

La commission supérieure des congrès 
et conférences de l’Exposition Universelle 
s’est réunie jeudi matin, sous la présidence 
de M. Mézières. Elle a décidé, sur la pro­
position de M. Gariel, secrétaire général, 
que les comités d’organisation de chaque 
congrès ne comprendraient pas plus de 
trente membres.

Elle a approuvé la création proposée par 
la section de quatre congrès internatio­
naux : 1° agriculture, 2° horticulture. 3n 
architecture, 1 science géographique.

Sur la demande de M. Gomot, la com­
mission prie le ministre de nommer d’ur­
gence les membres du congrès international 
d’agriculture qui désire commencer de 
suite ses travaux.

M. Georges Berger, directeur général de I’Ex- 
ploitation, a adressé aux présidents des Comités 
d’admission et d’installation du Groupe V1 la cir­
culaire suivante :

.ai l’honneur de vous remettre ci-joint 
quatre exemplaires du plan n- 61 R. sur 
lequel se trouve indiqué l’emplacement 
attribué à la Classe n° (I).

Cet emplacement a été déterminé, quant 
à son étendue, en tenant compte de nos 
disponibilités, du nombre de demandes 
parvenues et admises qu’il ma été donné 
de connaître et proportionnellement à la 
surface utilisée par la même classe en 
1878.

€ - 7 2: % —
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Il m est impossible de changer, doré­
navant. les grandes lignes du plan de 
répartition, qui a été arrêté en se repor- 
tant, autant que possible, aux désirs aussi 
bien qu’aux besoins de chaque Comité. 
Il sera seulement loisible aux Comités de 
deux classes limitrophes de s'entendre 
entre eux et avec le Service mécanique et 
électrique de ma Direction générale, pour 
modifier, dans une certaine mesure, les 
limites de ces classes, s'il y a lieu.

Je vous prie de vouloir bien procéder au 
choix de l'ingénieur que vous désirerez 
voir agréé par l'Administration pour le 
charger de dresser les plans et les devis 
de l’installation de votre classe. Il serait 
bon que ces plans et devis, arrêtés d'ac­
cord avec ma Direction générale, fussent 
terminés avant le 1er juillet prochain, de 
façon que nous puissions, dèscette époque, 
notifier aux exposants leur admission, 
proposer à leur acceptation les emplace­
ments qui leur auront été attribués et in- 
diguer le montant des frais d’installation, 
d entretien et de gardiennage que chacun 
devra s’engager à supporter. Il sera essen­
tiel que je sois aide, dans l’envoi des 
pièces nécessaires, par MM. les secrétaires 
des Comités d’installation. J’ose compter 
sur leur active collaboration.

A chaque pli, sera jointe une fiche à 
remplir pour l’inscription au Catalogue.

Avant même que nous ne lassions ces 
envois, il y aura lieu, pour chaque Comité 
d installation, de faire choix ou de se 
munir, par la voie de l’adjudication, d’un 
ou de plusieurs entrepreneurs pour l’exé­
cution des travaux de la classe.

Les ingénieurs de Classes devront se 
tenir en rapports constants avec M. le 
Chef du Service Mécanique et blectrique, 
chargé de fournir toutes les indications 
nécessaires, afin que chacun se conforme 
aux règles et dispositions générales adop­
tées par l’Administration. C’est avec lui 
que seront débattues les questions de 
mitoyenneté des Classes.

Comme vous le savez, la Commission 
consultative de Contrôle et de Finances 
et l’Administration ont décidé que l’Ex­
position sera ouverte le soir et que le Pa­
lais des Machines, éclairé à la lumière 
électrique, sera ouvert aux visiteurs. 
L’éclairage de ce Palais et de la cour de 
la force motrice exige qu’un emplacement 
d'environ 7 mètres de longueur sur ‘ mè­
tres de largeur soit réservé dans chacune 
des classes qui occuperont la nef de ce 
Palais, pour l'installation des machines 
dynamo-électriques ; ces machines auront 
leur moteur spécial et ne prendront pas 
leur puissance sur la transmission de mou­
vement principale.

Les classes dans lesquelles se trouvent 
placés les beffrois d’attaque des arbres de 
couche auront aussi à réserver les empla­
cements nécessaires pour les machines 
motrices; la forme et les dimensions de 
ces emplacements vous seront très pro­
chainement indiquées.

Il y aura lieu de rappeler, lors de réta­
blissement des devis des frais d'installa- 
tion, que les planchers et les vélums sont 
à la charge des exposants, au prorata de 
T'espace occupé par chacun d eux. En ce 

qui concerne le plancher, l’Administration 
le fournira dans les chemins de la circula­
tion générale (Article 16 du Règlement 
Général). La Direction Générale des Tra­
vaux se chargera, en conséquence et à ses 
frais, de la garniture du sol du rez-de- 
chaussée du Palais des Machines dans 
tous les chemins indiqués sur le plan gé­
néral d’installation.

A l'étage placé au pourtour de ce palais, 
la Direction Générale des Travaux . pour 
la commodité de tous, fera la pose totale 
des planchers qui. en tenant compte de la 
relation qui existe entre la surface attri­
buée aux classes placées à cet étage et 
celle des chemins de la circulation géné­
rale. sera remboursée à l’Administration 

«de l’Exposition, à raison de quatre francs 
par mètre carré de la surface attribuée à 
ces différentes classes.

C’est à partir de la réception de la 
présente circulaire que nos travaux vont 
prendre une activité nouvelle. Nous allons 
entrer dans lapériode décisive de nos opé­
rations et chacun de nous doit être prêt à 
faire tous ses efforts pour assurer effecti- 
vement les résultats heureux que votre 
collaboration a su si bien préparer depuis 
plus d'une année. L’état d’avancement des 
travaux de construction nous permettra de 
commencer ceux de l’installation dans le 
courant du mois d’aoùt, aussitôt après que 
les engagements des exposants auront été 
recueillis. Il faut qu’il en soit ainsi et cela 
est possible, si chacun fait preuve de 
bonne volonté.

Il ne faut pas laisser sonner l’heure des 
vacances et des déplacements de la belle 
saison, avant que le travail ne soit com­
mencé surle terrain ; c’est ainsi que nous 
obtiendrons des entrepreneurs des prix 
raisonnables et que nous serons assurés 
d’être prêts à l’heure voulue en dépit de 
tout imprévu.

Je reste à la disposition des Présidents 
des Comités et des exposants, car je ne 
saurai mieux payer ma dette de reconnais­
sance envers les uns et les autres pour le 
précieux concours et la confiance dont ils 
m’ont honoré jusqu’à ce jour, qu’en me 
dévouant plus que jamais à leurs inté­
rêts personnels et à ceux qu’ils repré- 
sentent.

Je profite de l’occasion de la présente 
lettre pour revenir sur la question des 
exonérations, dont vous a entretenu ma 
communication du 16 avril 1888. J’ai ap­
pris que certains comités seraient dispo­
sés à réserver gratuitement aux ouvriers 
admis ou à certains petits producteurs ou 
inventeurs, des places dans l’installation 
générale de la classe; j’ai hâte de vous 
informer que l’Administration sera recon­
naissante envers ceux qui voudront et 
pourront prendre une mesure aussi libé­
rale.

Je joins à la présente un exemplaire du 
Règlement spécial relatif à l’expédition, 
au transport, à ta réception et à la ré- 
eurpédition des produits admis à être e.r- 
posés.

Agréez, Monsieur le Président, l’assu­
rance de ma haute considération.

Le Directeur Général.

LES COLONIES FRANÇAISES 
à l’Exposition

La colonie de Tahiti prépare l’envoi de 
deux cases indigènes de 12 mètres de lon­
gueur sur 6 mètres de largeur, qui doivent 
figurer dans la Section des Colonies fran­
çaises à l’Exposition universelle de 1889.

Ces cases arriveront à Paris démontées. 
Leur toiture, en feuilles de cocotier ou 
de pandames, sera fabriquée et mise en 
place par des ouvriers indigènes spéciaux, 
envoyés à cet effet par les soins de l'ad­
ministration locale. **

Parmi les nombreux envois de la Guyane 
destinés à prendre place dans la section des 
Colonies, se trouvera un curieux exemple 
de monstruosité botanique.

Il s’agit d’un palmiste double, ou plutôt 
bifile, arrivé au terme de sa croissance et 
mesurant près de 30 mètres de hauteur. On 
se propose de l’expédier en entier, avec ses 
deux choux qu’il faudra reproduire arti- 
ficiellement, car ces choux seront secs à 
leur arrivée en France.

Si les difficultés de transport de ce phé­
nomène peuvent être surmontées, il consti­
tuera certainement une des curiosités les plus 
remarquées dans la section coloniale.**

L’administration locale de la Nouvelle- 
Calédonie fait les plus louables efforts pour 
donner à son exposition tout le relief néces­
saire. Les produits que notre colonie doit 
envoyer à Paris, pour 1889, sont déjà réu­
nis et classés/

Ils se recommandent au commerce et à 
l’industrie par leur richesse et leur variété.

Une exhibition préparatoire de ces pro­
duits aura lieu, à Nouméa, le 24 septembre 
prochain, à l’occasion des fêtes de l’anni­
versaire de prise de possession.

Aussitôt après sa clôture, les colis seront 
dirigés sur la métropole.

L’Incident Tisza
Un incident, dont le parlement hongrois 

a été le théâtre, et le ministre-président. 
M. Tisza, le héros, provoque en ce moment 
une émotion considérable dans les cercles 
politiques et industriels, et en général dans 
tous les milieux où l’on suit avec intérêt 
les phases successives traversées depuis 
deux ans par l’organisation de l’Exposition 
universelle de 1889.

Voici les faits :
Une interpellation ayant été adressée, le 

16 mai, au gouvernement hongrois par un
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député, M. Helfy. sur les conditions dans 
lesquelles s'opérerait la participation de 
"Austro-Hongrie à l’Exposition de 1889. 
N. Tisza répondit à cette interpellation 
par un long discours, contenant les pas- 
sages suivants, manifestement inspirés par 
les sentiments les moins bienveillants en­
vers la France :

Les industriels sont libres de paraître à l’Expo- 
sition s’ils le veulent et d’y prendre part; mais 
j’ai déjà dit qu’ils ne pouvaient compter en aucune 
circonstance sur une aide matérielle du gouverne- 
ment, et un des motifs de mon discours a été le 
fait qu’une circulaire avait été publiée qui ne re­
produisait pas textuellement mes paroles — je ne 
dis pas qru‘on l'ait fait exprès — et qui aurait pu 
tromper les industriels de telle façon qu’ils au­
raient peut-être cru pouvoir compter sur des se- 
■ours matériels. Or, le gouvernement ne peut pas, 
i mon avis, admettre que les industriels se fassent 
les illusions sur ce point et que, sur de fausses 
espérances, quelques-uns d’entre eux s’en aillent 
parader à Paris... ce que je ne disais pas alors, je 
le dis aujourd’hui : tous les industriels demeurent 
libres d’exposer, mais à celui qui me demandera 
conseil, je lui conseillerai de ne pas exposer.

Là ne devaient point se borner les arti­
culations hostiles de M. Tisza: le ministre 
président ne craignit point d’insinuer que 
dans leurs personnes et dans leurs proprié­
tés. les citoyens hongrois, pourraient, s’ils 
s'aventuraient à l’Exposition Universelle, 
courir des dangers sérieux, contre les­
quels seraient impuissants à les protéger le 
gouvernement français lui-même.

Vous savez que là-bas les esprits sont souvent 
agités et si, contre le vœu du gouvernement et de 
toute la nation, il arrivait que le bien de nos con­
citoyens éprouvât quelque dommage, ou si une 
insulte quelconque atteignait le drapeau national 
que les exposants auraient pu arborer... (M. Paz- 
nandu : « Cela est impossible! » On dit que 
ela est impossible: c’est donc que M. le député 
roit pouvoir nous donner plus de garanties que 
e le ferait, aujourd’hui, je crois, le gouvernement 
rancais lui-même: même un gouvernement fort 
t un Etat où règne un ordre réglé, ne peut ga- 
antir qu’aucun excès ne sera commis. Chacun 
peut juger si de pareils événements ne peuvent 
as plus facilement encore survenir là-bas.

Un éloge dithyrambique de M. de Bis- 
narck, que le ministre-président proclama 
e plus grand des hommes d’état européens 
vivants, — formait la conclusion de ce 
liscours.

Une attaque aussi virulente contre la 
France, lancée au sein de la Chambre hon- 
roise où notre pays compte tant et de si 
profondes sympathies, ne pouvait manquer 
l’être relevée avec vigueur. De nombreuses 
t énergiques protestations interrompirent 
plusieurs reprises l’improvisation du mi- 
istre-président. Une importante fraction 
lu parlement se réunit, et rédigea une dé- 
laration solennelle par laquelle elle répu- 
liait un tel langage, et blâmait ouvertement 
1 les insinuations des ministres, et les 
lémarches accomplies par son collègue au 
épartement du commerce auprès des né- 
ociants et industriels hongrois, dans le but 
e les détourner de participer à l’Exposition 
e 1889.
Depuis lors, la Presse austro-hongroise 

fficieuse s’est efforcée d’atténuer l’effet 
roduit par les paroles du ministre, et de 
fur donner le caractère de l’expression 
une simple opinion personnelle : une cer­

taine inquiétude ne s’en est pas moins em­
parée des industriels et commerçants hon­
grois. dont un certain nombre a annoncé 
l’intention de ne point prendre part à l’Ex- 
position, bien qu’ils eussent formé le pro­
jet d'y faire figurer leurs produits et cons­
titué à cet effet des commissions et des 
comités spéciaux.

Quels étaient au moment du discours de 
M. Tisza, les rapports existant entre les 
sujets de l’Autriche-Hongrie et la direction 
de l’Exposition universelle? C’est ce qu’il 
n'est pas inutile de faire connaître. La Cour 
de Vienne et l’ambassade d’Autriche-Hon­
grie avaient officieusement donné leur adhé­
sion au Comité austro-hongrois, constitué un 
Comité pour servir d’intermédiaire entre les 
industriels de l’empire et l’administration, 
— et ce comité avait été mis en rapport avec 
M. Pierre Legrand, ministre du Commerce, 
commissaire général de l’Exposition. De­
puis, des comités hongrois et tchèques 
s'étaient organisés et avaient demandé à 
entrer en relations avec le gouvernement. 
On leur avait répondu que lé comité, ayant 
l’agrément du cabinet de Vienne, s’était 
déjà entendu avec l’administration de l’Ex­
position, et que celle-ci avait mis à sa dis­
position les places dont elle disposait pour 
les exposants de l’empire.

Les paroles de M. Tisza sont, on le voit, 
inexplicables, venant après le patronage 
officiel prêté par l’empire à la participation 
austro-hongroise.

Il était évident que le gouvernement 
français s’empresserait de demander des 
explications au cabinet autrichien. Notre 
ambassadeur s’est mis en rapport avec M. 
le comte Kalnoky et a obtenu des déclara­
tions qui mettent fin à l’incident.

Nous ne pouvons mieux faire que de 
reproduire le langage tenu par M. Goblet, 
ministre des affaires étrangères, dans la 
séance de jeudi à la Chambre :

Depuis cette déclaration, M. le comte Kalnoky 
s’est mis en rapport avec M. Tisza, et je suis in­
formé qu’il a communiqué à notre ambassadeur 
une lettre par laquelle M. Tisza déclare qu’il ne 
pouvait que s’associer aux sentiments exprimés 
par M. le comte Kalnoky, que ses paroles ne con­
tenaient aucune intention hostile vis-à-vis de la 
France, et qu’aucun Hongrois ne pouvait songer à 
dire ou à faire quelque chose de blessant pour 
notre pays.

Dès la première entrevue, M. le comte Kalnoky 
a exprimé à notre ambassadeur tout son regret de 
l’émotion causée en France par un incident fâcheux 
et imprévu.

Il a déclaré que, quant à lui, qui avait seul qua­
lité pour diriger les affaires étrangères de l’empire, 
il pouvait assurer que son gouvernement n’avait 
aucune intenlion d’offenser la France, qui était 
une nation amie, et il a insisté sur son espérance 
que les excellentes relations des deux pays con­
tinueraient à exister.

Le remarquable discours de M. Goblet a 
produit la meilleure impression, et nous 
avons le droit de penser que M. Tisza 
tiendra à faire oublier les paroles qu’il a 
prononcées dans le feu de l’improvisation.

La Presse Républicaine Départementale
A L’EXPOSITION

Les représentants de la Presse répu­
blicaine départementale venus à Paris 
pour leur assemblée générale annuelle, 
ont profité de la circonstance pour visiter, 
lundi dernier, les travaux de l’Exposition. 
MM. Alphand et Georges Berger, direc­
teurs généraux, et M. Eiffel avaient bien 
voulu être les guides de nos confrères 
dans cette excursion.

Il y avait des directeurs de journaux 
appartenant à toutes les régions et des 
journaux les plus autorisés et les plus 
répandus.

Ils ont été reçus à 9 heures du matin à 
la Direction des Travaux par M. Alphand, 
directeur général, assisté de MM. Con- 
tamin, Formigé, Dutert, Bouvard, Délions, 
Jules Charton, Pierron. M. de Mallevoue, 
retenu par un deuil cruel, n’avait pu se 
joindre à ses collègues.

M. Alphand a développé dans son ca­
binet tous les plans des palais et des 
galeries, et donné des explications très 
complètes sur la construction et la dispo­
sition des palais ; avec sa grande science, 
sa compétence remarquable, il a vivement 
intéressé ses auditeurs qu’il a conduits 
ensuite dans les chantiers.

A partir de ce moment, la surprise a 
été sans cesse croissante: les visiteurs 
ne soupçonnaient pas que l’Exposition, 
dont on parlait cependant depuis si long­
temps, eut acquis, au point de vue des 
constructions, une extension si consi­
dérable. M. Alphand nous a fait d’abord 
parcourir les galeries des expositions 
diverses, puis la galerie des machines, 
dont la hardiesse et l’élégance ont pro­
voqué l’admiration de tous les assistants; 
on s’est dirigé ensuite par le jardin central 
tout rempli d’arbres magnifiques, de 
gazons verdoyants et de fleurs en plein 
épanouissement, au Palais des Arts libé­
raux : et on a traversé ensuite le jardin 
pour se diriger du côté du Palais des 
Beaux-Arts.

M. Alphand, devant chaque palais, in­
diquait à ses auditeurs sa disposition et 
son ordonnance; puis on s’est rendu au 
Pavillon de la Presse, qui a été visité dans 
tous ses détails. Les représentants de la 
Presse républicaine départementale ont 
approuvé entièrement son organisation, 
qui donnera une entière satisfaction à 
toutes les nécessités et à tous les besoins. 
M. Alphand a eu la délicate attention 
d’entourer le Pavillon de beaux arbres et 
d’un petit jardin qui donneront de la gaîté 
et de la fraîcheur: la visite s'est terminée 
au quai d’Orsay, à la section d’agriculture.

M. Léon Brière, président du syndicat 
de la Presse républicaine a, au nom de 
ses confrères, exprimé à M. Alphand toute 
sa gratitude pour l’accueil si bienveillant 
et si cordial qu’il leur avait fait: il a assuré 
le directeur général des travaux qu’ils 
emporteraient de leur visite un souvenir 
durable.

Les représentants de la Presse se sont 
rendus ensuite dans les bâtiments de la 
Direction générale de l’Exploitation, où 
ils ont été reçus par M. Georges Berger,
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assisté de MM. Thurneyssen. Monthiers. 
Sédille. Dupuich. Ossude et Vincent.

M. Georges Berger a expliqué l'organisa- 
lion complète de l'Exposition au point de 
vue des installations intérieures: il a fait 
une description détaillée de la décoration 
des palais, en même temps qu'il a donné 
une indication générale sur toutes les 
expositions françaises et étrangères: c’é­
tait un véritable régal pour nos confrères 
d’entendre cette parole claire, d’assister 
au délilé de toutes les merveilles dont 
M. Georges Berger est un des plus émi­
nents initiateurs.

M. Léon Brière a été l'interprète de tous 
les assistants, en remerciant chaleureu­
sement le directeur général d’avoir mon­
tré à nos confrères que l’Exposition qu'on 
préparait dépasserait en éclat toutes ses 
devancières.

Les représentants de la Presse républi­
caine départementale se sont ensuite ren­
dus dans les chantiers de la Tour, où ils 
ont été reçus par M. Eiffel et par M. 
Salles. M. Eiffel, avec son aménité char­
mante et sa modestie toute empreinte de 
cordialité, a donné à ses visiteurs un his­
torique très attachant des fondations, du 
montage des pièces métallurgiques et du 
mécanisme des ascenseurs.

Cette petite conférence, remplie de dé­
tails techniques que M. Eiffel a su mettre 
à la portée des profanes, a soulevé l’ad- 
miration de tous les visiteurs, émerveil­
lés des efforts qui ont dù être accomplis 
pour résoudre un des problèmes les plus 
complexes et les plus délicats de la mé­
tallurgie. M. Eiffel a reçu les compliments 
les plus chaleureux et les plus enthou­
siastes. puis il a conduit ses visiteurs au 
pied de l’escalier de la Tour, dont les 345 
marches ont été gravies avec autant d’en­
train par les jeunes et par les vieux. Un 
de nos confrères, âgé de 82 ans, n’était 
pas parmi les moins alertes.

On arrive enfin au premier étage de la 
tour. Nous avons décrit, dans un de nos 
derniers numéros, le splendide panorama 
qui se déroule sous les veux du spectateur 
placé sur ce vaste observatoire: nous n’y 
reviendrons point. Cette fois, le temps est 
légèrement brumeux, des nuages s’amon­
cellent à l’horizon, et tout fait craindre 
qu’une pluie malencontreuse ne vienne 
assombrir le tableau incomparable qui 
s offre aux visiteurs. Mais le ciel même 
semble faire avec le maître du lieu et le 
syndicat de la Presse assaut de courtoisie : 
il s’éclaire tout à coup, permettant aux 
hôtes de M. Eiffel d’admirer le spectacle 
de Paris et des campagnes environnantes 
q[ui sont couchés à leurs pieds, en même 
temps que les détails de la construction 
elle-même, et les quatre piliers géants 
qui se dressent au-dessus de leur tête à 
une hauteur presque égale à celle qui sé- 
pare la plate-forme du sol.

Sur la face nord, c’est-à-dire sur le côté 
de la plate-forme qui regarde l’esplanade 
des Invalides, une légère construction en 
bois a été érigée : des faisceaux de drapeaux 
en ornent le fronton et les angles: à l’une 
de ses extrémités, une cuisine improvisée 
est installée, où une équipe de cuisiniers, 
sous la direction de plusieurs maîtres 

d’hôtel, met la dernière main aux ap­
prêts du déjeuner. Bien de pittoresque et 
d'imprévu comme ce campement à cin­
quante-six mètres au-dessus du Champ 
de Mars, comme la gravité imperturbable 
du personnel de la maison Chevet, accom­
plissant son office au milieu des nuages, 
de l’air dont il préparerait, au rez-de- 
chaussée de quelque hôtel de l’avenue 
Montaigne ou de la rue de l’Université, 
un banal dîner de noces. Dans la salle 
même, le coup d’œil est plus curieux en­
core. Une table étincelante, où les cristaux 
et l’argenterie alternent avec d’opulentes 
corbeilles de fleurs, est disposée en fer à 
cheval, et occupe le centre; devant la 
place réservée à chaque convive, est 
placée une superbe vue-album de la Tour, 
sortant des ateliers de Pierre Petit. Au 
dos de cette merveille photographique, le 
menu, dont voici la composition :

Hors-il’œurre
Saumon sauce verte

Toumeslos à la Provengale 
Poulardes du Mans 

Mousses de foies gras 
Salade vénitienne

Glace Eiffel
Gatean breton

Fraises, cerises, amandes 
Petits fours, xanffrettes. fromages 

Vins des raves de la tour Eiffel

Les murs disparaissent sous une 
collection de grandes photographies de la 
tour, prise aux différentes phases de sa 
construction, de vues du Champ de Mars, 
et entre lesquelles éclate la note gaie des 
gerbes de drapeaux tricolores....

L’heure du déjeuner a sonné. Les 
membres de la Presse républicaine dé- 
partementale pénètrent dans la salle, pré­
cédés de MM. Eiffel: G. Berger, directeur 
général de l’exploitation; Salles.ingénieur- 
adjoint des .travaux de la tour: Thur­
neyssen, secrétaire général de l’exploi­
tation: Ossude et Dupuich, attachés à la 
direction.

M. Eiffel préside, ayant à sa droite M. 
Brière, président du syndicat; M. G. 
Berger est placé à sa gauche : les autres 
places d'honneur sont occupées par MM. 
Gounouilhou et Laffineur. vice-présidents, 
et Gustave Simon, trésorier du syndicat. 
Les autres convives se placent au hasard, 
fraternellement confondus.

Mis en appétit par leur promenade 
matinale comme aussi par l’air vif qui 
règne à cette altitude, les invités du syn­
dicat font honneur au déjeuner, tandis 
que la pluie, qui semble avoir attendu, 
pour se déchaîner, que la bande des ex- 
cursionnistes se soit mise à l’abri, fait 
rage sur les vitres de la frêle salle du 
banquet. Tout à coup, au milieu du bour­
donnement joyeux des conversations par­
ticulières. le président réclame le silence: 
M. Brière est debout, son verre à la main, 
et s’adressant à M. Eiffel, prononce la 
spirituelle allocution suivante, qu’in­
terrompent à plusieurs reprises les rires 

! approbatifs et les applaudissements cha- 
: leureux de l’assistance :

Mes chers confrères.
Je remercie en votre nom, M. Eiffel de la 

charmante hospitalité qu’il nous donne: per-

! sonne de nous ne pouvait s’attendre à là 
trouver en pareil lien aussi complète, aussi 
confortable.

Je remercie MM. les Directeurs généraux 
ile l’Exposition du cordial accueil qu’ils nous 
ont fait, et des renseignements précieux qu’ils 
nous ont donnés avec tant de bonne grâce.

Avant connu déjà à l’meuvre MM. Alphand 
et Berger, nous rappelant ce qu’ils avaient 
réalisés en 1878, nous étions tous convaincus 
à l’avance de l’immense succès de l’Exposition 
de 1889.

Ce que nous avons vu aujourd’hui, ce que 
nous avons entendu aurait fait disparaître 
jusqu'au dernier doute, s’il en fut resté dans 
notre esprit. Nous avons été émerveillés et 
nous saurons communiquer notre enthou­
siasme aux populations au milieu desquelles 
nous vivons.

Jadis, dit-on, la construction de la tour de 
Babel, eut comme unique résultat la confusion 
des langues. Dans quelques mois, sur cette 
tour Eiffel, qui fait parler d’elle jusqu’aux 
antipodes, toutes les langues du monde se con­
fondront à nouveau, mais pour célébrer le 
triomphe de la France qui travaille, le génie 
de ses enfants, les merveilles de l'industrie 
moderne.

Au succès de l’Exposition de 1889, à tous 
ceux qui l’auront aussi admirablement pré­
paré !

Je n’ai garde d’oublier l’ami si dévoué etsi 
modeste à qui nous devons cette fête excep­
tionnelle. Gustave Simon est, pour notre asso­
ciation, un organisateur comme on n’en voit 
plus : il veut toujours être à la peine et ja­
mais à l’honneur.

Aussi je demande à MM. Eiffel et Berger 
d’unir son nom au leur dans le toast de re- 
merciments que je porte.

A la santé de MM. Berger et Eiffel, à la 
santé de notre camarade et ami Gustave Si- 
mon!

M. Eiffel se lève à son tour. L’éminent 
ingénieur commence par s’excuserde son 
inexpérience en matière oratoire, et par 
solliciter une indulgence dont n’ont nul 
besoin sa parole simple et substantielle, 
son débit correct et clair ; mais ce ne sont 
point là les seules qualités qu’il y ait lieu 
de relever dans le discours familier qu’il 
prononce en réponse au toast de M. Brière. 
Les auditeurs y puisent d’utiles et curieuses 
données sur les multiples services que la 
tour est appelée à rendre à la science mo­
derne et à la défense nationale, sur le 
prestige que cette œuvre colossale jette au 
dehors sur notre pays.

Enumérant les affectations multiples 
qui pourront être donnés à la tour. M. 
Eiffel insiste particulièrement sur les sui­
vantes :

1* Utilité scientifique : possibilité de 
mesurer des pressions de 100 atmnos- 
phères, ce qui n'a pu être encore obtenu 
avec aucun instrument; création d’un 
observatoire exceptionnel, situé à une 
hauteur considérable au-dessus de la 
buée flottante dont Paris est enveloppé- 
au-dessus mème des nuages qui se- 
tendent sur la ville par les temps cou­
verts :

2 Utilité au point de vue de la défense 
nationale : érection d’un poste incompa, 
rable de télégraphie optique, pouvant être 
mis directement en rapport avec liomen 
d’une part, de l’autre avec les points, str) 
tégiques situés sur la chaine qui sépare 
les bassins du Rhône et de la Loire.

Passant ensuite aux considérations



BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

d'ordre purement industriel. M. Eiffel se 
demande si la construction de la tour n’a 
pas constitué pour l’industrie métallurgi- 
que, en ce moment si rigoureusement 
éprouvée, une véritable bonne fortune; 
si, au seuil de l’Exposition (car la tour ne 
se conçoit pas ailleurs, et il n’a jamais 
admis la possibilité de l’ériger sur la 
butte Montmartre ou sur le mont Valérien 
comme on le lui a suggéré) ce colosse de 
fer ne forme pas un portique imposant, 
décoratif, digne de l’Exposition Univer­
selle. Mais que sert-il de s’arrêter plus 
longtemps a réfuter des objections aux­
quelles les plus sévères critiques ont de­
puis longtemps renoncé? Nul aujourd’hui 
ne conteste plus le caractère de haute 
utilité pratique et d’originalité suprême 
du monument. La conviction s’est faite 
dans les esprits, les dernières hésitations 
se sont évanouies et chacun attend dé­
sormais avec confiance l’achèvement de 
cette œuvre, appelée à frapper d’un éton­
nement si profond la foule des visiteurs 
qui affluera à Paris durant l’Exposition 
Universelle de 1889.

« Si nous abordons, continue M. Eiffel, 
< le point de vue du prestige que l’exécu- 
• tion de la Tour ne peut manquer de 
* conférer à la France. — les résultats 
« sont plus concluants encore. Des voya- 
« geurs dignes de foi et qui ont parcouru 
« récemment l’Asie centrale, ont vu avec 
« surprise, fixée aux murs des cases, dans 
* des villages qui n’entretiennent que 
a des relations fort rares et insignifian- 
« tes avec les comptoirs européens ou 
« avec les grands centres indigènes... des 
« vues de la Tour Eiffel ! »

En terminant, M. Eiffel porte la santé 
de la Presse républicaine départementale, 
dont le concours désintéressé, concours 
sur lequel il compte encore pour l’avenir, 
lui a été si précieux et si largement prêté: 
il boit en outre à M. Berger, dont la haute 
valeur et la compétence éclairée assurent 
à la grande solennité de 1889 une réussite 
si heureuse, un succès si éclatant.

Lorsque les applaudissements dont est 
saluée cette péroraison, et que les auditeurs 
charmés ont fait entendre à plusieurs re­
prises durant le discours prononcé par 
l’éminent ingénieur, ont pris tin, M. 
Berger se lève, et au milieu de l’attention 
sympathique qui accueille invariablement 
la parole du distingué organisateur de nos 
grandes expositions universelles, — pro­
nonce le discours suivant :

Il faut avouer que, malgré ses amertu- 
mes et ses déboires, la vie réserve à l’homme 
d’action des bonnes fortunes bien extraordi- 
maires : c’est ainsi que, moi qui vous parle, 
je ne m’attendais pas à celle de déjeuner un 
Jour à 60 mètres au-dessus du sol, en compa- 
xnie de tant d’éminents et sympathiques re- 
Présentants de la Presse, en face de ce magni- 
ligue panorama de Paris, dont les 13 siècles 

existence et de gloire nous contemplent de 
bas en haut, comme les 40 siècles de l’Egypte 
soutemplaient de haut en bas les armées 
te Bonaparte.

A qui devons-nous cette aérienne salle à 
manger qu’on a eu la coquetterie de cons- 
inlire en bois au milieu de tout ce fer? Nous 
Tl devons à l’hospitalité de M. Eiffel, dont le 
nom est dans toutes les bouches, dont le re- 

in sera impérissable, parce que ce cons­

tructeur, illustre et hardi entre tous, aura été 
Fauteur de la merveille industrielle des temps 
modernes.

A notre époque de scepticisme et d’illogis­
me. où tous s’éprennent de tant de petites 
inutilités, n’a-t-on pas été reprocher à M. Eif­
fel de prostituer la science à la réalisation de 
la plus colossale des inutilités!

Est-il donc inutile de témoigner que la 
puissance de l’homme est infinie, qu’elle délie 
toutes les difficultés des choses et de la na­
ture ? Est-il donc inutile, alors que nous pré­
tendons orgueuillesement, après avoir épuisé 
le connu, de nous lancer vers l'inconnu, si 
fertile souvent en révélations profitables?

Mon cher M. Eiffel, j’ai été et je m'en ho­
nore, parmi les premiers défenseurs de votre 
tour. Laissez-moi vous dire, d’après ce que 
j’entends de toutes parts, d’après ce que je 
sais à force de voir tous les hommes avec les- 
quels mes fonctions me mettent en relations 
constantes, laissez-moi vous dire que votre 
cause est gagnée! Je vous atteste devant ces 
messieurs qui ont accepté l’honorante 
mission de renseigner, d’instruire, d’éclai­
rer le public, que votre tour de 300 mètres 
qui devait, au dire de quelques-uns, être 
attristante pour l’art, impose le recueillement; 
on sent en elle une grandiose manifestation 
de la beauté dans la force et le gigantesque. 
A mesure que votre pylône de fer s’élance 
vers le ciel, les critiques s’affaissent vers le 
sol.

Vous me permettrez, messieurs, de joindre 
la santé de M. Eiffel à celle que je porte au 
nom de mon éminent collègue. M. Alphand, et 
au mien, à la presse républicaine départe- 
mentale, au président de son Comité, M. 
Brière, à son secrétaire, mon excellent ami M. 
Gustave Simon.

Force est à M. Gustave Simon, si gra- 
cieusement pris à partie, de prendre la 
parole et de remercier M. Berger de l’hom- 
mage flatteurqu’il vient de rendre à son 
concours et à son zèle. Notre directeur le 
fait en ces termes, au milieu de marques 
fréquentes d’adhésion qui marquent à quel 
point les sentiments dont il se fait l’inter­
prète sont partagés par l’assistance.

Je remercie notre président, M. Brière, et 
MM. Eiffel et Berger des paroles trop flatteu­
ses qu’ils ont cru devoir m’adresser, et que 
ne mérite point le modeste concours que je 
suis heureux d’apporter au syndicat de la 
Presse républicaine départementale.

Je demande à porter la santé de ces deux 
derniers, et à me faire l’interprète des senti­
ments unanimes de haute estime et de sin­
cère admiration que professe la Presse pour 
M. Berger, dont le talent et l'expérience 
assurent à la France et à la République une 
Exposition digne d'elles, de M. Eiffel, dont 
l’œuvre grandiose marquera parmi les plus 
vastes conceptions de la science moderne.

Au toast du journaliste, que M. Eiffel me 
permette de joindre celui de l'ami. — d’un 
ami dont l’affection date des fondations de 
la-Tour, — de cette Tour qui a aujourd’hui 
cent mètres (applaudissements).

A ce moment, une phototypie. d'une 
exécution irréprochable, représentant la 
tour de trois cents mètres en son état ac­
tuel. est offerte à chaque convive. Cette 
phototypie, prise sur un cliché de Pierre 
Petit, qui assiste au banquet, provoque 
de la part de M. Laffineur, vice-président 
du Syndicat de la presse républicaine dé­
partementale, un toast humoristique au 
célèbre opérateur.

La pluie a cessé. Les convives se répan­
dent de nouveau sur la plate-forme :

Pierre Petit, dont l’objectif est dressé à 
l’un des angles, photographie les groupes 
épars: encore un souvenir que conserve­
ront de cette charmante réunion ceux qui 
ont eu la bonne fortune d’y assister. La 
descente s’opère ensuite: les membresde la 
presse républicaine départementale pren­
nent congé de M. Eiffel, dont l’hospitalité a 
étésicordiale et si gracieuse,et du haut per­
sonnel de la Direction de l’Exploitation 
qui s'est mise à leur disposition, pour cette 
visite au Champ-de-Mars, avec tant de 
courtoisie et de bonne grâce.

**
La réunion du 28 mai n’aura point été 

uniquement l’occasion d'une excursion 
intéressante pour les publicistes qui y ont 
pris part: elle aura sur l’avenir de l’Expo­
sition universelle la plus salutaire, la plus 
capitale influence. Grâce aux cent voix des 
journaux représentés, les populations de 
nos départements connaîtront la situation 
actuelle des travaux, les progrès accom­
plis. l’état satisfaisant de chacune des 
parties constitutives de la grande solennité 
artistique et industrielle de 1889.

Au moment où, obéissant à on ne sait 
quel inqualifiable mobile,certainesperson- 
nalités politiques étrangères s’efforcent de 
jeter sur la France et sur l’Exposition 
qu’elle prépare, le plus odieux et le plus 
inexplicable discrédit. —il est bon que la 
France sache à quel point ces critiques et 
ces attaques sont injustifiées et menson­
gères. et qu’elle encourage à persévérer 
dans leurs efforts les hommes d’élite qui 
ont assuré la tâche de méner à bien cette 
magnifique entreprise.

La presse départementale républicaine, 
qui a vu ces hommes à l’œuvre, dira au 
pays qu’il a le devoir de leur continuer sa 
confiance.

— -------------•--------------------
Le personnel de la Direction générale de 

l’Exploitation vient d’être cruellement éprou­
vé par la perte de M. Jules Borne, chef de 
bureau, décédé le mercredi 30 mai, dans des 
circonstances particulièrement douloureuses.

M. Jules Borne accomplissait, à Chartres, 
en qualité de capitaine adjudant-major, au 
30e régiment, une période d’appel de l’armée 
territoriale; une chute de cheval, dont les 
suites ont été mortelles, a mis fin à la car­
rière de ce fonctionnaire affable et assidu, de 
cet officier distingué, qui ne laissera que 
des regrets unanimes parmi ceux qui l'ont 
connu.

Nous croyons nous faire leur interprète en 
adressant à sa famille, tant en leur nom 
qu’au nôtre, l’expression des sentiments de 
profonde condoléance que nous cause cette 
mort prématurée.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com­

pris) :
De Paris, gare St-Lazare,à 8 h. 30 du soir.
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.
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Champagne Ch.Farre, Reims
Lessiveuse VIVILLE 

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d'abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à commziquer avec les 
Rèseau de Brewelles, Le Havre, Lille, Iteims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 3 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

C XI A M PAGNE 
RUINART PÈRE gFILS.Rheims

Revue financière
La liquidation de fin de mois a motivé un regain 

d'activité sur notre marché. Les tendances sont 
d'ailleurs restées bonnes, si ce n’est dans la pre­
mière séance de la semaine où quelques réalisations 
se sont naturellement produites à la suite des vifs 
progrès réalisés en si peu de temps sur la plupart 
des valeurs delà cote. Cette opération de lin de 
mois nous a appris encore une fois que l'argent est 
très abondant.

Les places étrangères sont calmes. Les avis 
financiers, qui nous sont adressés de l’extérieur, 
ne sont pas importants: ils n'indiquent aucune 
tendance bien précise des principaux marchés du 
continent.

A Londres, la liquidation s'est achevée faci­
lement. Les reports ont été faits aux environs de 
3 0,0 pour les fonds internationaux, et des 1 20/0 
pour les autres valeurs. Sur cette place, les dispo­
nibilités sont également considérables.

Si la spéculation, absorbée par la lutte entre les 
deux camps au moment delà liquidation mensuelle, 
n’a pas fait montre du début à la clôture de cette 
semaine d'un égal entrain, le marché du comptant 
a été, au contraire, tout le temps à la tête du mou- 
veinent, parce là même que l’épargne n’a pas cessé 
un seul instant ses achats. Cette confiance de 
l’épargne est d’un excellent augure pour l’avenir de 
notre marché.

X
Voici comment nous retrouvons nos rentes sur 

le marché à terme, au moment où nous écrivons:
Le 3 a 0 se négocie à 82 70 : l’Amortissable fait 

85 70 et le1 2 0 U se traite à 105 7 0.
Au comptant, le 3 0 0 se tient à 8275 : l’Amor- 

tissable se négocie à 8 €5 et le i 1 0 0 0 se traite 
à 105 85.

Les primes pour la fin de juin ont encore un 
courant peu important.

Les Consolidés anglais sont venus en dernier 
lieu à $2 J6. en perte de 1 1 2 sur le cours de la 
semaine dernière.

Le 5 0 0 hongrois se négocie à 78 13 16.
Le 5 0 (I Italien est à 97.87.
Le Turc fait 14.15.
L’Egypte unifié se négocie à 101.25.
La Rente extérieure espagnole se négocie à 69 70.
Le 4 0 0 autrichien reste à 87.85.
Le 4 1 20 0 Russe 1875 fait 87,50et le 5 0 0 1887 

se tient à 101.20.

X
Les valeurs de crédit ont fait bonne contenance 

pendant cette dernière période hebdomadaire. La 
Banque de France se négocie avec fermeté à 3620 
après 3480.

Le Crédit foncier a réalisé de sensibles progrès 
d’un samedi à l’autre.

Il s’est avancé à 1407 50. C'est une forte hausse 
depuis qu’il a été fait allusion à une augmentation 
prochaine du capital.

Cette hausse est, selon nous, exagérée. La spécu­
lation se méprend bien certainement sur la portée 
de la mesure qui va être prise.

Il ne serait fait qu'un usage partiel, pour l’aug­
mentation projetée, de l’autorisation relative à cette 
opération. Nous avons déjà prémuni nos lecteurs 
contre les entraînements d’une spéculation qui fait 
reposer ses calculs sur des bases erronées.

Les obligations ont une bonne tenue. On a la 
certitude, en se plaçant sur les obligations à lots des 
emprunts de 1879, 1880 et 1885, de profiter d’une 
plus-value, dont le chiffre minimum est ndiqué par 
l’écart qui existe encore entre les cours actuels et 
le pair.

Les obligations foncières 1883, sans lots, se sont 
élevées à 388.

L’obligation de la Banque hypothécaire est à 
193 75.

L’effet des réalisations effectuées par l’arbitrage 
qui envisage l’avenir des obligations similaires de 
la Société des Immeubles, est jusqu’à ce jour, peu 
sensible.

Les bons à lots se traitent sur les cours de 129 à 
130 fr, avec un bon courant d’affaires.

On demande le Bon de la Presse à 21 75.
Le Comptoir d’Escompte est soutenu. Il fait 

1040.
La Banque de Paris s’échange à 758 75 et 760.
La Banque d’Escompte s’échange à 68 75 fr.
La Banque Ottomane est à 51 fr.
Les actions de la Compagnie générale Trans­

atlantique ont un marché très actif, en hausse à 
511 fr.

Les chemins de fer continuent à faire bonne 
contenance.

Nous avons relevé, en dernier lieu, le Nord à 
1562.50, le Midi à 1175, l’Orléans à 1321 25, et le 
Lyon à 1252 fr 70

Les chemins étrangers sont également soutenus.
Les valeurs industrielles ont fait bonne conte­

nance.
Le Panama se négocie avec bonne fermeté à 

378.75.
Le Suez se tient ferme à 2167.50.
Les recettes du transit du Canal de Suez sont 

satisfaisantes.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WEDELAM, breveté s. g. d. g.

Si l’on compare la lampe WENIAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à

UUU, suivant e numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu'elle remplace-
Numéros Gaz brûlé Pouvoir éclairant Pouvoir éclairant Surfaces éclairées

des lampes. par heure. sans réflecteur. • avec réflecteur. en mètre superficiel.

0 445 2 Carcels 58 3 Carcels 4 12 mitys
1 150 5—68 5 — 8 20 —
- 280 11 — 09 16 — * 30 -
3 426 14 - 60 19 - 3 50 -

4 570 21 — 09 23 - 81 - !
----------------- ----- ------------ -------------------------------- ----------- —

PARIS, 22, Chaussée d’intin. 22, PARIS.

• A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES à APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ELECTRICITE

| PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

HIETTE TI(1 ET GRAISSES, pour éclairage et 
M graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 

MUAALAV plaine Saint-Denis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
IIuile & brCler 

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 * 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, { fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilo^, contre remboursement.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
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GELLEE FRÈRES, Gainiersirii 
Paris. — Spécialité «I Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc.

AVVAAAAAVAAAAAAAAAAAAARRAAAAAAAAAARAA~~

: OUTILLAGE D’AMATEURS
4 ET D’INDUSTRIES 7
G SCIES-MÉCANIQUES, plus de 20 modeles AA.
4 TOURS de TOUS SYSTEMES VaT
& DESSINS et Fournitures pour Découpage ,
& OUTILS leTOUTESSORTES.3 Dinl. d'Honneur 
d Le TARIF ALBUM 20 pages et plosce iliegravures 
a FRANCOCONTAE GE CENTRES 
eTIEASOT.'Tr. des Grovitkens.Paris. _

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mestre
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

A MAISONDECONFIANCE . Horlogerie 
A. BARTHET, à Besançon. Montres. Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi foo du Catalogue.

B^CLASSEUR
"SHANNON"2: I

Seul Mode pratique 
deCLASSERet RELIER les LETTRES 

INSTANTANÉMENT, par ordre 
alphabétique et par date.

On retire et replace chaque lettre sans 2 
déranger les autres — ABSOLUMENT A 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS

ALBERT BLOCH,18 r. Entrepôt.PARIS
TÉLÉPHONE. - Catalog. illustré franco.

Albert CAIIEN
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d'admission de l'Exposition de 1889 
Ex-professeur à l'Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D'INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris 
| BUREAUX SPÉcTUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
! au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
| La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 40 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
: Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela,

| la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haiti, Cuba et le Nlexigue.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service arotidien entre la France et Alger, en 
! correspondance avec les trains rapides et express 
Ides Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et

Paris-Orléans.
! Départs de Marseille : Tous les jours pour 

Lalgérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

| Envoifranco des livrets, cartes et indications | 
détaillés.

| Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris. :

ORNEMENTS EN ZINC.CUIVRE TOLE PLOMB 
TRAVAUX D'ART - COUTELT. CROQUIS ET DEVIS

sur demande

Flèches 
pourClochers 
Decorations 
pourÉglises
Theâtres 

Cafes
Concerts 
Kiosques

Jardins
Grilles • 

etc

sur dessins

Lucarnes.
Cals de-Bœufs 

Cheneaux
Faîtages Crêtes 

Membrons
Arêtiers Epis 

Clochetons.
Poinçons.Vasés 

Balustrades. 
Marquises.
Ve randas

29 

euse 
“e

PLAQUES MÉTALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTUREFSheNeESGIIG)

52, BOULEVARD RICHARD-LENOIR,52,PARIS)

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

LON DRES-22, London Street, Fitzroy square — LONDRES
SE CHARGE DES ABONNEMENTS ET DE LA PUBLICITÉ

Pour le BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION DE 1889

C. W. ENGELHARD & CEE
: 21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute' leur attention aux offres qui 

| leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 
les d'olive. Barytes, Kaolin, etc.

Ils accepteraient également bonnes agences 
| pour l'Angleterre et ses Colonies.

CONTINENTAL TRADING UNION
se met à la disposition des exposants pour toutes 1 
opérations commerciales et financières.

Avances immédiates sur marchandises et pro-l 
duits de 2,3-3, 4, selon leur nature.

OL. MENTH. PIP. MITCHAM
Garantie pure

OL. CARYOPH. ANG.

OL. CEDRI ANC.

OL. COPAIBE ANG.

OL. CUBEBE ANG.

OL. CARDAMON ANG.

Distillation anglaise

OL

AND AT MITCHAM (SURREY)

G.VOGT
ZLaurencePountneyZane

- CANNON STREET

ZONDON EC.
Telegrams “ALSACE” LONDON.

AND AT MITCHAM (SURREY)

Guaranteed pure |

OL. SANTAL. FLAV. ANG.

OL. PATCHOULI ANG.

OL. MYRISTICE ANG.

OL. PIMENTE ANG.

OL. SASSAFRAS ANG.

(k
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LAVAND. MITCHAM
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CHAMPAGNE

S-MAHCEAUX. REIMS
DEPOTS Paris — 16, Rue de la Paix.

Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

A BLANZY, POURE & C'E A 
i a BO ULOGN ESCI-M ERt — Dépôt à Paris Al

La plus importante fabrique du monde ‘i
I3 PLUMES METALLIQUES, — PORTE-PLUXESI)

PROTÈGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES
A _____CANIF MAGIQUE ! |

*===****=====* . Breveté ssessu rezé S.G. D.G. 

Chez tous les principaux papetiers
■■HaSQBHâD3£3t&&^JDE^^

MILINATRE ERERESz.COMSIRUCTEURS
Brevetés en France et à l'Etranger

Trois diplômes d'honneur
Médailles d'Or à toutes les Expositions 

ISTALLArTOR D’ÉCURIES BT D'ÉTABLIR
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogne 

b priz-ceurants, d'Ecuries ou de Serrurerie 
as centimes l’un, en timbres poste.

LESSIVEUSE FRANÇAISE preidurusta Nouveau système Bt, au- 
cun appareilintéricur.Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET VENTE-24.AY-OPÉRA 
Pemzzdez Prospectus et condit. 

” VIVIE IEifar.Pa rentier Paris

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’A ntin

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

PLUME RUMBOLDT Aumzenpne.

FLANELLEYAPT
Très recommandée pour les Chasseurs •

les Personnes rhumatisantes.

LOTTE * G • Co ET
 

• I
 

FE
 4 E°

Lu Z 

Z
 

Lu 
= BREVETS D’INVENTION

23, boulevard de Strasbourg, PARIS

Cassis-Rouvière DIOI
Succursale à PARIS

‘ d

7. rue Ch atec ad 4€ 2 •
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 •

20 Diplômes • 
aux Expositions Universelles. •

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES

5APPARRIL

GUERET

Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique
MEDAILLE D’OR

AMSTERDAM
1883

Envoi franco 
du

CATALOGUE

f on 

LA
:

EXPOSITION

Paris 1887

des

BIERES FRANCHISES

Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur 
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 - PARIS 

.------------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
ACRAeTERES DE TITRES

5 INITIALES
% PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORP.
y FANTAISIES DIVERSES
S NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR 
0----------------------------------------------------------------

BLANCS DIVERS
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS

FILETS CUIVRE ET MATIÈREPrompte, C MATÉRIEL DIMPRIMERIE 9
/( exécution des MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /( 
d mémoires. C--------------------------------------------©

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

A. PI AT
FONDEUR-MÉCANICIEN

? G
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SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION

TRANSMISSIONS PAR CABLE
PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.

POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris CATALOGUE général, édition 1 887, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, installation?. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

6 Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etras gères, 4e édition : 1 franc. .
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e éditio ‘ 

PARIS.2,Boulevard de Strasbourg, 2. -- PARIS
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PARUE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 21 mai 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre de 
la commission d’organisation des audi­
tions musicales, section II (orphéons et 
sociétés chorales). M. J.-B. Arban, pro­
fesseur au Conservatoire national de mu­
sique, en remplacement de M. Th. Semet. 
décédé.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889.

Direction générale des Travaux

ADJUDICATION
EX UN LOT

Do la Fourniture en location, Pose, Entretien 
pendant toute la durée de l'Exposition, et Dépose ensuite

DES PARQUETS ET LABOURDES
Devant former le sol des Galeries des Expositions diverses

DANS LE CHAMP DE NAR=

1. Le lundi 18 juin 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture

Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur le 
prix de série et par soumissions cachetées, 
le l’entreprise, en un lot, des parquets et 
lambourdes devant former le sol des galeries 
des expositions diverses au Champ de Mars, 
lesquels travaux sont évalués à 305,100 fr., 
somme à valoir pour imprévus comprise.

Le cautionnement est fixé à 8,000 francs.
2. Le devis, la série de prix, les cahiers des 

charges et les plans sont déposés à la Direc­
tion générale des Travaux, dans les bâti­
ments du Champ de Mars, à l’extrémité de 
l’avenue Rapp, où l’on pourra en prendre 
connaissance, tous les jours non fériés, de 
une heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des travaux du Champ de Mars au 
Directeur général des travaux de l’Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concurrents, 
cinq jours au moins avant la date de l’adjudi- 
cation :

1° Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance :

2 Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le, dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après. 
sera placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumission- 
naire, sera renfermé, avec les pièces dont 
il a été parlé ci-dessus et avec le certificat 
de dépôt du cautionnement, sous une seconde 
enveloppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Parquets 
et lambourdes devant former le sol des 
galeries des E.positions diverses au Champ 
de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et déci- 
mesparcent francs (sans fraction de décime) 
et porteront sur les prix de la série. Les rabais 
portant fraction de décime seront comptes au 
décime plein inférieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 

seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de commerce, depuis midi jusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

.6. A une heure, on remettra au bureau d’adju­
dication et sous enveloppe cachetée, le mini- 
muni de rabais moyennant lequel l’adjudica- 
ion pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture dessoumissionsprésentées par les 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans lessou- 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le casoù le rabais le plus fortaurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la première.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le ? mai 1888.
Le Ministre de Commerce et de l’Industrie, 

Commissaire général,
PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbre.)

Je, soussigné, 
entrepreneur de 
demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et condi­
tions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, et des conditions

Samedi 9 Juin 1888
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particulieres, ainsi que des dessins se rapportant 
directement à l'exécution des parquets et lam- 
bourdes du Palais des expositions diverses au 
Champ-de-Mars,

M’engage à exécuter les travaux dont il s'agit, 
évalués à la somme de moyennant 
un rabais de (ex fortes lettres), sur 
les prix indiqués aux clauses et conditions parti­
culieres.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre et d'enregistrement 
à droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889 

DIAECTIOX GÉsÉnALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
ENQUÊTE. - QUESTIONNAIRE

Section ZIEX

(Suite)
Législation sur la recherche de la paterni­

té. — sur la séduction. — (Est-elle assimilée 
à un délit ?— La peine est-elle aggravée si le 
séducteur a autorité sur la fille séduite? — 
Régime des enfants abandonnés. (Tour.)

Mesures générales prises par la loi pour 
assurer la protection et l'hygiène de l’ou­
vrière dans l’atelicr. — Leur efficacité.

174. Protection de l’ouvrier — Législa- 
itou en faveur de la santé et de la sécurité 
des ouvriers.

Durée légale du travail quotidien. — Durée 
effective.

Précautions contre les accidents de fabri- 
que (1). — Précautions contre les émanations 
insalubres, — contre l’emploi des matières 
dangereuses. — contre le grisou. — Responsa- 
bilité en cas d’accidents. — Obligation de la 
preuve. — Influence de ces précautions. — 
Statistiques et documents à l’appui.

Assurances légales contre les accidents, — 
contre les maladies (2).

175. Hygiène de l’atelier et du métier. 
— Législation relative à la salubrité et à la 
sécurité des ateliers. — Modes d’intervention 
des pouvoirs publics à cet effet. — Sanctions 
pénales.

Nomenclature des logements insalubres, 
dangereux et incommodes. — Conséquences 
du classement dans telle ou telle catégorie au 
point de vue des prescriptions imposées à 
l’industriel.

Mortalité ancienne et actuelle des ouvriers 
dans les industries dangereuses (par suite 
d’accidents, — de maladies professionnelles). 
L’action des règlements et de la surveillance 
administrative a-t-elle atténué cette mortalité ? 
— Dans quelle mesure?

B. - QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL
MESURES PRISES PAR L’TXTTIATIVE PRIVÉE 

POUR L’HYGIÈNE ET LA PROTECTION DE L'OUVRIER

176. Hygiène et protection de l’enfant. 
— Efforts faits par le déposant (individus, 
chambre syndicale, société industrielle, etc., 
en faveur des enfants du premier âge et des 
enfants employés dans l'industrie.

Crèches; — salles de garde: — sociétés de 
charité maternelle. — Concours prété à l'ad­
ministration pour l'application de la loi sur 
les enfants du premier lige.

Sociétés de protection des apprentis. — Or- 
ganisatien de l’apprentissage dans l'atelier ou

(Ai Voir la section VII. — Aseurgnees contre les oceidents 
et sey ^ eic. — Parapraplie S.7. . ,

(2) Lois allemandes du 15 juin 4833, — 6 juillet 13*.

autrement (1). — Soins pour l'instruction et 
la moralité de l'apprenti.

177. Hygiène et protection de l’ou­
vrière. — Mesures prises par le déposant en 
faveur de ses ouvrières ou des femmes de ses 
ouvriers.

Secours aux femmes en couches.
Préférence donnée aux jeunes filles et aux 

veuves, pour laisser la femme mariée au 
foyer.

Aménagement du travail industriel, de ma­
nière à laisser à la femme mariée le temps 
de vaquer à ses devoirs de ménagère.

Tenue et décence des ateliers où l’on em­
ploie le travail féminin. (Escaliers et sorties 
séparés. — Surveillance exercée par la femme 
du patron.)

Prime à la bonne tenue du ménage. - 
Ecoles ménagères (2).

178. Hygiène et protection de l’ou­
vrier. — Mesures prises par le déposant en 
faveur de l’hygiène de son personnel. — Amé­
lioration des habitations ouvrières (3). — De 
l'alimentation et du vêtement (Economats: — 
cantines ; — restaurants populaires (4): — 
réfectoires pour les ouvriers du dehors). 
Chauffage gratuit. — Bains, lavoirs et pisci­
nes (en utilisant la chaleur ordinairement 
perdue de l’eau de condensation des machines 
a vapeur).

Attribution de jardins et de petits champs à 
cultiver par l’ouvrier.

Assainissement de l’atelier — Ventilation. 
— Installations hygiéniques. — Mesures de 
protection contre les accidents, — contre l’in­
cendie. — Sociétés pour la surveillance des 
machines à vapeur. — Substitution de procé­
dés inoffensifs à des procédés dangereux et 
insalubres. (Soufflage mécanique du verre ; 
— blanc de zinc : — absorption des vapeurs 
nitreuses, etc.) — Diminution de la morta­
lité.

Règlements spéciaux d’atelier. — L.eurs 
avantages. — Difficultés auxquelles a pu don­
ner lieu leur application.

Statistique a l’appui des résultats obte­
nus.

179. Alcoolisme. — Efforts dirigés parle 
déposant contre l’alcoolisme. — Leur suc­
cès.

Sociétés de tempérance. — Installations 
qui en dépendent. (Salles de rafraîchisse­
ment. — Cafés de tempérance.) — Système 
de l'abstinence graduelle, absolue (Tealota- 
ler.) — Moyens de propagande. — Nombre 
d’adhérents. — Résultats obtenus.

Asiles pour les alcooliques (Trinkeracy- 
len). — Régime: — prix de la pension. — 
Budget; —fréquentation : — résultats.

Lutte contre l’influence du cabaret : par 
l’amélioration de la maison ouvrière : — par 
l'annexion du jardin à culture; — par les fa­
cilités données à l’épargne : — par le choix 
des jours de paye: — par la constitution du 
patrimoine.

Produire les statistiques et les documents 
relatifs à ces efforts contre l’alcoolisme et 
à leur efficacité.

(21 Voir la section IV. - Apprenlisoua. 
fL Voir la section IV.
12, Voir la section XI.
(3) Voir la section IX.

PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de Contrôle et de Fi­
nances s’est réunie hier matin, sous la pré- 
sidence de NI. Pierre Legrand, ministre du 

commerce et de l’industrie, commissaire gé- 
néral. La commission a approuvé diversescon- 
cessions accordées, notamment à la Société 
des Aquarellistes français: à celle des Pas- 
tellistes: au Panorama-Exposition de la 
Compagnie générale transatlantique et au 
Panorama « Tout Paris » de M. Castellani : 
à l’exposition du Globe terrestre au mil­
lionième. présenté par la Société centrale 
du Travail professionnel : aux balances et 
distributeurs automatiques, etc., etc.

Le Commissariat général du Guatemala a 
été autorisé à établir un percolateur pour 
la dégustation des cafés et cacaos indigènes.

A été également admis comme conces­
sionnaire M. Lallemant, qui édifiera et ex 
ploitera un établissement de jeux enfantins, 
de musique, de chant et de distractions 
variées pour le public, sous le nom de Pa­
lais des Enfants.

La Commission a admis en principe la 
vente courante, avec redevances, de cer­
tains objets fabriqués sur place par des 
exposants de l’Orient et de l’Extrême- 
Orient, ou importés de ces contrées, à 
condition que ces objets aient un caractère 
national authentique et soient soumis aux 
droits d’octroi.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Lundi, à une heure, a eu lieu au tribunal 

de commerce, par les soins du conseil de 
préfecture, l'adjudication en un lot des tra­
vaux de maçonneries en élévation à 
pour les galeries des expositions 
dans le Champ de Mars.

exécuter 
diverses

Ces travaux, évalués à 505.350 fr., ont été- 
adjugés à M. Manoury, entrepreneur, avec un 
rabais de 12 fr. pour 100 fr.

* wv -
M. Eiffel vient de voir confirmer en appel 

le procès qu’il avait déjà emporté en première 
instance.

La première chambre a confirmé la décision 
du tribunal, rejetant les conclusions de Mme- 
la princesse de Poix et Aubertot, qui sou­
tenaient que l’érection de la tour portait 
atteinte aux droits qui leur avaient été con­
cédés par le contrat de location passé avec la 
Ville, pour certains terrains du Champ 
de Mars.

Mercredi a eu lieu, au siège de l’Union des 
femmes de France: rue de la Chaussée- 
d’Antin, une séance qui offrait un intérêt 
tout 'particulier. Il s'agissait, en effet, de 
décider de la façon dont l'Union des Femmes 
de France serait représentée à l’Exposition 
universelle. L’Union sera-t-elle installée, avec 
ses appareils de pansage et de campement, 
comme on l’a dit récemment, sous des tentes, 
ou bien l'Etat mettra-t-il à la disposition de 
cette mrnvre si patriotique et si intéressante, 
un pavillon spécial ? Il résulterait des rap­
ports fournis dans la séance d’hier, que l’Etat 
serait disposé à aider les dames patronesses. 
dont le dévouement est au-dessus de tout 
éloge, et que. par conséquent, un pavillon 
spécial serait établi pour leur exposition.
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EXPOSITION COLONLALE DE 1889

Nouvelle-Calédonie.

La circulaire suivante a été adressée aux 
colons de la Nouvelle-Calédonie, au sujet 
de l'Exposition coloniale de 1889 :

Nouméa, le 19 avril 1888.
Monsieur.

Le chef de la colonie m’a fait l’honneur 
de me charger de la centralisation, à Nou­
méa. de tous les produits que les habi­
tants du pays désireraient envoyer àl’Ex- 
position internationale de 1889. Cette 
Exposition offre une occasion précieuse 
de faire connaître notre jeune colonie, et 
de démontrer que. malgré les crises suc­
cessives qu’elle a traversées dans ces der­
nières années, la colonisation libre a con­
servé toute sa vitalité.

Le gouvernement de la Métropole, par 
ses envois récents d’immigrants et l’ou­
verture de crédits spéciaux destinés à 
favoriser l’installation de ses nouveaux 
colons, indique clairement que son inten­
tion est de donner une nouvelle impulsion 
au développement de vos intérêts. Il con­
viendrait donc de mettre à profit cette, 
marque de sollicitude du Département de 
la Marine et des Colonies pour la coloni­
sation libre, en attirant son attention et 
celle de nos compatriotes de la Métropole 
par une expédition, aussi complète que 
possible, des produits obtenus jusqu’à ce 
jour.

Dans une exposition comme celle qui se 
prépare, rien n’est à dédaigner, en fait 
d’envoi; elle doit être un tableau parlant 
de notre état de progrès et représenter 
fidèlement les productions naturelles du 
pays.

Les produits agricoles et ceux de l’in­
dustrie, les minerais, les bois, les choses 
curieuses et particulières à la Nouvelle- 
Calédonie, en un mot. tout ce qui peut 
intéresser les gens qui ne connaissent pas 
notre ile. est bon à exposer.

La Nouvelle-Calédonie possède particu­
lièrement du maïs, des haricots de toute 
espèce, des pois, du café, de la vanille, du 
tabac en feuilles et manufacturé, des 
cocos, des libres de cocos, du coprah, du 
nüel. de la cire, du sel, des alcools, des 
essences, des fécules, des résines diverses, 
des bois propres à l’ébénisterie et à la 
charpente, du charbon de terre, des co- 
quillages nacrés, des écailles de tortue, de 
la biche de mer, des poissons et des 
Viandes salés ou en conserve: etc.: toutes 
ses choses peuvent figurer avec avantage 
dans la grande Exposition de 1889.

Les envois que vous voudrez bien faire 
seront reçus et transportés aux frais de 
-administration jusqu’à Nouméa, et de là 
en France, à la seule condition d’en faire 

demande à la Direction de 1 Intérieur 
avant le 1er août prochain. Les objets à 

envoyer à Paris devront, conformément à 
l’avis inséré au Journal Officiel du li 
avril courant, être rendus au chef-lieu 
avant le 1er septembre courant ; ils seront 
classés et catalogués par les soins du Co­
mité nommé à cet effet, dans une expo­
sition préparatoirequiaura lieuà Nouméa, 
à l’occasion des fêtes du 21 septembre.

J espère. Monsieur, que vousapprécierez 
toute l'importance qu'il y a pour l'élément 
libre à ne pas rester indifférent à l’Expo­
sition internationale de la mère-patrie, et 
que vous voudrez bien y faire figurer tous 
les produits dont vous disposez.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression 
de mes sentiments les plus distingués.

Signé: G. GALLET.
Memlpe de Comité cential 
d’Erposition, chargé de la 
centralisation des prodeits.

Va :
Le Gouverneur,

Président dit Cosilë 
central d’Exposition:

Signé: XOCET.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION

M. le sénateur Diego Velhio Cavalcanti 
d’Albuquerque a, pardépêche télégraphique, 
prié le comité franco-brésilien de dresser 
les plans, dessins et devis pour la cons­
truction du pavillon de la section brésilienne 
au Champ de Mars.

Le bureau du comité s’est immédiatement 
réuni en s’adjoignant les membres de la 
commission qui avait été primitivement 
chargée de faire un rapport sur la dépense 
approximative que nécessiterait la partici­
pation du Brésil à l'Exposition.

Dans cette séance, il a été nommé une 
commission de construction. Cette com­
mission est composée de:

MM. Eduardo Prado, président: baron 
d’Albuquerque, baron d'Estrella. Ed. Fer­
reira Cardoso, Ad. Klingelhoefer. conseiller 
R. de Souza Dantao, Teixeira, Amédée 
Prince, membres.

Ce dernier remplissant les fonctions de 
secrétaire.

Il a été décidé qu’un concours serait 
ouvert, et que des primes seraient accordées 
aux trois meilleurs projets qui seraient pré­
sentés.

Le jury d’examen sera composé des 
membres du bureau du comité, des membres 
de la commission de construction et de 
toutes personnes compétentes qu’il décidera 
de s'adjoindre.

* *
Nous avons déjà annoncé que les indus­

triels espagnols avaient l’intention de par­
ticiper à l'Exposition. Dans le monde 
politique, un mouvement assez considérable 
s’était produit en faveur d'une participation 
officielle.

Une interpellation fut adressée à la séance 
du Sénat du 2 juin à M. Moret, ministre 

des affaires étrangères, qui déclara que 
le gouvernement n’ayant pas de cré­
dit inscrit au budget, le Gouvernement 
ne pourrait se faire représenter officielle­
ment. mais qu'il était décidé à favoriser 
par tous les moyens possibles la participation 
des industriels espagnols.

Afin de combler cette lacune, le général 
Lopez. Dominguez et sept députés ont dé­
posé une proposition à la Chambre des 
députés tendant à accorder au gouverne­
ment un million de francs sur le budget 
des travaux publics.

Le dépôt de cette proposition répondait 
donc aux objections formulées par M. le 
Ministre des affaires étrangères.

Les journaux ministériels, tout en té­
moignant leur sympathie pour la France, 
constatent que la situation du Trésor ne 
permet pas cette ouverture de crédit et est 
le seul obstacle à la participation officielle 
de l’Espagne.

**
M. le Ministre du Commerce et de l’In- 

dustrie, commissaire général de l’Exposition 
de 1889, vient de recevoir la confirmation 
officielle que le Storthing vient de voter, 
sur la proposition du Gouvernement, la 
subvention de 100.000 couronnes (110,000 
francs) pour le comité chargé d’organiser 
la participation de la Norvège à l’Exposition 
de 1889.

•*
Le gouvernement de Costa-Rica, qui avait 

depuis longtemps décidé de participer à 
l’Exposition universelle de 1889, vient de 
nommer un commissaire général qui, as­
sisté d’un comité de cinq membres, doit 
réunir et répartir en différentes classes les 
produits destinés à figurer à l’Exposition 
de 1889.

**
Les industriels finlandais, constitués en 

syndicat pour organiser leur participation 
à l’Exposition de 1889, étaient en instance 
pour faire reconnaître M. Iljalmar Londen, 
ingénieur civil, en qualité de représentant 
de leurs intérêts.

A la suite de la demande faite auprès de 
notre représentant à Saint-Pétersbourg 
d'appuyer leur requête, l’ambassadeur de 
la République française avait écrit au mi­
nistre secrétaire d'Etat de Finlande afin de 
s’assurer qu’il n'y avait pas d’objections de 
la part du gouvernement russe. et aujour- 
d hui. sur sa demande, le ministre du Com­
merce et de I Industrie, commissaire général, 
a agréé M. Londen comme représentant de 
la section finlandaise à l’Exposition de 1889.

**
Des dépêches reçues de Sofia annoncent 

que la Bulgarie a l’intention de se faire 
représentera I Exposition: elle demanderait 
cependant à ne pas figurer dans la section 
turque, mais à placer ses produits dans un 

[ pavillon spécial.
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Il se forme actuellement un comité spé­
cial qui sera chargé de concentrer tous les 
produits des exposants bulgares à Sofia, 
d’où ils seront expédiés directement à 
Paris.

LES PALAIS

Le Palais des Arts libéraux.

Nous avons consacré au Palais des Beaux- 
Arts une étude détaillée. Le Palais des 
Arts libéraux, étant le jumeau du Palais 
des Beaux-Arts, et comme sa reproduc­
tion même, ne nécessite point une descrip­
tion aussi minutieuse. Le terrain occupé, 
la structure extérieure, la charpente 
métallique, sont les mêmes: seule, l'affec- 
tation diffère. — et la distribution inté­
rieure.

Nous croyons cependant, à raison de 
I importance de 1 exposition que doit rece­
voir le Palais des Arts libéraux, de le faire 
entrer dans notre série des Palais, et de 
familiariser le lecteur avec l’économie 
intérieure de cet édifice, appelé à former 
l’une desattractions principales de la grande 
solennité artistique et industrielle de 1889.

**
Nous publiions dans notre numéro du 

21 avril dernier, une vue générale pers­
pective du Palais des Arts libéraux, gale­
rie de l'Exposition rétrospective du Tra­
vail. donnée par l’éminent architecte. 
M. Paul Sédille. Ces galeries recevront les 
dernières reproductions, réductions et scènes 
caractéristiques dans lesquelles les organi­
sateurs se proposent de faire revivre l'his­
toire du travail dans le passé. Le magni­
fique croquis que nous avons publié per­
mettait de constater que quatre espaces dé­
couverts y ont été ménagés pour recevoir 
les pièces de dimensionsconsidérables, dont 
l'ensemble reconstituera l'histoire des créa­
tions du génie humain, depuis les produc­
tions les plus récentes et les plus parfaites 
de la science moderneappli<juée, jusqu’aux 
engins les plus primitifs et les plus rudi­
mentaires de la naissante industrie des 
hommes.

On sait qu’un étage régnera sur le pour­
tour intérieur de ces galeries, — et que 
cet étage formera une terrasse. Il recevra 
les objets que leur légèreté permettra de 
ne point déposer sur le sol du rez-de- 
chaussée, mais que leurs dimensions et 
leur nature obligeront à un certain déve­
loppement (instruments d’astronomie, télé­
graphie aérienne, aérostation, reproduc­
tion d’observations de tons les temps et de 
tous les pays, etc.).

De même qu’an Palais des Beaux-Arts.

l'accès au premier étage est à la fois sobre 
et commode : deux escaliers monumen­
taux, placés près du dôme, y accèdent, 
ainsi que huit ponts reliant les escaliers au 
balcon, se développant sur le parcours 
extérieur de la nef.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Les piliers de la Tour de trois cents 

mètres sont prêts à recevoir la plate-forme 
du deuxième étage. Les quatre dés qui 
doivent séparer cette plate-forme de celle 
du premier sont aujourd’hui entièrement 
montés et assemblés, — et l’achèvement 
de la deuxième partie constitutive du mo­
nument n’est plus qu’une affaire de se- 
maines, le jour n’est pas éloigné où l’on 
verra s’élancer dans l’air le troisième et 
dernier étage, auquel sa forme amincie et 
l’élévation considérable à laquelle il attein­
dra sont appelées à donner une physiono­
mie si hardie, pour ne point dire un aspect 
si féerique.

Un philosophe grec, devant qui un rhé­
teur niait le mouvement, se contenta de 
marcher,pour toute réfutation. La France, 
que des ennemis ou plutôt des envieux 
accusent de ne rêver que guerre et trou­
bles, démontre la fausseté de ces insi­
nuations intéressées en se consacrant avec 
une ardeur que rien ne ralentit à l’œuvre 
de paix et de concorde qu’elle a entreprise 
depuis tant d’années, et à laquelle l’Expo- 
sition universelle est destinée à servir de 
couronnement.

Il suffit pour s’en convaincre de par­
courir le Champ de Mars, où, sous les 
rayons d’un soleil de feu. une armée 
d’ingénieurs, d’architectes et d’ouvriers 
élève cette merveilleuse ville de fer, de 
verre et de verdure, que le monde civilisé 
parcourra dans tous les sens avant une 
année, et où s’entasseront, pour être 
livrés à l’admiration des hommes, les 
produits du génie humain, nous entendons 
du génie qui pense, travaille et crée,—non 
de celui qui bouleverse, qui détruit et qui 
tue.

Notre promenade hebdomadaire à tra­
vers les chantiers, promenade dont l’abon­
dance des matières ne nous a pas permis 
de rendre compte dans notre numéro de 
dimanche dernier, nous en a fourni une 
preuve nouvelle.

Bien qu’à première vue, l’état des tra­
vaux ne semble point marquer un progrès 
autrement sensible sur la semaine précé­
dente. un œil exercé, familiarisé avec les 
constructions de l’Exposition universelle, 
n’a point de peine à constater l’avance- 
ment des édifices divers, l’activité qui est 
déployée dans leur montage et leur amé­
nagement, et la volonté manifeste de ré­
parer les légères pertes de temps pro­
voquées sur certains points par (les 
circonstances impossibles à prévoir ou à 
conj urer.

**
Nous avons dit que les fermes du Pa­

lais des Beaux-Arts avaient été redressées 
et l’ossature générale de la construction 
replacée dans son assiette normale. Deux 
des piliers d’angle du dôme sont dressés 
et assemblés; d’autre part, la charpente 
métallique des galeries extérieures s’élève 
concurremment avec les fermes et conso­
lide la construction générale.

Au Palais des Arts-Libéraux, les tra­
vaux sont plus avancés encore; on sait 
que. sur ce chantier, la construction a été 
attaquée sur trois points : à l’extrémité 
nord (côté de l’Ecole Militaire),les fermes : 
au centre, le dôme : à l'extrémité sud (côté 
de la Seine), les galeries extérieures.

Des trois côtés, les travaux sont pous­
sés de la façon la plus satisfaisante : de 
part et d’autre, il s’en faut d'une ou deux 
travées que les ailes rejoignent le dôme, 
et tout fait prévoir que, dans quinze jours 
au maximum, le Palais profilera ses lignes 
principales, sans vide ni lacune entre ses 
diverses parties constitutives.

La ville de Paris avait édifié, en 1878, 
un pavillon d'un caractère architectural 
assez original et imposant à la vérité, 
mais d’une distribution intérieure peu 
pratique; cette construction massive se 
voit aux Champs-Elysées, où elle sert de 
temps en temps à l'installation d’exposi­
tions diverses. Les deux pavillons, qui 
donneront, en 1889, l’hospitalité àl’Expo- 
sition municipale sont loin de présenter 
cet aspect monumental et définitif: mais 
ils permettront de disposer plus commodé­
ment, d’une manière plus appropriée au 
but à remplir, les collections et les objets 
qu'ils sont appelés à recevoir.

Ils sont aujourd’hui entièrement montés 
et couverts: la vitrerie en sera achevée 
dans quelques jours.

La température torride, dont nous souf­
frons depuis une semaine et que des ora­
ges clairsemés ne parviennent point à 
rafraîchir, — oblige le service des jardins 
à prendre des mesures de préservation 
importantes envers les arbres, arbustes, 
plates-bandes, massifs de gazons déjà 
créés, et que le soleil brûlerait bientôt, 
s’il n’y était mis bon ordre.

Grâce aux précautions prises, toute 
cette verdure traversera sans encombre 
la saison chaude: et. lorsqu'une an­
née aura passé sur elle, l’été de 1889 
pourra être aussi chaud et tropical qu’il 
lui plaira : il trouvera une végétation ac­
climatée, fortifiée et susceptible de résis­
tance.

* *
D’importants et intéressants travaux 

viennent d’être commencés sur le quai de 
la Seine situé en contre-bas du Champ 
de Mars.

Des dragages y sont opérés, des pilotis 
enfoncés, en même temps que le sol du 
quai lui-même s’exhausse au moyen de 
terre rapportée. Nous décrirons dans un 
de nos prochains numéros le but et la 
marche des travaux, ainsi que le port qui
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sera creusé à cette place, et qui est destiné 
au service particulier de l'Exposition.

L’Exposition Spéciale de la Ville de Paris
Les Services de la Préfecture de Police

Nous avons passé successivement en re- 
vue, dans ces notes sur les projets de la 
Ville de Paris pour son exposition spéciale, 
tous les services dépendant de la préfec­
ture de la Seine; nous abordons aujour- 
d'hui les services de la Préfecture de Po­
lice.

Les besoins de ces services se décompo- 
sent ainsi ; ire division, surface verti­
cale. 1990; surface horizontale. 2m86: 
2me division : surface verticale, 26 mètres 

carrés, en face horizontale, 17 mètres car­
rés, plus 1m30 de vitrine. Au total, 16196 
de surface horizontale et 43m90 de sur­
face verticale. Comme crédit, une somme 
de 25.000 francs serait allouée.

Dans l'exposition de la Ire division, on 
ne fera guère figurer que des tableaux ou 
des photographies concernant les différents 
services. — les prisons, — les aliénés, — 
la protection des enfants du premier âge. 
— l'anthropométrie.

Le service des prisons exposera 38 pho­
tographies, représentant les différentes ins­
tallations intérieures d’une prison : les 
cellules, les préaux, etc.

Le service des aliénés donnera une sta­
tistique de l’infirmerie centrale.

Le service de la protection des enfants 
du premier âge donnera la statistique des 
enfants secourus.

Quant à la 2“"' division (hygiène, salu­
brité. secours publics), elle fera figurer à 
l’Exposition ses appareils microscopiques 
en usage dans l’inspection de la boucherie, 
les tableaux et appareils concernant l’ins- 
pection et la vérification des poids et mesu­
res. les appareils de sauvetage.

Cette Exposition comprendra aussi les 
différents rapports présentés devant le Con­
seil d hygiène et de salubrité du départe- 
ment de la Seine depuis 1878 jusqu’à 1889; 
les travaux des Commissions d’hygiène, les 
rapports sur les mesures à prendre en cas 
de maladie épidémique (choléra, lièvre ty­
phoïde. variole), et sur les mesures à pren­
dre pour empêcher et prévenir la propaga­
tion de la rage, les rapports de la Com- 
mission départementale supérieure du tra­
vail des enfants et des filles mineures em­
ployés dans l’industrie, etc.

On exposera également des tentes-abris 
du service des secours publics, un bran­
card à bras et un brancard à roues, système 
Mathven, des voitures servant au transport 
des malades atteints de maladies contagieu­
ses: des tableaux obtenus indiquant, par 
arrondissement, l’emploi qui a été fait des 
brancards de secours, et des tableaux indi­
quant les causes des transports; des ta­

bleaux indiquant l’organisation du service 
médical de nuit, suivis de la statistique du 
nombre des visites des médecins et sages- 
femmes pendant la période de 1878 à 
1889.

Enfin, on installera un poste de secours 
modèle, mais en dehors de l’enceinte de 
l’Exposition spéciale de la ville de Pa­
ris.

Pour compléter ces indications, donnons 
quelques renseignements sur le fonctionne­
ment du service peu connu de l’anthropo­
métrie, dont nous avons parlé plus haut.

L’anthropométrie est fondée sur la certi­
tude, acquise par l’expérience, que certai- 
nesdimensions sont constantes chez l’homme 
adulte. Dès lors, en relevant ces dimen­
sions, on se crée des moyens de classement 
qui permettent de se retrouver facilement, 
au moyen de subdivisions multipliées dans 
la série des 60.000 photographies conser­
vées à la Préfecture de Police.

L’exposition du service de l’anthropomé- 
trie ne pourra consister que dans le mobi­
lier de la mensuration et dans de petits mo­
dèles représentant la pose du patient et de 
l’agent chargé de prendre les mesures.

C’est tout ce que l’on peut représenter 
aux yeux. Le système est abstrait ; et, pour 
mieux le faire comprendre, on ne pourra 
que renvoyer les personnes qui voudraient 
en avoir une connaissance plus complète 
dans la salle du Dépôt, où il est appli­
qué.

Les services des sapeurs-pompiers et du 
Laboratoire municipal de chimie dépen­
dent aussi de la Préfecture de Police, mais 
nous en avons déjà parlé, nous n’y revien­
drons pas.

Dans un prochain article, nous donne­
rons quelques renseignements sur l’exposi­
tion si intéressante de l’Assistance publi­
que.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
Nous avons déjà entretenu nos lecteurs de 

l’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène qui 
doit avoir lieu le mois prochain au Palais de 
l’Industrie. La commission technique de l’Ex­
position s’est réunie tout récemment et a 
étudié la question de l’éclairage.

Son impression première serait que le Pa­
lais ne fut pas éclairé quotidiennement; cette 
mesure a pour but d’éviter des frais inutiles 
aux exposants. Le Palais ne serait ouvert le 
soir que certains jours spéciaux. Quant à 
l’éclairage, il serait fait, tant avec des appa­
reils électriques «u’avec des lampes inten­
sives an gaz.

Ces expériences serviraient à faire appré­
cier les avantages et les inconvénients du gaz 
et de l’électricité, ainsi qu’à montrer les ap­
plications de l’électricité et du gaz au point 
de vue de l’hygiène et du sauvetage terrestre, 
tnvial et maritime.

Nous rappelons que les demandes d’admis­
sion sont déjà très nombreuses, et que les 
emplacements disponibles deviennent de 
moins en moins nombreux.

Il y a urgence pour les intéressés à se hâter 
de s'entendre avec l’administration, 28, bou­
levard des Italiens.

Les Théâtres

Grande activité à l’Opéra-Comique:
L’Epreure villageoise, de Grétry, a été 

remise à la scène, et les amateurs ont 
savouré cette délicieuse musique, accom­
pagnée seulement des instruments en bois 
et en cordes; pas un seul cuivre assour­
dissant !

Le même soir. Mme Isaac abordait le 
rôle de Marie, de la Fille du Régiment, 
fantaisie d’artiste qui veut ajouter un 
succès à son répertoire. On a redemandé 
à Mme Isaac l’air « 11 faut partir», et le 
• Salut à la France » lui a valu une 
ovation enthousiaste.

Unepartition en un acte. deM. Bemberg, 
élève de M. Massenet, a été favorablement 
accueillie. Le jeune compositeur s’est 
laissé parfois entraîner à faire trop grand, 
et l’on constate une certaine disproportion 
entre la musique et le livret, simple 
paysannerie. On a bissé une jolie mélodie 
chantée avec beaucoup de charme par Mlle 
Pierron, et un « Suzon ! Suzon! l’amour 
vous convie » a enlevé tous les suffrages. 
Le livret du Baiser de Suzon est de M. 
Pierre Barbier.

Excellente reprise de l’Ombre, de Plo- 
tow, dont les principaux morceaux étaient 
dans toutes les mémoires et qu’on a 
entendus avec le plaisir que procure le 
souvenir d’anciens amis, surtout l’air 
de « Cocotte, qui trotte», et les couplets 
« Une femme douce etgentille », véritables 
triomphes pour Fugère.

**
La Mission de Jeanne d’A re ne date pas 

d’hier. Ecrite pour la grande Rachel, elle 
fut jadis lue à la Comédie-Française et 
reçue... à corrections !!

Si, après tant d’années d’attente, cette 
pièce en vers souvent beaux et toujours 
honorables; si cette pièce, dépourvue 
d’action et qui tient des « mystères » d’un 
autre âge, sort du carton où elle som­
meillait. pour apparaître à l’Ambigu, c’est 
grâce au zèle pieux d’exécuteurs testa­
mentaires.

L’œuvre historique, trop scrupuleuse­
ment historique de feu M. Dallière. 
commence au départ de Domrémy et finit 
au sacre de Charles VII, à la cathédrale 
de Reims.

Elle est jouée, comme elle est écrite, 
avec conviction.

**
L’Alhambra, à Bruxelles, eut. cet hiver, 

la première des Dragons de la Reine, dont 
le vrai titre eut mieux été la Jeunesse de 
Sedaine.
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MM. Beauvallet et Pierre Decourcelle 
auraient diù s'inspirer des qualités scéni- 
ques et de la clarté de leur héros, auteur 
de Rose et Colas et de Richard-Copvoyt 
de-Lion : de la Gageure imprévue et du 
Philosophe sans le savoir. Pourtant, 
leur opéra-comique ne manque pas d'en­
train ni de situations.

Al. L. de Wentzel. lancé par Ptit Bley, 
un succès de Paulus, a écrit une partition 
vulgaire, mais endiablée, toute pleine de 
très agréables réminiscences.

Mme Simon-Girard joue Sedaine avec 
beaucoup d'entrain et de finesse. La toute 
gracieuse M"e Gélabert et le toujours 
amusant Berthelier méritent aussi des 
éloges.

C’est à la Gaîté que se donne le Dragon 
de la Reine.

A
Cluny, aussi heureux avec ses résurrec­

tions qu'avec ses nouveautés, reprend les 
Cinq francs d'un Bourgeois de Paris, 
où un négociant en soieries continue, après 
fortune faite, à ne vouloir contribuer que 
pour son écot de cent sous aux parties de 
plaisir des dimanches et jours fériés.

Mais une fois, en l’absence de sa femme 
et de sa fille. Duhamel se laisse mener 
dans un restaurant chic, où les additions 
s’élèvent haut, puis au bal de l'Opéra, 
ensuite chez une demoiselle aimable, 
noce complète : coût : 25,000 francs.

Il jure, mais un peu tard, qu’on ne l’y 
prendra plus.

Cette pochade fut créée aux Folies-Dra- 
matiques, au temps où florissait le vaude­
ville.

Quelques jours auparavant, le théâtre 
Cluny avait donné la première d'un acte : 
Un jour de Crise, qui a obtenu le plus 
vif succès. Cette jolie pièce, déjà très ap­
plaudie en province, a valu à son auteur. 
M. J.-N. Giung’l, la réception d’une pièce 
en trois actes pour l’hiver.

* *
Dans le nouveau ballet de l’Eden- 

Théâtre, Rolla (rien d'Alfred de Musset), 
un Michel-Ange bien étonnant a mis en 
joyeuse humeur le public de la première 
représentation, sans toutefois en compro­
mettre le succès.

Rolla est un très beau spectacle, aux 
décors magnifiques, aux costumes variés, 
pittoresques, brillants, aux pas parfaite­
ment réglés.

La musique tapageuse de Al. Angeli est 
entraînante,et. parmi les principales balle- 
rines, il faut citer Miles Coppini et Legnani. 
U’n danseur d’une agilité surprenante, 
Al. Vincetti, a été très applaudi.

Cette pantomime, ce ballet, ce divertis­
sement (choisissez) est emprunté à une 
légende italienne, dont Charles Lafont 
tira un drame représenté à la Comédie- 
Française et intitule : Le Chef-d’œuere 
incoipi. EMILE ABRAHAN.

P.-S. — Le Nouveau-Cirque, après une 
campagne T’hiver des plus brillantes, fait sa 
clôture demain : il rouvrira ses portes des le 
mois de septembre à son public élégant, qui 
ne lui fera pas défaut l’hiver prochain, en 
attendant que tous les visiteurs de Paris, du- 
rant l’Exposition, viennent applaudir le spec­
tacle le plus attrayant, dans la plus jolie des 
salles.

Comme chaque année, pendant la grande 
semaine du Grand-Prix, l’Hippodrome vient 
de donner la première de sa nouvelle panto­
mime. Skobeleff a été accueilli par des ap­
plaudissements unanimes, car, tout en 
remuant, chez les spectateurs, la fibre patrioti­
que, il forme un spectacle nouveau et atta­
chant.

Des chanteurs slaves, des danseurs bohé­
miens, des patineurs et des évolutions mili­
taires remplissent, tour à tour, les trois 
tableaux, et quand les masses chorales enton­
nent, à la fin. T’hymne national russe, avec 
accompagnements du carillon et même du 
canon, les bravos éclatent, enthousiastes.

Grand succès, bien mérité.

CIAMPAGIE 
RUINART PÈRE g FILS.Rheims

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement ;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reints 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.===========================================================
Champagne Ch. Faire, Reims

Revue financière
La tenue des principales valeurs de la cote est 

toujours bonne. La fermeté de la semaine derniere 
ne se dément donc pas. La principale cause de 
cette fermeté ne réside pas dans l’abondance des 
transactions: le marché est, au contraire, toujours 
inanimé, il y a pénurie d’affaires: mais on la 
trouve facilement dans les dispositions excellentes 
qui n’ont cessé de régner sur les marchés étran­
gers depuis notre dernière revue. Les places 

allemandes ont vivement progressé: le Stock- 
Exchange à Londres a fait très bonne contenance.

Les fonds russes ont été plus soutenus que 
pendant les semaines précédentes.

Pour ce qui concerne spécialement notre rente 
3 0 0, nous devons dire qu’elle a été l’objet de 
plus d’activité que les antres rentes françaises. 
Cela se comprend: sur cette Rente, on va détacher 
le 15 courantun coupon trimestriel de 75 centimes. 
C’est nu attrait puissant pour nombre de rentiers 
qui font la chasse au coupon. D’autre part, la 
spéculation elle-même ne manque jamais d’es­
compter la plus-value que produit la perspective 
de ce détachement.

En somme, semaine satisfaisante. La bonne 
allure du comptant permet de croire que les dis­
positions de notre place ne feront que s’améliorer 
encore.

Sur le marché à terme des Rentes françaises, 
nous avons relevé les cours suivants :

3 0 0 83.25 : Amortissable 86.12 : 11,20 0 106.02.
Les derniers prix cotés au comptant sont ceux 

de 83.30 sur le 3 0, 86.10 sur l’Amortissable et 
105.90 sur le 4 1 2 0 0.

Les primes pour la fin du mois et pour fin pro­
chain se négocient avec des écarts peu tendus. On 
paie, en moyenne 30 et 20 centimes, dont 25 et 
dont 30 pour fin juin, et 75 centimes dont 50) pour 
fin juillet.

Les Consolidés anglais sont venus, en dernier 
lieu, à98 15 166.

Le 4 0 O Hongrois se négocie à 80.60.
L’Extérieure espagnole se maintient à 71.10.
Le 4 0 0 Autrichien est à 88.50.
Le 5 0 0 Italien s’est avancé à 98.67.
Le Turc est à 11.32.
L’Egypte Unifiée reste à 107.50.

Les valeurs du Crédit ont conservé une très 
bonne allure. Les cours auxquels elles restent 
sont fermes.

La Banque de France est à 3590 au comptant et 
à 3605 à terme.

Le Crédit Foncier est toujours ferme à 1170.
Les obligations à lots des emprunts 1879 varient 

de 481 à 482. L’obligation 1885 fait de 459 à 460. 
Ces cours sont encore de bons prix d’achat, car 
on ne saurait trop répéter qu’ils doivent logique­
ment se niveler avec ceux des obligations à lots 
3 0.0 de la Ville de Paris, qui atteignent ou dé­
passent le pair.

Les obligations 1869 et 1871 de la Ville de Paris, 
productives d’un intérêt de 12 francs et rembour­
sables à 100 francs, varient de 400 à 410 francs 
et ne représentent que les quatre cinquièmes d’une 
obligation du Crédit Foncier remboursable à 500 
francs et produisant 15 francs. Le cours de 500 
francs pour ces derniers serait donc juste l’équi- 
valent des cours de 400 francs pour les obligations 
de la Ville.

Les obligations 187., 1880 et 1883 du Crédit fon­
cier participent chaque année à six tirages avec 
gros lots de 100,000 francs, et, comme elles consti­
tuent des valeurs de premier ordre, aussi recom­
mandables que la Rente elle-même, c’est certaine­
ment donner au public un bon conseil que de 
l’engager à en mettre un certain nombre en porte- 
feuille.

Il ne sacrifie, en effet, aux nombreuses chances 
de lots qu’il se procure, qu’une fraction fort mi­
nime. tout à fait insensible, de l’intérêt que lui 
donneraient les autres valeurs garanties au même 
degré. Autre chose est de participer à des chances 
de lots sans endommager son capital et son reve­
nu, et d’acquérir ces memes chances au prix de sa 
ruine

Bien que les obligations de la Société des Im­
meubles aient un bon courant d’affaires sur les 
cours de 385,25, leur voisinage n’a pas affecté, jus- 
qu’à ce jour, les obligations similaires de la Ban- 
que hypothécaire, cotées 495 francs.

La Banque d’escompte se traite à 467.50.
La Banque de Paris fait 767,50.
Le Comptoir d’escompte se négocie à 1037,30
Nous relevons le Crédit lyonnais à 590.
La Société générale reste à 455.
Les Chemins de fer sont fermes, ainsi que les 

valeurs industrielles.
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Le Panama se négocie dans les environs de 
4u0 fr. Le Sénat a émis un vote favorable à l'auto- 
risation demandée par M. de Lesseps démettre 
des obligations à lois. La Bourse attend avec im­
patience que la date de l’émission soit fixée.

Le Snez est ferme à 2177,50

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS

Départs tons les jours (dimanches com­
pris) :

De Paris, gare St-Lazare,à 8 h. 30 du soir.
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Prix des Billets :

Billets simples, valables pendant sept 
jours : 42 fr. 50 en ire cl. — 31 fr. 25 en 
2e cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

Billets d’aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en 1re cl. — 51 fr. 25 en 
De cl. — 40 fr. en 3e cl.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIKONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.======================================================
GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES 
CH. B UQ UE T- P. KAEPPELIN,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. — VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

RÉPERTOIRE
K “STANDARD’'*^
4 - pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES
W LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ u 

MLFF pour 600 à 20.000 noms lil 

- RECHERCHES FACILES et instantanées " 
SALEM Adresses classées par ALPHABET DP 
. ; par VILLE, par PROFESSIONOIRI 
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Albert BLOCH, 38, tue Entrepdt,PARISIw XI 
Tiléphone. ca TA LOG UE IDUSTRE FRANCo iYiz 4

- ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

duile & brOLer
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ
| .‘& 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 
: Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris | 
| Huiles à brûler pures. - Economie 15 0/0 

| I sur là consommation. 
. iraison pour Paris. franco à domicile, I fr. 39 kilog. 
Ikilog. won pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05le 
wrne—erempgoursement.

C. W. ENGELHARD & CIE
21, Great Saint Helens — LONDRES EC 
apporteront toute leur attention aux offres qui 

leur seraient faites soit fermes ou pour compte 
en : Papiers, Colles-fortes, Gélatines, Hui- 

: les d’olive. Barytes, Kaolin, etc. 
| Ils accepteraient également bonnes agences 
| pour l’Angleterre et ses Colonies.

asALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
(5 1 RSA. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils,
,.—Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 

A. Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

ANTI-CORSET TALISMAN [Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, SainéersirSi 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, elc., elc.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

1 BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

CHAMPAGNE EUGÈNE GLICQUOT, REIMS 
GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ AXONYSIE. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES]
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Mélaiites : Pari-, P’hiladelpbie, Amsterdam. — Grands Diplimes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de là Ligion d’Homnese
Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs

& ORNANTS, près PONTARLIER (DoubS

CONTINENTAL TRADING UNION,
à LONDRES 

se met à la disposition des exposants pour toutes 
opérations commerciales et financières. 

Avances immédiates sur marchandises et pro- 
duits de 2 3-3 4, selon leur nature.

TITTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et H graissage VERDIER, CAEN ET Cis, AUAMLV plaine Saint-Denis.

PLUME HOMBOLDT sues: Aelekir-nuten

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCHAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capueises 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.
! Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 

en 8 jours
Par les paquebots neufs

| La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
| De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de
: Bordeaux les 1f et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
: Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 

| Haiti, Cuba et le Nexioue.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

—

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUN. REIMS
DÉPÔTS Paris - 16, Une de la Paix.

Bruxelles —- 66. Rue de Brabant Cassis Bouvière JE
= -

, DIPLOMES D’HONNEUR
& Croix de Mérite

: EXPOS.ET VENTE-24,AY OPÉRA

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 

PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — TARIS

MILINAIRE ERERESz.CONSTRUCTR% Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
-------0 Brevetés en France et à l'Etranger 

Aign Trois Diplômes d’honneur4 Ana Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS DÉCURIES KT D ÉTABLES

f/aer Ecuries tout en fer évitant les maladies 
/ * contagieuses par la facilité du nettoyage 

il^swS impossible à obtenir avec le bois à cause 
=== desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 

lustré avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
es centimes l’un en turbres poste.

/ CARACTÈRES DE TITRES V 
A INITIALES 7
3 PONCTUATIONS SUR TOUS LES SORAP
> FANTAISIES DIVERSES s
X NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR 2

Envoi de Devis

mémoires.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

S SLANCS DTVERS &
A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7
• FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 342- 
y MATÉRIEL D'IMPRIMERIE (O

MACHINES NEUVES ET 0

CARACTERE» TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÈTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

dresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

20
40

00
4

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expou : PARIS. MARSEILLE. ROUEN et BORDEAUX.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d'Antin 

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

FLANELLEYATN
Très recommandés pour les Chasseurs 4 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER
.LU I 2 L7,ru duHavo,PARIS

F &

& —
 &

BOULOGNE-SUR-MER
La plus importante fab 

PLUMES MÉTALLIQUES

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY
—--------------  esassey •—-—  

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

FAUTE-SHLIOX -TOCKMAN
DIPLOMES D'HONNEUR

Fisheries.......................................... 1883
Indes et Colonies........................... 1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION IXTERSATIOXALE DES KVENTIONS

Londres............................................ 1885
Paris...................................  1887

2 2 2 8 = %
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PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS-PA SSY
--------— 52—-—--------• |

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES 
à incandescence

DE CHANGY
--------assen *--------

LAMPES
DE TOUT VOLTAGE

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE
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BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Elranget 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydrauligue, Chimie, Electrieité

, Manuel de l'Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc. . 5
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2° ec*

PARIS.2,Boulevard de Strasbourg. %. — PARIS ___-
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Annonces, la ligne.................... 1 fr. — Réclames, la ligne.
Faits divers, la ligne..................... 5 fr.

Un an....................................... 20 fr. — Six mois.................................... 14 fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine Les annonces sont reçues aux Bureau, du Journal

DIRECTION, Rédaction ET ADMINISTRATION : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

Les abonnements sont reçus gratuitement 
dans tous les bureaux de poste de France et 
des pays étrangers qui font partie de l’Union 
Postale.
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Notre dessin
Nous avons rendu compte, dans 

un de nos derniers numéros, d’une 
réunion à laquelle avaient assisté,dans 
une salle de banquet construite au 
premier étage de la Tour de 3Û0 mè- 
tres, les représentants de la Presse 
républicaine départementale.

Notre dessin d’aujourd’hui repré­
sente M. Eiffel et le groupe des mem­
bres de la corporation, photographiés 
par Pierre Petit, à l’issue du banquet, 
sur la plate-forme même dela Tour.

PARTIE OFFICIELLE
Le Président de la République fran­

çaise.
Vu le décret du 8 novembre 1881 :
Vu la convention intervenue, à la date 

du 29 mars 1886. entre le ministre du 
commerce et de l’industrie, représentant 
1 Etat, le préfet de la Seine, représentant 
la ville de Paris, et le gouverneur du Cré­

dit foncier de France, agissant pour le 
compte de l’association de garantie consti­
tuée en vue de l’Exposition universelle 
de 1889;

Vu spécialement l’article 7 de cette con­
vention. portant : * Il sera institué auprès 
du ministre du commerce et de l’industrie 
une commission de contrôle et de finances 
composée de membres représentant l’Etat, 
la ville de Paris et l’association de garan­
tie. dans la proportion des contributions 
respectives des trois parties contractantes. 
Les membres de cette commission seront 
nommés par décrets du Président de la 
République, insérés au Journal officiel. 
Elle sera présidée par le ministre » :

Vu la loi du 6 juillet 1886, et spéciale­
ment l’article 1er, approuvant la conven­
tion susvisée :

Vu le décret du 28 juillet 1886;
Vu l’arrêté ministériel du 26 août 1886, 

portant règlement général de l’Exposition 
universelle de 1889, et l’arrêté du 9 oc­
tobre, modifiant l’article 6 dudit règle­
ment ;

Vu le décret du ‘ juin 1887;
Sur la proposition du ministre du com­

merce et de l’industrie:
De l’avis du conseil des ministres,

Décrète :
Article premier. — Est nommé membre 

de la commission consultative de contrôle 
et de finances de l’Exposition universelle 
de 1889, pour représenter l’Etat, en rem­
placement de M. Edouard Lockroy, nom­
mé ministre de l’instruction publique et 
des beaux-arts, Al. Tirard, sénateur, an­
cien ministre des finances, ancien membre 
de cette commission.

Art. 2. — Le ministre du commerce et 
de l’industrie est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié an Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 9 juin 1888.
CAnxor.

Par le Président de la République :
Le ministre du commerce 

et de l’industrie,
PIERRE LEGRAND.

----------- •-----------
Par arrêté en date du 8 juin 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du

comité d’organisation du congrès interna­
tional d’agriculture :
MAI. Méline, président de la Chambre des 

députés.
Giomot, ancien ministre de l’agriculture.
Dehérain. membre de l’Institut, profes­

seur an Museum.
Bazille (Gaston), ancien sénateur.
Chapon, publiciste.
Chanvean, membre de l’Institut.
Develle, ancien ministre de l'agricul­

ture.
Girard (Aimé), professeur au Conserva­

toire des arts et métiers.
Risler, directeur de l’Institut agrono­

mique.
Tisserand, directeur de l’agriculture au 

ministère de l’agriculture.
Grandeau. doyen de la faculté des scien­

ces de Nancy.
Poncher de Careil, sénateur.
Duchartre, membre de l’Institut.
Lecouteux, membre de la Société natio­

nale d'agriculture.
Passy (Louis), député, secrétaire perpé- 

tuel de la Société nationale «l’agricul­
ture.

Dampierre (de), président de la Société 
des agriculteurs de France.

Bénard (Jules), agriculteur.
Gorsse (de la), secrétaire de la Société 

d’encouragement à l'agriculture.
Teisonière. agriculteur.
Baudrillart, membre de l'Institut.
Sagnier, directeur du Journal de l’Agri- 

culture.
( azauvieilh, député, président du groupe 

viticole à la Chambre.
Nouette-Delorme, membre de la Société 

nationale d’agriculture.
Albaret, constructeur de machines agri- 

coles.
F’ougeirol, député, sériciculteur.
Balbiani, professeur au Collège de 

France.
Lalande, député.
Mornay (de), président de la Société hip­

pique.
Porion, distillateur (Nord).
Telliez (René), président honoraire de 

la Société des agriculteurs du Nord.

Par arrêté en date du 9 juin 1888, le mi- 
nistre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a décidé que le comité 
d'installation de la classe 37 comprendrait 
cinq membres, au lieu de quatre, pris 
parmi les exposants admis de la classe et 
élus par ces derniers.

Samedi 16 Juin 1888
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ADJUDICATION 
en un lot 

DES TRAVAUX 

DE TERRISSENENES ET DE MACONERIE 
à excéculer, à forfait, 

pour les Pavillons destinés à l'Exposition 
d'Hygiène, 2 l’Esplanade des Invalides.

1. Le lundi 2 juin 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publique­
ment dans une des salles du Conseil de 
préfecture (palais du Tribunal de com­
merce). par le préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du con­
seil de préfecture et du directeur général 
des travaux ou de son délégué, à l'adju­
dication, au rabais sur le prix de 16,500 
francs et par soumissions cachetées, de 
l’entreprise, en un lot, à forfait, des tra­
vaux de terrassements et de maçonnerie 
à exécuter pour les pavillons destinés à 
l’exposition d’hygiène.

Le cautionnement est fixé à 700 fr.
2. Le devis, le cahier des charges et les 

plans sont déposés à la Direction générale 
des travaux, dans les bâtiments du Champ 
de Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp, 
où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’ad­
judication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges géné­
rales.

Chacun des concurrents devra adresser, 
à l’agence des travaux du Champ de 
Mars, au Directeur général des travaux 
de l’Exposition, qui est chargé d’arrêter 
la liste des concurrents, huit jours au 
moins avant la date de l’adjudication :

Une demande d’admission à l’adjudi- 
dication sur papier timbré, faisant con­
naître ses nom, prénoms, domicile, lieu 
et date de naissance:

Un extrait de son casier judiciaire, 
ayant moins d’une année de date:

Les pièces demandées par le cahier 
des charges générales, telles que certifi­
cats de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appli­
qué.

Sur avis de l’administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs 
pour être jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur pa­
pier timbré, conformément au modèle ci- 
après, sera placée isolément sous pli ca­
cheté, et le paquet, portant le nom du sou­
missionnaire. sera renfermé, avec les 
pièces dont il a été parlé ci-dessus et avec 
le certificat du dépôt de cautionnement, 
sous une seconde enveloppe cachetée 
portant pour suscription : Exposition 
unirerselle de 1889. — Trarano de ter- 
yassements et de iacouwerie 7 exéeuter 
pour les pavillons destinés à l’excposi- 
lion d’hygiène.

Les soumissions qui ne seraient pas 

exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et 
décimes par cent francs (sans fraction 
de décime et porteront sur le prix à for­
fait. Les rabais portant fraction de dé­
cime seront comptés au décime plein in­
férieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, 
dans la salle du conseil de préfecture, au 
Tribunal de commerce, depuis midi jus­
qu’à une heure. Les paquets recevront 
un numéro dans l’ordre de leur présen­
tation.

6. A une heure on remettra au bureau 
d’adjudication et sous enveloppe cache­
tée. le mininum du rabais moyennant 
lequel l'adjudication pourra être pronon­
cée: ensuite on procédera à l'ouverture 
des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des 
concurrents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé 
à l’ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumis­
sion serait déposée, l’Administration se 
reserve le droit de ne pas prononcer l’ad­
judication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les 
soumissions ouvertes n'atteint le mini- 
meme fixé, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis du bureau d’adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

En aucun cas, le minimum fixé ne 
sera rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis­
sionnaires, un nouveau concours sera 
ouvert, séance tenante, entre ces soumis­
sionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication 
ne pourront être inférieurs à ceux de la 
première.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l’adjudica- 
taire sera désigné par la voie du sort.

10. L'adjudication n'est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce 
et de l’Industrie.

11. Les frais de publicité, d'expédition 
et d'impression, ceux de timbre et d’en­
registrement seront supportés par l’adju­
dicataire. qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date de l’adjudication

12. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et 
déclarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 1er juin 1888.
Le ministre dit commerce 

et de l’industrie.
Cominissaire général.

PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(Sur papier tëwbre)

Je soussigné, 
entrepreneur de demeurant 
à après avoir pris connaissance 
des clauses et conditions générales imposées aux 

entrepreneurs de l’Exposition universelle de 1889, 
du cahier des charges spéciales aux travaux de 
terrassements et de maçonnerie, ainsi que des des- 
sins et des conditions particulières se rapportant 
directement à l’exécution des terrassements et des 
maçonneries pour les pavillons de l’exposition 
d’hygiène, à l’esplanade des Invalides.

M’engage à exécuter, à forfait invariable, les 
travaux dont il s’agit, évalués à la somme de seize 
mille cinq cent francs, moyennant un rabais 
de............ (en toutes lettres) par cent francs.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre, d’enregistrement à droit 
fixe ou autres auxquels la présente soumission 
pourra donner lieu si elle est acceptée,

Paris, le 1888.
(Signature).

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889.

Direction générale des Travaux

A DJUDICATIO.X
EX UN LOT, À FORFAIT,

Des travaux de Charpente, 
Menuiserie, Couverture, Planchers, 

Quincaillerie et Vitrerie, 
à exéruter, en lncatici, pour les pavillons destinés à l’Expositios 

d’llygiène, à l’Esplanade des Invalides.

1. Le lundi 25 juin 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du 'Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur le 
prix de 78.500 francs et par soumissions 
cachetées, de l’entreprise, et un lot, à forfait, 
des travaux de charpente, menuiserie, cou­
verture, planchers, quincaillerie et vitrerie, 
à exécuter, en location, pour les pavillons 
destinés à l’exposition d’hygiène à l’Esplanade 
des Invalides.

Le cautionnement est fixé à 3,000 francs.
2. Le devis, le cahier des charges et les 

plans sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du Champ 
de Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp, 
où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des travaux de l’Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concurrents, 
huit jours au moinsavant la date de l’adjudi­
cation :

Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance :

Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

1. Chaque soumission rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-apres, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumission, 
naire, sera renfermé, avec les pièces dont



BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889 3

il a été parlé ci-dessus et avec le certificat 
de dépôt du cautionnement, sous une seconde 
enveloppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Tracare 
de charpente, menuiserie, eonrerture,plan­
chers, quincaillerie et vitrerie des pavillons 
destinés à l'eposition de l'hygiène, à l'Es- 
planade des Invalides.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et déci- 
mesparcent francs(sans fraction de décime) 
et porteront sur le prix à forfait. Les rabais 
portant fraction de décime seront comptés au 
décime plein inférieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l'adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d'adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de commerce, depuis midi jusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. A une heure, on remettra aubureau d’adju­
dication et sous enveloppe cachetée, le mini­
mum de rabais moyennant lequel l’adjudica­
tion pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agrées.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées parles 
concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou- 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le casoù le rabais leplus fortaurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la première.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux (le timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges,

Fait à Paris, le 1er juin 1888.
Le Ministre du Costierce et de l’Industrie, 

Cosesissaire général,
PEINE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbré)

Je, soussigné, 
repreneur de 

demeurant à
Tes avoir pris connaissance des clauses et condi- 
yps générales imposées aux entrepreneurs de 
asposition universelle de 1889, du cahier des 
meaiS spéciales concernant les travaux de char- 
a. menuiserie, couverture, plancher, quin- trie et vitrerie, à exécuter, en location, à 

forfait, pour les Pavillons destinés à l’Exposition 
d’Hygiène, à l’Esplanade des Invalides,

M’engage à exécuter, à forfait invariable, les 
travaux dont il s’agit, évalués à la somme de 
soixante-dix-huit mille cinq cents francs, moyennant 
un rabais de (en toutes lettres) par 
cent francs.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre et d'enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lien, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature)

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
EX EX LOT

DES TRAVAUX DE PEINTURE 
à excéculer, à forfait, 

pour les pavillons destinés à 
l’Exposition d'Hygiène, 

à l’Esplanade des Invalides

1. Le lundi 25) juin 1888, à une heure 
de l'après midi, il sera procédé publique­
ment, dans une des salles du Conseil de 
Préfecture (Palais du 'Tribunal de Com­
merce). par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du 
Conseil de Préfecture et du Directeur 
général des Travaux ou de son délégué, à 
l’adjudication, au rabais, sur le prix de 
15.000francs et par soumissions cachetées, 
de l’entreprise, en un lot. des travaux de 
peinture à exécuter à forfait, pour les 
Pavillons destinés à l’Exposition d’Hy- 
giène.

Le cautionnement est fixé à 600 francs.
2. Le devis, le cahier des charges et les 

plans sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, où l’on pourra en prendre connais­
sance. tous les jours non fériés, de une 
heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’ad- 
indication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges géné­
rales.

Chacun des concurrents devra adresser, 
à l’Agence des Travaux du Champ de 
Mars, au Directeur général des Travaux 
de l’Exposition qui est chargé d’arrêter 
la liste des concurrents, huit jours au 
moins avant la date de l’adjudication :

Une demande d’admission à l’adju­
dication sur papier timbré, faisant con­
naître ses nom, prénoms, domicile, lieu 
et date de naissance:

Un extrait de son casier judiciaire 
ayant moins d une année de date:

Les pièces demandées par le cahier 
des charges générales, telles que certificats 
de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurspour 
être jointes à leur soumission.

1. Chaque soumission, rédigée sur 
papier timbré, conformément au modèle 
ci-après, sera placée isolément sous un pli 
cacheté, et le paquet portant le nom du 
soumissionnaire, sera renfermé, avecles 

pièces dont il a été parlé ci-dessus et avec 
le certificat de dépôt du cautionnement, 
sous une seconde enveloppe cachetée 
portant pour suscription : E.posilion wiei- 
cerselle de 1889. — Tracau de peinture 
pour les pavillons destinés à "Expo- 
sition d’Hygiène.

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et 
décimes par cent francs (sans traction de 
décime) et porteront sur le prix à forfait. 
Les rabais portant fraction de décime se­
ront comptés au décime plein inférieur à 
la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, 
dans la salle du Conseil de Prélecture, au 
Tribunal de Commerce, depuis midi jus­
qu’à une heure. Les paquets recevront un 
numéro dans l’ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adjudication, et sous en veloppe cachetée, 
le mininuen du rabais moyennant lequel 
l’adjudication pourra être prononcée: en­
suite on procédera à l’ouverture des 
paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des 
concurrents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’administration se réserve 
le droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les 
soumissions ouvertes n’atteint le ininei- 
nuen fixé, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis du bureau d’adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis- 
sionnaires, un nouveau concours sera 
ouvert, séance tenante, entre ces soumis- 
sionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication 
ne pourront être inférieurs à ceux de la 
première.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l'adjudi­
cataire serait désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n'est valable qu'a- 
près approbation par le Ministre du 
Commerce et de l’industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d'en- 
registrement seront supportés par l’adju­
dicataire, qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date de l'adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et dé­
clarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 1er juin 1888.
Le Ministre du Commerce 

et de l'Industrie, 
Commissaire général,

PIERRE LEGRAND.
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MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier tisabré).

Je soussigné, 
entrepreneur de demeurant
à . après avoir pris 
connaissance des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs de l’Exposition uni­
verselle de 1889 ainsi que des dessins et des 
conditions particulières, se rapportant directe­
ment à l’exécution de la peinture pour les Pavillons 
de l'Exposition d’Hygiène à l’Esplanade des Inva­
lides.

M’engage à exécuter, à forfait invariable, les 
travaux dont il s'agit, évalués à la somme de 
quinze mille francs, moyennant un rabais de

(en toutes lettres) par cent francs.
Je me soumets, en outre, à supporter tous les 

droits d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

PARTIE NON OFFICIELLE

M. Georges Berger, directeur général de l’Ex­
ploitation. vient d’adresser la circulaire suivante 
aux secrétaires des Comités d’admission et d’in­
stallation :

M. le Président du Comité d’admission 
et d’installation de la Classe dont vous 
êtes secrétaire, a dù vous donner commu­
nication de ma circulaire.

Quoi qu’il en soit et comme j’ai pris 
la liberté de viser directement MM. les 
Secrétaires des Comités dans cette circu­
laire, j’ai l’honneur de vous en remettre 
un exemplaire.

Permettez-moi de vous considérer, 
ainsi que votre fonction m’en fait d’ail­
leurs un devoir, comme le véritable agent 
exécutifdu Comité pourles opérations qui 
restent à accomplir d’accord avec l’Admi­
nistration et que ma circulaire relate.

Dans notre dernière réunion, je me suis 
attaché à définir les services que l’Admi- 
nistration attend actuellement de vous. 
J’ai cherché à indiquer comment vous 
pourrezparvenir, en appliquant les dé­
cisions du Comité avec l’aide de l’archi­
tecte ou de l’ingénieur désigné pour les 
travaux de votre classe, à me mettre en 
mesure d’envoyer, dans le courant du 
mois de juillet ou avant le 15 août au 
plus tard, les notifications que les expo­
sants attendent de leur admission.

Il est essentiel que je puisse, dans le 
même envoi, faire parvenir aux expo­
sants l’indication fournie par les Comités : 
1° de l’étendue et de la localisation de 
remplacement attribué à chacun : 2 des 
frais totaux que chacun aura à supporter 
pour l'occupation de cet emplacement. Je 
vous demande donc de vouloir bien pré­
parer les formules nécessaires pour la 
transmission de ces dernières indications, 
ainsi que les formules des acceptations 
que les exposants auront à signer en re­
tour.

Il s’agit donc, pourles Comités d’instal­
lation. de se mettre iiviédiatemeni à 
l’œuvre pour rétablissement des plans et 
devis, en correspondant, par l’intermé­
diaire de AM. les Secrétaires, avec les 
exposants qu'il sera nécessaire de con­
sulter. Vous saurez obtenir de ces der­
niers, à bref délai, les renseignements qui 

vous seront utiles, en insistant sur l’inté­
rêt qu’il y a à ne perdre aucun instant.

Laissez-moi vous dire que notre res­
ponsabilité commune est engagée à ce 
que les travaux d’installation soient 
commencés lin d’aoùt : j'ose donc compter 
sur votre concours plus incessant que 
jamais, et je n’ai pas besoin de vous dire 
que nous nous tenons tous à votre entière 
disposition, comme cela convient entre 
collaborateurs animés du même désir 
d’assurer le succès complet de l’œuvre 
entreprise.

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire, 
l’assurance de mes sentiments les plus 
distingués.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Lundi, à une heure, il devait être procédé, 
au palais du tribunal de commerce, par les 
soinsdu conseil de préfecture, à l’adjudication, 
en quatre lots, des supports pour l’établisse- 
ment de la transmission principale du mou­
vement dans le palais des machines au Champ 
de Mars.

Lestravaux étaient évalués à 145.467 fr. 10 c. 
Aucun rabais n’ayant été offert par les sou- 
missionnaires, ces travaux n’ont pu être ad- 
jugés.

Il n’a pu également, faute de rabais, être 
procédé à l’adjudication des travaux de 
vitrerie en verres striés pour la couverture 
des combles du palais des Beaux-Arts et des 
Arts libéraux, ainsi que des galeries Rapp et 
Desaix.

A la même séance, ont été adjugés à M. 
Pombla, entrepreneur, moyennant un rabais 
de 22 0/0, les travaux de construction en 
location d’un groupe de bâtiments en char­
pente pour l’installation des services de la 
douane et de la police.

---------- /-,
Un marché vient d’être passé entre M. 

Alphand, directeur général des travaux de 
l’Exposition de 1889, agissant au nom de 
l’Etat, et M. Camus, directeur de la Compagnie 
parisienne d’éclairage et de chauffage par le 
gaz, agissant au nom de cette compagnie, 
par lequel la Compagnie parisienne s’engage 
à faire pour le compte de l’Administration 
de l’Exposition, à ses frais, risques et périls: 
les travaux de canalisation et de branche­
ments dans l’enceinte de l’Exposition com­
prenant le Champ de Mars, le Trocadéro, les 
quais d’Orsay et de Billy et le pont dTéna, 
ainsi que la tranchée du quai d'Orsay et 
l’esplanade des Invalides, tels qu’ils sont 
sommairement indiqués sur le plan annexé, 
au présent traité :

Les travaux d’installation des appareils 
d’éclairage :

Tous les travaux de branchements qui 
seront demandés soit par l’Administration, 
soit par les particuliers :

La fourniture du gaz, le service et l'entretien 
des appareils d'éclairage pendant le temps 
nécessaire aux besoins de l’Exposition:

La dépose et l’enlèvement des conduites 
sont destinées à disparaître à la fin de 
position, ainsi que tous les déplacements 

qui
TEx
de conduites et a appareils nécessités par les 
remaniements du sol, pendant la durée de 
T’entreprise :

Tousles travaux nécessités par les appareils 
appartenant à la ville de Paris,qui existaient 
dans l’enceinte de l'Exposition avant les tra­
vaux de celle-ci. et dont le nombre sera 
relevé contradictoirement, que ces appareils 
soient maintenus en place ou qu’ils soient 
transportés dans un autre endroit de l’enceinte 
réservée, seront exécutés aux conditions 
adoptées par la ville de Paris.

Ces appareils continueront à faire partie 
de l’éclairage municipal, et le gaz sera payé 
à raison de 15 centimes pour eux.

La pose des conduites devra être achevée, 
au plus tard, le 1er mars 1889, et la pose des 
appareils, au plus tard le 15 mars.

En cas de retard, la Compagnie consent à 
subir une retenue de cent francs par jour de 
retard.

Le cautionnement est fixé à la somme de 
six mille francs.

Les sections XIV et XV de la commission 
d’organisation des congrès et conférences à 
l’Exposition de 1889 se sont réunis hier à la 
chambre de commerce, sous la présidence de 
M. Gustave Roy.

Après une discussion à laquelle ont pris 
part MM. Poirrier, Bessand, Hayem, Amé- 
dée Marteau, de Laussedat, Lonis Donzel, il 
a été décidé que le congrès commercial, qui 
aura lieu, à la demande des chambres de 
commerce, pendant l’Exposition, se divisera 
en trois sections ou plutôt se composera de 
trois congrès : le premier, relatif au régime 
économique : le deuxième, à la législation in­
ternationale comparée: le troisième, à l’en­
seignement technique.

Sont nommés membres de la commission 
d’organisation.

10 Pour le régime économique : MM. Poir­
rier, président de la chambre de commerce 
de Paris ; le colonel de Bange, Masson, Na- 
talis Rondot, Levasseur, Noblemaire, Hié- 
lard. Mignon; les présidents des chambres 
de commerce de Lyon, Bordeaux, Marseille, 
Rouen, le Havre.

2 Pour la législation commerciale compa­
rée : MM. Bessand, Martial Bernard, Ches- 
son. Louis Donzel, avocat; Letrange, Mi- 
chau, président du tribunal de commerce de 
la Seine; Piault : les présidents des tribu­
naux de commerce de Rouen et de Lille.

30 Pour l'enseignement technique : M.M. 
Grellet, Hayem, de Laussedat. Amédée Mar­
teau: Gustave Roy, ancien président de la 
chambre de commerce: Siegfried, député.

Nous avons eu plusieurs fois l’occasion 
de réfuter les insinuations injurieuses ou 
désobligeantes lancéescontre l’Exposition, 
et dans un but facile à pénétrer, par les 
ennemis, les envieux et les détracteurs de 
la France. Bien qu’elles fussent parfois 
de nature à causer à la grande solennité 
de 1889 un grave préjudice, c’était pour 
nous une satisfaction de constater qu elle- 
émanaient presque toutes d'une source 
étrangère, — et que, devant la nécessite 
de concourir au succès de l’entreprise 
commune, tous les Français sentaient I 
besoin d’une union fraternelle et d une 
solidarité patriotique.
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Il n’en est malheureusement plus de 
même aujourd’hui, et nous avons le regret 
de rencontrer dans certaines feuilles fran­
çaises des inexactitudes involontaires ou 
préméditées, qui, si elles n’étaient immé­
diatement rectifiées, refroidiraient à la 
longue le zèle enthousiaste que l’industrie 
française a, dès le début, si clairement 
manifesté envers l’Exposition universelle.

C’est ainsi que le bruit a été récemment 
répandu que les exposants auraient à 
supporter des frais généraux d’installation 
qui, en dehors du prix des vitrines elles- 
mêmes, pourraient atteindre 200 et 300 fr. 
par mètre carré occupé.

Ce bruit, s’il était confirmé, ou si on 
s’abstenait de le démentir, serait, on le 
comprend, de nature à faire hésiter plu- 
sieurs exposants, hors d’état de s’imposer, 
outre leurs frais de toute nature, une 
dépense supplémentaire aussi considé­
rable.

Aussi nous hâtons-nous de rassurer 
ceux des exposants qui seraient tentés 
d’ajouter foi à ce racontar malveillant 
ou absurde. L'administration a pris des 
dispositions d’ensemble qui, bien loin de 
faire redouter aux exposants d’aussi oné­
reuses charges de première installation, 
leur permettront de s’installer à moins 
de frais qu'en 1878, — c'est-à-dire à 
raison de 60 à 80 fr, le mètre carré.

Il va sans dire que dans ce prix, ne sont 
point compris les frais de décoration 
extraordinaire que certains exposants, 
syndiqués par classe, annoncent déjà 
l’intention de faire exécuter. — et qu’il ne 
s’agit que de l’installation même dont se 
charge l’administration.

Par la comparaison de ce chiffre avec 
celui dont parlaient les journaux auxquels 
nous faisons plus haut allusion, on voit 
ce qu’il y a lieu de retenir de l'allégation 
dont ils ont cru, dans un but qui nous 
échappe, devoir se faire les interprètes.

EXPOSITION RÉTROSPECTIVE DU TRAVAIL
et des Srienees Anthropologiques

SECTIOX IV
Moyens de Transport

L’Exposition universelle de Paris en 1889. 
comprendra une exposition internationale 
rétrospective du travail et des sciences anthro­
pologiques.

L’une des sections de cette exposition ré­
trospective, sera spécialement affectée aux 
moyens de transport, et se divisera elle-même 
en quatre sections consacrées aux transports 
par terre, aux transports fluviaux ou mari­
times, aux transports par voie ferrée, et aux 
transports par l’air.

Le Comité d’organisation qui a été institué 
conformément à l’arrêté de M. le Ministre du 
commerce et de l’industrie, en date du 12 oe- 
tobre 1887, fait appel à toutes les administra­
tions, communes, sociétéset personnes, étran­
gères ou françaises, ni voudront bien prêter 

leur concours à cette grande manifestation 
des progrès de la science.

Il tient, en conséquence, à leur disposition, 
un exemplaire du règlement général, et le 
programme spécial à la section des transports, 
et les prie de vouloir bien lui faire connaître 
quels sont les objets, modèles, dessins, pho­
tographies, livres, bustes, portraits, qu’ils au­
raient l’intention d’exposer, en lui indiquant 
approximativement l’espace nécessaire.

L’Administration de l’Exposition prendrait 
à sa charge les dépenses d’installation, et de 
gardiennage dans les conditions prévues par 
le règlement. Le Comité s’efforcerait, de son 
côté, de réduire autant que possible les frais 
de transport qui incomberaient aux expo­
sants.

(Prière de vouloir bien envoyer les réponses, 
sous le couvert de M. le Ministre du com­
merce et de l’industrie, ou de M. le Directeur 
général de l’Exploitation de l’Exposition — 
Section IV de l’Exposition rétrospective — 
Moyens de transport.)

D’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Le général William Franklin vient d’être 

nommé commissaire général des Etats- 
Unis à l’Exposition universelle de 1889.

Les représentants des exposants russes à 
l’Exposition universelle de 1889, dans leur 
dernière assemblée générale, tenue à Saint- 
Pétersbourg, ont désigné M. Adolphe 
Schloss comme commissaire délégué près 
la Direction générale de l’Exploitation.

Le bureau des exposants russes, dont le 
siège est à Saint-Pétersbourg, se trouve dé­
finitivement composé de MM. Andreeff, 
Vargounine et Poznanski. Ce bureau, qui 
a été reconnu officiellement par M. le mi­
nistre du commerce et de l’industrie, com­
missaire général, est le seul intermédiaire 
agréé entre les exposants russes et l’admi- 
nistration de l’Exposition.

Il n’est fait d’exception que pour le 
grand-duché de Finlande, dont les indus­
triels se sont syndiqués pour faire une ex­
position spéciale de leurs produits.

Dernièrement a eu lieu au grand conseil 
neuchâtelois une discussion au sujet de la 
participation de l’horlogerie suisse à l’Ex­
position universelle de 1889. Les trois ra­
meaux de cette industrie ont décidé de se 
présenter à Paris en un seul faisceau.

M. Ruppert, secrétaire général du gou­
vernement du grand-duché de Luxembourg, 
vient d’être délégué pour représenter le 
gouvernement grand-ducal auprès des ex­
posants luxembourgeois.

M. Tony Dutroux, ancien commissaire 
général à l’Exposition de 1878, a été dési­
gné pour remplir les mêmes fonctions à 
l’Exposition de 1889.

~ ~A ~x

Le consul de France à Pretoria vient 
d’informer le gouvernement que l'Assem­

blée législative de la république Sud-Afri­
caine a voté une somme de 75,000 francs, 
pour subvenir aux frais de la participation 
de cet état à l’Exposition de 1889. Une 
commission officielle s’occupe de réunir 
une collection des produits les plus intéres­
sants de ce pays.
--------------------------- •------------------- -------

LES CANALISATIONS D’EAU 
à l'Exposition universelle

Il nous a paru qu’une description du réseau 
des conduites d'eau destinées à alimenter 
l'Exposition, l’indication de leur emplace­
ment et de leur diamètre, l'énumération des 
eaux diverses qu’elles sont appelées à trans­
porter dans toutes les parties du Champ de 
Mars, — compléteraient utilement les études 
que nous consacrons chaque semaine aux 
constructions diverses qui s’y s’élèvent, et 
présenteraient pour le lecteur un peu de cet 
intérêt qui s’attache à toute l’organisation du 
sous-sol parisien, qu’il s'agisse du réseau des 
eaux industrielles ou de consommation, de la 
télégraphie pneumatique ou télégraphique, 
— et des égouts.

Trois canalisations distinctes sont prati­
quées sous la surface du Champ de Mars :

Eau de Seine (à haute et basse pression) : 
Eau de la Vanne (eau de source):
Eau de l'Ourcq.
Parcourons d’abord la canalisation de l’eau 

de Seine, destinée au service de secours con­
tre l’incendie, à l'alimentation des lacs et des 
fontaines monumentales, — à l’alimentation 
des machines exposées dans leur galerie spé­
ciale.

Plusieurs prises ont été ménagées. Lu pre­
mière (du diamètre de 0m50) se greffe sur la 
conduite du quai d'Orsay, à peu près devant 
le centre de la Tour Eiffel ; la conduite bran­
chée entre à ce point sur le Champ de Mars, 
passe sous la Tour, et s’arrête après l’avoir 
dépassée.Elle est destinée surtout à servir de 
conduite de renfort, au cas improbable où, 
plusieurs incendies éclatant simultanément, 
les autres conduites seraient jugées insuffi­
santes.

Une autre conduite (celle-là de 0m60 de 
diamètre) a été branchée sur la conduite du 
boulevard de Grenelle, à l’angle de ce boule­
vard et de l’avenue de La Motte-Piquet. Elle 
pénètre dans le Champ de Mars à l’angle 
nord droit, longe intérieurement la palissade 
donnant sur l’avenue de Suffren, puis la fa- 
rade antérieure du Palais des machines, pour 
se terminer à hauteur de l’avant-dernière tra­
vée. Là est soudée sur elle une autre con­
duite (de 0m30) qui décrit le trajet suivant : 
sections diverses, façade intérieure du pavil­
lon gauche de la ville de Paris, façade inté­
rieure du Palais des Beaux-Arts, façade posté- 
rieure de la Tour Eiffel, façade intérieure du 
Palais des arts libéraux, sections diverses : 
raccordement à la conduite-mère qui court 
sur la façade antérieure du Palais des ma­
chines.

Une troisième conduite, enfin, est destinée 
tout particulièrement à l’alimentation des gé­
nérateurs du Palais des machines. Elle puise 
directement l’eau dans la Seine.à hauteur de
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l’avenue de Suffren. au moyen d’une machine 
et d'un réservoir d'aménagement. Puis cette 
eau est refoulée le long de l’avenue jusqu’à la 
hauteur du Palais des Machines, où elle pé­
nètre perpendiculairement pour y être utili­
sée. Une conduite parallèle, destinée aux 
eaux de condensation, les refoule ensuite dans 
la Seine.

Ajoutons que c’est à cette dernière conduite 
que seront reliés souterrainement tous les 
paratonnerres.

****
L'eau de la Vanne (eau de source), est af­

fectée exclusivement à la consommation, aux 
restaurants, aux cafés, aux fontaines Wal­
lace, etc.

Voici le plan de sa canalisation :
Partant de la conduite de l’avenue de 

La Bourdonnais, cette conduite (01140) pénètre 
dans le Champ de Mars, à hauteur de la fa- 
rade du Palais des Machines, traverse les 
Sections diverses et parcourt exactement 
ensuite le trajet que nous avons décrit pour 
la canalisation intérieure de l’eau de Seine 
(Pavillon de la Ville de Paris, façades inté­
rieures des palais des Beaux-Arts et des Arts- 
Libéraux, etc.); elle revient enfin à son point 
de départ par une conduite transversale, pa- 
rallèle à la façade antérieure du Palais des 
Machines.

***
Reste le service de l'arrosage, qui est as­

suré par une canalisation d’eau de l'Ourcq.
La conduite, branchée avenue de La Bour­

donnais, à l’angle du quai d'Orsay, longe la 
façade antérieure du Champ de Mars, pénè­
tre à angle droit sous la Tour Eiffel, dans 
l’axe même de l’Exposition, et, après un tra­
jet qui la conduit jusqu'à la façade des Expo- 
sitions diverses, tourne à angle droit pour 
aller aboutir à la conduite de l’avenue de 
Suffren.

Toute cette conduite est d'un diamètre de 
0m20 sur une partie de son parcours, de 0125 
sur l’autre. Quant aux petites conduites ac­
cessoires, auxquelles elle donne naissance et 
qui aboutissent à des bouches d’arrosage, 
situées à proximité des pelouses et des mas­
sifs, elles ont un diamètre de de 0m15, de 
0m10 et de 01106.

**
Les diverses canalisations dont l’énuméra- 

tion précède sont, les unes achevées, les au­
tres encore à l’état de projet non encore exé­
cuté; — l’état des autres travaux et l’encom­
brement des chantiers n’ayant pas permis 
jusqu’à ce jour d’opérer les fouilles néces­
saires. Cette rapide description permettra 
cependant au public de se rendre compte du 
soin attentif avec lequel tous les besoins, en 
eaux potable, industrielle et d’arrosage ont 
été prévus et seront desservis.

Ajoutons qu’actuellement, l'eau de l’Ourcq, 
la seule dont il soit nécessaire de faire usage, 
est consommée, sur le Champ de Mars, à rai­
son de 200 mètres cubes par jour : que le 
nombre des bouches d’incendie, après fins- 
lallation définitive, ne sera pas inférieur à 15, 
et celui des bouches d’arrosage à 150.

Quant au nombre des prises particulières 
d'eau de la Vanne, on a attendu pour le dé­
terminer exactement que le chiffre des cafés, 
restaurants, etc., dont la concession a été 
sollicitée, fût définitivement arrêté.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Sur les chantiers, même état station- 

naire apparent — mais même ardeur et 
même activité dans l’exécution des tra­
vaux.

Au sommet des quatre piliers de la tour 
de 300 mètres, quatre grues gigantesques 
fonctionnent depuis plusieurs jours et 
s’apprêtent à opérer l’adduction et l’as- 
semblage des charpentes métalliques 
constitutives de la plate-forme du deu­
xième étage. Il paraît certain qu’à la fin 
de la semaine qui s’ouvre, les quatre pi­
liers du monument seront réunis par le 
plancher, d’où s’élancera ensuite la troi­
sième et dernière section de la tour, sec­
tion qui ne mesurera pas moins de cent 
quatre vingt-dix mètres, soit à peu de 
chose près une élévation double de la 
hauteur actuelle.

La construction du Palais des Beaux- 
Arts se poursuit sans relâche et le retard 
provenant de la dislocation des fermes, 
est. ainsi que nous l’avons dit déjà, à 
peu près regagné aujourd’hui. Il n’en est 
point tout à fait de même sur le chantier 
du Palais des Arts Libéraux, qui avait 
pris tout d’abord l’avance, mais où nous 
ne croyons pouvoir signaler aucun pro­
grès sensible accompli depuis notre der­
nière chronique.

Aussi bien, nous croyons savoirque des 
mesures énergiques vont être prises par 
l’Administration supérieure en vue de 
parer aux conséquences fâcheuses qu’un 
ralentissement plus prolongé entraînerait 
pour l'ensemble de l’Exposition univer­
selle.

Le montage des fermes du Palais des 
Machines, leur couverture, la garniture 
de leurs travées s'accomplissent au con­
traire avec toute la régularité désirable.

A mesure que la nef s’étend, que ses di­
mensions augmentent, — ses points d'ap­
pui sur le sol se multiplient, son assiette 
générale s’affermit et sa solidité s’accroît. 
Il n'y a donc plus lieu de craindre qu’un 
incident de la nature de celui qui provo­
qua récemment une si vive émotion, et 
dont les effets furent d'ailleurs si promp- 
tement réparés, se produise de nouveau. 
Le Palais des Machines ne sera point seu- 
lement lune des merveilles de l’Exposi- 
tion universelle par la hardiesse de sa 
conception, ses dimensions colossales et 
la majestueuse harmonie de son aspect. Il 
aura aussi cet honneur ne n'avoir jamais 
inspiré à l’administration supérieure la 
moindre inquiétude, tant au point de vue 
de la date fixée pour son achèvement qu'à 
celui des conditions qu’il est appelé à 
remplir à l’égard des produits qui y seront 
exposés.

Les longues galeries construites le long 
du quai d’Orsay et qui sont, comme nous 
l’avons dit, destinées à recevoir l’exposi­
tion de l’Agriculture, sont complètement 

achevées, couvertes, vitrées et cloison­
nées.

Les échafaudages se dressent actuelle­
ment à leurs extrémités ; ils sont destinés 
à permettre de commencer les travaux 
des vestibules et des portiques.

L'EXPOSITION DE SAUVETAGE
et d’Hygiène.

Le Président de la République a reçu 
mardi matin les membres de la Commis­
sion de l’exposition de sauvetage et d’hy­
giène qui lui ont été présentés par M. Ni­
cole. leur président, et MM. Hovius, 
député, et Boucher-Cadart, président de 
chambre à la Cour d’appel de Paris.

M. Carnot, répondant à l'allocution de 
M. Nicole, lui a adressé quelques paroles 
très encourageantes et a promis de visiter 
l’exposition, qui doit s’ouvrir le 25 juillet 
prochain au Palais de l’Industrie.

Champagne Ch. Farre, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Rèsears de Bruxelles, Le Haere, Lille, Reines 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver- 
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par ‘Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

C II AMPAGNE 
RUINART PÈRE i FILS.Rheims

Revue Financière
L’aspect du marché ne s’est pas modifié depuis 

huit jours: les transactions, sans être bien actives, 
conservent un courant satisfaisant, si on lient 
compte de l’accalmie habituelle à cette époque de 
l’année sur notre marché.

On a pu surtout remarquer quelques demandes 
importantes au comptant, sur notre 3 0 0 ancien, 
que la perspective du coupon a fait rechercher 
par les spéculateurs qui ont T’habitude de se livrer
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an jeu connu sous le nom de chasse au coupon.
Nous avons vu nos rentes se négocier, vers le 

milieu de la semaine, en lègere réaction sur la 
clôture de la semaine précédente par suite des 
dispositions moins bonnes, qui ont prévalu sur 
les marchés étrangers.

En dernier lien, nous avons relevé le 3 0 0 à 
82.97 : l'Amortissable à 85.90: et le 41 2 0 0 à 
105.63.

Les Consolidés anglais sont venus, à 99 3 16e.
Le 4 0 O Hongrois reste à 80.25.
Le 5 0 0 Italien fait 98.05.
L’Egypte se négocie à 102.50.
Le Turc est à 14.10.
L'Extérieure espagnole se traite à 70.75.

Les valeurs sont généralement bien tenues, le 
Crédit foncier en première ligne à 1450.

Il y a un bon courant de demandes sur les diffé- 
rentes obligations à lots du crédit Foncier de 
France parceqn'elles ne sont pas de simples billets 
de loterie. Avec ces titres, on a un revenu certain: 
on en touche et on en touchera toujours les inté­
rêts à un taux qui est celui des premières valeurs 
de placement. Le lot ne vient que par surcroit.

Les obligations sans lois ont également une 
tenue très ferme. On demande à 393 francs celles 
de l'emprunt 1883 auxquelles l’obligation des che­
mins de fer a servi de modèle.

Le Bon de la Presse est ferme à 21 fr. et le Bon 
à lots est recherché à 178 fr.

Le Comptoir d'escompte est à 1015.
La Banque de Paris fait 765.
La Banque ottomane se négocie à 516.25.
La Banque d’escompte se traite à 405.
Les chemins de fer sont généralement bien 

tenus.
X

C'est le 20 juin qu’à lien l’émission des obliga­
tions à lots du Panama. Déjà, les directeurs des 
grands établissements de crédit, réunis sous la 
présidence de Al. Ferdinand de Lesseps, viennent 
d’en arrêter les conditions très ingénieuses et éga­
lement avantageuses aux souscripteurs et à la 
compagnie du Canal.

Les lots sont magnifiques : un tirage tous les 
deux mois, pendant 25 ans, avec plusieurs lots de. 
500,000 fr. et de 250,000 fr. alternant, 6 lots de 
100,000 fr. et une quantité de lois de 20,000, 10,000 
fr., etc. en tout 356 lots par an, soit un lot par 
jour.

Après 25 ans, même alternance des lots de 
300.000, 250,000, 100.000 francs, etc., tous les trois 
mois, soit encore 244 lots par an.

Avec un revenu fixe de plus de 4 pour cent par 
an et une prime de remboursement pour toutes les 
obligations qui ne seraient pas favorisées par Je 
sort.

Mais ce qui caractérise cette émission, et lui as­
sure un succès extraordinaire, c'est que dès main­
tenant et jusqu’à la fin complète de l’opération, tous 
les remboursements avec prime et tous les lots 
sont garantis, aux termes même de la loi votée et 
promulguée au Journal Officiel, par «un dépôt de 
«Rentes françaises ou de litres garantis par le 
% Gouvernement français », dépôt géré par une 
Société civile, spéciale, indépendante. Le capital 
apporté par les souscripteurs ne pourra donc 
jamais courir aucun risque.

On se souvient que Al. de Lesseps avait promis 
aux souscripteurs de la dernière émission de Pa- 
nama de leur accorder, lors de l’émission des 
obligations A lots, ou bien un privilège d’irréducti­
bilité, ou bien un droit d’échange, litre pour titre. 
Plus généreux qu’il ne l’avait promis, AI. de Les- 
sens ne choisit pas lui-même la combinaison: il en 
laisse le choix aux souscripteurs eux-mêmes. En 
conséquence, les souscripteurs de la dernière émis- 
sien peuvent dès maintenant, par correspondance, 
00 bien demander, avec un pricilège dirpucti- 
ilifo un nombre d’obligations à lots égal au nom- 
Dre d’obligations de la dernière émission qu'ils 
raient souscrites, ou bien échanger simplement

5 titres de la Ne série contre des obligations / 
iOts. en se servant de la soulle pour souscrire une 
nouvelle obligation à lots.
Le privilège d’irréductibilité nous paraît le meil- 
s t, car il arrivera très probablement que T’émis- 
iodes obligations à lots sera couverte par des 
AUS, et ceux qui auraient fait seulement un 
ange risqueraient, en ce cas, de ne pas avoir les 

exobligations à lots qu'ils auraient demandées, 
ce emprunt étant destiné à l’achèvement du 
se Le Panama, la souscription sera une mani-

‘ ton nationale comme jadis, dans des circons­

tances identique-, la souscription aux obligations 
à lots du Canal de Suez.

Il ne fallait pas que les bénéfices du Canal de 
Panama échappassent à la France. Tous les avan­
tages et les garanties offerts aux souscripteurs par 
M. Ferdinand de Lesseps répondent largement à 
ce vœu.

Le prix d'émission est de 360 francs. Un verse- 
ment de souscription de 20 francs seulement, et de 
40 francs à la répartition, le reste payable par ver­
sements successifs échelonnés sur 'dix-huit mois. 
Tous les. Français pourront donc souscrire, 
trouvant à leur souscription honneur et profil.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS

Départs tous les jours (dimanches com­
pris) :

De Paris, gare St-Lazare,à 8 h. 30 du soir.
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
Eerneezseezaersenenzsneneennsenazssnen=======A===============

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure' 
3 MÉDAILES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison, où l’on puisse essayer sans commander.

ITIAAT AV d Firmüyy. Echalas en 
. MiuOL 1 acier fondu, brev.s.g.d. g. 
Sur demande, envoi franco, tarif illustré

G
IH

CLASSEURS
SHANNON"E3XE
Seul Mode pratique

deCLASSER et RELIER les LETTRES 1 
INSTANTANÉMENT, par ordre 

alphabétique et par date.
On retire et replace chaque lettre sans 

déranger les autres. — ABSOLUMENT 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.

EN VENTE CHEZ LES PRINCIPAUX PAPETIERS 

ALBERT B LOCH,^.Entrepôt,PARIS 
TÉLÉPHONE. — Catalog. illustré franco.

Albert CAHEP
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, - 

des Mines de Lille i

OFFICE GÉNÉRAL 
DES BREVETS D’INVENTION ,

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS 1

GELLÉE FRÈRES, Sainiersiiii” 
Paris. — Spécialité d Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
prap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

i GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ
—

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

10 ET GRAISSES, pour éclairage et 
IN graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
AN plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GENERALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPECHAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, farbourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
. au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

. Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis
to
n

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les JO et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les il et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

1 Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
I la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Entoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

DEIV1S : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

MILINAIRE ERERESz.CONSIRUSTEURS
Brevetés en France et & l’Etranger
Trois diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions
INSTALLATION D’ÉCURIES ET D'ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue

45 centimes l’un, en timbres poste.

BLANZY, POURE & CIE
I BOULOGNESCE-MER — Dépôt à Paris
: La plus importante fabrique du monde

PLUMES MÉTALLIQUES, — PosTE-PLCxn: 
7 PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOtS GENRES 
1 _____CANIF MAGIQUE

-annsisa TervÉ 

Chez tous les principang papetiers
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DIPLOMES D'HONNEUR

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

#3
23 

1
 

32 

H3 

O6%E H A
n

FLANELLEYAT
Très recommandée pour les Chasseurs 04

les Personnes

IP.LOTTE
rhumatisantes.

CHEMISIER
7,ruo daKavre,PARIS

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAïQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

ALA MAIRIE CONFIANCE. Horlogerie 
Lai A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi F* du Catalogue.

OUTILLAGE D'AMATEU 
• ET D'INDUSTRIES

SCIES-MÉCANIQUES, plus de 50 tandeles
TOURS de TOUS SYSTEMES

DESSINS et Fournitures pont Découpage
OUTILS le TOUTESSORTES.3 Dipl. d'Konneur
LsTARIF-ALBUM:6 çaretet plescecou gravures

FRANCO CONTRE 65 CENTIMES
TIERSCT.E, r. des Cramer: Paris.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
Huile à brCler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le

kilog, contre remboursement.

CHAMPAGNE EUGÈNE GLICQUOT, REIMS

1

INSTALLATION COMPLETE D’IMPRIMERIES 
WARIHEY FRÈRES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, ‘Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÈTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractéros et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 2 heures 

les Commandes les plus importantes.

Adresse télégvaghigne : Warnery Frères, Paris.

y CARACTERES DE TITRES &
A INITIALES 7 
% PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS—5 
y FANTAISIES DIVERSES .
S NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR /( 
0--------------------------------------------------------- ( 3

, y sLiNCs-DiVERS 1 
A INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS 
-32 FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE 
) MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

0---------------------------------------------(

Délicieux apéritif Algérien

AMER

Envoi de Devis 
et Spécimens 
- 

Prompte 
exécution des 

mémoires.

Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIÈRES MEDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur 
l'Exposition universelle de Paris 1878.
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Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS. MARSEILLE. ROUEN et BORDEAUX.

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÉRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

MEDAILLE D'OR

AMSTERDAM
1883

Encoi franco 

du 
CATALOGUE

2 3

DIRLONE DTTONSECR

EXPOSITION 

des

BIERES FRISCAISES

Paris 1887

GUERET Frères, Construeteurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS
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Tgh • HT D1d0r• RHiANa AS ga.gtBResAS Succursale à PARIS1 & El la saaged gh. g g i i Ag 5 S te safi y, rue Clcteaudun Udooonouvo. D*
BREVETS D'INVENTION , Dessins, Nedèles et Marques de Faveiqne en France et à l'Etranger

(OFFICE FONDÉ EN 1866)
REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels, Erudes techniques. Constructions, Installations, 

Agriculture, Mécanique, ilydrculigue. Chimie, Electricité
§ Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.

PUBLICATIONS : : Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,
PARS.2.oulevard de Strasbourg. 2. -- PARIS
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PARTIE OFFICIELLE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

A D. UD I CA T10 N
EX UN LOT

de "Entreprise des frataux de eonstruetion, en location, des

PAVILLONS D’ENTRÉE 
d réceblir aus dirpyses portes de l’Txposition

.1 Le lundi 25 juin 1888, à une heure de 
Lepres-midi, il sera procédé publiquement, 

ans une des salles du Conseil de préfecture.
Tribunal de Commerce, par le altet de la Seine ou son délégué, assisté de 

Tx membres du Conseil de préfecture et du 
aeeteur général des travaux, ou de son délp. T: al adjudication, en un lot. au rabais, sur 
miE portés an détail estimatif, et par sou- 
issions cachetées, des travaux de construc- 
1 en location, des pavillons ‘entrée à 

établir aux diverses portes de l’Exposition, 
lesquels travaux sont évalués à 115,360 francs, 
somme à valoir pour imprévus comprise.

Le cautionnement est fixé à 3,000 francs.
2. Le détail estimatif et le cahier des char­

ges sont déposés à la Direction générale des 
travaux, dans les bâtiments du Champ de 
Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp. oû l’on 
pourra en prendre connaissance tous les 
jours non fériés, de une heure à quatre heu­
res.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adjudi­
cation. s’il ne remplit les conditions imposées 
par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’agence des travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des travaux de l’Exposi­
tion, qui est chargé d’arrêter la liste des con­
currents, cinq jours au moins avant la date 
de l’adjudication :

1° Une demande d'admission à l’adjudica- 
lion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance.

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date :

3° Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de ca­
pacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après. 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé, avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une seconde enve­
loppe cachetée, portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travau. 
de construction, en location, des pavillons 
d’entrée à établir aux diverses portes de 
l’Exposition.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de de- 
cime) et porteront sur le prix du détail esti­
matif. Les rabais portant fraction de décime 
seront comptés au décime plein inférieur à la 
fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, dans 
la salle du Conseil de préfecture, au Tri­
bunal de commerce, depuis midi jusqu’â une 
heure. Les paquets recevront un numéro dans 
l’ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau ad- 
judication, et sous enveloppe cachetée, le 
ininimui du rabais moyennant lequel l’ad­

judication pourra être prononcée; ensuite, on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. Si aucun des rabais offerts dans les son- 
missions ouvertes n'atteint le mininzine fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te- 
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

8. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumission- 
naires, un nouveau concours sera ouvert, 
séance tenante, entre ces soumissionnaires 
seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre- 
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

9. L’adjudication n’est valable qu'aprês 
approbation par le ministre du commerce et 
de l’industrie.

10. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre- 
ment, seront supportés par l’adjudicataire, 
qui devra en faire le dépôt dans un délai 
maximum de trois jours, à partir de la date 
de l’adjudication.

11. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 1er juin 1888.
Le ministre du commerce et de 

l'industrie. 
Commissaire général,

PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbre)

Je, soussigné, 
entrepreneur de charpente, demeurant à

A engage, si F’Aiministration accepte ma M)(1- 
mission. à exécuter, en location, pour son contste, 
à mes risques et périls, moyennant un rabais 
de (en fautes lettres) par cent franes
sur les Prix du projet, les Pavillons d’entrer dut 
Champ de Mars, tels qu’ils sont définis par les 
differentes pièces dit projet dont je déclare avoir 
pris parfaite connaissance et en me conformant à 
toutes le- conditions qui y sont indiquées.

Je me sommets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre, d’enregistrement à 
droit fixes ou autres auxquels la présente sou- 
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Paris,le 1888.
(Signature.)

Samedi 23 Juin 1888
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE i889.

Direction générale des Travaux

A DJ U ICATION
EX Ex LOT

DES TRAVAUX DE CHARPENTE EN BOIS
ET DE GROSSE MENUISERIE

des Combles et des Parquets
à exécuter, en location, pour les l’alais des Beaux-Arts et des Arts 

libéraux, les Galeries Klapp et Desaix, dans le Champ de Mars

1. Le lundi 2 juillet 1888, à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assiste de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur les 
prix de la série et par soumissions cachetées, 
de l'entreprise, en un lot, des travaux de char­
pente en bois et grosse menuiserie des com­
bles et des parquets des Palais des Beaux-Arts 
et des Arts libéraux, des Galeries Rapp et 
Desaix, dans le Champ-de-Mars; lesquels tra­
vaux sont évalués à 182,199 fr. O6, somme à 
valoir pour imprévu comprise.

Le cautionnement est fixé à 15,000 francs.
2. Le devis, la série, le cahier des charges et 

les plans sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du Champ 
de Mars, à l’extrémité de l’avenue Rapp. 
où l’on pourra en prendre connaissance, 
tous les jours non fériés, de une heure à 
quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l'adju- 
dication s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser à 
l’Agence des travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général des travaux de l'Exposition, 
qui est chargé d’arrêter la liste des concurrents’, 
huit jours au moins avant la date de l’adjudi­
cation :

Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais­
sance ;

Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement applique.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées parles entrepreneurs pour être 
jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumission­
naire. sera renfermé, avec les pièces dont 
il a été parlé ci-dessus et avec le certificat 
de dépôt du cautionnement, sous une seconde 
enveloppe cachetée portant pour suscription : 
Exposition universelle de 1889. — Travawo 
de charpente en bois et grosse menuiserie 
des combles et des parquets des Palais des 
Beau.-Arts et des Arts libéraux, des Gale- 
ries Rapp et Desaix, dans le Champ de Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et déci- 
mesparcent franes(sans fraction de décime) 
et porteront sur le prix de la série. Les rabais 
portant fraction de décime seront comptés au

décime plein inférieur à la fraction exprimée.
5. Le jour de l'adjudication, les paquets 

seront remis au bureau d'adjudication, dans 
lasalle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de commerce, depuis midi jusqu’à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’ordre 
de leur présentation.

6. Aune heure, on remettraaubureau d’adju- 
dication et sous enveloppe cachetée , le mini- 
muni de rabais moyennant lequel l’adjudica­
tion pourra être prononcée; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par les 
concurrents admis.

7. . Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou- 
missions ouvertes n’atteint le minimum fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l’avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance te­
nante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le casoù le rabais leplus fortaurait 
été souscrit par plusieurs soumissionnaires, 
un nouveau concours sera ouvert, séance 
tenante, entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la première.

Si les soumissionnaires se refusaientà faire 
de nouvelles offres, ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l’adjudicataire serait 
désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l’adjudicataire, qui 
devra en faire le dépôt dans un délai maxi­
mum de trois jours, à partir de la date de 
l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 8 juin 1888.
Le Ministre de Commerce et de l’Industrie, 

Commissaire général,
PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(sur papier timbré.)

Je, soussigné, 
entrepreneur de charpente 
demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et condi­
tions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, en date du 25 aont 
1886, du cahier des charges spéciales aux travaux 
de charpente en bois et de grosse menuiserie, en 
date du 21 février 1888, ainsi que des dessins et 
des conditions particulières se rapportant directe­
ment aux travaux de charpente et de grosse me­
nuiserie à exécuter, en location, pour les combles 
et les parquets des Palais des Beaux-Arts et des 
Arts libéraux, des Galeries Rapp et Desaix, dans 
le Champ de Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de 
moyennant un rabais de (entoutes 
lettres) sur les prix de la série spéciale de l’entre- 
prise dont il s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tons les 
frais d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou­
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée. 

Fait à Paris, le 1888.
(Signature)

_— -----

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

ADJUDICATION
en un lot

DES

TRAVAUX DE TERRASSEMENTS, DE CHARPENTE
ET DE MAÇONNERIE

A EXÉCUTER POUR :

1° La construction des galeries souterrai­
nes destinées à recevoir les tuyaux de 
conduite d’eau et de vapeur nécessaires 
au service de la force motrice, dans le 
Palais des machines :

2° La construction des massifs de fonda­
tion devant recevoir les supports de la 
transmission de mouement principale 
dans ledit Palais.

—
1. Le lundi 2 juillet 1888, à une heure de 

l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assiste de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général de l’Exploitation ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur les 
prix de la série et par soumission cachetées, 
de l’entreprise, en un lot, des travaux de ter- 
rassements, de charpente et de maçonnerie à 
exécuter pour la construction des galeries 
souterraines destinées à recevoir les tuyaux 
de conduite d’eau et de vapeur nécessaires au 
service de la force motrice et la construction 
des massifs de fondation devant recevoir les 
supports de la transmission de mouvement 
principale dans le Palais des machines au 
Champ de Mars, lesquels travaux sont éva­
lués à 136,883 fr. 37, somme à valoir pour 
imprévus coin prise.

Le cautionnement est fixé à 7,000 francs.
2. Les devis, cahier des charges et plans 

sont déposés à la Direction générale de l’Ex­
ploitation (Service Mécanique et Electrique), 
16, avenue de La Bourdonnais, où l’on pourra 
en prendre connaissance, tous les jours non 
fériés, de deux heures à cinq heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju- 
dication, s’il ne remplit les conditions impo­
sées par le cahier des clauses et conditions 
générales imposées aux entrepreneurs de 
l'Exposition et approuvées par M. le Ministre 
du Commerce et de l’Industrie, en date du 25 
août 1886.

Chacun des concurrents devra adresser au 
Directeur général de l’Exploitation, qui est 
chargé d'arrêter la liste des concurrents, cing 
jours au moins avant la date de l’adjudica- 
tion :

1o Une demande d’admission à l'adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître les 
nom, prénoms, domicile, lieu et date de nais- 
sance:

2° Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date;

30 Les pièces demandées par le cahier des 
clauses et conditions générales, telles que 
certificats de capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

4. Chaque soumission, rédigée sur panier 
timbré, conformément au modèle ci-apres- 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissign 
naire. sera renfermé avec les pièces dont 1 " 
été parlé ci-dessus et avec le certificat de “ 
pôt du cautionnement, sous une seconde e : 
veloppe cachetée portant pour suscription. 
Exposition universelle de 1889. — TrrO 
de terrassements, de charpente et de *‘
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connerie pour la. construction des galeries 
souterraines destinées à recevoir les tuyaux 
de conduite (Veau et de vapeur nécessaires 
au service de la force motrice dans le Pu- 
lois des machines, et la construction des 
massifs de fondation devant recevoir les 
supports de la transmission de moucemenl 
principale dans ledit Palais.

Les soumissions qui ne seraient pas exacte­
ment conformes au modèle ci-après seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé­
cimes par cent francs (sans fraction de dé­
cime) et porteront sur les prix de la série. 
Les rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets se­
ront remis au bureau d’adjudication, dans la 
salle du Conseil de Préfecture, au Tribunal 
de Commerce, depuis midi jusqu'à une heure. 
Les paquets recevront un numéro dans l’or­
dre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adjudication, sous enveloppe cachetée, le 
inizeie du rabais moyennant lequel l’ad- 

.indication pourra être prononcée : ensuite on 
procédera à l'ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées par 
les concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission se­
rait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minimum 
fixé, l’adjudication pourra être prononcée 
provisoirement ou ajournée, sur l’avis du bu­
reau d’adjudication, qui en délibérera séance 
tenante.

En aucun cas, le minimu» fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort au­
rait été souscrit par plusieurs soumission­
naires, un nouveau concours sera ouvert, 
séance tenante, entre les soumissionnaires 
seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire 
de nouvelles offres ou si les rabais souscrits 
étaient encore égaux, l'adjudicataire serait 
désigné parla voie du sort,

10. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l'Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition et 
d impression, ceux de timbre et d’enregistre­
ment seront supportés par l'adjudicataire, 
conformément à l'article 1s du chapitre 1er du 
cahier des clauses et conditions particulières 
à la présente adjudication, et devront être dé­
posés par lui dansun délai maximum de trois 
jours, à partir de la date de l’adjudication.

1L Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 6 juin 1888.
Le Ministre du Comiinerce 

et de l’Industrie, 
Corn Ht issaire general.

PIERRE LEGRAND.

MODELE DE SOUMISSION 
(sur papier timbre).

Je soussigné, entrepreneur de 
maennerie, demeurant à . après 
“." Pris, connaissance des clauses et conditions yamerales imposées aux entrepreneurs de F’Exposi- 
universelle de 1889, du cahier des clauses et ultions particulières ainsi que des dessins se 

rapportant directement aux travaux de terrasse- 
ments, charpente et maçonnerie à exécuter pour 
la construction des galeries souterraines destinées 
à recevoir les tuyaux de conduite d’eau et de va­
peur nécessaires au service de la force motrice et 
pour la construction des massifs de fondation de­
vant recevoir les supports de la transmission de 
mouvement principale dans le Palais des machines, 
m’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de moyennant 
un rabais de (en toutes lettres) sur 
les prix de la série spéciale de l’entreprise dont il 
s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
droits d’affichage, de timbre, d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente soumis- 
sion pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signature.)

PARTIE NON OFFICIELLE

Dans sa séance du 19 juin. le Sénat a 
adopté, par 185 voix contre 33, les crédits 
en vue de la participation des divers mi­
nistères à l’Exposition universelle.

------------------- —----------------

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de Contrôle et de 
Finances s’est réunie hier matin, sous 
la présidence de M. Pierre Legrand, 
ministre du Commerce et de l’In- 
dustrie, commissaire général. La 
Commission a examiné de nouveau 
et approuvé les détails du projet de 
l’histoire de l’habitation de M. 
Charles Garnier. On se rappelle que 
ce projet consiste en diverses repro­
ductions des habitations humaines, 
depuis la grotte et les constructions 
les plus primitives jusqu’au XII® siè- 
cle. à travers tous les âges et tous 
les pays.

M. Alphiand. directeur général, 
a donné quelques détails sur l’état 
d’avancement des travaux.

Toutes les adjudications pourront 
être terminées dans quelques jours 
et ont été faites dans des conditions 
satisfaisantes.

----------------- •-----------------

Dans notre dernier numéro, nous avons 
publié une note relative aux installations 
générales des exposants dans les palais 
des sections industrielles, pour les grou­
pes III, IV et V. et dans le palais des arts 
libéraux, pour le groupe 11.

Nous nous attachions à réfuter certaines 
assertions mensongères au sujet des dé­
penses que ces installations nécessitent 
aux exposants et nous avons annoncé 
qu’elles ne dépasseraient pas environ 60 
francs du mètre carré occupé par les ex­
posants.

Mais nous avons omis d'insister sur ce 
point, que, à part le parquet, qui devra 
être remboursé à l'Administration dans la 
proportion des deux tiers de la surface- 
totale occupée, toutes ces installations, 
sans exception, seront exécutées par les 
comités de classes. Ils devront se confor­
mer aux indications qui leur seront don­
nées par la Direction générale de l’Exploi­
tation. mais ils en confieront l’exécution à 
tels entrepreneurs qu’il leur conviendra 
et la feront surveiller par leurs archi­
tectes.

Il n'est pas inutile d’insister ici sur l’é­
conomie très sensible que présente le 
nouveau système adopté cette année par 
rapport à ce qu’ont coûté les installations 
générales aux exposants en 1878.

A la dernière exposition, chaque classe 
était complètement enfermée par des cloi­
sons de toute hauteur, surmontées de pla­
fonds et de corniches nécessitant, pour les 
supporter, des charpentes en bois sous la 
charpente en fer du palais. Toute cette 
construction supplémentaire cachée aux 
yeux, et inutile à l’effet général, se trou­
vera supprimée en 1889.

Au lieu de monter à toute hauteur, les 
cloisons s’arrêteront à 3m du sol, ce qui 
supprime toutes les parties élevées non 
employées pour la plupart du temps, qu’il 
fallait décorer à grands frais de frises 
peintes et de toiles.

La suppression des faux plafonds en­
traîne la disparition des charpentes qui 
les soutenaient, et la décora tion des parties 
hautes se trouve ainsi réduite à quelques 
cartouches en toiles peintes entre les 
fermes, et à de légers velums pour les 
vitrages, s’accrochant facilement après les 
pannes en fer.

Comme on le voit, toutes les précautions 
possibles ont été prises pour réduire à 
leur plus simple expression tous les tra­
vaux que nécessitent le lotissement du 
palais, la séparation des classes entre 
elles et la décoration des parties supé­
rieures. De plus, les classes restant mai- 
tresses d'exécuter ces travaux à leur guise, 
sont encore à même, par une sage concur­
rence, d’obtenir de forts rabais des entre­
preneurs qu’elles appelleront, rabais qui 
diminueront, nous en avons l’assurance, 
dans une forte proportion, le montant de 
la dépense.—-- •-- —

EXPOSITION RÉTROSPECTIVE
DU TRAVAIL

La Circulaire suivante vient d’être adressée aux 
exposants par M. Jules Simon, président de la 
Commission supérieure de l’Exposition rétrospec­
tive du Travail et des Sciences anthropologiques :

L’Exposition rétrospective du Travail 
et des Sciences anthropologiques, qui est 
projetée pour 1889. a pour but d'initier le
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public à l'histoire desprocédés du travail 
manuel et du travail mécanique qui, à 
travers les siècles, ont abouti à l’outillage 
industriel moderne des arts et métiers.

Cette exposition a surtout un caractère 
historique et technique; elle est loin 
d’exclure les objets d'art: car, à plusieurs 
époques, les outils, ceux surtout qui ser­
vaient aux arts libéraux, ont été de 
véritables bijoux, soit par l’élégance de 
la forme, soit par la richesse des maté­
riaux ou par la grâce des détails. On 
trouve des chefs-d’œuvre sur une carte 
géographique, sur le manche d’un ciseau, 
sur le canon d’un fusil. Nos ancêtres 
n'avaient pas la même passion que nous 
pour la rapidité et le bon marché. L’in­
dustrie y perdait: les arts en profitaient. 
Notre exposition,en présentant ces chefs- 
d’œuvre. ne peut que gagner en éclat et 
en agrément.

Les musées d’Etat, les collections muni­
cipales, les magasins de nos grandes 
usines renferment un nombre considé­
rable d’appareils complets ou d’organes 
d’appareils intéressants, dont la remise en 
état serait peu coûteuse et qui seraient les 
éléments fondamentaux de l’Exposition 
qui se prépare. L’exposition, à son tour, 
en appelant l’attention des érudits et des 
artistes, peut provoquer d’utiles décou­
vertes, et mettre au jour des merveilles 
oubliées.

A côté de l’outil, à côté de la machine, 
pourront être exposés des objets d’aspect 
décoratif, à la fabrication desquels ces 
outils et ces machines auront concouru, 
pourvu toutefois que ces objets aient 
une valeur d’art ou une importance histo­
rique.

Nous faisons appel à toutes les bonnes 
volontés, au zèle et à l’activité des mem­
bres des Comités départementaux, qui 
nous ont déjà prêté un concours si intelli- 
gent et si désintéressé, afin que chacun 
fasse part de ses idées, de ses recherches, 
de ce qu’il sait et connaît, dans le cadre 
des programmes très étendus et très 
étudiés qui ont été rédigés pour chaque 
section et qui vont être répandus partout, 
en France aussi bien qu’à l’étranger.

L'Exposition rétrospective du Travail 
et des Sciences anthropologiques n’ad­
mettra pas seulement des objets authen­
tiques et réels. Elle fera accueil aux 
reproductions dont certains musées in­
dustriels possèdent des collections: elle 
recevra aussi les images et tous les 
documents graphiques qui seront de na­
ture à donner l’idée de l’outillage des 
'diverses professions, des ateliers et des 
usines. La Commission supérieure de 
l’Exposition rétrospective du Travail et 
des Sciences anthropologiques, les Comi­
tés de sections et le Directeur général de 
l’Exploitation, assisté de ses chefs de 
service, ont pris toutes les mesures néces­
saires afin que les objets prêtés soient 
mis en valeur dans des ensembles pitto­
resques, sous une forme attrayante et 
dans deslocaux bien aménagés pour leur 
destination.

Chaque fois qu’il s’est agi d’organiser 
desexpositions rétrospectives d’art ancien, 
les amateurs et les collectionneurs ont 
largement et généreusement contribué 

par leurs prêts à en assurer l’intérêt 
historique et l’éclat artistique.

Nous avons le terme espoir que les sa­
vants. les industriels, les amateurs et col­
lectionneurs ne seront pas moins em­
pressés et bien disposés à nous venir en 
aide. Il s’agit d’une idée nouvelle et 
féconde qui, si elle est habilement mise 
en œuvre, peut être le principal attrait de 
l’Exposition universelle de 1889, et l’ori­
gine d’une science historique à peine 
ébauchée jusqu’ici.

Agréez, Monsieur, l’expression de mes 
sentiments les plusdistingués.

Le Président de la Cominission 
supérieure de l’Exposition ré­
trospective du Travail et des 
Sciences anthropologiques,

Jules SIMON,
Sénateur, Membre 

de l’Académie française.

L’EXPOSITION

Autriche- Hongrie.

Le Comité général austro-hongrois, qui 
s’est constitué à Paris, sous la présidence 
de M. Louis Bürger, a été reconnu comme 
le seul intermédiaire entre l’administration 
de l’Exposition et les exposants de l’Au­
triche et de la Hongrie.

C’est à ce comité, qui a reçu toutes les 
informations relatives à la participation des 
pays étrangers, que la Direction générale 
de l’Exploitation transmet les demandes 
qui lui parviennent directement. Le co­
mité général austro-hongrois a son siège à 
Paris, 14, rue Lafayette.

Suède et Norvège.

Nous avons précédemment donné la com­
position de la Commission norvégienne de 
l’Exposition de 1889, qui s’est constituée à 
Christiana. La Commission de Paris vient 
d’être nommée. Elle est présidée par M. le 
docteur O.-J. Broch, ancien ministre de la 
marine et des postes de Norvège, directeur 
du bureau international des poids et me­
sures. M. F. Bœtzmann remplira les fonc­
tions de commissaire général, et M. J. 
l’ougner celles de commissaire adjoint.

Nous rappelons que le Storthing a voté 
une subvention de 100,000 couronnes, 
somme relativement importante pour la 
Norvège. Cette décision est due surtout à 
l’intervention du président des Chambres 
norvégiennes, qui a prononcé à cette occa­
sion des paroles de vive sympathie pour la 
France.

Portugal.

Le gouvernement portugais a confirmé 
au gouvernement français l’assurance que 
tous les produits envoyés à l’Exposition 
pourront rentrer sur le territoire portugais 
sans payer de droits, moyennant certaines 
formalités. Une question avait été posée à 
ce sujet, au gouvernement portugais, par 
des commerçants, qui se rappelaient cer­
taines difficultés survenues lors des exposi- 
tions antérieures.

Hollande.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire gèné 
ral de l’Exposition de 1889, vient d’être 
informé que le comité constitué à La Haye, 
pour l’Exposition de 1889, a décidé d’en­
voyer une circulaire aux sociétés agricoles 
dans l’intérêt de la participation de la Hol­
lande à l’Exposition universelle.

Grand-Duché de Luxembourg.
Le gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg vient de compléter son com­
missariat général à l’Exposition universelle 
de 1889 par la nomination de M. Charles 
Bivort, en qualité de commissaire-adjoint.
—-----------------------•-------------------------

CHRONIQUE DES TRAVAUX
La construction des différents palais et 

édifices dont l’ensemble est appelé à cons­
tituer l’Exposition Universelle entre dans 
une phase nouvelle et éminemment inté­
ressante.

Nous voulons parler de la jonction entre 
eux des bâtiments destinés à être reliés, 
et qui, tout en restant distincts tant par 
leur caractère architectural que par leur 
situation et leur affectation définitive 
doivent former les parties d’un tout har­
monique et permettre au visiteur de par­
courir à couvert toutes les galeries de l’Ex- 
position Universelle.

C’est ainsi que le Palais des Beaux-Arts 
commence à jeter ses points d’attache 
vers la grande muraille qui termine le 
Palais des Expositions diverses à hauteur 
de la future porte Rapp, entrée qui sera 
vraisemblablement, ainsi qu’il est arrivé 
pour les expositions précédentes, la plus 
utilisée par le public de toutes celles qui 
donneront accès sur le Champ de Mars.

Les pylones métalliques du palais se 
dressent déjà en face de la maçonnerie, et 
à leurs pieds, ie sol est couvert de char­
pentes de fer, de socles, de fûts, de 
chapiteaux et de cintres qui font bien 
augurer de l’aspect à la fois élégant et 
sévère que présentera de ce côté l’œuvre 
de M. Formigé.

Le montage du dôme continue, d’autre 
part, sans qu’il y ait lieu, toutefois, de si­
gnaler un progrès bien sensible, accompli 
depuis huit jours. A l’extrémité sud du 
Palais, c’est-à-dire du côté de la Seine, on 
installe les pièces de bois de l’échafaudage 
destiné à la construction de la nef. De la 
sorte, et avant qu’il se soit écoulé une se­
maine. la construction du Palais des 
Beaux-Arts sera poussée sur trois points, 
les deux extrémités des nefs et le dôme 
central.

Le bilan actuel du Palais, outre les qua­
tre piliers d’angle du dôme et les traverses 
qui les relient, se chiffre de la façon sui­
vante : 3 fermes de la nef centrale. 9 tra­
vées de la galerie extérieure (7 du côté de 
l’avenue de La Bourdonnais, et ? du côté 
du jardin central).

On voit qu’il n’y a plus de temps à per­
dre.

* *
Le Palais des expositions diverses offre
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un état d’avancement des travaux tout à 
fait satisfaisant.

On sait que le Palais, qui est essentiel­
lement constitué par une agglomération 
rectangulaire de nefs parallèles à la Seine, 
et par deux ailes en retour sur les deux 
côtés. — recevra intérieurement une gale­
rie couverte et à claire-voie qui. de chaque 
côté, va rejoindre le dôme central. Cette 
galerie, presque tout-à-fait indépendante 
du Palais, dont elle sera séparée par un 
mur de briques percé en son milieu d’une 
large baie, est entièrement construite du 
côté de l'avenue de La Bourdonnais; du 
côté de l’avenue de Suffren, la maçonnerie 
est moins avancée : mais la galerie elle- 
même est entièrement en place, composée 
de quatorze élégantes colonnettes de fer, 
que surmonte une corniche assez gra­
cieuse; elle sera vitréedansquelquesjours. 
Quant à la partie de cette galerie qui court 
sur la façade même, de chaque côté du 
dôme, elle est posée du côté Suffren — et 
seulement à pied-d’œuvre du côté La 
Bourdonnais.

Le dôme central s’élève, au moyen d’un 
échafaudage d’une simplicité et d’une in­
géniosité extrêmes, et qui a été construit 
par M. Poirrier.

Cet échafaudage, qui affecte la forme 
générale d’un tonneau, est surmonté à sa 
partie supérieure d’une terrasse circulaire 
sur laquelle court une puissante grue, 
mue d’en bas par un treuil. Les 6 pièces 
de fer, soulevées du sol, s’ajustent entre 
elles autour de l’échafaudage, qui se trou­
vera entièrement recouvert lorsque le 
dôme sera édifié, et qu’on n’aura plus que 
la peine de démonter commodément pièce 
à pièce.

Ne quittons point le palais des Expo­
sitions diverses sans signaler que les 
dernières nefs qui le terminent du côté 
du Palais des Machines seront très pro­
chainement édifiées à leur tour. Les 
parties constitutives sont déjà sur le 
terrain, en face des emplacements res­
pectifs qu'elles doivent occuper. Quant à la 
galerie extérieure qui longera les avenues 
de la Bourdonnais et de Suffren, la char­
pente en est déjà debout, n’attendant plus 
que les travaux complémentaires de cou­
verture et de vitrerie.

Au Palais des Machines, le nombre des 
fermes érigées s’élève actuellement à huit 
entièrementassemblées, jointes,avec leurs 
travées garnies de leurs arceaux, avec 
leurs toitures prêtes à recevoir les vitres.

Sur la partie du chantier réservée aux 
ateliers Cail, une paire de piliers sont 
déjà debout, recevant pièce à pièce la 
ferme qui doit les surmonter: on sait que 
le procédé de montage diffère entièrement 
sur les deux chantiers : sur l’un, celui de 
l’atelier Cail, le montage a lieu pièce à 
pièce, en l’air, jusqu’à la jonction défini- 
tive des deux moitiés de la ferme totale. 
— sur l’autre, celui de Fives-Lille, les 
montants sont assemblés à terre puis dres- 
sesd'une pièce: ilsreçoiventensuite chacun 
une moitié de ferme, complètement as- 
semblée aussi à terre, et soulevée après 

achèvement.
En se reportant au plan général publié 

"ans notre premier numéro, le lecteur se 

souvient qu’une galerie couverte court le 
long du contour extérieur du Palais des 
Machines, se reliant au dôme d’entrée, au 
milieu de la façade antérieure. Du côté de 
l’avenue de La Bourdonnais, deux travées 
de cette galerie se voient déjà, appuyées 
aux piliers du dôme.

Du dôme lui-même, rien à signaler que 
la mise en place de ses quatre piliers 
énormes, aujourd’hui complètement dres­
sés.

***
De même qu’au Palais des Beaux-Arts, 

les matériaux destinés à la construction 
de la galerie qui se développe en arrière 
du Palais des Arts-Libéraux, face à la 
porte Suffren, sont à pied-d'œuvre. Il con­
vient de faire remarquer que la charpente 
métallique de cette partie postérieure du 
Palais présente un état d’avancement 
plus marqué que dans l’édifice correspon­
dant, c’est-à-dire qu’au Palais des Beaux- 
Arts.

Il n’en est malheureusement pas de 
même sur le reste du chantier, où il ne 
parait pas que, depuis un mois, le moindre 
progrès un peu sensible ait été accompli. 
Le Palais des Arts Libéraux avait pris 
l’avance, et la construction, poussée de 
trois côtés à la fois, paraissait devoir être 
promptement menée à bien. Cette espé­
rance ne s’est malheureusement point 
réalisée, et. à l’activité du début, a suc­
cédé une quasi-immobilité, à laquelle il 
importe qu'il soit mis un terme dans le 
plus bref délai possible.

Le regard s’arrête en revanche avec la 
plus vive satisfaction sur la tour Eiffel, 
dont les progrès sont sensibles après 
chaque journée, on pourrait presque dire 
après chaque heure écoulée.

Le deuxième étage est actuellement 
atteint; les quatre piliers sont reliés entre 
eux par une double rangée de traverses, 
et la semaine qui commence ne s'écoulera 
point sans que le plancher soit, sinon en­
tièrement posé, au moins partiellement 
mis en place.

Desquatre échafaudages de soutènement 
qui se dressaient chacun sous un arc de 
la tour, l’un, celui qui regarde la Seine, 
est démonté ; les autres vont l’être suc­
cessivement. Le regard pourra alors, du 
Trocadéro. embrasser le superbe coup 
d’œil qu’offriront les jardins, le palais des 
expositions diverses et celui des machines, 
vus dans cet encadrement géant.

En même temps que le travail de cons­
truction. proprement dite, se poursuivent 
les travaux accessoires de peinture, 
d’ajustement et d’ornementation. Moins 
appréciables pour le public, qui s’est ha­
bitué à voir dans la hauteur de la tour 
son principal, pour ne point dire son 
unique élément d’intérêt, ces travaux 
n'en sont pas moins importants et urgents, 
en ce qu’ils assurent le complet achève­
ment du monument longtemps ayant le 
délai imparti à M. Eiffel par 1 administra­
tion supérieure.

**
Les jardins du Champ de Mars sontdans 

la meilleure voie, grâce aux soins atten­

tifs, incessants dont ils sont l’objet de la 
part du personnel spécial délégué à leur 
confection et à leur entretien. Ils for­
meront, par leur diversité et par leur ri­
chesse, un des attraits de l’Exposition. Le 
nom de l’éminent directeur des travaux, 
nom depuis longtemps attaché aux mer­
veilles de nos promenades parisiennes, 
était un sûr garant que cette partie de la 
grande fête de 1889 serait digne de tout le 
reste.

La partie des plantations du Trocadéro 
réservée aux eaux et forêts et aux exposi­
tions particulières du ministère de l’agri­
culture. est loin de présenter un coup d’œil 
aussi gracieux et chatoyant : la plupart 
des pelouses, laissées incultes, forment 
une collection innombrable de plantes 
parasites et d’herbes folles. Aussi bien 
n’y a-t-il aucune inquiétude à concevoir 
de ce côté. En quelques jours, la physio­
nomie de cette intéressante fraction de 
l’Exposition pourra être modifiée. — et le 
jardin du Trocadéro mis en état de lutter 
avantageusement de beauté et de fraîcheur 
avec avec son frère cadet du Champ de 
Mars.

***
Nous avons consacré à l’exposition 

coloniale de l’Esplanade des Invalides un 
paragraphe détaillé dans une de nos der­
nières chroniques des travaux. Il nous 
paraît superflu d’y insister d’avantage 
aujourd’hui ; signalons simplement que les 
constructions légères qui doivent s’y 
élever sont commencées et qu’une activité 
de bon augure règne sur cette partie des 
chantiers.

Nous décrirons plus à loisir, au cours 
d’une de nos prochaines promenades à 
travers l’Exposition universelle, cette 
curieuse exposition partielle à laquelle est 
réservé le succès le plus vif, — et le plus 
flatteur à la fois pour notre amour-propre 
national.

A l’Hôtel-de-Ville
La 3“ sous-commission (Enseignement, 

Bibliothèques, Statistique municipale) de 
l’Exposition spéciale de la Ville de Paris 
s’est réunie cette semaine à l'Hôtel-de- 
Ville, sous la présidence de M. Jacques.

Elle a entendu le sous-directeur de l'En- 
seignement, qui a fait connaître les dispo­
sitions prises par son service, d’accord avec 
M. Bouvard, architecte du Pavillon de la 
Ville de Paris.

Sur l’emplacement (680 mètres) affecté 
à la direction de l'Enseignement, que divise 
un passage de 5 mètres environ, se trou­
vera. à gauche de l’entrée, une salle qui 
sera transformée en classe d’école mater­
nelle.

A l’entrée même, dans le vestibule, 
seront placées une bipliothèque scolaire et 
une bibliothèque municipale.

A droite, se trouveront les cantines sco­
laires et une cuisine où sera exposé le ma­
tériel affecté à renseignement des travaux 
du ménage.

A la suite de ces salles, un vaste empla-
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cement de 8n80 de large sur 20 mètres de 
long sera transformé en préau couvert, où 
seront exposés les appareils de gymnasti- 
que et le mobilier spécial aux préaux, tel 
que bancs, tables de déjeuner (car le préau 
sert également de réfectoire), etc.

Quant à l’exposition de gymnastique, 
elle comprendra non seulement les appa­
reils actuellement en usage, mais aussi les 
appareils dits système Pichery, qui vien­
nent d’être mis à l’essai dans quelques 
arrondissements.

Viendront ensuite un atelier de travail 
manuel et une classe de l’école primaire.

L’exposition de dessin sera comprise 
dans une vaste salle qui renfermera la salle 
de dessin ordinaire avec hémicycle et mo­
bilier spécial et une salle de modelage.

Plus loin se trouveront deux salles, dont 
l une sera réservée aux écoles primaires 
supérieures, et l'autre à l'école de physique 
et de chimie et à l’école Diderot.

L’exposition des écoles professionnelles 
consistera en un salon dont toutes les 
parties, cheminées, meubles, vitrines, objets 
exposés auront été exécutés par les élèves.

La cheminée sera exécutée par l’école de 
la rue St-Elisabeth: l’école Diderot fournira 
les lantiers et les vitrines; l’école Boulle 
se chargera des bois des fauteuils, des 
tables et des consoles, et les écoles pro­
fessionnelles de filles exécuteront les gar­
nitures, tapisseries, rideaux, baldaquins, 
ainsi que les costumes, fleurs, plumes qui 
prendront place dans les vitrines.

En résumé, la Direction de l’enseigne­
ment. comme on le peut voir par l’exposé 
qui précède, s’est efforcée de placer sous 
les yeux du public ses différents services, 
en observant une gradation non pas au 
point de vue de leur importance pédago­
gique, les uns et les autres présentant 
sous ce rapport un égal intérêt, mais au 
point de vue pour ainsi dire de l’aspect et 
du brillant.

Ce projet a paru heureusement préparé 
à la sous-commission qui lui a donné son 
approbation.

La Tour Eiffel et la rotation de la Terre
Le Journal du Ciel adresse à M. Eiffel, la 

note suivante de M. Minary, de Besançon 
dont les beaux travaux sur la théorie des 
marées sont appréciés de tous les savants :

Le sommet de la tour Eiffel, dit M. Mi- 
nary dans cette note, situé à 301) mètres au- 
dessus du sol, va faire en un jour, par 
suite de la rotation de la Terre, une cir­
conférence de 300 mètres de rayon, c'est- 
à-dire 1.881 mètres 96 de plus que son 
pied. Une rotation de la terre durant 23 h. 
56 m. ou 1.136 minutes ou 86.160 se­
condes solaires, il en résulte que le som­
met de la tour fait par seconde 1,881 m. 96 : 
86,160 ou 0m02187, ou près de 22 milli­
mètres de plus que son pied. Or, une balle 

de plomb, pour tomber librement du som­
met de la tour, devant mettre un nombre 
de secondes égal à la racine carrée du 
double de la hauteur divisé par l’intensité 
de la pesanteur, soit la racine carrée de 
600 : 9,8088, mettra 7 secondes 8, et dans 
cet intervalle, le sommet de la tour fera 
002187X7.8 ou 0m17 de plus que son 
pied du côté de l’est.

Il en résulte que si le plancher de chaque 
étage de la tour est percé de trois trous 
à 25 centimètres de distance sur des lignes 
ayant la direction nord-sud, et situées ver­
ticalement les unes au-dessous des autres, 
en faisant passer, par les trous extrêmes 
deux fils à plomb (fils d’acier de un milli­
mètre de diamètre), descendant jusqu’au 
sol, les extrémités inférieures de ces fils 
dessineront, sur une large et solide plaque 
de fonte placée au-dessous, la direction du 
méridien sur une longueur de 50 centi­
mètres.

Les trous du milieu, allongés de plus 
en plus du côté de l’est, donneront passage 
à une balle de plomb de minute en minute 
et on pourra constater chaque fois la dévia­
tion de 17 centimètres vers l’Est due à la 
rotation de la terre par le point où la balle 
viendra frapper la plaque de fonte à l’Est 
des deux fils à plomb.

M. Minary ajoute qu’en recevant la balle 
de plomb dans un vase de forme conve- 
nable, les amateurs amont encore l’avan­
tage de pouvoir constater la transformation 
du mouvement en chaleur, sans se brûler 
toutefois, car l’échauffement de cette balle, 
quoique bien sensible ne dépassera pas 
22 degrés.

G II AMPAGNE 
RUINART PÈRE 1 FILS.Rheims

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à comsuiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Hatcre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 5 fr. par 5 minutes de conver- 
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit an service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Telégrcmies en langue française.
Les demandes de renseignements doivent être 

| adressées au Directeur de la Société Générale 
| des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch. Faire, Reims
Revue Financière

L’allure du marché a été très brillante cette se- 
maine. La spéculation a témoigné d’un grand en­
train sur toutes les places du continent. La bonne 
fermeté des Fonds étrangers a encouragé le monde 
des affaires à s’engager sans hésitation. Le comp­
tant n’a pas tardé à suivre l’exemble donné par le 
terme.

Le coupon, à peine détaché sur le 3 0. 0 ancien, 
est déjà regagné. Ceux qui ont fait la chasse au 
coupon pendant la quinzaine précédente ont pu 
l’encaisser intégralement.

Il ne faudrait pas cependant, dans ce moment de 
morte-saison, où les transactions sont réduites à 
leur plus simple expression par l’absence des gros 
spéculateurs, il ne faudrait pas pousser trop brus­
quement les cours à un niveau trop élevé. Les 
meneurs du marché n’étant pas là pour confirmer 
l’avance acquise par des achats sérieux, un tasse- 
ment sur les prix actuels, ne serait pas une mau­
vaise chose, avant d’aller plus loin.

X
Le 3 0 0 est actuellement à 83 10. Le 3 0 0 amor­

tissable passe à 86 55, et le 4 1 2 0 0 s’est avancé 
à 106 10.

Au comptant, le 3 0/0 est à 83 fr., l’amortissable 
cote 86 25 et le 4 1/2 0,0 se négocie à 106 fr.

Les consolidés anglais sont venus en dernière 
cote à 99 3/16°.

Le 4 0/0 hongrois s’échange à 82 2;
La Rente italienne passe à 99 15.
L’Extérieure espagnole s’est avancée à 72 75.
Le Turc fait 14 30.
L’Egypte unifiée est aussi en nouveau progrès 

à 408 75.
Les fonds russes sont soutenus :
Le 4 1‘2 0 0 1877 est à 101 95, et le 5 0/0 1875 

cote 88 fr.
La Banque de France se négocie à 3565.
Le Crédit Foncier est toujours bien tenu à 1465.
Les obligations foncières et communales ont une 

tenue irréprochable, L’Epargne les recherche tou­
jours très activement ; elle les met en portefeuille 
avec la certitude d’une prochaine plus-value. Elle 
en connait les garanties et les avantages.

X
Les conditions annoncées de l’émission des 

Obligations à lots de Panama, qui sera close le 
26 juin, était à peine ouverte que le succès se 
dessinait déjà aux Compagnies de Suez et de 
Panama, aux guichets des grands établissements 
de crédit, et chez les correspondants de province, 
qui prêtent tous leur concours actif à l’œuvre na­
tionale de Ferdinand de Lesseps.

La préférence accordée, jusqu’à concurrence de 
la moitié de l’émission, à tous les porteurs de titres 
de Suez et de Panama, a produit un mouvement ex- 
traordinaire. D’autant que les coupons de ces deux 
Compagnies, échus et à écheoir en juillet, sont 
reçus en paiement à la souscription.

D’un autre côté, tout le monde voulant doter sa 
famille de ces obligations, dont le capital est ab­
solument garanti par de la Rente française, qui 
rapportant 15 francs, ne coûteront que 319 fr. 50, 
payables par versements échelonnés sur 18 mois, 
et donnant la chance de gagner tous les deux 
mois pendant 25 ans, tous les trois mois ensuite, 

r des lots de 300.000 francs, de 250.000 francs, 100.00U 
francs, etc.. le succès dépasse déjà les impressions 
premières les plus optimistes.

Ce succès, maintenant certain, a commencé a 
agiter le monde de la Bourse, et la spéculation 
paraît se disposer à intervenir, ce qui ferait que 
la souscription serait couverte plusieurs fois. En 
effet, ce raisonnement est juste : les obligations a 
lots de Sues, qui ne jouissent d’aucune garantie 
spéciale, émises à 300 francs, valent maintenant 
598 francs, soit une prime de 208 francs! Les, on/ 
gâtions à lots de Panama, émises aujourd’hui a 
349 fr. 50 et garanties par de la Rente française 
déposée, ne tarderont pas à faire ce moinsie 
meme prime, car aucun de ceux qui vont souscrire 
ne cédera jamais un titre, d’abord garanti, et au 
de deux mois en deux mois peut lui donner une 
fortune. Et comme le nombre des amateurs.de Ce 
titre exceptionnel, des obligations à lots de J 
97271, ne peut qu’augmenter au fur et à mesure des 
tirages de 500.000 fr., 250.000 fr., 100.000 fr.. eto.: 
et qu’on n’en trouvera pas sur le marché, la prmm
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peut atteindre de grandes proportions. Des syn­
dicats de spéculateurs commencent donc à se former 
qui vont, grâce à la modicité des premiers verse­
ments, s’assurer un fort nombre deces obligations 
qu'ils vendront bientôt an prix qu’ils voudront.

Dans ces conditions on ne peut pas dire combien 
de fois l’émission sera couverte, et les sous­
cripteurs sérieux qui veulent souscrire, s’assurer 
et garder de ces obligations a lots, feront bien de 
prendre tout de suite leurs précautions.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UE T- P. KAEPPELIN,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

FABRIQUES FRANÇAISES

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ
Caractères de la Fonderie Warnery frères.

^^âüâËBËâsëBzsœssœëBœxëœ
ITITTY PB ET GRAISSES, pour éclairage et 
H83 1\ graissage VERDIER, CAEN ET CP, 
A plaine Saint-Denis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR :
Eluile & brOler

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7* 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris :
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0 0 *

sur la consommation. :
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 5
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le F 

kilog, contre remboursement.[ 1
4O0RRAECaszeaEXEN*ATCAL8295 isste 32

“RÉPERTOIRE
S “STANDARD’”^* 7

I 1 pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES

A LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ
HFF pour 600 à 20,000 noms -orl-l
- RECHERCHES FACILES et instantanées M N

ALEM Adresses classées par ALPHABET O
par VILLE, par PROFESSIONIOIRI

■ ; ! iLt V INDISPENSABLE -
-------  dans les Bureaux et Administrations

En vente chez les principauc Papetiers U’villl

AIbert BL 0 C H, 38 ,rue Entrepôt, P A RIS | w X
BilTéléphone. Caratoovt nLvsrRé PRANco IYi Z

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

Cassis-Rouvière DIJON ►
Succursale a PARIS ►

7, rue Chute a ad u n •
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 P

20 Diplômes ►
oux Expositions Universelles, •
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES 
WAENEEY FRÈRES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, ‘Rue Humboldt, 8 — PARIS
------------- >003-

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTERES OE TITRES & et ai de. Devis 9m BLANCS DIVERS &

(„> INITIALES A et PPecimens INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS A
-ol PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS—03- D . -os FILETS CUIVRE ET MATIÈRE —C FANTAISIES Diverses C : rompre C MATÉRIEL SIMPRIMERIE (9
) NOUVELLE SÉRIE D‘ELZÉV!R /( exécution des Jx MACHINES NEUVES ET D'OCCASION /(
C------------------------------------ 3 mémoires. --------------------------- -- --------©

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

T

.

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.
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GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINE & C"
SOCIÉTÉ AXONYMIE. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente az Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diploises d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs
à ORNANS, près PONTARLIEE (Doubs
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS 
. Paris — 16, Rue de la Paix.

p-019 ■ Bruxelles — 66. Rue de Brabant.
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BLANZY

Breveté

3 La plus importante fabrique du monde
3 PLURTES MÉTALLIQUES, - PonTE-PLUS
7 PROTÉGE-POINTY ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES

1 CANIF MAGIQUE

MILINAIRESRERESz.COMSTRUCTARL.
r-1 Brevetés en France et à l’Etranger

FLANELLEYAIN
Très recommandés pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTC CHEMISIER 

.LU I $ L1,ruo duHavro,PAn$

AakdALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerte 
i - nw2o)A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, Vei — Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS

Allund Trois Diplômes d'honneur
aaai Médailles d'Or à toutes les Expositions 
tatis INSTALLATIONS D’ÉCURIES BT D STABLES 
E/MC1 Ecuries tout en fer évitant les maladies 
9/701 * 1 contagieuses par la facilité du nettoyage 
14-ae impossible à obtenir avec le bois à cause 
d-sn-ei desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 

dustré avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en timbres poste.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

FIURE-SELLOY-TOL(KNIIR
DIPLOMES D'HONNEUR

Fisheries......................................... 1883
Indes et Colonies......................... 1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION IXTERNATIOXALE DES INVENTIONS

Londres........................................... 1885
Paris..................................................................... 1887

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS-PASSY

---- -------- . cax 1559 • -—-------—-

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
à incandescence

DE CHANGY
LAMPES

DE TOUT VOLTAGE
ET DE TOUTE INTENSITÉ

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
Betchi Nouveau système Bt, au- 

cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite

1 EXPOS.ET VENTE 24,AV OPÉRA 

Demandez Prospectas et condit.
“ VIVILVE 16 AY.Parmentier Paris

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi. PAR BOUGIE

Délicieux apéritif Algérien

GELLÉE FRÈRES, Sainéeesiibisç 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
prap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

A. PIAT*
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES 

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
, Brevetés s. g. d. g.

-------s 2=—»----------
CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

ALI AIE •• ANIFAI "69,71,73,r. Beaubourgptry IDNI red'Appartements, de Bureaux, de Installations
4% wh IMSA I kid l PARIS MwsoDELwMagasins,deCuisines,deJardins.etc.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils 

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

, Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur [Souscription du Ministère des Travaux publics), 2° édition, 

PARIS.2,Houlevard de Strasbourg, 2. — PARIS
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SOMMAIRE
NOTRE DESSIN.
PARTIE OFFICIELLE :

Arrêtés.
Adjudication en un lot des travaux de couver­

ture. plomberie et zincage à exécuter, en lo- 
cation pour les Palais des Beaux-Arts et des 
Arts libéraux, les Galeries Rapp et Desaix, 
dans le Champ de Mars.

Economie sociale : Questionnaire.
PARTIE NON OFFICIELLE :

Nouvelles de l’Exposition.
L'Etranger à l’Exposition.
Les Palais : Le Palais Tunisien.
L'Exposition de la ville de Paris: les Services 

de l'Assistance publique.
Chronique des Travaux.
Exposition de Sauvetage et d’Hygiène.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

Notre Dessin
Nous publions aujourd'hui une vue 

photographique du Pala is des Machines, 
dans l'état actuel des travaux.

PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 23 juin 1888, le 

ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité d’installation, classe 62 (Electri- 
cilé :

M. L. Mors, constructeur de sonneries et ap­
pareils électriques, membre du comité d’ad­
mission de la classe 62, en remplacement de 
M. Jarlant, décédé.

Par arrêté en date du 21 juin 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre du 
comité d'organisation de l’exposition ré- 
Trospective du travail et des sciences an- 
thropologiques :

SECTION v. — Arts militaires.
N. G. Jeanson, chef du bureau de la corres­

pondance générale au cabinet du ministre de 
la guerre, rapporteur de la classe 06 des co­
mités d’installation, en remplacement de M. 
le commandant Prère, appelé à un emploi de 
son grade au 6e régiment de dragons, a 
Evreux.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1880

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
EN UN LOT

DES TRAVAUX
DE

COUVERTURE, PLOMBERIE ET ZINCAGE 
à exécuter, en location, 

pour les Palais des Beaux-Arts et des Arts 
liberaux, les Galeries Rapp 

et Desaix, dans le Champ de Mars.

1. Le lundi 9 juillet 1888, à une heure 
de l’après-midi, il sera procédé publique- 
ment, dans une des salles du Conseil de 
Préfecture (Palais du Tribunal de Com­
merce), par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du 
Conseil de Préfecture et du Directeur 
général des Travaux ou de son délégué, à 
l’adjudication, au rabais, sur les prix de 
la série, et par soumission cachetées, de 
l’entreprise, en un lot, des travaux de 
couverture, plomberie et zincage à exécu­
ter en location pour les Palais des Beaux- 
Arts et des Arts libéraux, les Galeries 
Rapp et Desaix, dans le Champ de Mars, 
lesquels travaux sont évalués à 176,469 
francs 78, somme à valoir pour imprévus 
et frais d’agence compris.

Le cautionnement est fixé à 10.000 fr.
2. Le devis, la série, les cahiers des 

charges et les plans sont déposés à la Di­
rection générale des Travaux, dans les 
bâtiments du Champ de Mars, à l’extré­
mité de l’avenue Rapp, où l’on pourra en 
prendre connaissance, tous les jours non 
fériés, de une heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’ad­
judication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges géné­
rales.

Chacun des concurrents devra adresser 
à l’Agence des Travaux du Champ-de- 
Mars, au Directeur général des Travaux 
de l'Exposition qui est chragé d’arrêter la

liste des concurrents, dix jours au moins 
avant la date de l’adjudication:

Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître 
ses nom. prénoms, domicile, lieu et date 
de naissance;

Un extrait de son casier judiciaire avant 
moins d’une année de date:

Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour 
être jointes à leur soumission.

'1. Chaque soumission, rédigée sur pa­
pier timbré, conformément au modèle ci- 
après sera placée isolément sous un pli 
cacheté, et le paquet, portant le nom du 
soumissionnaire, sera renfermé, avec les 
pièces dont il a été parlé ci-dessus et avec 
le certificat de dépôt du cautionnement, 
sous une seconde enveloppe cachetée por­
tant pour suscription : Exposition uni- 
verselle de 1889. — Travaux de coucer- 
lure, plomberie et zincage à exécuter- en 
location pour les Palais des Beaux-Arts 
et des Arts libéraux, les Galeries Rapp 
et Desaix, dans le Champ-de-Mars.

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et 
décimes par cent francs (sans fraction de 
décime) et porterontsur les prix de la série. 
Les rabais portant traction de décime se- 
ront comptés au décime plein inférieur à 
la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, 
dans la salle du Conseil de Préfecture, au 
Tribunal de Commerce, depuis midi jus- 
qu'à une heure. Les paquets recevront un 
numéro dans l’ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adj udicat ion. et sous en veloppe cachetée, 
le minimum du rabais moyennant lequel 
l’adjudication pourra être prononcée; en­
suite on procédera à l’ouverture des 
paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des 
concurrents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à

Samedi 30 Juin 1888
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l'ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l'administration se réserve 
le droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les 
soumissions ouvertes n’atteint le mini- 
22212 fixé, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis du bureau d'adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

En aucun cas, le minimum fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis­
sionnaires, un nouveau concours sera 
ouvert, séance tenante, entre ces soumis­
sionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication 
ne pourront être inférieurs à ceux de la 
première.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l'adjudi­
cataire serait désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable qu’a- 
près approbation par le Ministre du 
Commerce et de l’Industrie.

11. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d’en­
registrement seront supportés par l’adju­
dicataire, qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date de l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et dé­
clarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 15 juin 1888.
Le Ministre du Commerce 

et de l’Industrie, 
Commissaire général,

PIERRE LEGRAND.

MODÈLE DE SOUMISSION
(Sues papier timbré)

Je soussigné, 
demeurant à : après avoir pris 
connaissance des clauses et conditions générales 
imposées aux entrepreneurs de l’Exposition uni­
verselle de 1880, en date du 25 aont 1886, du cahier 
des charges spéciales aux travaux de couverture, 
en date du 11. mai 1887, ainsi que des dessins et 
des conditions particulières se rapportant direc­
tement à la couverture, à la plomberie et au zin- 
cage pour les Palais des Beaux-Arts et des Arts 
Libéraux, les Galeries Rapp et Desaix, dans le 
Champ de Mars.

M’engage à exécuter les travaux dont il s’agit, 
évalués à la somme de cent cinquante-cinq mille 
sept cent cinquante-quatre francs, moyennant un 
rabais de.......... (en toutes lettres) par cent francs 
sur les prix de la série spéciale de l’entreprise 
dont il s’agit.

Je me soumets, en outre, à supporter tous les 
frais d’affichage, de timbre, d’enregistrement à droit 
lixe ou autres auxquels la présente soumission 
pourra donner lieu si elle est acceptée.

Fait à Paris, le 1888.
(Signatzre).

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
ENQUÊTE. - QUESTIONNAIRE 

(Suite) •
Section IV

INSTITUTIONS DIVERSES CRÉÉES PAR: LES CHEFS 
D’EXPLOITATION EN FAVEUR DE

LEUR PERSONNEL.

Nota. — Tandis que les diverses sections 
de l’exposition d'Economie sociale sontcon- 
sacrées à une catégorie déterminée d'insti­
tutions de prévoyance, telles que les sociétés 
de secours mutuels, les caisses de retraites, 
etc., quelque soit d’ailleurs l’initiative dont 
ces institutions émanent, la section XIV est 
destinée à grouper, comme en un tableau 
d’ensemble, pour chaque entreprise indus­
trielle, commerciale au agricole, les institu­
tions que les chefs de cette exploitation ont 
créées en faveur de leur personnel.

Ces institutions patronales, qui appar­
tiennent à la section XIV, seront en même 
temps, aux ternies de l’article 5 de l’arrêté 
d’organisation du 9 juin 1887. «indiquées 
au catalogue des diverses sections aux­
quelles, par leur nature, elles peuvent se 
rattacher ». Elles figureront donc à la fois à 
l’état de dissémination individuelle dans 
leurs sections respectives et à l’état de 
groupement dans la section XIV. En somme, 
cette section est un cadre où les chefs d’ex- 
ploitations pourront grouper leurs efforts 
en vue «d’améliorer la situation matérielle 
et morale de leurs coopérateurs, et de mieux 
établir la solidarité entre les facteurs de la 
production ».

Pour mettre la Commission en mesure 
d'apprécier ces efforts, il ne suffirait pas de 
lui en présenter la description même dé­
taillée. En effet, si bien conçues qu’elles 
puissent être, les institutions patronales 
on encore besoin pour réussir d’être exac­
tement adaptées au milieu et prudemment 
appliquées. Aussi, avant de décrire les ins­
titutions établies en faveur de leur person­
nel, les patrons auxquels s’adresse la 
section XIV, devront-ils définir au préalable 
le milieu et les généralités de leur exploi­
tation. Viendront ensuite ces institutions 
elles-mêmes, avec leurs détails statistiques, 
techniques et financiers: enfin, leurs effets 
dans les différentes directions où il sera 
possible d'en rechercher et d’en mesurer 
l’influence.

I. — GÉNÉRALITÉS SUR L’EXPLOITATION

180. Nature de l’exploitation. — Son 
histoire. — Ses procédés généraux. — Sa 
forme légale. — Son organisation financière. 
Constitution et importance de son capital. — 
Résultats des derniers exercices (1). (Chiffre 
d’affaires, — Dividendes, etc.)

<1. Il est bien entendu que chacun ne repondra à ces diverses 
questions que dans la mesure où il croira pouvoir le faire sans 
inconvénient. Pour les sncietés anonymes qui vivent sous le

181. Consistance de l’exploitation.— Son 
organisation technique.— Ses principales di­
visions. — Le nombre moyen des ouvriers, 
employés et apprentis qu’elle occupe (classés 
par sexe, par âge et par nationalité); leur 
origine, leur recrutement. — L’organisation 
des salaires. — Leur importance. — Leur 
mode de fixation: à la journée, à la tâche, aux 
pièces. — Leur taux par catégorie, avec ses 
fluctuations. — Proportion du montant total 
des salaires au chiffre des opérations.

II. — INSTITUTIONS PATRONALES.

182. Institutions pour l’amélioration des 
salaires. — Primes et gratifications de toutes 
sortes. (D’après le rendement du travail, sa 
qualité, les économies réalisés, l’ancienneté 
des services.)— Sont-elles données en espéces. 
en nature, ou réservées comme épargne au 
compte de l’ouvrier ?

Part d’intérêt. — Participation aux bénéfices. 
(Formules et résultats.)

183. Institutions d’enseignement scolaire 
et professionnel. — Asiles et écoles entretenues 
ou subventionnées par le patron. — Organisa- 
tion. — Programme. — Effectif scolaire.

Apprentissage. — Ecole d’apprentis. — En- 
seignement professionnel donné dans l’usine.
— Ateliers d’apprentissage.

Enseignement des adultes. — Cours du soir.
— Conférences. — Bibliothèques. — Salles 
de lecture. — Fréquentation.

184. Institutions pour aider la famille 
dans son état normal de travail et de 
santé. — Logements à prix réduits, — ou 
gratuits, — avec jardins ou dépendances ru- 
r’ales. — Combinaisons adoptées pour faciliter 
l’accès à la propriété de la maison.

Location ou vente à bon marché par les 
patrons de terrains pour cultiver ou pour 
construire. — Avances faites spécialement 
dans ce but.

Chauffage gratuit. — Droit d’affouage ou 
de ramassage de bois mort; — de pâturage: 
— autres droits d’usage concédés aux ouvriers 
agricoles.

Economats pour la vente de denrées ali- 
mentaires, de vêtements et d’objets mobiliers.
— Cantines et réfectoires. — Fourneaux éco- 
migues.

Subventions aux sociétés coopératives de 
consommation.

Caisses d’épargne particulières à l’exploi- 
tatiou. — Taux de l’intérêt. — Taux pro- 
gressifs pour amorcer les premières épargnes.

Avances gratuite- aux ouvriers. — Prêts 
d’honneur.

Bains et lavoirs. — Installations hygié­
niques des ateliers.

Précautions contre les accidents; — contre 
l’incendie.

185. Institutions pour aider la famille 
au moment de ses crises. — (Maladies; — 
accidents: — chômages; — vieillesse; — 
décès (2).

Caisses de secours : avec ou sans retenue 
sur les salaires; — avec ou sans intervention 

,de l’Elat. (Mécanismeet taux des indemnités.)
Sociétés de secours mutuels. — Quotité des 

subventions du patron. — Taux des cotisations 
et des indemnités.

Assurances contre l’incendie, les maladies, 
les accidents et sur la vie. (Subventions. — 
retenues. — mode de fixation et taux des 
pensions, — secours.)
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Caisses de prévoyance et de retraite. — 
Ressources qui les alimentent. — Constitution 
d'un patrimoine ou d’une pension. —Con­
dition de réversibilité sur les veuves et les 
orphelins.

Efforts et sacrifices faits en vue d’éviter le 
chômage.

Etablissements hospitaliers fondés et entre- 
tenus ou subventionnés par le patron. (Hôpi­
taux. hospices, infirmeries, dispensaires, etc.) 
— Lits à sa charge.

Etablissements du même genre spécialement 
affectés aux ouvriers agricoles. (Hospices 
ruraux, stations hospitalières, orphelinats 
agricoles, etc.)

Secours à domicile pour les malades, les 
blessés, les infirmes.

Travaux légers réservés aux vieillards.
186. Institutions en faveur des femmes 

et des enfants. — Secours aux femmes en 
couches. — Crèches.

Ecoles ménagères pour apprendre aux 
petites filles la tenue du ménage.

Ouvroirs pour les jeunes filles. — Consti- 
tution d’un pécule. — Orphelinats pour les 
jeunes filles sansfamille. — Dots aux jeunes 
ouvrières.

Efforts faits pour laisser la mère et l’épouse 
au foyer ( par l’exercice de petites industries 
domestiques étrangères à l’usine, ou par 
l’exécution à domicile de travaux donnés par 
le patron. — Avances pour l’achat de ma­
chines à coudre. — Réserve, an prolit des 
jeunes filles et des veuves, des travaux fémi­
nins exécutés dans l’atelier. — Heures de 
repos pour laisser la mère vaquer aux devoirs 
du ménage entre deux séances de travail.) — 
Primes pour la bonne tenue du ménage. — 
Précautions prises en faveur de la moralité 
des .ouvrières. — Séparation des sexes. — 
Sorties séparées.

187. Institutions destinées à la récréation 
des ouvriers. — Orphéons. — Gymnastique. 
— Sociétés de tir. — Cercles.

188. Institutions particulières. — On pla­
cera sous ce titre les institutions qui ne 
rentreraient dans aucune des catégories pré- 
cédeutes.

111. — RÉSULTATS DES INSTITUTIONS
PATRONALES

189. Importance des sacrifices exigés 
par le jeu des iustitutions patronales. — 

‘Chiffre total. — Proportion par rapport au 
montant des salaires, — an chiffre des opé­
rations, — aux dividendes.

190. Mœurs et habitudes de la popu­
lation. — Proportion des naissances illégi­
times. — Fécondité des familles.

Situation matérielle et morale de ia famille 
ouvrière et de la population locale. — 
Epargnes. — Montant des dépôts. — Acqui­
sitions foncières et placements en valeurs 
mobilières. —Tempérance. — (Consommation 
le l'alcool par tête. — Budjet de l’alcoolisme 
local.) — Stabilité du personnel. — (Durée 
des services. — Générations successives 

ouvriers dans la même exploitation — 
Chômages. — Mortes saisons. — Leur pé- 
riodicité.

191. Relations entre le capital et le 
travail. — Mesures prises pour prévenir ou 
trancher les difficultés relatives à la fixation 
des salaires ou à l’organisation du travail. — 
Rapports personnels des ouvriers et du 
patron — Faits particuliers d’attachement et 
4 union.

Section =
GRANDE ET PETITE INDUSTRIE. — GRANDE 

ET PETITE CULTURE

Vota. — Parmi les questions importan- 
tes qu embrasse le programme de la section

XV, il en est un certain nombre qui relè­
vent de la statistique générale, et pour les­
quelles la Commission d’organisation ne 
demandera pas de relevé spécial, s’en te­
nant aux documents déjà recueillis et pu­
bliés de divers côtés. L’enquête entreprise 
à l’occasion de l’exposition d’Economie so­
ciale ne saurait en effet avoir la prétention 
de suppléer et de refaire ces grandes opéra­
tions statistiques: mais elle doit les utiliser 
et les « illustrer » par quelques études lo­
cales sur des types bien choisis.

Pour la section XV, ces types se parta­
gent en trois catégories distinctes : la 
commune, l’atelier, la famille. C’est dans 
la commune seule que l’on peut suivre les 
mouvements d’émigration et d’immigration, 
in répartition de la grande et de la petite 
culture; c’est l’atelier, l’exploitation, qui 
permettent d’étudier les faits relatifs à l’or­
ganisation du travail industriel ou agricole; 
enfin, c’est à la famille ouvrière qu’il faut 
s’adresser pour établir le budget de ses res­
sources et de ses dépenses.

Dans chaque catégorie, on ne fera rem­
plir le questionnaire que pour un petit 
nombre de types caractéristiques.

Le choix de ces types est délicat autant 
qu’essentiel au succès de l’enquête. Le type 
doit correspondre aux conditions moyennes 
de la situation ou du phénomène qu’on 
doit étudier. Ainsi l’on choisira, dans un 
département à émigration étrangère comme 
les Basses-Pyrénées, ou à émigration inté­
rieure comme la Creuse, les deux ou trois 
communes où ces courants sont le plus ré 
guliers et le plus accusés; pour la famille 
ouvrière, on choisira les types qui repré­
sentent le mieux la moyenne des familles 
ou des individus vivant dans le même milieu 
et dans une situation analogue.

Outre cette première condition, le choix 
des types sera influence par celui du cor­
respondant auquel sera confié le soin de 
les décrire. Entre plusieurs communes 
équivalentes au point de vue de la qualité 
scientifique des types, le comité départe- 
mental donnera la préférence à celles où 
la municipalité lui offrira le plus de ga­
ranties pour la compétence et la valeur 
technique des observations à produire.

Le questionnaire de la section XV se di­
vise en trois parties, suivant qu’il s’agit 
d’interroger la commune, l’atelier ou la 
famille.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Tous les maires d’arrondissement et de 

canton de toute la France seront invités cette 
année à assister. le 14 juillet, à la revue et à 
un grand banquet, qui aura .lieu au Champ 
de Mars dans une des travées de la future 
Exposition.

Outre les maires des 2.900 chefs-lieux de 
canton, tous les députés, sénateurs et les 
membres du Conseil municipal de Paris seront 
invités

A l’issue du Conseil de cabinet, où cette 
décision a été prise, M. Floqnet. accompagné 
du ministre du commerce,commissaire general 

de l’Exposition Universelle, s’est rendu à 
l’Élysée demander l’agrément du Président 
de la République et le prier de présider le 
banquet.

Le Président de la République a accepté 
l’invitation.

Le président du Conseil et le ministre du 
Commerce se sont ensuite rendus au Champ 
de Mars où ils ont, avec le concours de MM. 
Aphand et Berger, examiné les dispositions 
à prendre.

X
Lundi, à une heure, il a été procédé, au 

tribunal de commerce, par les soins du con­
seil de préfecture, à une série d’adjudications 
relatives à l’Exposition universelle, chacune 
d’elles comprenant un lot.

Les travaux de charpente, menuiserie, 
couverture, planchers, quincaillerie et vitre­
rie, à exécuter, en location, pour les pavillons 
destinés à l’exposition d’hygiène, à l’Espla- 
nade des Invalides, évalués à 78,500 fr., ont 
été adjugés à M. Pombla, entrepreneur, 
moyennant un rabais de 1 fr. 60 0/0.

Les travaux de terrassement et de ma- 
sonnerie à exécuter à forfait, pour les mêmes 
pavillons, évalués à 10,300 fr., ont été adju­
gés à M. Auguste Marc, entrepreneur, 
moyennant un rabais de 0/10 c. 0/0.

Les travaux de peinture à exécuter à for­
fait pour les mêmes pavillons, évalués à 
15,000 fr. n’ont pas été adjugés, l’adjudica­
tion ayant été ajournée sur la demande de 
l’administration.

Enfin, l’entreprise des travaux de cons­
truction en location, des pavillons d’entrée à 
établir aux diverses portes de l’exposition, 
travaux évalués à 115,300 fr,, a été adjugée à 
MM. Lecteur et Ce, moyennant un rabais de 
19 fr. 60 0 0.

X
La commission d’organisation du Congrès 

international d’agriculture a tenu lundi 
sa première réunion et a procédé à l’élection 
de son bureau, qui se trouve ainsi constitué :

Président: M. Méline, président de la 
Chambre ;

Vice-présidents : MM. Gomot, ancien mi­
nistre. président du groupe agricole de la 
Chambre des députés; Develle, ancien mi­
nistre; de Dampierre, président de la Société 
des agriculteurs de France; boucher de Careil, 
sénateur, président de la Société d’encourage- 
ment à l’agriculture ; Duchartre, président do 
la Société nationale d’agriculture.

Secrétaire général: M. Dehérain, de l’Ins- 
titut, professeur à Grignon.

Secrétaires : M. Louis Passy, député, se­
crétaire de la Société nationale; de Teisson- 
nière, secrétaire de la Société des agriculteurs 
de France : de Lagorsse, secrétaire de la 
Société d’encouragement: Sagnier, directeur 
du Journal de l’agricullure; Bénard, agri­
culteur.

L’assemblée a été d'avis qu’il y avait lieu 
de Axer à bref délai les, differents congrès 
internationaux relatifs à l'agriculture.

Elle a élu une commission directrice de 
cinq membres, chargée de préparer cet im- 
portant travail et de se mettre en rapport avec 
les différentes sociétés d’Europe et d’A mérique ; 
elle a nommé à cet effet MM. Gomot, Tisse­
rand, Dehérain, Sagnier, Bénard.

L’ÉTRANGER À L’EXPOSITION

Italie
La commission exécutive du comité na­

tional qui s’est formée l’année dernière, à
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Rome, pour organiser le concours des italiens 
à 1 Exposition universelle de 1889, vient 
de publier dans les journaux l’appel 
suivant :

Le comité national a décidé de continuer son 
œuvre.

On ne saurait nier que les peuples puisent leur 
vie dans une émulation honnête et féconde.

Au Champ de Mars, on sont convoqués les arts 
et les industries de toutes les nations, on a réservé 
une place à l’Italie, et celle-ci ne peut laisser cette 
place déserte, elle ne peut abandonner sa bannière. 
Elle doit se présenter au concours dans toute sa 
vigueur et de manière à prouver qu'elle est non 
seulement ressuscitée à la vie politique d'un grand 
Etat, mais qu’elle aussi revenue à son ancienne 
grandeur industrielle et artistique.

Nous invitons donc nos producteurs et nos 
artistes, qui aiment leur pays, à ne pas hésiter, à 
renoncer à une abstention que l’on pourrait consi­
dérer comme de la pusillanimité et à seconder 
notre œuvre. Celle-ci n’a d’autre but que de 
resserrer les liens qui existent entre les deux 
peuples auxquels l’avenir réserve encore de nobles 
couronnes et de fraternelles coopérations.

Les chambres de commerce, les institutions aca­
démiques, tous les comités et associations qui ont 
été prodigues en promesses de concours, sont 
priés de reprendre l'œuvre patriotique, qui recevra 
de notre part une impulsion d’autant plus vive 
qu’elle est réclamée par l’urgence de l'affaire et 
par les intérêts du pays.

Autriche-Hongrie

M. Berger, directeur général de l’ex­
ploitation, a présenté hier à M. Pierre Le- 
grand, ministre du commerce et de l’in­
dustrie, commissaire général, la délégation 
du comité austro-hongrois, composée de 
M. Burger, président: M. Orasdi, prési­
dent-adjoint et M. Wedeles, vice-président.

Le comité poursuit ardemment son œu- 
vre patriotique; les nombreuses adhésions 
déjà reçues des exposants, ainsi que celles 
qui lui ont été annoncées, assurent, dès 
maintenant, la complète réussite de l’Ex­
position austro-hongroise.

Espagne.

Samedi, la Chambre des députés, après 
une courte discussion, a rejeté, par 123 
voix contre 121, un amendement deman­
dant la participation officielle de l'Espagne 
à l’Exposition universelle de Paris; elle a 
approuvé ensuite, sans scrutin, un autre 
amendement qui ouvre un crédit de 300,000 
francs pour permettre aux chambres de 
commerce d’aider les industriels espagnols 
qui désirent prendre part à l’Exposition.

Tous les orateurs, y compris le marquis 
de Pidal, conservateur, ont exprimé nette­
ment et en termes chaleureux leurs senti­
ments d’amitié à l’égard de la France.

Le gouvernement avait demandé le re­
trait du premier amendement (participa- 
tion officielle à l’Exposition), en déclarant 
que, si on le votait, il verrait là un vote 
de censure contre sa conduite, laquelle tend 
à maintenir des relations les plus cordiales 
avec la France.

Le ministre de l’intérieur a ajouté que la 
décision du gouvernement n'avait provoqué 
aucun mécontentement en France, où elle 
était connue depuis le mois de décembre 

dernier. Or, à la même époque, l'Espagne 
a reçu des preuves de considération de sa 
voisine, elle en a reçu de nouvelles récem­
ment par 1 envoi de l’escadre française à 
Barcelone.

Avant de procéder au scrutin, le prési­
dent de la Chambre a fait constater que la 
Chambre était unanime dans ses sentiments 
d’amitié pour la France.

Pays-Bas
Notre représentant à La Haye vient d’in­

former M. Goblet et M. Pierre Legrand 
de la constitution d’une section coloniale 
de la commission néerlandaise pour l’ex 
position prochaine.

Cette section se compose de MM. Van 
den Bouche, ancien membre du conseil 
des Indes, président ; Enschede, Holle, 
Hymans de Lanye. Schroder, Winer, de 
Sypesteyn, ancien gouverneur de la Guyane 
hollandaise; Zevery et Zillesen, secré­
taire.

La commission a choisi M. Bischoffsheim, 
ancien membre de la Chambre des dépu­
tés, comme son délégué à Paris.

Cette constitution d’une section coloniale, 
après la formation du bureau général et 
des sections industrielle, artistique et agri­
cole, complète très heureusement l’organi­
sation destinée à assurer la participation 
des Pays-Bas à notre Exposititon univer­
selle.

États-Unis.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889, vient d’être 
officiellement informé que le général 
F’rancklin et M. Fuck ont été désignés 
comme commissaires des États-Unis à l’Ex- 
position de 1889. Ces noms accueillis, il 
y a quelques jours, par le président des 
Etats-Unis, ont été confirmés le 21 courant 
par le Sénat.

République de San-Salvador.
Le gouvernement de la République deSan- 

Salvador vient d’informer le Commissariat 
général de l’Exposition de 1889 qu’il a dé­
signé M. le consul général, comme commis­
saire .à l’Exposition de 1889, et M. Siméon 
Lazard, banquier, comme commissaire-ad­
joint.

LES PALAIS
Le Palais Tunisien

En 1882, une mission archéologique était 
envoyée en Tunisie dans le but d’explorer le 
centre de la partie sud-ouest de la Régence, 
région presque inconnue, et qui, d’ailleurs, 
n’avait guère été étudiée qu’à un point de vue 
un peu exclusif, celui de l’épigraphie.

Cette mission comprenait un jeune savant, 
M. René Cagnat, docteur ès-lettres, ultérieu­
rement chargé deplusieurs missions dans la

Régence, — et un architecte déjà signalé à 
l’attention publique par diverses œuvresd’une 
haute valeur, M. Henri Saladin.

Les deux explorateurs employèrent six 
mois (1882-1883), à accomplir leur tournée ; 
voyageant à cheval et campant sous la tente, 
ils purent voir en détail tout le pays parcouru 
et compléter, au moyen d’une foule d’obser­
vations, de croquis et d’indications recueillis 
avec soin, les travaux déjà fort curieux et 
importants publiés sur la région par leurs 
prédécesseurs, les V. Guérin, les Bruce, les 
Trémaux, les Pfayfer, etc.

Nul, mieux que M. Saladin, n’était donc à 
même d’établir un projet de palais destiné à 
l’Exposition tunisienne, de donner à cet édi­
fice un caractère à la fois authentique et at­
trayant, de grouper en un ensemble d’un 
style exact et d’une disposition pratique, les 
produits de la nouvelle colonie française, et 
les multiples éléments d’intérêt qu’elle offre, 
aux différents points de vue de l’agriculture, 
de l’industrie, de l’archéologie et des beaux- 
arts.

M. Saladin n’a point trompé l’espoir des or­
ganisateurs de notre grande solennité interna­
tionale de 1889. L’œuvre qu’il a conçue, dont 
il a dressé les plans et réglé l’aménagement in­
térieur, et que nous verrons prochainement 
s’élever sur l’Esplanade des Invalides, est ap­
pelée à constituer une des attractions les plus 
puissantes de l’Exposition Universelle.

Nous avons cru devoir lui consacrer une 
étude spéciale dans notre série des Palais.

**
La façade du palais s’étend le long de l’a­

venue des Invalides: elle est constituée au 
centre par un portique inspiré de l’entrée du 
palais beylical du Bardo, à gauche par un 
pavillon à toit pyramidal quadrangulaire 
reproduisant le tombeau de Sidi-Ben-Arouz, 
à Tunis; à droite, par un bâtiment à terrasse 
reproduisant le Souk-el-Bey, de la même 
ville.

Le visiteur accède par un large perron de 
sept à huit marches au portique, constitué 
par trois larges et hautes arcades. Ces arcades 
à jour forment eu quelque sorte le vestibule 
d’une large cour intérieure à laquelle l’artiste 
a donné l’aspect du patio des palais arabes 
de Tunis.

Autour de ce patio, règne une longue 
galerie ou cloitre, du même caractère que les 
arcades du portique; au centre, un jet d’eau 
s’élance d’un bassin creusé au ras du sol, 
revêtu d’un pavage en marbre de couleur, 
semblable à celui de la Zaouïa de Sidi-bid-el- 
Gabriani, à Kérouan; quant aux faïences 
décorant les portiques du cloître, elles sont 
également empruntées à un celèbre monument 
de Kérouan, la mosquée de Si-Saheb).

Lorsque le visiteur a pénétré dans cette 
cour intérieure, deux bâtiments s’étendent 
devant lui, à droite et à gauche, fermés sur 
le dehors, ouverts sur l’intérieur du patio. 
L’un, celui de droite, est destiné à recevoir 
l’exposition des produits industriels de la Ré­
gence; l’autre, celui de gauche, est réservé aux 
produits agricoles. Une quatrième aile com­
plète le parallélogramme décrit autour de la 
cour intérieure : elle est appelée à abriter l'ex­
position de l’Art arabe, du service des anti­
quités et beaux-arts, et de l'instruction publi­
que. (Une petite école tunisienne donnera à 
cette partie du palais une rare originalité.)
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Les Travaux du E allais des Machines
Supplément au Bulletin Officiel de l'Exposition

du Juin 4000

Exposition universelle
de 1889. Les Travaux
du Palais des
Machines
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Là, seront disposés, dans un ordre et une 
méthode tels qu'on peut les attendre d’un ex­
plorateur chargé de classer les matériaux 
qu’il a recueuillis, — des reproductions uni­
ques des mosaïques du cimetière chrétien de 
Samta, des plans en relief de Carthage et des 
temples de Sbeïtla, des antiquités romaines 
et puniques, trouvées dans les fouilles exécu­
tées sur le territoire de la Régence, etc. Uneex- 
position du service des antiquités et des arts, 
dont M. de la Blanchère est depuis près de 
cinq ans le directeur, — complétera heureu­
sement cette partie du monument.

Nous supposons que le visiteur, après avoir 
parcouru ces diverses exhibitions et gale­
ries, occupe le centre de la galerie parallèle à 
celle où donne accès le portique d’entrée.

Il sort alors du palais par une porte centrale, 
percée dans l'axe de celle par laquelle il a 
pénétré. Cette porte débouche sous une cou­
pole monumentale, reproduction de celle qui 
surmonte le Mihrab de la grande mosquée de 
Kérouan (Sidi Okba); le visiteur descend 
alors dans une cour garnie d’arbres, de bou­
tiques en plein air; à sa droite, s’élève une 
maison en briques crues, reproduction des 
curieuses constructions du Djérid (oasis du 
désert tunisien), avec leurs façades ornées de 
dessins géométriques formés de briques. A sa 
gauche, s’étend le Souk ou bazar tunisien, 
avec ses galeries voûtées et ses colonnes pitto­
resquement peintes aux couleurs du prophète: 
rouge et vert. Çà et là, sous les arbres et dans 
le Souk, travaillent des artisans indigènes, 
sous les yeux du public: damasquineurs, or­
fèvres, potiers, brodeurs, armuriers, etc. 
Dans des boutiques, des marchands vendent 
des produits coloniaux; plus loin, des cafés, 
des restaurants et des concerts tunisiens of­
frent aux promeneurs l’abri de leurs coquet­
tes installations.

Quittant cette réduction de l’industrieuse 
capitale tunisienne, le promeneur revient sur 
l’Esplanade en passant par les Souks. Il par­
court alors l'exposition forestière tunisienne, 
qui offre aux regards les richesses de toute 
nature qu’offrent à l'industrie les riches forêts 
du nord de la Régence.

Ce court aperçu des richesses artistiques et 
industrielles auxquelles est réservée l'hospi- 
taelité du palais tunisien ne donne qu’une 
faible idée de ce que sera cette exposition des 
produits de la Régence, à laquelle l’élégante 
construction destinée à l’abriter prêtera un 
attrait si puissant et si nouveau.

Il faudrait voir — et ce plaisir ne pourra 
ètre goûté qu’à l’ouverture par les visiteurs — 
les reconstitutions minutieusement exécutées 
des détails les plus insignifiants en appa- 
sence de l’architecture indigène, des monu- 
mentis connus dont Fauteur s'est inspiré, de 
tout ce qui, en un mot, donnera à une entre­
prise de ce genre une véritable saveur locale, 
in fera une œuvre artistique, au lieu des 
balles et insipides copies placées chaque jour 
sous nos yeux. A ce titre, le palais tunisien 
ionstitue un monument sans rival, digne à 
# 01s et du grand pays qu’il représente à 
an position, et de la France, qui se devait à 
omeme de ménager avec un soin seru- 
imeuxà sa colonie nouvelle, une part légi- 
e C est-à-dire une part importante, dans 

gloire et dans les profits, tant matériels 

que moraux, que l’Exposition est appelée à 
lui faire recueillir.

31. Saladin a plutôt dépassé que rempli la 
lourde tache qui lui avait été confiée. C’est le 
plus bel éloge qui puisse lui être décerné. Son 
projet, alors même qu'il ne serait pointastreint 
aux conditions intérieures stipulées par le 
Commissariat général, resterait encore une 
œuvre d’art incomparablement belle et ins­
tructive : il répond admirablement par 
surcroît à l’affectation que l'édifice est appelé 
à recevoir.

Avions-nous tort de dire en commençant 
cet article, que personne mieux que M. Henri 
Saladin n'était apte à exécuter la pensée des 
organisateurs de l’Exposition tunisienne ?

L’Exposition Spéciale de la Ville de Paris
Les Services de l'ssîstance Publique

Pour terminer l'exposé des projets à l’é­
tude concernant l'Exposition de la Ville de 
Paris, il ne nous reste plus à parler que de 
l'exposition spéciale de l’administration de 
l’Assistance Publique.

La commission du Conseil municipal a 
réservé, dans l’un des pavillons de la Ville 
de Paris, un espace de 100 mètres carrés 
pour cette exposition, et un crédit de 
20.000 francs a été alloué.

On sait que l’administration générale de 
l’Assistance Publique, à Paris, comprend :

1° L’administration des hôpitaux et hos­
pices civils, maisons de retraite, etc. ;

2° Les secours aux indigents (en argent 
ou en nature), et le traitement médical des 
indigents à domicile, avec délivrance gra­
tuite des médicaments;

3° Le service des Enfants assistés du dé- 
partement de la Seine.

A la tête de ces services, est placé un 
Directeur responsable, assisté d’un Conseil 
de surveillance.

Le budget dont dispose l’Assistance Pu­
blique, pour face à ses besoins multiples, 
s’élève à environ 35 millions.

Plus de 100.000 malades sont traités an­
nuellement dans les hôpitaux. Le nombre 
des vieillards ou des incurables reçus dans 
les hospices gratuits s’élève à 10.000. Enfin, 
les maisons de retraite reçoivent 3.000 
personnes.

Une commission, composée de médecins 
et de chirurgiens des hôpitaux et des fonc­
tionnaires de l'Assistance Publique, s'est 
réunie pour s'occuper de l’Exposition des 
différents services que nous venons d’énu­
mérer.

Elle a décidé que l’on exposerait les lits, 
sommiers et tout le mobilier actuellement 
en usage dans les hôpitaux: à côté de 
chacun de ces objets, seraient placés des 
spécimens des objets qu’ils ont remplacés. 
On aurait ainsi un aperçu des améliora­
tions apportées dans les services des hôpi­
taux de la Ville de Paris.

On exposerait également les plans des 

divers hôpitaux de Paris, dans leur état ac­
tuel et dans l’état ancien: d’autres plans 
indiqueraient, comme pour le mobilier, 
les améliorations projetées.

On montrerait aussi les instruments de 
chirurgie en usage actuellement et ceux 
anciennement employés.

Quant à l’exposition du service des en­
fants assistés, elle comprendrait le matériel 
en usage dans ce service et l’habillement 
(layette, vèture, trousseau, etc.).

Pour compléter cette exposition, on met­
trait à la disposition du public, qui pourra 
les consulter, un grand nombre de docu­
ments relatifs aux services hospitaliers, à 
leur organisation, à leur fonctionnement, 
etc.

Ajoutons que quels qu’intéressants que 
soient les services, on ne pouvait leur consa­
crer une vaste exposition, car on aurait pu, 
en montrant trop d’objets et de lits d’hôpi­
tal, assombrir l’aspect général de l’exposi­
tion parisienne qui, comme nos lecteurs 
ont pu le voir par les rapides notes que 
nous avons publiées à ce sujet, sera certai­
nement une des parties les curieuses de 
l’Exposition de 1889.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Nous signalions, il y a huit jours, l’acti­

vité de bon augure qui règne en ce mo­
ment sur les chantiers du Champ de 
Mars et de l’esplanade des Invalides. Force 
nous est de nous répéter aujourd’hui, et 
de rendre de nouveau un légitime hom­
mage au zèle déployé à la fois pat l’admi­
nistration supérieure, par les titulaires 
des diverses entreprises, et par la brave 
armée des ouvriers, qui, sous leur direc­
tion et leur contrôle, couvrent de palais 
et de monuments le vaste espace où se 
dressera en 1889 cet ensemble de mer­
veilles qui s’appellera l’Exposition Uni­
verselle.

Au Palais des Machines, onze fermes 
sont debout, dont sept sur le chantier de 
la compagnie de Fives-Lille et quatre sur 
le chantier Cail. Du côté de l’avenue de 
la Bourdonnais, la galerie extérieure se 
construit rapidement: elle est moins 
avancée du côté de l’avenue de Suffren. 
Les travaux du dôme sont dans un état 
satisfaisant: le grand arc central, qui for­
mera le porche du palais est en place. 
Et, en avant de ce dôme, dans la partie 
qui s’étend jusqu’au dôme central des Ex­
positions diverses, un échafaudage puis­
sant est installé, qui servira prochaine­
ment au dressage des piliers de la galerie 
centrale qui traversera ces expositions, 
suivant leur axe même.

**
Aux Expositions diverses, l’état des 

constructions est à ce point avancé que 
le progrès des dernières constructions 
est peu sensible à l’œil.

Le dôme s’élève dans les conditions de 
rapidité et de précision qu’avait fait pré-
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voir l’ingénieux échafaudage construit 
dans ce but par M. Poirier, sur les indica­
tions et les plans de MM. Moisant. Lau- 
rent. Savey et Cie, constructeurs du dôme. 
Les huit montants latéraux atteignent 
une hauteur approximative de quinze à 
dix-huit mètres: sur les deux faces laté­
rales du dôme, deux grands arcs sont en 
place sur leurs piliers: on sait qu'ils doi­
vent se souder à la galerie extérieure qui 
courra le long de la masse du palais des 
Expositions diverses, sur toute la façade 
interne du palais.

Quant à cette galerie elle-même, pres­
que entièrement 'achevée du côté de l’a­
venue de Suffren. elle est encore incom­
plètement établie du côté de l’avenue de 
La Bourdonnais.

* *
Nous, sommes heureux de constater 

l’activité inaccoutumée qui règne depuis 
plusieurs jours sur le chantier du Palais 
des Beaux-Arts.

Toutes les parties constitutives de cet 
important édifice sont poussées à la fois, 
avec une visible ardeur; du côté où le 
palais n’avait point encore été attaqué, 
c’est-à-dire du côté de la Seine, deux 
travéesde la galerie extérieure sont debout. 
Quant au dôme et aux fermes delà grande 
nef, ils s’assemblent dans des conditions 
excellentes, qui ont dissipé, cette fois, 
toutes les inquiétudes. Nous regrettons de 
n’avoir pas à faire une semblable consta­
tation quant au palais des Arts Libéraux.

* *
Les travaux de la grande fontaine mo­

numentale qui doit être construite à l’ex­
trémité nord du jardin central, seront 
prochainement commencés. Un grand 
baraquement est élevé en ce moment en 
face de l’emplacement que doit occuper la 
fontaine. Il servira d’atelier au personnel 
de dessinateurs et de mouleurs attachés à 
l’œuvre de M. Coutan.

* *
A l’heure où paraîtront ces lignes, le 

plancher du deuxième étage de la tour de 
300 mètres commencera à être posé. C’est 
dire assez avec quel entrain, quoi qu’en 
disent les détracteurs de l’œuvre de M. 
Eiffel, sont menés les travaux de cette 
colossale entreprise.

En même temps qu’au sommet se déploie 
une activité prodigieuse, les autres parties 
du monument sont l'objet de travaux inin­
terrompus. C’est ainsi que les panneaux 
des grands arcs se posent sur les quatre 
faces, que les échafaudages de soutène­
ment sont successivement démontés, que 
des fouilles sont exécutées aux quatre 
piliers pour dégager la maçonnerie, etc.

**
Les promeneurs assistent depuis plu­

sieurs semaines avec un visible intérêt 
aux travaux exécutés sur le bord de la 
Seine rive gauche, de chaque côté des 
assises du pont d’léna. Des pieux sont 
battus, une jetée construite, des dragages 
opérés, en même temps que le niveau du 
quai est exhaussé, grâce à un remblai 
dont les matériaux sont constitués par la 

terre et les pierres dont est débarrassé le 
fond du fleuve.

Ces travaux sont effectués dans plu­
sieurs buts. A gauche du pont (en faisant 
face au Champ de Mars), ils sont destinés 
à l’établissement d’un bas-port, depuis 
longtemps réclamé par la navigation, et 
que la Ville avec l’Exposition cons­
truisent à frais communs. Ce bas-port a 
un caractère définitif et sera conservé 
après l’Exposition close. De l’autre côté 
du pont, ils sont destinés à faciliter 
l’installation de l’exposition nautique et 
le panorama de la Compagnie transatlan­
tique.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE 
et d’Hygiène.

L’administration de l’Exposition de 
Sauvetage, d’Hygiène et des indus­
tries qui s’y rattachent (annexe fran­
çaise des principaux articles d’expor­
tation) vient d’adresser la lettre 
ci-jointe à toutes les personnes qui 
peuvent s’intéresser à cette exposi­
tion.

Monsieur,
L’Exposition de 1888 sera à la fois spé­

ciale et générale.
Par son côté spécial, elle vulgarisera 

une foule de procédés et d’appareils pro­
pres à porter secours à tout être humain 
en danger; elle suggérera des inventions 
nouvelles; elle provoquera la concentra- 
tion de tous les fabricants, de tous les 
spécialistes, de tous les chercheurs qui 
constituent le monde si vivant du Sauve­
tage et de l’Hygiène, en vue de l’Exposi­
tion de 1889; à ce point de vue, elle sera 
donclapréface modeste, mais certainement 
instructive et pratique du grand cente­
naire français.

Par son côté général, l’Exposition de 
1888 permettra au public de continuer 
cette enquête féconde qui a lieu chaque 
année aux expositions du Palais de l’in­
dustrie, sur une foule d’objets de consom­
mation courante et de luxe: elle contri- 
buera au développement du bon goût, et. 
partant, de la bonne fabrication : elle favo­
risera les affaires: elle sera une éclaircie 
au milieu de la stagnation trop prolongée 
des transactions.

Nous vous convions donc avec confiance 
à cette exposition, qui ne saurait manquer 
d’être, pour vous, intéressante et proji- 
table.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance 
de nos sentiments les plus distingués.

Le Président de la Commission, 
Paul NICOLE 5

A cette lettre est annexé le pro­
gramme suivant:

PRENIERE SECTION
Sauvetage, Hygiène, Gymnastique.

GROUPE I. — Sauretage inarilime el Pu- 
rial. — Sauvetage en chemins de fer et en 
voitures. Classes 1 à 12.

GROUPE II. — Assistance aux inondés. 

asphyxiés, incendiés. — Blessés de terre et 
de mer. Classes 13 à 19.

GROUPE III. — Hygiène : Vêtements. — 
Instruments et armes de défense. Classes 20 
à 29.

GROUPE IV. — Hygiène de l'habitation et 
de l’agglomération humaines. Classes 30 à 16.

GROUPE V. — Alimentation hygiénique. 
Classes 17 à 56..

GROUPE VI. — Hygiène de l'enfance. Classes 
57 à 6.

GROEDE VII. — L’Ecole etlInternat. Classes 
65 à 09.

GROUPE VIII. — Hygiène militaire. Classes 
70 à 73.

GROUPE IX. — Application des sciences à 
l’Hygiène et au Saucelage. Classes 7 à 80.

GROUPE X. — Gymnastique. — Appareils 
divers. Classes 81 à 83.

DEUXIÈME SECTION
(Section d’E.rportation)

Annexe française des principaux articles 
d’exportation.

GROUPE XI. — Arts libéraux.
Groupe XII. — Mobilier et accessoires.
GROUPE XIII. — Vêtements et accessoires.
GROUPE XIV. — Industries extractives.
Groupe XV. — Outillage industriel.
Groupe XVI. — Imprimés et manuscrits, 

expériences, concours, questionnaire.

TROISIÈME SECTION
Annexe artistique.

Groupe XVII. — Peintures, statues, por­
traits, dessins se rapportant, autant que pos­
sible, au programme de l’Exposition.

QUATRIEME SECTION
Vaste Bassin

au milieu de la nef du Palais de l’Industrie, 
pour les expériences sur une grande échelle.

N.-B. — Les personnes qui désireraient avoir 
le programme détaillé, sont priées d’en faire la 
demande à l’Administration de l’Exposition de 
1888, boulevard des Italiens, 28.

ABONNEMENTS AD TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialemen 
chargé de leur fournir toutes les explications com 
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 30 5 
par an, être admis à commigeer gegci 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre. Lille: hety 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 mineetes de coietel 
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille. Reims et Rouen. CA 
abonnement donne également droit au service des 
la réception, de la translation par Téléphone 
Telégranzites en langue française. , aire

Les demandes de renseignements doivent le 
adressées au Directeur de la Société Gens 
des Téléphones, 41, rue Caumecitix, Pan-
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Champagne Ch. Faire, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

Voir à la dernière page

RUINART PERE &FILS.Rheims
Revue financière

La première séance de cette semaine a été 
marquée par une bonne fermeté et par un regain 
d'activité : mais, dès le second jour, des dispositions 
défavorables ont prévalu non seulement sur notre 
marché, mais aussi sur la plupart des places du 
continent. La hausse s'était trop rapidement 
accentuée pour qu’une réaction ne suivit pas. 
Gomme ce sont les fonds étrangers qui ont réalisé 
le plus grand progrès, ce sont eux également qui 
ont donné le signal de la réaction. Le mot réaction 
est peut-être exagéré dans la circonstance: c’est 
un recul naturel, prévu par ceux à qui les choses 
de la Bourse sont familières,

La situation est satisfaisante aussi bien au 
dehors qu’au dedans; par conséquent, ce léger 
retour en arrière ne peut inquiéter personne, il 
n’aura pas une longue durée. La liquidation de lin 
de mois, à laquelle on procède en ce moment, en 
a été un peu la cause. Il s’était formé, dans le 
courant de juin, un noyau important d’acheteurs 
de primes que les faibles écarts avaient tentés : une 
fois en benefices, ceux-ci ont dû revendre ferme. 
On a donc beaucoup vendu parce qu’on avait beau­
coup acheté, et les vendeurs à découvert, profitant 
de la circonstance, ont pesé sur les cours, en 
joignant leurs offres aux réalisations des premiers.

Mais, en définitive, on ne peut pas dire que 
l’attitude de notre marché soit mauvaise ; quand 
les comptes de fin de mois vont être réglés et que 
de nouveaux acheteurs pourront prendre position, 
son allure sera encore de tous points satisfaisante.

Sur nos Rentes, nous relevons, au moment où 
nous écrivons, les cours suivants :

3 o/o 82 57 1 2.
Amortissable 86 07.
4 1/2 o/o 106 02.
Les échanges en primes pour fin juillet n’ont 

encore qu’un courant insignifiant. Avant d’acheter 
à prime, on songe à liquider les portions prises 
en juin.

Au comptant, on cote :
Le 3 ajo 82 35.
L’Amortissable à 85 90.
Le 12° à 106.
Sur les Consolidés anglais, on retrouve le cours 

de 90 9/16°.
La Lente italienne a payé aussi son tribut à la 

baisse. Elle revient à 98 70 après 99 15.
La Rente hongroise se négocie à 83 2.
On traite le 4 ° « Autrichien à 90 50.
L’Extérieure espagnole est traitée à 72 70..
Les fonds russes sont moins mouvementés. Le 

3° 1877 se tient à 102 15.
Le Turc fait 1% 85.
L’Egypte est à 413 75.

Quant aux valeurs de crédit, elles ont peu va­
rié.

Nous retrouvons le cours de 3180, en regard de 
l’action de la Banque de France.

Le Crédit Foncier est soutenu à 1115.
Bonne tenue des obligations 1878. 1880 et 1885, 

qui participent chaque année à six tirages de lots, 
produisent n intérêt annuel de 15 fr. et se rem­
boursent à 500fr.

Une rente de 15 fr. en 3 • » aux environs de 83 
se cote aujourd'hui 115 fr. Les Obligations ci- 
dessus se négocient : celles des emprunts 1879, 
aux cours de 400 à 183: celles de l’emprunt 1880, à 
172,et celles de l’emprunt 1885, à 407. Ainsi, les 
plus chères ne content encore que 70 fr. de plus 
‘itela coupure de 15 fr. de rente en 3 * o. Ense 
portant sur ces valeurs, on se prive donc de l’in- 
tiret d’un capital de 20 fr.. soit 2 80 an aux fort 
dsi". C’est un maigre sacrifice, «ni se trouve 
1‘ltts que compensé par les chances de lots qu’il 
procure six fois par an.

De Paris aux Gares suivantes :
VALOGNES (Saint-Vaast de la Hougue,

GRANVILLE (St-Pair, Donville)............... 
St-MALO-St-SERVAN (PARAMÉ-Uinard, 

St-Enogat, St-Lunaire, St-Briac)....
LAMBALLE (Erqay-Val-André, la Garde- 

de-St-Cast, Pléneuf)...........................
SAINT-BRIEUC (Portrieux, St-Qaay)...

LANNION (Perros-Guirec)..........................
MORLAIX (St-Jean-du-Doigt).................

ROSCOFF (Ile-de-Batz)..............................
St-NAZAIRE..........................................................

EAUX THERMALES
BAGNOLES de l’Orne, par Briouze...........

FORGES-LES-EAUX(Selue-Inférieure)...

La solidité des obligations du Crédit Foncier ne

le cède en rien à celles de nos Rentes. Ce sont des 
valeurs de premier ordre que la loi assimile, pour 
les emplois de fonds dotaux et les placements des 
incapables, à nos fonds nationaux.

On sait que le conseil d’administration du Cré­
dit Foncier a décidé, pour se conformer aux articles 
5 et 5 des statuts, l’émission de 31,000 actions 
nouvelles, le capital social devant toujours être le 
vingtième du capital des obligations en circu­
lation.

Les nouvelles actions seront délivrées au prix 
de 500 fr., elles seront immatriculées comme les 
anciennes et participeront au même dividende. 
Les statuts accordant un droit de préférence aux 
actionnaires, tout titulaire d'actions qui vou­
dra souscrire, devra déposer ou adresser direc­
tement au siège de la Société ses titres d’ac­
tion anciennes, et joindre à cet envoi, les 
fonds et un bulletin de souscription signé par 
lui.

Les actions anciennes déposées, seront frappées 
d’une estampille constatant que le droit de sous­
cription a été exercé.

Les souscriptions seront reçues du 1er au 31 
juillet. Une circulaire sera adressée aujourd’hui 
même aux actionnaires pour leur donner tous les 
renseignements nécessaires.

Le Comptoir d'escompte est à 1045.
Le Crédit lyonnais fait 370.
La Société générale est à 455.
La souscription aux obligations à lots du Canal 

de Panama a été close mardi soir et elle a donné 
d’excellents résultats.

On dépouille en ce moment les dépêches qui 
continuent à arriver d’Europe et d’Amérique, 
mais on ne connaîtra pas avant demain les chiffres 
définitifs.

Dès que les résultats exacts seront connus, la 
Compagnie s’empressera, selon son habitude, de 
les communiquer au public.

Les chemins de fer sont soutenus.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16 , Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur. Mesure 
3 médailles. — 48, Boulevard Hfaussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

^ ALA MAISON DE CORFIARCE. Horlogerie 
' % HCOA. BARTHET, à Besançon. Montros,Réveils, 
460 "Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
- Louis XV. Réparations. Envoi foo do Catalogua.
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Départ du Vendredi au Dimanche — Toutefois, ces Billets sont valables le Jeudi par les trains partant de Paris

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIEGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BURZATX SPOCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capuetoes 

FRET : 108, fambonrg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

1 Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque nwis
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.
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CHAMPAGNE 

S’-MARCEAUX. REIMS 
. Paris — 16, Rue de la Paix.

PEIVA • Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

GELLÉE FRÈRES, Saivéersiisis 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
prap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

ITTTTY ET GRAISSES, pour éclairage et graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 
MUALAV plaine Saint-Donis.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

Œluile à brüler 
Brevetée s. g.d.g...

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 * 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brüler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.

Livraison pour Paris. franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le

kilog, contre remboursement,_________________

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS
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Temandez Prospectus et condit.i
“VIVIIEIG ar,Parmentier Paris
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les Personnes rhumatisantes. 

pl.P.LOTTE 7,1CMEMISUPAM.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
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CARRELAGES MOSAïQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris
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alldeCLASSER et RELIER les LETTRES
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On retire et replace chaque lettre sans 1 

déranger les autres — ABSOLUMENT H 
INDISPENSABLE dans chaque Bureau.
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BLANCS DIVERS 
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FILETS CUIVRE ET MATIÈREPONCTUATIONS SUR TOUS LES 
FANTAISIES DIVERSES

MACHINES NEUVES ET D’OCCASION

A EXPÉDIER 

expédier dan

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS
BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 

(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels, Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

5 Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,

PARIS.2,Boulevard de Strasbourg, %. — PARIS



Troisième année — N° 86 Le Numéro : 30 centimes. Samedi 7 Juillet 1888

Un an

Un an

BULLETIN OFFICIE
DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

PARIS ET DÉPARTEMENTS

— Six mois .. 7 fr.
ÉTRANGER (PAYS DE L'UNION POSTALE)

— Six mois............ 14 fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine

Annonces, la ligne.................... A fr. — Réclames, la ligne
Faits divers, la ligne..................... 5 fr.

0s
23

Tn
m

e 
/ ,6

0.
7 49 ?

 * /C
) 

TA
 cey , 

-,

Les annonces sont reçues aux Bureau du Journal

DIRECTION, Rédaction ET ADMINISTRATION : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

Les abonnements sont reçus gratuitement 
dans tous les bureaux de poste de France et 
des pays étrangers qui font partie de l’Union 
Postale.

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE :

Arrêtés.
Economie sociale : Questionnaire.

PARTIE NON OFFICIELLE :
Nouvelles.
L’Etranger à l’Exposition.
Le Mexique à l’Exposition.
La Presse parisienne sur la Tour de 300 mètres.
Chronique des Travaux.
Exposition de Sauvetage et d’Hygiène.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

PARTIE OFFICIELLE
Le ministre du commerce et de l’indus­

trie, commissaire général,
Vu les décrets des 8 novembre 1884 et 

28 juillet 1886;
Vu l’arrêté du 26 août 1886, portant rè­

glement général de l’Exposition univer­
selle de 1889;

Vu l’arrêté du 12 octobre 1887. insti­
tuant à Paris, pendant la durée del'Expo- 
sition universelle, une exposition rétros­
pective du travail et des sciences anthro­
pologiques. et nommant les membres des 
sections qui la composent :

Vu les propositions du directeur géné­
ral de l'exploitation:

Sur le rapport du chef du cabinet et du 
commissariat général.

Arrête :
Article unique. — Il pourra être nommé 

dans chaque section de l’exposition rétros­
pective du travail et des sciences anthro- 
pologiques, des membres adjoints, dont 
le nombre ne pourra excéder la moitié 
des membres titulaires.

Paris, le 26 juin 1888,
PIERRE LEGRAND.

Par arrêté en date du 28 juin 1888, le 
ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
yerselle de 1889, a nommé membres ad­
joints du comité d’organisation de l’ex­
position rétrospective du travail et des 
sciences anthropologiques :

SECTION 1. — Anthropologie, Etnographie.
MM. Potier, attaché à la conservation des an- 

tiquités orientales et de la céramique 
antique, professeur suppléant à l’école 
du Louvre.

Collignon (Maxime), professeur à la Fa­
culté des lettres.

SECTION II. — Arts libéraux.
MM. Grimaux, professeur de chimie à l'école 

polytechnique.
Delezinier, mécanicien.

section III. — Arts et métiers.
MM. Cherville (le marquis de), publiciste.

Plessis, ingénieur mécanicien.
Lœbnitz, céramiste.
Sabatier, chef des travaux à l’institut 

agronomique.
Lindet, docteur ès-sciences, chef de la­

boratoire du cours de chimie indus­
trielle au Conservatoire des arts et 
métiers.

Bourdon (Edouard), ingénieur-construc­
teur.

Par arrêté, le Ministre du Commerce et 
de l’industrie, commissaire général de 
l’Exposition universelle de 1889, a nommé 
membres de la Commission chargée d’or­
ganiser l’Exposition théâtrale à l’Expo­
sition universelle de 1889 :
MM. Ed. Lockroy, ministre de l’instruction 

publique et des beaux-arts, président.
Gustave Larroumet, directeur des beaux- 

arts, vice-président.
Ch. Garnier, membre de l’Institut.
Lenepveu, membre de l’Institut.
Heuzey, membre de l’Institut.
Claretie, membre de l’Académie fran­

çaise, administrateur général de la 
Comédie-Française.

Petit de Julleville, professeur à la fa­
culté des lettres de Paris.

Auguste Vitu, critique dramatique.
Philippe Gille, auteur dramatique.
Des Chapelles, chef dubureau des théâ- 

tres, à la direction des beaux-arts.
Ritt, directeur de l’Académie nationale 

de musique.
Nuitter, archiviste de l’Opéra, secré- 

taire-rapporteur.
Monval, archiviste de la Comédie-Fran- 

çaise, secrétaire-adjoint.
Rubé, peintre décorateur.
Lavastre, peintre décorateur.

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
ENQUÊTE. - QUESTIONNAIRE 

(Suite)

>M010 0œ

A. — Questionnaire de la commune
I. — GÉNÉRALITÉS SUR LA GRANDE 

ET PETITE INDUSTRIE
192. Concentration de l’industrie.
Pour une commune donnée, produire 

les faits et documents permettant de cons­
tater la concentration d’une ou de plusieurs 
industries dans de grands établissements.

Quelles sont, dans la commune dont il s’a­
git, les causes principales de cette concentra­
tion ?(Au nombre de ces causes, indiquer, s’il 
y a lieu, la présence de la matière première 
dans le voisinage, de la force motrice, chute 
d’eau ou charbon de terre, les autres condi­
tions favorables du sol ou du climat, les dé­
bouchés par voie d’eau ou de terre, la proxi­
mité du marché de vente, l’abondance de la 
main-d’œuvre, etc.)

Depuis quelle époque cette concentration 
est-elle notable, et quel en a été le progrès?

Cette industrie a-t-elle subi des crises? — 
Les décrire. — Quelle influence ont-elle exer­
cée sur le nombre des ouvriers employés 
dans l’industrie?

Quelle influence la concentration a-t-elle 
exercée : sur là durée des heures de travail ; 
— la capacité professionnelle des ouvriers ; — 
leur bien-être; - leur moralité; — leurs ha­
bitudes d’épargne ou de tempérance ; — la 
vie de famille ; — la natalité et la morta­
lité?

193. Petite industrie. — Quelles sont, 
dans la commune, les petites industries qui, 
depuis le commencement du siècle, ou au 
moins depuis 1850, ont disparu: — notable­
ment diminué; — surgi?

A quelle cause attribuer la décadence ou la 
formation de ces petites industries? — Cette 
formation est-elle due à des initiatives offi­
cielles ou collectives? — Lesquelles?

Quelle influence cette décadence ou cette 
formation ont-elles exercée: sur le salaire en 
général: — la richesse du pays; — le bien- 
être de l’ouvrier : — sa moralité ; — le nom­
bre des habitants ; le travail agricole?

Dans le cas de décadence, les ouvriers sont- 
ils restés dans le pays ? — Ont-ils embrassé 
une autre profession industrielle ou sont-ils 
devenus ouvriers agricoles ?

Samedi 7 Juillet 1888
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Faire connaître les principales inditstries 
exercées par les femlues dans la localité: — 
le gain que procurent cos industries; — les 
avantages et les inconvénients mpielles peu­
vent avoir, au double point de vue de la pro­
duction et de la famille ouvrière (I).

Les enfants de moins de treize ans vont- 
ils régulièrement à l'école pendant tonte l'an- 
née scolaire ? — Comment les apprentis se 
comportent-ils et comment sont-ils traités 
dans la petite industrie?
IT. — DE LA GnAN]*: ET DE LA PETITE CULTTIE.

194. Situation générale de la propriété 
et de la culture dans la commune. — Indi- 
«per pour la commune la proportion du sol :

Cultivé par le propriétaire (en distinguant: 
(a) l'exploitation par ses bras seuls et ceux de 
sa famille; — (b) l'exploitation par un régis- 
seur ou maître-valet, avec le concours d’ou- 
vriers agricoles, bordiers, etc.);

Amodié à des tiers (en distinguant : (c) le 
fermage ; — {il) le métayage).

Combien la commune compte-t-elle de pro- 
priétaires?— Sur ce nombre, combien y ré­
sident effectivement? (répartir ces chiffres 
entre les quatre catégories a, b, c. d, de la 
question précédente.)

195. Division du sol. — Quelle est l’éten- 
due et la consistance du domaine suffisant 
pour occuper et nourrir une famille de pay- 
sans ?— Combien existe-t-il dans la commune 
de domaines de ce genre ?

Quelles sont, dans la commune, les limites 
de contenance qu'il convient d'arlopter pour 
distinguer la petite, la moyenne et la grande 
culture ? — Etenines correspondantes de cos 
trois divisions.

Le sol est-il morcelé en petites exploitations: 
— en petites parcelles ? — Sont-elles contiguës 
ou disséminées ? — Conséquences du morcel­
lement. — En cas d'inconvénients reconnus, 
a t-on cherché à y remédier par des remem- 
brements facultatifs, par des associations par­
ticulières (pour certaines industries agricoles, 
comme la laiterie, la fabrication des fromages, 
fruitières, — pour l’achat en commun des 
engrais, machines, semences, etc.) ?

Entraves à la liberté de la culture prove- 
nant de la loi ou de la coutume. (Ban des 
vendanges, claises particulières des baux. 
Kulturawang allemand.)

196. Mobilité de la propriété.— Indiquer 
(sinon pour toutes les propriétés ile la com­
mune, an moins pour otelques-ames d’entre 
elles) les mutations effectuées au cours de ce 
siècle; — en analyser les causes en distinguant 
celles cguri tiennent aux décès, aux aliénations 
volontaires ou aux ventes par autorité de ins- 
tice.

197. Intervention de la loi dans la dis­
tribution, la disposition ou la transmission 
du sol. — Ses effets dans la commune au 
point de vue de la stabilité de la propriété: 
— de la situation des familles : — des progrès 
de l'agriculture.

Régimes particuliers aux pays étrangers. 
— Remembrement obligatoire en Allemagne 
(Zusaiumenlegung der Grundstücke). — 
Régimes spéciaux de transmission pour les 
petits domaines (Bauennkof, Hofrolle).

Insaisissabilité ou inaliénabilité pour une 
portion du domaine du paysan. (Homeslead 
exemption anx Etats-Unis, au Canada, en 
Australie, cic.).

198. Particularités coutumières dans la 
constitution de la propriété ou de son ex- 
ploitation. — (Bail à comptant: — droit de 
marché: — domaine congéable: — marché de 
terre: — emphythéose: — colonie perpétuelle 
de la campagne romaine, cic.

1

7 

- 
’X

Z. 

1,1
 

52

Domaine féodal: propriété assujettie.iRent- 
giterenAllemagne: Tenantzighien Irlande.)

Partages périodimues. CUir russe ; Dessa 
de Tava : Comiiunnules de 1 Itule, etc.)

198. Histoire agricole de la commune. 
— Quels sont les changements survenus de­
puis 1789 dans l’étendue des propriétés rura- 
les: — dans la division du sol entre les exploi­
tations. les parcelles: — dans les modes d'ex- 
ploitation (a. b, c, didit 5 195) ? — Causes de 
ces changements. — Leurs résultats sur les 
progrès de l'agriculture et le bien-être des cul- 
tivateurs.

Prix moyen de location et d’achat de l'hec­
tare de terre de diverses natures depuis 1789. 
(En particulier : au commencement du siècle: 
— en 1850: — en 1875: — en 1887. — Autant 
que possible, donner ces prix pour une mème 
propriété à diverses époques.)

200. Condition du personnel de la grande 
culture.

1 )egré d'a vancement de ce person nel a u } oint 
de vue de l’instruction agricole. (Est-il ouvert 
aux méthodes perfectionnées ? — Sinon, cau­
ses de sa résistance ou de sa lenteur à les ap­
pliquer : défaut de lumière: — de capital; — 
enclaves, - morcellement, — mauvaise rédac- 
tion des baux.)

Mode d’existence. (Logement, nourriture, 
vêtement, récréations, épargnes. — Améliora- 
tionsdle ce régime à diverses époques depuis un 
siècle: — ont-elles gardé ou dépassé la juste 
mesure au point de vue de la situation de 
l’agriculture et de l’agricultenr ?

Stabilité de l’exploitation. (Les terres res- 
tent-elles longtemps entre les mains du mème 
exploitant? — Citer les fermes qui se sont 
transmises de père en fils dans la même fa­
mille de fermiers ou de métayers.)

201. Condition du personnel de la 
moyenne culture. — La majorité se com- 
pose-t-elle ir propriétaires faisant valoir on 
de fermiers ?

Influence comparée du faire valoir et de 
fermage sur les habitudes et la capacité pro­
fessionnelle de ceux qui les mettent en pra­
tique.

Les moyens cultivateurs sont-ils suffisam- 
ment poirrns : D d'instruction. — 20 de ca­
pitaux ? — Montrent-ils une initiative propor­
tionnée à leurs ressources? — Quels progrès 
se sont opérés dans leur condition ? - 501 
économes, rangés, etc. ? — Comment suppor­
tent-ils les temps de crise?

202. Condition du personnel de la petite 
culture. — Quelle est l’influence de la petite 
culture sur l'intelligence, le travail, l'écono- 
mie, la simation de ceux qui s’y adonnent?

Leur instruction agricole a-t-elle fait quel­
que progrès ?

Tienent-ils compte des pertectionmements 
opérés dans la culture?

Quelle est leur condition relativement au 
logement, au vêtement, à la nourriture, aux 
habitudes de propreté et ‘hygiène ?

Moralité et tempérance du petit cultivateur: 
— de l’ouvrier rural qui ne possède aucune 
propriété.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Un banquet sera offert, le 1A juillet, aux 
maires des chefs-lieux de département, d’ar­
rondissement et de canton, dans les galeries 
des Expositions diverses, au Champ de Mars, 
(partie située le long de l’avenue de La Bour­
donnais, derrière le pavillon Rapp). Cet em­

placement a été choisi, tant à raison de son 
étendue considérable que. parce que les tra­
vaux de couverture et de vitrerie de ces gale- 
ries étant achevés, il n’y aura lien à aucun 
aménagement spécial. Quant aux parois de 
la salle du banquet, elles seront formées de 
tapisseries du Garde-Meuble; l'ornementa- 
tion de la salle aura lieu au moyen de fleurs 
empruntées aux serres municipales.

Outre les maires, assisteront au banquet :
M. le Président de la République, accompa­

gné de toute sa maison civile et militaire :
MM. les ministres et sous-secrétaires d'E- 

tat :
MM. les sénateurs :
MM. les députés ;
Le Conseil municipal de Paris ;
Le vice-président et les présidents de sec- 

tions du Conseil d'Etat :
Le préfet delà Seine;
Le préfet de Police ;
Les premiers présidents de la Cour de cas­

sation, de la Cour des comptes et de la Cour 
d’appel de Paris ; les procureurs généraux 
près des Cours.

Le procureur de la République près le tri- 
bneal de ire instance de la Seine et le prési­
dent de ce tribunal;

Le président du Tribunal de commerce de 
la Seine et de la Chambre de commerce de 
Paris ;

Le gouverneur de Paris et le genéral com­
mandant la place;

Les chefs d’état-major généraux du minis- 
tère de la guerre et de la marine;

Les généraux qui auront été pourvus d’un 
commandement à la revue ;

Les directeurs généraux et le personnel su­
périeur des trois directions de l'Exposition.

Le banquet devra avoir lieu à 7 heures: 
une promenade aura lieu sur les chantiers, de 
6 à 7 heures, sous la conduite de M. le Mi­
nistre du commerce et de l'industrie, com­
missaire général.

La direction des travaux déploie une grande 
activité pour l'organisation de ce banquet du 
14 juillet et prépare avec une attention et un 
soin consciencieux les mille détails d’un 
repas aussi colossal.

NI. Alphand préside lui-même aux prépa­
ratifs de toutes sortes qu’entraîne un banquet 
destiné à réunir près de quatre mille convive-.

C'est ce chiffre qui sert actuellement de 
base et d’évaluation, bien que les adhésions 
des maires des cantons et des chefs lieux ne 
soient pas toutes parvenues à la préfecture de 
la Seine.

il est accordé jusqu'à dimanche aux invités 
pour faire connaître leur réponse. Passé ce 
délai, la direction des travaux ne pourra 
plus accueillir ‘adhésions, et la liste des 
invitations se trouvera rigoureusement close.

Cette date, ainsi fixée, a été jugée indis­
pensable en raison des dispositions à adopter 
pour l’organisation matérielle du banquet.

Le registre des invitations fermé, des plans 
seront aussitôt établis par un architecte expi- 
rimenté. Ces plans, une fois approuvés, seront 
livrés à l’impression.

Pour ce qui concerne la préparation du 
repas, plusieurs grands restaurateurs se sont 
mis sur les rangs. Le système de l'adjudi­
cation a été préféré à la commande directe.

L'administration avait déjà formé le Dr 
de diviser la commande, de la répartir entre 
plusieurs fournisseurs. Ce système aurait ete
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a la fois moins couteux et aurait eu pour 
autre mérite de faire profiter un plus grand 
nombre de commercants.

Mais il a été définitivement écarté, parce 
que l’unité aurait fait défant dans l'organi- 
sation et ithe le grandes lacunes auraient pu 
se produire.

La question des préséances, des placés à 
table a été examinée et discutée par le comité 
d'organisation. Il a été décidé que la table 
d’honneur, présidée par N. Carnot, réunirait 
les personnages officiels suivants : les mi­
nistres. le gouverneur militaire, les comman­
dants de corps d’armée, les préfets de police 
et de la Seine, les directeurs de “Exposition, 
les présidents de la cour de cassation, du 
conseil d’Etat, de la cour des comptes, etc.

C’est à M. Mollard, introducteur des ambas- 
sarenrs, que sera confiée la mission d’attribuer 
aux invités de la table du président de la 
République les places auxquelles leurs qualités 
et leurs titres leur donnent droit.

Quant aux autres invités, ils se placeront 
suivant des règles déterminées, par départe- 
ment et province.

Les sénateurs, les députés et les maires 
s’assoiront chacun à la table de leur dépar- 
tement.

La presse aura sa table personnelle, placée 
non loin de la table de la ville de Paris, c’est- 
à-dire du conseil municipal.

Le vestiaire sera organisé sur le modèle du 
vestiaire des bals de l’Hôtel-de-Ville.

Enfin, dans la soirée un feu d'artifice sera 
allumé sur le deuxième étage de la Tour de 
300 mètres : mais, afin d’écarter tout danger, 
ce feu d’artifice ne comportera ni grandes 
pièces mobiles, ni fusées, ni projectiles d’au­
cune sorte: il consistera essentiellement en 
feux de Bengale, illumination de la Tour, 
projections lumineuses, etc.

L’ÉTRANGER À L’EXPOSITION
"- --
Russie.

Le ministre du commerce et de l'indus­
trie. commissaire général de l’Exposition 
de 1889, vient d’être informé que le bu­
reau central, constitué à Saint-Pétersbourg 
pour la participation des industriels russes 
à l'Exposition de 1889, n‘est pas parvenu 
à une entente avec les administrateurs des 
compagnies allemandes, pour obtenir une 
réduction de tarif pour les envois des ex­
posants. mais des démarches ont été faites 
à Vienne dans ce même but et ont abouti, 
de sorte que. malgré la longueur du trajet 
à effectuer, on a obtenu, pour le transport 
des envois, par l’Autriche et la Suisse, des 
conditions de transport moins onéreuses 
et une économie de temps, par cette der­
nière voie, de vingt-quatre heures sur le 
trajet de Berlin.

États-Unis.
Malgré les lenteurs apportées dans les 

votes du Congrès et du Sénat des Etats- 
Unis de l’Amérique du Nord, la participa­
tion officielle de ce pays à l’Exposition de 
1889 sera aussi importante que brillante.

En attendant l’arrivée à Paris du géné­

ral William B. Francklin. commissaire gé­
néral et de Somerville P. Tuck, commis- 
saire adjoint, M. le colonel A. Bailly-Blan- 
chard, aide-de-camp du gouverneur de la 
Louisiane et secrétaire du commissariat 
général des Etats-Unis, est en relations 
journalières avec M. Georges Berger, direc­
teur général de l’Exploitation.

Les bureaux de la section des Etats- 
Unis d’Amérique sont établis à New-York 
et à Paris, 39. rue de Galilée, au siège 
même de la légation.

Italie
A Milan, on s'occupe activement d’as­

surer la participation de l’Italie à 1 Expo­
sition universelle de Paris. La chambre de 
commerce va envoyer des circulaires à 
tous les industriels.

Le Secolo invite les Italiens à prendre 
part à l’Exposition pour montrer les pro­
grès réalisés par l’Italie non seulement 
dans les arts, mais aussi dans les indus­
tries des produits mécaniques, textiles et 
agricoles.

Le Secolo conseille de constituer dans 
toutes les villes des comités spéciaux: il 
dit que l’Italie nouvelle doit être repré­
sentée à l’Exposition de Paris, pour mon- 
trer au monde qu’elle est digne d’occuper 
une place honorable dans la civilisation.

Pays-Bas
La commission néerlandaise à l’Exposi- 

lion de 1889, est définitivement constituée 
et composée des membres suivants :

Mr. Van der Vliet, président et commis- 
saire général pour les Pays-Bas:

G. E. V. L. Van Zuylen, vice-président:
Th Stuart. 1er secrétaire;
B. J. A. Sterck, 2e secrétaire :
Gérard A. Heineken, 1er trésorier:
W. J. M. Westerwoudt, 2e trésorier;
II. A. Van Beuningen :
J. F. R. S. Van den Bossche, président de 

la section coloniale:
H. F. Bultman, président de la section de 

l’agriculture :
A. .1. Enschedé;
J. C. Greive jeune, représentant de la sec­

tion des beaux-arts :
.T. W. Hofman:
Emile Koechlin:
J. H. Krelage, président de la section de 

l’horticulture:
Dr D. de Loos, président de la section de 

l’enseignement :
J. M. Van der Made, président de la sec­

tion de l’industrie:
C. N, J. Moltzer. J.Ezn :
C. B. Posthumus Meyjes:
J. W. F. Schieffer, jeune:
A. C. Wertheim, président de la sub-com- 

mission des finances:
H. Zillesen.

lleibres délégués à Paris :
R. Bischofsheim : J. L Boas: W. Corde: 

wener: Dr. E. HI. M. Thijssen : Ch. Viehoff- 
Ed. Wunderly : Willy Martens, représentant 
de la commission des beaux-arts: E. JT. Nier- 
mans, représentant de la section de l’archi- 
lecture.

La délégation parisienne des Pays Bas. 
composée de MM. R.-L. Bischofsheim. 
W.-J.-E. Cordewecner. E. Wunderly. J.-J. 
Boas. Ch.-J. Wiehoff. Dr Thijssen, a tenu 
mercredi une importante séance, dans 
le cabinet de M. Georges Berger, pour ré­
gler différentes questions relatives à l'orga­
nisation de la section néerlandaise.

Worwège.
Un comité vient de se former à Paris 

pour la participation de la Norvège à l’Ex­
position de 1889. M. le professeur Ojbroch 
a été nommé président de ce comité ; 
M. Faztmann commissaire général, et MM. 
Johan et Fouguer commissaires-adjoints.

Mexique.
Le gouvernement mexicain a informé le 

Commissariat général qu'il a envoyé à tous 
es Etats de la fédération une circulaire 
pour les inviter à participer à l'Exposition 
de 1889. Un grand nombre de réponses 
sont déjà parvenues, qui manifestent l'in- 
tention de se faire représenter dignement 
à Paris. Ces réponses sont insérées au Dia- 
rio Official et les municipalités s'occupent 
d'assurer la représentation de chaque dis­
trict à l'Exposition de Paris de 1889.

République du Sud- Africain.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de I industrie, commissaire géné­
ral de l'Exposition de 1889, vient d’être 
informé, par le consul de France à Préto- 
ria, que la Chambre législative a voté la 
somme de 75,000 fr. pour assurer la par­
ticipation de la République du Sud-Africain 
à I Exposition de 1889. Une commission 
locale a été constituée pour hâter les prépa­
ratifs et réunir les objets destinés à être 
envoyés à Paris.

LE MEXIQUE
à l’Exposition Universelle de 1889

On sait que la République mexicaine 
prend officiellement part à l’Exposition de 
1889. Le Mexique a résolu de ne rien 
épargner pour être bien représenté en 
toutes les branches de son commerce in­
térieur, de ses industries et surtout en ses 
futurs produits d’exportation.

M. Antonio Penatiel. le très savant di­
recteur du Bureau de Statistique, a été 
chargé de la partie archéologique de Fédi- 
liee réservé à l’Exposition et qui sera un 
chef-d’œuvre d’architecture purement 
mexicaine ou aztèque

M. Penatiel a adressé à M. le ministre 
des travaux publics un rapport sur l’é- 
ditice réservé à l’exposition mexicaine à 
l’Exposition de Paris de 1889, dont nous 
détachons les paragraphes suivants :

L’édifice mesure 70 mètres de longueur sur 
0 de largeur; il a 17 mètres 30 de hauteu
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jusqu'aux créneaux. Il se compose d'un salon 
central de 10 mètres de longueur sur ?% de 
largeur, et sur les petits côtés duquel s'ap­
puient deux pavillons de meme forme, de 23 
mètres 80 sur 12 mètres 40.

Un escalier à double rampe, placé au centre 
du grand salon, donne accès aux galeries su­
périeures. Par cette disposition, nous avons 
voulu satisfaire aux besoins qu’exige un édi­
fice de cette nature, destiné à contenir des 
collections d’objets d'art et de produits natu­
rels et industriels. On peut le considérer 
comme un musée formé de grandes salles, 
où l’on peut embrasser d’un même point l'en­
semble des objets contenus dans l’édifice. 
Pour cela, il doit avoir une grande étendue de 
muraille, pouvant faciliter le placement des 
objets à exposer, et être éclairé d’une manière 
uniforme, sans qu’il se produise d’ombres, ni 
de reflets capables de nuire à la vue de ces 
objets. Nous obtenons ce dernier point par la 
lumière perpendiculaire, qui pénétrera par 
les vitrages.

L’édifice sera construit en fer dans sa plus 
grande partie, attendu qu’on veut le démonter 
ensuite et le transporter à Mexico, où le Gou­
vernement pourra l'utiliser, s’il le juge con­
venable, en y établissant un musée archéolo­
gique.

La forme de l’édifice a été empruntée à 
celle des anciens leocallis aztèques, et l’orne­
mentation que nous avons employée, d’origine 
purement mexicaine, a été prise des dessins 
de l’ouvrage « Monumenlos del arte mesci- 
cano antiguo » exécutés par MMI. Domingo 
Carral, José N. Roviroza et Julio Penafiel.

De très intéressantes données nous ont été 
fournies, en ce qui concerne la forme de 
l'édifice, par l’étude du monument de Xochi- 
calco, monument que je considère, eu égard 
à ses signes chronographiiques, comme la 
plus belle page de l'ancienne civilisation 
régionale mexicaine du peuple tlalhuica.

Comme les temples ont été, à une époque 
reculée, le véritable résumé de l’art antique, 
c’est d’eux qu’on devait tirer les modèles, non 
seulement pour se représenter l’ancienne 
religion, mais aussi l’ancienne histoire natio­
nale, deux sujets qui ont fourni en tous 
temps l’image photographique des peuples.

Nous pouvons assurer que, dans le projet 
que nous avons l’honneur de vous soumettre, 
il n’existe aucun ornement, symbole ou figure 
allégorique qui n'ait été tiré authentiquement 
de l’archéologie mexicaine, et cela dans le 
seul but de faire revivre la civilisation natio­
nale dans toute sa pureté.

Nous n’avons pas voulu dépasser les limi­
tes de l’archéologie mexicaine ; celle plus 
riche et plus abondante d’Uxmal et de 
Palengue, aurait pu fournir de meilleurs 
matériaux : mais si aujourd’hui Yucatan et 
Chiapas figurent sur la carte du Mexique, il 
n’en fut pas ainsi de leur civilisation primi­
tive, qui s’étendait depuis Tabasco, Chiapas 
et Yucatan jusqu’aux confins de l’Amérique 
centrale, et peut-être sans avoir eu de con­
tact avec les races d’origine aztèque.

L’édifice se compose d’une partie centrale 
et de deux pavillons latéraux; la partie du 
milieu, compendium duculte mexicain, résume 
la religion du Soleil et du Feu: un grand 
soubassement porte à sa partie inférieure les 
signes de ce culte, et à sa partie supérieure 
les « braseros « symboliques de ses fêtes pé­
riodiques.

Une succession de gradins, caractère p 
cipal des anciens temples, conduisent 
portique où se trouvent deux cariatides, dont 
la forme a été empruntée à une étude archéo- 
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logique faite récemment à Tula de Hi-

dalgo, dans le but de trouver un support ou 
colonne pouvant s'appliquer à l’architecture 
mexicaine.

Le portique a pour couronnement le sym- 
bole du Soleil, Tonatiul présidantàla création 
de Cipactli, représentant la force fertilisante 
de la terre qui alimente le genre humain.

Afin de les faire cadrer avec le but de l’Ex­
position internationale, nous avons placé des 
groupes mythologiques dans les pavillons 
situés à droite et à gauche de l’édifice. Dans 
le premier, la déesse Cenleoll, protectrice de 
l’agriculture, ayant à sadroite Tlaloc, dieu des 
pluies, et à sa gauche Chalchiuhtlicze,déesse 
de l’eau: trois divinités qui, suivant les 
anciennes croyances aztèques, donnaient la 
vie à l'humanité et la fertilité aux champs.

Dans le pavillon gauche, et symétriquement, 
seront représentés Kochiquetsal, divinité des 
arts, Camaxtli, dieu de la chasse, et Yacate- 
cuhtli, dieu du commerce.

On a placé sur les portes les signes de la 
date commémorative de la réforme du calen­
drier. qui se relie aux fêtes du Feu.

Enfin, pour personnifier avec ses événe­
ments fondamentaux, l’ancienne histoire 
mexicaine, on a placé deux groupes. Dans 
l’un, le roi Iscoall, véritable fondateur de 
la nationalité et de la monarchie, l’habile 
conquérant, le sage politique qui tira sa tribu 
de l’esclavage pour la rendre forte et puis­
sante; à ses côtés, ses contemporains. Nesa- 
hualcoyolt, le roi poète, et Totequihuatsin, 
représentant la triple alliance de Mexico, 
Texcoco et Tacuba, qui eut une si grande 
influence sur les conquêtes des rois mexicains.

L’autre groupe représente la fin aussi hé- 
roique que tragique de la monarchie aztèque : 
Caca nui, Cuitlahuac et Cuauhtemoc. Le pre­
mier, le roi de Texcoco, vaillant martyr de la 
défense de Mexico: le second, le héros popu­
laire de la Noche Triste, le vainqueur de Cor- 
tès, dans sa retraite à Popotla, et enfin, la 
plus grande figure antique de l’héroïsme na­
tional, Cuauhtemoc, le dernier empereur de 
Mexico.

Nous pouvons dire, en terminant, que la 
partie centrale de l’édifice représente les idées 
capitales de la religion: les pavillons extrê­
mes, l’agriculture et les arts, éléments prin­
cipaux du progrès; et les figures intermé­
diaires,le commencement et la fin de l’ancienne 
civilisation mexicaine.

Si la commission a rempli sa tâche, si elle 
est parvenue à restaurer dans le projet qu’elle 
présente, les reliques les plus importantes de 
l'art ancien mexicain, elle aura rempli un 
devoir de véritable patriotisme.

•-———.----- -----------

LA PRESSE PARISIENNE
sur la Tour de 300 mètres

La presse parisienne a voulu suivre 
l’exemple que lui avait donné, il y a tantôt 
un mois, la presse républicaine départe- 
mentale, dans une fête dont rendit compte 
le Bulletin Officiel.

Un déjeuner réunissait, mercredi, ses 
représentants dans la salle aérienne cons­
truite sur la plate-forme du premier étage ; 
la gaîté n’y a pas été moindre, non plus 
que I étonnement et l’admiration provoqués 
chez les convives par l’œuvre gigantesque 
entreprise et si activement conduite par M. 
Eiffel.

Le rendez vous était fixé au Pavillon de 
la Presse, au Champ de Mars. A onze 
heures, étaient réunis plus de cent repré­
sentants de journaux de Paris, devant 
I élégant pavillon construit parM. Vaudover 
pour la presse parisienne à l'Exposition de 
1889.

.Nous décrirons prochainement ce petit 
hôtel si coquet, avec ses décorations de 
faïences, et si bien aménagé pour la com­
modité de notre travail d informations. 
Mentionnons toutefois dans l’antichambre 
deux superbes panneaux de faïences: deux 
femmes développant des banderolles, sur 
lesquelles sont inscrites les devises: Un- 
guem time, et. de l’autre côté : Quo non 
hac duce ?

A côté de ce pavillon et de plain-pied, 
un restaurant au toit surmonté de dômes 
orientaux, où les journalistes seuls et leurs 
invités seront admis. Devant, un jardin, 
où des platanes étendent déjà leurs branches 
feuillues et qu'un rideau de hautes plantes 
isolera des regards profanes. On voit que 
la presse parisienne ne saurait trop remercier 
M. Alphand de sa bienveillante sollicitude.

Conduits par M. Eiffel, les invités, fort 
nombreux, se dirigent vers la tour. Notons 
parmi les présents : MM. Alphand, direc­
teur destravaux de la ville de Paris; Ber­
ger, directeur général de l’Exploitation; 
Adrien Hébrard, sénateur, directeur du 
Temps, président du syndicat de la Presse; 
Camille Dreyfus, député, directeur de la 
Galion; Gaston Carle, conseiller munici­
pal, directeur de la Paix; J. Reinach, de la 
République française ; Alphonse Humbert, 
conseiller municipal : Charles Laurent, di­
recteur du Paris; Eugène Mayer, directeur 
delà Lanterne:FrancisqueSarcey, du Temps, 
de la République française, etc.; Lucien 
Victor-Meunier, du Rappel; Edmond Le- 
pelletier, du lot d'Ordre: Paul Foucher, 
du Siècle: F. Bourgeat, id.; Robert Heynne, 
du Charirari: Henry Maret, du Radical: 
Tinayre, du Monde illustré: Bally, de la 
Liberté; Serpeille, du P. tit Journal: Henry 
Simond et Michel Hirsch, du Radical: Mer­
cier, du Messager de Paris: Revel, du Pe­
tit Moniteur; Capelle, du Gaulois; Bluysen, 
de la République française; Hippeau, de 
la Vie sportive; Vayssié de Varajin, de 
l'Agence Haras; Bertol-Graivil, de l'Esta- 
fette: Jules Lermina, du Mot d'Ordre: 
Moreau, de la Défense: Rouy. du Siècle; 
Roger Berment, de la Justice; Robert, de 
la Correspondance nationale: Dunal, de 
l'Autorité; Clair-Guyot, de l'Illustration; 
Paul Lordon, de l'Echo de Paris; Jaubert, 
du journal Les Sciences : Pollier, du Petit 
Parisien; Lafabrie, de l’Univers: Robert 
Point, du Cri du Peuple: Havard. du 
Monde; Albiot, de la Petite République; 
Blavet. du Figaro: G. Simon, du Bulletin 
Officiel de l'Exposition, etc., etc.

Nous avons décrit le merveilleux pano­
rama qu’offre Paris, contemplé de cette
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hauteur — et l’aspect presque fantastique 
du géant de fer, contemplé de son inté­
rieur même, du milieu de ses charpentes 
puissantes, de ses nervures légères et inex­
tricables; nous passerons donc rapidement 
sur cette partie de la fête, pour aborder le 
déjeuner et les toasts qui l'ont suivi.

Voici d'abord le menu, signé Chevet :
Truite à la gelée sauce verte 

Tournedos à la béarnaise 
Homard à l’américaine 

Chaudfroid de poulardes 
Ortolans sur canapés 

Mousse de foies gras 
Salade vénitienne 

Mazarines à la Montmorency 
Gelée Victoria

Au dessert, M. Eiffel porte un toast, très 
finement tourné, à la presse française 11 
rappelle que les grandes constructions mé­
talliques, — dont l’usage se répand de 
plus en plus sur toute la surface du globe. 
— sont une des branches où la supériorité 
de l’industrie française est le plus incontes­
tée. et prie les journalistes de ne pas trop 
critiquer la Tour avant de pouvoir la ju- 
ger, c’est-à-dire avant qu’elle soit achevée.

Ce toast est applaudi chaleureusement.
M. Hébrard se lève ensuite, et répond 

à M. Eiffel par un petit discours excelle- 
ment dit et pensé. Il serait bien difficile 
d’analyser ce joli morceau oratoire ; qu’il 
suffise de savoir que. très habilement 
et très « littérairement », M. Hébrard a fait 
un rapprochement entre la puissance de la 
Presse et la puissance de l’industrie; qu’il 
a montré que l’une savait se rendre utile 
à l’autre, que la poésie même n’était pas 
étrangère aux œuvres industrielles, la Tour 
Eiffel en est la preuve. Ensuite, M. Hébrard 
a rappelé que, le jour où nous nous réu­
nissions, le 4 juillet, était l’anniversaire de 
la proclamation de l’indépendance améri­
caine. et, qu’en Amérique, on regarde 
comme solidaires ces trois éléments : 
l’école, l’industrie et la Presse.

Enfin, le président termine en faisant 
observer que la force de l’édifice sur lequel 
les convives se trouvent est due à l’union 
d’une grande quantité de petits morceaux 
de fer : c’est donc l’union des esprits que 
nous devons chercher à réaliser, pour aug­
menter la force de la France.

Après ce discours, fréquemment inter­
rompu par de vifs applaudissements et lon­
guement acclamé après sa conclusion, M. 
Hébrard cède la parole à M. Berger, direc­
teur général de l’Exploitation.

M. Berger, après avoir fait spirituelle­
ment remarquer que les bureaux de sa di­
rection. au Champ de Mars, sont situés 
entre la Tour Eiffel et le Pavillon de la 
Presse, exprime le désir de n’avoir pas plus 
a redouter d’être écrasé par l’une que par 
l’autre. Il termine en buvant à la santé de 
N. Eiffel et de M. Hébrard.

Le repas terminé, le café est servi sur la 
terrasse, après que les journalistes se sont 
partagé, comme souvenirs, les roses des 
corbeilles qui ornaient la table.

Pendant qu’ils respirent à pleins pou­

mons l’air pur de la plate-forme, un photo­
graphe vient braquer son appareil sur le 
groupe des assistants.

La Presse parisienne conservera un sou­
venir fort cordial de la réunion du 3 juil­
let. qui complète si heureusement celle du 
28 mai dernier.

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Les quatre mille convives du banquet 

qui sera, le 14 juillet, offert aux maires 
des chefs-lieux de département, d’arrondis- 
sement et de canton sous les nefs du 
palais des Expositions diverses, auront 
tout loisir de constater l’état des travaux 
du Champ de Mars, et de dissiper les bruits 
erronés ou malveillants que répandent 
les ennemis de la France sur le compte de 
la grande solennité internationale de 1889.

Partout se manifestent une recrudes­
cence d’activité, une vigueur nouvelle; il 
sem bloque les travailleurs de l'Exposition, 
depuis le haut personnel administratifjus- 
qu’au plus humble des ouvriers, aient à 
cœur de coopérer avec un redoublement 
d’entrain à l’œuvre commune, et d’ap­
porter au pays, dont on sait la sollicitude 
pour la tâche qu’ils ont entreprise, le 
concours de leur plus entière bonne 
volonté.

Notre tournée hebdomadaire à travers 
les chantiers nous en eût convaincu une 
fois de plus, si, vivant au milieu même de 
l’Exposition, nous n’assistions depuis 
tantôt deux années à son développement 
croissant, à son embellissement, à ses 
progrès, comme nous assisterons dans dix 
mois à son succès et à son éclatante con­
sécration.

On a lu plus haut le récit d’une réunion 
qui a eu lieu le mercredi 3 juillet sur la 
plate-forme du 1er étage de la tour de 300 
mètres. Les convives étaient cette fois les 
membres de la presse parisienne, a qui 
leurs confrères de la presse républicaine 
départementale avaient récemment montré 
le chemin.

Le deuxième étage est aujourd’hui 
achevé, et avant qu’il s’écoule une semaine, 
les premiers dés du troisième se dresseront 
à leur tour. En même temps que se pour­
suit par en haut l’achèvement de la tour, 
les travaux accessoires s’exécutent avec 
méthode et rapidité. Déjà les grands 
échafaudages de la voûte ont été enlevés, 
laissant le regard embrasser librement le 
Champ de Mars entre les piliers immenses.

L’ornementation des quatre arceaux se 
continue, tandis que sur tout le pourtour 
du premier étage, prend place la charpente 
de fer qui soutiendra la galerie extérieure.

On voit que l’éminent ingénieur qui 
est en train de réaliser le rêve d’une 
Babel moderne, tient, après avoir vaincu 
toutes les objections, désarmé toutes les 
hostilités, à ne point prêter le flanc à la 
critique, fût-ce par un retard de quelques 
jours apporté à l’achèvement de son 
œuvre colossale. Il est, en effet, certain 
dès aujourd’hui que la tour Eiffel (pour 

lui restituer le nom sous lequel elle est 
déjà, et restera éternellement populaire) va 
être achevée longtemps avant le jour fixé 
par les stipulations du contrat intervenu 
entre son auteur et l’administration supé­
rieure.
• **

Douze fermes du Palais des Machines 
sont debout à l’heure actuelle, complète­
ment pourvues de leurs ferrures acces­
soires, prêtes à recevoir leur vitrine et 
leur couverture. Si l’on songe que le 
palais n’en comprend que vingt, il est 
facile de se rendre compte de l’activité 
intelligente avec laquelle sont poussés 
les travaux, et du soin apporté par les 
entreprises à ne point dépasser les délais 
qui leur sont impartis.

Le dôme d’entrée n’a point fait depuis 
huit jours de progrès sensible ; il est juste 
d’ajouter que ses pièces constitutives sont 
de dimensions et de poids considérables, 
et qu’elles sont par là même peu nom­
breuses ; cette circonstance explique le 
retard apparent apporté dans la construc­
tion et que quelques semaines suffiront à 
rattraper.

***
Au Palais des Expositions diverses, 

nous signalerons surtout les travaux 
d’aménagement exécutés dans l’aile en 
retour qui s’étend du côté de l’avenue de 
la Bourdonnais, et dont les parois ont été 
plâtrées, le sol, provisoirement garni 
d’un plancher de bois, le cintre couvert 
d’une couche de peintureà l’huile d’un ton 
gris-perle. On sait que c’est là que sera 
donné, le 14 juillet, le banquet offert par 
les autorités publiques et la ville de Paris 
aux maires des plus importantes commu­
nes de France.

***
Le Palais des Beaux-Arts, sous une 

impulsion des plus vigoureuses, marche 
plus rapidement qu’il n’avait fait encore. 
Du côté de la Seine, sept travées de la ga­
lerie extérieure, garnies de leurs bas-côtés 
sont érigées devant le Pavillon de la 
Presse: à l'autre extrémité, du côté de 
l’Ecole militaire, neuf autres travées sont 
en place. D’autre part, les travaux du 
dôme sepoursuivent, ainsi que l’aménage­
ment et l’achèvement des grandes fermes.

**
Au Palais des Arts libéraux, les travaux 

du dôme sont plus avancés ; mais le reste 
de la construction ne participe point, — 
nous avons eu souvent l’occasion de le 
dire. — à cette activité, localisée malheu­
reusement sur le centre du chantier.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
et d’Hygiène.

L’administration de l’Exposition de 
Sauvetage, d’Hygiène et des indus­
tries qui s’y rattachent (annexe fran- 
caise des principaux articles d’expor- 
tation) vient d’adresser la lettre
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ci-jointe à toutes les personnes qui 
peuvent s'intéresser à cette exposi­
tion.

Monsieur.
L’Exposition de 1888 sera à la lois spé­

ciale et générale.
Par son côté spécial, elle vulgarisera 

une foule de procédés et d’appareils pro­
pres à porter secours à tout être humain 
en danger: elle suggérera des inventions 
nouvelles: elle provoquera la concentra­
tion de tous les fabricants, de tous les 
spécialistes, de tous les chercheurs qui 
constituent le monde si vivant du Scuce- 
tage et de l’ITygiène, en vue de l’Exposi­
tion de 1889: à ce point de vue, elle sera 
donc la préface modeste, mais certaine­
ment instructive et pratique du grand 
centenaire franrais.

Par son côté général, l’Exposition de 
1888 permettra au public de continuer 
cette enquête féconde qui a lieu chaque 
année aux expositions du Palais de l’In, 
dustrie, sur une foule d’objets de consom­
mation courante et de luxe: elle contri­
buera au développement du bon goût, et, 
partant, de la bonne fabrication : elle favo­
risera les affaires : elle sera une éclaircie 
au milieu de la stagnation trop prolongée 
des transactions.

Nous vous convions donc a vec con dance 
à cette exposition, qui ne saurait manquer 
d’être, pour vous, intéressante et profi- 
table.

Veuillez agréer. Monsieur, l’assurance 
de nos sentiments les plus distingués.

Le Président de la Commission, 
PAUL NICOLE #

A cette lettre est annexé le pro­
gramme suivant:

PREMIERE SECTION
Sauvetage, Hygiène, Gymnastique.

GROUPE 1. — Sauvetage maritime et flu­
vial. — Sauvetage en chemins de fer et en 
voitures. Classes i à T2.

GROUPE II. — Assistance aux inondes, 
asphyxiés, incendiés. — Blessés de terre et 
de mer. Classes 13 à 19.

Groupe III. — Hygiène : Vêtements. — 
Instruments et armes de défense. Classes 20 
à 20.

Groupe IV. — Hygiène de l’habitation et 
de l’agglomération humaines. Classes 30 à 16.

Groupe V. — Alimentation hygiénique. 
Classes 47 à 56.

Groupe VI.— Hygiène de l’enfance. Classes 
57 à GT

Groupe VII. — L’Ecole et l'Internat. Classes 
65à 69.

Groupe VIII. — Hygiène militaire. Classes 
70 à 73.

Groupe IX. — Application des sciences à 
l’Hygiène et au Sauvetage. Classes 71 à 80.

Groupe X. — Gymnastique. — Appareils 
divers. Classes 81 à 83.

DEUXIÈME SECTION 
(Section d’Exportation)

Annexe française des principaux articles 
d’exportation.

Groupe XI. — Arts libéraux.

Groupe XII. — Mobilier et accessoires. 
GROUPE XIII. — Vêtements et accessoires.
GROUPE XIV. — Industries extractives. 
GROUPE XV. — outillage industriel.
GROUPE XVI. — Imprimés et manuscrits, 

expériences, concours, questionnaire.

TROISIÈME SECTION
Annexe artistique.

Groupe XVII. — Peintures, statues, por­
traits. dessins se rapportant, autant que Dos- 
sibile, au programme de l’Exposition.

QCATRIENE SECTION
Vaste Bassin 

au milieu de la nef du Palais de l’Industrie, 
pour les expériences sur une grande échelle.

N.-B. — Les personnes qui désireraient avoir 
le programme détaille, sont priées d’en faire la 
demande à l’Administration de l’Exposition de 
1888, boulevard des Italiens, 28.

C II AMPAGITE RUINART PEREaFILS.Rheims
Lessiveuse VIVILLE 

(Voir aux annonces)

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Hatre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver- 
salion pour Bruxelles

1 fr, pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch.Farre, Reims
Revue Financière

Il y a eu un moment d’hésitation, au début de 
la semaine, sur notre marché: les ventes des 
acheteurs dans les bas prix, qui ont voulu mettre 
à l’abri les bénéfices acquis, ont entraîné un léger 
mouvement de recul qui a bientôt fait place à des 
tendances fermes que justifient d’ailleurs aumplemen t 
les excellentes dispositions qui règnent sur les plus 
importantes places du continent.

Les conditions dans lesquelles s’est effectuée la 
liquidation mensuelle, conditions qui sont excel-
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La Banque de France est à 35:50.
Bonne tenue du Crédit Foncier à 1475.
Les obligations du Crédit Foncier sont restées 

en dehors des derniers mouvements de spéculation.
C’est le comptant qui en règle les cours et le 

comptant n’obéit pas aux petits calculs de ceux qui 
viseal le bénéfice a provenir des différences, il n’eu- 
visage que la solidité du titre et son rendement.

Les foncieres à lots 1879 se négocient sur les 
cours de 180 à 82. Les Communales de 1880 cotent 
171. Les foncières 1885 varient de 406 à 467.

Le publie qui met ses valeurs en portefeuille a 
principalement en vue un placement: il ne consi- 
dère les chances des lots que comme un avantage 
tout à fait secondaire.

Le sacrifice qu’il fait pour les lots, qui cependant 
sont très importants, est très minime. On peut s’en 
rendre compte en comparant les cours de 480 avec 
ceux de 390 cotes actuellement en regard des fon­
cières 1883, qui rapportent, elles aussi. 15 francs 
et sont remboursables, de même, à 500 francs, 
mais ne participent à aucun tirage de lots.

L’écart entre les unes et les autres est de moins 
de 100 francs. On se prive donc de moins de 4 fr. 
d’intérêts en donnant la préférence à l’obligation 
à Jots.

Les obligations de 18 79, 1880 et 1885 atteindront 
certainement les cours de 300 fr., dans un temps 
prochain.

Il suffit, pour s’en convaincre, de consulter la 
cote des obligations à lots 3 0 0 de la Ville de Pa- 
ris. La solidité du placement est la même i- part 
et d'autre.

Le Bon à lots se traite sur les cours de 126. 
Rappelons qu'il participe à six tirages par an. 
Le Bon de la Presse se traite sur les cours de 
18 30. On possède avec cette valeur, à peu de frais, 
des chances de lots relativement importantes.

Nous relevons à 1,012 50 le Comptoir d'Es- 
compte.

La Banque de Paris s’échange à 780.
La Banque ottomane passe à 526.
La Banque d’escompte se tient à 467 50.
La Banque transatlantique est ferme à 15, et la 

Compagnie transatlantique à 50.
On relève le Crédit lyonnais à 580.
La Société générale ne varie guère à 455.
Le Crédit mobilier s'établit a 32750 et 5N.
C'est sous le patronage de cette Société que se 

fait, le 7 juillet, l'émission des obligations du Che­
min de fer de Porto-Rico.

Celle émission s’annonce sons de bons auspices. 
Les titres à émettre font déjà 3 fr. de prime en 
bourse.

La Compagnie des Chemins de fer de Porto-Rico 
a été constituée, à Madrid, le 17 mai 1888, au capi­
tal de 16 millions de francs.

Par décret en date du 8 juin 1888, elle a été re- 
/connue concessionnaire d'un réseau de 50 kilo- 
mètres, divisé en cinq lignes, savoir :

San Juan de Porto-Rico à Ma vaguer, par Arecibé 
et Aguadilla............................... '................ 185 kil.

Mayaguet à Ponce, par Saint-Ger- 
main.............................................................. 90 —

Itio-Piedras à JIumacao, par Pajardo. 96 —
Ponce à Inmacao, par Arroyo. ........... 125 —
Caguas à HIumacao, par Juncos...........  30 —
(Ces lignes se divisent en 9 sections).
La concession a été adjugée, pour une période 

de 99 ans, au prix de 19,540,000 fr., sur lesquels le 
gouvernement espagnol garantit un intérêt annuel 
de 8 ° .„ soit 7,273 fr, par kilomètre.

La Société va construire d’abord les deux li- 
gnes de : _

San Juan à Ma vaguez............................ 180 31
Ma vaguez à Ponce.................................. 90 —

Ensemble....... 275 kil.
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pour l’exécution desquels un traite i forfait a ét- 
passé. dans les femmes du calsier des charges, avec 
la Société d’Entreprises et de Constructions des 
Colonies espagnoles.

Pour faire face aux dépenses de cette construe- 
lion. 1a Société émet, le 7 juillet prochain. 101,750 
obligations?" orembonesal-les a N) 1r., en 99 ans, 
qui courront du lez juitlet prochain. Ce- obliga- 
fions rapporter t 1. Îr., pavall s par moitié, le 
1er janvier et le le juillet de chaque année en 
France et en Espagne.

Les obligataires ne pourront avoir a upl irter 
plus de 0.0 par obligation et par an pour impôt- 
et drots fiscaux. Le surplus sera payé par la Com- 
pagnie. In France, les coupons seront donc de 
7 25 net, comme ceux des obligations Saragosse.

Au fur et à mesure. de la mise en exploitation 
des sectious, les obligations recevront une pre- 
mière lypothèque sur la totalité des lignes de San- 
Juan à Ponce. Par conséquent, elles auront le 
droit absolu de main-mise sur les lignes et sur 
leurs revenus nets.

Le prix d'émission est fixé à 286 fr., payables 
en six versements échelonnés du 7 juillet 1888 au 
1er juillet 1800. Dans ces conditions, le placement 
ressort à 3 1 hv o, sans compter la prime d'amnor- 
tissement.

C'est assurément un revenu important, eu égard 
à ce double avantage : io que, seule des Comipa- 
gnies espagnoles, la Société de Porto-Rico jouit 
d’une garantie d'Etat: 2e que la moyenne de rende- 
ment des autres compagnies de chemins de fer de 
la péninsule ne dépasse pasit "o.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.
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ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MÉDAILLES. — 48, Bouleverd Haussiann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

TTTTTT PP ET GRAISSES, pour éclairage et 2118 A graissage VERDIER, CAEN ET Cis, 
LiVAALU plaine Saint-Denis.

; Albert CAIITI
§ Ingénieur Conseil
2 Membre des Comités d'admission de l'Exposition de 1889 

Ex-professeur à l'Ecole des Arts industriels, 
des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
1 DES BREVETS D'INVENTION
3 1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182 
PARIS

BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES . ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS
ET D’HYDROTHÉRAPIE

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

LAVABOS

1 & 2 % 5 g 5 & = 36 * = % %

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rus Auber, Paris
BOREACX SrDcutX : Passagers de Cabise, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, fambourg Saiat-beuis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Lignes rapide de Paris-Havre à New-York : 
en 8 jours

Par les paquebots veufs 1 

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, i 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, ce

1 Bordeeue les il et 26 et de Aforseille le * de chaque mois 
| Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
| Lucie, Trinidad, les Guyancs, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie. In Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Ttalie, Malte et Tripoli.

| Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Earoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, me Auber, Pants.

REPETCIRE 
“STANDARD‘B8V8= 

L pour GRAND-LIVRE et pour ADRESSES 
| LE avec ALPHABET SUBDIVISÉ 1 
Wl TE 1 pour 600 à 20,000 noms T - 
E RECHERCHES FACILES et instantanées 4.

UEELEin adresses cla-
- par VILLEJEVEVI INOiS
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—- dans les Bureaux et Administrations | S 1.4 
En Vente chez les principara Papetiers IVIV

AlbertBLOCH, 38,18 Entrecdt,PARIS WIX
: Téléphone. caraloats ICUSTRÉ 2: wxco 1 Y | 2

i. 1 1
“2030028=  AXbakutoReSSauh

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

ulle & brCler 
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seize)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

foOr 
Succursale & PARIS 

7. ore Chéteeted 2€ 28 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 

20 Diplômes 
aux: Emposittois Universelles,SE
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FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité die Caractères DoUr JourmaIX et Labeurs Cl Matière résistante 
-===-% Fospéameis Aanteiygniigonk. |

-, PONCTUATICYS SUR TOUS LEE @cRRS=53- -38 FILSTS CU VRE ET HATÈRE 400-
0 FalTAISTES sivensës 1 Prompte Q MATÉRIEL SMPRIGERIE 9 
) NOUVELLE SiRlE SELZÉV:R Y exécution des ) MACHINES NEUVES ET D’OCCASION (
---------------------------- mémoires. C---xox~xxrr-yrxxexarxS

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDES MATTETR AMÉRICAISE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment jourvus de Caraciores et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures
les Commandes les plas importantes.

dresse tMegpikiie : Warnery Frères, Paris.
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23, boulevard de Strasbourg, PARIS

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système Bt, au- 
cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR
& Croix de Mérite

- EXPCS.ETVENTE-24.AV OPÉRA 

Cemindez Prospectus et tondit.
MV!!IEfSar.Pirmentier Paris

ORNEMENTS EN ZINC.CUIVRE. TOLE PLOMB
TRAVAUX O'ART 
sur dessins

A BLANZY, POURE & C'E 
isl BOCLOSNE-SCU-MER — Dépôt à Paris 4

La plus importante fabrique du monde T 
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Clochetons.
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Vérandas
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GELLÉE FRÈRES, Saivéerii bis 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions. 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.
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Brevetés en France et à l'Etranger
Trois Diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D'ÉCURIES ET D ÉTABLES 

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à Obtenir avec le bois à cause 

_ _________ , desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 
illustré avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en timbres poste.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

FLANELLEYAT 
Très recommandés pour las Chasseurs ol 
les Personnes rhumatisantes.—
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L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
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LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WEN ILAM, breveté s. g. d. g.

Si l’on compare la lampe WENHIAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l'économie en gaz qu’elle donne sur ces bruleurs varie de 33 à 
10 0. 0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

PARIS.

Gaz brûlé 
par heure.

Pouvoir éclairant 
» sans réflecteur.

Pouvoir éclairant 
avec réflecteur.

Surfaces éclairées 3 
en mètre superficiel. ,

15
170
280
420
570

2 Carcels 48
5 - 08

11 — 09
14 — 60
21 - 09

3 Carcels 4
5 — 8
16 — 4
19 - 3
28 - 2
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20 -
36 -
56 —
81 —

PARIS, 22. Chaussée d'Antin

DI ÉTBV EnEDCO BREVETS D’INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’EtrangerD I 1 H t n (OFFICE FONDÉ EN 1866)
— — - * REPRESENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations,

Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, ElectricitéIngénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
I Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.

PUBLICATIONS : | Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition, 
PARIS.-2, Boulevard de Strasbourg, 2. — PARIS
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Aujourd’hui, 14 juillet 1888, un 
banquet est offert par le Gouverne­
ment, sur le Champ de Mars, aux 
maires des chefs-lieux de préfecture, 
d’arrondissement et de canton de la 
République.

A l’occasion de cette solennité, le 
Bulletin Officiel, outre ses parties 
officielle et non officielle :

1° Une description de la visite qui 
doit être accomplie par les maires à 
travers les chantiers;

2° Une description de la salle du 
banquet et de ses annexes;

3° Un article consacré aux plaisirs 
que réserve aux visiteurs l’Exposition 
universelle.

4°Une magnifique vue phototypique 
représentant la Tour LMle 120 
mètres. 2,92 .

PARUE OFFICIELLE

Le Président de la République fran­
çaise.

Sur le rapport du ministre de l’instruc- 
tion publique et des beaux-arts.

Vu le décret du 10 juillet 1886;
Vu le décret du 23 juin 1888,

Décrète :
Art. 1er. — M. Antonin Proust, député, 

est nommé commissaire spécial des expo­
sitions des beaux-arts à l’Exposition uni­
verselle de 1889.

Il sera chargé, de concert avec le direc­
teur des beaux-arts, de tout ce qui regarde 
l’organisation intérieure de ces exposi­
tions.

Art. 2. — Le ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts est chargé de 
l’exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 10 juillet 1888.
Carnot.

Par le Président de la République :
Le ministre de l'instruction publique 

et des beaux-arts.
E. LOCKROY.

Par arrêté du ministre de l’instruction 
publique et des beaux-arts, en date du 
10 juillet 1888. M. Georges Hecq. chef du 
secrétariat des services des beaux-arts, des 
bâtiments civils et palais nationaux au 
cabinet du ministre, est chargé de remplir 
les fonctions decommissaire spécial adjoint 
des beaux-arts à l’Exposition universelle 
de 1889.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Lundi a eu lieu, au palais du tribunal de 

commerce, par les soins du conseil de pré­
fecture, l’adjudication, en un lot, des travaux 
de couverture, plomberie et zincage à exécu­
ter, en location, pour le palais des Beaux-Arts 
et des Arts libéraux, les galeries Rapp et 
Desaix, dans le Champ de Mars.

Les travaux évalués à 176,469 fr. 78 ont été 
adjugés à M. Monduit fils. entrepreneur, 
moyennant un rabais de 3 fr. 10 0 0.

Les projets d'architecture pour le Palais de 
l’exposition brésilienne sont exposés depuis 
le 7 juillet dans la galerie de M. Durand- 
Ruel, 11, rue Le Peletier.

Le jury, qui s’est réuni hier, à cinq heures, 
a désigné les projets devant être primés : 
1er prix, AI. Louis Dauvergne, architecte- 
expert de la préfecture de la Seine; — 2e prix, 
M. Lequeur: — 3e prix, M. Esquié.

L'ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Italie

M. Villa, vice-président de la Chambre 
italienne, vient d'arriver à Paris. Il vient 
installer la section parisienne du comité 
national italien pour l’Exposition de 1889. 
La section du comité de Paris a tenu une 
réunion ce matin; elle est présidée par M. 
le comte de Camondo, avant MM. Magagna, 
président de la chambre de commerce; 
Cavaglione, Vivante et Pasini, comme vice- 
présidents. Le général Türr et M. le com- 
mandeur Galante sont vice-présidents ho­
noraires.

M. Gentili di Giuseppe, qui était déjà 
secrétaire général du comité à Rome, a 
été désigné pour remplir les mêmes fonc­
tions auprès du comité de Paris.

Maroc.
M. le ministre du commerce et de fin 

dustrie, commissaire général, a reçu la xi- 
site de Sidi-Abd-el-Kerim Bircha et de Sil- 
Arbi-Araboubi. envoyés de Sa Majesté l’em 
pereur du Maroc, accompagnés de M. Ga

Samedi 14 Juillet 1888
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beau, commissaire délégué du Maroc, qui 
lui ont été présentés par M. G. Berger, di­
recteur général de l'Exploitation.

Russie

Le bureau des représentants des expo­
sants russes dont le siège est à Saint-Pé­
tersbourg, 6, Grande-Rue-des-Ecuries, prie 
les personnes désireuses d’obtenir des ren 
seignementssur l’organisation de la section, 
de s’adresser à son délégué. M. Adolphe 
Schloss, 53. boulevard de Strasbourg.

LA PROMENADE DES MAIRES
A TRAVERS

LES CHANTIERS DE L'EXPOSITION

La visite des chantiers de l'Exposition 
devait, tout naturellement, former un des 
éléments essentiels de la fête offerte aux 
maires des grandes communes de France, 
sur le Champ de Mars.

Il importait en effet que les magistrats 
populaires, placés par le suffrage univer­
sel à la tête des chefs-lieux de départe­
ment. d'arrondissement et de canton, em­
portassent dans leurs communes et y ré­
pandissent cette conviction, que l'Exposi- 
tion, quoi qu’en disent les envieux et les 
sceptiques, est aujourd’hui en excellente 
voie, que les travaux y sont poussés, non 
seulement avec la plus grande activité et 
le zèle le plus intelligent, — mais avec 
un ordre parfait, une méthode sûre, qui en 
garantissent la réussite et qui feront, de cette 
solennité internationale, une consécration 
éclatante du travail et du génie français.

Ce résultat ne saurait manquer d’être 
obtenu, à la suite de l’excursion que les 
convives du 14 juillet seront appelés à ac­
complir sur les chantiers du Champ de 
Mars. Quant à cette excursion même, voici 
quel itinéraire lui a été tracé.

Les visiteurs pénétreront sur le Champ 
de Mars par le pavillon Rapp. Au seuil de 
ce pavillon et au-dessus du portail central, 
a été construit un abri de charpente, que 
recouvriront des tentures et des faisceaux 
de drapeaux. Après avoir traversé le pavil­
lon, les invités se trouveront dans un vaste 
salon d’attente, précédant la salle du ban­
quet, et pratiqué comme cette salle dans 
les galeries des Expositions diverses. C’est 
là que M. le Président de la République, 
entouré des ministres et de toute sa maison 
civile et militaire, leur souhaitera la bien­
venue au retour de leur excursion.

Sortis du salon d'attente par une porte 
ménagée à l'angle gauche nord de la salle 
du banquet, les visiteurs traverseront le 
palais des Expositions diverses, en suivant 
l’extrémité des nefs. Arrivés à 1 emplace- 
ment réservé au jardin d'isolement, ils pé­
nétreront sous la galerie des machines.

La promenade se prolongera alors jus­
qu’au centre même de cette galerie, au mi­
lieu de la travée centrale qui fait face au 
pavillon principal de 1 Ecole militaire. Là, 

tournant à droite, les excursionnistes, lon­
geant la galerie de trente mètres qui con­
duit au dôme central, arriveront à ce 
dôme, soit au seuil du jardin haut.

L’emplacement qu’ils occuperont alors 
leur permettra d’embrasser d'un coup d’œil 
le Palais des Arts libéraux, le Palais des 
Beaux-Arts et la Tour Eiffel, — soit toutes 
les constructions du Champ de Mars si­
tuées du côté de la Seine.

C’est là que prendra fin la visite propre­
ment dite; suivant la crête du talus paral­
lèlement à la Seine, et se dirigeant de la 
porte Desaix à la porte Rapp, les excur­
sionnistes feront leur entrée dans la salle 
du banquet par une haute porte ménagée 
sur sa face sud et s’ouvrant sur la rue 
transversale.

**
Chemin faisant, les convives du banquet 

du 1′1 Juillet auront, au cours de cette 
visite rapide, vu le palais des Expositions 
diverses, actuellement si avancé et dont les 
galeries légères couvrent une surface si 
considérable de la superficie totale de 
l’Exposition universelle.

L’habileté avec laquelle l’éminent archi­
tecte. M. Bouvard, a su donner à ces cons­
tructions. de destination un peu banale, un 
caractère si personnel et original, —les aura 
certainement frappés.

Au Palais des Machines, où quatorze 
fermes sont dressées sur vingt que com­
porte l’édifice total, ils auront constaté le 
rare bonheur avec lequel a été réalisée cette 
tentative sans précédent, de fermes de cent 
quinze mètres d’écartement s’élevant au- 
dessus du sol à quarante-cinq mètres de 
hauteur, tentative qui fait tant d’honneur 
à la hardiesse et au talent de l’architecte, M. 
Datert. Le vestibule des machines, le dôme 
des Expositions diverses, œuvres de M. Bou­
vard, bien querelativement peu avancés, leur 
auront permis de se former une idée très com­
plète de l’aspect que présentera l’ensemble de 
ces vastes constructions, lorsqu’elles seront 
définitivement et harmoniquement reliées 
entre elles. De la crête du talus du jardin. 
— ils auront pu embrasser d’un coup d’œil 
les deux palais des Arts libéraux et desBeaux- 
Arts, dont M. Formigé est l’heureux inspira­
teur et créateur, et dont les travaux ont 
pris depuis une semaine une tournure si 
rassurante. Les deux jardins, si diffé­
rents de dessin et de caractère, et qui, 
sous la direction intelligente de MM. La- 
forcade et Lion, ont pris déjà tant de 
vitalité et de vigueur; les talus qui les 
séparent, les massifs qui les orueni, etc., 
se seront montrés à eux sous un aspect des 
plus frais et des plus gais: enfin le géant 
de fer dont l’arc colossal s’ouvre aujourd’hui, 
complètement débarrassé des échafaudages 
qui l’obstruaient, — la tour Eiffel, qui 
atteint à l’heure présente une altitude de 
plus de cent vingt mètres, aura complété 
cette impression d'ensemble, et montré aux 
maires des grandes communes de France, 

que le pays peut être fier à l'avance de la 
pacifique fête qu’il s'apprête à donner au 
monde civilisé.

Ajoutons qu’afin de guider la prome­
nade des visiteurs à travers des chan­
tiers tout hérissés de matériaux, et en 
partie défoncés par les pluies diluviennes 
qui ont marqué la première moitié du 
mois de juillet, un chemin de cinq mètres 
de largeur a été pratiqué le long de l'iti­
néraire que nous venons de décrire; que 
ce chemin, soigneusement nivelé et passé 
au rouleau, sera sablé et offrira une sur­
face parfaitement plane et régulière.

Ne quittons point le Champ de Mars 
sans signaler les aménagements complé- 
mentaires qui. sous la haute direction de 
l'éminent directeur des travaux, M. Al- 
phand. ont été effectués à l’occasion de cette 
fête sans précédent.

Quarante-huit candélabres à gaz, à feux 
simples ou intensifs, ont été disposés sur 
divers points du Champ de Mars; un 
service d’éclairage puissant-, au moyen 
d’ifs à cent lumières, a été installé tant 
sur le parcours que doit suivre le cortège du 
président de la République, qu’aux abords 
de la gare improvisée, le long du pavillon 
ouest de la ville de Paris, où. à partir de 
10 heures 10, quatretrainsviendrontprendre 
les invités désireux de rentrer prompte­
ment dans le centre de Paris. Deux mille 
chaises seront placées sur l’avenue sablée 
qui, longeant ce pavillon, s’étend de la 
rue transversale jusqu’au dôme des Exposi- 
tions diverses, chaises qui sont, renforcées 
de celles de la salle du banquet, destinées 
à permettre aux convives d’assister commo­
dément aux illuminations du Trocadéro et 
au feu d’artifice de la tour Eiffel.

Une mesure s’imposait en outre, que 
rendait indispensable la nécessité d’assu­
rer, en présence d’une affluence aussi con­
sidérable de visiteurs, le plus rigoureux 
ordre intérieur. A partir de six heures, le 
quai d’Orsay sera interdit à la circulation 
publique entre les avenues de La Bour­
donnais et de Suffren; d'autre part, et de 
l’autre côté de la Seine, le pont d’léna 
sera interdit au public à partir de la même 
heure. Cette double mesure, jointe à celle 
prise depuis quelques jours, et en vertu de 
laquelle les porteurs de cartes perma­
nentes de circulation sur les chantiers n’en 

‘ pourront jouir durant toute la journée du 
H, garantit sur le Champ de Mars l'ordre 
le plus parfait, et l’exécution pleine et 
entière du programme élaboré.

Nous n’aurions point payé le légitime 
tribut d’éloges qui revient au liant per­
sonnel de l’Exposition, si nous ne rendions 
justice au zèle et à l’intelligence déployés 
dans la lourde tâche qui leur incombe, par 
MM. de Mallevoue, l’un des ingénieux 
collaborateurs de M. Alphand dans l’orga-
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nisation du banquet: Contamin, ingénieur 
en chef du contrôle des constructions mé- 
talliques; Délions. Jules Charton et 
Pierron.

Le Banquet du 14 Juillet
AU CHAMP DE MARS

A l’heure où paraîtront ces lignes, les 
maires de la plupart des grandes communes 
de France prendront place au banquet qui 
leur est offert au Champ de Mars, dans l'un 
des plus curieux et des plus magnifiques em­
placements qui ait été mis encore à la disposi­
tion des organisateurs d’une solennité patrio­
tique.

On sait l’origine de la réunion et les rai­
sons dont s’est inspiré le gouvernement de la 
République, en réunissant, en une fête du 
caractère le plus original et le plus imposant, 
les premiers magistrats municipaux des plus 
importantes cités françaises. Montrer à la 
France, dans la personne de ses représentants 
communaux, l’état actuel des travaux de 
l’Exposition Universelle: dissiper les doutes 
et les inquiétudes; rassurer les esprits sur 
la réussite de notre grande entreprise natio­
nale et mettre le pays à même de juger les 
progrès réalisés et les travaux accomplis — 
telle a été l’intention des hommes en ce mo- 
ment placés a la tête des affaires de la France, 
en dehors de toute préoccupation secondaire 
de politique et de popularité. Le but poursuivi 
ne saurait manquer d’être atteint. Au cours 
de la visite effectuée par les maires de la 
France à travers le Champ-de-Mars, visite 
dont on a lu plus haut l’itinéraire détaillé, 
ils auront constaté avec quelle ardeur est 
conduite cette vaste tâche, et quel accueil lui 
est certainement réservé par nos voisins et 
nos rivaux. Nous n’y reviendrons point ici: 
aussi bien la description du banquet, de la 
salle où il a lieu, des merveilles de goût et 
T’habileté qui y ont été déployées, mérite-t-elle 
une place à part.

Dans l’aile en retour du Palais des Expo­
sitions diverses, face à la direction des'Travaux, 
un vaste quadrilatère a été déterminé, partie 
par des murs de briques recouvertes de plâtre, 
partie par des cloisons légères destinées à sup­
porter des tapisseries et des tentures.

Ce quadrilatère comprend trois salles.
L’une, étroite, immédiatement contigüe à la 

façade de la Direction des Travaux forme 
un vestiaire; l’autre, qui lui fait suite et 
s’étend parallèlement, comprend une partie 
vide, formant salon d’attente, et une autre 
occupée par les tables du banquet; la troi- 
sième enfin, parallèle aux deux autres, est 
réservée aux cuisines.

Du v 
lolgue, 
fleurs, e

estiaire, la description ne saurait être 
ni compliquée. Des plantes et des 

mpruntées aux serres de la Ville, en 
constituent l’ornementation principale, se 
"tachant sur des parois recouvertes de 
tentures d’un rouge sombre, que relève une 
draperie de velours grenat aux franges 
•1 or.
. Soulevons une de ces tentures et jetons un 
Tou) d’œil sur la salle de réception et de 
baliguet.

Le spectacle est merveilleux; en avant, un

large espace vide, au milieu duquel se dresse I 
un socle de fonte bronzée, supportant nue 
colonne, au-dessus de laquelle se dresse le 
buste de la République, de Jacques France. 
Tout l’ensemble du monument émerge d’un 
massif de fleurs et de plantes vertes.

Sur les murs, brillant au milieu du fond 
des tentures, se détachent les incomparables 
tapisseries du Garde-Meuble, l’une des 
richesses artistiques de la France. Ces ta- 
pisseries sont au nombre de 32. En voici 
les titres:

Le Sacrifice d’Iph igénie,la Colère (l'A chille, 
Enée et Didon, la Chasse au cerf à Fon- 
lainebleau,lOpéra au Palais des Tuileries, 
l’Opéra au Louvre, le Chèteau de Jarmont, 
Scipion brilant et forçant le camp des Nu- 
mides, la Prise de Carthage par Scipion, la 
Bataille de Scipion et d’Asdrubal, la Bataille 
de Zama, Scipion visité par lesambassadeurs 
de Carthage, Diane implorant Jupiter, 
Mercure au milieudesNymphes, le Taureau 
de Mars dompté, le Parnasse, l’Ecole 
d’Athènes, Vénus et l’Amour, Bacchus, la 
Distribution des couronnes, l’Exécution mi­
litaire, la Villeembrasée, Constantin sur le 
cluctinp de bataille, le Camp de Constantin, 
le Partage du butin, le Banquet, le Passage 
du pont de Mole, la Paix, Un cirque avec 
la statue d’Hercule, l’Evolulion militaire, 
la Toilette de Flore, l’A mour couronné.

Au-dessus d’elles, et faisant valoir leur 
fraîcheur et leur coloration tonrà tour délicate 
et vigoureuse, — une large draperie de velours 
aux crépine d’or, court tout autour de la 
salle, formant transition entre ces cloisons 
chatoyantes et les sèches nervures gris-perle 
du plafond vitré.

Les tables présentent un coup d’œil su­
perbe. avec leurs cristaux étincelant sur le 
linge éblouissant des nappes, leur argenterie 
scintillante, leurs hautes pyramides de fruits 
et leurs innombrables corbeilles de fleurs.

A gauche, parallèlement à la Seine, s’étend 
la table, au centre de laquelle est placé M. le 
président de la République; en avant de cette 
table et sur quatre rangs, cinquante-six ta­
bles se développent perpendiculairement.

11 ne saurait entrer dans le cadre étroit de 
cette description sommaire d’énumérer les 
notabilités nombreuses qui, outre les maires 
des grandes villes de France, ont accepté 
l’invitation du président de la République. Le 
parlement, l’armée, la magistrature,le Conseil 
municipal de Paris et le Conseil général de 
la Seine, etc., sont ici largement représentés ; 
nous nous bornerons à mentionner les noms 
des convives groupés autour du chef de l’Etat :

A droite, MM. Le Royer, président du Sé­
nat; Floquet, ministre de l’intérieur, prési­
dent du Conseil; Goblet, ministre des affaires 
étrangères; de Freycinet, ministre de la 
guerre; Magnin, vice-président du Sénat: 
Lockroy, ministre de l’instruction publique; 
Pierre Legrand, ministre du commerce et de 
l’industrie. A gauche, MM. Méline, président 
de la Chambre des députés ; Ferrouillat, garde 
des sceaux: Peytral, ministre des îh ances: 
amiral Krantz, ministre de la marine; Ana­
tole de la Forge, viee-président de la Cham­
bre: Deluns-Montand. ministre des travaux 
publics; Viette, ministre de l’agriculture, etc.

Le menu, couvre de la maison Potel et 
Chabot, est ainsi composé :

Potage Saint-Germain 
1 fors-d’œuvre

Truite à la gelée, sauce frangaise
Filet de bas parisienne

Galantine de poulardes trufees 
Dindonneaux nouveaux rôtis 

Pâtés froids 
Salade

Petits pois à la fermière 
Bombe glacée

Gâteaux variés. — Baba au rhum 
Dessert

Vins
Madère vieux — Médoc 

Graves — Beaune — Champagne frappé 
Café — Ligueurs

Pendant le repas, la musique de la Garde 
républicaine, sous la direction de son chef, 
M. Weltge, et cachée dans un massif du salon 
d’attente, fera entendre les morceaux suivants :

La Marseillaise.
La Muette de Portici....................... Auber.
Schiller-Maysch ............................ Meverbeer.
Le Corsaire........................................ Bidegain.
Le Domino noir....................................Auber.
Mysore............................................... Wettge.
Marche indienne........................... Sellenick.
Bouquet de fraises.......................... Fischer.

Le Chant du départ.
Ces exécutions alterneront avec des chœurs 

chantés par la société chorale les Enfants de 
Lulèce.

Au dessert, M. le président de la Répu- 
prononcera un discours.

La fête qui suivra le banquet empruntera 
au lieu où elle sera donnée, à ses éléments 
constitutifs et à l’assistance à qui elle sera 
offerte, un indéniable caractère de grandeur.

Le banquet terminé et la salle évacuée, les 
convives se rendront sur l’emplacement mé­
nagé entre l’axe du jardin haut et le pavillon 
de droite de la Ville de Paris. Là, seront dis­
posées des chaises en quantité suffisante pour 
permettre à tous les invités d’assister commo­
dément au feu d’artifice tiré sur la Tour de 
trois cents mètres.

On sait que, préoccupée d’éloigner des 
constructions du Champ de Mars tout danger 
d’incendie, la Direction des Travaux a décidé 
que ce feu d’artifice ne comporterait ni fusées, 
ni bouquet, ni aucune pièce susceptible de 
projeter sur les chantiers ou les bâtiments 
avoisinants des matières enflammées. Cette 
partie de la fête n’en sera pas moins fort 
réussie; on parle de merveilles de pyro­
technie, réalisées par la Direction des Tra­
vaux. à qui revient, comme pour tout le reste 
de la cérémonie, l’honneur de cette organisa­
tion spéciale.

Les illuminations du Trocadéro, dont la 
structure se prête si bien à une ornementation 
de cette nature, s’encadreront, en outre, de la 
façon la plus heureuse sous la voûte de la 
Tour de trois cents mètres, et s’offriront aux 
regards des assistants dans toute leur beauté 
et dans tout leur éclat.

Tout fait prévoir que la fête prendra fin 
vers 10 heures. Mais là ne se borne point la 
sollicitude de l’administration supérieure.

Prévoyant, avec raison, les difficultés 
qu’offriront, pour le retour, l’immense con­
cours de population rassemblé dans les envi­
rons du Champ de Mars, et l’impossibilité 
presque absolue de recourir aux modes habi­
tuels de locomotion. — elle a obtenu que 
quatre trains, échelonnés sur une durée d’une



4 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

heure, pénétreraient, de la gare de TExposi- 
tiou sur le terrain mème du Champ de Mars. 
1e long de l’aile droite des Expositions diver- 
ses. Ces trains, mis à la disposition des in- 
vités. iront s'embrancher au Pointdu Jouravec 
le chemin de ter de ceinture. — d'où ils trans- 
porteront les convois à la gare Saint-T.azare.

Pendant que ces trains emporteront les in­
vités, les voitures du Président de la Répu- 
blique, qui, durant le banquet, auront sta- 
tionné le long du pavillon gauche de la Ville 
de Paris, sortiront du Champ de Mars par 
une porte ménagée à l’extrémité de l'avenue 
de Suffren.

Ainsi que nous le disions plus haut, les ré- 
sultats de cette cordiale réunion, au point de 
vue exclusif du succès de l’Exposition univer­
selle, ne sauraient manquer de répondre aux 
vox des organisateurs.

Mais ce n'est pas le seul avantage que le 
gouvernement et le pays sont appelés à en 
retirer; grouper dans un banquet solennel les 
élus du pays et des communes, les membres 
«il gouvernement et les fonctionnaires de l’or- 
dire administratif judiciaire, comme aussi les 
chefs de l’armée, — est une inspiration heu- 
reuse et féconde: les effets s’en feront certai­
nement sentir pour le bien général et l'har­
monie des pouvoirs publics. A ce titre, la 
solennité du 14 Juillet 1888 méritait d’être 
chaudement appuyée par la presse et l'opi­
nion. Ni l’une ni l’autre ne lui ont ménagé 
leurs encouragements et leur adhésion.

L’avenir démontrera qu'elles ont agi sage­
ment. au mieux des intérêts de l’Exposition 
U niverselle, de la République et de la France.

-------------------- •---------------------

à l’Exposition Universelle
L’Exposition universelle n’eut rempli 

qu’une partie de sa mission, si elle s’était 
bornée à placer sous les yeux de ses visi­
teurs. accourus de toutes les parties du 
monde civilisé, les progrès accomplis 
dans l’industrie moderne, ses applications 
innombrables, et comme le bilan des con­
naissances industrielles du globe à la date 
du 1er mai 1889. Elle avait aussi le devoir 
d’offrir à ses hôtes, durant leur séjour 
dans la capitale française, un ensemble 
de distractions et de plaisirs propres à dé­
tendre leur esprit, et à faire une agréable 
diversion à l’inévitable aridité que com­
porte une solennité de ce genre. Elle avait 
enfin, il faut le dire, à se mettre en état de 
supporter la concurrence que ne saurait 
manquer de lui faire une grande ville 
réservant pour cette année 1889 toutes les 
séductions de ses théâtres, de ses concerts 
et des mille attractions dont fourmille la 
vie parisienne.

Il est, dès aujourd'hui, permis d’affir- 
mer que cette partie de la tâche des orga- 
nisateurs de l’Exposition universelle sera 
victorieusement remplie. Les étrangers 
qui afflueront à l’Exposition universelle, 
les Français qui voudront se donner la 
joie de contempler cette fête à la fois pa­
triotique et internationale, les Parisiens 
soucieux, à juste titre, du renom «artis­
tique de la grande cité qu'ils habitent, 
sont assurés de goûter à l’Exposition des 
plaisirs nombreux, variés, et d’y rencon­
trer. avec toutes les recherches du confort. 

devenu une condition inéluctable de l’exis­
tence moderne, tout ce qui permet de 
parcourir, sans lassitude et sans ennui, 
une exposition aussi vaste et complexe 
que le sera celle de 1889.

*%
Les vues phototypiques, les plans, 

croquis et perspectives des édilices prin­
cipaux de l’Exposition, publiés par nos 
soins pour les lecteurs du Bulletin Offi- 
ciel ; la popularisation de ces édifices par 
la gravure et la lithographie, ont suffisam- 
ment fait connaître au public à quel point 
leurs caractères généraux diffèrent, au 
point de vue de la disposition et de l’as- 
pect. des constructions antérieures de 
1867 et de 1878. Nous ne reviendrons 
point sur leur description. Si nous les 
mentionnons au cours de cette rapide no­
menclature des attractions de l’Exposi­
tion universelle, c’est parce que leur em­
placement et leur ordonnance générale 
ont été précisément déterminés par le 
désir de placer, au centre de l’espace 
occupé, les éléments purement spéciaux 
et techniques de l’Exposition universelle, 
pour lui former une sorte de ceinture de 
constructions pittoresques, réjouissantes 
de forme et de couleur, ne rappelant en 
rien les baraquements qui attristèrent 
naguère les précédentes Expositions.

Méthodiquement répartis sur les parties 
hautes de l’enceinte, les cafés et les res­
taurants, installés dans des locaux d’une 
allure élégante et neuve, développeront 
des terrasses, d’où les consommateurs, 
servis par un personnel de nationalités 
diverses, porteur de costumes exoti­
ques, embrasseront d’un coup d’œil la 
vue des jardins, des pelouses et massifs, 
et reposeront sur les fleurs et les cascades 
leurs regards fatigués à la longue de 
s’attacher sur des objets manufacturés, 
sur des machines ou des outils, — ou sur 
des matières premières.

Le soir, ces établissements resplendiront 
de feux électriques et projetteront autour 
d’eux, jusque sur les façades des palais 
avoisinants, des flots d’unelumière étince­
lante.

Des terrasses du Palais des Beaux-Arts 
et du Palais des Arts libéraux, les pro­
meneurs contempleront un décor littéra­
lement féerique. Les cascades et les 
jets d’eau offriront à leurs yeux des com­
binaisons multiples de couleur et de 
lumière, obtenues au moyen de procédés 
nouveaux que la direction des travaux 
étudie actuellement. Du sommet de la 
tour Eiffel et des restaurants du premier 
étage, des projections lumineuses bai­
gneront de clarté les constructions riches 
et pittoresques de l’Orient et des répu­
bliques américaines. Le Paris des soirées 
d’été, tout piqué de ses millions de points 
lumineux: la reproduction de la rue du 
Caire, la silhouette de la Tour de Nesle 
reconstituée, les façades chatoyantes des 
palais chinois, japonais et marocains, for­
meront un des décors les plus éblouissants 
et les plus prodigieux qu’il ait été donné 
encore à l’homme de composer avec l'aide 
des ressources de l’art et de la nature.

La Direction générale de l’Exploitation 
a tenu, en outre, à réserver aux amateurs 

de spectacle couvert d'autres éléments 
d’intérêt et de plaisir.

Deux théâtres ont été concédés, qui ne 
tarderont pas à s’élever sur leurs empla­
cements respectifs : le théâtre des Fan- 
taisies Parisiennes, confié à un de nos 
artistes les plus goûtés du public, M. Dau- 
bray. qui fera défiler sous les yeux des 
spectateurs toute la série des comiques 
parisiens, et le Palais des Enfants.

Les lecteurs du Bulletin Officiel n'ont 
point oublié les articles qu’un de nos col­
laborateurs consacra naguère à cette 
question de l’érection au Champ de Mars 
d’un palais destiné aux enfants, et où de­
vaient être réunies toutes les attractions 
susceptibles de charmer un jeune audi­
toire, de grouper dans une construction 
élégante, aménagée en vue de cette exploi­
tation spéciale, tous les plaisirs dont sont 
particulièrement friands les fillettes et les 
garçons.

Cette idée devait porter ses fruits: une 
concession a été accordée pour l’instal­
lation et l’ouverture d’un Palais des 
Enfants, — qui ne sera pas l’une des 
moindres attractions de l’Exposition uni­
verselle.

Nous y reviendrons plus à loisir, en 
une étude spéciale : une description som­
maire du Palais des Enfants, de son 
fonctionnement et des spectacles qui y 
seront offerts, n’en doit pas moins trouver 
place dans un article consacré aux 
« plaisirs de l’Exposition universelle ».

Le palais, dont le projet a été dressé 
par un des architectes les plus distingués 
de notre moderne école française, couvrira 
une superficie totale de plus de deux 
mille mètres.

La façade, dont nous publierons pro­
chainement une reproduction phototy­
pique, constituera à elle seule un spec­
tacle amusant et instructif, grâce à ses 
reconstitutions de l’art du jouet et à ses 
modèles de poupées et de « bonshommes » 
de toute époque et de toute origine. A l’in­
térieur, sur une vaste scène, complète­
ment machinée, seront données des repré­
sentations, où équilibristes, gymnastes, 
illusionnistes se succéderont, alternant 
avec des exhibitions d’ombres françaises, 
de pantomimes, de tableaux vivants aux 
sujets empruntés à la littérature enfan­
tine. Dans la salle, le long d’un prome­
noir spacieux, seront accumulés les jeux 
les plus attrayants et les plus divers, des 
expositions d’objets d’instruction ou de 
divertissements propres à l’enfance, de- 
établissements d’alimentation, de rafrai- 
chissement, des dioramas, etc. Le soir, le 
programme, plus corsé, comprendra, outre 
les éléments que nous venons de men­
tionner. des étoiles du théâtre et du chant- 
des ballets, des excentricités exotiques- 
etc. 1Sur le quai d'Orsay, le long de la façade 
antérieure de l’Exposition, la rue de " 
bitation, construite par M. Charles Garnies: 
et où l’éminent architecte de l’Opéra E 
constituera tout l’historique du 1og15 
humain, depuis la tanière des premier 
hommes jusqu’aux plus élégantes etam 
plus somptueuses constructions conte, 
poraines, — les visiteurs trouveront 1 
succession de distractions, savammie
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restituées d'après les époques correspon­
dantes. et installées dans les habitations 
mêmes.

L'administration a eu l'excellente ins­
piration de placer au centre du long déve­
loppement des galeries de l’Exposition 
agricole qui longe le quai d’Orsay, un pa­
lais qui renfermera tous les spécimens 
des produits d’alimentation et contiendra 
de nombreux comptoirs de dégustation.

Nous avons fait connaître en détail l’en- 
semble des constructions coloniales qui 
s’élèveront sur l’Esplanade des Invalides, 
ét qui donneront à la vaste place un aspect 
si animé et si varié. Ici, l’Exposition tuni­
sienne avec ses souks, ses marchands aux 
costumes éclatants, ses cafés, ses restau­
rants et ses concerts, d’un caractère si 
original et coloré; là, un village sénéga­
lais au-dessus duquel se dressera la tour 
de Saldé et un blockhaus: là. des villages 
Pahouin (Gabon), Alfourou (Congo), Tahi­
tien, des cases canaques entourant la case 
d’un chef et formant village à côté de la 
maison d’un colon concessionnaire. L'inde 
y sera représentée par une pagode hin­
doue et par celle d’Angkor, avec l’allée du 
Sphinx: les Antilles, par une maison 
créole à un étage avec sa vérandah et ses 
comptoirs de dégustation : l’Indo-Chine. 
par un palais cochinchinois et un palais 
cambodgien.

On y verra aussi un théâtre annamite; 
un village tonkinois, avec une pagode, des 
tombeaux et des miradors; des lacs arti­
ficiels initieront les visiteurs à la navi­
gation et à la pêche de ces contrées. Et au 
milieu de ces installations exotiques, se 
verront des uniformes de tirailleurs 
algériens, tonkinois ou sénégalais, des 
cipayes et des spahis.

On sait qu’un soin extrême a été ap­
porté à l’organisation des auditions musi­
cales : toutes les ressources nécessaires 
seront assurées pour que les orchestres, 
orphéons, fanfares, harmonies diverses, 
civils et militaires, se fassent entendre 
en nombre suffisant sur différents points 
du Champ de Mars : de plus, des retraites 
aux flambeaux, des marches en musique 
parcourront quotidiennement les avenues 
et les jardins.

Deux vastes panoramas seront con­
struits. l’un sur l’Esplanade des Invalides, 
l’autre devant la façade de l’Exposition, 
sur la Seine même.

Le premier, dû au pinceau de M. Cas- 
tellani, un des maîtres et des créateurs du 
genre, représentera Tout Paris, et trans­
portera le visiteur sur le grand refuge 
quadrangulaire de la place de l’Opéra. 
Autour de lui, c’est-à-dire sur les trot­
toirs et la chaussée du boulevard des 
Capucines, de l’avenue de l’Opéra, de la 
rue du Quatre-Septembre et de la rue de 
la Paix, seront figurées toutes les person­
nalités parisiennes de la politique, des let­
tres, des arts et des affaires, habilement 
groupées et confondues.

Le second, d’un ordre plus spécial, mais 
non moins original et divertissant, est 
appelé à un égal succès; il représentera 
un des grands paquebots de la Compagnie 
transatlantique, la Champagne, l’avant 
et l’arrière étant figurés en trompe-l’œil. 

et la vue panoramique reproduisant la 
rade du Havre.

Qui se serait douté que le Palais des 
Machines lui-même fournirait sa part dans 
le contingent des distractions offertes 
durant la soirée aux visiteurs de l'Ex­
position universelle?

Rien n’est plus vrai: grâce aux mesures 
prises par A. Georges Berger, directeur 
général de l’Exploitation, la vie et le mou­
vement mécaniques seront assurés dans 
le vaste vaisseau. Un pont roulant, établi 
au-dessus des supports des arbres de 
couche, parcourra le palais dans toute sa 
longueur, transportant avec une vitesse 
de 0n30 par seconde, les visiteurs, qui 
passeront de la sorte en revue tous les 
appareils exposés et mis en activité, à une 
hauteur de huit mètres au-dessus du sol.

***
Au cours de cette rapide excursion à 

travers les plaisirs réservés au public 
par l’habile directeur général de l’Exploi­
tation, nous avons dû négliger bien des 
éléments secondaires, pour ne nous 
attacher qu’à la description des attractions 
principales, appelées à remporter auprès 
des visiteurs le succès le plus certain et 
le plus vif.

Elle permettra cependant au lecteur de 
se rendre compte de la sollicitude qui a 
été déployée par l’administration supé­
rieure. en vue de faire de l’Exposition uni­
verselle, outre une imposante solennité 
artistique et industrielle, un ensemble 
de réjouissances et de plaisirs propres à 
à en graver durablement le souvenir dans 
la mémoire des visiteurs innombrables à 
qui il aura été donné de la contempler.
-------------------------•-------------------------

CHRONIQUE DES TRAVAUX
Il était facile de prévoir que la visite 

des maires des grandes villes de France, 
annoncée pour le 14 juillet, donnerait aux 
travaux une impulsion nouvelle. Nous 
avons constaté, en effet, au cours de notre 
pérégrination hebdomadaire à travers les 
chantiers, que l’activité n’était point loca­
lisée aux Expositions diverses, où aura 
lieu le banquet dont on a lu plus haut 
l’ordonnance et la description.— mais que 
que d’appréciables progrès avaient été ac­
complis dans la construction de presque 
tous les édifices qui couvrent le Champ de 
Mars, comme dans l’aménagement des 
autres emplacements réserves aux expo­
sitions annexes et aux services acces­
soires.

Ces progrès nous ont surtout paru sen­
sibles sur les chantiers des Palais des 
Beaux-Arts et des Arts libéraux, où les 
travaux (nous avons eu plusieurs fois 
l’occasion de le signaler), étaient restés si 
longtemps stationnaires.

Au Palais des Beaux- Arts, à l'extrémité 
sud, c’est-à-dire la plus rapprochée de la 
Seine et du côté de l’avenue de la Bour­
donnais. neuf piliers sont debouts garnis 
de leurs bas-côtés intérieurs; à l’extrémié 
nord, et toujours sur la face qui regarde 
l’avenue de La Bourdonnais, le nombre 
des piliers érigés s’élève à huit.

Sur la face interne du Palais, c’est-à- 
dire du côté du Champ de Mars, sept pi­
liers sont en place, à l’extrémité nord : il 
n’y en a pas encore de placés à l’extrémité 
sud.

Le nombre des fermes de la grande nef 
déjà placées est de quatre ; enfin, les tra­
vaux du dôme sont dans un état d’avan­
cement satisfaisant.

Ajoutons que la partie du Palais qui 
touche à l’entrée de la porte Rapp est com­
plètement assemblée et mise en place.

Au Palais des Arts libéraux, où l’on 
sait que les travaux ont été attaqués sur 
plusieurs points à la fois, l’état de l’avan­
cement de l’entreprise n’est pas moins 
rassurant. Une bonne moitié de la char­
pente métallique est déjà sur pied, et au 
sommet du dôme se profilent déjà les 
nervures rouges de la coupole.

* *
La chronique des travaux du Palais 

des Expositions diverses se confond for­
cément quelque peu avec celle des tra­
vaux d installation et d’aménagement de 
la salle du banquet. Les galeries de ce pa­
lais sont d'ailleurs, depuis longtemps, dans 
une situation qui ne permet guère 
que de constater et de louer, sans ré­
serves, la promptitude apportée à leur 
construction.

Aussi, n’y insisterons nous point autre­
ment. Notons simplement au passage le 
curieux coup d’œil qu’offre le vaste espace 
qui s’étend entre le dôme et le vestibule 
du Palais des Machines. Les pièces de fer 
de la grande galerie qui doit recouvrir cet 
espace sont couchées à terre, tout contre 
leurs futurs points d’attache, dans l’ordre 
même qu'elles doivent occuper. Au milieu, 
et dans l’axe même de la galerie, se cons­
truit impuissant échafaudage roulant des­
tiné à les soulever bientôt. Le jour n’est 
point éloigné où nous aurons’ à décrire 
l’opération, et à noter la jonction défini­
tive des deux moitiés du Palais des Expo­
sitions diverses.

Ne quittons point cette partie du Champ 
de Mars sans mentionner la rapidité avec la 
quelle sont conduits les travaux du dôme, 
grâce à l’ingénieux et habile appareil que 
nous avons décrit dans un de nos derniers 
numéros.

**
Treize fermes du Palais des Machines 

dressent dans les airs leur arc immense, 
— et sont complètement assemblées entre 
elles, garnies des châssis qui doivent re­
cevoir le vitrage, pourvues sur toute leur 
façade antérieure des galeries qui doivent 
remplir l’office de bas-côtés.

La partie qui doit relier le Palais à son 
vestibule monumental nous a paru égale­
ment dans une situation satisfaisante; 
q[uant au vestibule lui-même, il ne semble 
point qu'il soit poussé avec une activité 
égale.

**
Du haut en bas de la tour de trois cents 

mètres, une véritable fourmilière humaine 
s’agite et travaille sans relâche.

Tandis qu’au sommet, les quatre grues 
gigantesques avec lesquelles les Parisiens
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sont depuis si longtemps familiarisés, 
soulèvent des parties monstrueuses de 
charpente, des wagons de tuiles, des esca­
liers de vingt-cinq marches en une seule 
pièce, —le premier étage reçoit la ceinture 
de consoles énormes qui doivent soutenir 
la galerie extérieure : les quatre arceaux 
de la voûte se complètent et s'ornemen­
tent.

Mais l'activité du chantier ne se borne 
point aux travaux de la tour pro­
prement dits; le sol sur lequel elle est 
construiteest lui-même remanié profondé­
ment. Des nivellements y sont opérés, 
qui doivent donner aux assises de maçon­
nerie la saillie prévue, et horisontaliser 
la base du colossal monument de fer. Nul 
doute qu'avant peu le revêtement de ces 
assises ne soit abordé, et que la tour, tout 
en continuant son ascension vers le ciel, 
ne se termine en même temps du côté où 
elle touche à la terre.

* *
Nous avons constaté, dans un de nos 

derniers numéros, la rapidité avec la- 
quelle avaient été édifiées les longues nefs 
du quai d’Orsay, destinées aux exposi­
tions agricoles. La dernière main a été 
apportée à ces constructions légères: bri- 
quetage des parois, couverture et vitrage 
des toitures, etc.

L’entreprise fait exécuter, en ce mo­
ment, à chacune des extrémités des gale­
ries. des portiques monumentaux d’une 
allure à la fois fort élégante et sévère.

**
L’Esplanade des Invalides, où doit, 

ainsi que nous l’avons dit, trouver place 
une grande partie de l’Exposition colo­
niale, se couvre de constructions du ca­
ractère le plus varié et le plus imprévu: 
ces constructions sont celles du palais 
tunisien et de ses annexes, auxquels nous 
avons récemment consacré un article spé­
cial.

Les bâtiments commencés ne présen­
tent point encore, on le comprend, l’aspect 
définitif; leur description n’offrirait donc 
qu’un intérêt des plus médiocres. Nous 
nous réservons d’y revenir lorsque la sa­
vante et originale conception de M. Sala- 
din aura pris une tournure plus accentuée.

A
Cette pérégrination à travers les chan­

tiers, qui recevront prochainement la 
visite d’hôtes si nombreux et si disposés 
à les parcourir avec un véritable intérêt, 
montre aussi quel plaisir patriotique est 
réservé, samedi prochain, aux représen­
tants des grandes communes de France. 
N’abandonnons point toutefois l'Exposi­
tion sans signaler encore l’entrain avec le­
quel sont conduits les travaux du bas- 
port, qui transforment en ce moment tout 
le quai d’Orsay, entre les avenues de La 
Bourdonnais et de Suffren, et donnent 
tant d’animation et de physionomie au 
rivage de la Seine.

Exposition coloniale française

La sons-commission d’organisation de 
l’exposition coloniale française de 1889 

s’est réunie vendredi dernier au siège du 
commissariat. 16, rue Boissy-d’Anglas.

M. Henrique. commissaire, a rendu 
compte de l’adjudication des travaux de 
construction du palais central des colonies 
sur l’Esplanade des Invalides, qui a eu 
lieu le 30 juin.

MM. Mourichon et Lemoüe, entrepre­
neurs. ont été déclarés adjudicataires, 
moyennant un rabais de 25 60 0]0 sur la 
série de la Ville de Paris, 1882. Dix con­
currents avaient pris part à l’adjudi­
cation.

Les travaux que le commissariat avait 
dù interrompre jusqu’au vote des crédits 
parles Chambres ont été repris le 1 juillet 
et sont poussés avec vigueur.

M. Henrique a en outre informé la 
commission que les serres coloniales et le 
Jardin d’hiver, en construction dans la 
rue de l’Université, seraient achevés vers 
le 20 juillet.

La Commission a pris ensuite connais­
sance des instructions envoyées aux colo­
nies.

La séance a été levée après le vote 
d’une proposition tendant à charger le 
commissariat de rendre compte à la com­
mission consultative des travaux de la 
sons-commission.

Champagne Ch. Farre, Reims
ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris-:

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conter- 
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 1, rue Caumartin, Paris.

Plumes métalliques Blanzy Poure et C°
Voir à la dernière page
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LE BULLETIN MUNICIPAL
ORGANE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 

doarnal ieldonkudaire paraissant le dimanche

On s’abonne : 44, rue d’Amsterdam, 44, à Paris
DANS rots LES BCREATX DE POSTE DE ERASCE

CEIAMPAGNE 

RUINART PÈRE&FILS.Rheims
Revue Financière

Les bonnes dispositions que nous relevions dans 
nos précédentes revues financières ne se sont nulle- 
ment démenties pendant cette dernière période 
hebdomadaire. Les cours ont fait preuve d’une 
tenue très satisfaisante, en dépit de l’absence à 
peu près complète de transactions.

Cette attitude, excellente, eu égard à la morte- 
saison dans laquelle nous entrons, n’a pas été 
exclusive à notre marché. Sur toutes les autres 
places du continent des tendances fermes n’ont 
cessé de régner tandis que les affaires se sont 
trouvées réduites à leur plus simple expression.

La Bourse a fait bon accueil à la nouvelle com­
mission du budget. Son président, en déclarant 
qu’elle n’avait pas de rôle politique à jouer, mais 
qu’elle devait surtout venir en aide au Gouverne- 
ment dans la recherche des économies à réaliser, à 
prononcé des paroles qui ont produit une excel­
lente impression sur le monde des affaires.

Les tendances sont donc bien nettement accusées 
dans le sens, de la hausse sur tous les marchés 
européens et comme ont ne prévoit pas d’événements 
capables de déjouer les desseins de ceux qui ont 
pris en main la direction du mouvement, il y a 
tout lieu de croire que la prochaine liquidation 
sera encore une fois favorable aux acheteurs.

Sur notre place, les fonds d’Etat, sont fermement 
tenus.

Nos rentes se négocient à terme : le 3 0/0 à 
83 40, l’amortisable à 86 10 et le 4 1.20 0 à 106 70.

Elles restent an comptant : le 3 0 0 à 83 27, l’a- 
mortissable à 85 90 et le 4 1,2 0/0 à 106 60.

Les échanges de primes n’ont pas un courant 
bien animé malgré le faible écart avec lequel on 
les traite.

Les Consolidés anglais sont assez bien tenus 
à 99 9 10°.

Le 4 0 0 hongrois fait 82 75.
Le 5 0 0 italien s’échange à 97.
L’Extérieure espagnole se tient ferme à 73 50.
Le Turc fait 14 95.
L’Egypte unifiée se traite à 42 75.
Le Hongrois, l’Italien et l’Extérieure se né­

gocient ex-coupon depuis le 6 courant.

Les valeurs de crédit ont une bonne tenue; mais 
il faut également: tenir compte sur la plupart d’entre 
elles du coupon on du dividende qui vient d’être 
détaché.

Sur la Banque de Franco, nous relevons le cours 
de 3555.

Le Crédit Foncier, qui se négocie ex-dividende 
de 32 fr. est côté 1350 à terme et 1420 an comptant.

La différence des prix sur les deux marchés 
provient de l’estampillage des actions pour la 
souscription aux actions nouvelles.

Les différentes obligations du Crédit foncier ont 
un marché très suivi. Nous n’avons eu que de fai­
bles variations de cours à relever sur les obliga­
tions à lots de 1879, 1880 et 1885.

Ces valeurs ont encore une petite étape à fran­
chir avant d’atteindre le pair; elles la franchiront 
certainement, car l’impulsion leur est donnée par 
le capital de placement.

, Lorsque les chances de lois se combinent avec 
un revenu certain, de très peu inférieur au revenu 
normal, les valeurs qui eu jouissent ont nécessai­
rement une nombreuse clientèle, celle-ci ne faisant 
que de très faibles sacrifices pour participer aux 
tirages. On envisage d’abord le revenu ; le lot n’est 
que l’accessoire.

Rappelons que les obligations du Crédit foncier 
sont assimilées, par la loi, à nos propres rentes, 
pour servir de remploi aux fonds dotaux, aux 
fonds des communes, des mineurs et des incapa­
bles. On ne peut désigner de garanties plus soli- 
des que celles qui sont attachées à ces valeurs.

Les Bons de la Presse varient de 18 50 à 19. Les 
clients de cette valeur se divisent en deux catego­
ries, ceux qui achètent pour revendre à Tapprocite 
d’un tirage, ceux qui achètent à la veille, dan 
tirage pour revendre après. Les cours de 19 francs 
seront remplacés par un de 22 à 23 francs lorsgue 
l’époque du tirage sera venue. C’est 3 ou 4 francs
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que l’acheteur aura gagné avec 19 fr.: il aura fait 
un placement à 20 0 0.

Les chemins de fer sont fermes.
Les Bons à lots se négocient sur les cours de 127 

à 128; ils sont l’objet de demandes suivies.

Les Dépôts et comptes courants sont station- 
naires à 600.

La Banque ottomane est ferme à 530 ex-coupon.
La Banque d’escompte vaut 407 50.
Le Crédit lyonnais est à 381 25.

L’émission des obligations de la Compagnie des 
chemins de fer de Porto-Paco qui a eu lieu 
samedi dernier, 7 juillet, a été couverte plusieurs 
fois : 17,000 souscripteurs ont demande 500,000 
titres.

A. GIROULT

MAISON SPÉCIALE

MILITAIRES

Des villes de Lille. Rouen. Alençon, Boulogne-sur-Mer, Belfort, Bône. Calais, Constantine, Carcassonn 
Cognae, Douai, Grenoble. Gap, Laval, Le Mans, Metz, Périgueux, St-Lô, St-Deni 

Sablé, Segré, Tulle, Vichy, etc., etc.

16, rue Coquillière et rue Jean-Jacques-Rousseau, 50, PARIS

8
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*
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FOURNITURES GÉNÉRALES POUR SAPEURS-POMPIERS
HIBILLEMESTS ET ÉQUIPEMESTS DE GRANDE ET l’ETITE TENUE

DRIPEUX, BANNIÈRES, ÉCHARPES DE MAIRES ET ADJOINTS

TENUES COMPLÈTES D’OFFICIERS
DE L’ARMÉE ACTIVE, RÉSERVE ET DE L’ARMIÉE TERRITORIALE

ENVOI FRANCO SUR DEMANDE DES CATALOGUES & RENSEIGNEMENTS

La Maison se charge des Fournitures de POMPES A INCENDIES 
et accessoires.
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ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmsann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, Sainëersiifis. 
Paris. — Spécialité d Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
Huile à brCler 

Brevetée s. g. d. g. 
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ
; 7% 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 
I Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
; Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 
| sur la consommation. 

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, i fr. 05 le 

kilos, contre remboursement. 
«^^vgn^^^soaraBmæaiscKMKS

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
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GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES
CH. B UQ UE T- P. KA E F FELIN,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.
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SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS
Siège social : ROULEXA RD VOLTAIRE, 226, PARIS

Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES 
% Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Ansterlan. — Grands Diplithes d’honneur. — Hors Conesurs. — Croix de la Légion d’llvnneur
Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs

6 ORNAIS, près PONTARLIER (Doubs

TYTTTT T(Y ET GRATSSIS. pour éclairage et U1M stisseo.EIkii, CAEN ET Cho

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 | 

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PA11S

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

-== 2======*===se0comssee,azsesaskaeyazezesataazesss=z=cenreR
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.DEEV-S . Bruxelles — 66. Rue de Brabant. Cassis-Rouvièreaia

MILIN AIRE fM^œ^
—— Brevetés en France et à l'Etranger

Trois diplômes d'honneur
€ Médailles d’Or à toutes les Expositions 

INSTALLATION D’ÉCURIES El D’ÉTABLES

1 Ecuries tout en fer évitant les maladies 
213 contagieuses par la facilité du nettoyage 

impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 

ce prix-courant», d’Ecurles ou de Serrurerie
45 centimes l’un, en timbres Doste.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
waederioi Nouveau système Bt, au- 

cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec le» sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite

EXPOS.ET VENTE-24.AV-OPÉRA 
emaadez Prospectus et condit.

: TIME: 6av.Pa rue stjer Paris

BLANZY, POURE & CIE
BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde f
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMIES

PHOTÉGE-POIXTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAïQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

PHILIPPART FRÈRES 
181, nue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS
E. P. s.

FAUTF-SELL.OX-TOICKOIAR
DIPLOMES D’HONNEUR

Fisheries........................................................... 1883

Indes et Colonies..................................... 1886

MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION IXTERNATIONLE DES IXVEXTIONS

Londres............................................................. 1885

Paris............................................................... 1887

l’out contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.
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PM

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur 
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expo : PRIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS-PASSY
-------------- carz ts.6 - :--------- -----

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES 
à incandescence 

DE CHANGY
LAMPES

DE TOUT VOLTAGE
ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE

YRALA M AISON DE CORFIANCE. Horlogerla 
. ne.) A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, L I2 * Chaises. Garante . Pendule Comtoise, for Louis XV. Réparations. Envoi fre du Catalogue.

CHAMPAGNE EUGÈNE GLICQUOT, REIMS

A. PI AT-
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

-- ------------ S esc 2—----------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

4

AU VIEUX CHENE 69,71,73,r.BeaubourgpE[RI ged’Appartements, de Bureaux, de)Installations
PARIS Vlak=tsMagasins,deCuisines,dJardins.etc.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Eluctes techniques. Constructions, Installations. 
Agriculture, Mécanique, Hydrculigue, Chimie, Electricité

j Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS.—2,oulevard de Strasbourg, %. - PARIS
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Un an...................................... 12 fr. — Six mois...................................... ? fr.
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r cherches nombreuses et donner lieu à des 
négociations délicates. Elle rencontrera cer- 
ninemrnt des diffienités, mais la volonté de 

in mener à bien doit être autant plus femme 
qte la tache est plus inalaisée. Le successeur 
de M. Castagnary se propose de mettre an 
service de ceile ouvre toute son activité et 
tout son dévouement : mais, désirunx de ne 
laisser en souffrance anenne partie d'nn ser- 
vice qui, en temps ordinaire. est déi des 
plus chargés, “.Gustave Larromnet demande 
lui-méo ni concours ni lui permette, sans 
négliger ses autres devoirs. d'assur : le suecès 
des diverses expositions des beaux-arts.

T’ai obtenu ce concours de l'un de mes 
collégies du Parlement, que tout désigne 
pour latichie à laquclleje viens vousproposer 
de l'associer: ancien ministre des arts, colla- 
borateurassidu deladministration des beaux- 
arts dans les plus importantes et les plus 
laborieuses commissions de ce service, M. 
Antouin Proust a accepté, avec le titre de 
commissaire spécial des expositions des 
beaux-arts à l'Exposition universelle de 1880, 
le soin d'organiser ces expositions, de concert 
avec le directeur des beaux-arts.

Si vous approuvez cette désignation.je vous 
prie de revetir de votre signature le projet de 
décret ci-joint.

veuitiez agréer, bionsienr le Président, 
T'homnage le 1001 profond respect.

ne Jiie #: 1 Ahmeis pnikliyat 
: * Hrenr-iis,

825. LOCKHOY

Le Président de la République fran- 
caise.

Surle rapport dit ministre de l'instrue- 
tion publigne et des beaux-arts.

Vu le décret du 10 juillet 1886:
Vu le décret du 23 juin 1888.

Décrète:
Art. 1er. — 2. Antonin Proust. député, 

est nommé commissaire spécial des expo- 
sitions des beaux-arts à l’Exposition nni- 
verselle de 1889.

Il sera chargé. de concert avec le direc- 
teur des heans-arts de tout ce qui regarde 
Torganisation intérieure de ces exposi- 
tions.

Ant.2 — T.o ministre de l’instruction 
pnblirme et des beanx-arts est chargé de 
l'exécution «lu présent décret.

Fait à Paris, le 1 juillet 1888.
CAaxor.

Par le Président de la Républione:
Le ministre de Çinslictios publique 

el des hecitp-nyls.
E. LOCEROY.

Pararrèté, en date du 10 juillet 1888, 
du ministre du commerce et de T'indus- 
trie commissaire general de T'Esposition 
universelle de 1889. M. Laurenceau, se- 
erétaire général de la préfecture de la 
Seine. a été nommé membre-adjoint de 
la commission consultative de contrôle ei 
de finances de l'Exposition universelle de 
1889, pour représenter la préfecture de la 
Seine. en remplacement de 3. Louffet. 
nommé directeur de l'administration dé- 

tementale et communale au ministë 
de Fintérieur.

Par arrêté, en date du 16 janvier 1888. 
du ministre du commerce et de l'indus- 
trie, commissaire général de l'Exposition 
universelle de 1889. M. le colonel Derre- 
cagaix, directeur du service géographique 
de l’armée, a été nommé membre des co- 
mités d'admission et d'installation de la 
classe 16 (cartes et appareils de géogra- 
phie et de cosmographie. topographie, 
modèles. plans et dessins du génie civil 
et des travaux publics). en remplacement 
de M. le général Perrier. décédé.

--- -------------

Pararrèté, en date du 16 juillet 1888. le 
min stre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de 1 Exposition de 
1889, a nommé membres du comité d'or- 
ganisation du congrès international des 
architectes :

ADN.
Alphand. directeur général des travaux de 
Exposition de 1880. directeur des travaux 
de Paris, associé libre de la société cen- 
trale des architectes.

Bailly. membre ile l’Institut. président de la 
société centrale et de la caisse de défense 
muinelle des architectes, président le la 
section des braux-arts du comiti « 5 : - 
gris ne T'Exposition de 1889.

Dardony. stuatenr président Thonneur du 
cogne international des architectes de 
1878. inembre de la section des beanx-arts 
Au colite des congres le T'Exaition ilv 
1-8.

Bartammiens. architecte. membre du conseil 
de la société centmile et trisovier de 11 
cuise de détenise mutuelle les architectes.

Boeswilwald tEmile). inspecteur général de- 
monuments liistorires. membre des comi- 
té- admission de l'Exposition de 1389.

Cernesson, architecte, député de la Cote-TOr. 
membre des comités admission de l'Expo- 
siliol vle I335.

Samedi 21 Juillet 1888
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Chipier (Charles), architecte du Gouverne- 
ment, inspecteur de l'enseignement du 
dessin.

Comte (Jules): directeur des batiments civils 
palais nationaux, membre des comités 
d'admission de l'Exposition de 1880.

Daly (César), directeur de la Rerue géné- 
rale d'architecture et des tracarte Ablics. 

Daumet, membre de l’Institut, censeur de la 
société centrale des architectes, membre des 
comités ‘admission de l'Exposition de 1889. 

Gariel, membre de l'académie de médecine. 
Ingénieur en chef des ponts et chaussées, 
rapporteur général du comité des congrès 
de l'Exposition de 1889.

Garnier (Charles), membre de 1 Institut, ins- 
pecteur général des bâtiments civils, vice- 
président des comités d’admission de TEx- 
position de 1889.

Gonse (Louis), rédacteur en chef de la Gazette 
des becot-arls, secrétaire de la section des 
beaux-arts, du comité des congrès de l’Ex- 
position de 1889.

(inillaume (Eugène), membre de l'Institut, 
président d’honneur du congrès interna­
tional des architectes de 1878, vice-président 
de la section des beaux-arts du comité des 
congrès de l’Exposition de 1889.

Hermaat (Achille), architecte du département 
de la Seine, censeur de la société centrale 
et vice-président de la caisse de défense 
mutuelle des architectes, vice-président du 
congrès international des architectes de1878, 
membre des comités d’admission de l’Ex­
position de 1889.

de Joly (Edmond), architecte de la Chambre 
des députés, censeur de la société centrale 
des architectes, vice-président du congrès 
international des architectes de 1878.

Kaempfen. directeur des musées nationaux, 
associé libre de la société centrale des archi­
tectes, membre des comités d'admission de 
de l'Exposition de 1889,

Larroumet, délégué dans les fonctions de di­
recteur des beaux-arts, maître des confé­
rences à la faculté des lettres de Paris.

Lucas (Charles), architecte, membre du 
conseil de la société centrale et secrétaire 
de la caisse de défense mutuelle, secrétaire 
du congrès international des architectes 
de 1878, vice-président de la section d'ap- 
prentissage de l’exposition d’économie so­
ciale de 1889.

Monnier (Eugène), architecte, commissaire 
voyer de la ville de Paris, secrétaire prin­
cipal de la de la société centrale des archi­
tectes.

Müntz (Eugène), conservateur du musée et de 
la bibliothèque de l’école des beaux-arts, 
membre du comité des congrès de l’Expo­
sition de 1889.

Normand (Alfred), inspecteur général des 
édifices pénitentiaires, vice-président de la 
société centrale des architectes, membre des 
comites d'admission de l'Exposition de 1889. 

Rolland, architecte, membre du conseil de la 
société centrale et membre honoraire de la 
société de défense mutuelle des architectes. 

Sédille (Paul), architecte de l'Exposition 
de 1889. vice-président de la société centrale 
des architectes.

Tolain. sénateur, président de la section d'ap- 
prentissage de l’exposition d'économie so­
ciale de 1889.

Wallon (Paul), architecte du Gouvernement, 
membre du conseil de la société centrale de- 
architectes.

Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional de dermatologie et de syphiligra- 
phie :

MAL les docteurs :
Besnier, membre de l’Académie de mélecine.

médecin de l’hôpital Saint-Louis.
Feulard, chef de clinique des maladies cuta- 

nées et syphilitiques.
Fournier, membre de l’Académiede médecine, 

professeur à la Faculté de médecine, méde­
cin de l'hôpital Saint-Louis.

Hallopeau, agrégé de la Faculté de médecine, 
médecin de l’hôpital Saint-Louis.

Quinquand, agrégé de la Faculté de mnéde-
* cine, médecin de l’hôpital Saint-Louis.
Tenneson, médecin de l’hôpital Saint-Louis. 
Vidal, membre de l’Académie de médecine, 

médecin de l’hôpital Saint-Louis.

Par arrêté en date du 16 juillet 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès inter­
national des électriciens :

MM.
D’Assouval, membre de l’Académie de mé- 

decine, professeur suppléant au Collège de 
France.

Berger (Georges), directeur général de l’ex­
ploitation à l’Exposition universelle de 
1889, ancien président de la Société inter- 
nationale des électriciens.

Boudet de Paris (docteur), membre du comité 
de la Société internationale des électriciens.

Bouilhet, ingénieur manufacturier.
Bourdin, ingénieur.
Carpentier, ingénieur constructeur, vice-pré- 

sident de la Société internationale des élec­
triciens.

Cornu (A.), membre de l’Institut, professeur 
à l’Ecole polytechnique.

Delahaye (Th.), ingénieur publiciste.
Fontaine, ingénieur administrateur de la So­

ciété des machines magnéto -électriques 
Gramme.

Gariel, professeur à la Faculté de médecine, 
vice-président de la Société internationale 
des électriciens.

Hillairet, ingénieur constructeur.
Hospitalier, professeur à l’Ecole municipale 

de physique et de chimie.
Joubert, secrétaire général de la Société de 

physique.
Lemonnier, ingénieur constructeur, président 

de la Société internationale des électriciens.
Lippmann, membre de l’Institut.
Maseart, membre de l’Institut, professeur au 

Collège de France.
Napoli, ingénieur, chef du laboratoire des 

essais aux chemins de fer de l’Est.
De Nerville, ingénieur des télégraphes, chef 

du laboratoire central d’électricité.
Pellat, maître de conférences à la Faculté des 

sciences.
Picou, ingénieur.
Postel-Vinay, ingénieur constructeur, prési- 

dent de la chambre syndicale des industries 
électriques.

Potier, ingénieur en chef des mines, profes­
seur à 1 Ecole polytechnique.

Raymond, directeur de l’Ecole supérieure des 
télégraphes.

Renard (commandant), directeur des ateliers 
du ministère de la guerre à Meudon.

Sartiaux (E.J. ingénieur chef dit service télé- 
graphique aux chemins de fer du Nord.

Sebert (colonel), vice-président de la Société 
internationale des électriciens.

Séligmann-Lui, ingénieur des télégraphes, 
secrétaire général de la Société internatio­
nale des électriciens.

Touanne (de 1a), ingénieur des télégraphies.
Violle, maître de conférences à l’Ecole nor- 

male.Vivarez. ingénieur, secrétaire de la Chambre 
syndicale les industries électriques.

Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de l’enseignement secondaire et 
supérieur :

MM.
Audiffred, député.
Beaussire, membre de l'Institut.
Berthelot, membre de l’Institnt, sénateur, 

président de la société de l’enseignement 
supérieur.

Bossert, inspecteur général des langues vi­
vantes.

Boutmy, membre de l’Institut, directeur de 
l’école libre des sciences politiques.

Bréal (Michel), membre de l’Institut, profes- 
seur an Collège de France.

Bufnoir, professeur à la Faculté de droit.
Combes.
Compayré, député.
Croiset, professeur à la Faculté des lettres, 

président de la Société de l’enseignement 
secondaire.

Darbonx, membre de l’Institut, professeur à 
la Faculté des sciences.

Dreyfus-Brisac, rédacteur en chef de la Re- 
vue internationale de l’enseignement.

Gaufrés, conseiller municipal.
Girard, proviseur du lycée Condorcet.
Godart, membre du conseil supérieur de 

l’instruction publique, directeur de l’école 
Monge.

Gréard, membre de l’Institut, vice-recteur de 
l’Académie de Paris.

Lapparent.
Lavisse, professeur à la faculté des lettres.
Le Fort (Léon), membre de l’académie de 

médecine, professeur à la faculté de méde­
cine.

Liard, directeur de l’enseignement supérieur 
au ministère de l’instruction publique.

Manuel, inspecteur général de l’enseignement 
secondaire.

Morel, directeur de l’enseignement secondaire
au ministère de l’instruction publique.

Mercadier, directeur des études à l’école Do- 
lytechnique.

Merlel, professeur de rhétorique.
Perrier, professeur au Museum.
Perrot (G.), membre de l’Institut, directeur 

de l’école normale.
Pigeonneau, professeur suppléant à la fa­

culté des lettres.
Sée (Camille), conseiller d’Etat.
Simon (Jules), membre de l’institut, séna­

teur.
Ven te joul.

Par arrêté en date du 16 juillet 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional de l’enseignement technique com­
mercial et industriel :

MM.
Buhan, secrétaire général de la société pltilo- 

matique de Bordeaux.
Buisson, directeur de l’enseignément Dr 

maire au ministère de l’instruction pubi-
que. .Calvé (Jules), président de la société Plull
matique de Bordeaux.

Cauvet, directeur de l'école centrale des an- 
et manufactures. .

Chabrier. administrateur de la compaznt 
générale transatltantique.

Compayré, député.
Darlot. conseiller municipal.
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Dacos (Paul). ingénieur des arts et manufac­
tures, membre de la commission d'organi­
sation du précédent congrès.

fréard. membre de l’Institut, vice-recteur de 
l’académie de Paris.

cirelley, directeur de l’école supérieure de 
commerce

Hayem (Julien), industriel.
de Hérédia, député.
Jacqmart, inspecteur général de l’enseigne­

ment technique.
Jourdan, directeur de l’école des hautes étu­

des commerciales.
Langonet, directeur de l’école des arts et mé­

tiers de Châlons,
Laussedat, directeur du conservatoire des 

arts et métiers.
Manès, directeur de l’école supérieure de 

commerce et d’industrie de Bordeaux.
Mesureur, député.
Ollendorff, directeur de l’enseignement tech- 

nique au ministère du commerce et de l’in­
dustrie.

Orly, directeur de l’école des mineurs de 
Saint-Etienne.

P’asquier, chef du bureau de l’enseignement 
technique au ministère du commerce et de 
l’industrie.

Piault,président du conseil d’administration 
de l’école supérieure de commerce.

Poirrier, président de la chambre de com­
merce.

Rodanet, industriel.
Roy, ancien président de la chambre de 

commerce.
Saignat (Léo), ancien président de la société 

philomatique de Bordeaux.
Salicis. inspecteur général de l’instruction 

publique.
Siegfried (Jacques), membre du conseil supé- 
.rieur de l’enseignement technique.
Tolain, sénateur.
Turnet, industriel.

Par arrêté en date du 16juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d organisation du congrès interna- 
tional d’hydrologie et de climatologie :

ADNI.
Caulet (docteur), ancien président de la so­

ciété d’hydrologie médicale de Paris.
Danjoy (docteur), président de la société 

d hydrologie médicale de Paris
Fines (docteur), directeur de l’observatoire 

des Pyrénées-Orientales.
Japhet (docteur), vice-président de la société 

d hydrologie médicale de Paris.
Lemoine (Georges), ingénieur en chef des 

ponts et chaussées, président de la société 
météorologique de France.

Leudet (docteur), secrétaire général de la so­
ciété d’hydrologie médicale de Paris.

Fiche, président de la commission météoro- 
logique des Basses-Pyrénées.

Poincarré, inspecteur général des ponts et 
chaussées et de l’hydraulique agricole, vice- 
président de la société météorologique de 
France.

de Ranse (docteur), correspondant de l’acadé- 
mie de médecine, membre de la société 
d hydrologie médicale de Paris.

Renou, directeur de l’observatoire météorolo­
gique du parc de Saint-Maur, vice-prési- 
de la société météorologique de France.

Schlemmer (docteur», secrétaire de la société 
d’hydrologie médicale de Paris.

Tillot (docteur), correspondant de l’académie 
de médecine, ancien président de la société 
d’hydrologie médicale de Paris.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional d’hygiène :

MM.
Bergeron, secrétaire perpétuel de l’académie 

de médecine.
Bourneville (docteur), député.
Brouardel (Paul), membre de l’académie de 

médecine, doyen de la faculté de méde­
cine.

Chautemps (docteur), conseiller municipal.
Champeau, membre de l’Institut, inspecteur 

général des écoles vétérinaires.
Colin (Léon), membre de l’académie de mé- 

decine, président de la société de médecine 
publique.

Cornil, membre de l’académie de médecine, 
sénateur, professeur à la faculté de méde- 
cine.

Dubrisay (docteur), membre du comité con- 
sultatif d’hygiène.

Dujardin-Beaumetz, membre de l’académie 
de médecine, membre du conseil d’hygiène 
de la Seine.

Gariel, membre de l’acadêmie de médecine, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées.

Gavarret, membre de l’académie de méde­
cine, membre du comité consultatif d’hy­
giène.

Grancher, professeur à la faculté de méde- 
cine, membre du comité consultatif, d’hy­
giène.

Jacquot, inspecteur général des mines en re­
traite, membre du comité consultatif d’hy- 
giène.

Levraud (docteur), conseiller municipal.
Martin (A.J.), auditeur an comité consulta- 

tif d’hyg ène. crétaire général adjoint de 
la société de médecine publique.

Mayer, conseiller municipal.
Monod(Ch.), directeur de l’assistance publique 

au ministère de l’intérieur.
Napias (docteur), auditeur au comité consul­

tatif d’hygiène, secrétaire général de la 
société de médecine publique.

Nicolas, directeur du commerce intérieur au 
ministère du commerce et de l’industrie.

Peyron, directeur général de l’assistance pu­
blique.

Pouchet (Gabriel), agrégé de la faculté de mé­
decine, auditeur au comité consultatif d’hy- 
giène.

Proust, membre de l’académie de médecine, 
inspecteur général des services militaires.

Siegfried, député.
Strauss, conseiller municipal.
Rochard, membre de l’académie de médecine, 

ancien directeur du service de santé de la 
marine.

Trélat (E.). architecte, professeur an Conser­
vatoire des arts et métiers.

Trélat E. ), membre lel’académie de médecine, 
professeur à la faculté de médecine.

Thévenot, trésorier de la société de médecine 
publique.

Vallin, directeur du service de santé au gou­
vernement militaire de Lyon.

Vaudremer, architecte, membre de l’Institut.

A DJ UDICATION 
en an lof, à forfait, les freranx de estrueth-n

DES 

Bâtiments de l’Économie sociale
COMPRENANT :

10 L’exécution d’un Cercle ouvrier 
2° L’exécution, en location, d’une Galerie 

d’exposition sur 
l’Esplanade des Invalides.

1. Le lundi 30 juillet 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles du Conseil de Préfecture 
(Palais du Tribunal de Commerce), par le 
Préfet de la Seine ou son délégué, assisté de 
deux membres du Conseil de Préfecture et du 
Directeur général des Travaux ou de son dé­
légué, à l’adjudication, an rabais, sur ir prix 
de 65.090 francs et par soumissions cachetées, 
de l’entreprise, en un lot, à forfait, des tra­
vaux de construction des batiments de l’lco- 
nomic sociale, c mprena t: 1 l’exé 
d’un Cercle ouvrier; 2o l’exécution, en loca- 
tion, d’une galerie d’exposition sur l’Esplanade 
des Invalides.

Le cautionnement est fixe à 3.000 francs.
2. Le devis, le cahier des charges et les 

plans sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp, où l’on pourra en prendre connaissance 
tous les jours non fériés, de une à quatre 
heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’adju­
dication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges générales.

Chacun des concurrents devra adresser & 
l’Agence des Travaux du Champ de Mars, au 
Directeur général desTra vaux de l’Exposition, 
qui est chargé d'arrêter la liste des concur­
rents, huit jours au moins avant la date de 
l’adjudication:

Une demande d’admission à l’adjudication 
sur papier timbré, faisant connaître ses non, 
prénoms, domicile, lieu et date de naissance :

Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date :

Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de ces 
pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour 
être jointes à leur soumission, *

4. Chaque soumission, rédigée sur papier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, et 
le paquet, portant le nom du soumissionnaire, 
sera renfermé avec les pièces dont il a été 
parlé ci-dessus, et avec le certificat de dépôt 
du cautionnement, sous une secondeenveloppe 
portant pour suscription : Exposition uni- 
vei'selle de 1880. — Travaux de construction 
des bâlimienis de UEconomie sociale come- 
prenant: 1o l’excéculion d’un Cercle ourrier;
20 l’excéculion, en location, d’une Galerie 
d’exposition sur l’Esplaande des Invalides.

Les soumissions qui ne seraient pas exac­
tement conformes au modèle ci-apres seront 
considérées comme nulles et non avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et dé- 
cimes par cent francs (sans fraction de 
déciite) et porteront sur le prix à forfait. Les 
rabais portant fraction de décime seront 
comptés au décime plein inférieur à la frac­
tion exprimée.
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5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d'adjudication, dans 
la salle du Conseil de Préfecture, au Tribu­
nal de Commerce, depuis midi jusqu'à une 
heure. Les paquets recevront un numéro 
dans l'ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adjudication, et sous enveloppe cachetée, le 
minizuti du rabais moyennant lequel l’ad- 
indication pourra être prononcée ; ensuite on 
procédera à l’ouverture des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérification 
des pièces, arrêtera la liste des concurrents 
agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l'ouverture des soumissions présentées par 
les concurrents admis.

7. Dans le cas où une seule soumission 
serait déposée, l’Administration se réserve le 
droit de ne pas prononcer l’adjudication.

8. Si aucun des rabais offerts dans les sou­
missions ouvertes n’atteint le minium fixé, 
l’adjudication pourra être prononcée provi­
soirement ou ajournée, sur l avis du bureau 
d’adjudication, qui en délibérera séance 
tenante.

En aucun cas, le minime fixé ne sera 
rendu public.

9. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumission- 
naires, un nouveau concours sera ouvert, 
séance tenante, entre ces soumissionnaires 
seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne 
pourront être inférieurs à ceux de la pre­
mière.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l’adjudicataire 
serait désigné par la voie du sort.

10. L’adjudication n’est valable «m’après 
approbation par le Ministre du Commerce et 
de l’industrie.

11. Les frais de publicité, d'expédition et 
d’impression, ceux de timbre et d’enregis­
trement, seront supportés par l’adjudicataire 
qui devra en faire le dépôt dans un délai 
maximum de trois jours, à partir de la date 
de l’adjudication.

12. Toutes les conditions insérées dans la 
présente affiche sont obligatoires et déclarées 
annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 25 juin 1888.
Le ministre du commerce et 

de l'industrie,commissaire 
général,

PIERRE i.iRkxi

MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbré.

Je, soussigné, 
entrepreneur de 
demeurant à 
après avoir pris connaissance des clauses et condi- 
lions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition universelle de 1889, du cahier des 
charges spéciales concernant la construction, à 
forfait, par voie d’entreprise générale, de deux 
bâtiments ressortant de l’Ecconomie sociale et des- 
tinés, l'un à un Cercle d’ouvriers édifié en toute 
propriété, et l'autre à une Galerie d’exposition 
editiée. un location, sur l’Esplanade des Invalides.

M’engage à exécuter, à forfait invariable, les 
travaux dont il s’agit, évalués à la somme de 
soixante-cinq mille francs, moyennant un rabais de 

(en toutes lettres, par cent francs.
Je me soumets, en outre, à supporter tous les 

frais d’affichage, de timbre et d’enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente sou- 
mission pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Paris,le 1888.
(Sigectirie;
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1.— Le public est prévenu que le jeudi. 
? août 1888. à une heure de l’après-midi, 
il sera procédé publiquement, dans une 
des salles de l’hôtel de l’Intendance mili­
taire, rue Saint-Dominique, n° 18. par M. 
le Préfet de la Seine, ou son délégué, as­
sisté de M. le général Gervais, président 
de la Commission de l’Exposition mili­
taire, M. Simon, sous-intendant mili- 
taire, M. Boulanger, capitaine du génie, 
et de M. Walvein, architecte, chargé 
des travaux, à l’adjudication, au rabais, 
sur le prix de cent sept mille cinq cents 
francs, et sur soumissions cachetées, de 
l’entreprise en un lot. à forfait, des tra­
vaux de terrassements et de maçonneries 
à exécuter pour les constructions desti- 
néds à l’Exposition militaire.

Le cautionnement définitif est fixé à 
quatre mille francs, et le cautionnement 
provisoire à deux mille francs.

IL — Le devis, le cahier des charges, 
les plans, coupes et élévations, sont dé- 
posés dans la salle des adjudications de 
l’hôtel de l’Intendance militaire. 18. rue 
Saint-Dominique, où l’on pourra en pren­
dre connaissance tous les jours non fériés, 
de une heure à cinq heures.

III. — Toute personne désirant prendre 
part à l’adjudication devra adresser à 
M. le général, président de la commission 
de l’Exposition militaire, au ministère de 
la guerre, avant le 22 juillet, au soir :

1° Une demande d’admission à l’adjudica­
tion, sur papier timbré, faisant connaître ses 
nom, prénoms et domicile;
2 Une pièce constatant sa qualité de Fran­

çais :
3° Un extrait de son casier judiciaire avant 

moins d’une année de date;
10 Un certificat du greffier du tribunal de 

commerce, constatant qu'il n’a jamais été dér 
claré en faillite, ou qu’il a du moins obtenu 
sa réhabilitation. Ce certificat doit avoir 
moins de six mois de date:

5° vu état indiquant les entreprises pour 
les services publics dont le signataire aurait 
été antérieurement adjudicataire, soit seul, 
soit en société :

6° Sa patente d’entrepreneur de travaux 
publics:

70 Un certificat de capacité délivré par les 
hommes de l'art, dans les trois années qui 
ont précédé l’adjudication ;
.8° La déclaration écrite de la personne 

s’engageant avec l’entrepreneur pour l'exécu­
tion du service à entreprendre. — Cette dé­
claration doit être accompagnée des pièces 

mentionnées aux paragraphes 2 et 3 ci-des­
sus :

IV. — Chaque candidat admis par la 
commission de l’adjudication à prendre 
part au concours, devra préparer, pour le 
jour de l’adjudication, deux plis cachetés 
et numérotés portant son nom sur l'en­
veloppe et qu’il devra déposer person- 
nellement à la séance ou faire déposer 
par un fondé de pouvoirs muni d’une 
procuration dûment légalisée et enregis­
trée.

Le pli ne 1 contiendra :
10 La lettre d’admission qui lui sera adres­

sée par M. le général Gervais, président de 
la commission militaire de l’Exposition;

2° Le récépissé du versement du caution­
nement provisoire. — La production de ce 
récépissé est de rigueur et il ne peut y être 
suppléé par aucune remise de valeurs sur le 
bureau :

3° Le cas échéant, les pouvoirs du manda­
taire.

Le pli no 2 renfermera seulement la sou­
mission du modèle ci-dessous, laquelle doit 
être faite sur papier timbré;

Le rabais portant sur le prix à forfait sera 
exprimé par unité ou 1/10e d’unité pour 100, 
sans ratures ni surcharges non approuvées,

Les rabais portant fraction de décime se­
ront comptés au decime plein inférieur à la 
fraction exprimée

Le frais d’enregistrement et de timbre aux­
quels donne lieu le marché seront à la charge 
de l’adjudicataire.

A Paris, le 18 juillet 1888.
Le Général de brigade, 

président de la commission de l’Exposition 
militaire de 1889,

A. GERVAIS.

MODÈLE DE DEMANDE D’ADMISSION 
(Sur papier timbré)

Je soussigné (nom, prénoms, qualité et domicile), 
déclare être dans l’intention de soumissionner les 
travaux de terrassements et de maçonnerie à exé­
cuter pour la construction des batiments affectés 
à l’Exposition militaire de 1889.

A , lo 1888.
(Signature).

MODÈLE DE SOUMISSION
(Sur papier lisebré)

Je soussigné (nom, prénoms, qualité), entrepre­
neur de , demeurant à
après avoir pris connaissance des clauses et con, 
ditions générales imposées aux entrepreneurs de 
l’Exposition militaire de 1889, du cahier des char- 
ges spéciales des travaux de terrassements et de 
maçonnerie, ainsi que des dessins et des condi- 
lions particulières se rapportant directement à 
l’exécution des terrassements et des maçonneries 
pour les batiments de l’Exposition militaire # 
l’Esplanade des Invalides:

M’engage à exécuter à forfait invariable les Ira: 
vaux dont il s’agit, évalués à la somme de CEN1 
SEPT MILLE GIXQ CENTS FRANCS, moyen­
nant un rabais de (en toutes lettres), par
cent francs.

Je me soumets, en outre, à supporter, tous 6 
frais de timbre, d’enregistrement, à droit lise 0 
autres, auxquels la présente soumission pour- 
donner lieu si elle est acceptée.

Paris, le mil huit cent quatre-vinat-hm"
(Nigieeefiti
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PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de Contrôle et de 
Finances s'est réunie hier matin, 
vendredi, sons la présidence de A. 
Pierre Legrand, ministre du commerce 
et de l’industrie, commissaire général 
de l’Exposition universelle de 1889.

La Commission a examiné divers 
projets, notamment celui relatifà l’ins- 
tallation et au fonctionnement de deux 
ponts roulants dans le haut de la 
Galerie des Machines; ces ponts rou 
lants permettront au public de voir à 
huit mètres au-dessus des machines. 
Le public sera astreint à une rede­
vance qui n'excédera pas 30 centimes.

La commission a adopté le projet de 
construction d'un bâtiment pour l'ex­
position de la marine civile; en outre, 
elle a décidé d'autoriser le conces 
sionnaire du Catalogue officiel, A. Da- 
nel, à éditer le catalogue illustré des 
beaux-arts, moyennant une redevance 
supplémentaire.

La séance a été levée à onze heures 
un quart.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
La commission chargée d’organiser pour 

l’Exposition de 1889, l’exposition rétrospective 
du travail en ce qui concerne les instruments 
de musique, recherche activement les docu­
ments qui peuvent concourir à montrer les 
transformations de la facture instrumentale 
depuis ses origines jusqu’à nos jours, au 
moyen des instruments eux-mêmes ou par 
la représentation de leurs organes les plus 
caractéristiques.

Tous les renseignements intéressant cette 
exposition et relatifs à la facture du clavecin, 
du piano, des instruments à vent de toute 
sorte, etc., qu’on voudra bien communiquer à 
la commission sont recueillis par MI. Léon 
Pillant, conservateur du musée instrumental 
au Conservatoire national de musique, qui 
est chargé de cette mission.

X
Les chambres de commerce des ports ma­

ritimes sont invitées par le directeur général 
de l’exploitation de l’Exposition de 1889 à se 
concerter en vue d’une exposition commune 
et spéciale de leurs installations et des objets 
de leur trafic.

Une surface de 500 mètres est mise à leur 
disposition, si elles veulent y édifier un pa­
villon à leurs frais.

Le ministre du commerce a saisi le conseil 
des ministres de la demande formée par les 
syndicats ouvriers à l’effet «l’être autorisés à 
organiser une exposition ouvrière spéciale 
dans l’ Exposition universelle de 1889.

La question n’a pas encore reçu de solution 
et fera l’objet d’un nouvel examendu conseil, 
dans une prochaine séance.

Une réunion des architectes et ingénieurs 
de classes vient d’avoir lieu dans les bureaux 
de l’Exposition.

Des explications échangées avec AI. le di­
recteur de l’exploitation, il résulte que les 
frais laissés à la charge des exposants seront 
sérieusement réduits, par rapport à ceux de 
1878. Les travaux d’aménagements intérieurs 
vont être entamés dans toutes les galeries 
pour être terminés le ierjanvier 1889, époque 
à laquelle commenceront les opérations de la 
manutention et de l’arrivée des produits.

Los exposants industriels, avec lesquels les 
comités sont en correspondance suivie au 
sujet de la répartition des espaces et des dé­
penses, auront reçu notification officielle de 
leur admission avant la fin d’août.
——.------- ------------ — ----------------------

D’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Angleterre.

Al. Georges Berger, directeur général de 
l’Exploitation, quitte Paris ce matin, samedi, 
pour se rendre à Londres, où il doit assister 
le soir même, à Mansion House, à un grand 
banquet qui doit réunir tous les exposants 
anglais, sous la présidence du lord-maire.

Al. G. Berger doit prononcer un dis­
cours. dont nous rendrons compte dans 
notre prochain numéro.

Espagne

La chambre de commerce espagnole 
établie à Paris vient d’envoyer au ministre 
des affaires étrangères d’Espagne, par l’in- 
termédiairo de M. Léon y Castillo, ambassa­
deur. une proposition concernant l’Expo­
sition universelle.

Le bureau de la chambre de commerce 
propose une liste de personnalités notables 
de la colonie espagnole qui pourraient se 
constituer extra-officiellement en comité de 
direction pour encourager la participation 
privée. Cela éviterait la nomination d’une 
délégation espagnole.

Brésil

Une dépêche adressée de Rio, par le 
vicomte de Cavalcanti d’Albuquerque, an­
nonce que le Sénat de l’Empire a voté le 
crédit de 750.000 francs, déjà adopté par 
la Chambre des députés, pour assurer la 
participation du Brésil à l’Exposition 
de 1889.

Mexique

Le 11 juillet a eu lieu à Mexico, au pa­
lais municipal, le concours musical et 
littéraire des œuvres à envoyer à l'Exposi­
tion universelle de 1889.

Il a été présenté 40 compositions musi­
cales et 20 poésies.

LE BANQUET DU 14 JUILLET
La soirée du 11 Juillet à l’Exposition 

a tenu toutes ses promesses.
L’aspect de la salle du banquet était 

féerique: les tentures rouges, les crépines 
d’or. les drapeaux en faisceaux, les ori- 
flammes suspendues au plafond chato­
yaient de tous côtés: les tapisseries des 
Gobelins faisaient l’admiration de tous les 
assistants.

Le dîner, très bien et très rapidement 
servi, était excellent.

Un seul discours a été prononcé : c’est 
celui de AI. Garnot, président de la Répu­
blique. Voici ce discours, qui a été fré­
quemment interrompu par de vigoureux 
applaudissements.

Messieurs,
Le gouvernement de la République vous a 

convies à venir célébrer la fête du 1′1 juillet 
par une manifestation de concorde et d’union. 
(App laudissements.)

Entouré des membres du Parlement, des 
représentants de la ville de Paris, des chefs 
de la magistrature, de l’armée et des grandes 
administrations publiques, il a voulu souhai­
ter la bienvenue aux nouveaux élus du suf­
frage universel, à ceux que le vote indépen­
dant des conseils municipaux vient de placer 
à la tête des principales communes de France. 
(Nouveaux applaudissements.)

Vous avez, messieurs, avec empressement, 
répondu à notre appel et, de tous nos dépar- 
tements, vous êtes venus apporter ici une écla­
tante affirmation de l’unité nationale, de la 
solidarité des villes et des campagnes, du dé­
vouement de tous à la patrie commune et à 
la République. (Vifs applaudissements.)

Au nom du gouvernement, je vous remercie 
avec l’émotion qu’un pareil spectacle inspire 
à tout cœur patriote.

La fête qui nous réunit, messieurs, cou­
ronne deux belles journées, qui laisseront dans 
vos mémoires un ineffaçable souvenir.

Hier, vous aviez sous les yeux ce spectacle 
touchant et grandiose de la glorification d’un 
grand citoyen, qui n’a pas désespéré de son 
pays accablé par la fortune. (Applaudisse- 
ments prolongés.) L’acclamation populaire 
vous a rappelé cet immense élan qui empor­
tait naguère, aux funérailles de Gambetta, la 
France entière, personnifiant, dans le puis­
sant tribun, la défense du sol et de l’honneur 
national. (Applaudissements.)

Aujourd’hui, messieurs, vos cœurs français 
ont battu d’une patriotique émotion, à l’as­
pect de notre armée si forte, si discipli­
née, si confiante dans des chefs dignes d’elle, 
animée des seuls sentiments de l’honneur et 
du devoir. (Nouveaux applaudissements). 
Vous avez ressenti tout ce que cette fleur de 
notre jeunesse, pénétrée de sa haute mission, 
doit inspirer de confiance et de sécurité à un 
pays qui vent résolument, au dedans, le calme 
et le respect de la loi, au dehors, la paix et 
l’estime du monde. (Applaudissements répé­
tés.)

Ce soir, enfin, vous venez de parcourir un 
merveilleux chantier où s’élèvent, comme par 
enchantement, les constructions élégantes et 
hardies, qui doivent, dans quelques mois, 
abriter l’Exposition universelle.

Ces vastes travées, que nous inaugurons au- 
jourd’hui par une fête de la solidarité natio­
nale. cette tour gigantesque qui semble croî­
tre à vue d’œil sous l’effort de la science de 
nos ingénieurs, tout se prépare pour le ren- 
dez-vous que la France a donné à l’art et à 
l’industrie de l’univers. (Applaudissements).
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Tout sera prêt à T’heure dlite, et sur ce théi- 

tre immense, que vous avez pu embrasser du 
regard, s’ouvriront, l’année prochaine, ces 
grandes assises du travail qui commandent la 
concorde entre les citoyens et les bons rap­
ports entre les peuples. (Applaudissements).

Vous emporterez, messieurs, des souvenirs 
réconfortants de votre visite à la généreuse 
cité républicaine qui vous réservait un 
accueil fraternel. (Applaudissements).

Vous avez trouvé en elle ce foyer toujours 
actif de la civilisation répandant au loin sa 
vivifiante lumière. Vous avez vu cette partie 
du goût fertile en toutes les productions du 
génie, chaque jour plus belle, chaque jour 
plus animée, et mettant à profit le calme et la 
paix dont elle n°a cessé de jouir sous l'égide de 
la République. (Applaudissements répétés).

Vous direz à vos concitoyens que vous avez 
rencontré ici des cœurs battant à l’unisson 
des vôtres, ayant vos aspirations et vos espé- 
rances; des fils de la Révolution française 
résolus à défendre l’héritage des libertés lé­
guées par nos pères; de fermes républicains 
qui demandent le progrès au développement 
régulier des institutions de la France, qui 
savent garder le plus parfait sang-froid en 
face des agitations des partis, au dehors ou au 
dedans de nos frontières, cl ne se laissent pas 
plus séduire par de fallacieuses promesses 
qu'émouvoir par de bruyantes entreprises. 
(Applaudissements chaleureux et prolon­
gés).

Vous emporterez de votre visite, messieurs, 
le sentiment profond que les destinées de la 
France sont indissolublement liées à celles de 
la République et qu’un siècle après la Révo­
lution un gouvernement ne peut avoir d’autre 
assise que la volonte nationale. (Nouveaux 
applazaissements prolongés).

Ici même, sur ce Champ de Mars, aujour­
d’hui transformé en un champ de travail, la 
France entière, il y a quatre-vingt-dix-huit 
ans, s’est trouvée un jour réunie comme dons 
une fraternelle étreinte pour proclamer la 
solidarité nationale.

Les mêmes sentiments vous animent, mes­
sieurs, et, en appelant ici les représentants 
que nos communes ont honoré de leur con­
fiance et de leurs libres suffrages, c'est à ces 
sentiments que le gouvernement faisait appel. 
(Applaudissements unanimes).

Rien ne saurait plus que leur éclatante ma­
nifestation réjouir des Français et fortifier la 
patrie.

A la fraternité française !
Après le diner, les invités ont quitté la 

salle du banquet pour assister au spec­
tacle merveilleux, unique, d'un feu d’ar­
tifice sur la tour Eiffel, qui a soulevé l’en­
thousiasme de tous les spectateurs.

Nous ne reviendrons pas sur les détails 
de cette fête, dont la description complète 
a été donnée dans le dernier numéro du 
Bulletin officiel, dont une édition spé­
ciale a été offerte en souvenir à tous les 
maires qui assistaient au banquet.

La soirée a donc été bonne pour l’Expo­
sition, car tous ces représentants des com­
munes de France iront porter dans leurs 
provinces cette parole : que l'Exposition 
de 1889 sera merveilleuse et prête à l’heure 
dite.

La fête a donc été en tous points réus­
sie, grâce à l’organisation parfaite, jusque 
dans ses moindres détails, de A. Alphand 
— qui s’est surpassé, et qui nous promet, 
pour l’an prochain, des surprises nou­
velles; rien ne doit plus nous étonner.

Grâce à M. de Mallevoue, l'organisation 

générale a marché à sonhait. et l’habile 
architecte. N. Bouvard, avait su donner 
à la salle du banquet sa belle installation 
artistique.

M. Alphand et ses dévoués collabora­
teurs n’ont donc point ménagé leur peine, 
mais ils ont été largement récompensés 
parla réussite de cette belle fête, qui fait 
l'honneur le plus grand à ses éminents 
organisateurs.

A l’Hôtel-de-Ville

Deux vides s’éiaient produit dans la 
Commission du Conseil municipal chargée 
de s’occuper des affaires relatives à l’Expo- 
sition de 1889, par suite de l’annulation 
de l’élection de M. Caré et de la démission 
de M. Cernesson, élu député.

MM. Joffrin el Muzet ont été nommés, au 
scrutin, membres de cetie commission en 
remplacement de MM. Curé et Cernesson.

M. Georges Berry a fait renvoyer à cette 
même commission de l’Exposition une 
proposition relative à l’éclairage des Champs- 
Elysées.

Il a fait remarquer qu’à part les avenues 
qui avoisinent les concerts des Ambassadeurs, 
de l’Aleazar et de l’Horloge, une obscurité 
complète règne, dans la plus grande partie 
de cette promenade, si goutée l’été des 
parisiens.

Si cet état des Champs-Elysées est déplo­
rable maintenant, combien ne sera-t-il pas 
regrettable, s’il se prolonge pendant l’Ex­
position de 1889, à une époque où Paris, 
dit la Ville-Lumière, ne doit pas perdre sa 
réputation.

C’est pourquoi M. Berry pense qu’il y a 
lieu de se préoccuper dès à présent de 
l’éclairage des Champs-Elysées pendant l’Ex­
position.

L’Administration et la Commission muni­
cipale de l’Exposition doivent s’entendre 
pour présenter à bref délai un projet dans 
ce sens au Conseil municipal.

De son côté, M. Lavy a saisi le Conseil 
d’une pétition de quatre-vingt seize chambres 
syndicales parisiennes, associations ou­
vrières et groupes corporatifs qui demandent 
une subvention de 000.000 fr. pour or­
ganiser une exposition ouvrière en 1889.

Une somme de 10.000 fr, serait mise 
immédiatement à la disposition du Comité 
de propagande de cette œuvre. Les péti­
tionnaires font valoir quels sont les avan­
tages précieux à retirer de cette exposition 
particulière : stimulant pour les écoles 
professionnelles municipales et syndicales, 
comparaison internationale entre travail­
leurs, réaction contre tendances funestes do 
la trop grande division dans le travail, 
création de méthodes d’instruction profes­
sionnelle tant au point de vue artistique 
que commercial, etc.

Le Conseil aura à peser ces avantages et 
à examiner si les finances de la Ville lui 
permettent de faire droit à la demande des 
Chambres syndicales ouvrières.

EXPOSITION DE SAUVETAGE
Mercredi prochain 25 juillet, s’ouvre an 

Palais de l’Industrie, aux Champs-Elysées. 
l’Exposition de Sauvetage.

M. Paul Nicole, président de l’Exposition, 
vientde recevoicde M. le colonel Lichtenstein 
la lettre suivante:

Monsieur le président,
J’ai rhonneur de vous faire conaitre que M. le 

président de la république doit rentrer de son 
vovage le 23 an soir.

Son intention est de témoigner de l’intérêt qu’il 
porte à l’Exposition de Sauvetage en assistant lui- 
meme, si les circonstances le lui permettent, à 
l’inauguration du 25 juillet.

Veniliez agréer, etc.
* *

L’Exposition de Sauvetage s’annonce 
comme un très gros succès. Ce sera, en 
effet, un attrait tout nouveau pour les visi­
teurs du Palais de l’Industrie que la trans- 
formation de la vaste nef en un immense 
bassin sur lequel évolueront chaloupes de 
guerre, bateaux de plaisance, canots à 
vapeur, pyroscaphes. gondoles, périssoires 
et suriovt la canonnière Farcy qui vient de 
revenir de Lyon à Paris, en franchissant 
plus de cent écluses; la canonnière a été 
construite par souscription privée et offerte 
à l’Etat; elle entrera toute montée par la 
porte d’honneur du Palais, sur un chariot 
construit spécialement.

L’Exposition, en dehors des mille attrac­
tions que présenteront les vitrines et expo­
sitions particulières, attirera certainement 
de nombreux visiteurs par la reproduction 
d’un Drame en mer, par ses postes de sau­
vetage, avec chaloupe et personnel, tels 
que la Société centrale de sauvetage des 
Naufragés en a établi sur tout le littoral de 
la Fraucc.

Une partie des recettes est, du reste, af­
fectée aux œuvres si intéressantes de sauve­
tage, et la charité, jointe aux attraits sans 
nombre de l’Exposition, lui assurent un 
immense succès.

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE

La Société Générale des Téléphones tient à 
la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement:
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront.S# 
leur demande, la visite d’un employé speciameme 
chargé de leur fournir toutes les explications Co- * 
plémentaires.
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Champagne Ch. Farre, Reims
MILITAIRE FRÈRES. Constructeurs

(Voir aux annonces)

Revue Tinczcière
Le marché continue à être bien tenu, mais il 

devient beaucoup moins intéressant à mesure que 
nous entrons dans la période des vacances. Les 
spéculateurs qui ont l’habitude de le diriger com­
mencent à boucler leurs valises et s’apprêtent à 
prendre un repos mérité. Le marché va donc rester 
abandonné aux spéculateurs de second ordre, dont 
les opérations n’ont pas grande importance.

Ce calme habituel a cette époque de l’année ne 
sera pasuine mauvaise chose pour notre place, que 
les Bourses étrangères semblaient encourager, 
depuis quelque temps à plus de calme. Chez ces 
dernières, comme chez nous, la reprise avait été 
trop vive pour qu’un entassement devenu obliga­
toire ne se produisit pas, et il ne faut pas chercher 
ailleurs la cause de cet état d’inaction qui règne 
maintenant sur le reste du continent. Il n’y a, en 
effet, aucun événementà escompter dans le domaine 
de la politique extérieure qui puisse exercer une 
influence fâcheuse aussi bien à Vienne, à Berlin, à 
Francfort qu’à Rome et qu’à Londres.

Les meneurs du mouvement de hausse ont donc 
compris qu’après s’être inspirés des bonnes dispo­
sitions des marchés étrangers, ils devaient égale­
ment prendre exemple sur leur attitude plus mo­
deste, une fois la hausse bien acquise,

La note est donc bien la même sur toutes les 
places du continent. Partout la tenue des prix est 
satisfaisante, mais les affaires sont réduites à leur 
plus simple expression.

X
Au moment où nous écrivons cette revue de la 

semaine, voici comment se traitent nos rentes :
A terme, le 8 0,0 est à 83.15, l’amortissable à 86, 

et le 4 1/2 0,0 à 106.77.
Au comptant, le 3 0 0 se tient à 88.80, l’amor­

tissable à 85.90, et le 4 1 2 0,0 à 106.67.
11 y a peu d’entrain sur les primes pour fin 

courant et pour fin prochain.
Les Consolides anglais, peu mouvementés, sont 

revenus à 99 13/16°.
Le 4 0/0 hongrois se négocie à 82.18.
Le 5 0/0 italien revient à 96.55.
L’Extérieure espagnole reste à 72.35.
Le 4 0 0 autrichien est coté 91.40.
Nous laissons le Turc à 14.75.
Nous relevons l’Egypte unifiée à 1.25.
Les fonds russes sont assez calmes.

La Banque de France est ferme à 3665.
11 en est de mème du Crédit Foncier, qui se né- 

guctie à 1332 30 à terme et à 1110 fr. au comp­
tant.

Il ne s’est produit que de faibles mouvements 
sur les obligations à lois du Crédit Foncier. Nous 
retrouvons aux environs de 180 les obligations des 
emprunts de 1879. L’obligation 1830 est à 478: 
l’obligation 1885 se tient sur les cours de 466. 
Toutes cas valeurs jouissent d’un xcellen lasse- 
ment. Elles ont pris place dans tous les porte- 
feuilles méthodiquement et sagement composés, 
parce qu’elles appartiennes; avant lout, à la grande 
famille des valeurs de placement.

L’attrait des lois se combine, ici, avec un inté­
rêt fixe, qui est encore plus élevé que céhiu que 
Ton obtient actuellement des fonds belges, anglais, 
norwégiens, américains. Il n’est que peu inferieur 
a celui que procurent la rente nationale et les 
obligations des chemins de fer.
. La marge à franchir avant d’atteindre le pair 
“tant encore de 20 fr. pour les obligations 1879, 

de 27 fr. pour les obligations 1880, et des fr.pour 
les obligations 1885, cela représenterait, à suppo- 
ser. meme que le pair ne soit atteint que dans 
timis ou quatre ans, un gain assez élevé a ajouter 
annuellement au bénéfice des coupons.

Los obligati-ms 187 ont obienu. dans l’espace- 
de tres on quatre ans, une plus-value de 2 à 30 
Iralics: un. est donc autorisé à supposer qu’en 
loins de temps, elles gagneront encore une ving- 
laine de francs. A 500 fr., elles seront encore plus 
avantageuses que des obligations à lots de la vill 
A6 Paris, qui dépassent le pair.

Les Bons à lois se négocient sur les cours de 
124 fr.: c’est une petite valeur qui jouit d’un excel­
lent classement.

On demande à 19 fr. les Bons de la Presse. Ils 
sont à la portée des petites bourses et conviennent 
bien à ceux qui, tout en voulant se ménager des 
changes de lots, hésitent à y sacrifier la plus pe- 
tile parcelle du produit de leurs placements.

Le Comptoir d’Escompte ne s’est pas départi de 
sa bonne fermeté habituelle. Il reste a 1000.

La Banque d’Escompte est bien soutenue à 165), 
mais sans variations.

Nous retrouvons la Banque de Paris à 752 50,
La Banque Parisienne, toujours sans affaires 

s’échange à 37 75.
La Banque Ottomane se traite à 536 2.
La. Société Générale se traite sans variation à 

153 75.
Les valeurs de la Compagnie Générale Transat- 

lantiqne ont un excellent courant d’affaires: les 
obligations se négociaient hier en hausse à 327 50.

Les Chemins de fer sont l’objet de peu de tran­
sactions. mais ils restent fermes.

X
Le Panama est soutenu.
M. Ferdinand de Lesseps vient de proroger jus­

qu’au 31 juillet le délai pendant lequel les sous- 
cripteurs aux obligations à lots de Panama pour­
ront se libérer entièrement, ce qui leur assure le 
coupon de 7 50 à échoir en décembre.

Par un accord intervenu entre M. de Lesseps et 
3I. Christoplile, sanctionné par les conseils des 
deux Sociciés, le dépôt des rentes françaises ou 
titres garantis par le gouvernement français sera 
fait par la Société civile an Crédit Foncier de 
France.

X
Nous sommes en mesure d’annoncer une nou­

velle affaire pour le 26 courant. Il s’agit d’une 
émission de 49,603 obligations argentines 6 o o du 
gouvernement de Mendoza.

Les conditions de souscription sont encoura­
geantes.

Le prix d’émission est de 470 fr.: il ressort net 
à 167 30.

Ces titres donneront un revenu de 30 fr. paran; 
ils seront remboursables en 33 ans.

C’est un placement qui ressort à 6,38 o o, sans, 
compter la prime d’amortissement.

C’est la Société Générale et le Crédit Industriel 
qui patronent cette affaire. C’est là la meilleure 
garantie que l’on puisse donner aux capitalistes 
qui voudront participer à cette affaire, et nous les 
engageons vivement à ne pas la laisser passer 
sans y prendre part.

On peut souscrire, dès à présent, par corres­
pondance: la souscription publique sera ouverte 
le 26 juillet et close le soir meme.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com- 

pris) : 
De Paris, gare St-Lazare,à 8 h. 30 dix soir.
De Londres, Victoria, à 7 h. 30 du soir;
De Londres. London-Bridge, à 8 h. du soir.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mestre
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussinann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, Sainërrsiitig 
Paris. - Spécialité d’Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

TITTIT HD ET GRAISSES, pour éclairage et HUILA graissage VERDIER, CAEN ET Ci», 
HiUAAA plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BDRELVX SPÉCLAUX : Passagers de Cabine, 12, houlovard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre . à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 96 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 

| Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 4S heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 

' Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi f ranco des lit rets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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Brevetés en France et à l’Etranger 
Trois Diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peatéviter. Catalogue

lustré avec prix-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l’un en tuwbres poste.

Y/IAAT A* & Firmtiyy. Echalas en 
• 010.3 acier fondu, brev.sg.d.g. 
Sur demande, envoi fraco, tarif illustré

| Albert CAEEII
Ingénieur Conseil %

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
: Ex-pcofesseur à l’Ecole des Arts industriels,

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS "

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
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ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Æuile & brler 

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 8, rue Gide, Lezallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le kflog. contrer emboursenis nt_______________________

an ALA MABSORDE CONFIANCE. Horlogerde 
: 1 220) A- BARTHET. àBesançon. Msatres,Révsils, 
i "Chaiaas. Garantie. Pendule Comtoise, 
w Louis XV. Réparations. Envoi i* du Catalogue.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÉRE & Fils
R ue de la Chapelle, 35, Paris
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BREVETS D’INVENTION , Dessins, Jodèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Eeciestechnioues, Constructions, Enstatiations. 
Agriculture, Mécanique, Hydrauligce, Chimie, Eicctricijé

§ Manuel de l’Inventeur, Lois Franeaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : | Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 9: édition.

PARIS.z,Boulevard de Strasbourg. %. - PANIS
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NOTRE PLAN
LE LOTISSEMENT GÉNÉRAL 

au Palais du Champ de Mars

Le Bulletin officiel publie dans le présent 
numéro un plan qui montre la position de 
toutes les classes françaises et de toutes les 
sections des nations étrangères au Palais du 
Champ de Mars.

La bande grisée, que l’on voit à la partie 
supérieure du plan, représente une moitié 
de la grande galerie des Machines.

Le milieu de la Galerie des Machines est 
relié au pavillon du grand dôme, par une 
vaste galerie de trente mètres de large, 
figurée par une succession de carrés blancs, 
ou seront groupées des pièces de grande 
dimension.

Cette galerie de trente mètres partage la 
partie supérieure de notre plan en deux 
parties égales, qui seront entièrement oc- 
cupées par l’industrie française. Chacune 
de ces parties forme un carré subdivisé en 
sept travées, coupées verticalement par 
deux galeries de circulation de Set 7 mètres 
de large. Dans les points de rencontre de 
ces galeries de circulation avec les axes des 
travées, se trouveront, alternés, des salons 
octogonaux et carrés.

Comme on peut le voir sur ce plan, 
aucune classe ne s’enchevêtrera avec une 
classe voisine et ne sera coupée par des co­
lonnes d'appui. C’est là une réelle amélio­
ration sur les aménagements des précéden­
tes expositions.

Le long du carré de droite, se trouvent 
les expositions du Japon, d'Egypte et de 
Roumanie.

Les deux ailes qui figurent au bas du 
plan sont entièrement réservées aux exposi­
tions des nations étrangères. C’est ainsi que 
l’on voit, à gauche, la Grande-Bretagne, les 
colonies anglaises, la Belgique et les Pays- 
Bas.

Dans l’aile droite, sont logés l’Italie, la 
Suisse, les Etats-Unis, l’Espagne, le Portugal, 
la Serbie, le Luxembourg, la Norvège, la 
Grèce, le royaume de Siam et une partie du 
Japon.

Sous chacune des désignations de classes 
et de nationalités, notre plan donne les sur­
faces respectives qui leur sont assignées.

Enfin, sous le grand dôme du milieu, on 
placera les manufactures nationales de 
Sèvres, des Gobelins et de Beauvais.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional d’horticulture:

MM.
Bergman (Ernest) secrétaire de la société ma- 

tionale ‘horticulture de France, secrétaire 
des congrès horticoles de Paris en 1885-80-87 
et 88.

Bleu (A.1, horticulteur, secrétaire général de 
société nationale L’horticulture.

Duchartre (P.), membre de l'Institut, seeré- 
taire-rédacteur ile la société nationale d’hor- 
ticullure.

Dybow ski (J.), maitre de couforenres à l’école 
de Grignon, membre de la société nationale 
d’horticulture.

F’orgeot iE.), marchand grainiêr, membre de 
la société nationale d’horticulture.

IIardy, directeur de l’école nationale ‘horti- 
culture de Versailles, vice-président d
société nationale d'horticulture, prési-lent 
les congrès horticoles de Paris en IS86. 
1N87 et 188.

Huard, trésorier de la société nationale lbor- 
ticullure.

Leroy (Louis-Anatole), horticulteur pépinié- 
riste. membre de la société nationale d’hor- 
ticullure.

Truffant (Albert), horticulteur, membre de la 
société nationale d'horticulture.

Verdier (Charles), horticulteur, président do 
l’union commerciale des horticulteurs et 
marchands grainiers, membre de la société 
nationale d horticulture.

Vilmorin (Henry de), marchand grainier vice- 
président de la société nationale d’horticul­
ture.

Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres lu 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional pour la protection des œuvres d’art 
et des monuments :

MM.
Augé de Lassus. publiciste.
Bailly, architecte, membre de l’Institut.
Beeswillvald, inspecteur des monuments his- 

toricmes.
Champeaux (de), conservateur de la biblio­

thèque de l’Union centrale des arts dl-eo- 
ratifs.

Corroyer, inspecteur général des édifices dio- 
césains.

Courajod, conservateur-adjoint au musée du 
Louvre.

Courcelle-Seneuil (dei. de l’Institut.
Darcel, directeur du musée de Cluny.
Daumet, architecte, membre de l’Institut.
Garnier (Charles), architecte, membre d fin — 

titut.
Gonse, membre du conseil supérieur des 

beaux-arts.
Guillon (Adolphe), peintre
Lastevrie (le), protesosur: l’école des ch 
Laurière. archéologue.
Lenoir (Albert), membre de l'Institut, prisi- 

dent de la société des amis des montes 
parisiens.

Lucas (Charles), architecte de la ville ic 
Paris.

Magne i Lucien i. arei,itecte du Gouvernelet.t.
Mareuse, secrétaire de la commission les 

inscriptions parisiennes.
Mario Proth, publiciste.
Marsy (de), président de la société française 

‘archéologie.
Ménoival (de), conseiller municipal.

Samedi 28 Juillet 1888
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Montaiglen (dey: professeur à l'école des T 
chartes. .

Münilz. conservateur des collections ile l'école 
des beaux-arts.

Normand iCharlesi, trehitectediplomé.seeré-: 
taire général de la société des amis des 
monuments parisiens.

PalustreLéon), archéologue.
Rlioné Arthur, correspondant de l'institut 

égyptien et du comité de conservation des 
momments du Caire.

Sédille (Pauli, architecte du diouvernement. 
vice-président de la société des amis des 
monuments parisiens.

Tranchant, conseiller d'Etat.
Vitu, publiciste, vice-président de la société 

des amis des monuments parisiens.
Yriarte, inspecteur des Leanx-orts.

---------------•—

Par arrêté en date du 10 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d'organisation du congrès interna­
tional de photographie :

AM.
Bordy.
Bordet.
Becquerel (E..-1).), membre de l’Institut, pro­

fesseur au muséum d’histoire naturelle et 
au Conservatoire des arts et métiers.

Chardon (Alfred).
Cornuifred) membre de l’Institut preros- 

seur à l’école polytechnique.
Davanne, vice-président de la société de pho- 

tographie.
Gobert, expert à la Banque de France.
Gauthier-illars, éditeur, ancien élève de l’é- 

cole polytechnique.
(iuilleminot.
Hainue de Saint-Senocli.
Henry (Paul).
Henry (Prosper).
Janssen, membre de l’Institut, directeur de 

l’Observatoire ‘astronomie physique de 
Meudon.

Lévy, ex-président de la chambre syndicale 
des photographes.

Marey, membre de l’Institut, professeur au 
Collège de France.

Martin (Adolphe).
Pèligot. membre de l’Institut, président de la 

société française do photographiie.
Perrot de Chaumeux, avocat.
Pector.
Roger, chef du service photographique de la 

commission d’artillerie.
Sebert, colonel, directeur du laboratoire cen- 

tral de l’artillerie de marine.
Vidal (Léon), président de la chambre syndi- 

cale des photograplies.
Villechiolles (de). .
Wolf, membre de l’Institut.

Par arrêté en date du 1h juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional de physiologie :

MM.
Arloing: professeur à la faculté de médecine 

de Lyon..
Arsonval (P), membre de l’académie de mé- 

decine, professeur suppléant au Collige d 
France.

Balbi 1 i, prose seur in Collige de France.
Beaunis. professeur à la inculté de médecine 

de Nancy.
Berthelet, membre de l’Institut, sénateur, 

professeur au college de France.

Bouchand, membre de l’Histitut. professeur à I 
la Inculté de médecine, vice-président de 
la soeieté de biologie.

Brown-eqaard. membre de l’Tnstitut, pro- 
fessen an Collige de France, président de 
la société de biologie.

Charrin, secrétaire di la société de biologie.
Chauveau, membre de l’Institut, inspecteur.

général des écoles vétérinaires, vico-prési- 
dent de la société ile biologie.

Contil. membre le l’académie de médecine, 
sénateur, professeur à la faculté de méde- 
cine.

Dastre, professeur à la faculté des sciences.
Duclaux, professeur à la faculté 4 : Si ien - 

et à 1 inistilu agronomique.
Dumontpallier, médecin des hôpitaux, secré- 

taire général de in société de biolosie.
Dupuy, secrétaire de la société de biologie.
Duval. (Mathias), membre de l’académie de 

médecine, profess ur à la faculté de méde- 
cine.

Prancois-Franck. membre de Incailémie de 
médecine, professeur suppléant au Collige 
de France.

Gley, secrétaire de la société de biologie.
Grimaux, agrégé de la faculté de médecine. 

professeur à l’école polytechniqne. 
(hilgman.
follyet, professeur à la faculté de médecins 

de Bordeaux.
Lépine, professeur à la faculté «le médecine 

de Lyon.
Marev, membre de T’Institut, professeur au 

Collège de France.
Ollier, correspondant de 1 Institut, professeur 

à la faculté de médecine de Lyon.
Pasteur, membre de l’Institut.
Ranvier, membre de l’académie de médecine.

professeur au Collège de France.
Regnard.
Reltever, secrétairo ile la société de biologie.
Richet (Charles), professeur à la faculté de 

médecine.
Rouget (Charles) professeur au museum d’his- 

foire naturelle.
Strauss, professeur à la faculté de médecine

---------------•—---------- -

Par arrêté, en date du 16 juillet 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional des sciences géographiques :

AN.
De Bizemont (le comte), capitaine de frégate 

en retraite.
Gauthiot. secrétaire général de la société de 

géographie commerciale de Paris.
Manmoir. secrétairo général de la société de 

géograplsie.

Par arrêté, en date du 16 juillet 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889. a nommé membres du’ 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional de thérapeutique :

AN.
Bardet (docteur), secrétaire de la société de 

thémapeutiue.
Blondel, secrétaire de la société de iltérapou- 

tire.
Boymond, pharmacien, membre de la société 

de thérapenticue.
Bucimox (docteur, membre ile la société de 

midecino. medlecin les hapitanx.
Créuny (docteur, membre de la scicté de 

therapeutirue.
Delpeer. pharmacien, membre le 1* société 

de therapentique.
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Par arrêté en date du 16 juillet 1888. le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional de zoologie :

MINI.
Balbiani. professeur au Collège de France.
R:... (files) directeur dn laboratoire d

Villefrmuche.
Blancharl (Emile), membre de l’Institut.
Blanchard (Raphaël), agrégé de la faculté de 

médecine, secrétaire général de la société 
zoologique.

Certes, inspecteur général des finances.
Chaper. ancien élève de l’école polytechnique.
Chatin (Jonnnés). membre de l’académie d.

médecine, agrégé de l’école de pharmacie.
Cotteau, correspondant de l’Institut.
Delage.
Doniker.
Filhiol, maitre de conférences à la fnenlté des - 

sciences.
Fischer (P.).
Giard, maitre de conférences à l’école nor- 

male.
Guerne (de).
Tllien. président de la société zoologique.
Kinckel d’Lerculaïs. aide-naluraliste au mi- 

séum d’histoire naturelle.
Lecaze-Duthiers (de), membre de l’Institut, 

professeur à la faculté des sciences.
Lortet, doyen de la faculté de médecine de 

I.yon.
Marion. professeur à la faculté des sciences 

de Marseille.
Mégmin.
Milne-Edwards: membre de l’Institut, proses 

seur au museum d’histoire naturelle.
Oustalet. aide-naturaliste au museum d’his- 

toire naturelle.
Dorrier (E.), professeur au museum d’histoire

naturelle.
Ponchel (Georges). professeur au museuin 

‘histoire naturelle.
Quatrefages (de), membre de l’Institut. profes- 

seur au museum d’histoire naturelle.
Ranvier. membre de l’académie de médecin 

professeur au College de France.
Sabatier. professeur à la faculté des sciengen 

de Montpellier.
Schlumberger, président de la société géolo- 

gigue de France.
Simon (Engine).
Vaillant iLéon). professeur au musenuin & 411 

toire naturelle.

Par arrêté en date du 21 juillet 1888 le 
ministre du commerce et de l’industrie.
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commissaire général de l'Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tignal du commerce et de l’industrie:

MM.
Bernard (Martial, nembre de la chijbre de 

commerce de Paris.
Bessand, ancien président du tribunal de 

commerce.
Clieysson, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, ancien directeur du Creuzot.
Donzel, avocatà la cour d’appel.
(irelley, directeur de l’école supérieure du 

commerce.
Havein (J.), industriel.
Lielard, membre de la chambre de counserce.
Laussedat, directeur du Conservatoire des 

arts et métiers.
Leroy-Beaulieu, membre de "Institut.
Létrange, industriel, président du comité 

central des chambres syndicales.
Levasseur, membre de l’Institut, professeur 

au College de France et au Conservatoire 
des arts et métiers.

Marteau, publiciste.
Masson, libraire-éditeur, membre de la 

chambre de commerce.
Michau, président du tribunal de commerce.
Mignon, industriel, constructeur-mécanicien.
Muzet. président de l’Union nationale

chambres syndicales de Paris.
Noblemaire, directeur de la compagnie des 

chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée.
Piault, président du conseil d’administration 

de l’école supérieure de commerce.
Poivrier, président de la chambre deconnerce. 
Prevet, député.
Rondot (Nathalis), membre de la commission 

pour la fixation des valeurs en douanes.
Roy, ancien président de la chambre de com­

merce.
Scheurer-Kestner, sénateur.
Siegfried (Jacques), membre du conseil supé­

rieur de l’enseignement technique.
Le président du tribunal decommerce de Lille.
Le président de la chambre de commerce de 

Bordeaux.
Le président de la chambre de commerce du 

Havre.
Le président de la chambre de commerce de 

Lyon.
Le président de la chambre de commerce de 

Marseille.
Le président de la chambre de commerce de 

Rouen.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Par arrêté de M. le Ministre du Commerce 

et de l’Industrie, en date du 19 juillet dernier 
MM. Gaillot et Gallotti, entrepreneurs de 
travaux publics, rue Nouvelle n° 3, à Paris, 
ont été déclarés adjudicataires de la conces- 
sion du chemin de fer-tramway destiné au 
transport des visiteurs de l’Exposition uni­
verselle de 1889.

Tout le matériel à employer devant être 
destiné à être exposé, nous croyons savoir 
que les constructeurs trouveront près des 
concessionnaires toutes les facilités possibles 
pour l’essai pratique de leur matériel qui, en 
fonctionnant sur ce tramway, serait ainsi 
exposé gratuitement de la façon la plus effi- 
face pour en faire apprécier les avantages.*

Taïeb-bey, frère du bey de Tunis, accom- 
Dagné de son gendre, le général Ali-Zaccaria

et du zéniral de division Valensi. premier 
interprète, a visité lundi les chantiers de 
l’Exposition universelle.

A. Charles Tanson. délégué du gouverne­
ment tunisien, a présenté les visiteurs à M. 
Alphand. directeur général des travaux qui 
les a conduits sur les chantiers, leur fournis- 
sant toutes les explications que comportent 
les gigantesques travaux qui sont exécutés 
au Champ de Mars.

Taleb-bey a exprimé à A. Alphiand toute 
son admiration pour l’ouvre grandiose qui 
se prépare si activement, et lui a promis de 
transmettre à son frère l’impression inou- 
bliable qu’il rapportera de sa visite. Il lui a 
dit que ce qu’il venait de voir était de nature 
à grandir encore le prestige de la France en 
Tunisie et à resserrer les liens d’amitié qui 
unissent les deux pays.

Les Se et he sections de musique à l’Expo­
sition universelle de 1889 se sont réunies au 
Conservatoire en vue de préparer, d’un com­
mun accord, un concours international de 
musiques mmicipales au mois de juillet de 
l’année prochaine.

Les musiques d’harmonie de premier ordre, 
en France et à l’étranger, prendront seules i 
part à ce concours restreint, qui ne com­
prendra guère qu’une douzaine de sociétés, i 
et pour lequel quatre prix seront décernés : 
l’un de 5,000 francs, le second de 3,000, le 
troisième de 2,000 et le quatrième de 1,000, 
plus une médaille d’or pour chacune des | 
sociétés.

Le jury délibérera au scrutin secret, les i 
prix ne pouvant être adjugés qu’à la majorité ! 
absolue des voix. **

Les bureaux du commissariat spécial des 
expositions des beaux-arts à l’Exposition uni­
verselle et internationale de 1889 sont instal­
lés à dater du 19 juillet, au Palais de l’Indus­
trie (porte no 1).

Toutes les demandes de renseignements an 
sujet de :

10 L’exposition rétrospective des œuvres 
d’art du siècle;

20 L’exposition décennale des œuvres d’art 
de 1878 à 1889 (France et étranger) :

3° L’exposition des monuments historiques 
et des édifices diocésains;

4° L’exposition des manufactures nationa­
les;

50 L’exposition de l’enseignement du des­
sin ;
doivent être adressées au commissaire spé­
cial, porte no 1, Palais de l’Industrie.

Quant à la correspondance officielle, elle 
devra, suivant l’usage, être adressée directe­
ment au ministère de l’instruction publique 
et des beaux-arts, par les soins duquel elle sera 
transmise an commissariat spécial.**

La Société de l’Histoire de la Révolution 
française, dont le président d'honneur est 
M. Carnot, a obtenu de M. le ministre de 
l’instruction publique, la salle des Etats du 
Louvre pour y organiser son exposition. Cette 
salle sera divisée en trois sections corres­
pondant, la première à la Constituante, la 
seconde à la Législative et à la Convention, 
et la troisième au Directoire.

Dans chacune de ces sections seront ex­
posés, selon l’ordre chronologique, les 
tableaux, portraits, estampes, documents, 

manuscrits, journaux, affiches, monnaies, 
inélaillés. faïences et meubles de l’époque 
r-volntionaire. La Société de I’Tlistoire de la 
Révolution fait, dans ce but, appel à tous les 
amateurs et collectionneurs qui voudraient 
contribuer à cette exposition, qui s’ouvrira 
probablement en mars 1889.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Italie

Le comité national pour le concours des 
Italiens à l Exposition universelle de Paris 
en 1889 (section de Paris), a adressé aux 
Italiens l’appel suivant :

Appelés à l’honneur de former la section 
parisienne du comité national pour la parti­
cipation des Italiens à l’Exposition de 1889, 
nous avons accepté la mission de préparer Ia 
section italienne au Champ de Mars.

Nous avons accepté sans hésitation, dans 
la certitude de coopérer à une entreprise 
noble, à une ruavre patriotique.

Nous montrer dignes du nom que nous 
portons, donner un témoignage de sympa- 
thie au pays dont nous sommes les hôtes, 
voilà les deux buts qui nous animent au 
travail.

Les millions d’étrangers qui viendront de 
tous pays et qui ont entendu retentir le nom 
glorieux de l’Italie doivent voir flotter notre 
drapeau au congrès pacifique des nations 
civilisées.

Nous devons leur prouver que nous som­
mes revenus non seulement à la grandeur 
politique, mais encore que, désormais, dans 
les industries et dans les arts, nous occupons 
dignement notre place.

Nous pouvons apprécier, mieux que tout 
autre, les bénéfices qui résulteront de notre 
présence à l’Exposition de Paris, car nous 
vivons dans ce pays, qui a toujours accueilli 
avec bienveillance les exilés italiens.

Les amitiés se basent sur la connaissance 
et l’estime réciproques : notre œuvre servira 
à nous révéler tels que nous sommes et con­
tribuera à resserrer les sympathies qui sont 
dans le cœur de tous.

En 1889, le Champ de Mars sera le grand 
marché universel qu’aucun rempart ne 
pourra restreindre. Que nos industriels le 
sachent! Et que nos artistes n’oublient pas 
que Paris a toujours fêté l’art italien.

Aux uns et aux autres, nous répétons l’in­
vitation chaleureuse du comité central de 
Rome.

Nous comptons sur la coopération de toutes 
les bonnes volontés et sur le concours promis 
par le gouvernement à l’initiative privée, qui 
désire rendre un service au pays et aux causes 
désormais inséparables de la paix et de la 
liberté.

Paris, 18 juillet 1888.
Pour le Comité :

Le président, Camondo; les vice-prési­
dents, Cavaglione, Magagna, Pasini, Vivante : 
les vice-présidents honoraires, Galante, Turr : 
le président de la commission de la presse. 
Caponi ; le secrétaire général, Gentili.

Espagne.

Le Conseil des ministres espagnol a 
chargé les ministres de l’intérieur, des 
travaux publics et des affaires étrangères 
de déterminer le mode d’emploi des cré­
dits votés par les Chambres pour l’Expo­
sition de Paris.
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Le ministre des affaires étrangères vient 
d'informer le ministre de commerce et de 
l’industrie, commissaire général de l Expo- 
sition de 1889. que le gouvernement por­
tugais a autorisé la réimportation en fran­
chise. pendant un délai de neuf mois, de tous 
les produits qui auront été envoyés à l’Expo 
sition.

Cette mesure témoigne des bonnes dispo­
sitions du gouvernement portugais à l’égard 
de ceux de ses nationaux qui voudront 
prendre part de l’Exposition de 1889.

Brésil
MI. le Ministre du Commerce et de l’In- 

dustrie, commissaire général de l'Exposi­
tion de 1889 vient d’être informé que les 
chambres brésiliennes avaient voté la somme 
de 750.000 francs pour la commission d’ini- 
tiative, constituée en vue de la participation 
du Brésil à l’Exposition de 1889.

Canada
D’autre part le Ministre vient de recevoir 

une communication au sujet de la partici­
pation des Canadiens à l’Exposition. Un 
comité s’est formé à Québec; il demande 
qu’on assure une place importante au Ca­
nada.

Colonie du Cap
Un télégramme du Consul de France au 

Cap vientd’informer le Commissariat général 
de l’Exposition que la participation des 
industriels du pays était considérée comme 
assurée. Le Gouvernement de la Colonie va 
proposer aux chambres un crédit pour venir 
en aide aux exposants.

LE BANQUET DE L’EXPOSITION
A LONDRES

Samedi, 21 juillet, a eu lieu, à Londres, à 
Mansion-House, le grand banquet offert par 

le lord-maire aux membres du Comité an­
glais de l’Exposition universelle de 1889.

M. G. Berger, directeur général de l'Ex­
ploitation, accompagné de M. Thurneyssen. 
secrétaire de la Direction, avait quitté Paris le 
matin même; il a été reçu, à son arrivée à 
la gare de Londres, par le consul de France.

Le banquet réunissait, le soir, dans la salle 
des fêtes de Mansion-House, les membres de 
la section anglaise, l’ambassadeur et le con­
sul général de France, sous la présidence du 
lord-maire, dans son costume officiel, escorté 
de ses cherifs et de ses mnassiers.

S. II. le lord-maire avait à sa droite M. 
Waddington. ambassadeur de France, et à 
sa gauche M. G. Berger, directeur général.

A la table d’honneur, étaient assis Sir Lyon 
Playtair. Sir E. Roscoe, Sir Lowthian Bell, 
Sir Daniel Cooper, le prince Iskandar Ali de 
Moorshedabad, le maire de Birmingham, 
M. Blanchard des Farges, consul général de 
France. M. Thurneyssen, M. E. Hart, M. Car- 
Jutt. président de la Société des Ingénieurs, 
M. Christie, de l’Observatoire royal, M. A. 
Sala, les représentants de la Presse, etc.

La grande salle du Palais de la Cité, avec 

sa décoration merveilleuse, ses tables recou­
vertes de surtouts inestimables, sa vaisselle 
somptueuse, offrait un coup d’œil féerique.

Le menu était digne du cadre :
Potages.

Torine e! Tortue claire.

Poissons 
Colelettés de Crabe.

Filets de Soles à la Fantaisie. Blanchaille.

Entrées 
Bonnes Bouches à la Française. 

Zéphyrs de Volaille a la Pèrigon. 
Melon au naturel.

Relevés.
Selle de Monton. Hanche de Venaison.

Jambon braisé au vin de Madère.

Rots.
Pintades piquées. Canetons.

Salade romaine.

Entremets.
Chaufroid à la Morlerne. Bavaroise aux pèches.

Compotes aux fruits.
Gelée an Curaçao. Meringues à la crème.

Relevés.
Bombe à la Nesselrode.

Durant tout le repas, l’excellente musique 
de la Garde royale à pied a fait entendre 
divers morceaux, parmi lesquels des fantai­
sies d’Auber et de Planquette.

Au moment des toasts, le LORD-MAIRE a, le 
premier, bu à la Reine, au Prince et à la 
Princesse de Galles, aux membres de la 
famille royale, puis il a porté la santé de 
l’ambassadeur de France.

M. Waddington a remercié le lord-maire 
et les convives en son nom et au nom de la 
République française qu’il représentait et à 
laquelle était adressé cet hommage. Il a 
déclaré, aux applaudissements de tous, que 
si l'Angleterre et la France avaient aujour­
d’hui encore quelque rivalité, ce ne pourrait 
être que dans le monde des arts, de la science 
et du commerce.

Le but de cette réunion proclamait bien 
haut que c’était une assemblée de paix, et un 
gage que la tranquillité de l’Europe ne se­
rait pas troublée.

« Les peuples, du reste, ne veulent pas la 
guerre; il y a un siècle, il y a même cin­
quante ans, les hommes d’état pouvaient, à 
leur gré, amener des conflagrations, mais 
aujourd’hui, il leur faut la sanction de l’opi­
nion publique.

« Du reste, le service militaire pourtous les 
citoyens, introduit depuis quelques années 
dans presque toutes les constitutions des Etats 
européens est une garantie de paix : ceci peut 
paraître un paradoxe, il n’en est pas moins 
vrai qu’aujourd’hui toutes les mères ont des 
fils sous les drapeaux, et que la guerre aura 
ainsi contre elle cette partie de la nation.

« La science elle-même, avec les progrès 
réalisés durant ces 15 ou 20 dernières années, 
est aussi une garantie de paix, car ce n’est 
plus à la légère que l’on exposera la moitié 
des forces vives d’un pays aux épouvantables 
effets des engins destructeurs nouvellement 
découverts.

« C’est donc bien à tort que l’on ferait à la 
France le reproche de vouloir troubler le repos 
de l’Europe, quand on la voit, depuis deux 
ans, préparer pacifiquement sa grande œuvre 
de l’Exposition.

« Du reste, on peut déclarer hautement que 
l’immense majorité du peuple français désire 
la paix».

Après ces paroles, chaleureusement applau­
dies, le LORD-MAIRE dit qu’eu portant le succès 
de l'Exposition de Paris en 1889, il envisage 
cette manisfestion comme un gage de paix 
et pour ainsi dire « le bilan » des progrès ac­
complis dans les arts et l’industrie des di­
verses nations. depuis l’imposante Exposition 
de 1878.

L’Angleterre montrera que son industrie 
nationale est digne de prendre part à cette 
grande exposition et le succès de la section 
anglaise est des aujourd’hui assuré. Dureste, 
tous les membres du comité n’ont jamais mis 
en doute ce succès et ils déploient pour l’as- 
surer le plus grand zèle.

Le LORD-MAIRE a terminé en portant un 
toast à M. Georges Berger, directeur général, 
qui doit être heureux de voir que son appel 
aux exposants avait été entendu.

M. G. BERGEN a répondu qu’il tenait tout d’a­
bord à remercier le lord-maire pour les paroles 
flatteuses qui venaient de lui être adressées: 
que si l’Exposition était un succès comme on 
voulait bien le pronostiquer, il serait large­
ment payé de ses peines.

L’enthousiasme avec lequel l’idée de l’Ex­
position avait été accueillie en Angleterre et 
spécialement parles membres présents, aura 
pour effet d'assurer un succès qui profitera 
non seulement à la France, mais encore aux 
arts, au commerce et à l’industrie du monde 
entier.

M. G. BERGER espère que ce sera un lien de 
plus entre les deux nations; il remercie encore 
le lord-maire, ainsi que tous les membres de 
la commission.

Sir LYON PLAYFAIR propose ensuite un toast 
à la Commission exécutive de la section 
anglaise de l’Exposition de 1889.

11 rappelle les progrès amenés par les expo- 
sitions anglaises de 1851 et 1862, et les expo­
sitions françaises de 1867 et 1878, ainsi que le 
développement des relations commerciales 
entre les deux pays.

A elles deux, la France et l’Angleterre ont 
réalisé plus de progrès que toutes les autres 
nations réunies, aussi bien en littérature que 
dans les arts ou la science.

Quanta lui personnellement, il manifeste 
sa plus vive sympathie pour la France et 
souhaite que les relations entre les deux pays 
demeurent toujours aussi amicales.

Sir Henry ROSCOE prend ensuite la parole, 
puis M. Carbutt, président de la Société des 
ingénieurs, porte un toast aux arts, à la 
littérature, à la science. Après quelques paroles 
de M. H.-M. CHRISTIE, M. Sala, dans un 
discours interrompu à diverses reprises par 
les applaudissements, déclare qu’il n’a jamais 
pris la plume que pour défendre la cause de 
la paix, rôle parfois dangereux, qui lui a valu 
le reproche de sentimental : il accepte d’ailleurs 
cette épithète, car il a vu de ses yeux les 
horreurs de la guerre, et de ce jour s’est 
promis d’être toujours l’avocat de la paix.

Il n'y a plus entre la France et l'Angleterre 
de mesquine jalousie. Si aujourd’hui encore 
quelque infime organe de la presse en E rance 
essaye de raviver une ancienne rivalité entre 
les deux nations, le bon sens du public an- 
glais en fait vite justice.

Ces expositions internationales ont PoUT 
heureux effet de rapprocher les peuples : Pall 
elles, les Anglais et les Français ont eu 
prunté les uns aux autres leurs coutume» " 
leurs usages, et ont ainsi écarté bien des chan­
ces de prendre les armes.
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Le banquet, commencé à 7 heures 1[2. était 
termine à 11 heures 1[%.

Bien que l'heure fut tardive; le lord-maire 
a prié AI. G. Berger de vouloir bien l'accompa- 
gner dans son cabinet, avec XL Thurneyssen. 
M. Wood, secrétaire de la section anglaise, et 
M. Almeyr, secrétaire du comité de Paris, 
afin de pouvoir discuter quelques questions 
relatives à l'Exposition.

M. G. Berger, rappelé à Paris, a été obligé 
de quitter Londres le lendemain matin.

MM. Wood et Almeyr ont accompagné M. 
le Directeur général jusqu’à Folkestone, afin 
de pouvoir terminer certaines questions lais­
sées en suspens dans la réunion de la veille.

Cette réunion parfaitement réussie dans 
tous ses détails, a montré le zèle déployé 
par le comité de la section anglaise, qui sera 
largement payé de ses efforts par le succès 
qui lui est réservé au Champ de Mars.

1 DES TRAVAUX
Ainsi que nous le faisions remarquer 

dans une de nos dernières chroniques 
hebdomadaires, les progrès des travaux 
sur les divers chantiers de l'Exposition 
universelle, pour incontestables qu’ils 
soient, n’en sont pas moins presque in­
sensibles à constater.

Les divers édifices des palais ont pris 
une telle tournure définitive: leur struc­
ture, leur ossature sont si près d’être com­
plètement achevées: leur masse a pris 
des proportions tellement considérables, 
que le visiteur a peine à distinguer, à huit 
jours d’intervalle, le contingent de labeur 
apporté par la semaine écoulée dans la 
marche générale des travaux effectués.

Un œil exercé n’est point toutefois sans 
noter à quel point l’activité déployée 
depuis deux ans sur les chantiers devient, 
sur certains d’entre eux et plus on appro­
che de la date de l’inauguration solen­
nelle, plus fiévreuse et plus féconde à la 
fois. La Tour de trois cents mètres, les 
Palais des Machines, des Expositions di­
verses et des Arts libéraux, les construc­
tions accessoires de l’Esplanade des Inva­
lides, du quai d’Orsay et du Trocadéro se 
complètent, se coordonnent, formant un 
tout harmonique et ce magnifique ensem­
ble qui constituera l’Exposition de 1889. 
la plus majestueuse et la plus belle de 
celles qui ont été élevées depuis trente 
ans par le génie des hommes.

Nous avons suivi,pour ainsi direau jour 
le jour, les travaux du Palais des Ma. 
chines, et noté les progrès de la construc­
tion de ce vaisseau unique, destiné à tenir 
une place si considérable dans les annales 
de l’architecture métallique.

Le moment n’est pas éloigné où l’œuvre 
de M. Dutert sera accomplie, où les deux 
fermes extrêmes de cette immense galerie 
seront debout, couvrant d’une toiture de 
fer et de verre, un emplacement plus 
étendu que la plupart des places publiques 
de beaucoup de capitales européennes. 
Le nombre de celles actuellement érigées 
atteint aujourd'hui quinze. Du côté du 
Champ de Mars, le développement pres­
que intégral des bas-côtés est achève; du 
côté du chantier de la compagnie de Fivess-

Lille, ces bas-côtés sont surmontés de 
leurs pourtours cintrés, frontons dont 
l’effet est déjà des plus heureux, en ce 
qu’ils coupent d’une façon fort gracieuse 
et décorative la longue ligne droite formée 
par la corniche de cette galerie accessoire. 
Sur le même chantier, ont commencé les 
travaux de vitrage, dont l’exécution à 
1′1 mètres au-dessus du sol, au milieu 
d’un léger tissu de châssis à peine visibles 
à cette hauteur, offre un spectacle fort 
curieux.

* *
Nous citions tout à l'heure les progrès 

qu’il y a lieu de remarquer dans les tra­
vaux de la Tour Eiffel. Ils sont, en effet, 
mutiples et considérables. Outre que le 
monument, après avoir dépassé le deu­
xième étage, s’élève rapidement, mena­
çant le ciel de la pointe de ses seize piliers, 
l’ornementation du colosse, son aménage­
ment intérieur, la construction de la, ga- 
lerie extérieure du premier étage, la pose 
du balcon, des colonnes qui en rom­
pent la monotonie, des consoles qui le 
supportent et du revêtement de tôle des­
tiné à recevoir les applications de cérami­
que polychrome. — sont méthodique­
ment, mais promptement conduits. Les 
quatre arcs géants s’achèvent: le sol en­
vironnant se déblaie, se nivelle, s’éga­
lise autour des quatre pieds de maçonne­
rie; et les échafaudages, véritables forêts 
de bois, au-dessus desquelles la forêt de 
fer pousse ses branches à une hauteur 
de plus de quatre-vingts mètres, — tom­
bent peu à peu, ouvrant d’immenses 
baies, découvrant aux regards des pers­
pectives immenses et inattendues...

Cette Tour Eiffel n’aura point attendu 
le jour, d’ailleurs prochain, désormais, de 
son achèvement, pour constituer une des 
plus attachantes, une des plus étonnantes 
merveilles de l’industrie moderne.

Le dôme, avec ses pièces monstrueuses, 
monte visiblement, poussant des points 
d’attache et de ramification vers le vesti­
bule du palais au nord, à l’est et à l’ouest, 
vers les expositions diverses.au sud, vers 
le dôme de ces mêmes expositions.

A
Depuis longtemps, nous avons eu l’oc­

casion de rendre un hommage mérité à la 
promptitude avec laquelle ont été exécu­
tées les nefs des expositions diverses : il 
nous reste peu à dire aujourd’hui sur 
cette partie des expositions, où s’accom­
plissent quelques travaux complémentai­
res de maçonnerie, de peinture, de vitre­
rie et de soudure entre eux des bâtiments 
divers.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE 
et d’Hygiène

L'Exposition de Sauvetage et d’Hygiène 
a été inaugurée par M. le Président de la 
République, accompagné de M. Charles 
Floquet, président du Conseil.

M. Carnot est arrivé à quatre heures 
précises au Palais de l’Industrie et a été 
reçu par M. Nicole, président de la Com­

mission de l’Exposition: M. Turquet. 
président de la Société française de 
sauvetage: Prévet, député, vice-président 
de la commission, et les autres membres 
de la commission. M. le Président de la 
République et M. le Président du Conseil 
ont été accueillis à leur entrée dans le 
palais par les cris de vive Carnot! vive 
Floquet! puis l’excellent orchestre de 
Wittmann a exécuté la Marseillaise.

M. le Président de la République a vi­
sité d’abord la grande nef. où se trouve 
le bassin qui sera une des plus grandes 
attractions de l’exposition. Ce bassin, qui 
mesure 130 mètres de long sur 30 mètres 
de large, avec lm50 de profondeur était 
sillonné d’embarcations. On a commencé 
un simulacre de sauvetage maritime. Le 
canot de mer de la Société centrale des 
naufragés était amarré au milieu du bassin, 
toutes voiles dehors :

Un homme s’est jeté à l’eau ; on a pro­
cédé à son sauvetage, on l’a hissé dans le 
canot.

Après cette expérience, le président 
de la République a visité toutes les 
parties de l’Exposition, les appareils de 
sauvetage, le diorama colossal, le chef- 
d’œuvre de Ludovic Durand, qui repré­
sente une mer en furie; la curieuse re­
constitution d’un laboratoire de droguiste 
au dix-septième siècle. A la suite de cette 
visite, un banquet réunissait la commis­
sion supérieure de l’Exposition et les 
principaux exposants. M. Nicole a porté la 
santé du président de la République, et 
M. Turquet a remercié tous les collabo­
rateurs de l’Exposition.

Des Théâtres

Depuis notre dernier article, en date 
du 9 juin, quelquespièces nouvelles, dites 
« pièces d’été », ont fait leur apparition, 
à la faveur d'un temps parfois hiver­
nal. Ces tentatives n’ont guère été cou­
ronnées de succès, à l’exception du Baiser 
d’Feonne, au théâtre Déjazet, et de Coquin 
de Printemps! vaudeville de MM. Jaime 
et Georges Duval, qui tiendra l'affiche des 
Folies-Dramatiques jusqu’à la fin de la 
saison, et, vraisemblablement, empiétera 
sur l’automne.

Il s’agit tout bonnement des frasques 
de l’avoué Landurin, sérieux pendant 
huit à neuf mois de l’année, mais qui, à 
l’apparition des lilas... quand l’atmos- 
phère tiède et embaumée... Bref, la sève 
qui régénère aussi bien le règne animal 
que le règne végétal, tourmente notre offi­
cier ministériel, et Landurin s’emballe, 
entraînant à sa suite et son maître-clerc, 
et son beau-père, bonhomme moins éteint 
que ne le croit la trop confiante Mme Mont- 
cornet.

Colombey, de FOdéon, Gobin. Alexan-
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dre. Nmes Irma Aubrys et quelques jeunes 
étoiles... d’été, enlèvent avec une verve 
réjoui ssante ces quatre actes, très réussis, 
pleins de situations amusantes, de dé­
tails et de mots plaisants.

***
Pourquoi donc Une Famille au temps 

de Luther, cette somnolente tragédie de 
Casimir Delavigne. a-t-elle reparu? Parce 
que Mounet-Sully désirait, dit-on, rejouer 
Paolo. qu’il avait interprété, d’ailleurs, 
avec un grand talent, aux matinées du 
trop classique Ballande.

Un autre rôle qu'il remplit aussi avec 
un rare talent, avec plus que du talent 
même, c’est celui d'Œdipe-Rtoi, du chef- 
d’œuvre de Sophocle, littéralement, mais 
poétiquement traduit par Jules Lacroix. 
Ce rôle est peut-être celui où Mounet- 
Sully, pourtant admirable dans Hamlet. 
se montre le plus complet. Sa passion, 
ses élans, ses terreurs, sa mimique même, 
impressionnent profondement. C’est tout 
à fait magistral, et l’on ne croit pas que 
les Lekain et les Talma eussent pu conce­
voir et rendre mieux cette personnifi- 
cation du malheureux roi de Thèbes.

Mme Lloyd, qui avait déjà abordé l’em­
ploi des mères tragiques quelques jours 
avant, dans l'interminable acte de Casimir 
Delavigne. a, dans le rôle de Jocaste. la 
reine incestueuse, des attitudes sculptu­
rales. Maubant dans l’aveugle Tisérias: 
Laroche, Silvain, Dupont-Vernon, et 
Miles Hadamard et du Minil. dans les deux 
jeunes tilles thébaines, d’un pur senti­
ment antique, complètent un ensemble 
tout à l’honneur de la Comédie-Fran­
çaise.

***
Dans les Environs de Paris, de MIM. 

Blondeau et Montréal, revus et corrigés et 
très augmentés pour la vaste scène du 
Châtelet (ils furent créés à l’Ambigu, en 
1877), nous assistons à la course inénar­
rable d'une noce, course qui commence 
à Montmartre, se continue à Montmo­
rency (avec promenades à ânes, comme 
bien vous pensez), se poursuit à Robinson 
et à Suresnes. se prolonge à Argenteuil, 
puis à Bondy et se termine aux Bati- 
gnolles.

Paul de Kock n’eut pas désavoué cette 
odyssée bourgeoise, où l’on rit. où l’on 
chante, où l’on danse, où l’on se courtise, 
où l’on se cornarise, si nous pouvons 
nous exprimer ainsi, et où surtout l’on 
s’amuse sur la scène aussi bien, que dans 
la salle, car Chameroy. Cooper. Albert 
Lévy. Mmes Lantelme. Miroir, Riva et 
bien d’autres, s'en donnent à cœurjoie.***

Les Checaliens du Brouillard, tirés du 
roman anglais Jack Scheppard, dont nos 
voisins d'outre-Manche ne se lassent pas 
depuis trente ans, n’ont certainement pas 
échappé à l’œuvre du temps: mais, malgré 
leurs quelques rides, ils constituent tou­
jours une pièce intéressante et... amu­
sante: le drame de MM. d'Ennery et 
Bourget est un drame amusant. La direc­
tion de la Porte-Saint-Martin l’a monté 
avec les soins qu’elle apporte toujours à 

la mise en scène et à l'interprétation : un 
des attraits de cette pièce est Mlle Tes- 
sandier, dans Jack Scheppard, créé d’une 
façon inoubliable par Mme Marie Laurent. 
Mlle Tessandier s’y taille à son tour un 
grand succès, en le rendant avec ses q[ua- 
lités personnelles, originales, en lui don­
nant un cachet particulier, captivant. Elle 
soulève surtout les applaudissements à la 
grande scène d’ivresse et on l’acclame 
aussi à l’ascension du pont de Londres.

EMILE ABRAHAM.

Champagne Ch. Farre, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et C°

Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer aeec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de concer- 
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Revue financière
La physionomie de la Bourse reste sensiblement 

la même, et. en l’absence de toute nouvelle à sen­
sation, il ne saurait en être autrement. Le marché 
est ferme, tout en se tenant calme: c’est tout ce 
que peut comporter la situation. Les transactions, 
font absolument défaut, ainsi que nous l’avons’ 
déjà dit, et ne pourront reprendre quelque activité 
qu’avec le retour des villégiatures.

Donc, il y a de fortes probabilités pour que le 
mois s’écoule dans des conditions aussi satisfai­
santes que celles qui ont prévalu jusqu'ici. Il 
pourra bien y avoir quelques alternatives contra- 
dictoires, mais elles ne pourront avoir un carac­
tère assez nettement défini pour influencer d’une 
manière quelconque la Bourse,

Les Rentes sont fermement tenues.
Le 3 0 o est à 83 72, l’Amortissable à 86 20 et le 

4 1 2 0 0 à 106 97.
Les mêmes font au comptant :
Le 3 0 0, 83 70, l’Amortissable, 86 25, et le % 1 2 

106 45.
Les Consolidés anglais se sont échangés en der­

nier lieu à 99 7 16°, en moins bonne fermeté.

Le Crédit foncier est soulenn à
Les Obligations foncières et communales sont 

fermes.
L'épargne les recherche volontiers, parce qu’elle 

en connaît et en apprécie les avantages et Les ga- 
ranties.

L'aspect du marché des Communales permet de 
prévoir sur ces titres un vif mouvement de pro- 
gression, déterminé par l’approche des tirages du 
o aont. Nous notons les cours actuels : Comeke- 
xaie 1879. 482, Coneerttiuele 1880. 170. Nous 
aurons prochainement à constater des plus-values 
intéressantes.

Le Crédit foncier de France émettra, le mardi, 7 
aont, 150.000 bons à Lots, payables 100 francs, dont 
20 fr, seulement en souscrivant, et remboursables 
an minimum à % francs.

Celte émission a été autorisée par décret du mi­
nistre président du conseil et du ministre des finan­
ces, en date du 18 juillet, pour venir en aide aux 
populations algériennes, cruellement éprouvées par 
l’invasion des sauterelles.

Cette opération est appelée, comme toutes celles 
qui se font sous le patronage du Crédit foncier, a 
un succès colossal. D’ailleurs, les capitaux dispo­
nibles sont, en ce moment, très abondants, et, 
quand ils sont sollicités par une maison telle que 
celle que nous venons de nommer, personne ne 
peut douter qu'ils' ne répondent avec un grand em- 
pressement à l’appel qui leur est fait.

La Banque de Paris est â761 2 la Banque 
d’escompte se négocie à 408 75: la Banque otto­
mane fait 523 75.

Le Crédit lyonnais est à 385 75.
Le Comptoir d’escompte est toujours soutenu à 

1000.
Les Chemins de fer sont fermes également.
Le Nord est à 1546 25.
Le Midi vaut 1153 75.
Le Lyon s’établit à 1202 50.
L’Orléans reste à 1332 50.
Rien à dire sur les Chemins étrangers, qui sont 

au même niveau.
Le Suez est à 2166 25.
Les recettes du transir du Canal de Suez sont 

satisfaisantes.
Le Panama est en bonne reprise à 293.
L’effet déplorable des manœuvres employées 

contre le succès de l’émission des Obligations à 
lois de Penama disparait peu à peu. Ceux qui 
s’étaient laissé prendre aux fausses dépêches, re­
viennent à ce titre, et chaque jour ces obligedons 
à lots sont demandées avec plus d’activité. Les 
nouveaux souscripteurs voulant participer au ti­
rage du 16 août, qui comprend un lot de 500,000 
francs, un lot de 100.0 francs, etc. Les achats en 
obligations Libérées effectués avant le 31 juillet 
bénéficient du coupon de 7 fr. 50 à échoir en dé­
cembre.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines NLARIXONI

Caractères de la Foederie Warnery frères.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

GELLÉE FRÈRES, Sainéersiisi 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. -- Téléphone.
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A. GOELZER !
Membre du Jury des Récompenses i 

aux Expositions internationales : 

182, Rue Lafayette. 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS |
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - LLECTRICIFE |

PLONIDERIE ET CANALISATION |

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'TIYDROTHÉRAPIE
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPEcuCX : Passagers de Cabine, 12, Bozlevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazoire les 10 et 21, de Havre les 7 et 29, de 

Bordeaux les il et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 

Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
| correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 

| Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

L’Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Encoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARrs.

Siège social : BOULEVA R D VOLTAER E, 
Vente au Détail : 9, yue A ubei

P'A ES 75

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplosces d'henneur. — Hors Concours Croix de la Légion d’Honneur
Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs 
NANS, pros PONTARIIER 3058
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUM. REIMS
• Paris — 16, Rue de la Paiz.

01 . Bruxelles _ 66. Rue de Brabant.

ANTI-CORSET TALISMAN Sur Mesura
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Ifuussmann, Paris 

Seule Maison ou l’on puisse essayer sans commander.

IRALA RAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
> ncs) A. BARTHET, à Besançon. Montres,Révsils, 
- "Chattes. Garantie. Pendule Comtoise, 
o Louis XV. Réparations. Envoi fe du Catalogue.

, A
. Cassis-RouvièresGRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES

CH. B U QUE T- P. KA E PPELII,Successeur
15, Rue de B ci, PARIS

SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 
TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.

2
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. — Economie 
sommation.

Dépôt, 28, ru
Huiles à brûler

PMILIPPART FRÈRES
181, vue de la Pompe, 181

PARIS - PASSY

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY

MILINAIR E ERERESz.SOESIRUCTEURS
Brevetés en France er à l’Etranger
Trois diplômes dl’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATION D’ÉCURIES KT D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue

Jlustré avec priz-eourantm, d’Ecuries ou de Serrurerie 
45 centimes l’un. en timbres poste.

cun appareil intérieur. Ino- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

, DIPLOMES D’HONNEUR i 
, & Croix de Mérite
■ EXPOS.ETVENTE 24,AV-OPÉRA 
1 MB pilez Prosiéctez et cindit. 
— . FiARv.P-uent .»,,.
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AMER

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES 
à incandescence

DE CHANGY
LAMPES

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE

1

Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

3

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX

CHAMPAGNE EUGÉNE GLICQUOT, REIMS

A. PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIECES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
‘ Brevetés s. g. d. g.

•------------ S ssce A-------------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

ALI AIE JV ALEAS =69,71,73,r. BeaubourgenEIPI red’Appartements, de Bureaux, de Installations raw • • Es % si %/ H l ta PARIS IitVBEie Magasins.deCuisines,deJardins.etc. ) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Eleétricizé

, Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4€ édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PAR1S.2,Boulevard de Strasbourg, 2. — PARIS
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SOMMAIRE

PARTIE OFFICIELLE :
Arrêtés.
Economie sociale: Questionnaire.

PARTIE NON OFFICIELLE :
Nouvelles.
L'Etranger à l’Exposition.
Les Adjudications.
Au Champ de Mars : Causerie, C. 7».
Le Champ de Mars (1751-1889), E. Maindron. 
L’Exposition de Sauvetage, Dertimon.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

PARTIE OFFICIELLE

Le Président de la République fran- 
çaise.

Vu les articles 4 et 34 de la loi du 17 
décembre 181′1 :

Vu l’article 4 de la loi du 5 juillet 1836 :
Sur le rapport du ministre du com­

merce et de l’industrie, et d’après l’avis 
conforme du ministre des finances.

Décrète :
Art. 1er. — Les salles du Palais de l’In- 

dustrie. à Paris, affectées à l’Exposition 
de sauvetage et d’hygiène, sont consti­
tuées en entrepôt réel des douanes.

Art. 2. — Les objets étrangers destinés 
à l’Exposition de sauvetage et d’hygiène 
seront expédiés directement sur les locaux 
affectés à l’exposition, sous le régime du 
transit international ou du transit ordi­
naire, par tous les bureaux ouverts à ces 
transits.

Les expéditions auront lieu sans visite 
à la frontière.

Art. 3. — Le ministre du commerce et 
de l’industrie et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne. de l’exécution du présent décret, 
qui sera inséré au Bulletin des lois et pu­
blié an Journal officiel.

Fait à Paris, le 23 juillet 1888.
CARNOT.

*—

2%
 

S3 
« 

G
IS

 
8 

4 

geE
 

is%
 

- 
*-4

2A—

%

%

A

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE 
ENQUÊTE. - QUESTIONNAIRE

(Suite)

K 0 0 d H
 0 F H
 (

283. Condition du métayer (dans le pays 
où ce régime d’amodiation est en usage). — 
Quelle est la valeur des métayers comme ins- 
truction et capacité? — Se sont-ils montrés 
susceptibles de contribuer an perfectionne- 
ment de la culture ?

Part du cheptel qu’ils apportent dans l’ex- 
ploitation.

Part qu’ils ont dans la répartition des fruits.
Quel est leur moralité en général ? — Quelle 

est leur stabilité?
Leur mode d’existence. — Ses modifications 

depuis un siècle.
Tendent-ils à rester dans le métayages ou à 

en sortir. — Pourquoi?
204. Condition de l’ouvrier agricole.
En quoi et dans quelle mesure s’est amé­

liorée la condition : D des domestiques de 
ferme: — 2o des ouvriers vivant chez eux? 
(Quantité et qualité de l’alimentation. — Vè- 
tement. — Habitudes générales. — Y a-t-il eu 
progrès dans le logement? — Prix de location 
du logement qu’ils louent. — Beaucoup sont- 
ils propriétaires de leur maison; — dl’un 
champ qu’ils exploitent?)

Modes divers d’engagement des ouvriers 
agricoles : à l’année, — à la journée, — à la 
tâche.

Fait-on appel aux ouvriers du dehors pour 
les moissons ou les vendanges? — Leur ori­
gine. — Leurs habitudes.

Taux des gages et des salaires : selon les 
saisons et la nature des travaux, à la journée 
ou à la tâche, pour hommes, femmes et en- 
fants. (Distinguer le cas où les ouvriers sont 
nourris et logés.»

Mode de paiement pour les grands travanx 
tels que moisson, vendange, etc. — En nature ?
— En argent? (Analyser ces divers modes.)

Proportion dans la ruelle ces gages ou sa­
laires ont augmentés depuis le commencement 
du siècle.

Degré d’instruction. — Energie dans le tra­
vail. — Epargne. — Habitudes de tempérance 
ou ‘intempérance.

Quelle est la part des économies? — Vont- 
elles aux achats de terre ou aux placements 
mobiliers?

L’emploi des machines agricoles (faucheu­
ses. moissonneuses, etc. ) tend-il à se propager

dans la commune ? — Quelle est son influence 
sur le prix de la main-d’œuvre?

Assistance pour les pauvres. — Secours 
médicaux. — Hospice rural.

205. Alliance du travail agricole et du 
travail industriel.

Le paysan est-il en même temps ouvrier 
attaché à quelque manufacture ? (Indiquer les 
détails de cette organisation, la répartition de 
son temps, la combinaison adoptée pour ses 
repas, etc.) — Ce travail industriel est-il per­
manent ou passager? (Rend-il la liberté au 
paysan à certaines époques, par exemple an 
moment des récoltes *)

Outre le travail agricole, le petit cultivateur 
ou l’ouvrier rural exerce-t-il quelque industrie 
domestique ? (Vannerie, tissage, fabrication 
de jouets, sabots, gants, dentelles). - Rôle 
réservé dans ces industries aux divers mem­
bres de la famille. — Sont-elles toujours en 
activité? — Chôment-elles d’une façon régu- 
ltére ou accidentelles ? — Dans quelle propor­
tions ces travaux complémentaires augmen­
tent-ils les ressources du ménage ?— Leur in- 
fluence sur l’assiette et la sécurité de la fa­

mille.
111. — MIGRATION ET IMMIGRATION.

206. Emigration des campagnes dans 
les villes et à l’étranger. — Combien y a-t-il 
eu, en 1886 et en 1887, d’émigrants qui aient 
quitté la commune? — L’émigration est-elle 
depuis longtemps dans les habitudes de la 
population ? — Si elle a augmentée, cause de 
celle augmentation? — On se rendent de pré­
férence les émigrants ? (Si c’est dans une 
commune de France, laquelle ? — Si c’est à 
l’étranger, dans quel pays? — Y sont-ils at- 
tendus, patronés par des compagnies ? — Dis- 
tinguer autant que possible le sexe, l’age, 
l’état-civil, la profession des émigrants.

Les émigrants emportent-ils un capital ou 
des outils? — Envoient-ils, pendant qu’ils 
sont émigrés, de l’argent à leur famille? — 
Reviennent-ils au pays et y apportent-ils un 
pécule?

Existe-t-il d« s agences d’émigration et com­
ment fonctionnent-elles?

Quelles sont les conditions de transport des 
compagnies maritimes ?

L’Administration exerce-t-elle une surveil­
lance sur l’émigration ?

207. Immigration dans les villes et dans 
les fabriques. — Quelle était la population 
de la commune en 1801, 1816. en 1886?

Depuis combien de temps l’immigration 
est-elle devenue notable ?— Quelle est depuis 
vingt ans (ou depuis une période plus éloi­
gnée) la moyenne annuelle de l’excédent des 
naissances sur les décès (s’il y en a un), avec 
le nombre moyen annuel des immigrants ?

A quelles causes attribuer l’immigration ? 
— Ses sources principales.

Faire connaître, autant que possible et
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d’une manière générale, l’dge. le sexe, l’état 
civil des immigrants dans la commune.

Les immigrants se fixent-ils dans la com- 
mune ou retournent-ils au pays natal? — A 
reviennent-ils les mains vides ou après for- 
tune faite ? — Se marient-ils dans la com­
mune ou au dehors? — Professions. — Sa- 
laires. — Condition matérielle. — Épargnes. 
— Moralité.

Rapatriement au village des émigrants 
échoués dans les villes. (Secours de route. — 
Stations hospitalières formant étape.) — 
Institutions, établissements publics ou parti- 
culiers pour les immigrants?

Agences de renseignements ou de protec­
tion dans les pays étrangers où se rendent 
d’ordinaire les émigrants français.

B. — Questionnaire de V’Atelier.
NorA. — Le patron ou chef d’atelier au- 

quel sera adressé ce questionnaire est in­
vité à répondre d’abord à celles des ques- 
lions qui le concernent dans les paragraphes 
précédents, puis à celles des paragraphes 
ci-après 208 et 209, ou 210 à 214. suivant 
qu’il appartient à la grande ou à la petite 
industrie.

I. — GRANDE INDUSTRIE.
208. Généralités sur l’atelier. — Défini­

tion sur l’industrie ; — son histoire: — ses 
phases diverses. — Organisation de l’atelier.

209. Personnel de l’atelier. — Origine 
des ouvriers. — Fluctuation de l’effectif. — 
Mortes-saisons. — Chômages.

Les familles ouvrières pratiquent-elles des 
industries domestiques ? — Allient-elles les 
travaux agricoles aux travaux industriels ?

Situation générale du personnel. — Ses rap- 
ports avec le patron.

II. — PETITE INDUSTRIE.
210. — Généralités sur l’atelier. — Dé- 

finition de l’atelier. (Le chef de l’atelier est-il 
entrepreneur d’industrie pour son compte ; —- 
travaille-t-il pour le compte d’autres entre­
preneurs à titre de façonnier ou d’ouvrier en 
chambre ?)

Dans le cas où il est façonnier, quels sont 
ses rapports avec les entrepreneurs ? (Four­
nitures des matières premières : — outillage : 
— bases du règlement de la main-d’œuvre.)

211. Personnel de l’atelier. — Ce per­
sonnel est-il formé exclusivement du chef de 
l’atelier et de sa famille ? — Comprend-il en 
outre des auxiliaires, — des apprentis? — 
Leur situation. (Nature de leurs travaux, 
leurs rapports avec la famille ; — sont-ils lo­
gés et nourris ? — Taux de leurs salaires.)

212. Organisation de l’atelier. — Genre 
de travail effectué. — Rapports avec les four­
nisseurs des matières premières et les ache­
teurs de produits. — Débouchés.

Outillage. (Métiers, tours, etc.) — Mise en 
mouvement des outils. (Se fait-elle à la main 
ou par moteur ? — Dans ce dernier cas indi­
quer la nature de la force motrice, ses condi­
tions de service, ses frais d’installation, sa 
dépense par heure, par jour.) — Résultats de 
l’emploi de la force motrice et des outils au 
point de vue de l’hygiène, — de la main- 
d’œuvre, — du salaire, — de la lutte contre 
la concurrence.

L’atelier est-il en voie de déclin ou de pros­
périté ? — Quels sont ses côtés faibles ou 
ses chances favorables vis-à-vis de la grande 
industrie.

213. Mortes-saisons. — Chômages. — 
L’atelier chôme-t-il d’une façon périodique 
ou irrégulière ? — Causes des chômages ; — 
leur époque et leur durée : — leur gravité. — 
Moyens employés pour y faire face par les 
ouvriers, chefs de métiers et leurs ouvriers 
auxiliaires.

214. Travaux agricoles et domestiques. 
— L’artisan et l’ouvrier en chambre font-ils 
de la culture, en mème temps qu’ils exercent 
leur industrie ? — Lors des récoltes quittent- 
ils l’atelier pour les travaux agricoles ?

La femme exerce-t-elle à la maison une in­
dustrie particulière distincte de celle de son 
mari? — Laquelle ? — Produit de ces tra­
vaux. — Leurs conséquences sur la situation 
de la famille. — Laissent-ils à 1a femme un 
temps suffisant pour vaquer aux soins du 
ménage (1)?

C. — Questionnaire de la famille.
NOTA. Il convient de bien choisir les 

types de familles ou des individus pour 
lesquelles ce questionnaire devra être rem­
pli. Ce choix doit être fait sans parti pris, 
sans idée préconçue, mais uniquement ins­
piré par le désir de connaître la situation 
générale dont le type est destiné à repré- 
senter la moyenne.

On choisira de préférence une famille ou 
un individu originaire de la localité, y ré­
sidant depuis longtemps, y possédant de 
fortes attaches et dès lors bien imprégné 
de son esprit et de ses traditions. Le type 
réunira des conditions moyennes, c’est-à- 
dire qu’il ne se détachera des familles voi­
sines par aucun caractère saillant et ex­
ceptionnel ni en bien ni en mal. On pré­
férera le plus souvent un ménage complet 
avec enfants, mais sans exclure systéma- 
tiquement le célibataire, qui, surtout pour 
certaines agglomérations, mérite une étude 
à pari (2).

Toutes les réponses doivent de même se 
rapporter à une année moyenne, tant au 
point de vue de la situation générale du 
milieu qu’au point de vue spécial de la 
famille interrogée.

Les familles ouvrières ayant peu l’habi­
tude de tenir exactement leurs comptes de 
doit et avoir, et se trouvant ainsi difficile- 
ment en mesure de suffire à remplir elles- 
mêmes le questionnaire qui les concerne. il 
faudra en général confier ce soin au corres­
pondant du comité (maire, instituteur, pa­
tron, propriétaire), qui aura déjà des rap­
ports intimes avec le chef et les membres 
de la famille, jouira de leur confiance et 
écrira leurs réponses sous leur dictée en 
les coordonnant (3).

II.— GÉNÉRALITÉS SUR LA FAMILLE OUVRIÈRE.

215. Définition de la famille. — Sa com- 
position. — Age de ses divers membres. — 
Sa résidence. — Son histoire. — Industrie 
qu'elle exerce ou dont elle dépend.

216. Moyens d’existence. — Travail prin­
cipal de chacun de ses membres. — Travaux 
accessoires. (Indiquer si, tout en exerçant une 
i ndustrie productive de salaire, la femme nour­
rit ses enfants, fait sa cuisine, tient son mé­
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nage et blanchit: si elle s'occupe exclusive- 
ment de ces travaux domestiques ou si elle 
est exclusivement ouvrière.)

Propriétés foncières et mobilières. — Sub­
ventions et allocations diverses.

217. Mode d’existence. — Habitation: — 
alimentation (1) ; — vêtements : — amuse- 
ments.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Dans son numéro du 28 juillet, le Bulletin 
Officiel a rendu compte de la réunion des 3* 
et 4e sections de musique à l'Exposition, qui 
avait eu lieu au Conservatoire, en vue de pré- 
parer le concours international de musiques 
municipales.

Les vingt-quatre membres de la Se section 
(président, M. Reyer : vice-président, M. Altès: 
secrétaire, M. Vincent d'Indy, et rapporteur, 
M. Besson) et les vingt-quatre membres de la 
1e section (président, M. le général Gervais, 
en remplacement de M. Saint-Saëns, démis- 
sionnaire; M. Jonas, vice-président, et M. 
Oscar Cornet ta nt, secrétaire-rapporteur) feront 
de droit partie du jury, auxquels seront adjoin ts 
diverses notabilités françaises et étrangères, 
et qui délibérera au scrutin secret; les prix ne 
pouvant être adjugés qu’à la majorité absolue 
des voix.

Un nouveau bureau a du être nommé pour 
ce concours spécial; ont été nommés: M. 
Jonas, président; M. Altès, vice-président: 
MM. Oscar Comettant et Louis Besson, secré­
taires-rapporteurs.

MM. Luc Olivier Merson et Sédille, archi­
tecte, viennent d'être chargés parle nouveau 
directeur des beaux-arts, M. Larroumet, de 
l’ornementation et de la décoration de la porte 
qui donnera accès dans la section des manu­
factures nationales des Gobelins, de Sèvres 
et de Beauvais à l’Exposition universelle.

Cette porte sera exécutée en mosaïque. M. 
Gerspach, directeur des Gobelins et de l’Ecole 
de mosaïque, s’est entendu avec MM. Merson 
et Sédille, en vue de l'adoption du projet dé­
finitif.

Ce projet, très sobre, comporte deux per­
sonnages, sur chacun des côtés, symbolisant 
l’art de la tapisserie et l’art de la mosaïque.

La commission chargée de se prononcer 
sur les divers systèmes d’ascenseurs proposés 
pour l’Exposition universelle de 1889 s’est 
réunie au Champ de Mars, sous la présidence 
de M. Mascart, membre de l’Institut.

Elle a examiné un ascenseur hydraulique 
qui doit être établi du premier au troisième 
étage de la tour Eiffel.

Cet ascenseur est du même système (uÉ 
celui qui fonctionne au Trocadéro, mais il est 
complété par un frein de nouveau modèle qui 
présente toutes les garanties pour la sécurité 
du public.
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Le ministre de la marine s'occupe active- 
ment le l'organisation de son exposition par- 
ticulicre en vue de 1889. sons la direction du 
capitaine de vaisseau Thierry. M. Vegos, in- 
génieur. a été chargé du service de la cons­
truction du pavillon et annexes qui seront 
établis à l’esplanade ile- Invalides, sur le 
terrain compris entre le quai et la rue de 
FUniversiF, du côté de la rue Fahert. Cette 
exposition, très intéressante, comprendra le 
matériel de combat en usage depuis 1878, les 
engins et les appareils de manœuvre utilisés 
par la marine de l'Etat, des plans photo- 

phiquesetriductionsminiaturede nos dite 
r'ents navires de guerre, les instruments de 
précision en usage dans la marine fran­
çaise, etc.

C’est par erreur que divers journaux ont 
annoncé des représentations de M. Daubray, 
l’excellent comique, au théâtre des Folies- 
Parisiennes, à l’Exposition de 1889.

M. Daubray est intéressé aux Folies-Pari­
siennes, mais il est lié au théâtre du Palais- 
Royal par un traité qui lui interdit de pa­
raître sur aucune autre scène.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION
Italie

La chambre de commerce de Milan vient 
de voter 0,000 francs pour marquer son 
adhésion à 1 Exposition universelle de Paris. 
Elle engage, en outre, les industriels et les 
artistes milanais à y prendre part.

Serbie
Tous les objets destinés à être envoyés à 

l’Exposition universelle de Paris seront, 
avant leur expédition, exposés dans un pa 
villon spécial à Belgrade.

La section de commerce du comité d'ex 
position distribuera à ce propos des prix 
aux exposants.

Japon
M. Pierre Legrand, ministre du com- 

merce et de l’industrie, commissaire géné 
ral de l’Exposition de 1889, vient d’être 
informé, par le gouvernement japonais, que 
M. Yanagiya, secrétaire au département de 
1 agriculture et du commerce, venait d’être 
adjoint à AV. Tanakach et Okoski, comme 
délégué à l’Exposition de 1889.

M. Yanagiya est spécialement chargé de 
l’organisation de la section japonaise, et 
arrivera à Paris vers la fin de l’année.

Australie
Une dépêche de Melbourne annonce que 

le cabinet vient de prendre la résolution 
de demander dix mille livres à la Cham­
bre pour subventionner les négociants et 
industriels qui prendront part à l’Exposi­
tion de Paris.

LES ADJUDICATIONS

Le lundi 13 août 1888, à une heure de 
après-midi, il sera procédé dans une des 

sales du Conseil de préfecture (Palais du 
albunal de commerce), par le préfet de la 

peine ou son délégué, assisté de deux 

membres du Conseil de préfecture et du 
directeur général des travaux ou de son 
délégué, à deux adjudications:

14 Adjudication, au rabais, sur le prix 
de 122.000 francs et par soumissions ca- 
chetées, de l’entreprise, en un lot à forfait, 
des travaux de construction des bâtiments 
destinésl’exposition de la Classe 6) « ma­
tériel delà navigation et du sauvetage), à 
exécuter en location, au quai d’Orsay, 
près du pont d’Téna.

Le cautionnement est fixé à 6.000 francs.
2 Adjudication, au rabais, sur le prix 

de 9.000 francs, et par soumissions cache­
tées. de l’entreprise, en un lot, des travaux 
de peinture à exécuter, à forfait, pour les 
pa villonsdestinés à F Exposition d’hygiène.

Le cautionnement est fixé à 600 francs.

Le lundi 13 août 1888. à une heure de 
l’après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salies de l’Hôtel de l’inten­
dance militaire, rue St-Dominique. 18. par 
M. le préfet de la Seine ou son délégué, 
assisté de M. le général Gervais. président 
delà commission de l'Exposition militaire : 
M. Simon, sous-intendant militaire: M. 
Boulanger, capitaine du génie, et A. 
Walwein. architecte, chargé des travaux, 
à l’adjudication au rabais sur le prix de 
88.800 fr.. et par soumissions cachetées, 
de l’entreprise, en un lot, à forfait, des 
travaux de charpente en bois à exécuter 
pour les constructions destinées à l’Expo­
sition militaire de 1889, sur l'Esplanade 
des Invalides.

Le cautionnement définitif est fixé à 
1.000 fr. et le cautionnement provisoire à 
2.000 fr.

Le jeudi, 23 août 1888, à une heure de 
l'après-midi, il sera procédé publiquement, 
dans une des salles de l'hotel de l’inten­
dance militaire, rue SainCDominique. 
n* 18, par M. le préfet de la Seine, ou son 
délégué, assisté de M. le général Gervais. 
président de la commission de l’Exposi­
tion militaire, M. Simon, sous-intendant 
militaire. M. Boulanger. capitaine du gé­
nie et A. Walwein, architecte, chargé des 
travaux, à l’adjudication, au rabais, sur le 

17.600 francs, et sur soumissi ns 
cachetées, de l’entreprise, en un lot. à for­
fait, des travaux de couverture et plom­
berie à exécuter pour les constructions 
destinées à l'Exposition militaire de 1889. 
sur l'esplanade des Invalides.

Le cautionnement définitif est fixé à 
700 francs et le cautionnement provisoire 
à 350 francs.

Lundi, à une heure, il devait être pro­
cédé, au Tribunal de commerce, par les 
soins du Conseil de préfecture, à l'adjudi- 
cation, en un lot, à forfait, des travaux 
de construction des bâtiments de l'Econo­
mie sociale, à l’Exposition universelle, 
comprenant : 1° l’exécution d’un cercle 
ouvrier: 2) l’exécution, en location, d’une 
galerie d’Exposition, sur l’esplanade des 
Invalides.
• Ces travaux, évalués à 63,000 francs, 
n’ont pu être adjugés, aucun rabais n’ayant 
été offert par les soumissionnaires.

AU CHAMP DE MARS

0 * A 0 07 3 4 0

Je viens de passer six mois hors de 
France. A mon retour à Paris, le direc- 
tour du Bulletin Officiel a bien voulu 
m’annoncer que je reprendrai la Chroni- 
que des Tracauo. dont j'avais été chargé 
dès les débuts du journal.

Aussitôt, je me suis rendu au Champ 
de Mars. Que de merveilles! Ce que j’ai 
vu tient du prodige!

Allez! Allez! Messieurs les esthéticiens 
de profession. Messieurs les artistes en­
durcis et Messieurs les bourgeois à pose 
artistique, criez, clabaudez contre notre 
4 âge de fer »! Vos clabauderies et vos 
cris s’émousseront contre le fer de ces gi- 
gantesques constructions, comme se sont 
émoussées les dents du serpent delà fable 
contre l’acier de la légendaire lime.

Est-ce qu’un seul de ceux qui s’agitent 
et se démènent ainsi se. rend seulement 
compte des problèmes de construction 
résolus durant l’édification de la Tour de 
trois cents mètres et de la Galerie des ma- 
chines?

Se rendent-ils compte un seul instant, 
ces ennemis irréfléchis, de l’admirable 
précision, de la merveilleuse entente en­
tre l’ingénieur et l’ouvrier, entre le cer­
veau et le bras, qui fait qu’il n’y a pour 
ainsi dire pas eu un trou de rivet à retou- 
cher sur place, alors que ces trous avaient 
été préparés dans les ateliers, très loin du 
Champ de Mars?

Se rendent-ils compte de ce lait que la 
Galerie des machines, avec son espace 
vide, sans supports ni piliers, donne une 
section verticale large de 115 mètres, 
haute de 45, dans laquelle pourrait se 
jouer une section semblable du Palais de 
l’Industrie?

Se rendent-ils compte de ce fait que ce 
qui s’édifie en fer en moins d’une année ne 
pourrait s’édifier en pierre en trois ou 
quatre ans; et de ce que la rapidité d’édi­
fication des constructions en fer est con­
forme aux exigences du temps de vie ra­
pide ou nous vivons?

Et ne seraient-ils pas les premiers à 
crier à l’éternisation, si l’on mettait dix 
ans à construire ce que l’on bâtit en dix- 
huit mois?

* *
Pour moi, — éprouve le besoin de le 

répéter, —j’ai été emerveillé en revenant 
au Champ de Mars, après avoir passé six 
mois en Afrique. J’ai vu là bas combien 
la nature fait grand. Mais, en revenant 
ici. je n’ai pas été faché non plus de voir 
que l’homme, mon semblable, peut aussi 
faire grand. En pénétrant sous la prodi­
gieuse nef de la Galerie des machines. 
J’ai éprouvé une sensation de grandeur, 
un besoin d'admiration absolument sem- 
blables à ceux que j’éprouve devant les 
grands spectacles de la nature: et j’ai pris 
ma petite part d’orgueil humain, absolu- 
ment comme chaque électeur du suffrage 
universel prend sa part de souveraineté.

%.i #
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Il est dit que tout ce qui tend à s'élever 
doit être en butte à l’envie, à la convoi­
tise et à la malignité: il est fatal que la 
Tour Eiffel, qui veut s'élever à des hau­
teurs inconnues jusqu’à ce jour dans l'or­
dre des constructions, doive récolter sa 
large part de malices, de convoitises et 
d’envies.

Les artistes lui font un procès de forme. 
Ils touchent au seul défaut de la cuirasse. 
Assurément. le profil général de la Tour 
de trois cents mètres n’est guère admissi­
ble pour ceux dont l’esprit est noyé dans 
les préoccupations de l’esthétique de la 
forme. Et puis, jusqu’à présent, tout le 
monde a été dans l’obligation dejuger sur 
des dessins ou des rendus, dont aucun n’a 
pu donner, si juste et si bien fait qu'il fut, 
l’impression de puissance colossale et de 
grandeur de la réalité.

Pour moi, qui suis de ceux qui ont les 
lunettes de l’esthétique devant les yeux, 
j’avoue que les premiers dessins, ceux 
même si beaux et si exacts qui ont été pu­
bliés par le Bulletin Officiel, ne m’ont 
pas séduit.

Mais je dois convenir, d’autre part, que, 
me trouvant, après une longue absence, 
sur lepontd’léna en face de l’énormeTour. 
l’artiste s’est effacé devant l’homme de la 
fin du xixe siècle, et que je suis tombé 
dans une profonde admiration devant 
cette merveilleuse expression du génie 
du temps où je vis. Car, notez bien que, 
qui que vous soyez, vous avouerez que ce 
qui se passe pendant que vous êtes en 
transit sur cette planète, vous touche 
mille fois plus que ce qui a été avant 
vous, ou qui pourra se produire lorsque 
vous serez dans un monde que les euphé- 
mistes ont qualifié de « meilleur ».

***
Avec les artistes et ceux qui posent 

pour Fart, il y a les poètes. Ceux-ci s’a­
charnent avec une fureur non moins 
grande contre la Tour de trois cents mè­
tres. Ça, c’est de la pure jalousie de mé­
tier. La Tour, elle aussi, a la prétention 
de vivre dans les nuages... et cela (par­
donnez l’expression), cela embête les 
poètes qui. jusqu’ici, avaient prétendu 
au monopole.

Ce que je puis certifier à messieurs les 
poètes, c’est qu’étant en fer, la Tour de 
300 mètres ne saurait être mangée par les 
vers... fussent-ils de M. François Coppée.

Dans ma prochaine causerie, j'essaierai 
de jeter un coup d’œil d’ensemble, synop­
tique. sur les travaux de l'Exposition, 
pour montrer l’état dans lequel seront 
tous les travaux au moment où ladite 
causerie prendra sa place dans les co­
lonnes du Bulletin Officiel. C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

Par M. Ernest MAINDRON

Nous commençons aujourd’hui la publication 
d’un travail d'ensemble sur le Champ de Mars, 
de 1751 è 1889.

L'anteur de ce travail, M. Ernest Maindron, at­
taché à l’institut de France, a eu la pensée de 
présenter sous la forme d'un tableau bref et 
concis, tous les événements qui se sont succédés 
au milieu de cette plaine qui tient une si grande 
place dans T'histoire de Paris.

Jusqu’ici, jamais semblable étude n'avait été 
faite. Tous les documents qui la constituent sont 
disséminés dans différentes publications souvent 
inconnues, dans tous les cas difficiles à consulter: 
nous avons donc la certitude de faire œuvre utile, 
en offrant aux lecteurs du Bulletize Officiel de 
l'Exposition, ces recherches consciencieuses. 
Nous serions heureux qu’ils prissent à leur lec­
ture, l'intérét que nous y avons trouvé nous-mê­
mes.

Afin de ne point retarder l'impression de son 
travail, M. Ernest Maindron s'est assuré l’active 
collaboration de M. Camille Viré.

Il y a vingt-cinq années, pour tout Parisien 
qui avait le respect de lui-même, le Champ 
de Mars et l’Ecole militaire étaient au bout 
du monde.

Par quel singulier phénomène d’aberra­
tion Passy et le bois de Boulogne, plus 
éloignés en réalité, semblaient-ils être au 
centre du Paris remuant, agissant et plein 
de vie, de ce Paris pour lequel tous, tant 
que nous sommes, nous avons une sorte 
de culte, nul ne le savait, mais il était d’opi­
nion courante que le Champ de Mars était 
un lieu perdu; tout citadin désireux d’y 
conduire quelque provincial infatigable, ne 
pouvait entreprendre ce voyage sans jeter, 
sur les tours de sa chère cathédrale, un re­
gard d’attendrissement.

De nos jours, le Champ de Mars s’est rap­
proché, la jonction s’est faite. Depuis l’Ex­
position universelle de 1867, les Parisiens, 
jusque-là cantonnés au centre de la ville, 
se sont familiarisés avec son éloignement. 
Il leur est apparu alors comme un Sahara 
toujours lointain, mais digne, cependant, 
de leur bienveillante et filiale attention.

Cette surface immense où le monde en­
tier s’était donné rendez-vous; cette plaine 
dénudée, où s’exercaient, au milieu d’un 
calme absolu, nos chers fantassins et nos 
brillants cavaliers, inspira un certain res­
pect fait de souvenirs et d’espérances. Là, 
en effet, s’étaient accomplis bien des évé­
nements qui avaient eu dans l’histoire de 
la civilisation un retentissement tel, que 
l’existence du Champ de Mars était désor­
mais indissolublement liée à celle du pays. 
Il était juste de se le rappeler, on se le 
rappela et on ne l’oubliera plus.

L’Ecole militaire et le Champ de Mars 
sont de création relativement récente. 
L’Ecole a été fondée par un édit royal du 
mois de janvier 1751, enregistré le 22 du 
même mois; en l’instituant, Louis XV la 
destinait à cinq cents jeunes hommes pau­
vres qui devaient y être élevés et recevoir 
l’instruction nécessaire aux officiers. Elle 

était appelée à recueillir, en outre, un 
nombre indéterminé de pensionnaires na­
tionaux ou étrangers qui, en échange des 
connaissances spéciales qui leur étaient 
largement distribuées, devaient verser à 
l’Etat une somme annuelle de 2,000 livres : 
ces derniers n’étaient admis qu’à la con­
dition d’être de religion catholique et de 
faire preuve de quatre quartiers de no­
blesse. On voit que nous avons fait du 
chemin depuis cette époque.

Au début, l’Ecole militaire était pauvre: 
elle n’avait comme ressources financières 
que le produit d’une loterie établie à son 
intention, et ne bénéficiait que des revenus 
de l’abbaye de St-Jean-de Laon, que le pape 
Clément XIII consentit à lui abandonner.

Entreprise sous la direction du savant 
architecte Jacques-Ange GABRIEL, à qui 
Paris doit, entre autres merveilles, la place 
de la Concorde, la construction de l’Ecole 
militaire dura plus de quinze années et ne 
fut achevée que vers 1768. Deux ans plus 
tard, l’organisation de l’Ecole ayant déjà 
pris un corps, les terrains lui faisant face 
étaient encore en partie occupés par des 
maraîchers, dont le voisinage immédiat de 
la Seine rendait la situation enviable. C’est 
alors seulement que l’Etat songea à s em­
parer définitivement de tous ces terrains, 
qui devinrent ainsi une dépendance directe 
de l'Ecole militaire et furent convertis en 
un splendide champ de manœuvres ré­
servé aux exercices des élèves.

Sa longueur fut alors de 450 toises et sa 
largeur de 220; au milieu de cette enceinte, 
trente mille hommes armés pouvaient 
aisément se mouvoir.

Limité, non seulement par quatre 
rangées d’arbres formant promenades 
dans le sens de sa longueur, mais encore 
par des fossés larges de onze mètres, ce 
vaste espace, appelé à de hautes et retentis- 
sautes destinées, reçut le nom de Champ 
de Mars qui lui appartient encore aujour­
d’hui et qu'il a plusieurs fois justifié. Sa 
physionomie toute militaire n’était pas 
sans valeur artistique : borné au sud par 
la belle façade architecturale de Gabriel, a 

,l‘est et à l’ouest par des champs cultivés, 
au nord par les hauteurs du Trocadéro et 
de Passy, le Champ de Mars avait cinq 
entrées, ornées chacune de deux construc­
tions de pierre, en forme de guérites et 
fermées par des grilles de fer donnant 
accès aux élèves de l'Ecole militaire qui. 
seuls, avaient le droit d’y pénétrer sous la 
conduite de leurs chefs.

Deux de ces entrées étaient situées près 
de l'Ecole; deux autres communiquaient 
avec Paris et avec Grenelle; la cinquième 
s'ouvrait sur la Seine. Celle-ci disparut la
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première lors de la construction du Pont 
des Invalides (depuis Pont d'Iéna) en 1806 : 
les autres, bien connues des Parisiens, ré­
sistèrent plus longtemps et ne furent sup­
primées qu’en 1856.

Sans crainte de se tromper, on peut dire 
que là se sont formés pour une bonne 
part, au siècle dernier, nos soldats les 
plus illustres. On peut ajouter, quelle que 
soit la distance qui les sépare, quelle que 
soit la grandeur des idées qui les divise,— 
le patriotisme n’ayant heureusement pas 
d’opinion — que ces soldats ont transmis 
intacts à nos armées républicaines, le sen­
timent de l’abnégation et du devoir qui 
les ont rendues invincibles. Ces armées-là, 
nous ont légué une lourde et honorable 
tâche; nous tenteronsde l’accomplir, quels 
que soient les douloureux sacrifices qu’elle 
nous imposera.

Voici, aujourd'hui, le Champ de Mars 
livré à de nouveaux combattants: les luttes 
du passé sont momentanément oubliées. Il 
s'agit, maintenant, de montrer, sur ce ter­
rain même, que, si nous avons été trop 
souvent divisés au point de vue politique, 
nous n'avons pas faibli intellectuellement, 
et que nous sommes restés les artistes, les 
savants et les industriels que nous étions 
autrefois.

L’Exposition Universelle de 1889 sera 
la démonstration de cette vérité, et, quand 
ce sera fait, nous poursuivrons notre route, 
sûrs d’apporter encore à l’édifice humain 
plus d'une pierre qui en assurera la soli­
dité et en montrera la magistrale grandeur.

(. suivre.)
------------------------------

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE 
et d’Hygiène

La mer intérieure. — Le « Tour de mer ». 
— Paris, port de mer. — Concours de 
natation pour dames. — La mer salée. — 
Un port sans cloche et un jardin en 
chambre. — La scène du sauvetage.
Qui diable nous parlera désormais de la 

fameuse et hypothétique mer intérieure en 
Tunisie ?

Mais nous l’avons ici, à Paris, la mer 
intérieure: sur le parcours de l’omnibus 
« Hôtel de Ville — Porte Maillot ». Et plus 
intérieure, assurément, que celle que 
pourraient former les Chots de Tozner, si la 
fantaisieleur prenait de prier la Méditerranée 
de passer chez eux...; plus intérieure 
Tu aucune mer au monde, puisque celle 
dont je parle est dans l’intérieur du Palais 
de 1 Industrie, lequel est dans l’intérieur des 
Champs-Elysées, situés dans l’intérieur de 
Taris, ville de l’intérieur de la France, loin 

‘ etout océan. On n’est pas plus « intérieur » 
que cela.

Et c’est bien une mer, puisque j'y ai vu 
des navires, des phares, des bouées, des 
naufrages, des sauvetages, et tout ce qu’une 
mer qui se respecte peut offrir au public.

Seulement, comme il pleut affreusement 
chaque jour et que le classique « Tour du 
lac » est on ne peut plus désagréable en 
cet été de disgrâce de -1888, on a judicieu­
sement pensé qu’il convenait de lui substituer 
un « Tour de mer », à sec, sous le cristal 
protecteur de la grande nef du Palais de 
l’Industrie.

**
Paris-port de mer est aussi bien dis­

tancé que la mer intérieure, puisque nous 
voici en possession d’une rade de pioche, 
où évoluent des navires, des embarcations 
de toute nature et de toute provenance, 
depuis la pirogue jusqu'à la canonnière.

A ce propos, je dois noter un fait qui a 
dû émouvoir le monde maritime. La ca­
nonnière Farcy, changeant du tout au tout 
ses habitudes et renversant l'ordre normal 
des facteurs, est sortie de la Seine, montée 
sur le quai, et passée sur le pont de l’Alma, 
et finalement entrée par une porte dans le 
Palais de l’Industrie, où elle se trouve pré­
sentement. Jamais, je pense, on n’avait vu 
un navire de guerre en semblable posture.

**
L’intérieur du Palais de l’Industrie est 

transformé' en port d’agrément, d’où sont 
bannies les tempêtes, les rafales et tous 
les désagréments qui, en ce malencontreux 
été. rendent les plages inhabitables.

Dans ce port, on verra s’effectuer tous 
les sauvetages imaginables; les inventions 
les plus étranges s’y montreront à côté 
des plus utiles. On y verra des joutes, 
des régates, des courses de toute sorte, 
en canot, en périssoire, en yole, en 
gondole et peut-être même en pirogue. Si 
j’avais un conseil à donner aux ingénieurs, 
organisateurs de l’Exposition de Sauvetage, 
je leur soufflerais d'organiser des concours 
de natation pour dames. Ces jours-là, il y 
aurait du monde aux... galeries du Palais.

Et puis, pourquoi n’avoir pas assujetti 
des haubans pour monter à ces galeries? Il 
m’a paru désobligeant, tant j’étais imprégné 
des choses de la mer, de monter au pre­
mier étage par les marches d'un vulgaire 
escalier.

Enfin, et c’est là une dernière observa- 
tion. pourquoi le Comité n’achèterait-il pas 
quelques centaines de kilogrammes de ce 
sel à bon marché que l’on répand sur le 
pavé de Paris les jours de neige? Fondu 
dans l’eau de notre mer intérieure, ce sel 
compléterait l’illusion. On pourrait voir, 
toucher et goûter.

Le jardin se trouve au premier étage : 
comme pour justifier le nom de Babylone 
moderne que ces archi-corrompus de Berli­
nois donnent à notre cher Paris, à seule fin 
de détourner l’attention publique des pour­
ritures de leur capitale.

Un port sous cloche et un jardin en 
chambre, n'est-ce pas original au dernier 
point? Ce jardin en chambre, et suspendu 
comme celui de l’antique Babylone, est un 
bijou.

Au premier, également, est figurée une 
scène de sauvetage sur la jetée du Havre.

Elle est de M. Ludovic Durand, un maî­
tre sculpteur qui s’est fait une spécialité 
des figurations panoramiques, et qui ex­
celle dans l’art de rendre les mises en scène 
palpitantes de vie et de vérité. Tout Paris 
voudra voir cette scène émouvante.

J’ai fait l’article que l’on vient de lire 
en guise d’entrée en matière. N’ayant à y 
rendre compte d’aucune des expositions 
particulières du Sauvetage et de l’Hygiène, 
j’ai pu lâcher bride à un peu de fantaisie. 
Mais vous verrez, par la suite, si je suis un 
monsieur grave et sérieux, lorsqu’on me 
met aux prises avec des comptes rendus 
sérieux, dans lesquels l’intérêt des indus 
triels et des commercants est en jeu.

DA BTIMON.

Champagne Ch. Faire, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co 

Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement:
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille, Reims 
et Rouen. Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conver­
sation pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille. Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.
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Hossiveuse Tiville 
(Voir aux annonces)

Revue Financière

Les variations que nous avons à signaler, d une 
semaine à l’autre, sur l’ensemble de la cote, sont 
peu importantes. L'aspect de notre marché ne s'est 
donc encore une fois pas modifié, et cela pour de s 
raisons que nous avons déjà données plusieurs 
fois.

Les échanges sont, en ce moment, beaucoup trop 
réduits pour que les oscillations, dans les cours, 
aient quelime ampleur. Il nous faut attendre main- 
tenant le retour des spéculateurs en villégiature, 
pour assister à des mouvements de quelque im­
portance.

Car la politique chôme à son tour, et il n y a 
rien, par conséquent, à attendre des événements : 
il n'y a pas de nouvelles à sensation à exploiter, 
et il est probable qu'il n’y en aura pas de sitôt, 
à moins d’incidents imprévus et que nous ne sou- 
Laitons pas, parce qn’ils sont, en général, plutôt 
défavora bles que favorables.

Les places étrangères ont une physionomie qui 
ressemble, en tous points, à celle de notre marché. 
Les cours v sont bien tenus, mais ils ne progres- 
sent pas. Les avis financiers qui nous parviennent 
des principales Bourses du continent n’ont aucune 
signification.

X
La liquidation vient de s’effectuer dans de bonnes 

conditions sur notre marché. Toutes les primes à 
échéance de fin juillet ont été levées : les reports 
n’ont pas été exagérés..

En dernier lieu, voici comment on a négocié nos
Rentes :

A terme :
30 0, 83 70.
Amortissable, 86 20.
*120 0, 105 37, ex-coupon.
Au comptant :
3 0 0, 8372 1 2.
Amortissable, 86 25.
: 1:20 0,105 45 (ex-coupon).

Les fonds étrangers se sont traités :
L’Italien, à 96 55,
Le s 0.0 hongrois, à 83 10.
L’Egypte unifiée, à 12% 06.
Le Turc, à 14 70.
L’Extérieure espagnole, à 72 90.
Les Consolidés anglais restent à 99 3,85.
La Banque de France est à 3690.
Quant au Crédit foncier, nous en faisons ci-des- 

sous le sujet d’un paragraphe spécial, à cause de 
l’émission du 7 août.

La Banque de Paris est terme à 776 20.
Bonne tenue du Crédit lyonnais à 58375.
Le Comptoir d’escompte est souteni à 1033 75.
La Société générale est à *55.
La Banque d'escompte vaut 472 30.
Le Panama est ferme à 291 2.
Il en est de même du Suez, à 2188 75.
Les Chemins de fer sont soutenus. . . .
La Compagnie transatlantique est ferme à 327 00.
La Banque transatlantique cote le cours de 

415.
X

Le Crédit foncier est à 1325.
Nous avons annoncé déjà que le Crédit foncier 

allait procéder à l’émission de 150,000 Bons à lots, 
en vertu d’un arrêté ministériel pris à la suite de 
la constatation des ravages exercés par les saute­
relles en Algérie. Cette opération permettra de 
remettre sans retard aux victimes du désastre un 
secours de 5 millions. Sur les 15 millions que le 
Crédit foncier va réunir, il sera prélevé, en effet, 
5 millions au profit de nos malheureux colons, qui 
viennent d’essuyer un dommage évalué à plus de 
30 millions. Le surplus, employé par le Crédit 
foncier en prêts hypothécaires et communaux, ser­
vira à consituer un fonds de remboursement avec 
primes et lots.

Les bons qui vont être émis sont de 100 fr. Ils 
seront remboursés, dans une période de 75 ans. 

avec des lots variant de 1.00 fr- à 1041.000 fr.: ceux 
qui n’auront pas été favorisés d'un lot seront rem- 
bourses à 200 fr., soit au double de leur valeur 
d’émission.

Le prix d’émission est payable: 20 fr. en sous­
crivant ; 30 fr, à la répartition et 30 fr, du 1o au 20 
octobre 1888; les souscripteurs auront la faculté 
de se libérer par anticipation à partir de la répar- 
tition.

Les lots de 1.000 à 100.000 seront au nombre de 
828, pour un capital de 10.272.000 fr., dépassant 
lesdenx tiers du capital versé par les souscripteurs. 
Les remboursements à 20 fr. emploieront, d’autre 
part, un capital de 29.884.400 fr, atteignant plus 
de deux fois et demie le capital d’émission. Des 
avantages considérables sont donc offerts aux 
souscripteurs qui retrouveront, sous forme de lois 
et de primes de remboursement, plus de 40 millions 
pour 15 millions versés, toni en offrant un don de 
5 millions aux intéressantes victimes algériennes.

Pour peu que l’on soit initié au mécanisme de la 
reconstitution des capitaux par le jeu des intérêts 
composés et à la méthode des opérations à long 
terme pratiqués par le Crédit foncier, on compren­
dra que cette Société puisse offrir de semblables 
avantages sans sortir de la voie statutaire.

Les 10 millions qu’elle retiendra pour les faire 
valoir, sur Les 15 millions qni Ini seront versés, 
seront exclusivement employés, sous déduction 
des frais matériels de l’opération, en prêts hypo­
thécaires et communaux. Les garanties attachées 
au Bon algérien seront donc les mêmes que celles 
des obligations foncières et communales, c’est-à-dire 
qu’elles seront de premier ordre et Légitimeront 
une confiance absolue dans la ponctualité avec 
laquelle seront tenus les engagements pris.

Le succès d’une telle opération est assuré à 
l’avance.

X
Caractères de la Fonderie Warnery frères.

Une autre émission aura lieu le 10 courant.
A cette date, la Banque de Paris et des Pays-Bas

SALA TA HSOTD GOHRIANRE.Hrcgetie 
a.A. B431EET, & Besançon. siontrss,Ré 7eiis, 
st Chalnas. Garantie - Pendule Comtoise, 
• Louis XV. itéparations. Envoi fa du Catalogue.

FABRI QUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grés Cérame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris
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CHEMINS DE FENDE L’OUEST

EXCURSIONS
SUR LES

DE NORMANDIE ET EN BRETAGNE
Willeis Circulaires, VALABLES PENDANT un mois (1) ;

ire CLASSE 2e CLASSE Ire CLASSE Sa CLASSE

«"ITINÉRAIRE - 60 » — 45"»
Paris. — Rouen. — Le Havre. — Fécamp. — 

St-Valéry. — Dieppe.— LLe Tréport— Arques.
— Forges-les-Eaux. — Gisors. — Paris.

2e ITINÉRAIRE —GO”-3-45" "
Paris. — Rouen. - Dieppe. — Saint-Valcry. 

— Fécanip. — Le Havre. — Ronfleur on Trou- 
ville-Deauville. - Caen. — Paris.

3’ ITINÉRAIRE — 80 >-65"»
Paris. — Rouen - Dieppe. — Saint-Valery.

—Fécamp.-- Le Havre. — Honneur ou Trou- 
ville. — Cherbourg. — Caen. - Paris.

4 ITINÉRAIRE-90^-70"»
Paris. — Granville. — Avranches. - Mont- 

St-michel. — Dol. — Saint-Malo. — Dluan. — 
Rennes. — Le Mans. - Paris.

5° ITINÉRAIRE- { 00 1-80 fr- »
Paris. — Cherbourg. — Coutances. — Gran- 

ville. — Avranches. — Mont-St-WIchel — mol. 
fit-Malo.—Dinan.—Rennes.-te Mans.-Par Îs.

COTES

NOTA. - Les pris ci-deosus comprennent les parcours en bateaux et en voitures publiques, indiqués dans les Itinraires.O
Les Billetssont délivrés à Paris, aux Gares Saint-Lazare et Montparnasse et aux Bureaux de Ville de la Compagnie.

(1) La durée de ces billets peut être prolongée d’un mois, moyennant la perception d’un supplément de 10 */, si la prolongation eut 
demandée, aux principales gares dénommées aux itinéraires, pour un billet non périmé. "_______.======n-============n=============================n===========================e=meoeeetem  =====-========

met en, souscription publique 112.000 obligations 
hypothécaire de 300 fr. de la Compagnie française 
des Gliemins de fer Argentins.

Ce placement se présente dans les conditions les 
plus favorables.

L’obligation, remboursable à 500 fr. par tirages 
annuels, en 55 ans, à partir du 1er aout 1891, et 
rapportant 25 fr., payables par semestre en février 
et août, est émise a 102 50, jouissance du 1er août. 
L’obligation libérée à la répartition ne coûtera que 
450 fr. En tenant compte de la prime d’mmortisse- 
ment, le placement brut ressort à 5.75 û 0.

Ce taux de capitalisation est des plus favorables; 
car, sur le marché de Londres, les emprunts des 
principales Compagnies de chemins de fer de 
La République Argentine se capitalisent entre 
4 et 4 1 2 0 0.

Ainsi, les obligations 5 0 0 de la Compagnie 
Buenos-Ayres et Pacifique valent de 109 à 110 0 C.

Les obligations 5 0 U de la Compagnie du Nord 
de Buenos-Ayres valent de 110 à 118 0 0.

Les obligations 5 U 0 de la Compagnie Buenos 
Ayres et Rosavio valent de 125 à 128 0 0.

Lo> obligations 5 0 0 de la Grande Compagnie 
du Sud de Buenos-Ayres valent de 130 à 133 0 0.

Le succès do cette opération est également 
assuré.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE’L’EXPOSITION

G. ROBERT

16, Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARONI
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L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

ITINERAIRE— J 0O » — 60 »
Paris. - Rouen. - Dieppe. — St-Valery. — 

Fécamp. Le Havre. — Honneur ou Trouville. 
—Caen. — Cherbourg, — Coutances. — Gran-

te
e

ville. — Dreux, — Parls.
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-Morlaix.- Hoscoff.-Drest_ Rennes.—Vitré- 
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A. GOELZER |

Membre du Jury des Récompenses |

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

BRONZES & APPAREILS '
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

TITTI T( ET GRAISSES, pour éclairage et A II HA graissage. VERDIER, CAEN ET Cic, 
AUAEE plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIEGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis
-**

Lignes des Antilles
Du Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

GELLÉE FRÈRES, sateteEiibr:- 

Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

Três recommandée pour les Chasseurs ci 
les Personnes rhumatisenten.

CHEMISIER
tU duHavre,PARiSLOTTE.

| IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
16, Avenue de la Bourdonnais (Champ de Mars)

IMPRIMERIE SPÉCIALEMENT ORGANISEE POUR LES TRAVAUX 
DES GRANDES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES ET PRIVÉES

Typographie, Autographie, Lithograpliie, Gravure sur pierre ci en taille-douce
TRAVAUX DE LUXE EN NOIR ET EN COULEUR — ILLUSTRATIONS

JOURNAUX ET PUBLICATIONS PÉRIODIQUES
---------------------caoec 0s*--------------------

Têtes de Lettres — Factures — Mandats — Circulaires — Cartes de Visite 
et de Commerce — Brochures — Prix-Courants — Etc.

-------------------------------
PRIX TRÈS MODÉRÉS ET EXÉCUTION RAPIDE

Conditions particulières pour les abonnés du Bulletin Officiel (Téléphone)

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WENEAM, breveté s. g. d. g.

Si l’on compare la lampe WENMAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 
70 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

0 PARIS.

Numéros
I des lampes.

Gaz brülé 
par heure.

Pouvoir éclairant 
sans réflecteur.

Pouvoir éclairant 
avec réflecteur.

Surfaces éclairées | 

en mitre superficiel. ;

i 0 113 2 Carcels 18 3 Carcels % 12 mètres.
1 170 5 — 08 5 — S 20 —
2 280 11 - 09 16 — 4 36 —
3 420 14 - 60 19 - 3 56 —

4 F.70 21 - 09 28 - 2 81 -

ARIS, Chaussée d’Antin.

ORNEMENTS EN ZINCXUIVRE TOLE PLOMB
TRAVAUX D’ART 

sur dessins

Lucarnes 
Cils de Bœufs

Cheneaux
Faitages Crêtes 

Membrons
Arêtiers Epis

Clochetons
Poinçons. Va ses

Balustrades 
Marquises.
Vé randas

2 213

CROQUIS ET DEVIS 

sur demande

Flèches 
pour Clochers, 
Décorations 
pour Ego ses
Theatres

Cafés 
Concerts. 
Kiosques

Jardins
Grules *

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTUREG==e=SGD.G)

52, BOULEVARD RICHARD LENOIR, 52 (PARIS)
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23, boulevard de Strasbourg, PARIS

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard lfaussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.
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Délicieux apér:tifAlgéi ien

AT A à Firminy. Echalas en 
. VILOLA acier fondu, brev.s.g.d.g. 
Ses demande, envoi franco, tarif illustré

Albert CAHIET
Ingénieur Conseil '

Membre des Comités d'admission de l'Exposition de 1889 : 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur 
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expou : PAARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

3

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS na

ee 2

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Huile à brCler 

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kflog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kiiog, contre remboursement.1

39
20

6

2

BLANZY, POURE & CIE
BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris à

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES L

PROTÉGE-POIXTE ET POATE-MINES EN TOUS GENRES S

CANIEMAGIQUE 
=====:

1 B
V
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Chez tous

MILINAIRE ERERESz.CONSTRUCTEURS.

lustré avec pri 
46 centimes l’un

Brevetés en France et à l’Etranger
Trois Diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions
INSTALLATIONS D ÉCURIES ET D ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 
x-courants, d’Eeuries ou de Serrurerie, 
en timbres poste.

Nourezuaystème Bt, au 
cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

, DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite

- EXPOS.ETVENTE-24AY-OPÉRA

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs el1 Matière résistante
G---------------- ------------------- --------

)/ CARACTÈRES DE TITRES
46 INITIALES-8 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS
C FANTAISIES DIVERSES 

NOUVELLE SÉRtE D’ELZÉV’R

Envoi de Devis 
et Spécimens 
- 

Prompte 
exécution des 

mémoires.

y BLANCS DIVERS 3
A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7 3
& FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -5- 3
, MATÉRIEL SIMPRIERIE C 13
S MACHINES NEUVES ET D’OCCASION
Ch

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÈTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.
dresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ AXONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Pruzolles, Mulhouse, Marseille

Nélailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d homneor. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Tlonneur
Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs

à ORNAIS, pron JONELIEE COuBR)
=-===xn=--=-==*o=-=========-===-===n==-==================================================
CHA MPAGNE EU GÈNE ICQU OT, REIMS

1
12 o

n

PIERRES EN BETONS AGGLONERES COIGNET s
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSANQUES DE

MOSAJQUES COIGNET (SGDG
Incrustations de granits et- de marbres/
MOSANQUES VÉNITIENNES ET ROMAIN ES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agricuiture, Mécanique, Aydrazligue, Chimie, Electricité

6 Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 46 édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS.-?,Boulevard de Strasbourg. 2. — PARIS
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PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La commission de contrôle et de finan­
ces s’est réunie hier matin, sous la prési­
dence de M. Pierre Legrand, ministre du 
commerce, et de l’industrie, commissaire 
général.

Elle a adopté un projet relatif à la déco­
ration des galeries de l’agriculture, sur le 
quai d’Orsay, entre le pont de 1 Alma et 
i Esplanade des Invalides: un projet relatif 
à une porte d’entrée monumentale à édifier 
sur le quai d’Orsay, près du ministère des 
affaires étrangères; un projet relatif à 
l'établissement de velums et de jardins, 
sur l’Esplanade des Invalides.

La commission s’est ensuite occupée des 
dépenses qu’occasionneront les diplômes à 
donner comme récompense aux exposants. 
Le modèle de ce diplôme sera mis au con- 
cours: N. le commissaire général nommera 
incessamment une commission chargée de 
régler les conditions et de juger ce con­
cours.

La commission a approuvé un projet de 
concession à MM. Damion et C. concer­
nant les véhicules, fauteuils roulants, voi- 
tores de promenade et de malades, mai se- 
tant mis à la disposition des visiteurs de 
1 Exposition.

DES

ARICIIITECTES & DES INGÉNIEIRS

ilésigmés par les Comités pour: i " iin des Classes.

■ Groupe II.
O. Trélat (G.), 9, rue du Val-de-Grâce.
7. Hardy, 32, rue du Bac.
8. Lambert (M.). 8, rue du Havre.
9. Rossigneux, 23. quai d’Anjou.

10. Pucey, 76, rue de Monceau.
11. Lorain, 21, rue d’Enghien.
12. Lorain, 2′1, rue d’Enghien.
i3. Deslignières, 13, rue Demours.
11. Petit, 1′2, boulevard St-Germain.
15. Chabat, 172. boulevard Montparnasse.
16. Coquerel, 38, rue de Sévigné.

Groupe III.
17. HIermant, architecte, 10, rue Legendre.
18. Hermant, architecte. 10. rue Legendre.
19. Roussi, 19, boulevard Voltaire.
20. Deslignières. 13, me Denours.
21. Courtois-Suffit, 82. rue « F Haute ville.
22. Crépinet. 19, rue Anlier.
23. Gautier. 5, rue Cmumbon.
2. Lorain, 2, rue l’Enghien.
25. Guerinot. 20, avenue .le Messine.
26. bel Chancel, 75, rue Blanche.
27. Blazy, 15, rue de Sèvres.
28. Jourdain (Frantz), 1‘. rue de Clichy.
29. Courtois-Suffit, 82, rue ‘Hauteville.

Groupe IV.
30. Jourdain (Frantz), IL rue de Clichy.
31. Vionnois (Félix . 98. faub. Poissonnière.
32. Courtois-Suffit, 82. rue d’Hauteville.
33. Pascalon. 1’%, rue du Garet, Lyon.
3. Lorain, 2. rue d’Eughien.
35. Ulmann. 3. rue de Trévise.
36. Bertrand (E.), 22. rue Legendre.
37. Ronyre, 31, rue Tocqueville.
38. Courreux. 58, faubourg Poissonnière.
39. Gontier «A À, 1s. mue St-Taernes.
10. L.efol, 2. mne de la Bastille.

Groupe V.
11. Esemnde (P.. 6, ovin: lit Tr. cnloru
12. Strauss, 3. rue Condorcet.
13. Chardon (Eux.), igénicur. 1’. rue L 

Trévise. 
i’. Gerhard (P.). 122. rlé de Rennes. 
15. Dichard (P.. 122. meile Rennes. 
jG. Chardon (Eng.. ingénienr. 1. rie d. 

Tr-vise. 
17. Prav. 119, boulevar? S-Gamnain.

C.48363 Groupe VI.
48. Parent (G.). 23. rue du Château-d’Eau. 
19) . Debains (Alfred). 11, rue St-Pétersbonry.
50. Berthot, ing., 77. rue de la Voie-Verte.
51. Berthot, ing., 77, rue de la Voie-Verte. 
52. Moreau (Ang.), ing.. 38, r. de Châteandun.
33. Bélianil (Ci.), ing.. 18, rue Choron.
51. Salarin. ing., 78, boulevard Arago.
55. Salailin, ing., 78, boulevard Arago.
5G. Berthot, ing., 77, rue de la Voie-Verte.
57. Béliard (G.), ing.. 18, rue Choron.
58. Picard (H.-T.). 71. rue de Rome.
59 Béliard (Ci.), ing.. 18. rue Choron.
00. Desplechin, 1, rne de St-Pétersbourg.
61. Poulet, ing.. 12, rue de Tournon.
62. Dicudonné. ing., 95, rue Perronet. Le- 

vallois-Perret.
63. Dezermaux, 9, rue Bourdaloue.
01. Trelat (G.), 9, rue du Val-de-Grice.
05. Vergos, ing., au Ministère de la Marine.
66. Walwein, 33, rue Blanche.
------------------------ +-------------------------

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION

Angleterre
Lelord-maire a reçn de N. Pierre Legrand 

une lettre dans laquelle le ministre du 
commerce et de l’industrie dit que M. 
Georges Berger. directeur général de TEx- 
position. lui a rendu compte de sa récente 
visite à Londres.

La section anglaise à l’Exposition sera 
des plus importantes. aussi bien par le 
nombre des exposants que par la valeur des 
objets exposés.

La participation des exposants anglais 
est maintenant définitivement assurée, et il 
fant constater que cet heureux résultat est 
dit surtout à l’initiative du lord-maire. qjue 
3. Pierre Legrand remercie au nom du 
gouvernement de la République française 
et en son propre nom.

Le ministre charge. en outre, M. de Keyser 
de transmettre ses remerciements aux 
membres du comité exécutif pour leur 
coopération active à l’meuvre de l’Exposition, 
et ajoute sue tous les efforts seront faits 
pour procurer aux exposants anglais toutes 
les facilités qu’ils peuvent désirer.

Portugal

il ressort d’une note officieuse publiée 
par pinsieurs journaux de Lisbonne que si

Samedi 11 Août 1888
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le gouvernement du Portugal ne participe 
pas officiellement à l’Exposition de Paris 
pour des considérations d'ordre financier et 
d’ordre politique, ce gouvernement ne re­
fusera pas de prêter son concours à F’inia- 
tiative privée, du moment où elle se pré- 
sentera dans les conditions voulues pour 
représenter dignement le pays.

Danemark

Une réunion, à laquelle assistaient 
quelques centaines d industriels de Co­
penhague. a eu lieu le 3 dans cette ville. 
On s'y est occupé des questions relatives à 
la participation du Danemark à l’Exposition 
niverselle de 1889. M, Ph.Schon, président 
de la réunion, a exposé que le Danemark 
ne prendrait pas officiellement part à 
l’Exposition, mais que le gouvernement 
procurerait aux industriels danois toutes les 
facilités désirables. L’orateur a exprimé 
ensuite l’opinion que l’industrie danoise 
devait s’efforcer de répondre le mieux 
possible à l’invitation de la France.

M. C. Jacobsen a déclaré qu’il n’y avait 
pas de temps à perdre, si l’on voulait se 
préparer convenablement.

La réunion a ensuite émis un vote par 
lequel elle s’est prononcée à une très grande 
majorité pour la participation du Danemark 
à l’Exposition de 1889.

M. Jacobsen. reprenant la parole, a 
exprimé l’opinion que le Danemark devait 
organiser à Paris, non pas une exposition 
considérable, mais une exposition de choir, 
comme celle de la section française à l’Ex­
position de Copenhague.

Cette opinion a été appuyée parM. Bing, 
qui a dit que le Danemark devait prouver 
à Paris, par une bonne exposition, qu’il 
était un petit peuple plein de vitalité.

M. Nielsen a déclaré ensuite que l’on 
devait établir une sorte de censure et n’ad­
mettre que les objets dignes de figurer à 
l’Exposition universelle.

M. Schon a exposé incidemment que les 
exposants danois avaient vendu, à la dernière 
exposition de Paris, pour 216. 000 couronnes 
(environ 298.000 francs) de marchandises, 
et que cette somme représentait le tiers de 
la valeur des objets exposés. Il a terminé 
en exhortant de nouveau les industriels 
danois à faire leurs efforts pour obtenir le 
plus grand succès possible à l’Exposition 
universelle de 1889.

Roumanie

Un comité national, en vue de la partici­
pation de la Roumanie à 1‘Exposition de 
1889, vient d’être formé à Bucharest.

Ce comité, formé sous la présidence du 
prince Georges Bibsesco. comprend plu­
sieurs anciens présidents du conseil des mi­
nistres: il a adressé un appel aux Roumains 
pour les engager à prendre part à l’Expo­
sition de Paris.

États-Unis

M. Pierre Legrand, ministre du com­
merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889. vient d être 
informé que le général William B. Fran­
klin, commissaire général des Etats-Unis à 
l’Exposition Universelle et M. Sommerville 
P. Tuck, commissaire-adjoint, viennent 
d’installer les bureaux du comité à New- 
York, 35. Wall street. Le secrétaire d’Etat 
a donné avis de cette nouvelle aux gouver­
neurs des Etats et territoires de l'Union 
américaine. Des instructions ont été en­
voyées par lui aux différents départements 
ministériels.

Chili
Le jugement du concours ouvert pour la 

construction du Pavillon du Chili, dans le 
Parc de l’Exposition, vient d’être rendu.

Le jury était composé de la commission 
chilienne, présidée par M. le ministre du 
Chili, assisté de M. A. Hardy, architecte, 
et de M. H. Jéquier, ingénieur consultant 
de la légation du Chili.

Le jury a scrupuleusement examiné les 
devis. Le projet Baudet. Donou et Cie a été 
mis hors concours pour devis dépassant les 
prévisions. Les quatre autres projets ont 
été classés dans l’ordre suivant :

N0 1. MM. Moisant, Laurent. Savey et 
C”: architecte, M. H. Pics.

N° 2. M. Michelin; architecte. M. Mi- 
chelin.

N° 3. MM. Charpentier et Brousse : archi­
tecte, M. Barberot.

N° T. M. Moreau frères; architecte, 
M. Geyler.

L’exécution est confiée aux auteurs du 
n° I. Le 1° 2 reçoit une prime de 2.000 
francs. Le n* 3 a une prime de 1.000 
francs.
--------------------------- •....... .... ........ ..........

LES ADJUDICATIONS
Exposition militaire.

Le vendredi 31 août 1888. à une heure 
de l’après-midi, il sera procédé publique- 
ment, dans une dessallesde l’Hôtel del’ln- 
tendance militaire, rue St-Dominique, 18. 
par NI. le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de M. le général Germais, 
présidentdela commission de l’Exposition, 
militaire. M. Simon, sous-intendant mili- 
taire, M. Boulanger, capitaine du génie et 
M. Walwein, architecte, chargé des tra­
vaux, à l’adjudication, au rabais, sur le 
prix de 10.000 francs, et sur soumissions 
cachetées, de l’entreprise, en un lot, à 
forfait, des travaux de serrurerie et quin- 
caillerie à exécuter pour les constructions 
destinées à l’Exposition militaire.

Le cautionnement définitif est fixé à 
300 francs, et le cautionnement provisoire 
à 250 francs.

Le devis, le cahier des charges, les 
plans, coupes et élévations, ainsi quêtons 
les renseignements, sont déposés dans la 
salle des adjudications de l’Hôtel de l’In­

tendance militaire, 18. rue St-Dominique. 
où l’on pourra en prendre connaissance 
tous les jours non fériés, de une heure à 
cins heures.

Exposition forestière.

Le mardi 21 août, à 2 heures de T’aprés- 
midi, il sera procédé à la Direction des Forèts. 
76, rue de Varenne, à Paris, à l’adjudication 
au rabais, sur soumissions cachetées, et sur 
la mise à prix de 110.000 francs, des travaux 
ci-après :

Construction à forfait et en location, d’un 
pavillonentierementenbois(grumesetonvrés), 
destiné à l’Exposition spéciale de l’Adminis- 
tration des Forets, sur 1 emplacement réservé 
à cet elfet dans les jardins du Trocadéro.

Les démarches nécessaires seront faites 
auprès de M. le ministre, commissaire général 
de l’Exposition, pour sue l’entrepreneur de ce 
pavillon soit considéré comme exposant dans 
la Classé 12.

En raison de la nature spéciale de la cons­
truction. ne pourront prendre part à l’adjudi- 
cation que les entrepreneurs de charpente ou 
de menuiserie, qui présenteront un certificat 
de capacité délivré par un agent forestier, clief 
de service, un ingénieur desponts et chaussées, 
un officier supérieur du génie ou un architecte.

Ce certifient devra être déposé à la Direction 
des Forêts avant le 16 août.

On peut prendre connaissance des pièces du 
projet :

10 A la Direction des Porèts. 76, rue de 
Varenne, tous les jours de 1 h. à 5 h.;

2 Chez M. de Gaylïier. conservateur des 
forets à Melun, chargé de la direction des 
travaux :

3o Chez A. Lucien Leblanc, architecte, 09). 
rne de Dunkerque, à Paris, les mardi et ven­
dredi. de 9 à 1i heures du matin.

Le montant de la mise à prix a été fixé à 
110.000 francs; le montant des frais est de 
380 francs.

Brésil.
Le 1′1 août prochain, aura lien au siège 

du Comité franco-brésilien (36, rue La- 
fayette), à 1 heures, en présence du bureau 
du Comité et de l’architecte, chargé de la 
direction des travaux, l’adjudication de:

10 La terrasse:
2 La charpente en fer et pans de fer : 
30 La maçonnerie et la platrerie:
0 La charpente en bois;
3a La couverture et la plomberie :
Go La menuiserie:
7* La grosse serrurerie:
80 La quincaillerie:
90 Les dallages.
Ces derniers travaux composent exclu- 

sivement l’œuvre du Pavillon Brésilien et 
de ses annexes, destinés à l’exposition de 
l’Empire du Brésil, ainsi sue d’une serre 
et d’une galerie de communication.

Les travaux seront exécutés pour une 
somme fixe et à forfait, dont le quantum 
sera déterminé par l’entrepreneur lui- 
même.

Le cautionnement est fixé à la somme 
de dix mille francs.

Les travaux devront être commencés, 
au Champ de Mars, le 17 août 1888. pour 
être terminés le 31 décembre.

Le cahier des charges, le devis descripti. 
destravaux et tous renseignements sont 
fournis aux intéressés au siège du Comité 
franco-brésilien. 25. rue Lafavotte.
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AU CHAMP DE MARS
Des œuvres colossales, dans lesquelles 

des problèmes d'exécution nouveaux se 
posent aux ingénieurs, comme il est ar­
rivé pour le Palais des Machines et pour 
la Tour de trois cents mètres, débutent 
par des tâtonnements inévitables. Mais, 
dès le début, et c'est là la merveille des 
deux formidables entreprises qui encadre­
ront l'Exposition du Champ de Mars, on 
a eu raison des petites imperfections des 
systèmes et l’exécution s’est poursuivie : 
depuis lors dans des conditions nor­
males.

Le Palais des Machines est une entre­
prise remarquable, étonnante, qui rem­
plira d’admiration le visiteur. Pour moi. 
je suis resté béant sous cette nef prodi- 
gieuse. Et mon admiration a été jusqu'à 
son comble, lorsque, les plans à la main, 
je me suis rendu compte de la puissance 
et de la simplicité des procédés qui ont 
permis la mise en place de cette immense 
ossature de fer. de 115 mètres de large sur 
420 mètres de long, avec une rapidité et 
une précision merveilleuses.

L’espace recouvert est de près de 5 hec- 
tares (17.300 mètres), et l'on pourrait facile- 
ment y faire manœuvrer de l'infanterie ou 
de la cavalerie. De plus, le faite s’élève à 
15 mètres au-dessus du sol, c’est-à-dire 
deux fois la hauteur d'une belle maison 
de Paris. Et tout cela sans l’ombre d’une 
colonne dans cet immense cube de vide.

La belle nef de l’Hippodrome, qui fit 
dans son temps l'admiration des popula- 
lions, n’est plus qu’une modeste taba­
tière. à côté du Palais des Machines.

A
li a déjà été dit dans le Bulletin Offi­

ciel que l’édification de cette ossature 
gigantesque avait été confiée à deux socié­
tés de construction, chacune d’elles ayant 
une moitié à faire, les deux moitiés étant 
séparées l’une de l’autre par l’axe du 
Champ de Mars.

Chacune de ces moitiés comprend dix 
fermes. La Compagnie de l’ives-Lille et la 
Société des anciens établissements Cail, 
chargées de ces travaux, ayant été libres 
de leurs modes d'action, chacune a pro­
cédé à l’érection d’une façon toute diffé­
rente. D’ici à la fin du mois, les vingt 
fermes seront debout. Les deux adjudica- 
taires sont partis du même point, c’est-à- 
dire de l'axe du Champ de Mars, s’éloi- 
gnant. la compagnie de Fives-Lille vers 
l’avenue de La Bourdonnais, et la Société 
Cail vers l'avenue de Suffren.

La Compagnie de Fives-Lille arrive la 
première au terme de sa course, c’est-à- 
dire à l’élévation de sa dixième ferme, 
qui forme pignon. C'est donc d'elle que je 
m’occuperai aujourd’hui.

Le système employé par cette compa­
gnie a été imaginé par M. Lantrac, ingé­
nieur : et le montage a été conduit parle 
chef du travail, M. Balme. Ce système 
apparaît d’une grande simplicité et pré- 
sente ce double avantage, de ne départir 
Chasne ferme qu'en quatre tronçons à 
lever et de placer par terre la presque 

totalité des rivets. De façon que ces qua­
tre tronçons, — deux piédroits et deux 
arbalétriers, — étant à leurs places défi­
nitives. on n'a eu a river en 1 air que les 
parties peu importantes des raccorde­
ments.

Pour élever ces pièces monstres, dont 
le poids atteint et dépasse 10,000 kilo­
grammes. l'ingénieur de Fives-Lille a 
établi trois échafaudages. Un pylône cen­
tral et deux échafaudages latéraux.

Voyons d’abord comment s'élèvent les 
piédroits. Ces masses colossales sont 
assemblées et rivées sur le sol, et se mon­
tent couchées, avec une légère incli- 
naison, sur une estacade établie à cet effet, 
en dehors de la surface à couvrir et dans 
l’axe des fermes.

Il s’agit de les redresser : sans doute de 
les redresser sur une large base ?

Erreur ! Ils vont se poser sur une base 
minuscule: si bien que tout l’édifice va 
ressembler à ces œuvres de patience qui 
consistent à monter tout un jeu de domi­
nos sur une seule de ses pièces.

La partie inférieure de ces immenses 
arbalétriers s’amincit brusquement, pour 
s'ajuster au coussinet d’articulation, qui 
s'appuie sur une rotule placée sur la pile 
de fondation.

Le piédroit bascule d'abord sur un axe 
auxiliaire, jusqu'à ce que l’arrête arrondie 
du coussinet vienne porter sur l’angle 
formé par la rotule et le sabot. La partie 
inférieure, en pointe, du piédroit étant 
ripée en face de la rotule et étant en con­
tact avec elle, le levage commence. Il s’a­
git de donner au piédroit la position verti­
cale. de façon à ce que son articulation 
supérieure vienne rencontrer l'arbalétrier 
auquel il doit être rivé ultérieurement.

La traction du levage s’opère au moyen 
d’un câble en chanvre à trois brins, et de 
poulies montlées, dont les unes sont 
fixées sur l'échafaudage latéral, l'autre 
reliée au pied à l'aide d’un palonnier et de 
bielles en fer, oscillant sur un pivot 
d’acier.

Le poids du piédroit à mettre debout 
sur la rotule est de 18 tonnes. Mais, tout 
naturellement, l’effort à faire diminue à 
mesure qu'il se rapproche de la verticale. 
La traction s'exerce dans l’axe de la rota­
tion. Le câble a 75 millimètres de diamè­
tre et a été essayé à 10 tonnes. Le mo­
ment critique est le début du levage. 
Mais, une fois en route vers la verticale, 
le succès est assuré. Or voilà le hic t 
comme le piédroit possède une pièce supé­
rieure qui s’ouvre comme un bec à la ren­
contre de l’arbalétrier, son centre de 
gravité n'est plus dans son infime base, 
et il faut le retenir vers l’extérieur pen­
dant l’opération, au moyen de deux hau­
bans. que l’on laisse mollir et qui servent 
à le retenir lorsque le centre de gravité a 
dépassé la verticale.

Il a fallu environ trois heures pour le 
levage, toujours simultané, des deux pieds 
d’une même ferme, et cette opération n'a 
présenté aucun incident anormal.

***
Le plan de chacune des rotules, qu’en- 

chassent les extrémités inférieures du 
piédroit subitement amincies en pointe, 
l’occupe qu’environ un tiers de mètre 
carré: si bien que les 40 rotules, sur les- 
quelles repose l’ensemble de cette gigan­
tesque et prodigieuse ossature de fer. 
n’occupent pas, en plan par terre, vingt 
mètres carrés. C’est de la pure féerie!

Dans le prochain numéro du Bulletin 
Officiel, je décrirai le levage des deux ar­
balétriers qui viennent s’ajuster aux pié­
droits et qui se rejoignent entre eux, pour 
former le faite de la ferme, sur lequel 
règne un vaste chemin de service.

Le Palais des Arts Libéraux (côté Suf- 
fren) va grand train. La charpente de son 
dôme est achevée, et nous la verrons re­
couverte dans quelques jours.

Le Palais des Beaux-Arts est moins 
avancé que son frère d’en face, mais il 
n'y a aucun péril en la demeure.

La Tour Eiffel poursuit sa marche as­
cendante. Elle en est à sa seconde plate- 
forme. au-delà de laquelle, les tronçons 
étant de 10 à 11 mètres, l’élévation sera 
extrêment rapide. Si bien que l’on attein. 
dra la plate-forme supérieure icelle d’où 
partira le clocheton), c’est-à-dire la hau­
teur de 270 mètres environ, avant la fin 
de 1888.

Sur les six millions de kilogrammes 
de fer qui formeront la prodigieuse Tour, 
près de cinq millions sont employés au 
point où l’on en est. C’est vous dire que 
ce qui reste à élever est peu de chose, en 
somme.

Les peintres, accrochés comme des ci­
rons dans les inextricables entretoises 
de cette masse énorme, sont en train de 
poser la seconde couche de minium, la 
première ayant été posée sur les pièces 
a vant leur sortie des ateliers.

Les macons et les terrassiers préparent 
les chambres qui. dans les fondations des 
piles, doivent recevoir les machines des 
ascenseurs. La pile n° 3 est aménagée 
pour loger les puissants moteurs qui de­
vront élever 1 eau nécessaire pour la fonc­
tion desdits ascenseurs.

Point de cheminées visibles pour ces 
machines à vapeur aux environs de la 
Tour. La fumée est conduite sous terre 
vers une jolie tourelle en pierre, dont on 
voit les créneaux au-dessus des massifs 
verts du jardin, du côté Suffren. Cette tou­
relle n'est autre chose que la cheminée 
d’appel, d’où s’échappera la fumée des 
machines à vapeur placées à deux cents 
mètres de là, sous la pile n° 3.
Je m’arrête ici. car j’aurais encore plu­

sieurs colonnes à dévider du bout de ma 
plume, si j’entrais dans les détails des 
opérations qui se poursuivent sur la Tour 
de trois cents mètres. Ce sera pour la pro­
chaine fois.

C. L.



L’Exposition militaire
DE 1889

Le principe d'une exposition militaire, 
lorsqu’il fut agité par les organisateurs de 
l’Exposition universelle de 1889. rencontra, 
on sien souvient, une opposition assez 
vive.

Des objections nombreuses furent sou­
levées. tirées de considérations, les unes 
relatives à la défense nationale, dont il 
semblait qu’une exposition de ce genre 
dit divulguer les secrets et compromettre 
le fonctionnement, les autres propres à 
l'Exposition elle-même, dont on craignait, 
par une exhibition d’armes et d’engins de 
guerre, d’altérer le caractère essentielle­
ment économique, pacifique, artistique et 
industriel.

L’opposition a désarmé, les objections 
ont été successivement et victorieusement 
refutées. L’Exposition militaire, à l’orga- 
nisation de laquelle a été apporté le soin 
leplus scrupuleux, le souci le plus attentif 
ne saurait alarmer aucune susceptibilité : 
elle formera l’une des attractions les plus 
curieuses delà grandesolen nité de 1889, un 
desensembleslesplusattachants etlesplus 
réussis parmi ceux que l’Exposition uni­
verselle est appelée à réunir et à grouper.

Nous publions aujourd’hui la reproduc­
tion du pavillon, à la fois grandiose et 
artistique, qui doit en abriter une partie. 
Le moment nous a paru bien choisi pour 
donner de l’Exposition elle-même une 
description anticipée: il va sans dire que 
le cadre restreint dont nous disposons ne 
nous permet point d’en faire connaître 
toutes les beautés et toutes les richesses. 
Nous nous bornerons à en donner les 
grandes lignes, a en esquisser, pourainsi 
dire le programme et lecatalogue raisonné.

L Exposition militaire, nous l’avons 
dit, sera formée de deux parties: l’une 
comprenant l’exposition moderne. — et 
qui formera la classe 66: l’autre, affectée 
a l’exposition rétrospectice, et qui sera 
englobée dans la section 5 (Art militaire) 
de l’Exposition rétrospective du travail.

C est à la première partie art militaire 
moderne, qu’est destiné le pavillon, dont 
notre numéro d’aujourd’hui reproduit la 
façade, pavillon qui s’élève sur l’Espla­
nade des Invalides.

Los exposants, qui y feront figurer leurs 
envois,sontHMeministre delaguerre:grle 
ministre de la marine: : les industries 
diverses, dont l’art de la guerre est tribu-

taire, au multiple point de vue des métaux, 
des bois, des textiles, des outils, engins, ob­
jets et ustensiles de toute sorte. Les applica­
tions de la science moderne (chimie, élec­
tricité. etc.), se rattachant à la guerre y fi­
gureront également, sous la réserve des pré­
cautions qu’impose la défense, et sans qu’il 
puisse résulter de cette exposition aucun in­
convénient pour la sécurité du pays et son 
outillage militaire.

Mais quelque intérêt qui se puisse attacher 
à cette partie de l'Exposition, laquelle se 
bornera, en quelque sorte, à grouper har­
moniquement et méthodiquement ce qui est 
placé couramment sous nos yeux: — la se-

ronde partie (Exposition rétrospective de: 
militaire) est incontestablement appelée à 
succès beaucoup plus vif. beaucoup p 
néral.

Dans notre pays, d’esprit si militai", 
dont les fastes constituent une épopt.d 
pilaire et si féconde en illustres 1^ 
guerre, tout ce qui peut rappeler les 61 
glorieuses auxquelles l’histoire de la TT 
est liée de façon si indissoluble, est 1

mement, par l’uniforme de nos 50 e 
l'art de la fortification, etc., ne peut 111,1
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d’exciter une curiosité passic
titre, la reconstitution de notre
litaire. des progrès parcourus par

se considérée comme le plus divertis- 
"l. le plus instructif des spectacles.

est à cette tâche que la commission a ap- 
sté tous ses soins, tous ses efforts: repro- 
lion de tous les objets qui ont été de tout 

‘l's. en usage dans notre armée : armes de 
,• armes de hast (lances, épées, arcs, ar- 
145 fusils, mousquetons, carabines, pis- 
4 3. revolvers, etc.) Histoire des bouches à 
wll modèles réduits (canons, bombardes. 
Gais, couleuvrines, obusiers. etc.) Repro- 
amen modèles des arts accessoires (ma- 
milllerie. carrosserie, sellerie, bourrellerie. 
ciDage, etc.)

€ vaste restauration de notre histoire 

militaire ne doit point se borner à ses côtés 
purement matériels. Outre une collection 
considérable d’imprimés reproduits en de ma- 
gnitiques aquarelles, l'exposition compren­
dra tout ce qui est propre à faire revivre la 
France militaire dans l’âme des spectateurs : 
historique particulier des régiments, tableaux 
célébrant les faits d'armes les plus illustres 

| accomplis par nos corps de troupes, tableaux 
d’honneurs des corps, etc.

* *
| Nous disions tout à l'heure que la nomen­

clature d’une exposition aussi vaste et aussi 
complexe ne pouvait tenir dans les limites 

étroites d'un article de journal. En effet, 
nous sommes forcé de mentionner à la 
hâte, sans y insister autrement, plu­
sieurs parties essentielles de cette ma­
gnifique entreprise. Nous voulons par­
ler des collections particulières, aux­
quelles la commission a fait un appel 
qui a été accueilli avec le plus louable 
empressement. Citons notamment un col­
lectionneur américain. M. Ritz, dont le 
contingent volontaire se chiffre par une 
incomparable collection de cinq cents 
épées authentiques et de toutes époques!

Ab a220 disce omines !

Notre dessin représente la façade de la 
porte d’entrée de l’Exposition, construite 
dans le goût de l’architecture militaire du 
moyen-âge: il y a une distance de ‘‘ mè­
tres d’une des tourelles extrêmes à l’autre.

Quant au Palais de l'Exposition mili­
taire lui-même, il n’a pas moins de 150 
mètres de longueur: il se compose d’un 
rez-de-chaussée à larges baies avec une 
entrée monumentale au centre, décorée el 
surmontée de groupes et faisceaux, avec 
tous les attributs de l’art militaire.

L’ensemble très sobre et très artistique 
de cette construction, fait le plus grand 
honneur à l’architecte du gouvernement. 
M. Walwein, qui en a conçu le plan.

La commission militaire chargée de 
l’Exposition s’est, du reste, occupée tou­
jours très activement de sa tâche: prési­
dée. au début, par le général Jung, elle a 
aujourd’hui à sa tête le général Gervais, 
auquel reviendra une bonne part du suc­
cès: n’ayons garde d’oublier l’actif et ha­
bile secrétaire de la commission, M. G. 
Chabbert.

Cette courte analyse donne une idée 
sinon complète, au moins approximative 
de ce que sera cette fraction du grand tout 
qui va être bientôt offert à l’admiration du 
monde civilisé.

Les nations, conviées par la France à 
cette solennité fraternelle, ne sauraient 
prendre ombrage de cet hommage rendu 
par la patrie à ce qui fit si longtemps sa 
gloire et son orgueil. Elles n’y verront 
qu’un souvenir pieux accordé à un passé 
éclatant et honorable entre tous, et la 
preuve aussi que la France, qui s’est vo­
lontairement et généreusemeni absorbee 
depuis dix-huit ans dans les travaux de la 
paix, n’a point abdiqué toutefois son rang 
el sa ligitime prépondérance dans le concert 
des peuples militaires.

J.-N. GUNG’L.

Exposition universelle
de 1889. Façade de
l'exposition militaire
(Esplanade des
Invalides)
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LE CHAMP DE MARS
1781-1889

il
La première revue passée 

au Champ de Mars.

Aussitôt que les maraîchers, propriétaires 
on locataires des terrains du Champ de Mars, 
furent repoussés et que les travaux de terras- 
sèment furent quelque peu avancés. Louis 
XV voulut inaugurer le Champ inachevé par 
une revue officielle à laquelle prirent part 
les régiments des Gardes françaises, les 
régiments des Gardes suisses et les élèves de 
l’Ecole militaire.

Cette revue, à laquelle assistait Madame 
de Pompadour, alors en possession d’une 
influence presque souveraine, n'eut pas de 
caractère particulier, cependant un inci- 
dent, digne d'être rapporté, la signala.

Le Directeur des bâtiments du roi, con­
trôleur général des finances Philibert Orry, 
ayant eu la malheureuse chance de dé­
plaire à la favorite, avait été brutalement 
dépossédé de ses emplois; la fatalité avait 
voulu qu'à la même époque le neveu de 
ce contrôleur. Robert Orry, jeune officier 
distingué, fût, à la suite d’un échec subi 
par notre armée, en Allemagne, rappelé 
précipitamment à Paris et détenu àl’Ecole 
militaire, sous l’effroyable accusation de 
trahison.

Enveloppant l’oncle et le neveu dans sa 
haine, Madame de Pompadour suivait cette 
affaire avec passion.

Le jour de la revue, le roi s’intéressant 
au jeune et malheureux accusé, voulut le 
voir et l’interroger lui-même. Après cet in­
terrogatoire, Mme de Pompadour obtint 
qu’il fut renvoyé devant une commission 
militaire. C’était une condamnation à mort.

Au moment où Louis XV donnait à ce 
sujet les ordres nécessaires, un exprès por- 
teur d’un rapport du colonel Chevert, chef 
direct de Robert Orry, paraissait au Champ 
de Mars.

Lecture fai te de ce document, il résultait du 
rapport du colonel que le jeune officier, 
injustement et calomnieusement accusé, 
s’était, au contraire, admirablement com­
porté devant l’ennemi et que nos troupes, 
un instant enveloppées, à la suite d'une 
erreur commise par le maréchal de Maille- 
bois. avaient été dégagées et sauvées par 
Orry, grâce à une charge de cavalerie bril­
lamment conduite.

Pleinement éclairé par le rapport de Che- 
vert. Louis XV. résistant aux désirs de Ma­
dame de Pompadour, conféra à Robert 
Orry, au Champ de Mars même et en pré­

sence des troupes en armes, le grade de 
lieutenant.

Nous ne connaissons pas exactement la 
date de cette revue, mais Madame de Pom­
padour étant morte en 1765 . nous trouvons 
dans le récit qui précède, la preuve que 
les travaux du Champ de Mars ont été 
commencés plus tôt qu on ne le suppose 
généralement.

La première expérience aérostatique 
faite au Champ de Mars 

le 27 août 1783

On sait que le à juin 1783. les créateurs 
de l’aéronautique. Joseph Montgolfier, né 
le 26 août 1750. et Étienne Montgolfier. 
né le 6 janvier 1715. tentaient, à Annonay. 
en présence des Etats particuliers du Viva- 
rais, leur première expérience publique.

Leur aérostat, encore bien imparfait, 
était en toile doublée de papier et soutenu 
par un réseau de cordes faibles fixées à la 
toile. Sa forme était presque sphérique. Sa 
circonférence était de 110 pieds (35 mètres 
environ), sa hauteur de 35 pieds (11 mè­
tres environ) : un châssis de bois le tenait 
fixé au sol. Il cubait 22000 pieds (7115 
mètres environ). Avec le châssis, l’aéros­
tat pesait 300 livres.

Le gonflement de ce globe se fit à l'air 
chaud, en brûlant sous l’orifice, de la paille 
et des branchages. Quand ce fut terminé, 
huit hommes suffirent à le retenir à terre, 
jusqu’au moment où, à un signal donné, 
ils l’abandonnèrent à lui-même.

A la stupéfaction profonde, puis aux 
acclamations des spectateurs, la machine, 
comme on disait alors, s'éleva rapidement 
jusqu’à une hauteur qu’on a pu évaluer à 
1000 toises i 1949 mètres environ). Le vent, 
à peine sensible, la porta à 1200 toises 
(2338 mètres environ) de son point de dé­
part; là, elle atterrit doucement et sans briser 
les ceps de vignes ni les échalas sur lesquels 
elle reposait.

L’expérience avait duré dix minutes.
(A suicxe)

Ernest Maindron.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
Le succès prédit à l’Exposition se réalise 

largement.
Chaque vendredi, le festival attire le monde 

le plus élégant qui applaudit l’orchestre, les 
chœurs et les soli, conduits brillamment par 
M. Wittmann.

Le dimanche, la foule s’enthousiasme pour 
les courses nautiques, et dimanche dernier, 
les guichets ont enregistré plus de 15.000 
entrées.

La canonnière Farcy, qui est restée à la 
porte Est du Palais, excite toujours la curiosité 
du public.

• Nous reviendrons dans notre prochain nu- 
inéro. sur les attractions de charge jour et 

| sur celles que prépare T’halile administration 
de Exposition de Sauvetage.

RUISZART PERZa FILS.Rhsims 
MILITAIRE FRÈRES. Constructeurs

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement:
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 30 fr’ 
par an, être admis à communiquer arec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de concersalion 
pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille. Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch.Farre, Reims
Revue Financière

La semaine qui s’achève a eu plus il’un pint de ressem- 
bilanee avec sa devancière. Ferme au début, le marché a fait 
preuve de moins d’entrain par fa suite, et cependant le niveau 
de la cote n’a pour ainsi dire pas varie. D’ailleurs, à celte èpo- 
que du mois, an lendemain «les reglements de comptes des mois 
précilents. la spéculation pireml géuéralement haleine : elle 
laisse s’erouler quelques jours avant de reprendre ile nouveaux 
engagements, (esi celle alsenee dechanges. habiluefle an ili- 
but d’un mois. 4ue nous nrons constatée : il est. par conséquent, 
bien naturel que la cote ne si- soit pas moritien jonr cela : elle 
aurait (Ht fléchir, si la spéculation avait lémoigné de quelque 
hésitation, tandis qu’elle s’est bien maintenue, du moment que 
cette spéculation ne faisait qu’np simple temps d’arrét.

Les nouvelles à sensation faisant complètement défaut, nous 
ne larderons pas à voir lés jirëx actuels s’améliorer encore. 
L’argent dispouilike est abomulait: nous en avons va la preuve 
latis F’empre-samment ater leszuel P’spargne : répondu ans aj- 

piels qui viennent ale lui étre faits. Mais tes émissions m’ont 
enleve u’ine faible partie de ces disponibilités; les emplois à 
faire sont con-idérables et contribueront, pour la plus large part, 
à la reprise des cours.

***

Les Rentes frangaiss se négorient emme suit sur nos deux 
marches:

A lerme, nous voyons inscrire le 3 Oj( à 83 62, l’Amortissable 
à 86 25 et le 4 4|20|D a 105 40.

Au comptant, on traite le 5 00 à 83 35. l’Amortissalile à 86 25 
et le 4 1 [2 00 à 105 W.

Les échanges de primes pour la fin un mois et pour tin pro- 
chain ont uI marche pien anime. Cepeniant. les erarts avec !- 
nels on les négorie sont toujours peu tendus. On pair, par 

exemple. 0.30 et 0.15 ioni 15 et dont 25 30 pour prix vol- 
rant.

Les Consolides anglais sont restes fort calmes pendant ces 
lit derniers jours. Nous les relevons à 99 50.

La Rente italienme est, depuis quelques jours, un penl •* 
laissée. Nous la laissons à 96 15.

Sur la Rente espagnole, nous relevons le cours de 72 80.
Le marché est calme.
Le • 00 liongmois se négorie à 83 3.
Nons laissons le- 1 0j0 autrichien à 92 10.
P‘en de mouvement sur les Fonds russes. Nous rtronvm- * 

5 00 1877 à 1(H 85.
L’E-ypte unitire se nemcie à 425.
Oh traite Je Ture a 11 90.
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15. Avimnee de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI
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FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUE:

de Poni-Sainte-Maxence 
CARRELAGES MOSAIQUES 

En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

SA FLANELLEYAPIN
“Tes Très recommandé pour les Chasseurs et 
wec les Personnes rhumatisantez. 

pol.skP.LOTTET,-CAEMISISFAnI:

TTITT T( ET GRAISSES, pour éclairage et 
EHIKA graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 

VAL plaine Saint-Denis.

TLUIE EUMBOLDT egees; etmezieezee.

COMPAGNIE GENERALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BORZAEX STEClatX : Passagers de Cabine, 12, bortlevard des Capucines

THET : 108, fatbonrg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

| Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Suist-Nazaire les 10 et 91, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 20 et de Jarseille le 4 de chagtre inois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 

Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerrance et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix rédulis

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

: EXPOSITION UNITERSELLE DE 1889 
L. STE COLOMBE

I 51, rue de la Chaussée d’Antin
(Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations
ARCIITECTURE, PLANS ET DEVIS

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES

7, rue Nicolas — Marseille
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ANTI-CORSET TALISMAN Sar Mesure 

3 MÉDAttes. — 48, Boulecard Haussiedri, Paris 
Seule Maison on l’on puisse essayer sans commander.

GELLEE FRÈRES, Saivéersirbis 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.
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MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION ISTERSATIOSALE DES INVENTIONS

PHILIPPART FRÈRES 
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY
--------- •—- czas-sty - —- -------- -

ACCUMULATEURS

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY 
—  -case 1535   —-

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

E. P. S.

PAURE-SELION -TOLCKMAR
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PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUX. REIMS
DÉPÔTS : Paris - 16, Rue de la Paix.

Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

BLANZY, POURE & CIEA
BOCLOEXE-STU-MIER — Dépôt à Paris 4

La plus importante fabrique du monde , {
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMESW

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES h i

___ CANIF MAGIQUE |

=-----— IERNÉ 
Chez tous les principaux papetiers

Breveté fl
S. G. D.G. i.
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, Boulevard Gare, PARISGUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens,

FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSESAPPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR

0 

—
 =

MILIN A IR FÆ®^^^ 0%

Brevetés en France et & l’Etranger

Trois diplômes d’honneur 
Médailles d'Or à toutes les Expositions

INSTALLATION D'ÉCURIES BT D’ÉTABLIS

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogue 9

45 centimes l’un. en timbres poste.

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UET- P. KAEPPELIN,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR :

Iluile à borCler $
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallols-Perrot Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province. mis en gare de l’aris, 1 fr. 05 le 

kilog, cont r e remboursement——_______________________ 
==0=====ee==ssaxcexeateseetecesenc2siaacea=ode:szyzye==00 %

59
.

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8. Rue Humboldt, 8 - PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs ell Matière résistante 
Sodreneg"lE"TTtRES Q Envoi de Devis 9 gtaleg’DTVERS —
( INITIALES 7

~0 PONCTUA FIONS SUR TOUS LES CORPS -
C FANTAISIES DIVERSES -A NOUVELLE SÉRIE D‘ELZÉV:8 /

C -------

% FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 29

C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE 49
1 MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /

C 7 7 2
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR ANIÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus do Caractéris et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 25 heures 
les Commandes les plus importantes.

Jldrerse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Délicieux apéritif Algérien

AMER
1 % 1 1 :
| 2

Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

36
 X

3 
46

*4
 * 4

€

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS. NARSEELLE. ROUEN et BORDEAUX.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
10 Nonvean système Bt,au- teite cun appareil intérieur Iso-i 
atleoitement complet du linge.

1 j.Beans contact avec les sur- 
: faces chauffées.

% 4% DIPLOMES D’HONNEUR |
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET VENTE-26,AY-DPÉRA

FRANÇOIS COICNET&C. 
21 RUT DE ROME PARIS 
USINE A ASNIERES (SEIN

PIERRES EN BETONS ACCLOMERÉS COIGNET cà, 
111

 
E0

CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIQUES

MOSALQUES COIGNET (SGDG
Incrustations de granits et de marbres)
MOSALQUES VÉN TIENNES ET ROMAINE S

ALI % 553 50F aLMl F*69,71,73,r. BeaubourgRIHI 15’ = d’Appartements, de Bureaux, delInstallations 
6a es wy w Lasse % E B is B‘ PARIS aikadikcMagasins,deCuisines,deJardins. C. COMPLETES

A. PI AT-
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Saint-MZaur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

-------- 4 A—----------

CATALOGUE général, édition 188%, Prix : 3 fr.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels, Etudes techniques. Constructions, installations. 
Agrieviture, Mécanique, Hydraaltque, Chimie, Electricilé

{ Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition- 

P1RIS.—2,oulevard de Strasbourg. 2. — PRIS



Troisième année — N° 92 Le Numéro : 30 centimes. Samedi 18 Août 1888

Un an

Un an

BULLETIN OFFICIEL
DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

PARIS ET 

........ 12 fr.

ÉTRANGER (PAYS 

........ 20 fr.

DÉPARTEMENTS

— Six mois ..
DE L'UNION POSTALE)

— Six mois............

7 fr.

si
s t

Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine

Annonces, la ligne.
Faits divers, la ligne. 5 fr.

1 fr. — Réclames, la ligne

Les annonces sont reçues azexc Bureaux du Journal

Direction, Rédaction Et Administration : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

Les abonnements sont reçus gratuitement 
dans tous les bureaux de poste de France et 
des pays étrangers qui font partie de l'Union 
Postale.

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE :

Arrêtés.
Economie sociale : Questionnaire.

PARTIE NON OFFICIELLE :
Les Adjudications. 
Nouvelles de l'Exposition.
Exposition des Colonies, 
L'Ltranger à l'Exposition.
L'Exposition belge en 1889.
Au Champ de Mars : Causerie, C. L.
Le Champ de Mars (1751-1889), E. Maindron.
A l’Exposition de Sauvetage.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

PARTIE OFFICIELLE
Le ministre du commerce et de l'indus- 

trie, commissaire général.
Vu l’article 5 du décret du 28 juillet 

1886 ;
Vu l'arrêté ministériel du 26 août 1886, 

et l’annexe n° 1 contenant le système de 
classification générale de l'Exposition 
universelle de 1889 :

Vu l’arrêté ministériel du 9 juin 1887 :
Vu les délibérations de la commission 

supérieure d'organisation ;
Sur la proposition du directeur général 

de l'exploitation, et vu son rapport en 
date du 4 août 1888 ;

Arrête :
Art 1er. — Une seizième section est 

créée dans l’exposition d’économie so­
ciale.

Art. 2. — La seizième section prendra 
Pour titre : a Intervention économique des 
pouvoirs publics ». et comprendra les ob- 
Jets, dont l'énumération sommaire est 
indiquée ci-dessous :
'Livres, institutions et établissements d’Etat 

avant pour objet l’amélioration physique,
T intellectuelle et morale des individus,

tervention des pouvoirs publiés dans le 
contrat «l’échanges et dans le contrat de 

», travail.
"lementation de la durée et du mode de 
Fixerait par l’Etat ou par les municipalités, 

vp" ,n d’un salaire minimum pour les ou- 
villes, série de prix pour les travaux des

Tarification du prix de certaines marchandi­
ses, taxe du pain, taxe de la viande, mino­
teries, boulangeries et boucheries munici­
pales, laiteries municipales, restaurants 
populaires et bazars municipaux, pharma­
cies municipales, bains publics.

Magasins municipaux pour les matières pre­
mières et pour les outils des associations 
ouvrières.

Travaux publics considérés comme annexes 
de l’assistance publique.

Entreprises municipales pour le transport en 
commun des voyageurs, pour l’éclairage 
des villes par le gaz ou l’électricité.

Construction et exploitation par l’Etat des 
chemins de fer et des canaux.

Bureaux de placement avec ou sans mono­
pole, bourses du travail.

Banques de crédit nationales ou municipales, 
pour les ouvriers ou les associations ou­
vrières.

Avances ou subventions consenties par les 
villes ou par l’Etat aux sociétés coopérati­
ves ou corporatives de production.

Responsabilité des patrons en cas d’acci­
dents, assurances facultatives ou obliga­
toires contre ces accidents.

Constructions d’habitations économiques fai­
tes par les municipalités ou avec leur in­
tervention.

Influence des lois qui règlent la transmission 
de la propriété, loi dite homestead pour la 
protection du foyer domestique.

Hygiène publique officielle, laboratoires mu­
nicipaux, régime fiscal ou légal des bois­
sons dans ses rapports avec la liberté du 
travail.

Intervention des pouvoirs publics dans les 
conflits entre les patrons et les ouvriers, 
subventions accordées aux grévistes dans 
les villes.

Intervention des pouvoirs publics pour favo­
riser ou restreindre l’émigration ou l’immi­
gration, taxe de séjour prolevée sur les ou­
vriers étrangers, naturalisation.

Concurrence commerciale faite aux marchands 
sédentaires par les marchands des quatre- 
saisons et les marchands torains.
Paris, le 9 août 1888.

PiERRE LEGRAND.

Par arrêté, en date du 10 août 1888, le 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition de 
1889, a nommé membres du comité d’ad­
mission de la section XVIInterrention 
économique des pouvoirs publics) de 
l’exposition d’économie sociale :
MM. Donnât (Léon), membre du conseil mu­

nicipal de Paris, président.
Yves Guyot, député de la Seine, vice- 

président.

MM. Burdeau (A.), député.
Faure (Fernand), député.
Saint-Martin, membre du Conseil mu­

nicipal de Paris.
Beurdeley (Paul), maire du 8e arrondis­

sement de Paris, membres.
Deloncle (François), consul, secrétaire.

Le ministre du commerce et de l’indus­
trie, commissaire général,

Vu la loi du 6 juillet 1886 ;
Vu les articles 3 et 5 du décret du 28 

juillet 1886;
Sur la proposition du directeur général 

de l’exploitation,
Arrête :

Art. Ier. — Un concours est ouvert 
pour le dessin du diplôme des récompen­
ses de l’Exposition universelle de 1889. à 
Paris.

Art. 2. — Sont nommés membres du 
jury chargé de rédiger le programme de 
ce concours et de juger les œuvres présen­
tées, sous la présidence du ministre du 
commerce et de l’industrie, commissaire 
général.

Vice-présidents : MM. Alphand, directeur 
général des travaux; Berger, directeur géné­
ral de l’exploitation;

Membres : MM. Chaplain, graveur, mem­
bre de l’Institut; Daumiet, architecte, membre 
de l’Institut; David Dautresme, chef du cabi­
net du ministre du commerce et de l’industrie 
et du commissaire général; le vicomte H. De- 
laborde, conservateur honoraire de la Biblio- 
thèque nationale, membre de l’Institut, Delau- 
nay, membre de l’Institut; Duplessis, con­
servateur de la Bibliothèque nationale; Gal- 
land, peintre: Charles Garnier, architecte; 
membre de l’Institut; Guillaume, sculpteur, 
membre de l’Institut; Larroumet, directeur 
«les beaux-arts: Proust (Antonin), député, 
commissaire général des beaux-arts; Roty. 
graveur, membre de l’Institut; Sédille, archi­
tecte du gouvernement, vice-président de la 
société centrale des architectes;

Secrétaires : MM. Jacques Bouché, sous- 
chef du commissariat général: Thurneyssen 
(E.), secrétaire de la direction générale de l’ex- 
ploitation.

Art. 3. — Un prix unique de dix mille 
francs (10.000 fr. ) sera accordé à l’auteur 
du dessin du diplôme de récompense classé 
au premier rang.

Paris, le 11 août 1888.
PiERRE LEGRAND.

Samedi 18 Août 1888
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Par arrêté en date du 11 août 1888. le 
ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comite d’organisation de l’exposition ré­
trospective du travail et des sciences 
anthropologiques (Section 111. — Arts et 
métiers). M. Servois, garde général des 
archives nationales, en remplacement de 
M. Doniol, démissionnaire.

Par arrêté du ministre du commerce, 
commissaire général de l’Exposition. M. 
Gilbert Breton, membre du Comité d’ad­
mission de la classe 35. est nommé mem­
bre du Comité d’installation de la même 
classe (articles de bonneterie et de linge- 
rie. objets accessoires du vêtement), en 
remplacement de M. Boussard, décédé.

EXPOSITION UNIVERSELLE INTERNATIONALE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’EXPLOITATION

EXPOSITION D’ÉCONOMIE SOCIALE
ENQUETE. - QUESTIONNAIRE

(Suite et Fin)

Section V

II. — BUDGET DE LA FAMILLE (1).
OUVRIER CÉLIBATAIRE OU FAMILLE D’OUVRIER.

218. Recettes en argent.
a. Salaires quotidiens et annuels pour le 

travail principal du mari, — de la femme, — 
des enfants (2). Indiquer l’organisation de 
ces salaires : à la journée ou à la tâche, et le 
nombre de jours de travail par an.)

b. Gains accessoires. Ventes des produits 
obtenus par l’élevage des animaux, volailles, 
abeilles, vers à soie, etc.; — par la culture 
d’un jardin potager, d’un champ, etc.: — par 
des travaux ou services éventuels.)

c. Allocations pécuniaires. (Secours éma­
nant soit de là charité publique ou privée, 
soit de libéralités patronales, soit d’institu­
tions de prévoyance.)

d. Revenus des propriétés foncières ou mo- 
bilières. (Maisons, champs, animaux domes­
tiques. — Rentes sur l’État, obligations, etc.)

Recette totale en argent par an provenant 
des quatre sources ci-dessus indiquées.

219. Recettes en nature.
Pour les recettes comprises dans ce pa­

ragraphe, on procédera par évaluations 
approchées, en estimant au cours du mar­
ché les objets consommés directement par 
la famille.

«. Salaires en nature. (Nourriture. — ha­
bitation, — fournitures ou denrées (3).

b. Gains accessoires. (Produits consommés 
en nature dans le ménage et obtenus par l’é- 
levage des animaux, — par des travaux ou des 
services éventuels.)

(D C’est surtout le chef de famille qui connaît Je budget des 
recettes, et la menagere, celui les dépenses.

(2 On indiquera, si c’est possible, les changements survenus 
depuis une vinataine d’annees, soit dans le salaire quotidien à 
la journée et dans Je nombre de journées à l’année, soit dans le 
nombre d’heures de travail, dans le prix de façon de T’ouvrage 
et dans la quantité d’ouvrage fait par l’ouvrier dans la journée.

(31 Par exemple, le blé que regoivent certains moissonneurs, 
les denrées prises à un économat et dont le mont ant est retenu 
sur les salaires.

c. Subventions en nature. (Chauffage, éclai­
rage. médicaments, droits de pâturage, d’af- 
fouage, de glanage, de ramassage de bois 
mort, — communaux, etc.)

d. Revenus des propriétés foncières. (Loyer 
de la maison possédée et habitée par la fa- 
mille. — Produits consommés en nature,dans 
le ménage et fournis par le jardin potager, le 
champ, que possède la famille.)

Évaluation de la recette totale en nature 
par an, provenant des quatre sources ci-des­
sus indiquées.

Total des recettes annuelles en argent et en 
nature.

220 Dépenses en argent (1).
a. Nourriture. (Si la famille se nourrit dans 

un établissement quelconque, faire connaître 
sa dépense journalière. — Si la mère de fa­
mille fait la cuisine, indiquer la dépense 
moyenne par an, avec la décomposition entre 
les principaux objets de consommation sui­
vants : — pain; — lait, beurre et huile; — 
poisson : — viande, laquelle ? — légumes et 
fruits; — autres aliments ; — boissons, les­
quelles ?)

Dépenses accessoires. (Café, cabaret, etc.)
b. Logement. (Taux du loyer par semaine, 

par trimestre, par année. — Si l’ouvrier est 
propriétaire de sa maison, on n’inscrira ici 
que les dépenses provenant de l’impôt et de 
l’entretien de l’immeuble.)

Mobilier. — Chauffage et éclairage.
c. Vêtements: pour le mari; — la femme ; 

— les enfants. (On évaluera cette dépense en 
divisant le prix d’achat de chaque vêtement 
par le nombre d’années qui en représente la 
durée. — On indiquera si la femme confec- 
elle-même une partie des vêtements de la 
famille.)

d. Menus plaisirs et dépenses diverses. 
(Récréations: — écoles; — culte; — impôts; 
service de santé, etc.)

e. Dépenses d’épargne et de prévoyance. 
(Placements à la caisse de retraite ; — cotisa­
tions à une société de secours mutuels. — 
Faire savoir si la femme et les enfants sont 
membres de la société de secours mutuels.)

Dépenses totales en argent par an.
221. Épargnes et dettes. — Placements è 

la caisse d’épargne, — à d’autres institutions 
d’épargne. — Achat de terres, d’une maison ; 
de valeurs. — Lesquelles?— Dettes.

222. Situation de la famille. — Obser­
vations générales sur la situation morale et 
matérielle de la famille, son état de gêne ou 
d’aisance, — ses perspectives d’avenir. — Que 
sont devenus les enfants adultes ? — A quoi 
destine-t-on les jeunes enfants? — Les en­
fants exercent-ils la profession de leurs pa­
rents? — Restent-ils dans le pays ou vont-ils 
chercher fortune au dehors?

PARTIE NON OFFICIELLE

LES ADJUDICATIONS
Exposition militaire.

Le vendredi 31 août 1888, à trois heures 
de l’après-midi, il sera procédé publique- 
ment, dans une des salles de l’Hôtel de 
l’Intendance militaire, rue Saint-Domi­
nique. 18. par N. le Préfet de la Seine, ou 
son délégué, assisté de M. le général Ger- 
vais, président de la commission de l’Ex- 
position militaire. M. Simon, sous-inten­
dant militaire. M. Boulanger, capitaine du

121 On n'a pas jugé nécessaire de consacrer un paragraphe 
sperial aux depenses en nature, dont tous les elements sont 
dejà chiffres au paragraphe precedent.

génie et M. Walwein, architecte, chargé 
des travaux, à l’adjudication au rabais sur 
le prix de vingt-quatre mille deux cent cin­
quante francs et sur soumissions cache­
tées, de l'entreprise, en un lot. à forfait, 
des travaux de peinture et vitrerie à exé­
cuter pour les constructions destinées à 
l’Exposition militaire.

Le cautionnement définitif est fixé à 
mille francs et le cautionnement provi­
soire à cinq cents francs.

Le devis, le cahier des charges, les 
plans, coupes et élévations, et tous ren­
seignements sont déposés dans la salle 
des adjudications de l’Hôtel de l’Intendance 
militaire, 18, rue St-Dominique, où l’on 
pourra en prendre connaissance tous les 
jours non fériés, de une heure à cinq 
heures.

Le vendredi 31 août 1888, à deux heures 
de l’après-midi, il sera procédé publique­
ment, dans une des salles de l’Hôtel de l’In­
tendance militaire, rue St-Dominique, 18. 
par M. le Préfet de la Seine, ou son 
délégué, assisté de M. le général Gervais. 
président delà commission de l’Exposition 
militaire, M. Simon, sous-intendant mili­
taire. M. Boulanger, capitaine du génie et 
M. Walwein, architecte, chargé des tra­
vaux, à l’adjudication, au rabais sur le 
prix de vingt mille neuf cents francs, et 
sur soumissions cachetées, de l’entreprise, 
en un lot, à forfait, des travaux de menui- 
rie à exécuter pour les constructions des­
tinées à l’Exposition militaire.

Le cautionnement définitif est fixé à 
mille francs, et le cautionnement provi­
soire à cinq cents francs.

Le devis, le cahier des charges, les 
plans, coupes et élévations, et tous ren- 
seignements. sont déposés dans la salle 
des adjudications de l’Hôtel de l’Inten- 
dance militaire, 18, rue St-Dominique, où 
l’on pourra en prendre connaissance tous 
les jours non fériés, de une heure à cinq 
heures.

Hier a eu lieu, au tribunal de commerce, 
par les soins du conseil de préfecture, l’adju- 
cation en un lot, à forfait, des travaux de 
construction des bâtiments destinés à l’Expo­
sition de la classe 65, à exécuter, en location, 
au quai d’Orsay, près du pont d’léna.

La mise à prix était de 122,000 francs et le 
cautionnement fixé à 6.000 francs. Les tra­
vaux ont été adjugés à M. Albert Pombla. 
avec un rabais de 4 fr. 20 OiO.

A la même séance a eu lieu l’adjudication 
en un lot des travaux de peinture à exécuter, 
à forfait, pour les pavillons destinés à IES 
position d’hygiène, à l’Esplanade des Inva­
lides.

La mise à prix était de 9,000 francs et te 
cautionnement fixé à 600 francs. Les travan 
ont été adjugés à M. J.-B. Ganguet, moyen 
liant un rabais de 25 0[0.
-— -------------- •-----.—---------- -— - - 7

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
M. le ministre de l’intérieur vient d’instite 

une commission chargée, sous 1 autorite en 
M. le directeur de l’Assistance publisio- 
France, de préparer l'organisation de ien
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sillon des services de l'Assistance publique 
relevant du ministère de l’intérieur.

Cette commission a pour président )I Henri 
Lefort, inspecteur général; pour secrétaire, 
3. le docteur Arnaud. Elle comprend les 
inspecteurs généraux des établissements de 
bienfaisance. Mme Landrin, inspectrice géné­
rale des services de l’enfance, et M. Arthur 
Good, ingénieur des arts et manufactures, 
auteur de travaux sur les aveugles.

Les travaux de construction du théâtre des 
Folies-Parisiennes à l'Exposition universelle, 
travaux que dirigent M. Louis Masson, ingé­
nieur civil, et MM. Avrial et Ce, entrepre­
neurs, sont menés avec la plus grande acti­
vité.

Ajoutons que MM. Daubray et Scipion 
sont de retour de Londres, où ils ont fait dif­
férents engagements qui nous promettent 
pour l’Exposition de l’an prochain des numé­
ros tout à fait imprévus et d’une extrême 
originalité.

Mercredi 15 août, à midi, ont eu lieu les 
obsèques de M. Goubet, agent réceptionnaire 
au service du contrôle des constructions mé­
talliques. décédé en son domicile, avenue de 
La Bourdonnais, 19.

Ses collègues et amis de la Direction Géné­
rale des travaux assistaient à la cérémonie et 
ont suivi le convoi jusqu’au cimetière de 
Bagneux.

M. le Directeur général s’était fait repré­
senter par M. Saillard, sous-chef du secréta­
riat, qui a adressé à la famille du défunt, au 
nom de M. Alphand, ses vifs regrets de la 
perte très sensible que vient de faire le per­
sonnel des travaux de l’Exposition.

Le Bulletin officiel était représenté aux 
obsèques de M. Goubet par DI. Depasse, des- 
sinateur.

EXPOSITION DES COLONIES

L’exposition de nos colonies et des pays de 
protectorat, qui doit avoir lieu en 1889 à 
-Esplanade des Invalides, sera, nous l’avons 
déjà dit, une des parties les plus réussi 
l'Exposition Universelle, elle est destinée à 
attirer la foule des visiteurs, et sera d'un 
grand profit pour les Français d’outre-mer.

Dans un de nos prochains numéros nous 
Sonnerons un dessin représentant les 
salais Tunisiens, dont les minarets et les 
dômes attirent déjà les curieux sur le quai 
dOrsay.

Depuis quelques jours, l'Esplanade des 
-valides est transformée en un vaste chan- tier.
-Plusieurs constructions sont déjà debout. 
, ne d entre elles pique vivement la curiosité 
tes passants ; c’est une vaste serre, vrai pa- 
CS de cristal qui s’élève en travers de la rue

Lille, à l’entrée de l’Esplanade.
cocotte serre est destinée à l’exposition des 
exonlies et des pays soumis au protectorat, 
taosition dont les batiments seront complé- 
adi le pavillon, long de soixante mètres, 
- liement en voie de construction au 
i lil de l’ilot limité par la rue de Lille et la

6 Saint-Dominique.

D. . #*ni renseignements reçus ces jours der- 
eoaiie Saigon nous apprennent que les 
divans d’organisation institués dans les

- pays de l’Indo-Chine se préparent 

avec une grande activité : aussi la section de 
l’Indo-Chine promet-elle d’être fort brillante.

Un bâtiment d’une superficie de sept mille 
cent trente mètres renfermera les nombreux 
et curieux produits du pays.

Un village annamite occupera dans la sec­
tion un espace de seize cents mètres et sera 
habité par 25 tirailleurs annamites, 36 mili­
ciens et 26 civils, soit un personnel de qua- 
tre-vingt-sept indigènes.

MM. Moquin-Tandon et de Fonvielle, délé­
gués de l’Indo-Chine, sont déjà à Paris. Ils 
ont pour mission de concourir à l’installation 
des produits de cette colonie, sous l’autorité 
immédiate du sous-secrétaire d’Etat et la 
direction de M. L. Henrique, commissaire 
spécial de l’exposition coloniale de 1889.

L’arrivée de l’architecte des bâtiments an­
namites et tonkinois est annoncée pour le 
mois d’octobre. Il apportera avec lui les char­
pentes, les moulures, les sculptures, ainsi 
que toutes les parties de ces diverses cons­
tructions.

**
Les dernières nouvelles parvenues de la 

Nouvelle-Calédonie nous apprennent égale­
ment que le comité d’organisation de la colo­
nie s’occupe activement de toutes les ques­
tions relatives à la préparation de son expo- 
silion en 1889.

On sait «‘un village canaque, comprenant 
plusieurs cases, sera construit dans la sec­
tion des colonies francaises sur l’esplanade 
des Invalides. Des indigènes, choisis à la fois 
parmi les plus civilisés et parmi les plus 
sauvages encore, seront envoyés de Nouméa 
dès le mois d’avril de façon à arriver en 
France au commencement de la bonne saison. 
Ce groupe comprendra des femmes et des 
enfants, ce qui permettra aux métropolitains 
de prendre une idée exacte d’une famille néo- 
calédonienne.

Au centre du village, sera placée une case 
de chef et deux cases ordinaires qui seront 
montées par les indigènes eux-mêmes. Ceux- 
ci apporteront,en outre, de la peau de niaouli 
avec laquelle ils construiront d’autres habi- 
talions plus simples.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Espagne.

Les ministres des affaires étrangères, de 
1 ‘intérieur et des travaux publics se sont 
réunis pour discuter la question do la par- 
ticipation de l’Espagne à l’Exposition de 
Paris, en 1889.

Ils proposeront au conseil des ministres, 
d’accord avec les chambres de commerce 
de Madrid, de Paris et de plusieurs villes 
d’Espagne, de laisser la première prendre 
à sa charge les dépenses de cette participa- 
tion, en disposant à son gré de la subven­
tion de 800,000 francs qui lui a été al­
louée.

Parmi toutes les puissances qui se sont 
refusées à prendre part officiellement à 
l’Exposition, l’Espague est jusqu'à pré­
sent la seule qui ait trouvé un moyen 
aussi correct qu‘habile de sauver la ques­
tion politique, tout en témoignant de sa 
bonne amitié envers la France. C’est tou­
jours grâce à son tact et à son intelligence 
que la Reine-Régente arrive à trouver des 
solutions aux choses les plus difficiles.

Suisse.
Le nombre des exposants suisses qui se 

sont inscrits pour l’Exposition universelle 
de Paris était, au 15 juin, de 901 avec 
1.026 numéros. La répartition des expo­
sants entre les diverses classes est la sui­
vante. :

OEuvres d’art, 131 exposants; Education 
et enseignement, 114; Mobilier et acces­
soires, 229; Tissus, vêtements et acces­
soires, 100; Industries extractives, produits 
bruts et ouvrés, peaux, cuirs, etc., 71; 
Industries mécaniques, 136; Produits ali­
mentaires. 186; Agriculture, etc., 21; Hor­
ticulture, 3; Bétail, 30. Total : 1,026 ex­
posants, occupant 1,190 mètres carrés de 
plancher et 2,350 mètres carrés de paroi.

D’après les cantons, les exposants se 
répartissent ainsi :

Zurich, 130 exposants; Neufchâtel, 126; 
Berne, 122: Genève, 117; Vaud, 93; 
Saint-Gall, 60; Argovie et Fribourg, 26; 
Bille-ville, 21; Lucerne, 23; Grisons, 17; 
Schwytz et Thurgovie, 1′1; Schaithouse et 
Valais, 13; Tessin, 11; Glaris, 8; Unter- 
wald-le-Bas. 7; Soleure, G; Bâle-Cam­
pagne, 5; Uri, Appenzell et Zong, 3; 
Obwald, 1: Etranger, 36.

Roumanie
Le Comité national de l’exposition rou­

maine dans notre grande Exposition uni­
verselle de 1889 vient d’être définitivement 
formé à Bucarest et a élu son président 
le prince Georges Bibesco, qui sera, en 
même temps, son commissaire général à 
Paris.

Nous relevons, parmi les membres du 
comité national, les noms des personnages 
les plus considérables du pays. Nous cite­
rons notamment M. Démiter Bratiano et 
M. Protopopesco-Pake, maire de Bucarest. 

Il nous paraît tout indiqué que le 
gouvernement roumain tiendra à lionneur 
de soutenir ses nationaux dans cette œuvre 
patriotique et qu’il n’hésitera pas à lui al­
louer une subvention pour qu’il ait sa part 
brillante dans ce grand tournoi pacifique 
de la lutte pour le progrès.

République Argentine.
Le directeur du musée de la salle de 

commerce, M. Carlos Lix Klett, rédacteur 
de plusieurs journaux, vient d’être nommé 
directeur de la section des produits argen­
tins à l’Exposition universelle de Paris.

Colonie du Cap
Une interpellation avait été adressée ré­

cemment au premier ministre de la colonie 
du Cap par un député, membre de la chambre 
de commerce, au sujet de la participation 
de ce pays à l’Exposition de 1889.

D’après les déclarations de sir Gordon 
Sprigg à la Chambre des députés, le gou­
vernement colonial assurera toutes les
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facilités désirables aux négociants et aux 
industriels qui auront l'intention d'exposer.

Le gouvernement colonial est même dis­
posé à inscrire sur les dépenses budgétaires, 
avec l'approbation du Parlement, un crédit 
destiné à aider les exposants dont la situation 
pécuniaire justifierait cet appui.

De son côté, l’agent général de la colonie 
à Londres, sir C. Will, est disposé à seconder 
les exposants par tous les moyens en son 
pouvoir.

D’autre part, le président de la chambre 
de commerce du Cap a entretenu cette 
chambre de l'utilité que présenterait la for­
mation d’un comité qui enverrait un délégué 
à Paris.

Ces ouvertures ont été accueillies favora­
blement.

L'EXPOSITION BELGE
EX 1889

Organisation
La commission belge est composée des dé­

légués des associations scientifiques, indus­
trielles et commerciales du pays, ainsi que des 
participants habituels aux expositions inter­
nationales ; elle se divise en 12 groupes et en 
83 classes.

Chaque classe élit son bureau. — Les prési­
dents de classes composent la commission 
ORGANISATRICE et élisent, à leur tour, les 
bureaux de groupes. — Les présidents de 
groupes composent le comité EXECUTIF. Celui-ci 
s’est définitivement constitué comme suit :

Comité exécutif
Président: M. Victor Lynen, consul du 

Chili, ancien président du comité exécutif de 
l’Exposition universelle d’Anvers, président 
du 10e groupe (Commerce et industrie en gé­
néral), à Anvers.

Premier vice-président: — Agriculture. 
M. le comte de Ribaucourt, sénateur, à Perck, 
président du 8© groupe (Agriculture).

Deuxième vice-président:— Œuvres d’art. 
M. B. Slingeneyer, membre de la Chambre 
des représentants, artiste peintre, à Bruxelles, 
président du 1er groupe (Œuvres d'art).

Troisième vice-président: — Industrie. 
M. L. de Naeyer, industriel, à Willebroeck, 
président du De groupe (Enseignement et 
Arts libéraux).

Commissaire général: M. Jules Carlier, 
membre de la Chambre des représentants, 
président du ile groupe (Congrès et confé- 
rences. — Economie sociale. — Exposition 
rétrospective du travail), à Mons.

Secrétaire général : M. J. Gody, ancien 
secrétaire général du gouvernement à l’Expo­
sition universelle d’Anvers, à Bruxelles.

Membres : M. G. de Savoye, ingénieur et 
industriel, à Bruxelles, président du 3e groupe 
(Mobilier et accessoires) ; — M. Emile Eloy, 
industriel, à Bruxelles, président du 4e groupe 
(Tissus, vêtements et accessoires): — M. G. 
Sabatier, membre de la Chambre des repré­
sentants. à Charleroi, président du be groupe 
(Industries extractives, produits bruits et 
ouvrés); — M. L. Guinotte, ingénieur, admi­
nistrateur-directeur général des charbonnages 
de Bascoup et de Mariemont à Morlanwelz, 
président du Ge groupe (Outillages et procédés 
des industries mécaniques. Electricité): — M. 
O. Systermans, membre de la Chambre des 
représentants, à Bruxelles, président du 7e 
groupe (Produits alimentaires): — M. J. 
Linden, vice-président de la société royale de

Flore et de la Fédération des sociétés d'horti­
culture de Belgique, à Bruxelles, président du 
9« groupe (Horticulture): M.- Gœmaere, rédac­
teur en chef du Précurseur, à Anvers, pré­
sident de l’Association des journalistes belges, 
président du 12e groupe (Presse).

Commissariat général
Secrétaires du Commissaire général : M. 

Auguste Missoten, secrétaire de la légation 
honoraire, docteur en droit et en sciences po­
litiques et administratives, à Bruxelles; — 
M. Raymond Janssen, ingénieur civil, à 
Bruxelles; — M. Paul de Puydt, ingénieur 
civil, à Paris.

Conseil du Commissariat général: M. 
Sam Wiener, conseiller provincial du Brabant, 
avocat à la cour d’appel de Bruxelles.

Secrétaire-adjoint au Secrétaire genéval : 
M. Ferdinand Beclard, secrétaire de la direc­
tion du Musée Royal d’histoire naturelle, à 
Bruxelles

Attaché: M. Jules de Bæcker, attaché au 
ministère de l’agriculture, de l’industrie et des 
travaux publics, à Bruxelles.

Services divers
Architecte chef de service de la section 

belge: M. Emile Janlet, architecte, àBruxelles.
Ingénieur chef de service de la section 

belge : M. Carez Ernest, ingénieur honoraire 
des ponts et chaussées, a Bruxelles.

Ingénieur adjoint de la section belge: M. 
Félix Tassoen, ingnieur civil, à Paris.

Directeur du service du transport et de la 
manutention des produits: M. Hamaide, 
chef de division au ministère des chemins de 
fer, postes et télégraphes, à Bruxelles.

Bureaux des comités de groupes
1er groupe (œuvres d’art). — Président : 

M. E. Slingeneyer, membre de la Chambre 
des représentants, artiste peintre, à Bruxelles.
— Vice-présidents : MM. N..., Schadde, ar­
chitecte, à Anvers; Lambert de Rothschild, 
banquier, à Bruxelles. — Secrétaire: M. G. 
de Savoye, ingénieur et industriel, à Bru­
xelles.

De groupe. — (Education et enseignement. 
— Matériel et procédés des arts libéraux). 
— Président: M. L. de Næyer, industriel, à 
Willebroeck. — Vice-présidenis: MM. Braun, 
inspecteur des écoles normales primaires, à 
Bruxelles: Eug. Rombaut, inspecteur général 
de l’industrie et de l’enseignement profes­
sionnel, à Bruxelles. — Secrétaires: MM. Jo­
seph Tasson, peintre-décorateur, àBruxelles: 
Paul Weissenbruch, imprimeur du Roi, à 
Bruxelles.

3e groupe. — (Mobilier et accessoires). — 
Président: M. G. de Savoye, ingénieur et 
industriel, à Bruxelles, — Vice-présidents : 
MM. Wynand Janssens, architecte, à Bru­
xelles; Mignot-Delstanche, industriel, vice- 
président de l’Union syndicale, à Bruxelles. 
— Secrétaires : MM. Georges du Bosch, 
homme de lettres, rédacteur en chef de’la 
Chronique des Travaux Publics, à Boitsfort; 
Herry de Cocqueau, à Bruxelles.

he groupe. — (Tissus, vêtements et acces­
soires). — Président : M. Emile Eloy, indus- 
triel, à Bruxelles. — Vice-présidents: MM. 
Edouard Jonniaux, ancien industriel, à Bru­
xelles; Ch. Mullendarf, industriel, président 
d’honneur de la Chambre de commerce, 
à Verviers. — Secrétaires: MM. Julien 
Davignon, à Bruxelles; Jean Vin, industriel, 
à Bruxelles.

5” groupe. — (Industries extractives, 
produits bruts et ouvrés). — Président : M. 
G. Sabatier, membre de la Chambre des re­
présentants, à Montceau-lez-Charleroi. — 
Vice-présidents : MM. Eug. Verbœckhoven. 
industriel, vice-président de l’Union syndicale

! de Bruxelles; Henri Berge, ancien membre 
de la Chambre des représentants, professeur 
à l’Université de Bruxelles. — Secrétaires: 
MM. A. Noblet, ingénieur, directeur de la 
Revue Universelle des Mines, secrétaire per­
manent du comité général de l’Industrie char­
bonnière belge, à Liège; André Dumont, 
professeur à l’Université de Louvain, à Anvers, 

6e groupe. — (Outillage et procédés des 
industries électriques. — Electricité). — 
Président: M. Lucien Guinotte, ingénieur, 
administracteur-directeur général des char­
bonnages de Mariemont et de Bascoup., à 
Morlanwelz. — Vice-présidents: MM. V. 
Gillieaux, membre de la Chambre des repré­
sentants, industriel, président de l’association 
des maîtres de forges de Charleroi, à Char­
leroi: A. Belpaire, administrateur des chemins 
de fer de 1‘Etat, à Bruxelles; Al. Snœck, 
industriel, à Ensival-lez-Verviers.

Secrétaires: MM. A. Habets, ingénieur, 
professeur à l’Université de Liège; A.deGraux, 
ingénieur des chemins de fer de l’Etat, à 
Malines.

7e groupe. — (Produits alimentaires). — 
Président: M. Oscar Systermans, membre 
de la Chambre des représentants, à Bruxelles.
— Vice-présidenis: MM. Vercruysse-Brace, 
membre de la Chambre des représentants, 
industriel, à Gand; Edm. Bodart, ingénieur, 
président du syndicat des sept marques, pré­
sident de la Chambre de commerce libre de 
l’arrondissement de Louvain, à Louvain. — 
Secrétaires: MM. A. de Bœck, brasseur, à 
Bruxelles; J.-N. Vande Velde, distillateur, a 
Gand.

8e groupe. — (Agriculture, viticulture et 
pisciculture). — Président : M. le comte de 
Ribaucourt, sénateur, à Perck. — Vice-presi­
dents: MM. de Prêt de Roose de Calesberg, 
sénateur, à Anvers; le comte Fr. Van der 
Straten-Ponthoz, président de la Société cen­
trale d’agriculture de Belgique, membre du 
Conseil supérieur d’agriculture, à Bruxelles. 
— Secrétaires: MM. E. Tykort, ingénieur, 
directeur du Syndicat agricole, à Perck ; Ch. 
de Creeft, ingénieur agricole, à Woluwe-St- 
Lambert.

9e groupe. — (Horticulture). —Président: 
M. J. Linden, vice-président de la Société 
royale de Flore et de la Fédération des Sociétés 
d’horticulture de Belgique, à Bruxelles.

Vice-présidents : MM. II. Doucet, conseil 
1er communal, à Bruxelles ; L.-G. Gillekens. 
directeur de l’Ecole d’horticulture de l’Etat, a 
Vilvorde. — Secrétaire: M. L. Lubbens, 
directeur des cultures au Jardin botanique de 
l’Etat, secrétaire de la Fédération des sociétés 
d’horticulture de Belgique, à Bruxelles.

10e groupe. — (Commerce et industrie en 
général), — President: M. Victor Lynen, 
consul du Chili, ancien président du Comité 
exécutif de l’Exposition universelle d’Anvers, 
à Anvers. — Vice-présidents : MM. Antoine 
Dansaert, ancien membre de la Chambre des 
représentants, président de l’U nion syndicale, 
à Bruxelles; J. Van Nieuwenhuyze, ancien 
président de la fédération des associations 
commerciales et industrielles de la Belgique," 
Bruges. — Secréta ires : MM. Alf. Geelhand, 
conseiller provincial, à Anvers; Emile Ma 
tiny, avocat, conseiller communal, à Bruxelles • 
Perrignon du Fresnoy, négociant, a Anvers-

11e GROUPE. — (Congrès et conférences. 
Économie sociale). — (Exposition eroshis 
tive du travail). — Président: M. 3 
Carlier, membre de la Chambre des repris 
tants, à Mons. — Secrétaires : MM. J. Jaeoa 
ingénieur, à Bruxelles; Georges Schen 
avocat, à Bruxelles. .

12e GROUPE — (Presse). — Président;: 3 
Gœmære, rédacteur en chef du Prectisepir. 
Anvers, président de l’Association des. % 
nalistes belges. — Vice-présidents : *
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de Laveleve, rédacteur en chef du Monileux 
des Intérels Matériels, à Bruxelles. — Secré- 
taires : MM. V. Hallaux, rédacteur en chef 
de la Chronique, à Bruxelles: G. Lemaire, 
rédacteur à l'Etoile belge, à Bruxelles.

AU CHAMP DE MARS
Les fermes de 115 mètres. — Le levage des 

arbalétriers. — Le poids d'une ferme arec 
ses accessoires de travée. — La durée du 
montage. — A la Tour de 300 mètres. — 
La Pile-Eiffel. — C’est bien une pile. — 
La Tour décore la Pile. — Réfléxions 
philosophiques. — On peut s'aimer d'un 
amour tendre... même sur la Tour de 
300 mètres.
J’ai entrepris de décrire ici le montage 

des grandes fermes du Palais des Machines. 
J’ai commencé par le système Fives-Lille, 
appliqué à la moitié du Palais, du côté 
La Bourdonnais. J’ai décrit le montage des 
piédroits; aujourd’hui, je parlerai du levage 
des arbalétriers.

Voici donc les piédroits levés et calés 
sur l’échafaudage. Les grues roulantes 
lèvent les pièces de fer. membrures et 
treillis qui raccorderont les piédroits aux 
arbalétriers.

Les deux piédroits de chaque ferme ont 
été montés symétriquement et simultané- 
ment. Simultanément aussi, cela se com­
prend, ses deux arbalétriers seront élevés, 
afin que toutes les pièces de la ferme soient 
en présence au moment du raccordement.

Les deux arbalétriers sont sur le sol, 
exactement à la place où ils doivent être 
élevésselon la verticale. Le poids de chacun 
d’eux est de 38 tonnes. Chacun d’eux est 
souten u par deux poulies et six brins de 
câble. Or, chaque câble pouvant porter 
40 tonnes, il y a sécurité complète dans le 
levage.

Dès le point de départ on donne à l’ar­
balétrier une position inclinée, pas 
tout à fait parallèle à celle qu’il occupera 
au faite de l’édifice. Il est levé dans cette 
position jusqu’à l’arrivée de son extrémité 
supérieure à la hauteur du point d’articu­
lation où les deux arbalétriers d’une même 
fermese rejoignent. On arrête alors le treuil 
qui est dans la verticale du faîte, et l’on 
continuele levage de l’extrémité inférieure, 
jusqu’à ce que l'arbalétrier ait pris sa po­
sition définitive.

Cette position obtenue avec contact 
parfait, on boulonne le collier qui réunit 
les coussinets supérieurs à la ferme, pen­
dant qu’à l’extrémité inférieure on broche 
et on boulonne les points de jonction entre 
l'arbalétrier et le piédroit. Après quoi les 
riveurs achèvent le raccordement.

Le levage des arbalétriers a exigé en 
moyenne cinq heures. Les équipes néces­
saires pour une demi-ferme (un piédroit 
et un arbalétrier) sont: 2 équipes de 16 
hommes aux grands treuils; une équipe 
de5 hommes au treuil d’en haut au moment 
du contact supérieur; 8 charpentiers et 
monteurs pour la jonction, soit 10 hommes 
— soit, pour une fermeentière. 80 hommes.

* *
Les fermes consécutives sont reliées 

entre elles par des pannes, au nombre de 
5 pour chaque demi-ferme, c’est-à-dire 
pour chaque versant de cette toiture 
monstre. Ces pannes soutiennent trois 
cours de chevrons en fer, qui. à leur tour, 
soutiennent de petites pannes, mieux 
nommées: fers à vitrage. Ces fermes, ces 
pannes et ces chevrons forment le sque­
lette du Palais des Machines.

La partie basse de la toiture, voisine du 
chéneau, est recouverte en zinc; la partie 
supérieure est vitrée, sauf cependant les 
cinquièmes pannes dont l’ensemble forme 
le faîtage et supporte le chemin de service 
de la couverture.

Le poids d'une ferme courante est de 196 
tonnes. Les fermes de tête ou du pignon 
pèsent 210 tonnes. Le poids d’une travée 
de pannes, chevrons et fers à vitrage, est 
de 124 tonnes; le poids des pièces acces­
soires, sablière, arcade et chéneau, est de 
46 tonnes par ferme. Il en résulte que, 
suivant le système adopté par la Compagnie 
de Fives-Lille, le poids total des dix fermes 
dont l’exécution lui a été confiée est d’en­
viron 3.700 tonnes.

Le nombre de rivurespour chaque ferme 
courante est de 32.000, non compris les 
rivets despannes. Soit, pour les dix fermes 
de Fives-Lille, 320.000rivets, dont 196.000 
exécutés dans les ateliers. 103.000 sur le 
sol du chantier, et seulement 21.000 sur 
les échafaudages.

Une moyenne de 250 ouvriers a été em­
ployée chaque jour sur le chantier de 
Fives-Lille.

La première ferme de ce chantier a été 
levée le 20 avril 1888.

Le montage de la première ferme com­
plète, avec la travée de remplissage corres- 
pondante, a pris23 jours; celui de la se­
conde ferme n’a pris que 16 jours, celui de 
la troisième ferme 1? jours; puis, l’expé­
rience aidant, les tâtonnements ayant 
cessé et les imperfections du début ayant 
été corrigées, on est arrivé à monter les 
fermes suivantes en dix jours et même un 
peu moins.

De tels efforts et de tels résultats mé­
ritent les plus grands éloges et font grand 
honneur à la direction, à l’ingénieur, au 
chef des travaux et au personnel de la 
Compagnie de Fives-Lille.

v - -
Vous avez sans doute cru à quelque 

coquille d’impression; lorsque, dans le 
sommaire qui précède cet article, vous 
avez lu la « Pile-Eiffel » ?

Eh bien non. Vous aviez bien lu; c’est 
bien Pile-Eiffel que j’ai voulu mettre : et 
c’est bien une pile que M. Eiffel a entendu 
construire.

Je sais bien que le colosse du Champ 
de Mars est apparu aux populations sous 
le vocable de Tour: et je ne saurais trop 
approuver M. Eiffel de l’avoir baptisé 
ainsi. Ce faisant, il a agi en homme qui 
connaît son humanité. Pile-Eiffel ? Cela 
ne dirait rien au gros public, cela ne 
provoquerait aucune sensation chez les 
masses. Mais Tour-Eiflel! c’est tout d’a­
bord la perspective de pouvoir monter.....  
« si haut qu’on peut monter! » comme la 
Dame de la chanson populaire. Il y a là 

quelque chose qui attire, qui flatte le 
public. M. Eiffel a donc bien fait en 
baptisant ainsi le géant métallique.

Mais ce n’en est pas moins une pile, au 
fond de l’àme du vaillant ingénieur. Com­
bien de fois, dans les deux mondes, un 
tracé de chemin de fer ne s’est-il pas 
heurté à ces ravins profonds, fentes 
gigantesques produites par la séparation 
d'une montagne en deux ? Alors il fallait, 
bon gré mal gré, faire de grands détours, 
coûteux pour le constructeur, coûteux 
pour le public pour lequel cela allongeait 
la sauce du prix kilométrique.

Avec une pile placée au fond de la cre- 
vasse on eut pu la franchir en jetant un 
tablier par dessus : mais la crevasse était 
profonde de 200 mètres et personne n’au­
rait osé songer à construire une pile de 
200 mètres. J’oserai même dire que, il y a 
cinq ans seulement, il ne se serait trouvé 
dans aucun pays d’Europe une adminis- 
tion des ponts et chaussées pour contre­
signer un aussi audacieux projet.

M. Eiffel s’est dit que l'on pouvait faire 
une pile pareille et, plus encore, que l’on 
pouvait aller jusqu’à 300 mètres. L’Expo­
sition de 1889 arrivant, il voulait exposer 
sa pile de 300 mètres. Où pouvait-il le 
faire ? Sinon au cœur même de l’Exposi­
tion, où un chacun viendra exposer ce qu’il 
a inventé, combiné ou produit. C’est pour 
cela que, nonobstant maintes critiques, la 
pile de 300 mètres est à sa place normale 
sur le terrain du Champ de Mars. Comme 
Tour, il eut été mieux peut-être de béné­
ficier d’une altitude quelconque, pour 
atteindre, avec les mêmes 300 mètres, un 
point plus élevé dans l’espace. Comme 
pile, il a été convenable de placer l’objet 
exposé dans l'Exposition et de le placer 
dans les conditions de construction que 
l’on rencontre d’ordinaire en ce genre 
de travaux.

Sur le terrain du Champ de Mars, non- 
seulement l’ingénieur aura démontré que 
sa pile peut atteindre une hauteur de 300 
mètres: mais il aura aussi démontré que 
l’on peut construire une pile de 300 mè­
tres sur des fondations établies dans un 
sol difficile, analogue à celui que l’on ren­
contre au fond des vallées, au bord des 
rivières, sous le niveau des basses- 
eaux, etc., etc. Est-ce que tout cela eut été 
démontré si l’on avait bâti une Tour de 
300 mètres sur un sol rocheux et solide, 
sur les hauteurs de Courbevoie, par exem­
ple ?

Et voyez le résultat. Depuis que la 
question technique est résolue, depuis 
que l’on voit des fondations inébranlables 
et inébranlées porter cinq millions de ki­
logrammes de fer et capables d’en porter 
encore bien d’autres, ce qui eut été de la 
témérité, sinon de la déraison, il y a cinq 
ou six ans, est entré dans l’ordre des con­
ceptions normales.

En France, nos ingénieurs songent 
maintenant à élever des piles de 180 et 
200 mètres au fond de ravins réputés 
infranchissables au moyen de ponts en 
fer. Les ingénieurs américains ont adopté 
en plein la solution résultant de la cons­
truction de M. Eiffel au Champ de Mars.**

Le nom de M. Eiffel rayonnera du som-
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met d’une Tour gigantesque: alors qu’en 
dehors du monde technique, personne ne 
songera probablement à glorifier l’ingé­
nieur qui a opéré une véritable révolution 
dans la possibilité de tracer des voies 
ferrées suivant la ligne la plus directe!

N’est-ce pas là le tour de toutes choses 
en ce bas-monde?

Cela me rappelle qu'un délicieux ta­
bleau de Feyen-Perrin est resté invendu 
pendant des années, sous la poussière 
d’un marchand de tableaux, d'où un fin 
connaisseur. M. Hetzel, l'a tiré. Pourquoi ? 
parce que ce tableau ravissant représen­
tait une scène mythologique dans un ra­
vissant paysage, et que les tableaux signés 
Feyen n'étaient de vente que lorsqu’ils 
représentaient des Cancalaises.

C’est ainsi que la Tour Eiffel sera dans 
toutes les bouches, et que le service rendu 
sera dans peu de mémoires. L’ingénieur 
aura jeté en l’air son ingénieuse combi­
naison... elle est retombée Tour au lieu 
de tomber Pile.

Sic itur ad astra !**
Pile ou Tour, Tour ou Pile, la nature 

reprend toujours ses droits. L’herbe 
pousse partout... où on la laisse pousser: 
la végétation envahit tout, désagrège tout, 
fait tout revivre (voyezaux ruines du Pa­
lais d’Orsay); et l’amour s’implante où 
il peut.

Qui l'eut cru ? à la Tour Eiffel elle- 
même !

Oui, je l’ai vu, de mes yeux vu.
J’ai vu deux pigeons, sans doute en­

voyés en reconnaissance pour savoir ce 
que pouvait être ce monument colossal, 
plus haut que ceux qu’habitent les bizets. 
leurs frères : ce monument coupant le ciel 
en deux ?

Je les ai vus se becquetant et roucou­
lant sur une des entretoises, entre la pre­
mière et la seconde plate-forme.

Ce qui prouve, une fois pour toutes, 
que l’on peut s’aimer d’un amour tendre... 
même sur la Tour Eiffel.

Qu’en pense le poète Coppée?

1781-1889

III
C’est Faujas de Saint-Fond qui nous four­

nit en partie les indications qui précèdent, 
mais M. Gaston Tissandier, dans sa splendide 
Histoire des Ballons, reproduit l’article pu­
blié le 26 juin par le Mercure de France, à 
l’occasion de l’expérience d’Annonay; il 
résulte de cet article, qui semble rédigé par 
un témoin oculaire, que loin d’atterrir 
doucement, le globe des Mon tgol fier s’en­
flamma en tombant et fut consumé dans 
son entier.

Quel que soit le sort qui lui ait été ré­
servé, on comprend combien cette première 
tentative, après tout couronnée de succes, 

malgré la simplicité et l’imperfection des 
moyens mis en usage, dut passionner ceux 
qui avaient pu en être les témoins et plus 
encore, peut-être, ceux qui ne la connais­
saient que par les rapports qui en avaient 
été faits.

Quand les détails de cette découverte 
inespérée vinrent à Paris, les savants 
émus et surpris se préoccupèrent de répéter 
l’expérience des frères Montgolfier dans des 
conditions meilleures et plus favorables.

Sous la direction des frères Robert et du 
physicien Charles, on s’occupa tout d’abord 
de l’étoffe dont on devait faire choix et on 
se livra à desétudes comparatives; ces étu­
des achevées on s’arrêta au taffetas enduit 
de gomme élastique fabriqué par Bernard. 
Cette question capitale résolue, on décida 
que le globe aérostatique qu’on allait cons­
truire n’aurait pas plus de 12 pieds de dia­
mètre.

Toutes ces dispositions arrêtées, on eut 
recours, pour couvrir les frais d’exécution 
qui devaient être assez considérables, à 
une souscription publique à laquelle les 
personnages lesplus illustres tinrent à hon­
neur de prendre part.

Le 23 août 1783, l’aérostat était prêt ; il 
avait exactement 12 pieds 2 pouces (environ 
4 mètres de diamètre) et cubait 33 mètres. 
Le lieu choisi pour son gonflement qui 
devait s’effectuer à l’hydrogène, fut la de­
meure de Charles, alors proche voisine de 
la place des Victoires.

Cette opération ne se fit point sans gran­
des difficultés. On essaya d’abord un géné­
rateur à tiroirs contenant le fer, l’acide 
sulfurique et l’eau nécessaires, mais on 
réussit mal et on prit alors un simple tonneau 
armé, d’une part, d’un tuyau dedégagement 
conduisant l’hydrogène dans le ballon et, 
d’autre part, d’un autre tuyau bouché ou 
débouché suivant les besoins, à l’aide d’un 
tampon et servant à introduire l’acide sul­
furique et l’eau au moyen d'un entonnoir.

Commencé le 23 août à 8 heures du 
matin, le gonflement était loin d’être ter­
miné à 9 heures du soir. Le gaz, qui n’était 
ni lavé, ni purifié, emportait avec lui, dans 
l’aérostat, où il pénétrait à une trop haute 
température, des quantités considérables de 
vapeur d’eau.

On remit la suite de l’opération au len­
demain. qui fut employé à produire du gaz, 
à rafraîchir l’enveloppe en y jetant de l'eau 
et surtout à prévoir et à éviter toutes les 
chances d’accidents.

Le 25, on produisait encore du gaz; 
le 26, on se remettait au travail et dès huit 
heures du matin, on pouvait enfin faire 

sortir le ballon de la demeure de Charles 
et le conduire, captif, sur la place des 
Victoires où on le laissait s’élever à plus 
de 100 pieds. La place était alors couverte 
de spectateurs enthousiasmés, mais le vent 
menaçant de s’élever, on rentra le ballon 
au lieu de son gonflement où tout fut im­
médiatement préparé pour le conduire au 
Champ de Mars, où devait avoir lieu l’ex­
périence publique.

Le lendemain, 27 août, à deux heures du 
matin, s’effectua le transport de l’aérostat 
qu’on plaça sur un chariot. Précédé de 
porteurs de torches allumées, escorté par 
un détachement d'hommes armés, le cor­
tège se mit en marche au milieu de la 
nuit. Il suivit la rue des Petits-Champs, la 
rue de Richelieu, la rue Saint-Nicaise, tra­
versa la Seine, prit la rue de Bourbon (rue 
de Lille), la place des Invalides et attei­
gnit enfin l’Ecole militaire, par laquelle il 
pénétra dans le Champ de Mars.

Dès que le jour parut, on se remit à 
l’œuvre et on remplit le ballon du gaz 
qu’il avait perdu pendant son voyage à 
travers Paris. A midi, le gonflement pou­
vait être considéré comme suffisant.

Ace moment, le Champ de Mars se gar­
nit de troupes; de toutes parts, la popula­
tion informée s'y rendit à son tour, les 
carrosses arrivaient en masse serrées; tout 
Paris était là.

A cinq heures, un coup de canon reten­
tit et annonça le commencement de l'ex­
périence. Dépouillé des cordages qui le re­
tenaient au sol, le globe s’éleva majes­
tueusement et atteignit en deux minutes 
488 toises (950 mètres) de hauteur; là, 
il se perdit dans un nuage, reparut un ins­
tant et disparut de nouveau. La pluie 
tombait violemment, mais l’aérostat pour­
suivit cependant sa course pendant trois 
quarts d’heure et alla tomber à Ecouen, 
c’est-à-dire à 20 kilomètres du Champ de 
Mars.

Ramassé par des paysans de Gonesse, 
malheureusement ignorants et brutaux, il 
fut mis par eux dans un pitoyable état.

(A suivre.) Ernest Maindron.
,-------------------------- •-------------------------- -

À l’Exposition de Sanretage
Une médaille à M. Nicole! Je ne connais 

pas de sauveteur ayant sauvé plus .. d’Expo- 
sitions! Celle des sauveteurs étant sauve, son 
succès étant désormais assuré... vite une mé­
daille à M. Nicole!

Cette petite mer en chambre — mer sans 
vents ni marées — aura fait se développer nn 
sport nouveau pour les Parisiens, auquel 1e 
public prend le goût le plus vif. C’est celui 
de la natation.

Les premiers concours de nageurs et de Dé-
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rissoires ont eu lieu ces jours-ci. Voici les 
noms des lauréats :

Nageurs :
1er Pommier, De Decave , Se Pellois, 

4e Schmidt, de Ch. Gaillard.
Périssoires :

1er Quesnel, De Benoist, 3e Templier, 
4« Baudrais, 0e Seyler.

Périssoires-obstacles :
1er Quesnel, Le Benoist, 3e Eug. Seyler, 

4e Ernest Seyler.
Chevaux marins :
1er Dumontier, Le Letance, 3e Gardet, 

4e Bolne, 5e Sauvé.

Champagne Ch. Faire, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co

Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille, Reims et Rouen. Cet 
abonnement donne également droit au service de 
la réception, de la translation par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, df, rue Caumartin, Paris.

C II AMPAGIE 

RUINART PÈRE&FILS.Rheims
Revue Financière

----- AAR

La Bourse n'a cessé de faire preuve d'une bonne tenue. C'est 
le comptant, cette fois, qui a donné le ton. Les loyers du terme 
de juillet, ainsi que les coupons récemment détaches, ne peu- 
vent pas rester éternellement improductifs ; leur remploi a pro­
duit son effet habituel : déjà, dans notre précédente revue, 
nions avions pu le constater.

Cet argent de la petite épargne va ans Rentes françaises, aux 
obligations de chemin de fer et aux obligations du Crédit fon- 
sier, parce que le revenu en est parfaitement garanti. Il faut à 
l’epargne un placement solide, et elle se porte sur les valeurs 
dont nous venons de parler saus s’arrêter aux prix du moment: 
Peu lui importe qu'ils soient élevés : elle paie plus cher, mais 
elle a la certitude de ne pas faire un placement aléatoire.

Quant à la spéculation à terme, elle est, en ce moment, rè- 
duite à bien peu de chose. Nous voilà, maintenant, en pleine 
saison d'été; le ralentissement des opérations de spéculation 
vactre, par conséquent, forcement arrêté.

Mais ce n'est pas une raison pour que les prix en souffrent le 
ttoins du monde. Les valeurs continueront à être soutenues 
par les demandes du comptant, qui n’ont pas encore pris fin, 
car les capitaux disponibles sont toujours abondants.

Nos Rentes se sont négociées comme snit. en dernier 
105-3010 à 83 85, l'Amortissable à 86 3M et le 4 6 2-

Les Consolides anglais sont calmes à 9% 13(16e
Le 3 0,0 hongrois est bien tenu à 84 15.
L'Extérieure espagnole se négocie à 73 65.
L’Italien se traite à 8'6 05, toujours peu en faveur sur notre 

marché.
Les Fonds russes sont fermes; ils réalisent presque tous un 

progrès sur la cote de la semaine dernière.
L’Egypte unifiée est à 430.
Le Turc se traite à 14 92.
Le 4 0|0 autrichien fait 93 10.

x
Les valeurs de crédit ont également conservé une excellente 

tenue.
La Banque de France est à 3730.
Le Crédit foncier est très ferme à 1365.
La souscription aux Bons à lots algériens a donné des résul­

tats extraordinairement brillants.
Le Crédit foncier demandait 13 millions: les souscripteurs 

lui ont offert un milliard. L’émission a été couverte soixante 
fois, par 125 000 souscripteurs.

Il sera attribué un Bon à chaque souscripteur. Les souscrip­
teurs à 1000 n’en obtiendront vraisemblablement que trois.

Le public ne pouvait témoigner avec plus d’éclat sa confiance 
dans notre grand établissement de crédit.

On sait que, sur les 15 millions de l’opération, le Crédit fon­
cier remettra 5 millions aux victimes de l'invasion des saute­
relles en Algérie. Il placera le surplus net en prêts fonciers et 
communaux ; en attendant l’emploi définitif de ces fonds dans 
les opérations de prêts, il pourra les consacrer, conformément 
à l’article 76 des statuts, à l’achat de bons, obligations du Tré­
sor ou Rentes françaises.

Les diverses obligations foncières et communales sont à leur 
plus haut cours : la Communale 1880 est demandée à 473; la 
Foncière 1885, à 165; l’une et l’autre peuvent donner lieu à 
des arbitrages très avantageux : il y a tout profit à vendre les 
obligations de la Ville et les fonds etrangers pour acheter l’un 
et l’autre de ces titres. Les prêts nouveaux autorisés cette 
semaine par le conseil s’élèvent à la somme de 12.339,173 fr.

Les Chemins de fer ont une bonne allure. Les recettes de 
nos six grandes Compagnies sont, d’ailleurs, en nouvelle aug­
mentation sur celles de l’exercice précédent.

Nous relevons l’Est à 795, l’Onest à 915, le Midi à 4133 75, le 
Lyon à 1275, le Nord à 157 35, et l’Orléans à 1335.

Les valeurs industrielles sont fermes.
Le Panama est à 275.
Le Suez se traite à 2210.
Les recettes du transit du canal de Suez sont toujours satis- 

faisantes.

Le Gérant : Gustave SIMON.
IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION

G ROBERT
16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

TIICAI ON à Firminy. Echalas en • .H luOLUI acier fondu, brev.s.g. d. g. 
Sur demande, envoi franco, tarif illustré

Albert CAIIN
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence 
CARRELAGES MOSAÏQUES

En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

ADALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie 
p * 28-5) A BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
vaios Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES A APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
népoc . Paris — 16, Rue de la Paix.DEIVA . Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

TITTIT PO ET GRAISSES, pour éclairage et
II graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 

AU LLAV plaine Saint-Denis.
PLUME HUMBOLDT AMe PrErMitcuD.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmaïn, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, Saivéersiibise 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions, 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889
L. STE COLOMBE

51, rue de la Chaussée d’Antin
Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

PARIS

Représentation, Instalations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

FLANELLE™
Très recommandés pour lis Chasseurs il 
les Personnes rhumatisantes.

PI ATTE CHEMISIER
.LU I IL TrueduHavro,PARiS

BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris 

La plus importante fabrique du monde 1 
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES 

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES

Breveté 
rERMA S.G. D.G.
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Brevetés en France et à "Etranger
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D STABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
Impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peutéviter. Catalogue 

lustré avec prix-courant», d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en timbres poste.

29

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
ETuile & brOler

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ 
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.___________________

LESSIVEUSE FRANÇAISE meerutre Nouveau système Bt,au- 
cun appareil intérieur. Iso-
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR
, & Croix de Mérite
- EXPOS.ET VENTE.24,AY OPÉRA 

dem indez Prospectus et condit.|
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INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

—coe—

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs ou Matière résistante
Y CARACTÈRES DE TITRES V

% INITIALES 7
% PONCTUA TONS SUR TOUS LES CORPS23-

FANTAISIES DIVERSES <
N NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR /
C “-**//- •

Envoi de Devis 9 BLANCS DIVERS &et SPecmmenS A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7
. *. -53% FILETS CUIVRE ET MATIÈRE --Prompte C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE 2

exécution de 
mémoires.

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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PREMIERES MEDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur 
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.
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GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ AXONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 236, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d'honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d'Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs 
à ORNAIS, près PONTARLITE (Doubs)

FRANÇOIS COIGNET&C: 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERÉS COIGNET oets 
i CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSALQUES 5 - 

1. MOSALQUES COIGNET (SCGDG 
Incrustations de granits et de marbres) 
MOSALQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en -propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,

PANIS.—2,Boulevard de Strasbourg, %. — PARIS
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Notre dessin
Notre dessin représente le Palais 

tunisien, dont nous parlons plus loin, 
dans l'article intitulé : l'Exposition 
tunisienne.

PARTIE OFFICIELLE
EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

DIRECTION GÉNÉRALE DES TRAVAUX

ADJUDICATION
EN UN LOT, A FORFAIT

De l’entreprise des travaux de construction. 
en location, des Façades 

des Galeries de l’Agriculture, 
sur le quai d’Orsay.

(Galeries élevées sur la chaussée entre le pont 
de l’Alina et le pont des Invalides, sur la 
chaussée et sur la contre-allée entre le port 
des Invalides et l’Esplanade).

1. Le samedi 8 septembre 1888, à une 
heure de l’après-midi, il sera procédé pu- 
bliguement. dans une dessalles du Conseil 
de Préfecture (Palais du Tribunal de Com- 
merce), par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du 
conseil de Préfecture et du Directeur 
genéral des Travaux ou de son délégué, à 

l'adjudication, en un lot, au rabais, sur le 
prix à forfait et par soumissions cachetées, 
des travaux de construction, en location, 
des façades des galeries de l’Agriculture 
sur le quai d’Orsay, lesquels travaux sont 
évalués à 112.000 francs, somme à valoir 
pour imprévus comprise.

Le cautionnement est fixé à 3.500 francs.
2. Le cahier des charges et les plans 

sont déposés à la Direction générale 
des Travaux, dans les bâtiments du 
Champ de Mars, à l’extrémité de l’avenue 
Rapp. où l’on pourra en prendre •connais­
sance tous les jours non fériés, de une 
heure à quatre heures.

3. Nul ne sera admis à concourir à l’ad­
judication s’il ne remplit les conditions 
imposées par le cahier des charges gé­
nérales.

Chacun des concurrents devra adresser 
à l’Agence des Travaux du Champ de Mars, 
au Directeur général des travaux de l’Ex­
position.qui est chargé d’arrêter la liste 
des concurrents, cinq jours au moins avant 
la date de l’adjudication :

Une demande d’admission à l’adjudica­
tion sur papier timbré, faisant connaître 
ses nom, prénoms, domicile, lieu et date 
de naissance ;

Un extrait de son casier judiciaire ayant 
moins d’une année de date.

Les pièces demandées par le cahier des 
charges générales, telles que certificats de 
capacité, etc.

Le délai fixé ci-dessus pour le dépôt de 
ces pièces sera rigoureusement appliqué.

Sur avis de l’Administration, ces pièces 
seront retirées par les entrepreneurs pour 
être jointes à leur soumission.

4. Chaque soumission, rédigée surpapier 
timbré, conformément au modèle ci-après, 
sera placée isolément sous un pli cacheté, 
et le paquet, portant le nom du soumis- 
sionnaire, sera renfermé avec les pièces 
dont il a été parlé ci-dessus, et avec le 
certificat de dépôt du cautionnement, sous 
une seconde enveloppe cachetée portant 
pour suscription : Exposition universelle 
de 1889. — Travaux de construction, 
en location, à forfait, des façades des Ga­
leries de l’Agriculture sur le quai 
d'Orsay.

Les soumissions qui ne seraient pas 
exactement conformes au modèle ci-après, 
seront considérées comme nulles et non 
avenues.

Les rabais seront énoncés en francs et 
décimes par cent francs (sans fraction de 

décime) et porteront sur le prix du détail 
estimatif. Les rabais portant fraction de 
décime seront comptés au décime plein 
inférieur à la fraction exprimée.

5. Le jour de l’adjudication, les paquets 
seront remis au bureau d’adjudication, 
dans la salle du Conseil de Préfecture, au 
Tribunal de Commerce, depuis midi jus­
qu’à une heure. Les paquets recevront un 
numéro dans l’ordre de leur présentation.

6. A une heure, on remettra au bureau 
d’adjudication, et sous enveloppe cache­
tée, le minimes du rabais moyennant 
lequel l’adjudication pourra être pronon­
cée: ensuite on procédera à l’ouverture 
des paquets.

Le bureau d’adjudication, après vérifi­
cation des pièces, arrêtera la liste des 
concurrents agréés.

Immédiatement après, il sera procédé à 
l’ouverture des soumissions présentées 
par les concurrents admis.

7. Si aucun des rabais offerts dans les 
soumissions ouvertes n’atteint le mini- 
0212 fixé, l’adjudication pourra être pro­
noncée provisoirement ou ajournée, sur 
l’avis du bureau d’adjudication, qui en 
délibérera séance tenante.

En aucun cas le minimum fixé ne sera 
rendu public.

8. Dans le cas où le rabais le plus fort 
aurait été souscrit par plusieurs soumis­
sionnaires, un nouveau concours sera 
ouvert, séance tenante, entre ces soumis­
sionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication 
ne pourront être inférieurs à ceux de la 
première.

Si les soumissionnaires se refusaient à 
faire de nouvelles offres, ou si les rabais 
souscrits étaient encore égaux, l’adjudi­
cataire serait désigné par la voie du sort.

9. L’adjudication n’est valable qu’après 
approbation par le ministre du Commerce 
et de l’Industrie.

10. Les frais de publicité, d’expédition 
et d’impression, ceux de timbre et d’enre­
gistrement, seront supportés par l’adju- 
dicataire, qui devra en faire le dépôt dans 
un délai maximum de trois jours, à partir 
de la date d’adjudication.

11. Toutes les conditions insérées dans 
la présente affiche sont obligatoires et 
déclarées annexées au cahier des charges.

Fait à Paris, le 10 août 1888.
Le ministre du Commerce et de 

l’Industrie, Commissaire général,
PIERRE LEGRAND.

Samedi 25 Août 1888
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MODÈLE DE SOUMISSION 
(sur papier timbrés.

Je soussigné, , entrepreneur
de , demeurant à
après avoir pris conaissance des clauses et con- 
ditions générales imposes anx entrepreneurs de 
l'Exposition universelle de 1889, du cahier des 
charges spéciales concernant la construction, à 
forfait, par voie d'entreprise générale, des fagadés 
des galeries de l'agriculture, édifiées sur le quai 
d'Orsay, entre le pont de l'Alma et l'Esplanade des 
Invalides, savoir, sur la chaussée seulement entre 
le pont de l'Alma et le pont des Invalides, à la fois 
sur la chaussée et sur la contre-allée entre le pont 
des Invalides et l’Esplanade.

M'engage à exécuter, à forfait invariable, les tin- 
vaux dont il s'agit, évalués à la somme de cent 
mille franes, moyennant un rabais de.............(ex 
toutes lettres) par cent francs.

Je me sommets, en outre, à supporter tous les 
droits d'affichage, de timbre, d'enregistrement à 
droit fixe ou autres auxquels la présente soumis- 
sion pourra donner lieu, si elle est acceptée.

Paris, le 1888. (Signature).

Par arrêté du gouverneur de la Marti­
nique. en date du 26 juillet 1888, et con­
formément à l’arrêté du sous-secrétaire 
d'Etat des colonies, en date du 30 mai, 
M. Jules Fleury, ingénieur civil à Paris, 
a été nommé délégué de l’exposition 
collective de la Martinique à l’Exposition 
coloniale de 1889.

En cas d’absence ou d’empêchement, 
M. J. Fleury sera suppléé dans ses fonctions 
par M. Réné Picard, ancien secrétaire par­
ticulier du gouverneur de la Martinique.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
L’administration des ports vient d’être in­

formée par le ministre que les dépenses de 
matières premières et de la main d’œuvre 
pour la confection des modèles et des objets 
qui doivent figurer à l’Exposition universelle 
seront, suivant les ordres donnés précédem­
ment, imputés sur le chapitre 42 du budget 
de la marine.

Toutefois, les dépenses de la main-d’œuvre 
seules feront l’objet d’une application directe 
au chapitre 42 du budget extraordinaire.

En réponse à une demande qui lui avait été 
adressée par la Société, l'Ecole et le Labora­
toire des liantes études d'anthropologie, M. 
Lockroy a décidé qu’un emplacement serait 
affecté, en 1889, dans l’exposition du ministère 
de l’instruction publique et des beaux-arts, à 
ces trois établissements scientifiques, que 
Broca désignait sous le nom d’Institut anthro­
pologique.

L’ÉTRANGER A L'EXPOSITION
Belgique.

La Belgique se prépare très sérieusement 
à faire belle figure à l'Exposition de Paris, 
l’année prochaine. On seplaint, dèsàprésent, 
de l’exiguïté relative des emplacements que 
le commissariat français avait réservés aux 
exposants belges. Deux fois déjà on a de­
mandé et obtenu une extension d’emplace­
ment et on espère en obtenir encore.

Douze cents exposants sont déjà inscrits et 
ce chiffre grossira probablement encore. Les 
listes d'adhésions devaient être clôturées le 
1er août: on a prorogé le délai jusqu'au 
1er septembre.

D’autre part, parmi la population ou­
vrière, des associations temporaires se sont 
créés pour mettre en commun leurs écono­
mies, en vue de faire le voyage de Paris 
pendant l’Exposition. On fait des cagnottes 
dans toutes les parties de jeux et on a imaginé 
une série d’amendes spéciales pour grossir 
les bourses de voyage. Du côté des specta­
teurs aussi bien que des exposants, la Bel­
gique sera largement représentée.

Australie

Le gouvernement de Victoria vient de 
décider que la colonie sera officiellement 
représentée à l’Exposition du Champ de Mars 
en 1889.

Japon.

Le nombre des Japonais qui se sont fait 
inscrirepour envoyer desobjets à l’Exposition 
universelle de 1889 est déjà de 543, et le 
nombre des objets qu’ils exposeront est 
de 33.952.

Uruguay.

La commission de l’Uruguay pour l'Ex­
position de 1889 vient de juger le concours 
qu’elle avait ouvert pour la construction 
d’un pavillon destiné à la section uru­
guayenne.

Elle a accordé le premier prix et l’exé­
cution des travaux à M. Barré, architecte 
à Paris; le deuxième prix à M. Debry, 
architecte à Amiens: le troisième à M. Brien 
et le quatrième à M. Lair.

On a écarté un plan des plus remarqua­
bles, parce que l’auteur avait dépassé de 
beaucoup le prix fixé pour la construction 
du pavillon.

L’Exposition Tunisienne
Notre belle colonie de Tunisie aura son 

Palais à l’Exposition de 1899. Le Bulletin 
officiel en a donné une excellente description 
il y a quelque temps. Aujourd’hui il en publie 
une reproduction directe d’après une aqua­
relle de M. Saladin, architecte, qui a enlevé 
la construction du Palais tunisien au con- 
cours.

Et c’était justice. M. Saladin est un orien­
taliste distingué. Par trois fois, il a été en 
Tunisie, on il a rempli d'importantes mis­
sions pour notre ministère de l’Instruction 
publique et des Beaux-Arts.

Et ce n’est pas en amateur qu’il a rempli 
ces missions : dès 1883, presqu’au lendemain 
de l’occupation, il lui est arrivé de voyager à 
cheval, tout seul, sans voir de figure euro­
péenne pendant des mois entiers. Il est la 
preuve vivante de la sécurité dont on jouit 
en Tunisie, et dont aucun pays d’Europe ne 
peut donner d’exemple.

M. Saladin, fort judicieusement, a composé 
le PALAIS TUNISIEX de l’Esplanade des Inva­
lides avec des divers types d’architecture et 
de construction arabes de Tunisie. La Tuni­
sie a, dans l’Orient, un style à part, très dis- 
tinet et très pittoresque. Elle en a même plu- 
sieurs : car les constructions du Nord, avec 
kurs corniches (dites corniches tunisiennes) 
n’ont rien de commun avec les maisons en 
briques formant des ornements en bossage, 
du Djerid, le pays des meilleures dattes du 
monde.

Le groupement est très heureux, comme 
vous allez en juger.

Si vous vous placez dans la grande allée 
centrale qui conduit vers les Invalides et si 
vous regardez le Palais Tunisien, vous avez 
à l’angle de droite de ce Palais la belle ar- 
cade du Souk-el-Bey. Si vous tournez l’angle 
de droite, ce sont des vérandahs et des fenê­
tres, si variées et si pittoresques, des mai­
sons de Tunis. En faisant le tour du Pa­
lais dans ce sens, on rencontre la porte de 
la Médersa-Suleymanya; puis une Ecole 
arabe, au pied d’une reproduction exacte, et 
presque de grandeur, de l’élégant Minaret de 
Sidi-Ben-Arrous.

Si l’on quitte la façade du côté des Inva­
lides pour tourner vers celle qui fait face aux 
arbres de ce côté de l’Esplanade, on se trouve 
devant une très intéressante façade de Kaï- 
rouan, avec ses élégantes vérandahs cl ses 
charmantes portes aux mille clous formant 
arabesques.

Puis c’est la koubba (dôme) de la Mosquée 
d’Akba à Kaïrouan et, en retour, du côté de la 
Seine, une autre maison de Kaïrouan, près 
de Bab (porte) Djeladine.

Puis, encore une façade de maison de Tu­
nis, avec portes cloutées et fenêtres moucha- 
rabiées et à corbeilles en fer forgé.

A l’angle formé par la façade du côté de la 
Seine et celle qui fait face à l’Asie centrale, 
se trouve l’élégante Koukba de Sidi-Ben- 
Arrous.

Au milieu de la façade principale, il y aura 
des portiques arabes conduisant dans un 
patio (cour) comme il y en a dans tous les 
palais arabes, avec d’élégantes arcades tout 
autour, disposées en cloitres.

**
Derrière le Palais, sous les arbres, il y 

aura une rangée de souks (boutiques) et de 
cafés arabes où l’on dégustera l’exquis ka- 
wona (café) dont nous autres Européens 
sommes si friands, lorsque nous allons en 
Tunisie.

Les grands souks sont sur le côté du Palais 
Tunisien, voisins de l’Exposition Algérienne. 
Ils seront l’image des souks de la rue des 
Étoffes, les plus connus des étrangers, là où 
fleurissent les fameux marchands d’étoffes et 
de bibelots, les frères Berbouchi, chez qui 
l’on prend de si bon kawoua, qui ne coûte 
rien; et chez qui l’on achète tant d’objets qui 
coûtent cher... si l’on ne marchande pas 
comme il convient.

Lorsque vous tenez bon et que le Berbou­
chi cède, il prend un air dolent et vous dit- 
les larmes dans la voix :

« Prends!... Berbouchi te fait un cadeau--- 
Berbouchi morto! » .

Mais votre conscience peut être à labn. 
Berbouchi n’est pas « morto » le moins du
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monde, et le a cadeau » qu'il vous fait lui 
laisse encore un notable bénéfice,

La boutique des Berbouchi est une des 
rares de la galerie qui ait une arrière-bouti­
que, qu'ils décorent du nom de salon. A peu 
près deux mètres carrés,., et je fais bonne 
mesure. Mais il ya là un entassement de bi- 
belots et d’étoffes vraiment joli à voir. Les 
Berbouchi vous arrachent plume sur plume : 
et l’on y revient toujours avec plaisir. Ils sont 
vraiment aimables... pour votre argent.

Nous les verrons à Paris, en 1880. Et on 
les entendra dire aux passants :

« Viens, Monsieur! viens, Madame! Seyez- 
fous ! (1) prends café... achetez rien, — serez- 
fous seulement. »

Et l’on s’asseoit, et l’on prend le café... et l’on 
achète.

Dans les mêmes souks de la rue des Etof­
fes, qui seront représentés à l’exposition tuni- 
sienne, se trouve la boutique du chef de la 
corporation (amin) des tisseurs de soie. Il se 
nomme Ben-Zakour (un nom de basse d’o- 
péra). C’est un riche artisan bourgeois, qui 
possède plus de 40 métiers à tisser et qui fait 
d’adorables étoffes. Il est conseiller munici­
pal. s’il vous plaît. Je crois que lui aussi ex­
posera à Paris.

Les souks de la rue des Etoffes bordent la 
partie occidentale de l’immense carré occupé 
par la Mosquée de l’Olivier (Djama-es-Zitoun). 
la plus vaste de Tunis. Une voûte puissante, 
qu’on m’a dit être du xme siècle, recouvre la 
rue des Etoffes ; et le jour n’y pénètre que par 
des trous ronds percés au sommet de la voûte. 
Des deux côtés cette voûte repose sur des 
colonnes trapues, géminées par deux ou par 
quatre, et peintes en mirliton avec des bandes 
rouges et vertes séparées l’une de l’autre par 
des filets blancs. Les chapiteaux sont égale 
ment peinturlurés aux couleurs de Mahomet, 
rouge et vert.

Les souks des étoffes seront fidèlement re­
produits par M. Saladin; et, j’en suis per­
suadé, lorsqu’ils auront été convenablement 
blanchis, enluminés, bourrés de marchan- 
dises et animés par des indigènes habillés en 
Turcs, comme les Berbouchi, ils deviendront 
la promenade favorite des visiteurs de l’Ex­
position .

1 .Pourvu que nous ayons un peu de soleil en 
189! Gar un été comme celui dont... nous 
m’avons pas joui cette année-ci serait navrant 
pour les exhibitions orientales.

Ce que ces Arabes tunisiens, si beaux, si 
brillants, si colorés, si élégants, sont laids 
Tand il pleut, est inconcevable. Tous ces vê- 
oments-là sont faits pour des pays où le so- 
il règne en sultan. Et toute harmonie cesse 
4uX Pays du soleil, lorsqu’il y a de la pluie et 
ela boue à la clé. L. c.: -------•______ _

AU CHAMP DE MARS 
wiers le 15 septembre prochain, l’ossa- 
jaatou entière des divers palais qui s’é- 
neeront, au Champ de Mars sera termi- 
vingein aura donc fallu que vingt-deux à 
fabh o rois mois pour exécuter ce travail 
sait iemEt même pas, si l’on en dédui- 
des sasde lais absorbés pour l’organisation 
min de alces, pour la construction du che- 
oerqui sert au transport des maté-

1 Asseyez-vous. • - -- - - - - - -  

riaux, pour l’exécution des terrassements [ 
préalables, pour l’établissement des cana- 
lisations, pour la fon tati n iim riante 
de la galerie des Machines. On peut donc 
affirmer qu’il a fallu moins de dix-huit, 
mois pour élever une ossature colossale 
d’un poids total de plus de 27,500 tonnes, 
non compris les dômes et les pavillons. 
Encore y avait-il douze types de formes 
différentes : et aucune prévision n’a été 
dépassée pour ces formes.

Il faut en louer le service de construc­
tion. les ingénieurs du contrôle et les ar­
chitectes qui n’ont cessé d’être sur la 
brèche. On ne pourrait sans injustice 
passer sous silence les noms de MM. Con- 
tamin, Charton et Pierron, qui ont fait les 
études de ce travail immense, sous la 
haute direction de M. Alphand; à ceux 
des architectes, MM. Dutert. Bouvard et 
Formigé.

Un grand honneur revient aussi à la 
métallurgie française, qui a mis en œuvre 
une ossature pareille.

***
Au moment où paraîtront ces lignes, 

19 fermes du Palais des Machines (sur 
20) seront montées. Il ne restera que les 
deux fermes-pignons à terminer. Encore 
les matériaux de ces fermes sont-ils à 
pied-d’œuvre. C’est l’affaire d’une quin­
zaine de jours, et la colossale ossature 
de ce palais sera debout, entièrement 
achevée.

On procède à la couverture en vitrage 
du côté Fives-Lille (La Bourdonnaisi et 
l’on fait même des essais de peinture 
d’ornement sous la partie basse de la toi- 
ture... celle qui sera pleine et recouverte 
en zinc. On y peindra sans doute une 
série d’écussons .richement ornés qui de­
vront être de dimensions colossales pour 
paraître convenables à une telle hauteur.

Les bâtiments des Expositions diverses 
ayant leurs ossatures en place, leurs cou­
vertures étant achevées, on exécute, — et 
l’on est en train de terminer — leurs murs 
de clôture. Là, tout va être prêt prompte­
ment.

Le Palais des Arts Libéraux est aussi 
fort avancé. Le dôme central est en place 
et, de chaque côté de ce dôme, les fermes 
sont montées. On est en train de monter 
la ferme de tête du côté de la Seine.

Moins avancé, le Palais des Beaux-Arts. 
La couverture du dôme est en voie de 
montage et sera terminée avant peu de 
jours. Ce sont les fermes des galeries qui 
sont en retard: mais tous leurs piliers 
sont debout et ce ne sera pas long main­
tenant.

**
Voilà la Tour Eiffel repartie... en route 

vers les nuages. De grandes modifications 
ayant lieu dans le travail à partir de la 
seconde plate-forme, il a fallu établir, à 
partir de ce point, une organisation et 
même des procédés nouveaux. Aussi est- 
il apparu au public un temps d’arrêt dans 
le mouvement ascensionnel de la Tour.

Depuis lundi, la voilà repartie pour la 
gloire ! Ce jour-là on a vu se dresser 
triomphalement les douze troncs d’arbalé­
triers qui amorcent la troisième partie du 
gigantesque édifice métallique.

La galerie ornée dont les colonnes d’at-

tente faisaient le tour de la première 
plate-forme va s’achever. L’on voit déjà 
en place plusieurs arceaux de cette gale­
rie. qui formera comme une collerette à la 
Tour Eiffel... Déjà coquette!

A propos de la Tour Eiffel, la Commis­
sion a renoncé au système d’ascenseur 
par mouvement hélicoïdal à cause du 
grincement et des vibrations. Comme 
nous savions les hésitations qui existaient 
sur ce point, nous avons attendu qu’une 
décision définitive fût prise avant d’en 
entretenir les lecteurs du Bulletin offi­
ciel.

C’est un système présenté par M. Léon 
Edoux qui l’a emporté en dernière ana- 
lyse.

L’ascenseur adopté pour la traversée 
du deuxième an troisième étage est com­
posé de deux cages se faisant contre-poids 
et actionnées par deux pistons hydrau­
liques. Les tiges de ces derniers, pour 
éviter toute flexion due à l’effort latéral 
du vent, s’élèvent dans des gaînes en 
fonte. Les cages sont reliées l’une à l’autre 
par des câbles en fil d’acier passant sur 
des poulies établies à la plate-forme su­
périeure: pour égaliser les efforts de 
chaque cable, ils se réunissent aux cages 
par l’intermédiaire des balanciers.

Le système de frein, qui donne pleine 
sécurité, est à la fois simple et ingénieux.

Chaque cage est guidée vers son som­
met par des tétons portant sur des glissiè­
res verticales et terminées à leur partie 
inférieure par des portées coniques. En 
même temps que la cage, se meuvent, 
dans les cylindres formant l’appui des 
glissières, des blocs glissant dans des rai­
nures hélicoïdales et présentant à leur 
sommet un évidement conique, corres­
pondant à la partie conique que nous 
avons signalée sur les tétons. Les blocs 
et les têtons étant traversés par les câbles, 
si ceux-ci viennent à se rompre, les blocs 
s’arrêtent dans leur rainure et suppor­
tent, par l’intermédiaire des têtons, le 
poids de la cage.

L’eau d’alimentation est envoyée à la 
plate-forme supérieure dans un réservoir, 
au moyen d’une pompe à laquelle aboutit 
l’eau, après avoir produit son effet, en 
sorte qu’on emploie toujours le même 
liquide.

Telle est la description sommaire du 
nouvel ascenseur adopté.

Sur les quais
Bonne garde a été faite sur les quais; 

aussi, là. comme au Champ de Mars, les 
travaux ont suivi leur cours normal... 
malgré les grévistes.

Du pont d’Iéna au pont de l’Alma, les 
quais sont envahis par les chantiers.

Ce sont d'abord ceux du chemin de fer- 
tramway, qui desservira l’Exposition et 
dont le Bulletin Officiel a parle à ses lec­
teurs dès le début. La tête du pont de 
l’Alma est littéralement bousculée. Pen­
sez donc! Pour ne pas interrompre la 
communication des avenues Rapp et Bos­
quet avec le pont de l’Alma, il faut établir 
sous le point de rencontre de ces voies un 
tunnel dans lequel le chemin de 1er devra
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passer. On achève en ce moment la tran­
chée d’accès (ouest), qui doit livrer pas­
sage aux trains sous le carrefour en ques­
tion. perpendiculairement à l'axe du pont 
de l’Alma.

* *
On sait que la concession de ce chemin 

de fer-tramway a été donnée, le 19 juillet 
dernier, à MM. Gaillot et Gallotti, entre­
preneurs à Paris, 3, rue Nouvelle.

Dès l’Exposition de 1878, on avait cons­
taté que l'absence d’un chemin de fer spé­
cial. pour les visiteurs et les exposants, 
était une lacune regrettable. Cette lacune 
est comblée.

Cette petite voie demi-circulaire pren­
dra son origine sur le quai d'Orsay, près 
le ministère des Affaires étrangères, à la 
porte de l’Exposition qui portera le nom 
de Porte des Invalides. Elle suivra le quai 
d'Orsay, longera les galeries d’Agricul­
ture sur tout leur parcours, passera de­
vant la Tour Eiffel et la gare de l’Ouest 
(au Champ de Mars), remontera l’avenue 
de Suffren jusqu’au Palais des Machines. 
Ce chemin de fer sera une voie d’expéri­
mentation où les modes de traction, les 
machines, les voitures, le matériel fixe 
seront expérimentés gratuitement. Ce 
sera certainement une des grandes attrac­
tions de l’Exposition.

A
Près du pont d'Iéna, c’est bien une 

autre histoire. Tout y est bousculé et re­
mué. C’est un vrai chaos. On n’accède 
plus aux bateaux de la Seine que par un 
escalier en bois.

Sur la rive du fleuve, on construit le 
nouveau quai qui recevra l'usine éléva- 
toire et l’Exposition fluviale et maritime. 
Ces travaux sont en excellent état d’avan­
cement. Le batardeau est achevé, et le 
mur du quai est. sur plus de la moitié de 
sa longueur, arrivé à la hauteur voulue.

C. L.

LA MANUFACTURE DES GOBELINS
A L’EXPOSITION DE 1889

L'emplacement de l'Exposition des Gobe- 
lins n'a pu être encore fixe dans ses détails; 
on sait seulement que la Manufacture exhi­
bera ses produits dans la grande rotonde qui 
marquera, au centre du Jardin de l'Exposi- 
tion, feutrée des galeries industrielles fran­
çaises. — face au pont d'Iéna et à égale dis­
tance des expositions d’art dont les pavillons 
occuperont les deux côtés du jardin.

La grande rotonde sera, d'ailleurs, spécia­
lement affectée aux expositions de nos manu­
facturés d’Etat : Sèvres, les Gobelins, Beau- 
vais et la Mosaïque.

*.* *
La Manufacture des Gobelins sera repré­

sentée par trente-trois tapisseries de haute 
lisse et six panneaux en tapis veloutés, lits 
* tapis de Savonnerie ».

La plus grande attraction que la Manufac­
ture ait jamais produite en aucune exposition, 
sera la série des dix-sept tentures composées 
par M. P.-V. Galland, et destinées à la déco­

ration du Salon d'Apollon, au Palais de l’Ely- 1 
sée : c’est une suite de ligures allégoriques, 1 
« les Muses «, « les Poèmes » et un admirable 
« Pégase » comme panneau central.

La seconde série sera celle des huit « ver­
dures », destinées à la décoration de l’escalier 
d’honneur du Sénat, et dont la composition 
a été confiée à plusieurs maîtres, tels que 
MM. Desgoffes. Flandrin, Curzon, Bellel, 
Colin, Rapin et Maloisel.

La Manufacture prépare enfin, pour la 
chambre de Mazarin, à la Bibliothèque natio­
nale, cinq panneaux d’après F. Ehrmann; 
trois seulement pourront être envoyés à l’Ex­
position : ce sont des allégories consacrées à 
la symbolisation de l‘ « Imprimé et du « Ma­
nuscrit », des « Lettres, Sciences et Arts dans 
l’antiquité ».

Ces trois séries seront complétées par un 
certain nombre de pièces isolées de MM. Gal­
land, Mazerolles, J. Lefebvre et M. Bourgeois, 
et par plusieurs panneaux d’après Char­
din.

Les pièces dites « de Savonnerie » emprun­
tent leur nom à celui de la Manufacture d’Etat 
où ce genre de produits a été pour la première 
fois fabriqué.

C’est au commencement du dix-septième 
siècle (les Gobelins existaient déjà depuis près 
de cent ans), qu’un Français, nommé Pierre 
Dupont, suggéra à Henri IV l’idée d’installer 
à Paris une fabrique de tapis de genre orien­
tal. L’établissement fut créé et occupa, pen­
dant un siècle, au quai de Billy, un immeuble 
qui avait jadis été affecté à une fabrique de sa­
vons. De là le nom de « Savonnerie » qui lui 
fut donné et s’appliqua, par extension, aux 
produits de la Manufacture.

Ce n’est qu’en 1728 que la maison du quai 
de Billy fut abandonnée : on bâtit sur son em­
placement des magasins et des bureaux affec­
tés au service des subsistances militaires, et 
on réunit la Savonnerie aux Gobelins.

Les ateliers de la Savonnerie enverront à 
l’Exposition cinq panneaux allégoriques, des­
tinés à la décoration du Palais de l’Elysée, et 
symbolisant, d’après les dessins de M. La- 
meire, les Sciences, les Arts, l’Industrie, la 
Guerre et la Marine.

Un sixième panneau, « les Sciences », d’a­
près MM. Merson et Lavastre, est destiné à 
la Bibliothèque nationale.
--------------------------- •---------------------------

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

IV
L’ascension de Blanchard 

au Champ de Mars, le 2 mars 1784.

Le 2 mars 1784, eut lieu, encore au 
Champ de Mars, une nouvelle ascension 
aérostatique fort intéressante. Il s’agissait 
cette fois d’une tentative de direction aérienne 
qui, du reste, échoua d’une manière absolue.

Deux ans avant la célèbre épreuve 
d’Annonay, J.-P. Blanchard, mécanicien 
habile, avait construit ce qu’il appelait un 
vaisseau volant, mais aucune expérience 
concluante n’était venu appuyer les affirma­
tions de l'inventeur.

Quand la découverte des Montgolfier fut 
mieux connue; quand l’homme, gouverné 
il est vrai par le vent, eut enfin conquis le 
droitde circuler librement dans les airs, Blan­
chard songea immédiatement aux moyens 
de diriger les aérostats et voulut appliquer à 
cette direction le propulseur à rames qu’il 
avait imaginé.

L’atelier de Blanchard était situé rue 
Pavée-Saint-André-des-Arts (aujourd’hui 
rue Séguier); c’est là qu’il s’était mis résolu­
ment à l’œuvre. Dès qu’il crut avoir réussi, 
il annonça une première expérience pour 
le mois de février 1784. Retardée par des 
circonstances indépendantes de la volonté 
de l’auteur, cette expérience ne put avoir 
lieu que le 2 mars, en présence d’une foule 
considérable et qui, chaque jour, se pas­
sionnait davantage pour l’aéronautique.

L’ascension fut particulièrement mouve­
mentée. Blanchard devait être accompagné 
de l’un de ses amis, Dom Pech; mais, le 
signal du départ ayant été donné, la déper­
dition du gaz ne permit pas aux deux 
voyageurs de s’élever comme ils en avaient 
conçu l’espérance; ils retombèrent presque 
aussitôt, sans dommage pour eux, mais, 
dans leur chute, le ballon subit des avaries 
qu’il était indispensable de réparer. Cela 
fait, Dom Pech dut néanmoins renoncer à 
prendre part au voyage.

Tout était prêt, quand un jeune homme 
se jeta dans la nacelle et refusa d’en des­
cendre malgré les injonctions réitérées de 
Blanchard. Une lutte violente s’établit et ce 
fut à grand peine que l’aéronaute, aidé de 
quelques spectateurs, put venir à bout de 
l’obstiné voyageur.

Plusieurs historiens du temps, mal ren­
seignés, ont prétendu que l’auteur de ce 
pénible incident était Bonaparte, alors âgé 
de 15 ans, c’est là une erreur. Napoléon a 
pris plus tard le soin de démentir le fait, 
et on sait d’ailleurs aujourd’hui le nom du 
fanatique et malencontreux aéronaute, il 
s’appelait Dupont de Chambont et était 
élève de l’Ecole de Brienne.

Libre enfin et non sans peine, il était 
midi et demie, Blanchard put effectuer son 
ascension.

L’inventeur, par tropconfiant, avait affirme 
qu’il descendrait à la Villette où il était 
attendu. Los courants aériens en disposèrent 
autrement et le portèrent à Billancourt, oll 
il tomba doucement à 2 heures, après un 
traînage de quelques instants, surle chemin 
de Versailles, près la verrerie de Sèvres.

Cet insuccès, facile à constater pour tous 
ceux qui avaient suivi l’opération daui 
toutes ses phases, n’empêcha pas Blanchar. 
de dire et d’écrire qu’à certains moment:
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de son voyage, il avait réussi à se diriger.

La journée du 13 juillet 1789

Pendant les dernières années du règne 
de Louis XV, pendant les premières an­
nées de celui de Louis XVI. le Champ de 
Mars avait peu fait parler de lui. De rares 
passants suivaient, sans doute, avec inté­
rêt, les travaux des élèves de l'Ecole mili­
taire ou les évolutions des régiments qui, 
à partir de 1787, y étaient casernés, mais, 
sauf la revue militaire et les deux expé­
riences aérostatiques dont nous avons parlé, 
aucun événement digne de remarque ne s’y 
était accompli ; le calme le plus absolu ré­
gnait dans ces contrées paisibles et si par­
faitement en dehors du mouvement de la 
ville.

On en était là, quand une circonstance 
importante vint rappeler à la population 
parisienne l'existence du Champ de Mars et 
celle de l’Ecole militaire supprimée comme 
école en 1787. La Révolution était à son 
début; en proie à une fièvre qui ne de­
vait plus l’abandonner de longtemps, Paris 
préparait ses armes, comptait ses soldats 
et prenait ses positions. Assemblés à l’Hô- 
tel-de-Ville, les citoyens délibéraient et le 

Comité des électeurs des trois ordres dé­
cidait la création d’une garde bourgeoise.

On était au 13 juillet 1789, la veillede 
la prise de la Bastille.

Ce jour même, on trouvait, au port 
Saint-Nicolas, un bateau chargé de poudre, 
et on le mettait en lieu sûr; on constatait, 
en outre, l’entrée, par l’une des barrières 
de Paris, d’un convoi de blé destiné au 
camp établi par le roi devant l’Ecole mili­
taire.

Ces deux découvertes produisirent un 
mouvement extraordinaire. Violemment 
excitée, la foule se porta en masse à ce 
camp occupé par des régiments de hussards, 
de dragons et de Suisses. Le danger pouvait 
être grand, mais les troupes, séparées des 
manifestants par les fossés du Champ de 
Mars, restèrent dans leurs cantonnements. 
Le peuple lui-même ne franchit pas les 
fossés.

Aucun conflit n’eut lieu ce jour-là. Le 
lendemain, la Bastille était prise.

Enivré par ce succès extraordinaire, on 
retourna au Champ de Mars, probablement 
avec des intentions moins pacifiques que 
celles qui avaient prévalu la veille, mais, 
dans la nuit, le camp avait été levé et les 
troupes s’étaient repliées sur les garnisons 
environnantes.

C’est là, croyons-nous, le premier événe­
ment qui apprit au peuple de Paris la 
distance séparant la Bastille de l’Ecole 
militaire. Que de fois s’est-il rappelé ce 
chemin, et que de fois l’a-t-il suivi depuis!

Aujourd’hui, par une véritable ironie du 
sort, la Bastille est réédifiée à l’endroit 
même où ses vainqueurs sont venus pren­
dre part aux fêtes de la Révolution. Cette 
Bastille nouvelle, œuvre d’artistes et non 
de geôliers, n’est pas faite pour résister, 
même au plus timide assaut ; elle est des­
tinée à retracer à nos yeux le tableau de 
mœurs à jamais disparues et qu’aucun 
bouleversement ne saurait faire renaître.

(A suivre) Ernest Maindron.

A l’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène
Le succès de l’Exposition de Sauvetage 

et d’Hygiène s’affirme de plus en plus. 
Chaque jour il y a foule autour de notre 
« mer intérieure »; les vendredis sont des 
jours magnifiques, ou le high-life parisien 
et étranger s'y donne rendez-vous.

Il est de mode de s’asseoir autour de la 
pièce d’eau pour regarder les exercices 
variés des amateurs de navigation et de 
natation, et pour admirer les promenades 
en canot.

Ces promenades ont un succès qui a dé­
passé toutes les prévisions des organisa­
teurs. Deux appontements sont à peine suf­
fisants. Les jeudis et les dimanches, les en­
fants et les mamans font queue aux tour­
niquets.

Les moutards sont dans le ravissement et 
les mamans sont sans inquiétude. Pensez 
donc? des promenades en bateau qui réa­
lisent cet idéal : la tranquillité des parents. 

Si l’une des embarcations pouvait cha­
virer, vingt sauveteurs se précipiteraient. 
Mais cette bonne fortune n’est pas réservée 
aux sauveteurs dans la nef du Palais de 
l’Industrie : car ces embarcations qui tracent 
un doux sillage sur cette bonne petite mer, 
ne chavirent jamais.

Donc c’est, toute l’après-midi durant, une 
continuelle procession navale, de canots, 
de barques, de bateaux pleins de prome­
neurs.

***
Au milieu de ces barques j’en ai remar­

qué deux qui méritent qu’on en parle.
C’est d’abord un canot à vapeur, le Lenoir, 

dont la charmante petite machine est chauffée 
au pétrole et donne une force de trois che­
vaux. C’est pratique, élégant et moins 
encombrant que les machines actionnées au 
moyen du charbon.

Ce canot, de MM. Rouart frères, est 
construit selon le système de M. Lenoir.

**
Un autre canot, prêté par la Marine, 

attire, lui aussi, l’attention des visiteurs. 
C’est le Canot Berton. Ce canot, en toile 
tendue sur une très légère ossature en fer et 
bois, se compose en réalité de deux moitiés 
de canot : une moitié formant l’avant, l’autre 
l’arrière.

Coupé en deux, il est on ne peut plus 
facile à remiser sur les navires; et, en deux 
minutes, au moyen de cordes, les deux 
moitiés sont assujéties l’une à l’autre et 
forment un canot entier, fort maniable. 
C’est une embarcation de sauvetage de pre­
mier ordre.

**
Sans rire, les préposés aux tourniquets 

disent aux « passagers », au moment où ils 
déposen t le prix du « passage » (15 centimes):

— « Je vous souhaite une bonne... tra­
versée! »

Je vous disais bien que c’était une « mer 
intérieure », puisque ceux qui s’y aventurent 
sont des passagers, et que le trajet que l’on 
y effectue s’appelle une traversée.

Et n’allez pas dire le contraire.
C. L.

EXPOSITION VINICOLE ET INDUSTRIELLE 
cle Troyes.

L’ouverture a eu lieu le 10 courant, et 
comme par enchantement, deux jours après, 
le tout était au complet.

Nous avons pu admirer une jolie collection 
de vins et liqueurs des maisons de premier 
ordre qui garnissent le grand passage con­
duisant à l’orchestre: nous donnons ici une 
idée de ce que les organisateurs ont su 
acquérir la confiance du haut commerce et 
des grands producteurs.

La distillerie Legrain et Tirveillot, de Le- 
vallois-Perret, sur une façade de quatre 
mètres, fait un effet gracieux et est installée 
avec goût ; nous pouvons affirmer dès à pré­
sent que cet ensemble mérite certes de la 
part du jury une haute distiction. Le repré­
sentant de cette honorable maison a bien 
voulu nous donner des renseignements qui 
nous étaient nécessaires sur cette distillerie 
modèle.

En face de cette belle installation, se 
trouve le grand artiste M. Grenot, qui offre 
à notre vue des porcelaines magnifiques, 
imitation de Sèvres; en outre, deux vases su­
perbes d’un bleu pur et décorés avec goût 
exquis: deux autres vases bleu turquoise 
ornent l'entrée de l’orchestre et sont d’une 
beauté remarquable; il possède en outre 
une collection de premier choix de toutes 
espèces de porcelaines artistiques.

Prochainement, nous donnerons à nos 
lecteurs d’autres détails sur cette Exposition 
qui nous paraît très intéressante au point 
de vue des vins et des liqueurs.

Fontenelle.

ÉCHOS
La sphère terrestre monumentale

Voici de nouveaux détails au sujet de cette 
curieuse autant qu’intructive installation, qui
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sera, sans doute, un des clous (en petit) de la 
future exposition :

La base de cette sphère sera une petite tour 
en fonte, qui s’élèvera à cinq mètres du sol. 
Non seulement ce globe marquera les heu­
res, mais encore les minutes et les secondes. 
La division du temps sera indiquée sur la 
ligne équinoxiale, qui aura, on le sait déjà, 
40 mètres (soit la longueur de la circonfé­
rence). Une sonnerie intérieure fera connaî­
tre les heures, les demies et les quarts.

Dans la tour de fonte, sera placé un esca- 
lier, qui donnera accès dans le globe terrestre. 
La charpente intérieure sera en fer et formera 
une salle de conférence, où près de 300 per­
sonnes pourront tenir et voir fonctionner les 
moteurs mécaniques. L’enveloppe du globe 
sera en carton-pierre.

Après l’Exposition, le tout sera de nouveau 
installé dans un jardin public.

-V

Une juste prétention
On alu dans le Bulletin Officiel qu’un récent 

arrêté du ministre du commerce venait de 
constituer un jury chargé de rédiger le pro­
gramme du concours ouvert pour le dessin 
du diplôme des récompenses de l’Exposition 
universelle de 1889 et de juger dans la suite 
les œuvres présentées à ce concours.

La nomination de ce jury fournit l'occasion 
de rappeler la requête formulée par les gra­
veurs, requête très justifiée d’ailleurs. Aux 
expositions universelles précédentes, le dessin 
figuré sur le diplôme était reproduit par des 
moyens chimiques dérivés de la photographie.

Les aquafortistes elles burinistes ont pensé 
que le dessin primé devait être traduit par la 
pointe, afin que le diplôme devint à son tour 
une véritable estampe ayant un caractère et 
un intérêt d’art. Puisque Al. Lockroy a spon­
tanément déféré au désir des burinistes et des 
aquafortistes, il serait bon qu’une clause sti­
pulant que le dessin primé sera gravé fût 
insérée dans le programme du concours.

Le panorama de la Compagnie générale 
transat lantique

A l’Exposition universelle de 1889, pour 
donner au public une idée exacte de la gran­
deur imposante de ses nouveaux paquebots, 
la Société a décidé d’exposer au Champ de 
Mars un panorama représentant, en grandeur 
naturelle, le futur paquebot La Touraine, 
de 160 mètres de long, en rade du Havre et 
entouré de tous les paquebots de la Compa­
gnie. Le visiteur pourra ainsi, grâce à l’illu­
sion d’optique, se figurer qu’il est réellement 
sur le navire et en étudier tous les détails 
d'intérieur, au moyen des dioramas qui seront 
annexés au Panorama.

L'Exposition de Melbourne
L’ouverture de l’exposition universelle de 

Melbourne a eu lieu avec grand succès au 
commencement du mois. La grande nef a une 
superficie de 6.000 mètres carrés, et les diverses 
annexes occupent une surface de 80.000 mètres.

La colonie de Victoria occupe dans la grande 
nef 1.500 mètres carrés; la Grande-Bretagne 
un peu moins. La France arrive en troisième 
ligne avec 900 mètres; l’Allemagne n’en occupe 
que 700.

G EX AMPAGIE 

RUINART PÈRE:FILS.Rheims
MILITAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com- 
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 30 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen. 

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles.

1 fr. pour Le Havre, Lille et Rouen. Cet abon­
nement donne également droit au service de la 
réception et de la transmission par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Champagne Ch.Farre, Reims
CHEMINS DE FER DE L’OUEST

BAINS DE MER
Billets d’Aller et Retour à prix réduits

VALABLES DU VENDREDI AU LUNDI

De Paris aux gares suivantes :
Dieppe (Criel, Puys, Pourville, Berneval), 

ire classe, 30 fr.; 2e, 22 fr.
Le Tréport, ire classe, 33 fr. 20; 2e, 23 fr. GO.
Cany (Veulettes, les Petites-Dalles), Saint- 

Valery-en-Caux (Veules), Le Havre (Sainte- 
Adresse, Bruneval), Fécamp. Les Ifs (Yport, 
Etretat), Trouville-Deauville, Villers-sur-Mer, 
Honfleur, Caen, 1re classe, 33 fr.; 2e, 24 fr.

Cabourg (le Home-Varaville), Dives, Beu- 
zeval (Houlgate), Luc, Lion-sur-Mer, Lan- 
grune (Prix pour le parcours total), ire classe, 
37 fr.: 2e 27 fr.

Saint-Aubin, Bernières,Courseulles(Ver-sur- 
Mer). Prix pour le parcours total. 1re classe, 
38 fr.; 2e, 28 fr.

Baveux (Arromanches, Asnelles), etc..., 
ir classe, 40 fr.; Te classe, 30 fr.

Coutances (Agor, Coutainville, Régneville), 
iro classe, 57 fr.; Te, 41 fr.

Isigny (Grandcamp, Ste-Marie-du-Mont). 
Ire classe, 44 fr.; 2e, 33 fr.

Valognes (Saint-Vaast-de-la-Hougue, Qui- 
néville), ire classe, 50 fr.; 2e, 38 fr.

Cherbourg, ire classe, 55 fr.; 2e, 42 fr.
Granville (Saint-Pair, Donville), 1re classe, 

50 fr.; 2e, 38 fr.
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A ce que nous avons déjà dit dans nos précédentes revues, 
sur l'état du marché, nous n'avons aujourd'hui absolument rien 
à ajouter, sans courir le risque de nous répéter.

Les affaires sont, comme précédemment, dépourvues do 
toute activité; les rangs de la spéculation sont de plus en 
plus clairsemés, et les intermédiaires, réduits depuis plusieurs 
jours à se croiser les bras, cominencent, à leur tour, à prendre 
leurs vacances.

Nous devons toutefois reconmaitre, comme pendant les semai­
nes précédentes, d’ailleurs, que la même bonne fermeté n’a 
cesse un seul instant de régner sur les principales valeurs de la 
cote, et que les tendances restent, en dernier lieu, de tous 
points satisfaisantes.

L’absence des leaders de la finance n’empêchera pas les prix 
actuels de se bien maintenir; les transactions seront plus étroi­
tes, mais voilà tout. Pour modifier l’allure du marché, il fau­
drait des événements importants, soit dans le domaine de la 
politique extérieure, soit dans celui de la politique intérieure. 
Or, rien n’est à prévoir, au deliors comme au dedans, qui puisse 
exercer une telle influence.

Le mois d’août s’achèvera sans hausse, mais sans baisse 
également. Pour provoquer celle-ci, les vendeurs ne peuvent 
s’appuyer sur aucun prétexte valable: et, d’autre part, une 
reprise n’est guère admissible : dans tous les cas, les progrès 
ne sont jamais bien grands pendant la morte-saison.

Ajoutons que les places étrangères font montre de disposi­
tions analogues à celles qui prévalent chez nous; partout, c’est 
la même monotonie qui règne.

Notre 3 0(0 se négocie à 83 57.
L’Amortissable passe à 80 27.
Le 4 12 0(0 vaut 105 40.
Ces prix s’entendent pour le marché à terme.
Ceux du comptant sont :
82 67 sur le 3 0(0 g 86 17 sur l’Amortissable et 403 35 sur le 

4 12 0(0.
Les primes pour la fin du mois n’ont plus aucune activité : 

celles pour fin septembre se traitent : dont 25 moyennant 0,35 
de différence sur le ferme et dont 50 moyennant 0,20.

Les Consolides anglais nous sont adressés, en dernier lieu, à 
99 3|8".

Le 4 0(0 hongrois est à 83 55.
L’Italien reste à 46 30.
L’Egypte unifiée est ferme à 127 50.
Le Turc fait 14 75.
L’E xtèrieure espagnole s’échange à 73 25.

Les valeurs de crédit ont conservé une bonne allure pendant 
cette dernière période hebdomadaire.

Nous avons relevé la Banque de France à 3770.
Quant an Crédit foncier, sa tenue est irréprochable.
Les différentes obligations du Crédit foncier, aussi bien celles 

qui participent à des tirages de lois que les obligations sans 
lots, ont un large marché et conservent une très ferme tenue.

L’obligation 3 0|0 1883, du même type que l’obligation des 
chemins de fer, a déjà regagné, à 390, son coupon de juillet.

Les obligations à lots 1879 se négocient sur les cours de 
482 à 483 et monteront certainement à 300 fr.

On sait que les obligations du Crédit foncier, émises en repré- 
sentation de prêts fonciers et communaux, ont toujours pour 
contre-partie le montant de ces prêts ou des placements effec­
tués en valeurs du Trésor, conformément à l’article 76 des sta- 
tais, en attendant l’emploi total et définitif des fonds provenant 
des émissions.

Le porteur n’est jamais à découvert. En dehors de la garantie 
qu’il trouve toujours régulièrement dans l’emploi statutaire de 
ses fonds, il a, pour surcroît, celle qui résulte de l’ensemble 
du capital et des réserves de la Société : il se trouve dans une 
situation tellement forte, qu’il serait le dernier à péricliter, si, 
dans une époque de grandes, crises, le crédit public venait à 
subir un profond ébranlement.

Les Bons à lots sont recherchés à 127 ; les Bons algériens se 
traitent sur les cours de 118 à 119. Le Bon de la Presse est à 
19 23. C’est un bon prix d’achat; on reverra, à l’époque du 
tirage, les cours de 22 à 23 fr.

Le Comptoir d’escompte est bien tenu à 1040.
Nous relevons le Crédit lyonnais à 598 75.
La Banque de Paris a progressé à 800.
La Banque d’escompte est également ferme à 303 23.
La Banque Ottomane vaut 52 25.
Les valeurs de la Compagnie transatlantique ont un excel­

lent courant d’affaires ; lés actions sont très recherchées 
à 527 50.

La Société générale s’est avancée à 473 75.
La Banque parisienne passe à 412 50.
Là Crédit industriel est à 595.
Les vendeurs à découvert ont de nouveau essayé de peser 

sur le cours de l’action Panama. Mais ils ne réussiront pas 
mieux cette fois que précédemment. Ces cours ne correspondent 
pas, d’ailleurs, à l’activité déployée à Panama.

Quant à l’obligations à lots, émise au mois de juin par la 
Compagnie de Panama, l’épargne la recherche très activement
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elle eu apprécie et les garanties sérienses qai l’entourent, et 
les nombreux gros lots qui y sont attachés.

Le Suez est à 2205.
Les Chemins de fer restent fermes.

Le Gérant : GtsTAVE SIMON.

INPRINERIE DE L’EXPOSITION
G ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES 

Léonce VERLAN 
7, rue Nicolas — Marseille

8 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions do kilogrammes 

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, méches 
soufrées, soufre composé an sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
9 Médailles et Diploies d’honneur. Dernières récompenses obte- 

sues : Dipl. d honneur, Joutpoflier 1883; Toulouse 1887.

GELLÉE FRÈRES, Gatniezzinft: 
Paris. - Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

FLANELLETAI
Très rocommandéo pour les Chasseurs 0 
les Personnes rhumatisantes.
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FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAIQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

AABALA MAISOMOE COPIFIANCE. Horlogerde e I HDA. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, Waliv* Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue

TITTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
- IIE.M graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 

IUALAN plaine Saint-Denis.

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIACI : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capuelnas 

FRET : 108, fasbourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 2.1, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UE T- P. KA E PPEL IN,Successeur
spe 15, Rue de Buci, PARIS
SPECIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. — VITRINES 

—ABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
AXuile & bruler 

Brevetée s. g. d. g. 
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or 

GVE DELETTREZ 
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

i kilog, contre remboursement.  
“arazzaz :22305 dectasies-ire

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS - PASSY

-------------- ct S-------

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS

FAUTR-SENLOT-TOIGKMAR
DIPLOMES D’HONNEUR

Fisheries................................................ 1883
Indes et Colonies................................... 1886

MÉDAILLES D‘OR
EXPOSITION ITERSATIOXALE DES EVESTIONS 

Londres.................................................. 1885

Paris........................................................ 1887

1 oul contrefactem sera poursuiet conformément à la loi.
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
WARNHEY FRÈRES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
“PARIS — 8, Rue Humboldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et labeurs en Matière résistante
P—RgOTEREP"DE"TITREB”Q Envoi de. Devis 9 aLanes DIVERS -X INITIALES A et Specimens A INTERLIGNES, GARNITURES, LINCOTS 7

-2 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS222- p.ie - FILETS CU: VRE ET MATIÈRE 280
‘O FANTAISIES DIVERSES C Prompte TC MATÉRIEL D’IMPRIMERIE .9
) NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR ( exécution des 7 MACHINES NEUVES ET D’OCCASION /

0.___________________~--~-~-S mémoires. 0------------------------------------------~S
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphigie : Warnery Frères, Paris.

Y"
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EXPOSITION CITERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

PHILIPPART FRÈRES 2
181, rue de la Pompe, 181 2

PARIS-PA SSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE - 
DES 3 

LAMPES ÉLECTRIQUES 
à incandescence 3 

DE CHANGY 
LAMPES . 

DE TOUT VOLTAGE . 
ET DE TOUTE INTENSITÉ : 

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts 

PAR BOUGIE 
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CHAMPAGNE
S’-MARGE AUX. REIMS

Paris - 16, Rue de la Paix. 
DEFOIS : Bruxelles - 66. Rue de Brabant.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 médailles. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.
Chez tous les principaux papetiers

--7 Breveté 
mal r^ S.G.D.G.

PLUME HUMBOLDT se# Porteant-cRutos

A. GOELZER !
Membre du Jury des Récompenses ;

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES à APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS
ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

LESSIVEUSE FRANÇAISE meteatre Nouveau système Bto, au- 
cun appareflintérieur.Ino- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D'HONNEUR 
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET YENTE-24,AY-OPÉRA 
Demander Prospectas et tondit. 
VIVILLE16 av.Parmentier Paris

MILIN AIRE FRERESz.COMSIRUCTEUR:BLANZY, POURE & C'E 
BOULOGNE SCR-MER - Dépôt a Paris 

La plus importante fabrique du monde 
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES 

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 

_____CANIF MAGIQUE

Brevetés en France et à l'Etranger
Trois diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
ISTALLATION D'ÉCURIES AT D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogue 

priz-courante, d'Ecuries ou de Serrurerie 
as centimes l’un, en timbres poste.

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS
APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNES POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES

APPAREIL GUÉRET - Nouvelle pompe A bière produisant automatiquement l'acide carbonique
MÉDAILLE D'OR

AMSTERDAM

1883

Envoi franco
du

CATALOGUE

57
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DIPLOME D’HONNEUR

Paris 1887

EXPOSITION

des

BIÈRES FRANÇAISES

.

GUERET Frères, Construeteurs Mécaniciens, &Br.G. D.C., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

IA
A

A
A

A
A Cassis Rouvière DLOIT ►

Succursale à PARIS ►
7, vue Ch êtec 14 d 1 n •

MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 ►
20 Diplômes ►aux Expositions Universelles. •

AMER
(Supérieur à tous les Pitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

**— : —*== 

FRANÇOIS COICNET&C: 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNET
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIQUES 5T

MOSAIQUES COIGNET (SGDG

Z5
 

09
 

0 2
 

2a
 

O
 ol

 
C

 = 
m

 2 
1 

00
1 

< o
f 

ri-
D

 1 
Zo

o 1 
4 3

 6 
—

 5 I C Z 
00

 4 
Z 9

 ( 
Th

 4 1
 

( Q
.

0 1
TT

 25
 

O
 0.1 36

 

Z -
 

m
 

(0
A. PIA'T

FONDEUR-MÉCANICIEN
85, 87 & 94, Rue Saint-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
, Brevetés s. g. d. g.

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

A k | 1 ICI • hh U ET N £69,71, 73, r. Beaubourgpug II p 1 r e d'Appartements, de Bureaux, de
1% • IMo.% wIiIWA PARIS 191 EU O I twMaaasins,deCuisines.de Jardins,etc.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations.
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e éditions 

PARIS.—2,Boulevard de Strasbourg, %. — PARIS
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PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Exposition rétrospective de l’art français

Le gouvernement a l’intention de faire une 
Exposition rétrospective de l’art français du 
siècle. Il fera appel au concours de tous ceux 
qui s’intéressent aux arts, aux artistes, aux 
principaux experts, aux amateurs, pour arri­
ver à former une Exposition complète de 
tous les chefs-d'œuvre de ces maîtres qui ont 
porté si haut le renom de l’école française.

La grande difficulté pour arriver à faire 
une Exposition complète sera de parvenir à 
faire revenir en France les tableaux qui se 
trouvent à l’étranger.

On demanderait au gouvernement améri­
cain de permettre la libre rentrée des tableaux 
qui auront été envoyés à l’Exposition uni­
verselle. L’Amérique possède, en effet, plu­
sieurs des chefs-d'œuvre de J.-F. Millet, 
Corot, Diaz, Fromentin, Decamps, Troyon, 
Daubigny, etc.

Le Palais des Machines
Pour être sérieux, le palais des machines 

ne fournira pas moins sa part dans le contin­
gent des distractions offertes durant la soirée 
à tous les visiteurs. Un pont roulant, établi 
au-dessus des supports des arbres de couche 
parcourra le palais dans sa longueur, trans- 
portant les visiteurs, qui passeront de la sorte 
en revue tous les appareils exposés et mis en 
-activité, à une hauteur de huit mètres au-des- 
sus du sol.

Les Panoramas
Deux vastes panoramas seront construits 

l’un sur l’Esplanade des Invalides, l'autre 
devant la façade de l'Exposition, sur la Seine 
même,

Le premier, dit au pinceau de M. Castellani, 
l’un des créateurs du genre, représentera 
Tout Paris et transportera le visiteur sur 
le grand refuge de la place de l'Opéra. Autour 
de lui, c’est-à-dire sur les trottoirs et la chaus­
sée du boulevard des Capucines, de l’avenue 
de l’Opéra, de la rue du Quatre-Septembre et 
de la rue de la Paix, seront figurées toutes les 
personnalités parisiennes de la politique, des 
lettres, des arts et des affaires, habilement 
groupées et confondues.

Le second, d’un ordre plus spécial, mais 
non moins original et divertissant, est 
appelé à un égal succès. Il représentera 
un des grands paquebots de la -Compagnie 
transatlantique, la Champagne, l'avant 
et l'arrière étant figurés en trompe-l’œil et 
la vue panoramique reproduisant la rade 
du Havre.

Concours d’Animaux en 1889
Un concours universel d’animaux repro­

ducteurs mâles et femelles, étrangers et fran­
çais, des espèces bovine, ovine, porcine, et 
d’animaux de basse-cour s’ouvrira au Palais 
de l’Industrie et annexes, à Paris, du 11 au 
22 juillet 1889.

Les conditions du concours sont indiquées 
dans l’arrêté de M. le Ministre de l’agriculture 
en date du 28 février 1888, dont le public 
pourra prendre connaissance près de MM. les 
présidents des sous-comités d’arrondisse­
ment.

Les ouvriers du Nord à l’Exposition de 1889.
M. Saisset-Schneider, préfet du Nord, a 

présenté un rapport au Conseil général con­
tenant une demande de crédit de 10,000 francs 
pour faciliter le voyage des ouvriers du dé­
partement à l'Exposition universelle.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION
Angleterre.

Notre ambassadeur à Londres, M. Wad- 
dington a dit au banquet du conseil géné­
ral que si le gouvernement anglais ne 

s’associe pas officiellement à notre Exposi­
tion universelle, le peuple anglais, par 
contre, s'y associe avec entrain. Ce que 
M. Waddington a dit des Anglais est vrai 
des autres peuples. Et c’est un bonheur 
pour l'Europe, un gage pacifique: car plus 
es nations engageront d’intérêts dans notre 

Exposition, plus elles s'éloigneront des 
aventures de guerre qui peuvent compro­
mettre ces intérêts.

M. Georges Berger l’a excellemment 
constaté dans la note qu’il a communiqué 
à la presse.

Assurément M. Berger, dans sa haute 
situation, ne peut faire montre de patrio­
tisme bruyant. Mais, quoique sommaires, 
les déclarations de M. Berger ont une 
grande importance.

L'abstention des gouvernements monar­
chiques est donc réduite à une question de 
forme. Ils ne veulent pas s’associer au 
Centenaire de 1889, en tant que gouverne­
ments : mais leurs peuples ne s'abstien­
dront pas: et l’aspect général de l’Exposi­
tion n’aura pas à en souffrir.

Portugal.
Le gouvernement portugais, bien que ne 

prenant pas part officiellement à l’Exposi­
tion universelle de 1889, vient de mettre 
une somme de 137,000 francs à la dispo­
sition des organisateurs d’une section por­
tugaise.

On mande de Lisbonne que quelques 
groupes d’ouvriers et d’industriels portugais 
étudienten ce moment les moyens de prendre 
part à l'Exposition de 1889.

Ils attendent, pour se prononcer défini­
tivement, le délégué du comité des conces­
sionnaires du terrain de la section portugaise,

La chambre de commerce française de 
Lisbonne est disposée à aider les industriels 
portugais qui désirent participer à l'Expo­
sition de Paris.

Indes françaises.

La commission de l’Inde française, qui 
avait primitivement eu l’idée d’envoyer à 
l’Exposition la reproduction de la Pagode

Samedi 1er Septembre
1888
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du Gange de Chandernagor, a décidé d'en- 
voyer la Pagode de Villenour de Pondi­
chéry. Cette constructinn donnera, mieux 
que l'autre, une idée de l’architecture 
sacrée Indoue.

On annonce également une intéressante 
exposition due à l'initiative d’un commer­
çant indigène de Pondichéry. Il s’agit de 
l’envoi, aux frais de l’exposant, d’un pavil­
lon indien dans lequel seraient fabriqués 
et vendus par des ouvriers du pays, des 
objets purement indigènes, tels que tissus, 
bijoux, instruments divers, etc.

Ce ne sera pas la moindre attraction de 
l’exposition indienne, qui promet d’être 
fort belle, du reste, dans son ensemble.

Le Tonkin.
Par arrêté en date du 2 mai dernier, le 

secrétaire général, résident général par 
intérim de la République française en An- 
nam et an Tonkin, a nommé M. Dumas, 
négociant, membre de la sous-commission 
de la province de Hanoï pour l’Exposition 
de 1889,

Par un autre arrêté en date du 15 mai, 
MM. Vincent, négociant, et Paulhan, avo­
cat, ont été nommés membres de la sons- 
commission de la province de Haï-phong,

AU CHAMP DE MARS
L’habitation humaine. — La Tour monte. 

Les trois dômes. — Les Fantaisies-Pari- 
siennes. — Le Palais des Enfants. — Les 
Comités d'installation.

L’habitation humaine
M. Charles Garnier a eu l’heureuse idée 

de montrer aux visiteurs de l’Exposition 
universelle des spécimens de l’habitation 
humaine de tous les temps et de tous les 
pays.

De fait, ce sera une « leçon de choses ». 
mais une leçon de choses colossale' 
comme on n’en trouve ni chez Hachette, 
ni chez Delagrave, ni dans aucune 
école.

Pensez-donc! plus de trente habitations 
reconstituées, dont vingt-deux en macon- 
nerie. Ce sera une vraie petite ville im­
provisée. dont pas une maison delà même 
époque et du même pays que les autres. 
La Cité des habitations humaines s’étendra 
des deux côtés du pont d’Iéna, sur l’étroite 
bande de terrain située entre le quai et le 
chemin creux. Aucun livre ne saurait 
être aussi instructif que la leçon de choses 
en question. La réalisation d’un pareil 
projet eut été pour combler de joie le 
regretté Viollet-le-Duc, l’historien de l’ha­
bitation humaine.

En se plaçant sur le pont qui passe sur 
le chemin creux, face à la Tour Eiffel, 
l’exposition de l'Habitation humaine 
s’étend à droite et à gauche, sur le quai 
d’Orsay et sur le quai de Grenelle.

Prenons la partie de gauche, vers Paris. 
Sur le pont même, on verra l’habitation

des Huns. Simple et commode cette habi­
tation-là. Une voiture spacieuse, avec des 
toiles d’abri qui s’étendent autour..... la 
première roulotte !

A côté, l’on verra l’habitation Galo- 
Romaine : puis celle que l’on désigne sous 
le vocable de a Romain-Italien ».Viennent 
ensuite les huttes et les grottes qu’habi­
taient les Gaulois, nos ancêtres... Cela ne 
vaut pas le boulevard des Italiens !

Plus loin, l’habitation persane avec la 
Kouba traditionnelle, et le palais Indou, 
haut de dix-huit mètres, figurant deux 
tours élégantes formant ailes, presque 
sans construction centrale.

La maison étrusque, assise sur trois 
colonnes trapues, ressemble à une cor­
beille. Elle est d’un goût très distingué. 
A côté de la maison étrusque, l’habitation 
pélage, plus simple.

L’habitation des Hébreux, avec sa porte 
en triangle tronqué, ressemble assez à 
une construction égyptienne. En quittant 
les bords du Nil, les fils d’Israël emportè­
rent sans doute les modes et les formules 
architecturales du pays des Pharaons.

Très élégante, la Tour phénicienne 
attenant à un corps de logis assez élevé. 
Cette habitation a également des allures 
égyptiennes.

L’habition Syrienne fait penser aux 
minarets crénelés de Tunis. De grandes 
lignes verticales, heureusement alternées 
ornent sa façade. Ce sera un beau et curieux 
spécimen.

Tout le monde connaît l’habitation 
égyptienne. Le type choisi par M.Charles 
Garnier est très réussi. C’est archaïque, 
massif et distingué tout à la fois, comme 
tout ce que l’antique Egypte a produit.

Le public sera trèsattiréparune curieuse 
reconstitution de ces cités primitives que 
les hommes des temps reculés bâtissaient 
sur pilotis au-dessus des eaux des lacs, 
afin de s’abriter contre les bêtes féroces 
qui abondaient alors. Ces sortes d’agglo­
mérations se nomment « Cités lacustres ». 
Comme ces primitifs devanciers des 
contemporains de la Tour Eiffel n’avaient 
pas de sciespour couper les troncs d’arbres 
dont ils faisaient leurs pilotis ; ils met­
taient cestroncs en travers sur un brasier 
quelconque, jusqu’à ce que section s’en­
suivît. On a poussé l’exactitude de la 
reconstitution jusqu’à employerdes troncs 
d’arbres coupés en deux par la carboni­
sation.

Nous voyons ensuite les habitations 
faites simplement au moyen d’énormes 
rochers, relevés verticalement et formant 
muraille.

L’âge du bronze, celui de la pierre polie, 
l’époque du renne, celle delapierre éclatée, 
et enfin l’époque des abris sous roches, 
du plein air, des grottes des hommes 
troglodites complètent la série des habita­
tions alignées en amont du Pont d’léna.

En aval de ce pont, on verra d’abord 
une fort élégante construction composée 
de poutres superposées. C’est l’habitation 
scandinave. A côté d’elle, une maison ro­
mane avec son arceau en plein cintre au 
rez-de-chaussée et ses étroites fenêtres. A 
cette maison, est adossée une très élé­

gante maison du moyen-âge avec pignon 
en bois découpé, comme on en voyai 
encore au siècle dernier à Paris, sur la 
place de Grève par exemple.

Voici l’habitation de la Renaissance 
avec son élégante tourelle en coin de rue. 
On en voit encore beaucoup dans les 
vieux quartiers des villes.

Une fort curieuse maison byzantine 
vient ensuite. Elle est à terrasse. La fa­
çade, rez-de-chaussée et premier, est 
formée par deux ordres de lourdes co­
lonnes, avec d’étroites baies dans les en­
tre colonnements.

Du byzantin au slave et au russe, il n’y 
a pas bien loin. Aussi M. Garnier les a- 
t-il placé les uns après les autres. La cons­
truction slave est en bois, de forme écra­
sée; la construction russe est élancée, 
gracieuse, avec une terminaison pitto­
resque de coupole en poire.

Rien à dire de la maison arabe. Une 
large tour carrée élégamment crénelée, 
avec des vérandahs et des moucharabiés. 
C’est classique.

Le Soudan se souvient de sa vieille voi­
sine, l’Egypte. Toutes les arêtes sont incli­
nées. ... .l’horreur de la verticale.

Vient ensuite un groupement de huttes 
de peuples sauvages. Celles des Lapons 
sont basses; celles des Esquimaux sont 
juchées sur des sortes de pilotis, celle 
des sauvages d’Afrique sont de même 
forme que celle des Lapons, mais beau­
coup plus élevées.

Il y a aussi des huttes de peaux-rouges 
entourées de perches qui portent les 
fétiches.

Les deux dernières habitations de cette 
série, peut-être les plus intéressantes, sont 
celles des Aztèques et des Incas. Ce qu’il 
y a de curieux dans cette reconstitution, 
c’est que ces constructions rappellent celles 
de l’ancienne Egypte. Celle des Incas 
surtout. Ce sont les mêmes profils, les 
mêmes lignes inclinées pour la formation 
des baies. D’où vient cette analogie? Est-ce 
une simple rencontre de combinaisons 
graphiques, due au hasard; ou bien, les 
Incas ont-ils, parquelque immigration,ou 
par quelque naufragé, eu connaissance de 
l’architecture égyptienne? Je ne me charge 
pas de décider la chose et laisse ce soin à 
de plus experts en la matière.

Les constructions en maçonnerie sont 
fort avancées. Presque toutes sont arrivées 
à la hauteur de la toiture. On est en train 
de fabriquer des tuiles particulières pour 
chacune de ces constructions, et l’on espère 
les couvrir toutes d’ici au mois de dé- 
cembre..; quand je dis toutes. j’entends 
celles qui ont des tuiles à recevoir, 
car celles qui sont terminées en terrasses 
seront closes et couvertes sans retard.

Comme je l’ai dit dans le dernier numé­
ro du Bulletin Officiel, voici la Tour Eif 
fel en route pour ses 800 mètres! Les 
arbalétriers s'allongent à vue d'œil dans 
la direction des nuages, et les dentelles 
des entretoises commencent à les relier 
entre eux.

Le temps d’arrêt apparent du mouve­
ment ascensionnel de la Tour, a ete, 
comme je vous l’ai déjà dit, motivé par le
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changement de nature des travaux, à par­
tir de la nouvelle plate-forme.

On a aussi perdu un peu de temps, pour 
l’établissement du plancher de cette se­
conde plate-forme, ce qui a demandé un 
travail assez considérable. Ensuite, on a 
préparé les travaux de soubassement des­
tinés à donner une plus grande solidité 
aux quatre piliers qui supportent l’édifice. 
Enfin, il a fallu modifier le matériel qui 
servait au montage des pièces de fer.

Jusqu'à présent, on utilisait, pour his­
ser ces pièces, le plan incliné formé par 
les piliers principaux, dont la courbe est 
assez accentuée. Désormais, l’ascension 
se fera verticalement, puisque la seconde 
partie de la Tour va être absolument 
droite. On n’a donc pu se servir des mê­
mes machines, et il a été nécessaire de 
transformer complètement celles qui fonc­
tionnaient jusqu’alors.

La Tour de trois cents mètres, le Palais 
des Machines et les trois dômes, voilà ce 
qui apparaît au premier coup d’œil, aux 
yeux du spectateur placé au Trocadéro. 
La colossale Tour au premier plan, dans 
l’axe du pont d’Iéna. A gauche, la coupole 
du Palais des Beaux-Arts, dont voici en­
fin l’ossature établie depuis la semaine 
passée. A droite, le dôme du Palais des 
Arts Libéraux, monté depuis quelque 
temps. L’avancement du travail de ce 
Palais ne laisse rien à désirer. Le vitrage 
en est posé, en grande partie.

Sous la fabuleuse arcade de la Tour 
Eiffel, aujourd’hui débarrassée de toutes 
ses charpentes, apparaît le troisième 
dôme, le dôme central qui abritera les 
manufactures de l’Etat : Sèvres, les Go- 
belins et Beauvais.

Dans la construction de toutes les char­
pentes en fer d’une certaine élévation, il 
arrive un moment ou, partant d’une hau­
teur donnée, le régime des échafaudages, 
des appareils de levage doivent subir une 
transformation : d’où un temps d’arrêt.La 
Tour Eiffel l’a subi les semaines précé­
dentes: le pavillon des manufactures na­
tionales vient de le subir également. Mais 
le dôme de ce pavillon central va s’achever 
rapidement,grâce aux procédés ingénieux 
et nouveaux employés par le construc­
teur.

Le laitage du Palais des Machines trace 
derrière ce magnifique ensemble une 
longue et imposante ligne d’horizon.**

La charpente des Fantaisies-Pari- 
siennes, théâtre dont MM. Daubray et 
Scipion sont les concessionnaires, est 
élevée à l’heure qu’il est. Ce théâtre se 
trouve au bout et dans l’axe de la rue de 
l’Université, à deux pas du pavillon du 
Bulletin Offriel.

K y aura un second théâtre au 
Champ de Mars, celui du Palais des Ex- 
fonts.Je dois rappelericiquele Palais des 
Enfants ne sera pas une des moindres 
attractions de l’Exposition.

Ce Palais « des petits», que l’on va 
commencer bientôt, ne couvrira pas moins 
de 2.000 mètres carrés. La façade consti­
tuera à elle seule un spectacle amusant et 

instructif, grâce à ses reconstitutions de 
l’art du jouet et à ses modèles de poupées 
de bonshommes de toute époque et de 
toute origine. A l’intérieur, sur une vaste 
scène complètement machinée, seront 
données des représentations, où équili- 
bristes, gymnastes, illusionnistes se suc- 
céderont, alternant avec des exhibitions 
d’ombres françaises, de pantomimes, de 
tableaux vivants dont les sujets seront 
empruntés à la littérature enfantine.

Dans la salle, le long d’un spacieux pro­
menoir. seront accumulés les jeux les plus 
attrayants et les plus divers, des exposi­
tions" d’objets d’instruction et de diver­
tissements propres à l’enfance, des éta­
blissements d’alimentation, de rafrai- 
chissement. des dioramas, etc., etc. Pour 
le soir, le programme sera modifié et 
comprendra des ballets, des excentricités 
exotiques, des étoiles du théâtre et du 
chant.

„*.
Les locaux des divers palais étant, pour 

la plupart, couverts et clos, M. Georges 
Berger a commencé à préparer ses instal­
lations intérieures dans les sections.

Les travaux de l’Exposition de 1889 
viennent donc d’entrer dans la phase la 
plus importante de son organisation. Elle 
indique que l’on a une confiance absolue 
dans l’achèvement du gros-œuvre à 
l’heure dite : elle permet d’apprécier aussi 
dans quelle mesure les industriels et né­
gociants qui ont envoyé leurs bulletins 
d’adhésion entendent continuer leur con­
cours à l’œuvre entreprise

Les comités d’admission ont terminé 
leur tâche : à leur place, fonctionnent les 
comités d’installation, chargés de donner 
à chaque section la disposition et le carac­
tère ornemental qui lui conviennent.

Ces comités ont été composés, on le 
sait, pour moitié de membres élus par les 
comités d’admission, pour moitié de mem­
bres désignés par l’administration. Ils ont 
été avertis, au début de leurs opérations, 
que la direction de l’exploitation n’enten­
dait pas imposer aux exposants l’unifor­
mité de décoration. Libre carrière est 
laissée à la fantaisie et à l’imagination des 
représentants de toutes les sections: 
ceux-ci ont désigné l’architecte auquel ils 
entendent confier la direction des travaux 
d’installation et le choix du style où ils 
seront exécutés. Le plan et le devis qui 
les accompagnent ont alors été examinés 
par chaque comité, et les exposants ont 
reçu avis de la part contributive qui doit 
leur échoir.

A ce moment, les exposants auraient pu 
se désister, ou demander un emplace­
ment moindre, les engageant moins. Mais 
rien de semblable ne s est produit.

Tous les comités d’admission, qui 
avaient approuvé les projets de leur ar­
chitecte. les ont vus ratifiés par les expo­
sants auxquels notification a été faite des 
résolutions prises. L’élan patriotique qui 
s’est manifesté, dès le mois de janvier, en 
faveur de l'Exposition, ne s’est pas ra­
lenti. et on ne cite guère que deux ou 
trois cas de mécontentement individuel, 
qui disparaissent au milieu de la bonne 
volonté universelle.

C. L.

LES EXPOSITIONS
Exposition du Centenaire de la découverte 

de l’Amérique, à Washington
Le ministre du commerce et de l’industrie 

vient de recevoir avis que le rapport concer­
nant l’Exposition internationale projetée à 
Washington pour 1892, à l’occasion du qua­
trième centenaire de la découverte du Nouveau- 
Monde a été déposé à la Chambre des repré­
sentants par le président du Comité des affaires 
étrangères, M. Belmont.

Il est à prévoir que la délibération portera 
en même temps sur un autre projet, celui 
d’une exposition permanente, exposition 
industrielle et artistique, avec une partie 
rétrospective pour servir à l’étude du passé, 
et une réunion des progrès réalisés de jour 
en jour dans les États-Unis.

Prorogation de l’Exposition de Barcelone
On sait que cette exposition qui, primitive­

ment, devrait être close le 31 octobre, sera 
fermée seulement dans les derniers jours de 
décembre, après les fêtes de Navidad (Noël). 
Il est question maintenant de la proroger 
jusqu’au mois d’avril; mais cette proposition, 
faite sans doute par quelques commerçants 
intéressés, ne parait pas devoir être bien 
accueillie dans les hautes sphères gouverne­
mentales à cause de la proximité de l’Exposi­
tion de Paris.

L’Exposition de Glasgow
On nous écrit de Glasgow :
La reine d’Angleterre a visité l’Exposition 

de Glasgow. Sa Majesté Britannique a fait 
cette promenade intérieure sur une chaise 
roulante. Mais, arrivée à la Section fran­
çaise. elle a mis pied à terre, et M. Louis 
Brault, consul de France, lui en a fait les 
honneurs. La Reine, qui parle admirablement 
le français, n’a cessé de s’exprimer dans 
notre langue. Elle a fait un grand nombre 
d’acquisitions et a prié M. Brault de faire 
compliment aux exposants français pour le 
bon goût qu’ils ont mis dans cette exhibi­
tion.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

V
La revue passée par Lafayette 

le 25 avril 1790
Pascal Paoli, l’illustre patriote corse, avait 

hérité de la haine de son frère contre les 
Génois. Proclamé chef de l’île en 1755, il 
avait su y jouer le rôle d’un savant et dévoué 
législateur. Habilement secondé, luttant 
avec énergie, il avait enlevé au Gouverne­
ment de Gênes une grande partie de l’île 
et avait peu à peu réussi à ruiner le com­
merce de son puissant ennemi.

En 4768, Gênes céda la Corse à la France, 
Paoli protesta et reprit les armes, mais 
vaincu par le comte de Vaux, il se réfugia 
en Angleterre.
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L'Assemblée constituante sentait bien le 
prix qu’il fallait attacher aux services d'un 
pareil adversaire ; elle le rappela en 1790, 
le créa lieutenant-général et lui conféra le 
commandement de la Corse. Malheureuse- 
ment, la révolution dont il n’embrassait pas 
toutes les idées, effrayait ce soldat : accusé 
de trahison par le gouvernement qu’il avait 
librement reconnu, il rompit définitivement 
avec lui en 1793.

A ce moment se réveillèrent les idées 
d’indépendance de la Corse ; ses compa­
triotes décernèrent à Paoli le titre de géné­
ralissime et de président d’une Consulta 
formée à Corte. Le danger était grand, la 
Convention le comprit et répondit à cette 
prétention inadmissible par une mise hors 
la loi. Paoli accepta fièrement la lutte et 
ne craignit point d’offrir la possession de 
son pays aux Anglais. Fidèle à ses prin­
cipes qui sont toujours restés les mêmes, 
l’Angleterre accepta, mais le roi confia la 
vice-royauté de l'île, non à Paoli lui-même, 
mais bien à un Anglais.

Cet événement que Paoli considéra, non 
sans raison, comme un acte de félonie, 
marqua la fin de la vie politique du grand 
agitateur.

En 1790, Paoli était venu en France; le 
22 avril, il avait paru à la barre de l’assem­
blée nationale et y avait prononcé les pa­
roles suivantes :

J'ai quitté ma patrie asservie, je la retrou­
verai libre, je n'ai plus rien à désirer

Je ne sais, depuis une absence de vingt ans, 
quel changement l’oppression aura faite sur 
mes compatriotes ; il n'a pu être que funeste, 
car l'oppression ne fait qu’avilir,'En retour­
nant dans ma patrie, mes sentiments ne 
peuvent vous être douteux. Vous avez été 
généreux pour moi et je n’ai jamais été esclave. 
J’ose dire que ma vie entière a été un ser­
ment à la liberté, c’est déjà l’avoir fait à la 
Constitution que vous établissez. Il me res­
te à le faire à la nation qui m’adopte et au 
souverain que je reconnais.

Ce jour même, rassemblée admit le 
général à prêter le serment civique.

31Trois jours plus tard, le dimanche 
avril, Lafayette passait en revue au Champ 
de Mars, en compagnie de Paoli et pour lui 
rendre honneur, une grande partie de la 
garde nationale à cheval et à pied.

Cette revue fut admirable. Paoli y reçut, 
plus que Lafayette peut-être, les applau­
dissements de la foule assemblée.

La revue passée par Louis XVI 
le 29 mai 1790.

Avant 1789, c’était au mois de mai que 
le roi avait coutume de passer en revue, 
dans la plaine des Sablons, cette même 
plaine illustrée par Parmentier, les gar­
des françaises et les gardes suisses.

Ces cérémonies, sans doute fort belles, 
étaient extrêmement suivies ; elles atti­
raient à Neuilly, non seulement la foule 

des parisiens toujours avide de spectacles 
militaires, mais surtout les femmes de la 
cour qui y étalaient un luxe non dépassé 
de nos jours. Ces revues des Sablons étaient 
le plus souvent l’occasion de fêtes bruyan­
tes et mondaines dont la population calme 
et sage était rigoureusement exclue par la 
noblesse et par tout ce qui vivait de sa vie 
et gravitait autour d’elle.

En 1790, les gardes françaises et les 
gardes suisses s’étaient confondus avec la 
masse de l’armée ; la révolution naissante 
avait atténué l’influence de ces corps d'é­
lite: la milice bourgeoise, créée une année 
plus tôt, succédant à ces régiments, le 
peuple prenait au sérieux, non encore au 
tragique, le rôle qui lui était échu. Une 
société nouvelle se levait, plus remuante, 
plus exclusive peut-être que celle qu’elle 
allait remplacer.

Le 29 mai 1790, Louis XVI passait 
en revue, non plus à la plaine des Sablons, 
mais bien au Champ de Mars, la garde na­
tionale parisienne, composée de détache­
ments envoyés par tous les districts. Il 
y eut là environ cinq mille hommes. 
Cette revue, la première à laquelle le roi 
prit une part personnelle, après les événe­
ments de 1789, laissa au souverain une 
impression qui dut être particulièrement 
douloureuse; elle combla de joie, au con­
traire, le peuple qui se sentait désormais 
maître de lui-même et qui ne devait point 
tarder à le montrer.

La fédération du 14 Juillet 1790
L’idée première d'une Confédération gé­

nérale n appartient pas à Paris. C’est, 
croyons-nous la municipalité de la ville de 
Rennes qui, le 29 avril 1790, en conçut 
la première pensée et en proposa la réali­
sation dans une adresse qui fut envoyée 
par ses soins, à toutes les gardes nationales 
du pays; le i mai suivant, le district de 
Saint-Eustache, à Paris, prit une délibé­
ration conforme à ce vœu et appela l’atten­
tion du Corps législatif sur ce projet dont 
l’adoption devait tenir une si grande place 
dans les actes de la Révolution triom­
phante.

Sans attendre Paris, qui s’attardait, le 
Poitou, la Bretagne, l’Alsace et la Lorraine, 
le Dauphiné, l’Anjou s’étaient isolément, 
confédérés. A Angoulème, avait eu lieu une 
réunion de plus de cinquante mille hommes; 
de leur côté, le Berry, la Touraine, l’Or­
léanais, le pays Chartrain, s’étaient unis le 
9 mai, dans une cérémonie patriotique au 
cri de : vice la nation, vive la loi, vive le 
roi, qui devait bientôt devenir une sorte de 
cri de ralliement dans toute l’étendue du 
royaume.

Ce qui détermina l’Assemblée nationale 
à prendre une résolution définitive et à se 
placer à la tête de ce mouvement auquel il 
semblait difficile de résister, fut surtout

la réception à sa barre d’une députation de 
la ville d’Arras. Composée de citoyens ha­
biles et résolus, cette députation demanda 
que toutes les gardes nationales fussentappe- 
lées à envoyer à Paris, pour y prêter le ser­
ment civique, des délégués choisis par elles- 
mêmes.

Cette proposition, accueillie par les ap­
plaudissements des représentants fut, séan­
ce tenante, renvoyée pour l’exécution, au 
comité de Constitution, auquel on demanda 
de préparer les décrets nécessaires.

Comme on le pense bien, le ministre et 
le roi lui-mème n’étaient pas favorables à la 
fédération des gardes nationales, ils crai­
gnaient que quelque journée tumultueuse 
résultât de la présence à Paris d’une foule 
aussi considérable et composée d’éléments 
aussi divers. Il leur fallut bien céder ce­
pendant sous la pression énergique des 
Comités parisiens et fixer la fête tant dési­
rée, au 44 juillet, jour anniversaire de la 
prise de la Bastille.

Après avoir proposé successivement, la 
plaine des Sablons, celle de Grenelle, celle 
de St-Denis, on choisit définitivement le 
Champ de Mars comme lieu de réunion. La 
plaine de St-Denis et la plaine de Grenelle 
étaient d’ailleurs couvertes de récoltes qu’il 
eût fallu sacrifier; celle des Sablons, culti­
vée en partie, moins vaste et de forme peu 
régulière avait été écartée dès l’abord.

Dans sa séance du 8 juin 1790 rassem­
blée nationale décrétait les articles suivants 
sur le Pacte fédératif:

Article I. Le directoire de chaque district du 
royaume, et dans le cas où le directoire ne serait 
pas encore en activité, le corps municipal de 
chaque chef-lieu de district, est commis par ras­
semblée nationale à l’effet de requérir les com­
mandants de toutes les gardes nationales du 
district, d’assembler les dites gardes, chacune 
dans leur ressort ; les dites gardes ainsi réu­
nies choisiront six hommes sur cent, lesquels 
se transporteront dans le chef-lieu du district 
au jour déterminé par le district, ou par la 
municipalité requérante, et choisiront dans la 
totalité des gardes nationales du district, un 
homme sur deux cents, lequel sera chargé de 
se rendre à Paris pour la fédération générale 
qui aura lieu le 14 juillet prochain.

Les districts éloignés de la capitale de 
cent lieues auront la liberté de n’envoyer 
qu’un député par quatre cents hommes.

Article II. Les directoires ou les corps 
municipaux du chef-lieu du district fixeront, 
de la manière la plus économique la dépense 
à allouer aux députés pour leur voyage et 
leur retour, laquelle sera supportée par cha­
que district.

Article III. Chaque régiment d’infanterie 
députera un officier présent au corps, le plus 
ancien de service, les années de soldat comp­
tées ; un bas-officier présent au corps le plus 
ancien de service, les années de soldat comp­
tées ; et les quatre plus anciens des soldats, 
pris indistinctement parmi les caporaux, gre­
nadiers, chasseurs et tambours.

Chaque régiment de cavalerie députera un 
officier, un bas-officier, et deux cavaliers, dans 
la forme adoptée pour les régiments d'infan­
terie.

Le lendemain 9 juin, rassemblée ayant 
renvoyé à l'examen du Comité militaire, la
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lin du Règlement relatif à la Fédération, 
l’adoptait dans les termes suivants:

Les régiments du roi et celui des gardes- 
suisses, à raison de leur nombre double, au­
ront une double représentation.

Les bataillons des chasseurs à pied dépu­
teront un officier, un bas- officier et quatre 
soldats.

Le corps des ouvriers d’artillerie et des 
mineurs, un officier, un bas-officier et deux 
simples soldats.

Les mêmes règles seront suivies pour les 
dragons, chasseurs et hussards.

Le régiment de carabiniers aura une re­
présentation double des autres régiments, à 
cause de leur nombre.

Le génie sera représenté par le plus an­
cien de chaque grade.

La maréchaussée, par les quatre plus an­
ciens officiers, les quatre plus anciens bas- 
officiers et les douze plus anciens cavaliers.

La Compagnie de la connétablie par le 
plus ancien de chaque grade.

Par égard pour les vieux militaires qui 
ont bien servi leur patrie, les invalides seront 
représentés par les quatre plus anciens offi­
ciers, quatre plus anciens bas-officiers et 
douze soldats pris à l’Hôtel.

Les commissaires ordonnateurs des guer­
res en députeront deux des plus anciens.

Le corps des lieutenants des maréchaux 
de France le plus ancien d’entre eux.

Quant aux maisons militaires du roi, de 
Monsieur, du comte d’Artois, elles seront re­
présentées chacune par le plus ancien de cha­
que grade.

L’assemblée nationale déclare qu’elle n’en­
tend rien préjuger sur le rang et la préexis­
tence des corps susnommés, ou de ceux qui 
ne le sont pas.

Quant au corps de la marine, il députera 
les deux plus anciens officiers de chaque grade 
dans chacun des départements de Brest, 
Toulon, et Rochefort.

Chacune des divisions des corps des canon­
niers-matelots députera un des plus anciens 
officiers et quatre des plus anciens canonniers- 
matelots.

Les volontaires de la marine députeront 
deux des plus anciens du corps.

La marine marchande des principaux ports 
de mer, députera un capitaine par port.

L’assemblée a adopté également, comme 
article complémentaire la proposition qui 
lui a été faite par Lanjuinais, de députer 
le plus ancien des maréchaux de France, 
des lieutenants-généraux et des maréchaux 
de camp.

Le samedi 5 Juin, l’assemblée nationale 
avait reçu une députation de la Commu­
ne de Paris qui exprimait le désir d’être 
autorisée à convoquer elle-même toutes les 
gardes nationales et toutes les troupes de 
ligne du royaume. Investie de ce mandat, 
elle faisait publier l'instruction suivante qui 
doit nécessairement trouver sa place ici :

Dès que l‘adresse_le la Commune de Paris 
sera parvenue dans les districts et distribuée 
dans les municipalités, les districts et les mu- 
nicipalités sont invités à procéder le plus 
Promptement possible, à l'élection de leurs dé- 
puttés, dans la forme exprimée au décret de 
assemblée nationale du 8 juin. Les régiments 

thautres corps militaires sont également invi- 
tosa suivre promptement, pour leurs dépu- 
à tons, le mode prescrit par le décret du 9 et 
rose conformer, a cet égard, aux ordres du

Quoique le décret de l’assemblée nationale 
n’appelle au pacte fédératif que les gardes 
nationales du royaume, la Confédération ne 
sera pas moins celle de tous les français. Dans 
l’esprit de la Constitution, et dans l’état d’un 
peuple libre, tout citoyen doit être soldat. C’est 
sous ce dernier rapport que tous les Français 
vont se réunir pour le maintien de la consti­
tution, et c’est les armes à la main qu’il leur 
convient de jurer de la soutenir.

Les députés de chaque district représen­
teront donc bien réellement tous les citoyens 
de leur district. En conséquence, ils seront 
munis des pouvoirs de tous leurs concitoyens, 
à l’effet d’adhérer pour eux au pacte fédéra­
tif national.

MM. les députés sont invités à se rendre 
à Paris, au plus tard pour le 12 juillet. Dès 
qu’ils seront arrivés, ils voudront bien se 
présenter à l’Hôtel de la mairie, au bureau 
de la Confédération pour y faire vérifier leurs 
pouvoirs; ils y recevront * une carte portant 
ces mots : Confédération nationale.

Les districts qui voudraient faire parve­
nir quelques observations, les adresseront à 
l’Hôtel de la mairie, sous le couvert de M. le 
maire de Paris, en distinguant leurs lettres 
par ces mots, placés en tête : Confédération 
nationale.

La veille de la cérémonie, MM. les dé­
putés seront invités par une proclamation, à 
se rassembler dans le lieu qui sera désigné.

On y fera l’appel des districts qui se réu­
niront, pour représenter leurs départements 
respectifs, d’où il résultera quatre-vingt trois 
divisions. Chacune de ces divisions sera dis­
tinguée par une bannière portant le nom de 
son département. La Commune de Paris 
fera préparer à cet effet, quatre-vingt trois 
bannières uniformes. Elles seront portées à 
la cérémonie par MM. les députés, qui les 
déposeront, à leur retour, dans le chef-lieu 
de leurs départements, pour y servir de mo­
nument et de gage de la sainte alliance con­
tractée par tous les français, pour y être por­
tées dans les revues générales et à la cérémo­
nie du pacte fédératif, qui se renouvellera tous 
les ans, à la même époque, dans chaque dé­
partement.

Cette époque demeurera fixée au 14 juillet, 
jour mémorable auquel la France a reconquis 
sa liberté.

MM. les députés des troupes de ligne 
auront à leur tête une oriflamme qui restera 
déposée dans la salle de l’assemblée natio­
nale.

Tous les citoyens du royaume voudront, 
sans doute, s’unir personnellement au pacte 
auguste et solennel que la nation va contrac­
ter. Ce sera le 14 juillet, à l’heure précise de 
midi, que le signal de la cérémonie sera don­
né à Paris. La Commune de Paris invite tou­
tes les municipalités du royaume à rassem­
bler. le même jour et à la même heure, leurs 
communes respectives, conjointement avec les 
troupes de ligne qui se trouveront dans leurs 
arrondissements, afin que le serment fédéra- 
tif soit prononcé de concert, et au même ins­
tant, par tous les habitants et dans toutes les 
parties de cet empire.

Qu’on excuse la longueur de ces docu­
ments, bien oubliés aujourd’hui et difficiles 
à retrouver; il est utile de les mettre en lu­
mière.

Les historiens les plus illustres: Thiers, 
Mignet, Michelet, Louis Blanc, pour ne ci­
ter que ceux-là, n’ont voulu voir, de la Ré­
volution, que ses grandes lignes: le point 
de départ et les conséquences, les causes et 
les effets. Ce réveil de tout un peuple,

cette explosion merveilleuse de patriotisme, 
les ont frappés, passionnés, comme ils frap­
pent et passionnent ceux qui étudient avec 
conscience et sans parti-pris cette époque 
admirable, la plus éclatante de notre his­
toire nationale. Nous nous tenons comme 
il convient, respectueusement à distance de 
ces grands historiens, et nous inclinant de­
vant les monuments qu’ils ont pieusement 
élevés à la gloire du pays, nous nous con­
tentons de classer modestement les pièces 
du procès, en bornant d’ailleurs cette clas­
sification aux événements que le Champ de 
Mars a vus.

Chose singulière la fête de la Fédération 
si ardemment désirée, si impatiemment 
attendue par la nation tout entière, trouva 
cependant quelques détracteurs. Des bruits 
inquiétants furent répandus parmi la popu- 
tation parisienne par des agents inconnus ; 
selon les auteurs de ces bruits, on devait 
mettre à profit le moment où les gardes na­
tionales seraient réunies au Champ de Mars 
pour piller les habitations de la ville; une 
révolution nouvelle était imminente ; le roi 
devait rentrer aux Tuileries comme souve­
rain absolu ; le Champ de Mars devait être 
miné, etc., etc.

Rien de tout cela n’était vrai, aucune de 
ces calomnies n’avait de base sérieuse; la 
Commune de Paris poursuivait son œuvre 
et préparait activement la réception des dé­
putés des gardes nationales et des troupes 
de ligne ; dès le 3 juillet, ces députés se 
présentaient à Paris. Venus à pied, soit 
isolément soit en corps, des points les plus 
éloignés de la France, tous avaient cons­
cience de la grandeur de la mission qui 
leur était confiée.

C’était la première fois que ces hommes, 
ne parlant pas tous la même langue, mais 
aspirant au même idéal : la liberté, allaient 
se trouver réunis. L’élite de la nation, les 
meilleurs parmi les meilleurs, étaient char­
gés par leurs concitoyens de venir à Paris 
et de les y représenter, ils devaient leur 
rapporter la bonne parole etsceller l’unité 
nationale.

Il en vint de partout, joyeusement, libre­
ment, fiers et heureux de se sentir enfin 
maîtres d’eux-mêmes. Paris les reçut à bras 
et cœurs ouverts ; on s’y disputa l’honneur 
de les héberger, on leur fit au foyer domes­
tique la place la plus belle. Le père de fa­
mille s’inclina devant ces nouveaux venus 
et salua en eux l’idée généreuse de l’union 
du pays tout entier, dont ils étaient la 
preuve vivante.

Le moment approchait où la fête de la 
Fédération allait s’accomplir; malheureuse­
ment le Champ de Mars n’était point pré­
paré et les parisiens ne l’ignoraient pas. Il 
s’agissait de remuer et de déplacer des mil­
liers de tombereaux de terre et de former 
une sorte d’amphithéâtre qui permit aux
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spectateurs de prendre place à la manifes­
tation du li juillet.

Ce n’était pas une transformation facile 
qu’il s’agissait d’opérer, tous les ouvriers 
inoccupés y fussent restés impuissants.

C’est alors que Paris assista à un specta­
cle qui a dù frapper nos pères d’admiration 
et de reconnaissance. Dès le 4 juillet, le 
bataillon des Petits Augustins avait com­
pris qu’il fallait agir. Après avoir résolu de 
prendre lui-même part au travaux de terras­
sement, il avait exprimé le vœu que tous 
les bras disponibles fussent employés au 
Champ de Mars.

Cet appel fut enendu. D'un commun ac­
cord, sans bruit, mus par une pensée uni­
que, tous les bataillons de la garde natio­
nale parisienne se transportèrent sur les 
lieux-mêmes et la vaste plaine, presque dé­
serte quelques jours avant, fut immédiate­
ment occupée par une véritable armée de 
travailleurs, tous dévoués à la même œuvre 
et résolus à ne la quitter qu’après son com­
plet achèvement.

(A sæivre.) Ernest Maindron.

A l’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène
Dimanche dernier il y avait foule au 

Palais de l’Industrie. C’est à peine si l’on 
pouvait circuler autour de bassin et sur les 
galeries du premier étage.

Si j’en crois certaines indiscrétions, l’ad­
ministration de l’Exposition de Sauvetage, 
encouragée par le succès du début, étudierait 
des attractions nouvelles, inattendues, irré­
sistibles.

Les courses de périssoires et de natation 
seront fixées au mercredi de chaquesemaine. 
On constate un grand progrès dans ce genre 
de sport. De nombreuses sociétés nautiques 
se sont fait inscrire. En autres, celles de 
Paris, d’Amiens, de Creil, de Pontoise, de 
Compiègne, etc., etc.

** *
Dimanche dernier, l’Ecole des mariniers- 

brancardiers a de nouveau exécuté avec une 
rare précision, sur le bassin du Palais de 
l’Industrie, la scène du sauvetage d’un 
noyé dans ses moindres détails.

Mercredi dernier, les courses organisées 
par la Société de la Basse-Seine ont été des 
plus brillantes.

Vendredi, jour du select, il y avait beau­
coup et de très beau monde autour de la 
mer intérieure.

A partir de demain, Ier septembre, on 
organisera des promenades-conférences dans 
l’Exposition.

Les fameuses promenades en bateau sont 
de plus en plus en vogue. Ainsi, dimanche 
dernier, le grand bateau de sauvetage a dù 
être mis à la disposition du public. Il portait 
à la fois plus de soixante personnes et,

majestueusement, il faisait sa course pater- ! 
nelle, au milieu de la masse de petites 
embarcations qui sillonnaient le bassin.

La commission de l’Exposition de Sau­
vetage a décidé que, déronévant, les prix 
d’entrée des jeudis et des lundis seraient 
de i franc.

Dartimon.

Champagne Ch.Farre, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et C0

Voir à la dernière page

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Résectex de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles.

1 fr. pour Le Havre, Lille et Rouen. Cet abon­
nement donne également droit au service de la 
réception et de la transmission par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Messiveuse Viville 
(Voir aux annonces)
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RUINART PÈRE&FILS.Rheims
Revue Financière

Le plus grand calme règne à la Bourse depuis le commence 
ment du mois qui s’achève : le marché est reste impassible au 
milieu des divers incidents qui sont survenus. C’est que la spé­
culation est bien décidée, maintenant, à ne plus s’émouvoir 
qu’à bon escient. Cette quietude restera la note dominante sur 
notre place pendant de nombreux jours encore; on n’entrevoit 
pas d’événement susceptible de la troubler. Aussi, la liquidation 
de fin aout, qui s’annonce déjà dans de bonnes conditions, sera, 
cette fois encore, favorable aux acheteurs ; tout autorise à pré­
voir qu’elle s’effectuera le plus facilement possible.

Les prix se maintiennent bien sur notre place, et l’on ne peut 
pas dire que les transactions leur soient de quelque secours; 
les affaires sont mortes.

Cette bonne fermeté de nos Rentes et des grandes valeurs a 
donc son explication dans le sentiment général que l’horizon 
n’offre pas de points inquiétants.

D’ailleurs, les grands marchés européens ont une tenue non 
moins satisfaisante, indice certain également que, si aucune 
des questions qui ilivisent les puissances n’a reçu de solution, 
aucune, du moins, ne parait de nature à troubler prochainement 
la paix générale.

X
Les Rentes françaises se négocient comme suit :
A terme, le 3 00 est à 83 87, l’Amortissable à 86 33, et le 

4 10 010 à 105 50.

Au comptant, le 3 0,0 reste à 83 S5, l’Amortissable à 86 40, 
et le 4 1,2 0(0 à 403 40.

Sur les Fonds étrangers, nous n’avons pas de bien sensibles 
modifications à signaler.

Les Consolidés anglais sont parvenus à 99 3|8e.
Le 4 0(0 hongrois est à 8.4 45.
Le Turc fait 14 97 et 15 10.
L’Egypte unifiée s’est relevée à 434 25.
L’Extérieure espagnole se traite à 437 50.
Le 4 0j0 autrichien se traite à 93 10.
Les Fonds russes sont fermes.
Le marché des valeurs e»t toujours soutenu.

X
La Banque de France est à 3730.
Le Crédit foncier ne perd rien de sa fermeté à 1336 23.
Les obligations foncières et communales à lots des emprunts 

1879 se sont négociées sur les cours de $85. Les obligations 
1880sont à 478. On demande à 165 les obligations 1885. Pour 
toutes ces valeurs, les tirages ont lieu de deux mois eu deux 
mois, avec gros lois de 100,000 francs.

Les obligations à lots du Crédit foncier ne cessent pas, du 
fait des chances de lots, d’être d’excellentes valeurs de place- 
ment, au même titre que nos rentes, nos grandes obligations de 
chemins de fer et antres valeurs de premier ordre. Elles don- 
nent, en effet, un revenu qui diffère peu de celui que procurent 
ces valeurs. On n’a pas à faire un bien gros sacrifice pour courir 
les chances des tirages.

La grande faveur dont jouissent les obligations du Crédit 
foncier vient précisément de ce que les lots ont été combinés 
avec le revenu dans une très judicieuse mesure. On aurait pu 
augmenter le nombre et l'importance des lots et diminuer le 
revenu ; mais alors, la valeur aurait perdu quelque chose de 
son caractère de valeur de placement, qni est surtout celui qu 
lui vaut une si nombreuse clientèle.

Les Bons à lois sont demanilés à 125 fr.
On traite les Bons algériens à 118 et 119.
Le Bon de la Presse cote 19 30.
Avec toutes ces valeurs, on se procure, moyennant un faible 

capital qui se trouvera considérablement accru au remhourse-i 
ment, un droit de participation à de nombreux tirages de 
lots.

Le Comptoir d’escompte est fermement tenu à 1040.
Nous relevons la Banque de Paris à 825.
La Banque d'escompte se maintient à 323.
Le Crédit lyonnais fait 600 ; la Société générale reste à 

$70.
La Compagnie transatlantique a un excellent courant d'affai- 

res. Ses actions ont un très actif marché de demandes au cours 
de 4G0.

Le Panama reste demandé à 258 75, malgré les efforts d'une 
spéculation à la baisse, qui en sera réduite à payer encore une 
fois en liquidation de gros déporis. L'oparme s'empresse de met­
tre en portefeuille l’obligation à iots dernièrement émise.

Le Suez est soutenu à 2195.
Les recettes du transit ont été très satisfaisantes pendant 

cette dernière semaine.
Les Chemins de fer font également bonne contenance.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Albert CAILEN
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d'admission de l’Exposition de 4889 
Ex-professeur à l’Ecole des arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS

FLANELLES
Très recommandés pour les Chasseurs et 
lu Personnes rhumatisantes.

ATTE CHEMISIER .LU 1 I L7,ruo duHavre,PARiS

TIIAAT ON à Firminy. Echalas en • -1 1UU 140 i acier fondu, brev.s.g.d. g 
Sur demande, envoi franco, tarif illustré

adALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie
* } HS)A. BARTHET, à Besançon. Montres, Réveils, 
Malis Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
— Louis XV. Réparations. Envoi 1* du Catalogus.

ORNEMENTS EN ZINŒIVRE. TOLE PLOMB
BRONZES & APPAREILS 

D’ÉCLAIRAGE 
GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

TRAVAUX D'ART 

sur de ssins

4 
£=)+- 
HS< CROQUIS EI DEVIS

sur demande

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

GELLÉE FRÈRES, MM 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, salin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

COMPAGNIE GENERALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPECIAUX : Passagers de Cabine, 12. bsulerard des Capucines 

FRET : 158, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, • New-York, elc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York , 
en 8 jours :

Par les paquebots neufs -
La Champagne, Ja Dreiagne, la Bourgogne, : 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Klaere les 7 et 22, de

Bordeaux les 1i et S6 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans, :
Départs de Marseille : Tous les jours pour

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la ! 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

Lucarnes, € 

Cils de Bœufs -

Cheneaux

Faîtages. Crêtes 

Membrons.
Arêtiers Epis le 

Clochetons. 4
Poinçons.Vases ? : 

Balustrades, 30 

Marquises, F 

Vérandas

li 3

Flèches 
pour Clochers, 
Décorations 
pourEglises
Theàtres 

Cafés.
Concerts, 
Kiosques.

Jardins
Grilles *

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTÈME DE COUVERTUREGBreveté SG.D.G)
52, BOULEVARD RICHARD-LENOIR, 52,(PARIS).

GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & CIe 

SOCIÉTÉ AXONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber 

LIQUEURS SUPÉRIEURES 
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Conegrs. — Croix de la Légion d’HTonneur 
Usine modèle pour la fabrication de l’Absinthe et des Kirschs 

à ORNAIS, ores PONTARLEE (Doubs)

8 * CHEMINS DE FER DE D’OUEST 32 lignes

BAINS DE MER
Billets d’Aller et Retour à Prix réduits valables du Vendredi au Lundi

De Panis aux Gares suivantes :_[reclasse
DIEPPE (Criel, Pays, Pourville, Berneval) | 506 »

LE TREPORT............................................

CANY (Veulettes, les Petites-Dalles)
SAINT-VALERY-EN-CAUX (Venles).

53

LE HAVRE (Sainte-Adresse. Bruneval)..(- 
FÉCAMP, LES IFS (Yport, Etretat)........ (o°
TROUVILLE-DCAUVILLE, VILLERS-1

SUR-MER, HONELEUR, CAEN................)
: CABOURG, (le Bome-Varaville)................ ) 
| DIVES, BEUZEVAL (Houlgats).................. (37 
| LUC, Lion-a-Mer, LANGRUNEZTéua.)

SAINT-AUBIN,BERNIERES, Prix pour le o 
: 00URSEULLES (Ver-s-Mer). (pareourstotal.00 
! BAYEUX (Arromanches, Asnelles), etc. 40 

: COUTANGES (Agon, Coutainy", Régnevlo) 57
I8IGNY (Grandcamp, Ste-Marie-du-Mont) 44
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De PimiS aux Gares suivantes : Hiroclasse
VALOGNES (Saint-Vaast de la Hougus,(gOfr »

60. Quinéville). (
CHERBOURG

»

»

A

GRANVILLE (St-Pair, Donville)...............  
St-MALO-St-SERVAN (PARAME-Dinard, 

St-Enogat, St-Lunaire, St-Briac)....
LAMBALLE (Erquy-Val-André, la Garde- 

de-St-Cast, Pléneuf).............................
SAINT-BRIEUC (Portrieux, St-Qaay)...

LANNION (Perros-Gutrec)...........................

MORLAIX (St-Jean-du-Doigt)..................

BOSCOFF (Ile-de-Bats)................................

St-NAZAIRE......................................................
EAUX THERMALES

BAGNOLES de l’Orne, par Briouze..........
FORGES-LES-EAUX (Selue-Inférieure)...
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Départ du Vendredi au Dimanche — Toutefois, ces Billets sont valables le Jeudi par les trains yariant un ionns 
des 6 h. 30 du soir. - Retour le Dimanche et Lundi seulement.— Les billets pour St-Mialo, Lam-afe, St-Brieue 
Lannion Morlaix, RoscOI et St-Nazaire sont valables, au retour, jusqu’au mardi inclus. — Les deux coupons 
d’un billet d’aller et retour ne sont valables qu’à la condition d’être utilisés par la même personne; en conséquence, la 
vente et l’achat des coupons de retour sont interdits._______5____________________________________
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUX. REIMS
. Paris - 16, Rue de la Paix.

DEFOIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

ARMENGAUD JN BREVETS D’INVENTION
23, boulevard de Strasbourg, PARIS

| | |111f tÊ11 111 11

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

EYuile à brûler 
Brevetée s. g- d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement. 

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
----------------------=-=---------

WARITERY FRERES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Hum voldt, 8 — PARIS
------------------~----o---------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
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Brevetés en France et à l'Etranger

Trois Diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois A cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catlosme

anuseré avec pr!*-conr«nt«, d’Ecuries ou de Serrurerie, 

45 centimes l’un en timbres poste.

TTTTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
K graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 

MUALAV plaine Saint-Denis.

BLANZY, POURE & CVE / 
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris # 

La plus importante fabrique du monde

PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES:
PROTÉGE-POIXTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S

—•--------------------------------------- - Breveté 1-===0 **M 8.G.D.6.

Chez tous les principaux papetiers

: :/

CANIEMAGIQUE

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 
PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

PLUME EUMBOLDT s2%3; ASEhitDRaes.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
Nourcau système Bt, au- 
cun appareil intérieur. Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR
& Croix de Mérite

- EXPOS.ET VENTE-26,AY OPÉRA 
Demandez Prospectus et condit. 
VIVIIIE16 av.Par mentier Paris

39

y CARACTERES" DE TITRESK.
% INITIALES 7
% PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS 4
y FANTAISIES DIVERSES 4 
) NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR /

Envoi de Devis 
et Spécimens

Prompte 
exécution des 

mémoires.

OsLaves"orvERSR 5 INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7 
* FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 4 y MATÉRIEL D’IMPRIMERIE C 

% NACMANES NEUVES ET CocCASION 6

4

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÈTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 2% heures 

les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

| 1 1 1 1 1 1 1 1 : 1 1 1 € 1

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WVENELAM, breveté s. g. d. g.

Si l’on compare la lampe WENHAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l’économie en gaz qu’elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 
700/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu’elle remplace.

Numéros Gaz brulé Pouvoir éclairant Pouvoir éclairant Surfaces éclairées
des lampes. par heure. sans réflecteur. avec réflecteur. en mètre superficiel.

113 2 Carcels 18 3 Carcels 4 12 mètres.
1 170 508 5 - 8 20 -
2 280 11 - 09 16 — 4 36 —
3 420 14 — 60 19 — 3 56 —

* 570 21 — 09 28 — 2 81 -

PARIS, 22. Chaussée d’Antin, 22, PARIS.

Cassis-Rouvièr ( DIeOrd •Succursale à PARIS •
7, rte Cl êt e € % d u n •

MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 •
20 Diplômes •

aux Expositions Universelles, %

Délicieax apéritif Algérien

m

Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIÈRES MEDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur 
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

FRANÇOIS COICNET&CC
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COICNET 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSALQUES 

. MOSALQUES COICNET (SGDC, 
Incrustations de granits et de marbres) 
MOSALQUES VENITIENNES ET ROMAINES.

03
3

DI ETRV FRÈDre BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger DLEIII (OFFICE FONDS EN 1866)
: A , A REPRESENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations,

Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

N § Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
topmicAIONs : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e éditions

PARIS.-?,Boulevard de Strasbourg, 2. --- PARIS*

Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
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PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Peu à peu l’Exposition fait tache d’huile 

autour d’elle, et les derniers terrains à occuper 
par elle viennent d'être pris. Les chantiers 
ont pris possession de la partie du quai d'Orsay 
comprise entre le pont des Invalides et le pont 
de l’Alma. Les barrières de l'Exposition ont 
été posées à chaque extrémité de cette partie 
du quai.

Par un reste de condescendance, des ouver­
tures laissées dans ces barrières permettent 
encore aux piétons de circuler sur le trottoir 
qui borde le parapet du quai.

Cet envahissement d’une partie du quai 
d'Orsay a mis la Compagnie des Omnibus 
dans l’obligation de modifier le parcours de 
deux de leurs lignes.

L’ « Alma-Gare de Lyon » quitte la voie du 
boulevard Saint-Germain à la rue de Solférino. 
passe par cette rue, traverse le pont de Solférino 
et suit les quais de la rive droite jusqu’au 
pont de l'Alma, son terminus habituel.

L' « Alma-Bastille » a du abréger son par­
cours. Il s’arrête maintenant à la Chambre 
des députés.

La voie du petit chemin de fer qui, partant 
de la porte des Invalides (près du palais 
d'Orsay), suivra le quai jusqu’à la gare du 
Champ de Mars et remontera l’avenue de 
Suffren, est aux mains des terrassiers. Du 
pont de l’Alma au pont d'Iéna, et au-delà, la 

tranchée est presque arrivée à la profondeur 
voulue.

Au carrefour de rencontre des avenues 
Rapp et Bosquet, le travail a présenté de 
grandes difficultés. On a rencontré là des 
égouts et des conduites d’eau et de gaz à un 
niveau plus élevé que celui qu’en aura la pe­
tite voie. Celle-ci devra être pour le moins à 
trois mètres au-dessous du niveau de la 
chaussée, pour que les trains puissent passer 
dessous, en tunnel.

YAAAA
Un changement vient d'être opéré à l’Expo­

sition.
Tout ce qui concerne les forêts avait été ré­

parti dans les classes 16, 42, 13, 49 et 82. Il a 
semblé qu’on pouvait obtenir une organisa­
tion meilleure et plus rationnelle. Après en­
tente entre la direction des forêts et le comité 
supérieur de l'Exposition, il a été décidé que 
tout ce qui dépend de ce service serait ins­
tallé au Trocadéro, dans un chalet pour le­
quel le Ministre du Commerce a accordé un 
emplacement de 3,500 mètres.

Les bois destinés à la construction seront 
pris dans les forêts domaniales.

Le Ministre de l’Instruction publique vient 
d’adresser aux cinq classes de l’institut une 
lettre pour leur demander si, à l’occasion de 
l'Exposition universelle de 1889, il n’y aurait 
pas lieu de prendre des dispositions spéciales 
à l’effet de grouper, de la façon la plus con­
venable, l’ensemble des travaux dus à l’illus­
tre compagnie, qui a si puissamment contri­
bué au développement des lettres, des arts et 
des sciences.

A l’une des dernières séances de la Cham­
bre, un certain nombre de députés de la 
Seine ont adhéré à une proposition de loi dé­
posée par l’un d’eux, M. Mesureur, tendant à 
l’ouverture d’un crédit de 1,200,000 francs, 
pour l’organisation d’une Exposition ou­
vrière internationale en 1889.

Nul caractère d’exclusivisme ne devrait 
marquer cette Exposition.

Rappelons à cette occasion, que le Conseil 
municipal est saisi d’une demande de subven­
tion de 500,000 francs, présentée par une Com­
mission dite « de l’Exposition ouvrière », et 
composée de 102 Syndicats et Associations de 
travailleurs.

Bretagne for even! Pour être prête, en 
avril 1889, une ville bretonne se construit, en 
plein Paris, élevant son enceinte moyen-âge

contre les fragiles palissades de l'Exposition 
universelle, au Trocadéro. Nous pourrons, 
là, admirer les plus beaux spécimens de la 
Renaissance ogivale bretonne, architecture 
spéciale qui mérite sa grande place dans l’his­
toire de l’art français. A côté des façades de Jos­
selin et de Kergrist, se bâtit, en pierre et bois 
du pays, un village entier, fait des plus vieil­
les, des plus curieuses, des plus sculptées des 
maisons d'Armot, avec les halles de Lesne- 
ven, le moulin de Landerneau, une ferme de 
Cornouaille. Pour entrer, la porte de Gué- 
rande; pour sortir, celle de Dinan. Les musées 
et les amateurs de Bretagne prêteront encore 
le plus précieux de leurs collections de pein­
tures d’art et d’archéologie. Un monde vrai, 
habillé du costume national, vivra là, offrant 
les produits du pays et donnant, par ses 
mœurs, toute l’illusion de la sincérité bre­
tonne à cette exhibition lointaine, mise en 
œuvre par un éditeur parisien, breton d’ori­
gine, M. E. Monnier.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION
Russie

La Gazette russe signale l’activité dont 
fait preuve l'administration de l’Exposition 
française de 1889, pour organiser la section 
russe ; elle invite les industriels et les com­
merçants russes à se préparer d’une manière 
digne d’un grand peuple à ce concours 
universel et engage les sociétés scientifiques 
particulières russes à participer à la section 
d’économie publique de l'Exposition.

Les adhésions des futurs exposants 
russes arrivent chaque jour plus nombreuses 
au comité qui est installé à Saint-Péters­
bourg.

Dans la Pologne seule, 150 industriels 
ont déjà signé leur participation à l'Exposi- 
tian universelle de 1889.

On va constituer à Varsovie un sous- 
comité qui recueillera les inscriptions des 
industriels.

Italie
Le comité national créé à Rome pour la 

participation des Italiens à l'Exposition 
universelle de Paris organisera aussi la 
participation des Italiens établis en Angle­
terre.

Samedi 8 Septembre
1888
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Espagne

La chambre de commerce de Madrid a 
envoyé une circulaire aux chambres de 
commerce des provinces, pour leur annoncer 
que le gouvernement avait mis cinq cent mille 
pesetas à la disposition des industriels espa­
gnols qui prendront part à l'Exposition 
universelle.

Elle propose que cette somme lui soit 
confiée avec les pouvoirs nécessaires pour 
établir la section espagnole à l’Exposition 
de Paris.

Nous pourrons admirer l’année prochaine 
à l’Exposition un portrait du petit roi 
d’Espagne, que vient d'achever un jeune 
peintre hongrois, élève de Makart, M. 
Jossi Koppay.

Le jeune souverain, monté sur un cheval 
bascule, dont le modèle n’est autre qu’un 
poney empaillé, rappelle le portrait du petit 
Balthasar Carlos, de Velasquez. Il est habillé 
de blanc, ses bras et ses jambes sont nus et 
sur sa tête est placé un grand chapeau.

Portugal
On télégraphie de Lisbonne qu’un im­

presario portugais vient de recevoir l'auto­
risation de la préfecture de la Seine de 
construire, à Paris, un cirque destiné à des 
courses de taureaux pendant l’Exposition 
de 1889. Le cirque contiendra vingt à 
trente mille spectateurs. Les courses seront 
faites à la mode portugaise, moins barbare 
que la mode espagnole, c’est-à-dire que les 
taureaux auront la pointe des cornes ren­
fermée dans des boules de cuir. L’impresario 
achètera ses taureaux chez les plus impor­
tants éleveurs de bétail et engagera les 
principaux artistes du genre.

COMITÉ DÉPARTEMENTAL D’ALGER

Le Comité départemental d’Alger vient 
d’adresser le chaleureux appel suivant à 
ses concitoyens :

L’année 1889 doit marquer dans les fastes 
de l’Algérie et témoigner de ses forces acti­
ves, tant vis-à-vis de la France que de l’Eu­
rope.

L’Exposition universelle qui s’ouvrira à 
Paris, au mois de mai prochain, quoique n’é­
tant pas officiellement acceptée par les gou­
vernements étrangers, n’en aura pas moins 
un grand retentissement dans le monde en­
tier. Elle sera une déclaration éclatante, so­
lennelle, des intentions pacifiques de la 
France, en même temps que de son génie et 
de ses merveilleuses ressources.

L’Algérie doit montrer qu’elle est capable 
de réaliser toutes les espérances que l’on a 
fondées sur elle; elle doit témoigner de ses 
ressources, de ses aptitudes, de ses capaci­
tés; elle doit prouver qu’elle a désormais fran­
chi la période des tâtonnements, des incerti­
tudes, des appréhensions: que l’indigène 
réfractaire est pacifié, et qu’elle peut définitive­
ment entrer dans le concert des nations civi- 
sées.

Jamais la colonisation n’a eu plus belle oc­

casion de faire ses preuves, mettre un terme 
à toutes les préventions que des esprits cha­
grins, pusillanimes, incertains, ont osé sou­
lever contre elle. Jamais il ne lui sera plus 
aisé de justifier ses droits, ses capacités à 
rénover ce pays et à lui donner une prospé­
rité aussi profitable aux indigènes qu’à la 
France elle-même.

Le Gouvernement n’a pas voulu que l’Ex- 
sition fût purement officielle. Il a décidé que 
chaque département préparerait lui-même 
son exhibition, qu’il aurait toute liberté d’ac­
tion, toute initiative, afin que la marche pro­
gressive de chacun d’eux soit bien caractéri­
sée.

L’émulation trouvera ainsi prétexte à se 
manifester. Oran ne voudra pas être infé­
rieur à Constantine et Alger à aucun des 
autres départements. Ce désir à se surpasser, 
cette lutte pacifique, cette noble ambition à 
bien faire doivent avoir pour heureuse consé­
quence de réaliser une exposition des plus 
brillantes.

En dehors des matières premières, commu­
nes aux trois provinces : blés, orges, avoi­
nes, bestiaux, laines, textiles, cires, gommes, 
résines, cuirs, etc., chaque département tien­
dra à accuser sa prédominance sur ses spécia­
lités et nous verrons Oran se distinguer par 
ses alfas, textile précieux que la France a 
trop dédaigné jusqu’à ce jour, alors que l'An­
gleterre en tire un avantageux profit. Oran 
fera également montre de ses onyx, de ses 
richesses minières, de ses laines, de ses la­
pis, etc.

Constantine primera par son corail, ses 
minerais de fer, ses marbres, ses huiles, ses 
salaisons, ses lièges, tandis qu'Alger, trou­
vant dans les primeurs, légumes et fruits, 
dans les plantes d’ornement, le crin végétal, 
les tabacs, les bois ouvrés et diverses indus­
tries, des éléments sérieux de trafic, s’atta­
chera à accuser sa supériorité sur ces diverses 
productions.

Noble, grande et sublime lutte que celle-là ! 
Elle mérite de faire vibrer tous les cœurs, 
d’exciter tous les cerveaux, parce qu’elle aura 
pour résultat la grandeur, la richesse et la 
prospérité de ce pays.

Mais, nous avons oublié de parler des vins. 
Un hall spécial leur est affecté.

Il faut qu'ici le succès soit complet.
Il faut triompher de toutes les préventions, 

de tout le discrédit que certains concur­
rents déloyaux ont voulu jeter sur nos 
produits.

Il faut que l’Algérie se crée les débouchés 
qui lui manquent, qu’elle établisse qu’elle 
produit des vins de qualité, de bons vins de 
table, fins, résistants, des vins grand-bour­
geois. Il faut aussi qu’elle fasse connaître ses 
eaux-de-vie.

11 y va pour les viticulteurs et le commerce 
d’un trafic annuel de plus de deux cents 
millions de francs.

Aujourd’hui c’est l’Espagne, c’est le Portu­
gal, c’est l’Italie, qui bénéficient de ce trafic ; 
il faut que désormais le courant change et que 
l’or français revienne à l’Algérie, c’est-à-dire 
à la France.

N’oublions pas que l’Algérie a déjà un passé, 
que l’Exposition de 1889 sera la quatrième 
solennité nationale de ce genre où elle figurera, 
et que nous ne devons pas, nous ne pouvons 
pas nous montrer inférieurs à nos devanciers.

Déjà quelques produits algériens avaient 

eté exhibés en1849 à Pariseten 1851 au Palais 
de Cristal à Londres, et, par la supériorité de 
certains d’entre eux, avaient éveillé l’attention.

Mais l’Exposition internationale de 1855 fut 
en réalité la première occasion que l’Algérie 
eût de se manifester; six cents exposants eu­
ropéens ou indigènes envoyèrent au Palais de 
l’Industrie les produits de leurs travaux et de 
leurs recherches; 350 récompenses décernées 
témoignèrent du vif intérêt avec lequel le 
monde civilisé accueillait cette révélation des 
richesses d’un pays arraché de la veille à la 
barbarie et cette preuve des efforts déployés 
par quelques milliers d’immigrants nouvelle­
ment établis sur cetic rive méditerranéenne.

En 1867, la colonie réunit, dans la partie du 
Champ de Mars qui lui était réservée, une 
collection de produits fournie par 1.050 expo­
sants et obtint près de 300 récompenses.

En 1878, un pavillon spécial de style mau­
resque fut édifié entre la Seine elle Trocadéro; 
2.000 exposants y apportèrent leurs produits; 
près de 3 millions de visiteurs vinrent les 
visiter; 28.000 brochures explicatives furent 
distribuées gratuitement; 482 récompenses 
furent obtenues.

Quels immenses progrès n'a-t-on pas réalisés 
depuis? Quelles transformations n’a-t-on pas 
opérées ? La pioche et la charrue n’ont cessé 
de défricher, ameublir, assainir. Les routes 
et voies ferrées se sont multipliées, Le transit 
maritime, devenu quotidien et accéléré, nous 
met à proximité des grands marchés de 
France.

Aussi le mouvement commercial s'est-il 
considérablement accru ; les importations ont 
presque doublé; les exportations, naturelle­
ment plus hésitantes, plus difficiles à établir, 
ont pourtant acquis une plus-value de 35 à 
40 0/0.

En 1878, on ne recensait que 6,915 proprié­
taires possédant 17,787 hectares. Aujourd’hui 
le vignoble algérien s’étend sur près de cent 
mille hectares; et ce ne doit être là que la 
première phase de l’évolution de la viticulture 
algérienne.

A l’œuvre donc, chers concitoyens, pré­
parez-vous à faire montre de vos richesses. 
N’oubliez pas que votre action doit s’étendre 
sur toutes les matières premières propres à 
l’industrie, sur tous les objets d’alimentation 
que la France reçoit de l’étranger.

C’est un vaste champ d’exploitation puis­
qu’il se chiffre annuellement par la somme 
de trois milliards.

Nous avons à débouter les Amériques, 
l’Inde, l’Australie, l’Espagne, l’Italie, l’Alle­
magne. Si nous voulons, nous le pourrons 
pour bon nombre de produits.

Courage, pas d’hésitation. La réussite est 
à ce prix. Nous en tirerons honneur et profit.

LE COMITÉ.
--------------------------- •---------------------------

AU CHAMP DE MARS
Le Palais des Machines, — les Pignons. — 

Lettre d’un abonné, — Réponse facile. — 
les Galeries latérales, — la Galerie de 
trente mètres, — la Première expérience 
de décoration, — la Coupole du Palais 
des Arts Libéraux.
Les travaux de l’ossature de cette gigan­

tesque nef touchent à leur terme. Dans
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une dizaine de jours les deux pignons du 
palais seront debout.

Je viens de visiterle côtéFives-Lille. La 
ferme-pignon est presque placée. Les 
fermes des pignons ne ressemblent pas aux 
autre fermes de l'édifice. Elles ont une 
importance beaucoup plus grande.

D'abord les piédroits qui les supportent 
ont au moins trois fois de volume et la 
force des autres. Aussi la Compagnie de 
Fives-Lille a-t-elle dù, pour ces derniers 
piédroits, déroger au mode d’élevage 
adopté. Au lieu de les élever tout entiers, 
en les redressant sur les rotules qui leur 
servent de base, on les a montés pièce par 
pièce.

Les fermes d’extrémité ne ressemblent 
pas non plus auxautres. Ellessontpleines. 
bouchées pardes feuilles de tôle adaptées 
à leur charpente intérieure. L'épaisseur 
des fermes terminales dépassera les 
pignons et formera comme un avancement 
de la toiture.

On sait que de chaque côté de la nef du 
Palais des Machines règnent de vastes 
galeries, larges de 15 mètres, ayant un 
rez-de-chaussée et un premier. Celle qui 
se trouve du côté de la Seine estfort avan­
cée,aussi bien du côté Gail que du côté 
Fives-Lille.De chaq ue côté,six t ravées sont 
placées sur huit et,dèsmaintement,onpeut 
dire que ces façades latérales seront 
fort élégantes. Des travées terminées en 
arcades traduisent sur ces façades latérales 
les travées plus hautes du Palais même. 
Les fers des vitrages sont posés en même 
temps que les façades de chaque travée.

J’ai reçu la lettre suivante :
Monsieur le Rédacteur,

Je lis la description des travaux de l’Exposition 
de 1889, depuis l’origine du Bulletin Officiel ; et 
je me permets de vous signaler une lacune, sans 
doute une omission involontaire. Vous avez bien 
décrit le levage et le montage des piédroits et des 
fermes du Palais des Machines, du côté de l’avenue 
de la Bourdonnais, par la Société de Fives-Lille; 
mais vous n’avez pas décrit l’opération relative à 
l’antre moitié, du côté de l’avenue de Suffren, exé­
cutée par l’ancienne maison Cail.

Agréez.....
En deux lignes, j’aurais pu donner 

satisfaction à mon correspondant. Je n’ai 
pas écrit ces deux lignes. Il me prend donc 
en défaut. Et je le reconnais.

Je n’ai pas cru, et ne crois pas devoir 
décrire par le menu les procédés de 
levage et de montage adoptéspar la maison 
Gail ; parce que ces procédés n’offrent rien 
de nouveau. Ces entrepreneurs ont monté 
leurs fermes et levé leurs piédroits pièce 
par pièce; ils ont ajusté, boulonné ou rivé 
ces pièces les unes aux autres à la place 
même qu’elles doivent occuper définitive­
ment. Cette opération fort connue, et 
excellente en elle, s’est faite au moyen 
d’un immense échafaudage roulant, 
Unique, surlequel les pièces étaient levées 
par de puissantes grues, puis mises en 
place et ajustées.

A l’encontre de ce procédé (sauf pour les 
pignons), la Société de Fives-Lille a levé 
les piédroits d’une seule pièce; et, d’une 
pièce également, elle a monté les fermes. 
Aulieu d’un échafaudage uniqueoccupant 
toute une section transversale du Palais, 
elle a opéré avec trois échafaudages dis­

tincts. La nouveauté et l'audace de ce pro 
cédé m’ont déterminé à en faire la descrip­
tion.

Qui a eu raison... Fives-Lille ou Caïl? Si 
l’on en parle au point de vue de l’amour 
de l’art,c’est Fives-Lilleassurément. Mais 
si c'est au point de vue purement indus­
triel et commercial, je crois que c’est Gail 
qui doit l’emporter : car à dire d’experts, 
Gail aura dépensé moins pour un résultat 
identique.

C’est, m’assure-t-on, le prix fabuleux de 
la location des trois échafaudages de Fives- 
Lille qui grève l’opération de ce côté. G’est 
du moins ce que l'on m’a affirmé.

Je vous ai déjà dit, et vous avez pu le 
constater sur les divers plans publiés par 
le Bulletin Officiel., il règne une galerie 
de trente mètres, perpendiculaire au Pa­
lais des Machines et aboutissant au Pavil­
lon central, dans lequel seront logées les 
manufactures de l’Etat. Cette galerie se 
composera, dans sa longueur, de six tra­
vées. Trois d’entr’elles sont debout. Le 
reste sera vite achevé et, alors, toutes 
les expositions diverses et étrangères, re­
liées entre elles, formeront un ensemble.

En somme, ainsi que je l’ai annoncé 
dernièrement, les ossatures de tous les 
Palais du Champ de Mars seront terminées 
du 15 au 20 septembre.

Déjà les plafonneurs sont aux prises 
avec les plafonds et les revêtements inté­
rieurs des sections diverses et étrangères; 
et, avant peu, les menuisiers pourront y 
poser les parquets.

L’ossature du Palais des Beaux-Arts 
touche à son achèvement.

Le Palais des Arts Libéraux sera vitré 
dans quelques jours.

M. Emile Muller va commencer, d’ici 
une quinzaine de jours, la pose des magni­
fiques mosaïques qui recouvriront le 
dôme des Arts Libéraux.

D’ici à quelques jours on fera, sur une 
travée de neuf mètres de l’un de ces pa­
lais, l’essai de la pose de la décoration 
d’une travée entière, de la base à l’acro- 
tère. Je n’en parle pas ici. un autre article 
du Bulletin Officiel étant consacré à la 
céramique, qui fait partie intégrante de 
la construction des deux palais en ques­
tion.

C. L.

La Céramique à l’Exposition
I

Les anciens connaissaient l’emploi de la 
terre cuite comme ornement des grands édi­
fices. Les Orientaux en ont fait, et en font 
encore un grand usage dans leurs édifices et 
surtout dans leurs habitations. Mais tou­
jours, sauf chez les Assyriens, la terre cuite 
n’était qu’un revêtement de la maçonnerie, et 
n’avait qu’un rôle exclusivement ornemental.

Dans les derniers siècles, les Arabes 
avaient disposé en dessins de feuilles de fou­
gères les briques formant les voûtes d’un 
grand nombre de maisons et d’édifices à Tu­

nis, et ils superposent les briques des murs 
extérieurs des maisons du Djérid (sud tuni­
sien) de façon à former des dessins en bos­
sage. Mais le rôle chromatique donné à 
l’élément même du mur n’était pas connu 
d’eux. Avec la Brique-Muller, revêtue d’émail 
sur une de ses faces, la matière même de la 
construction a porté l’ornement. Depuis lors 
le rôle de la terre cuite s’est élargi encore : 
et la voici tout à la fois élément de construc­
tion et de décoration.

Une révolution radicale, c’est le cas de le 
dire, s’est produite dans la construction mo­
derne par suite de l’emploi à peu près exclu­
sif de la terre cuite associée au fer, au-dessus 
des fondations. Et l’on peut dire que la terre 
cuite est devenue le complément naturel, en 
quelque sorte absolu des constructions en fer.

A ce point de vue, les Palais des Beaux- 
Arts et des Arts Libéraux sont plus que de 
simples bâtiments destinés à abriter les objets 
exposés en 1889. Etant la dernière impression 
de l’art de construire, avec une rapidité jadis 
inconnue, des édifices solides, durables, lé­
gers, élégants, avec du fer et de la terre cuite, 
ces Palais auront eux-mêmes le caractère 
d’objets exposés, et des plus intéressants, à 
l’Exposition universelle.

**
Il faut savoir gré à M. Formigé d’avoir 

conçu les deux Palais enlevés par lui au con­
cours avec la mise en pratique des dernières 
innovations des constructions en fer et terre 
cuite.

Déjà, en 1878, la terre cuite avait joué un 
rôle appréciable, comme on a pu le voir dans 
la façade de cette Exposition; comme on 
peut la voir encore au Pavillon de la Ville de 
Paris, qui a été transporté depuis lors auprès 
du Palais de l’Industrie.

Mais cette tentative, si brillante qu’elle ait 
pu paraître en 1878, n’est que l’infiniment 
petit à côté de ce que l’on verra à l’Exposi­
tion de 1880. Pour les seuls Palais des Beaux- 
Arts et des Arts Libéraux, dont je m’occupe, 
les travaux en terre cuite dépassent le chiffre 
de 750.000 francs, et sont échus par adjudica­
tion à nos premiers céramistes : MM. Emile 
Muller, Parvillée frères, Loebnitz, Brault, 
Roy, Ruffier et Rougeault. Avec eux, la céra­
mique est passée du chef de l’œuvre d’art ou 
d’ornementation dans celui de la pleine cons­
truction. Grâce à eux, les palais et les mai­
sons pourront devenir de véritables objets 
d’art, sans qu’on ait à s’y ruiner, comme il 
arrive lorsqu’on est tenté de les orner en 
sculptant de la pierre. Et cela, pour le grand 
bien des sculpteurs eux-mêmes, auxquels on 
demandera, sous forme de modèles, dix fois 
plus de travail, dès que la terre cuite sera 
complètement entrée dans l’usage courant de 
la construction.

* *
Lorsque j’ai abordé ce sujet, il m’a quelque 

peu embarrassé; et je me suis demandé com­
ment je m’en tirerai pour initier les lecteurs 
du Bulletin officiel aux détails de cette révo­
lution dans la construction, qui va être si 
nettement, si énergiquement affirmée dans 
les Palais des Beaux-Arts et des Arts Libé­
raux.

J’ai pris le parti de diviser ce travail en 
plusieurs articles qui paraîtront successive­
ment dans le Bulletin. Un de ces articles 
sera consacré à la description d’une des
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usines où se fabrique la terre cuite à destina­
tion architecturale. Mes lecteurs, j'en suis 
convaincu, seront aussi étonnés et aussi 
émerveillés que je l’ai été moi-même, lors- 
qu’ils connaîtront cette industrie presque 
nouvelle et déjà si importante: à peu près 
ignorée, cependant, du commun des martyrs 
malgré ses éclatantes manufactures.

Comme je vais parler en premier lieu du 
Palais des Beaux-Arts et du Palais des Arts 
Libéraux, je dois rappeler que ces deux Pa­
lais formeront deux colossales ailes soudées 
aux galeries des Expositions diverses, et se 
dirigeant vers la Seine.

Les jardins seront comme encadrés par 
ces Palais et par la Tour Eiffel qui sera pour 
eux un portique colossal. •

L’état-major du personnel considérable 
affecté à la construction de ces deux Palais 
se compose de MM. Formigé, le vainqueur 
du concours, Gaston Hénard et Morisset, 
architectes, inspecteurs, et de M. Devienne, 
architecte, prix de Rome, vérificateur-inspec- 
tour chargé plus spécialement de la partie 
graphique.

Ainsi qu’on peut déjà le voir au Champ de 
Mars les deux Palais seront ultérieurement 
semblables. Un grand dôme au milieu de la 
construction et deux dômes moins importants 
à chaque extrémité. Ces dômes seront recou­
verts en tuiles de faïence ou de porcelaine 
qui, à vrai dire, formeront de colossales 
mosaïques.

Le dôme central sera entouré à sa base par 
d’énormes vases en terre cuite.

Les murs latéraux, entièrement formés de 
briques fabriquées tout exprès, et d’un appa- 
reil spécial, seront également des œuvres de 
céramique.

Les porches, les archivoltes, les acrotères, 
les frises, les mascarons, les balustrades, les 
cartels, les tympans, les pilastres seront en 
terre cuite naturelle, émaillée ou dorée

On peut donc dire que ces Palais en ques­
tion seront exclusivement construits en fer et 
terre cuite.

Comme je l’ai dit plus haut, les murs seront 
faits avec des briques spéciales d’un appareil 
réglé par la direction des travaux elle-même, 
qui en a confié la fabrication à M. Rougeault 
(ancienne maison Parmentier). Elles ont 
32 centimètres de longueur, 22 de hauteur et 
à centimètres et demi d’épaisseur. Les angles 
seront formés de briques cubiques ayant 
16 centimètres sur 25. Enfin l’appareil pré­
sentera une alternance d’assises, l’une de 
briques ayant les dimensions que je viens de 
dire, l’autre n’ayant que 11 centimètres de 
hauteur.

Dans le prochain article, je déterminerai la 
part de travail respective échue aux céra­
mistes français devenus par suite de soumis- 
sions, les collaborateurs de M. Formigé 
dans l’œuvre considérable du Palais des 
Beaux-Arts et du Palais des Arts Libéraux.

(A suivre.) C. L.

LE CHAMP DE MARS
1731-1889

V
Les élèves de l’Académie de peinture, les 

acteurs du théâtre de Mile Montansier, con­
duits par leur directrice, les élèves de dif­
férentes institutions, entre autres ceux de la 
pension Dubuffe de Vincennes, les inva­
lides prirent leur place sur cet immense 
chantier ; les femmes de Paris, quelle 
que fût leur condition, électrisées par 
l’exemple, remplies d’un enthousiasme qui 
ne se démentit point, y disputèrent à leurs 
frères, à leurs maris, les travaux les plus 
difficiles, ceux qui exigeaient le plus de 
vigueur et le plus d’adresse. On constata 
même la présence de prêtres et de religieux 
qui se comportèrent avec le patriotisme le 
plus ardent.

Pendant plusieurs jours, sans fatigue et 
sans trêve, malgré des pluies presque cons­
tantes, deux cent mille personnes, poursui­
virent la tâche qu’elles s’étaient donnée.

Le 8 juillet, la municipalité, renonçant à 
l’aide précieuse qu’elle avait reçue, faisait 
connaître que le zèle des travailleurs était 
désormais sans objet.

Les travaux terminés, la transformation 
était complète. Une œuvre de géants s’était 
accomplie en quelques jours, en quelques 
heures plutôt. Un amphithéâtre immense, 
rompu par de nombreux passages à niveau, 
avait été créé et disposé de manière à rece­
voir un nombre de spectateurs parisiens, 
provinciaux ou étrangers qu’on a pu, quel­
ques jours plus tard, évaluer sans exagéra­
tion à plus de trois cent mille.

Soutenues par de vigoureux contreforts, 
les terres étaient assez résistantes pour sup­
porter sans craintes d’accidents,trente rangs 
de gradins.

Le grand jour venu, le cortège massé sur 
le boulevard Saint-Antoine (aujourd’hui 
boulevard Beaumarchais) se mit en marche 
dès sept heures du matin. La place réser­
vée à chacune des députations avait été 
arrêtée à l’avance : au plus âgé des députés 
de chaque département était échu l’honneur 
de porter la bannière blanche sur laquelle 
était peint, au milieu d’une couronne de 
chêne, le nom du département auquel elle 
appartenait.

Le signal du départ donné, l’immense 
colonne s’ébranla. On y vit successivement 
figurer un corps de cavalerie parisienne 
et de grenadiers, précédé de tambours et 
de musiciens, puis, les électeurs de la 
ville de Paris, accompagnés de soldats- 
citoyens; venaient après, entre deux rangs 
de gardes, le Comité militaire, les prési­
dents des districts, le Comité de fédération 
et les administrateurs de la Ville. Au sein 
du cortège, les délégués de la maison 
du Roi, les maréchaux de France et

les officiers généraux avaient pris place.
A la suite de ces députations officielles, 

paraissaient les héros de la fête : les dix-huit 
mille députés fédératifs, avec leurs quatre- 
vingt-trois bannières.

La marche était fermée par des grenadiers 
et des gardes à cheval.

Du boulevard Saint-Antoine, le cortège 
suivit les boulevards jusqu’à la porte Saint- 
Denis; arrivé à ce point, il prit la rue 
Saint-Denis jusqu’à la rue de la Ferron­
nerie; cette courte voie traversée, il 
s’engagea dans la rue Saint-Honoré, 
prit la rue Royale et stationna quelques 
instants sur la place de la Concorde (alors 
place Louis XV) où l’attendait l’assemblée 
nationale, enveloppée, pour ainsi dire, par 
les drapeaux des 60 bataillons de la garde 
parisienne ; l’assemblée était précédée d’un 
bataillon d’enfants et suivie d’un bataillon 
de vieillards.

Ainsi renforcé, le cortège longea la Seine 
par le cours la Reine et le quai de Chaillot 
jusqu’au moment où, arrivé en vue du 
Champ de Mars, il se trouva en présence 
d’un pont de bateux, hardiment établi à 
l’endroit même qu’occupe aujourd’hui le 
pont d’Iéna.

Les berges surélevées de la Seine n’exis­
taient pas alors. Le sol avait été aplani et 
ie pont de bateaux se trouvait à peu près 
au niveau du Champ de Mars, à l’entrée du­
quel on avait construit un arc de triomphe 
à trois arcades. Dans le plus grand ordre, 
aux acclamations de tout un peuple débor­
dant de joie et de fierté, le cortège, salué 
par des salves d’artillerie, pénétra sous cet 
arc. Les députations officielles passèrent 
sous l’arceau du milieu, les députés fédéra­
tifs prirent les arceaux de droite et de 
gauche, suivant l’emplacement qui leur avait 
été attribué.

Quand ce mouvement fut opéré: il était 
trois heures et demie.

Si on y songe un instant et qu’on se 
reporte par la pensée à l’époque où elle 
avait lieu, cette fête, la première à laquelle 
Paris tout entier assistait, devait présenter 
un caractère de grandeur et de majesté, bien 
faits pour frapper l’imagination d’un peuple 
encore peu familiarisé avec les splendeurs 
des spectacles officiels et qui se sentait 
appelé à des destinées meilleures.

Du côté de l’Ecole Militaire, avait été 
élevée une galerie couverte et ornée de dra­
peries bleues ornementées d’or. Au centre, 
se trouvait le pavillon royal, ou plutôt le 
trône sur lequel le roi prit place, ayant à 
sa droite le président de l’Assemblée na­
tionale. La galerie tout entière était occupée 
par la reine accompagnée du dauphin, et 
par les invités de la cour.

Au milieu du Champ de Mars, placé sur 
un terre-plein haut de 25 pieds, dominant 
la foule, s’élevait l’autel de la Patrie, dont 
l’escalier quadrangulaire était occupé par 
deux cents prêtres, ceints de l’écharpe tri-
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colore. Aux angles de cet escalier, sur 
quatre plate-formes, avaient été construits 
des autels brûle-parfums. L'évêque d'Autun, 
Talleyrand, officiait; il bénit tout d'abord 
les 83 bannières fédératives, puis le drapeau 
qui flottait sur la tête du roi; ensuite, il 
célébra la messe qui fût écoutée dans le 
plus religieux silence.

Quand la messe fut célébrée, Lafayette, 
délégué général des gardes nationales de 
France, gravit lentement les degrés de l’au­
tel et étendant la main:

Je jure, dit-il, d’être à jamais fidèle à la 
Nation, à la Loi et au Roi; de maintenir la 
Constitution décrétée par l’Assemblée natio­
nale et acceptée par le Roi; de protéger, con­
formément aux lois, la sûreté des personnes 
et des propriétés, la libre circulation des 
graines et subsistances dans l’intérieur du 
royaume et la perception des contributions 
publiques, sous quelques formes qu’elles 
existent; de demeurer uni à tous les français 
par tous les liens indissolubles de la fra­
ternité.

Après lui, parut le président de l’Assem­
blée nationale, Bonnet:

Je jure, dit-il à son tour, d’être fidèle à la 
Nation, à la Loi, au Roi, et de maintenir de 
tout mon pouvoir la Constitution décrétée par 
l’Assemblée nationale et acceptée par le Roi.

Enfin le roi se leva et, de la place qu’il 
occupait, prononça d'une voix forte et d'un 
accent résolu, les paroles suivantes:

Moi, roi des français, je jure à la Nation 
d'employer tout le pouvoir qui m’est délégué 
par la loi constitutive de l'Etat, à maintenir 
la constitution et à faire exécuter les lois.

Alors, du Champ de Mars, des tribunes 
et de l'amphithéâtre s’éleva une clameur 
immense: « Je le jure » répéta la foule.

(A suivre.) Ernest Maindron.

prendre pour manipuler un noyé. Et il 
ont possible, qu’un jour ou l’autre, quelq’ 

' e ces spectateurs ait l’occasion d’en essai

L'EXPOSITION DE SAUVETAGE
C’est comme chez Nicolet ! Chaque di­

manche surpasse le dimanche précédent. 
Dimanche dernier les entrées payantes ont 
dépassé quinze mille. Si M. Nicole trouve 
que c’est bien ; je trouve, moi, que c’est 
presqu'un peu trop. J'aurais demandé le 
sauvetage de mes cors, sur lesquels les pieds 
des voisins (les sardines sont aussi voisines 
dans leurs boites !) se sont trop souvent 
appesantis.

A un moment donné, pendant la scène 
du sauvetage figurée par les mariniers-bran- 
cardiers, les quatre côtés des galeries du 
premier étage étaient garnis d’une triple 
rangée de têtes. Le coup d’œil avait son 
mérite.

Ces représentations de scènes de sauvetage 
ont un côté fort utile. Des milliers de per- 
sonnes peuvent voir ainsi la façon de s’y 

est 
un 
yer a mise en pratique. C est l’enseignement, 

par les yeux, de la manière de porter

secours à son prochain ; c’est même là un 
enseignement à développer dans les masses.

**
Mardi grand event au Palais de l’Indus­

trie. Le vénérable centenaire dont c’était, il 
y a quelques jours l’anniversaire, M. Che- 
vreul, a visité l’Exposition de Sauvetage et 
d’IIygiène, donnant ainsi un démenti aux 
journalistes qui prétendaient qu’il était ab­
solument « tini ».

On avait bien annoncé que le vénérable 
savant ferait cette visite: mais on n’osait 
trop y croire. On pensait qu’il préjugeait 
trop de ses forces.

Aussi la satisfaction a été grande parmi 
les visiteurs elles exposants, lorsqu’à deux 
heures et demie précises, à l’heure fixée, 
son coupé s’est arrêté devant la Porte du 
Palais de l’industrie. On s’est précipité au 
devant de lui et d’unanimes applaudisse­
ments ont éclaté lorsque M. Chevreul est 
descendu de voiture, accompagné du doc­
teur Huguet et de sa gouvernante.

M. Chevreul a été reçu par M. Nicole 
et par les membres du Conseil d’adminis­
tration, et le secrétaire général de la So­
ciété des Sauveteurs de la Seine. M. Ar­
nould Rogier a souhaité la bienvenue dans 
un petit compliment fort gracieux.

Soutenu par son médecin et un domes­
tique, M. Chevreul est monté au premier 
étage dont il a visité les diverses salles 
très minutieusement. Arrivé dans le jardin 
d’Hiver, il s’est reposé quelques instants 
après, puis comme on craignait qu’il ne 
fût fatigué-on l’a engagé à prendre place 
dans un fauteuil à roulettes pour achever 
sa promenade. Il a accepté, tout en affir­
mant qu’il n’éprouvait aucune lassitude.

La visite des salles du premier étage ter­
minée, M. Chevreul est redescendu au rez- 
de-chaussée par le grand escalier de pierre 
et s’est longuement promené autour du bas­
sin. Il a assisté à diverses expériences de 
sauvetage et a écouté l’orchestre de l’Expo­
sition pendant une dizaine de minutes.

C’est seulement à quatre heures que l’il­
lustre savant a quitté le Palais de l’Indus­
trie. En prenant congé du directeur de 
l’Exposition, il lui a adressé quelques com­
pliments et l’a remercié de la réception qui 
lui avait été faite.

Au moment où il est monté en voiture, 
la foule, qui était très nombreuse, a salué res­
pectueusement et a applaudi avec vigueur.

***
Comme je vous l’ai fait pressentir dans le 

dernier numéro du Bulletin Officiel. l’Ex­
position de Sauvetage et d’Hygiène va 
entrer, dès la semaine prochaine, dans une 
phase nouvelle. En présence de la formi­
dable affluence des visiteurs, l'administra­
tion de cette Exposition s’est dit, elle aussi, 
que « succès oblige ».

Une Comm ission des attractions a été nom­
mée et, dès sa première séance, une longue 
séance d’étude, elle a décidé qu’un grand 

nombre d’attractions nouvelles seraient 
offertes au public et que ces attractions 
varieraient d’un jour à l’autre. On fera 
mentir le proverbe : car les jours se suivront... 
mais ne se ressembleront pas.

Dans une très prochaine séance la Com­
mission des attractions fixera, pour un 
mois au moins, la succession de pro­
grammes.

L’expérience lui ayant prouvé que la 
moindre attraction sérieuse attire la foule 
autour du bassin du Palais de l’Industrie, 
elle s’est ingénié pour en trouver de nou­
velles.

Mercredi dernier il y a eu une chambrée 
magnifique pour voir les huit gracieuses na­
geuses, dont le succès a été considérable. J’ai 
la satisfaction de pouvoirdire que, il y a près 
d’un mois de cela, j’ai été le premier à 
conseiller les courses de nageuses.

**
D’abord l’administration va augmenter 

considérablement les courses de périssoires 
et de nageurs des deux sexes, ce genre de 
sport étant tout à fait du goût du public. On 
fera même bien d’en donner deux séances 
par semaine.

Les joutes constituent également un 
spectacle plein d’attrait, surtout si les cos­
tumes des jouteurs sont bien dessinés. Il 
faudrait provoquer des amateurs et les 
annoncer, libre à eux de paraître masqués.

Une attraction sérieuse est réservée aux 
scènes de sauvetage d’enfants par des chiens 
de Terre-Neuve. On pourra admirer le 
courage et l’intelligence de ces grands 
et beaux animaux. .. nés sauveteurs.

Le clou des attractions projetées paraît 
devoir être l’exhibition, au Palais de l’In- 
dustrie, d’une troupe anglo-danoise compo­
sée de sept sujets. Cette troupe doit exécu­
ter des pièces nautiques ou comiques en 
plusieurs parties, ou, si vous aimez mieux, 
en plusieurs actes.

Une curiosité... je vous le donne en 
mille... une expérience étonnante... ce 
sera le sauvetage au gilet de flanelle! Je 
savais, et vous saviez comme moi que le 
gilet de flanelle peut sauver d’une bron­
chite ou d’une pleurésie : mais que le 
gilet de flanelle sauve de la mort par im­
mersion; ça, comme disent les troupiers, 
c’est plus fort que de jouer au bouchon 
avec des pains à cacheter, un jour de 
grand vent.

Et cependant on m’assure que c’est très 
sérieux... il faudra voir.

L’Ecole des Mariniers-Brancardiers a 
mis à l'étude la représentation de scènes 
de sauvetage nouvelles : elle songerait 
même à figurer un combat naval.

On cause aussi, mais seulement dans 
les coulisses, d’un engagement avec Ar­
sène Blondin, qui passerait au-dessous de
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notre petite mer intérieure... avec et sans 
balancier.

Restent en réserve, et pour remplir les 
programmes quotidiens, les scènes co- 
miques, les boxes et luttes sur des radeaux 
(à qui jettera son adversaire à l'eau), les 
scènes de pêche et de chasse et les désopi­
lantes courses en baquets ou en cuveaux.

Vous voyez que l'administration de l’Ex- 
position de Sauvetage a un joli lot d’at­
tractions sur la planche.

C. L.

L’EXPOSITION DU BLANC & NOIR

Par suite des travaux de décoration et 
de peinture exécutés au Pavillon de la 
Ville de Paris, l’exposition de Blanc et Noir 
n’ouvrira ses portes que le 15 octobre, 
pour ne les refermer que le 15 novembre.

La date de réception des ouvrages est 
reculée également et fixée du 20 au 
25 septembre inclusivement.

Aussitôt après, le jury commencera ses 
opérations.

Le Blanc et Noir n’est point une église 
fermée, ainsi que paraissent le croire les 
signataires d’un très grand nombre de 
lettres adressées à M. E. Bernard et lui 
demandant, comme une faveur, une invi­
tation leur permettant de figurer à cette 
Exposition.

Non, le Blanc et Noir est une exposition 
ouverte à tous et le Jury seul a droit de 
refus sur les ouvrages envoyés au Pavillon 
de la Ville de Paris.

RUINART PERE: FILS.Rheims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)

ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Résecec de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille et Rouen. Cet abon­
nement donne également droit an service de la 
réception et de la transmission par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.»-—?!!!?!^=T--^-—T==!!!!—!=—5^^ 
Champagne Ch. Farre, Reims

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

BAINS DE MER
Billets de famille, délivrés avec 40 0/0 de réduction.

VALABLES PENDANT 33 JOURS

Des Billets d’Aller et Retour de première 
et deuxième classe, comportant une réduc­
tion de 40 pour 100 et que l’on trouvera 
dans toutes les gares des Chemins de fer de 
l’Ouest, sont délivrés, de Mai à Octobre, 
aux familles comprenant quatre personnes 
au moins (deux enfants comptant pour une 
unité), pour les stations balnéaires distantes 
de plus de 250 kilomètres du point de 
départ (minima de perception: 61 fr. 60c. 
par place de première classe et 46 fr. 20 c. 
par place de deuxième classe).

Ces Billets sont valables pour une durée 
de 33 jours, non compris le jour de la 
délivrance, et peuvent être prolongés encore 
moyennant un supplément; ils doivent-ètre 
demandés aux gares de province 4 jours 
au moins avant le jour du départ.

Revue financière

La semaine qui vient de s’achever a encore une 
fois été très satisfaisante, au point de vue de la 
tenue des cours. Elle est pleine d’encouragements 
pour l’avenir. La fermeté qui a dominé sur toute 
la cote n’est pas le résultat de la nullité des affai­
res, comme pendant la semaine précédente : elle 
est la conséquence des demandes qui se sont pro­
duites au comptant. L’épargne a beaucoup acheté ; 
ses disponibilités sont grandes ; elle les a réem­
ployées en actions de nos grands établissements 
de crédit, en actions et obligations de chemins de 
fer,

Tous ces titres ont, en effet, réalisé une avance 
appréciable pendant ces derniers huit jours.

L’absence d’incidents nouveaux ôte à la spécula­
tion à la baisse le prétexte d’une nouvelle tenta­
tive et permet à la spéculation à la hausse de gar­
der une attitude ferme, altitude dont elle ne se dé­
partira probablement pas de tout le présent mois. 
Il faudrait, pour que cette dernière modifiât sa 
manière d’envisager l’avenir, que des faits impré­
vus, dans le domaine de la politique survinssent, 
et cela n’est pas supposable.

X
La hausse s’est bien accentuée sur nos Rentes.
Voici comment elle se sont échangées, en dernier 

lieu :
Le 3 0 0 à 84 25, l’Amortissable à 86 75 et le 

4 1/2 0 û à 15 75.
Au comptant, nous avons retrouvé le 5 0 Oà 

8% 35, l’Amortissable à 86 95 et le 4 1/2 0/0 à 
105 60.

Les Consolidés anglais, ex-coupon, sont à 981 2.
Le Turc a progressé à 15 25.
L’Egypte unifiée s’est avancée à 425.
La Rente italienne s’inscrit à 97 50.
Le 4 0 0 hongrois se négocie à 84 50.
L’Autrichien reste à 93 50.
Le 4 0 0 russe 1884 se traite à 100 fr.
L’Extérieure espagnole a progressé sensiblement 

à 75 60.

X
Les valeurs de crédit ont bien soutenu leur pré­

cédent niveau.
La Banque de France est à 3795.

Le Crédit foncier est ferme à 1367 50.
Les obligations à lots des emprunts 1879 se né­

gocient sur les cours de 486 à 487. On a enregistré 
les cours de 179 à 480 sur les obligations 1880 et 
ceux de 467 sur les obligations 1885. Les obliga­
tions sans lots de 1882 sont demandées à 390. C’est 
donc une très grande fermeté qui caractérise la 
cote de toutes ces valeurs, si légitimement tenues 
en très haute estime par le capital de placement.

On sait que le Crédit foncier n’est qu’un inter­
médiaire entre le prêteur et l'emprunteur: il cher­
che à emprunter aux meilleures conditions possi­
bles pour être en mesure de prêter de même au 
taux le plus bas possible.

Entre le taux de ses prêts et celui de ses em­
prunts, il existe nécessairement un écart qui lui 
sert à couvrir ses frais généraux, ses frais de ges­
tion, ses risques de remboursements anticipés, 
etc.

Autrefois, il faisait payer à l’emprunteur une 
commission fixe de 50 centimes pour 100 francs. 
Cette commission, due sur tout le capital initial, 
jusqu’à l’expiration du prêt, quels qu’aient été les 
amortissements opérés, a été supprimée. Le Cré­
dit foncier s'est contenté d’un écart de taux qui 
n’atteint pas le chiffre de l’ancienne commission 
et qui a l’avantage de ne faire peser les charges de 
l’emprunteur que sur le solde qui a amorti des 
prêts. Le nouveau régime est donc, de beaucoup, 
préférable à l’ancien.

Les Bons à lots sont demandés à 124 fr. Les 
Bons Algériens se négocient sur les cours de 116. 
Le Bon de la Presse a été l'objet de nombreuses 
demandes qui l’ont porté à 121 fr. Le courant 
est excellent sur toutes ces valeurs.

Le Comptoir d'escompte est à 1050.
La Banque de Paris a prospéré à 848 75.
La Banque d’escompte à 522.
La Banque ottomane à 537 50.
Le Crédit lyonnais à 680.
Malgré les efforts des spéculateurs à la baisse, 

l'action Panama et l'obligation à lots dernière- 
ment émise continuent à être recherchées par les 
capitalistes bien avisés.

Leur manœuvre n’aura donc pas plus d’écho 
que nous n'avons eu, en définitive, celles qu'a- 
vaient tentées au dernier moment du percement 
de l’Isthme de Suez les adversaires de cette entre- 
prise.

En attendant, les vendeurs à découvert du Pa­
nama paient un déport de 4 fr.; c’est tout le résul­
tat obtenu.

L'activité déployée dans les travaux à Panama 
justifierait des cours plus élevés qui ne tarderont 
pas à être atteints aussi bien sur l'action que sur 
l'obligation à lots.

X
C'est le 11 septembre qu’aura lieu la souscription 

publique aux 390,000 obligations du Gouverne- 
ment Portugais.

Le Gouvernement Portugais, copiant l'organisa- 
tion française du monopole des tabacs, se dispose 
à établir la Régie à son profil. Pour arriver, il 
doit indemniser les détenteurs actuels du mono­
pole. Il emprunte à cet effet, et du même coup, il 
allège sa dette en remboursant l'emprunt de 1881.

Il émet 370,000 obligations remboursables à 
300 francs, en 75 années, à partir d’avril 1889, et 
rapportant un intérêt annuel de 22 fr. 50, exempt 
de tous impôts portugais, sauf pour les titres et 
coupons présentes au paiement en Portugal.

Les 257,627 obligations de 1881 sont appelées au 
remboursement à 305 francs à partir du 1er oc­
tobre, date de l'échéance du coupon de 12 fr. 62 1[2. 
L’obligation encaissera donc à cette date 505 francs 
de capital, plus 12 fr. 61 1]2 d’intérêt, soit, au 
total, 517 fr. 82 112.

Mais le Gouvernement portugais a réservé aux 
porteurs d'obligations de l’emprunt 1881 un droit 
de souscription privilégiée, ou plus exactement 
d’échange deleurs titres, obligation pour obligation, 
avec une soulte de 27 fr. 50 c.

En conséquence, le porteur d'une obligation 
1881 commencera par détacher son coupon échéant 
le 1e" octobre, pour l'encaisser à sa date, 
soit.................................................. Fr. 12.62 1/2

En échange de son obligation 1881 
5 0 0, il recevra une obligation 1888 
4 1 2 0 0 remboursable à 500 francs et 
émise au prix net de............................ 477.50

Plus une soulte en espèces de......... 27.50
Au total............................517.62 12

On notera que le rentier qui accepte l'échange 
reçoit, pour 177 fr. 30 c. un titre remboursable a
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500 francs. Il y a là un bénéfice éventuel de 
22 fr. 50 c. à réaliser, soit par la sortie au tirage, 
soit par la hausse certaine des cours.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mar

Imprimé sur les Machines MARIXONI

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
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GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CEI, B UQ UE T- P. KAE PPELI,Successeur

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin 

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

P.LOTTE

FLANELLEYAIN
Très recommandéo pour Ici Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

CHEMISIER
7,ne duHavro,PALiS

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES

7, rue Nicolas — Marseille

3 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
0 Médailles et Diplômes d’honneur. Dernières récompenses obte- 

nues : Dipl. d honneur,Montpellier 1885; Toulouse 1887.

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

GELLÉE FRÈRES, Saivéersiisis, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

। APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCLAUX : Passagers de Cabine, 12, boulerard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.
• ---------

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours 

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et SI, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

APPAREIL GUÉRET--

AMSTERDAM
1883

Envoi franco 
du 

CATALOGUE

MÉDAILLE D'OR DIPLOME D’HONNEUR

()
EXPOSITION

des

BIERES FRANCHISES

Paris 1887

GUERET Frères, Constructeurs Nécamiciens, S.Br.C. D.G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

1885
1887

Londres
Paris...

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

DIPLOMES D’HONNEUR
Fisheries......................................... 1883
Indes et Colonies......................... 1886

MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

Tou t contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS-PA SSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE 
DES 

ACCUMULATEURS 
E. P. s.

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
à incandescence

== I == I 2 DE CHANGY
LAMPES

DE TOUT VOLTAGE
ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE
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CHAMPAGNE
ST-MARCEAUX. REIMS

. Paris — 16, Rue de la Pair.
DEPOTS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

IUTES
ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 
plaine Saint-Denis.

WALA MAISONDE CONFIANCE. Horlogerie w I no)A. BARTHET, à Besancon. Montres,Réveila, 
* Chaînes. Garantie . Pendule Comtoise, 

o Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogua.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Huile & brûler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 Îr. 05 le

kilog, contre remboursement.

Cassis-Rouvière DIJONSuccursale à PARIS •V
W

7, rue Chatec 20 d ze n • 
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 •

20 Diplômes • 
aux Expositions Universelles, •
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Brevetés en France et à l’Etranger

Trois diplômes d’honneur
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

mBTALLAroN D’ECUEIBS BT D’ÉTABLES

92
 

s

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 

_ des joints qu’on ne peut éviter. Catalogue 
Bistré avec prix-ceurants, d’Ecuries ou de Serrurerie 
45 centimes l’un, en timbres poste.

BLANZY, POURE & CIEA
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris à,

La plus importante fabrique du monde ‘ ,
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUssy ,

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EX TOUS GENRES 9

CANIF MAGIQUE 1 I
Breveté LE

S.G. D.G. 25

Chez tous les principaux papetiers

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
aeerai Nonreau système B, au- 

cun appareil intérieur Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

- EXPOS.ET VENTE-24,AY-OPÉRA
Demandez Prospectes et endit, 
VHTILL16av.Barmentier Paris

INSTALLATION COMPLETE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

"PARIS — 8, Rue Hun oldt, 8 — PARIS 
-----------------<----------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
, CARACTERES DEC TITRES & Envside.pevis &

65 INITIALES A 5 PPCo 65 INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS A
-& PONCTUATIONS SUR TOUS LES SORPS—003- D - -2 FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -ou

C FANTAISIES DIVERSES C prompte C MATERIEL D'IMPRIMERIE 0
V NOUVELLE SERIE D’ELZÉVIR exécution des V MACHINES NEUVES ET D’OCCASION (
Oxxrxrrrrrrrrrrrrrrryrxrrrnnd mémoires. 0— -------------------------------—-

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

3 | 2 I 1 1 1

CHAMPAGNE EUGÈNE GLICQUOT, REIMS
Délicieux apéritif Alger ien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

FRANCOIS COICNET&C. 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERÉS COIGNET
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIQUES 5 "

MOSAIQUES COIGNET (SGDG
Incrustations de granits et- de marbres) 
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

A.PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Sain+-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES
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Notre dessin
Le dessin que nous donnons dans 

notre numéro représente les deux 
panneaux en faïence émaillée au grand 
feu, qui ornent le porche du Pavillon 
de la Presse.

Nos lecteurs trouveront plus loin, à 
l’article la Céramique d'Art au Pavillon 
de la Presse, des détails sur cette œuvre 
si artistique.

PARTIE NON OFFICIELLE
COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de Contrôle et de Fi­
nances, s’est réunie jeudi, à trois heures, 
sous la présidence de AI. Pierre Legrand, 
ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général.

Elle a adopté successivement tous les 
projets à l’ordre du jour, relatifs à la 
construction deskiosques lumineux,à ceux 
destinés à la vente des tickets aux portes 
de l’Exposition, à la construction de chalets 
pour la vente des fleurs.

La Commission a autorisé l’ouverture

de crédits pour élever une statue devant 
le Palais de l’Hygiène et pour l'agrandis- 
sement du hall destiné à l'Exposition des 
chemins de fer. Cet agrandissement est 
nécessité par les demandes considérables 
faites par les exposants étrangers. Elle a 
repoussé un projet de musée géologique 
au-dessous du Trocadéro, qui avait été 
soumis à la direction générale.

La séance a été levée à4 heures et demie.

ADJUDICATIONS
Cafés, Restaurants et Brasseries

Les Cafés, Restaurants et Brasseries de 
l’Exposition universelle au Champ de Mars, 
au Trocadéro et sur l’Esplanade des Inva­
lides viennent d’être adjugés aux maisons 
suivantes- :

The India Ceylan Planton Association.
Brasserie de Maxeville.
Grüber.
Heineken.
Ducasse et Keller.
Schwerer.
Champion et Virey (La Lorraine).
Maillé.
Gaulon.
Finatis.
Van Houten.
Spiers et Pond.
Lepault.
Dumesnil.
De Swarte et Chevet.
Sapin.
Rivière.
Boucaux.
Duval (3 établissements).
Kuhn.
Brasserie de Tantonville.

i Ansart.

Galeries de l’Agriculture
Samedi, à une heure, a eu lieu au Tri­

bunal de Commerce, par les soins du Con­
seil de Préfecture, l’adjudication en un 
lot, à forfait, de l’entreprise des travaux de 
construction en location des façades des 
galeries de l’Agriculture sur le quai d’Orsay.

Ces travaux sont évalués à 112,000 fr., 
somme à valoir pour imprévus comprise.

Le cautionnement était fixé à 3,500 fr.
Les travaux, dont il s’agit, ont été adju­

gés à MM. Clément Muriel et Clément fils, 
avec un rabais de 10,30 0[0.

Dallages en bitume des Palais et Jardins
Le samedi 13 octobre 1888, à une heure 

de l’après-midi, il sera procédé publique­
ment, dans une des salles du Conseil de 
Préfecture (Palais du Tribunal de Com­
merce), par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du Con­
seil de Préfecture et du Directeur général 
des Travaux ou de son délégué, à l’adjudi­
cation, au rabais, sur les prix de la série et 
par soumissions cachetées, de l’entreprise, 
en trois lots, des travaux de dallages en 
bitume à exécuter pour les Palais et les 
Jardins de l’Exposition de 1889, lesquels 
travaux sont évalués à 85,561 fr. 21, 
somme à valoir pour imprévus et frais d’a­
gence compris.

Le cautionnement est fixé à 1,000 francs 
pour chacun des lots.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

La commission chargée de rédiger le pro­
gramme du concours pour le dessin du diplôme 
des récompenses de l’Exposition de 1889, s’est 
réunie aujourd’hui sous la présidence de M. 
Pierre Legrand, ministre du commerce et de 
l’industrie, commissaire général. Il a été 
décidé que tous les artistes français seraient 
admis sans condition au concours qui sera 
ouvert très prochainement.

Une sous-commission a été nommée pour 
rédiger le programme de ce concours.

ru w
M. Pierre Legrand, ministre du Commerce 

et de l’Industrie, commissaire général de 
l’Exposition universelle de 1889, s’est rendu 
mardi dernier au Champ de Mars, en com­
pagnie de son chef de cabinet. M. David Dau- 
tresme; après s’ètre arrêté à la Direction gé­
nérale des Travaux, il est descendu sur les 
chantiers, où il a pu acquérir la certitude 
que, malgré des nouvelles pessimistes ré­
pandues ces jours derniers, tout sera terminé 
pour le 5 mai prochain.

Le ministre, à qui les honneurs du Champ 
de Mars ont été faits par MM. G. Berger, di­
recteur général de l’exploitation, et Alphand, 
directeur des travaux, accompagnés de MM. 
Thurnegsen et de Mallevoue, secrétaires; 
Contamin, ingénieur; Bouvart. architecte, etc., 
a pris un vif plaisir à parcourir l’Exposition.

11 a exprimé à MM. Alphand et G. Berger, 
ainsi qu’à leurs collaborateurs, toute sa sa-

Samedi 15 Septembre
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tisfaction: il a ajouté qu'il en ferait part à 
ses collègues du cabinet lors du prochain 
conseil des ministres.

L'ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Portugal

Le ministre du commerce et de l’industrie 
vient d'être avisé par le gouvernement por- 
tugais que l’Association industrielle portu­
gaise se charge d’organiser la section de ce 
pays à l’Exposition universelle de 1889.

Son président, M. Mélicio, doit se mettre 
en rapport avec le ministre pour obtenirun 
emplacement au moins égal à celui que le 
Portugal occupait en 1878.

Le gouvernement de Lisbonne a mis à la 
disposition des organisateurs une somme de 
137.000 francs.

Suisse
Le département des affaires étrangères 

de Berne fait savoir que tous les bruits re­
latifs à des divergences qui se seraient pro­
duites au sujet de l'Exposition de 1889 à 
Paris sont dénuées de fondement.

LES SECTIONS ÉTRANGÈRES

La section russe, dont la façade mesure 
soixante-quinze mètres, est située dans un ves­
tibule qui conduit à l'exposition des pays d’O­
rient, ettoutle long duquel fourreurs, orfèvres 
et brodeurs, qui se souviennent de leur succès 
d’il y a dix ans, ont retenu des emplacements. 
Dans les jardins, s’élèveront plusieurs cons­
tructions russes, notamment une véritable 
isba, habitée par des moujiks de Troïtz, des 
environs de Moscou, qui s’occuperont princi­
palement à montrer leurs bois sculptés et 
leurs images, et une maison d’un style origi­
nal dans laquelle le prince Ouroussof veut 
faire une exposition importante de ce qu’on 
appelle en Russie les produits des industries 
des campagnes. La Finlande, quoique repré­
sentée au milieu des pays soumis au tsar, 
tient à avoir sa petite exposition particulière, 
et construit un pavillon du style national, où 
se trouveront réunis tous ses produits.

***
La Grande-Bretagne, qui occupe environ 

quinze mille mètres, sait déjà qu’elle sera fort 
à l’étroit et réclame des suppléments d’espace 
— comme la Russie, comme la Belgique, 
comme la Suisse. Les cinq mille mètres qui 
lui ont été attribués dans la galerie des pro­
duits industriels divers sont notoirement in­
suffisants; son exposition sera très complète. 
Elle sera, aussi, variée et intéressante; le co­
mité anglais a, en effet, pris ses dispositions 
pour élever, dans les parcs, un cottage des­
tiné à son commissariat général, un moulin, 
une boulangerie, des laiteries, des beurreries 
modèles. Dans un palais indien, couvrant une 
surface de sept cents mètres carrés, tous les 
produits des Indes anglaises seront habile­
ment disposés ; ce palais contiendra égale­
ment un café indien. La Grande-Bretagne 

sera encore représentée par ses bars, ses res- 1 
taurants, ses buffets, etc.

L’Italie, l’Espagne, le Portugal, auront 
leurs établissements spéciaux et leurs expo­
sitions particulières. L’Italie occupera, no­
tamment dans les groupes du mobilier, des 
vêtements et des matières premières, une place 
importante.

L'Autriche-Hongrie, malgré les incidents 
du printemps dernier, sera très bien repré­
sentée. Le Comité central, qui fonctionne à 
Paris, est dès maintenant assuré de pouvoir 
former une section austro-hongroise bril­
lante.

Le grand-duché de Luxembourg a tenu à 
faire aussi bien qu’en 1878, et, afin de donner 
plus d’importance à son exposition, tous ses 
produits seront réunis dans une seule section. 
Il prendra part au concours d’horticulture et 
nous enverra ses collections de rosiers si uni­
versellement admirées.

La Norvège, qui occupe à elle seule une 
surface équivalente à celle qu’elle occupait il 
y a dix ans avec la Suède, aura plusieurs 
expositions particulières, parmi lesquelles on 
peut citer celle de la Société des « Pêcheries » 
et les constructions en bois expédiées de 
Drontheim, dans lesquelles le commissariat 
général installera ses bureaux.

Les Pays-Bas donneront à leur section un 
aspect très spécial, grâce à leur exposition des 
produits coloniaux, qu’ils compléteront parla 
reproduction fidèle de deux villages des Indes 
néerlandaises, construits sur l’Esplanade des 
Invalides.

Nos pays de protectorat seront, cela se com­
prend, largement et brillamment représen­
tés.

A côté d'eux, sur l’Esplanade des Invali­
des, on verra figurer d’autres pays, comme la 
Roumanie, la Grèce, l'Egypte, le Maroc, le 
Japon, Siam, etc. La plupart de ces pays 
vont décorer leurs sections de façades exté­
rieures d’un style purement national. Quel­
ques-uns compléteront leur exposition en 
construisant des pavillons; pour certains, ces 
pavillons seront de véritables palais. Le Ma­
roc et l’Egypte se feront surtout remarquer, 
le Maroc en construisant un bazar autour du­
quel se grouperont un certain nombre de 
pavillons et de cafés, et qui renfermera la 
tente du sultan et un kiosque où seront expo­
sées les collections impériales; l’Egypte, en 
reconstituant une rue du Caire, véritable 
quartier arabe avec ses boutiques, son école, 
sa mosquée, ses artisans travaillant sous les 
yeux des visiteurs...
—-------------------- —♦----------------------------- -

QUAND MÊME!

Comme il n'y a pas de pires sourds 
que ceux qui ne veulent pas entendre, 
les princes et les rois ont beau venir 
en France, soit pour prendre les eaux, 
soit pour s'y réjouir, nos bons con­
frères d’Allemagne n’en impriment pas 
moins que la France est une nation 
pestiférée (sic) d’où l’on s’enfuit à la 
hâte.

Bien renseignés, Messieurs les Alle­
mands doivent cependant savoir que 
les bureaux de la Direction de T'Ex- 

ploitation, avenue de La Bourdon­
nais, sont littéralement assaillis; et, 
chose qui doit les navrer, la réussite 
est telle que la presque totalité des 
réclamations sont relatives à des ré­
ductions d’emplacements.

L’Allemagne a bien réussi, dans 
une large mesure même, à endi­
guer la participation officielle de cer­
tains gouvernements, mais le mouve­
ment des peuples les déborde; et, chose 
curieuse, un certain nombre de gouver­
nements, parmi ceux auxquels l'Alle­
magne avait mis des bâtons dans les 
roues officielles, n’ont qu’un souci, 
celui d’adhérer en cachette, par che­
mins dérobés.

**

Du reste, pourquoi ne rappellerais-je 
pas ici que l’Allemagne, le Danemark, 
le Monténégro, la Suède et la Turquie 
sont, à l'heure présente, les seuls 
pays d’Europe non encore représentés. 
Il est bon de répéter cela, pour mon­
trer ce que vaut la querelle d’Allemand 
que nous font les plumitifs d’outre- 
Rhin.

Tous les autres pays, on participent 
officiellement, comme la Norvège, la 
Suisse et la Grèce, ou ont vu se former 
chez eux des Comités d’organisation 
qui ont pris contact avec l’administra­
tion de l'Exposition par des délégués. 
La Russie, l’Autriche, la Roumanie, 
l’Italie, l’Espagne, le Portugal, la Bel­
gique, le Luxembourg, la Hollande, 
l’Angleterre ont adhéré de la sorte, par 
initative privée.

Les pays d’Amérique ont largement 
doté leurs Comités, et participent offi­
ciellement; comme aussi le Japon, 
Siam, la République sud-africaine, la 
province de Victoria en Océanie.

Les pays étrangers occuperont plus 
de cent mille mètres carrés à l'Expo- 
sition de 1889. C’est-à-dire plus qu’en 
1878.

Qu’en pensent ces chers confrères 
de Germanie? L’Exposition réussira. 
« Quand même! »

C. L.

A L'ESPLANADE
On dit. des choses qui semblent sortir 

de terre comme par enchantement, qu'elles 
« poussent comme des champignons ». 
C’est à peine si cette image populaire est 
suffisamment expressive pour dépeindre 
l’improvisation de tours, de palais, de 
galeries, de théâtres, de pavillons, de 
reproductions d’habitations de tous les 
temps, qui surgissent partout, au Champ 
de Mars, à l’Esplanade des Invalides et 
sur les quais !.

L’Esplanade des Invalides se pique a 
son tour, et la voilà en route pour 1889.
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Le pavillon de l'Algérie est le premier à 
gauche. Et l’on peut dire de luique ce sera 
le pavillon « qui est au coin du quai ».

Ce pavillon de l’Algérie est très avancé. 
Déjà le hall central, les galeries, les co­
lonnades et les salles sont terminées. Les 
plâtriers et les plafonneurs vont y passer 
la main aux menuisiers, aux vitriers et 
aux peintres.

Le minaret à trois étages qui orne la 
façade du côté du quai d’Orsay est très 
gracieux. Il faut en faire compliment à 
l’architecte.

Les travaux de l’Exposition tunisienne 
ont été moins vite. Cependant, lesfon- 
dations du Palais tunisien sont établies et 
la charpente des Souks est montée.

Les autres pays de protectorat sont à 
l’œuvre également.

A l’extrémité, du même côté, s’élève la 
très légère et très hardie rotonde en char­
pente de fer, qui sera panorama.

**

Du côté du Gros-Caillou, s’élève une 
vaste construction: le Palais de l'Hygiène.

L’hygiène aura, à vrai dire, trois logis,
Un pavillon central destiné à l’hygiène 

de l’habitation, où l’on verra tous les pro­
cédés d’assainissement de l’habitation 
humaine. Ce sera une grande nef, avec 
vestibule etcoupoles. Lalégèreté et la nou­
veauté des charpentes de ce Palais central 
font le plus grand honneur à M. Charles 
Girault, architecte, l’un des douze con­
currents primés lors du concours pour 
l’Exposition.

Je reviendrai sur cette construction, qui 
étonne les plus compétents par sa grâce et 
aussi par l’économie qui a été le point in­
téressant de son édification.

Un second bâtiment, perpendiculaire à 
la voie centrale, sera le Temple des Eaux 
minérales: Vichy, les Eaux-Bonnes, Plom­
bières, Vais, la Bourboule Royat et cent 
autres enverront là les eaux qu’ils tirent 
desentrailles de la terre pour le grand bien 
des entrailles de nos contemporains.

Au fond, derrière le Palais central, s’é­
lèvera une galerie dans laquelle l'Assis- 
tance exposera tout ce qu’elle fait par et 
pour l’hygiène.

Ces trois bâtiments sont construits aux 
frais de l’administration.

•*

Le Ministère de la Guerre s’est mis en 
branle de son côté. De nombreux ouvriers 
sont occupés à creuser les douves de son 
bâteau-fort. Déjà ces douves ont leur 
Bêtement en pierres; les remparts etles 
tourelles sont sortis de terre et le château 
" dessine au soleil.

C. L.

LES CAFES

Les cafés et les restaurants ont été l’objet 
d’une préoccupation toute particulière de 
la part de l’administration de l’Exposition. 
La «Commission des Cafés» a pris une 
délibération catégorique quant à la situation 
et à la tenue correcte de ce genre d’éta­
blissements. A ce point, que «la mère, 
sans danger, y pourra conduire sa fille ».

Sans ordre géographique, les restaurants 
et les cafés seront rangés sous les galeries 
qui encadrent le jardin central. On y verra 
à côté des cafés et des restaurants de la 
France, le restaurant belge; le gril-room 
anglais, tenu par les spiers and pond de 
Londres; le restaurant russe, avec son 
orgue et ses tziganes traditionnels; le 
buffet hollandais, avec sa façade originale; 
une brasserie du même pays, où des Hollan­
daises au casque d’argent serviront des 
chopes; un buffet indien, où l’on pourra 
consommer les boissons des colonies an­
glaises et le thé des Indes; un restaurant 
hongrois; une brasserie autrichienne; un 
bar anglo-américain.... Ce sera, en un mot, 
le boulevard international de ce que Gaston 
Phœbus appelait les « harnois de gueule ».

Car toutes choses ont leur temps. Après 
la visite qui fatigue, la boisson ou la nourri­
ture pour rafraîchir ou réconforter. Les 
yeux rassasiés, l’estomac reprend ses droits 
et manifeste ses impérieuses prétentions.

Et c’est un compagnons qu’il ne faut pas 
contrarier !

AU CHAMP DE MARS

Je viens d’apprendre qu'après de nom­
breux essais, faits sur des épreuves au 
centième, c’est-à-dire de trois mètres de 
hauteur, on vient d'arrêter la couleur qui 
sera définitivement donnée à la Tour Eif­
fel. On a choisi un beau rouge de rouille, 
sorte de couleur sanguine très chaude, 
qui sera d’un effet merveilleux au soleil 
couchant. La Tour paraîtra dorée.

A propos de tour dorée, je dois aussi 
vous apprendre que le directeur des ma­
gasins du Printemps va faire une réclame 
à tous crins, en faisant exécuter une tour 
Eiffel en or massif, qui lui reviendra, 
m’assure-t-on, à plus d’un demi-million. 
Bien n’y manquera. Pas même la belle 
fontaine monumentale de M. de Saint- 
Vidal, qui sera placée sous la Tour.

La tour en or aura six mètres de hau­
teur et la fontaine, en or également, dix- 
huit à vingt centimètres. Elles seront exé­
cutées par M. Froment-Meurice, l’habile 
orfèvre.

Les voussures, sous les galeries du 
premier étage de la Tour seront, parait-il, 
décorées avec des panneaux et des pen­
dentifs en... devinez?... en verre!

Oui, en verre émaillé et doré. Il paraît 
que cette sorte de verre offre une résis­
tance considérable.

* *
Bien ne se perd à la Tour Eiffel. On 

ramasse par milliers de kilogrammes les 
boulons, les rivets, les écrous, les débris 
de tôle, les fragments de cornières ou 
d’entretoises, qui forment le déchet métal­
lique de cette formidable construction.

Tous ces débris sont portés à une usine 
spécialement créée pour les transformer 
en chandeliers, en flambeaux, en torchè­
res, en bougeoirs, en encriers,'en presse- 
papiers, en porte plumes, en médailles.

On parle de trente et quelques modèles 
différents de ces « Souvenirs de l’Exposi­
tion », fabriqués avec du métal tombé de 
la Tour pendant la construction.

La même usine exécutera de grandes 
médailles, sur lesquelles figureront la 
Tour et les Palais du Champ de Mars. 
L’acheteur de ce « souvenir » pourra, me 
dit-on, faire graver sur la médaille son 
nom et la date de sa visite à l’Exposi- 
lion.

Que de choses n’imaginera-t-on pas en 
vue de 1889! Il y aurait là une curieuse 
collection à faire, de tout ce qui s’impri­
mera, se fabriquera et se débitera à l’occa­
sion du centenaire et de l’Exposition uni­
verselle. Il y a de quoi tenter un collec­
tionneur. Je dis plus, le gouvernement 
ou l’administration de l’Exposition de­
vraient recueillir cela, et, en 1890, en 
faire une petite exhibition, comme un 
reflet de la grande année.

Cette semaine, la Tour Eiffel a pris 
onze mètres de plus, etlavoici à plus de la 
moitié de sa hauteur.

C. L.

LA CÉRAMIQUE D’ART
au Pavillon de la Presse

Le Pavillon de la Presse est terminé. 
C’est même la première construction 
achevée au Champ de Mars. La distribution 
est parfaite et sa décoration est charmante. 
Il faut en louer M. Vaudoyer, l’architecte. 
M. Vaudoyer a vraiment eu la main heu­
reuse pour la partie de la décoration en 
céramique.

C’est la manufacture de M. Mortreux, 
au Parc de Montsouris, qui a fait cette dé­
coration artistique. On comptait sur de 
belles pièces de céramique : il les a faites 
superbes. La presse lui saura gré de s’être 
surpassé.

Les deux panneaux du porche, qui n’ont 
pas moins de 2m40 sur 1m40, sont très 
réussis. Les cartons ont été exécutés par 
M. Lionel Boyer, un des plus brillants 
parmi nos jeunes artistes, auquel sa belle 
toile la Famille valait une médaille, au 
Salon de 1885.

L’un des panneaux, celui de droite, re-
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présente la Critique. Une jeune femme 
couronnée de houx — qui s’y frotte s’y 
pique! — lient dans une main une plume 
acérée, tandis que de l’autre, elle déroule 
une bande de parchemin sur laquelle on 
lit : Unguem time: — Gare à la griffe ! — 
Le mouvement est charmant et l’expres­
sion de la physionomie est des plus heu­
reuses.

L'autre panneau, c'est la Pensée, sous 
la forme d'une belle femme brune dont le 
visage aux lignes pures se dresse vers le 
ciel; sa main gauche soutient un livre. 
C'est bien la pensée, calme, austère, puis­
sante.

Elle a déjà valu à l’artiste bien des 
éloges, sans compter ceux des représen­
tants de la Presse.

En lui montrant la Critique, un de nos 
confrères disait à M. Francisque Sarcey :

— Vous voilà. Maître !
— Je n’oserais sortir dans un pareil 

costume. répondit modestement le spiri­
tuel écrivain.

Les panneaux sont traités en émaux 
transparents grand feu, ainsi que la bor­
dure, qui a été-conçue en tons sobres afin 
de laisser toute la valeur au personnage. 
Celui-ci se détache sur un fond en or mat.

C’est M. Lebargne, chef de l’atelier de 
peinture de la fabrique de M. Mortreux. 
qui a exécuté sur faïence ces deux belles 
œuvres: il a tiré un merveilleux parti de 
la riche palette d’émaux dont il dispose. 
L’exécution est vraiment magistrale.

Au bas des panneaux, deux immenses 
jardinières, rappelant le motif de la bor­
dure, complètent avec leurs plantes 
vertes la décoration du porche.

La maison Mortreux avait également été 
chargée de la céramique intérieure du 
Pavillon.

Les rétrécissements et foyers de chemi­
nées sont traités en émaux opaques, dont 
le plan et le style avaient été indiqués 
par M. Vaudoyer.

La gigantesque cheminée de la salle de 
Correspondance est exécutée en émaux 
relief cloisonnés. Les tons en sont harmo­
nieux et chauds.

Celle de la salle du Comité est tout à 
fait originale. Les ornements et bouquets 
en camaïeu ont été peints à l’aide d’oxydes 
puissants sur un fond émail stannifère 
teinté, bleuâtre, dans le genre Bérain.L’en- 
semble est d’un aspect harmonieux jetant 
une note douce au milieu des splendides 
peintures, au coloris éclatant, dont M. Go- 
don a décoré les murailles.

Les faïences des autres cheminées sont 
traités en ors fondus sur émaux bruns et 
bleus intenses. Ce genre, tout nouveau et 
d’un effet très décoratif, n’avait jamais été 
employé pour la faïence de revêtement.

M. Alphand, dans une visite au Pavil­
lon de la Presse, a chaleureusement féli­
cité de cette innovation A. Boisacq. de la 
manufacture de Montsouris. a 11 faudrait. 

lui a-t-il dit, faire ainsi des frises pour 
extérieurs de bâtiments; l’effet en serait 
des plus flatteurs pour l’œil ! »

Deux des cheminées placées dans la 
salle de Réception et dans celle des Télé­
phones, sont conçues en style Renais­
sance. Au milieu de chacune d’elles se 
détache un écusson aux initiales de la 
Presse.

Deux autres, représentant des groupes 
de fleurs et de fruits, sont placées dans 
la salle du premier étage. Toutes deux 
sont traitées supérieurement, en divers 
tons d’or.

Il serait injuste de ne pas citer ici les 
noms des habiles peintres de M. Mor­
treux, qui ont collaboré à l’exécution de 
toutes ces cheminées artistiques. Nom­
mons donc MM. Lang, Palon, Zylinski. 
Cauvrès et Ch. Roger.

Ce ne sont pas les seuls produits de 
la fabrique du Parc de Montsouris qu’on 
pourra admirer à l’Exposition de 1889. En 
dehors de son installation particulière 
dans la classe réservée à la Céramique où 
seront réunies les plus jolies créations de 
la manufacture, M. le ministre du Com­
merce a commandé à M. Mortreux un 
panneau de 60 mètres superficiels dont 
M. Dutert, l’éminent architecte du Palais 
des Machines, a composé le projet. Ce 
panneau monumental est destiné à l’en­
trée principale du vaste Palais des Ma­
chines faisant face à l’avenue de la Bour­
donnais.

Le deuxième article : La Céramique 
à l’Exposition, paraîtra dans le prochain 
numéro du Bulletin officiel.

LE CHAMP DE MARS
1751-1889

VI

La Reine, à ce moment, prit le dauphin 
dans ses bras, l’éleva vers l’autel et le pré­
senta au peuple. Cet acte fut accueilli par 
des acclamations unanimes.

Lorsque Lafayette, qui était à cette époque 
encore l’idole des parisiens, redescendit de 
l’autel, l’enthousiasme avait besoin de se 
traduire par quelque fait tangible, l’émotion 
était indescriptible, les fédérés se précipi­
taient vers le général, et dit Prudhomme : 
« les uns lui baisaient le visage, les autres 
« les mains, d’autres l’habit: ce ne fut 
« qu’avec beaucoup de peine qu’il parvint 
« à remonter à cheval. Alors tout fut baisé, 
« ses cuisses, ses bottes, les harnais du 
« cheval et le cheval lui-même ».

A six heures du soir, de nouvelles salves 
d’artillerie annonçaient la lin de la céré­
monie.

La revue passée par Lafayette 
le 18 juillet 1790

Depuis le 14 juillet. Paris était en fête. 
La présence des fédérés an milieu de la 
ville, semblait l’occasion toute naturelle de 
multiplier les manifestations patriotiques et 
les parisiens n’y manquaient pas.

Le dimanche 18 juillet, eut lieu, au 
Champ de Mars qui prit, à partir de ce 
jour, le nom de Champ de la Fédération. 
une revue de la garde nationale à laquelle 
les députés de la fédération avaient été 
priés d’assister à la fois comme acteurs et 
comme spectateurs. A la première heure, 
les gradins des côtés du Champ, furent, 
comme le mercredi précédent, littérale­
ment pris d’assaut par une foule joyeuse et 
bienveillante; la galerie couverte adossée 
à l’Ecole militaire, avait été réservée aux 
invités revêtus d’uniformes.

Délégué par le roi, Lafayette, le cha­
peau à la main, hardiment campé sur son 
cheval blanc — car l’histoire a quelque­
fois conservé le souvenir de la couleur des 
chevaux de nos généraux, — passa, encore 
grisé de son extraordinaire succès du 14 
juillet, entre l’armée parisienne et une 
haie de fédérés.

A cette revue, la popularité de Lafayette, 
s’affirma et devint du délire. Acclamé par 
la population, les troupes elles-mêmes lui 
prodiguaient les marques d’une admiration 
aussi bruyante qu’elle était irréfléchie.

Cette revue faillit se mal terminer, après 
qu’elle fut passée, on procéda, au milieu 
du Champ de Mars, au gonflement d’une 
montgolfière, mais, l’aéronaute chargé de 
l’opération, en ayant mal calculé les pha­
ses. ne put la mener à bien et dut fuir de­
vant les menaces de la foule.

Comme toujours, en pareille circons­
tance, il se trouva là, un spectateur plus 
inhabile encore, mais ne doutant de rien, 
qui s’offrit et n’arriva, malgré ses bonnes 
intentions, qu’à produire une formidable 
explosion, blessant plusieurs personnes et 
mettant en émoi la foule tout entière.

Pompe funèbre en l’honneur des Citoyens 
morts à Nancy le 20 Septembre 1790.
Ce n’était pas sans difficultés et sans lut­

tes que les principes révolutionnaires avaient 
pénétré dans l’armée. Les soldats et les bas- 
officiers, comme on disait alors, avaient 
vite adopté les idées qui s’étaient fait jour 
avec 89, mais les officiers, presque tous de 
familles nobles, résistaient sourdement, ap­
portant ainsi dans l’exercice de leur man­
dat, des ferments de discorde qui ne de- 
vaient pas tarder à produire les plus déplo­
rables effets.

L’armée était donc ouvertement diviser: 
Les soldats, forts des droits qui leur étaieps 
acquis, cherchaient en toutes circonstan 1
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à les faire prévaloir, même contre le senti­
ment de leurs chefs. Non contents de discu­
ter les actes de ceux-ci, ils avaient peu à 
peu organisé, au sein des régiments, des 
Comités fortement constitués et résolus à 
Faction ; des troubles sérieux avaient éclaté 
à ce sujet dans divers régiments et sur 
plusieurs points du territoire.

Le 6 août 1790, le ministre de la guerre, 
La Tour du Pin, ému de ces faits, s’était 
présenté à l’Assemblée nationale :

« Le roi m’envoie, avait-il dit. vous pré­
venir de la licence effrénée qui s’est intro­
duite dans l’armée... Tous les jours mon 
cabinet est rempli de soldats qui viennent 
fièrement m’intimer la volonté de leurs co- 
mettants... La France ne pouvant exister 
sans soldats, ne pourra bientôt plus exister 
avec eux. Le soldat n’a ni juges ni lois; 
rendez-lui ses juges et que le soldat sédi­
tieux tremble devant ces conseils de 
guerre, qui pendant si longtemps l’ont re­
tenu dans la subordination, la discipline et 
l'amour du devoir. »

L’Assemblée nationale, le jour même où 
le danger lui était signalé, avait rendu un 
décret dont il importe de connaître les 
deux premiers articles, ainsi conçus :

Art. 1er, — Les lois militaires actuellement 
existantes continueront d’être observées, jus­
qu’à la promulgation des lois nouvelles;

Art. 2. — Excepté le Conseil d’administra­
tion, toutes autres associations établies dans 
les régiments, cesseront à partir de la publi­
cation du présent décret.

Mais le mal était déjà profond et ce décret 
ne fut point immédiatement obéi.

Parmi les régiments où l’indiscipline 
avait pris le caractère le plus grave, figu­
raient ceux de Nancy : le régiment Mestre- 
de-camp, celui de Château-vieux et le Régi- 
ment du roi. Les griefs que ces régiments 
prétendaient avoir contre leurs chefs étaient 
de diverses natures : le paiement de la 
solde s’effectuant, selon eux, de manière 
irrégulière; le renvoi de l’armée, des sol­
dats dont les idées semblaient trop avan­
cées et dont la présence au corps gênait 
l’action rétrograde des officiers, formaient 
le fond de leurs réclamations, mais ce qui 
présentait surtout une gravité exception­
nelle résidait dans l’état d'esprit des offi­
ciers vis-à-vis de leurs subordonnés.

Les régiments de Nancy étaient accusés 
à tort, parait-il. d’avoir mal administré ou 
même dissipé les deniers qui leur étaient 
confiés; désireux de porter leurs doléances 
au ministre de la guerre, ils désignèrent 
alors, contrairement aux dispositions du 
décret du 6 août, des députés ayant mis­
sion d’expliquer les faits, mais, dès leur 
arrivée à Paris, la Tour du Pin les fit incar­
cérer à la prison de la Force.

Quelques jours plus tard, ces mêmes dé­
putés, transférés aux Invalides, obtenaient 
d’être entendus par le Comité militaire de 
l’Assemblée nationale; ile repoussaient 
avec énergie l’accusation de dilapidation 

pesant surtout sur le Régiment du roi et 
insistaient sur l’esprit de division introduit 
dans les régiments de Nancy, sur les colli­
sions pouvant en résulter; ils demandaient 
enfin qu’une enquête eut lieu sur les faits 
qui leur étaient reprochés. Un mémoire 
justificatif était joint à leur demande.

Si les régiments de Nancy s’en étaient 
tenus à cette démarche, quelque irrégu­
lière qu’elle fût, tout aurait pu s’arranger, 
mais de graves actes d’indiscipline et de ré­
bellion furent de nouveau commis à Nancy 
et le pouvoir législatif eut alors le devoir 
d’intervenir.

Force devant rester à la loi, l’Assemblée 
nationale décrétait, le 16 août, que la vio­
lation à main armée par les troupes, des 
décrets de l’Assemblée, sanctionnés par le 
roi, étant un crime de lèse-nation, ceux 
qui ont excité la rébellion de la garnison 
de Nancy, doivent être poursuivis et punis.

Le même décret ordonnait à la munici­
palité, aux gaules nationales de Nancy et 
au commandant militaire de la place, de 
s’assurer des coupables et de requérir l’in­
tervention d’une force militaire tirée des 
garnisons, des gardes nationales de la 
Meurthe ou des départements voisins, si 
besoin était.

Ce nouveau décret mit le feu aux pou­
dres; le 31 août, les troupes assemblées, 
le général de Bouille, entièrement acquis à 
la réaction, fut chargé d’en donner lecture. 
Il refusa tout d’abord de recevoir les dé­
légués des régiments mutines, et leur intima 
l’ordre de se rendre, « reposés sur les ar­
mes », en dehors de la ville.

La présence des régiments suisses rendit 
tout mouvement inutile. Comme il arrive 
souvent en pareille circonstance, quelques 
coups de fusil ayantété tirés, rengagement 
devint bientôt général et se répandit dans 
les rues et dans les maisons de Nancy. Ce 
fut une véritable boucherie.

M. de Bouillé eut gain de cause cepen­
dant. Le Régiment du roi capitula et fut 
immédiatement envoyé à Verdun; le régi­
ment Mestre-de-Camp, dispersé ou fait pri­
sonnier, fut dirigé sur Toul; enfin le régi­
ment de Château- Vieux, le plus éprouvé, 
reçut l’ordre de partir à Vie et à Marsal.

Cette sanglante répression, peut-être 
nécessaire, et qui coûta la vie à plusieurs 
centaines d’hommes, eut, à Paris, un ex­
traordinaire retentissement. On put y crain­
dre un instant un soulèvement général qui 
eût été fatal au pays. Les pouvoirs exécutif 
et législatif montrèrent heureusement une 
décision qui domina le mouvement et le fit 
avorter.

Un procès fut intenté aux soldats de 
Château- Fieux. Ils comparurent devant un 
conseil de guerre. Vingt-et-un d’entre eux 
furent condamnés à être pendus; un autre 
fut rompu vif: soixante-quatre furent en­
voyés aux galères.

Ce jugement sévère ayant été exécuté, 
les bataillons de la garde nationale de Paris, 

vivement poussés par Lafayette, dont Bouillé 
était parent rapproché, se réunirent par 
députations à I Hôtel-de-Ville et votèrent 
une adresse de félicitations à la garde na­
tionale de Metz, mais, afin d’atténuer en 
partie l’effet de cette adresse, qu’elle savait 
frappée d’impopularité, l’assemblée arrê­
tait que, « déplorant sincèrement l’erreur 
funeste où paraissoient avoir été induites 
tant les gardes nationales que les troupes 
de ligne qui ont accompagné M. de Bouillé 
dans son expédition de Nancy, erreur qui 
a fait couler le sang des Français par la 
main des Français, il seroit fait des compli­
ments de condoléance à ces troupes, sur 
la perte qu’elles avoient essuyée. »

On ne s’en tint pas là et on fit bien.
Absolument défavorable à M. de Bouillé, 

Paris en était arrivé à la plus bruyante et 
la plus dangereuse exaspération. Lafayette 
avait compris et on avait aussi compris en 
haut lieu, qu’il était nécessaire de donner 
un semblant de satisfaction à la popula­
tion surexcitée.

Le 29 septembre 1790, avait lieu, au 
Champ de la Fédération, une pompe funè­
bre en l’honneur des citoyens morts à 
Nancy. A cette cérémonie assistaient 
soixante aumôniers entourant l’autel de la 
Patrie, sur lequel avait été construit un 
vaste sarcophage.

Toutes les gardes nationales de Paris et 
des environs avaient voulu se faire repré­
senter par d’importantes députations.

De temps à autre, les musiques mili­
taires exécutaient des airs funèbres, inter­
rompus par des salves d’artillerie.

Une députation du Régiment du roi avait 
tenu à honneur de venir de Verdun se 
joindre aux gardes nationales, mais 
Lafayette, décidément mal inspiré, exigea 
son départ immédiat.

La foule qui couvrait les tribunes ignora 
fort heureusement cette circonstance bien 
faite pour attiser les haines et se retira 
vivement impressionnée.

Commémoration de la Fédération 
le 14 juillet 1791

Le 14 juillet 1791, eut lieu la commé­
moration de la fédération.

Cette fête à laquelle on voulait donner 
un grand éclat, attira au champ de Mars 
une foule considérable, mais, le chemin 
parcouru depuis l’année précédente, ne 
l’ayant pas été sans tristesse, sans décep­
tions et sans heurts, l’espoir patriotique des 
parisiens s’en était ressenti.

Comme l’armée s’était divisée, la popu­
lation civile se divisa. Tour à tour attaquée 
avec violence ou défendue avec énergie, 
la personne du roi devint l’objet de récri­
minations qui faisaient prévoir à cour délai, 
la possibilité de quelque catastrophe. La 
fuite à Varenne et le retour à Paris étaient 
le sujet de discussions sans cesse renou­
velée. La noblesse s’appuyant sur la cour
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tentait de ressaisir les bribes d’un pou­
voir qui lui échappait ; de leur côté, les 
patriotes, maîtres de la situation, exigeaient 
la disparition de leurs ennemis et faisaient 
ouvertement le procès de la royauté et de 
tout ce qui rapprochait

En parfaite communion d’idées avec le 
peuple tout entier dès 1789, la garde natio­
nale, il faut bien le dire, avait perdu une 
large part de son influence ; loin d'être 
accueillie, le 14 juillet 1791 par les accla­
mations de la population, comme elle l’avait 
toujours été précédemment, elle eut, ce 
jour là, à lutter contre un fort parti de 
factieux. Il s'en fallut de peu qu’une échauf- 
fourée grave résultat de ces dispositions 
mauvaises; des coups furent échangés, des 
pierres furent lancées de part et d’autre 
mais grâce à l’intervention des citoyens 
paisibles, le calme se fit et l’évêque de 
Paris put procéder au service divin en pré­
sence des délégations civiles et militaires.

Lafayette vint au Champ de Mars au 
moment même où le peuple se précipitait 
en foule vers l’autel de la patrie pour y 
renouveler le serment qu’il avait déjà prê­
té en 1790 ; il y fut accueilli avec le plus 
extrême froideur.

Le lendemain 15 juillet, plus de 10,000 
citoyens se portaient de nouveau au Champ 
de Mars et signaient sur l’autel une péti­
tion à l’Assemblée nationale; c’était à ce 
moment même que l’assemblée discutait 
l’inviolabilité de la personne du roi.

Les têtes étaient échauffées ; cependant, 
sauf quelques rixes isolées, les choses se 
passèrent assez correctement et les signa­
taires, fiers de leur exploit, purent regagner 
Paris sans encombre.

La pétition destinée à l’assemblée était 
conçue dans les termes qui suivent :

C’est pour lui donner une Constitution et 
non pour établir sur le trône un chef traître 
à ses serments, que la Nation vous a en­
voyés. Justement alarmés des dispositions 
du projet qui vous est présenté par vos comi­
tés, nous venons vous inviter a dissiper nos 
inquiétudes. Lorsque les Romains voyaient 
la patrie en danger, ils se rassemblaient 
comme peuple, et les Sénateurs venaient 
parmi eux pour recueillir leur vœu. C’est 
avec ce caractère que nous tenons des Ro­
mains, que nous venons vous prier de ne 
rien statuer jusqu’à ce que le vœu de toutes 
les communes du royaume se soit manifes­
té. Craignez de couronner les atroces perfi- 
dies de nos ennemis et n’oubliez pas que tout 
décret qui ne se renfermerait pas dans les 
bornes du pouvoir qui vous est confié, est 
par là même frappé de nullité.

(A suivre.) Ernest Maindron.

A l’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène
La commission du jury a commencé ses 

travaux préliminaires. Vingt-deux délégués 
ont été chargés de s’entendre avec la direc­
tion pour la composition définitive d’un jury

qui sera formé de grandes personnalités du 
commerce et de l’industrie. (Ne pourrait-on 
pas y donner une place à quelque membre 
de la presse compétent ?)

Ce jury se réunira vers le 15 octobre, 
époque du retour de la plupart de ses mem­
bres présumés de l’Exposition de Barcelone.

***
Les courses en bateaux et de nageuses, les 

joutes, les promenades sur le bassin à flot, 
les scènes de sauvetage et de magnifiques 
concerts remplissent le programme de chaque 
jour et attirent les visiteurs par milliers au 
Palais de l’Industrie.

Le nombre des brillants équipages qui sta­
tionnent chaque vendredi devant le Palais, 
montre combien les vendredis du Sauvetage 
sont devenus select

La semaine prochaine, du 16 au 22 sep­
tembre, le célèbre professeur Reddish pro­
duira, comme je l’ai annoncé, sa troupe an­
glo-danoise et... se produira lui-même. En 
effet, ce Davenport sous-marin se fera atta­
cher dans un sac, jeter au fond de l’eau, lesté 
de trente kilos ; et il trouvera moyen de re­
venir à la surface.

J’ai la prétention d’être un plongeur d’une 
certaine persistance : et quand je reste de 45 
à 50 secondes sous l’eau, je crois avoir fait 
merveille. Il s’en suit que le professeur Red- 
disch devra opérer son émersion en moins 
d’une minute. Ce qui sera prodigieux.

Etant curieux par nature, une réflexion me 
vient... par quels procédés pédagogiques ce 
< professeur » fait-il des élèves?

On dit que la « Chasse au Morse », panta- 
mine qui sera exécutée par la troupe anglo- 
danoise sera épastrouillante.

**
M. Paul Nicole, l’organisateur de l’Exposi­

tion de Sauvetage et d’Hygiène, est passé 
maître pour varier les attractions. Elles four­
millent au premier étage.

C’est d’abord, dans le cadre absolu d’une 
Exposition d’Hygiène, la reconstitution exacte 
d’une pharmacie du xVIIe siècle, celle des 
« Vipères d’Or », dont l’apothicaire Moïse 
Charas était le patron. C’est bien là l’officine- 
boutique qu’était la pharmacie au temps où 
l’apothicaire était tout à la fois alchimiste, 
empiriste, un peu sorcier et administrateur de 
ce remède, à la fois externe et interne, qui 
ne lui permettait pas de regarder son client 
en face pendant l’opération, et dont le modus 
faciendi a disparu devant l’entrée en scène 
de l’irrigateur.

Dans l’habile et intéressante reconstitution 
composée par M. L. Bourne, rien ne manque, 
ni les squelettes, ni les animaux bizarres 
taxidermisés, ni les serpents, ni les vieux 
mortiers, ni les pots à inscriptions fantasti- 
ques et fantaisistes, comme celles de Carme- 
Cervi, des Concreta cancrorum, ou des eoc- 
crementa canis, lesquels ont disparu depuis 
que la pharmacie est devenue œuvre de 
science véritable.

Comme contraste, on a placé, à côté de la 
vieille officine des « Vipères d’or », une phar­
macie moderne, avec tout son luxe et toutes 
ses ressources scientifiques.

A côté de la pharmacie moderne, — et plus 
moderne encore, — un laboratoire de mi­
crobes.

DARTINON.

L’EXPOSITION VINICOLE DE TROYES

Nous félicitons la Direction, d’avoir eu 
l’idée d’organiser des soirées musicales à la 
lumière électrique dans l’Exposition de 
Troyes: une foule considérable s’y donne 
rendez-vous chaque soir au milieu d’une 
exhibition de nombreux produits qui ont été 
placés avec goût et qui s’harmonisent admi­
rablement.

Les exposants auront à se féliciter de l’heu­
reuse idée de l’administration d’avoir songé 
à donner une série de concerts qui doivent se 
prolonger jusqu à la fin de l’Exposition, et qui 
font le plus grand honneur aux organisateurs 
de ces belles soirées.

B. L.

CHEMINS DE FER DE L’OUEST

BAINS DE MER
Billets d’Aller et Retour à prix réduits

VALABLES DU VENDREDI AU LUNDI

De Paris aux gares suivantes :
Dieppe (Criel, Puys, Pourville, Berneval), 

ire classe, 30 fr.; 2e, '22 fr.
Le Tréport, ire classe, 33 fr. 20; 2e, 23 fr. 60.
Cany (Veulettes, les Petites-Dalles), Saint- 

Valery-en-Caux (Veules), Le Havre (Sainte- 
Adresse, Bruneval), Fécamp, Les Ifs (Yport, 
Etretat), Trouville-Deauville, Villers-sur-Mer, 
Honfleur, Caen, 1re classe, 33 fr.; 2e, % fr.

Cabourg (le Home-Varaville), Dives, Beu- 
zeval (Houlgate), Luc, Lion-sur-Mer, Lan- 
grune. (Prix pour le parcours total), 1ro classe, 
37 fr.; 2e 27 fr.

Saint-Aubin, Bernières,Courseulles (Ver-sur- 
Mer). Prix pour le parcours total, ire classe, 
38 fr.; 2e, 28 fr.

Bayeux (Arromanches, Asnelles), etc..., 
1re classe, 40 fr.; 2e classe, 30 fr.

Coutances (Agor, Coutainville, Régneville), 
1re classe, 57 fr.; 2e, 44 fr.

Isigny (Grandcamp, Ste-Marie-du-Mont). 
1re classe, 44 fr.; 2e, 33 fr.

Valognes (Saint-Vaast-de-la-Hougue, Qui 
néville), ire classe, 50 fr.; 2e, 38 fr.

Cherbourg, 1re classe, 55 fr.; 2e, 42 fr.
Granville (Saint-Pair, Donville), Ire classe, 

50 fr.; 2®, 38 fr.
St-Malo-St-Servan (Paramé-Dinard, St-Eno- 

gat, St-Lunaire, St-Briac), Lamballe (Erquy- 
Val-André, La Garde-de-St-Cast, Piéneuf), 
Ve classe, 66 fr.; 2c, 50 fr.

Saint-Brieuc (Portrieux, St-Quay), 1re classe, 
68 fr.; 2e, 51 fr.

Lannion (Perros-Guirec), 1re classe, 79 fr.; 
2«, 59 fr.

Départ du vendredi au dimanche. — Toute­
fois, ces billets sont valables le jeudi par 
les trains partant de Paris dès 6 h. 30 du soir. 
— Retour le dimanche et lundi seulement. 
— Les billets pour St-Malo, Lamballe, St- 
Brieuc, Lannion, Morlaix, Roscoff et St- 
Nasaire sont valables, au retour, jusqu’au 
mardi inclus. —Les deux coupons d’un billet 
d’aller et retous ne sont valables qu’à la con­
dition d’être utilisés par la même personne : 
en conséquence, la vente et l’achat descoupons 
de retour sont interdits.

Champagne Ch. Farre, Reime
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ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
La Société Générale des Téléphones tient à 

la disposition des personnes qui désirent des 
renseignements sur les conditions d’abonnement 
au réseau téléphonique de Paris :

Un modèle de contrat d’abonnement;
Une circulaire explicative:
La liste des abonnés au réseau téléphonique de 

Paris.
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer arec les 
Réseazioc de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles.

1 fr. pour Le Havre, Lille et Rouen. Cet abon­
nement donne également droit au service de la 
réception et de la transmission par Téléphone des 
Télegrammes en langue française.
Les demandes de renseignements doivent être 

adressées au Directeur de la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co
Voir à la dernière page

CHAMPAGNE 
RUINART PÈRE » FILS. Rheims=========================================================

Revue Financière
Quoique cette dernière huitaine ait été moins 

active que la précédente, au point de vue des af­
faires, il s'en faut de beaucoup que l’attitude du 
marché ait été défavorable.

Il faut tenir compte de ce fait, que l'on s’occupait 
presque exclusivement de préparer la liquidation 
de quinzaine, et que, dans ce but, on s'est efforcé, 
autant que possible, de déblayer le terrain autant 
que possible, de façon à faciliter cette opération.

Hâtons-nous de dire que les vendeurs étaient 
cette fois d'heureux spéculateurs qui avaient de 
copieux bénéfices à encaisser, et qu'ils restent tout 
disposés à recommencer aux memes conditions, 
dès que le marché offrira de nouveau une certaine 
marge en hausse, ce qui ne saurait tarder, de T'a- 
vis de tous ceux qui sont familiarisés avec les cho­
ses de la finance.

X
En fait, nos Rentes clôturent en hausse sur la 

précédente semaine, quoique les plus hauts cours 
n’aient pas été absolument maintenus.

Nous laissons le 3 0.0 à 84 35; le 3 0 0 amortis­
sable à 86 85 et le 4 1 2 0 0 à 105 05.

Au comptant, le 3 0 0 clôture à 84 4 0, l'Amortis- 
sable à 86 80 et le 4 1 2 0/0 à 105 75.

Les Consolidés anglais n’ont reperdu que peu de 
terrain à 98 3 8% au lieu de 98 1 2, cours coté pré- 
cédemment.

Le Turc s'est avancé à 15 8.
L’Unifiée d’Egypte a payé de 425 à 431 25.
L’italien a cote 97 70 et 97 85.
Le Hongrois a fait 8% 75.
L'Autrichien a coté 93 50 et 93 75.
Le 4 00 russe 1881 a progressé à 100 50.

.Extérieure espagnole est revenue à 75 25 après 
* 75.

X
L'attitude des valeurs de crédit à été de tous 

Points satisfaisante.
, La Banque de France a varié de 3795 à 3810 trancs.

Le Crédit foncier a gagné 10 fr. à 1375 fr.
» Lés obligations foncières 1879 se négocient sur 

cours de 485 à 486. Elles se rapprochent lente- 
sent, mais sûrement, des cours de 300 fr., que 
T avons toujours prévus. On demande à 180 fr. 
esbligation 1880, et à 469 l’obligation 1885. Toutes 

a valeurs, qui participent à six tirages de lots

par an, seront encore, au pair de 500 francs, les 
plus avantageuses de nos valeurs à lots. Leurs 
garanties sont à toute épreuve.

Sans doute, elles ne sauraient convenir à la spé­
culation, qui recherche de grands mouvements et 
tente de baser des profits immédiats sur des écarts 
de cours considérables. C’est par un mouvement 
lent et insensible qu’elles arriveront au pair: 
mais les profits certains que le comptant peut en 
attendre seront toujours préférables aux profits 
incertains que poursuit la spéculation, au risque 
d’essuyer de grosses pertes, du fait d’un mouve­
ment de recul inattendu.

Les chances de lots que procurent ces valeurs 
deviendront de plus en plus importantes au fur et 
à mesure que l’amortissement fera des progrès; les 
numéros concurrents auront toujours, en effet, les 
mêmes lots à se partager à chaque tirage et ils 
deviendront de moins en moins nombreux dans la 
roue.

Les Bons à lots de 100 francs se négocient sur 
les cours de 122 à 123 francs. Le Bon de la Presse 
est demandé à 20.75.

Le Comptoir d’Escompte reste à 1018.75.
La Banque de Paris a passé à 855 fr.
La Banque d’Escompte à 525 fr.
La Banque Ottomane s'est élevée à 550 fr.
Le Crédit Lyonnais a obtenu une notable avance 

à 635 fr.
L'action Panama a eu un marché des plus actifs. 

Elle a été portée à 25 fr.
Quant à l’obligation à lot, elle a été activement 

recherchée à 350 et 300 fr.
Une décision très importante pour les porteurs 

d'obligations à lots de Panama a été prise hier par 
le Conseil d’administration de la Compagnie.

Renonçant à l’exercice de son droit de participer, 
pour les obligations non placées, au bénéfice des 
tirages, le Conseil a décidé qu'à partir du tirage 
du 15 octobre, tous les lots seront affectés à des 
obligations placées.

En conséquence, le tirage du 15 octobre, auquel 
seront ajoutés les lots échus le 16 août à des obli­
gations restées aux mains de la Compagnie com­
prendra les lots suivants réservés uniquement aux 
obligations placées : 1 lot de 500.000 francs: 1 lot de 
250.000 francs; 8 lots de 100,000 francs; 2 lots de 
10.000 francs; 4 lots de 5.000 francs; 7 lots de 
2.000 francs et 80 lots de 1.000 francs.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16 . Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

Albert CAELINT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d'admission de l'Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D'INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

THIAOT ON à Firminy. Echalas en • MILOLUI acier fondu, brev.s.g. d. g 
Sur demande, envoi franco, tarif illustré

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

ITuile à brûler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d'Anrers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog. contre remboursement.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

FLANELLEYAIN
Très rocommandéo pour lis Chasseurs M 
les Personnes rhumatisantes. 
PI nTTE CHEMISIER 

.LU 1 1 tl.ru duHavro,PANIS

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 

L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

83 551 H 3 O § »3 5
 A4

GELLÉE FRÈRES, Saivéer,i1SiS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BURELUI SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 1.1 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
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ST-MARCEAUX. REIMS 
nepome . Paris — 16, Rue de la Paix.Utrillo . Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

WALA MAISONE CONFIANCE. Horlogert 
wo)A. BARTHET, à Besançon. Montres,Révelle 

2—Chaines. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envol fo du Catalogue

TTTTTT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
H it graissage. VERDIER, CAEN ET Cie, 
LUALAV plaine Saint-Denis.
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Brevetés en France et à l’Etranger
Trois Diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible & obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 

Justré avec prix-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
su centimes l’un en timbres poste.

1
1

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
----------------------------

WARITERY FRERES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 

“PARIS — 8, ‘Rue Hum oldt, 8 — PARIS 
------------ «>----------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

BLANZY, POURE & C'E y
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMES Y

PROTEGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 9
CANIF MAGIQUE P 
======== Brevete Y
GSE rerM S.G.D.6. e

Chez tous les principaux papetiers

, 9 CARACTERES DE TITRES ©
INITIALES 7

* PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS —
y FANTAISIES DIVERSES (
. NOUVELLE SÉRIE D’ELZÈVIR /
0 -------------------------------------------------------------------o

Envoi de Devis 
et Spécimens 
- 

Prompte 
exécution des 

mémoires.

Gy~~~~~~~.~.X.~-.-XY-----~-~---~~Q
2 BLANCS DIVERS V

65 INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A-Es FILETS CUIVRE ET MATIÈRE -3C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE
» MACHINES NEUVES ET D’OCCASION (

0-------------------------------- ——------ 6
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
f 1 1 Y 1 1 % 2 2 F 1 3 € 1 : 3 % 1 1 1 : 1 $ 1 1 : € 1 1 T 3 1 % 3 X

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182 
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION 
DE SALLES DE BAINS 

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouvenu système Bto, au- 
cun appareil intérieur.Ino- 

Vement complet du linge, 
Dans contact avec les sur- 

faces chauffées.
A DIPLOMES D’HONMEUR 

& Croix de Mérite
— EXPOS.ETVENTE 24.AV OPÉRA 

Memsader Prospectus et tondit.
D.WVVSiEiGav.Parnentier Paris

10
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0-
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CHAMPAGNE EUGENE GLICQUOT, REIMS

Délicieux apér:tifA Igérien (Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

DIJON ►
Succursale à PARIS ►

7, rue Chiite a te il te n •
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 ►

20 Diplômes •
ats Expositions Universelles, t

GRANDE DISTILLERIE

E. CUSENIER FILS AINÉ & 0
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 2*26, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la légion d’Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs
à ORNANS, ores PONTAILIEE (Doubs)

f -: - uro-------

FRANÇOIS COICNET&C.
21 RUE DE ROME PARIS
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNETAYEs 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAÏQUES 5 7 

. MOSAIQUES COIGNET (SGDG 
“Incrustations de granits et de marbres/

MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

RI ÉTRV FRÈDEO BREVETS D’INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Eirange" DLL I ni TMLMLO (OFFICE FONDÉ EN 1866)
, - „ — REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations,

Ingenieurs-conseils Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité
I Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 46 édition : 1 franc. ,

TobmICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2° eu>u
PARIS.—2,Boulevard de Strasbourg, 2. —- PARIS en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
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PARTIE NON OFFICIELLE

ADJUDICATION

Le samedi 13 octobre 1888, à une heure de 
après-midi, il sera procédé publiquement 

dans une des salles du Conseil de Préfecture 
Palais duTribunal de Commerce), par le Pré- 
et de la Seine ou son délégué, assisté de 

deux membres du Conseil de Préfecture et 
du Directeur général des travaux ou de son 
délégué, à l’adjudication, au rabais, sur 
Les prix de la série, et par soumissions ca- 
Jetées, de l’entreprise, en un lot, des 
Parquets et lambourdes du rez-de-chaussée 
,J Palais des Machines au Champ de Mars, 
Equels travaux sont évalués à 68,896 fr. 
" C., somme à valoir pour imprévus 

Omprise.
Le cautionnement est fixé à 3,000 fr.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
: Parmi les curiosités de l’Exposition de 1889, 

Onçons le lâcher monstre que feront au 
amp de Mars les sociétés colombophiles 

Acaises. 
ijaegante mille pigeons voyageurs lâchés 
ta fois, voilà un spectacle auquel personne 

encore assisté! Pour le préparer, une pre­

mière réunion des colombophiles vient d’avoir 
lieu au siège de la fédération de la Seine, rue 
Aumaire.

M. David Dautresme, chef du cabinet de 
M. Pierre Legrand, ministre du commerce et 
de l’industrie, vient de quitter Paris, pour se 
rendre à Barcelone, où ont lieu en ce moment 
les opérations du jury de l’exposition espa­
gnole.

M. Charles Prévet, député, président de la 
section française à l’exposition de Barcelone, 
est parti pour l’Espagne avec M. D. Dau­
tresme. ~V***

L’Exposition des cidres et poirés, avec sec­
tion annexe d’alimentation générale, sous la 
direction de M. Chessé, ancien gouverneur 
de Tahiti et de la Guyane, a commencé ses 
travaux.

Les ministres de l’agriculture et du com­
merce ont bien voulu mettre le grand pavil­
lon central du quai d’Orsay (pont de l’Alma) 
à la disposition de cette intéressante et origi­
nale entreprise, qui aura ainsi l’étrenne du 
Palais de l’Exposition de 1889.

C’est au 1er novembre prochain qu’est fixée 
l’ouverture de l’Exposition des cidres et poi­
rés.

Il vient de se former à Londres un comité 
spécial dont l’objet est d’assurer une partici­
pation aussi large que possible de l’Angle­
terre à l’Exposition rétrospective des moyens 
de transport qui sera une des attractions du 
Champ de Mars en 1889.

Un journal spécial, l’Engineering, donne 
au sujet de cette Exposition d’intéressants 
détails. Elle devra réunir des spécimens de ce 
qui, dans tous les temps, a servi à la loco­
motion, sur l’eau et dans l’air, sur les routes 
et sur les voies ferrées.

On comprend que, dans ces conditions, un 
appel aux musées et aux collectionneurs 
anglais soit absolument commandé.

Un comité du même genre va se former en 
Amérique.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Etats-Unis.

M. Arthur E. Valois, avocat à la Cour 
suprême des Etats-Unis, vient d’être nommé 
commissaire pour l’Etat du Texas, à l’Ex­
position universelle de Paris, par le gou­

verneur de cet Etat, le plus grand des 
Etats-Unis d’Amérique.

Japon
M. Pierre Legrand, Ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889, a reçu de 
M. le Ministre des affaires étrangères la 
note suivante :

M. le Chargé d'affaires de la République 
française à Tokio, l’informe que le Journal 
officiel de l’Empire du Japon a récemment 
publié la nomenclature des objets que la 
commission d’organisation a admis jusqu’à 
ce jour à figurer à l’Exposition.

De nouvelles demandes d’admission par­
viennent journellement au ministère de 
l’agriculture et du commerce. M. Yana- 
giya, délégué de la Commission japonaise, 
s’occupe très activement et ne néglige abso­
lument rien pour que la section japonaise 
retrouve sous sa direction le succès qu’elle 
a obtenu en 1878.

Un industriel de Tokio a sollicité l’autori­
sation d’installer à l’Exposition une Tcha-ya 
(maison de thé) japonaise avec toutes ses 
dépendances : jardins, arbres nains, pièces 
d’eau, lanternes en pierre ou en bronze, etc.

M. le Ministre du Japon, à Paris, a 
donné également avis que son gouverne­
ment a nommé M. le comte Inouyé, Mi­
nistre de l’agriculture et du commerce, 
président de la Commission impériale à 
l’Exposition de 1889, en remplacement de 
M. le comte Kuroda.

M. HIanabuska, vice-ministre du même 
département, et M. le vicomte Tanaka ont 
été désignés en qualité de vice-présidents.

M. le Président de la République
ET L’EXPOSITION

~~~ Y

Notre dernier numéro était sous presse 
quand M. le Président de la République 
terminait son voyage de Normandie par 
sa visite à Elbeuf. Aussi, nous n’avons 
pas pu parler du dernier discours qu’il a 
prononcé au banquet qui lui a été offert 
par la municipalité de cette ville.

Samedi 22 Septembre
1888
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Ce discours présentait un vif intérêt, 
en raison des déclarations très importan­
tes qu'il contenait relativement à notre 
Exposition universelle.

Le maire, A. Nivert, avait bu au suc­
cès de l’Exposition de 1889. M. le Prési­
dent de la République lui a répondu, et 
nous croyons devoir reproduire ce pas­
sage :

Vous savez que le gouvernement de la 
République porte un intérêt passionné au 
travail et aux travailleurs.

Vous parliez de l’Exposition à laquelle no­
tre cher collègue, votre cher député, M. Dau- 
tresme, a apporté la plus heureuse impulsion; 
cette grande œuvre se poursuit avec autorité, 
avec passion.

Au 11 juillet dernier, plusieurs d’entre 
vous, sans doute, ont pu se convaincre que 
l'œuvre avançait; ce que je disais à cette 
époque, il y a deux mois, je le répète au­
jourd’hui : tout sera prêt à l’heure dite. 
Alors, messieurs, la France saura faire à 
ses hôtes un accueil digne d’eux et digne 
d’elle. .

La ville d'Elbeuf, comme vous le disiez 
tout à l’heure y apportera sa part. C’est à 
cette population laborieuse, c’est à elle que 
je veux élever mon verre, au travail et aux 
travailleurs.

Ce qui nous paraît mériter tout parti­
culièrement l'attention, c’est l'affirmation 
solennelle que l’Exposition sera prête à 
l’heure dite.

Il y adéjà un an, en dépit des bruits 
qui circulaient sur l'ajournement possi­
ble de la date de l’ouverture, nous n’a­
vons cessé de dire que l’Exposition aurait 
lieu en 1889, conformément à la loi votée 
par les Chambres. Il y a quelques jours, 
certains journaux affirmaient encore que 
l'Exposition pourrait être reculée jusqu’en 
1890, la déclaration du chef de l’Etat est 
formelle et ne peut prêter à aucune am­
biguité : « Tout sera prêt à l’heure dite. »

11 suffit d’ailleurs, pour s’en convain­
cre, en dehors de cette promesse catégo­
rique, de constater l’état d’avancement 
des travaux ; depuis deux mois, on peut 
dire que le temps perdu a été regagné; 
non seulement les palais officiels et les 
galeries dessinent leurs ossatures métal­
liques au Champ de Mars et sur les quais, 
mais les constructions particulières, les 
petits palais et les pavillons étrangers 
s’élèvent dans le parc et à l’esplanade des 
Invalides. La direction supérieure de 
l’Exposition a même mis en demeure tous 
les concessionnaires de palais ou de pa­
villons de commencer immédiatement 
leurs constructions, et à très bref délai le 
parc qui est situé au pied de la tour Eif­
fel sera couvert de charpentes. On pro­
cède déjà à l'installation souterraine dans 
galerie des la machines.

Quant aux comités et aux commissions, 
ils ont repris ou vont reprendre leurs 
réunions, momentanément interrompues 
par les vacances.

Les comités d’admission ont achevé 
leur œuvre, et les comités d’installation 
vont fonctionner.

Les grandes commissions de l’Economie 

sociale, des Congrès et Conférences, de 
l'Histoire rétrospective du Travail, vont 
poursuivre leurs travaux.

M. Georges Berger s’est occupé, d’ail­
leurs, pendant ces dernières vacances, de 
grouper tous les documents nécessaires, 
afin de faciliter la tâche de ces commissions.

Enfin, la Tour Eiffel sera terminée au 
commencement de l’année prochaine.

On voit, par cet aperçu rapide, que 
l’Exposition sera ouverte à l’heure fixée, 
conformément à la loi votée par les Cham­
bres, conformément à la déclaration faite 
par le chef de l’Etat au banquet du 14 
juillet, et renouvelée par lui au banquet 
d’Elbeuf.

Sept mois nous séparent de la date de 
l’ouverture; il est nécessaire de montrer 
beaucoup de zèle et d’activité.

L’administration remplit son devoir 
avec le plus grand désintéressement; les 
directeurs généraux n’ont pas voulu pren­
dre de congés, et on a pu voir M. Alphand 
tous les jours, dans son cabinet et sur 
les chantiers, et M. Georges Berger, s’oc­
cupant avec une ardeur peu commune de 
l’organisation intérieure. Mais il faut 
aussi que les exposants soient bien con­
vaincus qu’ils n’ontpas trop de temps pour 
se préparer, qu’ils doivent être les auxiliai­
res dévoués de l’administration supé­
rieure, et, qu’au moment où on leur de­
mandera un effort, ils ne doivent pas se 
laisser surprendre par les délais.

L’administration supérieure leur donne 
l’exemple : nous sommes convaincus que, 
le jour où ils pourront disposer de leurs 
emplacements, ils tiendront à honneur de 
procéder rapidement à leurs installa­
tions.

LA TOUR EIFFEL 
et ses Ouvriers

C’est à dessein que nous n’intitulons 
pas ces renseignements : Grève à la Tour 
Eiffel, comme l’a fait la presse presque 
tout entière, comme l’ont crié les ven­
deurs par nos rues, servant ainsi les inté­
rêts mesquins de quelques-uns et les se­
crets désirs de plusieurs. Il n’y a vraiment 
pas eu grève, à proprement parler, il s’est 
produit un échange d’explications, à pro­
pos d’une question de salaire, dont la so­
lution, dès la première heure, devait être 
conforme aux intérêts de chacun.

Le mouvement avait commencé dès lundi, 
et, dans la matinée, M. Eiffel recevait une 
délégation de quatre ouvriers qui venaient 
exposer les demandes de leurs camarades. 
Déjà, dès cette première entrevue, bien 
des résistances étaient vaincues, et l’on 
pouvait prévoir une entente.

Désirant connaître les motifs des exi­
gences des ouvriers, nous avons voulu 
nous rendre au milieu d’eux avant d’aller 

demander à M. Eiffel ce qu'il comptait 
faire.

« Nos salaires, nous disent les ouvriers ne 
sont pas en rapport avec les dangers 4 
l’œuvre. On hésite à augmenter notre paie, 
quand notre travail doit faire le succès de 
toute cette Exposition. Or, ce qui excitera 
l’admiration, ce sera aussi bien la hardiesse 
de la conception que les dangers courus par 
les ouvriers qui l’auront exécutée.

Oui, notre travail est des plus périlleux; à 
chaque pas, qui n’est pas parfaitement as. 
suré, c’est un risque de mort, et ce n’est pas 
pour nous seulement la perte de la vie, c’est 
la misère pour les nôtres, car nous sommes 
presque tous mariés et pères d’une famille 
souvent nombreuse.

Nous sommes à peine 150, l’œuvre touche à 
sa fin, sa réussite est certaine; la dépense 
qu’entraînerait notre demande serait donc 
bien minime dans les frais généraux. Nous 
estimons donc que cette augmentation est 
aussi justifiée que juste. »

Voilà les paroles exactes des travail­
leurs; point d’aigreur, point de plainte 
même contre leur directeur. Il nous a 
semblé que c’étaient des gens qui, es­
comptant le succès assuré de la Tour, 
voulaient, par anticipation, avoir une part 
pécuniaire dans ce succès.

Nous nous rendons de là chez M. Eiffel, 
qui, avec affabilité, nous donne tous les 
renseignements que nous venions cher­
cher. Chez lui également point d’amer­
tume, il se sent sûr de voir, sous peu. 
réunis autour de lui ces mêmes travail­
leurs, qui sont pour la plupart ses ouvriers 
de la première heure; ils ont entrepris en 
commun une œuvre, il espère bien qu’ils 
la termineront ensemble; mais il est,nous 
dit-il, de son devoir de maintenir fermes 
les droits de la direction.

« La prétention de mes ouvriers est inadmis- 
sible, j’ai dû la repousser. Les prix, en géné. 
ral, sont pour les monteurs et riveurs de 50a 
60 centimes l’heure. Sur mes chantiers, les 
riveurs sont payés 70 centimes et les mon- 
teurs 80 centimes. De plus quand a été ter­
minée la première plate-forme de la Tour,) a1 
supprimé la retenue de 2 0/0 qu’on faisait 
aux ouvriers pour subvenir aux frais d’assu­
rances, de médecin, etc.; toutes ces dépenses 
ont été prises à ma charge. .

Je voulais encore faire mieux, bien quen 
faisant ainsi largement mon devoir: Dimanche 
prochain,je comptais profiter de l’inaugure 
tion de la cantine qu’on va installer sur - 
seconde plate-forme pourréunir mes ouvre 
et, tout en leur offrant un goûter, leur annon 
cer que je voulais les augmenter pour. cO 
penser la diminution de travail qu’allait ton 
imposer la mauvaise saison et équilibrer . 
budget en évitant, tout d’un coup, la dimpi 
tion trop sensible de leur salaire, car i à 
ne- la journée de douze heures sera *

Toutefois, ce que je comptais leu raccorder: 
tout en ne donnant pas satisfaction com“art 
à leurs réclamations, ne laissait pas une ais 
sérieux entre le salaire de leur journée 0 
heures et le salaire de leur journée de.omes 
heures. Si je voulais, j’aurais dès demepa je 
chantiers au complet, les demandes I de 
reçois sont nombreuses, je n’ai besoin toutes 
cent ouvriers, car les pièces arrivent des 
prêtes de mon usine de Levallois, et I nous 
travaux du Palais des Machines crand 
amener des hommes en beaucoup PUP 
nombre que je ne pourrai en embau
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Si je ne prends pas ce moyen pour faire 
gontinuer le travail. c’est que je tiens à con- 
server jusqu’au bout ces collaborateurs de 
la première heure, qui ne tarderont pas à re- 
connaitre combien sont justes mes offres, si 
justes que les délégués que j’ai reçus ce matin 
iront eu aucune bonne raison à me faire 
saloir.
Que l'on ne vienne pas me parler des dan- 

vers que courent mes hommes, ils étaient 
exposes à 30 mètres, quand les piliers étaient 
à porte à faux et que par suite de l'inclinai- 
son, ils travaillaient sur le vide, mais au­
jourd’hui une plate-forme les entoure qui 
leur permet de travailler en toute sécurité, et 
c'est un fait acquis pour tous que le vertige 
éprouvé à 20 ou 25 mètres n’existe pas plus 
aux hauteurs de ma Tour que ne réprouve 
l'aéronaute dans la nacelle de son ballon. Du 
reste, je me mets à la disposition de mes 
hommes pour tous les moyens, qu’ils me sou­
mettront, destinés à les rassurer ou à dimi­
nuer les chances d’accident.

Mais ce que je ne veux pas, c’est que l’on 
m’impose une augmentation générale, je ne 
désire que récompenser les meilleurs ouvriers, 
ceux qui sont les plus exposés, mais je 
n'admettrai jamais d’être contraint à faire 
partager à tous les mêmes avantages.

Je n'insisterai pas sur un devoir également 
rigoureux, qui est de ne pas faire sortir aussi 
brusquement les salaires du tarif ordinaire ■ 
si on augmente aussi sensiblement la main- 
d’œuvre, la construction sera partout entra­
vée; et il est un fait que l'expérience a rendu 
partout certain, à savoir que la somme de 
travail diminue chez tout ouvrier dont le sa­
laire est porté à un taux excessif.

J’ai, du reste, la conviction absolue que 
mes hommes, qui sont des travailleurs hors 
ligne, se rendront à mes raisons et qu’ils ne 
me feront pas perdre la profonde estime que 
j’ai pour eux; malgré les mauvais conseils et 
les entraînements intéressés, leur bon sens 
triomphera. »

Nous nous sommes retirés, convaincus 
que cette tentative de grève n'aurait aucune 
suite fâcheuse, pas plus pour M. Eiffel et 
son œuvre que pour les ouvriers.
. Les délégués se rendirent avenue de 
Suffren, à la réunion des ouvriers; ils 
firent valoir le bien fondé des observations 
de M. Eiffel, et son assurance que les com­
pensations qu’il se proposait de leur accor­
der, pour racheter les heures de travail 
perdues, équivaudraient à l’augmentation 
qu'ils réclamaient.

Malgré ces propositions si conciliantes, 
la majorité des ouvriers décida de mainte- 
air ses prétentions.

Là-dessus, M. Eiffel 
porte du chantier, sur 
l'avis suivant :

fit placarder à la 
le quai d’Orsay,

Chantier de la Tour. G. Eiffel, constructeur.
AVIS

Les ouvriers de la Tour qui ne veulent pas re- 
Prendre leur travail sont priés de se faire régler. 

La caisse est ouverte toute la journée.
Champ de Mars, 19 septembre 1888.

Le chef de service,
COMPAGNON.

Un seul ouvrier s’est présenté à la caisse, 
en disant à M. Compagnon :

Comme les autres ne veulent pas accepter tes offres de M. Eiffel, qui me semblent jus- 
5 je vais chercher du travail ailleurs, ne 
imant faire grève, car j’ai femme et en- 
apimais gardez-moi ma place, je revien- a dés que le travail sera repris.

Les ouvriers sont du reste à classer en 
deux catégories bien distinctes: les anciens, 
qui appartiennent à la maison Eiffel depuis 
dix ans, et les nouveaux embauchés spécia­
lement pour la construction de la tour.

Les anciens, au nombre de 54, ont refusé 
de signer la demande d’augmentation des 
salaires: ils ont d’accord avec le chef de 
service, suspendu le travail pour éviter des 
différends et ne pas amener la crise à un 
état aigu, mais ils reprendront leurs outils 
au premier signal, confiants dans ce que 
M. Eiffel leur accordera.

La journée de mercredi a été consacrée 
à quelques pourparlers.

Enfin, jeudi matin, M. Eiffel a fait con­
naître ses conditions, que nous reproduisons 
exactement; il faisait savoir, en même temps, 
qu’il était fermement résolu à ne pas aller 
au delà, et que si les ouvriers n’adhéraient 
pas à ces propositions, il embaucherait de 
nouveaux travailleurs.

20 septembre.
M. Eiffel promet aux ouvriers qui rentreront 

demain matin une augmentation générale de 
5 centimes l’heure, qui comptera à partir du 
1er septembre.

Pour le mois prochain, il y aura une nou­
velle augmentation de 5 centimes, qui sera 
également générale pour tout le personnel 
présent sur les chantiers supérieurs. Quand 
la journée deviendra de 9 heures, il y aura 
une nouvelle augmentation de 5 centimes.

Enfin tous les ouvriers qui seront sur les 
chantiers supérieurs de la tour, au moment où 
on arrivera au niveau supérieur de la dernière 
plate-forme, recevront une gratification de 
100 francs.

Signé: Eiffel.

A la suite d’une réunion où avait été 
donné connaissance de ces propositions, 
les délégués des ouvriers, qui forment les 
trois quarts du personnel, se sont rendus aux 
bureaux de M. Eiffel, déclarer qu'ils accep­
taient ces conditions. Le travail a été repris 
hier matin vendredi.

Nous ne pouvons que nous féliciter de 
l'heureuse solution d'un différend dont les 
conséquences n’ont jamais été graves. 11 
existait entre M. Eiffel et ses ouvriers une 
solidarité trop complète et une émulation 
trop ardente pour le succès de l’œuvre com­
mune, pour que l'entente ne s’établit pas 
entre tous ceux qui avaient été les auteurs 
et les metteurs en scène d’une des plus 
grandes merveilles de la métallurgie mo­
derne.

J. J. G.

CONCOURS D’ANIMAUX VIVANTS
Le ministre de l’agriculture vient de pren­

dre l’arrêté suivant, réglant les conditions du 
concours d’animaux vivants, qui sera orga­
nisé à l’occasion de l’Exposition universelle 
de 1889 :

Le concours universel d’animaux reproduc- 
teurs mâles et femelles, étrangers et français, des 
espèces bovine, ovine, porcine et d’animaux de 
basse-cour, s’ouvrira à Paris, au Palais de l’In- 
dustrie et annexes, du 11 au 22 juillet 1889.

Des prix et des médailles s’élevant à plus de 
200,000 francs seront attribués aux différentes 
classes, catégories et sections entre lesquelles se 
partage le concours.

Trois jurys spéciaux : le premier pour l’espèce 
bovine, le deuxième pour l’espèce ovine et le troi­
sième pour les espèces porcine et autres, seront 
chargés de l’attribution des récompenses.

Les frais de conduite et de transport seront sup­
portés par les exposants, d’après le tarif réduit 
consenti par les Compagnies de chemin de fer, sur 
la présentation du certificat d’admission au con- 
cours, qui leur sera délivré par le ministre.

Les exposants seront responsables de la garde et 
de la nourriture de leurs animaux, mais il sera 
pourvu, aux frais de l’Etat, à leur réception et à 
leur placement.

Pour être admis à exposer, on doit adresser au 
ministre de l’agriculture, au plus tard le 1er jan­
vier 1889, une déclaration écrite, conformément aux 
modèles déposés dans chaque Préfecture.

Les exposants seront responsables de leurs dé­
clarations, et si, par leur fait, les animaux sont 
mal classés et reconnus tels par le jury, ils pour­
ront être mis hors concours.

Les exposants devront produire un certificat dé­
livré par un vétérinaire et dûment légalisé, cons­
tatant que les animaux déclarés sont parfaitement 
sains et que, dans les trois derniers mois, aucune 
maladie contagieuse n’a sévi dans un rayon de dix 
kilomètres de la localité d’où viennent ces ani­
maux.

A l’arrivée, ils devront produire un nouveau cer­
tificat indiquant qu’au moment de leur départ, il 
ne s’était déclaré aucune maladie contagieuse 
dans la localité depuis l’envoi de la déclaration.

Les intéressés trouveront des renseignements 
complémentaires à Paris au Ministère de l’Agri­
culture et dans chaque département à la Préfec­
ture.
------------------------------•----------------------------- -

L'Exposition intermatiomale ouvrière
En 1889

M. Mesureur et plusieurs autres mem­
bres de la députation de la Seine ont dé­
posé une proposition de loi tendant à ou­
vrir au ministre du commerce et de l’in­
dustrie un crédit d’un million deux cent 
mille francs pour l’organisation d’une Ex­
position ouvrière internationale en 1889.

M. Mesureur fait ressortir que les exposi­
tions des peintres, des sculpteurs, des 
grands industriels, des usiniers, des 
agriculteurs, ainsi que celles des institu­
tions nationales et des grandes administra­
tions permettront de juger de la puissance 
productive de notre pays, mais ne donne­
ront aucune notion exacte sur la capacité 
actuelle des classes ouvrières au point de 
vue industriel.

La proposition de loi a pour but de pa­
rer à cette lacune en fournissant aux ou­
vriers « les moyens d’exposer, pour em­
ployer une formule déjà citée, sans capital 
et sans patron. » Il ne s’agit donc pas 
d’une œuvre politique, mais d’une œuvre 
utile et nécessaire.

Or, de deux choses l’une : ou cette Ex­
position réussira, et alors ce sera pour les 
ouvriers la confiance du public conquise, 
le crédit assuré et, par suite, le moyen de 
créer l’association professionnelle — non 
plus, dit M. Mesureur, l'association for­
mée par quelques ouvriers qui deviennent
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le patron collectif — mais l’association lar­
gement ouverte à tous, où le plus humble 
sera un collaborateur et non plus un sala­
rié: ou, au contraire, le résultat sera mé­
diocre. et alors la classe ouvrière se rendra 
compte des progrès qui lui restent à accom­
plir. Elle comprendra que ceux qui organi­
sent, inventent, projettent, dirigent, sont 
des facteurs nécessaires pour le résultat 
final et qu’il faut leur faire une place plus 
large.

Cette Exposition n’aura aucun caractère 
d’exclusivisme : tous les groupes corpora­
tifs, toutes les chambres syndicales ouvriè­
res pourront y participer; les efforts indi­
viduels pourront aussi s’y produire.

Quant aux détails d’organisation, la pro­
position de loi ne croit pas devoir en par­
ler. Le crédit ouvert, ce sera M. le minis­
tre du commerce et de l’industrie qui 
aura à en régler l’emploi au mieux des inté­
rêts ouvriers.

Tels sont les principaux motifs qui ont 
déterminé M. Mesureur et ses collègues à 
déposer leur proposition, sur laquelle le 
Parlement va avoir à se prononcer à sa 
rentrée.

AU CHAMP DE MARS

A la Tour Eiffel, la semaine a été occupée 
au rivetage et à l’entretoisement des arba­
létriers projetés dans l’espace la semaine 
précédente. Ainsi un général organise et 
consolide le terrain conquis.

Le travail d’assemblage, de consolida­
tion, d’achèvement de la seconde plate- 
forme a été considérable et apris beaucoup 
de temps. On le termine en ce moment en 
posant le briquetage (de M. Perrière aîné). 
C’est alors seulement que les ascen­
sionnistes pourront se payer l’altitude de 
cette plate-forme.

De la seconde plate-forme à la naissance 
de son paratonnerre, c’est-à-dire à son 
sommet, la tour Eiffel mesurera encore 
180 mètres, qui s’effectueront sans autre 
travail de renforcement que la réunion des 
arbalétriers.

Voici que l'on achève le montage du 
dôme central des Palais des Expositions 
diverses. La partie verticale de sapuissante 
ossature est terminée depuis quinze jours, 
et l’on vient de mettre en place les vigou­
reux chevrons courbes qui forment l’im­
mense coupole. Ce pavillon sera superbe 
et fera le plus grand honneur à M. Bouvard, 
son architecte. Son ossature en fer a été 
exécutée par MM. Moisant, Laurent, Savey 
et Cie, ingénieurs-constructeurs, qui se 
sont excellemment acquittés deleur tâche.

Les maçons et les décorateurs peuvent 
maintenant prendre possession du pavillon 
central. Le Bulletin Officiel s’occupera 
spécialement de la décoration de ce pavillon 

dans les articles qu’il consacrera à la 
céramique.

Entre le Palais des Arts libéraux et la 
Seine, il y aura deux palais d’un caractère 
toutparticulier. le Palais des Enfants et le 
Palais du Chili. Les travaux sont com­
mencés sur leurs emplacements. Entre le 
Palaisdes Beaux-Arts et la Seine, il y a 
le Pavillon de la Presse, l’Exposition des 
aquarellistes, la Direction de l’exploitation, 
le Bulletin Officiel, l’imprimerie du 
Bulletin Officiel, le théâtre des Folies- 
Parisiennes, l'Exposition de l’industrie du 
gaz et, n’en déplaise au Chancelier de fer, 
celle de la brasserie Dreher.

En citant les principales constructions 
qui seront semées « tout autour » de la 
tour Eiffel, au milieu de jardins magni­
fiques. j’ai voulu donner l’idée de cette 
ville pittoresque, dont les vertes allées 
s’ouvriront, hospitalières, au visiteur 
quelque peu exténué par de longues pro­
menades dans les galeries. C’est là que 
l’on viendra respirer et fumer son cigare, 
ainsi qu’on le fait pendant les entr’actes 
du théâtre. Les soirs d’été, alors que l’on 
étouffera dans Paris, la promenade dans 
les jardins, au milieu des feux des cafés, 
sous l’éclairage solaire de la grande Tour, 
avec mille attractions sous la main que 
l’on dosera selon sa volonté, sera déli­
cieuse.

L’ossature gigantesque du Palais des 
Machines est terminée. Le côté Cail a 
rattrapé le côté Fives-Lille ou à peu près. 
On y achève la pose, par pièces, des fermes- 
pignon.

Il y a quelques jours, on a enlevé, mis 
en place et boulonné les deux fermes im­
menses qui formeront le pignon du côté 
La Bourdonnais. Cet enlèvement, à 
43 mètres du sol, de deux fermes ne pesant 
pas moins de 100 tonnes à elles deux, a 
été une opération admirable. Elle s’est 
faite par les mêmes procédés que ceux qui 
ont été employés pour les autres fermes, 
quoique celles-ci pesassent, par paire, 
environ 14 tonnes de moins que les fermes 
termina.

Lorsque les échafaudages d’enlèvement 
et de montage seront enlevés, la colossale 
nef apparaîtra dans toute sa splendeur.

Comme la couverture du Palais des Ma­
chines va être terminée, on s’occupe 
activement de sa décoration intérieure. A 
cet effet, lapartieparquetée des Expositions 
diverses, celle dans laquelle a eu lieu le 
banquet des maires, a été convertie en 
atelier de peinture décorative. Les déco­
rateurs sont là par escouades, avec leurs 
palettes à pots, armés de règles énormes 
et de brosses à longs manches, peignant 
sur des toiles étendues sur le parquet, des 
armoiries de villes, des cartouches, des 
frises, des rinceaux, des plates-bandes, 

des panneaux, enfin tout ce qui constituer 
la décoration intérieure du Palais des 
Machines. La peinture faite, les toile- 
seront appliquées sur les parties pleines 
du Palais, qu’elles orneront magnifi. 
quement.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

VII
Proclamation de la loi martiale 

le 17 juillet 1791
Le 25 juin 1791, Louis XVI fut ramené 

de Varennes à Paris, dans des circonstances 
que tout le monde connaît et qu’il n’est 
pas nécessaire de retracer ici.

A la suite de cet événement gros de me­
naces. il se constitua instantanément au 
sein de la ville enfiévrée, deux partis rivaux 
et également puissants. L'un : le parti répu- 
blicain, réclamait avec énergie, la mise en 
accusation du roi; l’autre: le parti de 
l’assemblée nationale, exigeait, au contraire, 
le maintien, dans son ensemble, de la 
constitution monarchique qui était son ou­
vrage.

Supputant leurs chances, les deux partis 
hésitaient. L’élément bruyant s’était natu­
rellement porté vers les voies les plus révo­
lutionnaires, et, du coup, la place publi­
que, envahie par la populace était devenue, 
en un instant, le théâtre de mouvements 
qui inspiraient de vives inquiétudes aux 
amis du roi; il est vrai que l’assemblée 
disposant des forces militaires, semblait 
maîtresse de la situatiou quelqu'embarras- 
sante et grave qu’elle fût.

Atteints par des attaques incessantes, 
voyant venir le danger et espérant conjurer 
l’orage, les députés, dans leur séance du 
vendredi 15 juillet, décrétaient la mise en 
accusation de Bouillé, convaincu d’avoir 
préparé la fuite du roi.

Attendu qu'il résulte des pièces dont le rap- 
port lui a été fait, que le sieur Bouillé, général 
de l'armée française sur la Meuse, la Sarre et 
la Moselle, a conçu le projet de renverser la 
constitution ; qu’à cet effet il a cherché à se 
faire un parti dans l’empire, sollicité et exé- 
cuté des ordres non contresignés, attiré le roi 
et sa famille dans une ville de son commanl- 
dement; disposé des détachements, fait 
marcher des troupes vers Montmédy et prépa­
rez un camp près de cette ville ; cherche à 
corrompre les soldats, les a engagés a la 
désertion pour se réunir à lui, et sollicité les 
puissances étrangères à faire une invasion 
sur le territoire français,

Décrète :
Qu'il y a lieu à accusation contre le sieur 

Bouillé, ses complices et ses adhérens, ‘ 
que leur procès leur sera fait et parfait par 
devant la haute cour nationale provisoire- 
séante à Orléans, etc., etc.

Le 16 juillet, poursuivant son œuvre; 
l’Assemblée adoptait le décret suivant :

ART. Ier. si le roi, après avoir prêté seri
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reuses et chargea Bailly de les appliquer 
si le besoin en était reconnu.

Pendant que ces faits s’accomplissaient, 
les sociétés patriotiques se rendaient au 
Champ de Mars pour y signer la pétition 
qui restait l’objet principal de leur démar­
che et dont elles avaient résolu de modi­
fier les termes. Il était près de midi.

Séance tenante, une rédaction nouvelle 
fut adoptée dans les termes qui suivent :

Représentants de la nation, vous touchiez 
au terme de vos travaux: bientôt, des succes- 

, seurs, tous nommés par le peuple, alloient 
l marcher sur vos traces, sans rencontrer les 
obstacles que vous ont présentés les députés 
des deux ordres privilégiés, ennemis néces­
saires de tous les principes de la sainte 
égalité.

Un grand crime se commet; Louis XVI fuit; 
| il abandonne indignement son poste; l'em- 
| pire est à deux doigts de l’anarchie. Des ci- 
| toyens l’arrêtent et il est ramené à Paris. Le 
| peuple de cette capitale vous demande instam- 
| ment de ne rien prononcer sur le sort du 
| coupable sans avoir entendu l’expression du | 
| vœu des 82 autres départements.
! Vous différez; une foule d’adresses arrivent 
là l'Assemblée : toutes les sections de l’em- 
| pire demandent simultanément que Louis 
| soit jugé. Vous, Messieurs, vous avez pré- 
| jugé qu’il étoit innocent et inviolable, en 

déclarant, par votre décret du 16 que la 
Charte constitutionnelle lui sera présentée 
alors que la Constitution sera achevée.

Législateurs ! ce n’étoit pas là le vœu du 
peuple, et nous avons pensé que votre plus 
grande gloire, que votre devoir même, con- 
sistoit à être les organes de l’opinion pu­
blique. Sans doute, Messieurs, que vous avez 
été entraînés à cette décision par la foule de 
ces députés réfractaires qui ont fait d’avance 
leur protestation contre toute la Constitution. 
Mais, Messieurs, mais, représentans d’un 
peuple généreux et confiant, rappelez-vous 
que ces 290 protestans, n’avoient point de 
voix à l’Assemblée nationale; que le décret 
est donc nul dans la forme et dans le fond : 
nul dans le fond parce qu’il est contraire 
au vœu du souverain; nul en la forme parce 
qu’il est porté par 290 individus sans qualités.

Ces considérations, toutes ces vues du bien 
général, ce désir impérieux d'éviter l’anar­
chie, à laquelle nous exposeroit le défaut 
d’harmonie entre les représentants et les re­
présentés. tout nous a fait la loi de vous de­
mander, au nom de la France entière, de 
revenir sur ce décret, de prendre en considé­
ration que le délit de Louis XVI est prouvé, 
que ce roi a abdiqué; de recevoir son abdica­
tion, et de convoquer un nouveau Corps cons­
tituant, pour procéder d’une manière vrai­
ment nationale, an jugement du coupable, et 
surtout au remplacement et à l’organisation 
d’un nouveau pouvoir exécutif.

Reproduite à plusieurs exemplaires, cette 
pétition nouvelle se signait donc au milieu 
d’un calme relatif, sur l’autel de la Patrie, 
lorsque, vers deux heures, trois officiers 
municipaux, les citoyens Hardy, Leroux et 
Renaud, délégués pour rétablir l'ordre ou 
proclamer au besoin la loi martiale, se 
présentaient au Champ de Mars ; ils y rece­
vaient bon accueil.

Malheureusement, il n’en fut pas de 
! même pour les gardes nationaux en armes 
: qui les accompagnaient : gravement insul­

tés, hués par la populace, ils durent procé­
der à quelques arrestations.

I On parlementa néanmoins, et on finit

ment à la Constitution, se rétracte, il sera | 
censé avoir abdiqué.

Art. II. Si le roi se met à la tête d’une ar- 1 
mée pour en diriger les forces contre la na- | 
tion, ou s’il ordonne à ses généraux d'exécu- | 
ter un tel projet, ou enfin s'il ne s'oppose pas, 1 
par un acte formel, à toute action de cette es- 1 
pèce qui s’exécuterait en son nom, il sera | 
censé avoir abdiqué.

Art. III. Un roi qui aura abdiqué ou qui | 
sera censé l’avoir fait redeviendra simple ci- | 
toyen, et il sera accusable suivant les formes | 
ordinaires pour tous les délits postérieurs à | 
son abdication.

Contrairement aux espérances du pou- | 
voir, les Parisiens ne se contentèrent point 
de cette satisfaction donnée à leurs plain­
tes. Par les deux décrets que nous avons 
ci-dessus reproduits, l’Assemblée recon­
naissait bien qu'il y avait lieu de poursui­
vre avec vigueur ceux qui avaient prêté 
les mains à l’évasion du roi, mais la per­
sonne de Louis XVI restait en dehors de 
toute accusation, le second décret ne vi­
sant que l’avenir.

Le principe de la royauté sortait donc 
sain et sauf du débat; ce n’était pas ce que 
voulaient les républicains.

De là à reprendre le pétitionnement de­
mandant la déchéance, il n’y avait qu’un 
pas. Le peuple le franchit vite. Après 
quelques conciliabules, le Champ de Mars 
fut de nouveau choisi pour lieu d’assem­
blée; rendez-vous y fut pris par les socié­
tés patriotiques pour le dimanche 17 juil­
let.

Dès 8 heures du matin, la réunion 
ayant été fixée seulement à midi, l’autel de 
la patrie était envahi par des hommes sans 
mandat, par des étrangers ou par des per­
sonnalités douteuses. On y pérorait dans | 
le vide, attendant les patriotes qui de- 
vaient quitter la place de la Bastille à 11 
heures; rien encore ne faisait présager les 
événements qui allaient s’accomplir.

Bien avant l’arrivée des sociétés patrioti­
ques, deux hommes dont les intentions 
sont restées inconnues, s’étaient introduits 
sous l’autel. Par suite d’une circonstance 
fortuite, ils y avaient été découverts, prati­
quant à l’aide de vrilles, des trous dont 
l’emploi ne pouvait être déterminé et fut 
d’ailleurs fort mal expliqué par eux. Con­
duits devant le commissaire du Gros-Cail­
lou, ils avaient été, après interrogatoire, 
remis en liberté.

Soupçonnant deux traîtres, la foule, fol­
lement exaspérée, s’empara de ces deux 
malheureux; l’un d’eux fut poignardé, 
l’autre fut pendu à un réverbère.

Le supplice de ce dernier fut effroyable. 
La corde qui soutenait ce patient s’étant 
rompue, la populace, ivre de fureur, se 
précipita sur lui, lui trancha la tête et pro­
mena ce sanglant trophée, à l’extrémité 
d’une pique, dans les rues du quartier.

La nouvelle de ces meurtres aussi sotte­
ment barbares qu'inutiles, parvint rapide­
ment à Paris, où siégeait l'Assemblée, qui 
décréta immédiatement des mesures rigou­

par s entendre. Les délégués acceptèrent 
qu’une députation de douze citoyens les 
accompagnât à la maison commune.

A ce moment, le Champ de Mars était 
occupé par plus de 40,000 personnes. 
Celles qui avaient signé la pétition ou qui 
voulaient que leur tour vînt de le faire, 
organisèrent, en attendant le retour de la 
députation, des chants et des danses. Tout 
cela était sans doute bien bruyant, mais, en 
exceptant les crimes du matin et la réception 
des gardes nationaux, ce n’était pas, à pro­
prement parler, le désordre ; dans tous les 
cas, quelque irritation que cela pût faire 
naître en haut lieu, cela ne semblait pas 
avoir un caractère de gravité qui ne dût 
point se tolérer.

Cependant, au cours des divertissements, 
un instant interrompus par une forte pluie 
d’orage, le bruit ne tarda pas à se répan- 

I dre que la loi martiale, évitée quelques 
heures plus tôt, venait d’être décrétée et 
que le drapeau rouge flottait sur l’Hôtel de 
Ville. Le saisissement fut profond, mais, 
pensant, non sans quelque raison, que son 
attitude n’avait rien qui pût alarmer le 
Corps municipal, la foule demeura et as­
sista, plus surprise qu’anxieuse, à l’arrivée, 
par des voies différentes, de 10,000 gar­
des nationaux, appuyés de trois bouches à 
feu et d’un fort détachement de cavale­
rie.

Que se passa-t-il alors? Quels cris furent 
proférés, quelles luttes s’engagèrent? On 
le sait mal, et, comme toujours, en sem­
blables circonstances, les avis sont restés 
partagés. Bailly, dans son rapport, lu à 
l’Assemblée le lendemain, a déclaré que 
des coups de feu avaient été dirigés sur la 
garde nationale et sur Lafayette, son com­
mandant. Ce fait paraît certain, quoiqu’il 
ne soit point prouvé, mais ce qui ne peut 
être nié, c’est que, vers six heures, sans 
sommation préalable, « les violences exer­
cées sur la troupe les ayant rendues impos­
sibles », dit encore Bailly, la garde natio­
nale fit une première décharge en l’air, 
puis une seconde sur la foule terrifiée, et 
enfin une troisième, qui fut plus meur­
trière que la précédente.

Les soldats, il est juste de le dire, avaient 
longtemps résisté aux provocations des 
factieux, mais, le premier sacrifice accom­
pli, ils se comportèrent avec une coupable 
cruauté. Un assez grand nombre d’hom­
mes, de femmes et d’enfants, qui s’étaient 
régugiés sur l’autel de la Patrie, furent 
massacrés, d'autres furent poursuivis par 
les cavaliers jusque dans les plaines qui 
avoisinaient le Champ de Mars.

Le lendemain. l’Assemblée prenait, en 
présence de Bailly, la délibération suivante :

L’Assemblée nationale a appris avec dou­
leur que les ennemis du bonheur et de la li­
berté de la France, avaient forcé les déposi­
taires de la force publique à substituer aux 
mesures de douceur, la sévérité. L’Assemblée 
nationale approuve votre conduite; elle voit
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avec grande satisfaction que les gardes na­
tionales, soldats de la liberté, soutiens de la 
Loi, ont continué à justifier la haute estime 
que leur avait déjà mérité leur zèle infa­
tigable.

L'Assemblée nationale ne vous invite point 
à assister à la séance, elle sait combien il est 
nécessaire que vous retourniez à vos fonc­
tions.

(A suivre) Ernest Maindron.

L'EXPOSITION DE SAUVETAGE
Voici Octobre qui approche, l’heure de la 

rentrée a sonné. Adieu grèves, lacs et mon­
tagnes! Parisiens et Parisiennes regagnent 
leur chère patrie! Nul endroit où l’on puisse 
s’en rendre mieux compte qu’à l’Exposition de 
Sauvetage, où, chaque après-midi, défile au­
tour du vaste bassin, nombre de visages 
connus, le «Tout Paris» de retour de ses 
villégiatures d’été, venant respirer l’air du 
Boulevard, des Champs-Elysées, ou du Bois, 
en attendant ses déplacements d’automne.

Il est de mode aujourd’hui de venir faire 
son tour du lac au Palais de l’Industrie, avant 
d’aller faire son « persil » aux Acacias.

Où passer en effet une heure plus agréable, 
dans la journée, que dans la vaste nef du Pa­
lais, au milieu du va et vient des élégances 
parisiennes coudoyant les provinciaux et les 
étrangers excentriques, au son d’une excellente 
musique, de soli et de chœurs remarquables, 
autour du bassin avec ses mille distractions, 
auprès des cafés et bars où se débitent les 
consommations de tous genres et de tous 
pays.

Après les expériences de sauvetage, les 
joutes, les courses de nageuses ou de péris­
soires, on donne, chaque après-midi, une pan­
tomime aquatique qui a, dès la première 
représentation, obtenu un succès colossal. 
Ce sont d’abord différentes scènes et exercices 
intéressants, puis l’expérience si émouvante, 
intitulée «le Sac de Monte-Christo », dans 
laquelle le professeur Reddishest attaché dans 
un sac etjeté au fond de l’eau avec un poids 
de 30 kilogrammes.

Enfin, toute la célèbre troupe Anglo-Danoise 
joue une pantomime intitulée la Chasse au 
Morse, avec les Anglais et gendarmes tradi­
tionnels, les culbutes et poursuites réglemen­
taires, mais elle enlève cette bouffonnerie avec 
une verve si endiablée, des baignades si éton­
nantes que le public ne peut retenir de longs 
éclats de rires en applaudissant à tout 
rompre.

Pendant le mois d’octobre, seront données 
de grandes fêtes au profit de l’Œuvre si inté­
ressante du sauvetage des naufragés, — la 
Direction compte réaliser des merveilles, — 
elle ne fera certes pas plus de plaisir aux 
assistants qu’avec le spectacle actuel.

J. J. G.

LES EXPOSITIONS ÉTRANGÈRES
Grèce

Le 20 octobre, il s’ouvre, à Athènes, 
une exposition locale, où ne seront admis 
que les produits manufacturés indigènes. 

Il est fait exception pour les machines- 
outils, les outils agricoles destinés aux 
industries du pays : viticulture, agricul­
ture, mines, soie, laine, etc.

Les fabricants qui, faute de temps ou 
de renseignements, ne pourraient expé­
dier les spécimens de leur industrie ou 
spécialité, trouveront avantage à envoyer 
leurs albums, tarifs, catalogues, prix-cou­
rants, etc.

La Commission de l’Exposition d'A­
thènes. à qui il faudra adresser ces com­
munications, en fera un classement et 
une exposition à part, laquelle servira 
utilement les intérêts des fabricants fran­
çais.

États-Unis

Une exposition universelle, coïncidant 
avec le quatrième centenaire de la décou­
verte de l’Amérique, aura lieu à New- 
York, en 1892.

Le projet de loi relatif à cette exposi­
tion universelle a trait également à la 
création d’une exposition permanente, 
qui en serait la suite et qui réunirait prin­
cipalement les objets de nature à faire de 
mieux en mieux connaître « l’histoire, 
les ressources, les arts et les industries 
des trois Amériques ».

Déjà, la plupart des chambres de com­
merce des gouvernements des Etats ou 
territoires de l’Amérique centrale et de 
l’Amérique du Sud ont pris des résolu­
tions dans un sens favorable à la réalisa­
tion de l’exposition universelle et de l’ex­
position permanente.

G EX AMPAGIE 
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ABONNEMENTS AU TÉLÉPHONE
Les personnes qui désireraient avoir, sur place, 

des renseignements particuliers, recevront, sur 
leur demande, la visite d’un employé spécialement 
chargé de leur fournir toutes les explications com­
plémentaires.

Les abonnés du Réseau de Paris peuvent, 
moyennant un supplément d’abonnement de 50 fr. 
par an, être admis à communiquer avec les 
Réseaux de Bruxelles, Le Havre, Lille et Rouen.

Taxe : 3 fr. par 5 minutes de conversation 
pour Bruxelles

1 fr. pour Le Havre, Lille et Rouen. Cet abon­
nement donne également droit au service de la 
réception et de la transmission par Téléphone des 
Télégrammes en langue française.

Les demandes de renseignements doivent être 
adressées au Directeur de'la Société Générale 
des Téléphones, 41, rue Caumartin, Paris.

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs
(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre, Reims
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Si, pendant la précédente semaine, le calme a 
régné sur notre place, en revanche l’animation 
la 'plus suivie n’a cessé de se manifester pendant 
les derniers huit jours que nous venons de tra­
verser.

Actuellement le marché reprend son mouve­
ment ascensionnel, à peine interrompu par l’élé­
vation de l’escompte. Le bas prix des reports en 

liquidation a rendu confiance aux acheteurs. Le 
calme de la politique et la modicité des conditions 
du crédit expliquent ces dispositions de la spécu­
lation. Il importe, d’ailleurs, de soutenir la fer­
meté, afin de favoriser les émissions qui se pré­
parent. Aussi les tendances optimistes que mani­
feste la Bourse de Paris, n’ont fait que s’accen­
tuer ces jours-ci. Tous les fonds d’Etat, valeurs 
de crédit et valeurs industrielles ont progressé 
dans de bonnes proportions, et tout semble an­
noncer que la hausse a encore une forte étape à 
parcourir.

X
Nos rentes surtout ont, en quelque sorte, la 

part la plus large à ce mouvement de hausse.
Sur le marché du terme, le 3°, perpétuel, sur 

lequel un coupon trimestriel de 75 centimes vient 
d’être détaché sur le cours de 84 15, est en train de 
le regagner. Nous le laissons à 83 75, ce qui fait du 
& 50. Au comptant, il est demandé au même 
cours.

L’Amortissable est à 86 fr. Le 4 1/2 o/0 à 
105 95.

En fonds étrangers, les Consolidés seuls sont 
lourds à 97 13/16°.

L’Italien remonte à 98 fr.
Le Turc s’éleve, coupon de 50 centimes détaché, 

à 15 30. .
L’Unifiée est à 434 50.
l’Extérieure à 76 15.
Le Hongrois à 84 30.
L’Autrichien est à 93 60.
Le 4 % Russe 188% est à 100 55.

X
Les valeurs de crédit ont été particulièrement 

favorisées. La Banque de France s’est avancée de 
3,810 à 3,920.

L’action du Crédit foncier est très demandée au- 
dessus de 1,375 fr.

Les obligations foncières et communales se 
maintiennent fermement à leurs plus hauts cours. 
Les capitaux de placement se montrent disposés à 
faire une large part à ces valeurs. Les obliga­
tions à lots 1879 valent de 486 à 487. La marge qui 
les sépare du pair tend à se réduire tous les jours. 
Il ne faut pas attendre qu’elle soit complètement 
épuisée avant de mettre ces valeurs en porte­
feuille.

Elles se rapprochent lentement, mais sûrement, 
des cours de 800 fr. que nous avons toujours pré- 
vus. On demande à 480 fr. l’obligation' 1880 et à 
469 fr. l’obligation 1885. Toutes ces valeurs, qui 
participent à six tirages de lots par an, seront en­
core, au pair de 500 tr., les plus avantageuses de 
nos valeurs à lots. Leurs garanties sont à toute 
épreuve.

Sans doute, elles ne sauraient convenir à la 
spéculation, quirecherche de grands mouvements et 
tente de baser des profits immédiats sur des écarts 
de cours considérables. C’est par un mouvement 
lent et insensible qu’elles arriveront au pair ; 
mais les profits certains que le comptant peut en 
attendre seront toujours préférables aux profits in­
certains que poursuit la spéculation, au risque 
d’essuyer de grosses pertes, du fait d’un mouve­
ment de recul inattendu.

Les chances de lots que procurent ces valeurs 
deviendront de plus en plus importantes, au fur et 
à mesure que l’amortissement fera des progrès ; 
les numéros concurrents auront toujours, en effet, 
les mêmes lots à se partager à chaque tirage, et ils 
deviendront de moins en moins nombreux dans la 
roue.

Les Bons à lots de 100 se négocient de 118 à 120 
francs. Le Bon de Presse est demandé à 20 francs.

Les actions de crédit qui ne se traitent qu’au 
comptant sont d’une fermeté inébranlable, entr’au- 
très le Comptoir d’escompte, à 1050 francs.

Celles dont s’occupe principalement la spécula- 
lation sont en progrès nouveaux. On inscrit 880 
sur la Banque de Paris, 628 75 sur la Banque d’es- 
compte: 552 10 sur la Banque ottomane et 685 sur 
le Crédit lyonnais.

X
Sur le marché des valeurs industrielles, signa­

lons la moyenne reprise des titres du Suez : l’ac­
tion remonte à 2,252 50.

Sur les valeurs de Panama, de bonnes demandes 
du comptant ont porté l’action à 275, avec tendance 
accusée de plus hauts cours.

Parmi les diverses obligations de cette Société, 
l’obligation à lots est fort recherchée; la décision 
que vient de prendre le conseil d’administration 
de renoncer à son droit aux lots a produit le meil­
leur effet. On constate, chaque jour, de très nom-



BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889 7

breuses demandes en obligations entièrement 
libérées. Aussi a-t-on la conviction que le cours de 
300 sera dépassé aux approches du prochain 
tirage.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCLUI : Passagers de Cabine, 12, boulerard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de

Bordeaux les il et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

|

1

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
Eluile & brûler

Brevetée s. g. d. 8-
Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7* 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à bruler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 

kilog, contre remboursement.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 

de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAIQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Le Gérant : GUSTAVE SIMON. P.LOTTE

FLANELLEYAIN
Très recommandés pour les Chasseurs # 
les Personnes rhumatisantes.

en
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L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
ARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

$ | 8 X X 1 : 1 1

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES
-------------------------------------------------

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hum olat, 8 — PARIS

------------------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistanteSA CARACTÈRES DE TITRES V
INITIALES 7

PONCTUA TIONS SUR TOUS L ES CORPS 22 
FANTAISIES DIVERSES 0

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

3 t g Z :%

3 :111: |$
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Cassis-Rouvière

DIPLOMES D'HONNEUR

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

1883
1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

FAURE-SELEON-TOICKMAR

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS - PASSY

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

ACCUMULATEURS

Fisheries.............
Indes et Colonies

Londres 
Paris...

1885
1887
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WALA MAISOND: CONFIANCE. Horlogerke 
A. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 
Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envol fo du Catalogue.

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES

Léonce VESIAI
7, rue Nicolas — Marseille

3 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
9 Médailles et Diplômes d'honneur. Dernières récompenses obte- 

vues : Dipl. d'honneur, Montpellier 1885; Toulouse 1887.

Envoi de Devis 
et Spécimens

Prompte 
exécution des 

mémoires.

BLANCS DIVERS 
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

3

1

DLOTT ? 
Succursale a PARIS ? 

%, rue Chatec adie n • 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 • 

20 Diplômes • 
aux Expositions Universelles, •

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181 

PARIS-PASSY
--—-—,0=5------—-------•

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

LAMPES ÉLECTRIQUES
à incandescence

DE CHANGY
------- 5---------

LAMPES |
DE TOUT VOLTAGE

ET DE TOUTE INTENSITÉ

CONSOMMATION 
réduite à 2 1/2 watts

PAR BOUGIE
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CHAMPAGNE 

S’-MARCEAUX. REIMS 
npomc . Paris — 16, Rue de la. Pair. . DEFOIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

TTTTTT A ET GRAISSES. pour éclairage et graissage VERDIER, CAEN ET Gr, 
LU ALLA plaine Saint-Denis.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

LESSIVEUSE FRANÇAISE 

macEkife Nonrean système Bt, au- 
cun appareil intérieur. Iso­
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

EXPOS.ET VENTE 24,AY-OPÉRA 
demander Prospectus et condit.

FVVMESSAT.Psrmentier Paris

U

w
ac

GELLÉE FRÈRES, Saivèeres il bis, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

BLANZY, POURE & C'E
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde !
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES

PROTÉGÉ-POINTE ET PORTE-NISES EN TOUS GENRES

.CANIF MAGIQUE

. t
or

e 1

05
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Chez tous les principaux papetiers
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GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES
CH. B UQ UE T-P.KAE PPELIN,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.

Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplômes d’honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions
METALLArrOM D’ÉOURIBS » D’STALNS

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu’on ne peut éviter. Catalogue 

prix-ceurantm, d’Ecurles ou de Serrurerie

MILIN AIRE .K^?.^^^^^^

46 centimes l’un, en timbres poste.

CHAMPAGNE EUGÈNE GLICQUOT, REIMS
APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES

APPAREIL GUÉRET- Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

PLOMBERIE ET CANALISATION

AMSTERDAM

1883
balle hl 
4 ht sn

MÉDAILLE D'OR

Envoi franco 
du 

CATALOGUE

DIPLOME D’HONNEUR

EXPOSITION

des
BIÈRES FRANÇAISES

Paris 1887

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, S.Br.G. D.G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

C
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AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

FRANÇOIS COIGNET&C.
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNET) ores 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAÏQUES 55

MOSAIQUES COIGNET (SGDG
Incrustations de granits et de marbres) 
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES --------------------------------------------------------===-,-==========-*==-

A. PIA T
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue (Sain-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g. 
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES 

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g.

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.
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BLETRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels, Etudestechniques, Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

| Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS.Boulevard de Strasbourg, 2. — PARIS
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Notre Dessin

Nos lecteurs trouveront dans l’ar­
ticle intitulé : La Fontaine de la Tour, 
des détails sur notre dessin, qui re­
présente la superbe fontaine monu- 
mentale qui sera construite entre les 
quatre piliers de la Tour de 300 mè- 
tres. Cette grande œuvre de sculpture 
est due au ciseau de M. de Saint-Vidal.

PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 22 septembre 
1888, le ministre du commerce et de 
industrie, commissaire général de 

l’Exposition de 1889, a réglé comme 
suit les conditions du concours pour 
le dessin du diplôme des récompenses 
de l’Exposition universelle :
, Un concours à deux degrés, accessible 
a tous les artistes français est ouvert pour 
ledessin du diplôme des récompenses de 
1 Exposition de 1889.
Le concours sera jugé par la Commis- 
Sion instituée par l’arrêté ministériel du

11 août 1888. faisant fonction de jury.
Les artistes pourront recourir à la forme 

allégorique dans la composition du dessin, 
qui comportera l’emploi de la figure et de 
l’ornement.

Le dessin exécuté du diplôme aura, 
comme dimensions, 0m55 sur 0m‘14 : il de­
vra encadrer une réserve, qui pourra ne 
pas affecter une forme régulière, mais 
qui présentera une surface libre suscep­
tible d’être inscrite dans un rectangle de 
0"15 sur 0m30.

Le premier degré du concours consis­
tera dans une esquisse de grandeur d’exé­
cution, qui devra être déposée à l’Hôtel- 
de-Ville de Paris avant le 15 novembre 
1888, à midi.

Chaque envoi devra être accompagné 
d’une enveloppe cachetée, contenant le 
nom de l’auteur et portant à l’extérieur un 
signe ou une devise, qui seront reproduits 
sur l’esquisse.

Une exposition publique des esquisses 
envoyées aura lieu, pendant trois jours, 
à l’Hôtel-de-Ville, salle Saint-Jean.

Le jugement sera rendu immédiate­
ment après: le jury désignera cinq es­
quisses dont les auteurs seront admis au 
concours du deuxième degré.

Le concours du deuxième degré consis­
tera dans l’exécution définitive des es­
quisses adoptées par le jury en vue de la 
reproduction par la gravure en taille- 
douce. Les dessins devront être déposés 
dans les bureaux de la Direction géné­
rale de l’Exploitation, 16. avenue de La 
Bourdonnais, avant le 1er février 1889. à 
midi.

Les dessins envoyés seront exposés 
pendant cinq jours, et le jugement sera 
rendu immédiatement après.

Un prix unique de 10.000 francs est ac­
cordé à l’artiste classé premier à la suite 
de ce dernier concours, et son œuvre sera 
exécutée.

Une indemnité de 1.000 francs sera 
accordée à chacun des autres concurrents 
du concours du deuxième degré.

L’artiste dont le dessin sera adopté de­
vra s’entendre avec le graveur qui aura 
été désigné pour l’exécution.

Le Directeur général de l’exploitation 
est chargé de l’exécution du présent ar­
rêté.

PARTIE NON OFFICIELLE

A DJ U DIC ATION

Le samedi 13 octobre 1888, à une heure 
de l’après-midi, il sera procédé publique­
ment. dans une des salles du Conseil de 
Préfecture (Palais du Tribunal de Com­
merce), par le Préfet de la Seine ou son 
délégué, assisté de deux membres du 
Conseil de Préfecture et du Directeur gé­
néral des Travaux ou de son délégué, à 
l’adjudication, au rabais, sur le prix de la 
série et par soumissions cachetées, de 
l’entreprise, en un lot, des travaux de 
construction, en location, de la porte d’en­
trée monumentale à exécuter à l’Espla­
nade des Invalides, près du Ministère des 
Affaires étrangères. lesquels travaux sont 
évalués à 15,102 fr. 19. somme à valoir 
pour imprévus et frais d’agence compris.

Le cautionnement est fixé à 1,000 fr.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
Dans la dernière séance du conseil des 

ministres, M. Pierre Legrand, ministre du 
commerce et de l’industrie, a donné des ren­
seignements détaillés sur l’état des travaux 
de l’Exposition universellequi marchent avec 
rapidité.

Les demandes d’admission ont dépassé 
toutes les prévisions.

La commission des expositions des Beaux- 
Arts, instituée par décret du 13 juillet dernier, 
en vue de l’Exposition de 1889, a terminé son 
travail de préparation. Dans un rapport 
adressé à M. le ministre de l’instruction pu- 
blique et des beaux-arts, M. Antonin Proust 
propose de diviser les beaux-arts en six sec­
tions : D Exposition rétrospective de l’art 
français de 1789 à 1878 (palais des Beaux- 
Arts); % Exposition décennale de 1878 à 1889 
— France et étranger — (palais des Beaux- 
Arts); 30 Exposition des monuments histori­
ques: moulages, dessins, photographies, 
émailleries, orfèvrerie, sculpture sur bois 
(palais du Trocadéro); 1 Exposition de l’en- 
seignement du dessin (palais des Arts Libé­
raux) ; 30 Exposition des manufactures natio­
nales, avec série rétrospective de 1789 à 1889 
(coupole centrale des galeries de l’Industrie): 
60 Exposition théâtrale, maquettes, costumes,

Samedi 29 Septembre
1888
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machines, éclairage, modifications apportées 
dans la construction des théâtres (palais des 
Arts Libéraux).

A. Janet, ingénieur de la marine, vient 
d’être chargé, par le gouverneur général 
de l'Indo-Chine, de préparer, pour T'Exposi- 
tion de 1889, un plan en relief d'une partie du 
Tonkin.

Le travail terminé et livre, il sera payé à 
X. Janet la somme de 600 piastres, comme 

compensation de ses frais; et l'œuvre devien­
dra la propriété du Protectorat.

Les travaux de l'Exposition militaire à 
l’Esplanade des Invalides sont poussés avec 
activité ; les remblais et fossés, les fondations 
des deux grosses tours qui flanquent la porte 
d’entrée sont terminés et présentent déjà l’as­
pect le plus pittoresque.

Le général Gervais, président de la commis- 
sion de l’Exposition militaire, à la suite d’un 
récent voyage en Belgique et de visites dans 
les principaux musées de France, a reçu un 
grand nombre d’adhésions nouvelles et 
peut compter sur de précieux envois pour 
les expositions rétrospective et moderne 
d'armes, d’armures, d’insignes militaires, 
etc.

M. Vermeesch, président de l’exposition 
rétrospective militaire de Bruxelles, a 
promis tout son concours pour celle de 
Paris.

La commission est déjà assurée du concours 
de nombreux collectionneurs français, qui ont 
promis les pièces les plus intéressantes de 
leurs collections. M. Ritz s’est chargé de rem­
plir une salle à lui seul.

Un bâtiment occupant environ 3,000 mètres 
carrés, et ayant un étage, ce qui double la 
place, sera affecté à ces expositions rétrospec­
tive et moderne.

Sur la demande du général Gervais, le 
ministre de la guerre vient de décider que 
nos manufactures nationales d’armes de Saint- 
Etienne, de Tulle et de Châtellerault enver­
raient leurs fusils de guerre à l’Exposition 
de 1889.

Un atelier public sera installé, où figure- 
vont toutes les pièces et où l’on verra l'opéra­
tion de montage de l’arme.

Cette mesure ne présente aucun inconvé­
nient, puisque, contrairement à un préjugé 
encore trop répandu, il n’existe aucun fusil 
à mécanisme secret; nous possédons les mo- 
dèles de tous les fusils étrangers, comme les 
étrangers possèdent les modèles Gras, Kro- 
patcheck, Lebel, etc.

Les Gobelins, le Mobilier National garni­
ront également les salles avec les magni­
fiques pièces que renferment leurs collec­
tions.

La commission du budget,à propos de l’exa- 
men du budget de l’instruction publique, a 
été saisie par la Société nationale de gymnas­
tique d’une demande de crédit de 30,000 francs 
pour les frais du grand concours de toutes les 
sociétés françaises, oui doit être organisé à 
Paris l’année prochaine, à l’occasion de l’Ex­
position.

La commission, tout en se montrant favo­
rable à cette demande, n’a pas cru devoir 
l’accueillir dans les conditions où elle se 
présentait. Elle a émis le vœu que le gouver­
nement en prit l’initiative et la saisit d’un 
projet de loi. 

Les commissions des congres et conférences 
de l'Exposition de 1889 reprendront leurs 
travaux au mois d'octobre. Comme il faut 
longtemps à l’avance prendre les dispositions 
matérielles assurant ce service complexe, 
les demandes de congrès et de conférences 
devront être adressées le plus tôt possible et. 
au plus tard le 31 octobre pour les congrès, et 
le 30 novembre pour les conférences. Passé 
ces dates, il ne sera pas possible d’assurer 
aux demandeurs les avantages résultant 
de l’acceptation des demandes faites en temps 
utile.

Les demandes de congrès et contèrences 
doivent être adressées à M. le Ministre dit 
commerce et de l’industrie, Commissaire 
général de l’Exposition universelle de 1880 
(Direction générale de l'Exploitation, Congrès 
et Conférences).
—---------------------------•----------------------------- •

D’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
République Argentine

M. Pierre Legrand, ministre du com­
merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889, vient d’être 
informé que le gouvernement de la Répu­
blique Argentine a présenté au congrès un 
projet de loi déjà voté par le Sénat, et qui 
va l’être par la Chambre des députés : pro­
jet tendant à obtenir un crédit de deux 
millions cinq cent mille francs, pour les 
frais de la section argentine à l’Exposition 
de 1889.

L’année dernière, déjà, une somme de 
huit cent mille francs avait été consacrée à 
la même destination, ce qui porte à trois 
millions trois cent mille francs le crédit 
total.

La Commission chargée d’organiser la 
participation de ce pays déploie une 
grande activité, afin de présenter les pro­
grès réalisés sous tous les rapports dans ces 
dernières années par la République Argen- 
tine.
---------------------- —--------------------------

Les Armes de guerre à l’Exposition

M. de Freycinet, pressenti par les dépu­
tés des départements qui possèdent des 
manufactures d’armes, le Ministre de la 
guerre a fait la réponse suivante :

« La Classe 67 de l’Exposition univer­
selle comprendra, sous le titre Artillerie de 
la section du Ministère de la guerre, la 
fabrication des armes portatives, c’est-à- 
dire des tableaux présentant les pièces 
d’armes principales dans les différentes 
phases de leur fabrication cl un atelier 
de montage de fusils d’un des modèles 
actuellement en usage. L’atelier fonction­
nera sous les yeux du public.

« Cette Exposition sera organisée par 
les manufactures nationales d’armes qui 
prendraient ainsi une large et digne part 
à l’Exposition de 1889.

« Les appareils de visite et d’exploita­

tion des armes portatives seront aussi pré- 
sentés par le Ministre de la guerre dans la 
Classe 66. »

L’Exposition des armes de guerre de fa­
brication française pourra faire que les 
puissances secondaires de l’Europe, comme 
aussi les petits Etats de l’Amérique, s’a­
dresseront à notre industrie, au lieu de 
s’adresser à l’Allemagne, à l’Angleterre, à 
l’Autriche et à la Belgique.

La réponse du Ministre de la guerre 
est d’autant plus sage qu’il a prévu, en la 
faisant, le moment où, notre nouvel arme­
ment étant achevé, il faudra que les ma­
nufactures de l’Etat congédient des mil­
liers d’ouvriers.

Tout ce que l’on fera pour montrer à la 
France et à l’étranger, à l’occasion de l’Ex­
position de 1889. combien notre armée 
est puissante et bien pourvue d’armes et 
de matériel, et quelles ressources notre 
industrie française peut mettre au service 
de nos forces de terre et de mer, sera un 
atout pour la conservation de la paix. Il 
faut qu’en sortant de l’Exposition du cen­
tenaire de 1789, les patriotes se trouvent 
réconfortés et que les étrangers en empor­
tent le désir de vivre en état de paix et 
d’amitié avec une nation prévoyante, paci­
fique et forte comme la France.

La Fontaine de la Tour Eiffel

Je ne crois pas tomber dans l’exagéra­
tion en disant que M. de Saint-Vidal est 
un type unique : une sorte de résurrection 
des grandes ligures d’artistes du xVe et 
xvne siècles, avec mille aptitudes et mille 
préoccupations en dehors des limites de 
l’art.

M. de Saint-Vidal fait tout lui-même 
et l’on sait combien les travaux prépara­
toires ou auxiliaires de la sculpture, sont 
importants et nombreux. Il faut bâtir un 
échafaudage inférieur qui, recouvert, for­
mera le socle de l’œuvre sculpturale; puis 
il faut établir les armatures en fer autour 

à la- 
; puis

desquelles s’attachera la terre glaise 
quelle le sculpteur donnera la vie
c’est l’échafaudage extérieur permettant au 
sculpteur de s’approcher de tous les points 
de son œuvre: puis c’est le moulage des 
figures; puis leur transport chez le fondeur 
ou à leur place définitive, si l’on ne fond 
pas... et j’en passe.

D’ordinaire les sculpteurs ont recours, 
pour ces travaux, à des forgerons, à des 
serruriers, à des charpentiers, à des mode- 
leurs, etc., etc. Eh bien ! M. de Saint-Vidal 
est tout cela; il fait tout, dirige tout, com­
bine tout, avec le concours de simples ou­
vriers gagés par lui.

Cet homme sec, au profil ascétique au­
quel une longue barbe grisonnante donne 
un réel caractère, est prodigieux. Il 
vaille dix-huit et vingt heures par jour. : : 
pour se délasser, à côté de l’œuvre arts
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tique, colossale et absorbante, il écrit des 1 
livres sur les fortifications modernes, qui 
ont la fortune d’être cotés par l’état major 
allemand.

L'échafaudage qui entoure sa Fontaine 
est une innovation. Les échafaudages en 
bois masquent la vue et empêchent l'appré­
ciation de certaines parties. M. de Saint- 
Vidal a fait son échafaudage en fer, léger, 
ne gênant nullement la vue de l’ensemble 
et des détails de l’œuvre. Il a fait comme 
une petite Tour Eiffel autour de sa Fon­
taine. Et ce travail a été exécuté par lui, 
dans son atelier, où il y a une forge.

**

J’ai décrit par le menu, dans le Bulletin 
officiel, la Fontaine qui s’élèvera sous la 
Tour de 300 mètres. Elle est fort avancée 
aujourd’hui. Les cinq parties qui représen­
tent les cinq parties du monde assises au­
tour de la vasque sont modelées et vont 
passer au moulage.

Le socle formant la vasque est terminé, 
et pourrait être mis en place.

L'artiste est actuellement aux prises avec 
les belles figures qui couronnent la Fon­
taine et qui gravitent, posées sur des nues, 
autour d'un globe terrestre. A la fin de dé­
cembre. l’œuvre sera terminée et toute au 
modelage.

Ce modelage se fera en plâtre qui, grâce 
à une addition de dextrine, pourra braver 
les intempéries. Il y a au Trocadéro des 
statues en plâtre qui bravent tous les temps 
depuis 1878.

La fontaine a une hauteur de 9 mètres. 
A la base du motif, le diamètre est de 
9 mètres et de 12 mètres pour le socle.

**
Quoiqu’ayant décrit ici la Fontaine de 

M. de Saint-Vidal, il y a sept ou huit mois, 
permettez-moi d’en rappeler la composition, 
à propos de la gravure que publie aujour­
d’hui le Bulletin officiel.

Au tour de la Fontaine sont assises cinq 
grandes et belles figures représentant les 
parties du monde. Ces figures sont tout à la 
fois puissamment modelées et d’une grande 
élégance. M. de Saint-Vidal est un moderne : 
mais un moderne qui a toujours Michel- 
Ange sous les yeux et dans les yeux.

Le motif qui s’élève au milieu de la 
Fontaine symbolise l’état d’obscurité rela­
tive dans lequel notre monde est encore 
plongé. La nuit nous entoure encore et ce 
qu’elle enveloppe dépasse ce que nous 
voyons, jugeons et apprécions. C’est un état 
que représenterait assez bien ce mot spiri­
tuel d’un savant qui s’écriait : « Quel beau 
livre on ferait avec ce que je ne sais pas! »

Ce qui est encore dans l’obscurité étant 
plus important que ce que nous voyons en 
pleine lumière;

Pour rester dans son esthétique, M. de 
Saint-Vidal a donné des proportions plus 
grandes à la Nuit, représentée par une 
femme couchée, indolente, cherchant à 

arrêter l’essor du Génie de la Lumière. | 
Celui-ci est représenté par un adolescent. ; 
Plus bas est la vérité, que le Génie de la 
Lumière a beaucoup de peine à éclairer 
avec son flambeau : car il y a entre eux 
nos passions, nos entraînements, le tempé­
rament de la bête et tout ce qui détourne 
du droit chemin.

En donnant à la Nuit des proportions au- 
dessus de celles du jour, M. de Saint-Vidal 
a traduit l’esthétique de son sujet par des 
oppositions de proportions.

Oui, certes, il a raison, M. de Saint-Vidal : 
Mais voyez combien les plus grands artistes 
sont joués par leur propre talent et com­
bien la pensée est parfois trahie par la sé­
duction de la forme.

Cette méchante Nuit, qui enveloppe et 
nous dérobe encore tant de choses, qui est 
en lutte avec la lumière, à laquelle il a 
donné des proportions voulues pour mon­
trer combien elle nous gène encore ici-bas. 
M. de Saint-Vidal l’a fait adorable, sédui­
sante et belle... comme le jour. Cette con­
damnée de l’esthétique est la figure at­
trayante du motif de la Fontaine. A force 
de lui en vouloir, à cette Nuit maudite, 
M. de Saint-Vidal, semble en avoir fait 
l'objet de sa préoccupation principale et lui 
avoir donné le maximum de son expression 
artistique.

Tant pis pour l’esthétique de M. de 
Saint-Vidal... tant mieux pour ses contem­
porains qui, passant sous la tour de 300 
mètres, verront une figure renversée sur la 
nue, indolente et ravissante.

Symbole, je le veux bien, cette Nuit en­
vahissante : mais un symbole bien en chair 
et palpitant de vie : Combien de vieux 
beaux s’arrêteront devant cette symbolique 
Fontaine, contemplant la Nuit — en plein 
soleil — et se disant tout bas qu’ils passe­
raient volontiers plusieurs jours avec une 
Nuit pareille.

• ***
Francis de Saint-Vidal, né à Milan de 

père français, est entré tout jeune dans les 
bureaux de la Compagnie d'Assurances 
générales, à Bordeaux. Son père, directeur 
de l’agence, étant appelé à Paris, M. de 
Saint-Vidal, alors âgé de vingt-et-un ans, 
et son frère cadet, devinrent les directeurs 
à Bordeaux. Mais la folle du logis hantait 
sa cervelle. Il était né avec deux passions : 
celle de la sculpture et celle de l’étude des 
sciences militaires. Deux hommes éminents 
l’encouragèrent, Alexandre Dumas fils et 
le sculpteur Carpeaux.

La chaude et active amitié de ces deux 
personnages détermina M. de Saint-Vidal 
à abandonner une situation calme et fruc­
tueuse, pour se vouer définitivement et ré­
solument à son art favori. Tout préoccupé 
d'apprendre et de justifier la prédiction de 
Carpeaux, son maître, M. de Saint-Vidal 
s’enfonça dans l’étude à ce point, qu’il 
oublia d’exposer au Salon avant 1875.

L'année terrible réveilla en lui la passion 

qui avait pris place dans son âme, à côté 
de celle de l'art. Je veux parler de l’amour 
de l'étude des sciences militaires. Sa noto­
riété était déjà telle en ces sortes de matiè­
res. que ses amis de Bordeaux l’engagèrent 
à aller à Tours. M. de Freycinet, délégué 
au département de la guerre, lui fit le plus 
bienveillant accueil et écrivit, le 2′1 no­
vembre 1870, au directeur des chemins de 
fer du Midi, pour l’engager vivement à 
s’adjoindre M. de Saint-Vidal... « qui peut 
rendre les plus grands services dans l’orga­
nisation de la défense en Gironde. »

Après la guerre, en 1872, il publia un 
mémoire sur les Positions centrales et sur 
l’Investissement des places fortes (1), qu’il 
avait présenté au Congrès de Bordeaux de 
l’Association pour l’avancement des scien­
ces. Cette publication eut un grand reten­
tissement dans le monde militaire, en 
France, en Allemagne et en Angleterre. 
A ce point, qu’une Revue publiée par le 
Comité technique et administratif militaire 
d'Allemagne, entrecent autresappréciations. 
a dit :

« M. de Saint-Vidal a publié ce mémoire 
« sur la demande qui lui en avait été faite 
« par l’Association française pour l’avan- 
« cernent des sciences; l’auteur démontre 
« que l’on avait beaucoup exagéré les forces 
« nécessaires pour opérer l’investissement 
« d’une place forte dans le genre de la 
« capitale de la France... Ce traité métho- 
« dique, libre de phrases et de passion, 
« dont le sujet est parfaitement raisonné, 
« doit être recommandé comme une 
« étude intéressante au plus haut 
« degré ».

En consacrant ses loisirs à des études 
qui touchent à notre avenir national, M. de 
Saint-Vidal a démontré combien sont ab­
surdes ceux qui spécialisent les facultés 
humaines, en les parquant comme des 
bêtes, et qui semblent établir entre elles 
d’infranchissables frontières. Pourquoi iso­
ler, alors que tout se touche et que les 
choses les plus dissemblables en apparence 
ont, lorsqu’on y regarde de près, des points 
de contact essentiels. La vie de M. de Saint- 
Vidal, comme celle des grands maîtres de 
la Renaissance, est là pour montrer que 
tout se tient ici bas.

C. L.

La Céramique à l’Exposition

11
Le dôme du Palais des Arts Libéraux n’at- 

tend plus que les chatoyantes écailles qui 
vont jeter de l’éclat et de la gaité au milieu du 
Champ de Mars. D’ici à une quinzaine de 
jours, M. Emile Müller sera en plein dans 
la pose des tuiles polychromes qui couvri­
ront ce dôme.

Je ne me doutais pas de la complication

—
 - 5 6
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d’une œuvre pareille. J’ai, pour m’en rendre 
compte, voulu voir l'usine d’Ivry où A. Emile 
Muller occupe plus de 100 ouvriers et où, 
dans un hall immense, s’élève une vraie 
forêt de fours magnifiques, de construction 
récente et d’une rare perfection.

Les grands dômes du Palais des Arts Libé­
raux et des Beaux-Arts, dont le diamètre est de 
trente-deux mètres, auront à leur partie su­
périeure, à peu près invisible d’en bas, une 
calotte vitrée. Toute la partie visible sera re­
couverte de tuiles émaillées.

La couverture de ces deux dômes com­
portera 100.000 tuiles. Ce ne serait pas une 
grosse affaire, en somme, que ces cent mille 
tuiles, si elles étaient toutes pareilles. Mais 
elles varient par la dimension et par la cou­
leur. Si bien qu’il n’y a pas moins de 630 sortes 
de tuiles.

Ces tuiles ne se superposent pas. Elles 
portent à leur partie supérieure et sur le côté 
des rainures et des reliefs qui s’emboltent. 
Mais rainures et reliefs sont indépendants 
des surfaces émaillées. Ces surfaces sont 
juxtaposées et la petite armature qui sert à la 
jonction et au glissement disparait totalement. 
A vrai dire, c’est plutôt une mosaïque qu’une 
couverture en tuiles proprement dites.

La superficie couverte en tuiles émaillées 
sera de 1218 mètres carrés pour chaque dôme. 
Les cinquante mille briques ou pièces de mo­
saïque de chaque dôme sont disposées en 90 
rangs. Tous les trois rangs, les dimensionsdes 
tuiles sont changées: vous voyez d’ici la 
complication. Mais ce n’est rien, si l’on com­
pare cela à la variété des couleurs.

I a mosaïque figurera 12 tranches ou fuseaux, 
séparés les uns des autres par des arêtiers 
doubles entre lesquels règne un fuseau étroit 
en tuiles de la couleur du dôme. Le fond des 
grandsfuseauxseraen émail blanc. Au milieu, 
se trouvera un cartouche portant deux grandes 
lettres d’or R. F. Un dessin en méandre, cou­
leur de turquoise, formera un gracieux enca­
drement autour du cartouche. Au bas et au 
haut de chaque fuseau régnera une grecque 
en bel émail bleu.

Comme on le voit, il y a deux bleus, un 
rouge, un jaune et le fond blanc dans cette 
mosaïque. Ce sera d’un effet réjouissant.

La partie recouverte en briques, de l’at- 
tique à la calotte en verre, sera d’une hauteur 
de 15 mètres.

Tout au tour de la base de chaque dôme, 
s’élèveront 24 vases énormes. Ces vases, 
œuvre céramique d’une grande hardiesse, 
auront trois mètres de hauteur. Ils seront pla­
cés sur des consoles se détachant de l’attique 
verticale que l’on voit actuellement, percée 
d’œils-de-bœuf, dont l’un déjà a reçu sa déco­
ration en bleu clair et terre cuite naturelle.

**
Outre les grands dômes et les vases 

dont je viens de parler, M. Emile Müller 
a encore d’autres travaux importants à 
exécuter pour les palais en question. Il y a 
d’abord la décoration des façades des por­
ches centraux donnant sur le jardin (sauf 
cependant les arabesques des piliers qui ne 
sont pas encore adjugées).

Pour ces porches, il fera des tores à feuilles de 
lauriers formant les archivoltes et encadrant 
les panneaux d’arabesques, avec une énorme 
tête de lion en clé d’arc.

Entre les arcades des porches, il y aura 
d’énormes mascarons, d’une hauteur de deux 
mètres, représentant des enfants-terre cuite 
sur fond d’or. M. Emile Müllervaessayer leur 
cuisson en une seule pièce. Si l’on songe à 
tous les écueils qu’offre le retrait de la terre, 
pendant la dessication de pièces de cette di­
mension, on reconnaîtra que M. Emile Mil­
ler va tenter un vrai tour de force; et qu’il 
faut un outillage aussi admirable que celui 
de l’usine d’Ivry. pour hasarder une telle en­
treprise. S’il y réussit, il n’y aura probable­
ment pas de pièce pareille à l’Exposition.

Le plus gros travail échu à M. Müller est 
l’acrotère ou balustrade qui couronnera le 
corps de l’édifice. Cette balustrade est formée 
de pilastres, entre lesquels se trouvent des bou­
cliers à tête de lion. Elle ne mesurera pas 
moins de 2,000 mètres carrés. Elle sera com­
posée de 7 à 8,000 morceaux de terre cuite, 
pesant ensemble plus de 450,000 kilogrammes.

Cette acrotère est déjà posée sur la longueur 
de cinq ou six travées du Palais des Arts 
libéraux. Elle les couronne admirablement.

Vous voyez par là que ce travail, pas plus 
que la couverture des dômes, n’est point un 
jeu d’enfant, et qu’il faut avoir la tête près du 
bonnet pour ne pas s’embrouiller dans de tels 
détails.

***
Les céramistes occupés à la décoration des 

Palais de l’Exposition font vraiment des tra­
vaux de géants. Et tous, pour finir en temps 
voulu, sont forcés de doubler leurs équipes et 
de travailler nuit et jour. Ils feront en une 
année (et je ne serai pas contredit dans cette 
assertion), ils feront en une année l’ouvrage 
qu’en temps normal, ils n’exécuteraient qu’en 
plusieurs années. Mais il s’agit de prouver 
que les céramistes français tiennent le pre­
mier rang. M. Müller et ses collègues le 
prouveront.

**
Outre les grands dômes des deux Palais des 

Arts, chacun de ces palais sera surmonté par 
deux dômes plus petits au-dessus des pavillons 
d’angle vers la Seine. Ces dômes auront un dia­
mètre de 17 mètres. La décoration a été confiée 
à MM. Parvillée frères, dont la réputation ar­
tistique n’est plus à faire.

Ces dômes seront à pans coupés, ou crou­
pes. lissecomposerontde 4fuseaux de9 mètres 
de hauteur et mesurant chacun 106 mètres car­
rés. La décoration de ces petits dômes ne sera 
pas en faïence . mais en tuiles de porcelaine 
émaillée, qui jetteront le plus vif éclat. Le 
fond des fuseaux sera de couleur écrue, 
crême si vous aimez mieux. Les motifs seront 
en bleu turquoise, en bleu foncé et en jaune, 
avec quelques points rouges. Au bas des fu­
seaux régnera une bande à rosaces; en haut, 
une bordure avec dessins à losanges.

MM. Parvillée frères n’auront à faire aux 
Palais des Arts que le travail décoratif dont 
je viens de parler ; mais les petits dômes qui 
sortiront de leurs mains seront des bijoux 
d’art, soyez-en certain.

***
Tous les piliers en fer des travées de neuf 

mètres des Palais des Arts seront revêtus de 
panneaux en terre cuite cannelés avec des 
entrelacs de feuilles de lauriers et de chêne : 
travail échu à M. Noël Ruffier.

Ces piliers seront couronnés à leur partie 
supérieure par de grands cartouches de 3 mè­

tres 50 de haut. Ces cartouches seront à fond 
blanc, avec motifs au centre et des encadre­
ments à effets métalliques, dont l’irisation 
sera d’un effet ravissant sous les rayons du 
soleil.

La porte Rapp, la porte Desaix et les portes 
correspondantes sur le jardin seront en terre 
cuite. Comme je l’ai dit précédemment, le 
fond de leur construction sera en briques, 
dont l’appareil spécial a été créé par l’admi­
nistration des travaux elle-même, et qui sont 
fabriquées à Sannois, par M. Rougeault.

A la partie supérieure de ces portes régnera 
une immense frise à sujets emblématiques, 
terre cuite naturelle et fond d’or. Les archi­
voltes à oves seront en terre cuite naturelle 
Sous ces archivoltes se trouvera une grande 
voussure à caissons en terre cuite naturelle 
à fonds d’or, portant des rosaces émaillées 
à plusieurs tons.

Cette importante décoration est exécutée 
par M. Roy, un fort habile céramiste.

**
M. Loebnitz est chargé des cartels placés 

dans les tympans des façades des pavillons 
d’angle. Ce maître céramiste est également 
chargé d’exécuter la décoration des travées 
de neuf mètres donnant sur le jardin. Cette dé­
coration consistera en grands cartouches sou­
tenus par deux enfants. Ces cartouches seront 
placés au haut des travées sous les acrotères 
monumentaux exécutés par M. Emile Mul­
ler.

M. Loebnitz a aussi à exécuter les grandes 
frises-balustrades, qui marqueront à l’exté­
rieur le niveau du premier étage. Ces frises 
sont composées de pilastres et de cornes d’a­
bondance.

Comme on le voit, la céramique dominera 
dans la décoration des Palais des Beaux-Arts 
et des Arts décoratifs. Mais là ne se bornera 
pas son rôle. On la verra briller un peu par­
tout, au Champ de Mars comme à l’Espla­
nade des Invalides. Et plus particulièrement 
au dôme central, que décorera M. Emile Mül­
ler et à la Galerie des Machines, où M. Mor- 
treux ajoutera de nouveaux lauriers à ceux 
qu’il a cueillis déjà pour ses beaux panneaux 
du Pavillon de la Presse.

Je passerai en revue tous ces travaux, sans 
en omettre aucun; car, c’est mon sentiment 
absolu, la fin de ce siècle appartiendra au fer 
et à la céramique dans l’art de construire, et 
je crois que l’Exposition de 1889 sera le plein 
épanouissement de cette révolution architec- 
tonique, dont M. Formigé peut à juste titre 
être regardé comme l’initiateur.

* *
En général, le public ne se rend pas compte 

de l’importance des usines dans lesquelles se 
fabriquent les pièces de céramique destinées 
à l’architecture.

Peu de personnes, assurément, connaissent 
les difficultés de l’art de la terre cuite et les 
emplacements fabuleux que nécessite celle 
industrie. Je dois à l’obligeance de M. Emile 
Müller d’avoir pu visiter en détail l’immense 
usine d’Ivry, qui couvre une superficie de 
plus de six hectares, qui occupe plus de. 400 
personnes, qu’alimentent plusieurs carrières 
de terres à cuire des environs de Paris.
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EXPOSITION UNMERSELLE DE 1889

Supplément AU Bulletin officiel de l’Exposition du 29 Septembre 1888

FONTAINE MONUMENTALE 
Entre les quatre pilistla Tour de 300 mètres 
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Les difficultés capitales de cette industrie 
résident dans le traitement des terres em­
ployées; dans la mixture des terres diverses, 
afin d’arriver à la composition voulue pour 
un travail donné; dans la composition chimique 
des émaux ; dans la complication résultant 
du nombre de moules ou chapes en plâtre des 
innombrables pièces, nombre si grand que 
leur logement est une grosse affaire et leur 
classement un vrai casse-tête.

Ajoutez à cela des tours de main d'habileté 
et des précautions à prendre à l'infini, pour 
conjurer les mécomptes du retrait.

Savez-vous que certaines grandes pièces 
perdent jusqu’à 20 et 30 centimètres de leur 
plus grande largeur ; en sedesséchant d’abord, 
à la cuisson ensuite. Pour éviter les fentes, les 
déchirures, les déformations, il faut d’abord 
triturer, tamiser, malaxer, en un mot traiter 
les terres avec le plus grand soin et, comme 
je l’ai dit plus haut, les combiner les unes 
avec les autres suivant les besoins de la fa­
brication.

La pièce fraîchement moulée est d’abord 
placée de façon à se dessécher lentement et, 
peu à peu, graduellement, on la rapproche 
des parties chaudes de l'usine de plus en plus 
voisine des fours. Lorsqu’elle est près de ces 
derniers et sur le point d’être enfournée, elle 
est tout à fait sèche et relativement durcie.

L’enfournement doit être entouré de mille 
précautions. Si minimes que soient les pièces, 
elles sont isolées les unes des autres pendant 
la cuisson, au moyen de tablettes réfractaires. 
La chauffe, elle aussi, se fait avec les plus 
grands ménagements. Et il n’est pas jusqu’au 
refroidissement après cuisson qui ne soit 
encore une délicate affaire.

Je tenais à vous faire toucher le doigt, ra- 
pidementcomme il convientdans cescolonnes, 
l’importance et les difficultés de l’industrie de 
la céramique d’architecture, industrie dont 
l’essor remonte à peine à quinze ou vingt ans 
et que voici à l’apogée.

(A suivre.) C. L.

P.-S. — Cette semaine on a commencé les 
premières mises en place des pièces de céra­
mique au Palais des Arts libéraux. L'une des 
travées de 9 mètres de ce Palais (la troisième 
à droite du porche central, vers le jardin, est 
à peu près complètement décorée).

La superbe acrotère de M. Emile Müller la 
couronne. Le cartouche monumental, soutenu 
par des enfants se détachant sur fond d’or, 
est en place. Il fait le plus grand honneur à 
N. Lœbnitz.

Les piliers de cette travée ont reçu les élé­
gants panneaux carrelés et laurés, de M. 
Noël Ruffier. Ces piliers présenteront une 
singularité. L’armature en fer restera apparente 
et semblera, comme une résille, enserrer le 
pilier en terre cuite, coupant les motifs de 
couronnes des panneaux latéraux.

La grande frise-balustrade qui marque à 
1 extérieur le premier étage est aussi en place. 
Elle est fort belle.

Je redoute copendant une trop grande diffé- 
rence de couleur entre la terre des piliers et 
celle de la balustrade. La première est très 
pale, la seconde est presque rouge. Cela ne se 
relie pas bien. Il faudra aviser.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

VIII

Fête pour l’achèvement de la Constitution, 
le 18 septembre 1791

Le jeudi 15 septembre 1791, l’Assemblée 
nationale décrétait une cérémonie publique 
à l’occasion de « l'heureux achèvement de 
la Constitution » acceptée par le roi.

La marche de cette cérémonie était fixée 
par Bailly dans les termes qui suivent:

Le Corps municipal, en exécution du décret 
du 15 de ce mois, a arrêté qu’il fera en corps 
la publication de la Constitution, le dimanche 
18 de ce mois.

Il partira, à huit heures du matin, de 
l’Hôtel de Ville, où il sera fait une première 
publication qui sera annoncée par une salve 
de canons.

Il suivra les quais jusqu'à la rue du Roule, 
la rue St-Honore, la rueSt-Nicaise, et s’arrêtera 
au Carrousel, lieu d’une seconde publication.

Le Corps municipal passera par la rue de 
l’Echelle, la rue St-Honoré, jusqu’à la place 
Vendôme, où, en face des Feuillants, se fera 
une troisième publication.

Il suivra la rue St-Honoré, la rue Royale, la 
place Louis XV, le pont Louis XVI, la rue de 
Bourgogne, la rue St-Dominique et entrera 
an Champ de la Fédération par la grille prin­
cipale, du côté de l’Ecole militaire.

Il montera sur l’autel de la Patrie, après en 
avoir fait le tour, y déposera le livre de la 
Constitution et fera une dernière publication 
qui sera annoncée par une salve générale de 
canons.

Une ode française sera chantée à grand 
chœur. Les corps invités à assister à la publi­
cation re rendront au Champ de la Fédération, 
ainsi que l’armée parisienne qui sera comman­
dée à cet effet.

Ce programme fut ponctuellement suivi. 
A huit heures du matin, le Corps municipal 
ayant à sa tête le maire de Paris, sortit de 
la maison commune. Bailly prit la parole 
en ces termes:

Citoyens, l’Assemblée nationale consti­
tuante, aux années 1789, 1790 et 1791, ayant 
commencé le 17 juin 1789 l’ouvrage de la Cons- 
titution,l‘a heureusemet terminé le 3 septembre 
1791. L’acte constitutionnel a été solennelle­
ment accepté et signé par le roi, le 14 du 
même mois. L’Assemblée nationale consti­
tuante en remet le dépôt à la fidélité du corps 
législatif, du roi et des juges ; à la vigilance 
des pères de famille, aux épouses et aux mères, 
à l’affection des jeunes citoyens et au courage 
de tous les français.

Ce discours prononcé, le cortège se mit 
en marche. Il était composé, outre les 
officiers municipaux, de gardes nationaux 
à pied et à cheval, de gardes de la ville, 
d’un corps de musique suivi de hérauts 
d’armes revêtus de leur éclatant costume. 
Les proclamations ayan tété faitesau Carrousel 
et à la place Vendôme, le cortège, suivant 
l’itinéraire qui lui était fixé, se rendit au 
Champ de Mars où se trouvaient réuniessix 
divisions de la garde nationale parisienne, 
accompagnant les électeurs de 1789, 1790 
et 1791, les juges des tribunaux de la ville, 
la cour de cassation, les membres du dé­

partement, les comités des quarante-huit 
sections et enfin les juges de paix.

A midi, au milieu de l’enthousiasme 
général, le peuple se trouvant malheureu­
sement éloigné par suite de la présence des 
troupeset de celle des députations officielles, 
Bailly gravit les degrés de l’autel de la 
Patrie; il en fit le tour suivi du corps mu­
nicipal tout entier, puis lut la dernière 
proclamation. Ceci fait, il montra à la foule 
assemblée le livre de la Constitution.

A ce moment eût lieu une salve de 130 
pièces d’artillerie.

Ce fut un spectacle beau dans sa forme 
et grand dans sa simplicité. Il se termina 
au Champ de Mars par le chant d'une ode, 
à l’exécution de laquelle prirent part les 
musiciens de la chapelle du roi.

A cinq heures, s’éleva des Champs-Elysées, 
un aérostat portantdes attributs allégoriques. 
Le soir, la ville était illuminée; le patriote 
Palloy avait orné les terrains de la Bastille. 
Sur l’emplacement qu’occupait la forteresse, 
avaient lieu de bruyantes réjouissances po­
pulaires.

(A suivre.) Ernest Maindron.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
Quelques mots seulement pour constater 

l’immense succès du festival d’hier vendredi, 
au Palais de l’industrie.

Blondin, le fameux Blondin traversait le 
bassin à flot sur sa corde tendue à une hauteur 
de20 mètres; il s’est livré à des exercices aériens 
qui donnent absolument le frisson, et dont 
un accident récent prouve la témérité; mais 
aussi quel enthousiasme n’a-t-il pas soulevé !

Un superbe concert précédait cette grande 
attraction; les chœurs ont fait merveille, 
surtout dan s l’H ym ne Russe et le St abat Mater 
de Rossini, magistralement enlevés.

Parmi les soli, MM. Génecaud et Salesses 
sont deux artistes trop connus, pour qu’on 
ait besoin d’en faire l’éloge. Ils se sont sur­
passés dans le Crucifix, de Faure, dans le 
duo de Guillaume Tell et dans l’Hymne au 
Travail, une belle page de Michaëli écrite 
sur une poésie de grande allure, deM. Nicole, 
le directeur de l’Exposition de Sauvetage.

On circulait à peine, vers trois heures, 
dans le Palais, malgré ses immenses propor­
tions; que sera-ce dimanche pour le second 
festival-Blondin !

des "Théâtres

Signalons, à l’Opéra, dans le page Ur­
bain, des Huguenots, l'agréable débat de 
Mlle Agussol, douée d’une jolie voix, et 
qui s’était fait applaudir déjà dans les 
concerts.

***
A la Comédie Française, Albert Lambert
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fils a pris, dans Kipharès, de Mithridate, 
sa revanche de Maurice de Saxe. d'Adriea- 
ne Lecourreur. Le personnage lui va et 
il va au personnage. Pourtant le drame 
romantique nous semble devoir mieux 
convenir que le classique à cejeune artiste 
plein de fougue. Monime est un des meil­
leurs rôles de Mlle Dudlay, Maubant, un 
Mithridate d'un style correct: Dupont- 
Vernon et Martel complètent un ensemble 
assez satisfaisant pour la tragédie de 
Racine, malmenée par un correspondant 
anglais.

Sans nous montrer irrévérencieux en­
vers la mémoire de Georges Sand, cons­
tatons que François le Champi, le grand 
succès de jadis à l'Odéon, ne soulève pas 
l’enthousiasme. Cette paysannerie berri­
chonne a paru quelque peu alambiquée et 
somnolente. Cocheris remarqué au Théâ­
tre d’Application et premier prix aux der­
niers concours, débute dans le rôle de 
François: allures peu rustiques, mais 
bonne diction et sérieuses qualités drama­
tiques.

Sans le juger complètement sur cette 
première épreuve, on peut augurer qu’il 
tiendra une place distinguée sur notre pre­
mière scène.

De Féraudy rend parfaitement Jean 
Bonnin, le type du paysan madré mais 
brave homme au fond. Mme Baretta est 
une Mariette jolie et attendrissante; 
Mlle Pierson, une Madeleine émue et tou­
chante; Mme CélineMontaland, uneSévère 
un peu trop dame de la ville.

Saléza que les deux scènes lyriques 
subventionnées se disputaient et que le 
ministre des beaux-arts a adjugé à l'Opé- 
ra-Comique, succède à Talazac dans le 
Roi d'Y's. Il réalise pleinement les espé- 
rences que faisaient concevoir ses étu­
des au Conservatoire et son brillant 
concours. Sa voix, d’une puissance suffi­
sante pour l’Opéra-Comique, mais qui se 
fut peut-être bientôt altérée dans un trop 
vaste cadre, est pleine de charme et de 
douceur; elle fait merveille dans les airs 
bretons de M. Lalo, dont le drame lyrique 
a été aux nues, comme à son apparition. 
Mmes Deschamps et Simonnet: Cobalet, 
Rouvet et Fournets, ont été, comme le dé­
butant, rappelés plusieurs fois par un 
public ravi. Le vaillant orchestre de 
M. Danbé obtient aussi sa part du 
succès.

La tentative était délicate et périlleuse 
de transporter à la scène le roman à la fois 
réaliste et psychologique de Dostoiewski; 
roman qui produisit une impression pro­
fonde et durable, a Quand parut Crime et 
Châtiment, dit M. de Vogué, toute la Rus­
sie en fut malade et un étudiant de Moscou 
assassina une prêteuse sur gages dans les 
conditions de tous points semblables à 
celles imaginées par le romancier »,

Paul Mounet rend avec une puissance 
dramatique supérieure, le personnage de 
Rodion, l'étudiant criminel obsédé par la 
crainte de voir un innocent condamné à sa 
place, poursuivi par le remords et finis­

sant par s’infliger comme châtiment de se 
dénoncer lui-même.

L'interprétation est, d’ailleurs, très 
bonne dans son ensemble; la pièce est 
montée avec une exactitude locale et avec 
un soin dont la direction de l’Odéon est 
coutumière.

En somme, c’est un spectacle curieux 
et émouvant que l'adaptation de Crime 
et Chétimient à la scène française, 
par MM. Hugues le Roux et Paul Gi- 
nisty.

Au Gymnase, on ne tressaille pas; on 
ne pleure pas, à moins que ce ne soit à 
force de rire.

Les Femmes Nerveuses ne visent pas 
à l’étude sérieuse et approfondie: elles 
veulent amuser et elles atteignent leur 
but. Non que l’observation manque dans 
les trois actes de MM. Ernest Blum et 
Raoul Toché; elle perce à travers une ac­
tion fort plaisante et des scènes remplies 
d'humour, de haute fantaisie et de la gaîté 
la plus franche.

Quel paquet de nerfs que la jolie com­
tesse de Pontgibaut ! Et madame sa mère! 
Et la femme de chambre ! — Nous ne ra­
conterons pas comment Automne dePont­
gibaut exaspérée, horripilée par un mari 
flegmatique, veut absolument divorcer;elle 
se jette à la tête d’un confiseur épris, lui, 
d’une modiste à la mode, une névrosée 
aussi: nous ne nous risquons pas dans le 
dédale des complications épiques.

Noblet ; Mlle Magnier, la modiste, dont 
les chapeaux sont des trouvailles; Mme 
Desclauzas; Romain; Lagrange ; Mlle De- 
poix enlèvent avec un entrain étonnant 
cette odyssée partie pour le succès avec le 
même élan que le Bonheur Conjugal.

Les revues arrivent souvent en retard ; 
celle du Palais-Royal vient quatre mois à 
l’avance. Ce n’est pas une revue de fin 
d’année, mais une revue d'automne. Elle 
s’appelle les Joyeusetés de l’Année. Or. 
elle ne contient pas de politique ; la poli- 
que en général, et la polique actuelle en 
particulier, n'ont rien de réjouissant. 
M. de Saint-Albin s’est rejetésur les menus 
faits, sur les modes, sur les théâtres et il 
a trouvé à exercer sa verve.

Le prologue se déroule devant la Bastille 
du Champ de Mars. Latude sort de son 
cachot, le visage orné d’une longue barbe 
blanche qui traîne à terre. L’éternelle 
scène dans la salle (spirituelle cette fois, 
et dite avec finesse par Daubray); la 
complainte de la sous-préfète, chantée par 
la très amusante Mme Lavigne : Paulus : 
la tour Eiffel ; les faux billets de banque ; 
une fort originale plaisanterie sur l’inau­
guration tant de fois ajournée du nouvel 
hôtel des postes; les parodies (entr’autres 
celle de la Grande Marnière, où Millier 
imite Paulin Ménier) fournissent d’amu­
sants détails.

Le spectacle commence par le Bain de 
la Mariée, un acte de MM. Gabriel Astruc 
et Pierre Soulaine. Mondos, qui causa 
presque une émeute au dernier con­

cours du Conservatoire, débute dans 
cette petite pièce, laquelle repose sur 
une idée passablement scabreuse, mais 
habilement menée; il n’a pas révolutionné 
les rares spectateurs arrivés d'assez bonne 
heure pour entendre ce lever de rideau, 
mais il se fera certainement une situation 
au Palais-Royal.

Consacré à la comédie, et non sans 
éclat, sous la direction de M. Fernand 
Samuel, la Renaissance revient au genre 
lyrique.

La nouvelle direction commence avec 
un opéra-comique de M. Ordonneau, mu­
sique de M. Edmond Audran.

La donnée un peu simple de Miette ne 
défie pas le narrateur. Il s’agit d’une jeu­
nesse qui, de peur d’être recherchée pour 
ses écus, se dit mariée à son parrain, 
l’horticulteur Briguet. Celui que cette si­
tuation ne découragera pas l’aimera cer­
tainement pour elle-même. Mais, parmi 
les amoureux, il en est un, et le plus sin­
cèrement épris, qui n’ose se déclarer, ne 
voulant pas manquer de respect à celle 
qu'il aime. Bien entendu. Mariette le 
choisit pour époux.

Cette pièce, malgré son point de départ 
assez égrillard, pourrait être signée par 
Berquin. et sans danger la mère y con­
duira sa fille.

La partition de M. Audran, tout à fait 
dans le ton du livret, a été fort applaudie: 
mais, des amis trop zélés ont failli com­
promettre son succès en redemandant 
presque tous les morceaux.

Mile Aussourd, qui joue avec intelli­
gence et chante avec charme, a fait, dans 
le rôle de Miette, un début qui annonce 
peut-être une étoile.

Morlet, un bon chanteur; Maugé et l’a- 
musante Mathilde; le ténorino Lamy et 
Sanson, un sosie d’Albert Brasseur, ont 
également bien mérité de la direction et 
des auteurs.

Terminons cette rapide revue par le 
théâtre Déjazet.

Un ancien raffineur a donné le jour à 
une fille très, trop musicienne qui ne se 
contente pas d’exécuter, qui compose! Et 
savez-vous où son inspiration l’a entraî­
née ? A refaire Faust ' Mais, pour inter­
préter cette œuvre sublime, qui doit en­
terrer le méchant opéra de Gounod. il faut 
un ténor auprès duquel Nourrit, Duprez 
et Tamberlick ne seraient que des dou­
blures. On croit le tenir cet oiseau rare en 
la personne d'un quidam expédié de Bor­
deaux par un ami du marchand de sucre 
anti-diabétique; mais, c’est tout simple- 
ment un aspirant à la main du composi­
teur en jupons.

Compliments à Montcavrel, drôle et 
vrai dans le rôle de père : à Regnard, co­
mique dans celui du jeune Bordelais, et A 
Nié Du Minil.

Le titre de cette comédie-bouffe ? Chat 
en poche.

L'auteur? M. Georges Feydeau, qui fit
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le Tailleur DouP dames; un des jeunes 
qui promettent et qui tiendront...

Emile Abraham.

BIBLIOGRAPHIE

ACTEURS ET ACTRICES DE PARIS

Sous le pseudonyme « Adrien Laruque », notre 
collaborateur Emile Abraham public un petit vo- 
lume intitulé : Aerrens ET ACTRICES LE PARIS, 
qui intéressera non seulement tous les artistes, 
mais tous ceux qui, de loin ou de près, s’occupent 
de théâtre et sont friands d'anecdotes et de détails 
inédits.

On trouve ACTEURS ET ACTICEs DE pAnis à la 
Librairie Nourelle, chez tous les éditeurs de bro­
chures dramatiques, et, le soir, dans tous les théâ­
tres, où ils sont vendus par les criems de l'Ea- 
ty'acte.

Champagne Ch. Faire, Reims

Société Générale des Téléphones
| 41, Rue Caumartin, 41
• PROPMIÉTAIE DES

ANCIENNES USINES RATTIER

EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC
Et de la GUTTA-PERCHA

J Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; cables pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), ancieanas Usines RATTIER

- MAISON DE VENTE

PARIS. 4, itae d'Aboukir, L PARIS
, Envoi franco de Cainlogues
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Il F a peu de changements à signaler dans la 
lenue de notre marche d’une semaine à l'autre: les 
dispositions ne se sont pas modifiées, elles restent 
fermes. Mais on doit cependant reconnaître que le 
mouvement ascensionnel qui paraissait vouloir se 
dessiner très nettement à la fin de la période heb- 
domadaire précédemment écoulée, s‘est melqne 
peu modéré an début de cette semaine. Ce temps 
d’arrêt n'a été dû qu’à la double élévation du taux 
de l'escompte à Paris et à Londres.

L'effet produit ne peut être durable : la liquidation 
mensuelle, à la première partie de laquelle on 
procédera quand paraîtront ces lignes, est appelée 
à s’effectuer dans d'excellentes conditions. On ne 
s'attend pas à un renchérissement notable des 
reports, de sorte que presque tous les acheteurs 
pourront conserver leurs positions : le nombre de 
ceux qui voudront les alléger ne sera pas grand. 
Dans quelle crainte d'ailleurs allègerait-on les 
engagements pris? Ne jouissons-nous pas d'une 
grande accalmie aussi bien à l'intérieur qu'à l'ex- 
trieur, et les capitaux disponibles ont-ils cessé 
d'etre importants ? Or, ce sont là les deux éléments 
essentiels de la hausse : ils a donc tout lieu de 

croire que celle-ci s'accentuera et que les porteurs 
de titres ne voudront pas réaliser.

Voici comment se sont comportés les fonds 
d'Etat.

Pour ce qui concerne les fonds francais. les va- 
riations sont peu importantes : le 3 0 0 se retrouve 
# 833.12 à terme et à 83.15 au comptant.

Sur l’Amortissable, on relève le cours de 86.65 
sur l'un comme sur l'autre marché et, enfin, le 
i 1.2 0 0 se négocie à 105.60 en spéculation et à 
105.70 au comptant.

Quant aux Consolidés anglais, ils ont fléchi et 
se retrouvent à 97 9 164. La place de Londres 
s'attend à de grandes exportations de numéraire.

Parmi les fonds étrangers qui ont continué à 
faire lionne contenance, nous devons signaler 
l'Egypte Unifiée qui se négocie avec fermeté à 430. 
Le Inre est également bien tenu A.15.55.

Nous relevons ensuite l'Extérieure espagnole 
à 75.65, l'Italien à 97.30. le 10 0Hongrois à 80 11 16e, 
le 4 0 0 Autrichien à 93.30.

Les fonds Russes sont toujours demandés. 
L'emprunt 1875 est * 06.10, l'emprunt 1877 à 102.75 
et l'emprunt 1880 à 80.30.

X
Les mouvements sur le marché des valeurs de 

crédit, sans être fort étendus, sont cependant sa- 
tisfaisants. C'est ainsi que la Banque de France 
passe à 3040 et que le Crédit Foncier s'avance 
a 1390: c’est une avance sensible sur le cours 
de 1866 tout dernièrement coté. Des positions à la 
hausse assez nombreuses ont été prises, ferme et à 
prime. pour la findu mois courant. Nous continuons 
à signaler l'animation du marchédes Foncières et des 
Communales; cette semaine, c'est la Foncière 1883 
que le public a demandée de préférence, elle s'est 
avancée à 390. La Foncière 1885 est recherchée 
à 469.

Lo Comptoir d'escompte est ferme à 1050.
La Banque de Paris se négocie à 875.
Nous retrouvons le Crédit lyonnais à 627.50, 
La Société générale s'est avancée à 195.
La Banne ottomane est à 350.
Bonne tenue du Suez à 2260.
Excellente fermeté de l'action Panama à 295 et 

de l'obligation à lots à 350.
Ces prix sont pleinement justifiés par l'activité 

avec laquelle sont poussés les travaux dans l'isthme 
de Panama. En effet le cube extrait pendant le 
mois C'aout atteint un million cinquante-cing mille 
mètres cubes, et l'on compte sur un résultat plus 
brillant encore pour les mois suivants. Il y a. tou- 
jours des demandes considérables sur les'obiliga- 
tions à lots émises au mois de juin dernier; et ses 
demandes affluent de plus en plus, soit àla Bourse, 
soit à la Compagnie, en prévision du tirage du 
15 octobre qui aura une importance exceptiomelle.

On sait en effet que la Compagnie, pour favoriser 
les porteurs de titres, a renoncé à bénéficier des 
lots échéant aux obligations non placées.

Donc au tirage du 15 octobre, on tirera au sort 
les obligations qui gagneront les G40.000 francs de 
lots échus le 16 aout à des titres encore à la souche, 
sans préjudice du tirage statutaire, et il est bien 
entendu que les numéros correspondants à des 
obligations non placées, seront considérés comme 
non sortis de la roue et y seront réintégrés en pré- 
sence des obligataires.

Le tirage du 15 octobre comprendra donc: uni 
lot de 300.000 francs, un lot de 250,000 francs, deux 
lots de 100.000 francs, deux lots de 10.000 francs, 
quatre lots de 3.000 francs, sept lots de 2.000 francs 
et 80 lots de 1.000 francs, soit un total de 
1.081.000 francs de lots.

Jamais les amateurs d'obligations à lots n'ont 
en des chances aussi nombrenseset aussi brillantes.

Il est donc tout naturel que l'Epargne grande ou 
petite s'empressede participera cette belle opération 
qui est en même temps une œuvre grandiose et 
patriotique.

Les chemins de fer conservent une bonne tenue; 
leurs obligations sont très recherchées.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI

Caractères de la Fonderie Tarseng ferss.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
IIuile & brUler 

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation..
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

h

ALA RAISOND CONFIANCE. Horlogerke 
21 A. BARTHET, à Besançon. Montres,Révsils, 

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi 1e du Catalogue.

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAIQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de In Chapelle, 35, Paris 

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCHUI : Passagers de Cabine, 12, boulerari des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

| Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York | 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Jarseille le 4 de chaque mois 
| Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

CINQ FRAACS PAR AN

LE BULLETIN MUNICIPAL
ORGANE DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Journal hebdomaduire paraissant le dimanche

On s'abonne : 44, rue d'Amsterdam, 44, à Paris 

DAN5 TOUS LES BUREAUX DE POSTE DE FRANCE
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. Paris — 16, Rue de la Paix. DEFO1S : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

PLUME HUMBOLDT 42%# AueEt-Dac.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
54, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PARIS

Représentation, Instalations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2. Boulevarl Bonme-Nhuvelle — I. Rue Saint-Denis
KSUEIIT directeur

TITTY TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
H graissage. VERDIER, CAEN ET Civ, 
MUALLN plaine Saint-Denis.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Naussmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GELLÉE FRÈRES, SaivëersiiSiS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

Chez tous les principans papetiers

Breveté 
zrNME S. G. D.G.

A BLANZY, POURE & C'E 
A BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 
83 La plus importante fabrique du monde ’ 

: PLUMES MÉTALLIQUES, - POATE-PLCMES
PROTÉGE-POIXTE ET PONTE-MINES EN TOUS GENRES

MILINAIREERERESz.COMSTRUCTEURL
Brevetés en France et à l'Etranger
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d’Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES BT DÉTABLES
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contugleuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bols à cause 
des joints qu on ne peut éviter. Catalogue 

illustré avec prix.courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l’un en timbres poste.

FLANELLEYAT 
Tris recommandée pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER 

.LU I I Li,ruo duHavre,PARI$

CHAMPAGNE EUGÉNE CLICQUOT, REIMS

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
------------ »00*« --------

WARIERY FRERES
FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 — PARIS
-----------------------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS
ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

CARACTÈRES DE TITRES V
INITIALES 7

PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS —
FANTAISIES DIVERSES C

NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR 4
----------------------- 0 mémoires.

= m 3 Sa - 1

, MATÉRIEL D’IMPRIMERIE
MACHINES NEUVES ET D’OCCASION (

0---------------------------------------- 6
CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Délicieux apérztii Algérien

AMER
Supérieur à tous les Pitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

^ Cassis Rouvière D1OTT ►
Succursale à PARIS *

7. rue Chôtec 2 a u 22 ?
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 ►

20 Diplômes •
aux Expositions Universelles, 2

LESSIVEUSE FRANÇAISE 
meintes.Nouvear système Bt, au- 

cun appareilintérleur.Ino- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

- EXPOS.ET YENTE-25,AY-OPÉRA 
omectas et condit.

EWVILESar.ParmentierParis

FRANÇOIS COIGNET&C 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS ACCLOMERÉS COIGNET) 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSALQUES 5 5 

| MOSAIQUES COIGNET (SGDG 
Incrustations de granits et- de marbres)
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES:

DI ÉTRV rpÈDCA BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger
DLCITI (OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Inatallationa,
Ingénieurs-Conseils Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité
,.. i Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.

8B propriété Artistique. Industrielle et Commerciale PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e éditions
I 4 1.7 MARS.— fboulevard de Strasbourg. T. — PARIS
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PARITE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Un décret du président de la République 
accorde la franchise postale au gouverneur 
général de l’Algérie pour la correspondance 
relative à l’Exposition de 1889.

w v*

Nous détachons le passage suivant du rap- 
port qui vient d’être déposé par M. Contamin, 
ingénieur en chef des constructions métal- 
ligues de l’Exposition universelle de 1889, 
sur les travaux de la Tour de 300 mètres :
pL’article 6 de la convention stipulant que « M. 
atlel restera, pour l’exécution des travaux, sous 

olireclion des ingénieurs de l’Exposition et le 
jntrole de la commission spéciale instituée le 

mai .1886 », nous avons continué, comme par le 
6, à suivre le travail à l’atelier et celui exécuté 

Place, et vérifié par des essais, nombreux, la 
sonlité des matériaux employés à cette construc- 

ALs essais faits sur les fers ont démontré que la 
saité des matières continuait à être satisfaisante 
4 rapport avec les efforts moléculaires qui se 
WPpent dans les différentes parties de la cons- 

uction.
La surveillance exercée sur le travail n’a fait 
: confirmer la bonne impression que nous avons 

sepreux de transmettre à la commission dans 
dernier rapport.

^R assemblages sont parfaits, la rivure est 
sacble le fravail, en un mot, est conduit dans conditions qui font le plus grand honneur à

M. Eiffel et nous inspirent la plus grande con­
fiance dans le succès final de l’œuvre.

Nous croyons, en conséquence, devoir proposer 
à la commission de bien vouloir donner une suite 
favorable à la demande qui nous est adressée par 
M. Eiffel. (Versement du 2e acompte de 500,000 fr.)

La Chambre a voté diverses dispositions 
entraînant dérogation à la loi de 1841 sur les 
brevets d’invention — aussi bien qu’à celle de 
1857 sur les marques de fabrique. Les dispo­
sitions s’appliquant aux produits admis à 
l’Exposition universelle sont les suivantes :

Toute personne brevetée en France pourra, 
sans encourir de déchéance, y introduire 
les objets fabriqués à l’étranger et sem- 
blables à ceux garantis par son brevet, qu’elle 
aura été admise à faire figurer à l’Exposition.

Toute personne brevetée en France qui aura 
fait figurer à l’Exposition un objet semblable 
à celui qui est garanti par son brevet, sera 
considérée comme ayant exploité sa décou­
verte ou son invention en France pendant la 
durée officielle de l’Exposition.

Les chemins de fer de l’Etat viennent d’exé­
cuter les essais d’une locomotive géante, la 
Parisienne.

Cette énorme machine, aux roues de deux 
mètres cinquante centimètres de diamètre, avec 
son tender et son wagon, dont les roues sont 
de mêmes dimensions, a répondu aux espé­
rances de son inventeur, M. Estrade, ancien 
élève de l’Ecole polytechnique.

Très stable dans sa construction, prenant 
admirablement les courbes, le nouveau ma­
tériel atteint les vitesses étonnantes et verti­
gineuses prévues par son inventeur.

Il peut évidemment rendre des services 
spéciaux très intéressants.

Après les épreuves officielles et définitives 
qui vont avoir lieu, la locomotive géante et 
son matériel seront transportés à l’Exposition 
universelle de 1889.

La concession d’un pavillon, où seront 
installés des cafés, brasseries, bars et autres 
établissements de consommation, sur l’Es­
planade des Invalides, vient d’être adjugée à 
M. L. Sainte-Colombe. La construction de ce 
pavillon est confiée à M. Edmond Baume, 
architecte. Il s’élèvera de deux étages au-de­
vant du ministère de la guerre, entre les Pa­
lais de l'Algérie et de la Tunisie, à l’entrée 
des Galeries de l’Agriculture et en façade sur 
le quai d’Orsay. Ce pavillon portera le 
nom de « Pavillon Gastronomique ».

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Russie

L’ingénieur Dill vient d’être nommé 
président de la section de la Pologne russe 
à l’Exposition de Paris.

M. Dill est le secrétaire général de la 
succursale, à Varsovie, de la société russe 
d’encouragement de l’industrie et du com­
merce national.

**

Le Novosti publie un nouvel appel aux 
artistes et aux industriels russes pour les 
exhorter à participer à l’Exposition de Pa­
ris de 1889. Il invoque le vif intérêt que 
les journaux et le public français témoi­
gnent pour la section russe et déclare que 
cette participation aura pour effet d’élargir 
pour la Russie les débouchés à l’étranger.

La direction de l’exposition des semen­
ces, qui a lieu en ce moment à Varsovie, a 
résolu d’envoyer ses principaux produits à 
l’exposition universelle de Paris.

A

M. F. Lutun, de Moscou, vient d’être 
chargé au nom des exposants russes de 
construire, dans le parc du Champ de 
Mars tout auprès de la Tour Eiffel, une 
isba.

L’isba est la maison rustique des mou- 
jicks; ce sera la reproduction exacte et très 
intéressante d’un intérieur de paysans 
russes.

Cette isba sera habitée par une famille 
des environs de Moscou, qui, en costume 
national, sculptera, sous les yeux du pu­
blic, des bois du pays.

Ce travail du bois sculpté, qui forme 
une des industries les plus actives et les 
plus pittoresques de la province, ne man­
quera pas d’intéresser vivement les visiteurs.

Angleterre
Une lettre des plus intéressantes, relative 

à l’Exposition universelle de 1889 et à la 
Section Britannique, vient de paraître dans 
les journaux d’Angleterre : elle est adressée 
par sir Fréderick Leighton, le président

Samedi 6 Octobre 1888
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de l’Académie royale, au lord-maire de 
Londres.

Sir Frederick Leighton constate que les 
artistes anglais n’ayant a attendre aucune 
subvention du gouvernement anglais, ni du 
gouvernement français, vont se trouver 
dans l'impossibilité de prendre part à l'Ex­
position de Paris, si l'industrie privée ne 
leur vient en aide. Cela paraît d’autant 
plus regrettable à sir Leighton que précisé­
ment, à l’heure actuelle, les qualités, si re­
marquables de l’école anglaise moderne, 
sont maintenant appréciées à leur juste 
valeur par les artistes et les amateurs 
étrangers. Dans ces conditions, l’absence 
des chefs-d’œuvre des grands artistes anglais 
serait humiliante pour eux, et le président 
de l’Académie conclut en demandant au 
lord-maire de vouloir bien venir en aide aux 
artistes en prenant les mesures nécessaires 
pour recueillir des fonds suffisants pour 
assurer la représentation convenable de 
l’art anglais à l’Exposition de Paris. Joignant 
l’exemple au précepte, sir Frederick Leighton 
a glissé dans sa lettre un chèque de 
109 livres sterling.

Le lord-maire, M. de Keyser, a aussitôt 
envoyé aux journaux une copie de la lettre 
de sir Frederick Leighton, et a, en même 
temps, fait un pressant appel au public. 
Il a reçu la promesse d’une somme de 
500 liv. st.; il en faut, en tout, 3.000; c’est 
donc 2.400 liv. st. qu’il faut encore trouver. 
Il faut espérer (pie les amateurs et le public 
anglais répondront à l’appel du lord-maire 
et, étant donné la générosité britannique, 
le résultat ne paraît pas douteux.

Italie
Le Comité de Bologne pour l’Exposititon 

internationale de Paris s’est réuni sous la 
présidence de M. Luigi Luzzati. Plusieurs 
députés, entre autres les honorables Ra- 
vesti et Cavalieri, assistaient à la réunion.

Le secrétaire du Comité italien à Paris, 
M. Gentili, était aussi présent.

On a distribué le travail entre les di­
verses institutions de prévoyance d’Italie et 
convoqué une réunion générale pour le 
25 janvier, afin de prendre les délibéra­
tions définitives.
---------------------------•---------------------------

AU CHAMP DE MARS
Vu d’une des portes du Trocadéro, ou 

mieux encore du haut de la Tour du Tro­
cadéro dans laquelle fonctionne l’ascen­
seur Edoux, le Champ de Mars offre déjà 
un coup d’œil magnifique. Les édifices qui 
y sont accumulés sont si grands et si nom­
breux qu’il parait tout petit. Pensez 
donc ! Vu delà, il semble s’arrêter au Pa- 
lais des Machines, qui en absorbe six 
hectares à lui seul.

Tous les Palais, avec leurs dômes et 
leurs immenses toitures, sont assez avan­
cés aujourd’hui pour que l’on puisse juger 
de l’effet de ce gigantesque ensemble de 
travaux.

Le Palais des Machines qui fait le fond 
du tableau est actuellement debout, tout 
entier. On en termine la couverture et ses 
galeries latérales (de 15 mètres) sont fort 
avancées. On y a posé le plancher de l’é­
tage partout où cela était possible et l’on a 
fait des essais de plafond en staf. On ter­
mine dans la grande nef le voligeage de la 
partie pleine de la toiture et l’on appli­
quera sous ce voligeage les toiles portant, 
en peinture décorative, d’énormes motifs 
aux armes des chefs-lieux des départe­
ments. Autour des écussons des villes, se 
trouvent figurés les produits des départe­
ments. Ici des gerbes et une tête de mou­
ton pour montrer que c’est un pays agri­
cole: là une tête de bœuf ou de cheval 
pour indiquer qu’on y fait de l’élevage; 
ou encore des rouages et des cheminées 
pour les contrées industrielles. J’ai vu 
ces panneaux sur le parquet des Exposi­
tions diverses, transformées en atelier de 
peinture. Ils sont d’une exécution su- 
perbe, qui m’a fait admirer la sureté et la 
hardiesse de brosse des décorateurs.

Encore un chiffre renversant ! Les pein­
tres-décorateurs ont eu à couvrir dix-huit 
mille mètres carrés de toile, rien que pour 
le dessous plein de la toiture de la Gale­
rie des Machines.

Le vaisseau étant debout, et en grande 
partie couvert, on a pu mettre en chantier 
les massifs destinés à supporter les co­
lonnes qui devront soutenir la transmis­
sion et les poutres sur lesquelles s’appuie­
ront les ponts roulants.

Il ne reste, pour parachever les galeries 
des Industries diverses, qu’à poser les 
planchers. Après quoi elles pourront être 
livrées à ceux des exposants qui ont hâte 
de commencer leurs installations.

Aux Palais des Arts-Libéraux et des 
Beaux-Arts, dont l’ossature va être ache­
vée, on élève les murs des porches et des 
pavillons d’angle. Je rappellerai que ces 
murs sont composés d’un appareil de bri­
ques spécialement fabriquees à Sannois, 
sur les données de l’administration.

***

Un vaste bassin, long de 130 mètres, 
sera creusé au milieu du jardin, entre les 
deux palais. Les fouilles viennent d’en 
être commencées. Une belle cascade tom­
bant de la hauteur de la différence de ni­
veau existant à l’extrémité de l’ancien 
jardin du Champ de Mars, alimentera ce 
bassin. Vers le milieu s’élèvera un groupe 
allégorique de grande allure dû à MM. 
Coutan et Formigé.

Si le Palais des Machines tient tout le 
fond du tableau féerique offert par le 
Champ de Mars, surtout au soleil cou­
chant. les constructions de l’Histoire de 
l’Habitation de A. Charles Garnier lui 
font un premier plan des plus pittores­
ques.

Et, au-dessus de tout, la Tour de trois 
cents mètres ! Quel tambour-major!

La Tour Eiffel est en train de prendre 
une nouvelle assise d’environ 11 mètres.

Encore une, et elle aura dépassé tous 
les monuments les plus élevés du monde.

C. L.

SUR LES QUAIS

La plus grande activité règne sur tous 
les points de l'Exposition, sur les quais 
aussi bien que sur le Champ de Mars et sur 
l’Esplanade des Invalides.

La gare du Champ de Mars sera l’un des 
grands objectifs de communication pendant 
la durée de l’Exposition. On sait que cette 
gare a été construite en 1877, en vue de 
l’Exposition qui devait avoir lieu l’année 
suivante ; et que la voie qui y aboutit est 
un prolongement du Chemin de fer de Cein­
ture vers le Champ de Mars.

On ne modifie pas la gare du Champ 
de Mars, on se borne à des travaux de ré­
fection et à l’établissement des barrières 
fixes destinées à règler la circulation.

C’est à cette destination que sont les 
matériaux et les échafaudages que l’on voit 
actuellement dans cette gare.

En prévision du nombre phénoménal de 
voyageurs que la ligne de Ceinture et celle 
des Moulineaux amèneront à l’Exposition, 
on crée six quais d’embarquement, avec 
trois plaques tournantes qui assureront la 
libre circulation des trains. Grâce à ces dis- 
positions, la gare du Champ de Mars pourra 
recevoir jusqu’à cent vingt trains par jour. 
Et ces précautions sont justifiées par l’expé­
rience de 1878, car l’on compta alors dans 
un seul jour, le lundi de Pentecôte, un 
mouvement de cent quarante mille voyageurs 
à la gare du Champ de Mars.

***
Sur les quais tout est bouleversé par les 

travaux du chemin de fer de l’Exposition. 
Devant la Tour Eiffel, dans l’axe du pont 
d’Iéna, on a jeté un pont provisoire au- 
dessus de la tranchée profonde dont le 
creusement estterminé.

Dans l’axe du pont de l’Aima, c’est bien 
une autre affaire. Là aussi, la voie passera 
en contrebas, sous le carrefour des avenues 
Rapp et Bosquet; mais on a rencontré, en 
creusant, un énorme système de conduites 
d’eau, de gaz et de téléphone, passant à 
plus d’un mètre au-dessus du niveau obligé 
de la voie. Il a fallu couper toutes ces 
conduites et les raccorder de façon à tes 
faire passer au-dessous du niveau de la 
voie. 1

Le public se demande ce que veut dire 
l’accumulation de terres que les terrassiers 
ont faite à droite du pont de l’Alma, rixe 
gauche. Ce monticule atteint le niveau 0 
la partie la plus élevée du pont. Dans 
quelque temps, on établira à ce niveau D 
voie qui devra desservir les avenues 
et Bosquet, par un pont jeté au-dessus- 
la tranchée du chemin de fer, pont Tibre 
élevé alors pour laisser au-dessous le 1 
passage des trains. , des

On ne défoncera le passage actue le 
voitures et des tramways que long |a 
passage supérieur pourra être livre 
circulation.
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En attendant c’est, sur le quai, un 
mouvement extraordinaire de charroi de 
terres et de matériaux.

* *
Les Palais des Produits alimentaires 

(sur les allées du quai d'Orsay) sont très 
avancés. Ils reçoivent leurs moulures inté­
rieures et extérieures, et l’on fait déjà des 
essais de décoration aux portes monumen­
tales qui donnent accès aux galeries.

Le panorama de la Compagnie Générale 
Transatlantique, situé sur la berge, dans 
Taxe de 1 avenue de La Bourdonnais, mon­
tre son ossature, fort avancée déjà.

On est en train de monter les fermes 
de l'Exposition d’Agriculture, également 
sur le quai d’Orsay.

On a aussi commencé le large escalier- 
passerelle jeté au-dessus de l’avenue de La 
Tour-Maubourg, pour que les visiteurs 
puissent passer d’une partie à l’autre sans 
sortir de l’enceinte de l’Exposition.

C. L.

A L’ESPLANADE
L’Algérie

Les travaux vont grand train sur l’Es­
planade des Invalides. Les diverses sec­
tions qui y seront groupées constitueront 
un ensemble des plus pittoresques et des 
plus curieux. Elles seront, à n’en pas 
douter, l’un des grands attraits de l’Expo- 
sition universelle de 1889.

Le Palais de l’Algérie s’offrira le pre­
mier aux regards du visiteur entrant 
dans l’enceinte de l’Exposition par la 
grande porte du quai d’Orsay, près du 
Ministère des Affaires étrangères. On ne 
pouvait lui donner une préface plus gra­
cieuse et plus réussie.

Un grand porche à quatre colonnes, rap­
pelant les auvents des plus belles maisons 
mauresques d’Alger sera l’entrée princi­
pale sur la façade, du côté de la Seine. Ce 
porche sera adossé au minaret, dont le 
hourdis est presque terminé, qui rappelle 
celui delà mosquée de Sidi-Abd-er-Ralhan 
4 Alger (élevée en l’honneur du saint qui, 
louchant la mer de sa baguette, souleva 
les flots qui mirent à mal la fameuse ex- 
Pédition maritime de Charles-Quint). La 
hauteur du minaret est de 22 mètres. Il 
renfermera un escalier conduisant à deux 
oZgias supportées en encorbellements 
pabes, où les visiteurs pourront prendre 
Tain, soit sur le jardin intérieur, soit vers 
la Seine.

Derrière le porche, s’élèvera une grande 
foula (coupole arabe), sous laquelle se 
iolvera un superbe vestibule. Au mi- 
eude ce vestibule sera placée la statue 
e M. Gauthier, représentant l’Algérie 
“Non de 1887). '

wpe ce grand vestibule carré, on péné- 
wala dans un second vestibule, sorte de 
teste allée couverte coupant en deux par- 
tie” a peu près égales le Palais de l'Algé- 
en gauche de cette allée se trouve le 

and Hall de l’Exposition Algérienne, 

haut de 8 mètres, divisé en trois travées; 
une pour chacun des départements de 
notre colonie africaine. Trois belles portes 
donneront accès aux trois parties distinc­
tes de cette exposition.

Derrière le Hall régnera, divisé de 
même pour les départements d’Alger, 
d'Oran et de Constantine, la galerie des­
tinée aux vins d’Algérie, que l'on pourra 
déguster. Une cave sera ménagée dans 
une partie du Palais pour la bonne con­
servation de ces précieux produits de 
notre grande colonie.

A gauche du minaret, le long de la fa­
çade, du côté de la Seine, une grande ga­
lerie sera destinée aux Beaux-Arts et aux 
Arts libéraux d’Algérie.

Adroite de l’allée centrale seront les 
industries algériennes. On y trouvera des 
brodeurs, des émailleurs, toutes sortes de 
marchands et des ouvriers indigènes, que 
le public verra travailler.

Au centre de cette partie du Palais se 
trouve une cour mauresque à portiques, 
donnant sur un ravissant jardin, que 
M. Rivière, directeur du Jardin d’Essai 
d’Alger, peuplera des plus jolis exemplai- 
res de la flore africaine.

Au fond de celle partie du Palais, limi­
trophe de la section tunisienne, seront les 
bureaux des commissaires des déparle­
ments d’Algérie et ceux de l’architecte du 
Palais.

Sous les arbres de la section des quin- 
quonces de l’Esplanade correspondant au 
Palais, il y aura des kiosques concédés à 
divers industriels algériens.

Tout près de là, faisant suite à la Gale­
rie des vins, il est question de construire 
une des pittoresques rues d’Alger, celle 
de la Kasbah, par exemple, dans laquelle 
l’entrepreneur ferait voir des Aïssaouas et 
des danses et ferait entendre de la musique 
arabe. Mais ce n’est encore qu’un projet, 
dont il faut souhaiter la réalisation : car 
une pareille addition au Palais de l’Algé­
rie serait poury ajouter une grande ani­
mation.

Lorsque le visiteur entré par le porche 
aura visité dans son entier l’Exposition 
algérienne, il sortira du côté de la section 
tunisienne, sa voisine, par une porte qui 
sera la reproduction de la belle porte du 
Musée d’Alger (de la fin du xvne siècle).

Les travaux du Palais de l’Algérie ont 
été rapidement menés sous l'habile 
direction de son éminent architecte, 
M. Ballu. Commencés il y a à peine deux 
mois, les voilà arrivés à ce point que, si 
tout suit sa marche normale, tous les tra­
vaux extérieurs seront terminés vers la 
Toussaint. Cette rapidité paraîtra verti­
gineuse, si l’on songe qu’il a fallu élever 
des constructions fort compliquées : por­
che, minaret, hall, loggias, galeries, 
portiques, koubbas. etc.. sur une super­
ficie de 2000 mètres carrés.

M. Ballu a mis à tout ce travail un goût 
parfait et une grande science de l’archi­
tecture arabe.

La céramique du Palais de 1 Exposition 
algérienne a été confiée à MM. Parvillée 
frères, pour les koubbas: à M. Lœbnitz, 
pour le minaret et les loggias: à- M. De- 

lange, faïencier français établi à Naples, 
pour la frise qui règne autour de tout le 
palais, sous la corniche: à M. Soupireau 
d’Alger et à plusieurs céramistes indi­
gènes.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

IX
Première fête de la Liberté 

en l’honneur des Suisses de Château-Vieux, 
le 15 avril 1792

En 1792, l’Assemblée législative, espé­
rant apporter un peu de calme dans les 
esprits, amnistiait les soldats condamnés à 
la suite des événements de Nancy.

Cet acte, fort honorable pour l’Assem­
blée, mais imprudent peut-être, devint, 
au sein de la population parisienne, une 
cause de division qui faillit avoir des 
conséquences graves.

Relevés des condamnations prononcées 
contre eux, les Suisses du régiment de 
Château-Vieux exprimèrent le désir de ve­
nir à Paris, où l’on proposa immédiate­
ment de leur faire une réception solen­
nelle. En même temps qu’eux, on vou­
lait honorer la mémoire des patriotes 
tués au Champ de Mars, le 17 juillet 1791, 
lors de la proclamation de la loi mar­
tiale.

La garde nationale, se considérant comme 
directement atteinte, s’indigna et voulut 
s’opposer à la réalisation d’un projet qui 
tendait à désavouer formellement son in­
tervention.

Les journaux s'emparèrent de la ques­
tion et ouvrirent une polémique des plus 
vives, à la suite d’une pétition que Marie- 
Joseph Chénier, Théroigne, David, Hion 
et quelques autres adressèrent, le 21 mars, 
à la Commune de Paris :

Dans quelques jours, disaient-ils, nous 
posséderons au milieu de nous nos frères, 
les soldats de Chuteau-Vieux. Leurs fers sont 
tombés à la voix de l’Assemblée nationale. 
Leurs persécuteurs sont échappés au glaive 
de la loi, mais non pas à l’ignominie. Bientôt 
ces soldats généreux reverront le Champ de 
Mars, où leur résistance au despotisme (1) a 
préparé le règne de la loi, bientôt ils embras­
seront leurs frères d’armes, ces braves gardes 
françaises, dont ils ont préparé la désobéis­
sance héroïque.... De nombreux citoyens 
vous invitent par notre voix à être témoins 
de cette fête que le civisme et les beaux-arts 
vont rendre imposante et mémorable. Que 
les magistrats du peuple consacrent par leur 
présence le triomphe des martyrs de la cause 
du peuple. La patrie a gravé sur leurs chaînes 
le serment de vivre libre ou de mourir, comme 
elle l’a gravé sur les épées nationales, comme 
elle l’a gravé dans vos cœurs et dans ceux de 
tous les vrais Français.

(1) Les soldats de Château-Vieux étaient, le 
13 juillet 1789, campés à l’Ecole-Militaire, pendant 
que le peuple attaquait la Bastille. Soit manqued’or- 
dre, soit refus d’obéissance, ils n’allèrent pas au 
secours de la forteresse.
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Le Conseil général de la Commune ar­
rêta aussitôt :

Qu'il se rendrait à l'invitation qui lui était 
faite par plusieurs citoyens d’assister à la 
fête que le patriotisme et la reconnaissance 
préparaient aux soldats de Château-Vieux.

Le premier projet de la fête portait que, 
outre les Suisses et les corps invités, un 
cortège particulier, conduit par Palloy, sor­
tirait de la Bastille.

Il portera quatre pierres tirées des débris 
de la Bastille, sur lesquelles seront gravées 
des inscriptions relatives aux quatre événe­
ments principaux de Nancy, de Vincennes, 
la Chapelle et le Champ de Mars où le sang 
des patriotes a coulé.

L’autel de la patrie sera entouré de ci­
toyens et de citoyennes déplorant le dernier 
événement qui a souillé ce champ de la Li­
berté. Le drapeau national, entièrement cou­
vert d’un crêpe noir flottera au-dessus. Au 
moment où le cortège arrivera, les citoyens 
entoureront l’autel de la patrie et se retire­
ront à l’écart. La ville de Paris et les officiers 
municipaux monteront seuls à l’autel. Palloy 
les accompagnera, il leur présentera les qua­
tre pierres provenant des cachots de la Bas­
tille. Ces pierres étant déposées autour de 
l’autel, des parfums seront brûlés en abon­
dance dans des vases déposés autour de l’au­
tel et répandront une fumée épaisse destinée 
à purifier le champ de la Fédération.

Ce projet irrita la population. Un chef 
de bataillon se fit l’écho d’une partie de la 
garde nationale dans une protestation vi­
rulente, où il comparait Lafayette à Bru- 
tus. Il ajoutait, non sans habileté :

Et Palloy, que je croyais juste autant que 
patriote, Palloy que je voulais estimer, je le 
vois d’une main présenter à Lafayette une 
épée forgée des verroux de la Bastille et enri­
chie des inscriptions les plus honorables, et 
de l’autre graver sa honte sur la pierre et 
transmettre à tous les siècles l’histoire défigurée 
de celui qu’il appelait son héros.... Que les 
héros de cette fête, que les Suisses eux-mêmes 
soient consultés, ils ne se prêteront jamais à 
cette réprésentation barbare....

Cette protestation fut communiquée au 
Directoire du déparlement qui répondit par 
une lettre amphigourique.

Le but fut néanmoins atteint. Les orga­
nisateurs renoncèrent à voiler les drapeaux 
et à faire une cérémonie expiatoire. Ils 
promirent de se contenter de fêter les 
soldats suisses, et de remplacer les crêpes 
funèbres par des fleurs.

C’est alors que la lettre suivante, signée 
de Tallien, Tombe, Leroy fils, J.-B. et 
J.-F. Dospainville, fut adressée à tous les 
membres de l’Assemblée Nationale, aux 
comités des quarante-huit sections, aux soi­
xante bataillons de la garde nationale, aux 
membres du conseil général de la com­
mune, aux administrateurs du département 
de Paris, à ceux des districts de Saint-De­
nis et de Bourg-la-Reine, aux communes 
circonvoisines, aux juges des tribunaux 
civil et criminel, à la gendarmerie natio­
nale, aux trois régiments de ligne, aux 
deux bataillons de la ci-devant garde na­
tionale soldée, au régiment des gardes- 

suisses, aux soldats invalides, aux maisons 
d’éducation et d’enseignement public :

Frères et amis.
Les citoyens et soussignés, réunis afin de 

concerter un plan de cérémonie civique pour 
la réception des soldats de Château-Vieux, 
si longtemps persécutés par le despotisme, ont 
vu sans étonnement toutesles calomnies répan­
dues dans le public contre cette fête, qui doit 
être non seulement le triomphe de l’innocence 
opprimée, mais encore l’époque de la réunion 
des amis de la liberté et l’anéantissement de 
tous les ennemis de la chose publique, de 
quelque masque qu’ils se couvrent. Cette fête 
est principalement destinée à célébrer le pa­
triotisme des soldats-citoyens de l’armée de 
ligne, qui, par leur noble dévouement, ont 
assuré le succès de la Révolution.

On a dit que nous voulions nous isoler en 
cette circonstance et semer entre les citoyens 
des germes de division : une telle assertion 
décèle quels en sont les auteurs. Non, nous 
ne voulons pas nous isoler; nous voulons, au 
contraire, fraterniser avec tous nos conci­
toyens, avec tous nos frères d’armes; nous 
voulons que la fête de la liberté soit célébrée 
par tous ses amis et par tous ses défenseurs... 
Les frais de cette fête civique doivent être 
supportés par tous les patriotes. Il faut prou­
ver aux despotes et aux aristocrates que le 
peuple aussi sait reconnaître les services 
qu’on lui rend, et récompenser les actions 
utiles à la patrie...

L’ordre et la marche concertés avec les ma­
gistrats, qui, tous, y apportent le zèle le plus 
louable, seront annoncés par des affiches et 
insérés dans les papiers publics.

Marie-Joseph Chénier était à la tête des 
organisateurs de la fête; son frère André 
la combattait violemment. Les attaques 
d’André Chénier et des « aristocrates », 
les réponses des « patriotes » s’entrecroi­
saient. Toute la presse s’occupait de cet 
événement. La raison de l’acharnement 
montré de part et d’autre est facile à devi­
ner. Les Suisses de Château-Vieux n’étaient 
qu’un prétexte. En réalité, on se combat­
tait de royalistes à républicains. Ceux qui 
fêtaient Château-Vieux rêvaient de battre 
en brêche la royauté, que leurs adversaires 
voulaient conserver. Boucher, qui voyait 
clair et qui avait au moins le mérite de la 
franchise, l’avoue ingénuement. Il qualifie 
les organisateurs de la fête « d’hommes qui 
furent les premiers moteurs d’une insur­
rection contre la monarchie constitution­
nelle, en faveur de la République ».

Les têtes se montaient. Pour les calmer. 
Pétion adressa le G avril une lettre aux 
Parisiens :

... De quoi s’agit-il? Des soldats qui, les 
premiers avec les garde-françaises, ont brisé 
nos fers... arrivent dans nos murs; des ci­
toyens projettent d’aller à leur rencontre... 
ils invitent leurs concitoyens, ils invitent les 
magistrats du peuple à s'y trouver. Les ma­
gistrats ne voient rien là que de simple... 
Chacun est libre de participer ou de ne pas 
participer à cette fête. Ce n’est pas l’autorité 
qui la provoque, c’est le vœu des citoyens qui 
la donne...

... On a trompé, on a aigri de bons citoyens 
par des faits faux. On leur a dit : 1° qu'il y 
aurait des inscriptions injurieuses pour nos 
frères d'armes; 2° que les couleurs nationales 
seraient couvertes d’un voile funèbre; 30 
qu’on ferait la purification du Champ de 
Mars. Eh bien! d’après le plan communiqué 

à la municipalité, il n’y pas un mot de Vrai 
dans tout cela."

C’est cependant sur ces allégations men. 
songères et perfides que... de bons patriotes* 
faute de s’entendre, sont divisés.

Le département de Paris a dit dans une 
lettre où il annonce le désir qu’il a de main, 
tenir la tranquillité publique, que si les 
bruits que l’on répand sont vrais, que si l’on 
attaque l’honneur de la garde nationale, la 
répression de cette entreprise est tout à la fois 
pour lui un besoin et un devoir.

Des hommes qui ne respirent que le trouble 
ont cru apercevoir de l’opposition entre le 
département et la municipalité. L’instant leur 
a paru favorable; ils se sont empressés de 
faire présenter au département des pétitions 
contre la fête,......imaginant mettre deux au­
torités aux prises.

..... mais, nous l’espérons, les faits bien 
éclaircis, toutes ces trop importantes tracas­
series disparaîtront.

Le 9, la municipalité fait placarder cet 
avis :

Nous sommes prévenus que des personnes 
arrivées depuis peu à Paris et des ci-devant 
officiers se disposent à prendre l’uniforme de 
la garde nationale, et, réunis à nos frères 
d’armes le jour où, les citoyens qui doivent 
donner une fête en l'honneur de la Liberté, se 
rassembleront, pour se porter à des excès qui 
feraient retomber sur les bons citoyens 
armés pour la défense de la Constitution le 
déshonneur dont ces malveillants seuls méri­
teraient la tache; nous avons cru devoir don­
ner cet avis à nos concitoyens.

Ce même jour, un violent débat s’enga­
gea devant l’Assemblée nationale; la séance 
fut orageuse et des injures y furent chan­
gées.

Une lettre du maire de Versailles avait 
annoncé que les soldats suisses amnistiés 
approchaient de Paris et qu’ils désiraient 
présenter « leurs hommages » à l’Assem­
blée. Tout le monde était d’accord pour 
recevoir « ces hommages », mais les uns 
voulaient s’en tenir là, les autres deman­
daient au contraire que les Suisses fussent 
admis aux honneurs de la séance.

Jaucourt ouvrit le feu : « Les honneurs 
que vous rendrez aux soldats de Château- 
Vieux feront croire que vous les regardez 
non comme des hommes qui ont été pu­
nis, mais comme des victimes innocentes. 
Croyez que l’armée verra dans votre con­
duite l’encouragement à l’insubordination, 
et craignez que toutes les fois qu’on lui 
commandera d’exécuter quelques ordres 
rigoureux, elle ne croie avoir acquis le droit 
de s’y refuser, sous prétexte que tout ordre 
sévère est injuste. Je demande que les 
soldats de Château-Vieux soient admis à la 
barre, que l’Assemblée leur permette de 
lui présenter les témoignages de leur re- 
connaissance, mais que les honneurs de 
la séance ne leur soient pas accordés. »

La question est nettement posée : le de- 
pute Gouvion, qui a eu un frère tué à andi 
renchérit encore et s’emporte jusqu à trar 
ter les Suisses d’assassins. Des cris «à bas. 
à bas » partent des tribunes, le désordr 
est à son comble.

Les malheureux soldats de Château-) itenr 
s'écrie Couthon, ont été victimes de
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patriotisme, immolés par les fureurs d’un 
nomme dont l’éloge a retenti dans cette en­
ceinte. L’Assemblée a rompu leurs fers, elle 
les a rétablis dans tous leurs droits de ci­
toyens, et, conséquemment, puisqu’il est vrai 
que l’usage s’est introduit d’admettre tous les 
pétitionnaires aux honneurs de la séance, ils 
ne doivent pas être distingués à cet égard des 
autres citoyens.

On divise la proposition. Il y a unani­
mité pour l’admission à la barre, et, après 
pointage, 288 voix contre 263 décident 
l’admission aux honneurs de la séance.

La réception a lieu immédiatement. La 
garde nationale de Versailles qui a accom­
pagné les Suisses, défile avec eux au bruit 
des tambours et des cris de « Vive la Na­
tion. » Dans les rangs apparaissent quel­
ques gardes nationaux de Paris, sans armes, 
et des gardes suisses accompagnés d’un 
cortège de citoyens et de citoyennes avec 
des drapeaux tricolores, des piques et 
« autres emblèmes de la Liberté. » Des 
citoyens, des sociétés populaires portent 
les drapeaux donnés aux Suisses de Châ­
teau-Vieux par les différents départements 
qu’ils ont traversés.

Gouvion, à la suite de cette séance, 
envoya sa démission.

Le lendemain 10, le député Loireau re­
vint encore sur la question. Il prétendit que 
la fête triomphale projetée ne pouvait avoir 
lieu sans un décret du Corps législatif et 
que la municipalité ne pouvait y coopérer 
sans avoir reçu l’autorisation de l’Assem­
blée nationale. C’était la thèse que soute­
nait André Chénier dans le Journal de Paris. 
L’Assemblée passa à l'ordre du jour. Ce­
pendant, dans un esprit de conciliation, la 
municipalité déclara qu’elle assisterait à la 
fête « sans écharpe », c’est-à-dire non 
officiellement.

Le 11, le Conseil général de la com­
mune fit une nouvelle proclamation :

Le Corps municipal, instruit qu’un grand 
nombre de citoyens doit se réunir dimanche 
prochain pour se livrer aux sentiments purs 
de la joie et de l’allégresse.....

Ne pouvant se rappeler sans attendrisse­
ment que dans ces beaux jours de laliberté, il 
(le peuple) se rendait en foule et pourtant avec 
ordre au Champ de Mars pour élever un temple 
majestueux à la Constitution..... que nulle 
baïonnette ne prescrivait la marche.....

Persuadé qu’il est aussi sage que moral de 
renouveler ce bel exemple, d'abandonner le 
peuple au sentiment de sa dignité, que ce 
sentiment lui tracera des règles d’ordre et 
d’harmonie tout aussi bonnes que la police....

Considérant en outre que les amusements 
civiques qui se préparent ne sont commandés 
par aucune autorité constituée, et que les ci­
toyens qui se rassemblent ne peuvent, suivant 
les lois, le faire que paisiblement et sans 
armes ;

Arrête :
10 Aucun citoyen, s’il n’est de service, ne 

pourra, sans réquisition légale, paraître en 
armes dimanche prochain 15.

20 Les voitures, à l’exception de celles 
destinées à l’approvisionnement et au nettoie- 
ment de Paris, ne pourront rouler le même 
jour depuis 10 heures du matin jusqu’à 
8 heures du soir.

Le Directoire du département et la muni­
cipalité étaient en désaccord; une entente 
finit par avoir lieu, et le 12, le Directoire 
publiait la note suivante, signée de Laro- 
chefoucault, président, et de Blondel, 
secrétaire :

Des explications fraternelles qui ont eu 
lieu entre la municipalité et le Directoire, sont 
résultés, sous la foi des assurances les plus 
positives, des renseignements propres à satis­
faire les bons citoyens.

La municipalité a formellement annoncé 
au Directoire que la fête projetée pour le 15 de 
ce mois ne porte aucun caractère de fête pu­
blique; qu’elle n’est ordonnée par aucune 
autorité constituée; qu’aucune municipalité, 
aucun corps administratif, aucun corps de 
troupes, aucune partie de la force armée n’y 
assistera collectivement, ni avec le cérémonial 
et les marques distinctives qui conviennent 
aux solennités publiques; que les particuliers 
qui donnent cette fête la consacrent directe­
ment à la liberté ; qu’elle est annoncée main­
tenant sous ce titre ; que la municipalité, sans 
en ordonner les détails, s’est assurée, autant 
qu’il est possible, que rien n’y blesserait ni la 
décence publique, ni la dignité des citoyens 
d’une nation libre, ni le respect dû aux lois; 
enfin que le rassemblement indiqué aura lieu 
paisiblement et sans armes, et que cette dis­
position conforme à la loi est spécialement 
ordonnée par l’arrêté de la municipalité du 
11 de ce mois.

En transmettant au Directoire l’arrêté de 
la municipalité, en date du 11, Pétion 
écrivait :

Je pense, Messieurs, que l’intérêt public et 
le bien de la paix exigent que le département 
se réunisse à la municipalité dans cette cir­
constance. Les opposants ne trouvant plus de 
point d’appui, alors toutes les petites passions 
particulières se tairont, et l’espoir de ceux qui 
ne respirent que le trouble sera encore une 
fois trompé.

Cependant, l’approche de la fête n’ap­
portait pas le calme dans les esprits. Le 
matin même du 15 avril, jour fixé pour sa 
célébration, André Chénier publiait encore 
dans le Journal de Paris l’hymne suivant:

Salut, divin Triomphe! entre dans nos murailles!
Rends-nous ces guerriers illustres

Par le sang de Desille, et par les funérailles
De tant de Français massacrés.

Jamais rien de si grand n’embellit ton entrée,
Ni quand l’ombre de Mirabeau

S'achemina jadis vers la voûte sacrée,
Où la Gloire donne un tombeau ;

Ni quand Voltaire mort et sa cendre bannie
Rentrèrent aux murs de Paris,

Vainqueurs du fanatisme et de la calomnie.
Prosternés devant ses écrits.

Vu seul jour peut atteindre à tant de renommée,
Et ce beau jour luira bientôt !

C’est quand tu conduiras Jourdan à notre armée
Et Lafayette à l’échafaud.

Quelle rage à Coblentz ! quel deuil pour tous ces princes,
Qui, partout diffamant nos lois.

Excitent contre nous et contre nos provinces
Et les esclaves et les rois!

Ils voulaient nous voir tous à la folie en proie :
Que leur front doit être abattu!

Tandis que, parmi nous, quel orgueil, quelle joie
Pour les amis de la Vertu!

Pour vous tous, ô mortels, qui rougissez encore,
Et qui savez baisser les yeux!

De voir des échevins que La Râpée honore,
Asseoir, sur un char radieux,

Ces héros, que jadis sur un banc de galères.
Assit un arrêt outrageant,

Et qur n’ont égorgé que très peu de nos frères
Et volé que très peu d’argent.

Eh bien! que tardez-vous, harmonieux Orphées?
Si, sur la tombe des Persans,

Jadis Pindare, Eschyle ont dressé des tro phées. 
Il faut de plus nobles accents.

Quarante meurtriers, chéris de Robespierre,
Vont s’élever sur nos autels!

Beaux-Arts, qui faites vivre et la toile et la pierre, 
Hâtez-vous, rendez immortels

Le grand Collot d'Herhois, ses clients helvétiques,
Ce front que donne à des héros

La vertu, la taverne et le secours des piques;
Peuplez le ciel d’astres nouveaux !

O vous, enfants d'Eudoxe et d'Hipparque et d'Euclide,
C’est pour vous que les blonds cheveux

Qui tombèrent du front d’une reine timide
Sont tressés en célestes feux.

Par vous, l’heureux vaisseau des premiers Argonautes
Flotte encore dans l’azur des airs.

Faites gémir Atlas sous de plus nobles hôtes,
Comme eux dominateurs des mers.

Que la nuit, de leurs noms, embellissent les voiles, 
Et que le rocher aux abois

Invoque en leur galère, ornement des étoiles.
Les Suisses de Collot d'Herbois.

Malgré tous ces dissentiments, malgré 
toutes ces hésitations, la fête fut fort belle.

La fête de la Liberté a été célébrée avec 
une affluence, une allégresse, un ordre, une 
paix, une effusion franche de bienveillance et 
de joie populaire qui doit laisser un souvenir 
doux dans l'âme de tous les patriotes, un sen­
timent de confusion dans celle des ennemis 
impuissants du bien public, et un regret 
cuisant dans le cœur de quelques écrivains 
qui, opposant à cette fête une contradiction 
aussi absurde qu’opiniâtre, ont risqué de la 
rendre sanglante.

Le char de la Liberté, conduit par la 
Renommée et attelé de vingt superbes 
chevaux, avait été fort remarqué. Une mu­
sique le précédait et tout autour des hommes 
et des femmes dansaient.

Le peuple est digne d’être libre, s’écrie le 
Moniteur. Livré à lui-même dans l’effort d’un 
triomphe qu’on lui a disputé, il a su à la fois 
s’y livrer et se contenir. Il était là dans toute 
sa force et il n’en a point abusé. Pas une 
arme pour réprimer les excès, mais pas un 
excès à réprimer.

Nous dirons aux administrateurs : donnez 
souvent de ces fêtes au peuple ; répétez celle-ci 
chaque année le 15 avril ; que la fête de la 
Liberté soit notre fête printannière; que 
d’autres solennités civiques signalent le 
retour des autres saisons de l'année.... Les 
fêtes populaires sont la meilleure éducation 
du peuple.

(A suivre) Camille Viré.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
Vingt mille visiteurs dimanche à l’Exposi­

tion de Sauvetage !
L’éloquence de ce chiffre nous dispense 

d’insister sur le succès toujours croissant des 
fêtes qui attirent chaque jour la foule au 
Palais de l’Industrie.

Blondin fait fureur! Vendredi, le «tout 
Paris » à la mode l’applaudissait, et dimanche, 
c’est la foule qui l’a couvert d’acclamations 
répétées.

Cette semaine, chaque après midi, le spec­
tacle sur le bassin a été varié. Vendredi et 
samedi prochains, grandes fêtes de bienfai­
sance avec Blondin et une pantomime dont le 
genre tout nouveau permet d’escompter le 
succès !

RUINART PERE : FILS. Rheims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs

(Voir aux annonces)
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Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES

ANCIENNES USINES RATTIER

Emploi Général du Caoutchouc
Et de la GUTTA-PERCHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

PARIS, I. Rue d'Aboukir, 4. PARIS 
Envoi franco de Catalogues

MAISON DE VENTE :

essiveuse Viville
(Voiraux annonces)

Champagne Ch. Farre, Reims
Revue Financière

Les derniers jours qui viennent de s'écouler 
n'ont pas été favorables à la spéculation à la 
hausse. Celle-ci n’a pu défendre les plus hauts 
cours cotés pendant la période hebdomadaire qui 
avait précédé. C’est aux règlements de comptes 
mensuels que l’on doit en grande partie les fluc- 
tuations par lesquelles a dû passer l’ensemble de 
la cote. Les positions prises dans le courant de 
septembre étaient plus importantes et plus nom­
breuses que celles qui avaient été prises en août ; 
les réalisations ont donc eu une plus grande im­
portance. Aussi, jusqu’à ce jour, les acheteurs 
avaient été favorisés par des 'liquidations faciles, 
par la modicité des reports à payer.

La cherté de l’argent à Londres a fait appréhen­
der pour notre place des conditions plus dures 
pour se faire reporter, de telle sorte qu'avant la fin 
du mois, beaucoup d’acheteurs ont voulu liquider 
leurs positions, c’est-à-dire que les offres ont 
dominé et ont entraîné les cours en arrière.

Avec le retour des spéculations coïncidera la re­
prise des affaires et la bonne tenue des cours. Déjà, 
quelques émissions voient le jour; d’autres, d’une 
certaine importance, sont, nous assure-t-on, sur le 
chantier. Le mois d’octobre pourrait donc être un 
mois de hausse.

En attendant, la spéculation prend en quelque 
sorte haleine.

X
Nos rentes ont donc eu à subir des alternatives 

de hausse et de baisse. Au moment où nous 
écrivons, voici comment nous les retrouvons:

Le 3 0 0 est à 82 6 7.
L’Amortissable fait 8505 ex-coupon.
Le 4 1/2 0 6 vaut 105 45.
Les mêmes cours, ou à peu près, figurent à la 

cote du comptant.
De la comparaison des cours de compensation 

établis le 1er septembre et le 1er octobre, il résulte 
que, reports non compris et déduction faite des 
coupons détachés sur nos deux 3 0 0. les acheteurs 
ont perdu 30 centimes sur le 3 0 0 ancien et qu'ils 
ont gagné 15 centimes sur le 3 0 0 amortissable et 
20 centimes sur le 4 1 2 0'0.

Les Consolidés anglais ont témoigné de ten­
dances très faibles pendant ces huit derniers jours: 
nous les retrouvons à 97 5 16e.

Le 4 0 0 hongrois est à 84 90.
Le Turc fait 15 40.
L’Egypte vaut 430.
L’Extérieure espagnole se négocie à 75 75.
On traite la Rente italienne à 97 12.

Les valeurs de crédit ont un marché moins 
animé que celui des fonds d’Etat.

La Banque de France se tient à 3790.
Bonne tenue du Crédit foncier de France, qui 

s’échange à 1372 50, en attendant mieux.
Il ne s’est produit que de faibles variations 

sur les obligations du Crédit foncier.
Les différentes obligations à lots conservent 

d’excellents cours, sans cesser de présenter encore 
des chances de plus-values dont la mesure nous 
est donnée par l’écart qui les sépare du pair.

On nous demande souvent si les obligations fon­
cières et les obligations communales sont garanties 
au même degré.

Nous ne saurions trop répéter que, quoique 
différente, la garantie est absolue, indiscutable, 
surabondante pour les unes comme pour les au­
tres.

L’obligation communale n’est qu’une sorte de 
variété de notre rente elle-même, puisqu’elle est 
adossée à des engagements qui ont la même valeur 
que ceux de l’Etat.

L’obligation foncière repose sur des contrats hy­
pothécaires établis dans des conditions telles que 

. tout mécompte est impossible, et dont la multipli­
cité constituerait elle-même, si besoin était, une 
assurance contre le risque hypothécaire, réduit 
ici à des proportions les plus infimes, puisque la 
société ne prête que sur la première hypothèque et 
jusqu’à concurrence de 30 0/0 seulement de la va­
leur des immeubles.

A côté de ces garanties amplement suffisantes 
par elles-mêmes, l’obligataire trouve un surcroît 
de sécurité dans le capital et les nombreuses ré­
serves de l’institution.

Le Bon à lots se négocie sur le cours de 120 fr. 
Le Bon algérien, garanti au même titre par le 
Crédit foncier, et jouissant des mêmes avantages 
que le Bon à lots, doit aussi atteindre ce cours, Il 
n’y a pas de motifs pour qu’il reste en arrière.

X
La Banque parisienne met en souscription pu­

blique 30,000 obligations de 500 fr., rapportant 30 
francs par an et payables 50 fr. en souscrivant, 
100 à la répartition, 130 fr. du 5 au 10 novembre 
1888, et 173 fr. 75 du 1er au 5 décembre 1888. Ce 
prix de 472 50 fait ressortir le placement à 6 53 0/0.

La province de Catamarca, d’une superficie de 
240,769 kilomètres carrés, est une des provinces 
les plus prospères de la République argentine : 
son climat présente des conditions de salubrité 
exceptionnelles, qui favorisent l’immigration.

L’elevage du bétail s’y pratique avantageuse- 
ment: la vigne y est cultivée sur une grande 
échelle, et les vins produits dans la province sont 
l’objet d’un commerce d’exportation très impor­
tant.

La province de Catamarca possède, en dehors 
des riches mines d’argent de la Sierra d’Aconquija, 
en pleine exploitation, de nombreux gisements de 
cuivre, de fer, d’argent et d’or, qui occupent tous 
les bras disponibles.

Le succès de cette affaire est assuré.
X

On annonce également, pour le 9 octobre, une 
émission de 64,000 obligations de la Compagnie 
des Chemins de fer de l’Ouest de l’Espagne.

Les 64,000 obligations sont remboursables à 
500 francs, en 99 ans, à partir du 1er mai 1889, 
Elles rapportent 20 francs d’intérêt annuel, exempts 
de tous impôts en France et eu Espagne, et paya­
bles par semestre, en janvier et juillet.

Une première hypothèque est attachée à ces 
titres, et la Compagnie de l'Ouest de l'Espagne 
s’est engagée à ne pas créer d’autres titres ayant 
première hypothèque sur la ligne Astorga-Plasen- 
cia, en dehors des 80,000 obligations souscrites par 
les communes.

Le prix d’émission est fixé à 412 francs : il s’a­
baisse à 400 francs pour les obligations libérées. 
Le placement ressort ainsi à 5 0 0 net, avec une 
prime de remboursement de 25 0 0 du capital 
déboursé.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.
Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

GELLÉE FRÈRES, Sainëersiisisç 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions, 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

GRANDE BRASSERIE
2, Boulevarl Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis
ISUHINT directeur

GRAND DÉPÔT des GLACES FRANÇAISES
CH. BUQ UE T-P.KAE PPEL IIV, Succe sseu r 

15, Rue de Buci, PARIS 
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELES.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

PLUME AUMBOLDT sago PorEralt CRuos

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR ,

ÆTuile & brOler
Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) :

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur Ja consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 5
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement. 3

^^^râœrâraB^^^^MË^ë^^^ëi

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES
Léonce VEZIAN

7, rue Nicolas — Marseille

3 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
6 Médailles et Diplimes d’honneur. Dernières récompenses obte 

nues : Dipl. d honneur,Montpellier 1885; Toulouse 1887.

Raffinerie ei Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

I. CIAMBON Pils
Rue de la Loubière, 74, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

Nouveau Procédé de G RA VU RE

MÉLEZ)
- BT? S.G.D.G. .

Prix Anciens Réduits de 300

Rue de Rennes, 146
PARIS

GRAVURE SUR BOIS Envoi franco du Catalogue
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BURZAEX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, fazbourg Saint-Dois

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis 

evAny
Lignes des Antilles

De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de
Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
d&cillés.s.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

(BALA RHAISORDE CONFIANCE. Horlogerla
* * "165 A. BARTHET, à Besançon. Mentres,Révoils, 

•Chaines. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi 1e do Catalogue.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses

aux Expositions internationales ,

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS 
ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

TITTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 

1 U 1 LMV plaine Saint-Denis.

asS DIOIT •
Succursale è PARIS P

7, rue Chôtectudin •
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 ►

20 Diplômes •
OUI Eæposttions Unicerselles. •

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WEN IIAM, breveté s. g. d. g.

Si 1 on compare la lampe WENMIAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, 1 économie en gaz qu'elle donne sur ces brûleurs varie de 33 à 
40 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu'elle remplace.

Numéros
1 des lampes.

Gaz brüié 

par heure.
Pouvoir éclairant 

sans réflecteur.
Pouvoir éclairant 

avec réflecteur.

Surfaces éclairées | 

en mètre superficiel. :

1 0 1413 2 Carcels 18 3 Carcels 4 12 mètres. |
1 170 5 08 5-8 20 —

280 11 - 09 16 — 4 36 —

3 420 14 — 60 19 — 3 56 —
4 570 21 — 09 28 - 2 81 -

PARIS, 22. Chaussée d'Antin, 22, PARIS.

1 61
 1 1 I 84
, 2 X 2 g I 1
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES 
WARNHEY FRÈRES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS

PARIS — 8, ‘Rue Hum oldt, 8 — PARIS
-------------- «-0----------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante

50
n-

0b
g

G..~~a.x~x~~~xxXXXXXXXXX--XX-X-----
1 CARACTÈRES DE TITRES V

5 SWITIALES 6
3 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS 23-

2 FANTAISIES DIVERSES C

Envoi de Devis 
et Spécimens

Prompte 
exécution des 

mémoires.
7 NOUNELLE SÉRIE CELZÉNIR (

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR ANIÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

44
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Fisheries........................................ 1883
Indes et Colonies............................ 1886

MÉDAILLES D’OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

Londres............................................. 1885
Paris................................................... 1887

Tout contrefacteur sera yoursuiti conformément à la loi.

DIPLOMES D’HONNEUR

PHILIPPART FRÈRES
181, rue de la Pompe, 181

PARIS - PASSY
---------—veassno--------------  2 

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE | 
DES-t 

ACCUMULATEURS 
E. P. S.----------------- s 

FUE-SELLON-TOLCKOIA

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

1

9 BLANCS DIVERS «

S INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7
* FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 4, 

Y MATÉRIEL D’IMPRIMERIE <
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CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX. REIMS
nopome . Paris — 16, Rue de la Paix.P-015 . Bruxelles _ 66. Rue de Brabant.

ARMENGAUD JNE BREVETS D'INVENTION 
23, boulevard de Strasbourg, PARIS

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
B A E I S

Représentation, Instalations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

A FLANELLEYAIN
Très recommandée pour les Chasseurs M 

W les Personnes rhumatisantes.

PI ATTE CHEMISIER 
.LU I I 7,ruo duHavro,PARIS

Albert CAILINT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 
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Notre Dessin
Notre dessin représente la boutique 

de Moïse Charas, apothicaire, recons­
tituée au Palais de l’Industrie, à T’Ex- 
position de Sauvetage, telle qu’elle 
existait à Paris de 1646 à 1698.

La gravure de M. Froment a été faite 
d’après un dessin de M. Clair-Guyot.

Nos lecteurs trouveront sous la 
rubrique: Y Exposition de Sauvetage 
et la Boutique de Moïse Charas, des 
détails sur cette très intéressante re­
constitution.

PARTIE OFFICIELLE

Le Président de la République fran­
çaise.

Vu l'ordonnance du 17 novembre 1814 
sur les franchises postales;

Sur le rapport du Ministre des finances,
Décrète :

ART. Ier. — Est admise à circuler en 
franchise par la poste, sous bandes ou sous 
plis fermés, la correspondance relative à 
l’Exposition universelle de 1889 à Paris, 
expédiée par le gouverneur général de 
1 Algérie au commissaire de l’Exposition 
de cette colonie à Paris.

Art. 2. — Le Ministre des finances est 
chargé de l'exécution du présent décret, 

qui sera inséré au Journal officiel et au 
Bulletin des Lois.

Fait à Fontainebleau, le 27 septembre 
1888.

Carnot.
Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
P. PEYTRAL.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
La chambre de commerce de Bordeaux vient 

de voter un crédit de 8.000 fr. pour sa parti­
cipation à l’exposition collective des vins de 
la Gironde à l’Exposition universelle de 1889.

L’exposition décennale et celle des œuvres 
du siècle à l’Exposition universelle n’empê­
cheront pas le Salon annuel d’avoir lieu en 
1889, ainsi que cela s’est déjà produit en 1855, 
1867 et 1878.

Comme d’ordinaire, le Salon de 1889 se 
tiendra au Palais de l’industrie.

Le Jury supérieur de l’Exposition de 
Bruxelles, présidé par M. Bertrand, de Paris, 
vient de décerner un diplôme d’honneur aux 
Colonies françaises; une médaille en argent à 
M. Sauvestre, architecte de la Tour Eiffel et 
une médaille en argent à M. Saladin, archi­
tecte de la section tunisienne, qui avait exposé 
les dessins du Palais tunisien de l’Espla­
nade.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Espagne

La chambre de commerce de Madrid a 
décidé aujourd’hui de charger la chambre 
de commerce de Paris de tout ce qui est re­
latif à l’installation de l’Espagne à l’Expo- 
sition de 1889 et de demander aux compa­
gnies des chemins de fer espagnols une ré­
duction de tarifs pour les produits envoyés 
à l’Exposition. *

M. Miguel Moya, délégué de la Chambre 
de commerce de Madrid, est arrivé à Paris 
et a pris possession avec M. Ibanez Vega, 
président de la Chambre de commerce 

espagnole de Madrid, des terrains réservés 
à l’Espagne pour l’Exposition de 1889. La 
participation de ce pays sera très brillante.

Le Comité a été composé comme suit: 
Président: M. Prudencio Ibanez Vega. — 
Vice-président: le comte de Artola. — 
Commissaires: MM. Daniel de Ezpeleta, 
Mariano Urrabieta, Enrique Mélida, Alfredo 
Biarez, Melquiades Calzado, Thomas Fom- 
buena, Francisco Sanchez, José Pellegero. 
Secrétaire général : M. Rodriguez Morales.

Roumanie
Les membres du Comité national se sont 

réunis chez le prince Georges Bibesco, dans 
la soirée du 17 septembre, au nombre 
de 30.

Le président a fait l’historique de l’œuvre 
depuis le jour où il s’est rendu à Paris pour 
faire réserver, à l’Exposition universelle, 
un emplacement pour la Roumanie.

Après cet exposé, le Comité passe à la 
discussion des moyens à employer pour se 
procurer des fonds. On s’est arreté aux 
moyens suivants :

Ouvrir une souscription publique.
Organiser une loterie avec le consente­

ment du gouvernement. Donner des fêtes 
et des représentations théâtrales,

S’adresser aux communes pour les prier 
de contribuer à l’œuvre entreprise.

Plusieurs membres présents ayant de­
mandé que la souscription commençât par 
les membres du Comité, une liste de sous- 
cription a été immédiatement ouverte et a 
produit la somme de 10,500 francs.

Chaque membre s’est chargé de taire 
remplir une liste de souscription.

Perse

M. Doisy vient d’être chargé d’organiser, 
sous la direction du général Nazare-Aga, 
ministre de Perse à Paris, la section persane 
à l'Exposition universelle de 1889.

M. Doisy est de nationalité française, il 
habite Téhéran et son concours assure 
l’exposition de la Perse du plus grand 
succès.

Samedi 13 Octobre
1888
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Nouvelle-Zélande
Le gouvernement colonial de la Nouvelle- 

Zélande, qui avait d’abord hésité à prendre 
part à l’Exposition universelle de Paris, 
vient de décider qu'il y participera.

Il a désigné, pour le représenter offi- 
ciellement, trois commissaires: sir Francis 
Dillon Bell, agent général de la colonie à 
Londres; M. Morgan Stanislas Grace, doc­
teur en médecine, membre du conseil lé­
gislatif; M. William Montgomery, ancien 
membre de la Chambre des représentants.

L'initiative privée se montre disposée à 
se joindre au gouvernement, et déjà la 
chambre de commerce de Wellington s’est 
prononcée favorablement.
--------------------------- •----------------------------

Le Président de la République
ET

TJ E X P O S1T ION

Nos lecteurs ont certainement gardé le 
souvenir des paroles toutes vibrantes de 
patriotisme prononcées par M. le Prési­
dent Carnot, au banquet que lui offrait la 
ville d'Elbeuf.

Le Président de la République donnait 
l’affirmation solennelle que tout serait 
prêt au Champ de Mars à l'heure dite, 
qu’en dépit des bruits qui circulaient sur 
son ajournement possible, l’ouverture de 
l'Exposition aurait lieu le 5 mai 1889, 
conformément à la loi votée par les cham­
bres.

Au cours de son voyage dans le Rhône 
et en Dauphiné, M. le Président Carnot à 
de nouveau parlé de l'Exposition dans les 
termes les plus chaleureux, et nous som­
mes heureux de voir répété par la bou­
che la plus autorisée ce que nous n’avons 
cessé d'affirmer depuis de longs mois.

Voici les paroles prononcées par le Pré­
sident de la République au banquet 
qui lui a été offert par la Chambre du 
Commerce de Lyon :

Dansquelques mois, Messieurs, vous 
aurez à soutenir une de ces luttes pa­
cifiques que vous appelez de vos vœux; 
la France, le monde entier admireront 
les merveilles de votre belle industrie. 
L'Exposition universelle se prépare 
avec une activité qui fait honneur à 
tous les artisans de cette œuvre natio­
nale. Presque toutes les 
couvertes, elles seront

galeries sont 
entièrement

prêtes dans moins d'un mois et les 
exposants auront six mois pleins pour 
leurs installations. Aussi peut-on pré- 
voir un admirable assemblage de 
toutes les merveilles de l'art, de la 
science, de l'industrie moderne et ré- 
trospective.

La France offrira une large hospita­
lité aux nombreux exposants étrangers 
qui n’ont pas attendu les encourage- 
ments officiels pour prendre part à la 
joute courtoise qui leur était ouverte. 
L'industrie lyonnaise saura "tenir bien 
haut le drapeau national et prouver au 

monde qu’elle estdigne de son glorieux 
passé.

Exposition . de

Les préparatifs de l’Exposition Mili­
taire de 1889 sont toujours menés avec 
la plus grande activité.

Comités, commission et architecte riva­
lisent d’ardeur.

Pendant que le bâtiment s’élève, prend 
tournure, que les fermes s’assemblent, 
que maçons et charpentiers terminent l’aile 
gauche de la grande construction édifiée 
sur l’Esplanade des Invalides, dans l’axe 
dela rue de l’Université, que le porche 
d’entrée, dont nous avons donné un cro­
quis dans un de nos précédents numéros, 
sort de terre, les organisateurs de l’Expo- 
sition militaire se réunissent et traitent 
successivement toutes les questions rela­
tives à l’organisation et l’installation de 
l’Exposition du « Matériel et des Procédés 
de l’Art militaire ». (Exposition militaire 
moderne.)

Lundi dernier, le Comité d’admission 
de la Classe 66 tenait séance; après avoir 
admis ou... rejeté un certain nombre de 
demandes formées par des exposants re­
tardataires, le Comité a décidé qu’aucun 
exposant ne pourra plus, dorénavant, 
être accueilli dans la Classe 66, à moins, 
toutefois, que les objets ou appareils pré­
sentés soient d’un intérêt tout exception­
nel.

Voilà une sage mesure : il faut vrai­
ment en finir avec les industriels hési­
tants. qui n’ont pas cru devoir encore 
faire connaître leurs intentions, au sujet 
de l’Exposition universelle.

La décision est d’autant plus justifiée, 
en ce qui concerne la classe 66, que les 
exposants admis dans cette classe sont 
très nombreux et que le Comité d’instal­
lation ne peut déjà que très difficilement 
réserver à chacun une place utile, dans 
les bâtiments de l’Exposition militaire.

Le Comité d’installation de la Classe 66 
(Exposition moderne), s’est réuni jeudi.

L’ordre du jour était très chargé.
La répartition et la localisation des em­

placements attribués aux exposants ont 
été une des préoccupations du comité, 
qui, ensuite, a fixé les bases de la réparti­
tion. des dépenses collectives de la classe 
entre tous les exposants.

Cette dernière opération est faite en 
tenant compte de la quotité et de la na- 
tære des emplacements attribués.

Le Comité d’installation a passé en 
revue bon nombre d’affaires relatives à 
l'installation des exposants, et a traité 
particulièrement la question du trans­
port. à pied-d'œucre. des objets de gros 
poids et de grandes dimensions, présentés 
par les Compagnies métallurgiques à 
l'Exposition militaire.

Ce p roblème n’est pas simple à résoudre : 
il s’agit, en effet, de pièces indivisibles 
dont le poids atteint jusqu’à soixante-dix 
tonnes!

Et nous n’aurions pas fini avec les 
comptes rendus des séances tenues. cette 

semaine, par les comités et commission 
de l’Exposition militaire. Mais la place 
nous manque. Un mot encore, cepen­
dant :

Jeudi matin, le Comité d'organisation 
de l'Exposition rétrospective s'est occupé 
de la participation des musées et des col­
lectionneurs à l’Exposition militaire.

Bientôt, nous parlerons des travaux de 
la Commission de l’Exposition militaire, 
spécialement chargée d’organiser l’exposi­
tion du ministère de la guerre et l’ensem­
ble de l’exposition rétrospective mili­
taire.

Nous reviendrons souvent sur l’Expo­
sition militaire; nous tiendrons nos lec- 
teurs au courant des progrès de son orga­
nisation et de son installation.

A L’ESPLANADE

Le Palais Tunisien
Pourêtre resté stationnaires penda nt quelque 

temps, les travaux du Palais Tunisien n’en 
marchent que plus rapidement aujourd’hui; 
et, bientôt, ce palais aura rattrapé son voisin 
d’Algérie.

J’ai déjà décrit, dans ces colonnes, d’après 
les plans et dessins, la jolie section tuni­
sienne. En cela,’ je parlais avec une certaine 
compétence, ayant habité la Tunisie pendant 
une année, tout entier aux préoccupations 
artistiques et archéologiques. J’avoue que, de 
prime abord, j’ai été séduit par le projet de 
M. Baladin, qui, fuyant l’Orient de conven­
tion, l’Arabe du café-concert, s’est appliqué 
à reproduire et à grouper des motifs existant 
à Tunis, dans le Djerid, à Kaïrouan ou 
dans d’autres parties de la Régence.

M. Saladin — quel nom prédestiné pour un 
orientaliste ! — a parcouru la Tunisie en­
tière à plusieurs reprises. Ses souvenirs, ses 
dessins, ses photographies ont rempli déjà 
plus de douze livraisons de la superbe collec­
tion du Tour du Monde de Hachette. Et il 
n’est pas au bout du rouleau : car M. Cagnat, 
son compagnon de voyage, et lui en ont en­
core à donner. Finalement, ce sera un beau 
et grand travail sur la Tunisie, que les ar­
chéologues et les artistes consulteront avec 
fruit.

M. Saladin, un passionné pour la Tunisie, 
est de ceux auxquels on peut appliquer ce 
dicton « celui qui a bu de l’cau de Zaghouan 
n’a qu’une pensée.....d’en reboire encore ! » 
Et je comprends cela, mon cœur étant une 
koubba qui recouvre ce désir !

A mesure que s’édifient les diverses parties 
du projet de A. Saladin, cela me rappelle la 
Tunisie absente, et me fait plaisir.

4*
Voici déjà toute terminée la jolie maison 

du Djerid, qui renferme les ateliers de l’ar- 
chitecte et le bureau de M. Charles Sanson, 1 
deux fois aimable et très compétent Commis- 
saire général de l’Exposition Tunisienne- 
M. Sanson aura son cabinet dans le Palais 
mème, dès qu’il sera habitable.

Le Djerid! Savez-vous ce que c’est 1 1 
Djerid? A ceux qui peuvent l’ignor r, je’ 
que c’est le « pays des palmes». C’est là sue 
sont les plus belles oasis et que viennent les 
meilleures dattes du monde. Des dattes -
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estimées que, sur place, elles atteignent le 
prix de 300 francs les 100 kilos, alors qu'on 
en trouve ailleurs à 100 francs. Ce pays était 
occupé et fort apprécié par les Anciens, et les 
maisons des villes du Djerid de Gafsa, de 
Tozeur donnent, par la gracieuse disposition 
des briques en bossage de leurs façades et par 
leur forme cubique, le sentiment d'une tradi­
tion gréco-romaine.

N. Saladin a construit une maison pareille, 
que l’on peut voir actuellement. Les briques, 
au bossage du plus gracieux dessin, sont d’un 
gris de terre très chaud et non de la couleur 
rouge des briques. Cela vient de ce que les 
briques des maisons du Djerid ne sont 
cuites.... qu’au soleil. Ce qui est déjà beau­
coup sous ce soleil-là, mais insuffisant ce­
pendant pour les colorer en rouge.

Quand les baies actuelles, ménagées pour 
les besoins de l’atelier des architectes et du 
cabinet du Commissaire général seront bou- 
bouchées et remplacées par de petites ouver­
tures, la maison du Djerid sera d’une exac­
titude absolue. Pendant l’Exposition, elle 
recevra des produits du pays des Oasis 
tunisiennes.

***
Les Souks (galerie de boutiques) forment 

une construction isolée, voisine de la section 
algérienne, dont elle n’est séparée par aucune 
barrière. Les deux sections africaines commu­
niquent entre elles par deux portes char­
mantes et sont le prolongement l’une de l’autre ; 
tout comme, géographiquement, l’Algérie et 
la Tunisie.

Le bâtiment des Souks offre, du côté de la 
grande allée des Invalides, une façade que 
M. Saladin a dessinée à Ksour. Elle est pleine 
de caractère, toute blanche, se détachant sur 
le vert sombre des ormeaux de l'Esplanade. 
C'est la porte d'entrée principale de la galerie 
des marchands.

Extérieurement, les voûtes sont apparentes 
et leur silhouette accusée ainsi produit le 
meilleur effet.

Les portes et les arcs en ovale ont été exé­
cutés d’après les tracés traditionnels chez les 
Arabes. Ils ont été communiqués àM. Saladin 
par les Amins (chefs des corporations) des 
maçons de Tunis. Il est curieux de remarquer 
combien les Arabes ont le sentiment de la 
solidarité professionnelle. Ainsi, alors même 
que le maître maçon tunisien aurait, en bon 
musulman, de la répulsion pour le roumi, ses 
mains s’ouvrent pour tout communiquer au 
Mohendès (architecte ou ingénieur), si roumi 
qu’il sait.... Il est du batiment.

Les colonnes qui soutiennent les arcs inté­
rieurs, les planchers des boutiques, les 
treillages des baies et les auvents des devan­
tures sont en place. Tout cela n’attend plus 
que cette peinture aux vives couleurs, qui est 
le caractère des Souks de Tunis.

**
Le Palais Tunisien sera la principale cons­

truction de la section tunisienne. Autour de 
lui, on verra se grouper le pavillon des Forêts 
de Tunisie (plein d’envois de Khroumirie), la 
galerie des Souks, la maison du Djerid et, sous 
les arbres, des boutiques, des kaouadjë (cafés 
maures) et le café-concert tunisien.

La charpente de ce beau Palais s’élève rapi­
dement et reçoit à mesure le hourdis qui forme 
les murailles, percées de gracieuses arcades à 
jour. Le pavillon à comble aigu de ce palais, 

pavillon reproduisant la koubba de Sidi-ben- 
Arrouz, montre déjà son énergique silhouette. 
La charpente en est terminée.

La base du dôme principal est posée et 
bientôt la masse générale se silhouettera, 
élégante et imposante, dominée parle gracieux 
minaret de Sidi-ben-rrouz, haut de mètres.

On voit que la Section Tunisienne suit, au 
rapide pas de course, l’état d’achèvement de sa 
voisine d’Algérie.

C. L.
---------------------------- •----- ------------------------

LES ASCENSEURS SUPÉRIEURS
de la Tour Eiffel

Les lecteurs du Bulletin officiel savent 
que M. Eiffel a définitivement traité avec 
l’habile ingénieur-constructeur. M. Léon 
Edoux, pour l’établissement d’ascenseurs 
dans la partie supérieure de la Tour de 
300 mètres, entre la seconde plate-forme et 
la plate-forme extrême. Cette convention a 
été un véritable événement dans le monde 
technique et il faut bien l’ajouter, un triom­
phe de M. Léon Edoux.

Je crois utile de parler de ces curieux 
ascenseurs, non pas au point de vue aride 
de l’explication technique, mais en cau­
serie.

La distance à parcourir entre la seconde 
plate-forme et celle du sommet est de 
160 mètres. Ces 160 mètres seront coupés 
en deux parties absolument égales, de 
80 mètres chacune.

Au point de séparation se trouvera un 
balcon fixe, et c’est tout: car, d’en bas, le 
spectateur ne verra absolument rien : les 
deux pistons, un peu plus gros que le bras, 
se perdant dans l’inextricable résille des 
entretoises et des arbalétriers. On ne verra 
que deux cabines montant ou descendant, 
qui sembleront s’élever et descendre dans 
l’intérieur de la Tour sans attache visible, 
comme des ballons. Ce sera prestigieux.

Ces deux cabines seront plus spacieuses 
que celle qui fonctionne si bien dans l’une 
des tours du Trocadéro depuis tantôt dix 
ans; puisque chacune d’elles pourra con­
tenir soixante voyageurs. Chaque cabine ne 
parcourra que 80 mètres. Appelous-les A 
et B. La cabine A fera les 80 mètres delà 
seconde plate-forme au point d’arrêt où se 
trouve le balcon fixe. La cabine B marchera 
entre le balcon et le sommet, trajet égal 
de 80 mètres.

Chacune des cabines en mouvement en­
traînera l’autre cabine dans un mouvement 
inverse. En montant, la cabine A fera des­
cendre la cabine B et réciproquement. Si 
bien que, les cabines ayant achevé leur 
course simultanée, l’une montant l’autre 
descendant, elles se rencontreront au bal­
con fixe et s’y arrêteront.

Chaque cabine aura deux portes, l’entrée 
et la sortie, donnant sur ledit balcon inter­
médiaire. Arrivées à l’arrêt commun, elles 
échangeront leurs voyageurs. Les voyageurs 
montés à 80 mètres par la cabine A, pren­
dront la porte de sortie de cette cabine, 

passeront sur le balcon, et entreront dans 
la cabine B. qui les élèvera de 80 autres 
mètres jusqu’au sommet. Le balcon sera 
comme une petite gare placée au beau mi­
lieu du trajet de 160 mètres. La manœuvre 
sera des plus divertissantes. Aucune con­
fusion possible. Le mouvement du public 
sera aussi bien guidé que dans une queue 
de théâtre.

Naturellement, ceux qui descendront 
jusqu’au balcon fixe par la cabine B, pas­
seront dans la cabine A pour descendre 
jusqu'à la seconde plate-forme.

Le mécanisme si ingénieux, si simple et 
si sur, proposé par MI. Léon Edoux à M. 
Eiffel, n’offrait en principe qu’un problème 
à résoudre, celui de la trop grande inéga­
lité des deux changements. Il y a été pourvu 
et il me suffit de vous dire que cette inéga­
lité poussée à l’extrême — une personne 
dans l’une des cabines et 60 dans l’autre — 
n’aura d’autre effet que celui de ralentir la 
vitesse d’ascension et de descente des deux 
cabines s’entraînant l’une l’autre. Cette 
vitesse normale, d’environ 2 minutes pour 
80 mètres, avec des chargemen tssensi blemen t 
égaux, pourra tomber à 3 ou 4 minutes 
avec le maximum d’inégalité, — ce qui sera 
très rare pendant l’Exposition.

En somme, entre la seconde plate- 
forme et le sommet, y compris les entrées 
en cabine en haut et en bas, les change­
ments de cabine au balcon fixe la mon­
tée et la descente totales, le voyage complet 
s’accomplira à peu près en dix minutes, 
pendant lesquelles les voyageurs auront 
sous les yeux le magnifique panorama de 
Paris et de ses environs, dont l’étendue 
s’agrandira et se modifiera, toujours plus 
saisissant, à mesure qu’ils s’élèveront.

J’estime que l’on pourra effectuer un 
voyage complet de montée et de descente, 
entre la deuxième plate-forme et le som­
met, en dix minutes environ. A soixante 
personnes par voyage, on pourra élever au 
sommet 360 personnes par heure, soit envi­
ron 5,000 par jour, soit 150,000 par 
mois; soit tout au plus un million pen­
dant la durée de l’Exposition (sans comp­
ter les ascensions de la soirée). Donc, si 
l’on estime à 14 millions le chiffre probable 
des visiteurs de 1889, c’est à peine si un 
visiteur sur quatorze aura la possibilité de 
faire l’ascension totale de la Tour pendant 
la durée de l’Exposition.

Mettons deux sur quatorze, en comptant 
les gains de vitesse et l’addition des as­
censions nocturnes : et ce sera tout.

Je conseille donc à ceux qui tiennent à 
jouir de ce spectacle unique au monde de 
s’y prendre à temps. J’avertis surtout les 
Parisiens, d’ordinaire peu pressés. S’ils 
attendent la marée montante de juillet, 
d’août et de septembre, ils se pourrait fort 
bien qu’ils eussent à remettre l’ascension à 
d’autre temps qu’à celui de l’Exposition.
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Après tout, me dira-t-on, tout le monde | 
ne voudra pas y monter. Il y a les peu- | 
reux, les vertiginants, les indifférents.

Voulez-vous mon avis sur ce point?
Tout le monde voudra y passer, ou à 

peu près. L'éternelle histoire des montons i 
de Panurge ! Au début, il y en a qui reste­
ront en bas, ou à la seconde plate-forme.

Mais il ne faudrait pas connaître un 
fifrelin de ce viscère curieux qu'on appelle 
le cœur humain, pour ne pas prévoir que 
tous ceux qui auront effectué l’ascension 
feront les crânes, auprès de ceux qui, 
comme l’on dit familièrement, auront cané.

Ils feront, avec amour et entrain, le 
récit des merveilles vues, de l’agrément 
de l’ascension, de sa sécurité parfaite. Et, 
finalement, les timides, comme les autres, 
voudront monter.

Mais rappelez-vous bien que deux sur 
quatorze, tout au plus, trouveront le 
moyen de monter pendant les six mois de 
l’Exposition.

Et, tenez, je me rappelle l’histoire de 
l’ascension du Trocadéro. Soixante-trois 
mètres ! cela a rebuté beaucoup de gens au 
début. Mais combien sont restés en bas dix 
fois, qui, la onzième fois ont pris leur 
courage à deux mains, et sont montés...... 
et sont redescendus d’autant plus ravis et 
plus crânes qu’ils avaient plus longtemps 
hésité à prendre leur détermination.

Quelqu’un me disait que l’ascension de 
la Tour du Trocadéro serait délaissée, tuée 
par celle de la Tour Eiffel. Je n’en crois 
rien. Sur la Tour de 300 mètres, il n’y a 
qu’une chose que l’on ne verra pas; la 
Tour elle-même.

Aussi, croyez-moi, on montera à la Tour 
du Trocadéro rien que pour voir la Tour 
Eiffel et pour pouvoir dire, en la montrant : 
« Je suis monté jusque-là haut. »

C. L.

L’Exposition et les Voies de communication
La Direction des Travaux de l’Exposition a 

laissé aussi longtemps que possible la plus 
grande somme de voies de communication à 
la disposition du public, aux alentours des 
chantiers. Mais voici le moment venu où il 
faut qu’elle s’empare définitivement de la 
totalité des superficies affectées à l’Exposition.

En conséquence, d’ici à une dizaine de 
jours, en tout cas, avant la fin de ce mois, la 
Direction des Travaux de l’Exposition va 
absorber le Pont d’Iéna, la rue qui longe les 
constructions de l’Habitation humaine et l’ex­
trémité de l’avenue de La Bourdonnais, voi­
sine du quai, à peu près jusqu’à la hauteur 
de la rue de l’Université. De plus, la station 
des bateaux (rive gauche) située à la sortie de 
l’avenue de La Bourdonnais sera supprimée.

Sur le carrefour du pont de l’Alma (rive 
gauche) ou termine la moitié du pont jeté au- 
dessus de la tranchée du chemin de fer. Les 
voitures pourront bientôt passer sur ce pont 
l’on pourra commencer les travaux de terras­
sement dans la partie sur laquelle on passe 
actuellement.

L’ÉCLAIRAGE AU GAZ
A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Un marché a été passé entre M. Alphand, 
directeur général des travaux de l’Exposition 
de 1889, agissant au nom de l’Etat, et A. Ca- 
mus, directeur de la Compagnie parisienne 
d’Eclairage et de Chauffage par le gaz, agis- 

l sant au nom de cette Compagnie, par lequel 
la Compagnie parisienne s’engage à faire pour 
le compte de l’Administration de l’Exposition, 
à ses frais, risques et périls, les travaux de 
canalisation et de branchements dans 
l'enceinte de l’Exposition, comprenant le 
Champ de Mars, le Trocadéro, les quais 
d’Orsay et de Billy et le pont d’Iéna, ainsi 
que la tranchée du quai d’Orsay et l’es­
planade des Invalides, tels qu’ils sont som­
mairement indiqués sur le plan annexé au pré­
sent traité :

Les travaux d’installation des appareils 
d’éclairage ;

Tous les travaux de branchements qui se­
ront demandés soit par l’Administration, soit 
par les particuliers :

La fourniture du gaz, le service et l’entre­
tien des appareils d’éclairage pendant le temps 
nécessaire aux besoins de l’Exposition ;

La dépose et l’enlèvementdes conduites qui 
sont destinées à disparaître à la fin de 
l’Exposition ainsi que tous les déplacements 
de conduites et d’appareils nécessités par les 
remaniements du sol pendant la durée de 
l’entreprise;

Tous les travaux nécessités par les appareils 
appartenant à la Ville de Paris, qui existaient 
dans l’enceinte de l’Exposition avant les tra­
vaux de celle-ci et dont le nombre sera relevé 
contradictoirement, que ces appareils soient 
maintenus en place ou qu’ils soient transpor­
tés dans un autre endroit de l’enceinte réservée, 
seront exécutés aux conditions adoptées par 
la Ville de Paris.

Ces appareils continueront à faire partie de 
l’éclairage municipal, et le gaz sera payé à 
raison de 15 centimes pour eux.

La pose des conduites devra être achevée,au 
plus tard, le 1er mars 1889, et la pose des ap­
pareils, au plus tard, le 15 mars

En cas de retard, la Compagnie consent à 
subir une retenue de cent francs par jour de 
retard.

Le cautionnement est fixé à la somme de 
six mille francs.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

Le deuxième anniversaire 
de la Fédération, le 14 Juillet 1792

Dès les premiers jours de juillet 1792, 
Paris préparait le deuxième anniversaire 
de la Fédération. La France, à ce moment, 
était en guerre avec l’empereur Fran­
çois II, allié de la Prusse; les circons­
tances étaient graves.

Il fallait se réjouir cependant et fêter 

dignement la Fédération française. Le roi 
y songea le premier. Le 5 juillet 1792, 
croyant répondre au sentiment de l’Assem- 
blée nationale, il lui adressait le message 
suivant :

« Nous touchons, Messieurs, à cette époque 
fameuse où les Français vont, dans toutes 
les parties de l'empire, célébrer la mémoire 
du pacte d’alliance, contracté sur l’autel de 
la Patrie, le 1‘ juillet 1790. La loi prohibe 
toute fédération particulière ; elle ne permet 
qu’un renouvellement annuel du serment fé­
dératif dans le chef-lieu de chaque district; 
mais nous avons une mesure, qui, sans porter 
la moindre atteinte au texte de la loi, me pa­
rait être au niveau des grands événements 
qui se pressent de toutes parts. C’est surtout 
lorsqu’une grande nation est forcée à faire la 
guerre pour défendre sa liberté qu’elle sent 
impérieusement le besoin de maintenir la 
paix au dedans; c’est lorsque des dissensions 
intestines coïncident avec la guerre étran­
gère, lorsque des méchants veulent exciter le 
trouble, que les citoyens paisibles ont besoin 
d’être rassurés. Il faut prouver aux armées 
qu’elles combattent pour la paix et la liberté. 
J’ai cru qu’il n’y avait pas de garantie plus 
sûre à lui donner que la réunion des deux 
pouvoirs renouvelant le même vœu : celui de 
vivre libre ou de mourir.

Un grand nombre de Français accourent 
de tous les départements; ils pensent doubler 
leurs forces, si, près de partir pour nos fron­
tières, ils sont admis a la Fédération avec 
leurs frères de la ville de Paris. Je vous ex­
prime le désir d’aller au milieu de vous, rece­
voir leur serment et de prouver, aux malveil­
lants qui cherchentà perdre la Patrie en nous 
divisant, que nous n’avons qu’un même es­
prit, celui de la Constitution et que c’est prin­
cipalement par la paix intérieure que nous 
voulons préparer et assurer nos victoires.

Louis XVI s’était trompé une fois de plus. 
Après avoir pris connaissance de ce mes­
sage, dont la forme paraissait pourtant 
bien faite pour donner satisfaction aux pa­
triotes les plus ombrageux, l’assemblée 
discutait longuement sur les mots « je vous 
exprime le désir d’aller au milieu de vous 
recevoir leur serment ».

Il était bien clair qu’un désir exprimé 
par le roi, ne pouvait être accueilli par 
l’Assemblée. Louis XVI le comprit. Le len­
demain, il chargeait Dejoly, ministre de la 
justice, de déclarer « que ses intentions 
« n’étaient pas telles qu’on l’avait pensé; 
« que ce n’était pas lui seul qui pouvait 
« ni devait recevoir le serment, mais qu’il 
« croyait pouvoir le recevoiravec l’Assem- 
« blée ».

L’Assemblée ne voulait rien entendre; 
sur la proposition de Couthon, elle passa à 
l’ordre du jour.

Le 14 juillet, la fête eut lieu. Louis XVI 
y parut humilié, vaincu. Madame de Staël, 
navrée, rappelle ce souvenir dans ses 
Considérations sur la Révolution fran­
çaise :

* Je suivais de loin, dit-elle, la tête du Roi. 
poudrée, au milieu de ces têtes à cheveux 
noirs. Son habit, encore brodé, ressortait à 
côté du costume des gens du peuple qui se 
pressaient autour de lui. Quand il monta les 
degrés de l’autel, on crut voir la victime sainte 
s’offrant volontairement au sacrifice. 11 des­
cendit, et, traversant de nouveau les rangs
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en désordre, il revint s'asseoir auprès de la 
Reine et de ses enfants. Depuis ce jour, le 
peuple ne le revit plus que sur l’échafaud ».

« Le héros du jour, dit M. Drumont, 
était l’hypocrite et oblique Pétion, qui fut 
certainement avec Egalité, le seul type vrai­
ment bas d’une époque où les monstres eux- 
mêmes avaient je ne sais quelle terrible 
grandeur ».

Cet homme, qui en 1790, avait réclamé 
une loi contre les suspects, ce député sans 
talent qui prétendait lutter contre Mira- 
beau, avait vu subitement s’augmenter sa 
malsaine influence, lors du lamentable 
voyage de Varennes.

Maire de Paris en 1791, il avait montré 
la plusprofonde incapacité. Au 20 juin 1792, 
jour anniversaire du serment du Jeu de 
Paume, il avait laissé, sans tenter la moin­
dre résistance, s'assembler les faubourgs 
Saint-Marceau et Saint-Antoine qui avaient 
résolu de se rendre, suivis de leurs canons, 
à l'Assemblée nationale et aux Tuileries.

A l’Assemblée, Santerre, à la tête du 
mouvement, offrit un drapeau, au nom de la 
députation qu’il représentait, et donna lec­
ture d’une pétition rappelant les députés à 
l’exécution de la Constitution. Aux Tuile­
ries, la foule armée, dit Prudhomme, «de 
piques, de faulx, de fourches, de croissans, 
de bâtons garnis de couteaux, de scies, etc. » 
entra, rejetant tous les obstacles, jusqu'au 
vestibule du Château. Là, une porte fut 
ouverte à coups de hache et tout ce monde 
surexcité, hurlant, fou de colère, se trouva 
en présence du roi. C’est ce jour là que 
Louis XVI, abandonné à ses forces per­
sonnelles, se vit contraint de se coiffer du 
bonnet rouge.

Le louche Pétion, probablement l’un des 
organisateurs de cette triste journée, se pré­
senta aux Tuileries, alors que sa présence 
n’y était plus nécessaire, il offrit ses re­
grets au roi et disparut. Sa conduite fut 
sévèrement jugée. Le 6 juillet, le départe­
ment de Paris, le rendant responsable de 
cette déplorable manifestation, le suspen­
dit de ses fonctions et, le 12, le roi con­
firma cet arrêté; mais l’Assemblée, le len­
demain, cassait l’arrêté du roi.

Pétion devenait ainsi, le 14 juillet, comme 
le dit M. Drumont, « le héros du jour, » 
c’est à lui que la foule, toujours fron­
deuse, adressa ses acclamations les plus 
enthousiastes.

Au Champ de Mars, entre l’autel de la 
Patrie et l’Ecole-Militaire, avait été élevé, 
en l’honneur des citoyens morts pour la 
patrie aux frontières, une pyramide funé- 
faire sur la face de laquelle on lisait 
l’inscription suivante :

Tremble:, tyrans; nous nous levons pour les venger.

Intérieurement, le champ était limité 
par quatre-vingt-trois arbres, devant les- 
quels se trouvaient autant de tentes portant 
les noms des quatre-vingt-trois départe- 
ments. Ces tentes étaient destinées à rece­

voir les députés fédératifs; mais, au der­
nier moment, on décida de confondre ces 
députés avec les bataillons de la garde na­
tionale: les tentes furent ainsi rendues 
inutiles.

Du côté de la Seine, on avait dressé un 
grand peuplier chargé d’écussons et d’ar­
moiries. Aux branches de cet arbre étaient 
attachés « des couronnes de comtes, de 
barons, des cordons bleus, des chaînes 
d’or, des manteaux d’hermine, des titres 
en parchemin, » en un mot « tous les ho­
chets de feue la noblesse » comme le dit 
encore Prudhomme.

Au sommet de l’arbre, bien en vue, on 
avait placé les armes de Lafayette et celles 
de La Rochefoucault, président du dépar­
tement.

Le programme de la fête voulait que 
Louis XVI et le président de l’Assemblée 
nationale missent les premiers le feu à ce 
« monument de la sottise et de la vanité, » 
mais on put épargner cette triste besogne 
au roi, en feignant de ne pouvoir pénétrer 
avec lui au pied de ce bûcher d’un nou­
veau genre.

Les historiens du temps sont d’accord 
pour déclarer que cette cérémonie, à peine 
digne de collégiens en vacances, amusa 
beaucoup le peuple et l’occupa toute la 
soirée.

Louis XVI, ayant prêté le serment civi­
que sur l’autel de la Patrie, le Conserva­
toire de musique exécuta l’hymne sui­
vant, dont les paroles étaient dues à Marie- 
Joseph Chénier :

Dieu du Peuple et des Rois, des cités, des campagnes.
De Luther, de Calvin, des enfants d’Israël,
Dieu que le Guèbre adore au pied de ses montagnes,

En invoquant l’astre du ciel,
Tu vois se rassembler, dans cette auguste enceinte.
De l’empire français, les fils et les soutiens.
Chantant les Droits du Peuple et la Liberté sainte, 

Eganx à leurs yeux comme aux tiens.

Nous avons vu longtemps l'horrible tyrannie,
Le diadème en tête et le glaive à la main,
Outrageant, poursuivant la Liberté bannie.

Fouler aux pieds le genre humain.
Des brigands féodaux, les rejetons gothiques.
Alors, à nos vertus, opposaient leurs aïeux :
Dans les champs du Midi, des.piètres fanatiques

Versaient le sang au nom des dieux.

Princes, nobles, prélats nageaient dans l’opulence,
Le Peuple gémissait de leurs prospérités :
Du sang des opprimés, des pleurs de l’indigence.

Leurs palais étaient cimentés.
L’injustice des rois, toujours si bien servie, 
Peuplait d’infortunés un repaire odieux ;
Au fond de ce tombean, condamnés à la vie.

Ils expiraient sans voir les cieux.

En des cachots sacrés, l’oisiveté stupide.
Afin de plaire à Dieu, détestait les mortels ;
Des martyrs, périssant par un long suicide, 

Blasphémaient au pied des autels.
Ils n’existeront plus, ces abus innombrables :
La sainte Liberté les a tous effacés.
Ils n’existeront plus, ces monuments coupables ; 

Son bras les a tous renversés.

Soleil qui, parcourant la route accoutumée.
Donnes, ravis le jour, et règles les saisons,
Qui, versant des torrents de lumière enflammée.

Mûris nos fertiles moissons.
Feu pur, œil éternel, âme et ressort du monde, 
Puisses-tu des Français admirer la splendeur, 
Puisses-tu ne rien voir, dans ta course féconde,

Qui soit égal à leur grandeur.

Malheur au despotisme, et que l’Europe entière, 
Du sang des oppresseurs engraissant ses sillons,

Soit pour notre Déesse un vaste sanctuaire 
Qui dure autant que tes rayons.

Que des siècles trompés le long crime s’expie:
Le ciel, pour être libre, a fait l'humanité : 
Ainsi que le tyran, l'esclave est un impie, 

Rebelle à la divinité!

(4 suivre.) Ernest Maindron.
-------------------------- •----------------------—

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE 
et la Boutique de Moïse Charas

En dehors du bassin à flot et de ses cent 
attractions chaque jour renouvelées, il est 
d’autres parties de l’Exposition qui suffi­
raient à attirer et à retenir les visiteurs; 
nous avons déjà parlé de cette scènesidra- 
matique que l’éminent peintreet sculpteur 
Ludovic Durand présente sous le nom 
d’un « Drame en mer » —Aujourd’hui nous 
voulons parler d’une reconstitution qui, 
parle pittoresque et l’exactitude, l’emporte 
sur tout ce qu’on avait tenté jusqu’à ce 
jour.

M. Louis Bourne, l’habile organisateur 
des sections de l’hygiène et de l’alimenta- 
tien, a reconstitué telle qu’elle existait en 
1690, l’officine de Moïse Charas, pharma­
cien du roi. Notre gravure,d’après un des­
sin de M. Clair-Guyot, rend exactement 
cette scène des plus intéressantes: pour 
la décrire, nous ne croyons pouvoir mieux 
faire que de reproduire les notes suivan­
tes écrites par M. Bourne pour le journal 
Le Travail,qu‘il dirige avec tant de compé­
tence :

On voyait encore, quelques années avant 
1830, dans la rue des Boucheries-Saint-Ger­
main, tout près de la rue du Cœur-Volant, 
une anciennepharmacieayant pour enseigne : 
Aux Vipères d’or.

Elle avait été fondée par Moïse Charas au 
xvne siècle. C’est elle que nous avons recons­
tituée au Palais de l’Industrie, non pas telle 
que nos pères l’ont pu voir au commencement 
de notre siècle, mais bien telle qu’elle était 
vers 1690,au moment où son fondateur, ayant 
abjuré le protestantisme, de retour d’exil, 
jouissait des faveurs royales et d’un renom 
populaire.

Des guirlandes de racines et de plantes mé­
dicinales entouraient sur la devanture un 
énorme groupe de vipères en bois doré, et 
lorsque l’on pénétrait dans la boutique on 
retrouvait 1ameublement complet de ce 
temps, décrit avec tant d’exactitude par Jean 
de Renou.

Après avoir franchi l’épais berceau de ver­
dure desséchée qui obstruait l’entrée, on trou­
vait à gauche un vaste comptoir, au-dessus 
duquel étaient suspendues de grandes balan­
ces attachées au plafond. Une série de mor­
tiers de métal, de pierre, de marbre, de poru 
phyre et d’agate occupait le pourtour ds- 
comptoir, au pied duquel se trouvaient let- 
galions et les tonneaux remplis de fleurs et 
de plantes aromatiques.

Au fond, s’élevait un fourneau en maçons 
nerie, dont la hotte était chargée d’ustensiles 
divers; on voyait briller des alambics, des 
bassines, tout un arsenal d’appareils, dont 
alors on faisait montre. Un peu partout, sui­
des planches, dans des niches au-dessus des 
portes, l’œil rencontrait des vases de faïence 
a dessins bleus sur fond blanc.

L’un de ces vases contenait l’Électuaire de 
Jithridale, un autre l’urea Alewandrina, 
un troisième la Themiaca magna Androma- 
chi. Au centre de la boutique, on voyait le 
grand mortier de porphyre dans lequel se 
préparaient les poudres composées, les élec-
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tuaires solides, les masses pilulaires des phar­
macopées arabes.

C'est le véritable mortier de Charas que 
nous exhibons à côté du vase authentique 
dans lequel, sous la triple garantie de trois 
cadenas, on renfermait la fameuse panacée 
universelle, la thériaque.

Puis, tout autour de l'officine, sur des tablet­
tes disposées avec ordre et symétrie, se trou- 
vaient de grosses cruches de grès pour les 
eaux distillées, l’hydromel et T'hypocras. 
Dans des chevrettes de terre vernissée, se 
conservaient les sirops et les oxymels; dans 
des boites d'étain, les électuaires, les confec­
tions, les opiats; dans des burettes en terre 
cuite, les huiles médicales; dans des pots de 
faïence, les onguents et les cérats: dans des 
coffrets de bois, les résines, les larmes, les 
gommes et les minéraux; dans des sacs de 
cuir, les épices si chères alors; dans des pa­
niers de jonc et d’osier, toutes sortes de fruits 
secs; dans des boites tournées, de forme plus 
ou moins élégante, les écorces, les fleurs, les 
tablettes; enfin, des guirlandes de plantes 
médicinales, suspendues aux solives du pla­
fond. décoraient de façon très pittoresque les 
parties supérieures de l’officine.

Moïse Charas était assurément l’un des 
hommes les plus actifs et les plus intelligents 
de son temps; mais le fondateur des Vipères 
d’or était, néanmoins, l’un des derniers sec­
tateurs de la polypharmacie arabe, l’un des 
derniers adeptes de l'alchimie expirante, et la 
physionomie de son officine était la répré­
sentation exacte de l’état de son esprit et du 
trouble de sa science. La boutique de Charas 
avait l’air grave, mystique; ce n’étaient que 
griffons, chimères, centaures, emblèmes d'al- 
chimie, images grotesques, animaux fantas­
tiques, vipères en nombre infini, glissant sur 
les chambranles, courant le long des corni­
ches, enlaçant les colonnes, remplissant la 
sombre officine de leur souffle venimeux.

Au temps de Charas, la vipère était encore 
un animal mystique dont l’histoire naturelle 
était inconnue, mais dont la réputation de 
guérisseur subsistait depuis Andromaque, 
médecin sous Néron, et véritable inventeur 
de la thériaque. Le serpent qui se mord à la 
queue est le symbole de l’éternité; la chair 
de la vipère pouvait bien être la panacée pai- 
excellence contre tous les maux, le remède 
suprême qui prolonge indéfiniment la vie de 
l’homme !

A côté de la boutique de Moïse Charas, 
se trouve comme terme de comparaison 
une brillante pharmacie modèle flanquée 
de son laboratoire complet: le visiteur 
peut ainsi en passant des Tipères d'Or à 
la Maison moderne se rendre compte des 
progrès réalisés dans l'art de préparer les 
médicaments — et combien il a fallu d’ef­
forts et d’énergie pour combler le passé 
qui sépare l’alchimie de la science con­
quérante de nos jours. M. Bourne, par 
son étude approfondie des siècles passés, 
et sa connaissance remarquable de la 
science pharmaceutique moderne, tout en 
intéressant vivement les visiteurs pro­
fanes, a su conquérir les suffrages du 
monde savant; ce n’est pas un mince éloge 
et nous le félicitons vivement de son suc­
cès très mérité.

BIBLIOGRAPHIE

ACTEURS ET ACTRICES DE PARIS
Sous le pseudonyme « Adrien Laroque », notre 

collaborateur Emile Abraham publie un petit vo- 
lume intitulé : ACTEURS ET Actrices de PARIS, 
qui intéressera non seulement tous les artistes, 
mais tous ceux qui, de loin ou de près, s’occupent 
de théâtre et sont friands d’anecdotes et de détails 
inédits.

On trouve Acteurs et ACTRICES de Paris à la 
Librairie Nouvelle, chez tous les éditeurs de bro­
chures dramatiques, et. le soir, dans tous les théâ­
tres, où ils sont vendus par les crieurs de l’Ea- 
tracte.

Le reprise de Barbe-Bleue nous rajeunit de 
vingt-deux ans... hélas ! par le souvenir seu­
lement. — Sur la pièce, le temps n’a exercé 
que de faibles ravages et la musique con­
serve toute sa fraicheur.

Que de belle humeur, de fine raillerie et 
d'esprit dans le livret; quelle verve intaris­
sable, quels rythmes pimpants, alertes, en­
traînants dans la partition !

Pourquoi que j‘ l’aurions pas comm‘ les 
autres ?... et je suis Barbe-Bleue ô gué.... et 
c’est un Rubens... ces airs, et tant d’autres, 
on les a entendus avec joie: on ne les avait 
pas oubliés, car ce sont des amis.

De la distribution primitive, il reste Du­
puis, qui, sans être l’étincelant Dupuis d’au- 
trefois, personnifie encore avec beaucoup 
d’habileté et d’autorité le fameux escamoteur 
de femmes — mort Kopp, mort Couder, mort 
Grenier. Et mortes pour la scène Mlles Schnei­
der et Aline Duval.

Baron représente avec une bien plaisante 
fantaisie le roi Bobêche. Mlle Jeanne Granier 
joue et chante Boulotte avec un brio éclatant; 
elle a remporté un grand succès. Ce n’est 
pas la Boulotte créée par Schneider d’une 
façon inoubliable; c’est une Boulotte plus 
gamine, mais délicieuse aussi.

La direction des Variétés a remonté complè­
tement l’opérette de MMN. Meilhac et Ludovic 
Halévy et d’Offenbach; ce ne sont que décors 
et costumes neufs !

***
Victoire complète à l’Ambigu, avec Roger 

la. Honte.
Fait assez rare, l’action du drame n’est pas 

moins claire pour ceux qui ne le connais­
saient pas que pour les lecteurs du roman 
qui l’inspira.

C’est en collaboration avec M. Grisier que 
M. Jules Mary, tira de son roman ce drame 
très bien charpenté et où les tableaux pathé­
tiques et les tableaux pittoresques se suc­
cèdent habilement.

La Cour d’assises, d’une réalité saisissante, 
suffirait à la vogue certaine de la pièce. Et rien 
d’émouvant comme de voir et d’entendre une 
enfant en deuil de sa mère déposer comme 
témoin dans une affaire criminelle dont son 
père est l’accusé... Accusé innocent et qui ne 
veut pas se disculper.

La villa Farnoy et la messe de minuit, la 
nuit de Noël, au milieu d’un paysage enseveli 
sous la neige, produisent également un grand 
effet.

Montai, qui semblait à jamais voué aux 
traîtres, joue cette fois la victime; il attendrit 
dans le personnage de Roger Laroque. Gra­
vier, parfait dans l’avocat Lucien de Noir- 
ville; Péricaud et Fugère, tous les deux la 
joie du public! Ame Harris, jeune premier 
rôle qui revient à l’Ambigu, précédée d’une 
réputation acquise en province, et justifiée, et 
Mme Lévy-Leclerc, ingénue, contribuent à 
une fort bonne interprétation. Mais, à la pe­
tite Pauline Breton, qui remplit avec beau­
coup de naturel et de sensibilité le rôle de 
la petite Suzanne, à la petite Pauline Breton, 
déjà une comédienne, le plus grand succès de 
cette interprétation.

Réapparition, au Châtelet, de Cendrillon. 
la féerie bien des fois centenaire, et rajeunie 
par M. Ernest Blumn.

Elle peut espérer encore de nombreuses et 
belles représentations cette pièce à grand 

spectacle, d’une mise en scène éblouissante, 
avec ses ballets à la tête desquels brille 
Mlle Stichel et avec Thérésa pour étoile.

La diva populaire redit, intercalés dans le 
rôle de Mme de la Pinclionnière. quelques-uns 
de ses refrains connus et s’y fait toujours 
applaudir. Cendrillon, c’est Mlle Demarsy, 
jolie à ravir, et le prince Charmant, c’est 
Mlle Lantelme, bien jolie également! Jolies 
aussi les fées qui traversent ces trente ta­
bleaux tirés du conte de Perrault, armées de 
leur baguette magique. Chameroy, un amu­
sant sire de la Pinchonnière: Albert Lévy, 
non moins amusant dans Riquiqui, et Lerand, 
dans Hurluberlu XIX. débitent avec un im­
perturbable sang-froidleslazzis plus ou moins 
gros de ces trois illustres personnages.

Brillante inauguration de saison au Cirque 
d’Hiver, où les représentations ne commen­
cent désormais qu’à huit heures et demie.

Félicitons M. Franconi de cette mesure, 
car on dîne tard aujourd’hui.

Ah! les théâtres qui ouvriraient leurs portes 
à neuf heures et les fermeraient à onze! Spec­
tacles courts et bons: qualité plutôt que 
quantité.... mais c’est un rêve !

Les luttes gymnastiques des frères Bugny ; 
le chanteur à voix multiple; miss Lottié, la 
femme aérolithe ; les cheva uxen liberté, dressés 
et présentés par Loyal, et l’ascension du chat 
Blondin sont à citer parmi les meilleurs 
numéros du programme ; et que de rires pour 
l'entrée des deuxclownsanglais qui échangent 
force gifles et coups de trique avec leur flegme 
bien britannique.

Emile Abraham.

Champagne Ch. Farre. Reims

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES

ANCIENNES USINES RATTIER

EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC
Et de la GUTTA-PERCHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE :
PARIS, 4, Rue T’Aboukir, 1. PARIS

Envoi franco de Catalogues

Plumes métalliques Blanzy Poure et C° 
Voir à la dernière page

RUINART PÈRE :FILS.Rheims
Revue Financière

La semaine qui prend fin a ou plus d un poi 
de ressemblance avec sa devancière.

Les cours ont été aussi peu soutenus et - Ta 
sactions sont restées tout aussi étroites: - n n. 
d’octobre ramène habituellement à Paris 105 5
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culatenrs sérieux, mais cette année on ne s'est pas 
encore aperçu de leur présence à la Bourse, les 
transactions De raissent devoir rester aussi modérées 
en octobre qu’elles fêtaient au plus fort de la morte- 
saison. Toutefois quelques grandes affaires sont, 
parait-il. sur chantier: elles contribueront largement 
au retour de l’animation qui fait encore défaut.

Quant à la tenue des cours, elle se modifiera 
favorablement avec la reprise des affaires, les 
vendeurs qui ne sauraient conduire plus loin leur 
mouvement, céderont alors bon gré mal gré la 
place au parti de la hausse.

x
L'hésitation dont a fait preuve la spéculation 

pendant cette dernière période hebdomadaire a 
été plus sensible sur tous les fonds d’Etat.

Nos Rentes elles-mémes s'en sont ressenties.
Nous relevons aujourd’hui le 3 0 0 à 82.40, l'A- 

mortissable à 81.87 et le %120 0 à 105.45 sur le 
marché à terme. On cote, an comptant, le 300 à 
82.35, l’Amortissable à 85.87 et 1" : 1 2 0 0 à 105.30.

Les Consolidés anglais, très faibles au début de 
la semaine, ont ensuite manifesté des tendances 
moins lourdes. Ils sont à 97 1 2.

L’Italien se traite à 96.27.
Nous retrouvons l’Extérieure espagnole à 73.75.
Le Turc finit à 15.10.
L'Egypte unifiée vaut 426.25.
Le 4 0 0 Hongrois reste à 83.75.
Le 4 0 0 Autrichien fait 91.40.
Les Fonds Russes jouissent n'une certaine fer­

meté. Nous relevons l’Emprunt 1880 à 80.80 et 
l’Emprunt 1881 à 101.75.

x
La tenue des valeurs de rédit a été également 

peu satisfaisante : mais les tendances onlélé moins 
lourdes que sur les fonds d’Etat.

La Banque de France, en élevant le taux de son 
escompte, a vu se relever le cours de son action 
avec la perspective de plus gros bénéfices.

Le Comptoir d’Escompte reste à 1050.
Quant au Crédit Foncier, il est ferme à 1.373.75. 
Il ne s'est produit sur les obligations du Crédit 

Foncier que des mouvements d'une faible étendue. 
La cote de ces valeurs ne s'est pas ressentie de la 
crise (mi affecte aujourd’hui les cours d’uu grand 
nombre de valeurs de spéculation. Los détenteurs 
d'obligations foncières ci communales sont et en­
tendent demeurer étrangers aux petits calculs de 
ces nombreux groupes d’agités qui spéculent sa 
les mouvements des cours. Ce sont de paisibles 
rentiers qui m’ont vu qu’au placement en vue.

Avec les obligations foncières et communales à 
1 ots, on ne touche pas, sans doute, de bien gros 
revenus, on obtient un peu moins qu'avec les 
Rentes et les obligations des chemins de fer. Mais 
la différence est à peine sensible et on y trouve 
une compensation dans les nombreuses' chances 
de tirages auxquelles on est associé.

Les Bons à lots se négocient sur les cours de 
119 francs T.es bons algériens ne sont encore 
qu’aux envirpas de 112 francs. Il y a en leur faveur 
un écart de 7 francs qui doit disparaître, car les 
avantages et les garanties du porteur d'un Bon al- 
gérien ne le cèdent en rien aux avantages et aux 
garanties «n porteur d’un Bons à lo:. Les deux va- 
leurs présentent le meme attrait. Elles procurent, 
moyennant un faible débours dont le rembourse- 
ment aura lieu majoré dans de fortes proportions, 
des chances de lots très importantes.

x
Les obligations à lots de la Compagnie du Canal 

6 Panama ont donné lien cette semaine à des 
demandus très nombnnses, aussi bien à la Bourse 
T'aux gnichets de la ( ompaguic qui continue à les 
défigier nx capitalistes.
L'épargne se porte avec d’autant plus l'empres- 
sement sur ces fifres de tout repos (ne nous som- 
mes alla Y ille da liragv exceptionnel du 15 octobre. 
On sait qah ce tirag il sera extrait de la rote tes 
"mnéros sapplémentaires répartissant entre les 
SOuseripteurs les Giiii francs de lots échus au 
Prinier tirage du 1i août dernier, à des titres non 

sore placés dans le public.
n 1 es: convenu aussi que tout numéro aterent à 
i. oliligation encore à la souche sera remis dans 
tome en présence du public et que les numéros 
tiants ne seront attribués qu’à des obligations 
ae-.Ea prenant cette décision, qui n'avait ja- 
cas (té applicnéo dans des cas semblables, la 
impagnie du Canal le Panama a voulu donner 

nouvelle preuve de sa sollicitude envers la lë- 
n de 0»,60 capitali-ts. grands ou petits, qui 

ont suivi la fortune de M. Ferdinand de Lesseps. 
et qui triompheront avec lui à Panama comme ils 
ont triomphé à Suez.

A la Bourse, les négociations des valeurs à lots 
avec participation certaine aux chances de lots 
sont suspendues cinq jours avant le tirage: la 
Compagnie a pris des dispositions pour délivrer 
jusqu’au samedi 13 octobre an soir, dus obligations 
donnant droit aux lots qui seront tirés le 15 oc­
tobre.

En présence de cette mesure si favorable aux 
capitalistes, on comprend facilement l'empresse- 
ment des souscripteurs qui veulent participer au 
grand tirage exceptionnel du 15 octobre.

On sait qu’il sera extrait de la roue un lot de 
300,000 francs, un lot de 230,000 francs, deux lots 
de 100,000 francs, sans compter 134.000 francs 
d'autres lots moins importants. On sait qu’il y a 
des tirages tous les deux mois et que le chiffre des 
lots est de 366 par an, soit un capital annuel de 
3,390,000 francs.

Ajoutons qu'aucun titre similaire n'est aussi 
largement doté au point de vue des lots que les 
obligations à lots de Panama rapportant 15 francs 
par an, soit 4 1 1 0 0, et que le paiement des lots 
et le remboursement du capital, sont garantis par 
une société civile qui, à l'heure actuelle, a déjà 
déjà déposé dans les caisses du Crédit foncier de 
France, une somme de 83 millions de francs en 
rentes françaises.

Rappelons, pour finir, que les obligations de Suez 
à lots, émises à 30 francs, font actuellement 
000 francs, et que les souscripteurs ont doublé leur 
capital.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIUI : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York ' 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gasconne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis
—

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 94, du Havre les 7et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 1

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- j 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 1 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris A 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en ! 
| correspondance avec les trains rapides et express : 

des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.

, Départs de Marseille : Tous les jours pour 
l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la ! 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits
Envoi franco des livrets, cartes et indications 

détaillés.
i Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

GELLÉE FRÈRES, Saivéersiisis 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions, 

Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

Raffinerie el Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

L. CAMBON Fils 
Rue de la Loudière, 7-4, MARSEILLE 

MAISON MÉDAILLÉE

______ ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
' Tuile & brûler 

Brevetée s. g. d. g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0 0 

sur la consommation.
Livraison pour Parts, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

ADAIA RAISOTe COSFIANCE. Horlogerie 
P . ECA. BARTHET, à Besançon. Mentros,Réveils, 
%. <y % Chaînes. Garantie . Pendule Comtoise, ws LOUiS XV. Réparations. Envoi f du Catalogne.

! A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales '

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

| BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION 
POUR LE GAZ ET LES EAUX 

INSTALLATION 1 
DE SALLES DE BAINS 1 

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS
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CHAMPAGNE

S’-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix. 

P-V-5 . Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

TITTIT TU ET GRAISSES, pour éclairage et H i.) graissage VERDIER, CAEN ET Ci 
1A L1LLO plaine Saint-Denis. ‘

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

PLUME HUMBOLDT Exiger Artait-CDo.

FLANELLES'
Très roeommandéo pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.

I ATTE CHEMISIER.LU I ! L True duHavro,PARIS

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis 
KUHIIT directeur

A BLANZY, POURE & C'E al BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris , 
La plus importante fabrique du monde f

PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES1 PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES

1 CANIF MAGIQUE4
 

7 71 7 154.

Breveté 
S.G. D.G.
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------------- 1 Brevetés en France et à l’Etranger 

-S. aLom Trois Diplômes d'honneur
4 TM1 Médailles d'Or à toutes les Expositions 
teatis INSTALLATIONS D’ÉCURIES ET D ÉTABLES 
L/omi Ecuries tout en fer évitant les maladies 
1/7UT *- s contagieuses par la facilité du nettoyage 
t4-eabe== impossible à obtenir avec le bois à cause wr-ori desjoints qu'on ne peutéviter. Catalogue 

Ulustré avec priz-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie, 
45 centimes l'un en timbres poste.

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hun oldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTÈRES DE TITRES N "

INITIALES A et Spécimens
^-PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS^^ • - 

FANTAISIES DIVERSES CO Prompte
NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR exécution des
------------------------------ mémoires.

BLANCS DIVERS 
INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

3

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.
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PARTIE OFFICIELLE

Le ministre de l’agriculture,
Le Conseil supérieur des haras consulté,

Arrête :
Art. 1er. — Une exposition universelle che­

valine et asine d'animaux reproducteurs 
aura lieu à Paris, en 1889, du 1er au 10 sep­
tembre.

Art. 2. — Les catégories d’animaux et les 
primes à décerner sont fixées conformément 
au tableau ci-après:

ire catégorie. — Faces de pur sang.
Te catégorie. — Face arabe.
3e catégorie. — Faces trotteuses.
4e catégorie. — Faces dites de demi sang.
5e categorie. — Faces de trait.
Ge catégorie. — Espèce asine.
Les primes non décernées dans une caté­

gorie pourront être reportées sur d’autres.
Un objet d’art sera attribué, dans chaque 

catégorie, à l’éleveur français ou étranger qui 
aura présenté le plus Jieau lot d'ensemble 
comprenant au moins cinq animaux.

Art. 3. — Les propriétaires des animaux 
peuvent seuls exposer.

Art. 4. — Ceux des chevaux exposés par la 
France ou les nations étrangères, qui sont la 
propriété des gouvernements, ne concourront 
pas pour les primes. I l pourra leur être accordé 
des médailles ou diplômes en dehors des mé­
dailles annoncées au présent programme.

Art. 5. — L'âge des animaux se compte à 
partir du 1er janvier de l’année de leur nais­
sance.

Art. 6. — La taille des animaux est mesurée 
à la potence.

Art. 7. —L’origine des produits ou la saillie, 
en 1889, des femelles pour lesquelles cette 
condition est exigée, seront constatées au 
moyen de pièces officielles fournies par le 
propriétaire, lors de la réception des animaux 
a l’Exposition.

Art. 8. — Les frais de conduite et de trans­
port seront supportés par les exposants, d’après 
le tarif réduit consenti par les compagnies de 
chemins de fer, sur la présentation du certi­
ficat d’admission au concours qui leur sera 
délivré par le ministre, sans préjudice des 
avantages analogues que les gouvernements 
étrangers assureraient à leurs nationaux sur 
leur propre territoire.

Art. 9. — Les exposants choisiront eux- 
mêmes, en se conformant toutefois aux con­
ditions du programme, les catégorie et section 
dans lesquelles devront figurer les animaux : 
ils ne pourront les faire concourir que dans 
une seule section.

Art-. 10. — Les animaux seront logés gra­
tuitement dans le local de l’Exposition.

Les exposants devront pourvoir à la nour­
riture de leurs animaux. Un fournisseur au­
quel ils pourront s’adresser facultativement 
sera installé près de l’Exposition ; il vendra 
des denrées de première qualité à un prix 
arrêté préalablement en vertu d’une adjudi­
cation.

Les exposants devront se munir de pale­
frenier pour donner aux animaux tous les 
soins nécessaires.

Aucun animal, une fois admis à l’Exposi­
tion, ne pourra en être retiré, à moins de 
maladie constatée. Les propriétaires pour­
ront, toutefois, s’ils le désirent, être autorisés 
à faire passer la nuit à leurs animaux hors 
de l’enceinte de l’Exposition, en se confor­
mant aux heures indiquées pour leur sortie 
et leur rentrée. Dans ce cas, ils auront à con­
signer une somme de cent francs, qui restera 
acquise à l’Exposition, si les animaux ne 
sont pas ramenés.

Art. 1i. — Une infirmerie sera établie pour 
les chevaux malades.

Art. 12. — Un service médical sera orga­
nisé pour les hommes de service.

Art. 13. — Il sera formé dans chaque dé­
partement et dans chaque pays exposant un 
comité d’admission chargé de recevoir les 
demandes, d’examiner si les animaux sont 
sains et dignes de figurer à l’Exposition et de 
les refuser au besoin.

Les demandes d’admission devront être 
faites en double exemplaire et conformément 
au modèle annexé au présent règlement, sui­
des feuilles détachées qui seront distribuées 
gratuitement au ministère de l’agriculture, 
direction des haras, et dans toutes les préfec­
tures et sous-préfectures. Il en sera mis à la 
disposition des commissaires des gouverne­
ments étrangers. Ces feuilles, signées par les 

exposants, devront être adressées, pour la 
France et l’Algérie, au préfet de chaque dé­
partement; pour l’étranger, aux commissaires 
représentant la nationalité à laquelle l’expo- 
sant appartient. Elles seront contrôlées res­
pectivement par les présidents de comité ou 
les commissaires étrangers dans toutes les 
indications qu’elles contiennent. Elles devront 
être parvenues au ministère de l’agriculture, 
direction des haras, avant le 1er juin 1889.

Les exposants qui, après cette déclaration, 
ne pourraient amener les animaux engagés 
seront tenus d’en faire la déclaration au Mi­
nistère de l’Agriculture, direction des haras, 
avant le 1er août.

Art. 14. — Un comité central fonctionnera 
les 29, 80 et 31 août pour recevoir les animaux 
à leur arrivée à l'Exposition et leur assigner 
la place qu’ils doivent occuper.

Les animaux à exposer devrontêtre arrivés 
le samedi 31 août au plus tard. Ceux qui se­
raient présentés après cette date seront rigou­
reusement refusés.

Art. 15. — Le jury chargé de décerner les 
récompenses sera nommé moitié par le Mi- 
nistre de l’Agriculture, moitié par les expo­
sants.

En outre, chaque pays étranger exposant 
au moins 10 chevaux aura droit de choisir 
un juré.

Art. 16. — Le directeur des haras est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Paris, le 15 octobre 1888.
Le Ministre de l’Agricullure,

VIETTE.

MINISTERE
DE L’AGRICULTURE REPUBLIQUE FRANÇAISE

EXPOSITION
Universelle Internationale 

de 1889, à Paris.

Espèces chevalines 
et asines.

Modèle de demande d'admission.
Je soussigné (1) demeurant 

à (2) déclare 
présenter à l’Exposition internationale 
de 1889, à Paris, un (3) 
nommé (4) 
et dont le signalement est le suivant : 
taille (5) issu de
l’étalon (6) et de la

(1) Nom du propriétaire.
(2) Domicile, en indiquant le département.
(3) Indiquer si c’est un étalon ou une jument, un 

baudet ou une ânesse.
(4) Si l’animal a un nom, l’indiquer.
(5) Taille, robe, marques particulières.
(6) Nom et race du père de l’animal exposé.

Samedi 20 Octobre
1888
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jument (7) né à(8) 
en 18 (9)

Je déclare, en outre, désigner l’ani- 
mal ci-dessus signalé pour concourir 
dans (10) catégorie division 

section.
(Signature)

Te et contrôlé,
A le 188.

Le Président dut Comité d’ediission du 
departement d (11)

(Signature)

(7) Nom et race (s’il est possible), espèce de la 
mère.

(8) Localité où l'animal à exposer est né.
(9) Année de la naissance.

(10) Indiquer le numéro de la catégorie, de la divi­
sion et de la section.
(11) Pour l'étranger, la personne chargée des 

mêmes fonctions que le président du comité d’ad­
mission en France.

PARTIE NON OFFICIELLE
NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Le président de la commission d'économie 
sociale à l'exposition universelle de 1889 vient 
de décider que le dernier délai pour les de­
mandes d’admission à cette exposition est ir­
révocablement fixé au 31 octobre. La dési­
gnation des emplacements a commencé dans 
les premiers jours de ce mois.

Les ponts roulants de la grande galerie des 
machines se déplaceront sur les ailes de deux 
poutres établies pour soutenir la transmission 
générale de mouvements. Ils seront mus par 
l’électricité et seront employés, pendant la 
construction et la démolition, à la manœuvre 
des pièces de machines et pendant l’Expo- 
sition au transport des visiteurs dans l’axe de 
la grande galerie des machines.

C’est, croyons-nous, la première fois que 
des appareils de ce genre seront vus en mou­
vement dans une exposition; particularité 
intéressante à la fois pour le public et pour 
les constructeurs, qui ne les présentaient jus­
qu’ici qu’à l’état d’immobilité. D’autre part, 
si l’on considère la hauteur considérable de la 
galerie des Machines, tout appareil en mou­
vement au-dessus des poutres aura l’avantage 
de diminuer le vide restant au-dessus des ma­
chines établies sur le sol. Enfin, pour l’exa­
men même des appareils en mouvement, il y 
aura un grand avantage à pouvoir les consi­
dérer en se tenant sur un point élevé.

Pour accéder aux ponts roulants, les poutres 
seront réunies à leurs extrémités par des 
plates-formes auxquelles on arrivera par des 
escaliers élégamment décorés et par un ascen­
seur à chaque bout. Le trajet total durera de 
15 à 20 minutes.

Les maisons Mégy, Echeverria et Bazan, et 
Bon et Lustrement ont été déclarées adjudi­
cataires de cette entreprise.

Voici quel est le tracé de la nouvelle ligne 
du chemin de fer du Champ de Mars à Puteaux. 
Elle part de l’Exposition, en se raccordant à 
la gare de Grenelle sous le grand viaduc 
d’Auteuil. De la gare de Grenelle, elle sedirige 
sur les Moulineaux. Elle dessert Issy, le Bas- 
Meudon et les nombreuses usines du Bas-Issy.

Des Moulineaux, la ligne se dirigera sur 
Sèvres, où la station sera établie près du pont; 
puis elle revient sur Saint-Cloud entre les 
coteaux et la Seine. Entre Sèvres et Saint- 
Cloud, sera placée une gare de marchandises 
desservant les deux localités. La ligne suit le 
parc de Saint-Cloud et arrive à la place 
d’Armes, qu elle traverse par un tunnel de 
141 mètres. A l’extrémité du souterrain, sera 
la gare de Saint-Cloud, construite à côté du 
restaurant de la Tête-Noire.

En partant de Saint-Cloud, la nouvelle voie 
se relève dans le coteau; elle se développe 
alors entre la Seine et la ligne de Versailles, 
qu’elle suit presque parallèlement, et arrive, 
à mi-côte, à Suresnes. Là se trouvera un 
tunnel de 285 mètres de longueur, qui, passant 
sous la rue du Mont-Valérien, aboutira à la 
station. De là, le chemin de fer, parunelongue 
tranchée ouverte dans le coteau, remontera 
jusqu’à la ligne de Versailles, à laquelle il 
se raccordera à la station de Puteaux.

Cette nouvelle ligne aura une longueurtotale 
de 18 kilomètres; le prix de revient en sera 
d’environ 20 millions. Les travaux ont été 
divisés par lots entre plusieurs adjudicataires 
et attaqués à peu près en même temps sur 
tous les tronçons de la voie. Ils ont été com­
mencés en mai 1887 et poussés avec activité; 
ils seront entièrement terminésdans le courant 
de 1889 et, probablement, avant l’ouverture 
de l’Exposition. ~*

Une Exposition commerciale, industrielle 
et de viticulture s’ouvrira à Alger en décembre 
prochain, pour se terminer en mars 1889. Elle 
sera établie dans des constructions métalli­
ques, sur le vaste champ de manœuvres de 
Mustapha.

M. Edmond Baume, architecte, est nommé 
commissaire délégué pour la France.
---------------------------- +----------------------------

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Grande-Bretagne.

Les travaux d’installation de la section 
britannique sont commencés et vont être 
poursuivis avec activité. Les décorateurs 
désignés par la commission de Londres ont 
installé leur ateliers.

Russie.
Le Norosti continue à encourager les 

industriels russes à participer à l’Exposi­
tion universelle de 1889. Il signale une 
lettre écrite en allemand par une main in­
connue, dans le but de dénoncer une pré­
tendue coalition des membres de l’indus­
trie française, qui essaieraient d’empêcher 
le succès des produits étrangers à l’Expo- 
sition.

Inutile de démentir cette nouvelle, dont 
l’organe russe fait du reste justice.

Portugal.
M. Chrysostome Melicio, pair du royaume 

de Portugal et directeur d’un des jour­
naux les plus importants du pays est arrivé 
à Paris.

M. le sénateur Melicio est chargé offi­
ciellement par son gouvernement d'orga­

niser l’exposition portugaise au Champ de 
Mars. ____

Danemark.
La participation des industriels danois 

est désormais assurée. Le Comité qui s’est 
constitué à Copenhague, sous la présidence 
de M. Carl Jacobsen, vient de prendre pos­
session des espaces réservés au Danemark. 
La plupart des exposants, qui figurent ac­
tuellement à l'Exposition de Copenhague, 
ont fait connaître leur intention d'envoyer 
leurs produits à Paris.

Roumanie
Le prince Georges Bibesco, dans une 

lettre adressée à tous les journaux roumains, 
décline toute candidature aux prochaines 
élections. Il déclare vouloir consacrer tout 
son temps à la réussite de l’œuvre nationale 
de la participation de la Roumanie à l'Ex 
position de 1889.

Le prince invite le gouvernement à suivre 
l’exemple des nations étrangères qui, sans 
prendre part officiellement à l’Exposition, 
ont voté des fonds destinés à encourager 
les efforts privés de leurs nationaux.

AAAAAAAARA
Japon.

La commission impériale a fait savoir 
qu’elle se proposait d’organiser une expo­
sition très complète des produits agricoles 
et horticoles du Japon. L’Administration a 
pu réserver à cet effet un vaste emplace­
ment situé dans les jardins du Trocadéro. 
Cette exposition, d'après les renseigne­
ments déjà parvenus, aura un caractère 
très pittoresque et sera certainement un 
des attraits du Trocadéro.

------------------•------------------
La circulation, comme nous le fai­

sions pressentir dans notre dernier 
numéro, a été interdite sur le pont 
d’Iéna et dans le bas de l’avenue de 
La Bourdonnais. Les Bateaux Parisiens 
ont, par suite, suppriméleur station du 
pont d’Iéna; aussi le quartier adresse- 
t-il de tous côtés des réclamations 
très fondées, car il est déshérité. On 
lui supprime le tramway Pont de 
l’Alma-Bastille, ainsi que l’escale du 
bateau; la plus proche station des 
voitures se trouve avenue Rapp, mais 
elle est trop souvent déserte. Aussi 
les nombreuses personnes qui se 
rendent chaque jour aux différentes 
directions de l'Exposition, notamment 
à l’Exploitation, sont-elles fort embar- 
rassées pour rentrer dans Paris. Les 
conseillers municipaux du quartier se 
sont intéressés à la question. Il est a 
désirer qu'ils réussissent à lui faire 
avoir une solution favorable.
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LA DÉCORATION INTÉRIEURE
du Palais des Machines

Je vous ai déjà dit quelle surface fabu­
leuse les peintres décorateurs ont à couvrir 
pour orner l'énorme nef du Palais des 
Machines. Dix-huit mille mètres carrés, 
presque deux hectares!

Cette surface se compose de dix grands 
panneaux de seize mètres de côté, repré­
sentant les armes et les attributs des gran­
des capitales du monde et de cent vingt- 
quatre panneaux représentant les écussons 
des chefs-lieux de nos départements et 
ceux des grandes villes de l’étranger. Ces 
panneaux ont 16 mètres de hauteur sur 
cinq mètres vingt de large. Leur disposi­
tion est très heureuse. Au bas de tous ces 
panneaux, règne une crête de ferraille qui 
enlève la ligne droite et semble couronner 
les parois verticales. Au-dessus de cette 
crête, est une sorte de trophée de produits 
et d’attributs, de plantes, de machines ou 
d’animaux, indiquant les richesses agricoles 
ou industrielles de la contrée: plus haut, 
au centre du panneau, les armes du chef- 
lieu de département ou de la ville princi­
pale étrangère; au sommet, un cartouche 
portant le nom du département ou du pays.

Comme les deux travées extrêmes seront 
pleines, sans vitrage, elles seront également 
couvertes de peintures décoratives.

En un peu plus d’un mois, les décora­
teurs ont peint plus de la moitié de la sur­
face, c’est-à-dire 9,500 mètres carrés.

Ce gigantesque travail décoratif est dé­
volu à MM. Alfred Rubé, Philippe Chape­
ron et Marcel Jambon, les habiles décora­
teurs des grands théâtres de Paris.

M. Chaperon est l’architecte, le compo­
siteur des motifs. MM. Rubé et Jambon 
sont les artistes qui les exécutent.

Pour le Palais des Machines, l’atelier se 
compose d’environ cinquante peintres dé­
corateurs, installés dans les galeries des 
Expositions diverses.

Le travail du décor se subdivise, et des 
équipes spéciales se succèdent dans ses 
diverses phases.

On commence par étendre la toile sur le 
sol et on lui donne une première couche 
de couleur, base de toutes les autres. Ce 
fond de couleur, généralement gris, s’ap­
pelle l’impression.

Le dessin, de grandeur d’exécution, est 
fait sur de grandes feuilles de papier et 
tous les traits sont piqués par des pointes; 
si bien que le dessin est marqué à jour par 
une infinité de petits trous.

Le papier ainsi préparé est posé sur la 
toile qui a reçu sa première couleur, son 
fond, son impression. On frotte le papier 
troué avec de la poussière de charbon qui, 
Passant par les petits trous, transporte le 
dessin sur la toile. C’est le poncif, ou, 

pour me servir de l'expression des décora­
teurs, la trace.

Un décorateur spécial passe à l’encre ce 
dessin formé de poussière noire. Il le fixe 
au moyen d'une couleur noire très liquide.

Lorsque la trace est fixée par le passage 
à l'encre, on recouvre chaque partie d’une 
couche générale, de la couleur du fond de 
cette partie. Cette couleur laisse entrevoir 
le dessin passé à l’encre. Puis d’autres font 
l’ébauche et le modelé.

Le modelé fait, le décorateur qui a fixé 
le dessin en le passant à l’encre, reprend 
son travail et sertit tous les contours. La 
ligne de sertissure disparaît lors de la mise 
en place du décor : elle n’en donne pas 
moins aux contours l’énergie voulue.

Le décor est donc passé par plusieurs 
mains; mais l'œuvre, jusqu’à ce moment,n’a 
été qu'une œuvre de copie et de répétition. 
C’est alors qu’intervient le véritable artiste 
décorateur, celui qui crée, qui fait la partie 
nouvelle pour chaque panneau. C’est, pour 
les panneaux du Palais des Machines, le 
motif formé par les produits et les 
allégories des départements ou des pays.

Cette partie du travail est réservée à 
MM. Rubé et Jambon, tous deux d’une 
étonnante habileté et d'une sûreté de brosse 
extraordinaire.

M. Rubé est le maître. C’est un homme 
solide, décoré, à l’aspect d'un officier supé­
rieur en retraite. Malgré ses 72 ans, il 
travaille avec une vitesse et une précision 
incroyables, lorsqu’il met la main à la 
pâte.

M. Jambon, aujourd’hui l’associé de la 
maison Rubé, Chaperon et Jambon, est 
l’élève de M. Rubé. M. Marcel Jambon est 
un homme dans la force de l’âge, voisin de 
la quarantaine. Le ruban de la médaille 
militaire qui fleurit à sa boutonnière, 
apprend qu’il a fait son devoir pendant la 
guerre. Je l’ai vu au travail, il est d’une 
adresse merveilleuse ; les palmes, les fruits, 
les attributs naissent sur la toile, sous sa 
brosse, comme par enchantement.

Le Palais des Machines, décoré par de tels 
artistes, sera la fête des veux.

C. L.

AU CHAMP DE MARS
Za Sculpture

J’ai, en d’autres articles, parlé de la 
décoration des Palais des Beaux-Arts 
et des Arts Libéraux. Je serais incom­
plet, si je ne parlais dans le Bulletin 
Officiel des sculpteurs ornemanistes, 
dont le travail ornera l’intérieur et l’ex­
térieur des Palais en question. Ces sculp­
teurs se divisent en deux catégories dis­
tinctes, les ornemanistes proprement 
dits, et les « figuristes ». Cette désigna­
tion n’a pas besoin de commentaires.

Leur travail varie à l’infini. Tantôt ils 
font des modèles pour les terres cuites 

qui doivent décorer l’extérieur des Pa­
lais: tantôt ils font des moules pour les 
sculptures en plâtre et les reliefs en staf 
destinés aux décors intérieurs.

Depuis une vingtaine d’années, le staf 
est entré de plus en plus dans la décora­
tion intérieure. On appelle staf des pièces 
en plâtre exécutées de la manière sui­
vante : sur une très légère armature en 
bois, on coule dans le moule une fine 
couche de plâtre, qui prend avec la plus 
grande pureté les reliefs voulus. Lorsque 
cette couche est durcie, on applique par 
dessus (c’est-à-dire derrière) des mèches 
de filasse de chanvre trempées dans du 
plâtre liquide. Ces mèches adhèrent à la 
couche de plâtre et saisissent l'armature 
en bois. Le tout fait ensuite une pièce ré­
sistante, sonore même lorsqu’elle est 
frappée. Les pièces en staf s’assemblent 
pour former des portiques, des socles, 
des plafonds, des plates-bandes, des fri­
ses, des hauts et bas-reliefs, et même des 
groupes de statuaire.

La terre cuite à l’extérieur et le staf 
pour les intérieurs, telle est la formule 
des constructions économiques de l’ave­
nir. Les travaux de l’Exposition de 1889 
auront donné une impulsion prodigieuse 
àcesdeux éléments du bâtiment moderne. 
Légèreté, solidité suffisante et incontesta­
ble économie; tels sont les avantages de 
la terre cuite et du staf.

Un joli spécimen de construction exté­
rieure en staf sera donné par les trois 
coupoles du Palais de l’Hygiène, à l’Es- 
planade. M. Girault, le jeune maître, qui 
construit ce Palais, a osé établir, sur une 
armature en fer d’une extrême ténuité, 
une coquille en staf qui n’a pas 3 centi­
mètres d’épaisseur, et qui, convenable­
ment recouverte de peinture, pourrait 
résister pendant des années aux intem­
péries.

* *
M. Formigé a établi les sculpteurs de 

ses Palais et de la Fontaine monumentale 
du jardin dans une construction en plan­
ches et à vitrage, placée au milieu du 
Champ de Mars, entre les deux Palais, à 
la place où sera la grande fontaine mo­
numentale. Cette construction renferme 
aussi l’atelier de M. Coutan; mais celui-ci 
étant trop à l’étroit va s’emparer du local 
tout entier, et les sculpteurs d’ornements 
iront s’établir sous la nef du Palais des 
Beaux-Arts.

L’atelier des sculptures d’ornement, 
dont je parle, est dirigé par MM. Emile 
Dubois et Eugène Dubois, qui ont pour 
mission de réaliser les dessins et les com­
positions de M. Formigé. Ces deux excel­
lents artistes, depuis longtemps associés, 
ne sont pas parents. Le hasard seul a fait 
cette association d’homonymes.

C’est M. Emile Dubois qui a modelé, 
d’après M. Formigé, les grands vases qui 
entoureront les coupoles et qui sortiront 
des ateliers céramiques de M. Muller.

Les ateliers de MM. Dubois ne sontpas 
les seuls chargés des ornements des Pa­
lais du Champ de Mars. Il y a aussi ceux 
de M. Corbel, où se sont faits les modèles 
des grands cartouches et ceux de M. Le­
grain. où se sont faits les colossales frises 
en haut-relief, qui décorent les galeries
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des restaurants et dont je parlerai lors­
que, quittant l’œuvre de M. Pormigé, je 
passerai à celle de M. Bouvard.

Un quatrième sculpteur, M. Darvant, 
travaille chez lui et n’a pas d'atelier au 
Champ de Mars.

Je voulais vous parler, à propos des 
sculpteurs du Champ de Mars, de l’atelier 
de M. Coutan; où se prépare la fontaine 
monumentale dont on est en train de 
creuser les fondations. Mais j’ai dû re­
mettre cela à un autre jour, ayant trouvé 
cet atelier tout en désarroi par suite de la 
mort de son chef de travail, le jeune et 
vaillant sculpteur Longepied, artiste du 
plus grand talent et du plus grand avenir. 
La douleur exprimée par ses camarades 
et par ses subordonnés de l’atelier Cou­
tan est le plus bel éloge que l’on puisse 
faire de l'homme et de l’artiste.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1731-1889

XI
La Patrie en danger. 

Enrôlements au Champ de Mars, 
le 2 septembre 1792.

Depuis la journée du 10 août, qui avait 
décidé la chute de la royauté, le conflit 
était à l’état aigu entre la Commune de 
Paris et l’Assemblée Nationale, dont le 
mandat allait bientôt expirer. La Commune, 
violente, énergique et farouche, décidée à 
sortir de la légalité pour assurer le triomphe 
de ses idées, puisait sa force dans les sociétés 
populaires; l’Assemblée, calme, sage, com­
posée d’hommes instruits et modérés, mais 
incapables d'efforts personnels, subissait la 
pression de ce grand Paris, secoué par la 
fièvre révolutionnaire et par l’attente des 
événements de la frontière.

Le 2 septembre, la nouvelle de l’arrivée 
des Prussiens devant Verdun se répandit 
à Paris. Le Conseil de la Commune se 
réunit aussitôt, et sur la proposition du 
procureur Manuel, arrêta que le tocsin serait 
sonné dans la ville, que le canon d'alarme 
serait tiré et que tous les patriotes français 
seraient invités à se réunir au Champ de 
Mars pour marcher à l’ennemi:

La Commune rédigea en outre un appel 
aux armes :

Citoyens, l’ennemi est aux portes de Paris ; 
marchez sous vos drapeaux; allonsnous réunir 
au Champ de Mars ; qu’une armée de 60.000 
hommes se forme à l’instant. Allons expirer 
sous les coups de l’ennemi ou l’exterminer 
sous les nôtres.

Cette proclamation publiée, le Conseil 
général de la commune se rendit à l’Assem­
blée. lui fit connaître son appel aux armes 
et lui fit part de son arrêté invitant les 
citoyens à se réunir au Champ de Mars.

Vergniaud voulut régulariser ce mouve­
ment patriotique. Il prit la parole et pro­
nonça un fort beau discours dans lequel 
il demandait l’établissement d’un camp au 
Champ de Mars, où se trouvaient déjà, 
depuis quelques jours, des bataillons de 
volontaires; il insistait sur la nécessité de 
construire des retranchements pour pro­
téger ce camp:

Parisiens, dit-il, c’est aujourd’hui qu’il faut 
déployer une grande énergie! Pourquoi les 
retranchements du camp ne sont-ils pas plus 
avancés ? Où sont les bêches, les pioches qui 
ont élevé l'autel de la Fédération et nivelé le 
Champ de Mars? Vous avez manifesté une 
grande ardeur pour les fêtes, sans doute vous 
n’en montrerez pas moins pour les combats; 
vous avez chanté, célébré la liberté: il faut la 
défendre ! Nous n’avons plus à renverser des 
rois de bronze, mais des rois vivants alarmés 
de leur puissance. Je demande donc que 
l'Assemblée nationale donne le premier 
exemple et envoie douze commissaires, non 
pour faire de vains discours aux citoyens, 
mais pour piocher eux-mêmes et travailler aux 
retranchements.

Danton, ministre de la Justice lui 
succéda :

Une partie du peuple, dit-il, va se porter 
aux frontières, une autre va creuser des re­
tranchements etla troisième, avec des piques, 
défendra l’intérieur de nos villes. Mais ce 
n’est pas assez: il faut envoyer partout des 
commissaires et des courriers pour engager la 
France entière à imiter Paris. Il faut rendre 
un décret par lequel tout citoyen soit obligé, 
sous peine de mort, de servir de sa personne 
ou de remettre ses armes.... Le canon que 
vous allez entendre n’est point le canon 
d’alarme, c’est le pas de charge sur les 
ennemis de la patrie. Pour les vaincre, il nous 
faut de l’audace, encore de l’audace, toujours 
de l’audace, et la France est sauvée.

La proclamation de la commune avait été 
affichée dans la matinée. A 2 heures, le 
canon d’alarme tonnait, la générale était 
battue dans toutes les sections, le tocsin 
sonnait aux églises. Des gardes municipaux 
parcouraient les quartiers et proclamaient à 
son de trompe que la patrie était en danger. 
Sur les tours de l’église Notre-Dame flottait 
le drapeau noir.

Danton se rendit au Champ de Mars 
où une foule nombreuse était déjà réunie, 
et là, monté sur les gradins de l’autel de 
la Patrie, il harangua les volontaires qui se 
tenaient prêts à partir.

Sa parole dominait tout: le bruit de la 
générale et le bruit sourd du canon.

Sa colossale stature, son visage inspiré, 
d’où la laideur avait disparu pour faire 
place à une étrange et rayonnante beauté, 
ses paroles de patriotique colère, les sen­
timents généreux qu’il exprimait, enflam­
mèrent cette foule qui jura, en sa présence, 
de se rendre aux frontières, de sauver la 
France ou de mourir.

Elle tint parole.

Fête de l’Unité et de l’Indivisibilté de la 
République et inauguration de la

Constitution le 10 août 1793.
Le 10 août 1793, anniversaire de la 

prise des Tuileries, on inaugura solennelle­

ment la première Constitution républicaine 
de la France.

Les circonstances étaient critiques. La 
République reculait partout. Elle recu­
lait à l’ouest, devant les Vendéens, au 
nord-est sur le Rhin, au nord dans les 
Flandres. Mayence avait été repris par les 
Prussiens: Valenciennes et Condé étaient 
bloqués par les Autrichiens; Lyon, Mar­
seille, Toulon étaient en pleine insurrec­
tion. A l'intérieur, la disette sévissait. Les 
populations, surexcitées par le danger, 
étaient cependant remplies d’énergie.

Une solennité d’une majesté sévère et d’un 
caractère grandiose comme celle qui était 
projetée, pouvait encore ajoutera l’enthou­
siasme et à l'héroïsme de la nation. Les 
44,000 municipalités de France avaient 
accepté la Constitution et chaque jour des 
adresses de félicitations et d’encouragement 
arrivaient à la Convention. Une seule com­
mune, qui comptait 120 habitants : Saint- 
Tonnant, dans les Côtes-du-Nord, avait 
demandé ouvertement le rétablissement des 
Bourbons.

Pour rehausser l’éclat de la fête et 
augmenter la portée politique de l’accepta­
tion de la Constitution, les Assemblées 
primaires envoyèrent à Paris quatre cents 
commissaires qui furent reçus en grande 
pompe et conduits dans les sociétés popu­
laires, notamment aux Jacobins qui leur 
offrirent leur salle pour s'y réunir et déli­
bérer avec eux. Là on s’expliqua; les com­
missaires reconnurent que si le fédéra­
lisme triomphait, s’il n’y avait plus unité 
de direction ni d’exécution, ce serait la 
ruine de la République et de la France. On 
cria donc : « Vive la République une et in­
divisible » et les commissaires électrisés se 
rendirent à la Convention.

« Bientôt, nous l’espérons, dit l'un d’eux, 
la tête des calomniateurs de cette cité républi­
caine (Paris) tombera sous le glaive de ta loi. 
Nous sommes tous des Montagnards. Vive la 
Montagne ».

(A suivre.) Camille Viré.

L'EXPOSITION DU BLANC ET NOIR
L’Exposition internationale du Blanc 

et Noir en est à sa troisième année. Et 
cette fois-ci c’est un grand et légitime 
succès. Il faut louer les organisateurs, et 
surtout M. Bernard, le fondateur, l’initia­
teur de ces Expositions. L'Exposition ac­
tuelle a lieu dans le Pavillon de la Ville 
de Paris. L’aménagement est irrépro- 
chable. A droite et à gauche, on a disposé 
des travées ou, pour mieux dire des 
loges, qui permettent les Expositions spé­
ciales. On a ménagé au fond une grande 
et belle salle de concert dont les murs 
tout couverts d’œuvres d’art et de miri­
fiques tapisseries anciennes. Une élégante 
estrade est disposée pour les musiciens : 
car le plaisir de l'audition s’ajoute iciau 
plaisir des yeux. La musique et la pei 
ture... un assaut de muses!
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Les deux premières Expositions de 
Blanc et Voir se ressentaient des tâton- 
nements d’un début. Et puis, il ne fallait 
pas trop faire le difficile en commençant. 
On a un peu reçu bourre et balle. Les 
pensionnaires... à cet âge on ne doute de 
rien — faisaient leurs envois, à la grande 
joie de mesdames leurs mamans. Cette 
année, on a mis bon ordre à ce genre 
d’envahissement, sous lequel l’entreprise 
eut pu succomber. S’il reste encore quel­
ques rares œuvres d’écolières à l’Exposi­
tion actuelle, c’est tout juste pour entre- 
bailler la porte. Un « amateur » qui a du 
talent. — C’est parfait : mais il faut fer- 
mer la porte avec férocité aux a talents 
d'amateur. »

Et puis on a mis de l’ordre dans les 
affaires. On a fort judicieusement divisé 
les envois en sept sections.

lre Section. Les Dessins et Cartons.
2e — Les Gravures.
3e — Les Aquarelles et les Pas- 

tels.
4e — Les Dessins d'art décora- 

tif.
5e — Les Dessins d'enseigne- 

ment et les Dessins in- 
dustriels.

6e — La Presse Illustrée.
7e — L'Art Japonais.
Voici, d’autre part, la liste des journaux 

illustrés qui ont organisé leurs Exposi­
tions particulières au Pavillon de la Ville 
de Paris :

L'Illustration, le Monde Illustré, le 
Paris Illustré, l’Univers illustré, la 
Revue Illustrée, la Vie Parisienne, le 
Courrier Français, le Chat Noir, le 
Pierrot, le Japon artistique, la Gazette 
des Beaux-Arts, l’Art, la Publication de 
l'œuvre nationale de Victor Hugo, l'Es- 
tampe Originale, la Vie Moderne; ainsi 
que plusieurs publications étrangères.

L'aménagement, j’y reviens avec plai­
sir, ne saurait être trop loué. Tout y est 
bien en lumière et l’on y marche sur de 
moelleux tapis en sparterie.

Il convient de complimenter également 
M. Georges Amigues, l’aimable secrétaire 
général de Blanc et Noir, auteur d’un 
catalogue fort bien compris, très clair et 
très pratique, grâce à une table de ma­
tière et à une liste de noms d’exposants 
avec le numéro de leurs pages respectives 
en regard.

J’aurai bien voulu aborder dans le 
présent numéro du Bulletin officiel le 
compte-rendu de l’Exposition elle-même, 
en commençant par les peintures, aqua­
relles et pastels : mais l’énervante « abon­
dance des matières » m’arrête court... et 
je vous quitte, chers lecteurs du Bulletin 
officiel, pour aller me coucher, affligé d’un 
compte-rendu rentré.

C. L.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
. Les fêtes données au profit des Sociétés de 

Sauvetage ont brillamment réussi.
Vendredi, dans la journée : Blondin, les 

exercices si applaudis de l’Ecole militaire de 
gymnastique de Joinville, le concert vocal et

instrumental, avaient attiré une foule élé­
gante, qui s’est retrouvée le soir pour faire 
fête à un charmant ballet : la Vie du 
Marin,

Aussi la Direction a-t-elle décidé de donner 
chaque soir cet intéressant spectacle.

Dimanche, le prix d’entrée a été baissé à 
50 centimes, pour répondre à de nombreuses 
demandes. Hier vendredi, l’Ecole de Join­
ville, gracieusement autorisée par le Ministre 
de la Guerre, a renouvelé son succès du pre­
mier jour.

Ou nous promet de nouvelles attractions 
pour la semaine prochaine; il n’y a pas à 
attirer la foule, il faut simplement la retenir, 
car chaque jour elle remplit la vaste nef du 
Palais de l’industrie.
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L'Odéon donne de superbes représen­
tations d'Athalie, le chef-d’œuvre de 
Racine, avec la musique de Mendelssohn.

Tout concourt à faire de cette reprise le 
spectacle le plus intéressant, aussi bien 
la tragédie, d'un si grand caractère biblique, 
que l’orchestre Lamoureux sous la con­
duite de son éminent chef, et la mise en 
scène de M. Porel, d’un archaïsme éclairé, 
sans omettre une bonne interprétation, 
ayant à sa tète Mlle Tessandier, toujours 
très pathétique.

Bruxelles eut, l’an dernier, la première 
de Jocelyn, qui vient d’inaugurer le nou­
veau Théâtre-Lyrique, à la salle du 
Château-d’Eau.

Inspirées par le poème de Lamartine, 
d’un sujet à.la fois si scabreux et si chaste, 
ces scènes touchantes ne constituent guère 
un opéra et la musique se ressent de leur 
monotonie.

La partition de M. Benjamin Godard, 
musicien de grande valeur, symphoniste 
très estimé, n’en renferme pas moins des 
beautés d’un ordre élevé, qu'on découvre 
et qu’on apprécie dès la première audition. 
Le style de M. Godard brille parla distinc­
tion et la clarté.

Capoul, le collaborateur de M. Armand 
Silvestre pour le livret, s'est attaché et 
dévoué à cette œuvre avec la conviction 
et la passion d’un sincère artiste, et il a 
fait du personnage de Jocelyn une fort 
belle création. Sans doute, sa voix n’a plus 
la fraîcheur d’autrefois, mais il la dirige 
avec beaucoup d’art et d’habileté ; de plus, 
il remplit avec un sentiment vrai, une 
émotion communicative, ce rôle si délicat; 
il y souffre, il y pleure, il y met toute son 
âme.

A côté de Capoul, on a surtout applaudi 
Couturier, plein d’onction dans le rôle de 
l’évêque, et Mlle Marguerite Gay, suffi- 
samment comédienne et douée d’une jolie 
voix de soprano.

Le dernier tableau, réussi à tous égards, 
très impressionnant, a décidé du succès.

Bonne chance à la louable entreprise de 
M. Santerre.

Le Pied de Mouton, créé à la Gaîté, 
date de 1817. Les aventures du seigneur 
Nigaudinos et de son fidèle Lazarille. les

les amours du jeune Gusman, qui ne con­
naît pas d’obstacles, et de la séduisante 
Léonora, ont, depuis, toujours intéressé 
les générations successives.

Les frères Cogniard portèrent une 
plume sacrilège sur la célèbre féerie de 
Martainville, qui passa à la Porte-Saint- 
Martin, où, il y a quelque douze ans, elle 
reparut, retouchée par M. Hector Cré- 
mieux, qui vient encore de la rajeunir 
pour l'Eden-Théâtre.

Le Pied de Mouton a perdu de sa naï­
veté à toutes ces transformations, mais il 
offre maintenant un merveilleux spectacle. 
Ce ne sont que splendides décorations, 
que ballets ingénieux, que divertisse­
ments éblouissants, que trucs et surpri­
ses. Parmi ces surprises, le défilé des 
célébrités parisiennes et les clowns et 
mimes Renad's frères (Pif, Paf et Pouf) 
méritent une citation particulière.

La Tour d’Airain, la Grotte des Jeux, le 
Pays du Jaune et celui des Primevères et 
des Soucis, et, surtout, la Bataille des 
fleurs, voilà des tableaux d’un éclat indes­
criptible.

Raimond, un fin comique: Chalmin. 
une caricature très réussie, Raiter, Mlle 
Jeanne Thibault, qui chante bien et Mile 
Gilberte, invraisemblablement jolie, con­
duisent la pièce avec entrain. Une balle­
rine italienne, Mlle Limido, possède un 
vrai talent chorégraphique.

**
Tout pimpants, les Bouffes-Parisiens 

rouvrent avec une opérette qui rappelle 
passablement le Postillon de Lonjumeau, 
et dont le premier acte, amusant et d’assez 
bonne comédie, nuit au deuxième, lequel 
fait tort au troisième.

Oscarine est le doux nom d’une musi­
cienne exaltée qui a commis un grand 
opéra: elle parvient à le faire représen­
ter au Théâtre-National de Chatou; un 
peintre en bâtiments, qu’elle poursuit de 
ses assiduités, débute dans cette belle 
œuvre, mais il a une fiancée, la blanchis­
seuse Réginette, qui découvre son incons­
tant. devenu baryton pour la circonstance; 
aussi, pour se venger, se fait-elle tragé­
dienne lyrique !

Parmi les morceaux applaudis: le 
duetto Dis-moi tu, par Mme Thuillier-Le­
loir et par Piccaluga, qui chante avec 
goût et auquel on a redemandé une jolie 
romance.

Auteurs d'Oscarine : MM. Nuitter et 
Guinon. Compositeur, M. V. Roger.

** *
Le Théâtre-Cluny, décidément plus 

heureux avec ses reprises qu’avec ses 
nouveautés, donne un spectacle attrayant : 
la Clé, trois actes de MM. Labiche et Duru, 
qui n’obtint pas grande vogue au Palais- 
Royal. et dont le dialogue pétille de verve, 
d’esprit, de trouvailles ; trois actes pleins 
de facéties et de fantaisies originales. 
Allart et Numas amusent dans les deux 
principaux rôles.

La soirée se termine par le Mariage 
aux Lanternes, bijou musical d'Offen- 
bach, où nous revoyons Mario Widmer. 
dont on a conservé le souvenir aux scènes 
d’opérette, et qui créa Ange Pitou, de la 
Fille de Madame Angot, à Bruxelles.
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* *
Programme corse au Nouveau Cirque.
Lult. pantomime de N. Félicien 

Champsaur, et le Combat naval en cons­
tituent les principaux éléments.

Le Combat naval éclate naturellement 
dans le bassin.

Voici l’explication de cette scène très 
ingénieusement machinée :

« Le petit port de X est surpris nui­
tamment par l’arrivée d’une escadre enne­
mie qui prend position pour bombarder et 
incendier la ville.

» La défense s'organise rapidement, les 
troupes garnissent les forts.

» L’escadre ennemie qui, tout d’abord, 
à la faveur de la surprise, avait détruit une 
partie de la ville, ne peut plus résister au 
feu de l’artillerie de la place. Après la 
perte de plusieurs de ses navires coulés 
ou incendiés, elle bat définitivement en 
retraite sous le feu d’un garde-côte qui 
achève sa défaite ».

Dans la pantomime, un savant (Scho- 
penhauer !) trouve par terre le cœur d’une 
jeune fille, et tâche de l’analyser. Mais 
le cœur d’une jeune fille est insonda­
ble.

Lulu survient, à la recherche de son 
précieux viscère. A force de séductions, 
elle parvient à le saisir des mains du 
philosophe, puis elle s’empresse de le 
donnera Arlequin, avec lequel elle s’es­
quive.

Pas bien gaie, mais profonde l’idée de 
cette pantomime, qui a été fort goûtée, et 
à laquelle, grand amateur de ce genre, 
nous avons pris plaisir. Mlle Massoni, 
une fort piquante Lulu, mime avec intelli­
gence.

Emile Abraham.
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Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES

| ANCIENNES USINES RATTIER

Emploi Général dû Caoutchouc
Et de la GUTTA-PERCHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.

Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER
MAISON DE VENTE :

PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4, PARIS 
Envoi franco de Catalogues

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre, Reims
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La Bourse a eu une meilleure tenue pendant ces 
huit derniers jours que pendant la semaine pré- 
cédente. Cette nouvelle allure est due en grande 
partie aux dispositions plus fermes qui ont prévalu 
sur la plupart des places étrangères, Londres 
excepté, dès le début de la période hebdomadaire 
qui prend fin : elle a également son point de départ 
dans les facilités de la liquidation de quinzaine à 
laquelle on vient de procéder. Le taux des reports 
ayant été un peu plus modéré qu’au commence­
ment du mois, a permis, en effet, à cette opération 
de s’effectuer dans des conditions assez favorables.

Il est seulement fâcheux que les affaires restent 
encore aussi étroites; la spéculation ne sort pas 
de son indifférence. Quant à l’épargne, ce n’est 
que dans quelques jours qu’elle procédera au 
remploi des loyers du 15 octobre et des coupons 
touchés dans la première quinzaine du présent 
mois. Jusque là les demandes seront peu impor­
tantes sur le comptant dont les cours auront par 
conséquent toujours une tendance à se tenir 
au dessous des cours du terme.

Mais ces transactions ne vont pas tarder à re­
prendre leur courant habituel d’activité. Les gros 
spéculateurs reviennent, les vacances ont pris fin, 
et la haute Banque va prendre position. La situation 
politique extérieure ne laisse apparaitre aucun 
nuage à l'horizon et, à l'intérieur, le plus grand 
calme continue à régner; c’est dire qu'avec la re­
prise des affaires, c’est la hausse qui remportera.

Les mouvements qui se sont produits cette se­
maine ont ramené nos rentes aux cours suivants : 
3 0. 0, 82 45 ; amortissable 85 15, et 4 1/20 0 105 612

Au comptant, le 30 0 resteà82 30, l’amorlissabe. 
à 85 05 et le 4 1/2 0 0 à 105 50.

Les fonds étrangers ont eu des sorts différents. 
Le 4 0 0 Hongrois est à 8175, le Turc reste 

à 1580, l’Egypte unifiée se tient à 12250, l’Exté­
rieure espagnole passe à 73 20 et l’Italien revient 
à 96 60.

Les Consolidés anglais se négocient actuellement 
à 97 1 /8°.

Les Fonds Russes sont fermes.
L’Emprunt 1880 se tient à 86 75.

X
Bonne fermeté sur les valeurs de Crédit.
La Banque de France fait 3960.
Le Crédit Foncier jouit toujours d’une excellente 

tenue à 1367 50. Le mouvement de baisse qui s’est 
produit dans ces derniers temps, sur le marché, 
n’a pas atteint le cours des obligations foncières 
et communales. Nous rappelons à ce sujet que le 
dernier versement de 70 ir. qui restait à faire sur 
les obligations 1885 s’effectue en ce moment.

Ce versement viendra augmenter les disponibi­
lités du Crédit Foncier provenant des obligations. 
Ces disponibilités rentrent dans le fonctionnement 
régulier de la Société, depuis le jour où le prêt en 
numéraire a été substitué au prêt en obligations, 
au grand avantage des emprunteurs: elles assurent 
la réalisation journalière des prêts au fur et à 
mesure que les demandes se présentent à l’admi­
nistration. Les porteurs d’obligations du Crédit 
Foncier connaissent toutes les garanties dont leurs 
titres sont entourés par les prescriptions statu­
taires qui sont rigoureusement observées.

Lorsqu’il y a excédent d’obligations en circula­
tion sur les prêts, et c’est la situation normale, 
excepté à la veille d’un nouvel emprunt, cet excé­
dant d’obligations est aussi solidement garanti 
que le reste, en vertu de l’art. 76 des statuts qui 
dit dans son deuxième paragraphe :

« Les fonds provenant de l’émission des obliga- 
« lions foncières et communales, seront placées 
« jusqu’à leur emploi définitif en Rentes françaises 
« ou autres valeurs du Trésor, en obligations de 
« la Ville de Paris, en actions de la Banque de 
« France, en obligations foncières et communales, 
« en obligations de chemins de fer garanties par 
« l’Etat. »*

Ce portefeuille, qui est quelquefois très impor­
tant, constitue au Crédit Foncier un portefeuille 
de garantie, qui inspire toute confiance aux obli­
gataires.

La tenue du Comptoir d’escompte est toujours 
satisfaisante à 1015.

La Société générale est ferme à 478 75,
Le Crédit lyonnais est à C2250.
La Banque parisienne reste à 427 50.
La Banque d’escompte vaut 512 50
La Banque ottomane finit à 536 25,

Il y a toujours de nombreuses demandes sur les 
obligations à lots de la Compagnie de Panama 
dont le second tirage vient d’avoir lieu. En ce 
moment, les porteurs de ces obligations ont une 
chance de fortune double de la moyenne normale, 
puisque toutes les obligations n’ont pas été encore 
placées. Mais cet avantage ne pourra pas être 
maintenu longtemps, car les conférences faites en 
province par M. Ferdinand de Lesseps et par 
M. Charles de Lesseps, son fils et dévoué colla- 
borateur, ont provoqué partout un grand enthou­
siasme en faveur de la nouvelle couvre nationale 
du « Grand Français » .

Cet enthousiasme se traduit par des preuves non 
équivoques de confiance, puisque de tous côtés 
arrivent chaque jour des demandes considérables 
d’obligations à lots.

Le solde de l’emprunt à lots se placera facilement, 
et le Canal de Panama sera ouvert à la grande 
navigation à l’époque annoncée, malgré la spécu­
lation et malgré les détracteurs de cette œuvre 
grandiose.
----------------------------------•----------------------------------

Chemins de fer de l’Ouest, de YEtat et d'Orléans

Une bonne nouvelle pour les Touristes. 
— Les réseaux de l’Ouest, de l’Étatetd’Orléans 
viennent d’inaugurer un tarif d’excursion dont 
le succès n’est pas douteux.

Le Voyageur lui-même trace son itinéraire 
à son gré et sans tenir aucun compte des 
frontières des trois réseaux, et, suivant le 
nombre de kilomètres parcourus, il a droit à 
des réductions croissantes allant de20 jusqu’à 
60 pour 100 sur les prix ordinaires.

En outre, et par une très heureuse innova­
tion, si plusieurs Voyageurs se réunissent on 
leur accorde, dans les mêmes conditions, des 
réductions, d’autant plus fortes queleurgroupe 
est plus nombreux.

Voilà qui facilitera, pour les vacances, 
l’organisation de joyeuses caravanes avides 
de bon air et de géographie pratique.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

Nouveau Procédé de GRAVURE t CFARNB Prix Anciens Réduits de 50010 

283000041 Rue de Rennes, 146
PARIS

GRAVURE SUR BOIS Envoi franco du Catalogue

GELLEE FRÈRES, Sainëezçi.KIS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

A FLANELLEYAT 
w=*s Très recommandés pour les Chasseurs H

les Personnes rhumatisantes.
ACp BATTE CHEMISIER 

EaedT.LU 1 1 Lirue duHavro,PARiS
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------

oe Albert CAIIEN
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boalerard des Capueinzes 

FRET : 108, faubourg Saint-Deois

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et $2, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

| l'Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHERAPIE

LAVABOS

ALA MAISORDE CONFIANSE. Horlogerie 
MA. BARTHET, à Besançon. Montres,Réveils, 

Chaînes. Garantie. Pendule Comtoise, 
Louis XV. Réparations. Envoi for du Catalogue.

FABRIQUES FRANÇAISES

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES
CH. B UQ UE T- P. KAE PFELIH,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Brevetée s. g. d. g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or- MiaSCIV d Adro 100, Mvuoulg 4

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domnielle, i fr. so kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 Îr. 05 le 
kilog, contre remboursement.
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Raffinerie kl Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFREES

i. CLAMBON Pils
Rue de la Lowdière, 744, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES

7, rue Nicolas — Marseille

3 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé an sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
6 Médailles et Diplômes d’honneur. Dernières récompenses obte 

nues : Dipt. d honneur, Montpellier 1883; Toulouse 1887.

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

H
 5 02

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hum -oldt, 8 - PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
CARACTÈRES DE TITRES V

INITIALES 7
PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS-'

FANTAISIES DIVERSES (
NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR /

------------------------------------------------------------- S

Envoi de Devis 
et Spécimens

Prompte 
exécution des 

mémoires.

BLANCS DIVERS
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION

10
63

 6
96

8

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

CHAMPAGNE EUGÉNE GLICQUOT, REIMS

E. CUSENIER FILS AINÉ & Ce
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 22G, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d'honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur
Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs

Cassis-Rouvière DIoOD :
Succursale à PARIS ,

y, rue Cla ût e a a « H 22 ► 
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 • 

20 Diplômes ►
aux Expositions Uiucersell.es. ►
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CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.DEPOTS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

TIITIT p( ET GRAISSES, pour éclairage et | ITT TIAAT à Firminy. Echalas a 
HILEN graissage VERDIER, CAEN ET Cie, H. MIGOLOI acier fondu, brev. S. 7 
- U 4 su plaine Saint-Denis. 1 Suer demande, envoi franco, tarif illustré

1 BLANZY, POURE & C'EA
Al BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris A

La plus importante fabrique du monde " 
1 PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMES. 
— PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S 

h =g=SNEM5
2

Breveté
S. G. D.G. 1

Chez tous les principaux papetiers

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1. Bue Saint-Denis 
IUEINT directeur

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d'Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
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1 ! Brevetés en France et à l'Etranger

Trois diplômes d'honneur 
Médailles d'Or à toutes les Expositions 

INSTALLATION D'ECUBIES HT D'ÉTinunS
Ecuries tout en fer évitant les maladiesARIT 1 g AiVdi-5 WV% wE - “‘ — .

NPMIII contagieuses par la facilité du nettoyage 32-3 impossible à obtenir avec le bois à cause
. desjoints qu‘on ne peut éviter. Cotalogge 

Mustré avec prix-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie 
as centimes l’un, en timbres poste.

LESSIVEUSE FRANÇAISE
Nouveau système Bt, an- 
cun appareil intérleur Iso- 

slement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 

" faces chauffées.
DIPLOMES D’HONNEUR 

| & Croix de Mérite 
- EXPOS.ET VENTE 24.AY-OPERA 

"Demander Prospectas et condit. 
W VIVILZ16 av.Parmentier Paris

I H F

51 2) 32
 U

H
eA

N
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PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE

DES

A C CUMULA TEURS
E. P. S.

FAURE-SELLON-VOLCKMAR
Fournisseurs des Ministères de la Guerre, de l'Agriculture et du Commerce, 

du Théâtre National de l'Opéra et des Théâtres de Paris, 
de Lyon et de Montpellier, des Usines, Grandes Administrations, etc.

-----------------------=63=*-------------------------

DIPLOMES D'HONNEUR
Fisheries.................................................... 1883 — Indes et Colonies..................................... 1886

MÉDAILLES D'OR
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS 

Londres................................................................. 1885 — Paris........................................................................ 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

Délicieux apertif Alger ien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878. PICON

Entrepôts pour la France et F'Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

FRANÇOIS COICNET&C. 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINÉ A ASNIERES (SEINE)

PIERRES EN BETONS ACCLOMERES COICNETE 
1 CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSALQUES 5 - 
% MOSALQUES COIGNET (SCDG

Incrustations de granits et- de marbres) 
MOSALQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

ALI AIRI IV AUtAUF69,71,73,r. BeaubourgRAEIIRI red'Appartements, de Bureaux, de)Installation Miw • • • wbe % Ml he le tans PA RIS MEUD = OMagasins.deCuisines.deJardins .etc. ) COMPLETS

A. PIA‘
FONDEUR-MÉCANICIEN

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
* TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. §• 
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

----------- 4, o-o-*-**

85, 87 & 94, Rue (Sain'-Maur, Paris CATALOGUE général, édition 188%, Prix : 3 fr.

DI ÉTRV EDÈDCO BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et àl Eurs:
DLCIMI (OFFICE FONDÉ EN 1866)- " - REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, instailattonsi 

Ingénieurs-Conse'ls Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricilé
8 I Manuel de l'Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc. . gition.

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale pBtIcATIONS:1 Manuetp'anslaigaculevénia" aSo"sedtiwouMnizerede Axes public) *
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Notre Dessin
La gravure que contient notre nu- 

utéro représente l’ossature en fer du 
Dôme central des galeries diverses, 
qui sera la porte monumentale du 
Palais de l’Exposition.

La maison Moisant, Laurent, Savey 
et Cie est chargée de cette vaste entre­
prise.

Nos lecteurs trouveront, sous la 
rubrique: Le Dôme central des Expo­
sitions diverses, des détails sur cet 
intéressant travail.

PARI IE OFFICIE LLE
Par arrêté en date du 18 octobre 1888. 

le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889. a nommé membres des 
comités d’admission et d’installation de la 
classe 80 (plantes potagères) :
MM. Duvillard, horticulteur-maraîcher, pro- 

fesseurde culture maraichère du dépar­
tement de la Seine, à Arcueil-Cachan. 

Laurent (Narcisse), horticulteur-pri- 
meuriste, à Paris.

Par arrêté en date du 18 octobre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie 

commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membre adjoint 
du comité de la section II (arts libéraux) 
de l’histoire rétrospective du travail et des 
sciences anthropologiques, M. Gustave 
Marmuse, membre des comités d’admis­
sion et d’installation de la classe 23.

PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La commission de Contrôle et de Finances 
s’est réunie ce matin, à dix heures, au minis­
tère du commerce et de l’industrie, sous la 
présidence de M. Pierre Legrand, commis­
saire général.

La commission a été saisie de divers pro­
jets concernant l’organisation des services de 
la manutention et, en particulier, de l’établis­
sement d’une voie ferrée allant directement 
de la gare du Champ de Mars à la Galerie des 
Machines ; ce projet a été adopté.

La commission a adopté également un pro­
jet de construction d’un pavillon destiné à 
l’Exposition des Chambres de commerce des 
ports maritimes. Ce pavillon, dont M. Girault 
est l’architecte et qui coûte 51,000 francs, sera 
établi devant le quai, sur pilotis.

La Commission a voté également un crédit 
de 250,000 francs pour l’établissement de fon­
taines lumineuses dans le parc du Champ de 
Mars. Ces fontaines, à l’imitation de ce qui a 
été fait à l’exposition coloniale de Londres 
de 1886, et depuis aux expositions de Man­
chester, Glascow et Barcelone, seront comme 
on l’a dit un véritable feu d’artifice perma­
nent, sans fumée, sans feu et sans danger; 
l’administration de l’Exposition a été autorisée 
à traiter pour l’installation de ces fontaines 
avec l’inventeur, la maison Galloway.

Le ministrea soumis ensuite à la Commission 
deux projets concernant la répartition du 
crédit de 220,000 francs pour les Congrès et 
conférences, et l’ouverture d’un crédit de 
40,000 francs pour l’amélioration du pavillon 
nord-est au Trocadéro. Ces projets ont été 
adoptés, ainsi que l’établissement de divers 
ascenseurs dans la Galerie des Machines, les 
uns du système hydraulique permettant de 
monter à la galerie du premier étage, élevé 
de 8 mètres au-dessus du sol, et au faite de la 
Galerie des Machines; les autres, mus par 
l’électricité, permettant au public de monter 
sur le toit de la Galerie des Machines. La re­
devance payée à l’Exposition a été fixée 
à dix pour cent de la recette.

La Commission des 13 a également ap­
prouvé, moyennant le paiement de recettes 
variables, l’établissement au Champ de Mars 

de Cafés Turcs, Marocains, Indiens et Ro­
mains. et sur l’Esplanade des Invalides : d’une 
laiterie anglaise, d’une beurrerie suédoise, 
d’une boulangerie hollandaise, d’un café ja­
vanais avec orchestre, d’un restaurant franco- 
annamite, d’un théâtre annamite et enfin d’un 
jeu d’échec humain, figuré par des hommes, 
cavaliers, etc., sous les arbres de l’Esplanade 
des Invalides.

La Commission a enfin autorisé le Ministre 
à payer à la Ville de Paris, pour la location 
d’un terrain d’entrainement à Bagatelle, une 
somme de 80,000 francs par semestre.

La séance a été levée à 11 h. 1[2.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

M. le Président de la République a reçu, 
vendredi matin, M. Georges Berger, directeur 
général de l’Exposition, avec qui il a eu une 
longue conversation relative à l’état actuel 
des travaux du Champ de Mars.

Le Président a été assez heureux de rece­
voir l’assurance que ces travaux étaient dans 
l’état le plus satisfaisant.

Le prince de Galles, accompagné du géné­
ral Ellis et de M. le marquis du Lau, s’est 
présenté samedi vers trois heures, sans se 
faire annoncer, à la Direction générale de 
l’Exploitation, au Champ de Mars.

Il a prié M. Georges Berger de lui laisser 
visiter les travaux de l’Exposition.

M. le Directeur, aidé de son secrétaire, 
M. Thurneyssen, a fait les honneurs du 
Champ de Mars à son Altesse, qui a pris un 
vif intérêt à cette visite.

Le Sénat a voté le projet de loi adopté par 
la Chambre des députés, portant dérogation 
à la loi du 5 juillet 1811 sur les brevets d’in­
vention et à la loi du 23 juin 1857 sur les 
marques de fabrique pour les produits admis 
à l’Exposition universelle de 1889.

L’Exposition Rétrospective
de 1889

La commission de l’Exposition militaire 
de 1889 s’est réunie cette semaine et a 
traité plusieurs questions relatives à l'Ex­
position rétrospective militaire.

Samedi 27 Octobre
1888



2 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

Ont été examinées d'abord, bon nombre 
de propositions faites par les corps de 
troupe, établissements militaires, les 
principaux musées de France et quelques 
collectionneurs des plus connus.

La plupart des objets et des œuvres 
d'art présentés sont très intéressants et 
figureront dignement àl'Exposition rétros­
pective militaire : ce sont des armes et 
des armures du plus beau travail, des 
bouches à feu qui datent du moyen-âge. 
des autographes, livres, gravures, ta­
bleaux. bustes......

Tous ces objets et tous ces documents 
permettront de reconstituer des séries 
très curieuses et des plus rares.

La commission de l’Exposition mili­
taire s'est divisée en sous-commissions 
chargées chacune d'organiser une salle de 
l’Exposition rétrospective.

C'est l'appl ication du principe de la divi­
sion du travail, qui s’imposait surtout 
pour l’organisation d’une œuvre aussi 
considérable que l'Exposition rétrospec­
tive militaire.

Ajoutons que cette Exposition sera in­
ternationale et divisée en sections, qui 
correspondront aux différentes armes : 
infanterie, cavalerie, artilllerie et génie.

La Suisse à l’Exposition Universelle
Commission centrale :

Président: M.le conseiller fédéral, docteur 
Numa Droz, chef du Département des Af­
faires étrangères, à Berne.

Vice-P résident : M. le conseiller national 
Cramer-Frey, à Zurich.

Comité exécutif: 
MM.

F. Rieter-Bodmer, à Zurich;
II. Wunderly-von Muratt, à Zurich; 
Jules Maggi, à Kempthal.

Membres représentants :
Beaux-arts. — MM. Le professeur Jules 

Stadler, à Zurich.
Albert de Meuron, à Concise.
Gustave Castan, à Genève.
Soieries. — E. Seeburger-Fower, à Zurich.
Broderies. — Le directeur Adolphe Buerke, 

à Saint-Gall.
Machines. — Le colonel P.-E. Huber-Wer- 

dümller, à Riesbach.
Horlogerie. — Le conseiller national E. 

Francillon, à Saint-Jucier
Le conseiller national Robert-Comtesse, 

à Neuchâtel.
Le conseiller national J.-E. Dufour, à 

Genève.
Métiers. — Le conseiller national, docteur 

J.-J. Stoessel, à Zurich.
Le conseiller municipal A. Koller, à Zu­

rich.
H. Vogel-Saluzzi, à Zurich.
Agriculture. — Le conseiller national Hani, 

à Berne.
C. Borel, à Collex.
J.-M. de Chastonay, à Sierre, réprésentant 

de la fédération des Sociétés d’Agriculture de 
la Suisse romande.

Secrétaire : M. Alfred Frey, secrétaire de 
l'Union suisse du Commerce et de l’Indus­
trie, à Zurich.

Commissariat général :
Commissaire général : M.M. le colonel A. 

Voegeli-Bodmer, à Zurich.
Commissaire adjoint : le docteur Duplan, 

deuxième secrétaire de la Légation suisse, à 
Paris

Secrétaire : Eugène Schnider, à Zurich.
Architecte : Henri Fivaz , architecte à 

Paris.
Ingénieur : Rodolphe Falkner de Bâle, à 

Zurich.
----------------------------•----------------------------

CA USERIE
SUR LES TRAVAUX DE L’EXPOSITION

Par le beau temps des deux semaines 
passées la fièvre était sur tous les chan­
tiers. au Champ de Mars, à l’Esplanade, 
sur les quais, au Trocadéro. On sentait 
que tout ce que l’on pouvait gagner en ces 
derniers beaux jours était, comme l’on 
dit, autant de pris sur l’ennemi : c'est-à- 
dire le mauvais temps.

Le chantier aérien de la Tour Eiffel est 
comme la mer, qui... montait toujours ! 
Il s’est élevé le plus de trente mètres 
dans ces deux dernières semaines. Voici 
le régime de construction, si profondé­
ment modifié à partir de la seconde plate- 
forme, bien en train : et l’on arrivera sans 
aucun doute à la plate-forme supérieure 
en janvier prochain, si non plus tôt.

Pendant que la Tour s’élève, on tra­
vaille activement à l’établissement de 
belles galeries qui lui feront un gracieux 
collier à la première plate-forme.

A la base des piliers, les locaux souter­
rains nécessaires pour loger les machines 
et les points de départ des ascenseurs du 
premier étage sont à peu près terminés.

il va de soi que les piliers ne pourront 
pas apparaître brutalement tels qu’ils 
sont, avec les seize sabots de leurs arba­
létriers. On va les chausser plus conve­
nablement. Autour de chaque pilier, il y 
aura une construction de base, dont l’as- 
pect et le volume seront justifiés par 
l’édifice censé porté par elle. L’ossature 
des constructions qui formeront les bases 
des quatre pieds de la Tour est en partie 
posée, et l'on peut se rendre compte de 
son importance. Pour moi. je l’aurais 
voulu plus importante encore : mais at­
tendons l’exécution totale qui. seule, per­
mettra de juger de l’effet définitif.

Les essais nombreux que l’on a fait 
dans ces derniers temps sur la façade 
donnant sur la Seine, montrent que l’on 
s’occupe activement de la décoration de’la 
Tour de trois cents mètres.

Les constructions de l’Histoire de l’Ha­
bitation humaine s’achèvent comme par 
enchantement. Les voici toutes arrivées 
au faite, n’attendant que les tuiles spé­
ciales qui devront recouvrir chacune 
d’elles.

Il y en a qui seront de vrais bijoux. Je 
citerai entre autre la délicieuse restitu­
tion de la maison gallo-romaine placée 
entre le pont d’Iéna et le pont du chemin 
de fer de l’Exposition.

Les constructions conçues par des cer­
velles qui avaient conservé une sorte de 
tradition des formes architecturales ro­
maines, mais qui n’avaient pour ainsi 
dire plus de notions de l'art de construire, 
étaient composées des débris des monu­
ments de la belle époque romaine, monu­
ments renversés ou brûlés pendant les 
invasions des Vandales, des Goths et des 
autres barbares du Nord. Rien n'est cu­
rieux. à la maison du Champ de Mars 
dont je parle, comme la base d’escalier 
formée par un énorme tronçon de colonne, 
et comme ces fragments de frises et de 
chapiteaux insérés dans la muraille au 
hasard de la fourchette, c’est le cas de le 
dire. Ne sachant plus sculpter, mais sen­
sibles encore aux jolis fragments trouvés 
dans les ruines, les gens de ces temps 
troublés et obscurs en ont enjolivé leurs 
façades, sans avoir conscience du rôle et 
de la place de l’ornement ainsi enchâssé. 
C’est ainsi qu’à Tunis, à Constantine et 
ailleurs, les Arabes ont réemployé les 
colonnes romaines sans s’inquiéter si le 
fût appartenait au chapiteau; ou si le cha­
piteau était dans sa position naturelle ou 
les jambes en l’air. Pour eux, une colonne 
était une colonne, et rien de plus.

**
Les Palais des Beaux-Arts et des 

Arts Libéraux sont couverts. Leurs fa­
çades reçoivent les magnifiques terres 
cuites — acrotères, frises, pilastres, tym­
pans, etc... — qui en feront des merveilles 
de la construction typique de la fin du 
XIXe siècle.

Permettez-moi à ce sujet une réflexion-. 
On n’a cessé de critiquer le siècle où nous 
vivons, lui reprochant d’avoir borné son 
génie architectural à l’exhumation plus ou 
moins heureuse des styles anciens. On a 
dit avec raison que les architectes de notre 
temps n’avaient eu d’autres objectifs que 
de faire revivre, étau besoin d’amalgamer 
les styles antiques, les formules arabes, 
persanes, chinoises ou indoues, et celles 
des époques gothique, de la Renaissance, 
de Henri II. de Henri IV. de Louis XIV. 
de Louis XV, de Louis XVI.

On ne fera pas ce reproche aux archi­
tectes des Beaux-Arts et des Arts Libéraux 
et des Expositions diverses. Voilà bien 
du nouveau. Et il m’est permis de prévoir 
que les façades et les dômes de ces Palais 
seront les types originaux des construc­
tions de cette fin du siècle, et de croire 
qu’un style caractérisant notre temps est 
en train de se former et d’apparaître à la 
lumière du monde des arts.

Jamais on n’aura vu de façades pareilles 
à celles que nous admirerons à ces Palais; 
jamais, non plus, des dômes aussi étin­
celants que ceux qui ont été conçus par 
MM. Formigé et Bouvard et qui vont être 
réalisés par MM. Emile Müller et Par- 
villée frères.

Je vais dire une chose qui fera peut-être 
tressauter quelques-uns de mes lecteurs. 
Au point de vue de la formation d’un 
style nouveau, il est heureux que les 
étonnantes façades émaillées rapportées 
d’Asie par M. et Mme Dieulafoy, n’aient 
été visibles qu’après la conception de nos 
Palais des Arts. La nouveauté inattendue.
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la beauté, l'allure magistrale, l'éclat de [ 
ces merveilleuses trouvailles eut peut-ètre 
influencé nosjeunes maîtres,au détriment 
de l'originalité qui est le caractère de leur 
conception. Leurs façades et leurs dômes 
se seraient peut-être assyrianisés tandis 
que, tels qu'ils vont être, ils seront bien 
français, et français de la tin du XIXe.

Rien à dire de l'immense et toujours 
admirable Palais des Machines. Le voici 
couvert. Les galeries annexes vont être 
terminées prochainement. Les peintures 
décoratives s’achèvent a râtelier que AMI. 
Rubé. Chaperon et Jambon ont improvisé 
sous les travées des Expositions diverses.

On travaille activement sous la colos­
sale nef aux fondations des constructions 
intérieures.

Enfin, l'ossature des murs de pignon est 
en voie de pose.

* *
Les bâtiments des Palais de l'Agricul­

ture s'élèvent et se couvrent; ceux des 
produits alimentaires sont couverts et 
achevés.

Le Palais de la Gastronomie s’élève 
rapidement sur la berge de la Seine. Tout 
à côtél’on voit, debout, l’ossature du grand 
et magnifique Panorama dans lequel la 
Compagnie Générale Transatlantiquenous 
montrera tous les ports étrangers aux­
quels nous rattachent les excellents 
bateaux de sa flotte magnifique.

Vous voyez que la fièvre de travail est 
aussi au coin du quai.

En somme, on n'a partout qu’une préoc­
cupation : se couvrir avant la mauvaise 
saison. Et c’est vers ce but que tendent 
tous les efforts : à l’Esplanade comme sur 
les Quais : sur les Quais comme au Champ 
de Mars.

* *
A l’Esplanade, l'Algérie montre son 

beau minaret blanc, presqu’achevé, orné 
de faïences et de gracieuses colonnettes. 
surmonté de la hampe en potence tradi­
tionnelle à laquelle battront les couleurs 
du Prophète, à moins qu’on n’y hisse celles 
de la France. Les farades ornées de ban­
deaux de faïence, égayées par des logias 
ravissantes, sont déjà appréciables en leur 
état actuel.

La Tunisie a mis ses bottes de sept 
lieues: et la voici en ligne avec sa voisine. 
Ses souks sont terminés. Son palais se 
montre vaste et gracieux, sincère dans la 
reproduction des divers types de l’archi- 
tecture tunisienne, savamment mariés par 
M. Saladin. Son élégant minaret s’élance 
dans les airs.

Un homme satisfait est l'excellent com­
missaire général de la Tunisie. M. Charles 
Sanson, qui voit s’élever le Palais où 
s’exerceront ses facultés administratives.

4 A voir l’importance des travaux de la 
Tunisie, la vigueur et l’ardeur qu'y met 
l’architecte, on peut dire que M. Saladin 
travaille comme un Sanson.

♦ A juger la valeur administrative de 
M. Sanson, on peut le prendre pour un 
Saladin.,1

C. L.
------- • --

LE DOME CENTRAL
DES 

EXPOSITIONS DIVERSES

M. Bouvard est l’architecte du Dôme 
central des Expositions diverses. Ce dôme 
sera recouvert d'une coupole magnifique, 
surmontée d’une statue gigantesque.

J'ai déjà parlé aux lecteurs du Bulletin 
Officiel de cette puissante construction, et 
je leur ai signalé alors un petit temps d'ar­
rêt dans la construction de son ossature en 
fer, due à la transformation du mode de 
montage, à un point donné.

J'y reviens, aujourd'hui que cette ossa­
ture, qui a absorbé plus d’un millon de 
kilogrammes de fer, est terminée et qu’un 
réel succès a couronné les innovations de 
ses constructeurs, MM. Moisant, Laurent, 
Savey et Cie. Le dôme s’élève à une hau­
teur de 65 mètres.

Le Bulletin Officiel reproduit aujour­
d'hui, en phototypie, ce magnifique tra­
vail, tel qu'il se présentait à la fin du 
mois de septembre. Ce moment a été 
choisi, parce que les engins de levage n’é­
taient pas encore enlevés et que c’est de 
de ceux-ci surtout que je tiens à vous par­
ler aujourd’hui.

Le dôme de l’édifice central de l'Exposi­
tion du Champ de Mars atteint, je viens 
de le dire, une hauteur de soixante-cinq 
mètres. Son diamètre est de trente mètres. 
Il est entouré de deux pavillons latéraux, 
limités chacun par quatre pylônes. On y 
accède par un porche monumental, flan- 
qué de deux tours carrées et ornées d'un 
balcon en encorbellement.

MM. Moisant, Laurent, Savey et Cie ont, 
de l'avis de tous les ingénieurs, accompli 
un grand progrès dans le mode de mon­
tage des pièces des grandes charpentes mé­
talliques.

Ils sont sortis de l’ornière; et les engins 
et moyens imaginés par eux sont considérés 
comme une nouveauté dans l’art de cons­
truction en fer.

Toute la partie verticale de l'ossature du 
dôme proprement dit, ainsi que les raccords 
avec les pavillons latéraux, ont été édifiés 
au moyen d'un appareil inventé par ces 
habiles ingénieurs-constructeurs.

Pour bien me faire comprendre, je dois 
vous dire que l'on a, avant tout, établi un 
échafaudage annulaire, solide et très léger, 
jusqu’à une hauteur de quarante-quatre 
mètres ; et on l’a couronné par une voie 
circulaire, sur laquelle pouvait se mouvoir 
l’appareil de levage, la grue si vous aimez 
mieux. Cette grue pouvait s’avancer hors du 
périmètre de la charpente et se retirer à 
l’intérieur. Voici donc deux mouvements 
bien distincts : circulaire pour se présenter 
dans la direction des fardeaux à lever : 
d’extension ou de retrait pour pouvoir 
mettre en place le fardeau levé à hauteur vou­

lue. Avec le levage lui-même cela consti­
tuait trois mouvements, qui, tous trois, 
étaient commandés depuis le sol même: et 
simultanément ou non, au gré du mon­
teur.

Ainsi, pas un ouvrier en l’air pour l’opé 
ration du levage. Seul, l'ouvrier ajusteur 
était à la place où devait se poser la pièce 
levée. MM. Moisant et Cie doivent à cette 
disposition parfaite de n’avoir pas eu un 
seul ouvrier blessé : que dis-je? seulement 
égratigné, dans le travail colossal du levage 
de plus d’un million de kilogrammes de 
fer. On ne saurait trop louer un pareil 
résultat.

il était curieux de voir ajuster ainsi suc­
cessivement les tronçons des arbalétriers. 
Ceux-ci sont creux et un homme peut s’y 
tenir. De distance en distance, de petites 
plate-formes se trouvent dans ces tubes 
énormes, un peu au-dessous du point d’ajus­
tage d’une pièce sur l’autre. L’ouvrier, 
debout sur la plate-forme comme un pré­
dicateur dans une chaire, attendait la pièce 
en levage. Celle-ci, ramenée par l'appareil 
au-dessus desa tête, s’abaissai t et le « coiffait » 
littéralement. L'assemblage fait, il sortaitdo 
1 arbalétrier creux par une ouverture mé­
nagée à côté de la plate-forme ; et ainsi de 
suite jusqu’à la naissance de la coupole.

* *
Lorsque le montage des parois verticales 

a atteint la naissance de la coupole, le 
levage proprement dit a subi un temps 
d’arrêt d'une dizaine de jours. Ce temps a 
été employé à compléter l'échafaudage en 
forme de tourelle sous la coupole età trans­
former, ou pour mieux dire à déplacer 
l’appareil de levage.

Cette tourelle de l'échafaudage ne portait 
aucune pièce de l’ossature. Sa fonction exclu­
sive était de supporter le pivot de l'appa­
reil nouveau dont je vais parler.

L’engin nouveau était fixé à 58 mètres 
du sol. Il avait l’aspect d’un immense 
tréteau supporté d’une part par la tourelle 
intérieure ajoutée à l’échafaudage, et d’autre 
part par un chemin de roulement circulaire 
placé en dehors du dôme. Ce chemin est 
visible dans notre gravure,

Par suite de sa rotation autour d’un pivot 
placé au sommet, on pouvait mettre en 
place toutes les pièces, à quelque endroit 
de la coupole qu’elles fussent destinées. Ces 
pièces, à l’encontre de ce qui se passait 
pour les parois verticales, étaient amenées 
dans l’intérieur même de l’échafaudage.

MM. Moisant, Laurent et Savey et Cie ont 
eu l’ingénieuse idée d’utiliser cette sorte de 
tréteau roulant pour le montage des pavillons 
et de la façade monumentale du porche. A 
cet effet, ils lui ont fait supporter une lon­
gue bigue articulée à son pied, inclinée en 
dehors de l'édifice et avant un rayon d’action 
variable à ce point qu’elle pouvait chercher 
et placer les pièces à plus de 30 mètres du 
centre du monument. L’emploi de cette bigue
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a rendu le montage de cette partie de la 
construction excessivement rapide et a 
permis de faire l’économie des énormes 
échafaudages, considérés jusqu'à présent 
comme indispensables quand il s’agissait 
d’importantes constructions à faire avec les 
procédés connus.

Considérable économie d’échafaudages, 
précision absolue dans l’assemblage, sup­
pression de tous efforts considérables pour 
les ouvriers, rapidité d’exécution et absence 
totale d’accidents: tels sont les résultats des 
précieuses innovations dans le levage, 
réalisées par MM. Moisant, Laurent, Savey 
et Cie, en vue de la construction du Dôme 
central des Expositions diverses.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XII
On était au 7 août, et d’instant en instant 

les plus sinistres nouvelles arrivaient de la 
Vendée, du Midi et des frontières. Un com­
bat malheureux avait eu lieu dans le Nord, 
où les soldats de la République étaient un 
contre deux; les Anglo-Hollando-Autri- 
chiens étaient à 35 lieues de Paris sans qu’il 
restât une armée pour couvrir la Capitale. 
Par l’exposé de cette situation, qui semblait 
désespérée, on peut se faire une idée de 
l’état de surexcitation, de colère, de fureur 
dans lequel s’agitait Paris tout entier: il 
fallait même quelque grandeur d’âme pour 
fêter l’établissement de la Constitution dans 
des conditions aussi périlleuses. A vrai dire, 
la fête fut moins une fête qu’un serment 
solennel de sauver la patrie.

Le plan général de la cérémonie avait été 
tracé par le peintre David, député à la 
Convention.

« Les Français, avait dit David, réunis pour 
célébrer la fête de l’unité et de l’indivisibilité 
se lèveront avant l’aurore; la scène touchante 
de leur union sera éclairée par les premiers 
rayons du soleil : cet astre bienfaisant dont 
la lumière s’étend sur tout l’Univers sera 
pour eux le symbole de la vérité à laquelle 
ils adressent des louanges et des hymnes. »

Le Conseil de la Commune avait décrété 
qu’un char porterait les drapeaux « encore 
souillés des signes de féodalité et d’emblê- 
mes royaux » et que ces drapeaux seraient 
livrés aux flammes. De plus, deux urnes 
cinéraires devaient recevoir ces inscriptions: 
Aux mânes des citoyens morts au Champ de 
Mars. —Aux mânes des citoyens morts dans 
la journée du 10 août.

Au Champ de Mars une presse, une char­
rue, une pique devaient rappeler l’union 
qui existe entre l’artiste, le laboureur et 
le défenseur de la patrie. La déclaration 
des Droits de l’homme serait imprimée 
sur cette presse. Des Belges traîneraient 
dans la boue une aigle impériale, donnée à 
la Commune par le citoyen Nortès.

Le rassemblement général devait avoir 
lieu sur remplacement de la Bastille. Les 
décombres de la prison couvraient encore 
le sol. Au milieu de ces décombres, 
David avait élevé « la fontaine de la Régé­
nération, représentée par la Nature ». 
C’était un sphinx gigantesque, qui, de ses 
deux mains pressait ses mamelles, d'où jail­
lissait avec abondance « l’eau pure et salu­
taire. » Le président de la Convention rem­
plit une coupe de cette eau, et. après avoir 
« arrosé le sol de la Liberté » à la manière 
antique, en but une gorgée. Ensuite, les 86 
commissaires choisis parmi les envoyés des 
Assemblées primaires burent tour à tour 
dans la même coupe. Chaque fois, une 
salve d’artillerie annonçait « la consom­
mation de l’acte de fraternité ».

Des strophes appropriées furent ensuite 
chantées sur l’air de la Marseillaise, et le 
cortège partit par les boulevards. En tête, 
venaient les sociétés populaires, réunies en 
masse; elles portaient une bannière, sur 
laquelle était peint l’œil de la Surveillance, 
pénétrant un nuage épais.

Le deuxième groupe comprenait la Con­
vention nationale en corps, chaque conven­
tionnel tenant à la main un bouquet d’épis 
de blé. Huit d’entre eux portaient, sur un 
brancard une arche renfermant des tables 
sur lesquelles était gravé le texte des Droits 
de l'Homme et l’Acte constitutionnel.

Venaient ensuite les envoyés des Assem­
blées primaires des 86 départements. Ils 
formaient une chaîne autour de la Conven­
tion. Un cordon tricolore les unissait, re­
présentant « le lien léger, mais indissolu­
ble, de l’Indivisibilité ». Chacun d’eux 
tenait une branche d’olivier, « signe de la 
réconciliation entre Paris et les départe­
ments » et une pique qui devait servir à 
former, au Champ de Mars, le faisceau 
national.

« La masse respectable du Souverain » 
le peuple, s’avançait derrière, sans aucun 
ordre. On avait mêlé tous les rangs, toutes 
les fonctions, en signe d’égalité : Tout s’est 
confondu en présence du Peuple, source uni­
que de tous les pouvoirs, qui, en émanant 
de lui, lui restent toujours soumis.

Debout sur un plateau roulant, les élè­
ves de l’Institution des Aveugles chantaient 
des hymnes et les Enfants trouvés étaient 
portés dans leurs berceaux.

Un char triomphal, formé par une char­
rue sur laquelle étaient assis un vieillard 
et son épouse, traînés par leurs enfants, 
symbole de la piété filiale et de la vénéra­
tion pour la vieillesse, précédait une troupe 
de soldats entourant un autre char attelé 
de huit chevaux blancs. Celui-là contenait 
l’urne cinéraire des héros morts pour la 
Patrie.

Au centre d’un autre détachement d’in­
fanterie, mêlé de cavalerie et fermant la 
marche, des tombereaux revêtus de tapis 
semés de fleurs de lys « étaient chargés des 
dépouilles des attributs de la royauté et de 
la noblesse ». Des bannières avec cette

inscription : Peuple, voilà ce qui a fait tou­
jours le malheur de la société humaine! 
flottaient au-dessus.

La deuxième station eut lieu boulevard 
Poissonnière. Là, sous un arc de triomphe, 
au fronton duquel se lisait :

Ainsi qu’une cile proie elles ont chassé le tyran devant elles. 

attendaient les héroïnes des 5 et 6 octo­
bre 1789, assises sur leurs canons. Le Pré­
sident de la Convention distribua à chacune 
d’elles une branche de laurier.

Sur la place de la Révolution, une statue 
de la Liberté avait été dressée. Elle devait 
rester et fut inaugurée avec pompe. Dans 
le plus profond silence,on lui offrit en sacri­
fice les attributs de la royauté. Les 86 
commissaires, chacun unetorche à la main, 
mirent le feu à ces attributs. La mémoire 
du «tyran » ayantété vouée à l’exécration 
publique, le voile qui couvrait la statue de 
la Liberté fut enlevé et des milliers d’oi­
seaux délivrés, portèrent au « ciel le te- 
moignage de la liberté rendue à la terre ».

De là on se rendit à la place des Inva­
lides, où, sur la cime d’une montagne se 
dressait une figure colossale, œuvre de 
David, comme la fontaine de la Bastille et 
la Liberté de la place de la Révolution. 
Elle représentait le peuple français rassem­
blant de ses bras vigoureux le faisceau dé­
partemental. Le fédéralisme, sortant d’un 
marais fangeux, écartait d’une main les ro­
seaux et de l’autre s’efforcait de détacher 
quelque partie du faisceau. Le peuple fran­
çais, d’un coup de massue, le replongeait 
dans les eaux.

Tout le cortège défila devant cette allé­
gorie et entra enfin dans le Champ de Mars. 
Le Président de la Convention et les 86 
Commissaires occupèrent le sommet de 
l’autel de la patrie; la Convention, les en­
voyés des Assemblées primaires se placèrent 
sur les degrés. Chaque groupe de peuple 
vint alternativement à titre d’offrande re­
mettre autour de l’autel, les fruits de son 
travail et les instruments de son métier.

Le Président Hérault de Séchelles, ayant 
déposé sur l’autel tous les actes de recense­
ment des votes des Assemblées primaires, 
prit immédiatement la parole:

Français, dit-il, vos mandataires ont in­
terrogé dans 86 départements votre raison et 
votre conscience sur l’acte constitutionnel 
qu’ils vous ont présenté: 86 départements ont 
adopté l’acte constitutionnel. Jamais un vœu 
plus unanime n’a organisé une République 
plus grande et plus populaire. Il y a un an, 
notre territoire était occupé par l’ennemi; nous 
avons proclamé la République, nous lûmes 
vainqueurs. Maintenant, tandis que nous 
constituons la France, l’Europe l’attaque de 
toutes parts. J lirons de défendre la Constitution 
jusqu'à la mort, la Republique est éternelle.

Par une unanime acclamation, le peuple 
jura de défendre la Constitution. Les 86 
commissaires s’avançant alors vers le pre, 
sident, lui remirent la pique qu’ils avaient 
portée depuis la Bastille; Hérault de 
Séchelles assembla toutes les piques, en
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forma un faisceau qu’il noua avec un 
ruban tricolore et le remît au peuple. 
« Peuple, dit-il, tu seras invincible, si tu 
ne te divises pas. » Il lui remit aussi 
l’arche de la Constitution: « Peuple, je 
remets le dépôt de la Constitution sous la 
sauvegarde de toutes les vertus. » Le peuple 
la prit et la porta solennellement en 
triomphe.

Hérault et une partie du cortège se 
rendirent ensuite vers le temple élevé pour 
recevoir l’urne cinéraire des français morts 
pour la patrie. Il prononça là un discours 
admirable :

Au moment où nous venons de proclamer 
solennellement, en présence du peuple fran­
çais, l’acceptation de l’acte constitutionnel, 
pourrions-nous ne pas couronner cette au­
guste journée par le touchant adieu que nous 
devons à ceux de nos frères qui ont succombé 
dans les combats ! Ils ont été privés de concou­
rir à cette Constitution de leur pays ; ils n’ont 
pas dicté les articles de la liberté française, 
mais ils les avaient préparés, inspirés, par 
leur dévouement héroïque. Hommes intrépi­
des! je vous salue avec respect... je dépose 
sur vos restes protecteurs la couronne de lau­
rier que la Convention et la Patrie vous pré­
sentent Ce ne sont pas des pleurs, que nous 
donnerons à votre mémoire... — Pourquoi 
ces larmes ? serait-ce pour vos parents 
et vos amis? Votre renommée les console. 
Ils n'ont jamais pu souhaiter que vous 
fussiez exempts du trépas, mais dignes d’avoir 
vécu. Serait-ce pour vous? Vous êtes morts 
pour la Patrie!... nous ne vous outragerons 
point par des pleurs.

O nos frères! C’est en vous admirant, c’est 
en vous imitant que nous voulons vous ho­
norer, et si, comme il est doux de le suppo­
ser quand on aime, les morts conservent 
quelques sentiments pour ceux qui vivent, 
je viens vous dire que nous sommes prêts à 
nous dévouer à votre exemple. Je viens vous 
dire que nous tâcherons même de vous sur- 
passer... La Mort moissonne également le 
lâche et le brave...

Chers concitoyens! Guerriers magnanimes! 
nous serons dignes de vous... nous vous au­
rons vengés, nous vous raconterons que nos 
mains ont achevé votre ouvrage, que vos 
armes, dont nous avons hérité, étaient invin­
cibles. que la République triomphe, cette 
République que l’humanité a chargé de sa 
cause, et qui doit sauver l’univers!

Cette cérémonie, dont on eût pu à d’an­
tres époques voir les côtés prétentieux, 
empruntait aux circonstances un véritable 
caractère de sublimité. Il est certain que 
le peuple qui, en recevant des mains de 
Hérault l’acte constitutionnel et en jurant 
pieusement de le défendre, criait d’une 
seule voix : Liberté, Egalité. Fraternité, ou 
la mort, était capable des plus grandes et 
des plus nobles actions.

L’heure était venue en effet des résolu­
tions désespérées. Mais pour ces hommes 
surexcités et grandis par des passions ex­
traordinaires, le danger ne comptait plus: 
plus il semblait grand, plus il était bravé. 
Tous les ressorts de la volonté et de l’é­
nergie humaines étaient tendus à se rom­
pre. Fatalement, la Révolution, attaquée 
de toutes parts, devait périr si ceux qui 
avaient mission de la défendre, ne deve­

naient pas audacieux jusqu’à l’héroïsme, 
énergiques jusqu’à la mort.

(A suivre) Camille Viré.
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Roide le Parfume!
D une donnée dont les ressorts rebon­

dissent à tout instant d’une façon origi- 
nale et inattendue, conduit avec un art 
consommé, plein de hardiesses et aussi de 
réticences non moins piquantes et de 
sous-entendus pimentés, le nouvel imbro­
glio du Palais-Royal a obtenu un vérita­
ble succès, en dépit de scènes un peu traî­
nantes, surtout au début.

Une soubrette étourdie laisse tomber 
un flacon du parfum découvert par Mon- 
tesson contre la rage dentaire ou la rage 
capillaire, nous ne savons plus au juste. 
Une odeur asphyxiante se répand' dans 
tout l’appartement et force Mme Montesson 
à se retirer dans une chambre voisine de 
celle de sa maladroite camériste. Son mari, 
lui. assiste à Versailles, à un congrès scien­
tifique : congrès nocturne, a-t-il dit.

Le lendemain matin, Sylvanie raconte 
que Montesson lui a fait la surprise de 
revenir au milieu de la nuit... arrive une 
dépêche établissant un alibi. — Tableau !

Qui donc,alors, s'est introduit auprès de 
Sylvanie? Théodule peut-être ; Théodule. 
qui en tient pour la bonne et se sera trompé 
de porte ! Ou bien Paul, l'élève du savant ? 
Ou bien encore Poupardier, qui, pour être 
vieuxchimiste n'enest pas moins homme.

L'agitation fiévreuse de la pauvre et 
honnête femme fend le cœur.

Rassurez-vous, esprits moraux : Le... 
pickpoket n'est autre que Montesson, qui, 
en velléité de coup de canif, avait pré­
texté un congrès aussi nocturne que scien­
tifique. à Versailles, et était bien rentré 
chez lui.

Mme Céline Chaumont joue Sylvanie. 
rôle bien scabreux, avec autant de tact et 
de mesure que de verve et de finesse. Dau- 
bray. fort plaisant dans le personnage de 
Théodule: Milher et Calvin, (les deux 
savants) et Mile Bonnet sont très bien 
aussi dans la nouvelle comédie de MM. 
Ernest Blum et Raoul Toché.

A la Gaité, heureuse reprise du Grand 
Mogol, avec Simon Max et Mme Simon- 
Girard succédant à Cooper et à Mme Thuil­
lier-Leloir, et se faisant applaudir à leur 
tour.

Mignapour est toujours interprété par 
Mlle Gélabert, charmante et comme comé­
dienne. et comme chanteuse, et comme 
femme, et comme prince.

***
Sur le point de se marier, Philippe fait 

moins de difficultés pour prêter la clé 
de sa petite tour de Nesle. Et savez-vous 
qui la lui demande en premier ? Son futur 
beau-père.

Deux de ses amis, grands coureurs de 
ruelles, ont obtenu également cette fa­

meuse petite clé; en avant les chassés- 
croisés et les quiproquos !

Et l’on rit et l’on s’amuse à La Gar- 
connière du théâtre Déjazet, trois actes 
pas bien nouveaux, mais gais et mouve­
mentés. signés Medina. et enlevés avec 
entrain par Montcavrel, Loberty et Matrat.

Le Théâtre-Libre, fondé à Montmartre 
et transporté l'hiver passéà Montparnasse, 
donne maintenant des matinées aux 
Menus-Plaisirs. Une fois par mois, il 
conviera la presse et les abonnés; les 
pièces représentées à ces soirées-là n’étant 
pas soumises à la censure, on nous réserve 
encore des tentatives curieuses et osées.

La première soirée se composait de trois 
ouvrages, chacun en un acte.

Loin de produire l’effet de terreur qu’on 
devait en attendre, les Bouchers, de M. 
Fernand Icres. ont provoqué l’hilarité. Des 
amis trop zélés du malheureux auteur, 
décédé récemment, excitaient les rieurs 
par leurs applaudissements peu justifiés. 
C’est un drame bien sombre que cet acte 
en vers, une véritable boucherie.

Venait ensuite Chevalerie rustique, 
scènes de la vie populaire italienne, de 
M. Berga, par M. Paul Solanges. On n’a 
pas compris et par conséquent pas goûté 
ce tableau populaire et pittoresque, très 
vrai, paraît-il, et fort exact de mise en 
scène. On s’est gaudi plus encore qu’aux 
Bouchers, bien que le sujet y prêtât peu. 
Néanmoins, on a apprécié et applaudi 
Antoine, dans un mari outragé et qui se 
venge.

L’A mante du Christ, de M. Adolphe 
Darzens. reproduit l’épisode de Ste-Marie 
Magdeleine lavant les pieds de Jésus. Le 
titre a été pris, comme il devait l’être, 
dans le sens mystique, et aucune marque 
d’irrevérence ne s’est produite, au con­
traire.

Ce mystère, écrit en vers peu esclaves 
de l’hémistiche, contient de belles pensées 
noblement exprimées, mais on se demande 
souvent si l’on entend de la prose ou de la 
poésie.

Quoiqu’on dise M. Henry Becque, le 
Théâtre Libre ne sauvera pas l’art, qui se 
porte assez bien d’ailleurs, et dont il est 
un des soutiens. Mais M. Antoine n’en 
mérite pas moins de la littérature drama­
tique.

Emile Abraham.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE

Samedi dernier, le succès de l’Ecole mi­
litaire de gymnastique de Joinville a été 
des plus considérables et des plus mérités.

Le carrousel nautique a également réussi 
très brillamment; c’était un spectacle nou­
veau et qui a conquis le public.

On nous promet pour la semaine pro­
chaine un nouveau spectacle, des panto­
mimes nautiques et des attractions absolu­
ment inédites.

------------ -
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE OFFICIELLE

Commissariat Général

Commissaire Général :
M. I. CHESSÉ, 0 *, ancien gouverneur de 1 

Tahiti et de la Guyane: vice-président , 
de la Commission d'agriculture colo­
niale au Ministère de l'Agriculture.

Section agricole :
M. H. MESNIER, 0%,M. A., Commissaire 

des Concours régionaux agricoles.

Section des machines :
M. L. PAPIER, *, Ingénieur construc­

teur.
Section d’alimentation :

M. A. CHAPU, *, ancien industriel.
Secrétaire Général:

M. C. RoBAIN, Avocat.
Secrétaires :

MM. A. LEDRU, ancien négociant.
G. ULRICH, publiciste.

PARTIE NON OFFICIELLE

Les travaux de l'Exposition nationale des 
Cidres et Poirés sont poussés très active­
ment et l’inauguration officielle aura lieu 
irrévocablement le 1er novembre pro­
chain.

Cette Exposition, qui est placée sous le 
haut patronage de M. le Ministre de l’A- 
griculture et de M. le Ministre du Com­
merce et de l’Industrie, se tiendra dans 
les galeries annexes de l’Exposition de 
1889, quai d’Orsay (Pont de l’Alma).

Les organisateurs n’ont rien négligé 
pour la rendre des plus intéressantes. On 
parle notamment de la transplantation de 
quelques coins de la vie normande et 
bretonne qui ne manquent pas de pitto­
resque.

De plus, la partie artistique et littéraire 
ne sera pas négligée. De grands concerts 
seront donnés tous les jours à 2 h. 1[2 et 
dès aujourd’hui il est ouvert un concours 
de poésie sur le sujet suivant : L’Eloge 
du Cidre, du Poiré et de l'Hydromel. 
(Les bardes bretons sont invités à con­
courir dans leur dialecte natal).

Les poésies devront être adressées 
avant le 20 novembre prochain à M. 
Quellière, secrétaire du Comité littéraire, 
au siège de la Commission de l’Exposi- 
tion. 38, rue de la Chaussée-d’Antin.

Quant à l'aspect même de l’Exposition, 
une innovation est à signaler. Les gale­
ries seront divisées en salons de façon à 

supprimer la monotonie habituelle à 
toutes les Expositions.

En entrant, on trouvera une véritable 
cour normande où rien ne manquera. 
Puis ensuite, on visitera la section des 
fruits à laquelle fera suite la galerie des 
machines où on admirera tous les appa­
reils propres à la fabrication, distillation 
et logement du cidre.

La seconde galerie sera réservée aux 
produits d'alimentation générale, aux bars 
de dégustation, au buffet-restaurant et 
enfin au Salon des Enfants où seront 
réunis tous les jouets imaginables.

La section d’alimentation générale 
comprendra :

I. Eaux minérales françaises. — Eaux 
naturelles et minérales. — Eaux artificielles. 
— Sels. — Pastilles. — Materiel. — Loge­
ment. — Emballage. — Publications, etc., etc.

II. Boissons et liquides servant à l’ali- 
mentation. — Boissons fermentées, à l’excep- 
tion des vins et bières. — Liqueurs alcooliques 
ou sucrées, — Sirops divers. — Lait. — 
Huiles comestibles, etc., etc.

III. Conservation des substances alimen- 
aires. — PRODUITS DU son: Légumes et fruits 

conservés par tous systèmes, etc. — Produits 
de la ferme: Beurre. - Œufs, etc. — Pro­
duits DE l’élevage: Conserves et extraits de 
viande, etc., etc. — Produits industriels : 
Pâtisserie.—Confiserie. — Chocolats, etc., etc.

IV. — Matériel et Produits accessoires.
— Logement. — Emballage. — Conservation 
par tous systèmes. — Matériel des marchands 
et débitants, etc., etc.

V. Enseignement. — Instruments et mé­
thodes de laboratoires. — Publications pério­
diques et autres, etc., etc.

Sur la proposition du commissaire 
spécial pour la partie agricole, M. Mes- 
nier, commissaire des concours régionaux 
agricoles, les Cidres et Poirés seront di­
visés en:

Cidres et Poirés de Normandie,
Cidres et Poirés de Bretagne et du Maine, 
Cidres et Poires de diverses provenances, 
Cidres d’Exportation dégustés après 

retour en France.

L’Exposition, qui doit s’ouvrir le 1er 
novembre, durera jusqu’au 10 décem­
bre.

Toutefois, nous croyons, étant donnée 
l’importance de cette exposition au point 
de vue agricole et commercial et au point 
de vue du consommateur, qu’il sera né­
cessaire de prolonger la concession accor­
dée. étant données les époques de la fabri­
cation du cidre, qui varient suivant les 
climatset les différents sols, et ne permet­
tent pas aux pays producteurs de cidre 
d’envoyer leurs produits nouveaux au 
même moment.

Des récompenses consistant en Diplô­
mes d’honnetor". Diplômes de Médailles 
d’or, de vermeil, d'ci gent. de bronze et 
mentions honorables seront décernées à 
la fin de novembre, par un jury dans le­
quel les exposants seront représentés.

Le prix d’entrée est fixé de la façon sui­
vante : 0.50 c. pour les jours ordinaires : 
1 franc pour les mercredis, jours des 
fêtes musicales, et 0.25 c. pour les diman­
ches.

Toutes les dispositions sont prises pour 
assurer le succès de cette Exposition: 
du reste, les maladies de la vigne, qui 
font entrer de plus en plus les cidres et 
poirés dans l’alimentation publique, lui 
donnent un intérêt qui sera compris de 
tous, et nous sommes certains que de 
magnifiques résultats récompenseront le 
zèle des organisateurs.
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Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER

EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC
Et de 1a GUTTA-PIRCHA

: Construction de câbles télégraphiques et 
| téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
I électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
I de pompe et de condenseur. — Joints pour 
: eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces - 
* moulées, telles que pistons de pompes, an- g 
F neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter- | 
i; posée. — Arosage, incendie. — Courroies en g
1 caoutchouc.
| Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER :

j MAISON DE VENTE : g
j PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4, PARIS |

Envoi franco de Catalogues :
======================== x=z=s=a=nraea=a
Plumes métalliques Blanzy Poure et Co 

Voir à la dernière page
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Plus mouvementée que sa devancière, cette non- 
velle période hebdomadaire a eu des alternatives 
de hausse et de baisse dont il ne faut rechercher la 
cause que dans l’approche des règlements de 
comptes de fin de mois.

Les acheteurs, qui avaient procédé à des de­
mandes assez importantes à le fin de la semaine 
dernière, sur l’amélioration sensible du marché 
monétaire et sur le maintien au même taux de 
l’escompte à Londres, ont vu les cours revenir 
quelque peu en arriére, par suite mémo des réali- 
sations provoquées par une reprise peut-être trop 
rapide.

la liquidation mensuelle, dont pen de jours nous 
séparent maintenant, s’effectuera certainement 
anssi facilement que la dernière liquidation de 
quinzaine.

Elle s’effectuera, tout porte à le croire, auniveau 
actuel. Les vendeurs à découvert n’ont auemn 
prétexte pour peser sur la tenue des cours. Le 
tassement par lequel ceux-ci viennent de passe# 8 
été salutaire à notre place.

X
Sur le marché à terme de nos Rentes, nous rdle-
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vous : le 3 0 0 à S2 30, l'Amortissable à85 40 et le î 
i 1 :> 0 0 à 105 7).

Le comptant est bien tenu: nous y retrouvons: ! 
le 3 0 0 à 82 40. l'Amortissable à 80 20 et le 4 1 2; 
1) 1 à ToS (1).

. Les primes pour fin novembre se traitent : dont 
25 avec G0) c. et dont 50 avec 10 c.

Les Consolidés anglais se sont échangés à : 
97,716

L’Italien, peu soutenu, revient cependantàO 00. : 
Le Hongrois est à 85 25.
L’Extérieure espagnole passe à 73 70. 
Le Turc fait 15 55. :
L’Egypte unifiée vaut 128 75 et 125.
Les Fonds russes sont fermes.

X
La Banque de France est à 3930.
Le Crédit foncier est fermement tenu à 1370.
Les différentes obligations du Crédit foncier, 

aussi bien celles qui participent à des tirages de : 
lots que les obligations sans lots ont un large . 
marché et conservent une très ferme tenue.

L’obligation 3 0 0 1883, du même type que l’o- : 
bligation des chemins de fer, cote 388

Les obligations foncières a lots 1879 se négocient ; 
sur les cours de 186 et monteront certainement à 
300 fr.

On sait que les obligations du Crédit foncier, i 
émises en représentation de prêts fonciers et com- i 
munanx ont toujours pour contre-partie le mon- ! 
tant de ces prêts ou des placements effectués en i 
valeurs du Trésor, conformément à l’article 76 des 
statuts, en attendant l’emploi total et définitif des ! 
fonds provenant des émissions.

Le porteur n’est jamais à découvert. En dehors | 
de la garantie qu’il trouve toujours régulièrement : 
dans l’emploi statutaire de ses fonds, il a, pour ' 
surcroit, celle qui résulte de l’ensemble du capital : 
et des réserves de la Société : il se trouve dans une 
situation tellement forte qu’il serait le dernier à : 
péricliter, si, dans une époque de grandes crises, ; 
le crédit public venait à subir un profond ébran- : 
lement.

Les bons à lois sont recherchés à 118: les Dons ’ 
Algériens se traitent sur les cours de 112. Le bon | 
de la Presse est à 2025. C’est un bon prix d’achat; : 
on reverra à l’époque du tirage les cours de : 
22 à 23 francs, i

Quant au bon Algérien, il doit niveler ses cours 
avec ceux du bon à lots. Les deux valeurs sont : 
identiques.

Bonne fermeté sur le Comptoir d’escompte 
à 101875.

La Banque d’Escompte se traite à 510.
La Banque ottomane est à 337 50.
Bonne tonne du Crédit lyonnais à 625.
La Société générale est à 47750.
Les obligations 5 0/0 de la Compagnie Générale 

transatlantique ont un grand courant d’affaires, en 
hausse de 2 fr. 50 à 515.

X
Il y a eu cette semaine une vive reprise sur tous 

les titres du Canal de Panama.
Les actions ont progressé à 290, et les obligations 

ont toutes gagné de terrain. Il est naturel que les 
obligations à lots aient été très recherchées par 
suite des avantages exceptionnels des tirages dont 
les numéros gagnants sont répartis entre un nombre 
de titres moitié moins considérable que le chiffre 
statutaire.

D’autre part, le succès qu’obtiennent M. Ferdi­
nand de Lesseps et 51. Ch. de Lesseps dans leurs 
conférences en province se traduit non seulement 
par des acclamations enthousiastes, mais aussi 
par des résultats pratiques qui accroissent chaque 
jour le nombre des obligations à lots souscrites. 
Les demandes des comités des départements sont 
très nombreuses, et il est probable qu’elles arri­
veront à couvrir le solde de l’emprunt du mois de 
juin dernier.

La confiance de l’épargne dans l’avenir du Canal 
de Panama est basée sur les précédents du Canal 
de Suez.

N. Ferdinand de Lesseps couronnera sa carrière 
en faisant la fortune des actionnaires du Panama, 
comme il a fait celle des actionnaires du Suez.

_______ Le Gérant : GUSTAVE SIMON.
IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION

G. ROBERT
16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIONI
Caractères de la Fonderie Warnery frères.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris 
BUREAUX srtcuIX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines | 

FRET : 108, fazhoug Saiot-Beoli

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.
Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 

en 8 jours
Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 2i, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les di et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
\ Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
! la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
i Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

GELLEE FRÈRES, SaioéerçiibiS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. - Téléphone.

FLANELLEYMIN
Très rocommandés pour les Chasseurs « 
les Personnes rhumatisantes, 

P.LOTTEY.CEMISPLnS

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 
3 médailles. — 48, Boulevard Naussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

Raffinerie et Trituration de Soufre 
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

L. CEAMBOE Fils
Rue de la Loubière, 74, MA RSEILLE 

MAISON MÉDAILLÉE

Cassis-Rouvière
CHAMPAGNE EUGÉRE CLICQUOT, REIMS

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182 
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS
4K=S==S=S=S=======SSSS|
TITTIE FIA ET GRAISSES, pour éclairage et

I \ graissage VERDIER, CAEN ET Cie, 
M1UAALN plaine Saint-Denis.

VIAAT AV à. Firminy. Echalas en 
• IUV1UI acier fondu, brev. s.g.d. g 
Sur demande, envoi franco, tarif illustré

gopDalA EASOEDE GGAFRAICE, Horlogerte 
6 - na) A. BARTHET, à Besançon. dontres,Réveils, 
% 4 * Va Chafass. Garantie. Pendule Comtoise, 

po Louis XV. Réparations. Envoi fr du Catalogue.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
| EIuile an brOler

Brevetée s. g. d.g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

| GTE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallols-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consormation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Parfs, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement. y         .  

ASsaEesEwesaEMaye XEEtasisi

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

DJDIT 
Succursale a PARIS 

7, rue CF Atea u d ae 2 
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 

20 Diplômes 
aux Expositions Universelles,
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BLANZY, POURE & CIE A
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 4 )

La plus importante fabrique du monde A 3
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMESL 

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MORS EN TOUS GENRES 

CANIF MAGIQUE
*=====-=****** Breveté ! E 4

======== TeavÉ 5.0.0.64
Chez tous les principaux papetiers

GRANDE BRASSERIE
D JE 3X JESC JS R

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, ‘Rue Hum oldt, 8 — PARIS
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Spécialité de Caractères pour Journaux et labeurs en Matière résistante
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INITIALES
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L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 
PARIS :

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
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MILINAIRE ERERESz.CONSTRUCTRS
Brevetés en France et à l’Etranger

Trois Diplômes d’honneur 
Médailles d’Or à toutes les Expositions 

INSTALLATIONS DÉCURIRS ET D TABLES
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage

0 &55

aieel impossible à obtenir avec le bois à cause 
ex desjoints qu’on ne peutéviter. Catalogco 
vec priz-cournuts, d’Ecuries ou de Serrurerie,

45 centimes l’un en timbres posta

LESSIVEUSE FRANÇAISE mieetrene Noureau système Bt,au- 
cun appareilintérieur.Iso- 
lement complet du linge, 
sans contact avec les sur- 
faces chauffées.

DIPLOMES D’HONNEUR 
& Croix de Mérite 

- EXPOS.ET YENTE-25,AY-OPÉRA 
Lemandez Prospectus et condit.j 
Y1VILIZ6av.E armentier Paris

43
STBNCS DIVERS &

A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7
—2 FILETS CUIVRE ET MATIÈRE —

C MATÉRIEL D’IMPRIMERIE <
MACHINES NEUVES ET D'OCCASION G

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.
Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

? :: K
 2 % ( ‘ 3 3 € | 1 %
 2 1 1 1 : : : 1 2 %
 3 1 1 3 ? 2 1 1 1

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÉRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique

Envoi franco 
du

, CATALOGUE

MÉDAILLE D‘OR

AMSTERDAM
1883

0
 €

DIPLONIE D’HONNEUR

EXPOSITION 
des 

BIÈRES FRANCHISES

Paris 1887

2h

E

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, S.Br.G. D.G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

Délicieux apérztif Algér ien Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur 
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

FRANÇOIS COI CNETsC. 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIERES (SEINE

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNETpea 
CARRELAGES STRIES ET DITS MOSALQUES B - 

| MOSALQUES COIGNET (SGDC 
Incrustations de granits et- de marbres) 
MOSALQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES-—--------—-—------------------------------------—-=-========================*

FONDEUR=MÉCANICIEN
85, 87 & 94, Rue «Sain’-Maur, Paris

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

------- 2-5—--------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix: 3 fr.

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricilé

, Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS.-2,Boulevard de Strasbourg, %. -- PARIS
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AVIS AUX ABONNÉS
Nous portons à la connaissance de nos 

lecteurs, dont l'abonnement est sur le 
point d'expirer, que nous leur ferons pré­
senter, par la poste, leur quittance de 
renouvellement. Le refus de payement 
équivaudra pour nous à une demande de 
cessation de l’abonnement.

SOMMAIRE
NOTRE DESSIN.
PARTIE OFFICIELLE:

Décret, Arrêté et Décisions.
PARTIE NON OFFICIELLE :

Nouvelles de l'Exposition.
L'Etranger à l'Exposition.
Causerie sur les travaux.
L'Alimentation à l'Exposition.
Le Champ de Mars (17.51-1889), C. Viré.
L’Exposition de Sauvetage.
Exposition nationale des Cidres et Poirés.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

Notre dessin
Nos lecteurs trouveront encartée dans notre 

numéro d'aujourd'hui, une très intéressante 
phototypie représentant la Tour Eiffel à 
160 mètres.

En rapprochant ce dessin de celui publié 
dans notre numéro du 2 juin, on se rend 
compte non-seulement des progrès de la Tour, 
mais aussi du changement dans les Palais de 
l'Exposition et de l’immense travail accompli 
en cinq mois.

Le Palais des Arts Libéraux avec sa cou­
pole se trouve à droite, celui des Beaux-Arts 
est à gauche de la Tour. Le dôme, très élevé 
que l'on aperçoit sous l’arc gigantesque, est 
la porte d’entrée monumentale de l’Exposi­
tion. Dans le fond, légèrement indiqué se 
détache la vaste galerie des Machines. Les 
diverses constructions, avec leurs échafau­
dages. au pied de la Tour, le long du quai, 
forment la suite de l'histoire de l’Habitation.

PARTIE OFFICIELLE

Le Président de la Républiquefrançaise,
Vu le décret du 8 novembre 1884 ; :
Vu la convention intervenue, à la date 

du 29 mars 1886, entre le ministre du com- 
merce et de l’industrie, représentant l’Etat.

le préfet de la Seine, représentant la ville 
de Paris, et le gouverneur du Crédit fon­
cier de France, agissant pour le compte de 
l’association de garantie constituée en vue 
de l’Exposition universelle de 1889;

Vu spécialement l’article 7 de cette con­
vention, portant : « Il sera institué, auprès 
du ministre du commerce et de l’industrie, 
une commission de contrôle et de finances, 
composée de membres représentant l’Etat, 
la ville de Paris et l’association de garantie 
dans la proportion des contributions res­
pectives des trois parties contractantes. 
Les membres de cette commission seront 
nommés par décrets du Président de la 
République, insérés au Journal Officiel. 
Elle sera présidée par le ministre.

Vu la loi du 6 juillet 1886, et spéciale­
ment l’article 1er, approuvant la conven­
tion susvisée;

Vu le décret du 28 juillet 1886 ;
Vu l’arrété ministériel du 26 août 1886, 

portant règlement général de l’Exposition 
universelle de 1889;

Vu les décrets des 14 octobre 1886 et 
28 juin 1.887;

Sur la proposition du ministre du com­
merce et de l’industrie:

De l’avis du conseil des ministres,
Décrète :

Art. 1er. — Est nommé membre de la 
commission consultative de contrôle et de 
finances de l’Exposition universelle 
de 1889. pour représenter la ville de Paris. 
M. Darlot, président du Conseil municipal 
de Paris, en remplacement de M. Cernes- 
son. élu député.

Art. 2. — Le ministre du commerce et 
de l’industrie est chargé de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 octobre 1888.
CaHNOT.

Par le Président de la République :
Le ministre de commerce

et de l’industrie,
PIERRE LEGRAND.

Par arrêté en date du 30 octobre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres des 
comités d’admission et d’installation de la 
classe 77 (poissons, crustacés et mollus­
ques) :

MM. Bouchon-Brandely, secrétaire du Col­
lège de France, membre des Comités 
d’admission à l’Exposition universelle 
de 1878.

Gerville-Réache, député.
Roussin, commissaire de la marine, se­

crétaire du Conseil l’amirauté.

Par décision du sous-secrétaire d’Etat 
aux colonies, en date du 19 octobre cou­
rant, M. Vassel, sous-chef de bureau à 
l’administration des colonies, a été nom­
mé membre de la commission consulta­
tive de l’Exposition coloniale de 1889.

Par décision du sous-secrétaire d’Etat 
aux colonies, en date du 22 octobre cou­
rant, M. le docteur Hardy, chef des tra­
vaux chimiques, à l’Académie de méde­
cine, a été nomme membre de la commis­
sion consultative del’Exposition coloniale 
de 1889.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

La commission de l’exposition rétrospective 
des beaux-arts est définitivement constituée 
de la manière suivante:

Peinture :
MM. Kæmpfen, directeur des musées na­

tionaux; Etienne Arago, Gosselin, Georges 
Lafenestre,Saglio, Courajod, Guillaume, Paul 
Mantz, Jean Gigoux, Marquiset.

Dessin :
AM. Kæmpfen, Etienne Arago, Gosselin, 

de Chennevières, Georges Lafenestre, Bonnat. 
Paul Mantz et Eugène Muntz.

Cette commission va faire appel aux prin­
cipaux amateurs français et étrangers, parmi 
lesquels on choisira les soixante plus impor­
tants pour former le comité d’organisation 
auquel seront adjoints les principaux experts 
en tableaux.

On peutcompter sur un succès considérable, 
malgré des difficultés nombreuses ; on aura 
à vaincre la répugnance de beaucoup d’ama­
teurs à prêter leurs tableaux; ensuite cer­
taines toiles, qui reviendront de l’étranger et 
qui sont estimées à des prix extraordinaire- 
ment élevés, coûteront fort cher d’assurance; 
pour ne citer qu’un exemple, si l’on parvient à 
faire revenir le tableau Friedland, 1807, de 
Meissonier, qui a été payé 335.000 francs à la

Samedi 3 Novembre
1888



2 BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION DE 1889

vente Stewart, le 25 mars 1887, les frais 
d’assurance, pour cette seule toile, revien- 
iront à plus de 1,000 francs.

Il est inexact, comme l’ont annonce quelques 
journaux, que le comité des travaux de l’Ex­
position ait décidé la démolition des deux pa­
villons destinés à la ville de Paris.

Si ces deux constructions ne paraissent pas 
actuellement jouer un rôle suffisant dans la 
vue d'ensemble, cela vient de ce qu'elles sont 
encore dépourvues de l’importante partie dé­
corative qui doit les compléter.

Le ministre du commerce a soumis au con­
seil les demandes de certains groupes ouvriers 
tendant à être autorisés à organiser, dans 
l’enceinte de l'Exposition de 1880, des : xp si- 
lions particulières et réclamant la subvention 
de l’Etat.

Le ministre a rappelé que la commission 
des 43 s’était formellement prononcée contre 
tout privilège dans la classification des expo­
sants. Elle a posé en principe que tout expo­
sant ou groupe d'exposants devrait figurer 
dans la catégorie à laquelle il appartient res­
pectivement.

C’est sous réserve de cette décision que le 
conseil a décidé d’examiner la demande des 
groupes ouvriers.

Enfin M. Pierre Legrand, ministre du com­
merce. a donné quelques renseignements sur 
les travaux de l'Exposition de 1889.

II a rectifié certaines indications inexactes 
qui avaient été répandues au sujet du chiffre 
des frais d’installation réclamés aux expo- 
sauts. Il résulte de ces explications que les 
exposants de 1889 auront à payer une somme 
sensiblement moins élevée que celle payée 
en 1878.

Le ministre a annoncé que le 1er novembre, 
la liauieur de la Tour Eiffel atteignait 178 
mètres.

Les 122 mètres restant à construire seront 
terminés fin janvier prochain, à raison de 11 
mètres par semaine environ.

-------------------- +------ . -.—

La circulaire suivante vient d’être adres­
sée par le Directeur général de l'Exploi- 
talion à tous les grands producteurs et 
négociants en vins et eaux-de-vie :

Paris, le 2G octobre 1888.
Monsieur,

Les résultats, très généralement satisfai- 
sants, de la vendange de 1838, semblent de 
nature à encourager les producteurs de vins 
et eaux-de-vie à participer d’une façon plus 
importante et brillante que jamais à l'Expo­
sition de 1880.

L’Exposition de la classe 75 (viticulture) 
dans laquelle les échantillons des vins de 
l’année seront reçus accessoirement, attestera 
les soins pris et les succès remportés dans la 
reconstitution, l’entretien et l’amélioration des 
vignobles français.

Il est essentiel, d'antre part, que l’Exposi­
tion de la classe 7B (boissons fermentées) 
démontre, d’une façon claire et magistrale 
que nos produits de la vigne, tout en conti- 
nuant à tre abondants, cont. ■ la vendange 
dernière vient de le prouver, n’out pas cessé 
de posséder le privilège des qualités qui les 
ont toujours distingués. Il sera patriotique 
qu’une démonstration imposante de la supé- 
périorité de nos vins et de nos eaux-de-vie 

de toutes les provenances et de toutes les 
marques vienne couper court au bruit ri- 
pandu que notre production diminue, et que 
nous devenons de plus en plus tributaires 
des étrangers pour suppléer aux besoins de 
notre consommation et de notre commerce.

Le palais du quai d'Orsay, dont la plus 
grande partie sera réservée àl'Exposition des 
boissons, sera achevé avant la fin de l’annie. 
Chacun s’accorde à reconnaître que par sa 
situation, son architecture et ses dispositions 
intérieures, cet édifice se prête merveilleuse- 
ment à l’étalage pittoresque des produits ali­
mentaires et à l’organisation des bars organi­
sés pour leur dégustation.

Les prix demandés sont inférieurs à ceux 
de 1878, et des groupements collectifs, orga­
nisés dans chaque région vinicole, peuvent 
permettre de n’imposer à chaque exposant 
que des charges proportionnées à ses res­
sources personnelles.

La Direction générale de l’Exploitation et 
les membres du comité du Groupe VU font 
un nouvel et pressant appel aux producteurs 
et aux négociants en vins et eaux-de-vie, afin 
que leurs efforts réunis aboutissent à une Ex­
position d'ensemble digne de la France.

Agréez, etc.
Le directeur général de l'Exploitation, 

G. BERGER.
Le président die groupe VII, 

CH. PREVET, député.

D’ÉTRANGER A D'EXPOSITION

Etats-Unis.
Le général W. B. Franklin, commissaire 

général des Etats-Unis à l'Exposition uni- 
verselle, et M. Sommerville Tuck, sous- 
commissaire, sont actuellement à Washing- 
ton pour conférer avec les autorités fédé- 
rales.

Le général Franklin a déclaré que les 
soucis de la campagne électorale ne devaient 
pas détourner 1l'attention publique de la 
nécessité de figurer avec éclat à l'Exposition 
de Paris. Déjà plusieurs groupes d'expo- 
sants sont complètement organisés. D’au- 
très groupes sont en formation, et négo­
ciants et industriels américains déploient 
une grande activité. L'Exposition spéciale 
du gouvernement américain, si le congrès 
l’autorise, sera une heureuse innovation en 
ce qui regarde les Expositions étrangères, 
car elle a déjà constitué le principal attrait 
dans plusieurs Expositions nationales. Les 
matériaux sont déjà prêts en grande partie, 
puisqu’ils sont exposés à Cincinnati, et il 
n’y aura que quelques modifications à y 
apporter pour les expédier à Paris.

Quant à l’Exposition de 1889 en elle- 
même, le général Franklin dit qu’elle sera 
de beaucoup la plus importante, la plus 
complète, la plus belle que le monde ait 
encore été invité à contempler, malgré la 
froideur de quelques gouvernements monar- 
cliques, toutes les républiques de la terre 
ont répondu cordialement à la France, et 
le gouvernement et le peuple Français 
n’épargnent aucun effort pour se surpasser 
dans leur entreprise. D’ailleurs, les mar­
chandises et les produits des pays monar 
chiques y seront représentés grâce à l’ini­
tiative individuelle ou coopérative des 
négociants de ces pays.

Le peuple anglais, entre autres, déploie 
une grande activité dans ce but, et la puis­
sante commission à la tête de laquelle a 
été placé le lord-maire de Londres, s’est 
assuré jusqu’au dernier pouce d'emplace­
ment disponible.

« Les Etats-Unis, a dit en outre le gé­
néral Franklin, ne sauraient donc rester en 
arrière, et il est indispensable que des 
mesures soient prises pour que rembarque­
ment des produits commence dès le mois 
de janvier prochain. »

En réponse à une note de l’agence Havas 
qui avait causé dans le monde des artistes 
une émotion légitime, la légation des Etats- 
Unis communique la note suivante :

C’est par erreur qu’il a été annoncé que le 
gouvernement américain n’avait accordé la 
franchise de rentrée aux tableaux envoyés 
des Etats-Unis à l’Exposition rle 1880 que 
pour les tableaux peints depuis 1878. Aucune 
restriction de ce genre n’a été faite. C’est le 
règlement de l’Exposition qui n’admet aucun 
tableau exécuté avant le ier mai 1878.

Bien qu’elle reconnaisse le principe de 
l’exemption des droits de rentrée, celte note, 
au moins dans la dernière phrase, pourrait 
faire croire que l’exemption des droits n’a été 
demandée au gouvernement américain et ac­
cordée par lui que pour les tableaux devant 
figurer à l’Exposition décennale de 1878 à 
1889. Il n’en est rien.

Dans ne lettre officielle écrite il y a trois 
mois. M. Antonin Proust demandait cette 
exemption pour les toiles de maîtres français 
actuellement en Amérique, et que leurs pro­
priétaires consentiraient à nous prêter « en 
vue de l’Exposition rétrospective des beaux- 
arts de 1789 à 1878. »

Une réponse favorable a été récemment 
transmise à A. A. Proust. En dehors des toiles 
peintes dans ces dernières années, et qui 
figureront à l’Exposition décennale, «ni n’est 
qu’une section do l’Exposition des beanx-arts 
de 1889. nous reverrons donc l’année pro­
chaine, à Paris, plusieurs des toiles les plus 
célèbres de Rousseau, Millet, Corot, etc.

Portugal.

Le Conseil municipal de Porto, réuni an 
complet, a résolu de nommer une commis- 
sion de neuf édiles, chargée d’exciter l’ému­
lation parmi les industriels portugais en 
vue de les engager à prendre part à T’Ex- 
position de 1889, à Paris.

Espagne.
Le bureau de la Chambre de commerce 

de Madrid vient de nommer le comité de 
propagande pour l’Exposition de Paris. Ce 
comité est composé de notables industriels, 
de commercants, de publicistes de tous le» 
partis. La réunion a décidé que les presi­
dents des chambres de commerce feront 
partie du comité directeur.
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SUR LES TRAVAUX DE L’EXPOSITION

C’était, ces temps derniers, un vrai plaisir | 
de voir l’ardeur des ouvriers des chantiersdu 
Champ de Mars, des quais et de l’Esplanade 
des Invalides. Le regain de beau temps que 
nous avons eu pendant les trois dernières 
semaines d’octobre leur avait, comme on 
dit, donné le cœur au ventre. Aussi, toutes 
les constructions sont dans un état d'avan- 
cernent que l’on ne prévoyait pas.

Que nous réserve Novembre? La Saint- 
Martin favorisera-t-elle les chantiers de 
l'Exposition, en faisant luire le soleil de son 
tardif été? Dans tous les cas, ce qui est fait 
est fait ; ce qui vient d’être gagné est gagné.

Au Palais des Machines, les galeries 
annexes de 15 mètres vont être terminées. 
Alors cette masse prodigieuse sera complète. 
On vient d’achever la couverture de son 
immense nef et l'on est en train de fermer 
ses pignons. Avant six semaines, le Palais des 
Machines sera totalement clos, livré à ses 
décorateurs et même aux exposants.

Aux Expositions diverses, le magnifique 
dôme de M. Bouvard a reçu son couronne- 
ment, sauf la statue. Le profil de ce cou­
ronnement est des plus gracieux, ainsi que 
l’armature en bois, qui le dessine, permet 
d'en juger.

La pose des acrotères, des frises, des pi­
lastres, des cartouches et de tous les orne­
ments en terre cuite exécutés par MM. 
Müller, Parvillée, Lœebnitz, Roy et Noël 
Ruffier, s’exécute rapidement, au moyen 
d’échafaudages roulants, légers comme des 
dentelles.

M. Emile Müller a posé trois des fuseaux 
en tuiles émaillées qui orneront les cou­
poles des Palais des Arts. C’est la coupole 
des Arts Libéraux qui a eu cette brillante 
étrenne. L’effet sera féerique sous un ciel 
ensoleillé. MI. Bouvard doit être heureux de 
voir se réaliser si bien sa conception. Les 
panneaux, les cartouches et les initales 
R. F. sont distincts et lisibles à grande 
distance. Ces coupoles seront une nou­
veauté; et l’Orient lui-même, cette terre 
classique des terres émaillées, pourra nous 
les envier.

A la tour Eiffel, on entretoise les arba­
létriers qui ont piqué dans les nues la se- 
maine dernière et dépassé la moitié de la 
hauteur. Ceci fait, on établira un nouveau 
Plancher sur lequel on hissera les grues, qui 
monteront de nouveaux arbalétriers, les- 
quels seront à leur tour entretoisés; afin 
de pouvoir supporter un plancher supérieur 
et ainsi de suite jusqu’au sommet, qui sera 
atteint d’ici à deux mois par une marche 
désormais régulière. Et même plus ra- 
Pideencore, lorsque les arbalétriers du mi­

lieu vont se rejoindre pour n’en former 
qu'un seul, ce qui en fera supprimer six 
sur seize. C’est alors que l’on montera 
grand train.

Je n'ai pas besoin de dire que le public 
émerveillé admire de plus en plus, mais 
de loin, la charmante série des Habitations 
humaines qui s'égrène le long du quai, des 
deux côtés du pont dTéna, aux pieds du 
colosse de fer. Ce sera un régal pour les 
archéologues : ils s’en pourlécheront.

J’ai dit que le public ne peut les voir que 
de loin. C’est qu’en effet le pont d’Iéna et 
la voie du quai, des deux côtés, du pont 
viennent d’être consignés. Les curieux 
doivent donc se contenter d’admirer, de la 
rive droite de la Seine, les progrès de la 
Tour... et de tout ce qui l’entoure.

Le chemin de fer de l’Exposition che­
mine en ses tranchées. Le bouleversement 
qu’il a causé au carrefour du pont de 
l’Alma touche à sa fin, et bientôt la circu­
lation va y rentrer dans l’ordre. Le pont 
jeté au-dessus de la tranchée est terminé, 
pavé en bois et muni des rails des 
tramways. Il y a même cette particularité 
qu’un aiguillage est placé sur le tablier 
même du pont, d’où les voies bifurquent : 
l'une, pour le petit tramway vert de 
l’Etoile à Montparnasse; l’autre sera le 
prolongement du grand tramway jaune, 
de la gare de Lyon à l’Alma. On sait que 
ce dernier a été, il y a un mois environ, 
dérivé de son ancien parcours des quais de 
la rive gauche, pour traverser la Seine sur 
le pont Solférino et suivre les quais de la 
rive droite jusqu’à l’Alma. Et bien, il va 
repasser la Seine sur le pont de l’Alma 
et, bifurquant au susdit carrefour, il ira, 
par l’avenue Rapp, à la porte Rapp, où sera 
alors sa nouvelle tête de ligne.

**
Le Pavillon du Panorama de la Com­

pagnie Générale Transatlantique, dont l’os­
sature a été terminée la semaine dernière, 
a été aussitôt couvert.

Les travaux du quai d’Orsay marchent 
à plaisir.

Quand ces lignes paraîtront... C'est le 
Cidre de Normandie...... qui moussera, 
égayant par avance les Galeries du quai 
d’Orsay. L’entrée de ce Palais de la Pomme 
est précisément située au carrefour du pont 
de l’Alma, rive gauche.

Si nous devons à la Pomme ce fameux 
péché originel sans lequel, entre nous, il y 
aurait fort peu d’agrément ici-bas; la pomme 
donne aussi le cidre, dont le piquant et le 
pétillant montent à la tête de l'homme et 
lui font oublier cette phrase philosophique 
que le moins philosophe de nos rois a écrit 
sur un carreau de Chambord :

« Souvent femme varie — bien fol qui s’y fie ! »

***

A l’Esplanade des Invalides, c’est bien 
une autre affaire. De vrais monuments s’y 

improvisent. C’est d’abord, pour commen­
cer par le haut, le Panorama de Tout-Paris, 
de Castellani. Il est couvert et clos, c’est- 
à-dire extérieurement terminé, et couronné 
par une lanterne qui se verra de loin 
dans la rue de Grenelle. Elle est dans l’axe 
de cette rue.

Puis c’est un palais singulier, formé de 
lignes d’architectures diverses, où le Nor­
végien se marie à la Renaissance, et la Re­
naissance à l’exotique, non sans un certain 
bonheur : inattendu, je l’avoue. Ce Palais 
est celui des Protectorats. Devant lui s’é­
tendront des jardins et des pièces d’eau, 
presque des rivières. Ces jardins seront 
bourrés de plantes rares d’une certaine 
rusticité. Les plantes plus délicates habi­
teront, que dis-je? habitent déjà une serre 
magnifique, élevée derrière le Palais en 
question, où elles défieront nos frimas.

Presqu’en face des Protectorats se trouve 
le Palais de l’Hygiène, dont je vous ai en­
tretenu dernièrement. Ses trois coupoles, 
dont le profil si pur révèle un architecte sa­
vant orientaliste, sont terminées. Termi­
nés aussi les frontons, dont les puissants 
reliefs et la remarquable combinaison 
valent à M. Girault l’approbation générale.

La façade du Palais de l’Industrie a hanté 
le ministère de la Guerre. Si bien qu’il va 
en donner une réduction Collas sur l’Es- 
planade des Invalides. L’aile gauche est en 
place. L’autre aile est en train de la re­
joindre. Quant au château-fort, dont les 
douves sont visibles, et dont les tours et 
dont les murs sont sortis de terre depuis 
longtemps, la suite en est, paraît-il, remise 
à... un prochain numéro. Cette partie su­
bit un temps d’arrêt. Comme cela ne m’in­
téresse que médiocrement, je n’en ai pas 
recherché la cause.

La Tunisie sera superbe. Ce sera le clou 
de l’Esplanade. Que M. Saladin a eu raison 
de mettre sa grande façade sur la voie cen­
trale, sans intermédiaire. M. Ballut, qui a 
fait un édifice ravissant, doit regretter de 
Pavoir masqué par une petite galerie d’impor- 
tance secondaire. Charmante en elle-même, 
sans doute, mais faisant obstacle devant 
des motifs de plus haute importance.

Je sais bien que M. Ballut me répondra 
que sa principale façade sera vers la Seine, 
ce en quoi il n’a pas tort. Mais il n’en a pas 
moins manqué un effet double, en mettant 
cette insignifiante petite galerie en façade 
sur la rue centrale. Le succès de sa façade 
principale, de son porche, de ses loggias, 
de ses galeries, de la cour intérieure et de 
son minaret compensera certainement, 
pour l’excellent architecte de l'Algérie, la 
mauvaise position de la petite galerie mau- 
resque, pour laquelle le voisinage du Pa­
lais Tunisien sera écrasant.

C. L.
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L’ALIMENTATION A L’EXPOSITION
Je ne vous étonnerai pas si je vous dis 

que l’on compte que treize ou quatorze 
millions de personnes visiteront l'Expo- 
sition universelle de l'année prochaine. 
Cette prévision est basée sur l’expérience 
même, qui nous a montré que chaque Ex­
position recevait plus de visiteurs que 
l'Exposition précédente. La progression 
est constante et indéniable.

Pendant les six mois que durera l'Ex- 
position, il entrera dans son enceinte une 
moyenne de 70 à 72,000 personnes par 
jour. La population d'une grande ville! 
Si chacune d’elles consommaiten moyenne 
un litre dans sa journée, la consomma­
tion en liquide serait de 720 hectolitres, 
soit environ 275 barriques par jour. Voilà 
pour le liquide ; et le solide à l’avenant.

Vous voyez de quels approvisionne­
ments phénoménaux il faudra pourvoir 
l’Exposition.

Aussi a-t-on ouvert les portes à deux 
battants aux concessionnaires de restau­
rants, de buffets, de brasseries, de cafés 
et autres lieux de reconfort : de toute na­
ture et de toute origine.

Les peuples accourus y retrouveront 
presque tous l’alimentation de leur pays 
d’origine. Il y aura des aliments de toute 
sorte : de solides, de légers, de doux, d’a­
gréables, d’excitants, de calmants, de re­
cherchés. de frugaux, de délicats, de cham­
pêtres, de raffinés, de rustiques, de simples, 
d’exquis, depopulaires, d’abondants, deco- 
pieux, de toniques, de fortifiants, de puis­
sants. d’actifs, de généreux, de reconsti­
tuants, etc.,etc..et vous croyez que je fais 
ici un abus d’épithètes? Il vous sera facile 
de constater que je serai, malgré ce luxe 
de qualificatifs, resté bien en deçà de la 
réalité. Vous n’aurez, pour cela, qu’à faire 
la collection des prospectus et des cartes 
de tous les établissements de l’Exposi­
tion, dans lesquels on débitera des bois­
sons ou des aliments: et je parie que vous 
y trouverez des adjectifs que je n’ai pas 
rencontré sous la plume tout à l’heure.

Voici les concessionnaires des Cafés, 
Brasseries, Restaurants, Buffets, etc.

Palais des Beaux-Arts. — Restaurant-bras­
serie : AI. Boucaux.

Jardin de 30 mètres. — Restaurant-brasse­
rie : M. Aussart.

Parc du Champ de Mars. — Restaurant- 
brasserie de luxe : M. Tourtel, à Tantonville 
(Meurthe-et-Moselle).

Expositions diverses, — Brasserie-restau­
rant : MM. D... et Keller.

Palais des Beaux-Arts, — Brasserie-res­
taurant : M. Dumesnil.

Palais des Beaux-Arts. — Brasserie-res­
taurant : M. Lepault.

Palais des Arts-Libéraux. — Restaurant- 
brasserie de luxe : M. Gruber.

Expositions diverses. — Brasserie-restau­
rant : MM. Champion et Virex.

Expositions diverses. — Brasserie-restau­
rant : M. Maillet.

Expositions diverses. — Brasserie-restau­
rant : M. Heineken, représenté par M. Ta- 
rut.

Palais des Beaux-Arts. — Brasserie-restau­
rant : MM. Deswarte et Chenet.

Expositions diverses. — Buffet-glacier-pâ- 
tissier : M. Fimatis.

Palais des Arts-Libéraux. — Brasserie- 
restaurant : M. Bertrand Oser, administra- 
teur-délégné, de la Grande Brasserie de l’Est, 
à Maxeville près Nancy.

Palais des Beaux-Arts. — Restaurant : 
M. Rivière.

Palais des Expositions diverses. — Restau- 
rant-brasserie : M. Schaerer.

Palais des Beaux-Arts. — Buffet-glacier- 
pâtissier : M. Sapin.

Palais des Beaux-Arts. — Restaurant de 
luxe : M. Sapin.

Palais des Expositions diverses. — Bar, 
brasserie anglaise : MM. Spiers et Pond.

Palais des Expositions diverses. — Grill- 
Room anglais : MM. Spiers et Pond.

Palais des Expositions diverses. —- Brasse- 
rie-Restaurant : M. Gaulon.

Angle La Bourdonnais. — Restaurant po­
pulaire : M. Duval.

Angle Suffren. — Restaurant pour les ou­
vriers. — M. Duval.

Quai d’Orsay. — Restaurant-populaire : 
M. Duval.

Parc du Champ de Mars. — Restaurant- 
brasserie : A. Kuhn.

Palais des Beaux-Arts. — Bureau de tabac. 
— Mme ve Crémieux.

Palais du Trocadéro. — Restaurant : M. 
Jaunaux.

Palais du Trocadéro. — Brasserie-restau­
rant : M.Jaunaux.

Esplanade des Invalides. — Restaurant : 
M. Sainte-Colombe.

Palais des Expositions diverses. — Buffet 
hollandais : M. Scheffer, à Wesp.

Palais des Arts Libéraux. — Buffet anglo- 
indien : M. Shand.

Et, dans cette énumération, que de 
concessionsnouvelles peuvent encore l’al- 
longer; ne sont pas compris le Palais des 
Enfants, le Théâtre Daubray-Scipion, et 
dix autres locaux où l’on pourra se récon­
forter. Ni non plus l’Isbah russe, où le 
kummel sera parfait, où le samovar 
sera en permanence: ni les Expositions 
de l’Algérie et de la Tunisie, où l’on 
pourra goûter le couscoussou, les olives, 
les dattes, le raki, le vin de palme, les 
oranges, les confitures, le rathlocoum et 
vingt aut res aliments et boissons qui se­
ront des nouveautés pour nos palais eu­
ropéens.

Et puis le Palais de la Gourmandise à 
l’Esplanade, et les succulentes exhibi­
tions du Palais des produits alimentaires, 
où l’on pourra, sinon consommer, du 
moins déguster les produits les plus re­
marquables et les plus extravagants!

J’en oublie ! Ce sera une immense in­
vite des Palais de l’Exposition aux palais 
des visiteurs.

Il faudrait un Zola pour décrire le 
« ventre de l’Exposition ».

Je finis en vous citant encore les li­
queurs. les apéritifs, les digestifs, les 
amers, les élixirs, les cafés, les chocolats, 
les bouillons instantanés, le lait en pou­
dre, les extraits de toute nature, les si­
rops. les limonades, les vins, les poirés, 
les bières, les hydromels et tout ce que 
peut désirer le franc-buveur, qui s’écrie :

Tout boit dans la nature.

La nature boit la pluie;
Et l’arbre en buvant l’air 
Boit, aspire la vie;
Le soleil boit la mer. 

Tout a soif, et j’aime à le croire, 
A boire si tout est soumis, 
Pourquoi donc, mes bons amis. 

Me quereller quand je veux boire.
C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XIII
Exécution de Bailly, le 12 novembre 1793

Le Champ de Mars, qui avait déjà vu 
depuis le commencement de la Révolution 
tant de scènes grandioses ou tristes, vit le 
12 novembre 1793 tomber la tête de Bailly.

Jean-Sylvain Bailly, s’il ne fut pas une 
des plus grandes figures de la Révolution, 
en fut certainement l’une des plus austères.

Citoyen de bonne foi et de bonne volonté, 
mais esprit méditatif plus qu’homme d’ac­
tion, il ne sut ni diriger ni maîtriser les évé­
nements.

Avant la Révolution, qui le jeta dans la 
politique et le brisa, Bailly était un savant 
plus qu’estimé. Il était né à Paris en 1736. 
De mœurs et de goûts simples, il vivait 
modestement; avant 1789, on le surnom­
mait le bonhomme Bailly. Envoyé aux Etats 
généraux, il présida non sans énergie la 
première séance du Tiers, puis l’Assemblée 
nationale, et prêta le premier, le serment du 
jeu de paume qui décida la Révolution. Le 
16 juillet 1789, il était nommé maire de 
Paris et. le lendemain, recevait Louis XVI 
à l’Hôtel-de-Ville.

Bailly était alors, comme Lafayette, en 
possession d’une extraordinaire popularité. 
Mais, en 1791, respectueux de son devoir, 
il avait ordonné l’exécution de la loi mar­
tiale. Sa popularité l’abandonna. Irremé- 
diablement compromis, bien que l’Assem­
blée nationale eût approuvé sa conduite, 
Bailly envoya, le 19 septembre, au corps 
municipal, sa démission de maire et resta 
en fonctions jusqu’au mois de novembre.

Après avoir présidé à l’installation de son 
successeur Pétion, il se retira dans les en­
virons de Melun et ne quitta sa retraite 
qu’en 1793, pour venir déposer comme 
témoin dans le procès de Marie-Antoinette. 
L’acte d’accusation prétendait que la reine, 
depuis son internement au Temple, corres­
pondait avec lui: Bailly nia énergiquement. 
Mais, déjà suspect, ses réponses n’étaient 
faites ni pour sauver la reine ni pour le 
sauver lui-même quoiqu’il ne fût pas encore 
accusé.

Bientôt dénoncé, il fut traduit devant le 
tribunal révolutionnaire et arrêté. Conduit 
de Melun à Paris, il fut d’abord enfermé aux 
Madelonnettes, puis à la Conciergerie et le 
11 novembre 1793 (20 brumaire an II) il 
comparaissait devant le tribunal. Son acte 
d’accusation et son jugement, sont ainsi 
conçus :

.Au nom de la République française, le 
tribunal criminel révolutionnaire a rendu 
jugement suivant: , . , .< Vu par le tribunal criminel révolution 
naire, établi à Paris par la loi du 10 mar» : 
l’acte d’accusation dressé par l’accusateur - 
blic près icelui, contre Jean-Sylvain Ba
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homme de lettres, ci-devant maire de Paris, 
dont la teneur suit :

< Antoine-Quentin Fouquier, accusateur 
public près le tribunal criminel révolution­
naire, etc.

« Expose qu’en vertu du mandat d'arrêt 
par lui décerné le 4e jour de la 2e décade de 
brumaire de l’an II de la République française 
une et indivisible, il aurait fait extraire de 
la maison d’arrêt de la Force et traduit en 
celle de la Conciergerie, le nommé Jean-Syl­
vain Bailly, ex-maire de la municipalité de 
Paris, arrêté par mesure de sûreté générale 
dans l’étendue du district de Melun, et contre 
lequel diverses pièces avaient-été remises à 
l’accusateur public, dès le 26 de vendémiaire 
dernier.

« Que dès le même jour, 14 du présent mois, 
ledit Bailly a été interrogé par l’un des juges 
du tribunal.

« Que de l'examen des pièces il résulte, 
qu'abusant de la confiance du peuple, Bailly, 
de concert avec Lafayette, a employé tous les 
moyens en sa puissance pour favoriser l’éva­
sion de Clapet, de sa femme et de la famille du 
tyran ; qu'il parait même qu’il se proposait 
de le suivre ou de se soustraire par la fuite si 
le projet manquait, d'après les préparatifs 
qui se sont faits dans l’intérieur de sa maison 
à cette époque;

« Que Capet, arrêté à Varennes, ayant été 
ramené à Paris, l’Assemblée constituante, de 
laquelle Bailly était membre, ayant laissé 
prévoir la mollesse et la partialité* qu’elle se 
proposait de mettre dans son jugement, et le 
peuple manifestant son opinion à cet égard, 
Bailly, servilement vendu au tyran, n’a pas 
rougi d’employer les moyens les plus odieux 
pour étouffer la voix des patriotes qu’il trai­
tait hautement, et à l’Assemblée et a la mu­
nicipalité, d’anarchistes et de rebelles aux 
lois, secondant de tous ses efforts le traître 
Lafayette, il servait, ainsi que lui, le complot 
perfide ourdi aux Tuileries contre la liberté 
et la souveraineté du peuple;

« Que plusieurs citoyens ayant, conformé­
ment à la loi, dont Bailly avait toujours le 
nom à la bouche, déclaré à la municipalité 
qu’ils entendaient s’assembler au Champ de 
Mars pour y rédiger une pétition à présenter 
à l’Assemblée nationale, celui-ci feignait d’i­
gnorer cette déclaration légale, et, au mépris 
d’icelle, osa mettre en vigueur l’odieuse loi 
martiale contre ce même peuple, qui l’avait 
investi de sa confiance et porté à la première 
législature;

« Que, pour parvenir à son but, qui était 
d’armer les citoyens les uns contre les autres 
et de profiter de* son ascendant ainsi que de 
celui de son complice Lafayette, sur une 
portion des habitants de Paris, pour faire 
massacrer les patriotes qui oseraient dire la 
vérité sur le compte du tyran, il se permit les 
plus odieuses manœuvres; qu’il supposa 
entre autres choses, qu’il venait d’éclater une 
émeute violente au Champ de Mars, et ce 
contre l’attestation de 30 officiers municipaux 
envoyés sur les lieux en qualité de commis­
saires, et dont le procès-verbal établit sans 
réplique la fausseté des assertions alléguées 
par Bailly ; qu’il fut décidé alors, et contre la 
réclamation descommissaires, la proclamation 
de la loi martiale, et qu’il se mit à la tête de 
la municipalité et d’une force armée considé­
rable pour aller jouir du plaisir barbare de 
faire égorger ses frères;

« Que ce qui prouve la scélératesse de sa 
conduite et statue qu’elle était la suite d’un 
complot, c’est que loin de se conformer à la 
loi qui exige trois proclamations avant d’en 
venir à l’extrême rigueur, il n’en a été fait 
aucune, à moins que Bailly ne veuille compter 
celle qu’il a fait faire sur la place de la Maison 
commune et que tout porte à croire n’avoir 

été que lesignal aux malveillants et aux affidés 
pour se rendre au Champ deMars, y provoquer 
la force armée par des injures, des menaces 
et quelques pierres, dans le dessein sans doute 
de couvrir l’action infâme d’avoir fait feu 
avant les trois proclamations prescrites par la 
loi ;

« Que ce qui convertit ce soupçon en cer­
titude, c’est qu’il paraît constant qu’au lieu de 
diriger le feu sur les assaillants placés sur les 
banquettes ou gradins environnant le Champ 
de Mars, l'on a tiré sur les citoyens paisibles 
et sans armes étant sur les gradins ou bien à 
l’entour de l’autel de la Patrie, qui avaient à 
peine vu arriver la municipalité et la force 
armée, qui n’ont été avertis qu’en recevant la 
mort, et que l’on a inhumainement massacrés, 
soit avant qu’ils pussent se croire punissables, 
soit qu’ils cherchassent à échapper par la fuite 
à la fureur de leur premier magistrat, du com­
mandant Lafayette, des deux hommes enfin 
qui ont quitté l’honorable fonction de défen­
seurs des citoyens pour en devenir les 
bourreaux ;

« Qu’une nouvelle preuve matérielle de la 
perfidie, de la profonde scélératesse de Bailly 
résulte du soin qu'il avait mis à rendre le si­
gnal de la mort le moins apparent possible; 
que l’on ne peut, sans frémir d’horreur et 
d’indignation, voir l'espèce de luxe apporté 
dans la fabrication du funeste drapeau, dont 
nul homme ne pouvait se charger sans trem­
bler ; considéré surtout le petit volume auquel 
on l’avait réduit, lorsque l’humanité comman­
dait qu’il fût assez grand pour être aperçu 
au-delà de l’espace que peut parcourir le 
plomb meurtrier.

« Qu’il résulte encore de l’examen des piè­
ces d’autres preuves de l’impopularité de 
Bailly et de sa soif du sang du peuple, dont 
on ne peut douter en examinant sa conduite 
envers les membres du comité de la section 
de la Fontaine de Grenelle; que, lors de l’af- 
faire des Théatins, on entendit, lui, maire, 
lors de l’observation des commissaires de 
cette section, sur ce que l’exécution de sa vo­
lonté à force ouverte aurait peut-être fait périr 
cinq cents hommes, répondre : « C’est un 
malheur, mais il faut obéir. »

< D’après l’exposé ci-dessus, l’accusateur 
public a dressé la présente accusation contre 
J.-S. Bailly, pour avoir méchamment et à 
dessein, de complicité avec Louis Capet, Ma­
rie-Antoinette et Mothé-Lafayette, tramé la 
fuite de Capet et de sa famille, ce qui tendait 
à allumer la guerre civile en France; avoir, 
de complicité avec les mêmes, tramé des com­
plots contre la sûreté intérieure de la France 
et cherché à armer les citoyens les uns contre 
les autres, notamment lors de l’affaire des 
Théatins, et particulièrement lors de l’affaire 
du Champ de Mars......

« La déclaration du jury de jugement por­
tant :

10 Qu’il est constant qu’il a existé entre 
Louis Capet, sa femme et autres conspira- 
teurs un complot tramé contre la sûreté inté­
rieure de la France et tendant à allumer la 
guerre civile en armant les citoyens les uns 
contre les autres, en portant atteinte à la li­
berté du peuple, et dont la suite a été le mas­
sacre d'un nombre incalculable de citoyens.

20 Que Jean-Sylvain Bailly, ci-devant maire 
de Paris, est convaincu d’être l’auteur ou 
complice de ce complot et de son exécution.

Le Tribunal, après avoir entendu l’accusa­
teur public et l’accusé, condamne ledit J.-S. 
Bailly à la peine de mort.. . . .

Ordonne que ... les biens dudit condamné 
seront acquis et confisqués au profit de la 
République, et que le présent jugement sera 
exécuté sur l’Esplanade du Champ de Mars, 
qui se trouve entre l'autel de la patrie et les 
rues de la Seine; ordonne en outre que le 

drapeau rouge qui a été trouvé à la munici­
palité sera attaché à la voiture de l’exécuteur 
pour être lacéré et brûlé au pied de l’échafaud, 
avant l’exécution dudit Bailly.

Ordonne en outre que le présent jugement 
sera imprimé, affiché dans toute l’étendue de 
la République une et indivisible.

Fait à Paris, le decadi 20 brumaire, l’an Te 
de la République française une et indivisible.

Jean-Sylvain Bailly fut exécuté le lende­
main. 21 brumaire. Une pluie froide et pé­
nétrante tombait par intervalles. Il fit à 
pied le long trajet qui sépare la Concierge­
rie du Champ de Mars, au milieu des 
insultes misérables et basses de cette popu­
lation qui l'acclamait deux ans auparavant.

« Arrivé au pied de l’échafaud, dit M. Thiers, 
il semblait toucher au terme de son supplice; 
mais un des forcenés attachés à le poursuivre, 
s’écrie qu’il ne faut pas que le champ de la 
Fédération soit souillé de son sang. Alors, on 
se précipite sur la guillotine, on la transporte 
avec le même empressement qu’on mit autre­
fois à creuser ce même champ de la Fédéra­
tion ; on court l’élever sur le bord de la Seine, 
sur un tas d’ordures, et vis-à-vis du quartier 
de Chaillot où Bailly avait passé sa vie et 
composé ses ouvrages. »

«Cette opération dure plusieurs heures. 
Pendant ce temps, on lui fait parcourir 
plusieurs fois le Champ de Mars. La tête nue, 
les mains derrière le dos, il se traîne avec 
peine. Les uns lui jettent de la boue, d’autres 
lui donnent des coups de pied ou de bâton.

« Accablé, il tombe ; on le relève de nouveau. 
La pluie, le froid ont communiqué à ses 
membres un tremblement involontaire: «Tu 
trembles», lui dit un soldat. — « Mon ami, 
répond le vieillard, c’est de froid. » Après plu­
sieurs heures de cette torture, on lui brûle 
sous le nez le drapeau rouge; le bourreau 
s’empare de lui enfin, et on nous enlève 
encore un savant illustre et l’un des hommes 
les plus vertueux qui aient honoré notre 
patrie».

Le 19 floréal an II (8 mai 1794) la Ré­
volution sacrifiait Lavoisier! D’autres les 
avaient précédés, d'autres encore les sui­
virent. Que de pertes inoubliables ! Que de 
crimes inutiles !

(A suivre) Camille Viré.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE

Toujours du monde, que le temps soit 
beau ou que la pluie fasse rage, comme en 
ces derniers jours. On vient, on revient au 
Palais de l’Industrie, car les attractions y 
varient chaque après-midi. Après l’excellent 
orchestre de M. Wittmann, voici M. de 
Sivry qui, avec ses non moins excellents 
artistes, inonde de flots de mélodie les 
vagues de la mer des Champs-Elysées, du 
haut de la Belle Amélie, toute pavoisée.

Le carrousel nautique, avec ses évolu­
tions, continue à manœuvrer sous le vent 
du succès.

Dans quelque jours, la Chasse au morse, 
avec les exercices de la fameuse troupe 
Reddish, va faire, comme en septembre, re­
tentir la vaste nef du Palais de longs éclats 
de rire.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRES

À

PARTIE OFFICIELLE

Le Congrès de l’Exposition comprendra 
trois sections:

I. — Culture de la pomme. — Recherches 
des meilleures variétés. — Etude du sol.

IL — Technologie du cidre. — Recherches 
des meilleures méthodes de fabrication. — 
Question de la diffusion. — Conservation. — 
Eau-de-vie de cidre.

III. — Le cidre et l’hygiène.

PARTIE NON OFFICIELLE

Mardidernier.aeulieuchez Lemardelay, 
rue Richelieu, le banquet d’inauguration 
de l’Exposition des Cidres. De longtemps, 
nous n’avions assisté à une réunion plus 
cordiale, disons mieux, plus fraternelle.

A la table d’honneur avaient pris place : 
MM. Chessé, ancien gouverneur de la 
Guyane et de Tahiti, commissaire général 
de l’Exposition; Poubelle, préfet de la 
Seine; Guérin, secrétaire particulier du 
préfet de la Seine : Robain, avocat, secré­
taire général de l’Exposition : E. Leroux, 
le sculpteur bien connu: Pasquier, chef 
de bureau au ministère du commerce; le 
docteur Félix Brémont; Roy, chimiste ; 
Paupier, ingénieur-constructeur;  Mesnier, 
commissaire des concours agricoles; Le- 
chat, banquier; Dr Barré; les délégués de 
la société la Pomme, du Diner Celtique 
et du biner du Maine, etc...

Pendantle repas, dont le menu se ressent 
du milieu normando-bretonnant, on s’en­
tretient des surprises nombreuses que 
nous réserve l’Exposition des Cidres : ha­
bitations normandes et bretonnes, dégus­
tation de cidres et poirés, avec l’aide 
d’accortes servantes du même cru.

Le menu, superbement illustré de deux 
vignettes expliquant la chute d’une Eve 
au clair de la lune, porte au revers la char­
mante poésie, les Pommiers, de notre 
confrère, Ch. Frémine.

Au dessert, M. Chessé, l’actif et sympa­
thique commissaire général, porte la santé 
des invités. Il exprime dans une chaleu­
reuse allocution le vœu que le cidre, non 
pas la boisson sophistiquée que l’on débite 
d’ordinaire sous ce nom, mais le vrai 
cidre, ait désormais droit de cité à Paris, 
et il remercie la presse de son bienveillant 
concours.

Dans une allocution très spirituelle, 
M. Poubelle, qui parle en la triple qualité 
de Normand, d’administrateur et de poma- 
mier, répond à M. Chessé que, grâce à 
ses efforts, le cidre a obtenu déjà du Con­
seil municipal la faculté d’entrepôt dans 
les entrepôts de Paris.

D’ailleurs les Parisiens, allant en grand 

nombre passer leurs vacances sur les 
côtes normandes, sont on ne peut plus 
sympathiques à cette liqueur vraiment 
française, qui est. avec le vin. le plus 
beau fleuron de notre couronne commer­
ciale. M. Poubelle termine en portant un 
toast à la prospérité de l’Exposition des 
Cidres et Poirés.

M. le docteur Brémond remercie, au 
nom de la Presse et de l’hygiène, le Co­
mité de l’Exposition de son aimable invi­
tation.

M. Quellien a retracé, en quelques mots 
remplis de bonne humeur, la légende du 
barde Tellio. Ensuite, un concert d’ama- 
teurs, où M. Durand, avec le Cidre nor­
mand et le Cidre breton, le Biniou, M. 
Barot dans Faust et M. Quellien avec la 
Ballade du collégien, ont fait une ample 
moisson d’applaudissements, a terminé 
cette soirée pleine d’entrain et qui fait 
bien augurer de l’Exposition, dont l’ou­
verture a eu lieu jeudi dernier 1er no­
vembre.

Quoique les installations des exposants 
ne soient pas entièrement terminées, on 
peut déjà juger de tout l’intérêt qu’auront 
à la visiter les Parisiens. L’excellent or­
chestre des Tziganes s’est fait entendre 
dans cette journée.

Et maintenant, nous souhaitons une 
bonne chance à l’Exposition des Cidres 
et nous espérons que la foule assiégera 
les galeries du quai d’Orsay.
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(Voiraux annonces)
P06le Viville

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER

EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC
Et de la GUTTA-PEROHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur, — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc. .
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise, anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE : 
PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4, PARIS

Envoi franco de Catalogues

Champagne Ch. Farre, Reims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 

( Voir aux annonces)

Revue Financière

Vers le milieu de la semaine qui finit, les dis- 
positions da marché sont redevenues un peu 
moins fermes. Ces tendances moins soutenues 
n’ont inquiété personne: à la veille de la liquida- 
lion de lin de mois, qu'une fete chômée coupait en 
eux, il n’y avait rien d’anormal à voir la spécu­

lation procéder à quelques allégements. Ces règle­
ments de comptes s’effectuent d'ailleurs jusqu'à 
présent dans des conditions satisfaisantes. Tout 
fait présumer qu’une fois cette opération liquidée, 
le marché reprendra cette allure vive qui prévaut 
généralement, chaque année, au mois de novem­
bre; car, au moment de faire les bilans de fin 
d’année, les sociétés de crédit cherchent à ramener 
les titres qu’elles ont en portefeuille à un niveau 
meilleur.

Les cours actuels paraissent, d’ailleurs, assez’ 
favorables comme cours d’achat. Ils sont infé­
rieurs à ceux que l’on peut légitimement espérer 
pour les fonds d’un pays d’une solvabilité in- 
contesiable et d’nne probité financière incontes- 
tée.

J.a France a une grosse dette, dit-on. C’est une 
erreur. La France ne doit rien, puisqu’elle n’est 
endettée que vis-à-vis de ses nationaux, c’est-à-dire 
vis-à-vis d’elle-méme. Ses créanciers, conumne ren- 
tiers, sont aussi ses débiteurs comme contribua- 
biles. Les dettes nationales ne sont lourdes et in- 
quittantes que si elles ont été contractées à l’étran- 
ger. Détenteurs de toutes nos Rentes, nous nous 
les garantissons à nous-mêmes de la manière la 
plus sure.

Voici comment se négocient nos Rentes, au mo- 
ment où nous écrivons :

Le 8 0/0 est à 82 42 : l’Amortissable à 85 40 et le 
41 20/0 105 40.

Au comptant, nous relevons le 3 0/0 à 82 40, 
l’Amortissabe à 85 40 et le 4 1 2 0/0 à 105 30.

Les primes pour fin novembre se traitent avec 
55 centimes d’écart dont 23 et avec 35 centimes 
dont 50.

Les Consolidés anglais sont fermes à 97 1) 10s 
sans modifications appréciables sur les derniers 
cours que nous en avons donné.
Le0 O Hongrois est à 85 85.

. L’Extérieure espagnole s’échange à 73 55 après 
73 90.

Le 4 0, 0 hongrois se tient à 85 85.
L’Egypte Unifiée est ferme à 42625.
Le Turc reste à 15 82.
L’Italien est plus faible à 96 90 après 86 82 

et 87 12.
Les fonds Russes sont bien tenus. L’emprunt 

1880 fait 87 80.

La Banque de France jouit d’une bonne tenue 
à 8985.

Le Crédit Foncier maintient sa fermeté à 1370.
Il ne se produit que des mouvements d’une 

faible étendue sur les différentes obligations du 
Crédit Foncier, qui conservent une bonne fermeté.

Aujourd’hui, il n’y a plus d’obligations non 
libérées en circulation. Les sommes que les sous- 
cripteurs. porteurs d’obligations non libérées, 
avaient l’habitude de mettre de côté pour effectuer 
leurs versements périodiques, se retrouveront dis­
ponibles pour de nouveaux achats. Le courant 
des demandes journalières en recevra donc une 
nouvelle force.

Les garanties qui entourent les obligations fon­
cières et communales ne pourront jamais être 
mises en discussion. Tout le monde sait qu’elles 
sont de premier ordre et que la situation des por­
teurs est la plus solide qui se puisse voir.
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Lintérit q[ue touchent les porteurs d'obligations : 
à lots n'est pas très élevé: il est un nei plus : 
faible. mais d'une manière insensible. que celui que ; 
l'on perçoit avec les Rentes et avec les obligations ; 
des chemins de fer. Nais il y a, à cette légère in- ! 
fériorité, une compensation dans les nombreuses 
chances de lots auxquelles on participe. Les tirages 
des lots ont lien six fois paran pourles obligations 
1879, 1880 et 1885.

Le gros lot est de 100.000 fr. à chaque tirage. 
Aux cours actuels, il existe encore une prime de 
remboursement pour les obligations remboursées 
sans lots.

Le Bon à lots se négocie sur les cours de 117 à 
118. Le Bon Algérien, qui est du même type et 
présente les inemes avantages, n'est encore qu'à 
111 et 112.

Nous laissons le Bon de la Presse à 20 25.
Le Comptoir d'Escompte est ferme à 1048 75.
Le Crédit Lyonnais est soutenu de G18 15 à 

621 25.
La Société Générale reste à 470.
Les obligations de la Compagnie Générale 

Transatlantique ont an excellent courant d'affaires 
à 512 50.

X
Nous avons bien des fois mis en garde les co- 

associés de NI. Ferdinand de Lesseps contre les 
manœuvres déloyales, les combinaisons de Bourse 
et antres, imaginées pour dépouiller de leur bien 
les actionnaires de Canal au moment on ils vont 
reencillir les bénéfiees de leur persévérance. Mais 
de temps en temps ces menées réussissent a faire 
de, nouvelles victimes. et le dernier tirage des 
obligations à lots nous en fournit un exemple : 
Un obligataire habitant les Pyrénées-Orientales 
qui avait pris plusieurs obligations, intimidé vers 
la fin de septembre par certaines publications 
contre l'entreprise du Canal, vendit une partie de 
ses titres parmi lesquels se trouvait l'obligation 
qui a gagné là lot de 250.000 fr., obligation achetée 
par un habitant de Saint-Etienno. La leçon profi- 
fera. Les titres do Panamna surtout et les obliga- 
tions à lots, dont le capital et le paiement des lots 
sont garantis par le dépôt de Rentes françaises 
effectué au Crédit Foncier de France, doivent être 
mis en portefeuille et n'en plus sortir, car le Canal 
pourrait disparaitre dans un cataclysme que le 
service des obligations à lots subsisterait jus- 
qu à la fin. C'est ce qui explique le succès de la 
souscription conditionnelle organisée par l’Union 
des actionnaires et obligataires de Panama.

Nous rappelons que le prochain tirage, qui com- 
prendra un lot de 500.000 fr. et un lot de 100.000 fr., 
aura lieu le 15 décembre prochain.

============================================================

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREACX SPÉCIAUX : Passagers de Cabize, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie1
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

| Bordeaux les 1 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
! Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
| Lucie, Trinidad , les Guyanes, le Venezuela, 

la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, : 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
| correspondance avec les trains rapides et express 

des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'AIgérie, la Tunisie. l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.
--=-------====---=-=--==============================

GELLEE FRÈRES, Saivéerçinsis, 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS
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Notre Dessin
Nous avons tenu nos lecteurs au courant 

des travaux, activement poussés, de l'His­
toire de l’Habitation. Nous leur offrons 
aujourd’hui une gravure qui représente la 
suite de ces diverses habitations, lesquelles 
forment façade le long du quai d’Orsay.

L’art avec lequel sont groupées ces diffé- 
rentes constructions et l’exactitude de leur 
reconstitution sont dignes de l’éminent ar­
chitecte qui en a conçu le plan et en sur­
veille attentivement l’exécution, M. Charles 
Garnier.

PARTIE OFFICIELLE
Loi portant dérogation à la loi du juillet 

1844 sur les brevets d’invention et à la loi 
du 23 juin 1857 sur les marques de fa­
brique pour les produits admis à l’Expo- 
silion universelle de 1889.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté.

Le Président de la République promul­
gue la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. — Toute personne brevetée en 
France, ou ses ayants droit, pourra, sans 
encourir de déchance, y introduire les ob­
jets fabriqués à l’étranger et semblables à 
ceux garantis par son brevet qu’elle aura 
été admise à faire figurer à l’Exposition 
universelle de 1889.

Art.2. —La déchéance sera encourue si 
ces objets ne sont pas réexportés dans le 
délai de trois mois, à partir du jour de la 
clôture officielle de l’Exposition.

Art. 3. — Toute personne brevetée en 
France qui aura fait figurer à l’Exposition 
universelle de 1889 un objet semblable à 
celui qui est garanti par son brevet sera 
considérée comme ayant exploité sa dé­
couverte ou son invention en France, de­
puis la date de l’ouverture officielle de cette 
exposition..

La déchéance prévue à l’article32,para­
graphe 2 de la loi du 5 juillet 188′1, sera in­
terrompue; le délai de déchéance courra à 
nouveau à partir de la clôture officielle de 
l’Exposition.

Art. 4. — Les objets figurant à l’Expo­
sition universelle de 1889 et pour lesquels 
il aura été pris, en France, un brevet d’in- 
vention ou effectué un dépôt de dessin ou 
de modèle de fabriqueconformémentà la loi 
du 18 mars 1806, ou sur lesquels sera ap­
posée une marque de fabrique ou de com­
merce déposée en France, en vertu de la 
loi du 23 juin 1857, et qui seront argués 
de contrefaçon, ne pourront être saisis que 
par description dans l’intérieur de l’Expo- 
sition.

Les objets exposés par des étrangers ne 
pourront étre saisis ni à l'intérieur ni à 
l’extérieur de l’Exposition si le saisissant 
n’est pas protégé dans le pays auquel ap­
partient le saisi.

Toutefois, ces objets ne pourront être 
vendus en France, et ils devront être réex­
portés dans le délai fixé par l’article 2.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 30 octobre 1888.
CaRNOT.

Par le Président de la République:
Le ministre de cominerce 

et de l’industrie,
PIERIE LESHAXT.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
L’anthropologie n’avaitpasjusqu’ici de place 

a part dans les expositions ; sur la demande 
qui lui a été adressée par la société, l’école et 
le laboratoire des hautes études anthropolo- 
giques, le ministre de l’instruction publique et 
des beaux-arts a décidé qu’un emplacement 
spécial serait affecté en 1889 à ces trois établis- 
sements scientifiques que Broca désignait 
sous le nom d’Institut anthropologique.

Le transport l’Annamite, qui vient d’arri­
ver à Toulon, apporte les premiers colis des 
tinés au pavillon indo-chinois de l’Exposition 
de 1889. Ces colis, au nombre d’une centaine, 
contiennent des charpentes et boiseries sculp- 
tées et de beaux vases de porcelaine. Ils 
seront incessamment dirigés sur Paris.

La résidence générale de Madagascar 
s’occupe activement de l’envoi de produits du 
pays pour l’Exposition. Une des curiosités de 
l’exposition malgache sera un plan de la ville 
de Tananarive que M. Le Myre de Villers fait 
dresser par les officiers de l’escorte et le lieu­
tenant Martinie, attaché militaire. C’est un 
travail considérable et qui a présenté les plus 
grandes difficultés, mais dont le succès ré­
compensera largement nos officiers.

A file des Cygnes, viennent de commencer 
les travaux destinés à l’installation du socle 
qui doit recevoir une réduction de la gigan­
tesque statue de la «Liberté éclairant le mon­
de-, inaugurée il y a deux ans à New-York. 
Cette statue sera placée juste au milieu de la 
Seine, en aval de la troisième pile du pont de 
Grenelle. Elle sera reliée à l’ile des Cygnes 
par une jetée donnant accès aux visiteurs, et 
dominera le fleuve de toute sa hauteur, qui 
doit être de 85 mètres. Ce ne sera pas le moindre 
attrait de l’Exposition de 1889.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION .
Grande-Bretagne.

A la dernière réunion de la cour du 
Common Council, le lord-maire a donné 
lecture d’une lettre du Comité d économie

Samedi 10 Novembre
1888
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sociale, par laquelle la section britannique 
de l’Exposition de 1889 sollicite la coopé­
ration de la cour.

La requête a été renvoyée à la Commis­
sion générale comme très importante.

Espagne.
La chambre de commerce de Madrid 

vient de nommer un comité exécutif pour 
l’Exposition de Paris. L’architecte, M. Mé­
lina. qui était allé à Paris dresser le plan 
de remplacement réservé à l’Espagne, a 
présenté son travail et a déclaré que cet 
emplacement était bien restreint pour con­
tenir les produits qui y étaient destinés.

Le comité exécutif de l’Exposition de 
Paris va adresser une circulaire importante 
aux chambres de commerce espagnoles pour 
les engager vivement à prendre part à l’Ex­
position.

Danemark.
M. le ministre a été informé qu’un Co­

mité s’est constitué à Copenhague pour 
représenter l’industrie danoise à Paris. 
Parmi les membres de ce comité, on peut 
citer M. Jacobsen, M. Klein, membre de 
l'Académie des Beaux-Arts, M. Bing, fabri­
cant de porcelaine. Ce comité s’adjoindra 
par la suite des représentants de l’agricul­
ture et des industries diverses.

Le ministère de l’intérieur de Danemark 
a fait savoir au Comité de participation des 
Danois à l'Exposition universelle de Paris 
que le gouvernement ne serait pas repré­
senté officiellement et que l’Institut danois 
n’y participerait pas non plus. Le gouver­
nement est d’ailleurs prêt à seconder au 
point de vue pécuniaire les entreprises 
privées à l’Exposition, et l’on espère qu’il 
se chargera de fournir la moitié des 180,000 
couronnes (218,400 fr.), qui sont néces­
saires.

La question de la participation des ar­
tistes danois a été traitée le 25 dans une 
réunion qui a abouti à la nomination d’un 
Comité formé de 6 peintres, de 3 sculpteurs 
et de 3 architectes. On fera appel à tous les 
artistes. Chacun d’entre eux ne pourra ex­
poser que quatre œuvres.

Etats-Unis.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l'Exposition de 1889, vient d’être 
informé que M. le lieutenant de vaisseau 
Buckingham, attaché naval à la légation 
des Etats-Unis, vient d’être adjoint à la 
Commission américaine pour l’Exposition 
de 1889.

CIRCULAIRE
De M. le Président du Comité de la Section III 

de l’Exposition rétrospective 
du Travail et des Sciences anthropologiques

Monsieur,
L’objet de l'Exposition rétrospective du

Travail et des Sciences anthropologiques a 
été indiqué avec trop de précision et d’auto- 
rité dans la lettre de M. le président de la 
Commission supérieure, pour qu’il soit utile 
que j insiste, à mon tour, sur le point de vue 
général de cette grande entreprise.

Il m’a paru néanmoins nécessaire, en vous 
adressant le programme de la Section III, qui 
concerne l’histoire des arts et métiers, d'ap­
peler votre attention sur l’intérêt particulier 
qui s'attache à notre œuvre, en vous priant 
de nous y aider par tous les moyens qui sont 
en votre pouvoir.

Cette Exposition, remarquez-le bien, est 
absolument nouvelle et. pour la mener à 
bien, notre Comité doit pouvoir compter sur 
le concours d’auxiliaires dévoués et compé­
tents, en France comme à l’étranger.

Les Expositions rétrospectives faites jusqu’à 
jour ont, en effet, plutôt mis en évidence les 
produits intéressants ou remarquables de 
l’industrie des différentes époques de l’his­
toire de la civilisation, aussi les autres sec­
tions de l’histoire rétrospective du travail et 
des sciences anthropologiques trouveront- 
elles, pour la plupart, un grand nombre d’é­
léments déjà prépares par ces Expositions, 
qui faciliteront singulièrement leur tâche.

Nous avons, nous, Comité de la Section III, 
à rechercher surtout les matériaux, les ou­
tils, les procédés de fabrication mis en œuvre 
pour obtenir tous les produits dont il vient 
d’être question et d’autres encore.

Nous savons sans doute qu’il existe un 
certain nombre de musées industriels dans 
lesquels sont conservés religieusement des 
outils et des métiers qui ont été employés 
avant ceux que nous voyons dans les ateliers 
modernes. C’est sur ces musées que nous 
comptons le plus, mais nous ne nous dissi­
mulons pas que, même avec leur concours, il 
restera encore bien des lacunes à combler, et 
nous supposons que nombre de sociétés in­
dustrielles ou techniques, d’architectes, d’in­
génieurs, d’agriculteurs, de constructeurs, de 
fabricants, d’érudits et en général de collec­
tionneurs, attirés par leurs études ou leurs 
tendances personnelles vers telle ou telle 
branche de l’industrie humaine, ont en leur 
possession d'intéressants objets et des docu­
ments dont le rapprochement serait tout à la 
fois attrayant et instructif.

Dans bien des cas, d’ailleurs, et notre règle­
ment général l’a admis explicitement, les 
produits des arts industriels trouveraientéga- 
lement leur place dans notre exposition à 
côté des métiers qui ont servi à les obtenir. 
Enfin, il existe certainement des recueils, des 
collections de gravures ou de dessins qui ré- 
pondraient à certaines parties de notre pro­
gramme et qui, souvent même, suffiraient, à 
défaut de modèles, pour combler des lacunes 
que nous devons prévoir, comme je viens de 
le dire un peu plus haut.

Mon devoir, en m'adressant à vous, Mon- 
sieur, au nom du Comité de la Section III. 
était de vous fournir ces explications que je 
compléterai en vous informant que le transport 
des objets qui nous seraien t confiés pourra,dans 
certains cas et dans la mesure du possible, 
rester à la charge de l'Exposition universelle 
de 1889, et que vous n’aurez pas à supporter 
les dépenses occasionnées par leur gardien- 
nage. J'ajoute enfin que le local destiné à les 
recevoir, et dont le projet nous a été remis par 
les soins de M. le Directeur de “Exploitation 

! et de M. l’architecte Sédille, chargé des ins. 
• lallations, ne laissera rien à désirer sous ). 

double rapport de la commodité et de la de. 
coration.

J’espère que vous voudrez bien porter les 
divers renseignements que nous vous adres. 
sons à la connaissance de toutes les person- 
nes que vous savez en état de concourir a 
l'œuvre éminemment utile que nous poursui.

Je vous serais particulièrement reconnais, 
sant, en m’accusant réception de cet envoi 
de vouloir bien me désigner nominativement 
ces personnes et, autant que possible, de m’in. 
diquer la nature des objets qui sont en leur 
possession et qu’elles seraient disposées à 
confier au Comité de la Section III.

Le Président du Comité de la Section III 
de l’Exposition rétrospective du Travail 

et des Sciences anthropologiques,
A. LAUSSEDAT,

Directeur du Conservatoire national des 
Arts-et-Métiers.

-------------------- •--------------------

Le Comité de la Presse s’est réuni mer­
credi au Pavillon de la Presse, sous la 
présidence de M. Hébrard; il a voté une 
résolution par laquelle le bureau devra 
préparer une réglementation pour les 
entrées du pavillon, et a décidé que le 
restaurateur-concessionnaire devrait four­
nir un déjeuner à prix fixe. M. le président 
a annoncé que la maison Damon et Kriéger 
avait bien voulu se charger gracieusement 
de l’ameublement du pavillon, et que M. 
Raingo ornerait le pavillon avec les ma- 
gnifiques bronzes de sa maison.
---------------------------•----------- --------------

Exposition rétrospective de l’Art français

Les travaux de préparation de l’exposition 
rétrospective de l’art français en 1889 sont 
très avancés, et tout fait prévoir que cette ex­
position sera complète. Voici quelle est la 
méthode adoptée par le commissariat des 
beaux-arts pour le recrutement des œuvres 
qui doivent figurer à l’exposition rétrospective 
de l’art français en 1889. Dès le mois de juillet 
dernier, M. Antonin Proust a demandé au 
ministre de constituer une commission com­
posée de douze membres, pour rechercher 
dans les musées nationaux les œuvres qu’il 
est indispensable de leur emprunter et qui 
doivent aider à démontrer ce qu’a été l’école 
française au cours du siècle qui vient de s’é­
couler. En même temps que cette commission 
fonctionnait, on faisait, au palais de l’Indus- 
trie, un relevé de tout ce qui mérite d’ètre 
signalé dans les musées des départements, 
dans les monuments publics et dans les col­
lections privées de France et de l’étranger.

Le commissariat des beaux-arts demande 
en ce moment au ministre d'adjoindre à la 
première commission nommée au mois de 
juillet une seconde commission composée des 
inspecteurs et des conservateurs des musées 
de départements, et une troisième commission 
composée des possesseurs de collections. Ce 
diverses commissions, formant la granit 
commission de l’exposition rétrospective, 
pourront faire leur travail rapidement all 
moyen des fiches rédigées par les solde dl
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commissariat. Ce qu'il est permis de dire dès 
aujourd’hui, c’est que presque tous les collec- 
tionneurs pressentis ont répondu favorable- 
ment à l’appel qui leur a été adressé. M.Antonin 
Proust a proposé, d’autre part, au ministre de 
convoquer un commission dite du catalogue 
et qui, dès maintenant, rédigerait les études 
et les notices qui prendront place dans le ca­
talogue de l’exposition rétrospective de l’art 
français. Dans toutes ses communications, le 
commissariat insiste sur la nécessité non pas 
de faire une exhibition nombreuse d’œuvres 
d’art, mais de montrer par un choix rigoureux 
la puissance et l’éclat de l’école française au 
cours de notre siècle.

Q H

Les Travaux.
Vous savez quelle lutte maladroite cer­

tains ont cru devoir engager contre la Tour 
de trois cents mètres, à l’époque où les 
premières images furent livrées à la curio­
sité du public. Des artistes ont cru devoir 
effectuer une charge à fond, quoi qu’ils 
fussent dans l’ignorance des plans défini- 
tifs, des lignes précises et du décor de l’é- 
difice nouveau. Le gros public, lui. n’a pas 
ces parti-pris et ces emballements d’écoles 
ou de coteries. Il a, avec un bon sens ! 
aussi gros qu’il est gros lui-mème, flairé 
quelque chose de grandiose, de nouveau, 
d’inconnu, comme qui dirait la huitième 
Merveille du monde. Aussi n’est-ce, depuis 
des mois, qu’un constant pèlerinage de 
curieux vers le pont d’léna. Tout provin­
cial qui vient à Paris — j’entends le pro­
vincial qui se respecte — veut pouvoir dire 
en rentrant chez lui, à sa famille ou à son 
cercle, le point où en est la Tour Eiffel. Le 
bourgeois de Paris en suit les progrès 
ascensionnels; et il ne donnerait pas pour 
un coup de canon la promenade hebdoma­
daire ou quotidienne aux abords de la 
Tour et les réflexions qu’il en rapporte.

A propos des appréciations par trop lé­
gères qui ont accueilli le monument nou­
veau avant même qu’il fût sorti de terre, 
je ne résiste pas au désir que j’ai de citer 
ici mon confrère Faber, dont je lis les 
lettres si judicieuses et si intéressantes 
qu’il adresse à la Gironde, avec un plaisir 
que je tiens à partager avec les lecteurs du 
Bulletin officiel.

Aux temps préhistoriques où l’on atta­
quait la grande conception de M. Eiffel et 
où sa Tour ne s’était pas encore élevée au- 
dessus.. . de tous les préjugés, comme 
au-dessus de tous les monuments connus 
de notre planète, notre confrère Faber a 
eu la bonne fortune de recevoir les épan­
chements de M. Eiffel; et rien n’est curieux 
et juste comme cette défense rationnelle 
de la Tour par son ingénieur.

« Arrivée à son premier étage, dit Faber. 
la Tour Eiffel n’avait pas encore atteint les 
tours de Notre-Dame; mais les amis de l’es- 
thétique avaient déjà élevé leurs protesta­

tions vigoureuses : c’est le Paris de Notre- 
Dame. de la Sainte-Chapelle, le Paris du 
Louvre, le Paris de..., le Paris du... qui 
sera doté de la Tour Eiffel! Toutes nos 
merveilles d’architectures vont être écra­
sées par le géant! et le colosse lui-même 
ne sera pas un objet d’art. On renouvelait, 
au fur et à mesure que la Tour s’élevait, 
les critiques de la protestation des ar­
tistes.

« J’eus l’occasion de voir M. Eiffel et de 
causer avec lui à cette époque. Lui qui était 
toujours très calme, il s’échauffait volon­
tiers lorsqu’on disait que son œuvre ne 
serait pas séduisante d’aspect :

« Qu’en sait-on ? disait-il avec vivacité ; 
quelle comparaison peut-on établir avec 
toute autre construction pour porter un 
jugement? La forme est appropriée au but ; 
les courbes qui relient le sommet à sa large 
base sont indiquées par le calcul et corres­
pondent aux nécessités de la stabilité sous 
les efforts du vent ; la tour ne ressemblera 
à rien de connu : c’est peut-être pour cela 
qu’elle a été repoussée par certains archi­
tectes: elle n’est d’aucun style, ni grec, ni 
gothique, ni renaissance ; mais on ne sau­
rait oublier qu’elle est construite en fer, et, 
sans prétendre créer un style d’architecture 
du fer, on ne doit pas méconnaître que sa 
forme est adaptée à la nature des matériaux. 
Dussé-je vous paraître un peu trop confiant, 
je crois que ce sera un ouvrage d’un grand 
aspect ; on se sentira en présence d’un 
effort considérable de l’industrie humaine, 
en présence d’une nouveauté qui sera 
comme la caractéristique et le résultat des 
progrès de la métallurgie. On craint que les 
dimensions de la tour n’écrasent les monu­
ments : quelle sottise et quelle erreur ! 
Pour voir la tour à sa vraie hauteur, il fau­
dra un recul considérable. Quand on sera 
assez près de la tour pour l’aperce voir en même 
temps que les bâtiments voisins, elle sera 
vue tellement en raccourci que la dispro­
portion énorme entre les uns et les autres 
n’apparaîtra pas. Une maison ordinaire, au 
pied de cathédrales comme celles de Vienne 
et de Cologne, produit toujours la même 
impression, comme si elle était éloignée du 
monument. L’Arc-de-Triomphe. l’Opéra 
n’écrasent pas les maisons voisines; la 
colonne Vendôme serait double de sa hau­
teur qu’elle ne ferait pas paraître les mai­
sons de la place plus petites. Et puis qui 
s’avisera de comparer la grande arche vide 
de la tour, surmontée d’une flèche pointue 
et ajourée, avec un bâtiment ordinaire ? Il 
n’y a pas entre eux de commune mesure. »

Cette argumentation est sans réplique: 
et ceux qui ont si inconsidérément jugé 
une œuvre qu’ils ne connaissaient pas et 
ne pouvaient connaître alors, en sont pres­
que tous à regretter aujourd’hui, cette fras­
que de Don Quichottes artistiques s’escri­
mant contre les moulins .... avant.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XIV
Fête pour la reprise de Toulon, 

le 30 décembre 1793
En 1793, le Midi s’agitait. Toulon était 

en pleine insurrection et luttait ouvertement 
contre la Convention. Les représentants en 
mission : Bayle et Beauvais y avaient été 
arrêtés et conduits au fort Lamalgue ; Barras, 
Fréron et le général Lapoype, craignant 
qu’un pareil sort leur fut réservé, avaient 
précipitamment quitté la ville et s’étaient 
réfugiés à Nice, au quartier général de l’ar­
mée d’Italie.

Redoutant cependant l’état d’anarchie 
contre-révolutionnaire qu’ils avaient créé, 
ne voulant point se soumettre et ne pouvant 
résister longtemps; sentant bien que l’arres­
tation de Bayle et de Beauvais allait obliger 
le Comité de Salut public à agir contre 
eux avec la dernière énergie, le commandant 
de la flotte et les autorités Toulonnaises, 
eurent alors recours, pour sortir de cette 
situation, au plus épouvantable des crimes ; 
ils livrèrent Toulon, son port, son arsenal 
ses forts et son escadre aux amiraux anglais 
et espagnols, puis, tiers de leur indignité, 
proclamèrent Louis XVII roi de France, et 
confièrent à l’amiral anglais Hood la dé­
fense de la place.

Quand ces faits furent connus à Paris, 
la Convention organisa immédiatement le 
siège de la ville rebelle. De Nice, Barras 
et Fréron, avaient déjà ordonné à Brunet, 
général en chef de l’armée d’Italie, ce même 
Brunet, exécuté le 6 novembre suivant 
comme coupable d’intelligences avec Tou­
lon, d’envoyer six mille hommes ; Lapoype 
en avait reçu le commandement. Curiaux 
observait les gorges d’Ollioules avec huit 
mille combattants : Toulon était ainsi me­
nacé par des forces égales à celles qui l’oc­
cupaient. Curiaux s’empara du point qu’il 
visait. Lapoype parvint à réarmer les bat- 
teries de la rade d’Hyères.

C’est à ce moment que Bonaparte, alors 
chef de bataillon, fut envoyé par le Comité 
de Salut public pour prendre la direction 
de l’artillerie du siège.

Les opérations commencèrent aussitôt sous 
le commandement de Curiaux, puis sous 
celui de Doppet, puis encore sous celui de 
Lapoype. mais mal conçues et mal dirigées, 
elles ne donnèrent pas de résultat définitif.

Dugommier reçut alors le commandement 
général.

Sous la conduite de Dugommier et de 
Bonaparte, l’un déjà célèbre, l’autre encore 
inconnu, l’armée d investissement accomplit 
des prodiges de valeur qui obligèrent bien­
tôt les Anglais et les Espagnols à reprendre 
la mer. En se retirant, les anglais répan­
dirent partout l’incendie sur leur passage.

A la suite de la reprise de Toulon, Du-
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gommier demandait au Comité de Salut pu­
blie. le grade de général de brigade pour 
Bonaparte « Récompensez et avancez ce 
jeune homme, disait-il, car si on était ingrat 
envers lui, il s’avancerait tout seul. »

C’était un beau début, en eifet. Les An­
glais n'ont jamais voulu pardonner à Bona­
parte de ne point les avoir laissé jouir en 
paix d'une victoire comme ils les aiment et 
de leur avoir si rapidement enlevé la pos­
session d’une ville française, dont la trahison 
seule les avait rendus maîtres

Le + nivôse an II (2* décembre 1793), 
la Convention nationale tenait, au milieu 
d’un enthousiasme indescriptible, une séance 
mémorable.

Barère, au nom du Comité de Salut public, 
y annonçait que l’armée française venait 
de s’emparer de Toulon.

Citoyens, disait-il. les armes de la république 
ont encore triomphé. Pendant q[ue nous décré­
tions des récompenses nationales pour lesuccès 
de l’armée contre Toulon, nous ne pensions 
pas qu’elles étaient déjà méritées. C’est ainsi 
que les âmes libres s’entendent d’une extrémi­
té de la république à l’autre. Les intrigants 
coalisés dudehors sont chassés ; les intrigants 
coalisés de l’intérieur sont vaincus, la coalition 
des brigands couronnés avait médité de para­
lyser la puissance nationale sur les mers. La 
vente honteuse de Toulon, la corruption semée 
dans Brest, et l’emparement de Dunkerque 
étaient leur point d’appui. Mais les représen­
tants du peuple ont conservé la commune de 
Brest à elle mème. à la république. Les Anglais 
ont lâchement fui devant Dunkerque. La na­
tion française, indignée de tant de trahisons, 
a tenté un dernier effort contre les infimes 
Toulonais. Ainsi donc l’anglais a échoué à 
Dunkerque, à Saint-Malo, à Granville à Cher­
bourg, à Brest, à Bordeaux, à Marseille et à 
Toulon. Ainsi donc, la Méditerranée est recon­
quise. Le canal de navigation du commerce 
français est enfin libre....

La nouvelle de ce succès était parvenue 
au Comité de Salut public, en même temps 
que deux rapports de Fréron, Robespierre 
jeune, Ricord et Salicetti, représentants du 
peuple.

Jamais armée, ajoutait Barère, ne s’est con­
duite avec tant d’héroïsme : les représentants 
du peuple marchaientàla tète des colonnes ré- 
publicaines. Salicetti et Robespierre jeune, le 
sabre nu à la main, ont indique aux premières 
troupes le chemin de la victoire et ont monté 
à l’assaut. Ils ont donné l’exemple du courage; 
Ricord était aussi à la tête d’une colonne. La 
pluie, le temps le plus affreux, n’ont pu ralen­
tir un instant l’ardeur des représentants du 
peuple et des armées républicaines. Vous décré­
terez donc nanimenent que l'armée dirigée 
contre Toulon a bien mérité de la Patrie.

Toute l’assemblée s’était levée, emportée 
par un généreux élan. Couthon présidait 
et, aux applaudissements des spectateurs, 
faisait immédiatement décréter la patrio­
tique motion de Barère.

Quelques instants après, continuant son 
discours. Barère donnait lecture, au nom 
du Comité de Salut public, d'un projet de 
décret qui était adopté dans les termes 
suivants :

Article Ier. L’année de la république dirigée 
contre Toulon a bien mérité de la patrie.

Art. II. 11 sera célébré dans toute l’étendue 
de la république, une fête nationale, le premier 
décadi qui suivra, dans chaque commune la 
publication du présent décret. La Convention 
nationale assistera tout entière à cette céré­
monie civique.

Art. III. Les représentants du peuple près 
l’armée victorieuse de Toulon, sont chargés 
de recueillir les traits d’héroïsine qui ont il­
lustré la reprise de cette ville rebelle.

Art. IV. Ils décerneront, au nom de la répu­
blique. des récompenses aux braves citoyens 
de l’armée qui se sont fait remarquer par de 
grandes actions.

Art. V. Le nom de Toulon est supprimé. 
Cette commune portera désormais le nom de 
Port de la Jonlagne.

Art. VI. Les maisons de l’intérieur de cette 
ville rebelle seront rasées. Il n’y sera con­
servé que les établissements nécessaires au 
service de la guerre et de la marine, des sub­
sistances et approvisionnements.

Art. VIL La nouvelle de la prise de Toulon 
sera portée aux armées et aux départements 
par des courriers extraordinaires.

En possession de ce décret, à la rédaction 
duquel il aurait pris une large part, David, 
le puissant organisateur des fêtes de la ré- 
publique, se mit à l’œuvre et se préoccupa 
de régler dignement, celle qui allait avoir 
lieu à Paris, le 10 nivôse an II (30 décem­
bre 1793) pour célébrer le succès de l'armée 
de Toulon.

Le 7 nivôse, David avait fait adopter, 
par la Convention un programme plein de 
grandeur et d’originalité. — Ce programme 
fut suivi de point en point.

Ce sont, disait David, de telles actions que 
j’aime à retracer. Je remercie la nature de 
m’avoir donné quelques talents pour célébrer 
la gloire des héros de la république ; c’est en 
les consacrant à cet usage que j’en sens tout 
le prix.

Un fort détachement de cavalerie, trom­
pettes et sapeurs en tête ouvrait la marche, 
suivi de plusieurs batteries d'artillerie et de 
tambours.

Puis, venait un groupe de sociétés popu­
laires et de comités révolutionnaires, les 
membres des tribunaux, ceux de la com­
mune et du département de Paris, des 
communes environnantes et du Conseil exé­
cutif provisoire.

Los vainqueurs de la Bastille, précédés de 
tambours, fermaient cette première partie du 
cortège.

Apparaissaient alors quatorze chars, ma­
gnifiquement décorés et dédiés aux quatorze 
armées de la république. Leur ordre, dans 
le cortège, avait été déterminé comme ,il 
suit :

Char de l’armée du Haut-Rhin. 
du Bas-Rhin. 
de la Moselle.

— — des Ardennes.
— — du Nord.
— — des côtes de Cherbourg.
— — des côtes de Brest.
— — de l'Ouest.
— — des Pyrénées occiden- 

tales.
— — desPyrénées orientales.
— — de Toulon.
— — du Var.

— des Alpes.
— révolutionnaire.

Chacun de ces chars, entouré de jeunes 
filles vêtues de blanc et portant des branches 
de laurier, était accompagné de détache­
ments militaires appartenant aux quarante, 
huit sections de Paris. Ces détachements 
chantaient sur le parcours, des hymnes à 
la Victoire.

Immédiatement après, venaient les mem­
bres de la Convention nationale, envelop­
pés par un large ruban tricolore que por­
taient les enfants de la patrie et les vétérans. 
La musique de la garde nationale et un 
groupe de tambours leur faisaient escorte.

Enfin, paraissait le char de la Victoire, 
rempli de drapeaux pris à l’ennemi; plus 
majestueux encore que les chars précédents, 
celui-ci portait le faisceau national, duquel 
sortaient des bras armés pour la défense 
du pays ; à ce faisceau, surmonté de la 
statue de la Victoire, avaient été suspendues 
quatorze couronnes, reliées par une guir­
lande de lauriers, entrelacée de rubans trico­
lores. Celle guirlande était soutenue par 
quatorze guerriers.

Un détachement de cavaliers et de trom­
pettes fermait la marche.

Le cortège, parti à midi du Jardin na­
tional (Jardin des Tuileries), s'était rendu 
aux Invalides et de là au Champ de Mars. 
Quand la Convention, accompagnée des 
autorités, eut pris place sur l’autel de la 
patrie; les chœurs du Conservatoire exé­
cutèrent un hymne écrit par Chénier et 
dont Gossec avait fait la musique:

Toulon redevenu Français,
N'étend plus ses regards sur une onde captive;
Son roc. purifié par nos justes succès,

Menace Albion fugitive.

Les feux qu'ont allumés des ennemis pervers. 
Dirigés contre enx-mémies, ont foulroyé leurs tétes.

Et leurs vaisseaux, tyrans les mers, 
Sont poursuivis par les tempêtes.

Autour du temple ou plutôt de l'autel, 
s'étaient rangés les quatorze chars des ar­
mées; en passant devant eux, les jeunes 
filles y déposèrent les branches de laurier 
qu'elles portaient.

Le soir même, le Conseil général de la 
commune de Paris réunissait dans un ban­
quet les guerriers blessés qui s’étaient fait 
connaître et auxquels il convenait bien de 
rendre hommage.

Ernest Maindron.
An AA--A

La fête de l'Être-Suprême, le 8juin1794.
La conception première de fêtes poli­

tico-religieuses appartient à Robespierre. 
Avec elles, il espérait rehausser sa puis­
sance et son prestige personnels. Froid et 
ambitieux, Robespierre exerçait en fait une 
véritable dictature. Il s'était assuré une 
influence considérable dans le Comité de 
Salut public: c'était lui qui d’ordinaire 
appuyait, à la Convention, les propositions 
de ce comité et c’était à lui que par 
suite, le peuple faisait remonter tout le 
mérite des résolutions adoptées. Pour jouet 
le rôle d’un Bonaparte, il ne lui manguail 
que la gloire militaire et l’appui de l’ar-
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mée. Dictateur civil, n'ayant rien de ce qui 
séduit les masses, pour se maintenir, il 
lui aurait fallu se contenter d’exercer le pou­
voir. sans en rechercher la pompe exté­
rieure. La fête de l’Etre-Suprème. dans la­
quelle il prétendait jouer un rôle prépon­
dérant. devait, dans sa pensée, servir à le 
mettre encore plus en vue et à affirmer sa 
supériorité sur les autres conventionnels. 
Elle ne fut que le commencement, la cause 
première de sa chûte.

Le 18 floréal an H (8 mai 1794). il pronon­
çait à la Convention un discours qui pont être 
considéré comme un de ses plus beaux. Dans 
ce discours. Robespierre attaque violemment 
les encyclopédistes et les philosophies du dix- 
huitième siècle: il proclame l’existence 
d’une divinité et déclare que les fètes don­
nées au peuple sont un moyen efficace de 
gouvernement. Le document se termine 
par un projet de décret instituant une sé­
rie de fêtes nationales, destinées à « rap­
peler l’homme à la pensée de la divinité 
et à la dignité de son être ».

C’est dans la prospérité, dit-il, que le peu­
ple, ainsi que les particuliers, doivent, pour 
ainsi dire, se recueillir, pour se mettre en 
garde contre l’ivresse et pour écouter dans le 
silence des passions la voix de la sagesse et 
de la modestie qu’elle inspire. Le moment où 
le bruit de nos victoires retentit dans l’uni­
vers est donc celui où les législateurs de la 
République française doivent veiller avec une 
nouvelle sollicitude sur eux-mêmes et sur la 
P ie ( t affirmer les principes sur 1 s mu ls 
doivent reposer la stabilité et la fidélité de la 
République. Nous venons donc aujourd’hui 
soumettre à votre méditation des vérités pro­
fondes, qui importent an bonheur des hom­
mes et vous proposer des mesures (mi on dé­
coulent naturellement.

Le monde moral, beaucoup plus encore que 
le monde physique, semble plein do contras­
tes et d’énigmes. La nature nous dit que 
l’homme est né pour la liberté, et l’expérience 
des siècles nous montre l’homme esclave; 
ses droits sont écrits dans son cœur et son hu­
miliation dans l’histoire. Les siècles et la 
terre sont le partage du crime et de la tyran- 
nie; la liberté et la vertu se sont à peine re­
posés un instant dans quelques points du 
globe.

Ne dis pas cependant, ô Brutus ! que la li- 
berte est un fantôme : Et vous, fondateurs de 
la République française, gardez-vous de 
désespérer de l’humanité ou de douter un 
moment du succès de votre grande entreprise!

Le monde a changé, il doit changer encore. 
Qu’y a-t-il de commun entre cequi est et ce qui 
fut? Les nations civilisées ont succédé aux 
sauvages errants dans les déserts: les mois- 
sons fertiles ont pris la place des forets anti- 
ques qui couvraient le globe; un monde a 
paru au-delà des bornes du monde; les ha- 
bitants de la terre ont ajouté les mers à leur 
domaine immense ; l’homme a conquis la fou­
dre et conjuré celle du ciel. Comparez le lan­
gage imparfait des hiéroglyphes avec les mira­
cles de l’imprimerie: rapprochez le voyage des 
Argonautes de celui de La Pérouse: mesurezla 
distance entre les observations astronomiques 
des Mages de l’Asie et les découvertes de 
Newton, ou bien entre l’ébauche tracée parla 
main de Dibutade et les tableaux de David.

Tout a changé dans l’ordre physique, 
tout doit changer dans l’ordre moral et poli- 
tique: la moitié de la révolution du monde 
est déjà faite, l'autre moitié doit s’accomplir.

La raison de l'homme ressemble encore 

au slobo qu’il habite; la moitié en est plon­
gée dans les ténebres quand l’autre est eclai- 
rée. I. - P -uples de rEur pe ont fait de s pro­
grès étonnants dans ce qu’on appelle les 
arts et dans les sciences, et ils semblent dans 
l'ignorance des premières notions de la mo- 
rale publique. Ils connaissent tout, excepté 
leurs droits et leurs devoirs. D'où vient ce 
mélange de génie et de stupidité? De ce que 
Dourchercher à se rendre habile dans les 
arts, il ne faut ce suivre ses passions, tandis 
que pour défendre ses droits et respecter ceux 
d’antrui il faut les vaincre. Il en est une autre 
raison : c’est que les I is. qui font le de 
de, la terre ne craignent ni les grands géo- 
mètres, ni les grands peintres et qu’ils re- 
doutent les philosopha s rigides et les défen- 
seurs de l'humanité.

.. L'art de gouverner a été jusqu’à nos 
jours l’art de tromper et de corrompre les 
hommes: il ne doit être que celui de les éclai- 
rer et de les rendre meilleurs.

Il y a deux sortes d’égoïsmes : l’un vil, 
cruel, qui isole T’homme de ses semblables, 
qui cherche un bien-être exclusif acheté par 
la misère d’autrui; l'autre, généreux, bienfai­
sant. qui confond notre bonheur dans le 
bonheur de tous, qui attache notre gloire à 
celle de la patrie. Le premier fait les oppres- 
seurs et les tyrans; le second, les défenseurs 
de l’humanité.

Le vice et la vertu font les destins de la 
terre : ce sont les deux génies opposés qui se 
la disputent. La source de l’un et d • A utre 
est dans les passions des hommes; selon la 
direction qui est donnée à ses passions, 
l’homme s’élève jusqu’aux cieux on s’enfonce 
dans des abimes fangeux. Or, le but de toutes 
les institutions sociales, c’est de les diriger 
vers la justice, qui est à la fois le bonheur 
public et le bonheur privé.

Le fondement unique de la société civile, 
c’est la morale... A quoi donc se réduit cette 
science mystérieuse de la politique et de la 
législation ? A mettre dans les lois, dans 
l’administration. les vérités morales réléguées 
dans les livres des phi 0so) hes, et à appliquer 
à la conduite des peuples les notions triviales 
de probité que chacun est forcé d’adopter 
pour sa conduite privée, c’est-à-dire à em­
ployer autant d’habileté à faire régner la 
justice que les gouvernements en ont mis 
jusqu’ici à être injustes impunément ou avec 
bienséance.

Aussi voyez combien d’art les rois et 
leurs complices ont épuisé pour échapper à 
l’application de ces principes et pour obscur- 
sir toutes les notions du juste et de l’in- 
juste....... »

Suit une violente attaque contre les d’Or- 
léans, Lafayette, Dumouriez, Brissot, les- 
Girondins, Hébert, Danton; puis l’orateur 
continue :

Que voulaient-ils ceux qui, au sein des 
co spire tion s d nt nous étions environnés, au 
milieu des embarras d’une telle guerre, an 
moment où les torches de la discorde civile 
fumaient encore, attaquèrent tout à coup les 
cultes par la violence pour s’ériger eux- 
mêmes en apôtres fougueux du néant et en 
missionnaire- fanatiques de l’athéisme? Quelle 
était le but de cette grande opération tramée 
dans les ténèbres de la nuit, à l’insu de la 
Convention nationale par des prêtres, par des 
étrangers et par des conspirateurs ? Était-ce 
l’amour de la patrie? La patrie leur a déjà 
infligé le supplice des traîtres... Etait-ce la 
désir de hâter le triomphe de la raison ? Mais 
on ne cessait de l’outrager par des violences 
absurdes et par des extravagances concertées 
pour la rendre odieuse: on ne semblait la re­
léguer dans les temples que pour la bannir 
de la République...

....... Heureusement le génie du peuple 

français, sa passion inaltérable pour la liberté, 
la sagesse avec laquelle vous avez averti les 
patriotes de bonne foi qui pouvaient être 
entraînés par l’exemple dangereux de s inven- 
tours de cette machination, enfin le soin 
qu’ont pris les prètres eux-mêmes de désa­
buser le peuple sur leur propre compte, toutes 
cos causes ont prévenu la plus grande partie 
des inconvénients que nos amis en atten- 
datent. C’est à vous défaire cesser les autres...

... Ne consultez que le bien de la patrie 
et les intérêts de T’humanité. Toute institu- 
tion, toute doctrine qui console et qui élève 
les âmes doit être accueillie: rejetez toutes 
celles qui tendent à les dégrader et à les cor- 
rompre. Ranimez, exaltez tous les sentiments 
généreux et toutes les grandes idées morales 
qu’on a voulu éteindre...

Qui donc t’a donné mission d’annoncer 
au peuple que la divinité n’existe pas, à toi 
qui te passionnes pour cette aride doctrine, 
et qui ne te passionnas jamais pour la patrie? 
Quel avantage trouves-tu à persuader à 
l'homme qu’une force aveugle préside à ses 
destinées et frappe au hasard le crime et la 
vertu: que son âme n'est qu’un souffle léger 
qui s'éteint aux portes du tombeau?

L'idée de son néant lui inspire-t-elle des 
sentiments plus purs et plus élevés que celle 
de son immortalité ? Lui inspirera-t-elle plus 
de respect pour ses semblables et pour lui- 
même, plus de dévouement pour In patrie, 
plus d’audace à braver la tyrannie, plus de 
mépris pour la mort ou pour la volupté? 
Vous qui regrettez un ami vertueux, vous 
aimez à penser que la plus belle partie de 
lui-même a échappé au trépas! Vous qui 
pleurez sur le cercueil d’un fils ou d’une 
épouse, êtes-vous consolé par celui qui vous 
dit qu'il ne reste plus d’eux qu’une vile pous­
sière ! L'innocence sur l'échafaud fait pâlir le 
tyran sur son char de triomphe : aurait-elle 
cet ascendant, si le tombeau égalait l’oppres­
seur et l’opprimé? Malheureux sophiste! De 
quel droit viens-tu arracher à l'innocence le 
sceptre de la raison pour le remettre dans les 
mains du crime, jeter un voile funèbre sur la 
nature, désespérer le malheur, réjouir le 
crime, attrister la vertu, dégrader l'humanité? 
Plus un homme est doué de sensibilité et de 
génie, plus il s’attache aux idées qui agran­
dissent son être et qui élèvent son cœur: et la 
doctrine des homi les de cette trempe devient 
celle de l'univers. Eh ! comment ces idées ne 
scront-elles point des vérités ? Je ne conçois 
pas du moins, comment la nature aurait pu 
suggérer à l’homme des fictions plus utiles 
que toutes les réalités; et si l’existence de 
Dieu, si l'immortalité de l’âme n’étaient que 
des songes, elles seraient encore la plus belle 
de toutes les conceptions de l'esprit humain.

Je n’ai plus besoin d’observer qu’il ne 
s’agit pas ici de faire le procès à aucune opi­
nion philosophique en particulier, ni de con- 
tester que tel philosophe ne peut être vertueux, 
quelles que soient ses opinions, et même en 
dépit d’elles, par la force d'un naturel heu­
reux. ou d’une raison supérieure. Il s’agit de 
considérer l’athéisme comme national et lié à 
un système de conspiration contre la Ppu- 
blicue.

Mais que vous importent, à vous législa­
teurs. les hypothèses diverses, par lesquelles 
certains philosophes expliquèrent les pliéno- 
mènes de la nature?... Aux yeux du legisla- 
teur, tout ce qui est utile au monde et bon 
dans la pratique, est la vérité. L’idée de 
1 Etre suprème et de l’immortalité de l’âme 
est un rappel continuel à la justice : elle est 
donc sociale et républicaine. La nature a mis 
dans Thomme le sentiment du plaisir et de la 
douleur qui le force à fuir les objets physiques 
qui lui sont nuisibles et à chercher ceux qui 
lui conviennent. Le chef-d’œuvre de la société 
serait de créer en lui. pour les choses morales, 
un instant rapide, qui le portât à faire le bien
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et à éviter le mal... Or, ce qui produit ou rem- 
place cet instinct précieux, ce jui supplée à 
l’insuffisance de l’autorité humaine, c'est le 
sentiment religieux qW’imaprime dans les âmes 
l’idée d’unie sanction de aux préceptes de 
la morale par une puissance supérieure à 
T’homme... Vous vous garderez bien de briser 
le lien sacré qui unit les hommes à l’auteur 
de leur être. Il suffit meme que cette opinion 
salutaire ait régné chez un peuple pour qu’il 
soit dangereux de les détruire; car les motifs 
des devoirs et les bases de In moralité s'étant 
nécessairement liés à cette idée, l’effacer, 
c’est démoraliser le peuple. Il résulte du 
même principe qu’on ne doit attaquer un 
culte établi, q’avec prudence, et avec une 
certaine délicatesse, de peur qu’un change­
ment subit et violent ne paraisse une atteinte 
portée à la morale et une dispense de la pro­
bité même...

Qu’est-ce que les conjures avaient mis à 
la place de ce qu’ils détruisaient ? Rien, si ce 
n’est le chaos, le vide et la violence...

Si les principes que j’ai développés jus­
qu’ici sont des erreurs, je me trompe du 
moins avec tout ce que le monde révère... 
Un grand homme, un véritable héros s’estime 
trop lui-même pour se complaire dans l’idée 
de son anéantissement. Un scélérat, mépri­
sable à ses propres yeux, horrible à ceux 
d’autrui, sent que la nature ne peut lui faire 
de plus beau présent que le néant. (On ap­
plaudit). Caton ne balança point entre Epi- 
cure et Zenon, Brutus et les illustres conjurés 
qui partagèrent ses périls et sa gloire appar- 
tenaient aussi à cette secte sublime des stoï­
ciens qui eut des idées si hautes de la dignité 
de l’homme, qui poussa si loin l’enthon- 
siasme de la vertu et qui montra tant d’hé- 
rolsme... La secte épicurienne revendiquait 
sans doute tous les scélérats qui opprimèrent 
leur patrie, et tous les lâches qui la laissèrent 
opprimer;... et comme dans tous les temps, 
le cœur humain est au fond le même, il sera 
facile d’appliquer les observations que je 
viens de faire au moment actuel, et même au 
temps qui a précédé immédiatement notre 
révolution. Il est bon de jeter un coup d’œil 
sur ce temps, ne fût-ce que pour pouvoir 
expliquer une partie des phénomènes qui ont 
éclaté.

Depuis longtemps, les observateurs éclai­
rés pouvaient apercevoir quelques symptômes 
de la révolution actuelle. Tous les événe­
ments importants y tendaient, les canses 
mêmes des particuliers susceptibles de quel­
que éclat s’attachaient à une intrigue poli- 
tique. Les hommes de lettres renommés com­
mençaient à obtenir quelque influence dans 
les affaires. Les plus ambitieux avaient formé 
dès lors une espèce de coalition qui augi 
tait leur importance : ils semblaient s’être 
partagés en deux sectes, dont l'une défendait 
bêtement le clergé i ■ le desp ntisme. La plus 
puissante et la plus illustre était celle qui fut 
connue sous le nom d’encyclopédiste ; elle 
renfermait quelques hommes estimables, et un 
plus grand nombre de charlatans et d’ambi- 
dieux: quiconque ignorerait son influence et sa 
politique, n’aurait qu’une idée incomplète de 
la préface de notre révolution. Cette secte, en 
matière de politique, resta toujours au-dessous 
des droits du peuple: en matière de morale, 
elle alla beaucoup au-delà de la destruction 
des préjugés religieux... Fai dit que ses 
coryphées étaient ambitieux:les agitations.cni 
annonçaient un grand changement dans 
l’ordre politique des choses, avaient pu 
étendre leurs vues. On a remarqué que plu­
sieurs d'entre eux avaient des liaisons in­
times avec la maison d’Orléans, et la consti­
tution anglaise était, suivant eux, le chef- 
d’œuvre de la politique et le maximum du 
bonheur social.

Parmi ceux qui. au temps dont je parle, se 
signalèrent dans la carrière des lettres et dela 

philosophie, un homme, par l'élévation de son 
aime, se montra digne du ministère de précep­
teur du genre humain. Il attaqua la tyrannie 
avec franchise, il parla avec enthousiasme 
de la Divinité: la pureté de sa doctrine, 
puisée dans la nature et dans la haine pro­
fonde du vice, lui attira la haine de ses rivaux 
et de ses faux amis. Ah! s'il avait été témoin 
de cette révolution, dont il fut le précurseur et 
qui l'a porté au Panthéon, qui peut douter 
que son âme généreuse eut embrassé avec 
transport la cause de la justice et de l’égalité.

Hommes petits et vains, rougissez, s’il est 
possible ; les prodiges qui ont immortalisé 
cette époque de l’histoire humaine, ont ét 
opérés malgré vous et sans vous.... Ennemis 
du peuple, qui que vous s oyez, jamais la Con­
vention nationale ne favorisera votre perver- 
sité.... Fanatiques, n’espérez rien de nous. 
Rappeler les hommes au culte pieux de l’ètre 
suprême, c’est porter an coup mortel au fana- 
tisme. Sans contrainte, sans persécutions, 
toutes les sectes doivent se confondre elles- 
mêmes dans la religion universelle de la na­
ture. (On applaudit.)

(A suivre) Camille Viré.
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La loi sur le divorce, déjà souvent mise à 
contribution, soit sérieusement, soit plaisam­
ment. a inspiré aussi AM. Meilhac et Gan- 
derax, pour leur pièce de la Comédie-Fran­
çaise, dont il a été tant et trop parlé avant 
son apparition.

Pepa est-elle une comédie sérieuse ou bien 
plaisante ? Ni l’une ni l'autre et l'une et l’autre. 
Et l’incertitude des auteurs a dérouté le pu­
blic de la première représentation, habitué 
à des œuvres plus substantielles sur la scène 
du Théâtre-Français.

Pepa, nièce de Ramiro Vasquez, président 
et libérateur d'une petite république imagi­
naire. aime Jacques de Guerche, qui lui a été 
présenté par Yvonne de Chambreuil, au cou­
vent où celle-ci avait cherché un refuge, tan­
dis que se débattait son procès en divorce. 
Elle a cru remarquer dans l'attitude de M. de 
Guerche des symptômes indéniables de sym­
pathie. Aussi, quand son oncle lui parle de 
Raymond de Chambreuil, l'époux divorcé, 
refuse-t-elle sans détours: elle espère Jacques. 
Mais, de Guerche et Yvonne lui annoncent 
avec une affectueuse brutalité leur prochaine 
union.

Pourtant, pour qu’elle puisse s’accomplir, 
devant l’église, cette union, il faut l’annula- 
tion à Rome: on croit pouvoir l’obtenir avec 
nue lettre de l’ancien mari. De Chambreuil se 
rebille d’abord, l’uis, comme il se croit amou- 
reuxde Pepa. il demande sa main et l’obtient. 
Les deux délaissés réuniront contre le ma­
riage de Jacques et d’Yvonne leurs légitimes 
ressentiments.

Tout s’arrange. Yvonne reconnaît comme 
péchés véniels les trahisons de Raymond, 
pardonne à ce dernier et retourne à/lui. De 
son côté, Jacques convient qu’il n’a jamais 
aimé que Pepa et, au nom du soleil d’Amné- 
ricue, le président Vasquez bénit les deux 
couples si Heureusement assortis.

Le peu de consistance de ces trois actes 
n’empêche pas d’apprécier le chiante du dia­
logue, l’esprit des mots et l’esprit d’observa- 
teurqui parent ce marivaudage. Au deuxième 
acte, notanmnent. un rapprochement momen- 
tané des époux divorcés, an contact de quel- 
mues potins, nous a tous ravis. Et puis les 

reparties, fines et profondes à la fois, empê­
chent qu’on ne songe à se demander si la 
vérité des caractères est irréprochable et la 
solidité de l’intrigue inébranlable.

F’ebvre joue Raymond de Chambreuil avec 
une parfaite désinvolture mondaine. Le Bargy 

se tire à honneur du rôle incolore de Jacques 
de Guerche. De Férandy prête l’accent et 
l’exhubérancevonlus au rastaquouère Ramiro 
Vasquez. On n’est pas damne du monde d’une 
façon plus exquise que Mlle Bartet, et Mile 
Reichemberg rend avec son talent habituel 
l’héroïne dont le nom baptise la jolie fantai- 
sie de MM. Meilhac et Ganderax. N'oublions 
pasAET Ludwig, une piquante quarteronne, 
et nous aurons rendu justice à tous et à toutes.

***
Le Théâtre-Libre continue ses curieuses 

manifestations littéraires avec cinq actes de 
M. Louis de Gramont, un lettré à qui l'on doit 
une bonne traduction d’Oiello, donnée à 
l’Odéon.

Rolande semble un écho de cour d’assises 
et même de huis-clos.

La hardiesse du sujet, de certaines situations 
et la crudité de quelques répliques ne cons- 
tituent pas les seuls attraits de ce drame ; 
drame ecril, conduit avec l’art des gradations 
et qui dénote chez l’auteur un tempérament 
théâtral et du talent.

Au premier acte, le comte de Montmorin 
lutine une jeune bonne, auprès du lit même 
de la comtesse, agonisante et à laquelle ce 
spectacle révoltant vaut, en sortant d’un 
assoupissenient, une syncope qui l’emporte. 
Au deuxième acte, une entremetteuse propose 
à Montmorin une jeune fille de quinze ans. 
Au troisième, elle amène ce fruit sans tâche... 
hâtons-nous de constater que Montmorin 
n'y mord pas devant la rampe.

A la fin, tombé de dégradations en dégrada- 
tions, le triste sire s’empare du revolver que 
lui tend sa fille, le seul être sympathique, 
nous allions dire « propre », et il se tue. 11 
n’était pas d’autre issue pour lui.

Malgré ses audaces, ce drame n’a provoqué 
ni protestations, ni répugnance. On a souvent 
et chaleureusement applaudi.

Une bonne exécution : M. Antoine joue de 
Montmorin avec beaucoup de simplicité et 
d’autorité. Mile de Fehl est sobre et pathétique 
dans Rolande, et AIile France remplit en co- 
médienne le rôle de la proxénète.

***
Nouvelles attractions au Cirque d’Hiver ; 

citons l’exhibition de loups russes, dressés et 
présentés par le... professeur Rudesindo; le 
succès a été complet.

Ces loups hurlent, mais ils obéissent doci­
lement à leur dompteur. On en compte qua­
torze ; mais, comme le présume un spirituel 
soiriste, le quatorzième n’a été inventé que 
pour empêcher les autres de mourir dans 
l’année.

Emile Abraham.

L’EXPOSITION DE SAUVETAGE
Le professeur Reddish et sa troupe de 

nageurs anglo-danois viennent de faire 
leur rentrée au Palais de l’Industrie : ils 
ont retrouvé leur succès du mois de sep- 
tembre.

Une nouvelle série d’expériences nau­
tiques. de courses, de jeux dans l’eau déjà 
froide du bassin. —ils ont exigé qu’elle ne 
soit pas chauffée — ainsi qu’une nouvelle 
chasse au morse, vont attirer la foule.

Ces exercices ont lieu chaque jour de 
trois à cinq heures, la seconde partie est 
éclairée à la lumière électrique. — Le ven­
dredi, les grands festivals, sous la direc­
tion de Ch. de Sivry, sont toujours très 
suivis.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE OFFICIELLE

Jury des Fruits

MM. Const, professeur au Museum, prési­
dent.

NAxoT, maître de conférences à l’Insti- 
tut national agronomique , secrétaire- 
rapporteur.

ERNEST BALTET, pépiniériste à Troyes, 
membre.

PA RTIE NON OFFICIELLE

Les exposants ont fait un effort et, dès 
maintenan t, les installations étant presque 
toutes terminées, l’exposition offre un 
grand intérêt.

La cuve normande charme tout particu- 
lièrement les nombreux visiteurs qui se 
pressent chaque jour dans les galeries du 
quai d'Orsay. Il faut reconnaître, du reste, 
que MM. Cottant et Bouchereaux, qui ont 
été chargés de l’installation de cette cuve, 
ont fait de leur mieux.

M. Mesnier, le sympathique commis­
saire des concours régionaux, commissaire 
spécial de la section agricole, est parvenu 
à réunir de superbes collections de fruits 
à cidres. Rien de plus agréable à l'œil que 
ces variétés de pommes et poires dans 
lesquelles on voudrait mordre. Malheu­
reusement si ces fruits font d’excellent 
cidre, ils feraient un affreux dessert. On 
peut dire d’eux: bon à boire, mauvais à 
manger.

Le jury, pour l’examen de ces fruits, a 
fonctionnélundi matin, à9 heures; il était 
composé de: MM. Cornu, professeur au 
Museum, président: Nanot, maître de 
conférences à l’institut national agrono- 
mique, secrétaire-rapporteur: Bai tét (Er- 
nest), pépiniériste à Troyes, membre.

Nous ferons connaître dans un prochain 
numéro les résultats de ce concours ei le 
rapport du jury.

La section des machines, elle aussi, est 
fort avancée, et elle n'est pas un des 
moindres attraits de l'Exposition. Tous 
nos compliments à son dévoué et habile 
commissaire, M. Paupier, l'ingénieur- 
constructeur bien connu.

Nous reviendrons sur cette section, que 
nous nous proposons de faire visiter en 
détail à nos lecteurs.

La seconde galerie est la galerie chère 
aux.... gourmands. En effet c’est là où 
se trouve la section de la dégustation. Le 
cidre pétille, les bouchons sautent et des 
dames charmantes, installées dans des 
bars décorés avec goût, versent avec une 
grâce parfaite d’excellents cidres, du poiré 
exquis et des eaux-de-vie merveilleuses.

Cette galerie est fort appréciée du public 
et nous le comprenons parfaitement, car, 
indépendamment des bars où touslesgour- 
mets ont satisfaction, on y trouve encore 
l'orchestre qui donne chaque jour de 2 

heures à 4 heures, de magnifiques con­
certs, dirigés par M. Louis Pister. Deux 
fois par semaine, on y entend également 
l'excellente troupe de musiciens tziganes, 
dirigée par le célèbre Balogh-Boldi.

Comme on peut en juger par cet aperçu 
rapide l’Exposition nationale des cidres et 
d'alimentation générale possède tous les 
éléments pouvant lui assurer le succès. 
Nous sommes heureux de constater que 
lepublic, vivement intéressé, a déjà répon- 
du en grand nombre à l’appel des organisa- 
teurs et nous constatons avec grand plai- 
sirque dimanche dernier, malgré l’insuffi- 
sance des installations, plus de 5.000 per­
sonne sont entrées à l’Exposition ; ce chif­
fre permet de présager un brillant résultat.

En terminant nous tenons à compli­
menter M. I. Chessé, le sympathique com- 
missaire général: M. C. Robain, le dévoué 
secrétaire général et M. Ledru. secrétaire, 
pour le zèle qu’ils ont déployé dans l’orga­
nisation de l’Exposition.

LE PLAN DE PARIS
Le service de la conservation du plan de 

Paris a entrepris un travail des plus intéres­
sants et dont l’exécution présente des diffi­
cultés qui en accroîtront la valeur.

Il s’agit de rétablir le plan de Paris tel qu’il 
était pendant la période révolutionnaire, en 
y mentionnant les divisions anciennes, les 
changements de noms et d’affectation des 
édifices survenus pendant ces temps troublés 
de façon à présenter sous une forme saisis­
sante les modifications qu’a subies la physio­
nomie de la capitale de 1789 à 179%.

Pour arriver à dresserceplan il a fallu con­
sulter un nombre considérable de documents, 
et en coordonner les indications avec celles 
fournies par le plan Verniquet, le plus par­
fait et le plus complet des travaux de ce 
genre.

Ce n’est pas tout. Deux plans comparatifs 
chacun en une seule fouille montreront Paris 
en 1780 et en 1889. Leur examen permettra 
de se rendre compte de la somme immense 
de travail accompli pendant ce siècle.

Ces divers travaux figureront naturellement 
à l’Exposition universelle. Là, également, le 
public pourra voir une œuvre qui sera un vé­
ritable panorama : c’est la représentation à 
vol d’oiseau de deux quartiers de Paris en 
1789 et 1880, exécutée sur quatre grandes toi­
les mesurant chacune 5 mètres de long sur 
3 mètres de haut. Les deux quartiers choisis 
sont la partie de Grenelle où se trouve l’Ex­
position et Batignolles-Montmartre.

Champagne Ch. Farre, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et C° 

Voir à la dernière page
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Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER 
I EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC

Et de la GUTTA-PERGHA
Construction de câbles télégraphiques et 

téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE :
PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4. PARIS

Envoi franco de Catalogues
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Bien n’est venu rompre la monotonie du marché 
depuis huit jours: les oscillations dans les cours 
sont insignifiantes et leur peu d’ampleur traduit 
exactement l’étroitesse des affaires traitées. Cette 
mollesse qui règne à la Bourse n’est pas exclusive 
à notre place: elle se manifeste aussi bien sur la 
plupart des autres places du continent que chez 
nous, et comme notre marché base volontiers 
maintenant sa tenue sur celles des grands marchés 
européens, on est en droit de dire que l’hésitation, 
qui est la note caractéristique de cotte semaine, a 
sa véritable origine dans les cotes indécises que 
nous n’avons cessé de recevoir de l’étranger. Tantôt 
les avis financiers de Vienne ou de Berlin sont 
peu satisfaisants, tantôt c’est à Londres que la 
nuance est faible. Francfort est ferme un jour et 
calme le lendemain. Ce manque d’orientation ex­
plique bien l’atonie que l’on a pu remarquer, 
surtout au début de la semaine qui s’achève, car, 
en dernier lien, les dispositions se sont améliorées.

Nous atteignons même actuellement un niveau 
satisfaisant sur nos rentes, maisil faudrait quelques 
affaires pour le conserver.

Toutefois, il estpermis de croire que ces prix 
pourront étre maintenus et même franchis, parce 
que nous arrivons à une époque de l’année oh 
l’animation venait sur notre marché. Les règlements 
de compte de fin octobre sont à peine terminés : il 
n’est que juste de laisser la spéculation prendre 
haleine: mais dans la période hebdomadaire qui 
va s’ouvrir, les transactions vont très probable­
ment prendre une extension plus grande.

X
C’est à 82 67 que nous retrouvons aujourd’hui le 

3 0 gà terme. C’est à 8575 que nous y relevons 
le 3 0 0 amortissable. Quant au i 1 2 0 0, qui se 
négocie maintenant allégé de son coupon, il setraite 
à 10102 sur le même marché.

Les derniers prix établis an comptant sont les 
suivants : 3 0 0, 82 3: amortissable, 830 : 4 1 2 010, 
10125. 1

La spéculation au jour le jour fait quelques 
affaires en primes pour le lendemain. Les primes 
pour fin courant ont un marché assez actif: les 
ecarts sont d’ailleurs peu tendus.

Les fonds internationaux qui ont passé par des 
alternatives de hausse et de baisse se négocient 
actuellement : le 1 0 O Hongrois à 8 5 30, le 5 0 0 
Italien à 9 92, le Turc à 15 75: l’Egypte unifiée à 
(03 75 ex-coupon de 10 fr.. la Rente espagnole 
1.0 0 à 73 35.
- Les fonds lusses sont fermes.
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Les valeurs de crédit ont peu varié.
La Banque de France est a 3080.
Le Crédit Foncier jouit toujours d'une excellente 

tenue à 1366 25.
Les obligations foncières et communales de cet 

étalilissenient jouissent toujours avec raison de la 
confiance de L’épargne. Ces valeurs sont active- 
ment recherclices, principalement celles qui se 
négocient encore au-dessous du pair.

La Banque de Paris est à 875.
La Banque ottomane passe à 338 75.
Le Crédit Lyonnais est soutenu à GO5.
Nous relevons la Banque d'Escompte à 507 50.
Les Chemins de fer sont fermes.
Le Suez est à 2230.
Les recettes du Canal de Suez sont satisfai- 

santes.
On a demandé l'action Panama à 200 et l'obliga- 

tion à lots à 340. Ces cours sont susceptibles d'a- 
mélioration.

Les garanties qui sont attachées à l'obligation à 
lots et la chance de lots qu’elle comporte la font 
vivement apprécier de l'épargne qui la met en 
portefeuille sans hésitation dans ces bas-cours.

X
Sous le patronage de la Banque Parisienne, 

33,000 obligations de première hypothèque des 
chemins de fer brésiliens Bahia C Minas seront 
mises en souscription publiques le 15 novembre.

Les avantages de cette opération ressortent faci- 
lement.

A la date du 15 janvier 1887, la Compagnie 
générale des chemins de fer brésiliens, possédant 
les 111 kilomètres qui relient Curityba, capitale 
de la provinve de Parana, au port de Parangua, 
émettait 94,000 obligations 4 1 2 0/0 de 500 fr. 
remboursables en 99 ans, ces obligations n'ayant 
leur service d'intérêt et d'amortissement garanti 
par le gouvernement brésilien que jusqu'en 1911.

Ces obligations se négocient de 455 à 100,
Les obligations brésiliennes Bahia-Minas sont 

du type 5 0,0 de 300 fr. Elles sont remboursables 
par tirages semestriels en 2 ans et leur service 
d'intérêt et d'amortissement est absolument garanti 
pendant ces 2 ans (jusqu'en 1912) par la province 
de Minas Geraes, la plus riche, la plus peuplée 
du Brésil (elle a une population de trois millions 
d'habitants sur les quatorze millions de tout l'em- 
pire); et son crédit est considéré par tous les ban- 
quiers comme valant au moins celui du Brésil 
lui-même.

Si on calcule la parité de ces obligations brési- 
liennes Bahia-Minas avec les obligations Curilyba- 
Parangua, en tenant compte des différences de 
jouissance, on obtient pour les obligations Bahia- 
Minas le cours de 494.

Or, on les émet, ces obligations Bahia-Minas, à 
46750 les non libérées, à 400 les libérées. 

Chacun voit immédiatement la plus-value réser- 
vée aux obligations Bahia-Minas.

Mais il y a plus. En 1912, toutes les obligations 
Bahia-Minas auront été amorties à 500 fr., et cela 
avec la garantie absolue de la province de Minas- 
Geraes qui fonctionnera jusqu'à complet amor- 
tissement.

Tandis «ue, pour les obligations de la Compagnie 
générale des chemins de fer brésiliens, en 1911, 
cessera de fonctionner la garantie du gouvernement 
du Brésil; et c'est seulement 75 ans plus tard, en 
1986, que sera terminé le remboursement intégral 
de ces 94 000 obligations.

Il est clair, en conséquence, que les obligations 
de la Compagnie des chemins de fer brésiliens 
Bahia-Minas, en cours d'émission, sont singulière- 
ment plus avantageuses et mieux garanties que les 
obligations de la Compagnie générale des chemins 
de fer brésiliens Curityba-Parangua.

Donc, ces dernières se cotant de 4b5à 460 francs, 
les obligations Bahia-Minas devront rapidement 
atteindre et dépasser leur cours de parité, 494 fr.

Déjà, les demandes par correspondance per- 
mettent d'assurer le succès de cette affaire.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIONI

Caractères de la Fonderie WVarnery frères.

Agent en Angleterre pour les Publications officielles |

SEYMOUR WADE
AGENT OFFICIEL

Pour le Catalogue général Officiel
ET |

LE BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION

Blomfield-House London-Wall 
LOXION E. €.

Compagnie des Chemins de fer de l'Ouest

PARIS A LONDRES 
par Dieppe et Newhaven

BILLETS A PRIX RÉDUITS
Départs tous les jours (dimanches com- 

pris) : 
De Paris, gare St-Lazare.à 8 h. 30 du soir.
De Londres, Victoria, à 7 h. 50 du soir;
De Londres, London-Bridge, à 8 h. du soir.

Près des Billets :

Billets simples, valables pendant sept 
jours : 43 fr. 50 en ire cl. — 31 fr. 25 en 
2e cl. — 22 fr. 50 en 3e cl.

Billets d'aller et retour, valables pendant 
un mois : 71 fr. 25 en ire cl. — 51 fr. 25 en 
De cl. — 40 fr. en Ze cl.

ALA MAISONCONFIANCE Horlogerie
. Brefr. A. B1RTXET, & Besancon
T h Rem" Argent,cuv.arg.Srubispour Hommes

A O€ ou Dames. Garantis. Montres dep. 5 fr.
• 14. RemontoirsOrsimili,indéfmichissables 

gar.p'Hommes et Dames. Env. C. mand.-posis Catalogue for.

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure(
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈECHES SOUFRÉES
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INSTALLATION COMPLETE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 - PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
, CARACTERES DE TITRES & Envoi de Devis 9A INITIALES A et Spécimens Ai

-S' PONCTUA T/ONS SUR TOUS LES €CRPS-0 - - -2FANTAISIES DIVERSES 79” Prompte

» NOUVELLE SERIE D'ELZÉVIR A exécution des 7

(- mémoires.
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CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDES IAUTECR AMÉRICAINE PRÉTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BCRZSCI SPOHATI : Passagers de Cabise, 12, boulevard des Capucines | 

FRET : 158, faubvarg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
i au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, i 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

: Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
| en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 2t, du Havre les 7 et 22, de | 

Bordeaux les 1i et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois i 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.-----

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PAnIS. t

v=meakcoececxcnezzoizezeanososzadaynon=nayzqaecuzazrizczanczzzcazvanzninnzans  

GELLEE FR ÈRES, Gatnterziti: 

Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 

drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAIQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

o
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PARIS :

CHAMPAGNE 

ST-MARCEAUX, REIMS 
ngbome . Paris — 16, Rue de la Paix. btrU5 : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

1 •• DIOnr FCassis-Rouvière-
PLUME EUMSOLDT sere: ArEFEt-CRomoe

ITITIT nA ET GRAISSES. pour éclairage et 
4 S0 graisange. CERDIER, CAEN ET Che,

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOGGIES - ÉLECTRICITÉ

CHAMPAGNE EUGÈLE GLICQUOT, REIMS

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

181, Rue de la Pompe, 181
PARIS-PASSY

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

31 IA Ï A à Firminy. Echalas en 
• _uU1U. acier fondu, brev.s, g.d.g. 
Sur demande,encoi franco, tarif illustré

'tsBsæBEsotë&Bsœssœæs&æ^^
ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Huile à borüler
Bréveléc s. g. d.g. ;

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levaliols-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 30 kilog.
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement. .

^s^^^^^ë^^^râ^m^^^

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

A CCUMULATEURS
E. P.S

FAURE-SELLON-VOLCKMAR
Fournisseurs des Ministères de la Guerre, de l'Agriculture et du Commerce, 

du Théâtre National de l'Opéra et des Théâtres de Paris, 
de Lyon et de Montpellier, des Usines, Grandes Administrations, etc.

- --------=-------- -
DIPLOMES D’HONNEUR

Fisheries.

Londres

r 1

.................................. 1883... — Indes et Colonies.............  

MÉDAILLES D'OR 
EXPOSITION INTERNATIONALE DES 1XVESTIONS 

................................. 1883 - Paris....................................

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

3 4

3
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GRANDE BRASSERIE 
DREHLER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis
IUEIIT directeur
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GRANDE DISTILLERIE 

E. CUSENIER FILS AINÉ & Cir 
SOCIÉTÉ AXONYMIE. — CAPITAL : SIX MILLIONS 

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 22G, PARIS 
Vente au Détail : 9, rue Auber 

LIQUEURS SUPÉRIEURES 
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs
à ORNEDT:, prés PNrRZIDE Cous)

A. P I A'I*
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Sain'-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g.

—-S esc A—»--------- —

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.

> 1
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A BLANZY, POURE & C'E A8 BOULOGNE SCR-MER — Dépôt à Paris 4
La plus importante fabrique da monde 7 |

PLUMES MÉTALLIQUES, - POATE-PLCMESL 
w PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S 1

CANIF MAGIQUE
Breveté
S.G. B. G.

17
1

5
MILINAIRE ARERES2.COMSTRUSTAURS

Brevetés en France et à l'Etranger 
Trois Diplômes d’honneur 

Médaliles d’ûr à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS * ÉCURIES ET u ÉTAELRS 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible a obtenir avec le bois à cause 
des joints qu’on ne peut éviter. Catalogue 
x-courants, d’Ecuries ou de Serrurerie, 

45 centimes l’un en timbres poste.

POELE HYDRAULIQUS VIVILLE
MOELLE, & PEU CONTINU 

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique

HYGIÈNE — SÉCURITÉ
Premières récompenses aux Expositions

PAIX : 85 FRANCS
ENvo: FRANCO DE L’ALBUM

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE :
Paris, 24 . Avenue de l'Opéra, Pars. |

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

LAMPES A GAZ INTENSIVES
Système WENIAM, breveté s. g. d. g.

Si l'on compare la lampe WENHAAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l'économie en gaz qu'elle donne sur ces bruleurs varie dess à 
70 0. 0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre do becs qu’elle remplace.

Chaussée el'ntin

Numéros Gaz brülé Pouvoir éclairant Pouvoir éclairant Surfaces éclairées
des lampes. par heure. sans réflecteur. avec réflecteur. en mètre superficiel.

0
1
2
3

15 
170 
280 
420 
370

2 Carcels 18
5 — 08

11 — 09
14 — 60
21 — 09

3 Carcels 4
5 — 8
16 4
19 - 3
28 — 2

1
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PARIS.PARIS

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carboniqueAPPAREIL GUÉRET -

22

MEDAILLE D'OR

AMSTERDAM 
1883

Envoi franco 

du 
CATALOGUE

DIPLONE D’HONNEUR

EXPOSITION 

des
BIERES FILASCAISES

---
Paris 1887

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, E.S. G. D.G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Gilters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

G

FRANÇOIS COICNET&C 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIERES (SEINE

PIERRES EN BETONS ACCLOMERES COICNET) ores 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSALQUES - 

: MOSALQUES COIGNET (SGDG 
Incrustations de granits et de marbres)

I MOSALQUES VÉNITIE NNES ET ROMAIN ES

0 •
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PUE ET SoEUBIE EN 2OUPIE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CAC10 VAN HIOTTEN universellement réputé. est un produit alimentaire qui mérite l'attention de, toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
Le CACAO VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/1 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 

les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.

Breveté en 1828 comme inrentenr du „Cacao en poudre" par octroi royal du Gouvernement Hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Eirangm 
(OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, installations. 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

. Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur [Souscription du Ministère des Travaux publies), 2e Aditi.o..

PARIS.2Boulevard de Strasbourg. %. — PARIS
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PARIS ET DÉPARTEMENTS 

Un an..................................... 12 fr. — Six mois..................................... 7 fr.
ÉTRANGER (PAYS DE L'UNION POSTALE)

Un an....................................... 20 fr. — Six mois.................................... 14 fr.
Le « Bulletin Officiel » paraît le Samedi de chaque semaine

Annonces, la ligne.................... 1 fr. — Réclames, la ligne..................... 3 r.

Faits divers, la ligne.................... 5 fr.

Les annonces sont reçues aux Bureaux du Journal

Direction, Rédaction et Administration : Champ de Mars (16, Avenue de La Bourdonnais)

AVIS AUX ABONNES

Nous portons à la connaissance de nos 
lecteurs, dont l’abonnement est sur le 
point d’expirer, que nous leur ferons pré­
senter, par la poste, leur quittance de 
renouvellement. Le refus de payement 
équivaudra pour nous à une demande de 
cessation de l’abonnement.
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PARTIE OFFICIELLE

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional des architectes: M. de Dramard, 
président de la société des Amis des arts, 
en remplacement de M. David Dautresme, 
démissionnaire.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de zoologie: M. Gaudry, membre 
de l’Institut, en remplacement de A. de 
Quatrefages, démissionnaire.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du

comité d’organisation du congrès interna­
tional de photographie: M. Londe, direc­
teur du service photographique à la Sal­
pêtrière.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de l’unification de l’heure :

MM. -
Aucoc, membre de l’Institut.
Baron, directeur de l’exploitation à la direction 

générale des postes et télégraphes.
Bouquet de la Grye, membre de l’institut, in­

génieur hydrographe en chef de la marine.
Cavaignac, député, ingénieur des ponts et 

chaussées.
Cloué (l’ainiral), conseiller d’Etat, membre du 

Bureau des longitudes.
Cuvinot, sénateur, inspecteur général des 

ponts et chaussées.
Daubrée, membre de l’Institut.
Paye, membre de l’institut.
Janssen, membre de l’institut, directeur de 

l’observatoire d’astronomie physique de 
Meudon.

Laussedat, directeur du Conservatoire des 
arts et métiers.

Marin, directeur de la compagnie des chemins 
de fer de l’Ouest.

Mouchez (l’amiral), directeur de l’Observa- 
toire.

Sartianx, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, chef de l’exploitation du chemin 
de fer du Nord.

Wolf, membre de l’Institut.
le directeur du commerce extérieur au ministère

du commerce et de l’industrie.
le directeur des affaires départementales et

communales au ministère de l'intérieur.
le directeur des affaires commerciales et con­

sulaires au ministère des affaires étrangères.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de médecine vétérinaire:

MM.
Benjamin, président de la société centrale de 

médecine vétérinaire.
Butel. président de la société de médecine vé­

térinaire pratique.
Capon, vétérinaire principal de l’armée.
Chauveau, membre de l’institut et de l'acadé­

mie de médecine.

Delamotte, vétérinaire en 1er.
Houssin, vétérinaire à Paris.
Leblanc, membre de l’académie de médecine, 

secrétaire général de la société centrale de 
de médecine vétérinaire.

Nocard, membre de l’académie de médecine,
directeur de l’école vétérinaire d’Alfort.

Renault, vétérinaire à Rueil.
Rossignol, secrétaire général de la société de 

médecine vétérinaire pratique.
Trasbot, membre de l’académie de médecine,

professeur à l’école vétérinaire d’Alfort.
Weber, vétérinaire à Paris.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de bibliographie des sciences ma­
thématiques :

MM.
Appel, professeur à la Sorbonne.
Brisse, répétiteur à l’école polytechnique.
Darboux, membre de l’Institut, professeur à 

la Sorbonne.
Fouret, examinateur d’admission à l’école 

polytechnique.
Gauthier-Villars, éditeur.
Haton de la Goupillière, membre de l’institut, 

inspecteur général des mines.
Henry (Ch.), bibliothécaire à la Sorbonne.
Humbert, ingenieur des mines, secrétaire de 

la société mathématique.
de Jonquières (amiral), membre de l’Institut. 
Lalanne (Ludovic), sous-bibliothécaire de 

l’institut.
Lucas (Edouard), professeur de mathématiques 

spéciales au lycée Saint-Louis.
Poincaré, membre de l'Institut, professeur à 

la Sorbonne.
Raffy, maitre de conférences à la Sorbonne. 
Rouché, professeur au Conservatoire des arts 

et métiers, examinateur des élèves à l’école 
polytechnique.

Tannery, sous-directeur à l'école normale.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de dermatologie et de syphiligra- 
phie :

MM.
Balzer. médecin de l’hôpital de Lourcine. 
Ducastel, médecin de l'hôpital du Midi. 
Gailleton, professeur à la faculté de médecine 

de Lyon.
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Hardy, membre de l’académie de médecine, 
professeur honoraire de la faculté de mé- 
decine.

Humbert, chirurgien de l’hôpital du Midi.
Laillier. médecin honoraire de l'hôpital Saint- 

Louis.
Leloir, professeur à la faculté de médecine de 

Lille.
Mauriac, médecin de l'hôpital du Midi.
Pozzi. chirurgien de l’hôpital de Lourcine.
Ricord, membre de l’académie de médecine, 

chirurgien honoraire de l’hôpital du Midi.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres-ad­
joints du comité départemental de Cons- 
tantine :

Sous-comité de F'arrondissement 
de Batna.

M. Mustapha Ben Beronich, cadi de Batna.
Sous-comité de l’arrondissement 

de Bougie.
M. Si Belkassem Ben Himan.

Sous-comité de l’arrondissement 
de Guelma.

M. Salah Ben Rabès, cheik du douar Taya.
Sous-comité de l’arrondissement 

de Plilippeville.
M. Ali Bel Kassem Ben Aoudel, conseiller muni­

cipal de Philippeville.
Sous-comité de l'arrondissement 

de Sétîf.
M. Saad Bon Debeche.

Par arrêté en date du 9 novembre 1888, 
le ministre du Commerce et de l’indus­
trie, commissaire général de l'Exposition 
universelle de 1889, a nommé membres 
du Comité d'organisation du Congrès in­
ternational d'otologie et de laryngologie :

MM.
Boucheron, membre de la Société d'otologie 

et de laryngologie.
Calmeite, membre de la Société d’otologie et 

de laryngologie.
Duplay, membre de l’Académie de médecine, 

chirurgien des hôpitaux.
Garel, à Lyon.
Gellé, membre de la Société d’otologie et de 

laryngologie.
Gougenheim, médecin des hôpitaux.
Joal, secrétaire de la Société d’otologie et de 

laryngologie.
Lannois, agrégé de la Faculté de médecine de 

Lyon.
Ladreit de la Charrière, médecin en chef de 

l’institution des sourds-muets.
Lowemberg, à Paris.
Ménière, trésorier de la Société d’otologie et 

de laryngologie.
Miot, à Paris.
Moure. à Bordeaux.
Noquet, à Lille.
Ruault, médecin adjoint de l'Institution des 

sourds-muets.
Terrier, agrégé de la Faculté de médecine, 

chirurgien des hôpitaux.
Tillaux, membre de l'Académie de médecine, 

chirurgien des hôpitaux.

Par arrêté en date du 12 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membre du 
comité d’organisation du congrès inter­
national de l’assistance publique :

MM.
D’Arenberg (le prince).
Bourneville, député.

Chautemps, membre du conseil ■ municipal, 
secrétaire de la 3e section du conseil supé­
rieur de l’assistance publique.

Crisenoy (de), ancien directeur de l’adminis­
tration départementale et communale.

Dreyfus-Brisac, secrétaire de la De section du 
conseil supérieur.

Dronineau, inspecteur général de l’assistance 
publique.

Gaufres, membre du conseil municipal.
Gerville-Réache, député, secrétaire de la Ire 

section du conseil supérieur.
Jeanson, inspecteur général de l’assistance 

publique.
Le Fort, président du conseil des inspecteurs 

généraux de l’assistance publique.
Le Roy (P.-A), membre de la société de statis­

tique.
Martin (A.J.), secrétaire général du conseil 

supérieur de l’assistance publique.
Maze, sénateur, président de la 4e section du 

conseil supérieur.
Monod, directeur de l’assistance publique de 

France.
Muteau, attaché au secrétariat du conseil supé­

rieur.
Napias, inspecteur général de l’assistance 

publique.
Perron, directeur de l’assistance publique de 

Paris.
Pichon, député.
Regnard, inspecteur général de l’assistance 

publique.
Rochard, inspecteur général honoraire des 

services de santé de la marine, président 
de la 2e section du conseil supérieur.

Rollet, avocat à la cour de Paris.
Roussel (Th.), sénateur, vice-président du 

conseil supérieur de l’assistance publique.
Rousselle, membre du conseil municipal.
Siegfried, député.
Simon (Jules), sénateur, président de la 1re 

section du conseil supérieur.
Strauss (Paul), membre du conseil municipal, 

secrétaire de la 4e section du conseil supé­
rieur.

Teissier du Gros, secrétaire adjoint du conseil 
. supérieur.

Thulié, ancien président du conseil municipal 
de Paris.

Tolain, sénateur, président de la 3e section 
du conseil supérieur.

Trélat (U.), vice-président de la % section du 
conseil supérieur.

Par arrêté en date du 12 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d'organisation du congrès interna­
tional de pathologie interne :

MM.
Ballet, agrégé de la faculté de médecine.
Bergeron, secrétaire perpétuel de l’académie 

de médecine.
Bouchard, membre de l’Institut, professeur 

à la faculté de médecine.
Bucquoy, membre de l'académie de médecine.
Cadet de Gassicourt, médecin des hôpitaux.
Chantemesse, médecin des hôpitaux.
Charcot, membre de l’Institut, professeur à la 

faculté de médecine.
Chauffard, agrégé de la faculté de médecine.
Comby, médecin des hôpitaux.
Damaschino, professeur à la faculté de méde­

cine.
Debove, agrégé de la faculté de médecine.
Desnos, médecin des hôpitaux.
Du Cazal, professeur à l’école d’application 

de médecine militaire.
Fércol, membre de l'académie de médecine.
Guyot, médecin des hôpitaux.
Hérard. président de l’académie de médecine. 
Jaccoud, membre de l’académie de médecine, 

professeur à la faculté.

Toffroy, agrégé de la faculté de mid cine.
Kelsch, professeur à l’école d'application de 

médecine militaire.
Landouzy, agrégé de la faculté de médecine. 
Lereboullet, directeur de la Gazette hebdo- 

madaire.
Letulle, médecin des hôpitaux.
Nillard, médecin des hôpitaux.

Moutard-Martin, membre de l’académie de 
médecine.

Noutard-Martin (R.), médecin des hôpitaux. 
Peter, membre de l’académie de médecine, 

professeur à la faculté de médecine.
Potain, membre de l’académie de médecine, 

professeur à la faculté de médecine.
Rendu, agrégé de la faculté de médecine.
Siredey, membre de l’académie de médecine. 
Villemin, membre de l’académie demnédecine.

-------------------- -----
Par arrêté en date du 12 novembre 1888. 

le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1.889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna- 
tional d’anthropologie et d’archéologie pré­
historique :

MM.
Acy (d), archéologue, membre de la société 

d’anthropologie.
Arbois de Jubainville (d’), membre de l’Ins- 

titut, professeur au Collège de France.
Baye (baron J. de), archéologue, membre 

de la société d’anthropologie.
Berthelot, membre de l’Institut, professeur au 

Collège de France.
Bertrand (Alex.), membre de l’Institut, con­

servateur du musée de Saint-Germain-en- 
Laye.

Boulle, docteur ès-sciences, préparateur au 
Museum.

Cartailhac, directeur des matériaux pour l’his- 
toire de l’homme.

Chantre, sous-directeur du Museum de Lyon. 
Cotteau, correspondant de l’académie" des 

sciences.
Duval (Mathias), professeur à la faculté de 

médecine, membre de l’académie de méde­
cine.

Faidherbe (général), de l’Institut, grandchan- 
celier de la Légion d’honneur.

Gandry, membre de l’Institut, professeur au 
Muséum.

Girard de Rialle. directeur des archives au 
ministère des affaires étrangères.

Hamy, conservateur du musée d’ethnogra- 
phie.

Hébert, membre de l’Institut, doyen de la 
faculté des sciences.

Lagneau, membre de l’académie de médecine. 
Letourneau, secrétaire général de la société 

d’anthropologie.
Maspéro, membre de l’Institut, professeur au 

collège de France.
Maunoir, secrétaire général de la société de 

géographie.
Maury, membre de l’Institut.
Mortillet (G. de), député.
Nadailhac (de), correspondant de l’académie 

des inscriptions.
Oppert, membre de l’Institut, professeur au 

Collège de France.
Pozzi (Dr), professeur agrégé de la faculté de 

médecine.
Quatrefages (A. de), membre de l’Institut, 

professeur au Muséum.
Reinach (L.). attache au musée des antiquités

nationales de Saint-Germain-en-Laye.
Rhôné, archéologue, membre de la société des

antiquaires de F’aance.
Topinard, professeur à l’école d'anthropo­

logie.

Par arrêté en date du 12 novembre 1388. 
le ministre du commerce et del’industrie:
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commissaire général de l'Exposition uni- 
ver selle de 1889. a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional pour, la propagation des exercices 
physiques dans 1 éducation :

AN.
Berthelot. membre de l’Institut, sénateur.
Blatin, depnté.
Brouardel, doyen de la faculté de médecine.
Buisson, directeur de l’enseignement primaire 

an ministore de l’instruction publique.
Caillat, président de la société d’encourage- 

ment au sport nautique.
Carnot (Adolphe), inspecteur des études à 

l’école des mines.
Chaumeton, président de l’association des 

étudiants.
Claude-Lafontaine, banquier.
Coubertin (baron de).
Féry d’Esclands, inspecteur général de la 

gymnastique, président de la société d’es- 
crime.

Godard, directeur de l’école Monge.
Gréard, membre de l’Institut, recteur de l’aca­

démie de Paris.
Javal, membre de l’académie de médecine.
Kortez, proviseur au lycée Janson de Sailly. 
Lagrange (Dr), à Limoges.
Lavisse, professeur à la faculté des lettres, 
Legouvé, membre de l’Institut.
Marey, membre de 1 Institut, professeur au 

Collège de France.
Morel, directeur de l’enseignement secondaire 

au ministère de l’instruction publique.
Moutard, inspecteur général des mines. 
Picot, membre de l’Institut.
Rabier, inspecteur d’académie.
Rochard, membre de l’académie de médecine. 
Simon (Jules), membre de l’Institut, sénateur. 
Troisier, médecin des hôpitaux, agrégé de la 

faculté de médecine.
Villeneuve (de), maître des requêtes au con­

seil d’Etat.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
130 esquisses pour le Concours du diplôme 

des récompenses de l’Exposition universelle 
de 1889, ont été reçues jeudi à midi, dernier 
délai. L’Exposition publique, ouverte depuis 
hier, 16 novembre, à l’Hôtel-de-Ville, salle 
Saint-Jean, sera refermée dimanche à quatre 
heures. Le jugement sera rendu le lundi 19 
par une commission présidée par M. Pierre 
Legrand, ministre du Commerce et de l’In­
dustrie. Commissaire général de l’Exposition 
de 1889.

Mercredi a eu lieu, à la Trinité, le mariage 
de M. Jacques de Moulignon, attaché au ca­
binet du Directeur Général de l’Exploitation 
de l’Exposition universelle de 1889, avec 
M[Ue Pharaon de Balbaac.

M. Georges Berger et M. Roger Jourdain 
servaient de témoins à M. de Moulignon.

Très nombreuse assistance dans l’église : 
MM. Carolus Duran, Barrias, amiral Martin, 
Yon, Duez, Detaille, Gérome, Béraud, Clovis 
Hugues, Armand Gouzien et tout le haut per- 
sonnel de l’Exposition, qui avait tenu à venir 
féliciter le nouveau marié.

M. de Moulignon, dans ses délicates fonc­
tions d attaché au cabinet, a su s’attirer les 
sympathies de tous par son aménité et la 
courtoisie de son accueil.

Les Présidents des Comités étrangers pour ! 
la participation à l’Exposition universelle 
viennent de recevoir de la Direction Générale 
de l'Exploitation la circulaire suivante :

Monsieur.
J’aurai l’honneur de vous faire parve­

nir prochainement les instructions desti­
nées à assurer le fonctionnement prompt, 
régulier et uniforme du service des doua­
nes. en ce qui concerne la réception des 
produits, lorsque la période régulière des 
arri vages sera à la veille de commencer.

En attendant, il s’agit de prendre des 
mesures provisoires, parce qu’il est ar­
rivé déjà, à plusieurs reprises, que des 
colis ou marchandises destinés aux sec­
tions étrangères ont été reçus dans l’en- 
ceinte de l’Exposition en dehors de l’in- 
tervention du service des Douanes.

Afin de prévenir le retour d'incidents 
de ce genre, qui sont de nature à engager 
fâcheusement la responsabilité des des­
tinataires et à créer des difficultés lors 
de la réexportation des produits exposés, 
j’ai l’honneur de vous indiquer ci-après 
les principales formalités auxquelles don­
nera lieu, quant à présent, la réception des 
marchandises :

Aussitôt que des colis seront introduits 
dans l'enceinte de l’Exposition, le service 
des Douanes, qui se tient en permanence 
au Champ de Mars, devra être mis à même 
de procéder, en présence du destinataire 
ou de son représentant, àla reconnaissance 
de l’état du plombage des colis. J’insiste 
tout particulièrement sur ce point que les 
plombs, constituant la garantie du trans­
port sous le régime du transit internatio­
nal, doivent être représentés intacts aux 
agents des Douanes, et que l’oubli de cette 
recommandation pourrait exposer les des­
tinataires,aux pénalités prévues parla loi. 
Immédiatement après cette première cons­
tatation, les marchandises seront véri­
fiées et prises en charge, dans les condi­
tions réglementaires, au vu de la déclara­
tion de détail à laquelle se rapporte ma 
circulaire du 25 octobre dernier.

Le service des Douanes est provisoire­
ment installé sous les ordres de M. Ho- 
bacq, au rez-de-chaussée des bâtiments 
de ma Direction générale, 16, avenue de 
La Bourdonnais.

Agréez, Monsieur, l’assurance de ma 
haute considération.

Le Directeur Général,
G. Berger.

M. le Directeur général de l’Exploitation vient 
d’envoyer à tous les Comités étrangers la circu- 
laire suivante, à laquelle était joint un exem- 
plaire du cahier des charges du Catalogue gènd- 
val officiel de l’Exposition, que nous avons déjà 
publié dans le numéro 67 du Bulletin officiel du 
25 février 1888.

Monsieur.
Le moment me semble venu d’appeler 

de nouveau toute votre attention sur la cir- 
culaire que j’ai eu l’honneur de vous adres­
ser le 28 mai dernier, relativement au 
CATALOGUE GÉNÉRAL OFFICIEL.

L’importance de cette circulaire ne vous 
aura sans doute pas échappé, mais il me 
semble nécessaire de vous en rappeler les 
termes et d’insister près de vous d’une ma­

nière pressante pour vous prier de lui don­
ner, à bref délai, la suite qu’elle com­
porte.

En même temps que cette circulaire, je 
vous faisais adresser un certain nombre de 
fiches sur papier blanc, que je vous priais 
de faire remplir, en langue française, par 
les exposants définitivement admis, en les 
accompagnant d’une liste, en langue fran­
çaise, de ces exposants, par groupes et par 
classes.

J’ajoutais : « Si quelque retard devait 
se produire dans l’envoi des fiches que 
doit remplir chaque exposant et des listes 
que vous avez à me remettre, l’inscription 
au Catalogue des noms et notices qui me 
parviendraient après le 31 décembre 1888, 
pourrait ne pas avoir lieu. »

Je saisis avec empressement. Monsieur, 
l’occasion qui m’est offerte de vous faire 
parvenir, sous ce pli, un exemplaire du 
Cahier des charges imposées au conces­
sionnaire du Catalogue général officiel. La 
lecture de ce document vous fera connaî­
tre de manière plus explicite encore que 
ne l’avait pu faire ma circulaire du 28 mai, 
non-seulement les conditions dans lesquel- 
les doit s’effectuer l’impression du Cata- 
logue général officiel, mais encore les droits 
réservés aux sections étrangères pour la 
rédaction et l’impression du Catalogue par­
ticulier que chaque section peut publier 
dans sa langue nationale.

Dans peu de temps, pour ce qui con­
cerne le Catalogue particulier de votre sec­
tion, je serai en mesure de vous informer 
de son mode de vente dans les enceintes de 
l’Exposition et des moyens de fixation de 
la redevance à laquelle il pourra donner 
lieu, conformément à l’art. 2 du Cahier des 
charges.

Le taux de cette redevance ne pourra 
d’ailleurs être fixé qu’au moment où vous 
aurez bien voulu m’instruire du prix auquel 
votre Commissariat entend le livrer au pu­
blic.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance 
de ma haute considération.

Le Directeur Général,
G. Berger.

-------------------- •--------------------
La circulaire suivante vient d’être adressée 

par le Directeur de l’Exploitation aux Prési­
dents des Comités d’Installation.

Monsieur le Président.
J’ai l’honneur de vous informer que, 

d’après les renseignements qui m’ont été 
fournis par mon collègue, M. le Directeur 
général des Travaux, la pose des plan­
chers pourra être terminee le 31 décem­
bre 1888, au rez de chaussée et au pre­
mier étage, dans les Galeries des Indus­
tries diverses (Groupes III, IV et V), dans 
le Palais des Arts Libéraux et dans le 
Palais des Machines.

En conséquence, j’ai l’honneur de vous 
prier de vouloir bien donner les instruc­
tions nécessaires, afin que la pose et le 
montage des vitrines et, en général, de
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tout le matériel d'installation soit entre- : 
pris à partir du 1er janvier 1889.

Ce travail pourra être commencé avant 
cette date, dans les parties des Palais qui : 
auront reçu leur plancher.

Il est essentiel que toutes les vitrines. ; 
tous meubles d'exposition et le matériel 
d'installation soient complètement en 
place avant le 15 février, date à laquelle 
les objets d’exposition pourront être ap- 
portés.

Le montage des machines commencera 
à partir du 1er janvier 1889 au plus tard.

Agréez. Monsieur le Président, l'ex­
pression de mes sentiments les plus dis­
tingués.

Le Directeur général,
G. Berger.

L'ÉTRANGER A L'EXPOSITION
Angleterre

Le comité de la section indienne à l’Ex­
position de Paris s’est réuni à Londres, à 
la Société des Arts, sous la présidence 
de sir G. Birdwood.

il a été constaté que les demandes des 
exposants dépassaient déjà le nombre des 
places dont le comité dispose à l'Exposition.

***
L’Engineering, revue spéciale de l’art de 

l’ingénieur, s’occupe de l’exposition rétros­
pective des moyens de transport, qui sera 
une des attractions du Champ de Mars en 
1889. L’Engineering fait remarquer que 
l’Angleterre est incomparablement plus 
riche que la France en souvenirs de cette 
nature, mais qu’il est dès maintenant certain 
qu’un grand nombre de ses collections par­
ticulières vont être envoyées à Paris. La 
Société de Lloyd, les grandes compagnies 
de chemins de fer, la corporation des caros- 
siers, se sontengagés à contribuer au succès 
de l’œuvre française.

Suisse
Il v aura à l’Exposition universelle de 

1889 une exposition des armes, trophées, 
équipements des régiments suisses au ser­
vice de la France de 1560 à 1830.

Une circulaire vient d’être adressée de 
Berne aux gouvernements cantonaux pour 
les prier de contribuer à cette exposition en 
prêtant les objets s’y rapportant, qui ont 
été recueillis dans les arsenaux et en invi­
tant les familles qui on t conservé des reliques 
de ces régiments, à bien vouloir les confier 
également au comité de l’exposition.
-----------------------------•---------------- -----------

L’EXPOSITION DE LA COCHINCHINE
L’Annamite vient d’apporter de Saigon 

une notable portion du Palais de la Cochin- 
chine qui figurera à l’Exposition. Dans cinq 
ou six semaines, le second et dernier envol 
sera arrivé à Paris: et l'on pourra édifier ce 
Palais. Vers la même époque arrivera à Paris 
NI. Vildieu, l’architecte-adjoint de Saïgon, 

avec l’équipe de dessinateurs et d’ouvriers 
annamites qui fera le montage du Palais. 
M. Foulhoux, directeur des bâtiments civils 
de Cochinchine, est déjà en France.

Le Palais de la Cochinchine, composé d’un 
pavillon central avec bâtiments latéraux, sera 
très original. A l’intérieur, une grande salle 
principale et deux galeries annexes; au milieu, 

: une cour avec vasque et jet d’eau, ornés de 
porcelaines chinoises, aux couleurs vives et 
variées. Cette cour sera précédée d’une re­
marquable galerie en gradins qui produira, à 
cause de son ornementation, un effet aussi 
gracieux que saisissant.

A l’extérieur et en avant seront disposés des 
mâts de pagodes, des oriflammes, des spéci­
mens de tombeaux annamites dont la vue, on 
le sait, n’a rien de sinistre; des miradors, des 
vases sur leur support, des dragons et des 
animaux fantastiques, etc.

Le couronnement de l’édifice mérite une 
mention spéciale et une description particu­
lière. Nous sommes en pleine couleur locale. 
Il se compose d’une crête de vingt mètres de 
long sur trois de hauteur, en terre cuite 
émaillée. Elle se moule, s’émaille et se cuit en 
ce moment dans la fabrique de Gaï-MaL près 
de Cholon (banlieue de Saïgon).

Dans toute sa longueur se déroule la plus 
étonnante procession de personnages, bons­
hommes, bonnes femmes et enfants, que l’on 
puisse rêver : on y voit des gens saluant du 
premier étage de la main et de la tête leurs 
amis qui déambulent dans la rue, d’autres 
qui se pavanent, des dames jouant de l’éven­
tail, des marchands, des cavaliers, des ba­
dauds, en un mot, ce sont de véritables scènes 
du trottoir et de la chaussée.

Enfin, le pavillon de la Cochinchine sera 
peint en rouge, bleu, vert et or, mais avec les 
teintes spéciales que nous admirons sur les 
pagodes chinoises, ce qui contribuera à lui 
donner un aspect d’une originalité remar­
quable. M. Foulhoux est l’auteur de ce mo­
nument.

Passons maintenant au pavillon de l’An- 
nam et du Tonkin, qui ne le cédera en rien 
à celui de la Cochinchine, tant sous le rap­
port de l’originalité et de l'exactitude que 
sous celui de la richesse des sculptures et 
des ornementations. C’est M. Vildieu qui l’a 
conçu et construit, après avoir parcouru 
l’Annam et s’être muni de tous les éléments 
les plus authentiques, afin de traduire dans 
son édifice tous les caractères artistiques de 
ce peuple si intéressant qui habite le Tonkin 
et l’Annam. Du reste, la commission en­
voyée par l’Indo-Chine pour édifier ces deux 
pavillons apportera une collection considéra­
ble et fort curieuse de vues et de photogra­
phies des choses les plus remarquables de 
notre grande colonie.

Ce pavillon se compose de deux salles de 
vingt-cinq mètres de longueur chacune, sur 
huit environ de largeur. Elles sont reliées 
entre elles par deux galeries. Au centre, 
dans une cour carrée, se trouve un autre 
pavillon isolé, devant servir de temple à un 
gigantesque Bouddah, dont l’exécution est 
confiée à M. Raffegeaud, sculpteur.

La porte principale de la façade est la re­
production exacte de celle de la pagode de 
Quan-Yen, près d’Haïphong.

L’édifice est flanqué, à droite et à gauche, 
de terrasses sur lesquelles sont installés, de 

distance en distance, des spécimens de plan­
tes décoratives que tout riche Annamite croit 
de son devoir de posséder à profusion dans 
sa demeure. Leurs tiges sont surmontées de 
figures d’animaux en faïence, tels que : dra­
gons, tigres, cerfs, chevreuils, chiens du 
Japon, et même des têtes humaines ou soi- 
disant telles.

Ces terrasses seront terminées, du côté des 
quinconces de l’Esplanade des Invalides, 
(côté gauche), par des paravents ajourés, re­
production fidèle de ceux trouvés en Annam 
par MMI. Vildieu et Raffegeaud.

On accédera à ce pavillon par un pont jeté 
sur un bassin. Les colonnes en bronze qui le 
décorent sont copiées sur celles que l’on ad­
mire à l’entrée de la pagode de Chien-Tri. En 
avant, se trouvent des miradors du Tonkin, 
des tombeaux, des oriflammes, et tous les bi­
belots en faïence en usage dans nos contrées.

Enfin, à l’intérieur, les plafonds seront à 
compartiments. Le plafond, en rotin très fin, 
tressé à la mode annamite, sera recouvert de 
peintures représentant des dragons, des oi­
seaux, des poissons fantastiques, d’une com­
position et d’un fini tout à fait exception­
nel.

L’aspect général de ce pavillon est extrê­
mement curieux. Ses toits superposés, aux 
extrémités relevées en pointes de sabots, 
ses couleurs multiples, ses ornements de 
faïence, sa couverture en tuiles rouge vif, 
aux bordures d’antéfixe de faïence verte, en 
feront certainement un des bijoux les plus 
coquets de l’Exposition de 1889. Il fait le plus 
grand honneur à M. Vildieu.

Un minuscule village, devant servir de 
logement à quelques miliciens et tirailleurs 
ainsi qu’à un certain nombre d’ouvriers, a 
été prévu au projet. 11 se compose de la mai­
son communale, d’un marché, d’un théâtre, 
et d’un restaurant où se débiteront le nuoc- 
mam aux suaves parfums et et un choum- 
choum de choix, véritable caresse pour les 
palais européens.

L’Annam à l’Exposition
Des architectes et des artistes de Saïgon 

viennent d’être envoyés à Hué pour relever 
et mouler quelques bas-reliefs ou sculptures 
destinés à figurer à l’Exposition universelle 
de Paris. Ges messieurs n’avaient guère que 
l’embarras du choix. Ils se sont installés dans 
la pagode de Thien-T’ri, une des plus belles, 
d’ailleurs, et en ont reproduit la plupart des 
motifs sculpturaux. Ils ont pris aussi le des­
sin du grand portique de bronze qui se dresse 
devant l’allée conduisant à la salle des au­
diences solennelles (thaï-hoa). En même 
temps, le génie fait exécuter des réductions 
en bois de plusieurs monuments ou pagodes 
remarquables. Tout cela figurera au Champ 
de Mars.

Un des membres de la mission a été admis 
à photographier le roi. Sa Majesté était au 
tombeau de Tu-Duc et a bien voulu se prêter 
au désir de ces messieurs. Il est à souhaiter 
que l’épreuve ait réussi et donne au roi Dong- 
Khan une idée plus exacte que les lamenta- 
bles portraits à l'huile que des artistes fran­
çais. plus officiels qu’habiles, ont fait jus­
qu’ici de lui. Un sculpteur prend sur place, 
en ce moment, quelques types annamites et 
fait, d'après nature, le buste de plusieurs
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hauts fonctionnaires in ligènes, notamment 
du viens ministre de la justice, dont la phy- 
sionomie bien asiotigne. la longue barbiche 
blanche étaient faites pour tenter un artiste 
en quète letndés originales.
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Mercredi, dans les salons de l’Hôtel Con­
tinental. a eu lieu an banquet, sous la 
présidence de MI. Pierre Legrand, ministre 
du connaerce et de l’industrie, offert au 
haut personnel de l'Exposition de 1889, 
par les comités d'installation.

On remarquait à le. table d’honneur, à la 
droite du ministre : MM. Méline, président 
de la Chambre des députés, Alphand, di­
recteur général des travaux. Grison, direc­
teur général des finances, Poirrier, prési­
dent de la chambre de commerce. Am­
broise Thomas, Dutert et Bouvard, archi­
tectes de l’Exposition, David Dautresme, 
chef du cabinet du ministre du commerce, 
et à la gauche du ministre : MM. Teisserenc 
de Bort, sénateur, Geortes Berger, direc- 
teur général de l’exploitation, Michau, pré- 
sident du tribunal de commerce, Charles 
Prevet. député, Darlot, président du conseil 
municipal, Formigé. architecte de l’Expo- 
sition, Eiffel, Félix Faure, député, etc.

Au dessert. M. Mézières, député, mem- 
bre de l’Institut, a porté la santé du pré- 
sident de la République, du ministre du 
commerce et du personnel de l’Exposition.

M. Pierre Legrand lui a répondu. Il a 
remercié du toast porté à M. le Président 
de la République et s’est associé aux éloges 
décernés aux directeurs généraux :

Vous me permettrez, a-t-il ajouté, d’asso- 
cier dans ce toast cette pléiade d’ingénieurs, 
d’architectes, d’artistes occupanttous un rang 
dans les sciences et dans les arts, et qui, mo- 
destement et patriotiquement, nous donnent 
un concours si précieux.

En nous réunissant tous aujourd’hui, vous 
avez voulu marquer une nouvelle étape dans 
la marche en avant.

C’est un spectacle réconfortant. Messieurs, 
que de voir reunis autour de nous des repré- 
sentants de tous les partis, des hommes ou- 
bliant les querelles de la politique et tra- 
raillant ensemble à une œuvre qui doit assu- 
rer la grandeur de la patrie.

Vous nous avez déjà beaucoup aidés. Mes- 
sieurs, et au nom du gouvernement de la Ré- 
publique, je vous en remercie: mais, per- 
mettez-moi de vous le dire, vous pouvez faire 
plus encore.

Allez porter dans vos département les sen- 
timents de paix et de concorde qui vous ani- 
ment, et continuez à faire une vigoureuse et 
saine propagande en faveur de l’œuvre à la- 
quelle vous coopérez avec nous.

Et qui sait, après les succès obtenus, après 
la victoire remportée dans cette bataille pa- 
cifirue, après avoir appris sur le terrain du 
travail à mieux nous connaitre et à nous 
estimer davantage, qui sait si nous ne serons 

pas parvenus à apaiser bien des haines, à 
faire cesser bien des malentendus !

Dans tous les cas. Messieurs, nous aurons 
bien travaillé pour la France et nous pour- 
rons nous filici : d’avoir agi on bons et dé- 
voués citoyens.

Après le toast de M. le Ministre du com- 
merce et de l’industrie, qui a été couvert 
d’applaudissements, M. Alphand a pris la 
parole.

Mi. le Directeur général des Travaux s’est 
d’abord excusé de ce qu’il appelle la fai- 
blesse de ses moyens oratoires, étant beau- 
coup plus habitué, a-t-il dit finement, à faire 
des calculs et des plans qu’à prononcer de 
beaux discours.

I1 a remercié le ministre et M. Mézières 
des éloges qu’ils avaient bien voulu lui 
adresser, et a ter à y associer ses collabo- 
rateurs, 301. Contamiv, Dutert, Bouvard 
et Formigé.

il a parlé ensuite en termes chaleureux 
des progrès des travaux et montré l’œuvre 
de l’Exposition s’accomplissant avec rapidité 
et régularité.

Nous serons prêts en temps utile, a-t-il 
affirmé; et, entrant dans le détail de l’exé- 
cution, il a démontré que la plus grande 
partie du travail était achevée et qu’il restait 
actuellement très peu de mètres à couvrir.

Parlant de la Tour Eiffel et de M. Eif- 
fel, dont il fait un chaleureux éloge, M. le 
Directeur des travaux a expliqué, qu’il 
avait été obligé de donner à l’Exposition 
un caractère monumental et d’élever des 
dômes considérables, de façon à mettre les 
Palais du Champ de Mars en harmonie avec 
les dimensions de la Tour de 300 mètres. 
Il a dit un mot, en passant, de la vaste 
Galerie des Machines, dont il a félicité 
MM.Contamin et Dutert.

L’Exposition, a dit en terminant M. Al- 
phand, pourrait se comparer à un magnifi- 
que tableau, dont les constructions repré- 
senteraient le cadre. Nous nous sommes ef- 
forcés que ce cadre soit digne des splendeurs 
de l’œuvre qu’il doit renfermer.

Nous espérons y avoir réussi.
De vifs applaudissements ont salué cette 

spirituelle péroraison de l’éminent Direc- 
teur des Travaux.

Enfin, MI. Georges Berger a pris la parole ; 
nous regrettons de ne pouvoir reproduire 
en entier ce discours éloquent qui a valu 
à l’orateur deux salves d’applaudissements.

Après avoir remercié le Ministre du 
Commerce et de l’Industrie, commissaire 
général, des marques chaleureuses de sa 
confiance qu’il vient de donner aux Direc- 
teurs généraux. A. Georges Berger con- 
tinue en ces termes :

... L’éminent et trop indulgent M. Mé- 
zières m’a accablé de compliments person- 
nels qui m’ont rendu confus; je déclare ne 
pas les mériter absolument, car je suis un 
chef, si chef il y a. qui n°a eu qu’à suivre ses 
compagnons T’armes: j’ai surveillé, il est 
vrai, la marche de ceux-ci. mais seulement 
pour éviter qu’elle s’éloignât de la voie règle- 
mentaire. Les membres des Comités ‘admis­

sion et d’installation ont bien an trouver tous 
seuls le chemin de la victoire, ils s’y sont en- 
gagés et l’ont poursuivi vaillamment. Et, 
cette victoire que nous prédisions, il y a un 
an, au nom de l’espérance Ceo nous en 
avions; nous la garantissons auj su hui au 
nom des faits accomplis.

Il m’appartient, monsieur le ministre, de 
rendre ici publiquement T’homn lu aux 
Comités frangais de l’Exposition: lanr abné- 
gation et leur dévouement que n’a jamais pu 
branler la considération des in rots rson- 

nels sacrifiés, des longs déplacements impo- 
sés et de mille difficultés pénibles à vaincre, 
trouveront leur récompense dans le succès 
d’une entreprise qui fera honneur à la patrie. 
Ce succès, messieurs, vous sera du tout 
entier.

Au nom de tous mes chers collaborateurs 
présents à ce banquet ou absents, je déclare 
(ne la section française de l’Exposition de 
1889 est prèle. Elle s’ouvrira, lo 5 mai 1889, 
dans toute sa plénitude et dans tout son éclat. 
Elle sera ce qu’elle doit être, ce que lui a 
commandé d’être la probité démocratique de 
notre époque : c’est-à-dire qu’ell us rt 
les portes de ses salles à tous les produits 
susceptibles de faire apprécier le travail na- 
tional sous les différents aspects de son mé- 
rite, depuis les œuvres qui font la gloire de 
la grande industrie jusqu’à celles [ni dis- 
tinguent les artisans les plus modestes.

Mais l’Exposition de 1989 ne sera pas seu- 
lement grande et belle par le concours des 
exposants français.

Dans je ne sais plus quel merveilleux cha- 
pitre de ses œuvres. Victor Hugo montre un 
navire aux prises avec la tempête: un canon 
a rompu ses amarres, il roule d’un bord à 
l’autre de l’entrepont, meurtrissant l’équipage, 
brisant tout sur son passage. Mais la carène 
a résisté tant elle est solide. Les éléments 
s’apaisent, le navire rentre paisiblement au 
port avec son canon remis en place, prêt à 
foudroyer l’ennemi ou à saluer de ses’éclats 
les fêtes de la paix et du progrès. Te lle sera 
la France en 1839! calme à l’intériear, paci- 
tique à l’extérieur, recueillie dans sa grandeur 
ineffaçable, elle n’aura pas assez de pavois à 
hisser et de salves à tirer pour répondre aux 
saluts des peuples qui. librement, spontané- 
ment, de leur initiative privée, viendront 
chez elle honorer ses arts et faire honorer les 
leurs. — Oui, Messieurs, nos sections étran- 
gères seront aussi belles et magistrales que 
jamais. Si j’ai rendu, il n’y a qu’un instant, 
l’hommage que je devais aux exposants de la 
France, j’ai le devoir de signaler l’élan, 
l’entrainement, l’activité des comités étran- 
gers.

Ici l’orateur fait l’énumération des 
peuples qui prendront part à l’Exposition 
et décrit leurs préparatifs.

Qui donc, messieurs, aurait douté qu’il 
en put être ainsi? La France aurait-elle 
donc cessé d’être la terre attractive et hospita- 
lière par excellence?

Les peuples sont venus à nous guides, j’en 
conviens, par des interets commerciaux qui 
sont également les nôtres, mais entrainés 
aussi par une sympathie donteliaque journée 
de travail avec les commissions étrangères 
m’apporte les preuves les plus consolantes 
et les plus encourageantes...

Te Dois à la continuation de cette affec- 
tueuse et patriotique union des comités fran- 
caisavec la Direction générale de l’Exploita- 
tion, de cette union qui a fait notre force, et 
a assuré la réussite de nos travaux en com- 
mun...
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Les Travaux

L’année dernière, à pareille époque, il 
gelait à pierre fendre : les fontaines de la 
place de la Concorde étaient couvertes de 
glace etleschantiers deconstruction étaient 
abandonnés: le plâtre et le mortier eussent 
gelé dans la main des ouvriers. Si un temps 
pareil s’était reproduit en automne 1888, 
c'est-à-dire au moment psychologique où 
tous les travaux de l'Exposition sont à la 
veille de l’achèvement de leur gros 
œuvre, les ennemis de cette grande mani­
festation internationale — la politique, 
l'affreuse politique a fabriqué de ces en­
nemis-là— les ennemis de l'Exposition 
se fussent écriés que le ciel lui-même 
condamnait l’entreprise.

Aujourd’hui les architectes, les entre­
preneurs, les ouvriers sont dans la joie. 
Le ciel est avec eux, et même avec des in­
tentions marquées; puisqu’il couvre de ses 
plus noirs nuages et arrose de ses ondées 
les dimanches et jours de fête à lui réser­
vés. Voilà pour le troisième larron, le 
parti du repos dominical obligatoire.

Le ciel en somme est invoqué par tout 
le monde : l’histoire du Dieu des batailles, 
que certains appellent le Hasard. Comme 
il est bon prince pour les travaux de l'Ex- 
position, nous acceptons avec gratitude 
les beaux jours qu'ila bien voulu répandre 
sur nos chantiers..., ce dont ont aussi pro­
fité les malheureux pour lesquels les 
rigueursdel'hiverontété reculéesd'autant.

La tour Eiffel a de beaucoup dépassé, 
maintenant, l’obélisque de Washington, 
le plus haut monument du monde (169 
mètres). Danstrois mois, elle seracouronnée 
parsa troisième plate-forme, à environ 270 
mètres du sol. M. Eiffel s’est engagé à 
atteindre ce but à la fin de janvier 1889. et 
et il est homme de parole et de précision.

Cent quarante ouvriers sont actuelle­
ment employés à faire progresser la tour. 
Et l’on peut formuler ses progrèsen disant 
que chaque jour elle s’élève en moyenne 
d'un mètre.

Mais l'accroissement quotidien augmen­
tera encore, lorsque les arbalétriers inté­
rieurs se seront rejoints pour n’en former 
qu’un et que, par conséquent, la surface 
sera rétrécie. Je n’ai pas besoin de vous 
faire de savantes opérationsarithmétiques, 
pour vous prouver que, de ce train-là, 
M. Eiffel sera, l’arme au bras et prêt au 
commandement — « présentez-Tour!» — 
à la fin de janvier.

En dehors des forgerons, il y a environ 
cent cinquante ouvriers auxiliaires, em­
ployés à la peinture des fers, aux hourdis 
des planchers et aux manœuvres diverses.

Je dois appeler votre attention sur la 
construction de la tour Eiffel à partir de la 
seconde plate-forme. Il est visible pour 
tout le monde que son armature extérieure 
se compose de poutres obliques qui sont 
reliées par des entretoises en croix de 
Saint-André. Ces croix forment des 

panneaux ayant chacun onze mètres de 
hauteur. Mais ce que les curieux qui re­
gardent chaque jour le colossal pylône 
ne savent pas, c’est que ces poutres 
obliques ou arbalétriers sont de véritables 
caissons ayant soixante centimètres de 
côté. Si bien qu’un homme peut circuler 
aisément dans l’intérieur, lorsque les be­
soins du boulonnage l’exigent.

**
J'ai déjà signalé quelle étape considé­

rable la tour de 300 mètres a fait parcourir 
aux grandes constructions en fer. Autre­
fois, les pièces n’étaient que préparées à 
l’usine, et c’est au moment de la pose, sur 
le chantier, qu’on les finissait et que l’on 
perçait les trous, à la demande. Il n’en est 
plus ainsi. Grâce à la perfection desépures 
et au fini du travail à l’usine, les assem­
blages se font merveilleusement sur le 
chantier, malgré la diversité des formes 
et des dimensions des pièces. Une exac­
titude mathématique règle la fabrication 
à l’atelier. Aussi, malgré le nombre fabu­
leux des trous nécessités pour le bou­
lonnage et la rivure, les ouvertures pra­
tiquées dans les plaques à l’atelier coïn­
cident à ce point, qu’au moment de 
l’assemblage, il n’est pas nécessaire de les 
aléser.

* **
A l’Esplanade, tout le monde fait mer­

veille. Le Pavillon des Postes et Télé­
graphes, situé vis-à-vis de l’Algérie, sort 
de terre. A côté de lui, l’immense palais 
du Ministère de la Guerre relie ses ailes 
et a déjà l’aspect imposant et grandiose 
qui convient à une Exposition militaire 
internationale. Bientôt aussi, le château- 
fort qui lui servira de porte d’entrée, avec 
ses douves, ses remparts, son pont-levis, 
ses créneaux, ses mâchicoulis, ses her­
ses et ses tourelles, apparaîtra comme un 
réveil des fortifications du temps passé.

Le Pavillon de l’Hygiène est apprécia­
ble maintenant. Avec sa façade élégante 
et ses trois coupoles au profil si correct, 
il rappelle tout à la fois l’art grec et l’art 
arabe dans leurs belles expressions.

L'Algérie enlève ses échafaudages et 
nous montre son joli minaret tout de 
faïence orné, ses coupoles, son porche, 
ses loggias, ses arcades mauresques, for­
mant un ensemble charmant, plein de vé­
rité et d’élégance.

La Tunisie sera superbe. Son minaret, 
reproduction fidèle du minaret de Ben- 
Arrous, est un triomphe pour M. Saladin. 
Ce sera un bijou, malgré ses 26 mètres de 
hauteur. J’attends l’impression du public,, 
lorsqu’il verra la cour intérieure dont 
deux côtés seront occupés par les souks, 
les boutiques et les cafés.

A propos de cafés, M. Charles Sanson. 
commissaire général de la Tunisie, vient 
de m'apprendre que le Café-Concert et 
Restaurant tunisien de l’Exposition a été 
mis en adjudication à Tunis même ; et 
qu’il a été adjugé, pour la somme consi­
dérable de 27.100 fr.. àMM. Maibek et Cie. 
de Tunis. C’est vous dire que ce café- 
concert sera de premier ordre, et que si 
l'on y voit des Fatma. ce ne seront pas 
des Fatma des Batignolles, comme on en 

exhibe à tons les coins de rue. Si, comme 
je le suppose, les adjudicataires engagent 
certaine bande de danseuses en renom à 
Tunis, comme celle des Schemama, par 
exemple, qui apparaîtraient couvertes de 
bijoux et de diamants, ce serait un des 
clous de l'Exposition.

Le Palais des pays de protectorat, dont 
je vous parlerai dans quelque temps, est 
aussi fort avancé. Il complétera, avec l’Al­
gérie et la Tunisie, l'ensemble colonial 
qui occupe tout le côté gauche de la grande 
voie qui traverse l’Esplanade par le mi­
lieu

Le Panorama de M. Castellani — Tout- 
Paris, — est debout sur sa base. Son 
porche d’entrée sera fort élégant. On va 
mettre la main aux aménagements inté­
rieurs.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1731-1889

XV
Attachons la morale à des bases éternelles 

et sacrées; inspirons à l’homme ce respect re­
ligieux pour l’homme, ce sentiment profond 
de ses devoirs qui est la seule garantie du 
bonheur social. 11 ne s’agit plus de former 
des messieurs, mais des citoyens; la patrie 
seule a le droit d’élever ses enfants. Mais ce 
grand objet est étranger à la discussion 
actuelle.

Il est cependantune sorte d’institution qui 
doit être considérée comme partie essentielle 
de l’éducation publique: je veux parler des 
fêtes publiques.

Rassemblez les hommes, vous les rendrez 
meillé urs, car ils chercheront à se plaire et ne 
pourront se plaire que par les choses qui les 
rendront estimables; donnez à leur réunion 
un grand motif moral et politique et l’amour 
des choses honnêtes entrera avec le plaisir 
dans tous les cœurs.... Un système des fêtes 
nationales bien entendu serait à la fois le plus 
doux lien de paternitéet le plus puissantmoyen 
de régénération.... Qu’elles puisent leur intérêt 
et leur nom même dans les événements de 
notre Révolution.... que toutes soient célébrées 
sous les auspices de l’être suprême, qu’elles 
lui soient consacrées; qu’elles s’ouvrent et 
qu’elles finissent par un hommage à sa puis­
sance et à la liberté.

Toutes les vertus se disputent le droit de 
présider à nos fêtes. Instituons la fête de la 
Gloire.... Instituons une fête plus touchante : 
la fête du Malheur.... Tu obtiendras aussi 
des hommages, ô toi qui jadis unissait les 
héros et les sages, divine Amitié ; tu retrou­
veras dans les Français républicains ta puis­
sance et tes autels....

Malheur à celui qui cherche à éteindre le 
sublime enthousiasme et à étouffer par de dé­
solantes doctrines cet instinct moral du peuple, 
qui est le principe de toutes les grandes 
actions! C’est avons, représentants du peuple, 
qu’il appartient de faire triompher ces vérités : 
le vaisseau qui porte la fortune de la Répu­
blique n’est pas destiné à faire naufrage, il 
vogue sous vos auspices et les tempêtes seront 
forcées de le respecter. (On applaudit.)

Asseyez-vous donc sur les bases immuables 
de la justice et ravivez la morale publique. 
C’est peu d’anéantir tous les rois de l’Europe, 
il faut faire respecter à tous les peuples le ca­
ractère du peuple français. Défions-nous de 
l’ivresse même du succès: soyons terribles
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dans les revers, modestes dans nos triomphes, 
et fixons, au milieu de la paix, la sagesse par 
le bonheur et la morale.

Voilà le véritable but de nos travaux : voilà 
la tâche la plus héroïque et la plus difficile. 
Nous croyons concourir à ce but en vous 
proposant le décret suivant :

Art. I. — Le peuple français reconnaît 
l’existence de l'Etre-Suprême et l'immortalité 
de l'àme.

II. — Il reconnaît que le culte de l'Etre- 
Suprême est la pratique des devoirs de 
l’homme.

IV. — Il sera institué des fêtes pour rappe­
ler l'homme à la pensée de la Divinité et à la 
dignité de son être.

Vf. — La République française célébrera 
tous les ans les fêtes des 1'1 juillet 1789, du 
10 août 1792, du 21 janver 1793, du 31 mars 
1793.

VIL — Elle célébrera aux jours de décadis 
des fêtes : à l’Etre-Suprême et à la Nature; 
— au Genre humain; — au Peuple fran­
çais; — aux Bienfaiteurs de l’Humanité; 
— aux Martyrs de la Liberté ; — à la Li­
berté et à l’Egalité; — à la République; — 
à la Liberté du Monde; — à l'Amour de 
la Patrie; — à la Haine des Tyrans et des 
Traîtres ; — à la Vérité ; — à la Justice; — à 
la Pudeur; — à la Gloire et à l’Immortalité; 
— à l'Amitié; — à la Frugalité; — au Cou­
rage; — à la Bonne Foi ; — à l'Héroïsme ; — 
au Désintéressement; — au Stoïsme; — à 
l'Amour;— à la Foi conjugale ; — à l'Amour 
paternel : — à la Tendresse maternelle; — à 
la Piété filiale; — à l’Enfance; — à la Jeu­
nesse ; — à l'Age viril ; — à la Vieillesse; — 
au Malheur ; — à l’Agriculture; — à l’Indus­
trie ; — à nos Aïeux; — à la Postérité ; — au 
Bonheur.

XI. — La liberté des cultes est maintenue 
conformément au décret du 16 frimaire.

XIII. — En cas de troubles, dont un culte 
quelconque serait l’occasion ou le motif, ceux 
qui les exciteraient par des prédications fa­
natiques ou par des insinuations injustes et 
gratuites, seront également punis par la ri­
gueur des lois.

XV. — Il sera célébré le 20 prairial pro­
chain une fête nationale en l’honneur de 
l’Etre-Suprême. David est chargé d’en pré­
senter le plan à la Convention nationale.

Ce décret fut adopté et, à l’instigation 
des Jacobins, les plus fermes soutiens de 
Robespierre, un grand nombre de sociétés 
et de municipalités félicitèrent la Conven­
tion.

La fête s’annonçait comme devant être 
un grand succès pour le gouvernement. 
L'attentat auquel échappa Collot d'Herbois 
et l’exécution de Cécile Renault, accusée 
d’avoir médité l’assassinat de Robespierre, 
excitaient l'enthousiasme révolutionnaire.

Le 20 prairial, le temps fut superbe. Sur 
l'invitation de la Convention, Paris avait été 
pavoisé de drapeaux tricolores, de branches 
d’arbres et de guirlandes de feuillages. Les 
femmes portaient des cocardes à leur coif­
fure.

Dès le matin, des hommes, des femmes 
et des jeunes gens de 1 i à 18 ans, désignés 
d'avance, se rendirent dans les sections ; 
les hommes sans armes, les adolescents 
armés de sabres, de fusils ou de piques.

A huit heures, une salve d’artillerie an- 
nonça le départ du cortège qui s’avan­

ça dans l’ordre suivant : les hommes en 
colonne, à droite, les femmes à gauche: au 
centre, les adolescents formés en bataillon 
carré, sur douze de front. Les mères de 
famille tenaient à la main des bouquets 
de roses « symbole des grâces », les 
jeunes filles, des corbeilles de fleurs « sym­
bole de la jeunesse», les hommes: des 
branches de chêne « symbole de la force 
et de la liberté ».

Une première halte eut lieu au Jardin Natio- 
nal. La Convention s’y était rendue directe­
ment. Robespierre, en sa qualitéde président, 
y prononça u n discours in vitan t le peuple à ho­
norer l’Etre suprême, puis il mit le feu à une 
figure de toile représentant l’Hydre de l’A- 
théisme; lorsque ce mannequin fut consumé, 
la statue de la Sagesse apparut à sa place, 
et Robespierre prononça un second discours 
sur la nécessité de combattre les « vices 
ligués contre la République ».

Un roulement de 200 tambours annonça 
alors la reprise de la marche. Le cortège, 
considérablement grossi, se dirigea vers le 
Champ de la Réunion. Un détachement de 
cavalerie précédé de trompettes, ouvrait la 
marche ; puis venaient les sapeurs pompiers, 
les canonniers des 48 sections, 100 tam­
bours, 24 sections sur 2 colonnes.

Un corps de musique précédait un charsur- 
monté de trophées et d’instruments d’arts et 
métiers: ce char portait en outre des échan­
tillons des produits du sol français; suivaient 
100 tambours, et 24 autres sections au 
milieu desquelles se trouvait un char d’en­
fants aveugles chantant des hymnes à la 
Divinité. Des cavaliers fermaient la marche.

Au Champ de Mars, une Montagne, — 
qui fut fort admirée, — avait été élevée sur 
l’emplacement de l’autel de la Patrie. Des 
rochers, des broussailles, un arbre, don­
naient l’illusion d’une montagne naturelle. 
En arrivant au Champ de Mars la colonne 
des femmes se développa à droite, celle des 
hommes à gauche; autour de la montagne 
se forma, en cercle, le bataillon des ado­
lescents. Sur la montagne elle-même se 
placèrent à droite des groupes de vieillards 
et de jeunes gens, à gauche des groupes de 
jeunes filles et des mères de famille, au 
sommet se trouvaient les membres de la 
Convention, vêtus de l’habit bleu barbeau, 
l'écharpe tricolore à la ceinture, et portant 
à la main un bouquet de fleurs et d’épis 
de blé. Auprès d’eux se tenaient des musi­
ciens qui exécutèrent un Hymne à l'Etre 
Suprême, dont les paroles étaient de Th. 
Desorgues et la musique de Gossec :

Père de l’univers, suprême intelligence.
Bienfaiteur ignoré des aveugles mortels.
Tu révélas ton nom à la reconnaissance

Qui seule éleva tes autels.
Ton temple est sur les monts, dans les airs, sur les ondes.
Tu n’as point de passé, tu n’as point d’avenir.
Et sans les occuper, tu remplis tous les mondes,

Qui ne peuvent te contenir.
Tout émane de toi, grande et première cause.
Tout s’épure aux rayons de ta divinité:
Sur ton culte immortel là morale repose,

Et sur les mœurs la Liberté.
Pour venger leur outrage et ta gloire offensée.
L’auguste Liberté, ce fléau des pervers,

Sortit au même instant de ta vaste pensée
Avec le plan de l’univers.

Dieu puissant ! elle seule a venge ton injure:
De ton culte elle-même, instruisant les mortels,
Leva le voile épais qui couvrait la nature

Et vint absoudre tes autels.
0 toi, qui du néant, ainsi qu’une étincelle,
Fit jaillir dans les airs l'astre éclatant du jour
Fais plus... verse en nos cœurs ta sagesse immortelle.

Embrase-nous de ton amour:
De la haine des rois anime la Patrie.
Chasse les vains désirs; l’injuste orgueil des rangs,
Le luxe corrupteur, la basse flatterie

Plus fatale que les tyrans.
Dissipe nos erreurs, rends-nons bons, rends-nous justes.
Régne, règne au-delà du tout illimité,
Enchaîne la nature à tes décrets augustes,

Laisse à l’homme la Liberté.

Dès que l’hymne à l’Etre-Suprême eut 
été exécuté, les vieillards, les adolescents, 
les hommes et les femmes, placés sur la 
montagne, entonnèrent alternativement, 
puis tous ensemble, sur l’air de la Marseil- 
laise, les strophes d'un chant de Marie- 
Joseph Chénier :

LES HOMES :
Dieu puissant, d’un peuple intrépide,
C'est toi qui défends les remparts;
La victoire a, d'un vol rapide,
Accompagné nos étendards (bis).
Les Alpes et les Pyrénées
Des rois ont vu tomber l'orgueil :
An nord, nos champs sont le cercueil
De leurs phalanges consternées.

Avant de déposer nos glaives triomphants,
Jurons (bis) d'anéantir le crime et les tyrans.

LES FEMMES:

Entends les vierges et les mères.
Auteur de la fécondité ;
Nos époux, nos enfants, nos frères
Combattent pour la Liberté (bis).
Et si quelque main criminelle
Terminait des destins si beaux.
Leurs fils viendront sur leurs tombeaux
Venger la cendre paternelle.

LE CHŒUR :

Avant de déposer nos glaives triomphants, 
Jurez (dis) d’anéantir le crime et les tyrans.

Les hommes et LES FEMMES :

Guerriers, offrez votre courage,
Jeunes filles, offrez des fleurs.
Mères, offrez pour votre hommage
Vos fils vertueux et vainqueurs (bis}.
Vieillards, dont la mâle sagesse,
N'instruit que par des actions,

Versez vos ! bënëdictions.
Versons nos )
Sur les âmes de la jeunesse.

Le chœur :
Avant de déposer vos ; glaives triomphants,

Jureps bis Î d’anéantir le crime et les tyrans.

A la dernière strophe, les jeunes filles 
jetèrent des fleurs vers le ciel, les adoles­
cents tirèrent leurs sabres et jurèrent de 
rendre leurs armes victorieuses. Les vieil­
lards, étendant leurs mains, leur donnèrent 
la bénédiction paternelle.

Une décharge générale d’artillerie salua 
la fin de la cérémonie officielle, et tous les 
assistants enthousiasmés se retirèrent aux 
cris de « Vive la République. » Le soir, des 
réjouissances eurent lieu par toute la ville.

L’ordonnance de cette cérémonie, sa mise 
en scène théâtrale devaient fortement frap­
per l’imagination de la foule.

Comme l’espérait son organisateur, la 
fête de l'Etre suprême fut une des plus origi­
nales et des plus grandioses de la période ré­
volutionnaire ; elle est encore plus digne 
d’attention, si l’on songe aux conséquences 
qu'elle devait avoir et à l’influence qu’elle
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exercera indirectement sur la marche de la 
Révolution.

Robespaerre y avait paru comme le pon­
tife d'une religion nouvelle. Il avait ailecté. 
en sa qualité de président de la Conven­
tion. de marcher constamment à l'écart, en 
avant de ses collègues, le chapeau couronné 
d’un panache flottant. Sa vanité fut satis­
faite. sans doute, mais son altitude domi­
natrice donna une grande apparence de 
vérité aux accusations qui le désignaient 
comme le chef occulte du gouvernement, 
comme un dictateur irresponsable et 
partant plus dangereux. Certains même 
commençaient à dire que le sang versé 
ne l’avait été que pour asseoir plus sûre­
ment sa puissance. Ceux qui se sentaient 
directement menacés par lui : les lléber- 
tistes, les Dantonistes, les amis de Camille 
Desmoulins s'unirent alors, et s’apprêtèrent 
à engager contre lui un duel à mort.

Déjà, pendant la cérémonie, des mots me­
naçants avaient été prononcés: on avait fait 
allusion au poignard de Brutus. « La Roche 
Tarpéienne est près du Capitole, » avait 
dit Bourdon (de l’Oise).

E êtes des Victoires, 
le 21 octobre 1794.

Comme toutes les réactions, la réaction 
thermidorienne dépassait son but : les 
hommes les plus intègres, les plus énergi­
ques de la Révolution étaient morts ou dé­
tenus. De nouvelles idées, un autre idéal 
animaient le gouvernement.

La Convention avait décidé de célébrer, le 
30 vendémiaire, sous le nom de Fête des 
Victoires la libération du territoire: mais 
David, l’organisateur des pompes gigan­
tesques de la période révolutionnaire, 
n'était plus là pour tracer le plan de cette 
fête. il attendait en prison qu’on statuât 
sur son sort.

Appelé à le remplacer, Marie-Joseph Ché- 
nier prenait le 27 vendémiaire la parole au 
nom du Comité d’instruction publique. 
Pauvre David vaincu! Il allait être dans 
ce discours l’objet de plus d’une attaque 
imméritée.

Citoyens représentants, dit Chénier, les arts 
et les sciences se réveillent à votre voix. Les 
talents ne craignent plus la hache, et la ré­
putation n'est plus un crime. Votre Comité 
d’instruction publique redouble chaque jour 
d’efforts pour opérer promptement la restau­
ration des lettres en France. Une commis- 
sion sage, éclairée, laborieuse, amie de la 
philosophie, et par conséquent des hommes, 
a remplacé cette commission imbécile et 
conspiratrice, qui. sous le joug sanglant de 
Robespierre, organisait avec tant de soins 
l’ignorance et la barbarie. Il faudra bien en­
core épurer la commission temporaire des 
arts et y porter comme en triomphe ces artis­
tes célèbres et opprimés, qui n’avaient com­
mis d’autres délits que d’avoir offensé, par 
des succès mérités, l’orgueil d’un rival basse­
ment jaloux...

.. Tandis que le comité d’instruction, 
marchant avec vous et fort de votre volonté, 
rappelle, autour de la représentation natio­
nale. tous les arts, toutes les sciences, toutes 

les facultés intellectuelles... déjà les fêtes pu­
bliques, plus sagement dirigées, moins char­
gées d'oripeaux civiques et de guenilles à 
prétention, échappent au despotisme des 
imaginations bizarrement stériles et du ca­
price en délire, et commencent à porter un 
caractère conforme au génie du peuple, un 
caractère à la fois simple et grand.

... La fèle que vonsl avez décrétée, pour 
l’évacuation du territoire de la R publique, 
doit être animée du même esprit gin ral «que 
la fête de J.-J. Rousseau, dont Chénier avait 
parlé plus haut) mais offrir dans ses détails 
un caractère plus mâle et plus sévère. Les 
sages réflexions présentées dans cette tribune 
ont fait sentir qu'il fallait renoncer à ces pro­
cessions éternelles, qui consument une jour- 
née entière, qui fatiguent le peuple sans l’a- 
muser, et qui ne peuvent avoir de motif 
raisonablequelorsque l’objet de la fête est de 
porter au Panthéon la cendre triomphale d’un 
grand homme. On a senti également qu'il 
fallait, au moins pour l’instant, renoncer à 
ces représentations scéniques, qui, ne pouvant 
occuper qu'une très petite portion du peuple, 
mais répétées abusivement sur tous les théâ­
tres de France, n'ont fait que donner aux 
entrepreneurs de ces théâtres l’occasion de 
réclamer des indemnités dont la somme de­
vient chaque jour plus effrayante.

On a cru devoir présenter aux yeux des 
Français quelques essais de cette gymnasti­
que, que perfectionneront le temps et le 
génie national. Des jeux militaires exécutés 
dans le Champ de la Fédération par cette 
colonie de Spartiates, par ces jeunes élèves 
de l’Ecole de Mars, an milieu des trophées 
de nos quatorze armées triomphantes, an 
milieu de nos braves soldats, si glorieuse­
ment mutilés pour la cause de la Liberté; 
une musique ftère et belliqueuse animant des 
danses civiques: des hymnes préparant de 
nouvelles victoires en chantant les victoires 
passées ; le temple de l’Immortalité s’ouvrant 
devant le peuple, devant ses représentants, 
devant ses défenseurs, devant les guerriers 
naissants qui, dans leurs jeux, s’accoutu­
ment à vaincre; le président de la Convention 
nationale, gravant, pour l'Histoire et pour 
les siècles, sur la pyramide du temple de 1 im­
mortalité. le nom des armées de la Républi­
que et l’énumération de leurs victoires : 
voilà les principales images qui ont paru 
dignes d'être présentées au peuple français 
triomphant des tyrans de l’Europe, et prépa- 
rant par des conquêtes la paix qu’il doit un 
jour accorder au monde.

Le reste doit être abandonné au génie de 
ce peuple même, dont les pensées sont gran­
des, parce qu’elles sont libres, et dont la pré­
sence agrandit tous les arts, parce qu’il est 
près de la nature, que tous les arts doivent 
imiter.

(A suivre) Camille Viré.
------------------------------------- ---------------—-—-

Revue Financière
On est revenu cette semaine à des dispositions 

plus fermes que celles qui avaient prévalu pendant 
les semaines précédentes. Les cours de nos rentes 
se sont légèrement relevés et leur niveau paraît 
devoir facilement se maintenir. L’activité va 
d’ailleurs renaître sur notre marché à mesure que 
nous allons approcher de la fin de l’année. Nous 
avons déjà expliqué que les grands établissements 
de crédit ont tout intérêt à faire relever les prix 
des valeurs qui figurent dans leur portefeuille 
dans le but de présenter des bilans de lin d’année 
plus satisfaisants.

Ce n’est ni la politique intérieure, ni la politique 
extérieure qui pourraient être un obstacle à la 
bonne fermeté au marché.

Donc, il faut s’attendre tout au moins au maintien 
des prix actuels, et on ne pourrait taxer de témé­
raires ceux qui escomptent déjà un vif mouvement 
de reprise d'ici la fin de la présente année, aussi

voit-nn déjà les spéculateurs avisis pondre po- 
silign an melques-uns de ces itres.

X
Sm le marché de nos londe bien que les 

écliany -s n’aient pas pris une grande importance, 
on a ne cependant remarquer plats ‘animation 
que preédemment.

voici comment ont fini nos fonds pahlics :
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106.
! erntant, 3 0 0 83 10 : : 0 0 amortissabl. 

852: il 20 0 10450.
Lus places étrangères ont ffi. preuve de bonnes 

tendantes.
Les tonsolidés anglais ont üté négociés on der- 

nier lieu à 27 3 8e.
La Lente italienne a été inectlie à : :87.
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L’Egypte Unifiée est son tenue à 411:5.
Les fonds Russes restent formes: le 4 0 0 1880 

vaut *GU.
Quant à l’Extérieure espagnole, nous la laissons 

aeiten légère réaction.

Les valeurs de crédit ont conservé une bonne 
tenue.

La Banque de France est à 970.
La Banque Parisienne fait 50.
On ne connait pas à l’heare *0 nons écrivons le 

résnliat officiel de l’émission des Chemins de fer 
brésiliens Bahia e Minas, mais nons ne doutons 
pas in succès. Déjà les obligations se négocient 
en Bourse avec s fr, de prime.

En regard du Crédit Foncic r, nons avons relevé 
le cours de 1370. Les prix auxinols on négocie les 
obligations foncières et commaies sont fermes, 
sarloni ceux des obligations à lots. Cmx de ces 
titres qui sont encore en dessous du pair ne tar­
deront pas à l’atteindre.

La pression des cours de l'action du Crédit 
Foncier pendant ces dix ou douze dernières années 
est vraiment remarquable. C’est ne avance de 
près de onze cents francs en prenant le cours de 
300 fr. comme point de départ et en touant compte 
des 0 fr. pris sur les reserves pour libérer ces 
actions, 1] y a une douzaine d’annees sans la pré- 
cédante administration du Crédit Foncier, le divi- 
dende atteignait à peine 17 fr.: ou répartit aujour­
d’hui 05 fr. Les actionnaires ne peuvent donc que 
s’applaudir de voir leurs intérêts dans les mains 
d’une direction aussi intelligente que celle qui est 
à la tête de ce grand établissement.

La convention relative à la neutralité du Canal 
a été signée le 29 octobre par les représentants de 
toutes les puissances intéressées. Les ratifications 
doivent être échangées dans le délai d’un mois. 
Cet événement, longtemps retardé sous differents 
prétextes, avait d’ailleurs été escumnpté par la 
Bourse.

L’action Panama ne cesse de résister avec la 
plus grande énergie à toutes les attaques plus ou 
moins déloyales de ses adversaires. Elle s’inscrit 
à 267 50 en hausse d’une dizaine de points.

Pendant les premiers jours ilu mois, elle a fléchi 
un moment, mais pour regagnen sans peine le 
terrain perdu. Les vendeurs commencent à com­
prendre que les frais de leur campagne ne sont 
pas toujours supportés par les acheteurs, tant s’en 
faut: s'ils veulent être sincères, ils reconnaîtront 
que, grâce aux déports parfois considérables qu’ils 
ont été obligés de payer depuis quelques années aux 
acheteurs, ceux-ci ont actuellement des actions du 
Panama qui leur coûtent bien moins de 250 fr.

On voit que les porteurs de Panama ont mille 
fois raison de ne pas de se démunir de leurs 
titres. Nons avons donc la conviction que tôt on 
tard de plus hauts cours seront certainement 
atteints.

Les obligations de toutes les catégories font 
bonne contenance.

Celles à lois sont 1 objet d’an courant d’affaires 
très actif. Il est vrai que tout facilite cette amé­
lioration des cours. Les garanties que présentent 
ces titres, les avantages importants qu’ils offrent 
sont autant d’attraits que l’épargne apprécie à leur 
juste valeur.

On a les meilleures nouvelles de la souscription 
conditionnelle. D’après les renseignements que 
nous avons lieu de croire exacts, les souscriptions 
recueillies depuis que MM. de Lesseps ont comnl, 
mencé leurs conférences, à ce jour, dépasseraient 
les prévisions.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE NON OFFICIELLE

On se souvient du grand succès 
qu’obtint l’année dernière l’Exposition 
des Bières. Des hommes d’esprit élevé 
pensèrent que, comme son aînée une 
Exposition des Cidres rendrait à l’écono­
mie domestique des services signalés.

Elle consacrerait, pour ainsi dire, l'exis­
tence officielle d’une boisson naturelle, 
d’un gout agréable, suffisamment géné­
reux, et d’un prix modique.

Ce serait le moyen de rechercher les 
améliorations qui pourraient être intro­
duites dans une industrie restée jusqu’à 
présent dans un état rudimentaire.

A côté de l’amélioration dans les procé­
dés de fabrication, se placerait l’examen 
des sophistications et l’état non moins né­
cessaire des produits de conservation. 
Car, si l’industrie des Cidres prend l’ex­
tension qu’elle mérite, il y aurait de 
grands marchands de Cidres, comme il y 
a de grands marchands de vins.

La production du Cidre, qui n’était ré­
cemment encore que de 8 à 10 millions 
d’hectolitres, s’est élevée pour ces der­
nières années à une moyenne de quatorze 
millions !

Dans ces conditions, une Exposition 
des Cidres devait avoir toutes les sympa­
thies des producteurs et des consomma­
teurs; elle ne devait manquer ni d’expo­
sants, ni de visiteurs.

Enfin, cette Exposition ne pouvait être 
qu’une œuvre éminemment utile, d'une 
importance capitale pour l’hygiène pu­
blique comme pour les intérêts agricoles 
du pays.

L’idée émise, il fallait la mettre à l’exé­
cution et pour cela des fonds étaient né­
cessaires. Un capital de garantie fut cons­
titué et M. P. Blanchard, le propriétaire 
de la Distillerie des Deux-Charentes, à 
Rochefort, fut nommé président du Co­
mité de garantie.

En janvier dernier, une lettre tut adres­
sée à M. le ministre de l’Agriculture. 
Dans cette lettre où étaient exposées l’uti­
lité incontestable d’une Exposition des 
Cidres à Paris, les organisateurs sollici­
taient pour celle Exposition le puissant 
patronage du ministre. Ils remettaient en 
même temps une note explicative: un 
projet de règlement des statuts de l’asso­
ciation de garantie et rengagement pris 
par ses membres de verser immédiate­
ment dans une caisse publique qu’il plai­
rait au ministre d'indiquer la somme 
constituant le capital de garantie.

Par décision en date du 22 avril 1888. 
le ministre de l’Agriculture voulait bien 
prendre sur son haut patronage. l’Expo- 
sition nationale des Cidres et Poirés et 
aux termes de la même décision il agréait 
en qualité de commissaire général M. I. 
Chessé, officier de la Légion d’Honneur, 
ancien gouverneur de colonies fran­
çaises, vice-président de la commission 
d’agriculture coloniale au ministère de 
l’Agriculture.

Pour compléter l’Exposition des Cidres 
et en augmenter l’attrait, le Comité d’or­
ganisation y annexa une classe consacrée 
aux eaux minérales et à divers produits 
d’alimentation de provenance et de fabri­
cation exclusivement françaises.

En présence de cette adjonction. M. C. 
Robain. secrétaire général de l’Exposition 
et délégué de la Société de garantie, 
adressait le 22 mai dernier une lettre à 
M. le, ministre du Commerce et de l’In­
dustrie pour lui demander son haut pa­
tronage qui fut accordé gracieusement.

Les galeries annexes de l’Exposition de 
1889, quai d'Orsay, furent accordées pour 
l’installation de l’Exposition des Cidres

Les bases de l’Exposition étant posées, 
il fallait entrer dans la période active et 
amener les exposants.

Le commissariat général fut constitué 
et l’on se mit à l’œuvre. M. Chessé de- 
manda l’appui moral du Syndicat de Dé­
fense des producteurs de Cidre. Présenté 
au comité par M. Gévelot. il a annoncé à 
la réunion que l'idée de l’Exposition des 
Cidres, émise aussitôt après l’Exposition 
des Bières de 1887, avait immédiatement 
pris corps.

Dans cette réunion du 21 mars 1888, 
MM. Gévelot, Papon, de Lagorsse, Pilet 
des Jardins et Riotteau, ont insisté suc­
cessivement sur l’utilité: 1° d’avoir à cette 
exposition des cidres de l’année et des 
cidres nouveaux; 2° d’y réunirlacollection 
aussi complète que possible des instru­
ments et appareils qui servent à la fabri­
cation et à l’industrie du cidre: 3° d’y 
instituer des conférences techniques.

L’appui -moral de cette importante 
société obtenu, trois circulaires furent 
envoyées: la première contient le règle­
ment général: la seconde concerne parti­
culièrement les cidres et poirés; la troi­
sième a surtout trait à l’alimentation gé­
nérale et aux eaux minérales françaises.

Indépendamment de ces circulaires en­
voyées directement aux cultivateurs et 
brasseurs de cidre, le comité adressa deux 
autres circulaires aux maires; la première 
se terminait ainsi:

« En dehors, en effet, des propriétaires, in­
dustriels et négociants intéressés, dont les ré­
pertoires d’adresses nous donnent les noms, 
et auxquels nous adressons l’appel dont j’ai 
l'honneur de vous faire parvenir, sous pli 
séparé, quelques exemplaires (ainsi qu’une 
affiche que vous nous obligeriez beaucoup de 
vouloir bien faire placarder), ilesiste un grand 
nombre de proprietaires auprès desquels, nous 
ne pouvons guère accéder que par votre 
bienveillant intermédiaire : si vous vouliez 
bien leur faire part de cette exposition, je vous 
en serais particulièrement reconnaissant.

L’intérêt que vous voudrez bien, Monsieur 
le Maire, témoigner à notre œuvre, sera, 
d'ailleurs, pour elle, une nouvelle et précieuse 
garantie de succès.

Veuillez agréer. Monsieur le Maire, l’ex­
pression de ma haute considération. *

Dans la seconde, le comité demandait 
l’aide des maires pour l'organisation 
d’ExPOSITIONS collectives, par CONMCXE 

ou par canton, présentant, sous le nom 
de la commune ou du canton, l’état de 
l’industrie des cidres et des poirés dans la 
région.

Enfin, une lettre fut adressée à chaque 
préfet des départements à cidre, pour leur 
demander leur concours.

Préfets et maires ne marchandèrent 
point leur aide et firent le nécessaire au­
près de leurs administrés. Les affiches 
furent placardées, et l’annonce de l’Expo­
sition parut dans le Bulletin des Commu- 
nes.

Il faut leur savoir gré de leur concours, 
dévoué et les en remercier.

La Presse fit aussi tout ce qu’elle put 
pour aider à la réussite de l’Exposition. 
Tandis que les journaux de Paris l’annon- 
çaient. ceux des départements lui consa: 
craient de longs articles pour encourager 
leurs lecteurs à venir exposer leurs pro­
duits à Paris.

On voit l’intérêt que tous portaient à 
l’Exposition des Cidres. Nos lecteurs 
nous permettront de citer un passage du 
discours que M. Viette, ministre de l’agri­
culture, prononça à la distribution des 
récompenses du concours régional d’A­
lençon. Nous copions textuellement le 
Journal Officiel du 27 juin 1888 :

Permettez-moi de réparer une omission : à 
la distribution des récompenses, en parlant 
de vos richesses, j’ai commis un impardonna­
ble oubli. Je n’ai pas salué la vigne nor­
mande; c’est de ma part une noire ingrati­
tude.

La Normandie possède un véritable vigno­
ble qui échappe au phylloxera. Le pommier, 
cet arbre de la science, qui exerce depuis 
l’origine des siècles une si charmante in­
fluence sur les destinées humaines, le pom­
mier est le symbole de votre paradis terres­
tre, comme la vigne est l’emblème de la 
Gironde et de la Bourgogne. La race nor­
mande a pris gout à la pomme; elle est res- 
tée fidèle au fruit défendu, mais, au lieu d’y 
mordre à belles dents, elle le transforme en 
cidre, et quel cidre!

La production, en France, s’élève à qua- 
torze millions d’hectolitres. On organise, en 
ce moment, à Paris, une exposition, j'allais 
dire l’apothéose du cidre. Cette exhibition 
n’a nullement pour objet de satisfaire la cu­
riosité du public. Elle a des données plus 
utiles. On y étudiera les meilleures variétés 
de fruits, les divers procédés de fabrication 
et de conservation, en un mot tous les moyens 
de perfectionner le fruit défendu.

Je porte un toast à la Pomme.
Grâce au zèle et à l’activité des organi­

sateurs, au dévouement de tous, les de­
mandes d’admission arrivaient de tous 
côtés, et, quoique incomplète encore. 
l’Exposition des Cidres et de l’Alimenta- 
lion générale ouvrait ses portes le 1er no­
vembre.

Comme nous le disions plus haut, les 
exposants n'étaient pas complètement 
installés, mais aujourd’hui il n'en est plus 
de même, et bientôt aura lieu l’inaugura- 
lion officielle.

CHIAMPAGNE
RUINART PÈRE 1 FILS.Rheims
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PRINCIPAUX FABRICANTS ET EXPOSANTS :
RECOMMANDES •

# 
# 
s 
• 
#

inPO à air comprimé. Nou- 
*1112) veautés en métal, So- 

CIRTÉ DES INVENTIONS BREVETÉES, 
Bi.rue du Chateau-d'Eau, Paris. Ca- 
tatogue illustré franco sur de- 
iunde.

mM Spécialité de Grillages en 
IVB. tous genres. 7, r'tte Neuve- 
Popincourt, Paris.

AATTI , Spécialité de Trous- 
uUt 441 1 seaux, hautes nou- 
veautés. Peignoirs, Jupons, Casa- 
ques, etc. 28, r. du Sentier, Paris.

G. POITOU tiz gmesa % 

broder, etc. Medailledoigeut 178. 4 
Marque de- fabrique: A J/ANURE. . 
Soies sur tourniquets pour machi- # 
nes, breveté s. g. d. g. 15, rue Tur- lg 
bigo, Paris.

• 
• 
•

# 
•

diia pp) Fabrique de Bijoute- 3.1 % 110 rie or à tous titres.— 
Or doublé, argent. 22, rue Saint- 
Gilles, Paris. — Téléphone, Bu- 
reau D.

TRES QUIXGAILLLIE 
DUI U. 1 i IXDUSTETELLE.
Fournitures et Outillages pour 
courroies, chaudronnerie, plombe- 
rie, mécanique et constructions en 
fer. Articles pour charrues et bra- 
bants. 31, rue des Vinaigriers. 
Paris.

• 
# 
a 
# 
#

• 
•
# 
# 
• 
• 
• 
• 
# 
# 
#

4 1 AYTII Fabrique de 1. w1u091 Chaînes. Brace­
lets et Colliers or. 114, rue du 
Temple, Paris.

F. BOUCITACOURT Ctllzee 
en fil dur sans torsion, pour tous 
usages, P'il de fer, Pointes,Vis,etc. 
21, rue Albouy, Paris.

fre 2)0'1 Robinet-Yanne fonteet 
U DU LUE bronze passage direct, 
Niveau-Inpuch à clapets de surete, Indica- 
teur-glace à flotteur. Pompes, Clapets de 
retenue, etc. — Nlédailles aux Expositions 
universelles. — Spécialité de Métal anglais. 
Boites à houppes. 10, rue Claude-Vellefaux, 
Paris.

— - -................. •

N. DE CALOWE Vgnvctie, %
bonbons. Sachets parfumés. porte- "
feuilles. Porte-monnaie. — Spécia- 9 
lité d'Articles réclames. 8, rue Pas- 2 
tourelle, Paris. 4

•

( nImAYrT Bonneterie en 
U. Dt MUI 1 gros. Ganterie . 
Jerseys, Espadrilles et Chaussu- 
r'es. 9i, rue de Rivoli, Paris.

YTE CH. BERR & FILS 
Spécialité de Gants castor, chamois, 
derby et chien. Gants pour con- 
duire, fourrés et non fourrés. — 
Fournitures de l'arméc. — Médail- 
les d'or 1878. 37, rue Jean-Jacques- 
Rousseau, Paris.

•

L. JOUVENELAFapisse de ”

Ombrelles en tous genres, SP- 5 
CIALITÉ D’ARTICLES RICHES ET sor- gi 
GNÉs. 76, rue Réaumur, Paris. .

• —
• 
# 
• 
s

THIERY-FIGARET AlATT 
DE BHONzES POUR ÉGLISES. 2, rue 
Saint-Sabin, Paris.

A AADDIDI Ingénieur-élec-
4 • UiDItALL fricien. Machines 
dynamo-électriques Compound. — 
Eclairage électrique à arc voltaïque 
et à incandescence. Installations de 
théatres. Galvanoplastie. 25, rue 
Saint-Sébastien, Paris.

MARTEL & ROUSSELET 
Spécialité de Robinetterie pour va- 
peur. Robinets brevetés s. g. d. g., 
dits à clé folle et à passage direct. 
Robinet valve fonte et bronze sans 
presse-étoupe. 21, rue du Grand- 
Prieuré, Paris.

:

# 
s 
• 
• 
•

HOURY, ABOULARD & CIE 
Successeurs de BON IS. Téléphonie, 
Télégraphie, Sonnerie, Lumière 
électrique. Fabrique spèciale de 
Fils et Câbles pour appareils et 
machines électriques. 18, rue Mont- 
martre, Paris.

PERIN, PANITARD & CIE 
PANHARD et LEVASSOR Sucer. 
Machines pour le travail du bois. 
Grand Prix 1878. 19, av. d'Ivry, 
Paris.

Yor: C. WEBER, & FILS 2

Médaille d'or. Paris 1878. Pas- g 
sementerie. Spécialité pour Axeu- " 
blement. Articles de style et de # 
fantaisie. 15, rue Poissonnière, , 
Paris. ,

•
•

#
#

: , Chemises en gros. •. Lui 15, rue Turbigo, 
Paris.

L. TURGIS& FILS-mgeezie 
et sujets d'encadrements religieux 
et de toutes fabrications. Peinture. 
La maison exécute les commandes 
particulières. 60, rue des Ecoles. 
Paris.

: p 00 4 WrprF Fabricant de : J. B. Pianos, bre- • 
veté s. g. d. g. Location de Pianos. g 
Pianos d'occasion et payables en , 
trois ans. 61, rue Lafayette (en face 5 
l'hôtel du Petit Journal), Paris. gi

• 
• 
• 
•

P. & V. LACROIX-LANY 
Manufacture de Couverts et d'Or- 
fèvrerie argentés au 1er titre, Ser- 
vices à the et Bronzes de table. 
60, faubourg Poissonnière, Paris.

Nos BAUDOT DaceLQXH-AUGXE 
Trousses et Nécessaires de voyage 
pour toilette. ARTICLES COURANTS 
ET RICHES. Médailles aux Expo- 
sitions. 6, rue Montmorency, Paris.

•

E. PITILBOIS A.tFA1eaE,308: 

Manufacture de Corsets de fem- 
mes, fillettes et enfants. Jupons et 
Tournures. Toutes les commis- 
sions sont expédiées par retour 
du courrier. 2, rue de Mulhouse, 
Paris.

ASSOCIATION GÉNÉRALE 
DES OUVRIERS, fondée en 1865 
à Paris, L. FRANÇOIS, MAITRE 
et Cie, successeur de A. FEUIL- 
LET et FILS. Spécialité de Saxo- 
phones en tous tons. 81, rue Saint- 
Maur, Paris.

r E. BARBIER Erbrtqgas.: : 

nerie, Cartesd'Echantillons. Spécia- " 
lité pour Notaires, Huissiers, elc. Ë 
5, rue Mandar, Paris. g

•
•

%

Y AnE Cartes en feuilles 01 1 L 1 Bristols. 49, rue St- 
André-des-Arts, Paris.

VAILLANT, H. & E. 
FONTAINE & QUINTART 
Spécialité pour Bâtiment, Articles 
de luxe, etc. 181, rue Saint-Honoré, 
Paris.

ID Im Bijouterie or doublé 4 Ml 1 1 air et or sur argent, or 
doublé qualité supérieure. Grand 
choix dans tous les genres, fan- 
taisies nouvelles, etc. 6, rue des 
Archives, Paris.

Nos DUGOUJON AINÉ ,
PAUL HUG et Ce Sucesseurs. Fa- 4 
BRIQUE SPÉCIALE DE SCIES. 37, rue 
de Lyon, Paris. 4
_---- -- ----------- ! w» * 9 3* R 48*** ***** A* Asent ******** A* A & *** *A*% 33* * -
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NILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)

Champagne Ch. Farre. Reims

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER

EMPLOI GÉNÉRAL DU CAOUTCHOUC

Et de la GUTTA-PERCHA
Construction de càbles télégraphiques et 

téléphoniques; càbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an- 
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter- 
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.

Usines à BEZONS (Scine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MIsox DE VENTE : 
PARIS, 4. Rue d’Aboukir, 4, PARIS

Envoi franco de Catalogues

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIKONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
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Nouveau Procédé de GRAVURE 3057 Prix Anciens Réduits @8500) 
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GRAND DÉPOT des CLACES FRANÇAISES
CH. B U 2 Un T-P.KAE PPELINSuccesseur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D’INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

2L7233 EUMBOLDT 233; AktXtCRMe.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris 
BURZICI SPÉCIEX : Passagers de Cabine, 12, bonfevara des Capucines 

FRET : 198, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 1i et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

GELLEE FRÈRES, SaivéersiibiS, 
Paris. — Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

ALA MAISONCONFIANCE. Horlogerke , Irir. A. BARTAET, & Bescaçon3,Ah Rem"Argent,cur.arg.Srubis pourHommes 
03 ACC ou Dames. Garantis. Montres dep. 5 fr.
• Remontoirs Orsimili,indéfraichissables 

gar.p’Hommes et Dames. Env. c.mand.poste Catalogue for.

TITTIT TA ET GRAISSES, pour éclairage et 
H.R. graissage VERDIER, CAEN ET Cio, 
1U12AV plaine Saint-Denis.

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

a. CEMAIBON ils
Rue de la Loubière, 74, JARSEILLE

NIAISOX MÉDAILLÉE

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182

PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION

DE SALLES DE BAINS 
ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure( 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmane, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR

Brevetée s. g. d.g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levailois-Porret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris. franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

GRANDE BRASSERIE
2, Boulevard Bonne-Nouvel le — 1, Rue Saint-Denis

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 

Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 
des Mines de Lille

FABRIQUES FRANÇAISES
RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES

PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES 
de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAIQUES 
En Grès Cérame

7, rue Nicolas — Marseille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS

ga

A. CORBASSIERE & Fils
Rue de la Chapelle Paris

3 USINES A VAPEUR

Production annuelle : 20 millions de kilogrammes 
Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 

soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 
contre le Mildew.

6 JIédailles et Diplimes douneur. Dernières récompenses obte 
nues : Dijt. d’honnevy, Jentpetlier 1885: Toulouse 1887.

à FLANELLE
3 Très reconmandéo pour les Chasseurs et
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PLUS D'UN DEMI-SIÈCLE DE

CACAO VAN
Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CA CAO T A N HOT TEN universellement répu té, est u n prod uit ali mentaire qui mérite P'attent ion de tou tes les familles a ni 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat. 1

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
, - Le CACAO T AN HOU I EN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 
les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.

Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao en poudre" par octroi royal du Gouvernement Iouandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).
BLANZY

Breveté

5 &

Chez tous les

BOULOGNE SUR-MER — Dépôt à Paris 
La plus importante fabrique du monde 

PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUX 
PROTÉGE-POINTE ET POATE-MITNES EN TOUS GENRES

CANIF MAGIQUE

MILINAIRE ERERESz.CONSIRUCTEES
Brevetés en France et à l’Etranger
Trois diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions
INSTALLATION D'ÉOURIRS HT D'STABLNS .

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyeze 
impossible à obtenir avec le bois a cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Cataloges 
ix-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie

45 centimes l'un. en timbres poste.

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

%
1

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS --- 8, Rue Hur oldt, 8 — PARIS

---------------- <--=-----------

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
9 CARACTERES DE TITRES & Envoi de: Devis 9 azanes’oivens %

(0 INITIALES P et spécimens A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A
-* PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS-0.-- . . -3* FILETS CUIVRE ET MATIÈRE .2

C FANTAISIES DIVERSES C Prompte Q MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 9
V NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR Al exécution des X MACHINES NEUVES ET D'OCCASION (
Or-— -------------------------- •--------9 mémoires. o----------------------------------——~

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDES HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

MIOEILE, & E U CONTINU 
Seul exempt d'Asphyxie 

par sa fermeture hydraulique 
HYGIÈNE - SÉCURITÉ 

Premières récompenses aux Expositions
PRIX : 85 FRANCS

EMYot FRANCO DE L'ALBUA 
BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE : 

Paris, 24, Avenue de l'Opéra. Paris.

POBLE VIVILLE
Délicieux apéritif Algérien

AMER
13 1 4 1 3 8

Supérieur à tous les Bitters connus
PREMIERES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expon : PARIS. MARSEILLE. ROUEN et BORDEAUX.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889
L. STE COLOMBE

51, rue de la Chaussée d'Antin
Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

Cassis-Rouvière DION 2Succursale à PARIS ?
Y. rue Chatec ad ze n 7

MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 7
20 Diplômes •

quA Exposiziois Uuteerselles. •

CHAMPAGNE EUGÉNE CLICQUOT, REIMS

FRANÇOIS COICNET&C 
21 RUE DE ROME PARI 
USINE A ASNIÈRES (SEING

: PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNET) ores 
: CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIQUES D -51

3 MOSAIQUES COIGNET SGDG
a Incrustations de granits et- de marbres) 
SMOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES 3

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels, Etuedes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc. ,
Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2° édition-

PARIS.—?,Boulevard de Strasbourg, 2. - PARIS
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AVIS AUX ABONNÉS

Nous portons à la connaissance de nos 
lecteurs, dont l’abonnement est sur le 
point d’expirer, que nous leur ferons pré­
senter, par la poste, leur quittance de 
renouvellement. Le refus de payement 
équivaudra pour nous à une demande de 
cessation de l’abonnement.

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE :

Rapport aux ministres des finances et du com­
merce et de l'industrie.

Arrêtés,
PARTIE NON OFFICIELLE :

Nouvelles de l'Exposition.
L'Etranger à l’Exposition.
Causerie sur les travaux.
Le Champ de Mars (1751-1889), Maindron et

C. Viré
Les Théâtres, Emile Abraham.
Exposition nationale des Cidres et Poirés. 
L'Exposition de Sauvetage.
Revue financière.
Annonces et Réclames.

PARTIE OFFICIELLE

RAPPORT
aux

MINISTRES DES FINANCES ET DU COMMERCE 
ET DE L’INDUSTRIE

Paris, le 5 novembre 1888.
Messieurs les ministres.

Par une décision en date du 11 juillet 
1888. sanctionnant les résolutions adop­
tées par la commission de contrôle et de 
finances, vous avez fixé les bases de la 
perception des droits d’entrée à l'Exposi- 
tion de 1889.

Préparé d’après ces bases, le règlement 
sur le service des entrées que nous avons 
l’honneur de soumettre aujourd'hui à 
votre approbation a pour objet, par les 
prescriptions et les dispositions qu’il ren­
ferme, d’assurer l’exactitude de la percep­
tion et de faciliter aux visiteurs l’accès de 
l’Exposition.

Il se compose de six titres :
Le titre 1er, affectéaux dispositionsgéné- 

rales (articles 1 à 3), rappelle, au début, 
l’interdiction de toute entrée de faveur 
édictée par la loi du 6 juillet 1886, Ire 
annexe: il désigne, conformément à cette 
même loi, un comptable du Trésor (le cais­
sier-payeur central du Trésor public), qui 
sera chargé de la perception des droits 
d’entrée, et fixe le tarif des entrées et des 
abonnements.

Le titre 11 dispose que la perception du 
droit d’entrée aura lieu au moyen de tic­
kets qui seront fabriqués par les soins de 
l’administration des finances; il règle les 
conditions de la vente de ces tickets aux 
intermédiaires auxquels une remise de 
1 p. 100 est accordée.

Le titre III qui est consacré aux abon­
nements (article 7 à 11) détermine les con­
ditions de la délivrance des cartes d’abon- 
nement, ainsi que les droits et obligations 
des titulaires ; le portrait photographique 
est exigé : le service des abonnements est 
centralisé à Paris, à la caisse centrale; 
mais les habitants des départements au­
ront la faculté d’adresser leurs demandes 
par l’intermédiaire des percepteurs et les 
étrangers pourront les adresser par la 
poste.

Les titres IV et V (article 12à 17) tracent 
les règles à suivre pour la délivrance des 
cartes permanentes aux exposants et au 
personnel de l’Exposition : elles sont appo­
sées, comme les cartes d’abonnement, sur 
le portrait photographique de l’ayant 
droit.

Le jetons de service qui sont distribués 
à un personnel sans fixité seront soumis 
à un contrôle très sévère.

Enfin, le titre VI établit aux portes de 
l’Exposition un service de contrôle qui 
reçoit les tickets, les oblitère, contrôle les 
entrées par cartes d’abonnement et de ser­
vice et établit le compte journalier des 
entrées diverses.

Les dispositions que nous venonsd’ana- 
lyser brièvement seront complétées, au 
fur et à mesure des besoins, par des ins­
tructions concertées entre la direction 
générale de la comptabilité publique et la 
direction générale des finances de l’Expo­
sition.

Veuillez agréer, messieurs les minis­
tres, l’hommage de notre respectueux 
dévouement.
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RÈGLEMENT DES ENTRÉES

TITRE Ier
Dispositions générales

Art. 1er. — Aucune entrée gratuite ne sera 
délivrée en dehors des cartes exclusivement 
personnelles, distribuées aux exposants et au 
personnel.

La perception des droits d’entrée à l’Expo- 
sition universelle internationale de 1889 sera 
effectuée par le caissier-payeur central du 
Trésor public. Ce comptable versera au rece­
veur central du département de la Seine la 
portion du produit des entrées qui devra en­
trer en ligne de compte dans le règlement à 
intervenir ultérieurement entre l’Etat, la 
Ville de Paris et la société de garantie.

Le contrôle des entrées payantes et gra­
tuites sera confié à des contrôleurs et sous- 
contrôleurs nommés par le ministre des 
finances.

Art. 2. — Un avis hebdomadaire, inséré au 
Journal offfciel par les soins de l’adminis­
tration de l’Exposition et affiché partout où 
besoin sera, fera connaître au public les 
heures d’ouverture et de fermeture des locaux 
affectés à l’Exposition.

Le même avis indiquera les heures d’entrée 
qui seront spécialement affectées le matin 
aux études, en dehors des heures d’entrée 
générale.

Art. 3. — Les droits d’entrée à l’Exposition 
sont fixés de la manière suivante :

Entrées du jour :
Un franc par personne, aux heures d’en­

trée générale;
Deux francs par personne, aux heures 

affectées aux études.
Entrées du soir :

Deux francs par personne, pendant la se­
maine :

Un franc par personne, le dimanche.
Le droit à percevoir pour les fêtes du soir 

sera réglé par des décisions spéciales.
Cartes d’abonnement:

Cent francs par personne, pour toute la 
durée de l’Exposition ;

Vingt-six francs par personne, pour les 
cartes d’abonnement délivrées aux membres 
des Commissions et Comités de l’Exposition.

Le produit des entrées du soir, ainsi qu’une 
somme de six francs par chaque carte d’a­
bonnement sera porté au compte spécial des 
entrées du soir, conformément à l’article 4 
du traité passé le 15 février 1888 avec le 
syndicat des électriciens.

Samedi 24 Novembre
1888
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TITRE II
Entrée avec tickets

Art. 4. — Le prix des entrées, journalières 
sera perçu au moyen de tickets imprimés par 
les soins et sous la surveillance du ministre 
des finances.

La vente des tickets sera obligatoire à 
Paris :

Dans les bureaux de tabac :
Dans les bureaux de poste:
Dans les bureaux télégraphiques.
Pourront également vendre les tickets: les 

personnes qui, sur leur demande, seront 
agréées par l'administration des finances, et 
notamment :

Les Compagnies de chemins de fer;
Les entreprises de voitures publiques 

(omnibus, tramways, bateaux à vapeur et 
voitures de place) ;

Les maîtres d’hôtel, cafetiers, etc., etc.
Les intermédiaires officieux ci-dessus de­

vront adresser au ministre des finances une 
demande sur papier timbré; ils devront préa­
lablement la soumettre au visa du commis­
saire de police de leur quartier.

En outre, des kiosques spéciaux à la vente 
des tickets seront placés en nombre suffisant 
aux abords du Champ de Mars, du Troca- 
déro et de l’Esplanade des Invalides.

Art. 5. — Les intermédiaires autorisés à 
vendre les tickets au public ne pourront se 
les procu reur qu’auprès du caissier-payeur cen­
tral du Trésor public. Il leur est interdit de 
les vendre au-dessus ou au-dessous du prix 
de 1 franc fixé par l’article 3, sous peine 
d’être poursuivis conformément à la loi.

Ils seront d’ailleurs tenus d’afficher d’une 
manière apparente, dans le local affecté à la 
vente des tickets, l’autorisation qui leur 
aura été donnée par l’administration des 
finances.

La vente de tickets aura lieu au comptant, 
et la livraison se fera par feuilles entières de 
23 tickets.

Une remise de 1 p. 100 sera allouée aux 
intermédiaires.

Les tickets non vendus seront remboursés 
aux intermédiaires qui les auront achetés, au 
prix net d’achat, c’est-à-dire déduction faite 
de la remise de 1 p. 100 ci-dessus. Toutefois, 
ces remboursements ne pourront être faits 
que pendant le mois qui suivra la clôture de 
l’Exposition.

Art. 6. — Les visiteurs qui sortiront de 
l’une des enceintes de l’Exposition ne pour­
ront y rentrer qu’en fournissant un nouveau 
ticket.

TITRE III
Entrées avec cartes d’abonnement

Art. 7. — Toute personne qui demandera 
une carte d’abonnement devra présenter son 
portrait-carte photographié, en double exem­
plaire, à la caisse centrale du Trésor, qui 
conservera l’un des exemplaires et délivrera 
à l’abonné un reçu détaché d’un livre à 
souche et portant un numéro d’ordre, sui­
vant le modèle approuvé par le ministre des 
finances. Ce reçu, qui sera collé sur le verso 
du portrait photographique et sur la moitié 
du recto, constituera la carte d’abonnement.

Les cartes -l’abonnement sont nominatives 
et personnelles; elles seront signées par le 
titulaire, qui sera tenu de reproduire sa signa­
ture sur un registre spécial, à toute réquisi- 
tion drs agents du contrôle.

Toute carte prêtée sera retirée.
La personne qui prêtera sa carte et celle 

qui fera usage d'une carte ne lui appartenant 
pas seront poursuivies conforément à la 
loi.

L’abonné qui ne présentera pas sa carte 
payera le prix de son entrée au neven d’un 

ticket, et ce prix sera irrévocablement acquis { 
au Trésor. j

Art. 8. — Les cartes d’abonnement donnent i 
le droit d’entrer tous les jours et par toutes 
les portes dans le Palais et les parcs du ; 
Champ de Mars, du Trocadéro, du quai 
d’Orsay et de l'Esplanade des Invalides, ainsi 
qu’à l’exposition spéciale des animaux (au 
Palais de l’Industrie), aux heures d’admis­
sion générale du public, aux heures réser­
vées pour les études: elles donnent égale- 
ment le droit d’entrer le soir.

Art. 9. — Les principales obligations ré- 
ciproques de l’abonné et du Trésor sont 
énoncées dans le reçu appliqué sur la carte. 
L’abonné contracte l’engagement de se sou­
mettre aux dispositions qui y sont men­
tionnées, et, en général, à toutes* celles du pré­
sent règlement et des règlements spéciaux de 
police qui peuvent le concerner.

Art. 10. — Le bureau des abonnements sera 
ouvert au ministère des finances (place du 
Palais-Royal), dès le 1er mars 1889.

Les habitants des départements autres que 
celui de la Seine pourront verser le prix de 
leur abonnement entre les mains du percep­
teur de leur résidence, qui leur en délivrera 
une quittance à souche. Ils devront lui dépo­
ser en même temps les deux exemplaires du 
du portrait photographique dont il est ques­
tion à l’article 7 ci-dessus. Dans un délai 
aussi rapproché que possible, et en échange 
de la quittance à souche, le percepteur leur 
remettra la carte d’abonnement.

Les personnes qui habitent à l’étranger 
pourront adresser par lettre recommandée 
leur demande au ministre des finances (caisse 
centrale du Trésor) en y joignant, en un 
mandat sur la poste, la somme nécessaire 
(100 fr. ou 26 fr., suivant les cas), augmen­
tée d’une somme de 0 fr. 50 pour timbre et 
affranchissement.

Il leur sera renvoyé, par lettre affranchie, 
un accusé de réception, en échange duquel 
elles pourront retirer leur carte d’abonne­
ment dès leur arrivée à Paris.

Les membres des commissions et comités 
de l’Exposition qui demanderont la déli­
vrance de cartes d’abonnement au tarif de 
26 fr. produiront, à l’appui de leur demande, 
un certificat du ministre, commissaire géné­
ral de l’Exposition, énonçant leurs titres à 
l’obtention desdites cartes.

Art. M. — Le caissier-payeur central pourra 
faire droit, dans les conditions déterminées 
par l’article 7 ci-dessus, aux demandes col­
lectives d’abonnement qui lui seront adres­
sées soit directement, soit par l’entremise des 
percepteurs, soit par la correspondance étran­
gère.

TITRE IV
Entrées avec cartes d’exposants.

Art. 12. — Une seule carte d’entrée gratuite 
sera délivrée à chaque exposant ou, à son 
défaut, à son représentant dûment agréé par 
l’administration de l’Exposition.

Les cartes d’exposants sont détachées d’un 
livre à souche spécial et signées par le di­
recteur général des finances: elles sont no­
minatives et personnelles et soumises aux 
diverses règles indiquées à l’article 7, notam­
ment à l’obligation de fournir deux exem­
plaires du portrait photographique de Fex- 
posant ou de son représentant.

Art. 13. — Les cartes des exposants dont 
les expositions sont temporaires ne sont 
délivrées que pour la durée de ces expo­
sitions.

La carte d’exposant ne sera délivrée qu’au 
titulaire lui-même. Celle de représentant ne 
sera accordée que sur la demande écrite de 
l’exposant, responsable des contraventions.

Art. LL — Si par suite de létendue ou de la

difficulté de surveillance de son exposition, 
un même exposant a besoin d’un ou plu­
sieurs gardiens, il devra en référer au direc­
teur général de l’exploitation, et, s'il y a lieu, 
la direction générale des finances lui déli­
vrera des jetons de service, dans les condi­
tions indiquées à l’article 16 ci-après.

TITRE V
Entrées avec cartes et jetons de service,

Art. 15. — Des cartes de circulation géné­
rale ou de circulation restreinte, valables 
pour toute la durée de l’Exposition, ou pour 
un temps limité, seront délivrées, suivant la 
nature des fonctions et les besoins du ser­
vice, aux fonctionnaires et agents de l’ad­
ministration de l’Exposition et aux membres 
des commissions étrangères que leur ser­
vice appellera dans les enceintes de l’Ex­
position.

Les cartes de service sont délivrées par le 
directeur général des finances; elles sont 
détachées d’un livre à souche et appliquées 
sur le portrait photographique de l’ayant 
droit, conformément aux règles tracées par 
les articles 7 et 12.

Art. 16. — Il sera créé un jeton spécial 
pour assurer la circulation des ouvriers, 
gens de service et gardiens employés dans 
l’intérieur de l’Exposition. Ce jeton sera dé­
livré directement par le directeur général 
des finances à l’entrepreneur, patron ou ex- 
posant.

Art. 17. — En dehors des catégories men­
tionnées aux deux articles précédents, il ne 
sera délivré de cartes de service que sur une 
autorisation spéciale de l’administration de 
l’Exposition.

TITRE VI
Service du contrôle.

Art. 18. — Il sera placé à chacune des 
portes de l’Exposition, et en nombre suffi­
sant pour les besoins du service, des prépo­
sés au contrôle, qui seront chargés :

10 De recevoir les tickets d’entrée et de les 
oblitérer pour empêcher qu’ils ne puissent 
servir deux fois;

2° de vérifier les droits des porteurs de 
cartes d’abonnement, de cartes d’exposant et 
de cartes et jetons de service.

Les tickets devront être oblitérés immé- 
diatement, sous les yeux du public, et être 
déposés au même moment dans une boite 
dont la clé restera entre les mains du chef 
contrôleur.

Art. 19. — Le chef contrôleur sera assisté 
de sous-chefs contrôleurs,

La mission de ces employés consistera à 
diriger et à surveiller les préposés placés 
aux portes d’entrée, à s’assurer que les tic­
kets sont exactement oblitérés et déposés 
dans la boite, et qu’il ne se commet aucune 
fraude ou irrégularité au préjudice du Tré­
sor dans le service des entrées payantes ou 
gratuites.

Le chef contrôleur et les sous-chefs con­
trôleurs seront choisis parmi les employés 
de l’Etat.

| Ils recevront une indemnité en sus du trai­
tement dont ils jouissent.

Les préposés au contrôle seront nommés 
par h' chef contrôleur, sous réserve de l’ap­
probation du directeur général de la compta­
bilité publique.

Le montant de l’indemnité des contrôleurs 
et du salaire des préposés au contrôle sera 
fixé par le ministre des finances et compris 
parmi les dépenses de l’Exposition. Le trai- 
tement des chefs et sous-chefs contrôleurs 
pendant la durée de leurs fonctions se r‘a rem- 
bourse parle ministère du commerce et'le 
l’industrie au ministère des finances, sur les 
cridit- «le l’Exposition.
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Art. 20. — Le directeur général de la 
comptabilité publique et le directeur géné- 
ral des finances de l'Exposition sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent règlement.

Fait à Paris, le 15 novembre 1888.
Le ministredes 

finances,
P. PEYTRAL.
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Par arrêté en date du 16 novembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
Comité d’organisation du Congrès inter­
national de météorologie :

A.
D’Abbadie, membre de l’Institut et du bureau 

des Longitudes.
Angot, météorologiste titulaire au bureau 

central météorologique.
Becquerel, membre de l’Institut.
Bouquet de la Grye, membre de l’Institut.
Chatin, membre de l’Institut et de l’Académie 

de médecine.
Cloué (amiral), membre du bureau des Lon­

gitudes, vice-président du conseil du bureau 
central météorologique.

Cornu, membre de l’Institut.
Crova. membre correspondant de l’Institut, 

professeur à la Faculté des sciences de 
Montpellier.

Daubree. membre de l’Institut, président du 
conseil du bureau central météorologique.

Descroix, chef du service météorologique à 
l’Observatoire de Montsouris.

Fines, directeur de l’Observatoire météorolo- 
gique de Perpignan.

Fron, météorologiste titulaire au bureau cen- 
tral météorologique.

Hauvel (du), ingénieur, secrétaire de la So- 
ciété de navigation aérienne.

Janssen, membre de l’Institut et du bureau 
des Longitudes, directeur de l’Observatoire 
d’astronomie physique de Meudon.

Lasne, vice-secrétaire de la Société météoro- 
logique, ingénieur civil.

Lemoine (G.), ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, président de la Société méléoro- 
logique..

Marès (P ), à Mustapha supérieur, près Alger, 
membre du conseil de la Société météoro- 
logique.

Mascart, membre de l’Institut, directeur du 
bureau central météorologique.

Maze (l’abbé), à Harfleur, membre du conseil 
de la Société météorologique.

Moureaux, secrétaire de la Société météorolo- 
girmne, chef du service magnétique à l’Obser- 
vatoire du parc Saint-Maur. .

Mouchez (amiral), membre de l’Institut, di- 
recteur de l’Observatoire de Paris.

Piche. président de la commission météoro- 
logique des Basses-Pyrénées, membre du 
conseil de la Société météorologique.

Poincaré, inspecteur général des ponts et 
chaussées, vice-président de la Société 
météorologique.

Renou, directeur de l’Observatoire du parc 
Saint-Maur, vice-président de la Société 
météorologique.

Ritter, ingénieur en chef des ponts et chaus- 
sées, membre du conseil de la Société 
météorologique.

Sartiaux, directeur de l’exploitation au che- 
min de fer du Nord, membre du conseil de 
la Société météorologique.

Teisserenc de Bort (Léon), secrétaire général 
de la Société météorologique, chef du ser- 
vice du bureau central météorologique. 

Thévenet, directeur du service météorolo- 
gique, à Alger.

Vaussenat. directeur de l’Observatoire du Pic 
du Midi.

Pararrêté en date du 16 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
verselle de 1889, a nommé membres du 
Comité d’organisation du Congrès inter- 
national de statistique :

ADI.
Bertillon (J.), chef de la statistique munici- 

pale.
Cheysson, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées.
De Foville. professeur au Conservatoire des 

Arts et Métiers, chef du bureau de la statis- 
tique au ministère des Anances.

Levasseur, membre de l’Institut, professeur 
au Collège de France et au Conservatoire 
des Arts et Métiers

Vannacque, chef de bureau au ministère du 
commerce et de l’industrie.

Yvernès, chef de division, chargé du service 
de la statistique au ministère des finances.

Par arrêté en date du 17 novem- 
bre 1888, le ministre du commerce et de 
l’industrie, commissaire général de l’Ex- 
position universelle de 1889, a nommé 
membres du comité d’organisation du 
congrès international de chimie :

ADN.
Baubigny, membre de la société chimique. 
Friebel, membre de l’Institut, professeur à 

la Sorbonne.
Girard (Ch.), directeur du laboratoire muni- 

cipal.
Grimaux, professeur à l’école polytechnique. 
Hauriaut, agrégé de la faculté de médecine. 
Youlie, pharmacien de la maison munici- 

pale de santé.
Jungfleisch, membre de l’académie de mé- 

decine, professeur à l’école de pharmacie.
Liadet, préparateur au Conservatoire des 

arts et métiers.
Mapuenne, préparateur au Museum d’his- 

foire naturelle.
Millot, professeur à l’école de physique et 

et de chimie industrielles.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

La réunion de la Commission de contrôle 
et de finances, qui devait avoir lieu hier, au 
ministère du commerce et de l’industrie, est 
remise à vendredi prochain 30 novembre.

M. Pierre Legrand, ministre du Commerce 
et de l’Industrie, s’est rendu vendredi dans la 
matinée au Champ de Mars, où il a visité les 
travaux de l’Exposition, accompagné des 
Directeurs généraux.

Les projets pour le diplôme à décerner aux 
exposants récompensés à l’Exposition de 
1839, ont été exposés la semaine dernière à la 
salle Saint-Jean, à l’Hôtel-de-Ville.

Plus de deux cents modèles avaient été en- 
vovyés.

Lundi. le jury. chargé de juger le concours, 
s’est réuni et a proclamé par ordre alphabé- 
tique les noms des concurrents qu’il a admis 
au concours du second degré.

MINI. Louis Bonnier, architecte, œuvre 
inscrite sous le no 128; Henri Danger, pen- 
sionnaire de l’école de Rome, n° 11; Daniel 

Dupuis. graveur, et Georges Duval, archi- 
tecte. n° 85: Pierre-Victor Galland, peintre, 
n° 69; Michel Lançon, sculpteur. n° 99.

Les concurrents sont priés de retirer leurs 
envois le plus tôt possible.

Les exposants. récompensés à la fin de 
l’Exposition universelle de 1878, recurent un 
diplôme fort simple, imprimé sur du carton 
blanc, sans aucun enjolivement gravé.

En 1878. le diplôme était encadré dans une 
composition allégorique de Baudry.

Le concours de cette année nous promet 
une diplôme digne de celui de 1878, car les 
cinq projets classés en tête du concours sont 
des œuvres d’art du plus haut intérêt.

Les présidents, vice-présidents ou délégués 
des chambres de commerce de Marseille, 
Rouen, Le Havre, Nantes, Bordeaux, Cher- 
bourg, Dunkerque, La Rochelle, Dieppe, Ca- 
lais, et Boulogne-sur-Mer, se sont reunis à 
Paris, dans le cabinet de M. G. Berger.

L’accord a été vite établi sur la répartition 
des espaces dans l’élégant pavillon qui sera 
affecté, sur la berge de la Seine, à l’esposi- 
tion collective des chambres de commerce 
des grands ports maritimes de France.

Cette exposition, où figureront les plans en 
relief des travaux exécutés pendant ces der- 
nières années dans nos ports de commerce, 
sera d’un intérêt tout particulier.

- -vvvvyen
Le pavillon qui s’élève aux Invalides et 

destineà l’exposition des Postes etTélégraphes, 
sera une des attractions de l’Exposition. Il se 
composera de trois salles. Dans ce bâtiment 
seront installés tous les appareils télégra- 
phiques en usage actuellement, qui y fonc- 
tionneront sous les yeux du public. On y 
verra aussi un wagon-poste, dans lequel se 
trouvera le matériel postal en usage et les 
appareils mécaniques destinés à accélérer les 
manipulations. Rappelons qu’outre cette inté- 
ressante exposition, la galerie rétrospective 
du travail contiendra la série complète des 
systèmes et procédés employés jusqu’à nos 
jours pour l’échange des communications.

M. Fabre. architecte à Pnumh-Penh (Cam- 
bodge). qui est chargé par le gouvernement 
général de l’Indo-Chino de la construction de 
la Pagode d’Ang-Kor, à l’exposition coloniale 
sur l’Esplanade des Invalides, doit arriver 
sous peu de jours à Paris.

L’exposition du Cambodge sera très consi- 
dérable et très curieuse.

Le commissariat de l’exposition coloniale va 
recevoir quatre cents colis contenant. soit des 
produits du pays, soit de remareuables objets 
d’art, offertsen grande partieparlesindigènes.

Plusieurs de ces colis sont à bord du Co- 
lombo, prochainement attendu à Toulon.

La section de composition musicale de l’Ex- 
position universelle a commencé l’examen 
desmarchessolennelles pourmusiquemilitaire, 
envoyées au Conservatoire à l’occasion du 
concours institué par arrêté du ministère du 
commerce, il y a quelques mois.

Soixante-huit partitions ont été déposées.
Le premier examen éliminatoire a déjà pris 

deux. longues séances; il sera sans doute ter- 
miné dans la prochaine réunion.

Les partitionsréservées seront alors étudiées 
avec le plus grand soin, de façon à ce que le 
jugement soit rendu dans le courant du mois.

Mardi, vers cinq heures du matin, le pilier 
de droite de la porte d’entrée monumentale 
du palais des Arts liberaux s’est effondré, 
entrainant la maçonnerie supérieure. Le fra- 
cas produit par la chute de cette masse, que
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Fon peut estimer approximativement d'un 
poids de 160,000 kilos, fut tellement considé­
rable que les habitants du voisinage ne peu­
vent le comparer qu’à un violent coup de 
tonnerre.

Les responsabilités ne sont pas encore net­
tement établies; on peut attribuer l’accident 
à l’emploi de matériaux nouveaux, non 
éprouvés pour des façades aussi monumen­
tales. ou encore au ciment récemment em­
ployé et qui n’avait encore eu le temps de se 
solidifier.

Une autre hypothèse est admissible : l’ef- 
fondrement proviendrait d'un décintrement. 
les entrepreneurs s’étant trop pressés de dé­
monter les échafaudages.

La marche des travaux n’est en rien trou­
blée par cet accident, qui n’a entraîné la 
chute d’aucune ferme, comme le bruit en 
avait couru à tort; dans quelques jours le dom­
mage sera réparé, il suffira pour cela de dou­
bler quelques équipes d'ouvriers.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Angleterre.

La commission britannique chargée d’or­
ganiser. en ce qui concerne l’Angleterre, 
l’exposition rétrospective des moyens de 
transport, qui sera une des attractions du 
Champ de Mars, vient de constituer deux 
sous-commissions : l’une pour les trans­
ports par mer, l’autre pour les transports 
par voie de terre.

On peut maintenant assurer qu’une très 
belle collection d’objets historiques sera 
mise à la disposition de la commission fran­
çaise.

Russie
La Société d’encouragement de l’industrie 

et du commerce, dont le président est le 
général Ignatief, vient de tenir à St-Péters- 
bourg une séance dans laquelle on a discuté 
les questions relatives à la participation de 
la Russie à l’Exposition de Paris.

Les industriels du rayon de Moscou et 
les représentants principaux de l’industrie 
russe ont le projet d’occuper deux tiers de 
la section russe. Ils ont décidé d’entrer en 
relations directes avec le commissaire de 
l’Exposition. M. Berger,

v •
Le Comité des exposants russes qui s’est 

formé à St-Pétersbourg pour organiser la 
Section russe à l’Exposition de 1889, vient 
de constituer à Paris un comité qui sera son 
intermédiaire auprès de la Direction générale 
de l’Exploitation. Le comité de Paris, dont 
le siège est 118, boulevard Haussmann, est 
ainsi composé :

Président honoraire: M. Andreef(E.).prési- 
dent du Comité central de St-Pétersbourg.

Président: M. Popoft (Michel).
Vice-présidents : MM. Choubersky (Ch. de); 

Schloss (Adolphe!, commissaire délégué du 
Comité central et du Comité de Paris.

Membres: MM- Chopin (Félix). Florand 
(Jules), Grunwaldt (P.-N.). Jablochkoff. Ma- 
kowsky, Rohmann (Robert), V arango (L.).

Les Travaux

Saint-Martin a voulu être dans le train. 
A partir du 11 novembre, jour de la fête 
de ce Bienheureux, qui était un dimanche, 
le temps s’est radouci et, durant la semaine 
dernière, il y a eu des journées magni­
fiques. de vrais journées de printemps. 
Bref, nous avons bénéficié de ce regain de 
beau temps, dont madame de Sévigné 
disait: « nous avons un petit été de Saint- 
Martin. froid et gaillard, que j’aime mieux 
que la pluie ». Ce en quoi les forgerons qui

Attachés au Comité: MM. Bastien (E.). se­
crétaire; Mokchisky, délégué à la section 
d’agriculture.

VVAA

Le Novoïé Frémia du 18 novembre assure 
que beaucoup de fabricants d’objets métal­
lurgiques de Toula se préparent à envoyer 
leurs produits à l’Exposition universelle de 
Paris en 1889. Le même journal ajoute 
qu’un des plus grands fabricants de prianiks 
(pain d’épice russe) de Toula viendra ins­
taller à Paris, pendant l’Exposition, un éta­
blissement où se confectionnera cette mar­
chandise.

-------------
Italie

Les demandes d’admission arrivées au 
comité national, jusqu’au 13 courant, qui 
était le terme pour la présentation des de­
mandes, ont dépassé le chiffre de mille.

Ces demandes se répartissent sur toutes 
les classes des objets notés sur le catalogue. 
Dans plusieurs groupes, l’espace demandé 
est bien supérieur à celui dont le Comité 
peut disposer.

Par exemple, dans « les industries» où 
il n’y a que 2,000 m. c. disponibles, on en 
demande déjà 6,000. dont 2,800 pour les 
meubles de luxe, 1,000 pour les verreries 
artistiques, 2,200 pour la céramique, 700 
pour la bijouterie et la joaillerie, etc.

Pour les machines, l’espace disponible 
est tellement insuffisant, que le comité 
songe sérieusement à pourvoir d’autre ma­
nière aux dernières demandes parvenues.

Dans la galerie des Beaux-Arts, on a 
inscrit 127 tableaux peints à l’huile qui 
exigent 600m.c. sur les murs, 160 pièces 
de sculpture qui nécessitent un espace de 
près de 300 m. c., et 70 aquarelles et mi­
niatures, etc., etc.

Les arts libéraux, surtout l’imprimerie, 
seront aussi dignement représentés.

-~---A-AA
Pérou.

M. Pierre Legrand, ministre du com­
merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition, vient d’être informé 
que le gouvernement péruvien a désigné 
en qualité de délégué à l’Exposition uni­
verselle de 1889, M. Alejando de Idiaquez, 
consul général du Pérou en France.

travaillent à la tour Eiffel, les zingueurs 
qui couvrent le Palais des Machines, les 
céramistes qui ornent les coupoles et posent 
les frises, les acrotères et les pilastres, 
et les plâtriers qui adaptent le staff, sont 
absolument de l’opinion de madame de 
Sévigné.

Je vous ai déjà parlédu staff, c’est-à-dire 
des pièces moulées en plâtre. Corniches, 
voussures, archivoltes, hauts et bas- 
reliefs. chapiteaux, colonnes, pilastres, 
piédouches, gaines, frises, panneaux, car­
touches. plafonds, tout se fait en staff à 
l’intérieur des Expositions diverses et 
même aussi à l’extérieur. Témoins les 
frises colossales ornant les travées des 
galeries extérieures qui entoureront le 
jardin supérieur et qui seront occupées par 
les cafés et les restaurants. Le staff est le 
Gusman des matériaux: il ne connait plus 
d’obstacles.

Combien savent le nom de son inven­
teur. ou encore à quelle époque le staff 
s’est révélé?

N’est-ce pas accomplir un devoir, faire 
œuvre de justice et d’équité, que de pro­
clamer le nom de cet inconnu devant le 
triomphe de son application.

Une application analogue du plâtre a été 
tentée en Orient. J'ai vu en Egypte et en 
Syrie des coupoles et des panneaux de ro­
seaux pris dans le plâtre et formant masee 
compacte. Mais ce n’était là qu’une utilisa- 
tion du plâtre surplace. Le staff est un pro­
grès considérable sur l’ancien état des 
choses, parce qu’il permet de préparer les 
pièces à râtelier et de borner le travail sur 
place à une assemblage de ces pièces.

**
A l’exposition de Londres de 1851, un 

fonctionnaire du Louvre avait exposé une 
Vénus de Milo, fort bien copiée, qui avait 
tout l’aspect d’une statue en marbre blanc. 
Cette statue, haute de deux à trois mètres, 
donnait le sentiment d'un poids énorme, 
lorsque, soudain, un garçonnet, au grand 
ébahissement des visiteurs, prenait cette 
statue entre ses bras et la déplaçait comme 
un simple chapeau. Elle ne pesait pas 
quinze kilogrammes. C’était la première 
pièce en staff exposée. L’auteur était M. 
de Sachy.

M. de Sachy est mort l’année dernière 
seulement. Je ne l’ai pas connu. Ceux qui 
m’en ont parlé me l’ont dépeint comme un 
vrai type. Au physique, parait-il. il rappe­
lait le héros de Cervantès: au moral, 
homme excellent, grand chasseur d'idées 
et d'inventions devant l’éternel. Je suis 
heureux de pouvoir apprendre aux nom­
breux ouvriers « staffistes » le nom du 
brave homme auxquels ils doivent leur 
gagne-pain.

**
A peine développé, le staff vient de 

trouver une adaptation nouvelle. Des 
panneaux de staff, peints et vernis avec 
du vernis à voiture, ont l’aspect de faïen­
ces du plus bel émail. Et c'est peu coû­
teux. Voici l’horizon du staff élargi.

***
Tout en haut, du côté de l'avenue de 

Suffren. près de l’extrémité occidentale du
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Palais des Machines, accolée aux Exposi­
tions diverses, s'élève déjà la Rite du 
Caire : toute une rue arabe, avec ses 
maisons irrégulières, aux fantastiques en- 
corbellements. Nous y verrons de vérita­
bles moucharabiés. Il en est venu des 
caisses pleines, et Fon est en train de les 
remonter. Ils proviennent de vieilles 
maisons du Caire, qui ont été démolies 
pour faire place à de nouveaux quartiers.

Les moucharabiés sont d’énormes sail- 
lies en treillage : de vraies dentelles de 
bois. C’est dans cet avant-corps que se 
tiennent les femmes. Elles n’y sont pas 
visibles, tant le treillage est serré : mais, 
de ce gracieux observatoire, où elles sont 
nonchalamment couchées sur des cous­
sins et des tapis, elles voient tout ce qui 
se passe au dehors. Quelles scènes d’a- 
mour. quels drames peut-être, se sont 
passés derrière les moucharabiés séculai­
res que l'on déballe au Champ de Mars, 
pour les appliquer aux maisons de la 
rue du Caire ! Allah seul le sait. Allah, 
dont un de mes amis a assez joliment dé­
marqué l’invocation : « Allah est grand, 
et Mahomet... en profite: »

On est en train de chausser la Tour Eif­
fel, en lui donnant un puissant soubasse­
ment. Au-dessus d’une plinthe verticale 
d’un mètre et demi environ de hauteur, 
commence le soubassement proprement 
dit, formé par un énorme appareil en ci­
ment, incliné suivant la direction des 
pieds de la Tour, et terminé par un épais 
boudin, également en ciment, formant 
une sorte de corniche. Les blocs de ciment 
forment autant de panneaux rectangulai­
res. semés de fleurettes en creux, qui ani­
meront les surfaces planes par les noirs 
d’ombre dans chacune d‘ elles.

Ce soubassement en ciment repose sur 
une puissante armature en fer, indépen­
dante des pieds eux-mêmes. Il donne très 
bien l'idée d’un soutien puissant. La Tour, 
légère dentelle de fer, aura l’air de s’ap­
puyer sur un massif de granit bien capable 
d’en supporter le poids. C’est là l’effet que 
devait produire le soubassement: et je 
crois que l’on y aura réussi. Ce soubasse­
ment sort des usines à ciment de MM. Du­
bos et Co.

Peu à peu, la Tour .Eiffel se complète. 
Chaque jour, quelque détail nouveau vient 
l’orner. En dernier, ce furent les consoles 
des encorbellements du premier étage. 
Placées sous les colonnettes de l’élégante 
galerie qui entoure cet étage, elles ont l’air 
d’en supporter les gracieux arceaux.

Les peintres se meuvent dans les entre- 
toises comme des araignées dansleurs toi­
les. Ils sont occupés à donner celle couche 
d’ocre rouge couleur de rouille, qui, 
comme je l’ai dit il y a deux mois, sera la 
couleur définitive de la Tour.

Actuellement, la Tour Eiffel a atteint 
la hauteur de deux cents mètres... les 
deux tiers de son élévation. Les arbalé­
triers du milieu se sont rejoints, et. dé­
sormais. de seize il n’en reste que huit, ce 
qui va activer considérablement le pro­
grès du colossal pylône.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XVI

Et Chénier proposait à la Convention le 
plan suivant, qui fut adopté :

Le matin de ce jour, 30 vendémiaire 
an 3, à 9 heures précises, la force armée 
des sections de Paris se rassemblera au 
champ de la Fédération, avec drapeaux et 
flammes.

Les blessés des diverses armées et les 
militaires invalides se rassembleront au­
tour du rocher élevé au milieu du champ.

La Convention nationale se réunira dans 
la maison de l’Ecole Militaire.

Aussitôt que la force armée de Paris, les 
blessés et les militaires invalides seront 
assemblés, la Convention nationale se ren­
dra sur le rocher élevé au milieu du 
champ et qui offrira l’aspect d’une re­
doute.

L’Institut national de musique précédera 
la Convention, et se placera sur le rocher, 
à l'endroit qui lui sera indiqué.

Le président, placé avec la Convention 
nationale sur le sommet du rocher, pro­
noncera un discours, après lequel on exé­
cutera le Chant du Départ, paroles du ré­
présentant Chénier, musique du citoyen 
Méhul..

Les élèves du camp de Mars feront en­
suite l’attaque simulée d’une forteresse 
qu’ils emporteront d'assaut.

Cette forteresse soumise, la Convention 
nationale descendra du rocher pour se 
rendre au temple de l'Immortalité, au mi­
lieu du champ, entre le rocher et l’Ecole 
Militaire.

Les élèves du camp de Mars, entourant 
les blessés des armées, et suivies du char 
de la Victoire, formeront une marche 
triomphale qui se rendra au temple de 
l’Immortalité, après avoir fait le tour du 
champ de la Fédération.

Les trophées seront déposés au sein de la 
représentation nationale, et le président, 
au nom du peuple français, gravera sur la 
pyramide élevée au milieu du temple de 
l'immortalité, les noms des armées de la 
République et l'énumération de leurs vic­
toires.

L’Institut national de musique exécutera 
un hymne, paroles du citoyen La Harpe, 
musique du citoyen Lesueur.

Le soir du même jour, on illuminera le 
petit monument élevé sur le bassin du 
jardin national, en face du pavillon de 
i’Unité, et au milieu duquel sera élevé une 
urne funéraire consacrée aux mânes des 
guerriers morts pour la patrie.

Une députation de la Convention natio­
nale viendra, au nom de la nation entière, 

déposer sur cette urne une couronne de 
chêne.

Des orchestres seront élevés sur les 
places du Panthéon, de la Bastille et dans 
le Jardin National et la fête se terminera 
par des danses, témoignage de l’allégresse 
publique.

Le 30 vendémiaire, dès le point du jour, 
le rappel invitait les citoyens à s'armer 
pour la fête. Le carillon de la Samaritaine 
donnait le signal de l’allégresse publique et 
des réjouissances populaires. De toutes 
parts, le peuple s’avançait vers le Champ 
de Mars. La force armée, tambour battant 
et enseignes déployées, se mettait en 
marche à son tour. Sur les deux heures 
toutes les sections étaient à leur place, 
heures, lorsque les sections furent placées. 
A ce moment, la Convention sortit de l’E­
cole Militaire où elle était assemblée. En­
tourée d’un corps de musique jouant une 
marche triomphante, elle s’avança vers le 
rocher « qui avait changé de forme et qui 
paraissait une citadelle inexpugnable. » Le 
président prononça alors le discours sui­
vant :

Citoyens, il est encore présent à votre mé- 
moire ce jour où un conspirateur hypocrite 
vint étaler ici l’appareil fastueux de la tyran­
nie, et brûler, en l’honneur de la Divinité, un 
encens qu’en secret il réservait pour lui.

A peine quelques mois se sont écoulés, et 
voici que le peuple et ses représentants, ras­
semblés dans cette même enceinte, viennent 
y proclamer la liberté et la défaite des des­
potes coalisés contre elle.

Venez, citoyens de tous les âges, de tous les 
sexes, venez surtout, vous dont la Patrie 
contemple avec reconnaissance les cicatrices 
glorieuses; et vous, jeunes guerriers, en qui 
croit chaque jour l’amour sacré de la liberté; 
et vous qui, blanchis dans les camps, regret- 
tez que votre sang répandu pour la France, 
n’ait pas coulé pour la France républicaine; 
venez tous, entourez ces trophées: pressez- 
vous autour de cette pompe triomphale; 
écoutez et répétez à l’envi le cri de la victoire : 
Le territoire de la République est évacué.

Déjà une première fois, elles avaient fui de 
notre sol ces phalanges barbares, conduites 
par la trahison et repoussées par le patrio­
tisme, mais l’ennemi fugitif osait encore nous 
menacer de ses superbes regards. La France 
était victorieuse : mais l’ennemi couvrait en­
core nos frontières de ses bataillons.

Que nos triomphes d’aujourd’hui l’empor- 
tent sur cette première époque ! Nous disions 
alors : nous avons vaincu tel jour, en tel lieu, 
à telle heure: nous disons maintenant : nous 
avons vaincu tous les jours, à toute heure, en 
toit lieu. Nous disions : une telle armée a été 
défaite, aujour’hui nous disons : toutes les 
armées ont disparu. Autrefois, après la vic­
toire, il nous restait des craintes et des périls; 
aujourd’hui plus d’alarmes, la victoire est 
complète: la fatale coalition de tant de puis­
sance les a vues toutes abaissées, et le cri de 

: désespoir qu’elle a jeté dans sa fuite a été 
entendu dans toute l’Europe : qu’ils se glori­
fient maintenant, les ennemis de la Répu­
blique de leur honteux succès !... qu’ils re- 
paissent leur orgueil du rôle glorieux qu’ils 
vont jouer dans l’histoire.

En racontant leurs triomphes éphémères, 
l’histoire ne tracera que le souvenir de leurs 
crimes. Elle dira que Conde, Valenciennes,
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Toulon. Bellegarde leur furentlivrés parleurs 
complices : mais elle dira aussi que ces places 
ne purent résister à l'énergie républicaine, 
dirigée par des généraux purs et par des re­
présentants fidèles.

Français, tandis que nos guerriers achèvent 
au dehors la déroute des satellites du despo­
tisme. qu’un même esprit, dirigeant nos mou- 
vements, ne fasse qu’un tout des diverses 
sections du peuple, qu'un tout du peuple avec 
ses représentants, et bientôt, ses ennemis jadis 
si fiers, si menaçants, tomberont aux pieds 
de la République victorieuse.

Alors Français! alors sur les ailes de la 
victoire viendront l'abondance et le bonheur ! 
Comme il nous sera doux de raconter nos 
maux passés et de les comparer avec notre 
félicité présente ! Nous dirons à nos enfants : 
« O vous dont les regards n’ont jamais été 
souillés par l’aspect d'un trône, apprenez qu’il 
fut des temps où vos pères courbèrent la tête 
sous la verge d’un tyran ; apprenez les com- 
bats par lesquels ils surent conquérir la répu­
blique; allez au temple de l'Immortalité lire 
le récit de leurs exploits! »

Heureux enfants, jouissez du labeur de vos 
pères; conservez avec souci le précieux héri­
tage de la liberté; songez que toujours on 
cherchera à vous ravir ce dépôt sacré : défen- 
dez-le par votre courage, par votre union, par 
votre sagesse, par votre dévouement aux 
véritéséternelles sur lesquelles reposent l’ordre 
social et la stabilité du gouvernement répu­
blicain.

Ce discours achevé, on entonna l'hymne 
de la Victoire et « l'Institut National fit re­
tentir les airs de ces accords harmonieux 
que dirige Gossec. »

Les glacis étaient couverts de monde. A 
l’extrémité du Champ de la Fédération 
s’élevait un fort que les élèves de l’Ecole 
de Mars devaient attaquer et enlever d’assaut. 
Tous les regards se portaient de ce côté. 
Une partie de la cavalerie de l’Ecole de 
Mars avait pris les couleurs de l’ennemi et 
chargea l’autre partie. Elle fut repoussée. 
Ces manœuvres s'exécutèrent avec unentrain 
et une précision admirables, à tel point 
qu’un témoin oculaire s’écriait enthou­
siasmé :

Lorsque laGrèce, assemblée dans les champs 
de l'Elide, applaudissait au triomphe des 
athlètes vainqueurs, c’était à des hommes 
longtemps exercés qu’elle offrait le laurier de 
la victoire; mais, ici, les représentants de la 
République française et la multitude de ci­
toyens qui assistaient à ce spectacle inté- 
ressant avaient sous les yeux des jeunes gens 
qui n’ont pas encore atteint leur quatrième 
lustre, et qui, il y a à peine six mois, n’avaient 
encore manié que le soc ou la houlette. Les 
progrès de cette jeunesse guerrière paraîtront 
un jour des fables à la postérité, puisqu’ils 
étonnent même les contemporains.

Lorsque le fort eût été enlevé et lorsque 
le drapeau tricolore eût remplacé sur ses 
tours les enseignes blanches qui y avaient 
flotté pendant l’attaque, l’armée victorieuse 
rentra dans le Champ de Mars. Elle con­
duisait le char de la Victoire, devant lequel 
on portait les trophées formés des drapeaux 
pris à l’ennemi. Avec cette jeunesse ardente 
marchaient de vrais soldats, choisis parmi 
ceux qui avaient lait les rudes campagnes 
de 1792,de 1793 et de 1794 et qui y avaient 
été blessés. Au milieu des cris et des accla­

mations. ce cortège se dirigea vers la Con­
vention Nationale. Celle-ci se mit à la tête 
du cortège et se rendit au temple de l'Im- 
mortalité où le président grava sur une 
colonne les noms de nos quatorze armées.

Le soir, le jardin du Palais National fut 
illuminé. Sur le bassin circulaire situé en 
face du « pavillon de l'Unité», dans la 
même île où. dix jours auparavant, avaient 
été déposées les cendres de J.-J. Rousseau, 
se trouvait une urne qu’une députation de 
la Convention vînt orner d’une branche de 
laurier, comme hommage à la mémoire des 
français morts pour la patrie.

Des danses générales terminèrent cette 
fête des Victoires.

Camille Viré.

La fête de l’abolition de la royauté 
le 21 janvier 1796.

La loi du 21 nivôse an III (10 janvier 
1795) avait créé une fête destinée à célébrer, 
le Ier pluviôse (21 janvier) de chaque année, 
dans toutes les communes de la Républi­
que et par les armées de terre et de mer, 
l’anniversaire de la punition du dernier roi 
des français.

L’article 1er de l’arrêté du 22 nivôse an 
IV (12 janvier 1 796) régla cette fête comme 
il suit :

... Art. 1er. — En exécution de la loi du 
21 nivôse de l’an IIIde la République, portant 
que la juste punition du dernier roi des Fran­
çais, sera célébrée par toutes les communes de 
la République et parles armées de terre et de 
mer, tous les fonctionnaires publics de chaque 
canton, président,officiers municipaux, agents 
de commune, adjoints, juges des tribunaux 
civils ou criminels et de police criminelle, 
juges de paix, assesseurs, notaires, etc., et 
tous les employés du gouvernement, en un 
mot tous ceux qui sont salariés par la Répu­
blique, se réuniront le 1er pluviôse, jour cor­
respondant au 21 janvier, dans le chef-lieu du 
canton ou dans chaque commune formant à 
elle seule un canton; et là, en présence du 
peuple, ils déclareront qu ils sont sincèrement 
attachés à la République, qu’ils vouent une 
haine éternelle à la Royauté. — Il sera dressé 
un procès-verbal de cette réunion et de la 
déclaration qui aura été faite par chacun des 
fonctionnaires publics présents.

C’est ainsi qu’eut lieu à Paris, le 1er plu­
viôse de l’an IV (21 janvier 1796) cette 
cérémonie qu’on appella la fête de l'aboli­
tion de la royauté en France.

Ce jour- là, les membres du Directoire se 
réunirent à dix heures du matin au lieu 
ordinaire de leurs séances où les ministres 
s’étaient déjà assemblés.

Précédé de ses huissiers et de la garde 
qui lui était attachée, le Directoire quitta le 
Palais National à onze heures et se rendit 
directement à l’école militaire où son arri­
vée fut signalée par une salve d’artillerie; 
c’est-là que se trouvaient réunies toutes les 
autoritées constituées de la Commune de 
Paris.

A midi et demie, le cortège s’étant formé

quitta l’Ecole et entra dans le Champ de 
Mars où était élevé l’autel, sur l’estrade 
duquel le Directoire prit place. Le specta­
cle était superbe, la vaste enceinte occupée 
par l’armée et par le peuple présentait un 
coup d’œil magique.

La cérémonie s’ouvrit, dit le procès-ver­
bal. par « l'air chéri de la Marseillaise ». 
Un hymne patriotique exprimant le vœu des 
amis de la patrie pour l’affermissement de 
la République et l’honneur de la maintenir, 
fu également chanté par le Conservatoire 
demusique.

Le canon résonna de nouveau et annonça 
que Rewbell, président du Directoire exé­
cutif allait prendre la parole :

Citoyens, dit-il, c’est aujourd’hui, c'est à la 
mème heure que dans toute l’étendue de la 
République, que dans toutesdes parties de la 
terre où nos armées ont pénétré et où il se 
trouve des français digne de ce nom, les répu­
blicains jurent une haine éternelle à la royauté. 
Quel peutdonc être encore l’espoir de ces enne- 
mis de leur patrie, qui appellent un roi ? A les 
entendre, il ramènerait parmi eux la paix et 
l’abondance; les insensés ! Ils ne voientdonc 
pasque ceroi, l’âme remplie de fureurs, rentre­
rait entouré de satellites et de ces émigrés 
affamés, l’horreur et le mépris de l’univers, 
qui ne respiraient que vengeance, et dont la 
soif dévorante des richesses, allumée par tant 
d’années de privations, ne s’étancherait jamais.

O vous qui, enrichis des productions de la 
terre ou des fruits de votre industrie, avez 
tant de peines à vous dessaisir d’une partie de 
votre superflu, pour venir au secours de la 
patrie, vous seriez dépouillés du nécessaire; 
et vous qui vous refusez à défendre la belle 
cause de la liberté, voyez les habitants de la 
Pologne : Ceux d’entre-eux qui, croyant assu­
rer leur repos, n’ont pas réuni leurs armes à 
celles de leurs généreux compatriotes, pour 
assurer l’indépendance de leur pays et y fon­
der un gouvernement libre, ont été les pre­
mières victimes de leur lâcheté. Ils se sont 
couverts d’opprobre, et on s’est hâté de les 
charger de chaînes.

Avec quelle satisfaction le tyran et tous ses 
suppôts ne vous exposeraient-ilsp as aussi 
aux plus grands dangers ; ne vous condam­
neraient-ils pas aux plus rudes travaux : ne 
vous retiendraient-ilsp as dansle plus profond 
abaissement ; enfin ne vous replongeraient-ils 
pasdans le plus cruel esclavage pour nourrir 
leur fol orgueil! Qu’il serait honteux alors 
d’être français!

... Que les bons citoyens se rassurent, 
qu’ils contemplent l’accord touchant qui 
règne entre le Corps législatif et le Pouvoir 
exécutif et ils ne pourront plus douter du 
salut de la patrie.

... Le Directoire compte vous donner 
toujours l’exemple de l’union, de la véritable 
fraternité et de tous les sacrifices. Chacun de 
nous alors, n’aurait plus qu’un vœu à former 
après l’exercice de sa pénible magistrature, 
celui de vivre retiré dans ses humbles foyers, 
avec l’estime de ses concitoyens, et de se 
trouver encore, plusieurs années parmi eux, 
à ce jour mémorable consacré au sermentd’at 
tachement sincère à la République et de haine 
pour la royauté, que nous allons prononcer.

Je jure d’étre sincèrement attaché à la 
République et je voue une haine éternelle à 
la royauté.

Dès que Rewbell eut prononcé ce ser­
ment, l’enthousiasme ne connut plus de 
bornes et cent mille bouches le répétèrent.
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Des salves d'artillerie appuyèrent les accla­
mations de la foule et la Marseillaise se fit 
entendre de nouveau.

Le silence s’était rétabli subitement: il 
se maintint jusqu’au moment où. attaquant 
la dernière strophe du chant de Rouget de 
1 Isle, les élèves du Conservatoire se trou­
vèrent accompagnés par l’Assemblée tout 
entière.

On chanta ensuite l’air : Veillons au sa­
lut de l’empire, puis le Chaut du Départ.

L’armée s’ébranla et défila dans le plus 
grand ordre.

Ce défilé achevé, le cortège se reforma: 
les officiers généraux et l’état major prirent 
place avant les membres du Directoire, puis 
on rentra à l’Ecole Militaire.

Le Champ de Mars resta alors aban­
donné au peuple, qui ne tarda point à y 
organiser des chants et des danses.

La fête de la Reconnaissance et des Vic­
toires le 20 mai 1796.

Le titre X de la Constitution de l’an III, 
relatif à l’instruction publique, renferme 
l’article suivant :

Art. 301. — Il sera établi des fêtes natio­
nales pour entretenir la fraternité entre les 
citoyens et les attacher à la Constitution, à la 
patrie et aux lois.

Le principe des fêtes officielles étant 
admis, c’est par la loi du 3 brumaire an IV 
(25 octobre 1795) que leur nature fut dé­
terminée.

Le titre VI de cette loi, sur l’organisa­
tion de l’instruction publique, est ainsi 
conçu :

Art. fer. — Dans chaque canton de la Ré­
publique, il sera célébré, chaque année, sept 
fêtes nationales, savoir :

Celle de la fondation de la République, le 
1er vendémiaire:

Celle de la jeunesse, le 10 germinal;
Celle des époux, le 10 floréal;
Celle de la reconnaissance, le 10 prairial;
Celle de l’agriculture, le 10 messidor;
Celle de la liberté, les 9 et 10 thermidor;
Celle des vieillards, le 10 fructidor.
Art. 2. — La célébration des fêtes natio­

nales de canton, consiste :
En chants patriotiques:
En discours sur la morale du citoyen ;
En banquets fraternels:
En divers jeux propres à chaque localité;
Et dans la distribution des récompenses.
Art. 3. — L’ordonnance des fêtes natio­

nales en chaque canton, est arrêtée et an­
noncée à l’avance par les administrations 
municipales.

Art. 4. — Le Corps législatif décrète chaque 
année, deux mois à l’avance, l’ordre et le 
mode suivant lesquels la fête du 1er vendé- 
miaire doit être célébrée dans la commune 
où il réside.

On ne l’oublie pas, nous n’avons souci, 
dans ce très simple et très rapide exposé, 
que des événements accomplis dans l’en- 
ceinte du Champ de Mars.

A ce titre, la fête de la jeunesse, celle 

des époux et celle des vieillards, par suite 
du caractère qui leur avait été nécessaire- 
ment imprimé, pourraient ne point trouver 
leur place ici; nous voulons cependant en 
dire quelques mots, ne serait-ce que pour 
mémoire.

Célébrées conformément aux dispositions 
de la loi, dans les douze municipalités pa­
risiennes, ces trois fêtes ont conservé, 
d une manière absolue, la physionomie 
intime et familiale qui leur convenait.

La fête de la jeunesse, réglée par un 
arrêté du Directoire exécutif en date du 
19 ventôse an IV (9 mars 1796) a eu lieu 
le 10 germinal (30 mars 1796). Elle avait 
pour but : 1° d’armer les jeunes gens de seize 
ans qui, aux termes de la loi du 28 prai­
rial an III (16 juin 1795) devaient figurer 
sur les rôles des citoyens faisant partie de 
la garde nationale; 2° d’inscrire sur les re­
gistres des citoyens français ceux qui, ayant 
atteint l’âge de 21 ans, pouvaient exercer 
leurs droits civils et politiques: 3° de 
décerner des récompenses aux élèves dis­
tingués dans les écoles nationales.

C’est par un arrêté du 27 germinal 
an IV (16 avril 1796) que le Directoire 
régla la fête des époux, fixée au 10 floréal 
(29 avril) et qui eut lieu, en effet, ce 
jour-là.

Il s’agissait de décerner des couronnes 
civiques aux personnes mariées qui, par 
quelque action louable, auraient mérité de 
servir d’exemple à leurs concitoyens; il 
s’agissait aussi de rechercher les époux 
qui, déjà chargés de famille, auraient 
adopté un ou plusieurs orphelins.

Dans cette fête, dont l’aspect resta par­
tout extrêmement touchant, les vieillards, 
accompagnés de leurs enfants et de leurs 
petits enfants, devaient avoir les places 
d’honneur. Celui de tous les vieillards as­
semblés qui avait auprès de lui la famille 
la plus nombreuse, eut pour mission de 
distribuer les couronnes.

La fête des vieillards eut lieu le 10 fruc­
tidor an IV (27 août 1796).

Instruites par l’arrêté directorial du 
27 thermidor an IV (14 août 1796) les 
municipalités devaient désigner, au scru­
tin, les deux pères de famille, les deux 
mères, de l’âge le plus avancé et que les 
infirmités n’avaient pas encore atteints. 
L’arrêté voulait aussi, et fort justement, 
que les choix se portassent exclusivement 
sur ceux qui jouissaient d’une parfaite 
réputation de probité, de patriotisme et de 
vertu.

Par un sentiment d’une délicatesse 
exquise, le Directoire chargeait les jeunes 
gens les plus dignes, d’orner de feuillages, 
dès le matin de la fête, la demeure des 
vieillards choisis par les officiers munici­
paux.

Les lauréats, couronnés de chêne, de­

vaient recevoir pendant la cérémonie, des 
mains des jeunes épouses, des corbeilles 
de fruits et de fleurs.

A Paris, la fête, pleine de fraîcheur et 
de simplicité, fut délicieuse et telle qu’on 
n’en vît point de comparable. Elle se ter­
mina par une représentation donnée au 
Théâtre des Arts, dont les loges étaient 
ornées de draperies et de guirlandes de 
feuillages. On y entendit Œdipe à Colone 
et le Devin du Village.

Suivant les termes de la loi de brumaire, 
la fêtede la reconnaissance et des victoires a 
eu lieu le 10 prairial an IV (29 mai 1796).

Un arrêté du Directoire exécutif, en date 
du 20 floréal an IV (9 mai 1796). conçu 
ainsi qui suit, en avait précisé le but :

Le Directoire exécutif, considérant que la 
fête de la reconnaissance, fixée au 10 prairial 
prochain par les lois organiques de la Cons­
titution, présente une occasion naturelle d’en 
témoigner, au nom de la nation française, 
un gage à ceux qui l’ont le mieux mérité;

Considérant que c’est ce motif qui a déter­
miné le Corps législatif à fixer, au même 
jour, par la loi du 18 floréal, la fête des vic­
toires:

Considérant que les quatorze armées de la 
République n’ont cessé successivement, et 
chacune à leur tour, de bien mériter de la pa­
trie, et que tout récemment l’armée d’Italie 
vient de fixer, en quelque sorte, la victoire 
sous les drapeaux de la République;

Arrête :
Art. 1er. — Le 10 prairial prochain, il sera 

célébré dans toutes les municipalités de la 
République, une fête de la reconnaissance et 
des victoires.

Art. 2. — Les administrations municipales 
mettront à la célébration de cette solennité, 
toute la pompe et toute la dignité qu’un objet 
aussi touchant et aussi remarquable doit 
suggérer au vrai patriotisme.

Art. 3. — Elles prépareront à l’avance un 
registre particulier sur lequel seront inscrits 
les noms de tous les citoyens de leur arron­
dissement, qui consacrent leur temps et leur 
vie à la défense de la patrie; elles indique­
ront l’armée dans laquelle ils servent; elles 
rappelleront les victoires que chacune de ces 
armées a remportées; elles proclameront à 
haute voix les noms des citoyens qui ont dû 
participer à la gloire de chacune d’elles.

Art. 4. — Elles pourront faire mention par­
ticulière des faits qu’elles auraient à citer en 
faveur des militaires, généraux, officiers ou 
soldats, qu’une occasion plus favorable de 
se signaler aurait fait nommer spécialement. 
Elles y feront commémoration de ceux que 
le sort des combats aurait fait glorieusement 
périr pour la cause de la liberté.

Art. 5. — Elles appelleront à haute voix, 
les père et mère des défenseurs de la patrie 
qui se seront signalés et leur donneront un 
témoignage public de la reconnaissance na­
tionale.

Art. 6. — Elles offriront, autant que faire 
se pourra, des places distinguées aux pères 
et mères qui auraient l’avantage de fournir le 
plus de défenseurs à la patrie.

Art. 7. — Elles donneront une palme à tous 
les militaires de leur arrondissement qui 
auront eu l’honneur d’être blessés en combat­
tant; elles leur donneront ou leur feront donner, 
après avoir proclamé leurs noms, un témoi­
gnage de gratitude et de sensibilité.
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Cette cérémonie se fera. autant qu’il sera 
possible, auprès d'une statue de la Liberté, 
décorée d’une manière analogue, ou d'un autel 
de la patrie, sur lequel seront posés des tro- 
phées ou des branches de laurier, ornées de 
rubans tricolores.

Des décharges d’artillerie, des chants ci­
viques. des discours oratoires, et des jeux tels 
que les localités peuvent les comporter, 
doivent embellir cette solennité.

A Paris, la fête de la reconnaissance et 
des victoires fut célébrée au Champ de 
Mars, au centre duquel avait été construite 
pour la circonstance, une plate-forme de 
60 mètres de diamètre et de i mètres 
d’élévation. On y accédait par quatre 
rampes avant chacune 20 mètres de lar­
geur et à la base desquelles étaient figurés 
des lions, symboles de la force, de la gé­
nérosité et du courage.

Le lieu de la cérémonie était limité par 
des canons sur leurs affuts.

Le pourtour de la plate-forme était dé­
coré de quatorze arbres auxquels avaient 
été fixés les trophées et les drapeaux des 
quatorze armées de la République. Ces 
arbres étaient eux-mêmes reliés par des 
guirlandes de feuillages et de fleurs por­
tant des enseignes militaires.

Au centre de la plate-forme, on avait 
érigé une statue de la liberté appuyée d’une 
main sur la charte constitutionnelle et éle­
vant de l’autre main « le bonnet de Guil­
laume Tell »; derrière cette statue se dres­
sait un arbre plus élevé que les autres, et 
portant les drapeaux conquis sur l’ennemi 
par les armées françaises. Au pied de la 
statue de la liberté, encadrée de trépieds 
antiques servant à brûler des parfums, 
devaient prendre place les membres du 
Directoire entourés des ministres.

A dix heures du matin, des salves d'ar­
tillerie annonçaient l’ouverture de la fête.

La garde nationale et l'armée de l’inté­
rieur. avec son artillerie, se rendaient en 
armes, avec leurs drapeaux, au Champ de 
Mars, où les autorités constituées avaient 
été convoquées pour onze heures. A l'Ecole 
militaire, où s'était rendus le Directoire pré­
cédé de sa garde, les ministres et le corps 
diplomatique, le cortège se forma pour 
entrer au Champ de Mars.

Quant ce fut fait et que le Directoire eut 
pris place sur la plate-forme, l’armée divi­
sée en quatorze camps représentant les qua­
torze armées, commença les évolutions pres­
crites. On avait pris soin, car c’était sur­
tout à ceux-là qu'il s’agissait de rendre 
hommage, d’adjoindre à chacun des qua­
torze camps, un certain nombre de vété- 
rans et de soldats blessés qui, sous la con­
duite de leurs chefs, avaient mission de pré­
senter au Directoire les drapeaux des qua­
torze armées, afin qu’il les couronnât.

(A suivre) Ernest Maindron.
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« Caligula est la seule œuvre poétique et 
consciencieuse qui ait paru en 1838. Ecrire 
six grands actes en vers nous semble une ac­
tion héroïque par le temps qui court; de beaux 
vers bien rhythmés, bien rimés, d'une facture 
cornélienne et d'une saveur tout antique. 
Nous ne voulons pas dire que ce soit une œu- 
vre sans défaut, mais, à coup sûr, elle méri­
tait. de la part de la critique, un accueil plus 
bienveillant : des vaudevilles, dont le meil­
leur ne vaut pas deux vers du prologue, sont 
accablés d'éloges et portés aux nues : la cri­
tique ne trouve que des objections et des ré­
serves contre un ouvrage d'une valeur et 
d’une portée littéraire incontestables. »

Ces lignes, extraites du feuilleton de Théo­
phile Gautier, à la date du 1er janvier 1838, 
disent assez que la tragédie d’Alexandre Du­
mas ne réussit point à son apparition.

Après plus d’un demi-siècle, cette œuvre 
classique du romantisme, alors en pleine 
effervescence, en appelle, ayant pour défen­
seur M. Porel, qui l’a montée avec un goût 
artistique très sur, qui en a fait une restitu­
tion aussi fidèle que possible de la Rome des 
premiers Césars. Le prologue, spirituel ta- 
bleau de la démoralisation romaine, a été, de 
la part du directeur de l’Odéon, l’objet de 
soins minutieux.

Une citation de ce prologue : c’est le jeune 
Lépidas (très bien rendu par Dumény) qui 
parle. Il sait qu’un délateur a rapporté àCali­
gula ses paroles imprudentes, et il attend 
avec calme la vengeance de César, la mort.

Et pourquoi vivrais-je davantage?
L’homme ne compte pas par les temps accomplis.

Frères, mais par les jours lumineux et remplis : 
Tai va dans les plaisirs ma jeunesse ravie. 
Si bien que j’ai vécu toute une longue vie. 
Laissez-moi donc mourir, mes frères, il est temps: 
C’est un bienfait des dieux de mourir à vingt ans.
Et de ne pas sentir de nos jeunes années,
Se sécher à nos fronts les couronnes fanées.
Aujourd’hui pour jamais si je ferme les yeux.
Je meurs candide et pur, croyant encore aux Diens.
Au bonheur du foyer, à la douce patrie,
A l’amour consolant, à l’amitié chérie ;
Tandis qu'en attendant, dépouillé de tout bien.
Peut-être je mourrais ne croyant plus à rien.

Les actes suivants contiennent aussi des 
scènes d’un ordre supérieur; celle dans la­
quelle Aquila et Stella, convertis au christia­
nisme, veulent mourir ensemble, est d’un 
puissant effet et se termine par ce coup de 
théâtre :

3QCILA
Malheur à toi. César!

JExiA
César, malheur à toi!

AqtiLa
Où nous cacherons-nous pour le tuer?

MESSALISE, apperaisseat

Chez moi !

Dans Aquila, Paul Mounet, à la diction 
mordante, superbe de prestance et d’ardeur, 
soulève de chaleureux applaudissements. 
Philippe Garnier a bien le masque des Cé­
sars, et il rend d'une façon pathétique les 
terreurs du tyran, aux grondements de ton­
nerre. Colombey, Aille Tessandier. une Mes- 
saline tour à tour caressante et cruelle, et 
Mme Segond-WVeber, se distinguent également 
à la tête de l’interprétation.

Le premier jugement est infirmé. Cette re­
marquable manifestation littéraire et artisti­
que obtient un succès mérité.

Le Palais-Royal avait ouvert la marche des 
revues avec les Joyezsetés de l’année qui pré­
cédèrent le Partent. Le théâtre Cluny arrive 

deuxième avec les Tripalovillages de l’année.
« Tripatouillage » est un néologisme trouvé 

par le caustique Emile Bergerat, et que l’Aca- 
démie pourra bien admettre quelque jour dans 
son dictionnaire.

Les Tripatouillages de Cluny sont dûs à la 
collaboration de M. Millier, du Palais-Royal, 
et de M. Numès, du Gymnase. Ces deux 
artistes dramatiques, après avoir, comme 
auteurs, débuté par des saynètes de cafés- 
concerts, grandissent et s’affirment. Ils ne 
furent pas, parait-il. étrangers aux Joyeusetés 
de l’année, bien qu’ils n’aient pas été nommés.

Leur nouvelle revue, pleine de verve et de 
mots, et de bonne grosse bêtise réjouissante, 
contient des scènes réussies, parmi lesquelles 
Paris en grève, l’arrêté du préfet de police sur 
les chiens et Allard se révélant comme mime. 
Réussie également les parodies de la Jar- 
chaude de Sourires et de Roger-la-Honte, 
ainsi que la scène du Partant, où MU(' Ellen- 
Andrée imite Ame Céline Chaumont presqueà 
s’y méprendre.

**

Du récit fantaisiste de M. Alphonse Dau­
det, MM. Ch. de Courcy et Henri Bocage 
ont tiré... une pièce à grand spectacle, pour 
la Gaité. En qualifiant ainsi leur adaptation, 
ils indiquent modestement qu'ils ne préten­
dent pas avoir fait une comédie, voire même 
un vaudeville de Tartarin sur les Alpes. Ils 
présentent en chair et en os le héros du livre, 
accomplissant ses exploits au milieu de dé­
cors qu'ils supposent peut-être aussi at trayants 
que les descriptions colorées du narrateur.

Tartarin, ce type du hâbleur méridional, 
allant conquérir le Mont Blanc, devait avoir 
pour interprète le regretté Berthelier. Dailly, 
a qui est échue cette création, ne personnifie 
pas le Tartarin espéré, mais il joue avec sa 
grosse bonhomie et sa rondeur bruyante, qui 
portent. Alexandre, Riga, Petit, N[mes Lavi- 
gne et Leriche rivalisent de zèle. Une men­
tion spéciale pour Scipion. qui a fait de Cos- 
tecalde une création des plus amusantes.

On avait d’abord demandé à M. Emile Pes- 
sard deux ou trois airs inédits. Le composi­
teur de Taharin et du Capitaine Fracasse 
a fini par écrire presque une partition, d’une 
réelle valeur.

Il va sans dire que la mise en scène consti­
tue un des attraits de cette pièce à grand 
spectacle.

**
La Fronde, que bien des dramaturges ont 

exploitée, et qui inspira à Jules Lacroix et à 
Auguste Maquet un opéra pour Niédermeyer, 
a fourni une opérette pour les Folies-Drama- 
tiques, à MM. Chivot et Duru, lesquels en 
prennent encore plus à leur aise avec l’his­
toire que tous leurs prédécesseurs.

Les chroniques du temps ne parlent pas, 
que nous sachions, d’une petite mercière du 
quai des Orfèvres, qui aurait été l’âme des 
troubles qui agitèrent la France sous la mino­
rité de Louis XIV. L’intrigue de MM. Chivot 
et Duru manque d’authenticité, mais elle 
amuse parfois. Mme Simon-Girard se fait ap­
plaudir comme comédienne et comme chan­
teuse dans le rôle de Mme Tabotin, la mercière 
politique. Gobin est tout simplement étonnant 
dans M. Jabotin.

Deux débuts heureux dans la Petite 
Fronde : celui du baryton Huguet. doué 
d'une bonne voix, et celui du ténorino Larbau- 
dière. qui soupire agréablement la romance.

M. Audran a fait souvent preuve de plus 
d'originalité : sa musique, néanmoins, con­
tient plusieurs numéros d'une assez heureuse 
inspiration.

Emile Abraham.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE NON OFFICIELLE L’EXPOSITION DE SAUVETAGE Plumes métalliques Blanzy Poure et Co 
Voir à la dernière page

Plus de cinq mille entrées, tel est le 
bilan de la journée de dimanche dernier. 
Le succès de cette Exposition s'accentue 
de jour en jour grâce aux efforts du Comité 
qui s’ingénie à créer attraction sur attrac­
tion pour attirer le public dans les galeries 
du quai d’Orsay.

La matinée de dimanche a été particu­
lièrement brillante. Le célèbre laryngilo- 
gue M. Maureth nous a fait entendre les 
meilleurs morceaux de son répertoire. On 
sait que M. Maureth imite avec la plus 
grande perfection la voix, les intonations 
et jusqu'aux gestes des enfants dont il a 
fait une étude approfondie.

M. Maureth était accompagné de la 
petite Mignot, de l’Ambigu, oui est surpre­
nante dans ses imitations de nos princi­
pales artistes de Paris. Le piano était tenu 
par M. Goublier.

Jeudi, seconde représentation et même 
succès de M. Maureth.

Mercredi a eu lieu, le premier festival 
sous la direction de l'habile chef d’orches­
tre M. Pister. M. Auguez, le chanteur bien 
connu du public des grandes solennités 
musicales, s’est fait applaudir dans Jean 
de Nazareth, de Gounod; la Sérénade du 
Timbre d'argent, de Saint-Saëns et dans 
les Enfants, de Massenet.

M. Boullard, de l’Opéra Comique, a exé­
cuté avec un grand talent le solo de haut­
bois de Haëndel.

La polka de Desormes. Merles et Pin- 
sons, a été un vif succès pour les deux 
pistons MM. Lacoste et Bellot.

Nos compliments à l’orchestre
La vacherie du domaine de Longpré a 

fêté son installation par un lunch offert à 
la Presse. Quantité d’enfants assiègent 
chaque jour cette vacherie. Signalons le 
succès du salon des enfants, lajoie de tout 
un petit monde.

Des expériences de fabrication de cidre 
ont lieu tous les jours de deux à quatre 
heures. M. Simon et ses fils, constructeurs 
à Cherbourg, feront fonctionnerleursnou- 
veaux appareils à broyer les pommes, 
marchant soit à bras, avec chevaux ou à 
la vapeur.

Les pommes sont fournies gratuitement 
par M. Perrot, secrétaire de la Chambre 
syndicale des marchands de cidre de 
Paris

Tous les éléments réunis continueront 
d'assurer le succès de l’Exposition des 
cidres et d’alimentation générale dont le 
succès sera bien mérité.

Cette semaine, nous aurons l’inaugura- 
lion officielle: nous en rendrons compte 
dans notre prochain numéro.

------------ 4-------------

Le Palais de l’industrie, qui, depuis quatre 
mois tient larges ouvertes ses portes, va bien­
tôt les fermer.

L’Exposition de Sauvetage et d’Hygiène 
annonce, en effet, sa clôture pour le dimanche 
2 décembre.

Cette clôture, qui devait avoir lieu diman­
che prochain, est reculée de huit jours, car la 
foule des visiteurs est chaque jour si nom­
breuse, que la direction des Bâtiments civils 
a complaisamment accordé ce supplément 
d’une semaine, certaine qu’elle était de satis­
faire et d’intéresser le public.

Le rôle de l’Exposition de Sauvetage a été 
largement rempli, car, à côté des mille dis­
tractions profanes, si j’ose dire, telles que les 
ascensions de Blondin, les exercices du pro­
fesseur Reddish, les joutes, le carrousel nau­
tique, la pantomime aquatique, les visi­
teurs trouvaient toute la série des engins 
de sauvetage sur terre et sur eau, — ils se 
familiarisaient avec les moyens de secours, 
— comprenant ce que les principes d’hy­
giène, savamment étudiés et habilement 
pratiqués, peuvent amener d’heureux résultats 
sur la santé de l’homme et même sur la pro­
longation de sa vie.

Aussi le visiteur qui, le plus souvent, ne se 
rendait au Palais de l'industrie que pour 
passer quelques heures agréables, à écouter 
de l’excellente musique et à assister à une fête 
des yeux, recevait sans qu’il s’en doutât 
quelque leçon d’hygiène qui peut servir le 
lendemain à sauver la vie d'un être cher ou du 
moins à alléger ses souffrances. Aussi doit- 
on proclamer bien haut, devant les résultats 
atteints, que cette exposition a été non-seule­
ment une œuvre intéressante mais encore 
une œuvre humanitaire pleine de grandeur.

Durant cette dernière semaine, le îlot des 
entrées va doubler, nous en sommes convain­
cus. chacun voudra visiter ou revoir ce 
magnifique bassin, qui a permis de réaliser 
en pleins Champs-Elysées ce rêve de la grande 
navigation, les salles si pittoresques de la dé- 
gustation, la galerie des machines, le jardin 
suspendu, le diorama de M. Ludovic Durand, 
le peintre éminent, qui n’a jamais mieux 
rendu l'illusion de la réalité que dans son 
« Drame en mer ». les salles d'hygiène avec 
la reproduction du laboratoire du dix-septième 
siècle, à côté de la pharmacie modèle de nos 
jours, etc., etc.

Hier vendredi, comme vendredi prochain, 
grand lestival-concert-pittoresque avec soli et 
clicnrs, sous l’habile direction de M. Ch. de 
Sivry.

Ce soir, samedi, dans la salle des l’êtes du 
Grand-Hôtel, a lieu le bausuet offert par les 
membres du jury et les exposants à M. Paul 
Nicole qui a conçu, organisé et dirige cette 
exposition avec une activité et une intelligence 
dignes des encouragements les plus élevés.

Champagne Ch. Faire, Reims

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER

Emploi Général du Caoutchouc
Et de la GUTTA-PERCHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE :
PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4, PARIS
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Revue Financière

La tenue du marché a été satisfaisante pendant 
toute la semaine et se maintiendra bonne encore 
pendant les bourses qui vont suivre. Sur notre 
place, on n’a plus à lutter, comme précédemment, 
contre l’influence défavorable des cotes découra­
geantes que n'ont cessé de nous envoyer les marchés 
allemands pendant quelque temps. On est revenu, 
en effet, à Berlin, à beaucoup plus de calme et à 
une appréciation plus sincère de la situation géné­
rale. Les tendances se sont également modifiées 
dans un sens favorable à Vienne, à Francfort et à 
Londres.

Dès lors, la spéculation a pu poursuivre à sa 
guise le mouxement ascensionnel qu’elle préparait 
de longue main. L’étatdelourdeur dont se trouvaient 
empreintes les principales places de l’Europe 
ayant disparu, il n’y avait, en effet, plus d’obstacle 
au développement des bonnes dispositions qui 
n’attendaient que le moment favorable pour se 
faire jour.

Les transactions, ainsi que nous l’avions prévu, 
ont pris plus de consistance : elles iront en aug­
mentant au fur et à mesure que nous approcherons 
des derniers jours de l’année.

L’amélioration sensible qui s’est produite pen­
dant les derniers liait jours dans l’etat de notre 
marché est donc de bon augure pour son avenir,

X
Voici comment se sont négociés les Rentes fran­

çaises. en dernier lieu, sur nos deux marchés :
A terme, le 3 0 0 est à 83 30, l'amortissable se 

négocie à 86 10 et le % 1 2 0 0 est à 104 10.
Au comptant, 01 négocie le 3 0 0 à 8315, l’amor­

tissable à 85 90 et le 4 1 2 0 0 à 104 25.
Les primes pour la fin du mois ont un courant 

d’activité satisfaisant. On négocie dont 25 avec 
17 centimes et dont 50 avec 10 centimes d’écart.
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Les Consolidés anglais sont faibles à 96 1 2.
Le0 0 hongrois s'echange à 85 23.
Le 3 4. 0 italien se négocie à 96 85.
Le Turc tînt IA 10: l’Egypte s'échange à 410.
L’Extérieure espagnole se traite à 732: le 4 0 0 

autrichien fait 9160.
Les fonds russes sont fermes : on échange à 

86 55 le 1 ô 0 I830 et à 99 l’emprunt 1881.

Les valeurs de crédit ont on une attitude aussi 
ferme rme celle de nos Rentes.

La Banque de France se négocie à 3980.
Le Crédit Foncier jouit toujours d'une bonne 

fermeté: l’action de cet établissement s’inscrit 
à 1370

Les obligations foncières et communales sont fer­
mes: les obligations à lots 1879 se négocient sur 
les cours de 476: les obligations 1880 se tiennent 
sur les cours de 470 et les obligations 1885 sur les 
cours de 15. La cote de ces valeurs n’éprouve que 
des variations peu sensibles. Pour toutes ces va­
leurs, les tirages de lots ont lieu six fois par an. 
Ils conserveront la même importance jusqu’à la 
fin de la période d’amortissement. C’est dire que 
les chances augmenteront en importance, puis 
qu’elles s’exerceront toujours de la même façon 
sur un nombre décroissant ‘obligations. A la 
suite des nombreux remboursements qui ont lieu 
chaque année, le nombre des numéros concurrents 
diminue, tandis que le nombre des numéros ga­
gnants reste t oujours le même.

Les emprunts à lots 3 0 0 de la ville de Paris 
sont au pair ou au-dessus du pair, bien qu'ils ne 
participent qu’à quatre tirages par an.

On est fondé à prévoir que le pair de 500 fr. 
sera également atteint par les obligations 3 0/0 à 
lots du Crédit Foncier, lorsque les tirages auront 
fonctionné pendantun certain temps.

Ces valeurs sont, dès maintenant, très bien clas­
sées. Au point de vue des garanties, elles rivali­
sent avec les rentes et les obligations des che­
mins de fer. Elles ont leur place indiquée dans 
tous les portefeuilles judicieusement aménagés.

Le Bon à lots se négocie sur les cours de 115 fr. 
Le Bon Algérien est demandé à 107 fr. et doit 
niveler ses cours avec le précédent, les garanties 
et les avantages étant les mêmes pour l’un que 
pour l’autre.

Le Bon de la Presse est à 20 fr. 25.
La Banque de Paris est à 900: la Banque Otto­

mane cote 528,75; la Banque d’escompte s’échange 
à 537,50; on relève le Credit lyonnais à 615 et la 
Société générale à 472/50.

Les actions du canal de Panama ont bénéficié 
pendant cette semaine d’une très notable reprise, 
réalisant ainsi les prévisions que nous formulions 
dans notre précédente revue sur une prochaine 
amélioration des cours.

Les résultats ont même dépassé notre attente, 
puisque de 250fr. ces titres se sont élevés à 265 fr. 
sous l’influence des déports toujours élevés que 
les vendeurs ont eu à payer pour conserver leur- 
position à la baisse.

A cette liquidation de quinzaine, le déport a été 
encore de 4 fr. 50.

Les vendeurs sont incorrigibles: les leçons 
réitérées qu’ils reçoivent à chaque liquidation ne 
les amendent pas. La louable confiance des por­
teurs de titres de Panama pourrait bien cependant 
leur porter ce qu’on nomme vulgairement le coup 
du lapin. D’autant plus qu’actuellement, les ache­
teurs, par les déports successifs qu’ils ont touchés 
peuvent défier n’importe qu’elle baisse, convain­
cus d’autre part qu’ils la regagneront bien et avec 
usure.

Quant aux obligations à lots de Panama, elles 
sont très bien tenues,

Ces titres qui échappent à la spéculation à terme 
ne se ressentent que par contre-coup des manœu­
vres des adversaires de cette belle entreprise.

Le troisième versement s’est effectué avec régu­
larité et les libérations totales par anticipation 
sont, paraît-il, fort nombreuses. Les obligataires 
touchent ainsi l’intérêt de leur argent tous les six 
mois, tout en participant, sans s’occuper des ver­
sements aux merveilleux tirages, dont le plus pro­
chain aura lieu le 15 décembre. En somme les 
obligations à lots s’écoulent et se classent.

Le voyage de MM. Ferdinand et Charles de Les- 
seps aura été très profitable non seulement à l’en­
treprise mais aux intéressés mêmes, qu’il s’agis- 
sait de mettre en garde contre toutes les attaques 
des adversaires du canal.

Nous sommes persuadés «‘il aura les plus heu­
reuses conséquences.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARISONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

—

SIEGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREACI SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saiot-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre . à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Ilavre et de New-York 

tous les samedis
---------—

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du HTavre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre A’mérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

SÉCURITÉ, ÉLÉGANCE, ÉCONOMIE

LE FLAMBOYANT
Breveté en France et à l’Eiranger 

Dipl. d’honneur 1888

SEUL POELE
POSSÉDANT 

UNE CLÉ DE SÉCURITÉ
ET BRULANT

Charbon — Anthracite
_ „ et Coke no 1

U“o Téléphone n° 6121 

Ross IGNOL.
70, Rue de B"ndy (Porte St-Martin) PARIS

Le prix de ce Poêle nickelé est de 100 francs
MAISON DE VENTE : 

17, Boulevard Montmartre
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PLUME EUMBOLOT Rzle* PorEzart-kutn

FABRIQUES FRANÇAISES
PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris‘3

“Es Tris recommandée pcar les Chasseurs si 
es* les Personnes rhumstisnaten.

pLP.LOTTET,CAEMIS"EFAmI
ANTI-CORSET TALISMAN |Sur Mesure(

3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmast, Paris
Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis
IUEIN directeur

OUTILLAGE D’AMATEURS
U ET D’INDUSTRIES -I

g SCIES-MÉCANIQUES, plus de 50 modèles AA 
€ TOURS de TOUS SYSTEMES —
& DESSIN S et Fournitures pour Découpage 
J OUTILS de TODTESSORTES.3Dipl. d’Honneur 
d Le TARIF-ALBUM 200 pages et plus de 00 : gravures 
a FRANCO CONTRE 65 CENTIMES 
g TIERSOT./S,". des Cravittiers, Paris.
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÉRET— Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique •

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S.

MEDAILLE D'OR

AMSTERDAM 
1883 
—
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G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAL’X

E. CUSENIER FILS AINÉ & die
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

GELLEE FRÈRES, Saivéerçii bis, 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions, 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, salin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

ALA MAISONCONFIANCE. Horlogerke 
fr. A. BARTNET, à Besançon

Rem" Argent, cuv.arg. S rubis pour Hommes 
AOf ou Dames. Garantis. Montres dep. 5 fr. 
12 Remontoirs Orsimili,indéfraichissables 

gar.prHommes et Dames. Env. c. mand.-poste Catalogue fr.

WSERReESSE-SCSIESSE'ESN
ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

Huile à brüler
Brevetée s. 8- d.g.

Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ 
7 * 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

T. CHAMBON Tils
Rue de la Loudière, 7.4, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PARIS
Vente au Détail : 9, rue Auder
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..................................... 1885 — Paris.......................................

LIQUEURS SUPÉRIEURES
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Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d'honneur. — Hors Coneours. — Croix de la Légion d'Honneur 

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs
à ORNANS, près PONTAELITE (Doubs)

181, Rue de la Pompe, 181
PARIS-PASSY
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FAURE-SELLON-VOLCKMAR
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A. PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Sain'-Maur, Paris

SPECIALITES D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.
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PLUS D’UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCES

CACAO VAN HOUTEN
PUR ET SOLUBLE EIT POUDRE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO T AN HOT TEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l’attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
_Le CACAO % AN HOU TEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/1 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 
les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.

Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao en poudre" par octroi royal du Gouvernement Hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).

POELE HYDRAULIQUE VIEILLE
MOBILE, à FEU CONTINU 

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique

HYGIÈNE — SÉCURITÉ
Bremières récompenses aux Expositions

Prix : 85 Francs
ENYOI FRANCO DR D'ALBUK

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE :Paris.24, Avenue de l’Opéra. Parm

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES-------- -->-=---=-------------

: »

Chez tous les principaux papetiers

BLANZY, POURE & C'E A
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris / ]

La plus importante fabrique du monde 6 5
PLUMES MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES Y.

PROTÈGR-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES S14
CANIF MAGIQUE !

Breveté

S. G. D.G.

MILINAIREXRERESz.GOMSTRUCERS
Brevetés en France et à l'Etranger
Trois Diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D’ÉCURIES BT D ÉTABLES 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogue 
x-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie,

•5 centimes l’un en timbras poste.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 !

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin 

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
PARIS

~AA~R~
Représentation, Installations

ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
==========================================================

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
9 CARACTERES DE TITRES & Envoi de Devis6 INITIALES A et Spécimens

O FANTAISIES DIVERSES 9 Prompte 
X NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR ( exécution des 
y***---**-------*****--*-*-*-***^^  mémoires.

BREVETS D’INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
OFFICE FONDÉ KN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations,
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

§ Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : | Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition,

PARIS.—•.Boulevard de Strasbourg, 2. - PARIS

BLANCS DIVERS V
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE ta
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE .

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION (

1 
1

3 
2 
1 
2 
1 
ï

CARACTERES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

Cassis-Rouvière DIeOr 2
Succursale à PARIS ?

7, rue Chrôtec d 2 n •
MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 "

20 Diplômes •
aux Expositions Universelles, •

CHAMPAGNE EUGENE CLICQUOT, REIMS

FRANÇOIS COICNET&C. 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNET DTts
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAÏQUES 5 -

MOSAIQUES COIGNET (SGDG
Incrustations de granits et de marbres)
MOSAIQUÈS VÉNITIENNES ET ROMAINES

BLÉTRY FRÈRES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale
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PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

L'Administration de l’Exposition univer­
selle de 1889 appelle de la manière la plus 
pressante l’attention des exposants sur la né­
cessité absolue de lui retourner, sans aucun 
retard, la formule imprimée que chacun d’eux 
reçoit en même temps que son certificat d'ad­
mission. pour l’insertion de son nom au Cata­
logue général officiel.

L’Administration fait remarquer aux expo­
sants admis dans plusieurs classes, qu’il est 
nécessaire de ne pas attendre la réception de 
tous les certificats d’admission à ces classes, 
pour retourner les formules qui doivent cons­
tituer le catalogue. Il faut, au contraire, que 
ces formules parviennent à la Direction isolé­
ment et par envois successifs.

La Commission de l’Exposition chargée de 
préparer le concours des marches militaires 
a choisi hier le morceau imposé.

11 n’y a pas eu de premier prix.
Le second prix, à l’unanimité, a été accordé 

à M. Pierné, prix de Rome.

La commission du congrès international 
agricole s’est réunie à l’hôtel des Sociétés sa­
vantes, sous la présidence de M. Gomot, an­
cien ministre de l’agriculture, pour arrêter le 
programme des congrès et conférences de 
l’Exposition de 1889.

Elle a décidé que les sujets à traiter se­
raient : 10 des institutions de prévoyance et 
d’assistance dans les campagnes: 2* du ca­
dastre et de la réunion des parcelles; 30 des 
baux à ferme et des plus-values.

Un questionnaire formulé dans ce sens 
sera envoyé à toutes les sociétés agricoles.

~A AARARR

Le ministre du commerce a fait approu­
ver, en principe, par le conseil, que la vente 
des tabacs étrangers serait autorisée dans 
l’enceinte de l’Exposition de 1889, mais sous 
la réserve que le ministre des finances pren­
drait toutes les mesures nécessaires pour em­
pêcher la fraude.

- AAAAAARR

MI. Georges Berger, directeur général de 
l’exploitation, s’est rendu, dimanche dernier 
à Caudry (Nord), il était accompagné de 
M Binot, secrétaire de la classe 31.

Le directeur général désirait terminer sur 
place, l’organisation de l’importante exposi­
tion collective des fabricants de tulles, de 
dentelles et de guipures de ce centre industriel.

Dès aujourd’hui la direction générale de 
l’exploitation est en mesure de déclarer que 
toutes les classes de la section française ont 
leur nombre d’exposants totalement rempli 
et que l'organisation est entièrement prête.

A la suite des accidents dont nous avons 
parlé et qui se sont produits sur les façades 
du palais des arts libéraux, des experts vien­
nent d’être nommés, qui devront établir la 
part de responsabilité des entrepreneurs et de 
l’administration.

Les travaux d’installation marchent avec 
une grande rapidité. N’étaient certaines dif­
ficultés de formes soulevées par l’administra- 
lion de l’octroi de la ville de Paris, les ponts 
roulants de la galerie des machines auraient 
leurs poutres posées depuis déjà plusieurs se­
maines. L’administration espère que le direc­
teur de l’octroi se décidera prochainement à 
appliquer avec moins de rigueur les règle­
ments et que les décrets et arrêtés concer­
nant l’Exposition seront élargis dans la me­
sure du possible.

M. de Dramard, président de la Société des 
Arts de Paris, vient d’être nommé membre 
du comité d'organisation du Congrès interna­
tional des Architectes à l’Exposition univer­
selle de 1889.

Concours et Festivals des Orphéons. — 
Les sociétés chorales, appartenant aux divi­
sions d’excellences, divisions supérieures, 
ainsi qu'à la première division, sont admises 
à ce concours, de mêmes que celles qui ont 
obtenu au moins un second prix dans la 
deuxième division et celles qui ont obtenu un 

premier prix dans la première section de la 
troisième division.

Les adhésions devront être envoyées à la 
Direction générale de l’Exploitation de l’Ex­
position universelle de 1889, avenue de La 
Bourdonnais, 16, avant le 10 janvier 1889, 
terme de rigueur.

Concours et Festivals des Harmonies et 
des Fanfares. - Les Harmonies et Fanfares, 
appartenant aux divisions d’excellences, di­
visions supérieures et à la première division 
qui ont le diapason normal, sont admises à 
ce concours.

Les adhésions devront être envoyées à la 
Direction générale de l’Exploitation de l’Ex­
position universelle de 1889, avenue de La 
Bourdonnais, 16, avant le 20 janvier 1889, 
terme de rigueur.

La tour Eiffel a, depuis jeudi, atteint la 
hauteur de deux cents mètres.

Elle dépasse donc de trente et un mètres 
le monument le plus élevé du globe, qui 
est l’obélisque de Washington et qui mesure 
cent soixante-neuf mètres.

Actuellement, les côtés latéraux de la 
plate-forme ont dix-sept mètres. Ils seront 
de dix mètres quand la Tour sera terminée, 
non compris le balcon en saillie qui aura 
quatre mètres de largeur.

Malgré la hauteur exceptionnelle à la­
quelle ils travaillent, les ouvriers ne se 
trouvent pas incommodés et aucun accident 
ne s’est produit depuis qu’on a dépassé la 
seconde plate-forme.

Ministère de l’Instruction publique 
et des Beaux-Arts

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

Le Ministre de l’Instruction publique et des 
Beaux-Arts a l’honneur de rappeler aux ar­
tistes étrangers, qui désirent prendre part, à 
l’Exposition universelle, qu’ils doivent s’a­
dresser pour l’admission de leurs œuvres aux 
commissariats généraux ou aux comités na­
tionaux institués dans leurs pays.

Les artistes dont le pays n’est pas repré­
senté par un commissariat général ou par un 
comité national peuvent toujours adresser 
leurs demandes au commissariat spécial des 
Beaux-Arts (Palais des Champs-Elysées, 
porte I).

Samedi 1er Décembre
1888
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Ils sont informés, en outre, q[u‘afin de leur 
faciliter la présentation des œuvres à l’examen 
du jury spécial, primitivement axée du .5 au 
20 décembre, est reportée du 5 au 20 janvier.

Les ouvrages devront être remis franc de 
port, au Palais des Champs-Elysées, à l’é- 
poque indiquée.

Chaque artiste devra déposer en même 
temps une notice contenant ses nom et pré­
noms, sa nationalité, le lieu de sa naissance, 
la mention de ses titres et celle des récom­
penses obtenues par lui aux expositions uni­
verselles, enfin le sujet et les dimensions de 
se s ouvrages (cadre compris).

Des formules de ces notices seront adres­
sées, par le commissariat spécial des Beaux- 
Arts, aux artistes qui en feront la demande.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Autriche-Hongrie.

Le comité austro-hongrois s’est rendu 
lundi auprès de M. Georges Berger, direc­
teur général de l’exploitation pour lui an­
noncer que l’emplacement mis à sa dispo­
sition par l’administrationétait actuellement 
réparti entièrement entre les différents ex­
posants de F Autriche-Hongrie.

Il est à regretter, ont déclaré les mem­
bres du comité, que l’espace réservé ne 
soit pas plus important car les demandes 
arrivent chaque jour très nombreuses et ne 
peuvent être que refusées désormais.

Quelques journaux ont annoncé qu’un 
grand nombre d’exposants appartenant à 
la nationalité allemande avaient réussi à se 
faire inscrire, sous des noms d’emprunt, 
dans la section d‘ Autriche-Hongrie, à notre 
exposition prochaine. Ces allégations sont 
inexactes. M. Georges Berger vient de re- 
coir du président du comité austro-hon­
grois une lettre qui les dément absolu­
ment.

Équateur.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire gé­
néral de l’Exposition universelle de 1880, 
vient d’être informé que l’Equateer pren­
dra part à l’exposition de 1889. M. Ballen, 
consul général à Paris, a été désigné par 
son gouvernement en qualité de commis­
saire.

Une souscription publique ouverte à 
Guayaquil, pour réunir les fonds nécessaires 
à cette exposition a produit une somme de 
50,000 francs.

Le Cap.
M. Pierre Legrand, ministre du com­

merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de 1 Exposition de 1829. vient d’être 
informé par une dépêche du consul de 
France au Cap que les directeurs des mi­
nes de diaments Kimbery viennent de se 
constituer en comité indépendant pour 
leur participation à l’Exposition de 1889.

C’est un de nos compatriotes, M. de

Montmort, établi depuis longtemps dans le 
pays, qui va venir à Paris représenter ces 
exposants.

La valeur des diamants destinés à l’Ex­
position est de 50,000 livres sterling, 
somme équivalente à 1,250.000 francs, 
non compris un diamant de 132 carats, 
estimé à plus de 300,000 francs.

Japon
M. J. Reynaud vient d’être nommé, par 

le gouvernement japonais, commissaire 
honoraire à l’Exposition universelle de 
1889.

Les Travaux

J’ai déjà parlé des céramistes, des sculp­
teurs, des modeleurs, des staffistes, qui 
exécutent les superbes plans de M. Formigé 
pour les deux palais des Arts. Je vous ai 
dit quels arts industriels, nouveaux pour 
ainsi dire, se sont développés pour la mise 
en lumière de ces plans. Aujourd’hui, c’est 
le tour d’une matière qui, elle aussi, depuis 
dix ou quinze années, prend une grosse 
place dans la construction moderne.

Les bétons agglomérés, système Coignet, 
rendent les plus grands services dans les 
pays où le sable est abondant. La masse 
de ce béton se distingue par ce fait que, de 
part en part, elle est d une égale consis­
tance, que son grain est aussi fin au centre 
qu’à la surface et qu elle n’offre pas, comme 
les ciments ordinaires, des surfaces lisses 
recouvrant un pudding de cailloux.

Les cailloux sont bannis de cette compo­
sition et, seul, le sable y est mélangé, selon 
les destinations, et dans des proportions 
diverses, à de la chaux additionnée de 
ciment de Portland, ou de chaux éminem­
ment hydraulique, comme celle du Teil.

Je n’ai pas à rentrer ici dans les détails 
du dosage et de la fabrication du béton 
aggloméré de Coignet. Qu’il me suffise de 
dire qu’on y met fort peu d’eau pour ne 
pas noyer la chaux ou le ciment : qu’un 
mélange énergique assure l’égale répartition 
de la matière agglomérante et son contact, 
intime pour ainsi dire, avec chaque grain 
de sable; et que toutes les molécules sont 
rapprochées par des chocs répétés et par 
une puissante compression.

Les bétons agglomérés offrent des avan- 
tages considérables, comparés aux maçon- 
neries ordinaires : tant au point de vue de 
la résistance à l’écrasement qu’à celui de la 
résistance à l’usure.

Etant de nature homogène de part en 
part, ii ne peut pas se produire, sous l’in- 
fluence des intempéries, des gelées surtout, 
de séparations entre des parties de consis­
tance différents, comme il arrive dans le 
ciment où, parfois, la partie lisse se sépare 
du pudding de cailloux qu’elle recouvre.

Avec le béton Coignet, on fabrique des 

pierres artificielles qui font merveille au 
point de vue de la durée et de l’économie.

***
M. Formigé a appliqué le béton agglo­

méré aux constructions extérieures, telles 
que les balustrades qui couronnent les talus 
en gazon entourant le grand jardin et les 
perrons qui feront communiquer le sol des 
galeries avec les jardins situés en contre-bas.

Il y aura huit perrons de 31 mètres de 
longueur : les autres sont de 1 mètres. 
Chaque escalier sera formé de 10 marches 
de 16 centimètres. Ces escaliers seront 
encadrés par des limons en béton aggloméré. 
Deux d’entre eux seulement, ceux qui seront 
situés des deux côtés de la fontaine monu­
mentale, recevront des rampes en balus­
trade et seront divisés au milieu de leur 
hauteur par un terre-plein.

Tout cela sera en béton aggloméré. La 
plupart de ces escaliers étant aujourd’hui 
en place, on peut en apprécier la netteté 
de leurs arêtes et la beauté des grains de 
ces pierres artificielles.

Ces masses pesantes reposent sur des 
bases solides formées de pilotis reliés par 
des fers à T. Ces vigoureuses armatures 
sont recouvertes de béton aggloméré fait 
sur place et formant déjà gradins, pour re­
cevoir les marches en pierres artificielles ap­
portées toutes faites.

Les balustrades sont également en béton 
Coignet, avec cette différence cependant 
que les escaliers sont en béton gris et 
que le béton des balustrades est coloré en 
jaune.

Ces magnifiques balustrades, si bien con­
çues et dessinées par M. Formigé, si bien 
exécutées sous la direction de M. Duco- 
lombié, sous-inspecteur, sont une œuvre 
colossale. Il y en a sur une longueur d’en- 
viron 650 mètres.

Les fondations des balustrades sont pa­
reilles à celles des escaliers.

La masse de béton des balustrades étant 
d’environ 2,200 kilogrammes par mètre 
cube, et quatre mètres courants de ba­
lustrade formant environ un mètre cube, 
on peut dire que les balustrades ont absorbé 
près de 150 mètres cubes de béton pesant 
près de 350,000 kilogrammes. Et les esca­
liers en ont absorbé autant bien certaine­
ment. On voit par ces chiffres quel im­
mense travail a été accompli pour encadrer 
convenablement les jardins placés entre les 
deux Palais des Arts.

S’il avait fallu exécuter cas balustrades 
en bonne pierre, non géline, elle eût 
coûté, fondations et terrassements non com­
pris, de 125 à 130 fr. le mètre courant, 
tandis qu’elle revient à 15 francs en béton 
aggloméré. Vous voyez d’ici l’économie 
réalisée.

**
M. Edmond Coignet, ingénieur civil, fa­

bricant de bétons agglomérés, a l’entreprise 
de la construction de la fontaine monumen-
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tale qui ornera le Jardin de l'Exposition. 
Les fondations et la construction brute de 
ce monument colossal étant à peu près en 
place, je crois devoir vous décrire les des­
sous gigantesques qui, plus tard, disparaî­
tront, le public ne devant voir que la belle 
fontaine qu’ils sont appelés à supporter.

Ces constructions ont pour fondation des 
puits remplis de béton ordinaire, de cail­
loux et de chaux. Les rigoles sont remplies 
de meulières et de mortier de chaux. Les 
murs latéraux sont également formés de 
ces matériaux ordinaires.

Sur ces bases, s’élèveront de vastes cham­
bres, qui seront utilisées pour l’éclairage 
électrique des pièces d’eau. Ces chambres 
seront recouvertes par des voûtes d’arête en 
béton aggloméré. Le fond, ou cuvette des 
bassins, sera exécuté en béton malaxé sur 
place. Les ouvriers sont en train de poser 
ces fonds. Les puits et les margelles des 
fontaines seront en pierres artificielles ap­
portées.

Pour vous donner une idée du travail 
sur lequel reposera l’œuvre d’art conçue et 
exécutée par MM. Formigé et Coutan, je 
vous dirai que l’on a enlevé 4,300 mètres 
cubes de terre pour en loger les fondations; 
que ces fondations ont absorbé 300 mètres 
cubes de maçonnerie de béton de cail­
loux; 600 mètres cubes de meulière et de 
mortier de chaux; 1,500 mètres cubes de 
béton aggloméré fabriqué sur place, et 
260 mètres cubes de pierres artificielles en 
béton aggloméré apporté des ateliers de 
M. Coignet.

* *
Tout près de la grande fontaine, s’élèvera 

un élégant pavillon dessiné par M. For- 
migé, et, comme les autres travaux en béton, 
exécuté sous la surveillance de M. Duco- 
lombié. Le rez-de-chaussée de ce pavillon 
sera occupé par l’exposition des produits 
de M. Coignet. On y verra des mosaïques 
défiant l’antique, des colonnes, des pilas­
tres, des statues, des consoles, des carre­
lages de tous dessins et de toutes couleurs, 
des balustrades, des vases, des tuyaux et 
conduites, etc., etc.

M. Coignet est également chargé du per­
ron d’accès monumental du Palais de 
l’Hygiène, à l’Esplanade, et des dallages 
en mosaïque de marbre de ce palais.

Il est en train de confectionner deux 
cents tables en mosaïque pour M. Gruber.

Il ne faut pas omettre que c’est lui qui 
a fourni 5,000 mètres de tuyaux, variant 
du diamètre de 30 centimètres à celui de 
60 centimètres, formant la canalisation 
souterraine qui règne sous le sol du Champ 
de Mars.

Au Trocadéro, M. Coignet fournit les 
pierres de couronnement des murs de 
45 serres.

C’est une œuvre que tout cela: et je 
crois que c’est un devoir d’en montrer 
l’importance et la grandeur aux lecteurs 
du Bulletin officiel.

Le moment n’est pas arrivé pour vous 
parler de la fontaine monumentale. .J’at­
tends, pour le faire, que cette grande œu- 
vre artistique soit plus avancée encore. 
Mais je puis vous dire quelque chose de 
l’atelier ou elle s’exécute :

L’atelier de M. Coutan, une grande 
maison en planches, longue d’environ vingt- 
cinq mètres et d’une dizaine de mètres de 
hauteur, a été installé à pied d’œuvre, à 
côté des fondations qui doivent supporter 
la Fontaine monumentale.

C’est un atelier spacieux où règne en ce 
moment une activité fébrile et tout peu­
plé de statues géantes.

On y voit quinze grandes figures en 
voie de modelage ou prêtes pour le mou­
lage en plâtre : la fontaine en comptera 
vingt-quatre, dans son ensemble de mo­
tifs.

A côté de ces figures les modèles qui 
posent donnent la sensation d'êtres lillipu­
tiens. Pensez donc ! A côté de figures de 
3m60 à + mètres de hauteur, et pesant 
chacune plus de 3,000 kilos Qu’est, auprès 
de cela, le fameux géant exhibé aux Mon­
tagnes Russes du boulevard des Capucines? 
Il fait pitié avec son poids de 150 kilos!

Chaque statue absorbe plus de 150 pains 
de terre de 18 kilos chaque. Mais je m’ar­
rête ici; afin de ne pas empiéter sur la 
description que j’aurai à faire dans quel­
que temps, lorsque le moment sera venu.

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XVII

Carnot, président du Directoire, se leva 
alors et prononça l’un de ses plus beaux 
discours.

... Vous, à qui la France a dû sa régé­
nération politique, philosophes courageux 
dont les écrits ont préparé la révolution, limé 
les fers de l’esclavage et atténué de longue 
main les fureurs du fanatisme ;

Vous, citoyens, dont le bras intrépide a effec­
tué cette heureuse révolution, fondé la Répu­
blique et lutté depuis sept ans contre le crime 
et l’ambition, le royalisme et l’anarchie ;

Vous tous enfin qui travaillez à rendre la 
France heureuse et florissante, qui l'illustrez 
par vos talents, qui l’enrichissez de vos décou­
vertes, recevez le témoignage solennel de la 
reconnaissance nationale.

Recevez-le surtout, armées républicaines, 
vous dont tout rappelle la gloire et les succès. 
C’est vous qui nous avez défendus contre dix 
rois coalisés, qui les avez chassés de notre terri­
toire, qui avez reporté chez eux les fléaux de 
la guerre : vous n'avez pas seulement vaincu 
des hommes, vous avez surmonté tous les 
obstacles de la nature, vous avez triomphé 
des fatigues, de la faim, des hivers.

Quel spectacle pour les peuples, et quelle 
terrible leçon pour les ennemis de la liberté ! 
Une république naissante arme des enfants 
pour défendre son indépendance ; rien ne peut 

retenir leur impétuosité; ils traversent les 
fleuves, forcent les retranchements, gravissent 
les rochers. Ici, après une foule de victoires, 
ils reculent nos limites jusqu’aux barrières 
que la nature nous a données, et poursuivant 
sur les glaces les débris de trois armées, vont 
d’une nation opprimée et ennemie faire un peu­
ple libre et allié ; là ils vont exterminer des 
hordes de traîtres et les brigands vomis par 
l’Angleterre, punissent les chefs coupables et 
rendent à la République des frères trop long­
temps égarés; ici, franchissant les Pyrénées, 
ils se précipitent de leur sommet, renversent 
tout ce qui s’oppose à leur élan et ne sont 
arrêtés que par une paix honorable ; là, esca­
ladant les Alpes et l'Apennin, ils s’élancent 
à travers le Pô et l'Adda ; l’ardeur du soldat 
est secondée par le génie et l'audace des chefs; 
ils conçoivent avec profondeur, ils exécutent 
avec énergie, tantôt disposant de leurs forces 
avec calme, tantôt se précipitant au milieu 
des dangers à la tête de leurs frères d'armes....

Mais ne voyons-nous pas dans cette enceinte 
même une portion de ces braves défenseurs ? 
Vainqueurs des ennemis extérieurs de l’Etat, 
ils sont venus réprimer des ennemis intérieurs 
et maintiennent au-dedans la République 
qu’ils ont fait respecter au dehors. N'y voyons- 
nous pas encore ces vénérables guerriers blan­
chis sous les armes, ceux que d'honorables 
blessures forcent à un repos prématuré et 
dont nous apercevons d’ici Basile ? Avec quel 
plaisir nos yeux se reposent sur cette intéres­
sante réunion ! Avec qu’elle douce émotion 
nous contemplons ces fronts victorieux.

Pourquoi ne nous reste-t-il plus que votre 
souvenir, héros morts pour la Liberté! Vous 
vivrez du moins à jamais dans nos cœurs; 
vos enfants nous seront chers. La Républi­
que acquittera sur eux ses dettes envers vous; 
et nous venons payer ici la première en pro­
clamant votre gloire et sa reconnaissance.

Armées républicaines, figurées dans cette 
enceinte par une portion de vous-mêmes, 
phalanges invincibles dont j’aperçois de tous 
côtés les trophées, dont j'entrevois dans l’a­
venir les nouveaux succès, avancez et recevez 
les couronnes triomphales que le Peuple fran­
çais nous ordonne d’attacher à vos drapeaux.

A ce moment, au milieu de l’émotion la 
plus généreuse, au milieu des acclama­
tions du peuple et de l’armée elle-même, 
successivement et dans un ordre parfait, 
s’avancèrent les camps représentant les 
quatorze armées.

Le Directoire, saluant en eux à la fois le 
passé et l'avenir, couronna les drapeaux.

Quand cette cérémonie, admirable par 
son but autant qu'utile par ses effets fut 
terminée, le Directoire se retira et aban­
donna le Champ de Mars à la foule. Alors, 
furent organisés des jeux et des danses 
qui ne prirent fin que le lendemain de ce 
grand jour.

—AAARRAR -A

Fête de l’Agriculture, le 28 juin 1796.
La fête de l’Agriculture a été célébrée le 

10 messidor an IV (28 juin 1796).
Le 24 prairial précédent (12 juin 1796), 

un arrêté du Directoire en avait fixé le 
programme, qui s’appliquait non-seulement 
à Paris, mais encore à toutes les grandes 
villes dans lesquelles la fête pouvait être 
dignement célébrée, sous la direction des 
administrations centrales :

Le Directoire exécutif, considérant que si
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l’Agriculture est le premier des arts. c’est 
surtout dans une République, assise sur un 
vaste territoire, qu'elle seule peut assurer la 
liberté d'un peuple et le soustraire à la dépen­
dance des peuples voisins: qu’elle est la 
source première et inépuisable de la prospérité 
publique et de la richesse nationale: qu’en 
substituant les jouissances vraies de la nature 
aux besoins factices du luxe et de l’oisiveté, 
elle maintient la simplicité et la pureté des 
mœurs: considérant enfin que l’oubli des 
honneurs publics que mérite l’Agriculture, 
est une marque certaine de l’esclavage et de 
la corruption du peuple, arrête :

Art. Ier. — La fête de l’Agriculture, fixée 
au 10 messidor par la loi du 3 brumaire, sera 
célébrée dans tous les cantons de la Répu- 
blique, avec tout l’éclat que les localités 
pourront permettre.

Art. II. — Les administrations municipales 
sont chargées des dispositions à faire à cet 
égard.

Art. III. — Les administrateurs, le commis­
saire du Directoire exécutif, les autorités 
constituées, la garde nationale sédentaire et 
en activité, enfin tous les citoyens et citoyen- 
nes, convoqués au son du tambour et des fan­
fares, se rangeront en ordre sur la place pu­
blique.

Art. IV. — A quelques pas devant l’autel de 
la patrie, on placera une charrue ornée de feuil­
lages et de fleurs, et attelée de bœufs ou de 
chevaux. Dans les communes où l’on pourra 
se procurer un char, il suivra la charrue et 
sera surmonté d’une statue de la liberté, tenant 
d’une main une corne d’abondance, et mon­
trant, de l’antre, les ustensiles de labourage 
entassés sur le devant du char.

Art. V. — La charrue sera précédée d'un 
groupe de vingt-quatre laboureurs, choisis 
parmi les plus anciens du canton et recom­
mandables par la constance et le succès de 
leurs travaux; ils seront précédés de leurs fem­
mes et de leurs enfants. Tous tiendront, d’une 
main, un des ustensiles du labourage et, de 
l’autre, un bouquet d’épis et de fleurs : les cha­
peaux seront ornés de feuillages et de rubans 
tricolores.

Art. VI. — L’administration municipale 
désignera celui des laboureurs dont l’intelli­
gence, la bonne conduite et l’activité auront 
mérité d’être proposés pour exemple: son nom 
sera proclamé à haute voix et pendant toute 
la cérémonie, il sera place à côté du président.

Art. VII. — Le Président prononcera un 
discours analogue à l’objet de la fête.

Art. VIII. — Au son d’une musique instru­
mentale, entremêlée d’hymnes, le cortège 
s’avancera dans la campagne et se rangera en 
ordre dans un champ, dont la municipalité 
pourra disposer.

Art. IX. — Les laboureurs se mêleront 
parmi les citoyens armés et, à un signal donné, 
ils feront l’échange momentané des ustensiles 
du labourage contre les fusils.

Art. X.—Au son desfanfares et des hymnes, 
le président enfoncera dans la terre le soc de 
la charrue et commencera un sillon.

Art. XI. — Les laboureurs rendront les fusils, 
ornés d'épis et de fleurs, et reprendront leurs 
ustensiles au haut desquels flotteront des 
rubans tricolores.

Art. XII. — Le cortège reviendra sur la place 
publique : le président et le laboureur, honoré 
du prix, déposeront sur l’autel de la Patrie 
tous les ustensiles et les couvriront d’épis, de 
fleurs et de diverses productions de la terre. 
Cette cérémonie se fera également au son des 
fanfares et des chants.

Art. XIII. — La fête sera terminée par des 
danses.

A Paris, la fête de l'Agriculture eut un 

éclat extraordinaire ; elle eut lieu au Champ 
de la Réunion ou Champ de Mars. A l'occa­
sion de cette fête, la statue de la Liberté, 
élevée lors de la cérémonie du 10 prairial, 
était couronnée de fleurs. Le tertre où l’autel 
de la Patrie sur lequel elle reposait avec deux 
renommées, était décoré d’instruments 
aratoires reliés entre eux par des guirlandes 
de feuillages. Des amphithéâtres, de forme 
circulaire, s’attachant au tertre et s’appuyant 
sur les talus qui bordaient le Champ de Mars, 
avaient été construits pour recevoir les corps 
constitués ou les hauts fonctionnaires 
publics.

Le cortège se forma à l’Ecole militaire, 
à onze heures; il apparut, précédé d’un 
fort détachement de cavalerie, de tambours, 
de fifres et de tambourins et d’un corps de 
musique.

Venaient ensuite des enfants des deux 
sexes, vêtus de blanc, couronnés de vio­
lettes, ceints de rubans tricolores et portant 
des corbeilles de fleurs, puis des jeunes 
filles couronnées de bluets, avec ceintures 
tricolores et guirlandes de fleurs en écharpe.

Ces dernières portaient sur leur tête des 
corbeilles de fruits et avaient à la main de 
légers instruments de jardinage.

Un groupe de femmes, couronnées de 
lierre et de raisins, suivait les jeunes filles.

Des laboureurs venaient ensuite, la tête 
couronnée de chêne et portant à la main 
des gerbes et des ceps de vigne ; ces labou­
reurs précédaient les cultivateurs qui de­
vaient être récompensés.

Après un deuxième corps de musique et 
de trompettes, apparaissait le char de la 
Liberté et de l’Agriculture, attelé de huit 
bœufs blancs. Assise sur une sorte de 
piédestal, la Liberté tenait d’une main une 
faucille et de l’autre présentait une poignée 
d’épis et de fleurs. Elle était entourée 
d’instruments d’agriculture et de cornes 
d’abondance, desquelles s’échappaient des 
fruits et des fleurs. À ses pieds, deux jeu­
nes filles, « deux vierges», brûlaient des par 
fums.

Quand chacun eut pris la place qu’il de­
vait occuper, le Conservatoire de musique 
exécuta une symphonie à grand orchestre, 
après laquelle le président prononça un 
discours. Ce discours fut immédiatement 
suivi d’une marche religieuse chantée par 
les chœurs du Conservatoire.

Alors, l’ordonnateur des cérémonies pu­
bliques se leva, donna lecture de l’arrêté 
du Directoire, et proclama les noms des 
citoyens qui avaient mérité des couronnes; 
les lauréats montèrent sur l’autel, et cha­
cun d’eux reçut des mains du président 
celle qui lui était destinée.

Cette partie de la cérémonie achevée, les 
trompettes sonnèrent des fanfares, et le 
Conservatoire chanta un hymne à l’agricul­
ture.

Le président se leva à son tour. Suivi 
des autorités etd’une députation des labou­
reurs, il se rendit à un emplacement ré­
servé où avait été préparée une charrue 

d’or, attelée de deux bœufs aux cornes do­
rées et couvertes de fleurs. Là, on s’arrêta, 
les laboureurs s’approchèrent des soldats 
armés et échangèrent les ustensiles dont ils 
étaient porteurs contre les fusils que ceux- 
ci leur abandonnèrent pour les reprendre 
quelques instants après, parés de fleurs et 
de feuillages.

Aidé des laboureurs, le Président s’em­
para de la charrue, dont l’attelage était 
conduit par deux officiers municipaux, et 
traça un sillon autour du char de la Li­
berté. Le sillon tracé, il l’ensemença, 
puis retourna au tertre, suivi des députa­
tions qui l’avaient accompagné.

Pendant cette opération, les jeunes filles 
exécutaient, autour du char, des danses et 
des chants, notamment ceux dont Jean- 
Jacques Rousseau avait composé la musi­
que.

Quand le président eut repris sa place, 
les jeunes garçons portant des fleurs, les 
jeunes filles des fruits, les cultivateurs des 
gerbes, montèrent sur l’autel et vinrent dé­
poser ces offrandes au pied de la Liberté. 
A ce moment, le Conservatoire chanta un 
hymne dont les paroles étaient dues à Le­
brun.

La fête officielle ayant pris fin, le cor­
tège se dirigea vers l’Ecole militaire, où il 
se dispersa, abandonnant ainsi le Champ de 
Mars à la foule, qui organisa des danses et 
des chants.

Cette fêle de l’agriculture, admirable­
ment ordonnée, et qui eut à Paris un suc­
cès sans précédent, avait été réglée par le 
fils de l’architecte Peyre.

La fête de la Liberté 
les 27 et 28 juillet 179ô.

La fête de la Liberté fut assurément l’une 
des plus intéressantes, des plus animées de 
cette période si mouvementée et si féconde 
en cérémonies publiques; pour se confor­
mer à l’arrêté du Directoire, elle dura 
deux jours, les 9 et 10 thermidor an IV 
(27 et 28 juillet 1796). C'est d’elle que 
nous semble dater la première course de 
chevaux qui ait eu lien au Champ de Mars.

L’arrêté du Directoire exécutif créant la 
fête de la Liberté est du 17 messidor an IV 
(a juillet 1796); il est ainsi conçu :

Le Directoire exécutif, considérant com­
bien un peuple qui a conquis sa liberté 
et qui veut la conserver, attache d’im­
portance et d’intérêt aux solennités qui lui 
rappellent, chaque année, ses combats et ses 
triomphes ;

Considérant que l’intention du législateur, 
en plaçant les fêtes de la Liberté aux 9 et 10 
thermidor, a été de célébrer, par une même 
institution, la destruction de toutes les espè­
ces de tyrannies qui ont pesé sur la France ; 
qu’ainsi ces deux fêtes, en rappelant la chute 
de la tyrannie triumvirale, doivent aussi con­
sacrer les deux époques les plus mémorables 
de la révolution. celle du 14 juillet 1789, où la 
nation fit les plus grands efforts pour recou­
vrer ses droits, et celle du 10 août 1792, ou le 
trône fut renversé.

(A suivre) Ernest Maindron.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRES

PARTIE OFFICIELLE

RÉCOMPENSES DES FRUITS

Médaille d'or :
M. Renard, instituteur à St-Martin d'As- 

pre (Orne).
Médailles d'argent, grand module :

MM. Latour, à Surville (Calvados).
Carlo, pépiniériste, à Lamballe 
(Côtes-du-Nord).

Le Comice agricole de Quintin 
(Côtes-du-Nord).

Médailles d'argent :
MM. De Lalande de Calan, à Saint-Glim 

(Côtes-du-Nord).
Carré, à St-Aubin du Salon (Eure).

Médailles de bronze:
MM. Le Breton, à la Ménardais-Taden 

(Côtes-du-Nord);
Pillu, à Boucé (Orne);

Ragot, à Loudéac (Côtes-du-Nord);
Rocher, à la Ferté-Macé (Orne);
Vincent, à Vitry(Seine), pour sa pal- 

mette beurrée Diel;
Bacqua, à la Hay-Fouassière (Loire- 

Inférieure), fruits à couteau;
Cavalié, à Castres, fruits à couteau.

PARTIE NON OFFICIELLE

M. le Président de la République a reçu, 
le vendredi 23 novembre, les membres du 
commissariat général de l’Exposition des 
Cidres.

M. Chessé, commissaire général, a pré­
senté à M. Carnot : MM. Paupier, commis­
saire de la section des machines; Mesnier, 
commissaire de la section agricole; Mathias, 
délégué du comité de garantie : Robain, secré­
taire général ; Ledru et Ulrich, secrétaires.

Il a excusé M. Blanchard, président du co­
mité de garantie, retenu chez lui par une in­
disposition grave.

Ensuite, il a prié M. le Président de la Répu­
blique de vouloir bien honorer de sa présence 
l’Exposition des Cidres, organisée dans le 
but de vulgariser cette boisson si éminem­
ment française.

M. Carnot a répondu à M Chessé qu’il 
s’intéressait à tout ce qui touche la produc­
tion nationale, et qu’il se ferait un plaisir de 
visiter l’Exposition des Cidres.

Conformément à sa décision, M. le Prési­
dent de la République est arrivé lundi dernier 
à trois heures à l'Exposition.

MM. Chessé et Blanchard, entourés du co- 
mité de garantie, des membres dn commissa- 
riat et de la Presse, ont reçu M. Carnot, qui 
était accompagné de M. le général Brugère et 
de M. le colonel Lichtenstein.

M. Chessé a souhaité la bienvenue au Pré­
sident dans les termes suivants :

Monsieur le Président,
L'Exposition des Cidres est heureuse et fière à 

bien des titres de la visite dont vous voulez bien 
l'honorer en ce moment.

Le Comité y trouve une précieuse récompense 
de ses travaux:

L’Exposition y gagne une notoriété qui ne peut 
manquer de l’aider à poursuivre fructueusement 
l’œuvre qu’elle s’est donnée pour but :

Enfin, le cidre, le vin de pommes, que nous 
voulons vulgariser, dont nous avons voulu popu­
lariser les qualités hygiéniques au cœur même de 
la grande Cité, le cidre reçoit de votre auguste 
présence, et de l'intérêt dont elle témoigne, la 
meilleure des consécrations.

Mes dévoués collaborateurs et moi, M. le Prési­
dent : nos habiles commissaires, MM. Mesnier, 
Paupier et Chapu ; notre excellent secrétaire géné­
ral, M. Robain et ses auxiliaires, MM. Ledru et 
Ulrich, nous allons vous présenter les collections 
de fruits, les cidres et eaux-de-vie de cidres, les 
machines agricoles, que nous avons réunis, pour 
permettre l’étude du cidre par les veux et par le 
goût.

Nous avons fait de notre mieux, mais nous 
devons, Monsieur le Président, solliciter votre 
indulgence: le temps nous a manqué pour préparer, 
comme nous l’aurions voulu, une exposition digne 
de vous et de l’industrie que nous voulons glo- 
rifier.

En tout cas, cependant, un résultat a été atteint 
et si l’Exposition des Cidres est assez heureuse 
pour avoir pu faire faire un pas à l’industrie 
cidrière, on le doit surtout aux membres de l’asso­
ciation de garantie et particulièrement à leur pré­
sident. M. Blanchard, l’éminent propriétaire- 
directeur de la grande distillerie des Deux-Cha- 
rentes, dont l’initiative hardie et patriotique, la 
haute compétence industrielle et le concours 
financier, ont permis d’organiser cette exposition 
et de la mener à bien.

Les membres de l'association de garantie que 
j’ai l'honneur de vous présenter, MM. Calmel, 
Rotron, Lechat et Robain, ont, avec leur président, 

M. Blanchard, recherché surtout et avant tout, le 
côté patriotique de l'œuvre:

A l’intérieur, le droit de bourgeoisie pour le 
cidre ;

A l’extérieur, la création d’un nouvel élément 
d’exportation française, un nouveau moyen de 
proclamer à l’étranger la vitalité de la France, 
dont l’honneur du pavillon vous a été si heureuse- 
ment confié.

Après quelques paroles de remerciments 
du Président de la République, M. Blanchard 
prononce l'allocution suivante:

Monsieur le Président,
Nous vous sommes profondément reconnaissants 

de vouloir bien honorer de votre présence notre 
modeste Exposition et nous vous prions d'agréer 
tons nos souhaits de bienvenue.

J'ai personnellement regretté, M. le Président, 
qu’une indisposition grave ne m’ait pas permis de 
me joindre aux membres du Comité, qui ont eu 
l’honneur de solliciter votre visite, et je suis 
heureux qu’une amélioration relative m’ait permis 
de venir aujourd’hui me joindre à mes collabora­
teurs et partager la légitime satisfaction qu’ils 
éprouvent de recevoir le chef de l’Etat.

La musique du 101e de ligne joue la Mar- 
seillaise, puis la visite de l'Exposition con­
tinue.

M. Carnot est reçu à l'entrée de la cour nor­

mande par la petite fille de M. Chessé, qui 
lui offre un bouquet aux couleurs nationales 
en lui disant: « M. le Président, on m’a dit 
« que vous aimiez ces couleurs et je suis sûre 
« que vous saurez bien les garder ».

M. Mesnier, commissaire de la section agri­
cole fait l’honneur de cette section à M. Carnot.

Ensuite, à l’entrée de la section des machi­
nes, M. Paupier guide le Président, qui s’inté­
resse tout particulièrement au pressurage des 
pommes.

L’administration avait fait préparer, dans 
la salle des conférences, un superbe lunch, sur 
la table duquel les exposants avaient apporté 
les meilleurs de leurs produits. M. Carnot a 
goûté à plusieurs de ces produits.

M. Blanchard a prononcé le discours sui­
vant:

Monsieur le Président,
Si, dans notre cher pays de France, il est des 

contrées nombreuses, ou les vins estimés, dans leur 
variété, font la richesse des viticulteurs, en même 
temps qu'ils contribuent à entretenir l’énergie et 
peut-être aussi cette vieille gaîté gauloise qui fait 
le fond de notre caractère, d’autres régions, moins 
favorisées, ont dû demander à des auxiliaires dif­
férents. ces précieux dons que, dans un sol moins 
chaud, la vigne ne pouvait plus leur procurer.

D’ailleurs, parmi ces auxiliaires s’en trouve 
un tout naturellement indiqué pour remplacer le 
vin, je veux parler de la pomme, ce fruit vieux 
comme le monde, et tout particulièrement gaulois.

Le premier vin de nos ancêtres a été le vin de 
pommes.

Malgré cette ancienneté cependant, l’industrie 
des Cidres est restée toujours à l’état absolument 
embryonnaire, il a fallu les désastres qui ont 
frappé l’industrie vinicole, pour faire ressortir les 
différences et la valeur de ce qu’on peut appeler 
les crûs de Normandie, de Bretagne, de Picar­
die, etc.

Cette industrie semble aujourd’hui vouloir sor­
tir de ses limbes et c’est pour aider à son déve­
loppement que nous avons organisé notre Expo­
sition. qui fournit un double but: faire connaître 
les résultats acquis et apporter des perfectionne­
ments nouveaux à la fabrication de cette boisson, 
afin d’en répandre l’usage, non seulement en 
France, mais encore dans les pays étrangers, car 
nous ne doutons pas qu’un Cidre bien fabriqué 
puisse s’exporter tout aussi bien que nos vins de 
Champagne.

Mais, moins que tout antre, nous ne pouvons 
oubler que si le Cidre peut se substituer au vin, 
comme boisson hygiénique, il produit aussi une 
excellente eau-de-vie, qui peut être avantageuse­
ment utilisée dans le commerce, pour servir à la 
consommation, ou dans l’industrie, pour la fabri­
cation des liqueurs.

C’est ainsi que nous avons été amenés à deman­
der au Cidre et au Cidre seul, la base d’une li­
queur que nous avons composée et à laquelle nous 
avons donné le nom d‘ « Eva » en souvenir de la 
préférence irrésistible, qu’avait eue pour la pomme 
notre première mère Eve.

Nous avons été vraiment heureux de pouvoir 
aussi nous joindre à nos compatriotes Normands, 
Bretons et Picards et ajouter à leurs variétés 
rivales de Cidres, une liqueur qui en est en quelque 
sorte la synthèse.

Les efforts des Cidriers, qui viennent aujourd’hui 
se mesurer ici, quels que puissent être à leur 
égard les verdicts des jurys, sont déjà grande­
ment récompensés par le haut intérêt et la bien­
veillante protection de AMI. les Ministres de l’A­
griculture et du Commerce qui, dès les débuts, ont 
si puissamment encouragé nos efforts et par
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l’honneur insigne que vous nous faites. Monsieur 
le Président, en venant rehausser par votre 
visite l'éclat de notre modeste Exposition, à la­
quelle vous donnez la consécration officielle la plus 
flatteuse.

M. le President de la République, permettez-moi 
d'être l’interprète de tous en proposant un toast à 
la France, à la République française et à son 
digne Président.

M. Carnot répond en quelques mots, et la 
visite continue. M. Chapu fait les honneurs 
de la section d’alimentation générale.

Ensuite, le Président de la République s’est 
arrêté au concert, où il a applaudi le laryngi- 
loque Naureth et l’excellent orchestre de 
l’Exposition, dirigé par son habile chef, 
M. Pister.

Près du commissariat général, la musique 
du 101e de ligne attendait le Président, qui 
a écouté un morceau joué par cette excellente 
musique ; il a félicité son chef.

A quatre heures et demie, M. Carnot, en­
chanté de sa visite, est remonté en voiture.

Les organisateurs de l’Exposition peuvent 
se féliciter de cette journée. M. le Président 
de la République n’a pas craint de montrer, 
à diverses reprises, sa satisfaction, et il y a 
tout lieu d’espérer qu’il conservera un bon 
souvenir de sa visite à l’Exposition nationale 
des Cidres et Poirés.

CIIAMPAGNE 

RUINART PEREA FILS. Rheims
Poôle Vivillo 

(Voiraux annonces)

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES

ANCIENNES USINES RATTIER

Emploi Général du Caoutchouc
Et de la GUTTA-PERCHA |

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile Inter­
posée. — Arrosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc. :
Usines à BEZONS (Seime-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE: (

PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4, PARIS 
Envoi franco de Catalogues

Champagne Ch. Farre. Reims
Revue Financière

Le marché a été légèrement mouvementé pendant 
ces huit derniers jours ; la hausse et la baisse se 
sont succédé. Les vendeurs ont mis en avant 
plusieurs prétextes: les mouvements un peu pré­
cipités sur quelques valeurs industrielles, les 
retraits d’or à la Banque d’Angleterre et à la 
Banque d’Allemagne, la faiblesse des cotes parve­
nues des principales places étrangères.

Mais l’attitude observée cette semaine n’est que 
la conséquence de l’approche de la liquidation 
mensuelle. Il est facile d’ailleurs de comprendre 
que l’on peut compter sur un mouvement de 
reprise, dès que les règlements mensuels seront 
complètement terminés. En décembre, la spécula­
tion ne manque pas d’escompter l’attrait des nom­
breux coupons à détacher en janvier: de plus, les 
retraits d’or vont en diminuant à la Banque de 
Londres comme à la Banque de Berlin, et on peut 
s’attendre à une amélioration de la situation du 
marché monétaire.

Les Rentes françaises ont été traitées, en dernier 
lieu: le 3 0/0 à 8287, le 3 0j0 amortissable à 85 20 
et le 4 1/2 0/0 à 101 02.

Au comptant, le 3 0, 0 reste à 83 75, le 3 0,0amor- 
tissable à 85 50 et le 4 1/2 0 0 à 101 05.

Les Consolidés anglais sont revenus aujourd’hui 
à 96 3/4.

Le 4 0 0 hongrois est à 84 3 4; le 5 0/0 italien 
fait 96 82; l’Unifiée d’Egypte cote 407.

L’Extérieure espagnole se traite à 72 25.
Les fonds russes sont bien tenus.

Les valeurs de crédit sont calmes.
La Banque de France est à 3960.
Quant à la tenue du Crédit Foncier, elle est 

toujours ferme à 1350.
Les bénéfices pour les dix premiers mois de 1888 

sont de 17 millions 235.000 francs au lieu de 
16.968.000 francs pour la période correspondante 
de 1887.

Les obligations foncières et communales de 
cette Société conservent leur fermeté habituelle; 
elles sont surtout recherchées par les capitaux de 
placement qui recherchent des valeurs sûres et 
à l’abri des variations brusques du marché.

Parmi ces obligations, celles de l’Emprunt fon- 
cier 1885 sont spécialement à recommander aux 
capitalistes à cause de leur bas prix par rapport 
aux obligations similaires. Elles sont cotés 464 fr., 
tandis que celles des emprunts 1879 et 1880 se 
négocient à 475.

Il y a là un écart de 10 fr. qui peut donner lieu 
à un arbitrage avantageux. Les foncières 1885 
tendent du reste à se rapprocher des cours de 
celles de 1879 et les atteindront un jour, elles pro­
duisent le même intérêt et participent aux mêmes 
tirages.

La Banque de Paris est à 890.
La Banque ottomane fait 521 25.
La Banque d’Escompte cote 532 50.
Nous sommes en mesure d’annoncer que les 

représentants des Etablissements de Crédit se 
sont réunis mercredi matin au siège de la Com­
pagnie de Panama, sous la présidence de M. de 
Lesseps.

A l’unanimité, il a été décidé que la Compagnie 
procédera prochainement à l’émission publique 
de solde des obligations à lots émises en juin der­
nier.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

GRANDE BRASSERIE 
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle - 1, Rue Saint-Denis 
IUIIIT directeur

COMPAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris 
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES 
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis
Lignes des Antilles

De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de
Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l’Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, Paris.

Nouveau Procédé de GRAVURE
Prix Anciens Réduits de 500%

Rue de Rennes, 146
PARIS

GRAVURE SUR BOIS Envoi franco du Catalogue
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Charbon — Anthracite 
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POSSÉDANT
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Dipl. d’honneur 1888
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Agent en Angleterre pour les Publications officielles

SEYMOUR WADE
AGENT GÉNÉRAL

Pour le Catalogue général Officiel
ET

LE BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION
Blomfield-House London-Wall

LONDON E. C.

CHAMPAGNE

ST-MARCEAUX, REIMS
netome , Paris — 16, Rue de la Paix.09 : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

Albert CAILINT
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l'Exposition de 1889 
Ex-professeur à l'Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D'INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PA RIS

ANTI-CORSET TALISMAN |Sur Mesure) 
3 MÉDAILES. — 48, Boulevard Haussmann, Pari& 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

FABRIQUES FRANÇAISES 
PAVAGES ET CARRELAGES CÉRAMIQUES

de Pont-Sainte-Maxence 

CARRELAGES MOSAÏQUES
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris 3
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, Toutes nos boites portent en timbre seC 
/ JEUNET, inventeur

/ Demander nos veil- 
leuses chez tous les 
commissionnaires, épi- 
ciers, quincailliers.

1ITAAT AY à Firminy. Echalas en 
• iliuVAUI acier fondu, brev. s, g.d.g. 

Sun demande, envoi franco, tarif illustre

GELLEE FRÈRES, Saivéersinbis, 
Paris. — Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, peluche, satin, 
drap, feutre, etc., etc. — Téléphone.

CA LA MAISONACONFIANCE. Horogerde
, Y . Ir fr. A. BARTHET, & Besancon 
e-SR Rem"Argent,cuv.arg.Srubispour Hommes

• ~F — Ait ou Dames. Garantis. Montres dep. 5fr.
‘"1& RemontoirsOrsimili,indefralchissables

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses

aux Expositions internationales }

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS 

ET D'HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS
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LAMPES A GAZ INTENSIVES 
Système WELHAM, breveté s. g. d. g.

Si l'on compare la lampe WEAHAM avec les becs papillon ou les becs à verre 
généralement en usage, l'économie en gaz qu'elle donne sur ces bruleurs varie de 33 à 
70 0/0, suivant le numéro de la lampe employée et le nombre de becs qu'elle remplace.

“ C $ 2

Numéros 
des lampes.

Gaz brulé 
par heure.

Pouvoir éclairant 
sans réflecteur.

Pouvoir éclairant 
avec réflecteur.

Surfaces éclairées ! 
en mètre superficiel. :

0 115 2 Carcels 18 $ Carcels 4 12 mètres.
1 170 5 08 5 --8 20 -

: 2 280 11 — 69 16 — 4 36 —
% 420 14 — 60 19 - 3 56 — i

4 570 21 — 09 28-2 81 -

PARIS, 22, Chaussée «Aatia, 22, PARIS.

ORNEMENTS EN ZINC,CUIVRE.TOLE PLOMB
TRAVAUX O'ART 

sur dessins

S & [

Lucarnes. 6*

Si gar.p'Hommes et Dames. Env. C. mand.poste Cata Jogue feo.

Glsde Bœufs 2.

Cheneaux 4

Faitages.Crètes 7
Membrons

Arêtiers Epis tatans
Clochetons 4 wor

Poinçons.Vases
Balustrades. 302

Marquises. romres

Vérandas T

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 
Tuile & brUler

Brevetée s. g. d.g.
Exposition universelle d'Anvers 1885, Médaille d'Or 

GVE DELETTREZ 
7 & 9, rue Gide, Levallols-Perret Seine) 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 

Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 
sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile, 1 fr. 50 kilog. 
Livraison pour province, mis en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

L. CHLAMBON -ils
Rue de la Loubière, 7-4, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES 

Léonce VERLAN
7, rue Nicolas — Marseille

8 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes 

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
6 Médailles et Diplômes d'honneur. Dernières récompenses obte 

nues : Dipl. d'honneur, Montpellier 1883; Toulouse 1887.

CROQUIS ETOEVIS 

sur demande
Flèches

Décorations 
pourEglises 
Theâtres

Cafés 
Concerts. 
Kiosque S.

* D

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UE T- P. KAEPPEL IIV,Successeur 

15, Rue de Buci, PARIS
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. - VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

PLAQUES METALLIQUES ESTAMPÉES POUR UN NOUVEAU SYSTEME DE COUVERTUREG3:E:eé SGDG)

52, BOULEVARD RICHARD-LENOIR, 52,(PARIS) -

ALI a/trB E% AAEFAU F*69,71,73.r.  Beanbourgang 15I ced'Appartements, de Bureaux, de)Installations
Mes w k Ernw 4% “ à a kan B'd ira PARIS 1216 LAsta =©Magasins,deCuisines.dJardins.ec.) COMPLETES
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PLUS D'UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCÈS

CACAO VAN HOUTEN
PUR ET SOLUBLE EIT POUDRE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO % AN HOUTEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l'attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
Le CACAO V AN HOUTEN se vend en boîtes cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 

les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.
Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao en poudre” par octroi royal du Gouvernement Hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & Z0ON, à Weesp (Hollande).

POELE HYDRAUL QUE VAILLE
MOBILE, à PEU CONTINU 

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique 

HYGIÈNE — SÉCURITÉ 
Premières récompenses aux Expositions 

PRIX : 85 Francs 
Envoi FRANCO DE L'ALBUM

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE : 
Paris, 24 , Avenue de l'Opéra, Pars.

INSTALLATION COMPLÈTE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS
“PARIS — 8, Rue Hun oldt, 8 - PARIS

:

19
8

A BLANzy, POURE & C'E 
al BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris 

183 La plus importante fabrique du monde 
/• PLUMÉS MÉTALLIQUES, — PORTE-PLUMES 
. PROTEGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 

A CANIF MAGIQUE

% 87 7

Breveté
S. G. 18.

Chez tous les principaux papetiers

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
Y CARACTÈRES DE TITRES
S INITIALES
* PONCTUA TIONS SUR TOUS LES CORPS
• FANTAISIES DIVERSES
. NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR

Devis

79 Prompte
7 exécution des 

- mémoires.

BLANCS DIVERS 
INTERLIGNES. GARNITURES. LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE

MACHINES NEUVES ET D'OCCASION , 00

= 5 "m
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CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d'expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Brevetés en France et a "Etranger
Trois diplômes d’honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
meratLirroN DÉCURIRS ET D’ÉTABLES

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois a cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catmlozue 
ix-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie

45 centimes l'un, en timbres poste.

Il SE
3 L5 Supérieur à tous les Pitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d’Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS. MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais
A4 ARIS

Représentation, Installations
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CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS
FRANÇOIS COICNET&C. 
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERES COIGNET] DTÉS 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAÏQUES 5 - 

MOSAIQUES COIGNET (SGDG
: Incrustations de granits et de marbres/ 
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

j Manuel de l’Inventeur. Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS.—t,Boulevard de Strasbourg, *. — PARIS
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Notre dessin
La phototypie que nous publions au­

jourd’hui représente la Tour Eiffel à 
190 mètres. La photographie a été prise 
sur la rive droite de la Seine, à l’extré­
mité du Pont d’léna.

Les constructions de divers styles qui se 
dressent le long du quai forment une par­
tie de l'Histoire de l’Habitation. Le dôme 
central de l’Exposition, qui sert d’entrée 
monumentale aux Palais, se distingue au 
milieu de l’arc gigantesque de la Tour.

PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 27 novembre 

1888. le ministre du commerce et de l’in- 
dustrie. commissaire général de l’Exposi­
tion universelle de 1889, a nommé membre 
adjoint de la commission consultative de 
contrôle et de finances de l’Exposition 
universelle de 1889, pour représenter le 
ministère de l’instruction publique et des 
beaux-arts: M. Larroumet (Gustave), di- 
recteur des beaux-arts, en remplacement 
de M. Castagnary, décédé.

Par arrêté en date du 28 novembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membre adjoint 
de la commission consultative de contrôle 
et de finances, pour représenter le minis­
tère de l’intérieur: M. René Allain-Targé. 
directeur du personnel et du secrétariat 
au ministère de l’intérieur, en remplace­
ment de M. Bourgeois, élu député.

PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Le Conseil municipal de Paris est saisi de 
nombreuses demandes d’ouvriers isolés et de 
groupes ouvriers et des chambres syndicales 
ouvrières, demandant l’allocation d’une sub­
vention pour organiser en 1889 une exposi­
tion ouvrière. Les groupes de la Bourse du 
Travail demandent 500,000 francs.

La direction de l’Exposition a mis à la 
disposition des promoteurs une superficie de 
2,500 mètres.

Le conseil municipal vient d’ouvrir un 
concours entre tous les littérateurs français 
pour la composition d’un poème destiné au 
concours musical de la Ville de Paris.

Le programme de ce concours sera remis ou 
envoyé à toute personne qui en fera la 
demande à l’Hôtel de Ville, bureau des Beaux- 
Arts. C’est à ce même bureau que les manus­
crits devront être déposés le 15 février 1889, 
an plus tard.

Le sujet, pris dans l’histoire, les légendes 
ou les grandes œuvres littéraires de la France, 
devra être de nature à comporter les dévelop­
pements les plus complets d’une œuvre musi­
cale en plusieurs parties, avec soli, chœurs et 
orchestre, et exprimer les sentiments de l’or­
dre le plus élevé: sont exclues les œuvres 
écrites au point de vue spécial du théâtre ou 
de l’église, ainsi que celles qui auraient déjà 
été exécutées ou publiées.
-----------------------------•-----------------------------

L’ÉTRUNGER A L’EXPOSITION 
Angleterre

Le comité exécutif de l’Exposition de 
1889 s’est réuni samedi à Mansion-House,

sous la présidence de l’ex-lord-mayor, sir 
P. de Keyser.

M. Trueman Wood, secrétaire, a lu son 
rapport d’où il appert que l’espace accordé 
au Royaume-Uniest archi-rempli. Différentes 
colonies anglaises, malgré des appels 
pressants et réitérés au gouvernement fran­
çais, n’ont pu obtenir le moindre empla­
cement. Néanmoins la section britannique 
s’est arrangée de façon à céder aux colonies 
de Victoria, de la Nouvelle-Zélande et du 
Cap de Bonne-Espérance quelques galeries 
du quai d’Orsay. Sir Frédérick Leighton, 
président de l’Académie de peinture, espère 
pie les beaux-arts seront représentés aussi 
lignement qu’ils l’ont été en 1878. Il 
faudrait pour cela 75,000 francs.

Le comité vote 50.000 francs pour la 
section des beaux-arts.

L’ex-lord-Mayor est nommé président 
léfinitif et M. Wood, commissaire délégué, 
es directeurs des compagnies de Chatham 

and Dover, du South-Éastern, du South- 
Western et du London-Brighton sont élus 
membres du Comité exécutif.

M. de Keyser a l’intention de passer 
quelques mois à Paris pour s’occuper ex- 
cl usivemen t des en vois des exposan ts anglais. 
Sa connaissance de la langue française sera 
d’un grand service dans cette occasion.

En attendant, toutes les demandes con­
cernant l’exposition anglaise devront être 
adressées à M. J. Aylmer, secrétaire du 
comité de la section anglaise, au Champ de 
Mars, à Paris.

Autriche

Le comité des beaux-arts de la section 
austro-hongroise pour l’Exposition de 1889 
avait adressé à la Société des artistes autri­
chiens, par l’organe de son président, le 
peintre Munkacsy, une invitation à exposer. 
Dans sa séance de lundi, la Société a passé 
à l'ordre du jour à l’unanimité, sans ré­
pondre autrement à l’invitation qu’en rap­
pelant l’abstention des peintres français à 
l’Exposition jubilaire organisée à Vienne au 
printemps dernier.

Samedi 8 Décembre
1888
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Les Travaux

Le temps exceptionnel qu'il fait a joli­
ment avancé les affaires de l’Exposition. 
Saint-Martin ayant mis une rallonge à 
son été. Ce qui nous était bien dû pour 
compenser la mauvaise grâce de ce vilain 
Saint Médard. Tous les travaux marchent 
de front. L'ardeur et le courage sont sur 
tous les chantiers, cela fait plaisir à voir.

A l’Esplanade des Invalides, les palais 
de l’Algérie et de la Tunisie sont déga­
gés. Plus d’échafaudages. On peut juger 
les lignes. C’est un coup d’œil charmant. 
On dirait toute une ville arabe avec ses mi­
narets, ses koubas, ses larges toits, ses 
terrasses et ses dômes. Tout cela a un ca­
chet oriental irréprochable.

La différence entre les constructions al­
gériennes et les constructions tunisiennes 
frappe à première vue. Ce ne sont ni les 
mêmes profils, ni les mêmes arcades, ni 
les mêmes encorbellements. Et cette dif­
férence sera plus grande encore, lorsque 
les constructions auront reçu leurs pein­
tures définitives.

Pour les minarets, elle est encore plus 
sensible. Le minaret algérien est carré, 
coupé dans sa hauteur par plusieurs or­
dres de colonnes et par des frises en faïence. 
Le clocheton qui le domine semble sim­
plement placé au milieu de la plate-forme 
du sommet. Tel quel, ce minaret est char­
mant. et fait le plus grand honneur à 
M. Ballu, l’architecte de l’Algérie.

Le minaret tunisien ne lui ressemble en 
rien. Son fût est hexagonal et s’élance d’un 
seul jet, sans que ses longues arêtes soient 
interrompues par des frises ou par des or­
dres de colonnes. Les arêtes sont en re­
lief et elles encadrent des panneaux qui 
commencent au sol pour aller presqu'en 
haut. Le fût est couronné, ainsi que ce­
lui d'une colonne par son chapiteau, par 
le riche encorbellement qui soutient le 
balcon circulaire d’où le muezzin jette aux 
quatre coinsde l’horizon l'appel à la prière. 
Ce balcon est lui même recouvert par une 
élégante vérandah en bois, peinte en vert : 
la couleur du prophète! Le clocheton du 
minaret perce cette vérandah., pour finir 
en pointe. Au-dessus de cette pointe, trois 
boules enfilées, dominées par le traditionnel 
croissant.

Le minaret et les constructions de l’Al­
gérie procèdent de l’architecture de l’Ouest, 
des Nogrébins. Il faut rechercher l’origine 
deces formes vers le Maroc et aussi en Asie.

Le minaret et les constructions de la 
Tunisie appartiennent à une sorte de style 
propre à ce pays. Il y a pour ainsi dire 
entre les deux styles, la différence qui 
existe entre les habitants des deux pays. Le 
style tunisien est plus affiné, plus pur que 
celui des édificesalgériens. Tlemcen excepté. 
Ce sera facile à constater à l’Esplanade.

Chacun des deux architectes, M. Ballu 
comme M. Saladin, a traduit avec une 
exactitude irréprochable le style qu’il avait 
à reproduire.

Si je parle avec un réel enthousiasme du 
palais tunisien c’est que, si bien reproduit 
par M. Saladin, il renouvelle, à mesure 
qu’il s’achève, des satisfactions que j’ai 
éprouvées en Tunisie même, où je viens 
de passer une année.

J’ai été le visiter ce matin. Avec quelle 
joie j’ai vu, dans la cour, la façade de la 
maison de Kaïrouan, avec une porte sculp­
tée sur place qui est une merveille de 
pureté et d’exécution.

A côté d’elle, on accède au palais par un 
large perron. Pour arriver à la cour inté­
rieure ou patio, on traverse une sorte de 
vestibule terminé dans sa hauteur par les 
dessous même du dôme, celui-ci étant la 
reproduction du dôme de la fameuse mos­
quée d’Okba à Kaïrouan. Ce vestibule est 
une superbe envolée d’architecture arabe, 
pleine de grandeur et d’élégance; ce sera 
là un morceau qui arrêtera les amateurs : 
soyez en certain.

Cette entrée est flanquée de l’autre 
côté d’une seconde maison de Kaïrouan, 
qui a son modèle dans la ville sainte, près 
de Bab-Djelladine.

Vous serez charmé par l’impression pro­
duite par la cour intérieure, entourée en 
forme de cloître par des arcades ravissantes. 
Sous le cloître, les murs seront ornés de 
ces merveilleux plâtres sculptés qui n’ont 
leurs pareils qu’à Tunis, et de faïences aux 
fantastiques arabesques. Ces plâtres sculptés 
et ces faïences sont authentiques; M. Charles 
Sanson, le commissaire général, vient de 
les recevoir du gouvernement tunisien.

Que voulez-vous! J’ai été trois fois en 
Tunisie.... Je le confesse. Et savez-vous ce 
que j’en ai rapporté?

Vous ne devinez pas?
J’en ai rapporté... l’envie de la revoir!
Un vieux proverbe arabe le dit bien: 

«quand on a bu de l’eau de Zagghouan, 
on en veut reboire encore. »

**
Voilà le ministère de la guerre en branle- 

bas général. Son palais de l’Esplanade est 
presque terminé. Ce sera grandiose. Le 
château-fort qui lui servira de portique est 
dessiné par sa charpente. Il sera très curieux 
et très fidèle au point de vue de la repro­
duction.

Très avancés aussi le Palais de l’Ilygiène, 
qui n’a rien perdu de la grâce première en 
s’achevant, et le Palais des pays de pro­
tectorat, dont j’ai peu parlé dans le début, 
parce que je ne comprenais pas bien les 
premières lignes de ses charpentes. Mais 
j’avoue qu’il me convient chaque jour da­
vantage, à mesure qu’il s’achève.

Cela prouve une fois de plus qu’il est 
difficile, souvent impossible, d’apprécier 
des constructions en cours d’exécution. Il 
suffit parfois d’un rien, du coup de la fin. 

pour achever de leur donner l’aspect voulu 
et définitif. Nest-ce pas l’histoire de la toi. 
lette d’une femme qui n’est complète qu’à 
la dernière épingle... et encore!

J'aurais voulu vous parler des jolis pa- 
villons des aquarellistes, des pastellistes, 
de Monaco, du peintre Toché, du théâtre 
des Folies-Parisiennes et de vingt autres qui 
sont voisins du pavillon du Bulletin Officiel : 
mais c’est toujours le même embarras. 
Comment juger sainement, lorsqu’on n’a 
encore devant les yeux que des cubes 
informes. Sur des plans et dessins, me 
direz-vous ? Mais qui me garantirait contre 
les inévitables modifications qui, partout et 
toujours, se produisent au cours de l’exécu- 
tion. Et alors ce seraient des descriptions 
en l'air, inexactes, presque fantaisistes.

Que de fois, d’autre part, un dessin.... 
ravissant sur le papier, ne produit à l’exé­
cution qu’une construction mesquine et.... 
ratée: alors que d’une esquisse maladroite, 
informe même, peut sortir une merveille.

Allez donc après cela faire des compte- 
rendus sur des dessins et des plans. Mais 
les architectes eux-mêmes savent bien rare­
ment l’effet définitif que produira la con­
ception jetée par eux sur le papier : comment 
voulez-vous qu’un chroniqueur s'en tire?

J’ai dit ces choses pour répondre à 
plusieurs lettres adressées au Bulletin et 
dont les auteurs voudraient bien voir le 
pauvre rédacteur danser, comme l'on dit, 
plus vite que les violons.

Qu’ils patientent! A l’heure voulue ils 
liront dans le Bulletin officiel la description 
de tous les palais et de tous les pavillons qui 
se trouvent au Champ de Mars, aussi bien 
vers l’Ecole Militaire que vers la Seine, 
tout autour de la Tour... chacun à son 
tour. Je n’en omettrai aucune non plus sur 
les quais, au Trocadéro et à l’Esplanade.

*
Entre le Palais des Machines et la voie 

publique qui longe l’Ecole Militaire seront 
les moteurs des innombrables machines 
qui fonctionneront dans l’intérieur du Pa­
lais. Deux cheminées monumentales, sur 
lesquelles flotte le drapeau final, indi­
quent la place des colossales chaudières.

Le long de l’avenue de Suffren, la Rue 
du Caire est appréciable: le Palais des 
Enfants, une merveille, vous verrez cela, a 
jeté ses fondations: les Républiques de 
l’Amérique du Sud élèvent autour du Pa- 
lais des Enfants toute une ville de palais, 
qui sera comme la réalisation d’un conte 
de fées.

Du côté de l’avenue de La Bourdonnais, il 
y aura, de l’Ecole Militaire à la Porte Rapp- 
une voie magnifique où les plus grandes 
industries du monde auront pignon sut 
rue. Entre la Porte Rapp et le Pavillon de 
la Presse, ce sera encore une rue semblable- 
Enfin, entre le Pavillon de la Presse et le 
bâtiment de la Direction de l’Exploitation 
s'élèveront le Pavillon des Aquarellistes 
celui des Pastellistes. Ajouter à cela L
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théâtre des Folies Parisiennes, le Pavillon 
de la Compagnie du Gaz, plus un ou deux 
restaurants; puis, en retour, le long de la 
Seine, l’admirable rue de l'Histoire de 
l’Habitation, et vous aurez le périmètre 
pittoresque du Champ de Mars, avec ses 
palais superbes et ses merveilleux jardins 
au milieu.

Et la Tour Eiffel ? La voici a près de 
220 mètres. Encore cinq panneaux de dix 
à onze mètres et la Tour aura atteint sa 
troisième et dernière plate-forme, entre 
260 et 265 mètres. Plus haut sera le 
clocheton qui atteindra les 300 mètres, et 
même un peu plus, m’assure-t-on.

La Tour se voit déjà de presque tous les 
quartiers de la capitale, d'où son ascension 
régulière est suivie avec le plus vif intérêt 
par les bons bourgeois de Paris.

Une nouvelle à sensation pour terminer. 
La justice recherche M. Eiffel.

— Il commet donc un crime?
— Parbleu.
— Et lequel ?
— Il poignarde le ciel!

C.L.---------- —-----------

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XVIII
Le Directoire...........................................

Considérant enfin que tout homme qui porte 
dans son cœur la haine de l’esclavage et qui 
mérite le nom de français, s’empressera de 
concourir à la pompe de leur célébration, 
arrête :

Art. 1er, — Les deux fêtes de la Liberté, 
fixées par la loi du 3 brumaire au 9 et 10 ther- 
midor, seront célébrées avec l’éclat convena­
ble, dans tous les cantons de la République;

Art. II. — Les administrations municipales 
sont chargés des dispositions à faire a cet 
égard ;

Art. III. — Dans les cantons qui renferment 
plusieursmunicipalités,elles se réuniront, et 
les deux fêtes seront dirigées dans tous leurs 
détails et présidées par les administrateurs 
du canton;

Art. 1V. — Les administrations municipales 
à qui les localités et l’insuffisance des moyens 
ne permettraient pas d’exécuter toutes les céré­
monies indiquées dans le présent programme, 
s’y conformeront, du moins, autant qu’il leur 
sera possible.

Cet arrêté était suivi de deux programmes 
détaillés destinés : l’un aux grandes villes 
de provinces, l’autre à Paris. Ce dernier 
était conçu dans les termes qui suivent :

PREMIÈRE JOURNÉE.

Le 9 thermidor, à cinq heures du matin, la 
solennité sera annoncée par une salve d’artil­
lerie.

A dix heures du matin, les douze municipa­
lité se rendront sur l’emplacement de la Bas- 
tille, accompagnées des autorités civiles de 
leur ressort.

L administration centrale du département 
de la Seine, les tribunaux et le bureau cen­
tral du canton de Paris, précédés d’un corps 
de musique, et accompagnés d’une garde 
d'honneur, se rendront aussi sur l’emplace­
ment de la Bastille, à la même heure.

Le président de l’administration centrale du 
département, après avoir prononcé un discours 
analogue à la cérémonie, plantera sur les 
débris de ce monument du despotisme royal, 
un drapeau tricolore portant cette inscription :

« Elle ne se relèvera jamais. »
Pendant ce cérémonial, le corps de musique 

exécutera les airs patriotiques de 1789.
Le cortège se mettra ensuite en marche, 

escorte de forts détachements de la garde na­
tionale et de l’armée de l’intérieur.

Le cortège se rendra sur la place du Carrou­
sel, devant le Palais national des Tuileries, 
en suivant le boulevard jusqu’à la porte 
Denis, les rues de Cléry, Neuve-Eustache, 
la place des Victoires, les rues Neuve-des- 
Petits-Champs, de la Loi et Nicaise.

Sur la place du Carrousel, il sera élevé un 
bûcher, sur lequel seront placés les attributs 
de la royauté et de la féodalité.

Lorsque l’administration centrale du dé­
partement de la Seine sera’arrivée devant le 
bûcher, le cortège s’arrêtera et le président 
allumera ce bûcher.

11 plantera ensuite un drapeau tricolore 
portant cette inscription:

« 10 août 1792, la royauté en France est 
abolie; elle ne se relèvera jamais. »

Pendant ce cérémonial, le corps de musique 
exécutera la Marseillaise et le Chant du 
Départ.

Le cortège se remettra en marche pour le 
Champ de la Réunion.

Le cortège fera le tour du Champ en suivant 
les talus, par la droite, jusqu’au tertre; et, 
reprenantle long des talus, à gauche, il re­
viendra au tertre en ligne droite.

Le Conservatoire de musique exécutera une 
symphonie, après laquelle l’administration 
centrale du département descendra au bas du 
tertre, où seront placés, sur un bûcher les 
emblèmes et attributs de l’Anarchie.

Le président allumera le bûcher et, pendant 
ce cérémonial, le Conservatoire exécutera des 
chants et des symphonies analogues.

Ensuite, l’administration centrale du dépar­
tement et une partie du cortège se rendront à 
l’Ecole militaire pour aller au-devant du Di- 
rectoire exécutif.

A une heure, le Directoire exécutif descendra 
dans le Champ de la Réunion, se rendra di­
rectement au tertre et y prendra sa place.

Le président prononcera un discours, à la 
suite duquel il allumera, sur l’autel de la 
Patrie, le feu sacré de la Liberté. Alors, le 
Conservatoire de musique chantera l’hymne 
à la Liberté paroles de Rouget de l’Isle, mu­
sique de Pleyel.

Le Directoire exécutif prêtera ensuite le 
serment de défendre la Constitution de 
l’an III.

Ce serment sera répété par les autorités 
constituées et par tout le cortège.

Une salve d’artillerie et une décharge de 
boites et de bombes, se mêlant au bruit des 
tambours et des trompettes, annoncera la 
prestation du serment et la fin de la céré­
monie.

Le cortège rentrera dans l’Ecole militaire.
Dans l’après-midi de ce jour, des orches­

tres, placés dans le champ de la Réunion, 
feront danser jusqu’à la nuit.

DEUXIÈME JOURNÉE

Cette journée consistera en courses à pied 
et à cheval, qui auront lieu, à cinq heures du 
soir, au Champ de la Réunion. Des prix se­
ront décernés aux vainqueurs;

En un concert exécuté dans les Champs-Ely­
sées, à sept heures;

En un feu d’artifice :
Et en danses et illuminations dans la 

grande place carrée des Champ-Elysées.
Le présent programme sera imprimé et 

envoyé à toutes les autorités constituées, pour 
servir de lettres de convocation.

Nous avons voulu donner dans son entier 
le programme officiel des Fêtes de la Liberté, 
mais il nous faut faire remarquer que les 
entrepreneurs et leurs ouvriers n’avaient 
pas terminé tous les préparatifs néces­
saires; d’autre part, la température était 
mauvaise et la pluie tombait fréquem- 
ment. Un lourd char qui entravait la mar­
che du cortège dut être abandonné à mi- 
route. Cependant, tout se passa, à la place 
de la Bastille et au Carrousel, dans l’ordre 
le plus parfait.

Au Champ de Mars, quand les flammes 
eurent détruit les attributs de la royauté, 
le cortège se rendit à l’Ecole militaire et 
revint bientôt au tertre, précédé du Direc­
toire exécutif.

Carnot prit alors la parole et prononça 
le discours suivant :

Français!
Quels événements mémorables cette solennité 

nous retrace ! Quelles époques glorieuses elle 
rassemble! Nous célébrons, à la fois, dans 
cette fête, et le jour natal de la Liberté, et 
les journées de mort de toutes les tyrannies. 
Avec quel intérêt nos yeux se reposent suc­
cessivement sur ces phases de la Révolution : 
chacune d’elles remplit notre âme d’images 
tour à tour terribles et sublimes.O! souvenir 
du 14 juillet, tu ne peux frapper notre mé­
moire sans nous rappeler les tems, les cau­
ses qui t’ont amené, la longue oppression du 
peuple, les honteux débordemens d’une cour 
dissolue, et tous les crimes amoncelés pen­
dant quatorze siècles, du trône et du sacer­
doce.

Le peuple enfin se lève contre ses oppres­
seurs, il sape les fondemens de leur puis- 
sance, il renverse leur Bastille ; il brise à la 
fois, dans leurs mains, et la verge du des- 
potisme, et le sceptre féodal et théocratique. 
Oh ! qui peindra cet élan sublime; qui rendra 
cette ivresse, cette exaltation des citoyens, se 
félicitant, se pressant, dans leur joie récipro­
que. leurs mains dégagées de chaînes?

Mais. Ô funeste inexpérience d’un peuple 
sortant de la servitude! trop fatale confiance 
d’une nation sensible et généreuse! Comme 
elle se laisse entraîner par de perfides dé­
monstrations d’amour! Comme elle croit 
facilement au repentir hypocrite de ses ty­
rans! Forfaits qui précédâtes le jour vengeur 
du 10 août, vous êtes encore devant mes yeux. 
C’en est trop, tant de parjures ont enfin lassé 
la patience du peuple : le trône, en vain s’en­
toure de poignards ; en vain, il s’arme de tous 
les instruments de la mort, de toute la fureur 
de ses complices; le Français s’élance, il le 
pulvérise, il plante, sur ses débris, l’étendard 
de la République.

Arrêtons-nous, s’il se peut, à cette époque 
d’une gloire immortelle; applaudissons long­
temps à cette aurore du bonheur... que dis-je ? 
déjà de nouveaux événements sont sur'la 
scène ; déjà des jours désastreux, des jours de 
deuil et deservitude commencent à reparaître : 
au despotisme couronné à succédé le règne 
des factions ; elles se disputent l’empire, 
elles s’arrachent le sceptre, elles se dévorent 
et s’engloutissent four-à-tour: le peuple se 
trouve enchaîné de nouveau. il est dans les 
fers du monstre qu’il croit son libérateur ; il
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est livré aux fureurs de ses bourreaux, alors 
même qu’il les invoque comme des dieux tuté­
laires.

L’excès de l’oppression en amène enfin le 
terme: les yeux du peuple sont dessillés; il 
s’étonne, il s’indigne d’être égaré par un lâche 
et stupide vociférateur: le tyran tombe, ce sera 
le dernier. O journée du 9 thermidor, c’est à 
toi qu’était réservée cette glorieuse époque! 
C’est à toi qu'elle demeure attachée pour l’im- 
mensité des siècles ! O journée du 1′1 juillet, 
journée du 10 août, journée du 9 thermidor, 
vous vivrez à jamais dans le cœur des hom­
mes libres ! Peuple Français, cette fête est 
ton jour triomphal. C’est par ton courage 
invincible, c’est par ta constance au milieu 
de tous les maux accumulés par l’erreur, l’am­
bition et les vengeances, que la liberté s’est 
enfin assise sur la base indestructible d’une 
constitution républicaine. Tu n’auras plus à 
vaincre : tu n’as plus qu’à profiter de tes vic­
toires. En vain, les factions ont-elles tenté 
d’autres efforts, ils ont été brisés par la puis­
sance nationale. Que de vils esclaves ; que 
d’aveugles fanatiques calomnient la liberté, 
et s’efforcent de relever le trône au nom du 
ciel qui les désavoue: que quelques ambi- 
tieux se couvrent du manteau de la popularité 
pour égarer une foule crédule; leur espoir 
sera déçu.

Chaque jour voit les Français adjurer leurs 
erreurs; ils sentent enfin le besoin de s’ai­
mer le besoin de se pardonner, le besoin 
de se serrer autour de l’acte constitutionnel, 
leur salut unique. Non la liberté que veulent 
les Français n’est point ce spectre sanglant 
dont on effraie l’imagination des uns, et que 
d’autres offrent à l’adoration de leurs seïdes; 
la liberté qui reçoit nos hommages a droit 
aux hommages de tous les amis de l’humanité; 
elle est fille de la nature, douce comme elle, 
et mère des tendres affections, comme des 
sublimes vertus. Son culte est pur autant que 
simple; ses maximes salutaires sont innées 
dans les cœurs; elles en sont ineffaçables. O 
liberté, nous croyons les entendre ici de ta 
bouche même, nous aimons à les répéter avec 
toi.

Français, méritons de conserver ce don du 
ciel, cette liberté que notre constitution nous 
assure, que nous garantissent les innombra­
bles triomphes de nos armées, et qu’ont fixée 
pour jamais les grandes époques que nous 
célébrons aujourd’hui. Solennisons avec éclat 
ces mémorables journées; livrons-nous aux 
douces effusions d’une joie fraternelle; la 
liberté sourit aux jeux de ses enfants. Que la 
simplicité de ses fêtes rappelle les images qui 
lui plaisent: que des hymnes républicaines 
chantent ses préceptes et ses bienfaits ; entou­
rons son autel, jurons de pratiquer les vertus 
qu’elle commande, et que leur exercice cons­
tant soit désormais notre première offrande à 
la patrie.

Le serment prêté et les salves d’artillerie 
ayant fait connaître la fin de la cérémonie, 
le cortège quitta le Champ de Mars et se 
retira à l’Ecole Militaire.

Le lendemain, à cinq heures, avaient lieu 
les courses à pied et à cheval. À cette occa­
sion, une grande tente avait été dressée pour 
recevoir les membres du Bureau central, 
les juges des prix, la musique militaire, les 
trompettes et un certain nombre d’invités.

Les prix de la course à pied étaient un 
sabre et une paire de pistolets de la fabri­
que nationale de Versailles.

Les prix de la course à cheval étaient un 
cheval harnaché et une paire de pistolets 
d’arçon.

Afin d’être facilement reconnus et suivis 1 
pendant la durée de la course qu’ils 
devaient fournir, les concurrents, qu’ils 
fussent à pied ou à cheval, portaient, outre 
une ceinture tricolore, des toques ornées de 
plumes de couleurs différentes.

Couronnés au bruit des fanfares, les 
vainqueurs entendirent proclamer publique­
ment leurs noms.

Après les courses, la fête se continua 
jusqu’au soir, dans les Champs Elysées.

Ernest Maindron.

Les Théâtres
Récapitulons :
L’Opéra a pris possession de Roméo et 

Juliette. Le vaste cadre du palais Garnier ne 
nuit pas, comme on aurait pu le craindre, à 
cette œuvre magistrale, d’ailleurs solide sur 
ses assises et qui arrive deuxième dans le ré­
pertoire de Gounod; les dilettante les plus au­
torisés assignent le premier rang à Faust, créé 
également au Théâtre-Lyrique. On ne repro­
chera pas le nouveau ballet à M. Gounod : la 
charmeuse Rosita Mauri en est l’étoile. Le re­
tour de la Patti à Paris, chantant Juliette pour 
la première fois en français, donnait un très 
grand attrait à cette translation de Roméo et 
Juliette à l’Opéra. La diva possède encore, 
malgré quelque effort parfois apparent, sa 
voix d’une fraîcheur toute juvénile, vraie ca- 
resse pour l’oreille. Sans doute, elle représente 
une Juliette moins poétique et d’une tendresse 
moins concentrée que celle de Mme Carvalho; 
sa passion est plus en dehors; c’est autre 
chose, mais c’est bien aussi. On lui a fait un 
accueil des plus chaleureux. Quant à Jean de 
Reszké, l’idéal de Roméo et chanteur exquis, 
il obtient un succès triomphal !

La mise en scène est somptueuse.

* *
On pioche à la Comédie-Française, sous le 

consulat Jules Claretie.
Nous avons vu avec curiosité, et même 

avec plaisir le Mercure galant. Coquelin 
cadet accomplit avec une étonnante sou­
plesse de jeu les cinq transformations du 
rôle de Boniface. Dans la fameuse scène des 
deux bavardes, Mme Samary et Mlle Kolb se 
disputent avec une volubilité qui met toute 
la salle en joie, et peu s’en est fallu qu’on ne 
criât « bis ». Mlle Hadamard joue avec beau- 
cou)) d’esprit Mme Guillemot. Leloir, Berr, Gar­
raud, Boucher, Mlles Rachel Boyer. Nancy- 
Martel, Lainé, Persoons et la petite Bouffé, la 
petite fille du comédien mort récemment, 
complètent l’ensemble.

Le Passant, ce bijou poétique qui lança 
M. François Coppée et servit aussi la renom- 
mée naissante de Sarah-Bernhardt, passe les 
ponts. Mlle Brandès remplit le rôle de la cour­
tisane mélancolique, créé à l’Odéon par 
Mlle Agar et Mlle Ludwig succède à la grande 
tragédienne, dans Zanetto. Confiée à ces 
deux jeunes artistes, la délicieuse fantaisie, 
qui n’a rien perdu de sa grâce et de sa déli­
catesse, s’écoute encore sous le charme. Mlles 
Brandès et Ludwig ont été applaudies et 
rappelées.

Mile Bertiny, qui remporta avec tant d’éclat 
le premier prix au dernier concours du Conser­
vatoire, débute dans le rôle de Cécile de II ne 
faut jurer de rien; les brillantes espérances 
qu’elle avait fait concevoirse réalisent pleine- 
ment. Cette jeune fille de seize ans est douée 
des dons les plus précieux. Elle dit avec une 
simplicité et un naturel rares: elle sait écouter ; 
elle a ravi son auditoire.

Barré, qui n’avait pas paru depuislongtemps

et qui menace de prendre sa retraite, a été 
l’objet d’une ovation qui a semblé l’émouvoir, 
il joue Van Buck avec rondeur et bonhomie: 
de Féraudy, impayable dans l’abbé; Trufier. 
un plaisant maitre à danser; Le Bargy..., tous 
enfin interprètent à souhait la bien jolie co- 
médie d’Alfred de Musset.

* *
Un mari,‘d’une cruauté raffinée, excite 

contre un tiers celui qu’il sait aimé de sa 
femme, en éveillant sa jalousie.

Grâce à son machiavélisme, une rencontre 
à mort devient inévitable ; mais c’est lui qui, 
caché pour jouir de ce spectacle, reçoit la 
balle meurtrière.

Telle est l’idée de Jalousie, drame intime 
en quatre actes, représenté au Gymnase.

On doit la vérité à un écrivain de la valeur 
et du caractère de M. Auguste Vacquerie : 
l’action, ingénieuse au fond, mais pas assez 
claire au début et un peu obscure à la fin, n’a 
pas fourni une pièce suffisamment intéres­
sante, malgré de très jolies scènes et la vi­
gueur de l’exécution. Cependant la pensée qui 
a présidé à la conception de cette œuvre, sorte 
de peine du talion infligée par le mari à l’amant, 
mérite l’attention de ceux qui prennent intérêt 
aux problèmes du cœur humain.

Le nom de l’auteur a été accueilli par des 
marques unanimes de sympathie et de consi­
dération.

Quant aux artistes, Marais, Paul Devaux, 
Romain et Mlle Jeanne Malvau, ils soutien­
nent le maitre avec autant de conscience que 
de talent.

***
Nous ne nous attarderons pas à parler de la 

Japonaise, des Variétés. L’empire de Mme 
Judic sur le public et son art de dire avec 
finesse et décence les grivoiseries les plus 
gauloises n’ont pu en conjurer l’échec. MN. 
de Najac et Albert Millaud sont de taille à 
prendre une prompte revanche.

Glissons rapidement aussi sur l’opéra- 
comique des Menus-Plaisirs, la Veillée des 
Noces, de M. A. Bisson (un des auteurs des 
Surprises du divorce, le croirait-on ?) et de 
M. Bureau-Jattiot; musique facile, bien faite, 
de M. Toulmouche, mais dépourvue de relief: 
épiques: Germain et Francès; toute gracieuse, 
Mile Pierny.

**
Comme il avaitfait pour la Fille de Madame 

Angol, l’Eden-Théâtre s’est emparé du Petit 
Duc et l’a magnifiquement encadré.

La musique de AN. Charles Lecocq n’a rien 
perdu de grâce et de son entrain; les deux 
premiers actes du livret de MM. Meilhac et 
Halévy restent fort amusants; une mise en 
scène féerique sauve le troisième.

Jeanne Granier est étourdissante dans sa 
création du duc de Parthenay, comme actrice 
et comme chanteuse. Quelle* malice et quel 
brio! Grand, très grand est son succès. La 
supérieure du couvent retrouve également son 
interprète primitive, la joyeuse, l’exhubérante 
Desclauzas. Dupuis, des Variétés, succède 
au pauvre Berthelier dans le professeur Fri- 
mousse, dont il fait, à son tour, une caricature 
très réussie.

L’Eden-Théâtre, quoique vaste, sera trop 
petit pendant longtemps:

Emile Abraham.
P.-S. — Signalons un spectacle fort artisti- 

que, qui a obtenu auprès des lettrés un suc­
cès réel et mérité, la Tempête, de Shaker 
peare, traduite et mise en scène par - 
Bouchor.

Les artistes ont montré du talent, quoique, 
en bois, car c’est au théâtre de la Galerie 
Vivienne que se donne ce spectacle, très inté­
ressant pour ceux que le nom de marions 
nettes n’effraie point.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE OFFICIELLE

Rapport des travaux du Jury chargé 
d’examiner les fruits de pressoir.

Le jury, composé de MM. Cornu, 
E. Baltet et Nanot, s’est réuni, le 5 no­
vembre, à 9 heures du matin, dans le 
pavillon de l’exposition. Après avoir 
nommé M. Cornu, président, et M. Nanot, 
rapporteur, il a commencé immédiatement 
ses travaux.

M. Mesnier, commissaire de l'Expo- 
sition, s’est joint à ces messieurs, pour 
fournir de précieux renseignements sur la 
composition des lots et l’origine des fruits.

Le jury avait à examiner les lots de 
seize exposants de fruits:

ire section. — Fruits exposés par des 
instituteurs.

2e section. — Fruits de Normandie ex­
posés par des agriculteurs.

3e section.— Fruitsde Bretagne exposés 
par des agriculteurs.

4e section. — Fruits exposés par des 
pépiniéristes :

Voici les décisions du jury.
ire section. — Médaille d'or à M. Renard, 

instituteu r, qui présen tait 60 variétés de poires, 
dont un grand nombre à poiré; 50 variétés 
de pommes à cidre et 50 variétés de pommes 
types, dessinées en outre sur un album.

Tous ces fruits étaient accompagnés d’éti­
quettes instructives sur lesquelles se trouvaient 
de précieux renseignements concernant la 
valeur des variétés: époque de floraison et de 
maturité, port de l’arbre, vigueur, rusticité, 
densité du jus, richesse saccharine, dosage 
du tannin, degré d’acidité; sol et exposition 
qui conviennent à chaque variété.

Le jury estime qu’il serait à désirer que 
beaucoup d’instituteurs suivent l’exemple de 
leur collègue.

2« section. — Médaille d'argent grand 
module à M. Latour, qui exposait: 6variétés 
de pommes à cidre de première saison, 12 
variétés de deuxième saison, 6 variétés de 
troisième saison et 6 variétés de poires à 
poiré de première, deuxième et troisième 
saison.

Tous les fruits rangés avec goût dans des 
boites*divisées en autant de compartiments 
qu’il y avait de variétés, étaient bien choisis, 
normaux et sains. L'étiquetage a paru cor­
rect.

Médaille d'argenipeliliodule à M. Cassé. 
Le lot de cet exposant se composait de 2 va­
riétés de pommes de semis, 131 variétés de 
pommes à cidre et 25 variétés de poires à 
poiré. Sur les étiquettes on lisait : l’époque 
de floraison, la fertilité, la rusticité, la vi­
gueur et le port des arbres.

Quelques variétés étaient mal dénommées.
Médaille de bronze à AI Piller, dont le lot 

se composait de 15 variétés de pommes à ci­
dre.

Médaille de bronse à A. Rocher, pour son 
exposition composée de 10 variétés de pom­
mes à cidres et de deux variétés de poires à 
poiré.

MAI. Eudeline, Anthore, Hébert, de Cau- 
tiers et Sanson avaient apporté des lots de 

trop peu d’importance pour que le jury puisse 
leur accorder des récompenses.

3e section. — Médaille d'argent grand 
module au Comice agricole de Quintin qui 
exposait 6 variétés de poires à poiré et 150 va- 
riétés de pommes à cidre. Presque toutes les 
variétés de pommes sont bretonnes et portent 
des noms locaux.

Médaille d'argent petit module à M. Cal- 
lan, qui avait exposé 102 variétés de pom­
mes, malheureusement mélangées de fruits à 
couteau. Les poires sont représentées par 3 
variétés seulement. Il est à souhaiter qu'à 
l’avenir on accepte que des fruits bien clas­
sés.

Médaille de bronse à M. Lebreton qui a 
apporté 44 variétés de pommes à cidre et 8 
variétés de poires à poiré.

Quelques variétés sont méritantes et bien 
connues, mais beaucoup ont des noms lo­
caux.

Médaille de bronse à Al. Ragot dont le lot 
se compose de 3 variété de poires et 36 va­
riétés de pommes à cidre.

MM. Toqui, Rézé, Métairie, Ruellan, Créhu 
et Harnon Leclinche ont des lots qui ne sont 
pas assez importants pour mériter des récom­
penses.

‘e section. — Médaille d'argent grand 
module à M. Carlot dont le lot se compose 
de 140 variétés de pommes. Ces fruits sont 
accompagnés d’un cahier renfermant leur 
description, ainsi que celle de l’arbre, mais 
il est regrettable qu'ils soient en mélange, 
les uns sont à cidre, les autres à couteau.

Exposition d'arbres à fruits de pressoir. 
Les sujets apportés sont en très petit nombre 
et ils laissent beaucoup à désirer sous le rap­
port de leur forme. Ils ne sont pas étique­
tés. Ces arbres ne sont pas comparables aux 
spécimens que nous sommes habitués à voir 
chez nos bons pépiniéristes. Ils donnent une 
triste idée de la culture en pépinière des 
pommiers. Aussi le jury est-il unanime à 
déclarer qu’il n’y a pas lieu d’accorder de 
récompenses.

Observations.. — Le Jury regrette que 
presque tous les échantillons soient mal choi­
sis ; beaucoup de fruits sont déformés, ra­
bougris et véreux. Il est à souhaiter que MM. 
les exposants apportent un grand soin à choi­
sir un type normal et bien sain, afin qu’il 
soit possible de déterminer à quelle variété il 
appartient.

Espérons qu’à l’Exposition générale de 
1889, les fruits seront mieux groupés et que 
ceux à cidre ne seront pas mélangés avec 
ceux de pressoir.

L’abondance des fruits sans valeur est 
également un fait regrettable, surtout au­
jourd’hui que beaucoup de variétés méritan­
tes et éprouvées sont connues.

SECTION D’ALIMENTATION GÉNÉRALE
POIRES ET POMMES A COUTEAU. —- Médail- 

les de bronze: à Al. Bacqua. qui exposait 
environ 15 variétés de pommes à couteau mal 
étiquetées :

A Al. Cavalié, dont le lot se compose de 40 
variétés de pommes à couteau, non étique­
tées.

ARBRES. — Médaille de bronze à AI. Vin­
cent, pour un beau poirier, variété Beurré- 
Diel, qui représentait une magnifique pal- 
mette à grand développement.

Paris, le 16 novembre 1888.
Le Président. Le Rapporteur.

MAXIME CORxc. J. NANor.
E. BALTET.

BIBLIOGRAPHIE
AI. Max de Nansouty, qui dirige avec tant d’au­

torité et de succès le Génie Civil, vient de faire 
paraître un ouvrage très artistiquement illustré 
sur la Tour Eiffel.

M. de Nansouty, qui joint à un brillant talent 
de littérateur les qualités solides de l’ingénieur, a 
su rendre attrayantes les parties techniques de 
cette œuvre si passionnante.

L’ouvrage débute par une biographie des plus 
intéressantes sur M. Eiffel, puis viennent des dé­
tails fort curieux sur la genèse de la Tour et sa 
comparaison avec les grands monuments du 
monde, sur son emplacement au Champ de Mars.

L’auteur nous détaille ensuite avec la plus 
grande clarté les fondations si compliquées, les 
caissons métalliques, les massifs et les murs de 
pourtour, puis il arrive à la superstructure de la 
Tour, aux divers procédés de montage.

M. de Nansouty, après avoir décrit ce que 
seront les ascenseurs, arrive an rôle et à l’utilité 
de la Tour, aux expériences et recherches scienti­
fiques qu’elle facilitera: et termine par un cha­
pitre magistral sur la beauté esthétique de la 
Tour de 300 mètres.

On sent à la lecture de ce charmant ouvrage 
que l’auteur a suivi toutes les phases depuis le 
début et qu’il est passionné pour cette œuvre si 
grandiose et si inattendue, qui a rendu déjà uni­
versellement populaire le nom si français de 
Al. Eiffel.

La Tour Eiffel : Historique, Construction. — 
Ouvrage in-8 carré, illustré de nombreuses gra­
vures; 2 planches hors texte et un portrait de 
M. Eiffel, par Max de Nansouty, ingénieur. — 
Bernard Tignol, éditeur, 45, quai des Grands-Au- 
gustins, Paris. — Prix : 2 fr. 50.

Champagne Ch. Farre, Reims
MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 

(Voir aux annonces)

Société Générale des Téléphones
41, Rue Caumartin, 41

PROPRIÉTAIRE DES 

ANCIENNES USINES RATTIER

Emploi Général du Caoutchouc
Et de la GUTTA-PERCHA

Construction de câbles télégraphiques et 
téléphoniques; câbles pour lumière. — Fils 
électriques isolés. — Fils élastiques. — Clapets 
de pompe et de condenseur. — Joints pour 
eaux chaudes ou froides, gaz, acides. — Pièces 
moulées, telles que pistons de pompes, an­
neaux, soupapes. — Tuyaux avec toile inter­
posée. — Arrosage, incendie. — Courroies en 
caoutchouc.
Usines à BEZONS (Seine-et-Oise), anciennes Usines RATTIER

MAISON DE VENTE :
PARIS, 4, Rue d’Aboukir, 4. PARIS 

Envoi franco de Catalogues

Plumes métalliques Blanzy Poure et Co 
Voir à la dernière page

G II AMPAGNE

RUINART PÈRE:FILS.Rheims
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Les dispositions de notre marché sont satisfai­
santes. Les cours se maintiennent à un niveau 
ferme et les transactions sont un peu moins calmes. 
C’est surtout sur nos rentes que la tenue est bonne. 
On a inscrit, en dernier lien, le 3 0 0 à 83 22, 
l’amortissable à 86 2 7 et le i 1 2 0 0 à 10105.

Les Consolidés anglais sont venus à 96 1 2.
Le 4 0 0 hongrois est à 85: le 5 0 0 italien se 

négocie à 97 05.
Les fonds russes sont fermes.
Le public verra s’ouvrir, le lundi 10 décembre, 

à la souscription de l’Emprunt Russe, les guichets 
de la Banque de Paris et des Pays-Bas, du 
Comptoir d’Escompte de Paris, du Crédit 
Lyonnais, de la Sorinté Générale, de la Bongee 
d’Escompte de Paris, de la Société de Dépôts et 
de Comptes Courants, et de MM. E. Hoskier 
et Cie.Cet emprunt a une importance de 500 millions 
de francs (125,000,000 roubles métalliques): il est 
émis en 40 0 or et son produit est destiné: 1° au 
remboursement de l’emprunt 5 0 0 de 1877: 2 au 
dernier paiement dû sur l’avance faite, en 1881. 
au Trésor impérial par la Banque de l’Etat, con­
formément à l’ukase du 1 13 janvier 1881.

Il est offert aux porteurs de l’emprunt 1877, un 
droit de souscription, par préférence et avec irré- 
ductibilité, au nouvel emprunt 4 0 0 1888. L’obli­
gation 5 0 0 1877, munie de son coupon à l’é­
chéance du 1er janvier 1889, étant acceptée 
pour......................................................Fr. 518 95
le porteur recevra en échange une obli­
gation 4 0,01888, jouissance 1er mars 1889, 
comptée pour............................................ 429»
et une soulte en espèces de...............Fr. 89 95 
payable lors de la répartition.

La diminution du revenu est insignifiante, 
puisque pour cinq obligations • 1877 rapportant 
125 francs, on recevra obligations 1888 rapportant 
100 francs, plus une soulte de .419.75 plus que 
suffisante pour l’achat d’une sixième obligation. 
La différence de 5 francs sur le revenu sera ample­
ment compensée par l’augmentation du capital 
nominal: en effet, les six obligations émises à 
429 francs, soit pour 2,57% francs, représentent un 
capital de remboursement de 3,000 francs. L’intérêt 
des rentiers 1877 à demander la conversion est 
donc bien évident, puisqu’il leur sera délivré des 
titres offrant une marge de hausse de 71 francs.

Mais, en dehors des porteurs de 1877 auxquels 
le Gouvernement a réservé le privilège d’irreduc- 
tibilité, l’emprunt s’adresse encore à tous les capi­
talistes: car la Russie «se conquérir leur estime 
par sa loyale et scrupuleuse politique financière.

Le nouvel emprunt, aux termes formels de 
l’ukase impérial du 9 21 novembre 1888, est 
affranchi, à tout jamais, de tout impôt russe. Le 
public français a pleine confiance dans cette pro­
messe: il sait qu’il touchera toujours exactement 
le revenu net de 20 francs par titre, payable en or.

En Bourse, cet emprunt fait déjà une prime 
de 3/8.

X
Les valeurs de crédit sont fermes.
La Banque de France fait 3960.
Le Crédit Foncier est soutenu à 137125.
Nous retrouvons les cours de 475 en regard des 

obligations à lots 30 0 1879 du Crédit Foncier. 
Los obligations similaires de l’emprunt 1880 se 
tiennent sur les cours de 470, celles de l’emprunt 
1885 sur les cours de 465. La lourdeur générale du 
marché n’a été, comme on le voit, que très faible­
ment ressentie par ce groupe de valeurs, aujour­
d’hui très bien classées.

Le Bon à lots se négocie sur le cours de 110 fr. 
Le Bon Algérien, qui est de meme essence et offre 
les mêmes avantages nous semble appelé à dé­
passer largement les cours de 104 auxquels il 
peut s’obtenir aujourd’hui, on tient le Bon de la 
Presse à 20 25.

X
Toute l’attention se porte sur la souscription 

publique au complément des obligations à lois de 
la Compagnie de Panama qui a lieu le 12 dé­
cembre.

Les conditions de cette opération sont fort at­
trayantes. Les onze cent mille obligations à lots 
qui restent à émettre sur l’emprunt de 720 millions 
sont offertes au prix de 325 fr. et remboursables, 
soit par des lots, soit à 400 fr..dans un délai maxi­
mum de 99 ans à partir du 16 août 1888, elles 

rapporteront 1. Îr. par an et, ce qui est une pers- 
pective bien séduisante, concourront au tirage des 
lots qui aura lieu trois jours après l’émission, 
c’est-à-dire le 15 décembre.

Ce tirage du 15 décembre comporte un gros lot 
de 300.000 fr., un lot de 100.000 fr., deux ots de 
10.000 fr., deux lots de 5.000 fr., cinq lots de 
2.000 fr. et enfin 50 lots de 1.000 fr., soit, au total. 
690.000 fr.

Il y a 6 tirages par an, du 15 août 1888 au 
15 juin 1913 et chaque année comporte 3 lots de 
500.000 francs, 3 lots de 250.000 francs. 6 lots de 
100.000 fr., etc., soit 366 lots, ou plus d’un lot par 
jour, s’élevant à la somme de 3.390.000 fr,

Du 16 août 1913 jusqu’au complet amortisse­
ment. il y aura 1 tirages par an comprenant : 
2 lots de 500.000 fr., 2 lots de 250.000 fr., 4 lots de 
100.000 fr., etc., soit 236 lots s’élevant à la somme 
de 2.200.000 fr.

Il convient de faire remarquer que les obliga­
tions placées concourront, seules, à ces nombreux 
tirages et de rappeler que le remboursement à 
400 fr. de ces obligations et le paiement des lots 
sont garantis par un dépôt dans les caisses du 
Crédit Foncier de France, de Rentes Françaises 
ou de titres garantis par le gouvernement français, 
conformément aux termes de l’art. 1er de la loi du 
8 juin 1888. En outre, ce dépôt est administré par 
une Société civile spéciale indépendante de la 
Compagnie du Panama.

Quant au prix d'émission, il est payable : 30 fr. 
en souscrivant et 60 fr à la répartition qui se 
fera du 15 au 18 décembre: puis 30 fr. successive- 
mont du 5 au 10 de chaque mois jusqu'en juillet 
1889, sous déduction des intérêts acquis à raison 
de 4 0 0 l'an, et enfin 25 fr, du 10 août 1889, sous 
déduction des mêmes intérêts jusqu'au 1er septem­
bre 1889. Donc, en versant 30. fr, le 12 décembre, 
on peut gagner 300.000 fr. le 15 décembre.

Déjà cette émission est accueillie très favorable­
ment par les capitalistes et les porteurs de titres 
anciens. M. Ferdinand de Lesseps fait appel à 
tous les Français et tous les Français sauront ré­
pondre. Ils ne voudront pas que cette grande 
œuvre française, entreprise par des capitaux fran­
çais, passe, au dernier moment, en des mains 
étrangères.

Il ne reste plus qu’un dernier effort à faire et il 
n’y aura pas un moment d’hésitation dans les 
rangs de cette armée d’un demi-million de sous­
cripteurs qui suivent avec confiance le grand 
Français.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. KOBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONT

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

Cassis-Rouvière

: 1 2 2 2 1 1 Ï

INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMEHIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYPOGRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Hum joldt, 8- PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
Envoi de Devis0 Envoi de Devis --------------------------------------------------------------------18V et sncesmane BLANCS DIVERS V

( - PP A INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS A
2o p. -os- FILETS CUIVRE ET MATIÈRE - 

Prompte C matériel D’IMPRIMERIE

( exécution des ) machines neuves et D’OCCASION /T
• mémoires. O-------------------------------------------------------------------6

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

CARACTÈRES DE TITRES 
INITIALES

-est PONCTUATIONS SUS TOUS LES CORPS2S3 

FANTAISIES DIVERSES 
NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 21 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

Î X 1 1 1 1 : 1 1 7 I V - 1 T : X 1 T ï : Y 1 T 1 1 1

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BURZAEX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.
Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 

en 8 jours
Par les paquebots neufs

La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 
la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 29, de 

Bordeaux les 1i et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec Ics trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

FABRIQUES FRANÇAISES

PAVAGES ET CARRELAGES CERAMIQUES
de Pont-Sainle-Maxence

CARRELAGES MOSAÏQUES 
En Grès Cérame

A. CORBASSIÈRE & Fils
Rue de la Chapelle, 35, Paris

DIesOp ► 
Succursale a PARIS ► 

7, rue Chût e a h fi % 2 ► 
MÉDAILLES D'OR A AMSTERDAM 1883 ► 

20 Diplômes • 
aux Expositions Uniecrselles, • 
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GRANDE BRASSERIE

9

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — I, Rue Saint-Denis 523. 
C

Raffinerie ei Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

z. CAMBON -ils 
Rue de la Loubière, 74, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

ALA MAISON CONFIANCE. Horlogerte fr. .. B. RTYXIT, & Sesanren
Rem” Argent,cuvarg. 8 rubis pour Hommes 

Set ou Dames. Garantis. Montres tlep. 5 fr. 
iK Remontoirsorsimili,indéfmf hissables 

gar.p'Hommes et Dames. Env. o.mand.-coste Catalogue f".
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Huiles ures. - Economie 15 0,0 
consommation.

7 & 9, rue Gide, Levallois- 
Dépôt, 28, rue de Prove

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette,
PA RIS

6 00

BRONZES & APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION e
n

POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D'HYDROTHÉRAPIE

P

Veilleuses Françaises
FABRIQUE à la G.1RE

JEUNET Fils, Suc'
Tonies tivé boites portest en timbre sec 

/) JEUNET, inventeur 

/ Demander nos veil- 
leuses chez tous les 
commissionnaires, épi- 
ciers, quincailliers.

! Agent en Angleterre pour les Publications officielles
•—*-— 

SEYMOUR WADE 
AGENT GÉNÉRAL

Pour le Catalogue général Officiel 
ET

LE BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION

Blomfield-House London-Wall 
LON DON E. C.

181, Rue de la Poipe, 181
PARIS-PASSY
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FAURE-SELLON-VOLCKMAR
Fournisseurs des Ministères de la Guerre, de l'Agriculture et du Commerce, 

du Théâtre National de l'Opéra et des Théâtres de Paris, 
de Lyon et de Montpellier, des Usines, Grandes Administrations, etc.

Fisheries

Londrey

DIPLOMES D'HIONNEUI 
....................... 1883 — Indes et Colonies

Z
 ~ — Q * W

ILLES D'OR
RXATIONALE DES IX 

1883 — Paris..................

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.
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SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 226, PA RIS
Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplémes d'honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d'Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs
à ORNANTS, vres PONTARHEE (ouDs

CHAMPAGNE EUcERE

FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Sain - Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D'ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES

Pompes - Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g. 

-----------------S -s es A—»----------------

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 1

| 35
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PLUS D'UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCES

CACAO VAN HOUTEN
PUR ET SOLUBLE ET POUDRE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO % AN HOUTEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l’attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
, . Le CACAO VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutesles Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.

Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao eu poudre" par octroi royal du Gouvernement hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).

CHAMPAGNE

S'-MARCEAUX. REIMS
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ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Houssmann, Paris 

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

S OUTILLAGE D’AMATEURS
ET D’INDUSTRIES

] SCIES-MÉCANIQUES, plus de 50 modèles 
€ TOURS de TOUS SYSTEMES
& DESSINS et Fournitures pour Découpage 
6 OUTILS de TOUTESSORTES.3 Dipl. d’Honneur 
à Le TARIF-ALBUM 200 pages et plus de 600 gravures 
g FRANCO CONTRE 65 crenMts 
g TIERSOT./6,r. des Craviltiers, Paris.

PLUME HUMBOLDT sligd AratcRun..

POELE HYDRAULIQUE VIVILLE 
MOBILE, à FEU CONTINU 

Seul exempt d'Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique 

HYGIÈNE - SÉCURITÉ 
Frenières récompenses aux Expositions 

PRIX : 85 FRANCS 
EMYor FRANCO DE L'ALBUX 

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE :
Paris, 24 , Avenue de l'Opéra , Paris.

A FLANELLES
Près recommandés pour les Chasseurs • 
les Personnes rhumatisantes.LL
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L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’A ntin 

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 
PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
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Brevetés en France et à l'Etranger 
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d'Or a toutes les expositions 
INSTALLATIONS D ÉCURIES ET D ÉTABLIS 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catalogue 
z-courant=, d'Ecuries ou de Serrurerie,

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

Entrepôts pour la France et l'Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNES POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES
APPAREIL GUÈRET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l'acide carbonique

45 centimes l'un en timbres poste.

Breveté

BLANZY, POURE & C‘E
BOULOGNE-SUR-MER - Dépôt à Paris 2

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, - PORTE-PLUMES

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 

__CANIF MAGIQUE

AMSTERDA M
1883

Envoi franco 

du 

CATALOGUE

MÉDAILLE D'OR

EXPOSITION 
des 

BIÈRES FRANÇAISES

Paris 1887

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard

DIPLOME D’HONNEUR

de la Gare, PARIS

MOSALQUESSTRIÉS

USINE A ASNIÈRES
Incrustations de granits et de marbres/
MOSAÏQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

GELLÉE FRÈRES
GAINIERS 

il bis, rue Barbette, 11 bis

Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, pe- 
luche, satin, drap, feutre, etc., etc.

Téléphone.

BLÉTRY FRÈRES
Ingénieurs-Conseils 

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Construction», Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

i Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4« édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : t Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2e édition.

PARIS. I.Boulevard de Strasbourg. 2. — PARIS
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DEPARTEMENTS
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Annonces, la ligne. 4 fr. — Réclames, la ligne
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Faits divers, la ligne, 5 fr.
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PART 1E OFFICIELLE
Par arrêté en date du ‘ décembre 1888, 

le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres 
adjoints du comité d’organisation de l’ex­
position rétrospective du travail et des 
sciences anthropologiques:

SECTION IT. — Arts libéraux
M M.

Mannheim, expert.
Chabat, architecte, préparateur du cours des 

constructions civiles au Conservatoire na­
tional des arts et métiers,

section iv. — Moyens de transport
ADI.

Choisy, ingénieur en chef des ponts et chaus­
sées, répétiteur à l’école polytechnique.

Averous, directeur du Journal des Trans­
ports.

section v. — Arts militaires
M.M.

Millot, collectionneur.
Perrot, ancien contrôleur de la manufacture 

des Gobelins.
Titeux, chef de bataillon du génie, professeur 

à l'école supérieure de guerre.
Givre, capitaine au 31e régiment d'artillerie.
Alombert-Goget, capitaine au 121e d'infan- 

terie.
Chabbert, rédacteur au cabinet du ministre de 

la guerre.
----------------- ---------------

Par arrêté en date du ‘ décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
Comité d’organisation du Congrès inter­
national dentaire :

MM.
Blocman, professeur suppléant à l’école den­

taire de Paris.
Brasseur, président de la société odontolo­

gique, directeur de l’école dentaire de 
France.

Chauvin, professeur suppléant à l’école de 
Paris.

Crignier, ancien sous-directeur de l’école 
dentaire de France.

Damain, sous-directeur de l’école dentaire 
de France.

David (docteur), directeur de l’école dentaire 
de Paris.

Dubois, professeur suppléant à l’école den­
taire de Paris.

Dubrac, ancien secrétaire général de la so­
ciété odontologique.

Ducourneau, membre de la société odontolo­
gique.

Gaillard (docteur), vice-président de l’institut 
odonto technique.

Godon, secrétaire général de l'association 
générale des dentistes de France, sous-direc­
teur de l’école dentaire de Paris.

Kuhn, membre du conseil de l’école dentaire 
de Paris.

Marchandé (docteur), secrétaire général de la 
société odontologique.

Papot, chef de clinique à l’école dentaire de 
Paris.

Poinsot, professeur à l’école dentaire de 
Paris.

Pourchet, secrétaire de la société odontolo­
gique.

Ronnet. professeur suppléant à l’école den­
taire de Paris.

Saussine, vice-président de la société odonto- 
technique.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d'organisation du congrès interna­
tional de la propriété industrielle :

ADN.
Bourgeois, député.
Bozérian, sénateur, président du congrès de 

la propriété industrielle de 1878.
Chastenet, chef du contentieux à l’Exposition

universelle de 1889.
Christofle, industriel.
Clunet, avocat.
Develle, sénateur, ancien ministre.
Dietz-Monnin, sénateur.

Dumoustier de Frédilly, chef de bureau au 
ministère du commerce et de l’industrie.

Dupont (E.), industriel, président de l’union 
des fabricants pour la protection interna­
tionale de la propriété industrielle.

Hiélard, membre de la chambre de commerce.
Huard, avocat.
Imbs (Jules), président du syndicat des in­

venteurs.
Lecœuvre, ingénieur,président del’associatton 

des inventeurs.
Levasseur, membre de l’Institut.
Lyon-Caen (Ch.), professeur à la faculté de 

droit, vice-président de la société de légis­
lation comparée.

Nicolas, conseiller d’Etat, directeur du com­
merce intérieur au ministère du commerce 
et de l’industrie.

Piault, membre de la chambre de commerce.
Prevet, député, commissaire du gouvernement 

à l’exposition de Barcelone.
Philipon, député.
Poirrier, président de la chambre de commerce 

de Paris.
Douillet, avocat.
Renault (L.), professeur à la faculté de droit 

de Paris.
Rendu (A.), avocat,
Ribot, député, président de la société de lé­

gislation comparée.
Seligman (L.), avocat.
Teisserenc de Bort, sénateur, ancien ministre. 
Thirion, ingénieur, secrétaire du congrès de 

la propriété industrielle de1878.
Tranchant, vice-président du congrès de la 

propriété industrielle de 1878, vice-président 
de la société de législation comparée.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de la transmission de la propriété 
foncière :

MM.
Bétolaud, avocat.
Bompard, conseiller municipal.
Boulanger (E.), sénateur.
Boutin, directeur général des contributions 

directes.
Bufnoir, professeur à la faculté de droit.
Christophe, gouverneur du ( rédit foncier. 
Dain, professeur à l’école de droit, à Alger.
Deloncle, publiciste.
Denormandie, sénateur.
Donnât, conseiller municipal.
Dreyfus (Ferdinand), ancien député.
Duplan, président de la chambre des notaires. 
Duverger, professeur à la faculté de droit. 
Foville (de), chef de la statistique au ministère 

des finances.
Gérardin, professeur à la faculté de droit.
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Gide, professeur à la faculté de droit de Mont- 
pellier.

Guvot (Yves», député.
Léveillé. professeur à la faculté de droit.
Martin-Feuillée. député.
Méliodon, secrétaire général du Crédit foncier.
Michel (Léon», agrégé à la faculté de droit.
Millerand, député.
Ribot. député.
Sabatier, député.
Thipaigne, directeur général de l'enregistre- 

ment, des domaines et du timbre.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888. 
le ministre du commerce et de l'industrie, 
commissaire général de l'Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d’orgonisation du congrès interna­
tionale d’anthropologie criminelle:

MM.
Ball, membre de l’académie de médecine, pro­

fesseur à la faculté de médecine.
Bertillon (A.), chef du service d'identitication 

à la préfecture de police.
Blanche, membre de l'académie de médecine. 
Bordier, professeur à l'école d’anthropologie.
Bournet, secrétaire de la rédaction desarchives 

d’anthropologie criminelle de Lyon.
Brouardel, membre de l’académie de médecine, 

doyen de la faculté de médecine.
Collinean, vice-président de la société pour 

l’instruction élémentaire.
Duval (Mathias), professeur à la faculté de 

médecine, vice-président de la société d'an­
thropologie.

Fauvelle, secrétaire de la société d’anthropo­
logie.

Falret, médecin de la Salpêtrière.
Féré, médecin de l’hospice de Bicêtre.
Garand, professeur à la faculté de droit de 

Lyon.
Hervé, secrétaire général-adjoint de la société 

d’anthropologie.
Laborde, membre de l’académie de médecine.
Lacassagne, professeur à la faculté de médecine 

de Lyon.
Letourneau, secrétaire général de la société 

d’anthropologie.
Magitot, membre de l’académie de médecine.
Magnan, médecin de l'asile Sainte-Anne.
Manouvrier, professeur à l’école d’anthropo­

logie.
Mesuiet, membre de l’académie de médecine.
Motet, médecin-expert près les tribunaux de 

Paris.
Ploix, ingénieur-hydrographe en chef de la 

marine en retraite.
Pozzi, agrégé de la faculté de médecine, pré­

sident de la société d’anthropologie.
Roussel, sénateur, membre de l’académie de 

médecine.
Séligman (L.), avocat à la cour d’appel.
Tarde, juge d’instruction à Sarlat.
Topinard, professeur à l’écol ‘ d’anthropologie.
Voisin (A.), médecin de la Salpétrière.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d'organisation du congrès interna­
tional monétaire :

MM.
André (Alfred), banquier, régent de la Banque 

de France.
Brelay (Ernest), ancien conseiller municipal.
Cernuschi. publiciste.
Christophle, député, gouverneur du Crédit 

foncier.
Clamageran, sénateur.
Clavery, directeur des affaires commerciales et

consulaires au ministère des affaires étran­
gères.

Gochut. ancien directeur du Mont-de-Piêtê.
Coste (Ad.) publiciste.
Cousté, vice-président de la chambre de com­

merce de Paris.
Delambre, publiciste.
Faure f Fernand), député.
Foville (de), chef de la statistiquean ministère 

des finances.
Fournier de Flaix. publiciste.
Gay, ancien directeur du mouvement des 

fonds, directeur du Crédit industriel et com­
mercial.

Germain (Henri), ancien député, membre de 
l’Institut, président du conseil d’admninis- 
tration du Crédit lyonnais.

Girod, ancien directeur du Comptoir d’es­
compte.

Leroy-Beaulieu (H ), membre de l’Institut, 
professeur au Collège de France.

Liron d’Airoles (de), directeur du mouvement 
général des fonds.

Magnin, sénateur, gouverneur de la Banque 
de France.

Noël, trésorier de la chambre de commerce de
Paris.

Ribot, député.
Rothschild (Alphonse de), régent de la Ban­

que, membre de l’Institut.
Bouvier, député.
Roy (Gustave), ancien président de la cham­

bre de commerce de Paris.
Ruau, directeur général de la Monnaie.
Say (Léon), sénateur, membre de l’institut.

------------- •-------------

Par arrêté en date du 5 décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional aéronautique:

MM.
Bertrand, capitaine du génie, attaché à la 

section technique du génie, à Paris.
Cassé, vice-président de l'académie d'aéros­

tation météorologique.
Duté-Poitevin, aéronante.
Fonvielle (W. de), président de l’académie 

d’aérostation météorologique.
Godard (Eng.). aéronaute.
Hauvel, ingénieur des arts et manufactures, 

secrétaire général de la société française de 
navigation aérienne.

Hervé, directeur de la Revue de l'aéronaz- 
tique.

Hureau de Villeneuve (Dr), vice-président de
la société française de navigation aérienne.

Janssen. membre de l’Institut, directeur de 
l'observatoire d’astronomie physique de 
Meudon.

Julhes. aéronaute.
Lachambre, aéronaute-constructeur.
Laussedat (le colonel), directeur du Conser­

vatoire des arts et métiers.
Lhoste (Frédéric), aéronante.
Mangot (Louis), aéronaute ‘
Marey, membre de l’Institut, professeur au 

Collège de France.
Xadar (Paul), photographe.
Napoli. chef du laboratoire des essais, au 

chemin de fer de l’Est.
Renard, chef de bataillon du génie, directeur 

de l’établissement central d’aérostation mili­
taire.

Rigant, député, président de la société fran­
çaise de navigation aérienne.

Roosebecke (Van), président de la société des 
colombophiles.

Teisserenc de Bort, secrétaire général de la 
société météorologique.

Tissandier (Albert), architecte.
Tissandier (G.), directeur de la Nature.

Tribonlet, vice-président de l’académie d'aé. 
rostation météorologique.

Yon (Gabriel), aéronaute.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889. a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional de la propriété artistique :

MM.
Bailly, membre de l’Institut, président de la 

Société des artistes français.
Barbedienne, fabricant de bronzes et d’objets 

d’art.
Bardoux, sénateur.
Bonuat, membre de l’Institut.
Bouguereau. membre de l’Institut.
Caïn, statuaire.
Constant (Ch.), avocat à la Cour d’appel.
Guillaume, membre de l’Institut.
Hermant. architecte.
Hottôt. président de la Ligue pour la protec­

tion de la propriété artistique et littéraire 
aux Etats-Unis.

Huard (Ad.), avocat à la Cour d’appel.
Larroumet, directeur des beaux-arts.
Leduc, éditeur.
Lefebvre (Jules), artiste peintre.
Lyon-Caen (Ch.), professeur à la Faculté de 

droit.
Meissonier, membre de l’Institut.
Plon, éditeur.
Pouillet, avocat à la Cour d’appel.
Puvis de Chavannes, artiste peintre.
Robert-Fleury (Tony), artiste peintre.
Thomas (Ambroise), membre de l’Institut.
Thomas (Jules), membre de l’Institut.
Ulbach (Louis), conservateur-adjoint à la Bi- 

bliothèque de l'Arsenal.
Valadon, éditeur.
Vibert, artiste peintre.
Walter, graveur.

Par arrêté en date du 5 décembre 1888. 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres du 
comité d’organisation du congrès interna­
tional des sociétés par actions :

MM.
Bernard (Martial), membre de la Chambre dé 

commerce.
Bozérian, sénateur.
Dehaynin, membre de la Chambre de com­

merce.
Drumel, professeur à la Faculté de droit à 

Lille.
Du Buit, avocat.
Durand, député.
Durier. bâtonnier de l’ordre des avocats.
Gonse. conseiller à la Cour de cassation.
Griolet, administrateur du chemin de fer du 

Nord.
Larombière, président à la Cour de cassation. 
Ledru. avocat à la Cour de Paris.
Levérue, député, sous-gouverneur du Crédit 

foncier.
1. • n-Caen. pr fesseur à la Faculté de droit.
Michau, président du Tribunal de commerce. 
Michel (Georges), publiciste.
Piault, membre de la Chambre de commerce.
Poirrier, président de la Chambre de com­

merce.
Renault (Louis), professeur à la Faculté dé 

droit.
Roche (Jules), député.
Rousseau (Rodolphe), avocat.
Ronvier député..
See (Camille), conseiller d’Etat.
Vavasseur, avocat.
Worms, avocat.
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PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION

Lundi, dans la matinée. M. Pierre Legrand, 
ministre du commerce, accompagné de son 
chef de cabinet. M. Dautresme, a visité sur 
l'Esplanade des Invalides les chantiers de 
l'exposition tunisienne.

Il a été reçu par A. Charles Sanson, com­
missaire général du gouvernement tunisien, 
et M. Saladin, architecte du palais tunisien.

Le ministre a examiné avec le plus grand 
intérêt le palais central, les annexes, les souks 
(bazars) et a vivement félicité Réorganisateurs 
de cette section.

M. Georges Berger, directeur général de 
l’Exploitation, part mercredi pour Bruxelles, 
afin d'assister a une réunion des exposants 
belges.

---------
L'Exposition des monuments historiques 

sera organisée au palais du Trocadéro et sera 
à coup sûr une des plus importantes. M. 
Antonin Proust se propose d'y réunir, d’accord 
avec l'administration des monuments diocé­
sains, les reconstitutions d'une foule de mo­
numents intéressants. Elle sera aménagée 
dans l’aile du palais qui se trouve du côté de 
Passy. Les moulages qui y sont actuellement 
seront déplacés, et. au centre des longues 
galeries, on mettra des vitrines qui renferme­
ront les chefs-d'œuvre de l’art décoratif en 
émaillerie. orfèvrerie, céramique, sculpture 
en bois, etc., depuis le treizième siècle jusqu'à 
nos jours.

M. Antonin Proust aura à sa disposition 
1.160.000 francs, destinés Réouvrir entièrement 
les frais de l’exposition.

Instructions spéciales relatives à l’Expo­
sition rétrospective du Travail et des 
Sciences anthropologiques.

ADMISSIONS, TRANSPORT, RÉCEPTION, INSTALLATION.

I. — A missions
Article 1er. — Les Comités de sections 

de l'Exposition rétrospective du Travail 
et des Sciences anthropologiques statuent 
en dernier ressort sur l’admission et le 
classement des objets proposés, sous le 
contrôle de la Commission supérieure.

Art. 2. — Des certificats d’admission 
d'un modèle spécial sont envoyés aux 
personnes admises à exposer.

Ces certificats, préparés par les secré­
taires des Comités de sections, portent 
mention descriptive de l'objet admis; 
ils sont signés par les présidents de Co­
mités de sections et par le Directeur 
général de l'Exploitation.

Art. 3. — En même temps que son cer­
tificat d'admission, l’exposant recevra :

1° Un exemplaire du règlement spécial 
relatif à l'expédition, au transport et à la 
réexpédition des objets admis à être ex­
posés;

2° Les étiquettes et signes de recon­
naissance à coller en double sur chaque 
colis expédié;

3° Une fiche à remplirpourl'inscription 

au Catalogue spécial qui pourra être im­
primé ;

12 Un tarif approuvé de l'entrepreneur 
général agréé de la manutention.

Art. 4. — Une carte d'entrée gratuite 
sera délivrée à chaque exposant ou, à son 
défaut, à son représentant dûment agréé 
par l’Administration de l’Exposition.

Tout exposant ou représentant d'expo­
sant agréé devra fournir à l’Administra- 
tion de l’Exposition deux exemplaires de 
son portrait photographique format carte 
de visite.

La carte d’exposant ne sera délivrée 
qu’au titulaire lui-même. Celle de son re­
présentant ne sera accordée que sur la 
demande écrite de l’exposant, responsable 
des contraventions.

Art. 5. —Parle fait deleurparticipation, 
les exposants s’engagent à observer les 
prescriptions des règlements qui régissent 
l’Exposition.

II. — Transport
Art. €. — Les conditions de transport 

des objets admis à être exposés sont 
réglées conformément aux prescriptions 
du règlement spécial à l’expédition, au 
transport, et à la réexpédition des produits 
admis à être exposés.

Art. 7. — L’Administration pourra, sui­
vant les ressources budgétaires des Co­
mités de sections, prendre à sa charge la 
dépense du transport, aller et retour, de 
certains objets admis étrangers ou fran­
çais. Mais l’exonération de ces frais de 
transport devra faire l'objet d’une demande 
de la part de l’exposant, qui sera soumise 
à l’agrément des Comités de sections et 
de la Commission supérieure.

Art. 8. — Les exposants, qui auront ob­
tenu le transport gratuit, seront rembour­
sés de leurs avances parl’Administration.

Art. 9. — Les colis francaiset étrangers à 
destination de l’Exposition rétrospective 
du Travail et des Sciences anthropolo- 
giques, pourrontêtre expédiés à partir du 
1er mars 1889. le travail de classement 
devant être arrêté à la date du 20 avril 
irrévocablement.

Art. 10. — Chaque envoi devra être 
précédé d'une note indiquant l’origine, 
la provenance et la valeur des objets qui 
le composent.

Les exposants qui désireraient, comme 
il est dit à l’art. 15 du présent règlement, 
qu’une description sommaire soit placée 
en face de l’objet exposé, devront joindre 
à leur envoi une courte notice explicative 
de l’objet.

III. — Réception des objets
Art. 11. — Les caisses contenant les 

objets destinés à l’Exposition de l’Histoire 
rétrospective du Travail et des Sciences 
anthropologiques, seront dirigées directe­
ment. quelque soit le moyen de transport 
employé, vers le Palais des Arts libéraux 
(Champ de Mars), où sont situées les 
galeries affectées à cette exposition.

Ils seront reçus et déballés dans les ga­
leries, soit par les exposants, soit par leurs 
représentants dûment autorisés, ou à leur 
défaut, par les membres des comités de 

sections assistés des agents de l'Adminis­
tration de l’Exposition.

Les caisses vides seront enlevées im­
médiatement après le déballage par les 
exposants ou leurs représentants. En l'ab­
sence des uns ou des autres, elles seront 
remises d'office à la garde de l’entrepre­
neur général agréé de la manutention.

Art. 12. — Tous les objets, au fur et à 
mesure du déballage, seront inscrits sur 
un registre tenu par un agent de l’Admi- 
nistration, avec un numéro d'ordre d'arri­
vée. le numéro des certificats d’admission 
et le nom de leur propriétaire.

Art. 13. — Une étiquette ou une indi­
cation contenant le numéro d'ordre d’ar­
rivée, le numéro du certificat officiel 
d’admission et l’indication de la section, 
sera immédiatement fixée sur l’objet avec 
le nom de son propriétaire.

Art. 1′1. — Le registre d’inscription 
contiendra le constat de l’état dans lequel 
les objets auront été trouvés après leur 
déballage.

Après leur inscription au registre, tous 
les objets seront soumis à l’examen des 
membres des comités de sections chargés 
de vérifier l’identité des objets acceptés 
par eux dans le cours de leurs travaux 
préalables.

IV. — Installation des objets.
Art. 15. —Une inscription indiquant le 

nom du prêteur sera placée, avec le nu­
méro du catalogue, sur chacun des objets 
exposés.

Une fiche manuscrite contenant une 
description sommaire de l’objet exposé 
pourra être placée devant cet objet.

Cette courte notice explicative sera ré­
digée par les soins des Comités de sec­
tions. d’après les renseignements fournis 
par l’exposant.

Art. 16. — Aucun objet ne pourra être 
enlevé avant la clôture de l’Exposition 
sans une autorisation spéciale du Direc­
teur général de l’Exploitation et sans une 
décharge régulière signée par le proprié­
taire de l’objet retiré.

Art. 17. — Aucun objet exposé ne pourra 
être copié, dessiné on reproduit, sous une 
forme quelconque, sans l’autorisation du 
propriétaire, visée par le Directeur géné­
ral de l'Exploitation.

Le Directeur de l’Exploitation peut, 
toutefois, autoriser la reproduction des 
vues d’ensemble des galeries.

V. — Gardiennage.
Art. 18. — Des gardiens seront affectés 

par l'Administration, à la surveillance de 
chacune des sections. Les gardiens-chefs 
seront chargés, sous le contrôle des Co­
mités de sections et des agents.de l’admi- 
nistration. de la garde des clés des vitrines.

Des cautionnements pourront être de­
mandés aux gardiens.

Art. 19. — Les exposants pourront, 
exceptionnellement, être autorisés, par le 
Directeurgénéral de l’Exploitation,à avoir 
des gardiens particuliers, qu’ils paieront.

Art. 20. — L’Administration prendra 
toutes les précautions utiles pour préser­
ver les objets exposés contre le vol elles 
accidents de toute nature.
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VI. - Magasinage. — Réexpédition.
Art. 21. — L'Exposition est constituée 

en entrepôt réel; en conséquence, les 
objets exposés sont affranchis des droits 
et des visites de l’octroi de Paris, ainsi 
que de la douane française.

Art. 22. — La réexpédition des objets 
exposés aura lieu aux conditions édictées 
dans le règlement spécial relatif au trans­
port des produits exposés, et devra être 
effectuée dans un délai de six mois, à 
partir du jour de la fermeture de l’Expo­
sition.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Espagne

Le Comité espagnol de l’Exposition uni­
verselle de Paris s’est réuni lundi dernier 
à Madrid. Il a décidé de faciliter le transport 
des produits destinés à figurer au Champ 
de Mars.

Le Congrès vinicole a inauguré ses travaux 
par l’adoption d’une résolution en faveur 
d’une large participation à l’Exposition.

Roumanie
Le conseil des ministres a décidé de 

proposer l’ouverture d’un crédit de deux 
cent cinquante mille francs pour venir en 
aide au comité organisateur, chargé de la 
représentation de la Roumanie à l’Exposi­
tion de 1889, à Paris.

Le Parlement roumain sera saisi de ce 
projet la semaine prochaine.

Dans quelques jours, aura lieu, au 
Théâtre-National, un grand bal, organisé 
par un comité de dames de la haute so­
ciété de Bucharest.

La recette de ce bal sera versée au co- 
nité de l’Exposition présidé par le prince 
Georges Bibesco.

Japon.

M. Pierre Legrand, ministre du Com­
merce et de l’industrie, commissaire géné­
ral de l’Exposition de 1889, vient d’être 
informé que le Gouvernement du Japon a 
nommé commissaire honoraire de la section 
japonaise à l’Exposition de 1889.MI. Johian- 
nis Raynaud, l’un des principaux négo­
ciants français de Tokio.

Mexique.

M. le Ministre du Commerce et de l’In- 
dustrie a été informé que. grâce aux efforts 
de la Commission chargée d’organiser la 
participation du Mexique à l’Exposition de 
1889, cette participation sera des plus bril­
lantes. Les comités locaux, toutes les socié­
tés scientifiques, artistiques, industrielles, 
commerciales et agricoles ont répondu à 
l’appel du comité.

Après concours, MM. les ingénieurs Anto­

nio M. Anza et le DrAntonio Penafiel ont été 
chargés de la construction du pavillon 
spécial qui figurera au Champ de Mars. Les 
boiseries et les meubles de ce pavillon 
seront exécutés avec les bois du pays: de nom­
breuses pièces très remarquables d’acajou 
et de cèdre sont embarquées à Vera-Cruz, 
destinées à ce pavillon ; des collections de 
plantes vivantes des diverses zones mexi­
caines ont été expédiées d’avance de façon 
à les acclimater et les présenter dans toute 
leur vigueur au mois de mai prochain. On 
s’occupe de concentrer dans chaque capitale 
des états mexicains les objets et produits 
qui doivent être exhibés; il se fait dans 
chacune de ces villes des expositions pré- 
paratoires des plus intéressantes. L'Etat de 
Jalisco a pris l'initiative de cette mesure et 
a déjà terminé son exposition. Actuellement 
Monclos et Neuve Léon ont ouvert les leurs.

Parmi les produits qui doivent être pré­
sentés à Paris l'an prochain, au premier 
rang figureront des collections de minerais, 
de bois précieux, de textiles, de plantes 
ornementales et médicinales.

Exposition Forestière
L’exposition forestière française sera 

installée au Trocadéro dans un magnifique 
chalet, dont les frais de construction, faits 
par l’Etat, sont évalués à 110.000 francs.

Ce chalet se construit, en ce moment, 
danslaforêtdeFontainebleau, au carrefour 
de la Croix-de-Toulouse, sous la direction 
de M. de Gayffier, conservateur des forêts 
à Melun.

Le chalet sera entièrement composé de 
bois coupés dans la forêt, et non rabottés 
ni vernissés; la façade sera faite de 
panneaux en bois non écorcés, différents 
de forme etdecouleur; latoiture elle-même 
sera en bois.

L’immense variété des essences qui 
croissent dans la forêt de Fontainebleau, 
permettra de donner à cet assemblage 
l’aspect le plus artistique. Il ne faudra pas 
débiter moins de 1800 mètres cubes pour 
ce pavillon qui couvrira une superficie de 
43 mètres sur 37 et sera haut de 20mètres. 
Aux quatre angles, quatre portiques formés 
de chênes séculaires, non écorcés, couverts 
de mousse et de cryptogames, avec fonds et 
voussures en bois naturel.

L’ensemble du chalet, de l’effet le plus 
nouveau et le plus pittoresque, promet à 
l’exposition forestière du Trocadéro un 
succès mérité auprès de tous les visiteurs.

L’Ostréiculture à l’Exposition
M. le sénateur Georges, président de la 

Classe 77, vient de faire paraître une cir­
culaire dans laquelle il expose que la 
Direction de l'Exposition lui ayant déclaré 
qu'il ne pourrait compter sur une fourni­
ture d’eau de mer, il avait confié à des 
membres de la Commission, professeurs 
au Muséum le soin de faire des études 

sérieuses sur la composition et l’emploi 
de l’eau de mer artificielle.

Les résultats obtenus ont été excel­
lents, toutefois les dépenses sont assez 
élevées: on a eu la bonne fortune d’obtenir 
des subventions des Ministères de la 
Marine et de l’Agriculture, ce qui permet 
de reduire à 40 francs par mètre la cotisa­
tion à la charge des exposants.

Malgré ces efforts pour obtenir une 
exposition vraiment nationale, il faudrait 
que chaque région ostréicole formât un 
syndicat coordonnant les expositions 
particulières.

Aussi, pour ces associations seulement, 
pourrait-on, malgré l’expiration du délai 
imparti aux demandes des exposants, ac­
cueillir et provoquer même des exposi­
tions collectives.

M. le Président de la Classe 77 termine 
par un chaleureux appel aux ostréicul­
teurs de la région d’Arcachon et du groupe 
breton.

LES EXPOSITIONS OUVRIÈRES

Nous avons fait connaître que le Con­
seil municipal avait été saisi de deux de­
mandes de subvention formées pour par­
ticiper à l’Exposition universelle, l’une par 
un groupe de chambres syndicales ou­
vrières, l’autre par un groupe d’ouvriers 
exposants individuels.

Au nom de la 6e commission, M. Her- 
vieux, rapporteur, a fait remarquer que la 
ville de Paris contribuait déjà pour 8 mil­
lions à l’Exposition universelle, qu’ac­
cueillir favorablement les demandes ci-des­
sus indiquées, ce serait une dépense nou­
velle d’un million (300,000 francs pour 
chaque groupe), qu’enfin il existait à la 
disposition de l’administration de l’Exposi­
tion un crédit pour exonérer les ouvriers 
ou artisans ayant à présenter des produits 
dignes d’intérêt et qui ne pourraient payer 
les frais d’installatiion ; dans ces condi­
tions M. Hervieux proposait de passer à 
l’ordre du jour sur les deux pétitions sus- 
relatées.

A la suite d’une longue discussion, qui 
n’a pas occupé moins de deux séances, le 
conseil a adopté une proposition formulée 
par M. Saint-Martin et ainsi conçue :

Un crédit de 500,000 francs est ouvert pour 
encouragements aux exposants ouvriers syn­
diqués ou non syndiqués.

La répartition de cette somme sera faite 
par une Commission spéciale du Conseil 
composée de douze membres élus au scrutin 
de liste. Ladite Commission suivra l’emploi 
de la subvention.

Les demandes envoyées à la Commission 
devront être accompagnées de places, états, 
devis et autres pièces justificatives.

Une pari des sommes accordées à chaque 
groupe ou individu sera attribnable aux frais 
généraux : une part, s’il y a lieu, courne 
avances aux frais des objets fabriqués.

Dans le cas, les avances faites seront rem- 
boursables à la Ville après vente des objets.
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Cette somme de 500.000 francs sera distri- 
buée comme il est dit ci-dessus parlAdminis- 
tralion. sur avis conforme de la Commission 
spéciale.

Un rapport d'ensemble sera présenté au 
Conseil par la Commission sur l'emploi des 
crédits distribués.

La Commission dont il s'agit sera nom­
mée à l’une des prochaines séances du 
Conseil: nous en ferons connaître la com­
position.

Q
 > ci

Les Travaux
Encore un dimanche humecté par le 

ciel, entre deux semaines sans pluie. C'est 
une série. Mais le soleil, avec cette timi­
dité connue seulement à Londres, n'a 
jeté que quelques rayons incertains à 
travers un brouillard intense. Si bien que 
la Tour Eiffel s’est étirée dans le secret des 
nues. Mystère et élévation ! Lorsque la 
brume a entrouvert son épais rideau. les 
arbalétriers avaient gagné dix mètres en 
hauteur.

Grâce au beau temps qu'il fait, tout 
marche donc à souhait sur les chantiers 
du Champ de Mars et de l’Esplanade.

Je viens de faire ma promenade accou­
tumée à travers le Champ de Mars. J'ai 
constaté avec plaisir que les travaux d’a­
ménagement intérieur des Galeries des 
Expositions diverses sont poussés avec 
une extrême activité. Les cloisons qui 
séparent les galeries les unes des autres 
sont posées, et les cloisons de sectionne­
ment de ces galeries sont également en 
place.

Les sections communiquent entre elles, 
dans le sens des axes, par de ravissants 
portiques en bois sculpté dontledessin rap­
pellent, par leur grâce et leur originalité, 
les plus beaux portails japonais. Les par- 
quets sont posés dans plusieurs galeries. 
Ce travail complémentaire donne un air 
charmant aux sections. On s'y sent chez 
soi.

Les menuisiers sont également aux 
prises avec les galeries des sections étran­
gères.

J’ai ait, lors du fameux Banquet des 
Maires, que le parquet des sections étran­
gères — côté La Bourdonnais — avait été 
posé pour celle solennité politico-gastro­
nomique: et que, depuis lors. MM. Rubé. 
Chaperon et Jambon avaient installé là 
leur atelier de peinture décorative. Cet 
atelier fonctionne toujours. Après avoir 
terminé les panneaux de la toiture du Pa­
lais des Machines, les décorateurs brossent 
de jolis cartouches rectangulaires sur les­
quels se lisent des noms de professions 
tels que : bijouterie, vannerie, brosserie, 
serrurerie, etc., etc., que l’on placera pour 
marquer des sections.

A l'entrée même des sections étran­
gères par la porte Rapp, les trois travées 
sont fermées par une série de gracieuses 
arcades. Ces arcades sont au nombre de 
trente. Dixparchaque travéeavec portique 
au milieu. Ces trois portiques sont sur­
montés par les armes d'Angleterre. Cette 

admirable série d'arcades représente le 
plus beau type de la Renaissance anglaise, 
de l’époque de la reine Elisabeth. Ce mo­
nument. car ce sera un vrai monument, 
est en staff. Toutes les pièces ont été en­
voyées d'Angleterre dans d’énormes 
caisses, et les ouvriers, tous anglais, n'ont 
qu'à les pr ser sur de légères charpentes. 
On leur donnera, après achèvement, une 
teinte imitant la pierre claire.

Seules, les armes d'Angleterre recevront 
leurs couleurs héraldiques.

**
Le dôme central avance. Ses murs en 

briques rouges, agremen tes pardesdessins 
de mosaïque en briques polychromes, 
sont presque terminés, grâce au zèle et à 
l’intelligence de M. Manoury, l’entrepre­
neur de la maçonnerie. Puisque le nom 
de M. Manoury tombe sous ma plume, et 
qu’il n’est jamais trop tard pour louer les 
braves gens, je rappellerai la conduite 
énergique de ce vaillant entrepreneur, 
lors de la trop fameuse grève des terras­
siers. La conduite de M. Manoury aété un 
facteur, sans doute, parmi les causes qui 
ont empêché l'en vahissementdeschantiers 
du Champ de Mars par la grève en 
question.

M. Manoury n’a pas employé moins de 
quatre millions de briques dans l'édifica- 
tion du bâtiment que couronne le dôme 
central. J’ai vu à pied-d'œuvre une jolie 
collection de faïences-Müller, ce qui m’a 
montré que l’on va passer à la décoration 
extérieure de ce bel édifice.

L’activité est non moins fiévreuse au 
Palais des Machines. Les quarante et 
quelques arcades des galeries latérales 
de 15 mètres sont toutes en place et pres­
que toutes recouvertes. Un grand nom­
bre d’entre elles ont reçu leurs vitrages : 
énormes cintres en verre blanc, avec en­
cadrements de vitres d’un beau vert d’é­
meraude.

A l'extérieur, ces galeries sont ravis­
santes. Sous les cintres vitrés dont je 
viens de parler, règne une succession de 
panneaux en briques apparentes, mar­
quant la séparation des étages. Ces pan­
neaux sont à fond de briques blanches, 
avec une bordure en grecque de briques 
rouges et quelques dessins délicats au 
milieu, rouges aussi, On m’a appris que 
ces briques blanches ne sont pas les pre­
mières briques blanches venues. D'ordi­
naire. les briques de cette couleur ver­
dissent avec le temps. Celles dont je 
parle défient les produits d'un chocola­
tier célèbre, lesquels étaient les seuls 
qui « blanchissaient en vieillissant!» Elles 
sont de composition particulière.

Au-dessous de cette rangée de pan­
neaux. sont les vitrages qui éclairent le 
rez-de-chaussée des galeries latérales; et, 
sous ces vitrages, un soubassement, 
également en briques apparentes, non 
moins gracieux que les panneaux du 
premier étage. On dirait un morceau de 
Pompéï. C’est une des choses les plus 
réussies. C’est de l'art pur exécuté avec 
de simples briques rouges et blanches. 
Ici, le fond est rouge avec une jolie bor­
dure blanche en haut du soubassement.

T sous le vitrage, et quelques dessins légers 
semés dans le champ. C'est l’inverse et 
comme le négatif des panneaux, où les 
dessins sont rouges sur blanc.

Il faut faire un nouveau compliment à 
M. Manoury. Lesdessins en briques qu'il a 
fait exécuter là, sont finement appareillés, 
irréprochables.

Et. ce ne fut pas une petite besogne 
que cela : car il y a. pour ce soubas­
sement. haut de 2 mètres 30 environ, une 
longueur d’environ 1.000 mètres. — et au- 
tant de longueur de panneaux du pre­
mier. On y a employé plus de 800,000 
briques.

Les Sociétés Cail et Fives-Lille. sont 
de nouveau en émulation, chacune à son 
bout du palais immense, où elles établis- 
sent les ossatures des pignons. — pignons 
comme on en aura jamais vu : larges de 
115 mètres, hauts de 16! au milieu des­
quels se verront des vitraux géants. A 
côté d’eux, les grands vitraux du Palais de 
l'Industrie paraîtront des joujoux. Tout 
sera cyclopéen dans ce palais colossal!

Le sol du Palais des Machines est 
couvert d’ouvriers, de treuils, de chê- 
vres, de grues, de locomotives, de cha­
riots. On y termine la pose de cinq 
grandes lignes de montants en fonte qui 
serviront à supporter les transmissions 
des innombrables machines qui fonction­
neront sous cette nef. On y achève aussi 
deux souterrains parallèles ayant chacun 
plus de 400 mètres de long. Ce sont des 
voûtes larges de près de ‘2 mètres et hau­
tes d’environ 2 mètres 50. Elles sont des­
tinées aux services inférieurs des machi­
nes.

A la toiture en verre, comme des mou­
ches contre des vitres, de nombreux 
peintres-vitriers donnent en dessous une 
couche qui empêchera les rayons du so­
leil de traverser, et laissera cependant 
passer une lumière tamisée, très douce 
à l’œil, qui sera la joie de Messieurs les 
Photographes.

Pour terminer ma petite inspection au 
Palais des Machines, je dois ajouter qu’un 
certain nombre des panneaux peints par 
MM. Rubé, Chaperon et Jambon, ont été 
mis en place. Ce sont ceux de la pente- 
sud de la toiture, du côté La Bourdonnais.

En vous parlant de la couverture du 
Palais, je vous ai dit que toutes les travées 
étaient vitrées, sauf celles des deux extré­
mités, qui sont pleines, des piédroits au 
faite.

Le dessous de ces travées pleines est 
entièrement recouvert de toiles peintes 
marouflées. Le fond simule une sorte de 
parquet à dessin de feuille de fougère, 
entouré d’une large et belle bordure à fond 
bleu turquoise. Au bas de ces immenses 
panneaux sont des armes de villes, peintes 
sur toile et entourées d’énormes encadre­
ments en haut relief. Au-dessous, une 
tête rayonnée: au-dessus, une couronne 
murale : des deux côtés, en supports, des 
cornes d'abondance. Les armes que l’on 
voit en place, du côté de La Bourdonnais, 
sont celles de Lille et de Saigon

A la suite des armes de Lille, à deux par 
travée, viennent celles des villes de 
Quimper. d’Alençon, de Bourg, de Saint- 
Brieuc, de Vannes, de Chambéry, de 
Moulins, d'Agen, de Blois, de Niort, de
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Tarbes, de La Rochelle, de Périgueux, de 
Pau, de Perpignan, de Poitiers, de Bourges 
et de Clermont. On peut donc juger de 
l’effet, qui sera excellent.

Vous, voyez que ma promenade heb­
domadaire au Champ de Mars a été fruc­
tueuse.

**
J’allais oublier la grande frise en haut 

relief qui fera le tour de la galerie exté­
rieure. dite des restaurants, aux Expo­
sitions diverses. Après la pose des plâtres 
moulés, toute blanche encore au sortir 
des mains des stafistes, elle paraissait 
lourde et confuse. Combien ne l’ai-je pas 
entendu critiquer. « Pourquoi, me disait- 
on, ne blaguez-vous pas cette orgie maca- 
ronique?»

Etje répondais invariablement: « Atten­
dons la fin.»

Et bien m’en a pris ; car, sous la brosse 
des chromistes. la transformation est 
magique. Les motifs ont reçu cette couleur 
chaude et riche d’ivoire vieux, que. dans 
l'argot des ateliers, on appelle le « jus de 
pipe ». Les enfants tenant les écussons se 
détachent sur un fond d’or discret. Les 
armoiries s’enlèvent par leurs couleurs 
vives; et, au-dessous et au-dessus, des 
hauts reliefs, des plates-bandes à dessins 
polichromes très chauds quoique à tons 
rompus.

Plus rien de confus. Tout est a sa place, 
dans sa valeur, dans son ton, et distinct.

El c’est moi qui avais raison en disant : 
« attendons la fin ».

C. L.

LE CHAMP DE MARS

1781-1889

XIX
Fête du 10 Août, 

célébrée en mémoire de la chûte du trône, 
le 10 août 1796.

Curieux de fêtes, faciles à enthousiasmer, 
les Parisiens avaient vu défiler devant eux, 
depuis l’avènement de la République, bien 
des cortèges imposants; mais on se lasse 
de tout à Paris, même des meilleures 
choses, et la fête du 10 août, qui. peut- 
être, en présence de ses aînées, ne répon­
dait pas à un besoin pressant, se ressentit 
de cette disposition d’esprit. Elle n’eut pas 
tout l’éclat que le Directoire voulait lui 
donner.

Célébrée en mémoire de la chûte du 
trône, elle avait été réglée par un arrêté en 
date du 13 thermidor an IV (31 juillet 
1796), et fixée au 23 thermidor.

L'arrêté directorial était ainsi conçu :
Art. 1er. — La fête du 10 août sera célébrée 

le 23 de ce mois dans toutes les communes de 
la République. Les administrations centrales 
et municipales feront les proclamations néces­
saires pour inviter les citoyens à célébrer cette 
époque mémorable.

Art. II. — Dès le matin, tous les fonction­
naires publics, dans chaque commune, se 
réuniront; ils se rendront sur la place publi­

que, précédés d'un détachement de la garde 
nationale.

Art. III. — Le Président rappellera au peu­
ple assemblé, l’histoire abrégée du 10 août; 
il suspendra ensuite à l’arbre de la liberté, 
l’inscription suivante :

Au 10 août.
Honneur aux braves qui renversèrent le 

trône! Les français ne reconnaissent plus 
d’autres maîtres que les lois.

Cette cérémonie se fera au bruit d’une musi­
que guerrière.

Art. IV. — Les instituteurs de la jeunesse 
qui habiteront dans la commune, se rendront 
avec leurs élèves sur la place publique; ils 
s’engageront, à haute voix, en présence des 
corps constitués, a n’inspirer à leurs élèves 
que des sentiments républicains, du respect 
pour les vertus, les talents, le courage, et de la 
reconnaissance pour les fondateurs de la 
République. Des chants civiques suivront cet 
engagement solennel.

Art. V. — On se rendra ensuite, de chacune 
des communes, dans le chef-lieu du canton, 
autant que les localités et les distances le 
permettront; on y exécutera des jeux, des 
courses à pied et à cheval, ou d’autres exerci­
ces en usage dans le pays.

Art. VI. — Les places seront fixées dans le 
lieu des courses et jeux, pour les corps cons­
titués de chaque commune.

Art. VII. — Les pères et mères des défen­
seurs de la patrie auront, dans ces jeux, une 
place distinguée ; une inscription entourée de 
lauriers, désignera leur place.

Art. VIII. — Les juges des jeux seront choi- 
sis parmi les instituteurs de la jeunesse: ces 
juges seront placés sur une estrade et tien­
dront à la main des palmes et des couronnes 
de lauriers, qu’ils donneront aux vainqueurs.

Si quelques citoyens du canton veulent 
proposer d’autres pris, ils se concerteront, à 
cet effet, avec l’administration du chef-lieu, 
qui proclamera à l’avance quels sont les prix 
destinés aux vainqueurs des jeux.

Art. IX. — Des danses dans le même lieu 
termineront la fête.

A Paris, la fête avait lieu au Champ de 
Mars et aux Champs-Elysées

Au Champ de Mars, elle se composait 
de courses à pied, à cheval et de courses 
de bagues. Des exercices aérostatiques la 
terminaient.

Autour du champ, la foule avait pris 
place. Le Directoire exécutif, le corps di­
plomatique et les autorités constituées 
occupaient le tertre.

A deux heures, La Revellière-Lépeaux. 
président du Directoire, prononça le dis­
cours suivant:

Français,
Déjà depuis longtemps la raison commen­

çait à éclairer nos esprits, et le feu sacré de 
la liberté se glissait dans nos veines! L'étude 
des langues énergiques, dont le goût venait 
de se répandre, les systèmes hardis, les pen- 
sées fortes, les sentiments profonds et les 
images vigoureuses des philosophes et des 
poètes qui ont illustré l’Europe avaient 
agrandi nos idées et échauffé nos imagina­
tions! L’exemple de l'Amérique septentrio­
nale. convertie en République, ne pouvait 
plus être stérile.
EC’est alors que la liberté se fait entendre 
avec éclat sur le territoire français! A sa 
voix puissante, le Dauphinois descend de ses 

montagnes, et le Breton se lève au milieu de 
ses landes et de ses forêts : ils veulent leur 
indépendance !... Bientôt ce mouvement gé­
néreux se communique à toutes les parties de 
la France : Les représentants de la nation 
sont assemblés !

La courageuse résolution des députés du 
peuple, dans la journée du 23 juin, com­
mença à saper les fondements d’un trône qui 
nous opprimait depuis tant de siècles, la 
chute de la Bastille, dans la journée du 
14 juillet, continua de l’ébranler. Cependant 
il existait encore, il menaçait de se consolider 
de nouveau et peser sur nous avec plus de 
force que jamais.

Grâces te soient rendues, immortelle jour­
née du 10 août! C’est toi qui le renversas!....

Les amis de la liberté, fatigués des ma­
nœuvres d'une cour aussi lâchement perfide 
que profondément corrompue, accourent de 
toutes parts. Leurs redoutables phalanges 
attaquent ce colosse de royauté, qui ne médi­
tait que ruines et que forfaits !... Il est réduit 
en poudre, et la République est proclamée à 
la face de ses ennemis les plus redoutables.

Ah! c’est en vain que de lâches partisans 
de l'esclavage et des hommes qui, incapables 
d’oublier une injure, sacrifieraient la plus 
juste et la plus belle des causes au désir de 
se venger; c’est en vain, dis-je, qu’ils cher­
cheraient à jeter des nuages sur cette journée! 
L'impassible histoire lui assurera sa place au 
rang des journées les plus glorieuses; elle 
dira à la postérité, que si quelques brigands 
se glissèrent dans les rangs sacrés, et réus­
sirent d’abord à établir leur affreuse domina­
tion, et à combler la mesure du crime, en 
profitant de l’étonnement et du chaos que dut 
nécessairement produire la chute épouvan­
table de cette antique monarchie, il n’en est 
pas moins vrai que le 10 août fût l’ouvrage 
des patriotes les plus purs, et que tous ceux 
d’entre eux que la nature avait doués d’un 
grand courage et d’un esprit élevé y contri- 
huèrent par leurs discours ou par leurs écrits, 
ou bien en payant de leur personne.

Elle lui dira que. sans la journée du 10 
août, la France était partagée en lambeaux 
par une coalition redoutable, ou le trône raf­
fermi par le renversement de nos institutions 
naissantes et qu’alors un tyran furieux se 
livrait à des vengeances encore plus exécrables 
et plus prolongées que celles qui signalèrent 
le règne passager du triumvirat.

Elle lui dira que, sans la journée du 10 août, 
le Français n’aurait jamais joui de toute l'é­
tendue des droits que peut comporter l’état 
social; que l’égalité n’existerait pas, non cette 
égalité chimérique dont les fougueux parti­
sans de la Constitution de 93 ont si longtemps 
abusé et voudraient abuser encore pour en­
fanter toutes sortes de crimes et de malheurs, 
mais cette égalité réelle de droits, qui ouvre 
la carrière des fonctions publiques a tous les 
citoyens; cette égalité que nous assure la Cons- 
titution de 95. cette Constitution qui. tout en 

•donnant aux lois une grande force d’exécu­
tion, et aux personnes, aux propriétés et aux 
fruits de l’industrie, une entière assurance, 
ne souffre pas qu’aucune famille, aucun indi­
vidu puissent prétendre à des prérogatives 
et à des distinctions particulières, et s’ar­
rogent des prétentions, mêmes éventuelles, 
sur les emplois publics; cette Constitution qui, 
en même temps, oblige les législateurs et les 
premiers magistrats de la République à ren­
trer dans la classe des simples citoyens, après 
un petit nombre d’années d'exercices.

Enfin l'histoire dira à la postérité que c’est 
à l’immortelle journée du 10 août que nous 
devons la République.... La République !.... 
Eh ! quel est celui qui possède un cœur assez 
froid et un esprit assez rampant pour ne pas 
sentir son être s’agrandir et son âme s'é­
lever. à la seule idée d’y vivre et d'en être 
membre !...
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Mais, citoyens, il ne suffit pas de l’avoir 
conquise et de l'avoir constituée par des lois 
sages, il faut la conserver. Quel serait votre 
sort, si elle périssait ? la honte elle malheur... 
Le moyen de la perpétuer est dans nos mains. 
Voulons-nous être assurés que le trône des 
rois ne se relèvera jamais, abattons celui du 
vice, érigeons celui de la vertu?...

Que toutes les affections de la nature que la 
corruption des cours avait détruiteset que le jeu 
terrible des factions avait tait presque oublier, 
reprennent leur empire ! Que les doux nœuds 
de la famille se resserrent! que les noms dé­
licieux d’amant fidèle, de tendre époux, de 
bon père, d’enfant chéri, d’ami sûr, de voisin 
secourable, d’homme de bien, prononcés par 
une bouche reconnaissante, flattent cent fois 
plus agréablement notre oreille, que tous les 
titres auxquels l’ambition attache tant de prix ! 
Que l’austère franchise et une vie simple 
soient préférées à tout l’éclat d’un talent men­
songer et à celui d’une brillante fortune! C’est 
par la modération dans les désirs, c’est par 
l’habitude de s’oublier tout entier, pour ne 
songer qu’au bonheur des siens, que l’égoïsme 
se détruit et que l’on forme ces grands cœurs 
auxquels rien ne coûte pour venir au secours 
de leur pays ou pour en augmenter la gloire et 
la prospérité. C’est alors qu’embrasés de 
l’amour de la patrie, nous sacrifions nos 
intérêts aux siens; c’est alors que la générosité 
et une mâle énergie prennent la place de la 
haine et de l’amour de la vengeance, et qu’enfin 
l’exercice habituel de toutes les vertus pu­
bliques et privées amène l’oubli des maux 
inséparables des grandes secousses politiques, 
pour ne plus en faire sentir que les heureux 
résultats!

Réjouissez-vous, républicains, dignes d’un 
nom si glorieux ! Bientôt nos sages institutions 
auront produit ces précieux effets, et tous les 
français réunis par un même sentiment, 
goûtant avec ivresse les fruits qu’ils en auront 
recueillis, béniront à jamais l’immortelle 
journée du 10 août.

Que les jeux civiques s’apprêtent pour la 
célébrer; que tous les citoyens ouvrent leur 
cœur à l’aimable fraternité et à la joie la plus 
pure. Douce concorde! viens présider à nos 
fêtes, et qu’en même temps l’enthousiasme de 
la liberté leur prête toutl’éclat de sescharmes !

Après ce discours, seule manifestation 
officielle, la fête commença. Précédés de 
plusieurs corps de musique, les concurrents 
aux prix sortirent de l’Ecole Militaire, 
firent le tour du Champ de Mars et vin­
rent se placer aux bornes qui avaient été 
fixées comme point de départ.

Vêtus légèrement, d’un pantalon et d’un 
gilet, ceints d’une écharpe tricolore, ne por­
tant d'autre marque distinctive qu’une 
coiffure surmontée d'une plume différente 
de couleur pour chacun d’eux, les coureurs 
à pied débutèrent.

On a conservé leurs noms et on sait que 
le citoyen Villemeureux a remporté le pre­
mier prix, consistant en un sabre; le 
citoyen Cosme a gagné le second prix, re­
présenté par une paire de pistolets de 
poche.

Aussitôt après, on commença la course 
des chevaux, à laquelle avaient été seuls 
admis des chevaux nés en France.

Le vainqueur du premier prix reçut une 
carabine. Il s’appelait Thurieux et montait 
un cheval normand : le Coursier. Celui 
qui obtint le second prix reçut une paire 
de pistolets d’arçon. Il s’appelait Franconi;

son cheval, également normand, portait 
le nom de Général.

Vint enfin la course de bagues, qui 
avait lieu dans une enceinte circulaire, 
réservée dans la première partie du Champ 
de Mars.

Cette course fut vivement disputée. Le 
premier prix, une carabine, fut remporté 
par le citoyen Roger ; le second prix, une 
paire de pistolets de poche, fut gagné par 
le citoyen Jeannin.

Quand les courses furent terminées, le 
Directoire proclama solennellement, aux 
acclamations de la foule tout entière, les 
noms des lauréats; puis, un char antique, 
attelé de quatre chevaux de front, précédé 
de musiques militaires et suivi d’un nom­
breux et bruyant cortège, vint chercher 
les heureux vainqueurs et leur fit faire le 
tour du Champ de Mars.

Fête de la fondation de la République, 
le 22 septembre 1796

Pour se conformer à la loi, Paris fêtait, 
pour la première fois, le 1er vendémiaire 
an V (22 septembre 1796), la fondation 
de la République.

Ce jour là, à midi, le Directoire exécu­
tif, accompagné des ministres, quittait le 
Palais du Luxembourg, pour se rendre à 
l’Eglise des Invalides, où se trouvaient réu­
nis tous les soldats blessés.

Dans l’église même, trois de ces soldats, 
choisis par leurs camarades, étaient pré­
sentés aux Directeurs comme méritant de 
recevoir les témoignages publics de la re­
connaissance nationale.

Le président du Directoire prononça là 
un discours, proclama les noms des braves 
récompensés, leur donna l’accolade et leur 
offrit, au nom du peuple français, une 
couronne de laurier et une médaille d’ar­
gent, portant cette simple et touchanteins - 
cription :

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

A SES DÉFENSEURS

Cette cérémonie accomplie, le Directoire, 
suivi des militaires couronnés et d’un dé­
tachement d'invalides, se rendit au Champ 
de Mars, où une salve d’artillerie annonça 
son entrée.

Parvenus au pied de la statue de la 
Liberté, les Directeurs prirent place, et 
les autorités constituées, l’Institut national, 
les professeurs des Ecoles centrales, se 
massèrent à leurs côtés.

A ce moment, les soldats couronnés, 
suivis d’un groupe de pères et de mères 
de défenseurs de la patrie morts en com­
battant. défilèrent et vinrent à leur tour se 
joindre aux autorités.

De chaque côté de l'autel de la Patrie, 
on avait élevé des trophées militaires por­
tant des inscriptions différentes :

Aux législateurs de la République 
A nos intrépides armées

Aux braves qui sont morts pour la République
Aux magistrats de la République

Aux vrais amis de la Constitution de l’an III 
Aux écrivains patriotes

Quand chacun eut pris la place qui lui 
était réservée, l’orchestre du Conservatoire 
de musique fit entendre une symphonie, 
puis La Révellière-Lépeaux, président du 
Directoire, se levant, prononça le discours 
suivant :

Grâces te soient rendues, souverain arbitre 
des destinées de l’univers; grâces te soient 
rendues, la France est République!

Depuis un grand nombre de siècles, le des­
potisme avait éteint le génie de la liberté, qui 
couvrit jadis les bords de la Méditerranée de 
républiques florissantes. Si quelques peuples, 
en petit nombre et à de long intervalles, 
secouèrent, depuis, le joug d’un seul, ce fut 
pour se courber, presque à l’instant, sous la 
main d’un nouveau maître, ou sous la verge 
non moins avilissante de l’aristocratie et du 
fanatisme. L’esclavage, la superstition et 
l’ignorance avaientassujéti les nations; pres­
que nulle part, sur notre continent, il n’exis­
tait de liberté réelle et d’égalité politique.

Depuis que des communications très fré­
quentes avaient rapproché les peuples, et que 
le flambeau de la philosophie commençait à 
les éclairer, leurs dominateurs, effrayés des 
progrès de la raison, avaient formé une ligue 
impie pour éteindre les lumières, ou pour en 
empoisonner les effets. Réunissant ensuite les 
anneaux de la servitude que chacun d’eux 
tenait séparément dans sa main, ils en for­
geaient, dans l’ombre de leurs antres politi­
ques, une chaîne oppressive qui devait bientôt 
environner le globe sans interruption. Leurs 
sanglantes querelles, sur la portion du lien 
dont chacun d’eux devait obtenir la garde, 
n’avaient fait que rendre plus unanime leur 
accord pour en aggraver le poids et en hâter 
l’exécution ; ils croyaient leur ouvrage à son 
terme...........il allait être brisé.

Tout à coup, touché de nos misères, tu fais 
naître dans nos cœurs une ardeur devenue 
presque inconnue : nos âmes s’agrandissent; 
ta voix puissante fait entendre le cri de la 
liberté. Répété par le peuple français dans 
un concert unanime, ce cri ravissant remonte 
jusqu’à toi.

Les enfants de l’antique Gaule ne sont plus 
des esclaves; ils sont redevenus des hommes, 
ils sapent avec un travail opiniâtre ce trône 
et ces dominations qui, par leur liaison et 
leur masse épouvantable, les écrasèrent pen­
dant tant de siècles. A peine trois années se 
sont écoulées, la monarchie la plus ancienne, 
la plus puissante et la plus durable en appa­
rence, s’est écroulée avec fracas.

Et grâces te soient rendues, souverain arbi­
tre des destinées de l’univers : grâces te soient 
rendues, la France est République!

Cependant, d’indignes Français, mélange 
bizarre de bassesse et d’orgueil, quittent leurs 
foyers et vont prendre les armes contre la 
patrie; ils pressent les puissances d’embrasser 
leurs querelles ; celles-ci, désespérées de voir 
interrompue et brisée une chaîne qui leur 
coûta tant de soins, s’avancent avec des for­
ces immenses pour rétablir la monarchie, ou 
plutôt pour s’en partager les débris.......C’en 
est fait, la France tombe dans l'abîme!... 
Mais elle est soutenue par ta main ! Le cri de 
guerre retentit de toutes parts : de toutes parts 
on forge des armes, et notre vaillante jeu­
nesse, animée par ton souffle divin, forme, 
par enchantement, des armées formidables ; 
tu places dans le cœur de nos soldats ce bouil­
lant courage qui sait tout braver et tout vain-
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cre, tu accordes à leurs chefs cette valeur 
tranquille et ce coup-d’œil sur, qui font tout 
py-voir et tout réussir. Le signal est donné. 
€: entôt les innombrables cohortes de nos 
• .demis sont dissipées par la baïonnette des 
. vpublicains, comme les colonnes d’uneépaisse 
fumée par le veut de la tempère.

L’ambition et le brigandage, profitant du 
trouble inséparable de mouvements aussi pro­
fonds et aussi multipliés, avaientélevémomen- 
tanément le trône affreux de la terreur sur les 
débris de celui des rois. Les vrais amis de la 
liberté, dirigés par toi, le firent disparaître en 
un jour. L'olivier de la paix vint successive­
ment embellir nos trophées : une constitution 
fut crée, et, malgré les efforts du royalisme et 
de 1 aristocratie, rendus vains dans la glo­
rieuse journée du 13 vendémiaire, cette cons- 
titution, exécutée dons toutes ses parties, fixa | 
le sort de la France, et c'est alors, surtout 
alors, que les patriotes éclairés durent s'écrier 
dans la joie de leur creur : Grâces te soient 
rendues, souverain arbitre des destinées de 
l'univers, grâces te soient rendues, la France 
est République !

Mais quoil malgré de nouveaux triomphes 
sur le reste de nos ennemis, quoique les plus 
acharnés aient enfin été réduits à entendre 
des paroles de paix, quoiqu’une étonnante 
amélioration intérieure ait constaté la bonté 
de la Constitution républicaine, on tente 
encore de la détruire et de relever la monar­
chie 1 Ce n’est plus la force, c’est la ruse et la 
corruption que nos ennemis emploient par 
une suite de leurs perfides combinaisons. Des 
traitres, placés dans toutes les autorités et 
jusisues au sein des pouvoirs suprêmes, après 
avoir miné les bases de notre édifice social, 
ne cachaient plus leurs projets de subversion. 
Un instant de plus!... la Constitution était 
renversée, la République anéantie, les répu­
blicains égorgés, et la France, couverte de 
ruines et de cadavres, devenait la proie des 
guerres civiles! Mais ton œil paternel était 
toujours ouvert sur nous. C'est au moment où 
l'Etatpenchait vers sa ruine, que tu l’as replacé 
sur sa base; tu fis éclater la juste indignation 
des défenseurs de la patrie : tu frappas les 
conspirateurs d'aveuglement et de terreur: 
tandis que tu éclairais la marche des amis de 
la liberté, et que tu leur inspirais une noble 
audace.

Dans l’immortelle journée du 18 fructidor, 
tu confondis les traîtres, tu les enveloppas 
dans les propres filets qu'ils avaient ourdis 
pour perdre les amis de la liberté: la Consti- 
talion républicaine fut affermie par les efforts 
mêmes qu'ils avaient tentés pour en opérer la 
ruine : et grâces te soient rendues, souverain 
arbitre des destinées de l'univers; grâces te 
soient rendues, la France est encore Répu- 
blique!

Maintenant, achève ton ouvrage : consolide 
pour jamais cette République. Les ennemis 
de la Constitution de l’an 3 sont cachés, mais 
ils veillent: ses amis ne doivent donc pas 
s’endormir dans une fausse sécurité. Que notre 
patrie soit sans cesse protégée par toi, et que 
ta pensée nous dirige: que la grandeur des 
mesures prises par le Corps législatif égale la 
sagesse de ses lois: que le Directoire exécutif 
mette une activité et une vigueur soutenues 
dans leur exécution et dans l’action du gou­
vernement: que toutes les autorités civiles et 
militaires y concourent avec fermeté: que 
nos cœurs soient toujours ouverts à la com­
passion et à l’humanité, mais qu’une sévère : 
justice, qu’une justice bien entendue ne nous 
permette jamais d’atténuer l’effet des moyens 
commandes par la loi et ordonnés par le gou­
vernement: n’oublions pas q[ue si l’atrocité 
révolte tous les cœurs, la faiblesse attire leur 
mépris, et que pour empêcher quelques in- 
fortunes, malheureusement inévitables, elle 
plongerait de nouveau la France dans l’a- 
Lime de maux dont nous voulons effacer

| jusques au souvenir. Mais surtout, qu’éclairés 
par la justice, des hommes égarés par leurs 
passions, cessent enfin de prendre l’esprit de 
parti pour du patriotisme. Loin de nous ceux 
qui ne regarderaient les services rendus à la 
patrie que comme un titre pour s’en faire une 
propriété : loin de nous ceux qui ne voient 
la République que dans ce qui les entoure;

■ qui ne jugent de la prospérité de l’Etat que 
par le degré du pouvoiref de l’influence qu’ils 
y obtiennent, et de l’intérêt du trésor public, 
que par leur propre intérêt.

Inspire, au contraire, à tous les Français 
des sentiments grands, élevés, généreux, dé- 
-intéressés. Fais régner parmi eux un esprit 
de paix, une mutuelle bienveillance, un grand 
attrait pour la vérité et la franchise, une 

i grande aversion pour le mensonge et l’hypo­
crisie, un profond respect pour la vertu, une 
haine égale pour le vice, un amour ardent 
pour la liberté, et un lévonement sans bornes 
à la cause de leur pays.

La France alors sera pour jamais libre, 
heureuse, triomphante et paisible. Prissent 
ces vœux ardents s’accomplir ! puissent nos 
derniers neveux, également fiers et recon­
naissants de F’indépendance qui leur aura été 
fidèlement transmise par leurs pères, célébrer 
encore, à l’ombre d’une Constitution sage et 
solidement établie, les fêtes de la liberté, et 
du sein des jeux et des concerts qui doivent 
les embellir, élever mille et mille fois, dans 
l’effusion d’un cœur reconnaissant, ces accla­
mations de gratitude :

Grâces te soient rendues, souverain arbitre 
des destinées de l’univers; grâces te soient 
rendues, la France est République !

Le discours terminé, les élèves du Con­
servatoire chantèrent un hymne et l’armée 
dans un ordre parfait et qui fut remarqué, 
exécuta une série d’évolutions et de ma­
nœuvres qui lui valut les acclamations de 
la foule.

Vinrent ensuite des courses à pied, une 
course à cheval et des courses en chars. 
Ces dernières étaient particulièrement in­
téressantes; c’était la première fois que le 
public parisien était appelé à jouir d’un 
pareil spectacle, au milieu d’un amphi­
théâtre aussi vaste et aussi admirablement 
disposé que l’était le Champ de Mars,

Les concurrents ne pouvant être qu’en 
nombre pair, deux chars partaient à la 
fois, l’un à droite l’autre à gauche du 
champ: ils étaient tenus de passer entre 
des bornes mobiles élevées sur leur par­
cours.

Le char qui arrivait premier, sans avoir 
renversé de bornes était proclamé vain-’ 
queur. Celui qui arrivait dernier sans avoir 
renversé de bornes était préféré à celui 
qui, le devançant de trois longueurs de 
chars, n’avait pas rempli cette condition.

Des écharpes étaient offertes aux vain­
queurs; elles leur donnaient le droit de 
prendre part à une course d’ensemble 
pour laquelle des prix spéciaux étaient dé­
cernés.

François de Neufchâteau. qui avait pré­
paré le programme de cette fête, l’avait fait 
suivre d’un Nota que nous trouvons pour 
la première fois dans les programmes des 
fêtes officielles de la Révolution.

1 Nota. « Comme la fête durera la jour- 
« née presque entière, on aura soin de 
« dresser de grandes tentes où pourront se 
« placer des restaurateurs et où il y aura 
« des tables et des chaises. »

Célébrée avec éclat, la fête du 1er Ven- 
démiaire an V1 fut cependant attristée par 
la nouvelle de la mort de Hoche, qui par­
vint à Paris pendant sa durée et se répan­
dit avec rapidité, non seulement au Champ 
de Mars, mais dans Paris tout entier.

Pompe funèbre en l’honneur de Hoche, 
le 1er octobre 1797.

Lazare Hoche est l’une des physionomies 
les plus belles de la Révolution française ; 
sa vie trop courte est un exemple de pa- 
triotisme, de grandeur et de générosité.

Né à Montreuil, l’un des faubourgs de 
Versailles, le 23 juin 1708, à quatorze ans 
Hoche était aide-surnuméraire dans les 
écuries de Louis XV, où son père occupait 
un emploi de palefrenier. Le métier des 
armes le sollicitant, il s’engagea à dix-sept 
ans dans les gardes-françaises.

Sergent en 1789, il n’avait pas atteint sa 
vingt-cinquième année lorsqu’il comman­
dait en chef l’armée de la Moselle.

Son plus beau titre de gloire, celui au­
quel il attachait justement le plus de prix, 
est celui de pacificateur de la Vendée; 
général en chef de l’armée de l’Ouest, il 
montra, dans ces hautes et difficiles fonc­
tions. des facultés administratives et des 
vertus militaires qui n’ont pas été surpas­
sées.

Appelé plus tard au commandement des 
armées réunies de Sambre-et-Meuse et du 
Rhin. Hoche, pris subitement d’un mal 
inconnu, ou tout au moins incomplètement 
défini, fut emporté le 15 septembre 1797, 
alors que tout faisait prévoir sa prompte 
guérison.

La mort de ce brillant soldat fut un 
deuil public. La nation n’ignorait pas, en 

I effet, l’immensité de la perte inattendue 
qui lui était infligée; en décernant au géné­
ral les honneurs funèbres, le Directoire 
était l’interprète respectueux et fidèle des 
aspirations et des vœux du pays tout 
entier.

Le 10 vendémiaire an VI (1er octobre 
1797). avait lieu cette cérémonie, qui con­
serva. pendant sa durée, le caractère d’une 
noble et imposante manifestation.

Ce jour-là, dès six heures du matin, 
de quart d’heure en quart d’heure, le ca­
non se fit entendre. Mais c’est seulement 
à midi que commença, au Champ de 
Mars, la cérémonie, à laquelle assistait 
l’armée de Paris, grave, recueillie, et pé­
nétrée de l’importance de sa douloureuse 
mission.

Précédé du corps diplomatique, des mi­
nistres et de tous les corps constitués, le 
Directoire, immédiatement suivi du père de 

J Hoche et de toute sa famille, quittait
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IJEcole militaire. Près de lui, porté par 
par quatre vétérans, figurait le buste du 
général, couvert de lauriers et accompa­
gné par Augereau, Tilly, Bernadette et 
Hédouville.

Ainsi constitué, le cortège se dirigea vers 
l’autel de la patrie. Là, avait été construite 
une pyramide sur les quatre faces de la­
quelle on lisait :

Pacification de la Vendée 
Affaire de Quideron 

Lignes de Weissembourg 
Bataille de Newcied 

Passage du Rhin 
Débloquement de Landau

L’autel était fermé par six colonnes fu­
néraires, ornées de drapeaux tricolores 
cravatés de crêpe ; sur les colonnes, avaient 
été tracées les inscriptions suivantes :

Les distances, les fleures, l'Océan, 
rien n’arrêtait son audace.

Weissembourg, Landau, Quideron 
parleront de sa gloire, et la Vendée 

de ses vertus. Il fut humain dans la guerre 
et clément dans la victoire. Il allait être 

le Buonaparte du Rhin. Son nom seul 
épouvanta le despote d’Irlande et 

les conspirateurs français. Il vécut 
assez pour la gloire - 

et trop peu pour la Patrie.
Le Directoire prit place sur l’autel de la 

patrie, au pied de la statue de la Liberté, 
où se trouvaient également les membres 
de la famille de Hoche.

En face de l’autel, sur une estrade sup­
portant des trépieds antiques, le buste du 
soldat illustre avait été déposé et confié, 
non seulement à la garde des généraux qui 
l’entouraient pendant la marche du cor­
tège, mais encore à de forts détachements 
de troupes qui, en signe de deuil, portaient 
les armes basses.

(A suivre.) Ernest Maindron.

Le Banquet de "la Scientia”
Jeudi a eu lieu le banquet de la confé­

rence Scientia. Le président était M. 
Ulysse Trélat; le président d'honneur 
était M. Jules Simon. Nos amis MM. 
Max de Nansouty, Charles Richet, Talan- 
sier avaient été les organisateurs actifs et 
intelligents de cette brillante réunion.

Parmi les convives, nous avons remar­
qué MM. Janssen. Daubrée, Guillaume. 
Levasseur. Charles Garnier, membre de 
l’Institut; Lauth. Gariel. Lalance, député 
de Mulhouse: Eiffel. Salles, Gaston Tis- 
sandier.etc.

M. Ulysse Trélat a prononcé un dis­
cours très brillant dans lequel il a retracé 
la carrière de M. Jules Simon. Il a re­
cueilli de vifs et chaleureux applaudis- 
sements.

Nous regrettons de ne pas pouvoir re- 
produire l'improvisation si élégante, si 
fine, si spirituelle de M. Jules Simon, qui 
a été coupée à plusieurs reprises par les 
applaudissements enthousiastes de l’audi­
toire. M. Jules Simon, après quelques 
mots de remerciements à la conférence et 

à M. Trélat, a dit que l’honneur qui lui 
était fait s’adressait sans doute à la philo­
sophie : et il est parti de là pour faire 
l’éloge de la métaphysique, de la psycho­
logie et de la morale.

Il nous a paru être un métaphysicien 
sans préjugés, grand ami en tout de la 
liberté. Il garde, vis-à-vis des systèmes 
et des écoles, l’indépendance de sa pen­
sée. mais il insiste, en termes élégants, 
sur la nécessité des études morales dans 
une société troublée comme la nôtre.

Il a mont ré les bienfaits que nous devons 
à cette vieille morale de nos pères: les 
progrès de siècle en siècle de l’idée de 
patrie. Un exilé n’écrirait plus sur le livre 
d’or d’une ville étrangère: ubi libertas. 
ibi patria. C'est à la morale que nous 
devons cet autre résultat que la guerre 
n’est désormais que l’accomplissement 
héroïque du devoir, qu’elle n’est plus 
l'acharnement de bêtes féroces se ruant 
les unes contre les autres, que la justice 
pénale a renoncé aux peines atroces, que 
l’abolition de l’esclavage a été prononcée 
en France en 1818, au Brésil en 1888, que 
la croix rouge de Genève est l’emblême 
de la civilisation.

Il a terminé en félicitant la conférence 
d’être invariablementattachéeàla science 
et de dédaignernos luttes politiques. « On 
est heureux au milieu de vous parce 
qu’on y vit et parce qu’on y oublie. »

Tous les convives ont emporté de cette 
belle fête oratoire un souvenir qui, nous 
en sommes assurés, sera durable.

On nous annonce la publication d’un nou­
veau journal hebdomadaire, le Champ de 
Mars, dirigé par MMM. Henry Gautier et 
Charles Lenoir.

Ce journal, destiné à s’occuper de toutes 
les questions qui touchent à l’Exposition 
et intéressent les exposants, est appelé à un 
légitime succès par la sûreté de ses infor­
mations et l’activité de ses directeurs.
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Ah! d'une ardeur sincère 
Le temps ne peut distraire. 
Et nos plus doux plaisirs 
Sont dans nos souvenirs. 
On pense, on pense encore 
A celle qu'on adore. 
Et l’on revient toujours 
A ses premiers amours!

Qui n’a fredonné ces vers d’Etienne, 
langoureusement et mélodieusement mis 
en musique par Xicolo? On l'entend tou­
jours sous le charme ce délicieux Joconde 
et l’on retrouve avec joie de vieux motifs 
toujours jeunes. Dans le personnage de 
Joconde, qui demande de l'expérience, 
débute M. Badiali. à peine sorti du Con­
servatoire: il possède une voix fraîche et 
assez étendue. Aie Balanqué joue et chante 
bien le gracieux rôle de Jeannette.

En même temps qu'à cette reprise, le 
Théât re-Lyrique nousconviaità l’audition 
de Sire Olaf. légende symphonique, dont 
Lille eut la primeur.

Les vers de M. André Alexandre sont 
d’une poésie plus élevée que celle du 
commun desliv rets, et la partition deM.Lu­
cien Lambert ne manque pas de valeur.

* *
La troisième soirée du Théâtre-Libre se 

composait d’une comédie, de tableaux 
historiques et d’une féerie.... féerie sans 
transformations, sans changements à vue, 
sans trucs et sans coq-à-l’âne. M. Ephraïm 
Mikhaël qualifie sa bluette de féerie, à 
cause du décor. Le Cor fleuri, avec ses 
vers agréables, fait songer au Baiser, de 
M. Théodore de Banville.

La Chance de Françoise est d’un poète 
à qui l’on doit et de jolies saynètes et des 
œuvres vigoureuses. Cette fois. M. Georges 
de Porto-Riche parle en prose. 11 s'agit 
d’un peintre prompt à la séduction, mais 
qu’un hasard providentiel vient contre­
carrer toujours à temps; hasard surtout 
providentiel pour sa douce et affectueuse 
épouse, qui le ressaisit enfin. Cet acte, 
délicat de forme et de dialogue, était acquis 
à l'Odéon : l’auteur impatient l’a repris: il 
pourrait bien repasser les ponts, à moins 
qu’un théâtre de genre....

La Mort du duc d'Enghien constituait 
le plus gros attrait du programme. Ges 
trois tableaux, dont les deux premiers, 
très rapides, préparent le dernier, à grande 
sensation, sont mis en scène avec beau­
coup de vérité par M. Antoine, artiste à 
plus d’un titre. Ce troisième tableau se 
déroule à Vincennes. Le conseil de guerre 
interroge, à la lueur de deux lanternes, le 
prince, condamné d’avance par ordre du 
premier consul, et qui répond avec calme 
et dignité. La salle des Menus-Plaisirs est 
dans l’obscurité. C’est d’un effet saisissant. 
Quand, à la fin, retentit à la cantonade : 
« Vive le Roi», précédant d’une seconde 
le feu de peloton, un frisson parcourt 
l’auditoire, déjà très empoigné. Le nom 
de M. Léon Hennique a été accueilli par 
de très chaleureux applaudissements.

L’intelligent et infatigable impresario 
se multiplie. Dans la comédie de M. de 
Porto-Riche, il remplit un personnage 
muet; dans le drame de M. Hennique, il 
joue le duc d’Enghien en comédien ému 
et convaincu: dans l’acte en vers, on le 
retrouve en berger amoureux, plein de 
tendresse.

Brave. M. Antoine.
Emile Abraham.

La jolie salle de la Galerie Vivienne 
est remplie chaque dimanche et chaque 
jeudi, durant la matinée, par un public 
élégant qui vient applaudir le spectacle le 
plus charmant destiné à la jeunesse.

Les Petits violons de Lulli à-propos- 
ballet, les expériences de prestidigitation 
par les jeunes Duperrey, enfin la panto­
mime avec Paul Legrand et le petit Ra- 
vaut excitent tour à tour l’enthousiasme 
des jeunes et même de l’âge mur.

Pour les fêtes de Noël, on annonce la 
grande première du Chat botte, féerie en 
cinq tableaux, dont les merveilles pro­
mettent de belles matinées aux fidèles ha­
bitués du théâtre de la Galerie Vivienne.
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EXPOSITION NATIONALE DES CIDRES ET POIRÉS

PARTIE OFFICIELLE
ML & chine S
Membres du jury: 

AN.
Vassilière, président.
Ringelmann, secrétaire.
Tiébault,Gautreau, Paupier.Tresca. membres.

Diplômes d'honneur:
MO.

Paupier, hors concours, membre du jury.
Savalle et Cie, à Paris, appareils à distiller.
Deroy et Cie, appareils à distiller.
Bajac, à Liancourt, pour l'ensemble de son 

exposition.
Decanville, à Petit-Bourg, pour l’ensemble de 

son exposition.
Médailles d'or:

ADN.
Simon, à Cherbourg, pour son broyeur de 

pommes.
Savary, à Quimperlé, pour son pressoir.
Piquet, pour son pressoir.

Médailles de vermeil:
MM.

Piquet, à Sartrouville, pourson broie-pommes.
Garnier, à Redon, pour ses corsets d'arbres 

en acier embouti.
Médailles d’argent:

MM.
Benech, à St-Lô, pour son casse-pommes.
Garnier, pour son casse-pommes.
Savary, pour son casse-pommes.
Broquet, à Paris, pour sa pompe à cidre à 

piston.
Anceaux et Huntzel, à Paris, pour leur pompe 

à cidre à piston.
Gaudon et Loovenbruck, au Havre, pour 

l’ensemble de leur exposition.
Simon, pour son manège.

Médailles de bronze :
MM.

Vasselin, à Longroy, pour son broyeur de 
pommes.

Delépine, à Rouen, pour son appareil à dis­
tiller.

Benech. pour son manège.
Charlochet, à Vincennes, pour sa nouvelle 

méthode de fabrication des paillassons.

PARTIE NON OFFICIELLE

C’est avec plaisir que nos lecteurs ap­
prendront que l’Exposition des Cidres et 
Poires est prolongée jusqu’à fin décembre.

D'ailleurs il eut été dommage que l’Ex­
position fût obligée de fermer ses portes 
au moment où elle est devenue des plus 
intéressan les.

Les opérations du jury se succèdent ré­
gulièrement et rien n’est plus curieux que 
de suivre ses opérations. Déjà le jury des 
fruits, des machines et des cidres a rendu 
son jugement, et c’est avec fierté que les 
exposants récompensés affichent leurs ré- 
com penses.

L’administration, soucieuse de satisfaire 
le nombreux public qui visite chaque jour 
les galeries du quai d'Orsay, a organisé des 
attractions de toutes sortes.

En outre, des concerts et des grands 
festivals dirigés par l'habile chef d'or- 
cheste M. Pister, des concerts vocaux ont 
heu chaque jour dans la salle des confé­
rences. Nous avons entendu le célèbre 
laryngiloque Maureth, M. et y.me Sans- 
Chagrin dans leur répertoire de vieilles 
chansons. Mme Achard. Mile de Bret, de 
jeunes virtuoses et différents autres ar­
tistes dont nous reparlerons.

Un guignol a été installé pour la grande 
joie des enfants et celle des parents, dont 
beaucoup nous ont semblé s’amuser énor­
mément aux aventures de maître Guignol.

Les conférences ont été commencées par 
le docteur Brémond, qui a traité la question 
du Cidre et de l'hygiène. Dans notre pro­
chain numéro, nous résumerons cette con­
férence.

En somme, le succès se continue et c’est 
justice.
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AVIS AUX EXPOSANTS

| La Société Générale des Téléphones
a été autorisée par la 

Direction générale des Postes et Télégraphes 
à consentir des

ABONNEMENTS AU PRIX SPÉCIAL 
de 300 francs

Pour l’Installation dans l’Enceinte du Champ de Mars 

POUR LA DURÉE DE L'EXPOSITION 

DE POSTES TÉLÉPHONIQUES
Le Service téléphonique de l’Exposition fonctionnera | 

à partir du 1er Mai 1889
Les demandes d’abonnement an Biseau téléphonique de 

1 Exposition, relié an Réseau ile Paris, doivent, des a pré- 
sent, être adressées au Directeur

41, rue Caumartin, PARIS

Champagne Ch. Farre, Reims
Revue Financière

L'approche de la liquidation de quinzaine a ra­
mené sur notre marché un regain d’activité pen­
dant ces derniers huit jours.

La crise monétaire se calme: la Banque de 
l’empire d’Allemagne a élevé le taux de son es­
compte de 1 2 0 0, en le portant à % 1/2 0 0. Peut- 
être l’argent sera-t-il encore un peu cher d’ici les 
derniers jours de l’année, mais on ne se trouvera 
certainement pas en présence des taux exorbitants 
que les spéculateurs à la baisse s’étaient plu à 
annoncer. D’ailleurs nous ferons remarquer que 

l’ensemble de la situation se présente sous un 
jour favorable tant au point de vue politique 
qu’au point de vue financier.

Le budget de 1889 est voté: les baissiers ne 
peuvent plus escompter des incidents à ce sujet. 
11 n’y a pas davantage de complications à appré- 
hender de l’extérieur. La politique conciliante 
que nous pratiquons dans toutes les questions 
extérieures fait que l’on est plus dispose que ja­
mais autour de nous à rendre hommage à nos 
intentions pacifiques.

Un indice favorable, c’est la bonne tenue des 
cours sur le marché du comptant: les achats de 
l’épargne sont de bon augure pour les séances à 
venir. Lorsque le comptant est bon, la spécula- 
tion n’a rien à craindre.

Les Rentes Françaises se négocient comme 
suit :

Le 3 0 0 est à 83 15, le 3 0 O Amortissable fait 
86 22 et le * 1,2 0, 0 se traite à 103 90.

Ces prix s’entendent sur le marché à terme.
Au comptant, on cote le 3 0 0 à 83 10, l’Amortis- 

sable à 86 05 et le 4 1 2 0 0 à 103 60.
Les primes pour la fin du mois n’ont qu’une 

faible activité, malgré le peu d’écart avec lesquels 
on les négocie.

Les Consolidés anglais sont à 96 1/2.
Le 4 0/0 Hongrois est à 85 50.
Le 5 0/0 Italien se traite à 96 80.
L’Extérieure Espagnole se négocie à 92 80.
Le Turc fait 15 07.
L’Egypte Unifiée s’établit à 412 50.
Le 4 0.0 Autrichien est coté 91 10.
Les Fonds Russes sont toujours soutenus. Le 

nouvel emprunt 4 0 0 a été l’objet d’un grand 
succès. Il a été souscrit, parait-il, de 4 à 5 fois et 
près de trois fois en France.

Les valeurs de crédit sont soutenues.
La Banque de France est ferme à 3951.
Bonne tenue du Crédit Foncier à 1367 50 à terme 

et à 1370 au comptant,
Les obligations foncières 1879 se négocient sur 

les cours de 475. On demande à 469 francs, l’obli- 
gation 1880, et à 463 l’obligation 1885. Toutes ces 
valeurs, qui participent à six tirages de lots par an, 
seront encore, au pair de 500 francs, les plus 
avantageuses de nos valeurs à lots. Leurs garan­
ties sont à toute épreuve.

Sans doute, elles ne sauraient convenir à la 
spéculation qui recherche de grands mouvements 
et tente de baser des profits immédiats sur des 
écarts de cours considérables. C’est par un mou­
vement lent et insensible qu’elles arriveront au 
pair; mais les profits certains que le comptant 
peut en attendre seront toujours préférables aux 
profits incertains que poursuit la spéculation au 
risque d’essuyer de grosses pertes, du fait d’un 
mouvement de recul inattendu.

Les chances de lots que procurent ces valeurs 
deviendront de plus en plus importantes au fur 
et à mesure que l’amortissement fera des progrès: 
les numéros concurrents auront toujours, en effet, 
les memes lots à se partager à chaque tirage et ils 
deviendront de moins en moins nombreux dans la 
roue.

Le Comptoir d’escompte jouit de la même bonne 
fermeté à 1,055.

La Banque d’escompte se négocie à 530; la Ban­
que de Paris à 880: la Banque ottomane à 520.75: 
le Crédit lyonnais est ferme à 607,50; la Société 
générale se tient à 465.

Les Chemins de fer sont fermement tenus. Nous 
avons relevé :

Le Nord à 1628.75: le Midi à 1175; le Lyon à 
1280 et l’Orléans à 1330.

Les chemins étrangers sont calmes.
Les valeurs industrielles sont toujours l’objet de 

mouvements assez larges.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARINONI
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIEGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUI SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boxievar des Capucines 1

FRET : 168, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, | 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York ! 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie

Départs du Havre et de New-York 
tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les 11 et 26 et de Jarseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie. Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique. Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orléans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l'Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.

Voyages circulaires dans la Méditerranée 
à prix réduits

Envoifranco des livrets, cartes et indications 
détailles.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

GRAND DÉPOT des GLACES FRANÇAISES 
CH. BUQ UET- P. KAEPPEL I IV.Succe sseur 

15, Rue de Baci, PARIS
SPÉCIALITÉ D'INSTALLATIONS DE MAGASINS. — VITRINES 

TABLETTES AVEC SUPPORTS BRONZÉS OU NICKELÉS.

ANTE-CORSET TALISMAN (Sur Mesure) 
3 MÉDAILLES. — 18, Boulevard Haussmann, Paris 

Seule Maison où l'on puisse essayer sans commander.

SÉCURITÉ, ÉLÉGANCE. ÉCONOMIE 

LE FLAMBOYANT
Breveté en France et à l'Etranger

Dipl. d'honneur 1888

SEUL POELE 
POSSÉDANT 

UNE CLÉ DE SÉCURITÉ
ET BRGLANT

Charbon — Anthracite 
et Coke no 1

Téléphone n° 6121

ROSSIGNOL 
70, Rue de Bonds (Porte St-Martin) PARIS 

Le prix de ce Poele nickelé est de 100 francs

MAISON DE VENTE : 

17, Boulevard Montmartre

Agent en Angleterre pour les Publications officielles

SEYMOUR WADE
AGENT GÉNÉRAL

Pour le Catalogue général Officiel
ET

LE BULLETIN OFFICIEL DE L'EXPOSITION

Blomfield-House London-Wall 
LONDON E. €.

Veilleuses Françaises
LS FABRIQUE à la GARE 

ANJEUNET Fils, Suc"
Tontes vos boites prient en timbre sec 

I JEUNET, inventeur

‘ Demander nos veil- 
leuses chez tous les 
commissionnaires, épi- 
ciers, quincailliers.
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889 
L. STE COLOMBE

51, rue de la Chaussée d'Antin
Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 

PARIS

Représentation, Installations 
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

GRANDE BRASSERIE
2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis

Exposition universelle d'Anvers 1885. Méitaille d'Or 

GVE DELETTREZ 
7 & 9, rue Gide, Levaliois-Perret Seidel 

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris. franco a diaieite. 1 fr. zo le kiliy. 
Livraison pour province, misa en gare de Paris. 1 Ir. 0. le 
kilog, contre remiboersement.

ALA MAISON (CONFIANCE. Horlogerke 
Irfr 4. B.1RTHET, & Besancon

1 h Rem"Argent,cur.arg.Sruhisneur Hommes
/ Otou D.mes. Garantis. Montres irp 5fr. 

I4 Remontoirs Orsimili,indefmi bissables 
gar.p'Hommes et Dames. Env. c.mand.-coste Catalogue for.

CHAMPAGNE EUGzmz CL/CQUOT, REIMS

A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

| BRONZES & APPAREILS 
D'ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS 

ET D'HYDROTHÉRAPIE

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

s. CHAMBON Fils
Rue de la Loubière, 74, MA RSELLLE

MAISON MÉDAILLÉE

RAFFINERIES DE SOUFRE MÉRIDIONALES 
Léonce VISIAN

7, rue Nicolas — Marseille

8 USINES A VAPEUR
Production annuelle : 20 millions de kilogrammes

Soufres sublimé, raffiné, trituré, canons, mèches 
soufrées, soufre composé au sulfate de cuivre 

contre le Mildew.
Médailles et Diplômes d'honneur. Dernières récompenses obte 

nues : Dipl. d‘honneur, Montpellier 1885; Toulouse 1887.

Ingénieur Conseil
Membre des Comités d'adunssion de l'Exposition de 1889 

Ex-professeur à l'Ecole des Arts industriels, 
des 3ines de Lille

OFFICE GENERAL
DES BREVETS D'INVENTION 

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS
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PLUS D'UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCÈS

CACAO VAN HOUTEN
PUR ET sorUBLE EN POUDRE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO VAN HOUTEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l'attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
Le CACAO VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 

les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.
Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao en poudre" par octroi royal du Gouvernement Hollandais,

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).
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Brevetés en France et à l'Etranger
Trois diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions
MTALLATFON D'ÉCURIES « D'ATABLIS

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catmlogme 
ix-ceurants, d'Ecuries ou de Serrurerie

46 centimes l’un, en timbres poste.

POBLE HYDRAUL QUE VIVILLE 
MOELLE, à FEU CONTINU

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique

HYGIÈNE - SÉCURITÉ
Premières récompenses aux Expositions

PRIX : 85 Francs
Fsvor FRANCO DE L’ALBUM

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE :
Paris. 24 , Avenue de l’Opéra, Paris.

BLANZY, POURE & C
BOt LOGNE-SUN -MIER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde
PLUMES MÉTALLIQUES, - POATE-PL.U3
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYP-GRAPHIQUES ET DE BLANCS 
PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 - PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
Y CARACTERES DE TITRES N
S INITIALES 7
4 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS —
2 FANTAISIES DIVERSES 4 
. NOUVELLE SERIE D'ELZEVIR /

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER

Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 
les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.
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Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l'Expo : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX.

PIERRES EN BETONS ACCLOMERÉS COIGNETpes
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIQUES D -

MOSALQUES COIGNET (SCDG
Incrustations de granits et- de marbres)
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

GELLÉE FRÈRES
GAINIERS

11 bis, rue Barbette, 11 bis

Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, pe- 
luche, satin, drap, feutre, etc., etc.

Téléphone.

ALI AIE •% 6 L * F369,71,73,r. BeaubourgRE I oI redAppartements, de Bureaux, de Installations fat W • ka W. % % •• khan B • a PARIS Ili-Uas.ttMacasins.deCuisines.deJardins.C.) COMPLÈTES

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION - Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, installations, 
Agricuituere, Mecanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

1 Manuel de l'Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : i Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), ze édition.

PAHIS,2.oulevard de Strasbourg. 2. - PARIS
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Notre dessin

Notre gravure représente les deux ma- 
gnifiques palais des sections tunisienne et 
algérienne, qui sont des chefs-d’œuvre de 
reproduction de l’architecture de nos belles 
colonies africaines.

L’ensemble de ces palais donne bien 
l’aspect d’une ville arabe et ils sont d’une 
fidélité absolue. Il n’y a, sous ce rapport, 
qu’à couvrir d’éloges MM. Saladin et 
Ballu, les habiles architectes de ces belles 
constructions.

PARTIE OFFICIELLE

Par divers arrêtés, en date des 30 no­
vembre et 4 décembre 1888, le ministre 
de l’agriculture a apporté les modifications 
suivantes àl’arrétédu 30 juin 1888. portant 
règlement général du concours d’animaux 
vivants: espèces bovine, ovine, porcine et 
animaux de basse-cour, de l’Exposition 
universelle de 1889 :

1° La date du 1er janvier 1889. précé­
demment fixée comme limite pour renvoi 
des déclarations des animaux à exposer, 
est reportée au 1er avril 1889 :

2° Toute race non dénommée, qui sera 
représentée par plus de quinze animaux, 
aura droit à la création d’une catégorie 
spéciale. Le nombre et la valeur des prix 
seront déterminés par arrêté :

3° Les races bernoise, fribourgeoise et 
simmenthal, qui formaient une seule 
classe, auront droit chacune aux prix 
suivants :

1re division, animaux mâles de un à 
quatre ans :

1er prix, 600 fr.: De prix. 500 fr.; 3e prix. 
400 fr.

Animaux femelles de deux ans et au- 
dessus:

1er prix, 400 fr.; De prix, 300 fr.; 3e prix, 
200 fr.; 4e prix, 100 fr.

PARTIE NON OFFICIELLE

COMMISSION DE CONTROLE ET DE FINANCES

La Commission de Contrôle et de Finances 
s’est réunie ce matin, sous la présidence de 
M. Pierre Legrand, ministre du commerce 
et de l’industrie, commissaire général.

Un crédit de 2,000 fr. par mois a été 
alloué au service de la Presse à l’Exposition, 
pour les frais du personnel et les dépenses 
d’entretien du pavillon construit au Champ 
de Mars.

La Commission a ensuite voté un crédit 
de 25,000 fr, comme indemnité aux em­
ployés des douanes chargés du service de 
l'entrepôt, etapprouvé un crédit de 20.000 fr. 
pour l’installation de l’éclairage électrique 
dans le Palais des Produits alimentaires.

Elle a autorisé le ministre à percevoir 
une redevance de 10 0/0 sur les recettes 
des concerts donnés au Trocadéro par les 
orchestres étrangers.

NOUVELLES DE L’EXPOSITION 
r

Le général de brigade Gervais, président 
de la commission de l’Exposition militaire de 
1889, vient d’être nommé commandeur de la 
Légion d’honneur.

M. Lépine, secrétaire général de la préfec­
ture de police, a convoqué une commission 
composée de dix commissaires de police, 
qui sera chargée d’organiser le service de la 
police, à l’Exposition universelle.

Le brouillard de ces jours derniers a rendu 
le travail difficile au Champ de Mars. Mardi 
et mercredi, la plupart des travaux ont dû 
être suspendus, dès trois heures et demie, pour 
ne reprendre le matin que vers neuf heures.

Une tentative de grève s’est produite 
jeudi parmi les ouvriers qui travaillent 
au sommet de la tour Eiffel. Ces ouvriers 
demandaient une augmentation de cin­
quante centimes l’heure, soit cinq francs 
par jour. M. Eiffel n’a pu admettre de tels 
prix demandés dan s de pareil les conditions. 
Il a fait savoir que l’amélioration des sa­
laires accordée en septembre lui paraissait 
suffisante, et que les ouvriers manquant 
vendredi seraient considérés comme ne 
faisant plus partie du chantier.

Dès le matin, 50 ouvriers ont regagné 
le sommet de la tour, aussi le nombre des 
déserteurs sera-t-il peu important. Ils 
seront remplacés dès lundi matin et, à la 
date fixée, la tour se dressera, fière de ses 
300 mètres atteints, dès la fin de janvier.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Italie

Le comité national italien pour la parti­
cipation à l’Exposition de 1889, s’est réuni 
mardi dernier à Rome.

Quarante membres avaient répondu à 
l’appel du président, M. Villa.

Ce dernier a lu un rapport, d’où il ré­
sulte que 1,600 demandes ont été faites par 
1,200 exposants. Le terrain qu’ils récla­
ment est six fois plus grand que celui ré­
servé à la section italienne.

Le comité dispose de 200,000 francs. 
100,000 francs lui sont encore néces­
saires.

Le comité a ensuite chargé les membres 
de la présidence de se concerter avec une 
commission de dix membres, qui doit étu­
dier les mesures financières à prendre.

Cette commission s’est réunie le lende­
main soir.

Angleterre

Un diner a réuni, mardi, les sous-com­
missaires de la section anglaise à l’exposi­
tion rétrospective, qui fera partie de l’Ex 
position universelle de 1889.

M. Waddington s'était fait excuser; il 
était représenté par M. Blanchard de For- 
ges. consul général de France à Londres.

Samedi 22 Décembre
1888
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Des toasts ont été portés à la reine, au 
prince et à la princesse de Galles, à la 
famille royale et au président de la Répu­
blique française.

M. T. Sutherland, président, a rappelé, 
en termes très heureux, que M. Carnot 
était un ingénieur dont le corps des ingé­
nieurs avait le droit de se montrer fier.

L'orateur a associé au nom du président 
de la République française le nom du con­
sul général de France à Londres, qui a fait 
tout ce qui était en son pouvoir pour aider 
au succès de la section anglaise.

Plusieurs autres discours très applaudis 
ont été prononcés.

Cette section de l’Exposition anglaise 
promet des merveilles, et l'exposition ré­
trospective des moyens de transport est 
destinée à remporter un immense succès.

La Belgique à l'Exposition de Paris
Le comité exécutif de la section belge à 

l'Exposition de 1889 avait convoqué, mer­
credi, au palais des Académies, une réunion 
plénière des membres des commissions de 
tous les groupes d’exposants.

AI. Victor Lynen présidait. AI. Jules Bar­
bier, commissaire général, étant empêché par 
suite d’indisposition. A la droite du président, 
M. Bourée, ministre de France; à sa gauche, 
M. Berger, directeur général de l'Exposi­
tion, et M. de Lacretelle, secrétaire des sec­
tions étrangères, arrivés de Paris dans la 
nuit, pour assister à cette importante assem­
blée. Prennent également place au bureau 
MAI. Slingeneyer, de Nayer. comte de Ri- 
beaucourt, Linden, Guinotte, de Savove,Eloy, 
présidents ou vice-présidents de différents 
groupes; M. Gody, secrétaire général; 
A. Hamaide, directeur des transports ; 
M. Janlet, architecte; et MM. Missoten, Jans- 
sens, Béclard et de Puydt, secrétaires du 
commissariat général de la section belge.

Al. le président ouvre la séance en souhai­
tant la bienvenue à M. le ministre de France 
et à MM. Berger et de Lacretelle. Il les remer­
cie d’avoir bien voulu honorer la réunion de 
leur présence, et les assure des efforts que 
tente la Belgique pour être dignement repré­
sentée à la grande Exposition de Paris. Puis 
Al. Lynen accorde la parole à Al. Missotten, 
qui lit le rapport élaboré par Al. Jules Car­
tier.

Dans ce rapport, le commissaire général 
déclare que 1757 demandes d’admission sont 
déjà parvenues ; le nombre des inscrits au 
catalogue ne sera guère inférieur à 2,000. Il 
était en 1878 de 1,670

Il explique l’avantage considérable résul­
tant de l’adoption de types uniformes de vi­
trine. au point de vue*de l’utilisation meil­
leure des compartiments et de l’effet général 
de l’Exposition belge.

Quant aux taxes d’emplacement, elles se­
ront les plus minimes de toutes celles que 
l’on compte dans les sections étrangères.

Le produit des redevances d’emplacement 
ne dépassera pas 60,000 francs, soit 10 0 0 à 
peine des subsides du gouvernement.

L'attribution des emplacements est terminé 
pour les groupes II à VIII. Il le sera sous peu 
pour les autres groupes.

La dégustation des produits alimentaires 
liquides et celle des tabacs seront permises à 
des conditions très favorables.

La manutention des colis et le remisage des 

caisses seront faits dans les conditions les 
meilleures.

Les beaux-arts, après quelques nuages au 
début, promettent de représenter de la ma­
nière la plus brillante l'art contemporain 
belge.

Le rapport se termine par un chaleureux 
appel à tous les futurs exposants de la Belgi­
que, qui récolteront.sans aucun doute à Paris 
une ample moisson de lauriers.

Après les applaudissements qui couvrent 
les dernières paroles de l’honorable secré­
taire, Al. Bourée, ministre de France, se fait 
l’interprète de l’assemblée en félicitant vive­
ment Al. Carlier de son dévouement et de son 
zèle.

La participation de la Belgique, dit encore 
AI. Bourée, aurait pu être combinée autre­
ment. Les circonstances ne l’ont pas permis. 
Mais, en tout cas, elle ne pouvait être plus 
cordiale et il m’a paru de mon devoir, 
comme représentant de la République fran­
çaise, de venir vous remercier tous, mes­
sieurs, en cette occasion, et vous dire com­
bien à Paris on se réjouit de voir le zèle que 
vous apportez à l’organisation de votre sec­
tion. Aussi votre Exposition sera-t-elle digne 
de votre pays et de l'amitié qui l'unit à la 
France,

AI. Georges Berger prend ensuite la parole. 
L’éminent directeur général se déclare heu­
reux d’avoir pu accorder à la section belge 
l’extension de 3,900 mètres carrés qu’elle de­
mandait au delà de l’ensemble de la superfi­
cie déjà accordée.

On a également concédé à la Belgique un 
surcroît de force motrice pour rétablissement 
de son compartiment mécanique. Sur 40.000 
kilogr. de vapeur disponible, la Belgique en 
réclamait 15,000. Pour satisfaire à cette de­
mande, on a dû porter la force motrice de 
40,000 à 50 et même à 60,000 kilogr. C’est 
une augmentation de plus de cent mille 
francs de frais, mais on n’a pas hésité.

Al. G. Berger fait aussi connaître les dispo­
sitions spéciales qui sont projetées pour la 
classe des produits alimentaires et la dégus­
tation de ceux-ci. Chaque section aura un bar 
de dégustation.

L’honorable directeur général engage les 
exposants belges à se grouper et à exposer 
en collectivités, ce qui suppléera au manque 
d’espace dont on se plaint encore, en dépit 
des extensions et permettra d’admettre de 
nouveaux exposants, s’il s’en présente.

Quand toutes les listes d’exposants seront 
connues, on s’occupera de la constitution du 
jury. Il y aura, pour la France, un juré par 
30 exposants; et on ne prendra comme jurés 
que des exposants antérieurement récom­
pensés à une exposition.

Les installations peuvent être commencées 
déjà. Les planchers sont prêts.

AI. G. Berger engage instamment les orga­
nisateurs de la section belge à presser les 
exposants. Les listes des adhérents doivent 
être remises avant le 1erjanvier 1889, pour que 
l’on puisse composer tout de suite les cata­
logues.

En terminant, AI. G. Berger proteste de son 
désir personnel de faire tout ce qui pourra 
être utile ou agréable aux exposants belges.

Avant la levée de la séance, AI. le prési­
dent remercie AM. Bourée. G. Berger et de 
Lacretelle dont la présence est la marque la 
plus évidente de la sympathie et de l’intérêt 
que la France porte à la Belgique.

M. le Directeur général de l'Exploi­
tation à l’Exposition universelle de 1889, 
durant son séjour à Bruxelles, a eu un 
entretien avec AI. de Caraman-Chimay, 
ministre des affaires étrangères, et avec 
Al. de Brueyn, ministre de l'industrie et 

des travaux publics : ces messieurs lui 
ont confirmé les bonnes dispositions du 
gouvernement belge pour faciliter le mou­
vement d'initiative privée en faveur de- 
l’Exposition de 1889.

Les Expositions Ouvrières
Le Conseil municipal a procédé, cette 

semaine, à la nomination de la commission 
chargée de répartir le crédit de 300,000 
francs alloué aux exposants, ainsi que 
nous l’avons mentionné dans le Bulletin 
Officiel do samedi dernier.

Ont été élus membres de cette commis­
sion : MM. Sauton, Maury, Saint-Martin, 
Delhiomme, Dumay, Bassinet, Duplan, 
Daumas, Lerolle, Chabert, Alphonse Hum- 
bert et Chauvière.

Comme déjà des réclamations se sont 
produites au sujet de la future répartition 
de ce crédit, M. Saint-Martin a fait au Con­
seil la déclaration suivante :

« Le Conseil vient de former une com- 
« mission ; cette commission va se réunir. 
« J’ai la conviction que tous ceux qui ont 
« accepté d’en faire partie sont résolus à 
« servir loyalement les intérêts des travail- 
« leurs parisiens, sans se soucier des que- 
a relles et des récriminations de groupes. »

Nous ferons connaître les résolutions 
prises par cette commission.

CAUSEBII:

Les Travaux
Je vous ai plusieurs fois entretenu du 

bouleversement qui a totalement modifié 
l’aspect du carrefour des avenues Rapp et 
Bosquet. Jadis, après la traversée du pont 
de l’Alma, de la rive droite à la gauche, 
on se trouvait à peu près au niveau de ces 
avenues, le pont ayant son point culmi­
nant au milieu. Il n’en est plus ainsi.

Arrivé au sommet du pont, on ne re­
descend plus; on reste sur un plan à peu 
près horizontal jusqu’au point où le che­
min de fer de l’Exposition traverse le- 
carrefour. A ce point seulement, com­
mence la descente vers les avenues. Si 
bien que, venant de la porte Rapp ou de 
l’Ecole Militaire, on a devant soi un véri­
table monticule qu’il faut gravir pour 
atteindre le niveau du pont de l’Alma. Le 

,tramway de « Montparnasse-l’Etoile » ne 
peut le franchir qu’avec des chevaux de 
renfort.

Puisque je vous parle de tramways, je 
dois vous dire que l’embranchement de 
l’avenue Rapp est posé et que, bientôt, le 
tramway « Gare de Lyon-l’Alma » pourra 
prolonger sa course jusqu'à la porte Rapp. 
Ce qui est d’une utilité incontestable pour 
les centaines de fonctionnaires, d’em- 
ployés et d'ouvriers occupés sur la partie 
inférieure du Champ de Mars et que la 
suppression du parcours du tramway 
entre la Chambre et le Pont de l’Alma a 
vraiment désobligés.
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La voie du petit chemin de fer qui re­
liera l’entrée de l’Esplanade des Invalides 
à l’extrémité occidentale du Palais des 
Machines, en suivant tout le quai d'Orsay 
entre les arbres et l’avenue de Suffren. est 
nivelée et les rails de Decauville — voie 
étroite de 0m.60 — sont en partie posés. Un 
essai très satisfaisant a eu lieu hier ven­
dredi. des Invalides au pont d’Iéna.

C’est pour le passage de cette voie sous 
le carrefour de l’Alma qu’on a dù sur­
élever l’accès du pont. Il en résulte un joli 
petit tunnel d’une vingtaine de mètres. 
Mais ce tunnel ne sera pas le seul. On ne 
pouvait pas laisser subsister un large 
fossé devant la Tour de 300 mètres. Aussi 
a-t-on couvert la voie du petit chemin de 
fer sur une longueur de 106 mètres : ce 
qui constitue un joli tunnel artificiel, et 
donnera au petit voyage de l’Exposition, 
tous les aspects d'un vrai voyage, avec 
pentes, rampes, déblais, remblais, tra­
vaux d’art et tunnels admirablement 
exécutés par MM. Gaillot et Gallotti. En 
un mot une miniature de chemin de fer. 
Mieux que cela : ce petit chemin de fer 
sera parcouru par des voitures de toutes 
sortes. Ce sera comme une carte d’échan­
tillons de matériel. On y verra des loco­
motives à vapeur, à air chaud, à air 
comprimé et électriques, au service de 
plus de cent voitures des modèles les 
plus variés.

Avec ce matériel, on pourra fournir près 
de deux cents trains par jour, dans les 
deux sens, sur ce chemin de fer de six 
kilomètres de long. Les stations seront: 
celle du point de départ à l’entrée de l’Es­
planade, à côté de la section algérienne : 
celle du palais de l’Alimentation, sur le 
quai, et celle de la tour Eiffel. Il serait 
désirable qu’il y en eut une aussi pour 
accéder, du côté de l’avenue de Suffren, 
au Palais des Arts Libéraux, à la hauteur 
des Palais des Républiques de l’Amérique 
du Sud. Le chemin de fer s’arrêtera au 
Palais des Machines, que l’on pourra tra­
verser sur des ponts roulants larges de 
dix-huit mètres et qui pourront recevoir 
les voyageurs des trains du chemin de fer. 
,La sollicitude de l’administration de 

l’Exposition pour les visiteurs ne s’arrête 
pas à la construction de son chemin de fer. 
Elle sepréoccupe d’organiser un abondant 
service de fauteuils roulants et. pour 
comble de prévoyance aimable, elle fait 
venir, m’assure-t-on, une centaine d’ânes 
d’Egypte avec leurs conducteurs Fellahs. 
Ces ânes sont magnifiques, grands, vi­
goureux. à robe ensoleillée, au poil parfois 
nuancé de rose. Leur harnachement, en 
velours vert, grenat ou violet, donnera 
dans les jardins de l’Exposition des notes 
ravissantes. Je puis en parler en connais­
sance de cause, ayant fait plusieurs 
voyages aux Pyramides sur ces charmants 
coursiers, le Fellah conducteur courant à 
pied à côté de son âne, quel que soit le train.

A
Vraiment, l’Exposition de 1889 ne res­

semblera en rien à ses devancières; tout 
y sera neu f. imprévu, attravan t ! Au Champ 
de Mars, le chapelet des habitations hu­
maines. où le visiteur égrènera la vie des 

peuples de tous les âges, de l’époque des 
cavernes à nos jours. On me dit que les 
maisons de la Renaissance que l’on voit à 
droite du pont d’Iéna, seront réservées au 
Président de la République. C’est là une 
idée excellente.

Puis, toujours au Champ de Mars, la 
tour Eiffel, avec ses ascenseurs merveil­
leux. sa ville de restaurants au premier 
étage et ses bars aux étages supérieurs, 
dans le pays des ballons. Puis les admi­
rables Palais des Arts Libéraux, des 
Beaux-Arts et des Expositions diverses, 
avec les millions de merveilles qu'ils ren­
fermeront. Puis mille palais et pavil­
lons superbes, comme ceux du Brésil, du 
Mexique, des Républiques Argentine. 
Dominicaine, del’Uruguay, duNicaragua; 
comme le Palais des Enfants, le Pavillon 
de la Mer, le théâtre des Fantaisies-Pari­
siennes. etc., etc. Des fontaines colossales, 
merveilleuses, dont les eaux, feux d’arti­
fices sans feu, seront éclairées de mille 
couleurs, plus étincelantes que les plus 
brillantes fusées, par la lumière électrique 
colorée. Puis enfin, brochant sur le tout, 
couronnant majestueusement, colossale­
ment. phénoménalement, splendidement, 
toutes les merveilles du Champ de Mars, 
cette merveille desmerveilles de la science 
du xix® siècle, le Palais des Machines! 
Au Champ de Mars.il n’y aura pas un clou... 
ce sera tout un paquet de clous.

Les succès du Champ de Mars ne trou­
bleront pas l’Esplanade des Invalides. 
Cette fois la concurrence sera rude, ter­
rible. Une guerre au couteau: car l’Espla­
nade, si délaissée en 1878. va nous appa­
raître extraordinairement attrayante. 
D’abord, l’immense, la colossale exposition 
du ministère de la Guerre puis l’exposition 
des Postes et Télégraphes, celle de l’Hy­
giène et celle de l’Economie sociale, pour 
le côté ouest de l’Esplanade.

En face, les colonies. Vous savez avec 
quelle fureur les parisiens et les étrangers 
se pressent au Jardin d’Acclimatation, dès 
qu’on y exhibe des Hottentots, des Fué- 
giens. des Esquimaux ou des peaux de 
couleur quelconque. Il nous est si doux de 
comparer les mœurs de ces primitifs, de 
ces cousins déshérités de notre espèce: 
de constater la différence entre les savanes 
ou les glaces polaires et le bitume du bou­
levard des Italiens. Eh bien supposez 
une attraction du Jardin d’Acclimatation 
multipliée par dix, par vingt, et vous 
aurez une idée de ce que sera ce côté de 
l'Esplanade, avec ses Algériens, ses Tuni- 
siens, ses coupoles, ses minarets, ses 
pagodes, ses cafés maures et ses almées. 
son théâtre annamite, ses villages anna­
mites, ca mbodgiens. sénégalais, néo-calé­
doniens: ses restaurant s in vraisemblables, 
où l'on verra ces exotiques vivre de la 
vie de leur pays, dans des milieux rap­
pelant leurs contrées lointaines. Jules 

V erne a rêvé le Tour du Momie en 80 jours. 
On pourra le réaliser, en 1889, à l’Espla­
nade et au Champ de Mars, en six heures! 
Que verrait-on de plus par exemple, si 
1 on allait à la Nouvelle-Calédonie — au- 
trement que Messieurs de la Récidive, bien 

Î entendu :’—Un village canaque ressemble

à un village canaque, et celui que l’on 
verra auprès du Palais des Colonies, res­
semblera à tous les villages canaques, ces 
sauvages ne construisant pas d’édifices 
pouvant distinguer leurs agglomérations 
les unes des autres. Mais je ne veux pas 
me laisser entraîner en ce moment; 
devant, en temps opportun, vous parler de 
tout cela en détail.

**

Cette semaine s’est encore écoulée sans 
pluie : mais avec pas mal de zéros au-des­
sous de la clé du thermomètre. Il a gelé : 
cependant pas assez pour arrêter certains 
travaux de maçonnerie ou de ciment, 
comme par exemple ceux des soubasse­
ments de la Tour Eiffel. Tous les autres 
travaux ont été continués sans encombre.

Les abords de la Tour Eiffel étaient cu­
rieux. On entendait dans l’air les mar­
teaux des forgerons; et l’on ne voyait 
rien, la Tour étant totalement enveloppée 
par un brouillard intense. A peine aperce­
vait-on la silhouette bleuâtre des arcades 
du premier étage, étant au pied du monu­
ment. Les arcs immenses formés par les 
quatre pieds de la Tour, produisent un 
effet saisissant, estompés par une brume 
qui fait disparaître les détails et ne donne 
aux yeux que le sentiment exclusif des 
grandes lignes !

C’est égal, ce doit être dur pour un ma­
thématicien. pour l’homme qui est la pré­
cision même, pour l’ingénieur impec­
cable, pour M. Eiffel... de travailler dans 
les nuages. Çà doit le sortir de ses habi­
tudes

C. L.

LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XX
Les chœurs du Conservatoire, renforcés 

par ceux du Théâtre des Arts, exécutèrent 
une symphonie funèbre, puis le président 
du Directoire, s’étant levé et découvert, 
prononça le discours qui suit :

Dès l’aube du jour, le bruyant airain avait 
signalé la fête de la République; l’aurore 
ayant embelli l’crient de ses plus riches cou­
leurs. le soleil s’étaitélancé dans la carrière. Il 
semblait se complaire à verser son éclat ra­
dieux sur la scène aussi touchante qu’animée 
qui se préparait. Le peuple, ses magistrats et ses 
défenseurs s’étaient réunis pour célébrer cette 
belle journée par des actions de grâces, par 
des jeux et par des concerts. L’amour de la 
liberté transportait tous les cœurs; la plus 
douce satisfaction régnait sur tous les vi­
sages. La paix, la concorde, un délicieux 
abandon réunissaient cette foule innombrable 
dans une seule et même famille. Partout était 
l’image du bonheur, et l’âme ravie se crevait 
déjà transportée dans l’Elysée...

Hélas ! il est donc vrai, ce n’est qu’au sein 
de l'Eternel, dans le séjour de l’immortalité, 
que l’homme peut compter sur des plaisirs 
sans fin et sans mélange !

Quelle vapeur obscurcit déjà l’horizon ? 
D’où partent ces tristes murmures, qui se 
mêlent sourdement aux acclamations multi­
pliées de la joie et de la gratitude ? A ce jour 
de tète va succéder un jour de deuil, et les 
chants de l’allégresse seront étouffés par les
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accents de la douleur. L’un des plus fermes 
appuis de la République, le vainqueur de 
Weissembourg, de Quiberon et du Rhin, l’im­
mortel pacificateur de la Vendée, Hoche n’est 
plus !... Il n'est plus !...

Les citoyens consternés se demandent : 
comment est-il tombé au milieu de son armée 
triomphante dans la fleur de son âge, celui que 
tant de hauts faits et une profonde sagesse 
avaient rendu si fameux à l’époque où le 
commun des hommes n’est pas encore par- 
venu à la maturité ? Comment est-il tombé?

Des travaux sans nombre, une activité sans 
bornes, une sollicitude toujours inquiète pour 
la gloire et la prospérité de la République, 
ont dévoré ses forces: les maux dont la patrie 
était menacée par la trahison déjouée le 
18 fructidor, portent le dernier coup à son 
âme ardente et sensible!... il succombe!... 
il n’est plus!

Il n’est plus!... ce cri lugubre a volé d'une 
extrémité de la France à l'autre., et à chaque 
instant il retentit sur mon cœur! Qui plus que 
moi, en effet, doit déplorer sa perte ! il fut le 
sauveur des miens.

O toi ! qui fermas l’horrible plaie dont fut 
affligé si longtemps le pays qui m’a vu naître 
et celui qui m’honora de son suffrage, génie 
tutélaire, envoyé par le ciel dans nos contrées 
pour y éteindre le feu de la discorde et y tarir 
la source de nos larmes, reçois par mon or­
gane l’hommage de mes compatriotes déso­
lés !... Ils connaissent leur infortune, et de 
toutes parts, dans les chants mélancoliques 
de la Vendée, et sur les riantes collines de 
Maine-et-Loire, ton nom se prononce au mi­
lieu des sanglots, et l’écho le répète en gémis­
sant.

Mais, c’est à la France entière que Hoche 
appartient; tous ensemble faisons éclater nos 
regrets; bardes républicains, entonnez les 
chants de la mort du héros; racontez ses ex­
ploits et ses bienfaits. Et vous tous, enfants 
de la liberté, amants de la gloire, amis de 
l’humanité, soyez attentifs et frémissez.

L’un des plus fermes appuis de la Répu­
blique, le vainqueur de Weissembourg, de 
Quiberon et du Rhin, l’immortel pacificateur 
de la Vendée, Hoche n’est plus!...

Il n’est plus !... mais sa dépouille mortelle 
seule a péri. L’histoire et la tradition trans­
mettront sa mémoire aux siècles futurs, et le 
récit de ses actions, souvent répété, charmera 
d’âge en âge les loisirs des philosophes et des 
guerriers amis de la liberté !

Et toi souverain des êtres, auguste protec­
teur de notre indépendance, tu feras des­
cendre quelquefois parmi nous cette grande 
âme que tu composas des qualités les plus 
brillantes du héros et des vertus les plus pré­
cieuses du bienfaiteur de l’humanité. Si des 
dissensions civiles «levaient malheureusement 
nous diviser encore, ou d’injustes voisins 
nous forcer à la guerre, à ta voix secourable. 
Hoche s’éloignera de ta présence, quittera les 
doux entretiens des législateurs qui fondèrent 
les Républiques, des hommes vertueux qui 
les rendirent heureuses et des héros qui les 
illustrèrent. Il planera au-dessus d’une patrie 
qui lui sera toujours chère, même au delà 
du terme de la vie; son souffle pacificateur 
éteindra toutes nos haines, et la plus parfaite 
harmonie régnera où la discorde devait 
exercer ses fureurs. Son feu guerrier se glis­
sera dans les veines de nos soldats; son gé­
nie militaire inspirera les chefs, et nous de­
vrons encore des victoires au héros descendu 
dans4a tombe!

Ce n’est donc pas à de stériles regrets que 
nous devons lâchement nous livrer. Lorsque 
le premier tribut a été payé à la nature, et 
que les derniers devoirs ont été rendus à la

cendre des grands hommes, c’est en les imi­
tant qu’on les honore.

Accomplissons les rites funéraires comman­
dés par le devoir et par une trop juste dou­
leur. mais avant notre séparation, bardes 
républicains, entonnez l’Hymne à la liberté 
et le chant du départ. Que les cris mille fois 
répétés de vive la République ! les accompa­
gnent et retentissent aveceux depuis les Pyré­
nées jusqu’au Rhin, et depuis le Rhin jus­
qu’aux rives de l’Adriatique !

Au bruit de ces acclamations, soldats, sai­
sissez vos armes : effacez vos étonnants ex­
ploits par des exploits plus étonnants encore, 
et forcez à la paix un orgueilleux ennemi. 
Législateurs, gouvernants, magistrats, redou­
blez d'activité, de sagesse, d’énergieetdedésin- 
téressement, pour accomplir dignement vos 
devoirs ; citoyens de toutes les conditions, 
que la République soit votre idole; que la 
constitution de Fan III soit pour vous l’arche 
sainte et le point de ralliement; soyez grands, 
justes et bons; appelez tous les peuples à la 
liberté par l’éclat de vos vertus et l’image de 
votre bonheur, et c’est alors, seulement alors, 
qu’elle sera dignement honorée, la mémoire 
au héros que nous pleurons aujourd’hui et 
que nous chérirons à jamais.

La foule écouta le discours de La Rével- 
lière-Lépaux dans le plus religieux silence, 
ce discours achevé, elle salua le héros du 
cri de : Vive la République.

Alors s’avancèrent quarante jeunes filles 
vêtues de blanc et ceintes d’écharpes de 
crêpe. Parvenues près du mausolée, elles 
chantèrent la première strophe de l’hymne 
de Chénier, dont Chérubini avait voulu 
écrire la musique :

Du haut de la voûte éternelle. 
Jeune héros ! reçois nos pleurs.
Que notre douleur solennelle 
T’offre des hymnes et des fleurs!
Ah ! sur ton urne sépulcrale
Gravons ta gloire et nos regrets ; 
Et que la palme triomphale
S’élève au sein de tes cyprès!

Cette strophe achevée, les jeunes filles 
déposèrent au pied du buste de Hoche des 
branches de laurier.

A ce moment Daunou gravit les degrés 
du mausolée et prononça, au nom de l’ins­
titut National, l’éloge funèbre du glorieux 
mort. Ce morceau est certainement l’un des 
meilleurs que Daunou ait écrit; nous n’en 
voulons citer que les quelques lignes qui le 
terminent :

....Entre les plus courageuses et les plus 
illustres victimes et de l’anarchie et de la 
réaction, il en est que la mort a récemment 
frappées au moment même des plus audacieux 
efforts du royalisme, au milieu de ses progrès 
et presque de ses triomphes. Hoche, tu fus 
moins in fortuné, tu n’expiras du moinsqu’après 
avoir rendu grâces au génie de la liberté et 
célébré sa victoire. Un vif espoir, un sûr pré­
sage du salut de la République vint consoler, 
embellir tes derniers instants. Oui, nous la 
conserverons la République, pour qu’elle soit 
le temple de ta mémoire, l’asile de ton vertueux 
père et la gloire de tous les guerriers qui Font 
défendue avec toi. Nous repousserons la terreur 
qui t’opprima comme le royalisme qui te pros­
crivit, et nous maintiendronscette Constitution 
de l’an III. qui fut le constant objet de ton 
dévouement, de tes vœux, de tes espérances. 
Nous saurons, à ton exemple, résister aux 
factions, braver les périls et ne connaître sur 
la terre d’autres puissances irrésistibles que 
celles devant qui seulement s’est abaissée ton 

âme républicaine: la loi. la vertu, la nécessité 
et la mort.

L’émotion fut profonde et générale, les 
acclamations furent vives, quand s'approcha 
un chœur de vieillards qui chanta la seconde 
strophe de l’hymne de Chénier:

Aspirez à ses destinées.
Guerriers, défenseurs de nos lois. 
Tous ses jours furent des années; 
Tous ses faits furent des exploits. 
La mort qui frappa sa jeunesse. 
Respecta son souvenir : 
s’il n’atteignit pas la vieillesse, 
Il sera vieux dans l’avenir.

Un chœur de guerriers vint à son tour et 
dit les deux dernières strophes:

Sur les rochers de l'Armorique, 
Il terrassa la trahison ; 
Il vainquit l’hydre fanatique. 
Semant la flamme et le poison. 
La guerre civile étouffée 
Cède à son bras libérateur: 
Et c’est là le plus beau trophée 
D'un héros pacificateur.
Oui, tu seras notre modèle;
Tu n’as point terni tes lauriers.
Ta voix libre, ta voix fidèle, 
Est toujours présente aux guerriers.
An champ d’honneur, on vit ta gloire ; 
Ton ombre, au milieu de nos rangs, 
Saura captiver la victoire,
Et punir encore les tyrans.

Puis on chanta la Marseillaise, dont les 
derniers accents furent couverts par une 
puissante décharge d’artillerie et par de 
retentissants feux de peloton. Les musiques 
militaires jouant le Chant du Départ, les 
troupes défilèrent devant l’image du soldat, 
au pied de laquelle le Directoire et tous les 
fonctionnaires de la République vinrent 
pieusement déposer à leur tour des branches 
de chêne et de laurier.

La fête anniversaire du 14 juillet 1798

La fête fut annoncée la veille, 25 messidor 
an VI, à six heures du soir, par une salve 
d’artillerie.

Le lendemain 26 messidor, cette salve fut 
répétée à six heures du matin et à midi.

Le lieu choisi pour la cérémonie était le 
Champ de Mars. A cette occasion, l’autel de 
la Patrie avait été orné de statues, de tro­
phées et de drapeaux.

Le Directoire exécutif, les ministres, les 
ambassadeurs, les envoyés des puissances 
étrangères, les autorités constituées, l’armée 
et les militaires blessés réunis dans la 
maison du Champ de Mars (ci-devant Ecole 
militaire), se rendirent, à cinq heures, à 
l’autel de la Patrie, en côtoyant le talus 
oriental qui bordait le Champ.

(A suivre.) Ernest Maindron.
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Mile Darclée, qui devait débuter à l'Opéra 
dans Roméo el Juliette, si la Patti ne fut 
venue à Paris, et qui succédera sans doute
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à la diva célèbre, a fait son apparition 
dans Marguerite de Faust.

Mile Dardée possède une jolie voix, 
chaude, bien timbrée, assez étendue et 
une méthode parfaite. Un peu gênée 
d’abord à l’acte du jardin, elle n’a pas tardé 
à conquérir son public, qui a aussi voulu, 
par ses applaudissements à la jeune can­
tatrice. la consoler d'avoir été dépossédée 
de la création de Juliette à l'Opéra.

**
L’action des nouveaux trois actes de 

l’Opéra-Comique (nouveaux ? On en parlait 
il y a quelque vingt-cinq ans!) se passe à 
la cour de Catherine de Médicis. Les plans 
de deux conspirateurs venus à Saint- 
Germain pour enlever le jeune roi sont 
déjoués par les demoiselles d’honneur: 
l’escadron volant de la reine.

Le livret de MM. d'Ennery et Jules 
Brésil, on ne peut moins lyrique, n’a pas 
servi le compositeur. La partition de Litolff 
manque d’originalité. Il faut pourtant 
citer au premier acte un trio bouffe, d’une 
allure bien franche et qu’on a bien 
applaudi, puis un joli chœur de filles 
d’honneur: un autre chœur, d’un caractère 
simple et charmant, au deuxième acte, a 
été également très bien accueilli.

La pièce, bien montée, est défendue, 
surtout par Fugère, excellent dans un 
mauvais rôle; par Soulacroix, Dupuy, 
Mmes Vaillant-Couturier. Chevalier, Pier- 
ron et Degrandi; par M. Danbé et son bon 
orchestre.

***
Il n’était pas facile d’amuser après les 

Surprises du Divorce. M. Albin Vala- 
brègue vient d’accomplir ce tour de force 
et l’heureux Vaudeville compte un nou­
veau succès avec la Sécurité des Familles. 
Telle est l’enseigne d’une agence de ren­
seignements pour les maris inquiets ou 
coureurs, pour les femmes adultères, pour 
les époux des deux sexes qui désirent 
divorcer. En apparence: discrétion ettran- 
quillité; en réalité: esbrouffe et chantage.

Nous ne saurions indiquer le point de 
départ sans nous aventurer dansl'intrigue. 
Et, comment pourrions-nous sortir de ce 
dédale, avec le peu de place mis à notre 
disposition ? Il y a bien de l’esprit dans 
ces trois actes, et celui qui représente 
l’agence abonde en détails cocasses. L'im- 
broglio, sans doute, au fond, n'est pas 
neuf; mais, avec quelle verve M. Vala- 
brègue l'expose, l’enchevêtre et ledénoue! 
Que de traits de caractère : que d’observa­
tion, même dansles situations exagérées !

Jolly est impayable dans le rôle d'un 
Sganarelle inconscient, prodiguant ses 
conseils à un Sganarelle imaginaire. 
Boisselot a du naturel dans la fantaisie.

L'Ile des Singes, la pantomime aquatique 
du Nouveau-Cirque, nous transporte dans 
l'Amérique du Sud, où, sous l’œil féroce 
du négrier, des noirs se livrent au forage 
d’un puits artésien. L’eau jaillit enfin. 
Pour célébrer ce résultat, le planteur or­
ganise une fête. On chante, on danse. 
Mais, attirés par les ébats bruyants des

esclaves et par la fraîcheur, des singes 
font invasion, détruisent les travaux des 
nègres et s’emparent des négresses. L’eau 
envahit, inonde la piste, nous voulons dire 
la campagne. Et ce ne sont que baignades, 
noyades, gambades, passades.... que de 
rimes en ades! Si l’on rit? Je vous en 
réponds!

Emile Abraham.

Revue Financière

L'état de la Bourse a été satisfaisant pendant 
toute la durée de la période hebdomadaire qui 
prend fin» et tout porte à croire que cet état ne se 
modifiera avec les derniers jours de l’année. Nous 
avons déjà exposé dans une de nos précédentes 
revues les raisons qui militent en faveur de la tenue 
des cours à chaque fin d'exercice, et, comme rien à 
l'horizon ne paraît devoir venir troubler les dis­
positions actuelles, nous verrons ces cours fermes 
se maintenir facilement jusqu’au dernier jour.

La spéculation à la hausse n’aura d’ailleurs pas 
de bien grands efforts à faire pour rester maîtresse 
de la situation ; les vendeurs à découvert n’offrent 
pas une résistance considérable; à la dernière li­
quidation bi-mensuelle, ils ont battu en retraite 
avant même d’être poursuivis. Les cours se sont 
relevés sur nos Rentes, sur les principaux fonds 
étrangers et les valeurs de crédit les plus en vue, 
au moment même où a commencé cette opération 
de quinzaine. Les primes ont pu être répondues à 
des cours satisfaisants pour les acheteurs qui ont 
ont ensuite pu se faire reporter à des conditions 
assez douces.

Au comptant, les achats se sont principalement 
portés sur les fonds d'Etat. Notre rente type, le 
3 0/0 perpétuel, allégé de son coupon trimestriel 
de 75, dès le début de la semaine, n’a pas tardé à 
en regagner une faible partie. Les fonds russes 
ont été l’objet d’une bonne activité, ainsi que 
l’Unifiée d’Egypte et les fonds Hongrois.

Sur toutes les grandes places du continent, les 
tendances s’améliorent assez sensiblement depuis 
quelques jours.

X
Les Rentes françaises ontclôturé comme suit sur 

l’un et l’autre marché:
Nous avons vu inscrire, à terme, les cours de 

82 45 sur le 3 0/0 perpétuel, ex-coupon de 75 cen­
times: de 86 35 sur le 3 0 0 amortissable, et de 
103 90 sur le 4 1/2 0/0.

On a traité, au comptant: le 3 0 0 à 82 30, le 
3 0/0 amortissable à 86 30 et le 4 1 2 0 0 à 103 70.

Les échanges en primes pour la fin du mois n’ont 
pas fait preuve d’une bien grande activité, et les 
écarts avec lesquels on les a négociées sont restés 
peu tendus.

Ainsi on a pu négocier des primes, dont 25 mo­
yennant 27 centimes de diflérence sur le prix du 
ferme. On a payé 20 centimes environ les primes 
dont 50.

On n’a pas encore fait d’échanges importants pour 
fin janvier.

Les consolidés anglais, faibles au début, ont 
ensuite repris un meilleur aspect. Nous les retrou­
vons à 96 8 8e.

La Rente italienne a également eu des alterna­
tives de hausse et de baisse. Elle se négocie en ce 
moment à 9655

Sur l’Extérieure espagnole, nous relevons des 
prix plus soutenus que précédemment. Elle se tient 
a 7375.

Il y a une bonne fermeté sur les fonds austro- 
hongrois: le 4 0.0 autrichien se traite à 92 00, le 
4 0 0 hongrois se négocie à 86 50.

On a vu des demandes assez suiviessur l’Egypte 
Unifiée qui passe à 41375.

Le Turc finit à 15.
Quant aux fonds russes, ils jouissent de la même 

fermeté: la répartition de l’emprunt nouveau con­
firme pleinement le succès que nous avions déjà 
annoncé de cette opération.

X
Le marché des valeurs de crédit a eu également 

un bon aspect pendant ces huit derniers jours.
Nous avons relevé la Banque de France à 3905.
La tenue du Crédit Foncier de France est toujours 

bonne. L’action se retrouve à 1365.
De même, les obligations foncières et commu­

nales conservent leur bonne tenue. L’épargne se 
porte volontiers sur celles de ces valeurs qui n’ont 
pas encore atteint le pair, parce que la marge à la 
hausse est séduisante et parce qu'elle ne tardera 
pas à être franchie: mais elle recherche indistinc­
tement ces obligations, qu’elles comportent des 
lots ou non. Ainsi, les foncières 1883, qui se rap- 
prochent beaucoup des obligations de nos grandes 
compagnies de chemins de fer, entrent dans tous 
les portefeuilles.

Il se produit un courant régulier de demandes 
sur les emprunts 1879, 1880 et 1885 du Crédit 
Foncier, par cela même que sur ces valeurs, en 
outre des garanties indiscutables qui les entourent, 
il existe encore une prime de remboursement dont 
ne sont plus favorisées, parexemple, les obligations 
de la ville de Paris

Le public ne s’écartera jamais des valeurs du 
Crédit Foncier Le mécanisme des opérations de 
cet établissement fonctionne au grand jour, et 
tout le monde est à même de se rendre compte de 
la solidité des garanties qui entourent les foncières 
et les communales.

La tenue du Comptoir d'Escompte est bonne 
à 1055.

La Banque de Paris se traite à 875.
La Banque Ottomane fait 525.
La Banque d’Escompte se négocie à 523 75.
La Banque Parisienne s'échanque à 415.
Le Crédit Lyonnais est ferme à 608 75.
La Société Générale reste à 465.
Les chemins de fer conservent une bonne tenue. 

Les cours ne varient guère.
Sur le Panama, on a vu le cours fléchir à nou­

veau au début de la semaine, par suite des événe­
ments que tout le monde connaît, mais un mouve­
ment de reprise n'a pas tardé à se dessiner. 
D’ailleurs, les actionnaires, commeles obligataires, 
sont bien décidés à suivre M. Ferdinand de Lesseps 
et à lui accorder quand même leur concours, pour 
permettre de mener à bonne fin une œuvre aussi 
grandiose et pour laquelle tant de capitaux se 
trouvent engagés.

Le Suez se maintient bien à 2195.
Les recettes de transit du canal de Suez sont 

très satisfaisantes.

Champagne Ch. Farre, Reims
Plumes métalliques Blanzy Poure et C°

Voir à la dernière page
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AVIS AUX EXPOSANTS

La Société Générale des Téléphones
a été autorisée par la 

Direction générale des Postes et Télégraphes 
à consentir des

ABONNEMENTS AU PRIX SPÉCIAL 
de 300 francs

Pour l'Installation dans l'Enceinte du Champ de Mars

POUR LA DURÉE DE L’EXPOSITION 

DE POSTES TÉLÉPHONIQUES 
reliés au réseau de Paris

Le Service téléphonique de l'Exposition fonctionnera 

à partir du 1er Mai 1889
Les demandes d’abonnement au Réseau téléphonique de 

j l'Exposition, relié au Réseau de Paris, doivent, dès a pré­
sent, être adressées au Directeur 

de la Société Générale des Téléphones 
41, rue Caumartin, PARIS

G II AMPAGNE

RUINART PÈRE : FILS.Rheims
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EXPOSITION NATIONALE DES GIDRES ET POIRÉS

PARTIE OFFICIELLE

Récompenses des Cidres et Poirés, Eaux- 
de-vie de Cidres et Poirés

JURY

M. Caubert, membre de la Société d’encou­
ragement à l'agriculture, membre du Conseil 
supérieur de l’agriculture au ministère, pré­
sident.

M. Pol, fondeur, propriétaire industriel, 
rapporteur général.

Quatre sections ont été formées :
10 Eaux-de-vie de Cidres et de Poires. — 

MM. Mathias, président; Fouquier, secré­
taire; Drouet et P. Blanchard, membres.

20 Cidres de Normandie. — MM. Caubert, 
président; Néron, secrétaire; Lhomme, mem­
bre.

3° Cidres bretons et divers. — MM. Chouil- 
lon, président; Pol, fondeur, rapporteur; 
Dehail, membre.

40 Cidres en fûts et. Brasseurs. — MM. 
Moulin, président; Lissajour, rapporteur; 
Tragnin et Briet-Lefèvre, membres.

RÉCOM PEXSES
EAUX-DE-VIE DE CIDRES

DISTILLATEURS

Eaux-de-vie nouvelles. — Médaille d’or : 
MM. Bodel et Rigault, à Colombes (Seine-et- 
Oise).

Eaux-de-vie rassisses. — Médaille d’or ; 
M. Delanoi, à Nantes (Loire-inférieure). Mé­
daille d’argent : M. Quesnel, à Bonneville 
(Calvados).

Eaux-de-vie anciennes. — Médaille de 
vermeil : M. Duchemin, à Avranches (Man- 
che). Médaille d’argent : M. Quesnel.

BOUILLEURS DE CRUS
ET PROPRIÉTAIRES

Eaux-de-vie nouvelles et rassisses. — Mé­
daille d’or : M. Foulon, à la Ferté-Macé(Orne). 
Médaille de vermeil : MM. Carré, à St-Aubin- 
des-Sallon (Eure); Métairie, à St-Germain-le- 
Guillaume (Mayenne). Médailles d’argent : 
MM. Olivier, à Vimoutiers (Orne); Hausey, 
à Noyaux (Calvados); Bondeville, à Neuilly- 
le-Vilin (Mayenne). Médailles de Bronze : 
MM. Chatel, à Saint-Georges-des-Groseillers 
(Orne); Onfray, à Saint-Pierre-d'Entremont 
(Orne); Pillu, à Boncé (Orne).

Eaux-de-vie anciennes. — Médailles d’or ; 
MM. Rosée, à St-Pierre-sur-Dives (Calvados); 
Leblanc et Morin, à Flers (Orne). Médailles 
de vermeil : MM. Rotrou frères; Hausey. 
Médailles d’argent : MM. Daunet, à Saint- 
Etienne-l'Allier (Eure): Cassé. Médailles de 
bronze ; MM. Pillu; Hébert, à Hacquiville 
(Eure). Mentions honorables : MM. Eudeline, 
à Epaignes (Eure); Chatel: Seigle, à Mosles 
(Calvados).

EAUX-DE-VIE DE POIRES
DISTILLATEURS ET PROPRIÉTAIRES

Médaille d’or : M. Chatel. Médaille de ver­
meil : M. Foulon. Médailles d’argent : MM. 
Quenel; Onfray. Médaille de bronze : M. Pil­
lu, Mentions honorables ; MM. Leblanc et 
Morin. Eudeline et Cassé.

CIDRES DE NORMANDIE
PROPRIÉTAIRES

Médailles d’or : MM. Pillu : Lhomme. Mé­
dailles d’argent, grand module : MM. Guérin, 
à Quibon (Manche); Delanos, à St-Romain 
(Seine-inférieure): Duchemin, à Avranches 
(Manche). Médaille d’argent : M. Hausey. 
Médaille de bronze : M. Quesnel.
CIDRES DE BRETAGNE ET DU MAINE

Médailles d’or : MM. Beauché, à Montfort- 
sur-Mer (Ille-et-Vilaine); Boisseau, à Tillé 
(Sarthe). Médaille de vermeil : M. Le Breton, 
a Taden (Côtes-du-Nord). Médailles d'argent, 
grand module : MM. Le Gal, au Fœil, près 
Quintin (Côtes-du-Nord); Quériel, au Facouët 
(Cotes-du-Nord). Médailles d’argent : MM. 
Hamon-Leclinche, à Bénolet (Finistère); 
Toqué, à Grez-en-Boucre (Mayenne); Le 
Breton. Médailles de bronze : MM. Bonde­
ville et Bourceau.

CIDRES DIVERS
Diplôme d’honneur et médaille d’or offerts 

par M. Caubert: M. Daniel, à Brevit-le-Vent 
(Orne). Diplôme d'honneur: M. de Segonzac, 
à Toul, par Ressons (Oise). Médailles d’or; 
MM. Montant (Basses-Pyrénées); Duflet, à 
Fontaine-les-Vervins (Aisne). Médaille de 
vermeil: M. Delidicque, à La Bouteille 
(Aisne). Médailles d’argent grand module: 
MM Picquet, à Sartrouville (Seine-et-Oise); 
Deauriac, à St-Astier (Dordogne). Médaille 
d’argent: M. Deauriac. Mention honorable: 
M. Cavalié, à Castres (Tarn).

CIDRES EN FUTS
BRASSEURS ET PROPRIÉTAIRES

Diplômes d’honneur: MM. Bodel et Rigault. 
Médaille d’or: M. Rocher, à La Ferté-Macé 
(Orne). Médailles d'argent: MM. Boisseau, à 
Teilli (Sarthe); Duchemin, à Avranches 
(Manche). Médailles de bronze : MM. de Fon­
tenay, à St-Hilaire-sur-Relle (Orne); Pougny, 
à Aumale (Seine-Inférieure). Mentions hono­
rables: MM. Piquet, à Sartreuville (Seine-et- 
Oise); Decré (Ille-et-Vilaine).

POIRES EN FUTS
BRASSEURS ET PROPRIÉTAIRES

Médailles d’or: MM. Bodel et Rigault. Mé­
daille de bronze : M. Dufrenne, à Noyon(Oise). 
Mentions honorables : MM. Boisseau, Rocher.

CIDRES EN BOUTEILLES
BRASSEURS

Médaille de vermeil: MM. Rotrou frères- 
Médaille d’argent: M. Sanson, à Dieppe 
(Seine-Inférieure). Médaille de bronze, M. 
Dannet. Mentions honorables: MM. Anthore, 
à Bolbec (Seine-Inférieure); Vigneron, à Fou- 
carmont (Seine-Inférieure); Rotrou frères.

POIRES EN BOUTEILLES
PROPRIÉTAIRES ET BRASSEURS

Médailles de bronze: MM. Rotrou frères; 
Pillu, Dannet.

Le Gérant : Gustave SIMON.

IMPRIMERIE DE L'EXPOSITION
G. ROBERT

16 . Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines MARIXONI

Caractères de la Fonderie Warnery frères.

COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulevard des Capucines 

FRET : 108, faubourg Saint-Denis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Havre les 7 et 22, de 

Bordeaux les a et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois 
Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 

Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée
Paris à 48 heures d'Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranée et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l’Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue Auber, PARIS.

A?A MAISONCONFIANCE. Horlogers
- fr. A. BAETHET, à Besançon

. Rem" Argent,cuv.arg. 8 rubis pour Hommes 
Anfou Di mes. Garantis. Montres lep. 5 fr.

Remontoirs Orsimili,indéfralchissables
gar.p'Hommes et Dames. Env. c. mand.-poste Catalogue for.

SÉCURITÉ, ÉLÉGANCE, ÉCONOMIE

LE FLAMBOYANT
Breveté en France et à l'Etranger 

Dipl. d’honneur 1888

SEUL POELE
POSSEDANT

UNE CLÉ DE SÉCURITÉ
ET BRULANT

Charbon — Anthracite 
et Coke n° 1

Téléphone n° 6121

7 0 02
 
U
2 H
 0 2 0 H

70, Rue de Bondy (Porte St-Martin) PARIS

Le prix de ce Poêle nickelé est de 100 francs

MAISON DE VENTE :

17, Boulevard Montmartre
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A. GOELZER
Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales 

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES & APPAREILS
D’ÉCLAIRAGE

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

-es. Veilleuses Françaises*S FABRIQUE à la GARE10634 SWEUNET Fils, Sud

WIPARRTOTTELLSCARE“ IWi)Toatesnostuieiportent en fimbresee
JEUNET, inventeur

Demander nos veil­
leuses chez tous les 
commissionnaires, épi- 
ciers, quincailliers.

AV-AVAUVAIT****** - - - ■ 

: OUTILLACE D’AMATEURS 
• ET D’INDUSTRIES I

SCIES-MÉCANIQUES. plus de 50 modèles 
TOURS de TOUS SYSTÈMES

6 DESSINS et Fournitures pour Découpage % 
COUTILS eTOUTESSORTES.3 Dipl. d’Honneur 
g Le T ARI F- A LB U M 200 page s et plus de 600 gravures
• FRANCO CONTRE 65 CENTIMES2 TIERSOT./E,r. des Cravilliers,Paris.
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L. STE COLOMBE 
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais 
PARIS

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS
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ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR 

Eluile & brOler 
Brevetée s. g. d.g.

Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d’Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris

Huiles à brûler pures. — Economie 15 0,0 
sur la consommation.

Livraison pour Paris, franco à domicile. 2 fr. 50 le kilog. 
Livraison pour province, mise en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

Agent en Angleterre pour les Publications officielles 
- - - ~9+2- - -  

SEYMOUR WADE
AGENT GÉNÉRAL

Pour le Catalogue général Officiel 
ET

LE BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION

Blomfield-House London-Wall 
LONDON E. C.

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

L. CLAMBON Fils 
Rue de la Loudière, 74, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

ANTI-CORSET TALISMAN (Sur Mesure)
3 MÉDAILLES. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

t

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis
IUEIET directeur
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INSTALLATION COMPLÈTE D’IMPRIMERIES
----------------osc-a-----------------

WABIEBY EREBES
FONDEURS DE CARACTERES TYP-GRAPHIQUES ET DE BLANCS

“PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 - PARIS

$

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
9 CARACTERESO DE TITRES & FavsideDevis 9INITIALES A PPccimens 6 1

-2 PONCTUATIONS SUR TOUS LES CORPS—60 . -S23
FANTAISIES DIVERSES 1" Prompte O

) NOUVELLE SÉRIE D'ELZÉVIR ( exécution des 7 
b mémoiresmémoires.

BLANCS DIVERS 
INTERLIGNES. GARNITURES, LINGOTS 

FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 
MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 

MACHINES NEUVES ET D’OCCASION

CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.

Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

! 1 2 3 1 |

1

1

E. CUSENIER Fils AINÉ & Cie
SOCIÉTÉ ANONYME. — CAPITAL : SIX MILLIONS

Siège social : BOULEVARD VOLTAIRE, 22G, PARIS

Vente au Détail : 9, rue Auber

LIQUEURS SUPÉRIEURES
Usines : Paris, Charenton, Bruxelles, Mulhouse, Marseille

Médailles : Paris, Philadelphie, Amsterdam. — Grands Diplômes d’honneur. — Hors Concours. — Croix de la Légion d’Honneur

Usine modèle pour la fabrication de l'Absinthe et des Kirschs
à ORNANS, près PONTARLIEE Doubs

A.PIAT
FONDEUR-MÉCANICIEN 

85, 87 & 94, Rue Sain’-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.

POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE ou DEUX PIÈCES

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction
Brevetés s. g. d. g.

CATALOGUE général, édition 1887, Prix : 3 fr.
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PLUS D’UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCÈS

CACAO VAN HOUTEN
PUR ET SOLUBLE IIT POUDRE.

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO VAN HOUTEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l'attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 1O0 TASSES de Chocolat.
Le CACAO VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 

les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.
Breveté en 1828 comme inventeur du „Cacao en poudre” par octroi royal du Gouvernement Hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).

MILINAIRESRERESz.COMSTEUCTEUEL
Brevetés en France et à l'Etranger
Trois Diplômes d'honneur 

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
INSTALLATIONS D ÉCURIES ET DÉTABLIS 
Ecuries tout en fer évitant les maladies 

contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
desjoints qu'on ne peut éviter. Catalogue 
x-courants, d'Ecuries ou de Serrurerie,

Cassis Rouvière gWgd
•5 centimes l'un en timbres poste.

“=-===-====** Breveté-=====81 Fort S.G.D.G.

Chez tous les principaux papetiers

BLANZY, POURE & CIE A 
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris

La plus importante fabrique du monde d [
PLUMES MÉTALLIQUES, - POATE-PLUMESL

PROTÉGE-POINTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES Su

CANIF MAGIQUE

APPAREIL GUERET — Nouvelle pompe à bière produisant automatiquement l’acide carbonique
APPAREILS ET SIPHONS PERFECTIONNÉS POUR LA FABRICATION DES BOISSONS GAZEUSES

MÉDAILLE D'OR DIPLOME D'HONNEUR

Paris 1887

AMSTERDAM

1883

EXPOSITION

des

Envoi franco 
du

GUERET Frères, Constructeurs Mécaniciens, Br. S. G. D. G., 72, Boulevard de la Gare, PARIS

POELE HYDRAULIQUE VIVILLE
MOBILE, il FEU CONTINU

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique

HYGIÈNE - SÉCURITÉ
Brenières récomponses aux Expositions |

PRIX : 85 Francs
ENTOI FRANCO DE L’ALBUM 

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE :
Paris, 24. Avenue de l'Opéra, Parts. I

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MEDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l’Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS. MARSEILLE. ROUEN et BORDEAUX.

CHAMPAGNE

S-MARCEAUX, REIMS
. Paris — 16, Rue de la Paix.DEIVIP ■ Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

LuZZ
 

Lu 
& BREVETS D’INVENTION

23, boulevard de Strasbourg, PARIS

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

FRANÇOIS COICNET&C.
21 RUE DE ROME PARIS 
USINE A ASNIÈRES (SEINE)

PIERRES EN BETONS AGGLOMERÉS COIGNET C
 

1
6 (

CARRELAGES 'STRIÉS ET DITS MOSAÏQUES .,
MOSAIQUES COIGNET (SCDC

Incrustations de granits et de marbres/
MOSAIQUES VÉNITIENNES ET ROMAINE S

GELLÉE FRÈRES
GAINIERS

11 bis, rue Barbette, 11 bis

Spécialité d'Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, pe­
luche, satin, drap, feutre, etc., etc.

Téléphone.

BLÉTRY FRÈRES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D'INVENTION, Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l'Etranger 
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L'EXPOSITION — Dessins industriels. Etudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

j Manuel de l’Inventeur, Lois Françaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
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PARTIE OFFICIELLE
Par arrêté en date du 12 décembre 1888, 

le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni- 
‘verselle de 1889, a nommé membre du 
Comité d'organisation du Congrès inter­
national des sociétés paradions, M. Cour- 
celle-Seneuil, membre de l’Institut, en 
remplacement de M. Camille Sée, démis­
sionnaire.

Par arrêté en date du 24 décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’industrie, 
commissaire général de l’Exposition uni­
verselle de 1889, a nommé membres de la
commission d’organisation du congrès in­
ternational de mécanique appliquée :

MM.
Badoit, ingénieur civil.
Barbat, ingénieur de la société Schneider et

Ce, au Creusot.
Baudry, ingénieur en chef à la compagnie de

Lyon.
Boudenost, ingénieur civil.
Clérault, ingénieur en chef de la compagnie 

de l’Ouest.
Collignon, ingénieur en chef des ponts et

chaussées, inspecteur de l’école nationale 
des ponts et chaussées, professeur à l’école
polytechnique.

Comberousse (de), ingénieur civil.
Cornut, ingénieur civil.
Debize, ingénieur en chef du service central

des manufactures de l’Etat.
Delaunay-Belleville, ingénieur civil.
Farcot, constructeur.

Gotschalk, ingénieur civil.
Haton de la Goupillère, membre de l’Institut, 

inspecteur général des mines, directeur de 
l’école nationale supérieure des mines.

Hirsch, ingénieur en chef des ponts et chaus­
sées, professeur à l’école nationale des 
ponts et chaussées.

Levy (Michel), ingénieur en chef des 
mines.

Mallet, ingénieur civil.
Mignon, ingénieur civil.
Nansouty (Max de), ingénieur civil.
Perrissé, ingénieur civil.
Phillips, membre de l’institut, inspecteur gé- 

néral des mines, en retraite.
Polonceau, ingénieur en chef de la compagnie 

d’Orléans.
Richard, ingénieur civil.
Richement, ingénieur civil.
Ricourt, inspecteur général des ponts et chaus­

sées.
Simon (Ed.), ingénieur civil.
Tresca, ingénieur civil.
Vigreux (Léon), ingénieur civil.

Par arrêté en date du 24 décem­
bre 1888, le ministre du commerce et de 
l’industrie, commissaire général de l’Ex­
position universelle de 1889, a nommé 
membres du comité d’organisation du 
congrès international des mines et de la 
métallurgie :

MM.
Bange (le colonel de), directeur général de la 

Société des anciens établissements Cail.
Boucheron (Henri), ingénieur civil.
Brüll, ingénieur civil.
Buquet (Paul), ingénieur civil.
Carnot, ingénieur en chef des mines, inspec­

teur de l’Ecole nationale des mines.
Castel, inspecteur général des mines. 
Clemendol (Louis), ingénieur civil. 
Dreux, directeur des aciéries de Longwy. 
Duval, ingénieur en chef des ponts et chaus­

sées en retraite, directeur général de la 
Compagnie Fives-Lille.

Evrard (Alfred), ingénieur civil.
Fuchs, ingénieur en chef des mines, profes­

seur à l’Ecole nationale supérieure des 
mines.

Galtier, ingénieur civil.
Hallopeau (Alfred), ingénieur civil.
Haton de la Goupillière, membre de l’Insti- 

tut. inspecteur général des mines, directeur 
de l’Ecole nationale supérieure des mines.

Jordan, ingénieur civil, professeur à l’Ecole 
centrale des arts et manufactures.

Ledoux, ingénieur en chef des mines.
Linder, inspecteur général des mines, vice- 

président du Conseil général des mines.
Lodin, ingénieur des mines, professeur à 

l’Ecole nationale supérieure des mines.
Martelet, ingénieur en chef des mines.

Nivoit, ingénieur en chef des mines, profes­
seur à l’Ecole nationale des ponts et chaus­
sées.

Orsel, inspecteur général des mines.
Parron, ingénieur en chef des mines.
Remaury, ingénieur civil.
Rogé, maitre de forges de Pont-à-Mousson, 

président de la Chambre de commerce de 
Nancy.

Schneider, gérant de la Société des houillères, 
forges, aciéries et ateliers de construction 
du Creusot.

Selles (Albert), ingénieur civil.
Wurgler, ingénieur civil.

Par arrêté en date du 24 décembre 1888, 
le ministre du commerce et de l’indus­
trie, commissaire général de l’Exposition 
universelle de 1889, a nommé membres 
du comité d’organisation du congrès in­
ternational de la « Navigation fluviale » :

MM.
Arnoux, ingénieur en chef des ponts et chaus­

sées.
Beaurin-Gressier, chef de division au minis­

tère des travaux publics.
Bechmann, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées.
Boulé, ingénieur en chef des ponts et chaus­

sées.
Caméré, ingénieur en chef des ponts et chaus­

sées.
Carlier, inspecteur général des ponts et 

chaussées.
Cotlard, ingénieur civil, membre du Conseil 

supérieur de l’agriculture.
Dérome, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées.
Flamant, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées.
Fournie, ingénieur en chef des ponts et 

chaussées, membre du Conseil supérieur 
de l’agriculture.

Gauckler, inspecteur général des ponts et 
chaussées.

Guillemain, inspecteur général des ponts et 
chaussées, professeur à l’Ecole nationale des 
ponts et chaussées.

Holtz. ingénieur en chef des ponts et chaus- 
chaussées.

Humblot, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées.

Jacquet, inspecteur général des ponts et chaus- 
sées.

Lagréné (de), inspecteur général des ponts et 
chaussées.

Lévy (Maurice), membre de l’Institut, ingé­
nieur en chef des ponts et chaussées.

Philippe, ingénieur en chef des ponts et 
chaussées, directeur de l’hydraulique agri­
cole au ministère de l’agriculture.

Regnard (Paul), ingénieur civil.

Samedi 29 Décembre
1888
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PARTIE NON OFFICIELLE

NOUVELLES DE L’EXPOSITION
La visite du Président de la République 

à l'Exposition
La direction générale de l'Exposition vient 

de convoquer tous les architectes et ingé­
nieurs chargés de la direction, de l'installa- 
tion des différentes classes et groupes.

Il s'agissait de déterminer l’époque à la- 
quelle l’achèvement des travaux permettrait 
d’inviter le Président de la République à visi­
ter le Champ de Mars.

D'un accord unanime, la date de cette invi­
tation a été fixée au 1er février, mais, afin de 
se mettre en garde contre toute éventualité, 
il a été convenu que cette date serait proro­
gée de quinze jours.

C’est donc le 15 février que M. Carnot fera 
sa première visite officielle à l'Exposition.

Les Agriculteurs du Nord et l’Exposition

Une exposition de tous les produits du sol 
du département du Nord, faite en vue de la 
préparation à l'Exposition universelle de 
1889, a eu lieu à Lille, au palais Rameau, du 
21 au 23 décembre. M. Pierre Legrand, mi­
nistre du commerce et de l'industrie, et M. 
Viette, ministre de l’agriculture, assisté de 
M. Tisserand, directeur de l’agriculture, et du 
préfet du Nord, assistaient à la distribution 
des récompenses.

— - V*

L’Exposition des Beaux-Arts

Le ministre de l'instruction publique a donné 
quelques détails sur l’organisation de l’expo­
sition des beaux-arts à l'Exposition de 1889.

Cette exposition doit comprendre: 1o une 
exposition décennale rétrospective; 2o une 
exposition de l’enseignement du dessin. Le 
ministre estime que l’espace réservé à cette 
dernière est trop restreint, et il va demander 
qu’on l'étende, afin de pouvoir mettre en lu­
mière les résultats si satisfaisants des nou­
velles méthodes inaugurées pour l’enseigne­
ment du dessin.

VyVXA

Les arts du dessin à l’Exposition 
Les travaux des élèves

Les inspecteurs de l’enseignement du des­
sin se rendent en ce moment dans leurs cir­
conscriptions respectives, dans le but d’y 
procéder au choix et au classement de ceux 
des travaux des élèves qui devront figurer à 
l’Exposition universelle de 1889 et former la 
section dite des Arts du Dessin.

Ces dessins comprendront le dessin géomé- 
rique et à main levée à tous ses degrés : le 
modelage, la peinture, l’architecture et les 
compositions d'art décoratif dans leurs appli­
cations aux divers arts industriels.

Tous les établissements scolaires, tels que 
lycées, collèges, cours secondaires, ainsi que 
les écoles normales d’instituteurs et d'institu­
trices, sont appelés à concourir à cette expo­
sition, qui comprendra également les travaux 
des élèves des écoles municipales, régionales 
et nationales de dessin et des beaux-arts de 
Paris et des départements.

Cette exposition spéciale ne pourra man­
quer d’offrir le plus grand intérêt, puisqu’elle 

permettra de juger quels progrès considéra­
bles ont été réalisés depuis quelques années 
dans l’enseignement du dessin, grâce aux 
méthodes récemment introduites par MM. les 
inspecteurs, sous la haute direction de M. 
E. Guillaume.

L’ÉTRANGER A L’EXPOSITION
Italie

Le nombre des exposants italiens aug­
mente tous les jours. Actuellement il s’é­
lève à 1,200. Cette augmentation serait 
motivée par l’assurance, dit-on, que le 
gouvernement italien donnerait à la parti­
cipation de ses nationaux à l’Exposition 
universelle de 1889 un caractère officiel.

De nombreux trains spéciaux s’orga­
nisent afin de transporter à Paris les objets 
des exposants.

On va faire une demande d’agrandisse­
ment de la section italienne à l’Exposition, 
car remplacement qui lui est destiné ne 
sera pas suffisant.

Autriche
Le comité autrichien de l’Exposition de 

1889, à Paris, a pris, dans une de ses 
dernières réunions, la résolution suivante :

Sur la proposition de MM. L. Burger, pré­
sident, et L. Orasdi, président-adjoint, le 
Comité exécutif a désigné, à l’unanimité, 
M. Léopold Wedeles. comme commissaire 
délégué. _

Portugal
Le gouvernement royal vient de donner 

une subvention de 500.000 francs pour la 
construction de l’édifice qui sera élevé sur 
la berge de la Seine (entre le pont de 
l’Alma et le pont des Invalides), en vue 
d’assurer la participation du Portugal à 
à l’Exposition universelle de 1889 à Paris.

L’organisation de la section portugaise 
est confiée à M. le vicomte de Melicio, 
président de l’Association industrielle.

Suède et Norwège

Le comité des artistes suédois pour l’Ex­
position de 1889, présidé par M. Hugo 
Salmson, et dont font partie MM. Hagborg, 
Forsberg, Hasselberg, Borjeson, etc., a 
obtenu de l’administration française un 
emplacement de quatre-vingts mètres de 
cimaise au Palais des Beaux-Arts du Champ 
de Mars. Deux riches particuliers de Go- 
semberg, MM. Furstemberg et Rœhss, ont 
mis des fonds à la disposition du comité.

On espère, en outre, que M. Furstemberg, 
propriétaire d’une belle galerie, prêtera 
quelques-unes de ses meilleures toiles et 
contribuera ainsi à rendre aussi complète 
que possible l’exposition des artistes suédois. 
Le gouvernement suédois a promis une 
subvention au comité.

Les Exposants Ouvriers

La Commission nommée par le Conseil 
municipal de Paris pour répartir le crédit de 
300,000 francs entre les ouvriers exposants à 
l’Exposition universelle de 1889 s’est consti­
tuée en nommant :

MM. Saint-Martin, président; Chabert, 
vice-président; Bassinet et Maury secrétaires.

La Commission a décidé de faire des dé­
marches auprès de M. le ministre du com­
merce, commissaire général, au sujet des 
emplacements qui pourraient être mis à la 
disposition des ouvriers exposants.

Elle a déjà reçu un certain nombre de de­
mandes d’ouvriers ou de groupes sollicitant 
une subvention.

Toutes les communications et demandes de 
renseignements doivent être adressées à M. 
Saint-Martin, président de la Commission, à 
l’HIôtel-de-Ville.
---------------------------•---------------------------

02 H

La direction du Musée ethnographique 
du Trocadéro a formé un projet fort inté­
ressant. La Révolution de 1789 a trouvé 
nos provinces françaises avec leurs cos­
tumes distinctifs. On a pensé qu’il serait 
opportun de faire revivre, à propos du 
Centenaire, les costumes nationaux de la 
vieille France, à peine disparus dans 
quelques contrées.

La scène d’intérieur breton, reconsti­
tuée dans ses moindres détails au Musée 
du Trocadéro, est le type que l'on sui­
vrait. Des mannequins costumés seraient 
groupés en scènes qui donneraient une 
idée des mœurs, des coutumes et des cos­
tumes des paysans français du siècle der­
nier. On grouperait dans les vitrines les 
meubles, ustensiles, bijoux et outils qui 
ne trouveraient pas leur place dans les 
groupes en question.

Pour bien comprendre l’importance 
de l’exhibition projetée par l'administra- 
tion du Trocadéro, il suffit d’établir la 
différence qui existe entre ces deux 
sciences, l’anthropologie et l'ethnologie 
ou ethnographie.

Pour l’anthropologie, où l’homme est 
étudié dans ses relations avec les autres 
membres du règne animal, il suffit d'être 
naturaliste et d’étudier un seul couple 
d’hommes. Pour l’ethnographie, il faut, 
en sus des connaissances du naturaliste, 
être familier avec la philologie, l’archéo­
logie et la géographie physique, et pouvoir 
retracer les effets des agents physiques 
sur l’homme. L'anthropologie et l’ethno­
logie réunies forment l’histoire naturelle 
de l’homme.

Je ne puisen dire davantage aujourd’hui 
sur cet excellent projet, des questions 
préalables étant à résoudre, comme celles 
du local et des ressources, par exemple. 
Mais il est à souhaiter qu’il aboutisse.

Vous vous êtes sans doute demandé, 
chaque fois que je vous ai parlé dans mes 
causeries de l’élégant Palais de l’Hygiène,
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ce que l’on pourra y exposer? Le bâti­
ment central sera livré aux industriels, 
aux inventeurs, aux ingénieurs, dont les 
travaux sont relatifs aux améliorations, 
quelles qu’elles soient, des conditions de 
la vie humaine.

La plus grande partie du vaste bâtiment 
qui forme l’aile droite sera affectée au 
ministère de l’intérieur pour l’exposition 
des services de l’Assistance publique de 
France. Là, seront réunies les expositions 
des services des sourds-muets, des 
aveugles, des hôpitaux, du vaccin et de 
l’assistance infantile, avec leurs derniers 
perfectionnements. Une commission qui 
siège au ministère de l’Intérieur est 
chargée de réunir les éléments de ces 
diverses expositions et de les coordonner.

Grâce à l’ingénieuse initiative de ma­
dame Landrin, inspectrice générale des 
Services de l’enfance, l’Assistanceinfantile 
sera présentée par son côté pittoresque et 
historique. On s’est adressé pour cela aux 
inspecteurs des enfants assistés de toute 
la France; et déjà l’on commence à rece­
voir, au Trocadéro, des layettes, des 
vêtures, des berceaux, des maillots, des 
carnets individuels en usage dans chaque 
département.

On y verra aussi les objets de toute 
nature employés pour l’élevage desenfants 
depuis l’époque gallo-romaine jusqu’à nos 
jours; c’est-à-dire les meubles, ustensiles 
et accessoires ayant servi à l’assistance 
des enfants et tombés en désuétude, tels 
que : tours, marques, colliers et boucles 
d’oreilles et tous objets servant à recon­
naître l’enfant abandonné.

On pourra comparer les biberons gallo- 
romains (et il y en aura), les biberons du 
moyen-âge et ceux en usage dans les con­
trées reculées, aux biberons les plus per­
fectionnés de l’an 1889.

Pour les berceaux, il a été impossible 
d’en dénicher de plus anciens que ceux du 
16e siècle : et c’est déjà très beau.

Pour les types d’emmaillotements on 
remonte plus haut, des statuettes grecques 
et romaines nous apprenant la façon dont 
on revêtait les poupons aux temps des 
Césars.

Cette exposition-là fera la joie des 
mamans.

L’exposition de l’assistance infantile 
montrera une fois de plus la supériorité 
du temps où nous sommes, si méconnu, si 
vilipendé par des esprits chagrins et mal­
veillants, sur les temps passés.

Quelle époque peut donc entrer en ligne 
avec celle ou nous vivons, pour la sollici­
tude dont sont entourés les pauvres petits 
déshérités, sourds-muets ou aveugles, et 
les petits abandonnés?

Il se fait en ce moment un grand mouve­
ment dans la presse moscovite, pour en­
gager le gouvernement russe à participer 
officiellement à l’Exposition de 1889. Elle 
en fait une question de patriotisme autant 
que d’intérêt national; car, si le gouver­
nement russe se désintéresse et laisse les 
particuliers à leurs efforts privés, la Russie 
court le risque d’être reléguée à l’arrière- 

plan de l’Exposition : ce qui serait une 
honte pour un si grand Etat. Les journaux 
russes en concluent que c’est un devoir 
pour le gouvernement de Saint-Péters­
bourg d’adhérer officiellement à l’Expo­
sition.

D’autre part, un écrivain russe de grand 
talent. M. Tatistchef, vient d’examiner 
dans une remarquable brochure la ques­
tion de la participation de la Russie à l’Ex- 
position universelle de 1889. L’auteur 
déclare formellement que l’agriculture et 
l’industrie russes ont tout intérêt à être 
représentées à l’Exposition de 1889.

Du reste, ajoute-t-il. ce n’est pas 93. 
mais 89, c’est-à-dire un mouvement inau­
guré avec le concours de la Monarchie 
elle-même, qu’il s’agit de célébrer.

« C’est aux Français, dit M. Tatistchef. 
qu’Italiens et Allemands sont redevables 
de la chute de l’antique édifice féodal avec 
toutes ses difformités et tous ses abus, 
servant de prison à leurs aspirations na­
tionales. En refusant de prendre une part 
officielle à la commémoration de la Revo- 
lution française, les uns et les autres font 
acte d’une ingratitude que l’on ne peut 
s’empêcher de qualifier de monstrueuse.

« La Russie, dont la vie politique et 
sociale s’est développée d’une manière 
absolument indépendante des grands évé­
nements qui ont bouleversé l’Occident, 
peut apprécier avec d’autant plus de justice 
et d’impartialité les résultats d’un mouve- 
ment dans lequel on est forcé de recon­
naître un progrès immense dans la voie 
du développement intellectuel de l’huma­
nité ».

Se basant sur l’histoire même de la 
R ussie,M. Tatistcheffa (firme qu’en prenant 
une part officielle à l’Exposition univer­
selle organisée en l’honneur du Centenaire 
de 1789, la Russie n’entrerait nullement 
en contradiction avec elle-même, avec son 
histoire, avec les bases fondamentales de 
son existence politique, et ne porterait 
certainement pas atteinte à sa dignité.

« L’autocratie, dit encoreM. Tatistcheff, 
qu’il est bon de distinguer de l’ancienne 
monarchie française, est inébranlable 
chez nous, précisément parce qu’elle est 
légale et nationale tout comme l’est en 
France la République: de par les décrets 
de T’histoire ».

Puisse ce sincère ami de la France, cet 
écrivain clairvoyant, avoir gain de cause 
auprès de son gouvernement.

*%.**
Le gouvernement italien est sollicité de 

son côté, non moins chaleureusement, par 
ses exposants nationaux, qui sont trois 
fois plus nombreux qu’il ne l’avait pré­
sumé, par suite de son abstention officielle.

En somme, le courant est prononcé. 
Les gouvernements qui ont cédé à la pré­
occupation — petite — de la concordance 
du Centenaire de 1889, se sentent ébranlés 
par leurs propres sujets. Ils subissent 
comme une force de traction et d’attrac­
tion vers notre Exposition.

Un certain nombre de princes, venus à 
Paris depuis trois ou quatre mois, ont 
visité les travaux et ont pu se rendre 
compte des merveilles que la France 
prépare en l’honneur de ses hôtes de 

1889, et ils ont dû dire à leurs gouverne­
ments les splendeurs du Champ de Mars et 
de l'Esplanade des Invalides.

Avant deux mois, j’oserais le parier, 
plusieurs gouvernements, sortant d’une 
première réserve, donneront des adhé­
sions officielles ou quasi-officielles. Cela 
ne sera pas fait pour la joie de Termite de 
Friederichsruhe, mais il importe peu.

* *
Le premier envoi de Cochinchine vient 

d’arriver au Palais des Protectorats, à 
l’Esplanade des Invalides. Il se compose 
des pièces de charpente du palais de la 
Cochinchine. Ce sont d’énormes poutres de 
bols de Jaô. bois très dur et très dense, 
ayant l’aspect de l’acajou brut. Ces pou­
tres énormes, d’un poids variant de 500 à 
800 kilogrammes, sont merveilleusement 
travaillées: leurs arêtes sont d’une finesse 
très grande et évidées à la façon des pou­
tres de nos charpentiers du moyen-âge. 
Un contre-maitre charpentier chinois les a 
accompagnées. C’est celui-là même qui, 
en Cochinchine. a présidé au montage et 
au démontage de cette charpente et qui 
doit la remonter à l’Esplanade.

Un dessinateur annamite est déjà à 
Paris, à l’ouvrage. Il attend quinze de ses 
compatriotes, peintres-décorateurs de 
leur profession, vers le milieu de jan­
vier. ***

Je ne parlerais pas de la grève manquée 
des ouvriers de la Tour Eiffel, si elle n’a­
vait présenté une particularité du plus 
vif intérêt.

D’ordinaire, les meneurs de grève en 
sont quittes, la grève résolue, pour quel­
ques reproches ou quelques invectives.

Cette fois, les deux instigateurs ont été 
punis par les ouvriers eux-mêmes, qui, se 
voyant joués par eux et conduits dans le 
mal, ont pose comme condition de leur 
rentrée au chantier le renvoi de ces gail- 
lards-là.

M. Eiffel a renvoyé ces mauvais cama­
rades, et tout est rentré dans l’ordre, à 
240 mètres au-dessus du niveau du 
Champ de Mars.

Après tout, M. Eiffel ne pouvait admet­
tre un rapport de crescendo perpétuel 
entre le taux des salaires et l’élévation de 
la Tour.

*

Dans les feuilletons, la suite est... au 
prochain numéro. Pour cette causerie-ci, 
la suite est... à l’année prochaine. L’au­
rore de 1889 va se lever : puisse-t-elle 
dorer toutes les espérances des chers lec­
teurs du Bulletin Officiel. S’il en est 
parmi eux que mes modestes * Causeries » 
n’ont pas trop ennuyés, je leur élève au 
fond de mon cœur un monument de grati­
tude auprès duquel la Tour de trois cents 
mètres n’est qu’un simple bibelot d’éta­
gère.

A 1889!
C. L.
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LE CHAMP DE MARS
1781-1889

XXI

Ce cortège, au milieu duquel se voyaient 
les uniformes les plus variés et les plus 
brillants, était précédé d’un détachement 
de troupes; venaient ensuite:

Deux membres de chacun des comités de 
bienfaisance et la commission des hospices 
eivils;

Les professeurs des écoles centrales et 
spéciales, accompagnés des administrations 
des musées et des bibliothèques;

Les juges de paix et leurs assesseurs, 
suivis du tribunal decommerce,du tribunal 
correctionnel et des tribunaux civils et cri­
minels :

La régie des domaines nationaux, la 
direction générale de la liquidation de la 
dette publique, l’administration de la 
monnaie;

Les ad ministrations municipales des douze 
arrondissements de Paris;

L’administration du département de la 
Seine;

Le tribunal de cassation et les commis­
saires de la comptabilité et de la trésorerie 
nationale;

L’Institut national des sciences et des 
arts, suivi d’un char orné de draperies, de 
drapeaux et de trophées, sur lequel était 
dressé le Faisceau, emblème de l’Union 
départementale.

Après ce char venaient:
L’état-major de la 17e division et celui 

de la place;
Les ambassadeurset les envoyés étrangers;
Les ministres de la République française 

et le Directoire exécutif.
La marche était fermée par la garde du 

Directoire.
Au moment de l’arrivée du cortège à 

l’autel de la patrie, le Conservatoire de 
musique exécuta une symphonie, puis un 
détachement de troupes entoura le char 
portant le Faisceau départemental.

Quand tout ce monde eut pris place, un 
silence religieux s’établit. Le Conservatoire 
chanta la Marseillaise et Merlin, président 
du Directoire, s’avançant vers la première 
marche de l’autel, prononça d’une voix 
forte et pénétrante, le discours suivant, 
annoncé par un coup de canon:

Citoyens,
Nous célébrons l'anniversaire d'un triomphe 

cher à la liberté. De grandes époques ont 
marqué le cours de notre Révolution, et nous 
ont laissé d’immortels souvenirs; la journée 
du 1'1 juillet nous offre un sujet de félicita­
tion, peut-être plus encore ; ce fut notre pre­
mière victoire, ce fut la source de toutes celles 
qui depuis ont illustré les armes de la liberté, 
et cimenté les éternels fondements de la Ré­
publique.

Chaque année ramènera pour nous cette 

époque mémorable; nous l’honorerons digne­
ment, si nous signalons son retour par de 
nouveaux progrès dans la science de la 
justice et de la vertu, si chaque année nos 
travaux ont accru l’héritage de gloire et de 
prospérité que nous devons transmettre à nos 
neveux. Nous en déposerons l’hommage sur 
l’autel de la patrie, et nous présenterons au 
ciel et à la terre le plus sublime des spec­
tacles : un grand peuple dans toute la dignité 
de sa nature, s’avançant vers le terme de ses 
destinées, aussi heureuses que brillantes.

Ces destinées, c’est au 14 juillet que nous 
en devons la bienfaisante révélation. Quels 
mouvements sublimes s’élevaient alors dans 
dans tous les cœurs ! avec quel charme les 
accents de la liberté se faisaient entendre! 
La France entière semblait ne respirer qu’un 
même sentiment, n'être animée que d’une 
seule volonté, ne former qu’une seule fa­
mille. En vain le despotisme déployait tous 
les instruments de sa puissance; en vain, 
déçu par un espoir insensé, il souriait à l’idée 
des crimes qu’il avait commis, et préparait 
des chaînes... des chaînes pour des mains 
généreuses! Malheur aux oppresseurs ! malheur 
aux complices des tyrans! A la voix de la li­
berté, le peuple est debout; il saisit le glaive 
de la justice, et ses ennemis ont disparu. 
Alors, sur les ruines de la tyrannie furent 
proclamées les maximes de la raison qui 
devaient consommer l’ouvrage de la bra­
voure; alors furent mis en action ces deux 
éléments du caractère national, si longtemps 
méconnus, le courage et la sagesse; et les 
bons esprits s’ouvrirent à l’espérance, quel­
ques fois éloignée, jamais trompée, d’en re­
trouver les heureux produits dans un gou­
vernement républicain. Non, quoique le pres­
tige des formes monarchiques ait encore sur­
vécu quelque temps au 14 juillet, le peuple 
français, depuis cette glorieuse journée, n’a 
jamais failli dans ses vœux; il voulait la li­
berté, il voulait l’égalité, il voulait donc la 
République. J’en atteste les soldats-citoyens 
et les citoyens-soldats qui scellèrent de leur 
sang cette grande victoire; j’en atteste les 
magistrats qui se dévouèrent pour elle; et 
vous tous qui, ne pouvant combattre et triom­
pher avec eux, les entouriez de vos sollici­
tudes et jouissiez de leurs succès, n'est-ce pas 
pour la République que vous sentiez palpiter 
vos cœurs? et la raison ne démontrait-elle 
pas à vos esprits que tant d’efforts ne pou­
vaient être dignement consacrés qu’à rétablis­
sement d’un ordre de choses où l’autorité na­
tionale cessât d’être le patrimoine d’une fa­
mille, et où les emplois publics ne fussent 
plus que la récompense temporaire des vertus 
et des talents?

Français, rappeler votre attention sur ces 
grands événements, c’est déployer à vos yeux 
vos plus beaux titres de gloire.

Vous n’entendez qu’avec admiration le récit 
de ce qu’ont fait, pour la liberté, des peuples 
autrefois dignes d’elle; l’aspect des monu­
ments de l’antiquité vous frappe, vous émeut , 
ceux mêmes que votre valeur a transportés 
dans nos villes, vous ne les envisagez qu’avec 
un respect religieux.

Mais ces bronzes, ces marbres sont 
muets, ces toiles sont inanimées.... Jetez les 
regards autour de vous: tout est plein de 
vous-mêmes; vous entendez encore la chute 
de la Bastille et du trône écroulé sous vos 
mains victorieuses; les siècles vieillissent et 
consacrent déjà les monuments de votre 
liberté. Le souvenir de vos actions respire 
sous vos yeux, l’avenir se réalise et vit déjà 
dans vos’ espérances. Livrez-vous aux déli­
cieuses émotions qui naissent de ces rappro­
chements; que rien n’arrête le libre essor de 
vos sentiments généreux, et que cette fête, 
embellie par les transports d’une joie noble 
et pure, s’agrandisse par les puissants effets 
des leçons de votre propre histoire.

Grâces soit rendues à tous les hommes 
dont les travaux ont concouru aux succès 
d’une cause aussi sacrée ;

Grâces soient rendues aux législateurs qui 
l’ont défendue dans le Sénat, et dont les déli­
bérations ont si souvent jeté le trouble et la 
confusion dans les conseils des rois coalisés ;

Grâces soient rendues aux magistrats 
qui l’ont servie dans les postes que le peuple 
leur avait confiés, aux guerriers qui pour elle 
ont bravé mille fois la mort, aux sages qui 
l’ont défendue par leurs écrits! La reconnais­
sance nationale les proclame les fondateurs 
de la République- la postérité les proclamera 
les bienfaiteurs du monde.

Vive la République!

Le canon retentit de nouveau et le con­
servatoire chanta l’Hymne du 14 juillet.

L’armée eut son tour, dans cette cérémo­
nie, dont on peut comprendre la majesté. 
Elle exécuta, aux applaudissements de la 
foule, des manœuvres et des évolutions qui 
« transportèrent le public d’admiration et 
de joie. »

Quant les troupes se furent retirées et 
eurent livré le Champ de Mars au peuple, 
on procéda au gonflement d’un aérostat 
couvert d’inscriptions et orné de drapeaux. 
L’aérostat s’éleva dans les airs au son des 
musiques militaires et le cortège, témoin de 
cette dernière manifestation, rentra à la 
maison du Champ de Mars en suivant le 
côté des talus opposé à celui par lequel il 
était venu.

Des salves d’artillerie annoncèrent son 
arrivée à l’Ecole Militaire.

Le soir, on remarquait l’illumination 
« riche et pleine de goût » qui dessinait 
l’architecture du Palais du Conseil des 
Anciens, du Conseil des Cinq Cents et celui 
du Directoire.

Fêtes de la Liberté 
des 9 et 10 thermidor an VI 

et entrée triomphale des monuments 
recueillis en Italie.

Les 9 et 10 thermidor an VI (28 et 29 
juillet 1798), Paris célébrait les fêtes de la 
Liberté. Elles furent exceptionnellement 
remarquables et se signalèrent par l’entrée 
triomphale des objets de sciences et d’arts 
recueillis en Italie, à Parme, Bologne, 
Modène, Monza, Pavie, Venise, Rome, 
Vérone, Massa, Foligno, Livourne, Lorette, 
Ferrare, Mantoue, Pérouse, Cento, Pesaro, 
Milan, Crémone, Fano et Trévise.

Le premier jour, ces objets furent reçus 
par le ministre de l’Intérieur accompagné 
de l’Institut national des Sciences et des 
Arts. Le second jour, ils furent officielle­
ment présentés au Directoire exécutif.

Le 9 thermidor, à neuf heures du matin, 
tous les fonctionnaires, tous les invités qui 
devaient accompagner « les monuments 
antiques et autres fruits de nos conquêtes », 
se réunirent sur la rive gauche de la Seine, 
près du Muséum d’histoire naturelle.

(A suivre.) Ernest Maindron.
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CONFÉRENCE IIE M. CATHELINEAU

De la fabrication industrielle du Cidre
On m’a demandé de venir faire une confé­

rence sur l’organisation des cidres au point 
de vue de la fabrication industrielle de cette 
boisson. Je me suis rendu avec plaisir à l’in­
vitation du comité, mais le mot conférence 
me semble bien prétentieux appliqué aux 
choses que j’ai à vous dire et qui sont simple­
ment le résultat d’observations personnelles 
que je viens plutôt soumettre à l’examen de 
ceux* qui savent et qui peuvent renseigner 
ceux qui ignorent comment on fabrique le 
cidre dans la pratique industrielle.

La fabrication du cidre consiste à écraser 
des pommes et à en extraire le jus. Cette opéra­
tion, si simple en apparence, n’en demande 
pas moins beaucoup de soins, qu’on n’a pas 
l’habitude de prendre.

Chacun a ses habitudes consacrées par le 
temps et par la routine et s’y abandonne en 
apportant à la fabrication plus ou moins d’éco­
nomie ou plusou moins d’habileté. Tel procédé 
réputé excellent en Bretagne est trouvé dé­
fectueux en Normandie. Ce manque d’unifor­
mité dans la méthode explique les différences 
très grandes entre produits provenant de 
même fruits: car, dans le cidre fabriqué en 
grande quantité, il est bien difficile de trouver 
des goûts du terroir et d’établir des crûs; le 
commerce considérable et la spéculation 
énorme qui se tait sur les pommes ayant 
bientôt mêlé la récolte; et l’usine s’approvi­
sionnant où il y a surabondance.

Je ne veux pas dire par là qu’il ne faille pas 
s’enquérir avec soin de la qualité des pommes 
qu’on achète. Il faut au contraire user de tous 
les moyens que la pratique et la science ont 
misa notre disposition, et n’écraser que des 
fruits contenant suffisamment de principe 
sucré pour faire du moûtdosant assez d’alcool 
pour une bonne conservation. Il faut mélan­
ger convenablement les pommes rances ou 
amères ou les jus en provenant pour avoir des 
cidr' de bon goût; ces deux espèces prises 
séparément ayant des caractères absolument 
différents.

Une fabrication raisonnée faite avec tous 
les soins possibles devient donc absolument 
nécessaire. Il faut chercher à éviter les causes 
de maladie que le cidre est tout disposé à 
prendre; il faut enfin chercher l’économie de 
main-d'œuvre qui est la base de toute affaire 
industrielle.

Deux opérations principales constituent la 
fabrication ; examinons donc d’abord les ins­
truments propres à ces opérations: nous les 
grouperons ensuite.

Je veux d’abord faire rapidement l’histori­
que des transformations diverses subies par 
ces instruments.

Pour écraser les pommeson se servit d’abord 
de sortes d’auges en bois, creusées d’un seul 
morceau dans de groses poutres dans lesquel­
les on écrasait les fruits au moyen de pilons 
également en bois, d’où le nom de pilage donné 
\ l’opération et le nom de pile donné à la 
achine rudimentaire dont on se servait.
Une croyance généralement répandue est 
le ce procédé était la cause de la meilleure 

lité des cidres que buvaient nos pères. Il 
avest permis d‘en douter, car il n’est pas 

que les cidres étaient meilleurs à cette

Plus tard, cette auge en bois fut remplacée 
par une auge circulaire dans laquelle un che­
val faisait tourner une meule en bois ou en 
pierre — en bois, pour ceux qui voulaient 
conserver le pépin, en pierre pour ceux qui 
désiraient le broyer.—On est loin d’être d’ac­
cord sur cette grave question de l’écrasage 
du pépin. Je doute en tous cas que les quel­
ques grammes d’huile et de principe amers 
qui se trouvent dans les pépins écrasés d’un 
mail de pommes, puissent en modifier profon­
dément la composition etle goût.

La pile circulaire subsiste encore dans 
beaucoup de fermes de Bretagne et de Nor­
mandie ; mais dans les brasseries de cidre 
proprement dites on l’a abandonnée; et si 
quelques-uns s’en servent encore, c’est uni­
quement au refilage des marcs.

Enfin, vinrent les moulins à noix qui, 
successivement perfectionnés, sont arrivés 
aujourd’hui à produire un travail remplissant 
toutes les conditions désirables de rapidité et 
de bonne exécution.

Un bon moulin à noix doit être solidement 
établi sur un bâti bien rigide, avoir des 
meules bien cylindriques et dont les dentures 
développent bien, c’est-à-dire restent en con­
tact pendant le plus grand espace de temps 
possible, de façon que la pomme saisie entre 
les surfaces de deux dents, soit littéralement 
aplatie, que la chair se sépare de la pelure. 
Qu'enfin, dans la pulpe, on ne retrouve pas 
de grosses parties dures et les pelures aux 
larges feuilles.

La deuxième opération est le pressurage. 
Au temps de la pile, on se servait pour cela 
d’un cadre en bois sur la traverse inférieure 
duquel reposait une table fixe appelée fais- 
celle au maie. Sur cette table on faisait ce 
qu'on appelle une motte; on empilait le marc, 
en couches de 12 à 15 centimètres d'épaisseur 
séparés par des lots de paille; on le recou­
vrait ensuite d’une table mobile appelée huis: 
et au moyen de coins chassés violemment 
entre cette table et la traverse supérieure du 
cadre, on rapprochait les deux tables et, par 
suite, on exprimait le jus de la motte.

Plus tard, on eut l'idée de remplacer les 
coins par un levier du second genre, le maie 
constituait la résistance; la puissance était 
donnée par une poulie mouflée ou un treuil 
qu’on appelait mariée.

La mariée fut remplacée plus tard par un 
vis en bois serrée au moyen d’une grande 
roue horizontale commandée, soit directement, 
soit par un treuil : puis on mit cette vis en bois 
à descendre directement sur le maie et on eut 
le pressoir à étiquet.

Ces pressoirs, confectionnés tout en bois, 
coûtaient fort cher, avaient des dimensions 
énormes et ils étaient d’une manœuvre longue 
et difficile, et même dangereuse.

En même temps que les moulins à noix, 
paraissent les pressoirs à vis centrale en fer, 
ceux-ci basés tous sur le même principe d’une 
vis traversant une table et d’un écrou rappre- 
chant une table mobile de celle-ci : différant 
essentiellement par les moyens de serrage 
de l'écrou, qui varient à l'infini.

Ce qu’il faut demander à un bon pressoir, 
c'est un serrage énergique, joint à une grande 
rapidité d’action, surtout au début du pres­
surage, où la résistance est nulle. C’est-à-dire 
qu’il faut des pressoirs dont on puisse modi­
fier la vitesse de descente à mesure de l’aug­
mentation de résistance.
•L’habitude des grands pressoirs à jumel­
les, à levier ou à étiquet a fait conserver, sur­
tout dans les fermes, l’habitude des maies 
carrés ou mottes proprement dites.

Voici en quoi consiste ce travail : sur la 

table du pressoir, on empile le marc par cou­
ches de douze à quinze centimètres, séparées 
par des couches de paille ; ce moyen de faire 
est long et difficile, il faut un soin méticuleux 
pour établir une motte bien faite et des ou­
vriers spéciaux sont absolument néces­
saires.

En Bretagne, ces édifices présentent la 
forme d’une pyramide tronquée et sont de peu 
de hauteur; en Normandie, ils affectent une 
forme absolument cubique et sont très hauts. 
Chaque fabricant croit son moyen meilleur; 
nous ne discuterons pas leur valeur respec­
tive.

Nous conseillons remploi de la claie circu­
laire ou cage, dans laquelle le marc sera sé­
paré par des panneaux en bois lisse ou des 
claies en osier; mais nous préférons les pan­
neaux lisses, plus faciles à nettoyer; l’un et 
l’autre de ces deux moyens remplacent avan­
tageusement la paille.

C'est une erreur que de croire que la paille 
sert de conduite et constitue un drainage par 
suite de sa forme tubulaire; car les nœuds 
empêchent le jus de passer: et ensuite, lorsque 
la paille a servi deux fois, elle est absolu­
ment écrasée et ne présente plus qu’une 
mince surface unie.

Maintenant que nous connaissons les ins­
truments dont nous devons nous servir, il 
nous faut les grouper de manière à en obtenir 
le maximum de rendement qu’ils peuvent 
donner.

La fabrication réelle du cidre représente 100 
jours de travail, de fin septembre à fin janvier, 
il faut profiter de ces 100 jours, et faire rendre 
au matériel dont on dispose, le plus possible, 
tout en tirant parti des fruits par un épuise­
ment complet du jus qu’ils renferment. On 
doit, quand on monte une cidrerie, se fixer un 
total de fabrication et s’outiller de façon à 
faire régulièrement chaque jour, le centième 
de ce total; cela établi, on doit s’enquérir 
d’un approvisionnement journalier basé sur 
ce chiffre. Tout d’abord ce mot approvision­
nement journalier semble un desideratum 
difficile, à atteindre. Cependant, sans le 
prendre à la lettre, on peut y arriver en exi­
geant de ses vendeurs deslivraisons régu­
lières de fruits ayant atteint leur maturité 
et en combinant les arrivages de différentes 
provenances de manière à obtenir des mé­
langes convenables sinon dans les fruits, du 
moins dans les jus. Je connais une usine qui 
fabrique de 120 à 130 hectolitres de cidre par 
jour et qui n’a pas eu cette année plus de 
40,000 kilog. de pommes en magasin.

On comprend de suite l’énorme économie 
de main-d’œuvre résultant de cette combinai­
son, qui permet de broyer les pommes au fur 
et à mesure de leur arrivage.

Nous supposerons ce résultat atteint et 
puisque nous parlons de fabrication indus­
trielle, nous nous donnerons comme problème 
le traitement journalier de 5.000 kilog. de 
fruits et nous chercherons à tirer le meilleur 
parti de ces 5,000 kilog. en diminuant autant 
que possible les frais nécessités par leurs 
transformation en cidre.

(A suivre).

Des "T'héatres

Germinie Lacertexw. qui se donne à 
l'Odéon, a. une fois de plus, donné au 
public ordinaire l'occasion d’infirmer le 
jugement du public des premières.

La première de cette pièce singulière
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a été fort orageuse. La salle semblait di­
visée en deux camps : d’une part, les 
adeptes d’une école qui se croit appelée à 
rénover l’art théâtral; d’autre part, ceux 
qui n’apprécient pas les nouvelles ma­
nières et que n’intéressent guère des 
tableaux collés Tun à l’autre sans prépa­
ration, sans corrélation. Les sifflets et les 
quolibets s’opposaient à un enthousiasme 
opiniâtre, d’où tapage amusant pour ceux 
qui aiment l’action... dans la salle.

Nous ne saurions mieux faire qu’en re­
produisant l’opinion de M. Aurélien 
Scholl, qui traduit fidèlement notre façon 
de voir :

Le roman d'étude, d’observations prises 
sur le vif et se succédant à la mauvaise fran- 
quette, peut-il, sans y perdre en intérêt, dit le 
spirituel chroniqueur du Matin, être trans­
porté à la scène ? voilà la question. Le théâtre 
vit d’action et de surprises. Le drame ne tient 
le public haletant qu’à la condition d’être sa­
vamment édifié, de présenter des situations 
d’apparence inextricable et de s’en tirer d’une 
façon logique.

Le théâtre-récit est au théâtre-action ce que 
la photographie est à la peinture. Une photo­
graphie du port de Venise sera certainement 
d’une absolue vérité, mais le port de Venise 
peint par Ziem offrira un intérêt évidemment 
supérieur. Un campement d’Arabes pris sur 
nature par Carjat serait d’une incontestable 
exactitude, mais peint par Fromentin, il aura 
une toute autre valeur.

Eh bien! les scènes qui se succèdent dans 
la pièce de l’Odéon peuvent être conformes à 
la réalité, mais il leur manque le lien, le mou­
vement, l’intrigue. C’est simple comme une 
salade.

Dans Henriette Maréchal, il y avait, avec 
beaucoup d’esprit, un fond de pièce, un sujet 
qui amène deux ou trois situations. Rien de 
tout cela dans Germinie Lacerteux : ce sont 
les péripéties d’un paravent qui se déroule.

Il n’en faut pas moins savoir gré à Edmond 
de Concourt d’une tentative qui aura peut- 
être d’heureux résultats. L’auteur a enfoncé 
la barrière, à d’autres de profiter de la voie 
qui leur est ouverte.

On a fait du tapage, mais la pièce est allée 
jusqu’au bout ; cela seul est un triomphe.

N’allez pas croire cependant que c’est la 
valeur intrinsèque de Germinie Lacer- 
teuac qui a maintenu la pièce de M. de 
Concourt sur l’affiche de l’Odéon. Il faut 
attribuer cette vitalité d’une pièce sans 
vie propre, à l’immense succès de Mlle Ré- 
jane. Cette artiste qui s’est montrée, hors 
de son cadre réjouissant, comédienne 
tragique de premier ordre, arrive à fondre 
ensemble les deux camps qui divisent la 
salle en une seule bordée d’applaudisse­
ments et d’acclamations.

Grâce à son tact et sa mesure, M. Du- 
mény arrive au bout d’un rôle odieux, 
impossible.

Aimes Crosnier et Raucourt sont excel­
lentes dans Nile de Varandeuil et dans la 
mère Jupillon. Enfin, M. Porel s’est mon­
tré. comme toujours, metteur en scène 
de premier ordre.

Emile Abraham.
Les jeunes ont eu leur première à sen­

sation..... au théâtre de la Galerie Vi- 
vienne....

Le Chat botté, avec ses superbes décors, 
ses scènes de magie, ses ballets, a rem­
porté un succès incontesté. Voilà de belles 
matinées en perspective pour la toute 
Jeune-France.

G II AMPAGIE 
RUINART PERE: FILS. Rheims

MILINAIRE FRÈRES, Constructeurs 
(Voir aux annonces)
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La Société Générale des Téléphones
a été autorisée par la 

Direction générale des Postes et Télégraphes 
à consentir des

ABONNEMENTS AU PRIX SPÉCIAL 
de 300 francs

Pour "‘Installation dans l’Enceinte du Champ de Mars
I POUR LA DURÉE DE L’EXPOSITION 

DE POSTES TÉLÉPHONIQUES 
reliés au réseau de Paris

—
Ko Service téléphonique de "Exposition fonctionnera

à partir du 1er Mai 1889
j Les demandes d'abonnement au Réseau téléphonique de 
| l’Exposition, relié au Réseau de Paris, doivent, dès a pré- 
sent, étre adressées au recteur

 de la Société Génimbrdes Téléphones
41, rue Caumartin, PARIS

Champagne Ch. Farre, Reims
Revue Financière

La fin de l’année 1888 aura été, à tous les points 
de vue, plus satisfaisante que la fin de l’année 
1887. Les transactions qui, à pareille époque, sont 
toujours plus actives, sans être d’une bien grande 
importance, font preuve, en effet, cette année, 
d’une animation qu’il ne nous avait pas été donné 
de constater il y a un an. Quant à la tenue des 
cours elle est loin de laisser à désirer. Si on veut 
bien comparer entre eux les prix de nos grandes 
valeurs, à la fin de cet exercice et à la fin de l’exer­
cice précédent, on voit que les premiers sont bien 
supérieurs aux seconds.

C’est surtout au comptant que l’activité se pro­
duit, ainsi qu’il résulte de ce que nous venons de 
dire. Aussi, les cours sur le marché se sont-ils 
maintenus pendant presque toute la semaine au- 
dessus du niveau du marché à terme.

Nous avons relevé en dernier lieu :
A terme, le 3 0 0 à 82,75;
Le 3 0/0 amortissable à 86,90 ;
Le 4 1 2 0 0 à 101,07.
Au comptant, le 30/0 à 82.50: le 3 0/0 amortis­

sable à 86,90 et le 1 1/2 0 0 à 103,92 1/2.
Les marchés étrangers ont fait preuve, pendant 

ces derniers jours, d’excellentes dispositions qui 
n’ont pas été sans exercer une bonne influence sur 
notre place. Le Stock-Exchange, a surtout fait 
montre de fort bonnes tendances et nous pouvons 
relever aujourd’hui les Consolidés anglais en 
bonne reprise à 97 5 16.

Ensuite, c’est l’Egypte unifiée qui a témoigné de 
la plus grande fermeté. Cette valeur s’est avancée 
à 419,50.

Le 4 0 0 hongrois se négocie, en bonne tenue, à 
86,85.

Le 4 0 0 autrichien est ferme à 92,30.
L’Italien se traite à 96,85.
Le Turc fait 15.
L’Extérieure espagnole s’échange à 73,25, en pro­

grès également.
Bonne tenue des fonds Russes:
L’emprunt 1877 fait 101,85: l’emprunt de 1880 

est à 87,85 et l’emprunt 1881 cote 100,55.
X

L’allure des principales valeurs de crédit a été

| tout aussi satisfaisante que celle des Rentes Fran- 
caises et Etrangères.

- La Banque de France est ferme à 3910.
| Le Conseil de régence vient de fixer à 75/25 le
; dividende de l’action, soit 73 fr. net.
! Le Crédit Foncier est aujourd’hui bien tenu à 
| 1370.
1 De toutes les valeurs à lots qui se négocient sur 

notre marché, les obligations des emprunts fon- 
ciers et communaux émises en 1879, 1880 et 1885 
sont assurément les plus avantageuses en raison 
de leurs nombreux tirages, de l’importance des lots 

• et de la prime de remboursement qui s’y trouve 
î encore attachée,
I Lorsque nous voyons les obligations 3 0 0 à 
■ lots des anciens emprunts de la Ville de Paris 
j dépasser le pair de 5 fr., 10 fr. et plus, nous ne 
| pouvons que prévoir des cours plus élevés que 

ceux d’aujourd’hui pour les obligations 1879, 1880 
; et 1885 du Crédit Foncier, les garanties attachées 
i à ces valeurs étant hors de toute discussion.
I . Le Bon à lots cote 104; le Don Algérien, qui 
j jouit des mêmes avantages et des mêmes garan- 
; ties, doit marcher de pair avec son ainé. Le Don 
î de la Presse cote 20 2.
j Le Comptoir d’Escompte maintient bien sa 

bonne tenue à 1,053 75. Ce n’est que le 15 janvier 
que l’on sera fixé sur le dividende à distribuer.

I Le Crédit Lyonnais est fermeme nt tenu. Il s’est 
avancé à 615.

I La Société Générale est à 465. Pour les onze 
f premiers mois de cet exercice, les bénéfices de 

cette Société sont en augmentation sur ceux des 
j onze premiers mois de l’année 1887.

La Banque Parisienne est demandée à 412 50. 
La Banque de Paris est ferme à 887 50, la 

Banque Otiomane à 525. la Banque d’Escompte 
à 525.

Le Panama se relève bien à 140. D’ailleurs, il 
y a lieu d’espérer que, l’opinion se calmant par 
suite des mesures qui vont être adoptées pour 
régulariser la situation de cette grande affaire, 
ses valeurs retrouveront leur stabilité et des 
cours meilleurs.

Le Gérant : GUSTAVE SIMON.

IMPRIMERIE DE L’EXPOSITION
G. ROBERT

16. Avenue de la Bourdonnais, Champ de Mars.

Imprimé sur les Machines Marinoni

Caractères de la Fonderie Warnery frères.
1 6 . #0

 :
Veilleuses Françaises

FABRIQUE à 1a GARE 
N JEUNET Fils, Sud

Toutes nos boites portent en timbre sec

JEUNET, inventeur

Demander nos veil­
leuses chez tous les 
commissionnaires, épi­
ciers, quincailliers.

CHAMPAGNE 

S’- MARCEAUX. REIMS
nrpome . Paris — 16, Rue de la Paix.DEIVIS : Bruxelles — 66. Rue de Brabant.

<EA LA MAISONCONFIANCE.Horlogert yfh . irfr A. BARTAXT, A Besancon: ce) A h Rem™ Argent, eur.arg. S rubis pour Hommes 
, — SOf ou Dames. Garantis. Montres dep. 5fr. 
Stnt — 14. Remontoirs Or simili,indéfraichissables0 gar.p’Hommes et Dames. Env. C. mand.-poste Catalogue for.

Albert CAIIEN
Ingénieur Conseil

Membre des Comités d’admission de l’Exposition de 1889 
Ex-professeur à l’Ecole des Arts industriels, 

des Mines de Lille

OFFICE GÉNÉRAL
DES BREVETS D’INVENTION

1, Boulevard Saint-Denis — PARIS
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COMPAGNIE GÉNÉRALE
TRANSATLANTIQUE

SIÈGE SOCIAL : 6, rue Auber, Paris
BUREAUX SPÉCIAUX : Passagers de Cabine, 12, boulerard des Capucines

FRET : 108, faubourg Saint-Desis

AGENCES PRINCIPALES
au Havre , à Saint-Nazaire, à Bordeaux, 

à Marseille, à New-York, etc., etc.

Ligne rapide de Paris-Havre à New-York 
en 8 jours

Par les paquebots neufs
: La Champagne, la Bretagne, la Bourgogne, 

la Gascogne, la Normandie
Départs du Havre et de New-York 

tous les samedis

Lignes des Antilles
De Saint-Nazaire les 10 et 21, du Harre les 7 et 22, de

Bordeaux les 11 et 26 et de Marseille le 4 de chaque mois

Pour la Guadeloupe, la Martinique, Sainte- 
Lucie, Trinidad, les Guyanes, le Venezuela, 
la Colombie, le Centre Amérique, le Sud et le 
Nord Pacifique, Saint-Thomas, Porto-Rico, 
Haïti, Cuba et le Mexique.

Lignes de la Méditerranée 
Paris à 48 heures d’Alger

Service quotidien entre la France et Alger, en 
correspondance avec les trains rapides et express 
des Compagnies Paris-Lyon-Méditerranee et 
Paris-Orleans.
Départs de Marseille : Tous les jours pour 

l'Algérie, la Tunisie, l’Espagne, le Maroc, la 
Corse, l'Italie, Malte et Tripoli.
Voyages circulaires dans la Méditerranée 

à prix réduits

Envoi franco des livrets, cartes et indications 
détaillés.

Adresser les demandes : 6, rue A uber, Paris.

PLUME HUMBOLDT aMigdr ArtKit-CRuD.

ÉCLAIRAGE SUPÉRIEUR
EIuile & brOler

Brevetée s. g. d.g.
Exposition universelle d’Anvers 1885, Médaille d'Or

GVE DELETTREZ
7 & 9, rue Gide, Levallois-Perret Seine)

Dépôt, 28, rue de Provence, à Paris 
Huiles à brûler pures. — Economie 15 0/0 

sur la consommation.
Livraison pour Paris, franco à domicile. 1 fr. 30 le kilog. 
Livraison pour province, mise en gare de Paris, 1 fr. 05 le 
kilog, contre remboursement.

ANTI-CORSET TALISMAN [Sur Mesure)
3 médailles. — 48, Boulevard Haussmann, Paris

Seule Maison où l’on puisse essayer sans commander.

GRANDE BRASSERIE
DREHIER

2, Boulevard Bonne-Nouvelle — 1, Rue Saint-Denis
IUHINT directeur
A FLANELLEYPT 

a Près rocommandés pour les Chasseurs # 
42,12 ’M Personnes rhumatisantes. 

s n I ATTC CHEMISIER 
CaOLUI I L1,ruoduHavro,PARS

181, Rite de la Pompe, 181
PARIS-PASSY

A. GOELZER
. Membre du Jury des Récompenses 

aux Expositions internationales

182, Rue Lafayette, 182
PA RIS

BRONZES à APPAREILS 
D’ÉCLAIRAGE 

GAZ - BOUGIES - ÉLECTRICITÉ

PLOMBERIE ET CANALISATION
POUR LE GAZ ET LES EAUX

INSTALLATION
DE SALLES DE BAINS

ET D’HYDROTHÉRAPIE

LAVABOS

Raffinerie et Trituration de Soufre
MANUFACTURE DE MÈCHES SOUFRÉES

T. CHIAMBOP Fils
Rue de la Loubière, 74, MARSEILLE

MAISON MÉDAILLÉE

SUSPENSOIR MILLERET Elastiques 
sans sous-cuisse, 2'50.- Exiger le cachet delinventeur E 
BANDAGES invisibles. BAS pour varices 8fs 
MILLERET,LE GONIDEC,8*,49,Rue. -I.Rousseau,PARIS S

Agent en Angleterre pour les Publications officielles - - A +—
SEYMOUR WADE 

AGENT GÉNÉRAL
Pour le Catalogue général Officiel

ET

LE BULLETIN OFFICIEL DE L’EXPOSITION

Blomfield-House London-Wall 
LONDON E. C.

PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE
DES

A CUMULATEURS 

FAURE-SELLON-VOLCKMAR 
Fournisseurs des Ministères de la Guerre, de l’Agriculture et du Commerce, 

du Théâtre National de l’Opéra et des Théâtres de Paris, 
de Lyon et de Montpellier, des Usines, Grandes Administrations, etc.

DIPLOMES D’MONNEUR
Fisheries.............................................. 1883 — Indes et Colonies................................. 1886

MEDAILLES D’OR 
EXPOSITION INTERNATIONALE DES INVENTIONS

Londres................................................ 1885 — Paris..................................................... 1887

Tout contrefacteur sera poursuivi conformément à la loi.

A. PI AT-
FONDEUR-MÉCANICIEN

85, 87 & 94, Rue Sain’-Maur, Paris

SPÉCIALITÉS D’ORGANES DE TRANSMISSION
TRANSMISSIONS PAR CABLE

PALIERS GRAISSEURS à Mèche métallique, brevetés s. g. d. g.
POULIES FORTES & LÉGÈRES EN UNE OU DEUX PIÈCES 

Pompes — Riveuses hydrauliques — Embrayage à friction 
Brevetés s. g. d. g.

--------- esc A—---------

CATALOGUE général, édition 188%, Prix : 3 fr.
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PLUS D’UN DEMI-SIÈCLE DE SUCCÈS

CACAO VANHOUTEN

# A A P 0 A z # H A P2 A 0 W B #A 6 &

Diplômes à toutes les Expositions. — Attestations des Autorités Médicales de tous les pays.

Le CACAO VAN HOUTEN universellement réputé, est un produit alimentaire qui mérite l’attention de toutes les familles qui 
aiment un aliment nourrissant, réconfortant, et en même temps sain, digestif et délicat.

Un demi-kilogramme suffit pour 100 TASSES de Chocolat.
Le CACAO VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilogramme, poids net, et se trouve dans toutes 

les Pharmacies, Drogueries et les bonnes Epiceries et Confiseries.
Breveté en 1838 comme inventeur du „Cacao en poudre” par octroi royal du Gouvernement Hollandais.

C. J. VAN HOUTEN & ZOON, à Weesp (Hollande).

N BLANZY, POURE & CIE ;
BOULOGNE-SUR-MER — Dépôt à Paris /

81 La plus importante fabrique du monde 1
PLUMES MÉTALLIQUES, — PoA TE- PLUMES % 

— PROTÉGE-POIXTE ET PORTE-MINES EN TOUS GENRES 4 
A CANIF MAGIQUE |

CHAMPAGNE EUGÈNE CLICQUOT, REIMS

-====-==-=-==-=Breveté .43 
===== r SG
Chez tons les principaux papetiers

NILIN AIRE ERERESz.constRUgLEOEE
Brevetés en France et à Etranger
Trois diplômes d'honneur

Médailles d'Or à toutes les Expositions 
ITALLArO* D'scuniBE BT D'TAnLEN

Ecuries tout en fer évitant les maladies 
contagieuses par la facilité du nettoyage 
impossible à obtenir avec le bois à cause 
des joints qu'on ne peut éviter. Catrlegue 
ix-eourants, d'Ecuries ou de Serrurerie

4 centimes l'un, en timbres poste.

POELE HYDRAULIQUE VIVILLE
MOBILE, à FEU CONTINU 

Seul exempt d’Asphyxie 
par sa fermeture hydraulique 

HYGIÈNE - SÉCURITÉ
Premières récompenses aux Expositions

PRIX : 85 Francs
EMYot FRANCO DI L’ALEUK

BUREAUX ET MAGASINS DE VENTE : 
Paris, 24, Avenue de l’Opéra, Parus,

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1889

L. STE COLOMBE
51, rue de la Chaussée d’Antin

Bureau technique, 13, Avenue de la Bourdonnais

Représentation, Installations
ARCHITECTURE, PLANS ET DEVIS

FRANÇOIS COICNET&C.
21 RUE DE ROME PARIS

USINE A ASNIÈRES (SEINE)

INSTALLATION COMPLETE D'IMPRIMERIES

FONDEURS DE CARACTÈRES TYP-GRAPHIQUES ET DE BLANCS
PARIS — 8, Rue Hum oldt, 8 — PARIS

Spécialité de Caractères pour Journaux et Labeurs en Matière résistante
9 CARACTERES DE TITRES &

4 INITIALES 7-S& PONCTUA TIONS SUR TOUS LES CORPS 03-C FANTAISIES DIVERSES C
) NOUVELLE SÉRIE D’ELZÉVIR /(

JeLNCS DIVERS Q
INTERLIGNES, GARNITURES, LINGOTS 7

D . -% FILETS CUIVRE ET MATIÈRE 40: rompre C MATÉRIEL D'IMPRIMERIE 09
execution des ‘ machines neuves et d’occasion 4

mémoires.
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CARACTÈRES TYPE ANGLAIS FONDUS HAUTEUR AMÉRICAINE PRÊTS A EXPÉDIER
Nos Magasins, abondamment pourvus de Caractères et de Blancs, nous permettent d’expédier dans les 24 heures 

les Commandes les plus importantes.
Adresse télégraphique : Warnery Frères, Paris.

11321: i 1ï$*

Ï€%

Délicieux apéritif Algérien

AMER
Supérieur à tous les Bitters connus

PREMIÈRES MÉDAILLES A TOUTES LES EXPOSITIONS

Croix de la Légion d'Honneur
l'Exposition universelle de Paris 1878.

Tonique Hygiénique

PICON
Entrepôts pour la France et l’Expon : PARIS, MARSEILLE, ROUEN et BORDEAUX

4
, Cassis-Rouvière DAeOba P

Succursale a PARIS P
7, ne Chateauda 2 •

MÉDAILLES D’OR A AMSTERDAM 1883 ►
20 Diplômes •

a Emposttiots Universelles. %

PIERRES EN BETONS AGGLOMERÉS COIGNEThes 
CARRELAGES STRIÉS ET DITS MOSAIOUES 5 

. MOSAIOUES COIGNET (SGDG 
Incrustations de granits et de marbres)
MOSALQUES VÉNITIENNES ET ROMAINES

GELLÉE FRERES
GAINIERS

11 bis, rue Barbette, 11 bis

Spécialité d’Etalages pour expositions. 
Garnitures de vitrines en velours, pe- 
luche, satin, drap, feutre, etc., etc.

Téléphone.

BLÉTRY FRERES
Ingénieurs-Conseils

en propriété Artistique, Industrielle et Commerciale

BREVETS D’INVENTION , Dessins, Modèles et Marques de Fabrique en France et à l’Etranger 
OFFICE FONDÉ EN 1866)

REPRÉSENTATION A L’EXPOSITION - Dessins industriels, Ecudes techniques. Constructions, Installations, 
Agriculture, Mécanique, Hydraulique, Chimie, Electricité

, Manuel de l’Inventeur, Lois Francaises et Etrangères, 4e édition : 1 franc.
PUBLICATIONS : 1 Manuel formulaire des Ingénieur (Souscription du Ministère des Travaux publics), 2° édition.

PARIS.—t.Boulevard de Strasbourg, %. - PARIS



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

	CONDITIONS D'UTILISATION
	NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE
	NOTICE DE LA REVUE
	NOTICE DU VOLUME

	PREMIÈRE PAGE (vue 1/526)
	TABLE DES MATIÈRES
	Samedi 7 Janvier 1888 (p.1x1 - vue 2/526)
	Samedi 14 Janvier 1888 (p.2x1 - vue 13/526)
	Samedi 21 Janvier 1888 (p.3x1 - vue 21/526)
	Samedi 28 Janvier 1888 (p.4x1 - vue 32/526)
	Samedi 4 Février 1888 (p.5x1 - vue 43/526)
	Samedi 11 Février 1888 (p.6x1 - vue 51/526)
	Samedi 18 Février 1888 (p.7x1 - vue 63/526)
	Samedi 25 Février 1888 (p.8x1 - vue 75/526)
	Samedi 3 Mars 1888 (p.9x1 - vue 86/526)
	Samedi 10 Mars 1888 (p.10x1 - vue 97/526)
	Samedi 17 Mars 1888 (p.11x1 - vue 105/526)
	Samedi 24 Mars 1888 (p.12x1 - vue 113/526)
	Samedi 31 Mars 1888 (p.13x1 - vue 121/526)
	Samedi 7 Avril 1888 (p.14x1 - vue 133/526)
	Samedi 14 Avril 1888 (p.15x1 - vue 144/526)
	Samedi 21 Avril 1888 (p.16x1 - vue 152/526)
	Samedi 28 Avril 1888 (p.17x1 - vue 163/526)
	Samedi 5 Mai 1888 (p.18x1 - vue 175/526)
	Samedi 12 Mai 1888 (p.19x1 - vue 186/526)
	Samedi 19 Mai 1888 (p.20x1 - vue 198/526)
	Samedi 26 Mai 1888 (p.21x1 - vue 209/526)
	Samedi 2 Juin 1888 (p.22x1 - vue 221/526)
	Samedi 9 Juin 1888 (p.23x1 - vue 236/526)
	Samedi 16 Juin 1888 (p.24x1 - vue 244/526)
	Samedi 23 Juin 1888 (p.25x1 - vue 255/526)
	Samedi 30 Juin 1888 (p.26x1 - vue 263/526)
	Samedi 7 Juillet 1888 (p.27x1 - vue 274/526)
	Samedi 14 Juillet 1888 (p.28x1 - vue 282/526)
	Samedi 21 Juillet 1888 (p.29x1 - vue 293/526)
	Samedi 28 Juillet 1888 (p.30x1 - vue 301/526)
	Samedi 4 Août 1888 (p.31x1 - vue 312/526)
	Samedi 11 Août 1888 (p.32x1 - vue 320/526)
	Samedi 18 Août 1888 (p.33x1 - vue 327/526)
	Samedi 25 Août 1888 (p.34x1 - vue 335/526)
	Samedi 1er Septembre 1888 (p.35x1 - vue 346/526)
	Samedi 8 Septembre 1888 (p.36x1 - vue 354/526)
	Samedi 15 Septembre 1888 (p.37x1 - vue 362/526)
	Samedi 22 Septembre 1888 (p.38x1 - vue 373/526)
	Samedi 29 Septembre 1888 (p.39x1 - vue 381/526)
	Samedi 6 Octobre 1888 (p.40x1 - vue 392/526)
	Samedi 13 Octobre 1888 (p.41x1 - vue 400/526)
	Samedi 20 Octobre 1888 (p.42x1 - vue 411/526)
	Samedi 27 Octobre 1888 (p.43x1 - vue 419/526)
	Samedi 3 Novembre 1888 (p.44x1 - vue 430/526)
	Samedi 10 Novembre 1888 (p.45x1 - vue 441/526)
	Samedi 17 Novembre 1888 (p.46x1 - vue 452/526)
	Samedi 24 Novembre 1888 (p.47x1 - vue 464/526)
	Samedi 1er Décembre 1888 (p.48x1 - vue 476/526)
	Samedi 8 Décembre 1888 (p.49x1 - vue 484/526)
	Samedi 15 Décembre 1888 (p.50x1 - vue 495/526)
	Samedi 22 Décembre 1888 (p.51x1 - vue 507/526)
	Samedi 29 Décembre 1888 (p.52x1 - vue 518/526)

	TABLE DES ILLUSTRATIONS
	Exposition universelle de 1889. Pile de fondation. Palais des Machines (n.n. - vue 7/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 55 mètres. Les travaux du premier étage (n.n. - vue 26/526)
	Exposition universelle de 1889. Direction générale de l'exploitation. Galerie des industries diverses. Vue prise dans la classe 41 (Exploitation des Mines) (n.n. - vue 37/526)
	Exposition universelle de 1889. Pavillon de la Presse et ses annexes. Restaurant � Pavillon de la Presse � Postes et Télégraphes (n.n. - vue 80/526)
	Exposition universelle de 1889. Pavillons de la Presse. Postes et Télégraphes (n.n. - vue 82/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 60 mètres. Vue prise du premier étage (n.n. - vue 91/526)
	Exposition universelle de 1889. Les grands échafaudages du Palais des Machines (n.n. - vue 138/526)
	Exposition universelle de 1889. Direction générale de l'exploitation. Nef du Palais des Arts libéraux. Vue générale perspective des Galeries de l'exposition rétrospective du travail et des sciences anthropologiques (n.n. - vue 157/526)
	Exposition universelle de 1889. Vue intérieure du Palais des Machines (n.n. - vue 180/526)
	Exposition universelle de 1889. La première Ferme du Palais des Machines (n.n. - vue 203/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 100 mètres (n.n. - vue 228/526)
	Exposition universelle de 1889. La Presse Républicaine Départementale au premier étage de la Tour Eiffel (n.n. - vue 249/526)
	Exposition universelle de 1889. Les Travaux du Palais des Machines (n.n. - vue 268/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 120 mètres (n.n. - vue 287/526)
	Exposition universelle de 1889. Direction générale de l'Exploitation. Palais du Champ de Mars. � Galerie des expositions diverses (n.n. - vue 306/526)
	Exposition universelle de 1889. Façade de l'exposition militaire (Esplanade des Invalides) (n.n. - vue 323/526)
	Exposition universelle de 1889. Le Palais de l'exposition tunisienne (n.n. - vue 340/526)
	Exposition universelle de 1889. Pavillon de la Presse. Panneaux décoratifs du porche. Exécutés en faïence (émaux grand feu sur fond or mat) par la Maison G. Mortreux (Paris) (n.n. - vue 367/526)
	Exposition universelle de 1889. Fontaine monumentale. Entre les quatre piliers de la Tour de 300 mètres. Exécutée par M. de Saint-Vidal (n.n. - vue 386/526)
	Exposition de sauvetage et d'hygiène. Boutique de Moïse Charas. Apothicaire à Paris, de 1646 à 1698 (n.n. - vue 405/526)
	Exposition universelle de 1889. Dôme central du Palais des expositions diverses (n.n. - vue 424/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 150 mètres (n.n. - vue 435/526)
	Exposition universelle de 1889. Histoire de l'habitation (n.n. - vue 446/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tour Eiffel à 190 mètres (n.n. - vue 489/526)
	Exposition universelle de 1889. La Tunisie et l'Algérie à l'Esplanade des Invalides (n.n. - vue 512/526)

	DERNIÈRE PAGE (vue 526/526)

